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Introduction

INTRODUCTION

1. La présente publication continue celle intitulée Traités multilatéraux pour lesquels le Secrétaire général exerce les fonctions 
de dépositaire, dont le dernier numéro, paru en 1980 (ST/LEG/SER.D/13), allait jusqu’au 31 décembre 1979. Le présent volume 
doit être considéré comme le treizième de la série Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général (ST/LEG/SER.E/ -  
un supplément au second volume a été publié couvrant les formalités effectuées du 1er janvier au 31 décembre 1983 sous la rubrique 
ST/LEG/SER.E/2/add.l). [Il est rappelé que le précédant volume qui, à titre exceptionnel, incorporait en un seul volume les 
formalités accomplies pendant les deux années écoulées (1992 et 1993) portait la référence ST/LEG/SER.E/11-12]. Il récapitule 
les renseignements (signatures, ratifications, adhésions, notifications diverses, réserves, déclarations, objections, etc.) relatifs aux 
traités multilatéraux dont il s’agit jusqu’au 31 décembre 1994.

2. La publication précédente comprenait une partie principale (liste complète des signatures, ratifications, etc.) imprimée 
annuellement, ainsi qu’une annexe intitulée Clauses finales (ST/LEG/SER.D/1. Annexe et Suppléments) en feuillets mobiles, 
annexe qui reproduisait les clauses formelles et les clauses de participation de chaque traité déposé auprès du Secrétaire général. 
L’annexe était mise à jour annuellement en tant que de besoin.

3. La présente publication correspond à la partie principale de la publication antérieure. Cependant, elle ne comprend pas 
d’annexe, la raison étant qu’en application du paragraphe 6  de la résolution 36/112 adoptée par l’Assemblée générale des 
Nations Unies le 10 décembre 1981, les clauses finales des traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général seront 
républiées dans le cadre d’une nouvelle publication intitulée Manuel des clauses finales1.

A. Traités faisant l'objet de la présente publication

4. Comme c’était le cas pour les publications précédentes, le présent volume couvre 1) tous les traités multilatéraux dont l’original 
est déposé auprès du Secrétaire général, 2) la Charte des Nations Unies, pour laquelle certaines fonctions dépositaires ont été 
confiées au Secrétaire général (quoique l’original de la Charte elle-même se trouve déposé auprès du Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique), 3) les traités multilatéraux autrefois déposés auprès du Secrétaire général de la Société des Nations, dans la mesure 
où ils ont fait l’objet de formalités ou de décisions prises dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies, et 4) certains traités 
antérieurs à l’Organisation des Nations Unies, autres que ceux autrefois déposés auprès du Secrétaire général de la Société des 
Nations, qui ont été amendés par des protocoles adoptés par l’Assemblée générale des Nations Unies.

5. Quant aux traités autrefois déposés auprès du Secrétaire général de la Société des Nations, ils ont tous été transférés, lors de 
la dissolution de la Société des Nations, à  la garde de l’Organisation des Nations Unies, cela en vertu de la résolution 24 (I) de 
l’Assemblée générale des Nations Unies en date du 12 février 1946 et d’une résolution de l’Assemblée de la Société des Nations 
en date du 18 avril I9462. Le Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies est chargé, à l’égard de ces traités, d’assurer les 
fonctions de secrétariat précédemment confiées à la Société des Nations en vertu des dispositions desdits traités et, comme il s'agit 
là de facto de fonctions dépositaires, ces traités sont inclus dans la présente publication.

B. Division de la présente publication en parties et en chapitres

6 . La présente publication suit l’ordre de la précédente. C’est ainsi que la matière y est divisée en deux parties, la partie I étant 
consacrée aux traités multilatéraux de l’Organisation des Nations Unies et la partie II aux traités multilatéraux de la Société des 
Nations. Néanmoins, par commodité, les traités de la Société des Nations et autres traités antérieurs à l’Organisation des 
Nations Unies et qui ont été amendés par des protocoles adoptés par l'Assemblée générale des Nations Unies ont été inclus en 
partiel : la liste des États parties au protocole d’amendement et au traité tel qu’amendé est immédiatement suivie d'une liste 
montrant l’état du traité au moment où il a été transféré à b  garde de l'Organisation des Nations Unies.

7. La partie I est divisée en chapitres, arrangés par sujet; à l'intérieur de chaque chapitre, 1» traités sont généralement classés dans 
l’ordre chronologique de conclusion. La partie II -  non subdivisée en chapitres -  donne les traités d'après la date de la première 
formalité ou décision à laquelle ils ont donné lieu dans le cadre de l’Organisation des Nations Unies .
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C. Renseignements donnés pour chaque traité

a) Traités des Nations Unies

8 . À la suite du titre complet figurent pour chaque traité les données concernant l’entrée en vigueur, l'enregistrement au titre de 
l’Article 102 de la Charte et la publication dans le Recueil des Traités des Nations Unies (où, à défaut, dans un autre document de 
('Organisation des Nations Unies). Une note récapitule brièvement, à la suite du titre, les modalités d’adoption du traité.

9. Les participants sont énoncés dans l’ordre alphabétique avec les dates de signature et de dépôt des instruments de ratification, 
d’adhésion, etc.,4 correspondant à chacun d’entre eux. Pour chaque traité les renseignements donnés reflètent les clauses finales 
de ce traité louchant les modalités de participation. En tête de l’état de chaque traité figure le nombre des signataires et le nombre 
des parties au 31 décembre, lequel nombre comprend les participants appliquant provisoirement le traité considéré mais ne 
comprend pas les formalités effectuées par des États ayant cessé d’exister. Le nom de ces États, la date de la signature et la date 
de toute autre formalité effectuée par la suite, figurent dans une note de bas de page. En outre, les participants qui ont dénoncé le 
traité ne sont pas non plus comptés dans le nombre des signataires ou des parties. Le nom et la date de la formalité effectuée ont 
été placés entre crochets et les renseignements relatifs à la dénonciation figurent également dans une note de bas de page.

10. Le texte des déclarations, réserves et objections est normalement reproduit intégralement, soit dans une rubrique spéciale, soit 
en note après la liste des participants. Il en va de même des communications de nature spéciale, telles que des déclarations 
reconnaissant la compétence de comités tel que le Comité des Droits de l’homme ou le Comité contre la torture ou des notifications 
en vertu du paragraphe 1 de l’article 4 du Pacte sur les droit civils et politiques, et des notifications d’application territoriale. Des 
communications relatives à ces formalités, comme par exemple des déclarations à l’égard des objections, peuvent également 
apparaître sous forme de note de bas de page avec appel dans la communication originale. En l'absence de guillemets, le texte est 
une traduction (établie par le Secrétariat), et sauf indication contraire, les réserves et déclarations ont été formulées lors de 
l’accomplissement de la formalité finale (ratification, adhésion, etc.).

b) Traités de la Société des Nations

11. Les renseignements sont essentiellement fondés sur les documents officiels de la Société des Nations -  notamment sur la 
dernière publication officielle de la Société des Nations reproduisant la liste des signatures, ratifications et adhésions concernant 
les traités multilatéraux conclus sous les auspices de la Société des Nations3 -  d’où des différences de présentation par rapport aux 
traités déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

12. La liste des signatures, ratifications, adhésions, etc., afférente à chaque traité multilatéral de la Société des Nations couvert par 
la présente publication comprend deux sections. La première donne l’état du traité au moment où la garde en a été transférée à 
l’Organisation des Nations Unies, sans que cela implique de la part du Secrétaire général aucun jugement sur les effets juridiques 
actuels des formalités en question, ni sur le statut d’aucune des parties ou d’aucun des territoires mentionnés dans la liste : cette 
section reprend pour l’essentiel la substance et la forme de la dernière liste officielle de la Société des Nations. La seconde section 
donne la liste des formalités postérieures à la prise en charge des fonctions de dépositaire par le Secrétaire général : la présentation 
de cette seconde section est conforme à l’usage retenu pour les traités multilatéraux de l’Organisation des Nations Unies.

13. L’introduction à la publication qui contient la dernière liste officielle de ta Société des Nations fournit des explications 
détaillées sur le contenu et la présentation des renseignements correspondants. On se contentera de noter ici que la procédure de 
la signature ad referendum (en vertu de laquelle une signature n’est considérée comme ayant été définitivement apposée qu’après 
confirmation) était plus fréquente du temps de la Société des Nations.

D. Renseignements de portée générale

14. À l’occasion de formalités touchant des traités, il arrive que se posent des questions d’ordre général, notamment des questions 
de représentation ou d’application territoriale. On s’est efforcé dans la présente publication de rationaliser la présentation de 
l’information correspondante en regroupant sous le chapitre 1.1 et 2, qui donne la liste des États Membres de l’Organisation des 
Nations Unies, les questions de cette nature dans la mesure où elles concernent l’un des États en cause : c’est ainsi que la résolution 
2758 (XXVI) de l’Assemblée générale en date du 25 octobre 1971 concernant le rétablissement de la République populaire de Chine 
dans tous ses droits est reproduite en relation avec la première mention faite de la Chine, à la page 3. De même, on trouvera sous 
le chapitre 1.1 et 2  les modifications intervenues dans la dénomination officielle d’États ou de territoires, notamment à l’occasion
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d’une union d’États, d’autonomie de territoires, etc. S’agissant des États qui ne sont pas membres de l’Organisation des 
Nations Unies ou s’agissant des organisations intergouvemementales, l’information est contenue dans des notes correspondant aux 
formalités à propos desquelles la question s’est posée. On a fait les renvois nécessaires.

15. Pour plus de renseignements concernant les publications antérieures, on se reportera à l’introduction de la publication Traités 
multilatéraux pour lesquels le Secrétaire général exerce les fonctions de dépositaire (ST/LEG/SER/D.13).

E. États admis en tant que Membre des Nations Unies en 1994 (voir chapitre 1.2)

16. Palaos

NOTES!
1 En attendant, on pourra trouver le texte des clauses finales des traités multilatéraux faisant l’objet du dernier volume de la série Traités 

multilatérauxpouriesquelsleSecrétaire général exeKeUsfonctionsdedéposilaire(ST/LEG/SER.Dfl3)d9ns\edoauncnlSTflÆG/SER.Dtl.Aimtxe 
et Suppléments 1 à 11.

2 Société des Nations, Journal Officiel, Supplément spécial n° 194, p. 57.
3 Les vingt-six premiers traités suivent l'ordre de la dernière publication de laSociétédes Nationsreproduisant la liste des signatures. ratifications 

et adhésions : voir Société des Nations, Journal Officiel, Supplément n° 193, vingt-et-unième liste, Genève, 1944; et ibid.. Supplément spécial ne 195, 
supplément à la vingt-et-unième liste, Genève, 1946.

4 II est fait usage des principaux symboles indiqués ci-après : a, adhésion; A, acceptation; AA, approbation; c, confirmation formelle; 
P, participation; d, succession; s, signature définitive (i.e., qui entraîne les droits et obligations prévus par le traité); », notification (d’application 
provisoire, d'engagement spécial, etc.). Sauf indication contraire, la date de prise d’effet est déterminée par les dispositions pertinentes du traité 
concerné.

PRIÈRE DE FAIRE PARVENIR TOUTE SUGGESTION OU PROPOSITION DE MODIFICATION
À L'ADRESSE SUIVANTE :

Bureau des affaires juridiques 
Section des traités 

Organisation des Nations Unies 
New York, N.Y. 10017 

Etats-Unis d ’Amérique
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CHAPITRE I. CHARTE DES NATIONS UNIES ET STATUT 
DE LA COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE

ENTRÉE EN VIGUEUR : 
ETAT:

i. Charte des Nations Unies 

Signée à San Francisco le 26 juin 1945

24 octobre 1945, conformément à l’Article 110.
Parties - 1851. (51 membres originaires figurant dans le présent tableau et 135 membres admis 

conformément à l’Article 4 de la Charte. Voir liste au chapitre 1.2 ci-après.). _____

Membres originaires de l’Organisation des Nations Unies qui, ayant signé la Charte , 
ont déposé leur instrument de ratification auprès du Gouvernement des 

États-Unis d ’Amérique aux dates indiquées

Participant Ratification

Afrique du Sud3 ......................................  7 nov
Arabie Saoudite ...................................... ..18 ocl
Argentine................................................ ..24 sept
Australie..................................................  1 nov
Bélaros4 .................................................. ..24 oct
Belgique.................................................. ..27 déc
Bolivie.................................................... ..14 nov
Brésil ...................................................... ..21 sept
Canada....................................................  9 nov
C hili....................................................... ..11 oct
Chine5 .................................................... ..28 sept
Colombie................................................  5 nov
Costa J ü c a ..............................................  2 nov
Cuba........................................................ ..15 oct
Danemark................................................  9 oct
Egypte6 .................................................... ..22 oct
El Salvador.............................................. ..26
Equateur.................................................. ..21
Çtats-Unis d 'A m érique.......................... 8
Ethiopie.................................................. ..13
Fédération de Russie^ ..............................24
France...................... ............................... ..31
Grèce . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  25
Guatemala . ...........21
Haïti.......... ’ 1 ‘ . . . . . .  ! ...................... .27
Honduras ........................................  . 17
Inde ...................................................... .30

sept
déc
août
nov
oct
août
oct
nov
sept
déc
oct

945
945
945
945
945
945
945
945
945
945
945
945
945
945
945
945
945
945
945
945
945
945
945
945
945
945
945

HOTES;

f* octobre 1971, l’Assemblée générale des Nation* Unies a 
résolution 2758 (XXVI), ainsi conçue:

Participant

Iraq . . .  
Liban . 
Libéria

Mexique

Norvège 
Nouvelle- 
Panama.

Pays-Bas9 ..................................
Pérou ..........................................
Philippines............................................  “
Pologne ........................v .........
République arabe syrienne0 .........
République dominicaine .............
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne

Ukraine1

Venezuela .. 
Yougoslavie

Ratification
, 16 oct 1945

21 déc 1945
h oct 1945
? nov 1945

17 oct 1945
7 nov 1945
6 sept 1945

7i nov 1945
19 sept 1945
n nov 1945
IV! oct 1945
10 déc 1945
W oct 1945
II oct 1945
24 oct 1945
19 oct 1945
4 sept 1945

?n oct 1945
19 oct 1945
n sept 1945
74 oct 1945
18 déc 1945
n nov 1945
19 oct 1945

. L* Tchécoslovaquie était Membre originaire des Nations Unies, 
t â ant ̂  signée et ratifiée en son nom les 26 juin et 19 octobre 
«5, respectivement, jusqu’à sa dissolution le 31 décembre 1992. Voir 

note 21 au chapitre 1.2.
. î J ous le* États énumérés ont signé le 26 juin 1945, à l’exception 
1945 °8ne‘au nom *  laquelle la Charte a été signée le 15 octobre

l*récé<Jemment : “Union sud-africaine" jusqu'au 31 mai 1961.
rvPrécédemment “République socialiste soviétique de 
“wiotussie” jusqu’au 18 septembre 1991.

■ ratifications, adhésions, etc., au nom de la Chine.
É,, * Chine est Membre originaire des Nations Unies, la Charte ayant 

e’ raÜfiée en son nom, les 26 juin et 28 septembre 1945 
com?CAVement’ P*1 *e Gouvernement de la République de Chine, qui a 
1971 em refTisen,é 1® Chine aux Nations Unies jusqu’au 25 octobre

"L'Assemblée générale^
"Rappelant les principes de la Charte des Nations Unies.
••Considérant que le rétablissement des droits légitimes de ta 

République populaire de Chine est indispensable àla sauvegarde de 
la Charte des NaÜons Unies et à la cause que 1 Organisation doit
servir conformément à la Charte, » .

-Reconnaissant que les représentants du Gouvernement de la 
République populaire de Chine sont les s e u l s  représentants 
lé^Uimes de la Chine à l’Organisation des Nations Urnes et que la 
République populaire de Chine est un des cinq membre» permanents

dU ^^^fele^tablissem ent de la République populaire de Chine 
dans tous ses droits et la reconnaissance d e s r e p r é s e n t^ u d e jo n  
gouvernement comme les seuls repr&eniants légitim« de la Chine 
11'Organisation des Nations Unies, ainsi que 1 expulsion immédiate 
des représentants de Tchang Kaï-chek du siège qu’ils occupent 
illégalement il l'Organisation des NaÜons Unie* et dan» tous les

t * y " . * « i ;
République populaire de Chine, intervenue le 1* octobre 1949. » Ht

3
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notifée aux Nations Unies le 18 novembre 1949. Diverse* proposition» 
ont été formulées entre cette date et celle de l'adoption de U résolution 
précitée en vue de modifier ta représentation de la Chine aux Nations 
Unies, mais ces propositions n'avaient pas été approuvées.

F.n date du 29 septembre 1972 le Secrétaire général a reçu U 
communication suivante du Ministre des affaires étrangères de la 
République populaire de Chine :

1. En ce qui concerne les traités multilatéraux que le défunt 
Gouvernement chinois a signés ou ratifiés ou auxquels il a adhéré 
avant l'établissement du Gouvernement de la République populaire 
de Cbine, mon gouvernement en examinera la teneur avant de 
décider, i  la lumière des circonstances, s’ils devraient ou non être 
reconnus.

2. À compter du 1" octobre 1949. jour de la fondation de la 
République populaire de Cbine. la clique de Tchang Kaï-cbek n'a 
aucun droit de représenter la Chine. Ses signature et ratification de 
tout traité multilatéral, ou son adhésion i  tout traité multilatéral, en 
usurpant le nom de la **Chine’', sont toutes illégales et dénuées de 
tout effet. Mon gouvernement étudiera ces traités multilatéraux 
avant de décider, k la lumière des circonstances, s’il conviendrait ou 
non d'y adhérer.
t«s entrées consignées dans la présente publication à l'égard de la 

Chine se rapportent toutes il des actes effectués par les autorités qui 
représentaient la Chine aux Nations Unies k la date de ces actes.

* Par une communication en date du 24 février 1958, le Ministre des 
affaires étrangères de U République arabe unie a notifié au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies la création par i'Cgypte et 
la Syrie d'un Etat unique, la République arabe unie. Par U suite, dans 
une note en date du 1er mars 1958, le Ministre des affaires étrangères de 
la République arabe unie I fait savoir au Secrétaire général ce qui suit : 
“. , .  Il convient de noter que le Gouvernement de la République arabe 
unie déclare que l'Union constitue désormais un seul f.tat Membre de 
('Organisation des Nations Unies, lié par les dispositions de la Charte, 
et que tous les traités et accords internationaux conclus par l'f.gypte ou 
ta Syrie avec d'autres pays resteront valables dans les limites régionales 
définies lors de leur conclusion, et conformément aux principes du droit 
international.''

Par un télégramme en date du 8 octobre 1961, le Président du 
Conseil d u  ministre* et Ministre des affaires étrangères de la 
République arabe syrienne a informé le Président de l'Assemblée 
générale des Nations Unie* que la République arabe syrienne avait 
repris son ancien statut d'État indépendant et demandait que 
l'Organisation des Nations Unie* prenne note du fait que la République 
arabe syrienne redevenait Membre de l'Organisation. Cette demande a 
été signalée i  l'attention des f.tat* Membres par le Président de 
(’Assemblée générale lia  1035*"* séance plénière. le 13 octobre 1961. 
À la 1036*“  séance plénière. tenue ce mime jour, le Président de 
l'Assemblée générale a déclaré qu'aucun État Membre n'ayant formulé 
d'objection "la délégation de la République arabe syrienne a occupé son 
siège au sein de cette assemblée, comme Membre de (‘Organisation des 
Nations Unies, avec tous les droits et toute* les obligations afférents i  
cette situation". Par une lettre, en date du 19 juillet 1962. adressée au 
Secrétaire général, le rejréientant permanent de la Syrie auprès de 
l’Organisation de* Nations Unies lui a communiqué le texte du

décret-loi n° 25 promulgué par le Président de la République aratx 
syrienne le 13 juin 1962 et a déclaré ce qui suit:

"De la lecture de l'article 2 du texte en question, il résulte que 
tes obligations contractées par voie d'accords et de conventions 
multilatéraux par la République arabe syrienne au court de li 
période de l'unité avec l'Egypte demeurent en vigueur en Syrie, ü  
période de l’Unité entre la Syrie et l 'Egypte s'étend du 22 févrie 
1958 au 27 septembre 1961.”
Enfin, par une communication en date du 2 septembre 1971. k 

Représentant permanent de la République arabe d'Egypte a informé k 
Secrétaire général oue la République arabe unie avait pris le nom de 
République arabed'Egypte (Egypte), et, par une communication en dut 
du 13 septembre 1971, la Mission permanente de la République araht 
syrienne a indiqué que le nom de la Syrie était "République arabe 
syrienne”.

En conséquence, pour les actes (signatures, adhésions, ratifications, 
etc.) accomplis par l'Egypte ou par la République arabe unie k l'égirt 
de tout instrument conclu sous les auspices de l’Organisation d« 
Nations I Inies. la date de l'accomplissement de l’acte est indiquée, dant 
la liste des l iais, en regard du nom de l’f.gypte. La date desdits acte» 
accomplis par la Syrie avant la constitution de la République arabe unit 
apparaît en regard du nom de la République arabe syrienne, de mémt 
que la date de réception des instruments d'adhésion ou de notifications 
d’application à h  Province syrienne déposés par la République araN 
unie i  l’époque où la République arabe syrienne faisait partie dt b 
République arabe unie.

7 Par une communication datée du 24 décembre 1991, le Président 
de la Fédération de Russie a notifié au Secrétaire général que li 
Fédération de Russie a pris la suite de l’Union des République» 
socialistes soviétiques (URSS) en tant que Membre de l'Organisation 
des Nations Unies.

Par la suite, le Gouvernement de la Fédération de Russie a inform* 
le Secrétaire général, que la Fédération de Russie assume depuis cettt 
date, en touliié les droits et obligations qui étaient ceux de l'URSS et 
vertu de laOiartedcs Nations Unies et des traités multilatéraux dont k 
Secrétaire général est te dépositaire et a indiqué que le nom “Fédération 
de Russie’* devrait ître utilisé au lieu du nom “union des République» 
socialistes soviétiques” aux Nations Unies.

1 Par une communication reçue le 4 novembre 1982. le Gouverne
ment de la République islamique d’Iran a notifié au Secrétaire génénl 
que la désignation "Iran (République islamique d’)” devrait 
désormais utilisée.

* Par une communication reçue le 30 décembre 1985. le Gouverne
ment des Pays-Das a fait savoir au Secrétaire général que l'île d’Arub*. 
qui faisait partie des Antilles néerlandaises, obtiendra son autonomie 
interne en tant que pay* au sein du Royaume des Pays-Bas 4 compter A 
lw janvier 1986. Ce changement sera sans conséquence au plan du dre*1 
international. l-es Traités conclus par le Royaume des Pays-Bas 
étaient appliqués aux Antilles néerlandaises y compris Anit* 
continueront après le 1" janvier 1986 i  s’appliquer aux Antille* 
néerlandaises (dont Aruba ne fait plus partie) et i  Aruba.

19 Précédemment : "République socialiste soviétique d’Ukraine 
jusqu’au 23 août 1991.
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î . D é c l a r a tio n s  d ’a c c q t a t io n  d e s  o b l ig a t io n s  c o n t e n u e s  d an s  l a  C h a r t e  d e s  N a t io n s  Un ie s  

(Admission d’États à  l’Organisation des Nations Unies conformément à 1*Article 4 de la Charte) 1 

fr*T: Voir “ÉTAT:” au chapitre 1.1.

Décision de VAssemblée générale Enregistrement et publication des Déclarations1

Enregistrement
Recueil des Traités 
des Nations Unies

ftrticipant

Afghanistan1

Angola4

Autriche

Bahreïn . 
B»giade; 
Bartsade 
Belize.. 
B<niit5 . 
Bhoutan

Agaric 
B®fcnaFas 
Bwmdi 
C*>bod|eî 
'■•xioun*

lam

^ntne  ' ...............
w . ................

...........
..........

S > . .
S e .
S * .

Résolution Date d ’adoption Date N° Volume Page

34(1) 9 nov 946 14 déc 1946 7 1 39
995 (X) 14 déc 955 14 déc 1955 3043 223 23

1754 (XVII) 8 oct 962 11 oct 1962 6336 442 37
3050 (XXVIII) 18 sept 973 18 sept 1973 12759 891 105
47/232 28 juil 993 28 juil 1993 30158
31/44 1 déc 976 1 sept 1978 16920 1102 205
36/26 11 nov 981 11 nov 1981 20564 1256 47
46/227 2  mars 992 2 mars 1992 28686 1668

995(X) 14 déc 955 14 déc 1955 3044 223 27
46/230 2  mars 992 2 mars 1992 28691 1668
3051 (XXVIII) 18 sept 973 18 sept 1973 12760 891 109
2752 (XXVI) 21 sept 971 21 sept 1971 11351 797 77
3203 (XXIX) 17 sept 974 17 sept 1974 13543 950 3
2175 (XXI) 9 déc 966 9 déc 1966 8437 581 31
36/3 25 sept 981 25 sept 1981 20408 1252 59
1481 (XV) 20  sept 960 20 sept 1960 5357 375 91
2751 (XXVI) 21 sept 971 21 sept 1971 11340 796 295
46/237 22  mai 992 22 mai 1992 28937 1675
2136 (XXI) 17 oct 966 17 oct 1966 8357 575 151
39/1 21 sept 984 21 sept 1984 23093 1369 81
995 (X) 14 déc 955 14 déc 1955 3045 223 31

1483 (XV) 20  sept 960 20 sept 1960 5359 375 99
1749 (XVII) 18 sept 962 18 sept 1962 6303 437 149
995 (X) 14 déc 955 14 déc 1955 3046 223 35

1476 (XV) 20  sept 960 20 sept 1960 5354 375 79
3363 (XXX) 16 sept 975 16 sept 1975 14309 981 345
1489 (XV) 20  sept 960 9 juin 1961 5711 397 283
3385 (XXX) 12 nov 975 12 nov 1975 14414 986 239
1486 (XV) 20 sept 960 20 sept 1960 5362 375 111

1484 (XV) 20  sept 960 20 sept 1960 5360 375 103
46/238 22  mai 992 22 mai 1992 28935 1675
32/1 20  sept 977 1 sept 1978 16922 1102 213

33/107 18 déc 978 18 déc 1978 17409 1120 111

2794 (XXVI) 9 déc 971 9 déc 1971 11424 802 101

47/230 28 mai 993 28 mai 1993 30068
995 (X) 14 déc 955 14 déc 1955 3053 223 63

46/4 17 sept 991 17 sept 1991 28368 1649
2622 (XXV) 13 oct 970 13 oct 1970 10789 752 207

995 (X) 14 déc 955 19 déc 1955 3055 223 69

1487 (XV) 20  sept 960 7 nov 1960 5436 379 99

2008 (XX) 21 sept 965 21 sept 1965 7928 545 143

46/241 31 juil 992 31 juil 1992 29076 1684
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Décision de l'Assemblée générale Enregistrement et publication des Déclarations1

Recueil des Traités 
Enregistrement des Nations Unies

Participant Résolution Date d ’adoption Date N° Volume Page

G hana......................................... . 1118 (XI) 8 mars 1957 8 mars 957 3727 261 113
G renade..................................... . .  3204 (XXIX) 17 sept 1974 17 sept 974 13544 950 7
Gainée ...................................... . .  1325 (xm ) 12 déc 1958 12 déc 958 4595 317 77
Guinée-Bissau.......................... . .  3205 (XXIX) 17 sept 1974 17 sept 974 13545 950 U
Guinée équatoriale.................... . .  2384 (XXIII) 12 nov 1968 12 nov 968 9295 649 197
Guyana. . ................................... . .  2133 (XXI) 20 sept 1966 20  sept 966 8316 572 225
Hongrie ..................................... . .  995 (X) 14 déc 1955 15 déc 955 3054 223 65
îles Marshall.............................. . .  46/3 17 sept 1991 17 sept 991 28366 1649
îles Salomon ........................ . .  33/1 19 sept 1978 19 sept 978 17087 1106 137

Indonésie1 2 ................................ . .  491 (V) 28 sept 1950 28 sept 950 916 71 153
Irlande ...................................... . .  995 (X) 14 déc 1955 29 nov 956 3594 254 223
Islande1 .................................... . .  34(1) 9 nov 1946 14 déc 946 8 1 41

Israël........................................... . .  273 (III) U mai 1949 11 mai 949 448 30 53

Ita lie ........................................... . .  995 (X) 14 déc 1955 9 avr 956 3217 231 175
Jamahiriya arabe libyenne13 . . . . .  995 (X) 14 déc 1955 14 déc • 955 3050 223 51
Jamaïque ................................... . .  1750 (XVII) 18 sept 1962 18 sept 962 6304 437 153

Japon ......................................... . .  1113 (XI) 18 déc 1956 18 déc 956 3626 256 167

Jordanie..................................... ..  995 (X) 14 déc 1955 14 déc 955 3048 223 43

Kazakhstan................................. .. 46/224 2 mars 1992 2  mars 992 28687 1668
233Kenya ......................................... . .  1976 (XVIII) 16 déc 1963 16 déc 963 7015 483

Kirghizistan.............................. . .  46/225 2 mais 1992 2  mars 992 28688 1668
213K ow eït....................................... . .  1872 (S-IV) 14 mai 1963 14 mai 963 6705 463

Lesotho....................................... . .  2137 (XXI) 17 oct 1966 17 oct 966 8358 575 155

Lettonie1 4 ................................... . .  46/5 17 sept 1991 17 sept 991 28369 1649
L’ex-République yougoslave

8 avr 1993 8 avr 993 29892de Macédoine...................... . .  47/225
Liechtenstein ............................ . .  45/1 18 sept 1990 18 sept 990 27554 1578
Lituanie ..................................... . .  46/6 17 sept 1991 17 sept 991 28367 1649

87
3
3

M adagascar.............................. . .  1478 (XV) 20 sept I960 20  sept 960 5356 375
Malaisie13 .................................. .. 1134 (XII) 17 sept 1957 17 sept 957 3995 277
Malawi16 .................................. 1 déc 1964 1 déc 964 7496 519
Maldives1 7 ................................ . .  2009 (XX) 21 sept 1965 21 sept 965 7929 545 147

M a li .......................................... . .  1491 (XV) 28 sept 1960 28 oct 960 5412 377 361

Malte1 6 ...................................... 1 déc 1964 1 déc 964 7497 519 7

M aroc........................................ . .  1111 (XI) 12 nov 1956 12 nov 956 3575 253 77

Maurice .................................... . .  2371 (XXII) 24 avr 1968 24 avr 968 9064 634 217
59Mauritanie ................................ . .  1631 (XVI) 27 oct 1961 26 mars 963 6576 457

Micronésie (États fédérés de) . . . . .  46/2 17 sept 1991 17 sept 991 28364 1649
Monaco .................................... . .  47/231 28 mai 1993 28 mai 993 30067

141
349

3

M ongolie.................................. . .  1630 (XVI) 27 oct 1961 17 juil 962 6261 434
Mozambique ............................ . .  3365 (XXX) 16 sept 1975 16 sept 975 14310 981
Myanmar18 ................................ 188 (S'il) 19 avr 1948 19 avr 948 225 15
Namibie2 9 .................................. . .  S-18/1 23 avr 1990 23 avr 990 27200 1564

55
95

237

Népal ........................................ . .  995 (X) 14 déc 1955 14 déc 955 3051 223
Niger ........................................
N igéria......................................

1482 (XV) 
. .  1492 (XV)

20 sept 1960 
7 oct 1960

20  sept 
8 mai

960
961

5358
5688

75
395
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Décision de l'Assemblée générale Enregistrement et publication des Déclarations2

Participant Résolution Date d'adoption

Enregistrement 

Date N°

Recueil des Traités 
des NaÜons Unies

Volume Page

Oman............................................ 2754 (XXVI) 7 oct 1971 7 oct 1971 11359 797 225
(Xjganda........................................ 1758 (XVII) 25 oct 1962 25 oct 1962 6357 443 47
Ouzbékistan.................................. 46/226 2 mars 1992 2 mars 1992 28689 1668
Pakistan* ...................................... 108(H) 30 sept 1947 30 sept 1947 112 8 57
Maos3 0 ........................................
Papouasie-Nouvelle-Guinée. . . . .

49/163 
3368 (XXX)

15 déc 1994 
10 oct 1975

15 déc 1994 
10 oct 1975 14377 985 51

Portugal........................................ 995 (X) 14 déc 1955 21 févr 1956 3155 229 3
Qatar............................................. 2753 (XXVI) 21 sept 1971 21 sept 1971 11352 797 81
République centrafricaine1 9 ........... 1488 (XV) 20 sept 1960 20 sept 1960 5363 375 115
République de C orée..................... 46/1 17 sept 1991 17 sept 1991 28365 1649
République populaire 

démocratique de Corée............ 46/1 17 sept 1991 17 sept 1991 28368 1649
République démocratique

995 (X) 14 déc 1955 14 déc 1955 3049 223 47
République de Moldova................. 46/223 2 mars 1992 2 mars 1992 28692 1668
République tchèque21 ................... 47/221 19 jan 1993 19 jan 1993 29466 1703
République-Unie de Tanzanie22 . . 1667 (XVI) 14 déc 1961 14 déc 1961 6000 416 147

995 (X) 14 déc 1955 14 déc 1955 3052 223 59
1748 (XVII) 18 sept 1962 18 sept 1962 6302 437 145
34/1 18 sept 1979 18 sept 1979 17969 1145 201

Saint-Kitts-et-Nevis23 ................ 38/1 23 sept 1983 23 sept 1983 22359 1332 261
46/231 2 mars 1992 2 mars 1992 28694 1668

Saint-Vincent-et-Grenadines . . . . 35/1 16 sept 1980 16 sept 1980 19076 1198 185
31/104 15 déc 1976 15 déc 1976 15164 1031 3

SaoTomé-et-Principe................... 3364 (XXX) 16 sept 1975 16 sept 1975 14311 981 353
1490 (XV) 28 sept 1960 28 sept 1960 5374 376 79
31/1 21 sept 1976 21 sept 1976 15022 1023 107
1623 (XVI) 27 sept 1961 27 sept 1961 5876 409 43
2010 (XX) 21 sept 1965 21 sept 1965 7930 545 151
47/222 19 jan 1993 19 jan 1993 29465 1703
46/236 22 mai 1992 22 mai 1992 28936 1675

1791479 (XV) 20 sept 1960 23 févr 1961 5577 388
1110 (XI) 12 nov 1956 12 nov 1956 3576 253 81
995 (X) 14 déc 1955 14 déc 1955 3047 223 39

34(1) 9 nov 1946 14 déc 1946 9 1 43
3413 (XXX) 4 déc 1975 1 juin 1976 14784 1007 343
2376 (X X n i) 24 sept 1968 24 sept 1968 9252 646 177

46/228 2 mars 1992 2 mars 1992 28690 1668
1071485 (XV) 20 sept 1960 20 sept 1960 5361 375

1 0 1 (1) 15 déc 1946 16 déc 1946 U 1 47

Trinité-et-Tobago........................
1477 (XV) 20 sept 1960 20 sept 1960 5355 375 83

1751 (XVII) 18 sept 1962 18 sept 1962 6305 437 157

1112 (XI) 12 nov 1956 12 nov 1956 3577 253 85

46/229 2 mars 1992 2 mars 1992 28693 1668
16736/1 15 sept 1981 15 sept 1981 20385 1249

32/2 20 sept 1977 I sept 1978 16921 1102 209
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Décision de V Assemblée générale Enregistrement et publication des Déclarations1

Recueil des Traités 
Enregistrement des Nations Unies

Participant Résolution Date d ’adoption Date N0 Volume Page

Yémen1-27 ................... ................  108(U) 30 sept 1947 30 sept 1947 113 8 59
Zaïre2 8 ......................... ................  1480 (XV) 20 sept 1960 2 janv 1962 6020 418 157
Zambie16 ..................... 1 déc 1964 1 déc 1964 7498 519 11

Zimbabwe .................. ................  11/1 (S-XI) 25 août 1980 25 août 1980 19058 1197 323

NOTES t
1 Le règlement intérieur provisoire de l'Assemblée générale 

(art 113 à 116) en vigueur lorsque les six premiers Membres 
nouveaux—l’Afghanistan, l'Islande, le Pakistan, la Suède, la Thaïlande 
et le Yémen—ont été admis disposait que, en cas de décision favorable 
de l'Assemblée générale, l’Etat intéressé était considéré comme 
Membre de l’Organisation & partir de la date à laquelle il présentait au 
Secrétaire général un instrument d’adhésion. En conséquence. 
l'Afghanistan, l’Islande et la Suède sont devenus Membres à compter 
du 19 novembre 1946, la Thaïlande à compter du 16 décembre 1946 et 
le Pakistan et te Yémen à compter du 30 septembre 1947.

Par ta résolution 116 (U) du 21 novembre 1947, l’Assemblée 
générale a adopté de nouvelles règles applicables à l’admission de 
nouveaux Membres. Aux termes de ces nouvelles dispositions (art 13S 
à 139), l’État intéressé doit présenter au Secrétaire général, en même 
temps que sa demande d’admission, une déclaration faite dans un 
instrument formel, par laquelle il accepte les obligations de la Charte. 
S’il est fait droit i  sa demande, l’État intéressé est considéré comme 
Membre de l'Organisation à la date à laquelle l’Assemblée générale 
prend sa décision sur la demande d'admission. En conséquence, à 
l’exception des six Membres mentionnés dans l'alinéa ci-dessus, tous 
les États sont devenus Membres à compter de la date d’adoption 
indiquée dans la troisième colonne du tableau.

2 Ces déclarations sont enregistrées d’office au Secrétariat à ta date 
à laquelle l’État intéressé devient Membre de l'Organisation. 
Cependant étant donné que l’enregistrement n’a commencé que le
14 décembre 1946. date à laquelle l’Assemblée générale, par sa 
résolution 97 (I), a adopté le règlement destiné à mettre en application 
1* Article 102 de la Charte des Nations Unies, les déclarations de 
l’Afghanistan, de l’Islande et de la Suède ont été enregistrées à cette 
date. En outre, dans certains cas où la déclaration portant acceptation 
des obligations de la Charte a été présentée au Secrétaire général, par 
télégramme, en même temps que la demande d’admission, ou émanait 
d’un représentant autre que le chef de l’État ou du gouvernement ou le 
ministre des affaires étrangères, l’enregistrement n'a eu lieu qu’à la date 
de réception par le Secrétaire général d'une confirmation faite par un 
instrument formel portant la signature de l’une de ces autorités. (Pour 
le texte du règlement destiné i  mettre en application 1* Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, que l’Assemblée générale a adopté dans sa 
résolution 97(1) du 14 décembre 1946 et modifié par ses résolutions 364 
B (IV), 482 (V) et 33/141A des 1" décembre 1949,12 décembre 1950 
et 18 décembre 1978, respectivement voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 859, p. IX.

3 Dans une lettre datée du 3 octobre 1990, le Ministre fédéral des 
affaires étrangères de la République fédérale d’Allemagne a notifié ce 
qui suit au Secrétaire généra! :

“. . .  En vertu de l’adhésion de la République démocratique 
allemande à la République fédérale d’Allemagne, prenant effet le
3 octobre 1990, les deux États allemands se sont unis pour former 
un seul État souverain qui, en tant que Membre de (’Organisation 
des Nations Unies, demeure lié par les dispositions de la Charte, 
conformément à la déclaration solennelle du 12 juin 1973. A 
compter de la date de l’unification, la République fédérale 
d’Allemagne sera désignée à l’ONU sous le nom “Allemagne”.” 
L’ancienne République démocratique allemande avait été admise il 

l’Organisation le 18 septembre 1973 par Résolution n° 30S0 (XXVIII).

Pour le texte de la déclaration d’acceptation des obligations contenues 
dans la Charte faite par la République démocratique allemande datée do 
12 juin 1973 (enregistrée sous le n° 12758), voir le Recueil des Traités 
des Nations Unies, vol. 891, p. 103.

En conséquence, et à la lumière des articles 11 et 12 du Draité 
d’unification du 31 août 1990entre la République fédérale d’Allemagne 
et la République démocratique allemande, les tableaux montrant l'état 
des traités indiqueront désormais sous le nom "Allemagne” let 
formalités (signatures, ratifications, adhésions, déclarations et réserves, 
etc.) effectuées par la République fédérale d’Allemagne et la date de cet 
formalités.

Dans te cas de traités pour lesquels & la fois la République fédérale 
d’Allemagne et l’ancienne République démocratique allemande ont 
effectué des formalités antérieurement à l’unification, là encore, le type 
de la formalité effectuée par la République fédérale d’Allemagne et II 
date de celle-ci seront indiqués dans le tableau correspondant tandis que 
le type de la formalité effectuée par la République démocratique 
allemande et la date de celle-ci figureront eux, dans une note de bas de 
page.

Enfin, dans le cas des traités pour lesquels l’ancienne République 
démocratique allemande seule aurait effectué des formalités, le 
paragraphe 3 de l’article 12 du Traité d’unification contient » 
disposition suivante : "Au cas où l’Allemagne unifiée aurait l’intention 
d’adhérer à des organisations internationales dont la République 
démocratique allemande, mais non la République fédérale 
d’Allemagne, est membre ou à des traités multilatéraux auxquels 1» 
première est partie, mais non la seconde, un accord sera conclu avec let 
Parties contractantes concernées et avec les Communautés européenne* 
lorsque les compétences de ces dernières sont en cause.” Eo 
conséquence, une note de bas de page indiquant la date et le type del* 
formalité effectuée par l’ancienne République démocratique allemande 
sera insérée dans l’état des traités concernés, l’appel de note 
correspondant étant placé auprès de la rubrique “Participant’.

4 Le non enregistrement de la déclaration de l’Angola •* 
1er décembre 1976. date de l’admission comme Membre, est dû à une 
omission administrative.

5 Précédemment : “Dahomey” jusqu’au 2 décembre 1975.
6 Précédemment : “Haute-Volta” jusqu’au 4 août 1984.
7 À partir du 3 février 1990, “Cambodge”. Précédemment com®* 

suit : à partir du 6 avril 1976 jusqu’au 3 février 1990, "Kampoo** 
démocratique”; i  partir du 30 avril 197S jusqu’au 6 avril 197®’ 
“Cambodge”; à partir du 28 décembre 1970 jusqu’au 30 avril 19’5* 
“République khmère”.

8 À partir du 4 février 1984 “Cameroun” (à partir du 10 mars 1975 
jusqu’au 4 février 1984 : “République-Unie du Cameroun” et avant i*
10 mars 1975 : “Cameroun”).

* Par une communication en date du 15 novembre 1971. la Mis*'®“ 
permanente de la République populaire du Congo aupri* Jr. 
(’Organisation des Nations Unies a fait connaître au Secrétaire génei» 
que l’appellation de son pays serait désormais “Congo”.

10 Précédemment en anglais “Ivory Coast” jusqu’au 31 décembre 
1985.
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11 Dans une lettre datée du 8 octobre 1991, le Président du Conseil 
nnfene de la République d’Estonie a informé le Secrétaire général que 
ÜRépublique d’Estonie ne se considère partie, en vertu de la doctrine 
iditive i la succession en matière de traité, à aucun des traités bilatéraux 
«  multilatéraux auxquels l'URSS a adhéré. La République d’Estonie
i commencé d’examiner avec soin les traités multilatéraux afin de 
déknmncr ceux auxquels elle souhaite devenir partie. Agissant dans 
reurôe de son droit souverain, elle se prononcera sur chacun de ces 
traités séparément, en tant que République d’Estonie.

12 Par une lettre adressée au Secrétaire général le 20 janvier 1965, le 
taiitr Ministre adjoint et Ministre des affaires étrangères de 
Undooésie a fait savoir au Secrétaire général que l'Indonésie avait 
décidé, “à ce stade et dans les circonstances actuelles”, de se retirer de 
rOigmisation des Nations Unies. Dans sa réponse du 26 février 1965, 
k Secrétaire général, après avoir pris note de la lettre de l’Indonésie, a 
exprimé le sincère espoir qu'elle [l’Indonésie] reprendrait un jour sa 
pleine coopération avec l’Organisation des Nations Unies. Pour le texte 
île II lettre de l’Indonésie et celui de la réponse du Secrétaire général, 
wiles documents A/5857 et Corr.l et A/5899.

Par un télégramme daté du 19 septembre 1966. le Gouvernement 
indonésien a informé le Secrétaire général qu’il avait décidé, à partir de 
k vingt-et-umème session de l’Assemblée générale, de coopérer à 
oooveau pleinement avec l’Organisation des Nations Unies et de 
njuendre sa participation aux activités de l’Organisation. Pour le texte
*  ce télégramme, voir le document A/6419.

À 1a 1420*°“  séance plénière de l’Assemblée générale, le 
M septembre 1966, le Président de l’Assemblée générale se référant 
iu lettre et télégramme susmentionnés et à la décision du 
Gouvernement indonésien de coopérer à nouveau pleinement avec 
l’Oijanisation des Nations Unies, a déclaré notamment : . . .  Il 
semblerait donc que le Gouvernement indonésien considère que son 
taence récente de l’Organisation était due non pas & un retrait de l’ONU 
Mil 1 une cessation de collaboration. La ligne de conduite suivie 
Wu’i  présent par l’ONU à cet égard ne paraît pas infiimer cette thèse.
Si tel est aussi l'avis généra] des Membres, le Secrétaire général donnera 
«♦instructions afin que les mesures administratives nécessaires soient 
{*#« pour que l’Indonésie recommence à participer aux activités de 
Iwanisation. . .  S’il n’y a pas d’objection, je considérerai que les 
Membres souhaitent voir l'Indonésie reprendre sa participation pleine 
*• entière aux activités de l’ONU, et que le Secrétaire général peut 
P^Merde la manière que j ’ai Indiquée. En l’absence d’objection, le 
rendent a invité les représentants de l’Indonésie à prendre place au sein 
*1Assemblée générale. (Voir Documents officiels de l'Assemblée 
Wmle, vingt et unième session, Séances pUniires, 142&™ séance).

deux communications en date des 1er et 18 avril 1977, 
"•Pjctivement, la Mission permanente de la Jamahiriya arabe libyenne 
*** connaître au Secrétaire général que l'appellation officielle 
ĴJBhinya arabe libyenne populaire et socialiste” (nom court : 

ifPjsforiya arabe libyenne") devait être substituée à celle de 
Oblique arabe libyenne". (Avant le 6 janvier 1971 : “Libye”.)

J*£*ns une lettre datée du 26 février 1993, le Ministre des affaires 
**t*es de 1a République de Lettonie a informé le Secrétaire général 
h ** doctrine de la succession d’États en matière de traités,
|J^|Uique de Lettonie ne se considère pas partie aux traités 

ou multilatéraux conclus par l’ex-URSS.

l | E n  date du 16 septembre 1963, le Représentant permanent de la 
jTt*1* “ près de l’Organisation des Nations Unies a adressé au 

général la communication suivante :
-  Par amendement constitutionnel prévu à l’article 159 de la 
l**!*fotion de la Fédératioo de Malaisie et récemment adopté par 
!**■* Chambres du Parlement )  la majorité requise des deux tiers, 

■wn de l’Etat énoncé à l’article premier de ladite Constitution a 
d être "Fédération de Malaisie ’̂ pour devenir “Malaisie”.
A compter de cette date, la Mission dont je suis le chef a donc 

F* le nom de “Mission permanente de Malaisie auprès de 
ujanisadon des Nations Unies”.

«  vous serais obligé de bien vouloir prendre note de cette 
™®fjcaüon et de la porter i  la connaissance de toutes les missions 
•""wfcs auprès de l’Organisation.”

Par la suite, le Gouvernement malaisien a confirmé au 
Secrétaire général que la Malaisie demeure liée par tous les traités 
multilatéraux dont le Secrétaire généra! est dépositaire et auxquels la 
Fédération de Malaisie était devenue partie soit par succession, soit par 
ratification ou adhésion, et que les publications pertinentes de l’ONU 
devaient dorénavant citer la Malaisie comme partie à ces traités.

16 La décision d’admettre le Malawi, Malte et la Zambie à 
l’Organisation des Nations Unies a été prise par l'Assemblée générale 
à sa dix-neuvième session (1286*”“ séance, tenue le 1er décembre 
1964).

17 Dans une lettre datée du 14 avril 1969, le Représentant permanent 
de la République des Maldives auprès de l’Organisation des 
Nations Unies a informé le Secrétaire général que, après que le sultanat 
a été remplacé par une république, le Gouvernement maldivien a décidé 
que le pays s'appellerait désormais “Maldives” et non plus “Iles 
Maldives” et que le nom entier de PÉtat serait “République des 
Maldives”.

18 Précédemment : Birmanie jusqu'au 17 juin 1989.
19 Par communication en date du 20 décembre 1976, la Mission 

permanente de l’Empire centrafricain auprès de l’Organisation des 
Nations Unies a informé le Secrétaire général que, par décision du 
Congrès extraordinaire du Mouvement de l’évolution sociale de 
l'Afrique noire (MESAN), réuni à Bangui du 10 novembre au
4 décembre 1976, la République centrafricaine avait été érigée en 
Empire centrafricain.

Par une communication en date du 25 septembre 1979, le 
Représentant permanent de ce pays auprès de l'Organisation des 
Nations Unies a informé le Secrétaire général que, par suite d’un 
changement de régime survenu le 20 septembre 1979, les anciennes 
institutions de l’Empire avait été dissoutes et la République 
centrafricaine proclamée.

20 Précédemment : “Laos” jusqu'au 22 décembrel975.
21 Dans une lettre datée du 16 février 1993, reçue auprès du 

Secrétaire général le 22 février 1993 et accompagnée d’une liste de 
traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général, le 
Gouvernement de la République tchèque a notifié ce qui suit :

Conformément aux principes en vigueur du droit international 
et à ses stipulations, la République tchèque, en tant que successeur 
de la République fédérale tchèque et slovaque, se considère liée, à 
compter du 1er janvier 1993, date de la dissolution de la République 
fédérale tchèque et slovaque, par les traités internationaux 
multilatéraux auxquels la République fédérale tchèque et slovaque 
était partie à cette date, y compris les réserves et déclarations y 
relatives faites précédemment par cette dernière.

Le Gouvernement de la République tchèque a examiné les 
traités multilatéraux énumérés dans la liste ci jointe. La République 
tchèque se considère liée par ces traités ainsi que par toutes les 
réserves et déclarations y relatives, en vertu de la succession 
intervenue le 1 “ janvier 1993.

La République tchèque, conformément aux principes de droit 
international bien établis, reconnaît les signatures accomplies par la 
République tchèque et slovaque relativement i  tous traités, comme 
si elles avaient été accomplies par elle.

. . .  Les traités ratifiés et signés par la République fédérale 
tchèque et slovaque, qui sont déposés auprès du Secrétaire général 
de l’Organisation des Nations Unies et qui ne figurent pas dans 
[ladite) liste, n’ont pas encore été examinés par les autorités 
compétentes de la République tchèque. [Le Ministre des affaires 
étrangères informera] en temps utile de la décision que la 
République tchèque aura prise k leur sujet 
Par la suite, dans une lettre datée du 19 mai 1993, reçue auprès du 

Secrétaire général le 28 mai 1993 et également accompagnée d’une liste 
de traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général, le 
Gouvernement de la République slovaque a notifié ce <]ui suit :

Conformément aux principes et règles pertinents du droit 
international et dans la mesure définie par celui-ci. la République 
slovaque, en tant qu’État successeur issu de la dissolution de 1a 
République fédérale tchèque et slovaque, se considère liée, à 
compter du lCTjanvier 1993, date à laquelle elle a assumé la
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responsabilité de ses relation» internationales, par les traités 
multilatéraux auxquels la République fédéral tchèque et slovaque 
était partie au 31 décembre 1992, y compris les réserves et 
déclarations faites précédemment par la Tchécoslovaquie ainsi que 
les objections faites par la Tchécoslovaquie aux réserves formulées 
par d’autres États parties.

La République slovaque tient par ailleurs i  conserver son statut 
d'État contractant aux traités auxquels la Tchécoslovaquie était État 
contractant et qui n'étaient pas encore en vigueur k la date de la 
dissolution de la République fédérale tchèque et slovaque, ainsi que 
le statut d’État signataire des tnités précédemment signés mais non 
ratifiés par la Tchécoslovaquie.

Ces observations s’appliquent aux traités déposés auprès du 
Secrétaire général, dont la liste figure dans l’annexe a la présente 
lettre.
En conséquence, les tableaux montrant l’état des traités indiqueront 

désormais sous les noms “République tchèque”etA>u “Slovaquie” les 
formalités (signatures, ratifications, adhésions, déclarations et réserves, 
etc.) effectuées par l’ancienne Tchécoslovaquie avant sa dissolution k 
l'égard desquelles ces deux États ont succédé a la Tchécoslovaquie. Une 
note de bas de page indiquera la formalité effectuée par la 
Tchécoslovaquie et la date de celle-ci.

Dans le cas des traités pour lesquelles l'ancienne Tchécoslovaquie 
avait effectué des formalités k l'égard desquelles ni la République 
tchèque ni la Slovaquie n'ont déposé de notification de succession, une 
note de bu  de page indiquant la date et le type de formalité effectuée par 
l’ancienne Tchécoslovaquie sera insérée dans l'état des traités 
concernés, l’appel de note correspondant étant placé auprès de la 
rubrique “Participant

Voir aussi note 1 au chapitre I.l.
22 La République populaire de Zanzibar avait été admise à 

l'Organisation le 16 décembre 1963 par Résolution n® 197S (XVIII). 
Pour la déclaration d'acceptation des obligations contenues dans la 
Charte des Nations Unies faite par le Zanzibar (enregistrée sous le 
n° 7016) voir le Recueil des Traitis des Nations Unies, vol. 483, p. 237.

Par note en date du 6 mai 1964, le Ministère des affaires extérieures 
de la République-Unie de Tanzanie a porté à la connaissance du 
Secrétaire général qu’à ta suite de la signature et de la ratification de 
l’Acte d’union de la République du Tanganyika et de la République 
populaire de Zanzibar, les deux pays s'étaient unis le 26 avril 1964 pour 
former un État souverain, la Réôublique-Unie du Tanganyika et de 
Zanzibar. Dans sa note, te Ministère demandait en outre au 
Secrétaire général de vouloir bien prendre acte de ce que la 
République-Unie du Tanganyika et de Zanzibar déclarait qu'elle était 
maintenant un seul État Membre de l’Organisation des Nations Unies, 
lié par les dispositions de la Charte, et que tous les traités et accords 
internationaux en vigueur entre la République du Tanganyika ou la 
République populaire de Zanzibar, d'une part, et d’autres États ou des 
organisations internationales, d'autre part demeuraient dans la mesure 
où leur application était compatible avec ta situation constitutionnelle 
créée par l'Acte d’union, en vigueur dans les limites territoriales fixées 
lors de leur conclusion conformément aux principes du droit 
international.

En transmettant la note susmentionnée, comme il en avait été prié, 
k tous Jes États Membres de ('Organisation des Nations Unies, aux 
organes principaux de l'Organisation et à ceux de ses organes 
subsidiaires auxquels le Tanganyika ou Zanzibar avaient été nommés, 
ainsi qu'aux institutions spécialisées des Nations Unies et i  ('Agence 
internationale de l’énergie atomique, te Secrétaire général déclarait 
qu’il prenait, dans les limites de ses attributions administratives, les 
mesures voulues pour donner effet il la déclaration contenue dans ladite 
note, aux termes de laquelle la République-Unie du Tanganyika et de 
Zanzibar était maintenant un seul Etat Membre de l'Organisation des 
Nations Unies, lié par tes dispositions de ta Charte. Ce faisant, il agissait 
sans préjudice et sous réserve des décisions que d'autres organes de 
l’Organisation des Nations Unies pourrait prendre sur la base de la 
notification de la création de la République-Unie du Tanganyika et de 
Zanzibar. D n’y a eu à cet égard aucune objection de la part des organes 
intéressés.

Par une communication adressée au Secrétaire générât le
2 novembre 1964. la Mission permanente de la République-Unie du 
Tanganyika et de Zanzibar lui a fait savoir que la République-Unie du

Tanganyika et de Zanzibar s’appellerait dorénavant République-Unie 
de Tanzanie.

Par la suite, le Gouvernement tanzanien a confirmé au Secrétaire 
général que la République-Unie de Tanzanie continuait à être liée par les 
traités multilatéraux k l’égard desquels le Secrétaire général exerce les 
fonction de dépositaire et qui avaient été signés ou ratifiés ou avaient fait 
l'objet d'une adhésion au nom du Tanganyika.

Précédemment : “Saint-Christopbe-et-Nevis” 
jusqu'au 28 décembre 1986.

M Précédemment : “Ceylan" jusqu'au 29 août 1972.
25 Précédemment : “Surinam” jusqu’au 23 janvier 1978.
26 La République démocratique du Viêt-Nam et la République du 

Sud Viêt-Nam (cette dernière ayant remplacé la République du 
Viêt-Nam) se sont unies le 2 juillet 1976 pour former la République 
socialiste du Viet Nam (Viet Nam).

11 Par une lettre datée du 19 mai 1990, les Ministres des affaire» 
étrangères de la République arabe du Yémen et de la République 
démocratique populaire du Yémen, ont informé le Secrétaire général de 
ce qui suit :

. . .  La République démocratique populaire du Yémen et la 
République arabe du Yémen s’uniront pour former un État 
souverain, la "République du Yémen” [nom abrégé : Yémen], donj 
la capitale sera Sana’a, dès la proclamation qui sera faite te mardi
22 mai 1990. La République du Yémen sera un seul État Membre 
de l'Organisation des Nations Unies, lié par les dispositions de la 
Charte. Tous les traités et accords conclus entre la République arabe 
du Yémen ou la République démocratique populaire du Yémen et 
d’autres États ou des organisations internationales conformément 
aux principes du droit international et qui sont en vigueur le 22 mai 
1990 resteront en vigueur, et les relations internationales existant le
22 mai 1990entre la République démocratique populaire du Yémen 
et la République arabe au Yémen et d'autres États se poursuivront. 
En ce qui concerne les traités conclus antérieurement à leur union 

par la République arabe du Yémen ou ta République démocratique 
populaire du Yémen, la République du Yémen [unifiée] doit donc êire 
considérée comme partie k ces traités k la date à laquelle l’un de ces Étau 
est le premier devenu partie auxdits traités. En conséquence, les 
tableaux montrant l’état des traités indiqueront désormais sous le non 
“Yémen”, la date des formalités (signatures, ratifications, adhésions, 
déclarations et réserves, etc.) effectués par l'État devenue partie le 
premier, celles effectuées le cas échéant par l’État devenu partie 1e 
second étant alors décrites dans une note de bas de page.

La République démocratique populaire du Yémen avait été admit 
à l'Organisation des Nations Unies par résolution n°2310 (XXII) du
14 décembre 1967 et enregistré sous le n° 8861. Pour le texte de la 
déclaration d’acceptation du Yémen démocratique des obligations 
contenues dans la Charte, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, 
vol. 614, p. 21. Il est rappelé que la République démocratique populaire 
du Yémen était précédemment désigné sous les appellations successives 
de "Yémen du Sud”. “République populaire du Yémen du Su<T. 
“République démocratique populaire du Yémen” et “Yémen 
démocratique”.

a  Précédemment : “République démocratique du C ongo" jusqu’au
27 octobre 1971.

19 Précédemment : “Namibie (Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie)'* jusqu'à l'indépendance (le 21 mars 1990).

30 Dans une lettre datée du 10 novembre 1994, le Président de la 
République des Palaos a indiqué, entre autres, ce qui suit :

...S'agissant des traités multilatéraux applicable* 
antérieurement, le Gouvernement de la République des Palaos se 
propose de les examiner un par un et de faire connaître dans cbaqu* 
cas au dépositaire les mesures qu'il souhaite prendre, confirmer 
l'extinction du traité ou en confirmer sa succession ou son adhésion 
au traité. Pendant cette période d’examen, toute partie k un traité 
multilatéral qui. avant l’extinction de l'Accord de tutelle, a été 
appliqué ou dont l'application a été étendue k la République det 
Palaos peut, k charge de réciprocité, opposer k la République de* 
Palaos les clauses d'un tel traité.
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3. S t a t u t  d e  l a  C o u r  i n t e r n a t i o n a l e  d e  J u s t i c e  

(annexé à la Charte des Nations Unies)

PARTIES : Tous les Membres des Nations Unies1.
La Suisse à dater du 28 juillet 19482.
Nauru à dater du 29 janvier I9883.

NOTES:
1 Vbir chapitre 1.1 et 1.2. Avant de devenir Membres de 2 Sur la recommandation du Conseil de sécurité, adoptée le

rûpnisaâoa des Nations Unies, le Japon, le Liechtenstein et 15 novembre 1946, l’Assemblée générale, par sa résolution 91 (I)
Süt-Marin étaient parties au Statut de la Cour internationale de adoptée le 11 décembre 1946, et en vertu de l'Article 93, paragraphe 2,

du 2 avril 1954 au 18 décembre 1956, du 29 mars 1950 au de la Charte, a déterminé les conditions dans lesquelles la Suisse pouvait
lt Kptembie 1990 et du 18 février 1956 au 2 mars 1992, respective- devenir partie au Statut de la Cour internationale de Justice. Le 28 juillet
rat; pour le texte de la déclaration par laquelle le Gouvernement 1948, une déclaration acceptant ces conditions a été déposée auprès du
jyonis a accepté les conditions fixées à  cet effet sur la Secrétaire général des Nations Unies au nom de la Suisse (enregistrée
Mommandatioo du Conseil de sécurité par l'Assemblée générale dans sous le numéro 271 ; voir le Recueil des Traités des Nations Unies,
n résolution 805 (VDI) du 9 décembre 1953 (enregistrée sous le vol. 17. p. 111); en conséquence, la Suisse est devenue, à cette date,
nota 2524), voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 188, partie au Statut de la Cour internationale de Justice.
P137; pour celui par laquelle le Gouvernement liechtensteinois a
accepté les conditions fixées à cet effet sur la recommandation du 3 Sur la recommandation du Conseil de sécurité, adoptée le
Coutil de sécurité par l’Assemblée générale dans sa résolution 19 octobre 1987,1’ Assemblée générale, par sa résolution 42/21 adoptée
>63 (IV) du 1er décembre 1949 (enregistrée sous le numéro 758), voir le 18 novembre 1987, et en vertu de 1* Article 93, paragraphe 2, de la
kteuritdMr/ttif&desNations Unies, vol.51,p. 115 et pour celui par Charte, a déterminé les conditions dans lesquelles Nauw pouvait
Quelle le Gouvernement de Saint-Marin a accepté les conditions devenir partie au Statut de la Cour internationale de Justice. Le
forée» à cet effet sur la rwyimman^atinn du Conseil de sécurité par 29 ja n v ie r  1988. one déclaration acceptant ces conditions a été déposée
ÏAuemblée général dans sa résolution 806 (VHI) du 9 décembre 1953 auprès du Secrétaire général des Nations Unies au nom de Nauru
(enregistrée sous le numéro 2495), voir le Recueil des Traités des (enreg istrée sous le numéro 25639). En conséquence. Nauru est devenu.
Nations Unies, vol. 186, p. 295. à cette date, partie au Statut de la Cour internationale de Justice.

U
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4. D é c l a r a t io n s  r e c o n n a issa n t  c o m m e  o b l ig a t o ir e  la  ju r id ic t io n  r e  l a  C o u r  in t e r n a t io n a l e  d e  J u s t i c e  e n

APPLICATION DU PARAGRAPHE t  DE L’ARTICLE 36 DU STATUT DE LA COUR

Les déclarations faites en application du paragraphe 2 de l’article 35 du Stalut de la Cour internationale de Justice tel que mise en 
oeuvre par la résolution 9 (1946) du Conseil de sécurité en date du 15 octobre 1 (M6  sont déposées auprès du Greffier de la Cour. Pour 
ces déclarations, on se reportera au Recueil des Traités des Nations Unies ou aux Annuaires de la Cour.

Note : Les déclarations reconnaissant comme obligatoire la juridiction de la Cour internationale de Justice, déposées auprès du 
Secrétaire général par les Gouvernements de la Bolivie, du Brésil, du Guatemala, de la Thaïlande et de la Turquie ont été faites pour 
des durées limitées qui sont venues à expiration. Pour le texte de ces déclarations, voir te Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 1, 
p. 49 (Guatemala); vol. 15, p. 221 (Brésil); vol. 16, p. 207 (Bolivie); vol. 65, p. 157 (Thaïlande), et vol. 191, p. 357; vol. 308, p. 301; 
vol. 491, p. 385 et vol. 604, p. 349 (Turquie).

Par une communication reçue par le Secrétaire général le 12 avril 1967, le Gouvernement sud-africain a donné avis du retrait et 
de la dénonciation, pour prendre effet à compter de cette même date, de la déclaration du 12 septembre 1955. Pour le texte de cette 
déclaration, qui a été déposée auprès du Secrétaire général le 13 septembre 1955, et l'avis d'abrogation correspondant, on se reportera 
au Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 216, p. 115 et vol. 595, p. 363, respectivement

Une déclaration reconnaissant comme obligatoire la juridiction de la Cour internationale de Justice avait été déposée le 26 octobre 
1946 auprès du Secrétaire général au nom de la République de Chine (pour le texte de cette déclaration,voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 1, p. 35). Aux termes d'une communication reçue par le Secrétaire général le 5 décembre 1972, le Gouvernement 
de la République populaire de Chine a déclaré qu’ il ne reconnaissait pas la déclaration que l’ancien gouvernement chinois avait faite 
le 26 octobre 1946, conformément au paragraphe 2 de l’article 36 du Statut de la Cour internationale de Justice, concernant 
l’acceptation de la juridiction obligatoire de la Cour.

Dans une notification reçue par le Secrétaire général le 10 janvier 1974, le Gouvernement français a donné avis de l’abrogation 
de la déclaration du 20 mai 1966. Pour le texte de ladite déclaration et l’avis d'abrogation on se reportera au Recueil des Traités fa  
Nations Unies, vol. 562, p. 71 et 907, p. 129, respectivement.

Dans une notification reçue par le Secrétaire général le 7 octobre 1985, le Gouvernement des États-Unis d’Amérique a donné avis 
de l'abrogation de la déclaration du 26 août 19461. Pour le texte de cette déclaration on se reportera au Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 1, p. 9.

Dans une notification reçue par le Secrétaire général le 21 novembre 1985, le Gouvernement israélien a donné avis de l’abrogation 
de la déclaration du 17 Octobre 19562. Pour le texte de cette déclaration on se reportera au Recueil des Traités des Nations Unies, 
vol. 252, p. 301.

États qui ont fait des déclarations en application du paragraphe 2 de l’article 36 du Statut de la Cour internationale de Justice 
ou dont les déclarations faites en application du paragraphe 2 de l’article 2 du Statut de la Cour permanente de justice 
internationale sont réputées constituer acceptation de la juridiction obligatoire de la Cour internationale de Justice3

Australie Danemark Inde
Autriche Égypte Japon
Barbade El Salvador Kenya
Belgique Espagne Libéria
Botswana Estonie Liechtenstein
Bulgarie Finlande Luxembourg4
Cambodge Gambie Madagascar
Cameroun Grèce Malawi
Canada Guinée-Bissau Malte
Chypre Haïti4 Maurice
Colombie4 Honduras Mexique
Costa Rica Hongrie Nauru

Nicaragua4
Nigéria
Norvège
Nouvelle-Zélande
Ouganda
Pakistan
Palaos
Panama4
Pays-Bas
Philippines
Pologne
Portugal

République dominicain^
Royaume-Uni
Sénégal
Somalie
Soudan
Suède
Suisse
Suriname
Swaziland
Togo
Uruguay4
Zaïre

Texte des déclarations 
(la  date figurant après le nom de l ’État indique la date de dépôt de la déclaration.)

a) Déclarations faites en application du paragraphe 2 de l'article 36 du Statut de la Cour internationale de Justice

AUSTRALIE

17 mars 19753
Attendu que l'Australie a ratifié la Charte des Nations Unies, 

dont le Statut de la Cour internationale de Justice fait partie 
intégrante, le 1er novembre mil neuf cent quarante-cinq;

Attendu que l’Australie a fait une déclaration conformément 
au paragraphe 2 de l ’article 36 dudit Statut le 6  février mil neuf 
cent cinquante-quatre;

Attendu que l’Australie désire retirer ladite déclaration;
Le Gouvernement australien retire par les présentes ladite 

déclaration et déclare, pour le compte et au nom de l'Australie,

qu’il reconnaît comme obligatoire de plein droit et sans 
convention spéciale à l’égard de tout autre État acceptant la même 
obligation la juridiction de la Cour internationale de Justice, 
conformément au paragraphe 2 de l’article 36 du Statut de cette 
dernière, tant qu’il n’aura pas notifié le retrait de la présente 
déclaration.

Le Gouvernement australien déclare en outre que cette 
dernière déclaration ne s'applique pas aux différends au sujet 
desquels les parties sont convenues ou conviennent de recourir * 
une autre procédure de règlement pacifique.

EN FOI DE QUOI je soussigné, Edward Gough Whitlam. 
premier ministre, agissant pour le compte et au nom du Ministre
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malien des affaires étrangères, ai signé la présente lettre et 
apposé le sceau du Ministre des affaires étrangères.

FAIT le 13 mars mil neuf cent soixante-quinze.
Le Premier Ministre, 

agissant pour et au nom 
du Ministre australien des affaires étrangères : 

(Signé) Edward Gough WHITLAM

AUTRICHE
19 mai 19716

k  déclare par la présente que la République d'Autriche 
reconnaît comme obligatoire de plein droit et sans convention 
spéciale à l’égard de tout autre État qui accepte ou a accepté la 
mine obligation la juridiction de la Cour internationale de 
Justice sur tous les différends d’ordre juridique mentionnés au 
Mragraphe 2 de l'article 36 du Statut de la Cour internationale de 
Justice.

La présente déclaration ne s’applique pas aux différends que 
te parties auraient décidé ou décideraient de faire trancher de 
frçoo définitive et obligatoire en recourant à d'autres moyens de 
Element pacifique.

La présente déclaration restera en vigueur pendant une 
période de cinq ans, puis jusqu’à ce qu’elle soit résiliée ou 
modifiée par une déclaration écrite.

Faità Vienne le 28 avril 1971.
Le Président fédéral, 

(Signé) Franz JONAS

BARBADE
1er août 19807

fai f  honneur de déclarer au nom du Gouvernement de la 
Barbade que:

Lt Gouvernement barbadien reconnaît comme obligatoire de 
frj» droit et sans convention spéciale, sous condition de 
réciprocité, la juridiction de la Cour internationale de Justice 
jwfonnément au paragraphe 2 de l’article 36 (du Statut] de la 
umt jusqu’à ce que notification mettant fin à la présente 
*“ptation soit faite, pour tout différend surgissant à compter de 
■oie de la présente déclaration, autre que :

o) Les différends pour lesquels les parties en cause sont ou 
Wwt convenues ou conviendraient d ’avoir recours à un autre 
•w  de règlement pacifique;

Les différends avec le gouvernement d’un autre pays 
du Commonwealth des nations, différends qui seront 

2 »  selon les modalités dont les parties sont ou seront 
Avenues;

c) Les différends relatifs aux questions qui, en vertu du 
j£*®temational, relèvent exclusivement de la juridiction de la

Les différends auxquels peuvent donner lieu ou qui 
5*j*roent la juridiction ou les droits invoqués ou exercés par la 
jwwde pour ce qui est de la conservation, de la gestion, de 
“Pjoitaüon des ressources biologiques de la mer ou pour ce qui 

ri® Prévenir ou maîtriser la pollution ou la contamination du
SSiSn*11 <*ânS *CS Z°neS mar*nes ^jacentes à 13 côte

'k®fiez agréer, Monsieur le Secrétaire général, les 
•«rances de ma très haute considération.

Le Ministre des affaires extérieures 
(Signé) H. DeB.FORDE

BELGIQUE
^  17 juin 19588,9

iw,?, du Gouvernement belge, je déclare reconnaître 
obligatoire de plein droit et sans convention spéciale,

vis-à-vis de tout autre État acceptant la même obligation, la 
juridiction de la Cour internationale de Justice, conformément à 
l’article 36, paragraphe 2, du Statut de la Cour, sur tous les 
différends d’ordre juridique nés après le 13 juillet 1948 au sujet 
de situations ou de faits postérieurs à cette date, sauf le cas ou les 
parties auraient convenu ou conviendraient d’avoir recours à un 
autre mode de règlement pacifique.

“La présente déclaration est faite sous réserve de ratification. 
Elle entrera en vigueur le jour du dépôt de l’instrument de 
ratificat ion, pour une période de cinq ans. À l’expiration de cette 
période, elle restera en vigueur jusqu’à notification de son 
abrogation.

“Bruxelles, le 3 avril 1958.”
Le Ministre des affaires étrangères, 

(Signé) V. LAROCK

BOTSWANA
16 mars 19701®

Je soussigné, Seretse Khama, Président de la République du 
Botswana, ai l’honneur de déclarer, au nom du Gouvernement de 
la République du Bostwana, que ledit Gouvernement reconnaît 
comme obligatoire de plein droit et sans convention spéciale, 
sous condition de réciprocité, la juridiction de la Cour 
internationale de Justice, conformément au paragraphe 2 de 
l'article 36 du Statut de la Cour.

La présente déclaration ne s’applique pas :
a) À  tout différend au sujet duquel les parties seraient 
convenues ou conviendraient d’avoir recours à  un autre 
mode de règlement pacifique; ou
b) À tout différend relatif à des questions qui, selon le 
droit international, relèvent essentiellement de la 
compétence nationale de la République du Botswana.

Le Gouvernement de la République du Botswana se réserve 
également le droit de compléter, modifier ou retirer à tout 
moment, par voie de notification adressée au Secrétaire général 
de l’Organisation des Nations Unies, les réserves formulées 
ci-dessus ou toutes autres réserves qu’il pourrait formuler par la 
suite, lesdites réserves complémentaires, lesdites modifications 
ou lesdits retraits prenant effet à compter de la date de ladite 
notification.

FAIT à Gaberones le quatorze janvier mil neuf cent 
soixante-dix.

Le Président, 
(Signé) Seretse M. KHAMA

BULGARIE
24 juin 1992**

Au nom de la République de Bulgarie, j ’ai l’honneur de 
déclarer que, conformément à  l’alinéa 2 de l'article 36 du statut 
de la Cour internationale de Justice, la République de Bulgarie 
déclare reconnaître comme obligatoire de plein droit et sans 
convention spéciale, à l’égard de tout État acceptant la même 
obligation, la juridiction de la Cour sur tous les différends d’ordre 
juridique résultant de faits ou de situations postérieurs à l ’entrée 
en vigueur de la présente Déclaration, ou continuant d’exister 
après son entrée en vigueur, et ayant pour objet :

1. L’interprétation d’un traité;
2. Tout point de droit international;
3. La réalité de tout fait qui, s’il était établi, constituerait 

la violation d’un engagement international;
4. La nature et 1 étendue de la réparation due pour la 

rupture d’un engagement international.
À l'exception de tout différent opposant la République de 

Bulgarie à un État qui aurait accepté la juridiction obligatoire de 
la Cour, en vertu de l'alinéa 2 de l'article 36 de son statut, moins

13



IA : Statut de b  C J J . — Déclarations en application du paragraphe 2 de l’Article 36

de 12 mois avant de déposer sa requête en vue de porter le 
différend en question devant la Oour, ou qui n’aurait accepté cette 
juridiction qu'aux fins d,un différent déterminé.

La République de Bulgarie se réserve en outre le droit de 
modifier la présente Déclaration à toutmoment, les modifications 
prenant effet six mois après le dépôt de la notification les 
concernant.

La présente Déclaration sera en vigueur pendant une durée de 
cinq ans à compter de la date à laquelle elle aura été remise au 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. Après 
quoi, elle restera en vigueur jusqu’à l'expiration d’un délai de six 
mois à  compter de la date à laquelle le Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies aura été avisé de sa 
dénonciation.

Sofia, le 26 mai 1992
Le Ministre des affaires étrangères 

de la République de Bulgarie 
(Signé) S. GANEV

CAMBODGE
19 septembre 195712

“Au nom du Gouvernement royal du Cambodge, j ’ai 
l’honneur de déclarer, conformément à l’article 36, 
paragraphe 2, du Statut de ta Cour internationale de Justice, 
reconnaître comme obligatoire de plein droit et sans convention 
spéciale à l’égard de tout autre État Membre des Nations Unies 
et acceptant la mime obligation, c’est-à-dire sous condition de 
réciprocité, la juridiction de ladite Cour sur tous les différends 
autres que :

“1) Les différends au sujet desquels les parties en cause 
auraient convenu ou conviendraient d’avoir recours à un autre 
mode de règlement pacifique;

“2) Les différends relatifs à des questions qui, d’après le 
droit international, relèvent exclusivement de la juridiction du 
Royaume du Cambodge;

“3) Les différends portant sur toute question soustraite au 
règlement judiciaire ou à l’arbitrage obligatoire en vertu de tous 
traités, conventions ou autres accords ou instruments 
internationaux auxquels le Royaume du Cambodge est partie.

La présente déclaration est valable pour 10 ans à partir de la 
date de son dépôt Elle continuera ensuite à produire effet jusqu’à 
notification contraire par le Gouvernement royal du Camboage. 
“Pnom-Penh, le 9 septembre 1957.”

(Signé) Sim VAR
CAMEROUN

3 mars 199413
“D'ordre du Gouvernement de la République du Cameroun, 

j ’ai l'honneur de déclarer que :
Le, Gouvernement de la République du Cameroun, 

conformément au paragraphe 2 de l’arti. 36 du Statut de la Cour, 
reconnaît de plein droit et sans convention spéciale, à l’égard de 
tout autre État acceptant la même obligation, la juridiction de la 
Cour pour tous les différends d’ordre juridique.

La présente déclaration restera en vigueur pendnt une période 
de cinq ans. Elle continuera ensuite à produire effet jusqu’à 
notification contraire ou modification écrite par le Gouvernement 
de la République du Cameroun.”

(Signé)Ferdinand Léopold OYONO, 
Ministre des Relations Extérieures

CANADA

“Au nom du Gouvernement du Canada,
10 mai 199414

1) Nous notifions par la présente l’abrogation de 
l’acceptation parle Canada de lajuridiction obligatoire de la Cour 
internationale de Justice, acceptation qui a jusqu’à présent 
produit effet en vertu de la déclaration faite le 10 septembre 1985 
en application du paragraphe 2 de l’article 36 de ladite Cour.

2) Nous déclarons que le Gouvernement du Canada, 
conformément aux dispositions du paragraphe 2 de (’Article 36 
du Statut de la Cour, accepte comme obligatoire de plein droit et 
sans convention spéciale, sous condition de réciprocité et jusqu’à 
ce qu’il soit donné notification de l’abrogation de cette 
acceptation, lajuridiction de la Cour en ce qui concerne tous les 
différends qui s’élèveraient après la date de la présente 
déclaration, au sujet de situations ou de faits postérieurs à ladite 
déclaration, autres que :

a) les différends au sujet desquels les parties en cause 
seraient convenues ou conviendraient d ‘avoir recours à 
un autre mode de règlement pacifique;

b) les différends avec le gouvernement d’un autre pays 
membre du Commonwealth, différends qui seront 
réglés selon une méthode convenue entre les parties ou 
dont elles conviendront;

c) les différends relatifs àdes questions qui, d’après le droit 
international, relèvent exclusivement de la juridiction 
du Canada; et

d) les différends auxquels pouvaient donner lieu les 
mesures de gestion et de conservation adoptées par le 
Canada pour les navires péchant dans la Zone de 
réglementation de l’OPAN, telle que définie dans la 
Convention sur la future coopération multilatérale dans 
les pêches de l’Atlantique nord-ouest, 1978, et 
l'exécution de telles mesures.

3) Le Gouvernement du Canada se réserve également le 
droit de compléter, modifier ou retirer à tout moment l'une 
quelconque des réserves fonnulées ci-dessus, ou toutes autres 
réserves qu'il pouirait formuler par la suite, moyennant une 
notification adressée au Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies, les nouvelles réserves, modifications ou retraits 
devant prendre effet à partir de la date de ladite notification. 
New York, le 10 mai 1994.”

L'Ambassadeur et Représentant permanent, 
(Signé) Louise Fréchette

CHYPRE
29 avril 198815

Conformément au paragraphe 2 de l’article 36 du Statut de la 
Cour internationale de Justice, j ’ai l'honneur de déclarer au nom 
du Gouvernement de la République de Chypre que la République 
de Chypre accepte comme obligatoire de plein droit et sans 
convention spéciale, sous réserve de réciprocité, à l’égard de tout 
autre État acceptant b  même obligation, lajuridiction de la Cour 
sur tous les différends juridiques concernant :

a) L'interprétation d’un traité-
I. Auquel la République de Chypre est devenue 

partie le 16 août 1960 ou après cette date ou
II. Que la République de Chypre reconnaît comme la 

liant par succession;
b) Tout point de droit international;
c) La réalité de tout fait qui, s’il était établi, constituerait 

la violation d'un engagement international;
d) La nature ou l’étendue de la réparation due pour la 

rupture d'un engagement international,
étant entendu que la présente déclaration ne s’applique pas:
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a) Aux différends se rapportant à des questions qui 
relèvent de la compétence nationale de la République de 
Chypre;

b) Lorsque la déclaration reconnaissant la juridiction 
obligatoire de la Cour internationale de Justice au nom 
de toute autre partie au différend a été déposée auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
moins de six mois avant la date du dépôt de la requête 
par laquelle la Cour est saisie du différend.

Le Gouvernement de la République de Chypre se réserve le 
droit de compléter, modifier ou retirer à tout moment la présente 
déclaration ou l’une quelconque des réserves formulées ci-dessus
oo toute autre réserve qu’il pourrait formuler par la suite, 
moyennant une notification adressée au Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies, les additions, modifications ou 
retraits devant prendre effet à  partir de la date de ladite 
•oliGiation.
Nicosie, le 19 avril 1988

Le Ministre des affaires étrangères, 
(Signé) George IACOVOU

COSTARICA
20 février 197316

Le Gouvernement costa-ricien reconnaît comme obligatoire 
de plein droit et sans convention spéciale, à  l’égard de tout autre 
État acceptant la même obligation, la juridiction de la Cour 
internationale de Justice sur tous tes différends d’ordre juridique 
mentionnés au paragraphe 2 de l’article 36 du Statut de ta Cour 
internationale de Justice. La présente déclaration restera en 
ligueur pendant cinq ans et sera tacitement prorogée de cinq ans 
tn cinq ansàmoins qu’elle ne soit dénoncée avant l’expiration de 
ce délai

Le Ministre des relations extérieures, 
(Signé) Gonzalo J. FACIO

DANEMARK
10 décembre 195617 

Confonnément au décret royal du 3 décembre 1956, j ’ai 
inotmeur, au nom du Gouvernement danois, de faire la 
wclaration suivante :

“Le Royaume de Danemark reconnaît comme obligatoire de 
plein droit et sans convention spéciale, conformément à 
1 * ^ 3 6 ,  alinéa 2, du Statut de la Cour internationale de 
J™ce, la juridiction de la Cour vis-à-vis de tout autre État 
«optant la même condition, c’est-à-dire sous condition de 
«oprocité, pour une période de cinq ans à compter du 10 
* “®Dre 1956 et ensuite pour des périodes ultérieures, 
W ment de cinq ans, si la présente déclaration n’est pas 
“ °onctea« plus tard six mois avant l’expiration d’une période

“New Yoric, Je 10 décembre 1956.”
L'Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire

Représentant permanent du Danemark 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Karl I. ESKELUND

ÉCYPTE
. 22 juillet 19571819

l'jie  soussigné, Mahmoud Fawzi, ministre des affaires 
««gères de la République d’Égypte, déclare au nom du 

vememcntde la République d’Egypte que, conformément au 
^l*a*ticle 36 du Statut de la Cour internationale de 

en *PP*i<ation et aux fins de l’alinéa b du paragraphe 9 
^wclaratkm que le Gouvernement de la République d’Égypte

a faite le 24 avril 1957 sur “le canal de Suez et les arrangements 
concernant sa gestion”, le Gouvernement de la République 
d’Égypte accepte comme obligatoire de plein droit, et sans 
convention spéciale, sous condition de réciprocité, la juridiction 
de la Cour sur tous les différends d’ordre juridique concernant 
l’alinéa b du paragraphe 9 de ladite déclaration du 24 avril 1957, 
et ce à compter de la date de cette déclaration.
18 juillet 1957.

(Signé) Mahmoud FAWZI

EL SALVADOR
26 novembre 197320,21

En ma qualité de Ministre des relations extérieures et au nom 
du Gouvernement de la République d’El Salvador,
Considérant :

Que le paragraphe 5 de l’article 36 du Statut de la Cour 
internationale de Justice dispose que les déclarations faites en 
application de l’article 36 du Statut de la Cour permanente de 
justice internationale comportent l’acceptation de la juridiction 
obligatoire de la Cour internationale de Justice conformément 
aux termes des déclarations initiales.
Considérant:

Que le Gouvernement d’El Salvador, en application de 
l ’Accord du Pouvoir exécutif du 26 mai 1930, ratifié par le 
Pouvoir législatif par décret n® 110 du 3 juillet 1930, a  formulé 
une déclaration reconnaissant la compétence obligatoire de la 
Cour permanente de justice internationale, comportant des 
réserves contenues dans le document en question et se fondant sur 
la constitution politique de la République, qui à l’époque était 
celle promulguée le 24 août 1886.
Considérant:

Qu’après la notification de ladite déclaration, d’autres 
constitutions politiques de la République ont été promulguées, 
celle en vigueur actuellement l’étant depuis le 24 janvier 1962; 
et que par ailleurs, après que ladite déclaration a été faite, la 
Charte des Nations Unies a  été adoptée, le 26 juin 1945 et la 
Charte de l’Organisation des États américains le 30 avril 1948, 
amendée par le Protocole de Buenos Aires de 1967.
Considérant :

Qu'en conséquence, il convient d’adapter les termes de la 
déclaration à ceux qui sont énoncés dans la constitution politique 
actuellement en vigueur ainsi qu’aux circonstances 
contemporaines; tenant compte en outre des textes de 
déclarations similaires d’autres États Membres des 
Nations Unies.
Décide par conséquent

De formuler la déclaration suivante :
Conformément au paragraphe 2 de l’article 36 du Statut de la 

Cour internationale de Justice, El Salvador reconnaît comme 
obligatoire de plein droit et sans convention spéciale, à l ’égard de 
tout autre État acceptant la même obligation, la juridiction de la 
Cour sur tous les différends d’ordre juridique ayant pour objet :

a) L’interprétation d’un traité;
b) Tout point de droit international;
c) La réalité de tout fait qui, s’il était établi, constituerait la 

violation d’un engagement international;
d) La nature ou l’étendue de la réparation due pour la 

rupture d'un engagement international.
La présente déclaration s’applique uniquement aux situations ou 
aux faits postérieurs à la date d’aujourd’hui; elle est faite sous 
condition de réciprocité de la part de tout autre État partie à un 
différend avec El Salvador, et sous réserve des exceptions 
suivantes pour lesquelles El Salvador n’accepte pas la 
compétence obligatoire de la Cour :
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D Les différends au sujet desquels les parties en cause 
seraient convenues ou conviendraient d’avoir recours à un autre 
mode de règlement pacifique;

II) Les différends qui selon le droit international relèvent 
essentiellement de la compétence nationale d’El Salvador,

III) Les différends avec El Salvador concernant ou portant 
sur:

1) Le statut de son territoire, la modification ou la 
délimitation de ses frontières ou toute autre question connexe;

2) La mer territoriale et le plateau continental ou la 
plate-forme sous-marine correspondante et ses ressources, à 
moins qu'EI Salvador n’accepte expressément lajuridiction de la 
Cour;

3) La situation de ses îles, baies et golfes et des baies et 
golfes historiques ou en régime de condominium, reconnus ou 
non par des jugements des tribunaux internationaux;

4) L’espace aérien au-dessus de sot territoire terrestre et 
maritime.

IV) Les différends se rapportant à des faits ou des situations 
d’hostilité, de conflit armé, des actes de légitime défense 
individuels ou collectifs, une résistance & l’agression, le respect 
des obligations imposées par des organismes internationaux, et 
tout autre acte, mesure ou situation semblable ou connexe, dans 
lesquels El Salvador a pu, est ou risque d’être impliqué à quelque 
moment que ce soit;

V) Les différends antérieurs à la date de la déclaration, à 
savoir tous ceux dans lesquels les motifs, les raisons, les faits, les 
causes, les origines, les définitions, les allégations et les 
fondements sont antérieurs à la date d’aujourd’hui, bien qu’Us 
aient été soumis à la Cour ou portés à sa connaissance à une date 
postérieure à la date d’aujourd’hui; et

VI) Les différends auxquels peuvent donner lieu 
l’interprétation ou l’application d'un traité multilatéral, sauf :
I ) si toutes les parties au traité sont également parties à l'affaire 
portée devant la Cour, ou 2) si El Salvador accepte expressément 
lajuridiction de la Cour.

La présente déclaration annule et remplace la déclaration 
formulée antérieurement devant la Cour permanente de justice 
internationale et entrera en vigueur pour une période de cinq ans 
à partir de la date d'aujourd’hui. Il est entendu que ce qui précède 
ne préj uge pas le droit que se réserve El Salvador de pouvoir à tout 
moment modifier et compléter et expliquer les exceptions 
énoncées ou y déroger.

La présente déclaration est formulée conformément à 
l'Accord exécutif n° 826 du 24 novembre 1973, ratifié par le 
Pouvoir législatif par décret n° 488 du 26 novembre 1973.

Le Ministre des relations extérieures 
d’El Salvador,

(Signé) Mauricio A. BORGONO VO POHL 

ESPAGNE
29 octobre 199022

Le Royaume d’Espagne, conformément aux dispositions du 
paragraphe 2 de l’article 36 du Statut de la Cour internationale de 
Justice, reconnaît comme obUgatoire de plein droit, et sans 
qu’une convention spéciale soit nécessaire, la juridiction de la 
Court vis-à-vis de tout autre État ayant accepté la mSme 
obligation, sous condition de réciprocité, en ce qui concerne les 
différends d’ordre juridique autres que ;

a) Les différends au sujet desquels le Royaume 
d'Espagne et l’autre partie ou les autres parties en cause 
seraient convenus ou conviendraient de recourir à un autre 
moyen pacifique de règlement;

b) Les différends dans lesquels l’autre partie ou les 
autres parties en cause ont accepté lajuridiction de la Cour

uniquement en ce qui concerne lesdits différends ou 
exclusivement aux fins de ceux-ci;

c) Les différends dans lesquels l’autre partie ou les 
autres parties en cause ont accepté lajuridiction obligatoire de 
la Cour moins de 12 mois avant la date de présentation de la 
requête écrite introduisant l’instance devant la Cour;

d) Les différends nés avant la date de la remise de la 
présente Déclaration au Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies pour qu’il en soit dépositaire ou relatifs à 
des faits ou des situations survenus avant cette date, quand 
bien même lesdits faits ou situations continueraient à exister 
ou à produire des effets après cette date.

2. Le Royaume d’Espagne pourra à tout moment compléter, 
modifierou retirer tout ou partie des réserves formulées ci-dessus 
ou de toute autre réserve qu’il pourrait formuler ultérieurement, 
moyennant une notification adressée au Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies. De telles modifications 
prendront effet à ta date de réception de ladite notification par le 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.
3. La présente Déclaration, qui est remise au 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
conformément aux dispositions du paragraphe 4 de l’article 36 
du Statut de la Cour internationale de Justice pour qu’il en soit 
dépositaire, demeurera en vigueur tant qu’elle n’aura pas été 
retirée par le Gouvernement espagnol ou remplacée par une autre 
déclaration dudit Gouvernement.

Le retrait de la Déclaration prendra effet à l’expiration d’un 
délai de six mois à compter de la réception par le 
Secrétaire général des Nations Unies de la notification àcet effet 
du Gouvernement espagnol. Néanmoins, à l’égard des États qui 
auraient fixé à moins de six mois le délai séparant la date ou le 
retrait de leur déclaration est notifié et celle ou il prend effet, le 
retrait de la Déclaration espagnole prendra effet à 1 expiration de 
ce délai plus bref.

Fait à Madrid, le 15 octobre 1990.
Le Ministre des relations extérieures

(Signé) Francisco Fernandez Ordôflez

ESTONIE „
21 octobre 199123

Je soussigné Arnold Riiütel, Président du Conseil suprême de 
la République d’Estonie, déclare au nom de ta République 
d’Estonie et en vertu de la résolution adoptée le 26 septembre 
1991 par te Conseil suprême de la République d’Estonie qu’en 
application du paragraphe 2 de l’article 36 du Statut de la Cour, 
la République d’Estonie reconnaît la juridiction de la Cour 
internationale de Justice comme obligatoire de plein droit et sans 
convention spéciale, à l’égard de tout autre Etat acceptant la 
même obligation et sous condition de réciprocité, étant entendu 
que la présente déclaration ne s’applique pas aux différends dont 
les parties confieront le règlement à d autres juridictions en 
application d’accords existant ou qui pourront être conclus à
1 avenir.
Tallin, le 10 octobre 1991.

Le Président du Conseil suprême 
(Signé) Arnold RÜUTEL

FINLANDE
’ 25 juin 1958

“Au nom du Gouvernement finlandais, je déclare reconnaître 
comme obligatoire de plein droit et sans convention spéciale, à 
l’égard de tout autre État acceptant la même obligation, 
c’est-à-dire sous condition de réciprocité, lajuridiction de laC our 
internationale de Justice, conformément aux dispositions du 
paragraphe 2 de l’anicle 36 du Statut de laCour, pour une période
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de cinq ans à compter du 25 juin 1958. La présente déclaration 
sers renouvelée par tacite reconduction pour de nouvelles 
périodes d’une même durée, sauf dénonciation au plus tard six 
mois avant l’expiration d’une telle période. Cette déclaration ne 
s’applique qu’aux différends qui s’élèveraient au sujet des 
situations ou des faits postérieurs au 25 juin 1958.
«New Yoifc, le 25 juin 1958.”

Le Représentant permanent de la Finlande auprès 
de l ’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) G. A. GRIPENBERG

GAMBIE
2 2  juin 196625

Conformément au paragraphe 2 de l’article 36 du Statut de la 
Cour internationale de Justice, J e  déclare, au nom du 
Gouvernement gambien, que la Gambie reconnaît —et ce 
jusqu’à ce qu’il soit donné notification de l’abrogation de cette 
acceptation— comme obligatoire de plein droit et sans 
convention spéciale à l’égard de toutautre Etat acceptant lamême 
obligation, la juridiction de la Cour internationale de Justice sur 
tous les différends futurs concernant :

a) L’interprétation d’un traité;
b) Tout point de droit international;
c) La réalité de tout fait qui, s’il était établi, constituerait 

la violation d’un engagement international;
d) La nature ou l’étendue de la réparation due pour la 

rupture d’un engagement international;
avec la réserve, toutefois, que la présente déclaration ne 
s'implique pas:

a) Aux différends à l’égard desquels les parties seraient
convenues d’avoir recours à  un mode de règlement autre que
le recours à la Cour internationale de Justice;
b) Aux différends avçc tout pays du Commonwealth;
c) Aux différends qui, d’après le droit international,
relèvent exclusivement de la compétence de la Gambie.

Bathurst, le 14 ju in  1966.
Le Ministre d ’État aux affaires extérieures, 

(Signé) A. B. N’JIE

GRÈCE
10 janvier 199426

Au n<xn du Gouvernement hellénique, je déclare reconnaître 
conune obligatoire de plein droit et sans convention spéciale, 
««s condition de réciprocité, vis-à-vis de tout autre État 
«optant la même obligation, la juridiction de la Cour 
internationale de Justice, sur tous les différends d’ordre juridique911 M M AM nka ^  /!■< CfAtitf /1a 1a“entamés au paragraphe 2 de l’article 36 du Statut de la Cour 
international de Justice. Toutefois, le Gouvernement hellénique 
«ciut de la compétence de la Cour tous les différends ayant trait 
•Jjjpnse par la République hellénique de mesures militaires de 
car3ctere défensif pour des raisons de défense nationale, 
j. r 3 présente déclaration restera en vigueur pour une période 

l’expiration de cette période, elle restera en vigueur 
AriSî. WNüication de son abrogation, 

le 20 décembre 1993
Le Ministre des affaires étrangères, 

(Signé) KAROLOS PAPOULIAS

GUINÉE-BISSAU _
m. 7aoûtl98927

de dm  n0m ̂ 13 ̂ publique de Guinée-Bissau, j ’ai l’honneur 
-^ciarer que, conformément au paragraphe 2 de l’article 36 du 

® la Cour, la République de Guinée-Bissau reconnaît 
w*ni«e obligatoire de plein droit et sans convention spéciale à

l’égard de tout autre État acceptant la même obligation, la 
juridiction de la Cour Internationale de Justice sur tous les 
différends d’oidre juridique mentionnés au paragraphe 2  de 
l’article 36 du Statut de la Cour Internationale de Justice.

La présente déclaration restera en vigueur jusqu’à 
l’expiration d’un délai de six mois à dater du jour ou le 
Gouvernement de la Guinée-Bissau fera connaître son intention 
d’y mettre fin.”

Chargé d'Affaires a i.
(Signé) Raul A. de Melo Cabrai

HONDURAS
6 juin 19862®

Par la présente, le Gouvernement de la République du 
Honduras, dûment autorisé par le Congrès national, en vertu du 
décret numéro 75-86 du 21 mai 1986, à modifier la déclaration 
faite le 20 février 1960 concernant le paragraphe 2 de l’article 36 
du Statut de la Cour internationale de Justice,
Déclare :
1. Reconnaître comme obligatoire de plein droit et sans 
convention spéciale, à l’égard de tout autre État acceptant la 
même obligation, la juridiction de la Cour internationale de 
Justice sur tous les différends d’ordre juridique ayant pour objet :

a) L’interprétation d’un traité;
b) Tout point de droit international;
c) La réalité de tout fait qui, s’il était établi, constituerait la 

violation d’un engagement international;
d) La nature ou l’étendue de la réparation due pour la 

rupture d’un engagement international.
2. La présente déclaration ne s’applique pas, toutefois, aux 
différends auxquels la République du Honduras serait partie et 
qui appartiennent aux catégories suivantes :

o) Les différends pour lesquels les parties ont décidé ou 
pourraient décider de recourir à  un autre moyen ou à 
d’autres moyens de règlement pacifique des différends;

b) Les différends ayant trait à des questions relevant de la 
juridiction interne de la République du Honduras, 
conformément au droit international;

c) Les différends ayant trait à des faits ou des situations 
ayant leur origine dans les conflits aimés ou des actes de 
même nature qui pourraient affecter le territoire de la 
République du Honduras, et dans lesquels cette dernière 
pourrait se trouver impliquée, directement ou 
indirectement;

d) Les différends ayant trait :
i) Aux questions territoriales concernant la 

souveraineté sur les îles, les bancs et les cayes; les 
eaux intérieures, les golfes et la mer territoriale, 
leur statut et leurs limites;

ii) À tous les droits de souveraineté ou de juridiction 
concernant la zone contiguë, la zone économique 
exclusive et le plateau continental, lews statuts et 
leurs limites;

iii) À l’espace aérien situé au-dessus des territoires, 
des eaux et des zones décrits dans le présent 
alinéa d).

3. Le Gouvernement de la République du Honduras se réserve 
également le droit de compléter, modifier ou retirer à tout 
moment la présente Déclaration, ou les réserves qu’elle contient, 
par notification adressée au Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies.
4 . La présente Déclaration remplace la déclaration formulée 
par le Gouvernement de la République du Honduras le 20 février 
1960.
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Fait au Palais présidentiel, à  Tegucigalpa (D.C.), le 
vingt-deux mai mil neuf cent quatre-vingt-six.

Le Président de la République.
(Signé) José AZCONA H.

Le Secrétaire d ’État aux relations extérieures, 
(Signé) Carlos LOPEZ CONTRERAS

H O N G RIE
22 octobre 199229

La République de Hongrie reconnaît par la présente comme 
obligatoire de plein droit et sans convention spéciale, sous 
condition de réciprocité, lajuridiction de la Cour internationale 
de Justice, conformément au paragraphe 2 de l’article 36 du 
Statut de la Onu; sur tous les différends d’ordre juridique 
auxquels pourraient donner naissance des faits ou situations 
postérieurs à la présente déclaration, hormis :

a) Les différends au sujet desquels les parties en cause 
seraient convenues ou conviendraient d’avoir recours à un 
autre mode de règlement pacifique;

b) Les différends relatif à des questions qui, d’après le 
droit international,relèvent exclusivement de lajuridiction de 
la République de Hongrie;

c) Les différends se rapportant directement ou 
indirectement à  des actes ou situations d’hostilités, à une 
guerre, à  des conflits armés, à des mesures individuelles ou 
collectives prises dans le cadre de la légitime défense ou 
concernant l’exécution de fonctions en application d’une 
résolution ou d’une recommandation de l’Organisation des 
Nations Unies, et d’autres actes, mesures ou situations 
similaires ou analogues auxquels la République de Hongrie 
est, a été ou pourrait être mêlée à l’avenir.

d) Les différends à l’égard desquels toute autre partie en 
cause a accepté la juridiction obligatoire de la Cour 
uniquement en ce qui concerne lesdits différends ou aux fins 
de ceux-ci; ou lorsque l’acceptation de la juridiction 
obligatoire de la Cour au nom d’une autre partie au différend 
a été déposée ou ratifiée moins de 12 mois avant la date du 
dépôt de la requête par laquelle la Cour est saisie du différend. 
Le Gouvernement de la République de Hongrie se réserve le

droit de modifier, compléter ou retirer à  tout moment l'une 
quelconque des réserves formulées ci-dessus ou toute autre 
réserve qu’il pourrait formuler par la suite, moyennant une 
notification adressée au Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies, les modifications, ajouts ou retraits devant 
prendre effet dans les six mois à compter de la date de ladite 
notification.

La présente déclaration restera en vigueur jusqu’à 
l’expiration d’une période de six mois suivant la notification de 
l’intention d’y mettre fin.

Budapest, le 7 octobre 1992.
Le Ministre des affaires étrangères 

de la République de Hongrie 
(Signé) Géza JESZENSZKY

18 septembre 197430 
Au nom du Gouvernement de la République de l’Inde, j ’ai 

l’honneur de déclarer que, conformément au paragraphe 2  de 
l’article 36 du Statut de la Cour, le Gouvernement de la 
République de l’Inde reconnaît comme obligatoire de plein droit 
et sans convention spéciale, sous condition de réciprocité et 
jusqu’à ce qu’il soit donné notification de l’abrogation de cette 
acceptation, lajuridiction de laCour internationale de Justice sur 
tous les différends autres que :

1) Les différends au sujet desquels les parties en cause sont 
convenues ou conviendront d’avoir recours à un ou plusieurs 
autres modes de règlement;

2) Les différends avec le gouvernement d’un Etat qui est ou 
a été membre du Commonwealth;

3) Les différends relatifs à  des questions qui relèveot 
essentiellement de la juridiction interne de la République de 
l’Inde;

4) Les différends relatifs ou ayant trait à des faits ou à des 
situationsd'bostilités, àdes conflits armés, àdesactes individuels 
ou collectifs accomplis en légitime défense, à la résistance à 
l’agression, à l’exécution d’obligations imposées par des organes 
internationaux et autres, faits mesures ou situations connexes ou 
de même nature qui concernent ou ont concerné l’Inde ou peuvent 
la concerner dans l’avenir;

5) Les différends à  l’égard desquels toute autre partie en 
cause aaccepté lajuridiction obligatoire de la Cour internationale 
de Justice uniquement pour ce qui concerne lesdits différends ou 
aux fuis de ceux-ci; ou lorsque l’acceptation de la juridiction 
obligatoire de la Cour au nom d’une autre partie au différend a été 
déposée ou ratifiée moins de 12 mois avant la date du dépôt de la 
requête par laquelle la Cour est saisie du différend;

6) Les différends dans lesquels la juridiction de la Cour

Erocède ou peut procéder d’un traité conclu sous les auspices de
i Société des Nations, à moins que le Gouvernement indien 

n’accepte spécialement lajuridiction de la Cour dans chaque cas;
7) Les différends relatifs à  l’interprétation ou à 

l’application d’un traité multilatéral, à  moins que toutes les 
parties au traité ne soient également parties à l’affaire dont la 
Cour est saisie ou que le Gouvernement indien n’accepte 
spécialement la juridiction de la Cour;

8) Les différends avec le gouvernement d’un Etat qui à la 
date du dépôt de la requête par laquelle la Cour est saisie du 
différend, n’entretient pas de relations diplomatiques avec le 
Gouvernement indien ou n’est pas reconnu par le Gouvernement 
indien;

9) Les différends avec des Etats ou territoires non 
souverains;

10) Les différends avec l’Inde concernant ou portant sur:
a) Le statut de son territoire ou la modification ou la 

délimitation de ses frontières ou toute autre question en 
matière de frontières;

b) La mer territoriale, le plateau continental et les rebords 
externes, la zone exclusive de pêche, la zone 
économique exclusive et les autres zones relevant de la 
juridiction maritime nationale y compris pour ce qui 
concerne la réglementation et le contrôle de la pollution 
des mers et l’exécution de recherches scientifiques par 
des navires étrangers;

c) Le régime et le statut de ses Iles, baies et golfes et ceux 
de baies et golfes qui lui appartiennent pour des raisons 
historiques;

d) L’espace aérien situé au-dessus de son territoire terrestre 
et maritime; et

e) La fixation et la délimitation de ses frontière maritimes.
11) Les différends antérieurs à la date de la présente 

déclaration, y compris les différends dont les fondements, les 
motifs, les faits, les causes, les origines, les définitions, les raisons 
ou les bases existaient avant cette date, quand bien même la Cour 
en serait saisie ou avisée à une date ultérieure.

2. La présente déclaration annule et remplace la précédente 
déclaration faite par le Gouvernement indien le 14 septembre 
1959.

Le Ministre des affaires étrangères.
(Signé) Swaran SINGH
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JAPON
15 septembre 195831

D’ordre du Ministre des affaires étrangères, j ai l’honneur, au 
mm du Gouvernement japonais, de déclarer que, confonnément 
«paragraphe 2 de l’article 36 du Statut de la Cour internationale 
de justice, le Japon reconnaît comme obligatoire de plein droit et 
sascoovention spéciale, à l'égard de tout autre Etat acceptant la 
ntoe obligation etsous condition de réciprocité, la juridiction de 
laCour sur tous les différends qui s’élèveraient à la date ou après
li date de la présente déclaration au sujet de situations ou de faits 
dtérieurs i  cette date et qui ne seraient pas résolus par d’autres 
noyens de règlement pacifique.

La présente déclaration ne s’applique pas aux différends que 
les parties auraient décidé ou décideraient de soumettre pour 
décisioa définitive et obligatoire à une procédure d’arbitrage ou 
de règlement judiciaire.

La présente déclaration demeurera valable pendant une 
période de cinq ans à l'expiration de laquelle elle pourra être 
dénoncée par écrit.
New York, le 15 septembre 1958.

Le Représentant permanent du Japon auprès de 
l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Koto MATSUDAIRA

KENYA
19 avril 196532

l’ai l’honneur, au nom du Gouvernement de la République du 
Kenya, de déclarer que, confonnément au paragraphe 2  de 
r article 36 du Statut de la Cour internationale de Justice, il 
wepte sous condition de réciprocité~et ce jusqu’à  ce qu’ il soit 
donné notification de l’abrogation de cette acceptation—comme 
wtigatoire de pleindroit et sans convention spéciale la juridiction 
*  la Cour sur tous les différends nés après le 12 décembre 1963 
^Menant des situations ou 'des faits postérieurs à cette date, 
tutnesque:

f- Les différends au sujet desquels les parties en cause 
•raient convenu ou conviendraient d’avoir recours à un autre 
«ode ou i  d’autres modes de règlement;

2» Les différends avec le gouvernement d'un État qui, à la 
r*  «  la présente déclaration, est membre du Commonwealth 
'"‘« “•que des nations ou qui le deviendrait par la suite;

Les différends relatifs à des questions qui, d’après lés 
WSgÉoérales du droit international, relèvent exclusivement de 
“Wjnpétence du Kenya;

.Les différends concernant toute question relative à  une 
de guerre ou à une occupation militaire ou à 

*®®pussement de fonctions en application d’une 
Z?®®dation ou décision d’un organe des Nations Unies 
r “wnémem à laquelle le Gouvernement de la République du 
îm?ûi?cce^  * *  obligations, ou toute question résultant 

occupation ou de l'accomplissement de telles

Gouvernement de la République du Kenya se réserve le 
compléter, modifier ou retirer à tout moment les réserves 

moyennant notification adressée au Secrétaire général 
^  Nations Unies. Une telle notification 

kttavfl i9g f <*ate ̂  w  rtception par le Secrétaire général.

Le Ministre des affaires extérieures, 
(Signé) Joseph MURUMBI

LIBÉRIA
An nr~. a. ^  20 mars I95233,34

tou ®} Gouvernement de la République du Libéria, et 
e de ratification, je soussigné, Gabriel L. Dennis,

Secrétaire d'État duLibéria, déclare que la République du Libéria 
reconnaît comme obligatoire de plein droit et sans convention 
spéciale, à l’égard de tout autre État qui est également partie au 
Statut de la Cour internationale de Justice en vertu de l’article 93 
de la Charte des Nations Unies et qui accepte la même obligation 
(c’est-à-dire sous réserve de réciprocité), lajuridiction de laCour 
internationale de Justice pour tous les différends d’ordre 
juridique qui s’élèveront après la ratification de la présente 
déclaration et qui porteront sur :

a) L’interprétation d’un traité;
b) Tout point de droit international;
c) La réalité de tout fait qui, s’il était établi, constituerait la 

violation d’un engagement international;
d) La nature ou l’étendue de la réparation due pour la 

rupture d'un engagement international.
La présente déclaration ne s’applique pas :
a) Aux différends que la République du Libéria considère 

comme relevant essentiellement de sa compétence nationale;
b) Aux différends que les parties sont convenues ou 

conviendraient de porter devant d'autres tribunaux en vertu 
d’accords déjà existant ou qui pourraient être conclus à l’avenir.

La présente déclaration est faite pour une période de cinq ans 
à dater du dépôt de l’instrument de ratification et elle restera 
ensuite en vigueur jusqu’à notification de l’intention d'y mettre 
fin.
Fait à Monrovia, le 3 mars 1952.

Le Secrétaire d’État, 
(Signé) Gabriel L. DENNIS

LIECHTENSTEIN
29 mars 195035-36

“U  Gouvernement de la Principauté de Liechtenstein, 
dûment autorisé par Son Altesse Sérénissime le Prince régnant 
François Joseph II selon l’anêté de la Diète de la Principauté de 
Liechtenstein du 9 mars 1950, entré en vigueur le 10 mars 1950,

“Déclare par les présentes que la Principauté de Liechtenstein 
reconnaît comme obligatoire de plein droit et sans convention 
spéciale à l’égard de tout autre État acceptant la même obligation 
la juridiction de la Cour internationale de Justice sur tous les 
différends d’ordre juridique ayant pour objet :

ua) L’interprétation d’un traité;
“b) Tout point de droit international;
“c) La réalité de tout fait qui, s’il était établi, constituerait la 

violation d’un engagement international;
"d) La nature ou l’étendue de la réparation due pour la 

rupture d’un engagement international.
“Cette déclaration, qui est fondée sur l’article 36 du Statut de 

la Cour internationale de Justice, portera effet dès la date à 
laquelle la Principauté de Liechtenstein sera devenue partie à ce 
statut et aussi longtemps qu’elle n’aura pas été abrogée 
moyennant un préavis d’un an.
“Fait à Vaduz, le 10 mars 1950.”

Au nom du Gouvernement de la Principauté 
de Liechtenstein: 

Le Chef du Gouvernement, 
(Signé) A. Frick

MADAGASCAR
2 juillet 1992”

Au non du Gouvernement malgache, je déclare que, 
conformément au paragraphe 2 de l’article 36 du Statut de la 
Cour internationale de Justice, Madagascar accepte comme 
obligatoire de plein droit et sans convention spéciale à l’égard de 
tout autre État acceptant la même obligation, et jusqu’à ce qu’tl 
soit donné notification de l’abrogation de cette acceptation, la
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juridiction obligatoire de la Cour sur tous les différends d,ordre 
juridique ayant pour objet :

-  l'interprétation d’un traité;
-  tout point de droit international;
-  la réalité de tout fait qui, s’U était établi, constituerait 

la violation d'un engagement international;
-  la nature ou l ’étendue de la réparation due par la 

rupture d’un engagement international.
La présente déclaration ne s ’applique pas:

-  aux différends pour lesquels les parties seraient 
convenues d ’avoir recours à  un autre mode de règlement;

-  aux différends relatif à des questions qui, d’après le 
droit international, relèvent de la compétence exclusive de 
Madagascar.
Le Gouvernement malgache se réserve également le droit de 

compléter, modifier ou retirer les réserves ci-dessus à tout 
moment moyennant notification adressée au Secrétaire général 
de l’Organisation des Nations Unies, les nouvelles réserves, 
modifications ou retraits prenant effet à la date de la réception par 
le Secrétaire général.

Le Ministre des affaires étrangères, 
(Signé) Césaire RABENORO

MALAWI
12 décembre 196638

Au nom du Gouvernement malawien, je  soussigné déclare, 
conformément au paragraphe 2 de l'article 36 du Statut de la 
Cour internationale de Justice, reconnaître comme obligatoire de 
plein droit et sans convention spéciale à l’égard de tout autre Etat 
acceptant la même obligation, sous condition de réciprocité, la 
juridiction de la Cour internationale de Justice sur tous les 
différends d ’ordre juridique auxquels pourraient donner 
naissance des faits ou situations postérieurs à la présente 
déclaration et concernant:

a) L’interprétation d’un traité;
b) Tout point de droit international;
c) La réalité de tout fait qui, s’il était établi, constituerait la 

violation d’un engagement international;
d ) La nature ou l’étendue de la réparation due pour la 

rupture d 'un  engagement international.
Toutefois, la présente déclaration ne s’applique pas :

i) Aux différends concernant des questions qui relèvent 
essentiellement de la compétence nationale de la 
République du Malawi, telle qu’elle est définie par le 
Gouvernement malawien;

ii) Aux différends au sujet desquels les parties seraient 
convenues ou conviendraient d'avoir recours à un autre 
mode de règlement pacifique; ni

iii) Aux différends concernant toute question se rapportant 
à une occupation de guerre ou à une occupation militaire 
ou en résultant.

Le Gouvernement malawien se réserve également le droit de 
compléter, modifier ou retirer à tout moment l’une quelconque 
des réserves formulées ci-dessus ou toute autre réserve qu'il 
pourrait formuler par la suite, moyennant une notification 
adressée au Secrétaire général de l ’Organisation des 
Nations Unies, les nouvelles réserves, modifications ou retraits 
devantprendre effet à la date de la réception de ladite notification

Par le secrétaire général de l ’Organisation des Nations Unies, 
aite à  Zomba, le 22 novembre 1966.

Le Président et Ministre 
des affaires extérieures, 

(Signé) H. KAMUZU BANDA

M ALTE
6  décembre 1966

Le Gouvernement maltais, conformément aux dispositions 
du paragraphe 2  de l’aiiicle 3 6  du Statut de la Cour internationale 
de Justice, reconnaît comme obligatoire de plein droit et sans 
convention spéciale, sous conditions de réciprocité et jusqu'à ce 
qu'il soit donné notification de l’abrogation de cette acceptation, 
la juridiction de la Cour en ce qui concerne tous les différends 
autres que:

i) Les différends au sujet desquels les parties en cause 
seraient convenues ou conviendraient d ’avoir recours! 
un autre mode de règlement pacifique;

ii) Les différends avec le Gouvernement d’un autre pays 
membre du Commonwealth britannique des nations, 
différends qui seront réglés selon une méthode 
convenue entre les partie ou dont elles conviendront;

iii) Les différends relatifs à  des questions qui, d’après k 
droit international, relèvent exclusivement de la 
juridiction de Malte;

iv) Les différends concernant toute question se rapportant 
à une occupation de guerre ou à une occupation mihtaûe 
ou en résultant ou concernant l'exécution de fonctions 
en application d’une recommandation ou d’une 
décision d’un organe des Nations Unies conformément 
à  laquelle le Gouvernement maltais a assumé des 
obligations;

v) Les'différends auxquels peut donner lieu un traité 
multilatéral sauf si 1 ) toutes les parties au traité que 
touche la décision sont également parties à l’affaire 
portée devant la Cour, ou 2 ) si le Gouvernement maltais 
accepte expressément lajuridiction de la Cour,

vi) Les différends portant sur toute question soustraite au 
règlement judiciaire ou à l’arbitrage obligatoire en vert» 
de tous traités, conventions ou autres accords on 
instruments internationaux auxquels le Royaume-Uni 
est partie;

vii) Les différends qui donnent ou ont donné lieu à des 
procédures arbitrales ou judiciaires avec un État qui, au 
moment ou la procédure a été entamée, n’avait pas 
accepté pour sa part lajuridiction obligatoire de la Cour 
internationale de Justice; .

’viii) Les différends à l’égard desquels toute autre partie eo 
cause a accepté la juridiction obligatoire de la Cour 
internationale de Justice uniquement en ce qui concerne 
lesdits différends ou aux fins de ceux-ci; ou lorsque 
l’acceptation de lajuridiction obligatoire de la Cour au 
nom d’une autre partie au différend a été déposée ou 
ratifiée moins de 12 mois avant la date du dépôt de la 
requête par laquelle la Cour est saisie du différend.

Le Gouvernement maltais se réserve également le droit de 
compléter, modifier ou retirer à tout moment l'une quelconque 
des réserves formulées ci-dessus ou toute autre réserve qu’il 
pourrait formuler par la suite, moyennant une notification 
adressée au Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies, les nouvelles réserves, modifications ou retraits 
devant prendre effet à partir de la date de ladite notification.
Le 2 9  novembre 1966.

Le Ministre par intérim 
(Signé) G. Felice

2 septembre 1 9 8 3 *
Me référant à la déclaration faitepar le Gouvernement maltais 

le 29 novembre 1966 et notifiée le 6  décembre 1966 à  propos de 
lajuridiction obligatoire de la Cour internationale de Justice, j’ai
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rtonneur de vous notifier qu’à  compter de la réception de la 
«fruM le Gouvernement maltais accepte la juridiction de la 
Ctar sut tous les différends auxquels Malte est partie, à 
rexduskm:

1) Des différends mentionnés aux paragraphes i) à viii) 
inclusivement de ladite déclaration;

2) Des catégories suivantes de différends, à savoir :
a) Son territoire, y compris ses eaux territoriales, et 

leur statut;
b) Son plateau continental ou toute autre zone de 

juridiction maritime et leurs ressources,
c) La détermination ou la délimitation de tout 

élément mentionné ci-dessus;
d) La lutte contre la pollution ou la contamination de 

l’environnement marin ou la prévention de 
celles-ci dans les zones marines adjacentes à la 
côte maltaise.

Le Gouvernement maltais se réserve également le droit 
d’ajouter à tout moment des réserves à celles qui ont été 
mentionnées ci-dessus, de modifier ou de retirer n'importe 
laquelle de ces réserves ou de celles qui pourront leur être 
ajoutées par la suite, en adressant une notification au 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, qui 
prendra effet à compter de sa réception.

Le Ministre des affaires étrangères,
(,Signé) Alex Sccberras Trigona

MAURICE
23 septembre 196840 

ht nom du Gouvernement mauricien, j ’ai l’honneur de 
wclarer que, conformément au paragraphe 2 de l’article 36 du 
ilatut de la Cour internationale de Justice, Maurice accepte 
«orne obligatoire de plein .droit et sans convention spéciale, 
««condition de réciprocité, la juridiction de la Cour, jusqu’à ce 
jo u notifie son intention d’abroger cette acceptation, pour tous 
■es différends autres que :

0 Les différends au sujet desquels les parties en cause 
seraient convenues ou conviendraient d’avoir recours à
un autre mode de règlement pacifique;
Les différends avec le gouvernement d’un autre pays 
membre du Commonwealth britannique des nations, 
différends qui seront réglés selon une méthode 

.... convenue entre les parties ou dont elles conviendront; 
différends relatifs à des questions qui, d’après le 

droit international, relèvent exclusivement de la 
juridiction de Maurice;

'  différends concernant toute question se rapportant 
«une occupation de guerre ou à une occupation militaire 
ou en résultant ou concernant l’exécution de fonctions 

application d’une recommandation ou d’une 
decision d’un organe des Nations Unies conformément 
a laquelle 1e Gouvernement mauricien a assumé des 
obligations;
rt i ponant sur toute question soustraite au
•cglement judiciaire ou à l’arbitrage obligatoire en vertu 
® to® traités, conventions ou autres accords ou 
{"stnjraents internationaux auxquels Maurice est partie; 
•^différends qui donnent ou ont donné lieu à des 
Procédures arbitrales ou judiciaires avec un État qui, au 
®*®cnt ou la procédure a été entamée, n’avait pas 
«cepté pour sapait la juridiction obligatoire de la Cour 

^  “itemationale de Justice; et
différends à l'égard desquels toute autre partie en

cause a accepté la juridiction obligatoire de la Cour 
internationale de Justice uniquement en ce qui concerne 
lesdits différends ou aux fins de ceux-ci; ou lorsque 
l'acceptation de la juridiction obligatoire de la Cour au 
nom d’une autre partie au différend a été déposée ou 
ratifiée moins de douze mois avant la date du dépôt de 
la requête par laquelle la Cour est saisie du différend.

Le Gouvernement mauricien se réserve également le droit de 
compléter, modifier ou retirer à tout moment l’une quelconque 
des réserves formulées ci-dessus ou toute autre réserve qu’il 
pourrait formuler par la suite, moyennant une notification 
adressée au Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies, les nouvelles réserves, modifications ou retraits 
devant prendre effet à partir de la date de ladite notification.
Port Louis, le 4 septembre 1968.

Le Premier Ministre et Ministre 
des affaires étrangères, 

(Signé) S. RAMGOOLAM

MEXIQUE
28 octobre 194741

Pour tous les différends d’ordre juridique qui pourraient 
surgir à l’avenir entre les États-Unis du Mexique et tout autre pays 
relativement à des faits postérieurs à la présente déclaration, le 
Gouvernement du Mexique reconnaît comme obligatoire de plein 
droit, et sans qu'il soit besoin d'une convention spéciale, ta 
juridiction de la Cour internationale de Justice, conformément à 
l’article 36, paragraphe 2, du Statut de ladite Cbur, à l'égard de 
tout autre Etat acceptant la même obligation, c’est-à-dire sur une 
base de réciprocité absolue. La présente déclaration, qui n’est pas 
applicable aux différends nés de faits qui, de l’avis du 
Gouvernement du Mexique, relèvent de la juridiction interne des 
États-Unis du Mexique, vaut pour une période de cinq années à 
partir du 1" mars 1947, après laquelle elle restera en vigueur 
jusqu'à l'expiration d’un délai de six mois à dater du jour ou le 
Gouvernement du Mexique fera connaître son intention d'y 
mettre fin.
Mexico (D. F.), le 23 octobre 1947.

Le Secrétaire d'Etat 
aux relations extérieures, 

(Signé) Jaime TORRES BODET

NAURU
29 janvier 198842

Au nom du Gouvernement de la République de Nauru, je 
déclare qu’il reconnaît comme obligatoire de plein droit et sans 
convention spéciale, à l ’égard de tout autre État acceptant la 
même obligation, la juridiction de la Cour internationale de 
Justice, conformément à l’article 36, paragraphe 2, du Statut de 
la Cour, et stipule que l'acceptation de la juridiction de la Cour 
s’appliquera à tous les différends auxquels la République est ou 
serait partie, autres que les différends à l’égard desquels il existe 
un mécanisme de règlement d’un différend en application d’un 
accord entre la République de Nauru et d'un autre État

Je déclare en outre que la présente déclaration sera en vigueur 
pendant une période de cinq ans à partir de la date de son dépôt 
auprès du Secrétaire général des Nations Unies.

EN FOI DE QUOI faite sous le Sceau Commun de la 
République de Nauru, DATÉE ce trentième jour du mois de 
décembre. Mil neuf cent quatre-vingt-sepL

Président et Ministre des 
affaires extérieures de la 

République de Nauru, 
(Signé) Hammer Deroburt
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NIGÉRIA
3 septembre 196543

Attendu qu’aux termes de I’aiticle 93 de la Charte des 
Nations Unies, tous les États Membres sont ipso facto parties au 
Statut de la Cour internationale de Justice,

Attendu que le Gouvernement de la République fédérale du 
Nigéria a  décidé d’accepter lajuridiction obligatoire de la Cour 
internationale de Justice et qu’il doit, aux termes du paragraphe 2 
de l’article 36 du Statut de la Cour, faire une déclaration à cet 
effet.

Nous, Nuhu Bamali, Ministre d’État aux affaires extérieures, 
déclarons par les présentes que le Gouvernement de la 
République fédérale du Nigéria reconnaît comme obligatoire de 
plein droit et sans convention spéciale, à l’égard de tout autre État 
acceptant la même obligation, c’est-à-dire sous la seule condition 
de réciprocité, lajuridiction de la Cour internationale de Justice 
conformément au paragraphe 2 de l’article 36 du Statut de la 
Cour.
Fait à  Lagos, le 14 août mil neuf cent soixante cinq.

Le Ministre d ’État aux affaires extérieures, 
(Signé) NUHU BAMALI

NORVÈGE
2 avril 197644

Je déclare par la présente, au nom du Gouvernement royal de 
Norvège, que la Norvège reconnaît obUgatoire de plein droit et 
sans convention spéciale à l’égard de tout autre État acceptant la 
même obligation, c’est-à-dire sous condition de réciprocité, la 
juridiction de la Cour internationale de Justice conformément au 
paragraphe 2  de l’article 36 du Statut de la Cour,pourune période 
de cinq ans à  compter du 3 octobre 1976. Par la suite, la présente 
déclaration sera reconduite tacitementpour de nouvelles périodes 
de cinq ans si l’intention de la dénoncer n’est pas notifiée au 
moins six mois avant l’expiration de la période en cours; il est 
entendu toutefois que le Gouvernement royal de Norvège, ayant 
à  l’esprit l’article 95 de la Charte des Nations Unies, se réserve 
le droit de modifier à  tout moment la portée de la présente 
déclaration compte tenu des résultats de la troisième Conférence 
des Nations Unies sur le droit de la mer en ce qui concerne le 
règlement des différends.

Le Représentant permanent de la Norvège 
auprès de l ’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) OLE ALGARD

NOUVELLE-ZÉLANDE
22 septembre 197745

p  L’acceptation par le Gouvernement néo-zélandais de la 
juridiction obligatoire de la Cour internationale de Justice en 
vertu de la Déclaration faite le 1er avril 1940 en application de 
l’article 36 du Statut de la Cour permanente de Justice 
internationale et rendue applicable à la Cour internationale de 
Justice en vertu du paragraphe 5 de l’article 36 du Statut de ladite 
Cour est abrogée par la présente.

II) Le Gouvernement néo-zélandais, conformément aux 
dispositions du paragraphe 2 de l’article 36 du Statut de la Cour 
internationale de Justice, accepte comme obligatoire de plein 
droit et sans convention spéciale, sous condition de réciprocité, 
la juridiction de la Cour en ce qui concerne tous les différends 
autres que:

1) Les différends au sujet desquels les parties en cause 
. seraient convenues ou conviendraient d’avoir recours à 
un autre mode de règlement pacifique;

2) Les différends à l’égard desquels toute autre partie en 
cause a  accepté la juridiction obligatoire de la Cour 
internationale de Justice uniquement en ce qui concerne

lesdits différends ou aux fins de ceux-ci; ou lorsque 
l'acceptation de lajuridiction obligatoire de la Cour au 
nom d’une autre partie au différend a  été déposée on 
ratifiée moins de douze mois avant la date du dépôt de 
la requête par laquelle la Cour est saisie du différend;

3 ) Les différends auxquels peuvent donner lieu ou qui 
concernent la juridiction ou les droits invoqués ou 
exercés par la Nouvelle-Zélande en ce qui concerne 
l’exploration, l’exploitation, la conservation ou là 
gestion des ressources biologiques des zones marines 
situées au-delà de la mer territoriale de la 
Nouvelle-Zélande et adjacentes à  celle-ci mais dans les 
limites d’une distance de 20 0  milles marins à  partir des 
lignes de hase qui servent à mesurer la laigeur de la met 
territoriale.

La présente Déclaration restera en vigueur pendant use 
période de cinq ans à compter du 22  septembre 1977, puis jusqu'à 
l’expiration d'une période de six mois après notification de 
l’abrogation de ta présente Déclaration, étant entendu que k 
Gouvernement néo-zélandais se réserve, à tout moment, te droit 
de modifier la présente Déclaration à la lumière des résultats de 
ta troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer 
en ce qui concerne le règlement des différends.

Le Représentant permanent de la Nouvelle-Zélande 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) M. J. C. TEMPLETON

OUGANDA
3 octobre 1963*

Au nom du Gouvernement ougandais, je déclare par b 
présente que l'Ouganda reconnaît comme obligatoire de plein 
droit et sans convention spéciale, à l’égard de tout autre État qui 
accepte la même obligation et sous condition de réciprocité, la 
juridiction de la Cour internationale de Justice conformémentaux 
dispositions du paragraphe 2  de l’article 3 6  du Statut de laCov. 
New York, le 3 octobre 1963.

L’Ambassadeur et Représentant permaneit
de I’Ougaak

auprès de l ’Organisation des Nations Uiàa, 
(Signé) Apollo K. KIRONDE

PAKISTAN -
13 septembre I9604

D’ordre du Président de la République du Pakistan, j® 
l’honneur de faire la déclaration suivante, au nom «  
Gouvernement pakistanais et conformément & l’article 36. 
paragraphe 2 , du Statut de la Cour internationale de Justice :

Le Gouvernement pakistanais reconnaît comme obligator 
de plein droit et sans convention spéciale, à  l’égard de tout auW 
État acceptant la même obligation, la juridiction de la 
internationale de Justice pour tous tes différends d’ordrt 
juridique survenus après le 2 4  juin 1948 et ayant pour objet :

a) L’interprétation d’un traité;
b) Tout point de droit international; . ..
c) La réalité de tout fait qui, s'il était établi, constituer» 1 

la violation d’un engagement international; b
d) La nature ou l’étendue de la réparation due pouf» 

rupture d’un engagement international;
sous réserve, toutefois, que cette déclaration ne s’appliquera^-

a) Aux différends dont les parties confieraient le règlem®" 
à d’autres tribunaux en vertu d’accords déjà existants 00 
qui seraient conclus à l’avenir, >

b) Aux différends concernant des questions qui, d’aj#»*' 
droit international, relèvent exclusivement de 
compétence nationale du Pakistan;
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c) Aux différends qui s'élèveraient à  propos d'un traité 
multilatéral, à moins que :

i) Toutes les parties au traité dont il s’agit ne soient 
également parties à l ’affaire portée devant la Cour, 
ou que

ii) Le Gouvernement pakistanais n'accepte la 
juridiction pour le cas d’espèce.

0 est entendu en outre que la présente déclaration restera en 
vigueur aussi longtemps qu’avis de sa révocation n’aura pas été 
famé.
Mission du Pakistan auprès des Nations Unies 
New York, le 12 septembre 1960.

L’Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 
Représentant permanent au Pakistan 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) Said HASAN

PALAOS
14 novembre 1994

A l’occasion de la demande d’admission à l’Organisation des 
Nations Unies en qualité d’État Membre présentée par la 
République des Palaos, j ’ai l’honneur, au nom de la République 
des Palaos et en ma qualité de Ministre d’État. de déclarer que la 
République des Palaos accepte les obligations énoncées dans la 
Charte des Nations Unies et s’engage solennellement à les
kODORt

Le Ministre d ’État, 
(Signé) Andres UHERBELAU

PAYS-BAS
1er août 195648-49

“Je déclare que le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas 
wannaSt à partir du 6 août 1956, confonnément à l’article 36, 
paragraphe 2, du Statut de la Cour internationale de Justice, 
conme obligatoire de plein droit et sans convention spéciale, 
«s-à-yis de tout État acceptant la même obligation, c’est-à-dire 
•condition de réciprocité, la juridiction de ladite Cour sur tous les 
«ffércods nés ou à naître après le 5 août 1921, à l’exception de 
ttuà  propos desquels les parties, en excluant lajuridiction de la 
unt internationale de Justice, seraient convenues d’avoir 
*tc«jn à un autre mode de règlement pacifique.

L obligation susmentionnée est acceptée pour une période 
*aoq ans et sera renouvelée par tacite reconduction pour de 
"■wiles périodes d’une même durée, à moins qu’il ne soit 
" " “ “ niqué, au plus tard six mois avant l’expiration d'une 
Jj™*. que le Gouvemeopent du Royaume des Pays-Bas ne 

pas le renouvellement
inacceptation de la juridiction de la Cour, telle qu’elle est 

*«ût 19563 <Mcbrat'on du ^ août 1946, est abrogée à partir du

‘New York, le 1er août 1956."
Le Représentant permanent par intérim 

du Royaume des Pays-Bas 
auprès de l ’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) E. L. C. SCHIFF

PHILIPPINES
. 18 janvier 197250

étranek^'8”6, ^ arlos P- Romulo, Secrétaire aux affaires 
de la République des Philippines, déclare par les 

StaruMÎ ^fonném ent au paragraphe 2 de l’article 36 du 
Philimv our 'nteniationale de Justice, que la République des 
ctnv2 ,.mes reconnaît comme obligatoire, de plein droit, et sans 

spéciale, à l’égard de tout autre État acceptant la

même obligation, la juridiction de la Cour internationale de 
Justice pour tous les différends d’ordre juridique nés à  compter 
de ce jour et ayant pour objet :

a) L’interprétation d un traité;
b) Tout point de droit international;
c) La réalité de tout fait qui, s’il était établi, constituerait la 

violation d’un engagement international;
d) La nature ou l’étendue de la réparation due pour la 

rupture d’un engagement international;
Sous réserve que la présente déclaration ne s’appliquera pas:
a) Aux différends au sujet desquels les parties en cause 

seraient convenues ou conviendraient d’avoir recours à un autre 
mode de règlement pacifique;

b) Aux différends que la République des Philippines 
considérera comme relevant essentiellement de sa compétence 
nationale; ou

c) Aux différends au sujet desquels l’autre partie aura 
accepté la juridiction obligatoire de la Cour internationale de 
Justice uniquement en ce qui concerne lesdits différends, ou aux 
fins de ceux-ci; ou lorsque l’acceptation de la juridiction 
obligatoire de la Cour aura été déposée ou ratifiée moins de 12 
mois avant la date du dépôt de la requête portant le différend 
devant la Cour; ou

d) Aux différends auxquels peut donner lieu un traité 
multilatéral, sauf si 1) toutes les parties au traité sont également 
parties à l’affaire portée devant la Cour ou 2) si la République des 
Philippines accepte expressément lajuridiction de la Coun ou

e) Aux différends ayant pour cause ou concernant la 
juridiction ou les droits revendiqués ou exercés par les 
Philippines:

i) En ce quiconcerne les ressources naturelles, y compris 
les organismes vivants appartenant à des espèces 
sédentaires, du fond de la mer et du sous-sol du plateau 
continental des Philippines, ou de ce qui y correspond 
dans le cas d’un archipel, tel qu’il est défini dans la 
Proclamation No 370 du Président de la République des 
Philippines, datée du 20 mars 1968; ou

ii) En ce qui concerne le territoire de la République des 
Philippines, y compris ses eaux territoriales et ses eaux 
inténeures; et

Sous réserve également que la présente déclaration 
demeurera en vigueur jusqu’à  notification de son abrogation au 
Secrétaire général des Nations Unies.
FAIT à Manille, le 23 décembre 1971.

Le Secrétaire aux affaires étrangères 
(Signé) Carlos p. ROMULO

POLOGNE
25 septembre 199051 

La République de Pologne reconnaît comme obligatoire, de 
plein droit et sans convention spéciale, à l’égard de toutautre État 
acceptant les mêmes obligations et sous la seule condition de 
réciprocité, lajuridiction de la Cour internationale de Justice sur 
tous les différends d’ordre juridique autres que :

a) Les différends antérieurs à la date de la présente 
Déclaration ou concernant des faits ou situations antérieurs & 
ladite date;

b) Les différends concernant le territoire ou les 
frontières de l'État;

c) Les différends concernant la pollution de 
l’environnement, à  moins que la juridiction de la Cour 
internationale de Justice ne résulte des obligations 
conventionnelles de la République de Pologne;
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d) Les différends concernant des dettes ou engagements 
extérieurs;

e) Les différends concernant tout État qui aura fait une 
déclaration acceptant la juridiction obligatoire de la Cour 
internationale de Justice moins de 12 mois avant la date du 
dépôt de la requête portant le différend devant la Cour,

f )  Les différends au sujet desquels les parties seraient 
convenuesou conviendraient d’avoir recours à un autre mode 
de règlement pacifique;

g) Les différends relatifs à des questions qui, d’après le 
droit international, relèvent exclusivement de la compétence 
nationale de l’État.
La présente Déclaration restera en vigueur pendant cinq ans 

et sera ensuite prorogée automatiquement d’année en année, sauf 
dénonciation par voie de notification adressée au 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies et 
prenant effet six mois après la date de ladite notification.

Le Gouvernement de la République de Pologne se réserve 
également le droit d’ajouter de nouvelles réserves ou additions à 
la présente Déclaration, par voie de notification adressée au 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies et 
prenant effet six mois après la date de ladite notification, ou de 
modifier ou retirer les réserves formulées ci-dessus.
Varsovie, le 21 septembre 1990.

Le Ministre des affaires étrangères 
(Signé) Krzysztof SKUBISZEWSKI

PORTUGAL
19 décembre 195552 

En vertu du paragraphe 2 de l ’article 36 du Statut de la Cour 
internationale de Justice, je  déclare, au nom du Gouvernement 
portugais, que le Portugal reconnaît comme obligatoire, de plein 
droit et sans convention spéciale, la juridiction de la Cour, 
conformément audit paragraphe 2 de l’article 36 et dans les 
conditions énoncées ci-après :

1) La présente déclaration s’applique aux différends nés 
d’événement survenus avant ou après la déclaration 
d’acceptation de la “disposition facultative” que le Portugal a 
faite le 16 décembre 1920, en tant que partie au Statut de la Cour 
permanente de Justice internationale.

2) La présente déclaration entre en vigueur à la date de son 
dépôt auprès du Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies; elle demeurera en vigueur pendant un an et, par 
la suite, jusqu’à ce qu’une notification de dénonciation soit 
adressée au Secrétaire général.

3) Le Gouvernement portugais se réserve le droit d’exclure 
du champ d’application de la présente déclaration à tout moment 
au cours de sa validité,une ou plusieurs catégories déterminées de 
différends, en adressant au Secrétaire général de (’Organisation 
des Nations Unies une notification qui prendra effet à la date ou 
elle aura été donnée.
Ambassade du Portugal 
Washington (D.C.), le 19 décembre 1955.

(Signé) L. ESTEVES FERNANDES

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

1er janvier 196953
J’ai l’honneur, d’ordre du principal Secrétaire d’État de 

Sa Majesté aux affaires étrangères et aux affaires du 
Commonwealth, de déclarer que le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 
reconnaît comme obligatoire de plein droit et sans convention

spéciale, sous condition de réciprocité, la juridiction de la Cour 
internationale de Justice, conformément au paragraphe 2 de 
l’article 36 du Statut de la Cour et jusqu’à ce qu’il soit donné 
notification de l’abrogation de cette acceptation, en ce qui 
concerne tous les différends nés après le 24 octobre 1945 qui ou 
trait à  des situations ou à des faits postérieurs à ladite date, autres 
que:

i) Les différends que le Royaume-Uni
a) Et l’autre ou les autres parties seraient convenus 

de régler selon un autre mode de règlement 
pacifique;

b) Ou aurait déjà soumis à l’arbitrage par voie 
d'entente avec un État qui n’aurait pas, à l’époque 
de cette soumission, accepté la juridiction 
obligatoire de la Cour internationale de Justice;

ii) Les différends avec le gouvernement d’un pays membre 
du Commonwealth, qui ont trait à des situations ou àdes 
faits antérieurs au janvier 1969;

iii) Les différends à l'égard desquels toute autre partie ea 
cause a accepté la juridiction obligatoire de la Cou 
internationale de Justice uniquement en ce qui concerne 
lesdits différends ou aux fins de ceux-ci, ou lorsque 
l’acceptation de la juridiction obligatoire de la Cour 
internationale de Justice uniquement en ce qui concerne 
lesdits différends ou aux fuis de ceux-ci, ou lorsque 
l'acceptation de la juridiction obligatoire de la Cour» 
nom d’une autre partie au différend a été déposée ou 
ratifiée moins de douze mois avant la date du dépôt de 
la requête par laquelle la Cour est saisie du différend.

2. Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserw 
également de compléter, modifier ou retirer à tout moment, par 
voie de notification adressée au Secrétaire général de 
l ’Organisation des Nations Unies, les réserves formulées 
ci-dessus ou toutes autres réserves qu’il pourrait formuler par b 
suite, lesdites réserves complémentaires, lesdites modifications 
ou lesdits retraits prenant effet à compter de la date de ladite 
notification.
Mission du Royaume-Uni auprès de l’Organisation des 
Nations Unies,
New York, le 1er janvier 1969

(Signé) L. C. GLASS

SÉNÉGAL
2 décembre 1985 

“J’ai l'honneur, au nom du Gouvernement de la République 
du Sénégal, de déclarer que, conformément au paragraphe U de 
l’aitcle36 du Statut de la Cour internationale de Justice, " 
accepte sous condition de réciprocité, comme obligatoire de pfe® 
droit et sans convention spéciale, à l’égard de tout autre Ew 
acceptant la même obligation, la juridiction de la Cour sur tous 
les différends d’ordre juridique nés postérieurement à la présente 
déclaration ayant pour objet :

-  l'interprétation d’un traité ;
-  tout point de droit international ; . .
-  la réalité de tout fait qui s’il était établi, constituerait a 

violation d’un engagement international; .
-  la nature ou l'étendue de la réparation due pour » 

rupture d’un engagement international. .
Cette présente déclaration est faite sous condition o* 

réciprocité de la part de tous les États. Cependant, le Sénégal peu* 
renoncer à la compétence de la Cour au sujet : . .

-  des différends pour lesquels les parties sa^Vj 
convenues d’avoir recours à un autre mode 
règlement ;
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~ des différends relatifs à des questions qui, d’après le 
droit international, relèvent de la compétence exclusive 
du Sénégal.

Enfin, le Gouvernement de la République du Sénégal se 
léserre le droit de compléter, modifier ou retirer les réserves 
chIcssiis, & tout moment, moyennant notification adressée au 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

Une telle notification prendrait effet à la date de sa réception 
pat le Secrétaire général.”

Ibrahim Fall 
Ministre des Affaires étrangères 

de la République du Sénégal

SOMALIE
11 avril 196355

l’ai l’honneur de déclarer au nom du Gouvernement de la 
République de Somalie que, conformément au paragraphe 2 de 
l'article 36 do Statut de la Cour internationale de Justice, la 
République de Somalie accepte comme obligatoire de plein droit 
(t sans convention spéciale, sous condition de réciprocité et 
jusqu'à notification de dénonciation, lajuridiction de la Cour 
nuemationale de Justice sur tous les différends d’ordre juridique 
itenir, en dehors des cas ou toute autre partie au différend n’aura 
accept la juridiction obligatoire de la Cour internationale de 
Justice qu’en ce qui concerne ce différend ou à  ses fins et des cas 
w la déclaration d’acceptation de lajuridiction obligatoire de la 
Cour au nom de tout autre partie au différend aura été déposée ou 
« ifiée moins de 12 mois avant le dépôt de la requête portant le 
différend devant la Cour.

La République de Somalie se réserve le droit de compléter, 
codifier ou retirer à tout moment tout ou partie des réserves 
Bj&ssus, ou de celles qui pourront être formulées 
"Retirement, en adressant an Secrétaire général de 
■ Organisation des Nations Unies une notification qui prendra 
Wet à la date ou elfe l’aura donnée.

Mogadiscio, le 25 man 1963.
Le Ministre des affaires étrangères, 

(Signé) Abdullahi ISSA

SOUDAN
2 janvier 195856

p ordre duMinistère des affaires étrangères, j  ’ai l’honneur de 
“ caret; au nom du Gouvernement de la République du Soudan, 
jrconfonnément au paragraphe 2 de l’article 36 du Statut de la 
jrw internationale de Justice, le Gouvernement de la 
p̂ublique du Soudan reconnaît comme obligatoire de plein 

et sans convention spéciale, sous condition de réciprocité, 
longtemps que la présente déclaration ne sera pas 

r™*®». lajuridiction de la Cour sur tous les différends d’oidre 
nés après le 1“  janvier 1956, concernant des situations

i , 1£ Postérieurs à ladite date, et ayant pour objet : 
t fJL  L'interprétation d’un traité conclu ou ratifié par la 
*wk]ue du Soudan à partir du 1er janvier 1956 inclus;

Tout point de droit international;
_£> La réalité de tout fait qui, s’il était établi, constituerait la 
^«cn d’un engagement international;

U  nature ou l’étendue de la réparation due pour la 
a ®i engagement international;

1 welusion toutefois :
Oq. j) Des différends au sujet desquels les parties en 
/"“'auraient convenu ou conviendraient d’avoir recours à un 

®ode de règlement pacifique;
«MewWi ^  Dm différends ayant trait à des affaires qui relèvent 

eilement de la compétence nationale de la République du

Soudan, telle qu’elle est fixée par le Gouvernement de la 
République du Soudan;

iii) Des différends nés d’événements survenus au 
cours de toute période pendant laquelle la République du Soudan 
participerait à des hostilités en tant que belligérant 
Le 30 décembre 1957.

Le Représentant permanent du Soudan 
auprès de l Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Yacoub OSMAN

SUÈDE
6  avril 195757

“Au nom du Gouvernement royal suédois, je déclare 
reconnaître comme obligatoire de plein droit et sans convention 
spéciale, à l’égard de tout autre État acceptant la même 
obligation, la juridiction de la Cour internationale de Justice, 
conformément à l’article 36, paragraphe 2, du Statut de ladite 
Cour, pour une période de cinq ans à compter du 6  avril 1957, 
obligation qui sera renouvelée par tacite reconduction pour de 
nouvelles périodes d’une même durée, sauf dénonciation au plus 
tard six mois avant l ’expiration d’une telle période. L’obligation 
susmentionnée n’est acceptée que pour des différends qui 
s'élèveraient au sujet des situations ou des faits postérieurs au 
6  avril 1957.
“New York, le 6  avril 1957.”

Le Représentant permanent par intérim de la Suède 
auprès de l ’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Claes CARBONNŒR

SUISSE
28 juillet 1948**-39

“LE CONSEIL FÉDÉRAL SUISSE,
“Dûment autorisé à  cet effet par un arrêté fédéral pris le

12 mars 1948 par l’Assemblée fédérale de la Confédération 
suisse et entré en vigueur le 17 juin 1948,

“Déclare par les présentes
“Que la Confédération suisse reconnaît comme obligatoire de 

plein droit et sans convention spéciale, à l’égard de tout autre État 
acceptant la même obligation, la juridiction de la Cour 
internationale de Justice sur tous les différends d’ordre juridique 
ayant pour objet:

“a) L’interprétation d’un traité;
44b) Tout point de droit international;
“c) La réalité de tout fait qui, s’il était établi, constituerait la 

violation d’un engagement international;
“d) La nature ou l’étendue de la réparation due pour la 

rupture d’un engagement international.
“Cette déclaration, qui est fondée sur l’article 36 du Statut de 

la Cour internationale de Justice, portera effet dès la date à 
laquelle la Confédération suisse sera devenue partie à ce Statut et 
aussi longtemps qu’elle n’aura pas été abrogée moyennant un 
préavis d un an.

“Fait à Berne, le 6  juillet 1948.”
Pour le Conseil fédéral suisse : 

Le Président de la Confédération, 
(Signé) CELIO

Le Chancelier de la Confédération, 
(Signé) LEIMGRUBER

SURINAME
31 août 198760

D’ordre du Ministre des affaires étrangères de la République 
du Suriname, j ’ai l’honneur de faire, au nom du Gouvernement 
surinamais, la déclaration suivante :

Le Gouvernement de la République du Suriname reconnaît, 
conformément au paragraphe 2 de 1 article 36 du Statut de la
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Cour internationale de Justice, à compter du 7 septembre 1987, 
comme obligatoire de plein droit et sans convention spéciale, à 
l’égard de tout autre État acceptant la même obligation et sous 
condition de réciprocité, la juridiction de la Cour sur tous les 
différends qui se se sont élevés avant la présente déclaration ou 
qui pourraient s’élever ultérieurement, à l’exception des 
différends suivants :

A. Les différends qui se sont élevés ou qui pourraient 
s’élever à  propos des frontières de la République du 
Suriname ou en rapport avec elles.

B. Les différends que les parties, excluant la juridiction de 
la Cour internationale de Justice, ont convenu de régler 
au moyen de l’arbitrage, de la médiation ou d’autres 
méthodes de conciliation et de compromis.

La présente déclaration aura force obligatoire pendant une 
période de cinq ans et restera en vigueur ensuite tant que le 
Gouvernement de la République du Suriname n’aura pas 
manifesté son intention d y mettre fin moyennant préavis de
12  mois.

Le Chargé d ’affaires de la Mission 
permanente de la République du 

Suriname auprès de l’Organisation 
des Nations Unies 

(Signé) W.H. Werner Vreedzaam

SWAZILAND
26 mai 196961

Nous, Prince Makhosini Jameson Dlamini, Premier Ministre 
du Royaume du Souaziland, à qui Sa Majesté a délégué la 
responsabilité de la conduite des affaires étrangères, avons 
l’honneur de déclarer, au nom du Gouvernement du Royaume du 
Souaziland, que ledit Gouvernement reconnaît comme 
obligatoire de plein droit et sans convention spéciale, sous 
condition de réciprocité, la juridiction de la Cour internationale 
de Justice, conformément au paragraphe 2 de l’article 36 du 
Statut de la Cour.

La présente déclaration ne s’applique pas :
a) À tout différend au sujet duquel les parties seraient 

convenues ou conviendraient d’avoir recours à un autre mode de 
règlement pacifique;

b) À tout différend relatif à des questions qui, selon le droit 
international, relèvent essentiellement de la compétence 
nationale du Royaume du Souaziland.

Le Gouvernement du Royaume du Souaziland se réserve en 
outre le droit de compléter, de modifier ou de retirer la présente 
déclaration par notification adressée au Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies, avec effet à la date de ladite 
notification.
Mbabane, le 9 mai 1969

Le Premier Ministre 
et Ministre des affaires étrangères 

(Signé) Makhosini Jameson DLAMINI

TOGO 

“La République togolaise,
25 octobre 197962

“Représentée par Son Excellence Monsieur Akanyi-Awunyo 
KODJOVI, Ambassadeur Extraordinaire et Plénipotentiaire, 
Représentant permanent du Togo auprès de l’Organisation de 
Nations Unies,

“Agissant en application des dispositions des paragraphes! 
et 3 de l’article 36 du statut de la Cour internationale de Justice, 
annexé à la Charte des Nations Unies,

“Guidée par le souci qui l’a  toujours animée de parvenir» 
règlement pacifique et équitable de tous les différend! 
internationaux, en particulier ceux dans lesquels elle pourrait Sut 
impliquée, et désireuse de contribuer à  la consolidation de l’onlR 
juridique international fondé sur les principes énoncés par li 
Charte des Nations Unies,

“Déclare reconnaître comme obligatoire, de plein droit et sam 
convention spéciale vis-à-vis de toutautre État acceptant lament 
obligation, c’est-à-dire sous condition de réciprocité, b 
juridiction de la Cour internationale de Justice sur tous la 
différends ayant pour objet :

“a) L’interprétation d’un traité; 
ub) Tout point de droit international;
“c) La réalité de tout fait qui, s’il était établi, constituerait b 

violation d'un engagement international;
ud) La nature ou l’étendue de la réparation due pour b 

rupture d'un engagement international.
“La présente déclaration est faite pour une durée illimitée 

sous réserve de la faculté de dénonciation et de modification qui 
s’attache à tout engagement pris par un État souverain dans ses 
relations internationales. Elle entrera en vigueur à compter * 
jour de la réception au Secrétariat de l’Organisation des 
Nations Unies.
“New York, le 24 octobre 1979.”

(Signé) Akanyi-Awunyo KO DJO VI

Za ïr e
8 février 1989®

“D’ordre du Commissaire d’État (Ministre) aux Affato 
étrangères du Zaïre, j ’ai l’honneur de faire la déclaration suivait# 
au nom du Conseil exécutif (Gouvernement) de la République* 
Zaïre et conformément à l’Article 36, paragraphe 2, du Statut <* 
la Cour internationale de Justice : .

Le Conseil Exécutif de la République du Zaïre recoM® 
comme obligatoire de plein droit et sans convention spéciale.* 
l’égard de tout autre État acceptant la même obligation » 
juridiction de la Cour Internationale de Justice pour tous v> 
différends d’ordre juridique ayant pour objet :

a) L’interprétation d’un traité;
b) Tout point de droit international; ,,
c) La réalité de tout fait qui, s’il était établi, constituer®1 

la violation d'un engagement international; b
d) La nature ou l’étendue de la réparation due pour » 

rupture d’un engagement international. A
Il est entendu en outre que la présente déclaration restera «J 

vigueur aussi longtemps qu’avis de sa révocation n’aura pasetc 
donné. . w

Ambassadeur extraordinaire et plénipotentia®' 
Représentant permanent de la Répubu<P 

du Zaïre auprès de Nations Un*;
(Signé) Bagbeni Adeito Nzengcy*
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b) Déclarations faites conformément au paragraphe 2 de l ’Article 36 du Statut de la Cour permanente dejustice 
internationale, et réputées valoir acceptation de la juridiction obligatoire de la Cour internationale de Justice

(Toutes les données et notes concen 
de VAnnuaire 1971-1972 de la

COLOMBIE6*
30-X-37

“La République de Colombie reconnaît comme obligatoire de 
plein droit et sans convention spéciale sous condition de 
réciprocité, vis-à-vis de tout autre État acceptant la même 
obligation, la juridiction de la Cour permanente de Justice 
internationale, conformément à l’article 36 du Statut 

La présente déclaration ne s’applique qu’aux différends nés 
de laits postérieurs au 6  janvier 1932.
Genève, le 30 octobre 1937.”

Le Conseiller juridique de la délégation permanente de 
Colombie pris de la Société des Nations.

(Signé) J. M. YEPES

HAÏTI
4-X-21

"Au nom de la République d’Haïti, je  déclare reconnaître la 
compétence obligatoire de la Cour permanente de Justice 
internationale.”

Le Consul.
(Signé) F. ADDOR

LUXEMBOURG®
15-IX-30

“Le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg déclare 
reconnaître comme obligatoire, de plein droit et sans convention 
spéciale, vis-à-vis de tout autre État acceptant la même 
obligation, c’est-à-dire sous condition de réciprocité, la 
juridiction de la Cour, confonnément à l’article 36, paragraphe 2,
, Statut, sur tous les différends qui s’élèveraient après la 

signature de la présente déclaration, au sujet de situations ou de 
Bits postérieurs à cette signature, sauf les cas ou les parties 
auraient convenu ou conviendraient d’avoir recours à une autre 
Procédure ou à un autre mode de règlement pacifique. La 
Présente déclaration est faite pour une durée de cinq ans. Si elle 
° est pas dénoncée six mois avant l’expiration de ce délai, elle 
*?** considérée comme renouvelée pour une nouvelle période de 
coq ans et ainsi de suite.
«oive, le 15 septembre 1930.”
_ (Signé) BECII

HOTES,
1 Une déclaration modifiant la déclaration du 26 août 1946 a été

* 6 avril !984 et enregistrée à cette date sous le n° 3. Pour le texte 
tel que modifiée, voir le Recueil des Traités des 

£“jon* Unie*, vol. 1354, p. 452. Le 7 octobre 1985, le 
général a reçu du Gouvernement des États-Unis d’Amérique 

^notification d'abrogation de ladite déclaration du 26 août 1946.
datée du 7 octobre 1985, a été enregistrée à cette même 

°** (voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 1408, p. 270).

dnl ^  déclaration du 17 octobre 1956 avait remplacé une déclaration 
**f**mbr< 1950 qui a été publiée dans le Recueil des Traités des

N̂ on* Unies, vol. 108, p. 239.
tn -”* déclaration modificative reçue le 28 février 1984 a été

* cette dale sous le N® 3571. Pour le texte de la 
D „ T tl0n'VOir *e Æecuei/ des Traités des Nations Unies, vol. 1349,

tant ces déclarations sont reproduites 
Cour internationale de Justice)

NICARAGUA* 5
24-DC-29

“Au nom de la République de Nicaragua, je  déclare 
reconnaître comme obligatoire et sans condition lajuridiction de 
la Cour permanente de Justice internationale.
Genève, le 24 septembre 1929.”

(Signé) T. F. MEDINA

PANAMA47
25-X-21

“Au nom du Gouvernement de Panama, je déclare reconnaître 
comme obligatoire, de plein droit et sans convention spéciale, 
vis-à-vis de tout autre Membre ou État acceptant la même 
obligation, c’est-à-dire sous condition de réciprocité, la 
juridiction de la Cour, purement et simplement”
Paris, le 25 octobre 1921.

Le chargé d ’affaires, 
(Signé) R. A. AMADOR

RÉPUBLIQUE DOMINICAINE
30-IX-24

Au nom du Gouvernement de la République Dominicaine et 
sous réserve de ratification, je déclare reconnaître de plein droit 
et sans convention spéciale, vis-à-vis de tout autre Membre de la 
Société ou État acceptant la même obligation, c’est-à-dire sous 
condition de réciprocité, la juridiction de la Cour, purement et 
simplement
Genève, le 30 septembre 1924.

(Signé) Jacinto R. DE CASTRO 
L’instrument de ratification a été déposé le 4 février 1933.

URUGUAY6»
Avant le 28-I-2169

Au nom du Gouvernement de l’Uruguay, je  déclare 
reconnaître comme obligatoire, de plein droit et sans convention 
spéciale vis-à-vis de tout autre Membre de la Société ou État 
acceptant la même obligation, c’est-à-dire sous condition de 
réciprocité, lajuridiction de la Cour, purement et simplement 

(Signé) B. FERNANDEZ Y MEDINA

La notification d’abrogation de la déclaration du 17 octobre 1956 
reçue du Gouvernement Israélien 1e 21 novembre 1985 datée du 19 
novembre 1985 était ainsi conçue :

Au nom du Gouvernement israélien, j ’ai l’honneur de vous 
informer que le Gouvernement israélien a décidé d’abroger, avec 
effet à compter de ce jour, sa déclaration du 17 octobre 1956, telle 
qu’amendée, concernant l’acceptation de la compétence obligatoire 
de la Cour internationale de Justice.

Benjamin Netanyahu 
Ambassador

3 Voir paragraphe 5 de l’article 36 du Statut de la Cour 
internationale de Justice.

4 État ayant fait une déclaration en application du paragraphe 2 de 
l’article 36 du Statut de la Cour permanente de justice internationale.
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Enregistrée sous le numéro 13809; voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol 961, p. 183. La présente déclaration remplace celle 
du 6 février 1954, enregistrée sous le numéro 2484; voirleJ?«:#«/ des 
Traités des Nations Unies, voL 186, p. 77.

* Enregistrée sous le numéro 11092; voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 778. p. 301.

7 Enregistrée sous le numéro 19017; voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 1197, p.7.

* Enregistrée sous le numéro 4364; voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 302, p. 251. La déclaration précédente, valable 
pour une durée de cinq ans, avait été déposée par la Belgique le 13 juillet 
1948; voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 16, p. 203.

9 L'instrument de ratification a été déposé le 17 juin 1958.

10 Enregistrée sous le numéro 10359; voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 721, p. 121.

11 Enregistrée sous le numéro 29000; voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 1678.

12 Enregistrée sous le numéro 3998; voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 277, p. 77.

13 Enregistrée le 3 mars 1994.

14 Enregistrée le 10 mai 1994. Cette déclaration remplace celle faite 
le 10 septembre 1985 et enregistrée sous le numéro 23508, voir le 
Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 1406, qui remplace celle 
faite le 7 avril 1970, enregistrée sous le numéro 10415; voir le Recueil 
des Traités des Nations Unies, vol. 724, p. 63. Pour la déclaration 
originelle du 20 septembre 1919, voir le Annuaire de la Cour 
internationale de Justice, 1968-1969, p. 47.

15 Enregistrée sous le numéro 25909; voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 1502.

16 Enregistrée sous le numéro 12294; voir le Recueil des Traités des 
Nation» Unies, vol. 857, p. 107.

17 Enregistrée sous le numéro 3646; voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 257, p. 35. Cette déclaration remplace celle du 
10 décembre 1946, voirie Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 1, 
p. 45.

18 Enregistrée sous le numéro 3940; voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 272, p. 225.

19 La déclaration du 24 avril 1957 est enregistrée sous le numéro 
3821; voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 265, p. 299.

20 Enregistrée sous le numéro 12837; voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 899, p. 99. En ce qui concerne cette déclaration, le 
Secrétaire général a reçu, le 3 juillet 1974, une déclaration du 
Gouvernement hondurien et, le 9 septembre 1974, une seconde 
déclaration du Gouvernement salvadorien (Ie* déclarations en question 
ont également été enregistrées sous le numéro 12837 aux dates 
respectives de leur réception; volumes 942 et 948 du Recueil des Traités 
des Nations Unies).

Dans une notification reçue le 27 novembre 1978, le Gouvernement 
salvadorien a informé le Secrétaire général qu’il avait décidé de 
proroger pour une période de dix ans à compter du 26 novembre 1978 
son acceptation de la juridiction obligatoire de la Cour internationale de 
Justice. Ladite notification contient la déclaration suivante : El Salvador 
se ré s e rv e  toujours le droit de pouvoir à tout moment modifier, 
compléter et expliquer les exceptions sous réserve desquelles U a 
accepté cette juridiction ou y déroger. La prorogation a été enregistrée 
le 27 novembre 1978 sous le numéro 12837; voir le Recueil des Traités 
des Nations Unies, vol. 1119, p. 382.

21 pour la déclaration reconnaissant la compétence obligatoire de la 
Cour permanente de justice internationale, voir Annuaire de la Cour 
internationale de Justice, 1972-1973, p. 80.

22 Enregistrée sous le numéro 27600; voir le Recueil des Traités <fo 
Nations Unies, vol. 1581.

23 Enregistrée sous le numéro 28436; voir le Recueil des Traités <h 
Nations Unies, vol. 1653.

24 Enregistrée sous le numéro 4376; voir le Recueil des Traités dq 
Nations Unies, vol. 303, p. 137.

25 Enregistrée sous le numéro 8232; voir le Recueil des Traités do 
Nations Unies, vol. 565, p. 21.

26 Enregistrée le 10 janvier 1994.
27 Enregistrée sous le numéro 26756; voir 11 Recueil des Traités do 

Nations Unies, vol. 1543.

28 Enregistrée sous 1e numéro 24126. Cette déclaration remplace 
celle faite le 20 février 1960 et reçue par le Secrétaire général le 10 man 
1960. Pour le texte de cette déclaration enregistrée sous le numéro 236. 
voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 353, p. 309. Pourli 
déclaration faite le 19 avril 1954 et sa notification d'abrogation, voirk 
Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 15, p. 217, et vol. 190, 
p. 377.

29 Enregistrée sous le numéro 29191; voir le Recueil des Traités do 
Nations Unies, vol. 1692.

30 Enregistrée sous le numéro 13546; voir le Æecuei/ des Traités te 
Nations Unies, vol. 950, p. 15. La déclaration du 14 septembre 1959. 
déposée le même jour auprès du Secrétaire général et qui est remplacé 
par la déclarat ion reproduite ici, a été publiée dans le Recueil des Tnùth 
des Nations Unies, vol. 340, p. 289.

31 Enregistrée sous le numéro 4517; voir le Recueil des Traités d# 
Nations Unies, vol. 312, p. 155.

32 Enregistrée sous le numéro 7697; voir le Recueil des Traités da 
Nations Unies, vol. 531, p. 113.

53 Enregistrée sous le numéro 2145; voir le Recueil des Truités d» 
Nations Unies, vol. 163, p. 117.

34 L'instrument de ratification a été déposé le 17 avril 1953.
35 Enregistrée sous le numéro 759; voir le Recueil des Traités d« 

Nations Unies, vol. 51, p. 119.
36 Le Liechtenstein est devenu partie au Statut de la Co» 

internationale de Justice le 29 mars 1950. Voir note 1, chapitre 1.3.
37 Enregistrée sous le numéro 29011; voir le Recueil des Traités *• 

Nations Unies, vol. 1679.
38 Enregistrée sous le numéro 8438; voir le Recueil des Traités àts 

Nations Unies, vol. 581, p. 135.
39 Cette déclaration complète celle do 6 décembre 1966 (enregis^ 

sous le numéro 8423 et publiée dans le Recueil des Traités ** 
Nations Unies. voL 580, p. 20S) et remplace celle communiquée le 
janvier 1981. Pour le texte de la déclaration du 23 janvier 1981 voir* 
Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 1211, p34.

40 Enregistrée sous le numéro 9251; voir le Recueil des Traités & 
Nations Unies, vol. 646, p. 171.

41 Enregistrée sous le numéro 127; voir le Recueil des Traités & 
Nations Unies, vol. 9, p. 97.

42 Enregistrée tous le numéro 25639; voir le Recueil des Traités^ 
Nations Unies, vol. 1491. Renouvelée et prorogé pour une période® 
cinq ans à partir du 29 janvier 1993.

43 Enregistrée sous le numéro 7913; voir le Recueil des Traités d® 
Nations Unies, vol. 544, p. 113.

44 Enregistrée sous le numéro 15035; voir le Recueil des Traités & 
Nations Unies, vol. 1024, p. 195. La présente déclaration remp‘*£ 
celle du 19 décembre 1956, enregistrée sous le numéro 3642; voit 
Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 256, p. 315.
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4J Enregistrée sous le numéro 15931; voir le Recueil des Traités des 
Nuiras Unies, vol. 1055, p. 323. Cette déclaration remplace celle du 
(avril 1940. faite conformément au paragraphe 2 de l’Article 36 du 
Statut de la Cour permanente de justice internationale. Pour le texte de 
cette déclaration ainsi que celui de la dénonciation donnée le 30 mars 
1940 i  l'égard d’une déclaration antérieure en date du 19 septembre 
1929, voir le Recueil des Traités de ta Société des Nations,, vol. CC., 
pp. 490 et 491. Pour le texte de la déclaration du 19 septembre 1929, 
voir ibid., voL LXXXVÜl, p. 277. Pour le texte d'une réserve formulée 
lt 7 septembre 1939 à l’égard de la déclaration du 19 septembre 1929. 
voirC.PJX, série E, n® 16, p. 334.

44 Enregistrée sous le numéro 6946; voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 479, p. 35.

47 Enregistrée sous le numéro 5332; voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 374, p. 127. La présente déclaration remplace celle 
du 23 mai 1957, que le Gouvernement pakistanais a dénoncée par 
notification en date du 13 septembre I960; voir le Recueil des Traités 
itt Nations Unies, vol. 269, p. 77, et voL 374, p. 382. Pour la 
déclaration du 22 juin 1948 et la notification de sa dénonciation, voir le 
Recutil des Trahis des Nations Unies, vol. 16, p. 197, et vol. 257, 
p. 360.

** Enregistrée sous le numéro 3483; voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 248, p. 33.

49 La déclaration du 5 août 1946 a été enregistrée sous le numéro 2. 
Voir k  Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 1, p. 7, et vol. 248, 
p. 357.

Enregistrée sous le numéro 11523; voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 808, p. 3. Cette déclaration remplace celle du 21 
août 1947, au sujet de laquelle un avis de retrait a été notifié le 23 
décembre 1971; pour le texte de cette déclaration, voir le Recueil des 
Traités des Nations Unies, vol. 7, p. 229.

31 Enregistrée sous le numéro 27566; voir le Recueil des Truités des 
Nations Unies, vol. 1579.

52 Enregistrée sous le numéro 3079; voir le Recueil des Traités des 
Nationi Unies, vol. 224, p. 275.

55 Enregistrée sous le numéro 9370; voir le Recueil des Traités des 
N»tioos Unies, vol. 654, p. 335. Cette déclaration remplace celle du
27 novembre 1963, au sujet de laquelle un avis de retrait a été notifié le
• janvier 1969; pour le texte de cette déclaration, voir le Recueil des 
Tnités des Nations Unies, vol. 482, p. 187. Pour le texte des 
déclarations antérieures à celle du 27 novembre 1963, voir le Recueil des 
•nités des Nations Unies, vol. 211, p. 109; vol. 219, p. 179; vol. 265, 
P-221 et vol. 316, p. 59.

** Enregistrée sous le numéro 23644. Cette déclaration remplace 
■* précédente déclaration reçue le 3 mai 1985 et enregistrée le même 
Jw sous le numéro 23354, et qui était identique en substance à la 
■««elle déclaration reçue le 2 décembre 1985, excepté que cette

dernière ne s’applique qu’aux différends d'ordre juridique “nés 
postérieurement à la présente déclaration”.

55 Enregistrée sous le numéro 6597; voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 458, p. 43.

î6 Enregistrée sous le numéro 4139; voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 284, p. 215.

57 Enregistrée sous te numéro 3794; voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 264, p. 221. La présente déclaration remplace celle 
du 5 avril 1947, qui avait été faite pour une durée de dix ans; voir le 
Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 2, p. 3.

58 Enregistrée sous le numéro 272; voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 17, p. 115.

59 La Suisse est devenue partie au Statut de la Cour internationale de 
Justice le 28 juillet 1948; voir note 2 au chapitre 1.3.

60 Enregistrée sous le numéro 25246; voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 1480.

61 Enregistrée sous le numéro 9589; voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 673, p. 155.

42 Enregistrée sous le numéro 18020; voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 1147, p. 191.

w Enregistrée sous le numéro 26437; voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 1523.

64 L’instrument de ratification a été déposé le 30 octobre 1937. Aux 
termes de la disposition facultative, la ratification n’était pas nécessaire, 
l’acte de signature suffisant par lui-même à rendre l’engagement 
obligatoire à moins que la déclaration n’ait été expressément formulée 
sous réserve de ratification. Toutefois, certains États qui avaient signé 
sans réserve de ce genre ont, par la suite, ratifié leur déclaration.

65 Le Gouvernement du Luxembourg a signé en 1921 la disposition 
facultative, sous réserve de ratification. Cette déclaration n’acependant 
jamais été ratifiée.

66 D’après un télégramme daté du 29 novembre 1939, adressé i  la 
Société des Nations, le Nicaragua a ratifié le Protocole de signature du 
Statut de la Cour permanente de justice internationale (16 décembre 
1920) et l'instrument de ratification devait suivre. Il ne semble pas 
cependant que l’instrument de ratification ait jamais été reçu par la 
Société des Nations.

61 Un instrument de ratification a été déposé le 14 juin 1929 (voir à 
ce sujet l'observation figurant en note 64).

68 L’instrument de ratification a été déposé le 27 septembre 1921 
(voir à ce sujet et mutatis mutandis, l’observation figurant en note 64).

69 Date (avant le 28.1.21) à laquelle la déclaration (non datée) a été 
publiée pour la première fois dans un document de la Société des 
Nations.
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s. Amendements À la  C h a r te  des N ations Unies 

a) Amendements aux Articles 23 ,27  e t 61 de la  C harte des Nations Unies 

Adoptés par l'Assemblée générale des Nations Unies dans ses résolutions 1991 A e t B  (XVIII) du 17 décembre 19631

ENTRÉE EN VIGUEUR i

ENREGISTREMENT : 
TEX TE:
ETAT:

31 août 1965 pour tous les États Membres de l'Organisation des Nations Unies conformément!
l’Article 108 de la Chaite2.

1er mars 1966, n° 8132.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 557, p. 143.
Ratifications : 108.

Ratification Participant Ratification
Afghanistan ............................................ 25 févr 1965
Albanie....................................................  7 déc 1964
A lgérie ....................................................  26 mars 1964
Arabie Saoudite ...................................... 17 juin 1965
Argentine................................................  15 mars 1966
Australie..................................................  9 juin 1965
A utriche..................................................  7 oct 1964
B élarus....................................................  22 juin 1965
Belgique..................................................  29 avr 1965
Bénin ......................................................  17 sept 1965
Bolivie ....................................................  19 janv 1966
Brésil ......................................................  23 déc 1964
Bulgarie ..................................................  13 janv 1965
BunrinaFaso .......................................... 11 août 1964
Burundi ..................................................  23 août 1965
Cambodge ..............................................  20 janv 1966
Cameroun .............................................. 25 juin 1964
C anada....................................................  9 sept 1964
Chili ......................................................... 31 août 1965
Chine4
Chypre ....................................................  1 sept 1965
C olom bie................................................  10 oct 1966
C ongo......................................................  7 juil 1965
Costa Rica ..............................................  7 oct 1964
Côted’Iv o i ie ..........................................  2 oct 1964
Cuba ....................................................... 22 déc 1964
Danemark ..............................................  12 janv 1965

"  "  1964 
1964

Égypte .................................................... ...16 déc
ElSalvador ............................................ 1 déc
Equateur ................................................ ...31 août 1965
Espagne .................................................. ...5 août 1965
États-Unis

d’Am érique..........................................31 août 1965
É th iop ie .................................................. ..22 juil 1964
Fédération de R u ss ie ............................. ..10 févr 1965
Finlande.................................................. ..18 janv 1965
France .................................................... ..24 août 1965
Gabon .................................................... ..11 août 1964
Ghana ......................... »........................  4 mai 1964
Grèce ......................................................  2 août 1965
Guatemala ................................................18 août 1965
Guinée .................................................... ..19 août 1964
Honduras ................................................  9 oct 1968
Hongrie .................................................. ..23 févr 1965
Inde ........................................................ ..10 sept 1964
Indonésie..................................................30 mars 1973
Iran (République

islamique d’) ........................................12 janv 1965
Iraq .......................................................... ..25 nov 1964
Irlande .................................................... ..27 oct 1964
Islande ....................................................  6  nov 1964
Israel ...................................................... ..13 mai 1965
Italie ...................................................... ..25 août 1965

Jamahiriya arabe
libyenne................................................27 août

Jamaïque .................................................12 mais
Japon .......................................................  4 juin
Jordanie.................................................. 7 août
Kenya .....................................................28 oct
K ow eït................................................... ..28 déc
Liban .......................................................27 sept
L ib éria .....................................................21 sept
Luxembourg ......................................... .22 oct
Madagascar ........................................... ..14 déc
Malaisie ................................................. ..26 mai
M alaw i...................................................  2 juin
Mali ....................................................... ..23 sept
Malte ..................................................... ..23 juin
M aroc.....................................................  9 nov
Mauritanie ............................................. ..29 janv
Mexique ...............................................  5 mai
Mongolie ............................................... .10 mars
Myanmar ...............................................  3 juin
Népal .....................................................  3 déc
Niger ......................................... ............ 8 sept
N igéria...................................................  5 déc
N orvège................................................. .17 déc
Nouvelle-Zélande ..................................26 août
Ouganda................................................. .10 févr
Pakistan ................................................. .25 mais
Panama ................................................. .27 juil
Paraguay ............................................... .17 août
Pays-Bas ............................................... .14 déc
Pérou .....................................................  2 déc
Philippines.............................................  9 nov
Pologne .................................................  8  janv
République arabe syrienne ....................24 févr

. République centrafricaine ..................... 6  août
République

démocratique
populaire l a o ..................................... .2 0  avr

République dominicaine ....................... 4  nov
République-Unie de Tanzanie............... 7
Roumanie...............................................  5
Royaume-Uni ....................................... 4  juin
Rwanda ..................................................17 nov
Sénégal ................................................. .23 avr
Sietra Leone ..........................................25 mars
Somalie .................................................  6  oct
Soudan...................................................  7 mai
Sri L anka............................................... .13 nov
S u èd e ..................................................... .18 déc
T chad .....................................................  2 nov
Thaïlande.....................................*..........23 mais
T ogo ....................................................... .19 août
Trinité-et-Tobago..................................18 août

oct
févr

964
964
965 
964 
964
964
965
964
965
964
965 
965
964
965
964
965 
965 
965 
965 
964 
964 
964 
964
964
965 
965 
965
965 
964
966
964
965 
965 
964

965
965
964
965 
965
964
965 
965 
965 
965 
964 
964 
964 
964 
964 
964
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Farticipant3 Ratification
T te ie .................................................. 29 mai 1964
Itoquie.................................................. 1 juil 1965
Ukraine................................. ................ 17 mai 1965
Vwzuela ............................................  1 sept 1965

Participant Ratification
Yémen5 ................................................  7 juil 1965
Yougoslavie..........................................  9 déc 1964
Zaïre......................................................  20 mai 1966
Zambie ...................................... ........  28 avr 1965



15 : Charte des Nations Unies — Amendement*

b) Amendement h l'article 109 de la Charte des Nations Unies 

Adopté par l ’Assemblée générale des Nations Unies dans sa résolution 2101(XX) du 20 décembre 1965*

ENTRÉE EN VIGUEUR s 12 juin 1968 pour tous les Membres de l'Organisation des Nations Unies, conformément!
1* Article 108 de la Charte2.

ENREGISTREMENT: 
TEXTE:
ETAT:

12 juin 1968, n° 8132.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 638, p. 309. 
Ratifications : 93.

Participant Ratification Participant Ratification

Afghanistan ........................................  16 nov 1966
Albanie................................................ 12 oct 1966
Algérie................................................ 30 avr 1969
Arabie Saoudite ..................................  U déc 1968
Argentine............................................ 12 avr 1967
Australie ............................................ 27 sept 1966
Autriche.............................................. 29 sept 1966
Bélarus .............................................. 21 sept 1966
Belgique.............................................. 29 juin 1966
Bénin.................................................... 29 juin 1966
Birmanie.............................................. 8 juin 1967
Bolivie................................................ 28 juil 1966
Botswana............................................ 12 juin 1968
Brésil .................................................. 12 juil 1966
Bulgarie.............................................. 2 juin 1966
Burkina Faso ......................................  18 juil 1966
Canada................................................ 11 juil 1966
Chili....................................................  22 août 1968
Chine7
Chypre.................................... ..........  31 mai 1966
Côte d’ivo ire ......................................  15 janv 1968
Cuba .................................................. 17 mai 1976
Danemark ..........................................  31 mai 1967
Égypte ................................................ 23 janv 1967
Équateur.............................................. 5 mai 1966
Espagne .............................................. 28 oct 1966
États-Unis
, d’Amérique....................................  31 mai 1967
Éthiopie .............................................. 28 juil 1966
Fédération de Russie........................... 22 sept 1966
Finlande.............................................. 11 janv 1967
France ...............................................  18 oct 1967
Gabon ...............................................  24 déc 1968
Gambie .............................................  11 juil 1966
Ghana ...............................................  8 sept 1966
Grèce .................................................  17 oct 1969
Guatemala .......................................... 16 juin 1966
Guyana .............................................  31 janv 1968
Hongrie .............................................  4 mai 1967
Inde ...................................................  11 juil 1966
Indonésie ...........................................  30 mars 1973
Iran (République islamique d') ............ 13 janv 1967
Iraq..................................................... 12 janv 1967
Irlande ...............................................  20 sept 1966
Islande ...............................................  21 juin 1966
Israel ................................................. 29 août 1966
Italie................................................... 4 déc 1967
Jamahiriya arabe

libyenne .......................................  3 août 1967

Jamaïque ............................................  12
Jordanie ..............................................  25
Kenya..................................................  16
Koweït................................................  26
Liban ..................................................  20
Libéria................................................  1
Luxembourg......................................... 12
Madagascar ......................................... 23
Malaisie..............................................  28
Malawi................................................  11
Maldives..............................................  5
Malte ..................................................  30
Maroc..................................................  27
Mexique..............................................  18
Mongolie.............................................. 17
Népal .................................................. 20
Niger .................................................. 28
Nigéria................................................  15
Norvège..............................................  29
Nouvelle-Zélande...............................  20
Ouganda..............................................  15
Pakistan..............................................  10
Paraguay..............................................  7
Pays-Bas ............................................  5
Philippines..........................................  2
Pologne ..............................................  22
République arabe syrienne.................... 8
République

démocratique
populaire la o ................................... 21

République dominicaine .....................  4
République-Unie de Tanzanie.............. 20
Roumanie............................................  12
Royaume-Uni ....................................  19
Rwanda ..............................................  9
Sierra Leone........................................  24
Singapour............................................  25
Soudan...................................... ......... 24
Sri Lanka...........................................  24
Suède................................................... 15
Thaïlande............................................  9
Togo...................................................  14
Trinité-et-Tobago............................... 22
Tünisie................................................ 23
Turquie .............................................. 16
Ukraine .............................................. 1
Venezuela............................................  9
Yougoslavie........................................  13
Zaïre...................................................  9

juil
mars
juin
oct
mars
juil
déc
janv
avr
avr
sept
juin
déc
avr
avr
juil
avr
juin
avr
mai
avr
août
août
janv
oct
mai
déc

oct
mai
juin
janv
oct
sept

juil
avr
août
juil
juin
mai
avr
août
mars
nov
nov
mars
juin

966
966
966
967 
969 
969
967
968 
966 
966
968 
966
966
967
969 
966
966
967 
966 
966 
969
966
967 
967 
967 
967 
967

966
966
966
967 
966 
966
968 
966 
968 
966 
966 
966 
968 
966
966
967
966
967 
967 
966
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c) Amendement à PArtide 61 de la Charte des Nations Unies 

Adopté par VAssemblée générale des Nations Unies dans sa résolution 2847(XXVI) du 20 décembre 1971s

ENTRÉE EN VIGUEUR:

ENREGISTREMENT : 
TEXTE:
ETAT:

24 septembre 1973 pour tous les Membres de l'Organisation des Nations Unies, conformément 
à l’Artide 108 de la Charte2.

24 septembre 1973, n° 8132.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 892, p. 119.
Ratifications : 107.

FvUdpant3 Ratification Participant Ratification

...........................  20
Albanie.................................................. 22
Algérie.................................................. 21
Aqgendne..............................................  19
Australie................................................  16
Autriche................................................  12
Bahreïn.................................................. 22
Barbade................................................  12
Bélarus ................................................ 15
Belgique ..............................................  26
Bénin...................................................  5
Bhoutan................................................ 13
Bolivie.................................................  29
Botswana..............................................  12
Brésil................................................... 7
Bulgarie................................................ 5
Cameroun..............................................  12
Canada.................................................  28
Chili....................................................  23
Chine................................ ..................  15

IS
Costa Rica............................................  14
Côte d’ivoire........................................  28
Cuba................................ 17

. . . ! ! ! ! ! ! ! ! ! ; !  23
Ë&Pte.................................................  28

arabesuDis ............................... 29

jpH^nb d'Amérique ! ! ! ! ! 1 ! ! ! ! ! ! ! 24
«tiepie............................. ! ! ! ! ! ! ! ! !  27
jjteiion de R ussie............ ! ! ! ! ! ! ! !  1

........ ! ! " ! ! ! ! !  12

........................... 30

........................... 1

........................... 8

........................... 15

........................... 3

.......... ................ 27

........................... 29

........................... 12

........................... 5

........................... 30

. . .
M ande
fan ce .
Ghana. . . .

G to * . . . . . .
Guatemala . .
Guinée 
Guyana 
j p .  

poésie ! ! !
“• (R f c u b B q u

..................................  15
Irlande ! . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  ®
Islande.... . . . . . . .
Jalie
Jamahinya arabe
. “byenne.. . . . . .
Jamaïque
{*Poo..................
Jordanie . .

lue

6
6

25

12
6

15
2

sept
mars
juin
mars
nov
janv
août
juin
juin
mars
févr
sept
juin
févr
sept
jum
déc
sept
juu
sept
jum
mai
août
févr
mai
janv
déc
sept
avr
juil
sept
févr
juin
juin
mars
juin
janv
janv
oct
juin
mai
juil
janv
mars

mars
août
oct
mars
juil

avr
oct
juin
juin

973
974
972
973
972
973 
972
972
973 
973 
973
972
973 
973
972
973 
972 
972
974 
972
972
975
973 
973
976 
973 
972
972
973 
973
973
974 
973 
972
972
973
973
974
972
973 
973 
973 
973 
973

973
972
972
973 
973

973
972
973 
972

Kenya ................................................ 5 oct 1972
Koweït.................................................20 juin 1972
Lesotho ............... .............................. .30 mai 1973
Liban ........................................ ........  2 juil 1973
Libéria .............................................. 4 déc 1972
Luxembourg .....................................  5 juin 1973
Madagascar........................................ .19 juil 1973
Malaisie...............................................16 juin 1972
Malawi ...............................................15 sept 1972
M a li................................................... .30 août 1973
Malte ...................................................22 févr 1973
Maroc .................................................26 sept 1972
Maurice ...............................................29 juin 1973
Mexique...............................................11 avr 1973
Mongolie.............................................18 mai 1973
Népal ...................................................24 nov 1972
Nicaragua .......................................... .17 juil 1973
Niger .................................................22 août 1972
Nigéria.................................................17 oct 1973
Norvège...............................................14 mars 1973
Nouvelle-Zélande................................19 juil 1972
O m an................................................. .23 juin 1972
Ouganda ............................................ .12 juin 1972
Pakistan ............................................. .21 août 1973
Panama ............................................. .26 sept 1972
Paraguay............................................. .28 dec 1973
Pays-Bas.............................................31 oct 1972
Pérou ................................................. ..26 juin 1973
Philippines............................................14 nov 1972
Pologne ............................................. ..19 sept 1973
Qatar ...................................... .............15 juin 1972
République arabe syrienne................... ..21 août 1974
République dominicaine ..................... ..29 nov 1972
République-Unie

de Tanzanie....................................  4
Roumanie .......................................... ..26
Royaume-Uni .................................... ..19
Rwanda ............. ................................ 6
Sénégal................................................ ..25
Sierra Leone ...................................... ..15
Singapour..............................................18
Soudan...............................................  4
Sri Lanka............................................ 6
Suède................................................. ..22
Tchad................................................. ..H
Thaïlande..............................................19
Togo ................................................. ..29
Trinité-et-Tobago.............................. ..1|
Tunisie
Ukraine .............................................  1®
Venezuela .......................................... 29
Yémen9 .............................................  15
Yougoslavie........................................ *3
Zaïre...................................................  J®
Zambie .............................................  13

avr 1973
févr 1973
juin 1973
nov 1973
janv 1973
oct 1973
avr 1972
oct 1972
déc 1972
déc 1972
mai 1973
juil 1972
oct 1973
sept 1972
nov 1972
mai 1973
oct 1974
juin 1972
oct 1972
août 1973
oct 1972
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NOTES:
1 Voir Documents officiels de l'Assemblée générait, dix-huitième 

session. Supplément n° 15 (A/5515), p. 12.
2 Le Secrétaire général, en tant que dépositaire des amendements à 

la Charte, a établi un protocole d’entrée en vigueur de ces amendements 
qu'il a communiqué à tous les États Membres.

3 La Tchécoslovaquie avait ratifié les amendements aux articles 23,
27 et 61 de la Charte, le 19 janvier 1965; l'amendement à l’article 109 
de la Charte, le 7 octobre 1966 et l’amendement à l'article 61 de la 
Charte, le 4 février 1974. Voir aussi note 21 au chapitre 1.2.

4 Ratification au nom de la République de Chine le 2 août 1965. 
Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., au 
nom de la Chine (note 5 au chapitre 1.1).

Par des communications adressées au Secrétaire général, les 
Missions permanentes de la Hongrie, de la Tchécoslovaquie et de 
l’Union des Républiques socialistes soviétiques auprès de 
l'Organisation des Nations Unies, relevant que l’annexe audit 
Protocole, qui contient une liste des États Membres de l’Organisation 
des Nations Unies ayant déposé leurs instruments de ratification des 
amendements précités, mentionne un instrument de ratification déposé 
par la Chine, ont déclaré que leur Gouvernement ne reconnaissait à 
aucune autorité que le Gouvernement de la République populaire de 
Chine le droit de représenter la Chine et d’agir en son nom, et qu’ils 
considéraient en conséquence l’instrument susmentionné comme 
dépourvu de toute valeur juridique. Ces Missions permanentes ont 
toutefois pris note de la position adoptée à cet égard par le 
Gouvernement de la République populaire de Chine, lequel a indiqué 
qu’il ne ferait pas objection à ce que les amendements concernant les 
articles pertinents de la Charte soient introduits avant mime que la 
République populaire de Chine ne soit rétablie dans ses droits & 
^Organisation des Nations Unies.

Par une note adressée au Secrétaire général relativement it la 
communication précitée de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques, le Représentant permanent de la République de Chine 
auprès de l'Organisation des Nations Unies a déclaré que la République 
de Chine, membre permanent du Conseil de sécurité, ayant ratifié les

amendements et déposé l’instrument de ratification auprès du Sécrétai» 
généra] le 2 août 1965. le Protocole d’entrée en vigueur da 
amendements était manifestement un document valide dans toi 
intégrité. Le Représentant permanent a déclaré en outre que la 
allégations de l’Union soviétique étaient insoutenables tant en «fax 
qu’en fait et qu'elles ne pouvaient nullement porter atteinte à la validité 
du Protocole et à l’entrée en vigueur des amendements.

3 La formalité a été effectuée par la République arabe du Yémen 
Voir aussi note 27 au chapitre 1.2.

* Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingtiim 
session. Supplément n°14 (A/6014), p. 97.

7 Ratification au nom de la République de Chine te 8 juillet 1966 
Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., tt 
nom de la Chine (note 5, chapitre 1.1).

Par des communications adressées au Secrétaire général relative* i 
la ratification susmentionnée, les Missions permanentes de l’Albanie, 
de la Hongrie, de la République socialiste soviétique de Biélorussie.* 
la République socialiste soviétique d’Ukraine, de la Roumanie, de b 
Tchécoslovaquie, de l’Union des Républiques socialistes soviétique»* 
de la Yougoslavie auprès de l’Organisation des Nations Unies est 
déclaré que le seul gouvernement en droit de représenter et d’assume 
des obligations internationales au nom de la Chine était k 
Gouvernement de la République populaire de Chine et que, p» 
conséquent, ils ne reconnaissent pas ladite ratification comme valable 

Par une note adressée au Secrétaire général, la Mission permanent* 
de la République de Chine a déclaré que les allégations contenues dw> 
les communications susmentionnées étaient insoutenables en droit et* 
fait et ne pouvaient avoir le moindre effet sur les dispositions de t'Artick 
108 de la Charte ni affecter la validité des amendements i  la Chart* 
dûment ratifiés confonnément audit Aitide.

* Voir Documents officiels de l ’Assemblée générale, vingt-suâiM 
session. Supplément n°29 (A/8429), p. 71.

9 La République arabe du Yémen avait ratifié l’amendement k
7 juillet 1972. Voir aussi note 27 au chapitre 1.2.
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CHAPITRE H. RÈGLEMENT PACIFIQUE DES DIFFÉRENDS INTERNATIONAUX

t. A c te  g é n é r a l  r é v i s é  p o u r  l e  r è g l e m e n t  p a c if iq u e  d e s  d i f f é r e n d s  INTERNATIONAUX 

Adopté par I'Assemblée générale des Nations Unies le 28 avril 19491

EVTRÉEEN VIGUEUR : 20 septembre 1950, conformément à l’article 44.
MEGISTREMENT : 20 septembre 1950, n° 912.
im ï! Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 71, p. 101.

Mdpent Adhésion S ’appliquant

Bdjijoe...............................  23 déc 1949 À l’ensemble de l’Acte (chapitres I, II, III et IV).
SatinaFaso.........................  27 mars 1962 À l'ensemble de l’Acte (chapitres I, II, III et IV).
Dama*.............................  25 mars 1952 À l’ensemble de l’Acte (chapitres I, II, RI et IV).
Emue................................  21 oct 1991 À l’ensemble de l’Acte (chapitres I, II, III et IV).
Uuntang .........................  28 juin 1961 À l’ensemble de l’Acte (chapitres I, II, III et IV).
Korrtje............................... 16 juil 1951 À l'ensemble de l’Acte (chapitres I, II, III et IV).
hyv-Bas2 ............................ 9 juin 1971 Aux dispositions relatives à  la conciliation et au règlement judiciaire

(chapitres I et II) ainsi qu’aux dispositions générales concernant ces 
procédures (chapitre IV).

SoUe.................................  22 juin 1950 Aux dispositions relatives à la conciliation et au règlement judiciaire
(chapitres I et II) ainsi qu’aux dispositions générales concernant ces 
procédures (chapitre IV) sous réserve des différends nés des faits 
antérieurs à celte adhésion.

VttS:

1 Xtelutioo 268 A (IH), Documents officiels de l ’Assemblée générale, troisième session. Partie U (A/900), p. 10.
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CHAPITRE in .  PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS, RELATIONS DIPLOMATIQUES ET CONSULAIRES, ETC.

ENTRÉE EN VIGUEUR ;
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ETAT:

i. C on vention  su r  les  pr iv ilè g es  e t  im m unités des N ations Unies

Approuvée par l ’Assemblée générale des Nations Unies le 13 février 19461

Pour chaque État à la date du dépôt de son instrument d'adhésion, confonnément à la section 32.
14 décembre 1946, n° 4.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 15.
Parties: 135.

Adhésion,
Participant succession (d)

Afghanistan ........................................ 5 sept 1947
Albanie...............................................  2 juil 1957
Algérie ...............................................  31 oct 1963
Allemagne2-*........................................  5 nov 1980
Angola............................................... 9 août 1990
Antigua-et-Barbuda........................... 25 oct 1988 d
Aigentine...........................................  12 oct 1956
Australie.............................................  2 mars 1949
Autriche.............................................  10 mai 1957
Azerbaïdjan ........................................ 13 août 1992
Bahamas.............................................  17 mars 1977 d
Bahreïn............................................... 17 sept 1992
Bangladesh.........................................  13 janv 1978 d
Barbade .............................................  10 janv 1972 d
Bdanis...............................................  22 oct 1953
Belgique.............................................  25 sept 1948
“« M e ............................................... 23 déc 1949
Bosnie-Herzégovine........................... 1 sept 1993 d
frtsil ................................................  15 déc 1949
“«ÿarie.............................................  30 sept 1960
Burkina Faso ...................................... 27 aw 1962
Bunmdi .............................................  17 mars 1971
^ “nbodge .........................................  6 nov 1953
^ « o u n ...........................................  20 oct 1961 d
Sd"**»............................................... 22 janv 1948

..................................................  15 oct 1948
................................................  11 sept 1979
............................................... 12 oct 1992 d

SF*®...............................................  5 nov 1963 d
...........................................  6 août 1974

S , | 0p -............................................... 15 oct 1962 d
.........................................  26 oct 1949

Ivou« ...................................... 8 déc 1961 d
S S L * * ...........................................  9 sept 1959
r f c a * ...........................................  10 juin 1948
P ^ r â î q u i ' 2$ I s l i i

jjj»P j«?
Esna»n̂  ........... ........................... 22 mars 1V56
I S 6 ............................................. 31 juü 1974
l ^ n U d ' X ^ ^ - ; ; ; ; ; ; ; ; ; ; ; ; ;  g  £

Finlande..............................................  21 juin 1971 d
.. ..................................................................................................  31 J uU 1958
GabaÜ................................................  18 août 1947..........................................................  13 mars 1964
Ghana ..............................................  1 août 1966 d
Grèce................................................  5 août 1958

................................................  29 déc 1947

Adhésion,
Participant succession (d)

Guatemala .........................................  7 juil 1947
Guinée ............................................... 10 janv 1968
Guyana............................................... 28 déc 1972
Haïti..................................................  6 août 1947
Honduras ...........................................  16 mai 1947
Hongrie .............................................  30 juil 1956
Inde ..................................................  13 mai 1948
Indonésie ...........................................  8 mars 1972
Iran (République

islamique d ' ) .................................. 8 mai 1947
Iraq....................................................  15 sept 1949
Irlande ..............................................  10 niai 1967
Islande ............................................... 10 mars 1948
Israel..................................................  21 sept 1949
Italie..................................................  3 févr 1958
Jamahiriya arabe libyenne................... 28 nov 1958
Jamaïque ...........................................  9 sept 1963
Japon ................................................. 18 avr 1963
Jordanie ............................................. 3 janv 1958
Kenya................................................  1 juil 1965
Koweït ............................................... 13 déc 1963
Lesotho............................................... 26 nov 1969
L’ex-République yougoslave

de Macédoine4 ................................  18 août 1993 d
Liban ...................................................10 mars 1949
Libéria ............................................... 14 mars 1947
Liechtenstein .....................................  25 mars 1993
Luxembourg.......................................  14 févr 1949
Madagascar .......................................  23 mai 1962 d
Malaisie ............................................. 28 oct 1957 d
Malawi............................................... 17 mai 1966
Mali ............................................. 28 mars 1968
Malte'................................................. 27 juin 1968 d
Maroc................................................  18 mars 1957
Maurice ............................................. 18 juil 1969 d
Mexique............................................. 26 nov 1962
Mongolie...........................................  31 mai 1962
Myanmar...........................................  25 janv 1955
Népal ................................................  28 sept 1965
Nicaragua...........................................  29 nov 1947
Niger ...........................................  25 août 1961 d
Nigéria ' ............................................  26 juin 1961 d
Norvèse........... ................................  18 août 1947
Nouvelle-Zélande5 ............................  10 déc 1947
Pakistan ............................................. 22 sept 1948
Panama..............................................  27 mai 1947
Papouasie-Nouvelle-Guinée...............  4 déc 1975 d
P a r t o m v  2  O C t  1 « '5 3........... » « j*gPérou ................................................  24 juil 963
Philippines......................................... 28 oct 19 7
Pologne ............................................  8 Janv ,V48
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Participant

République arabe sjrienne...................
République centrafricaine...................
République de Corée..........................
République démocratique populaire lao
République dominicaine .....................
République tchèque6 ..........................
République-Unie de Tanzanie.............
Roumanie...........................................
Royaume-Uni ...................................
Rwanda .............................................
Sainte-Lucie .....................................
Sénégal...............................................
Seychelles .........................................
Sierra Leone.......................................
Singapour...........................................
Slovaquie6 .........................................
Slovénie.............................................

Adhésion, 
succession (d) Participant

Adhésion, 
succession(d)

29 sept 
4 
9

sept 
avr 

24 nov 
7 mars 

22 févr 
29 oct
5 juil

17 sept 
15 avr 
27 août
27 mai 
26 août 
13 mars
18 mars
28 mai
6 juil

1953 
1962 d
1992 a 
1956 
1947
1993 d
1962 
1956 
1946 
1964 
1986 d
1963 d 
1980 
1962 
1966 
1993

d
d
d

1992 d

Somalie ..............................................  9 juil 1963
Soudan ................................................ ..2 1  mars 19 77
Suède....................................................28 août 1947
Thaïlande............................................ ..3 0  mars 1956
Togo......................................................2 7  févr 1962 i
Trinité-et-Tobago............................... ..19  oct 1965
Tunisie................................................  7  mai 1957
Turquie................................................ ..2 2  août 1950
Ukraine................................................ ..20  nov 1953
Uruguay.............................................. ..16  févr 1984
VietNân ............................................  6  avr 1988
Yémen7 .............................................. ..23  juil 1963
Yougoslavie........................................ ..3 0  juin 1950
Zaïre.................................................... 8 déc 1964
Zambie................................................ ..16  juin 1975 i
Zimbabwe .......................................... ..13  mai 1991

Déclarations et Réserves
(En Vabsence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle de Vadhésion ou de la succession.)

ALBANIE8
“La République populaire d’Albanie ne se considère pas liée 

par les dispositions de la section 30 qui prévoient que toute 
contestation portant sur l’inteiprétation ou l’application de la 
présente Convention sera portée devant la Cour internationale de 
Justice dont l’avis sera accepté par les parties comme décisif; en 
ce qui concerne les compétences de la Cour en matière de 
différends relatifs à l’interprétation ou l’appUcation de la 
Convention, la République populaire d’Albanie continuera à 
soutenir, comme elle l’a fait jusqu’à ce jour, que, dans chaque cas 
particulier, l’accord de toutes les parties au différend est 
nécessaire pour que la Cour internationale de Justice puisse Stre 
saisie de ce différend aux fuis de décision.”

ALGÉRIE?
"La République algérienne démocratique et populaire ne se 

considère pas comme liée par la section 30 de ladite Convention
Îiui prévoit lajuridiction obligatoire de la Cour internationale de 
ustice en cas de contestation portant sur l’interprétation ou 

l’application de la Convention. Elle déclare que l’accord 
préalable de toutes les parties en cause sera dans chaque cas 
nécessaire pour soumettre un différend à la Cour internationale 
de Justice.

"Cette réserve s’applique également à la disposition de la 
même section selon laquelle l’avis consultatif de la Oour 
internationale de Justice serait accepté comme décisif.”

BAHREÏN
Déclaration :

L’adhésion de l’État du Bahreïn à la Convention ne constitue 
en aucune façon une reconnaissance d’Israél ni une cause 
d’établissement de relations quelconques avec lui.

BÉLARUS8
La République socialiste soviétique de Biélorussie ne se 

considère pas comme liée par la disposition de la section 30 de la 
Convention qui prévoit la juridiction obligatoire de la Cour 
internationale de Justice et, en ce qui concerne la compétence de 
laCour internationale de Justice en cas de contestation portant sur 
l’interprétation ou l’application de la Convention, la position de 
la République socialiste soviétique de Biélorussie demeure.

comme par le passé, que, pour porter devant la Cflf 
internationale un différend particulier aux fins de règlemot 
l’agrément de toutes les parties au différend est nécessaire dan 
chaque cas. Cette réserve s’applique également à la dispositif» 
dé la même section selon laquelle l’avis consultatif de la CM 
internationale sera accepté comme décisif.

BULGARIE**9

CANADA
Sous réserve que les citoyens canadiens domiciliés 

résidant habituellement au Canada ne bénéficieront pas * 
l’exonération des impôts sur les traitements et émolune* 
applicables au Canada conformément à la loi.

CHINE8
Le Gouvernement de la République populaire de Chine f? 

des réserves en ce qui concerne les dispositions de la section* 
de l’article Vin de la Convention.

ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE
1. Les dispositions de l’alinéa b de la section 18 concĈ  

l’exonération d'impôt et celles de l’alinéa c de la même sert» 
concernant l’exemption de toute obligation relative au sefljj? 
national ne sont pas applicables aux ressortissants des États-U0* 
ni aux étrangers admis à titre de résidents permanents. B

2. Aucune disposition de l’article IV, concernant 
privilèges et immunités des représentants des Membres 
l’article V, concernant les privilèges et immunités 
fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies ou 
l’article VI, concernant les privilèges et immunités des expefB 
mission pour l’Organisation des Nations Unies ne,.\3  
interprétée comme accordant l’immunité de juridiction à 1 
des lois et règlements des États-Unis régissant le 
permanent des étrangers à quiconque aura abusé de ses PI?vll jL 
de résidence en se livrant, sur le territoire des États-Unis, » 
activités étrangères à ses fonctions officielles, étant entendu-

a) Qu'aucune action en justice ne sera intentée au Btt* 
ccs lois et règlements pour obliger l’intéressé &$!! a 
les Etats-Unis, si ce n’est avec l’accord préalable 
Secrétaire d’État des États-Unis. Ladite approbation 
sera donnée qu’après consultation avec le
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intéressé dans le cas d’un représentant de Membre (ou 
d’un membre de sa famille) ou avec le 
Secrétaire général dans le cas de toute personne visée 
aux articles V et VI;

b) Qu’un représentant du Membre intéressé ou le 
Secrétaire général, selon le cas, aura le droit, lors d'une 
action en justice de cette nature, de représenter la 
personne contre laquelle ladite action est intentée;

c) Que les personnes qui jouissent de privilèges et 
d’immunités diplomatiques au titre de la Convention ne 
seront pas tenues de quitter les États-Unis selon des 
modalités autres que celles prévues par la procédure 
habituellement applicable aux membres de missions 
diplomatiques qui sont accréditées auprès des 
États-Unis ou dont la présence leur a été notifiée.

HONGRIE»*10

FÉDÉRATION DE RUSSIE8*11
L’Union des Républiques socialistes soviétiques ne se 

considère pas comme liée par la disposition delà section 30 de la 
Convention qui prévoit la juridiction obligatoire de la Cour 
internationale de justice et, en ce qui concerne la compétence de 
la Cour internationale en cas de contestation portant sur 
l’inteiprétaüon ou l’application de la Convention, la position de 
l’Union des Républiques socialistes soviétiques demeure, 
comme par le passé, que, pour porter devant la Cour 
internationale un différend particulier aux fins de règlement, 
l’agrément de toutes les parties au différend est nécessaire dans 
chaque cas. Cette réserve s’applique également à la disposition 
de la même section selon laquelle l’avis consultatif de la Cour 
internationale sera accepté comme décisif.

INDONÉSIE*
Article premier, section 1, alinéa b :1a capacité de l’Oiganisa- 

ton des Nations Unies d’acquérir et de vendre des biens 
^mobiliers s'exercera compte dûment tenu des dispositions 
législatives et réglementaires nationales.

Article VIII, section 30 : en ce qui concerne la compétence de 
“ Cour internationale de Justice en matière de différends relatifs 
•■interprétation ou à l’application de la Convention, le 
gouvernement indonésien se réserve le droit de soutenir que, 
«ns chaque cas, l’accord des parties au différend est nécessaire 
Pour que la Cour puisse en être saisie aux fins de décision.

MEXIQUE
<0 Vu le régime de propriété établi par la Constitution' 

Pjwiqoe des Etats-Unis du Mexique, l’Organisation des 
panons Unies et ses organes ne pourront acquérir d’immeubles 

territoire mexicain.
Naïf i factionnaires et les experts de l’Organisation des 
j’arn”1* ct ^  de nationalité mexicaine, qui
âcquitteront de leurs fonctions en territoire mexicain, jouiront 

et rtUtlve,menl des privilèges prévus par les alinéas a), b), c), d) 
(Je la section 22 de la Convention sur les privilèges et 

visée ii* - ^  Nations Unies, étant entendu que 1 inviolabilité 
et̂ toneni^a section 22 ne s’aPPli<ïuera Qu’aux papiers

MONGOLIE?-12

NÉPAL*
I) réserve, en ce qui concerne l’alinéa c de la section 18 de 
Natiflntn ĵ011’ ^ue Ie* fonctionnaires de l’Organisation des

VQS Unies qui sont de nationalité népalaise ne seront pas

exemptés des obligations relatives au service national dont ils 
sont tenus aux termes de la législation népalaise.

Sous réserve, en ce qui concerne la section 30 de la 
Convention, que tout différend auquel pourrait donner lieu 
l’interprétation ou l’application de la Convention à laquelle le 
Népal est partie ne sera soumis à la Cour internationale de Justice 
qu’avcc l'accord exprès du Gouvernement de sa Majesté le Roi 
du Népal.

RÉPUBLIQUE DE CORÉE
Réserve :

Le Gouvernement de la République de Corée, ayant examiné 
ladite Convention, y adhère en déclarant que la disposition de 
l’alinéa c) de la section 18 de l’article V ne s’applique pas à 
l’égard des nationaux coréens.

RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE POPULAIRE LAO
“1. Les ressortissants Lao domiciliés ou résidant 

habituellement au Laos ne bénéficieront pas de l’exonération des 
impôts sur les traitements et revenus applicables au Laos.

"2. Ixs ressortissants Lao, fonctionnaires des Nations Unies 
ne seront pas exemptés des obligations du service national.”

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE*®
ROUMANIE*

“La République populaire roumaine ne se considère pas liée 
par les stipulations de la section 30 de la Convention, en vertu 
desquelles la juridiction de la Cour internationale de Justice est 
obligatoire en cas de contestation portant sur l’interprétation ou 
l’application de laConvention; en ce qui concerne la compétence 
de laCour internationale de Justice dans les différends suigis dans 
de tels cas, la position de la République populaire roumaine est 
que, pour la soumission de quelque différend que ce soit à la 
réglementation de la Cour, il est nécessaire, chaque fois, d’avoir 
le consentement de toutes les parties au différend. Cette réserve 
s’applique également aux stipulations comprises dans la même 
section, selon lesquelles l’avis consultatif de la Cour 
internationale doit être accepté comme décisif.”

SLOVAQUIE*-8
THAÏLANDE

Les fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies de 
nationalité thaïlandaise ne seront pasexemptés des obligations du 
service national.

TURQUIE13
Avec les réserves suivantes :
a) Le sursis, durant leurs fonctions dans l’Organisation des 

Nations Unies, du second service militaire des ressortissants 
turcs qui occuperont un poste au sein de ladite Organisation, sera 
procédé conformément aux procédures de la loi militaire n° 111 
et en tenant compte de leur situation d’officier de réserve ou 
simple soldat, à condition qu’ils remplissent leurs services 
militaires antérieurs prévus par l’article 6 de la susdite loi comme 
officier de réserve ou simple soldat.

e) Les ressortissants turcs qui sont chargés d’une mission en 
Turquie par l’Organisation des Nations Unies comme 
fonctionnaires sont soumis aux impôts appliqués à leurs 
concitoyens. Ceux-ci doivent annoncer leurs salaires par une 
déclaration annuelle selon les dispositions prévues dans ta 
seconde section du quatrième chapitre de la loi n° 5421 de l’impôt 
sur le revenu.
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UKRAINE*
La République socialiste soviétique d’Ukraine ne se 

considère pas comme liée par la disposition de la section 30 de la 
convention qui prévoit la juridiction obligatoire de la Cour 
internationale de Justice et, en ce qui concerne la compétence de 
la Cour internationale en cas de contestation portant sur 
l’interprétation ou l’application de la Convention, la position de 
la République socialiste soviétique d’Ukraine demeure, comme 
par le passé, que, pour porter devant la Cour internationale un 
différend particulier aux fuis de règlement, l’agrément de toutes 
les parties au différend est nécessaire dans chaque cas. Cette 
réserve s’applique également à la disposition de la même section

NOTES.
1 Résolution 22 A ( 1 ). Voir Résolutions adoptées par l ‘Assemblée 

générale pendant la première partie de sa première session (A/64), 
p. 25.

2 La République démocratique allemande avait adhéré à la 
Convention le 4 octobre 1974 avec réserve. Pour le texte de la réserve, 
voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 950, p. 354. Voir 
aussi note 8 ci-après et note 3 au chapitre 1.2.

 ̂ Dans une communication accompagnant l’instrument 
d’adhésion, le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne a 
déclaré que ladite Convention s'appliquerait également à Berlin-Ouest 
à compter de la date de son entrée en vigueur à l’égard de la République 
fédérale d’Allemagne.

À cet égard, le Secrétaire généra] a reçu aux dates indiquées les 
communications suivantes ;

Union des Républiques socialistes soviétiques {9 novembre 1981) :
La déclaration faite par le Gouvernement de la République 

fédérale d'Allemagne, lors de la remise de l'instrument d’adhésion, 
sur l'extension de la Convention susmentionnée à Berlin-Ouest est 
incompatible avec l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971. Cet 
Accord, comme on le sait, ne confère pas à la République fédérale 
d'Allemagne le droit d1 étendre à Berlin-Ouest les accords 
internationaux ayant trait à des questions de sécurité et de statut La 
Convention citée appartient précisément à ce genre d’accords.

La Convention de 1946 en particulier réglemente l'octroi de 
privilèges et d’immunités aux organismes et aux fonctionnaires de 
l’Organisation des Nations Unies sur le territoire national des pays 
parties à la Convention, y compris l'immunité de juridiction et 
l’immunité d'arrestation ou de détention. La Convention concerne 
donc des droits et des obligations souverains, que les États ne 
peuvent exercer ou remplir sur un territoire ne se trouvant pas sous 
leur juridiction.

Compte tenu de ce qui précède, l’Union soviétique considère 
que la déclaration faite par la République fédérale d’Allemagne sur 
l'extension à Berlin-Ouest de la Convention sur les privilèges et 
immunités des Nations Unies est illégale et n’a aucune valeur 
juridique.
République démocratique allemande (23 décembre 1981) ;

En ce qui concerne l’application à Berlin-Ouest de la 
Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies du
13 février 1946, la République démocratique allemande constate, 
en conformité avec l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971, que 
Berlin-Ouest continue de n’être pas an élément constitutif de la 
République fédérale d’Allemagne et ne peut être gouverné par 
celle-ci.

La déclaration faite par la République fédérale d ’Allemagne 
selon laquelle ladite Convention sera étendue à Berlin-Ouest est en 
contradiction avec l'Accord quadripartite qui stipule que des 
accords internationaux affectant les questions de la sécurité et du 
statut de Berlin-Ouest ne peuvent pas être étendus parla République 
fédérale d'Allemagne à Berlin-Ouest.

Compte tenu de ce qui précède, la déclaration faite par la 
République fédérale d’Allemagne est sans effet

selon laquelle l'avis consultatif de la Cour internationale sera 
accepté comme décisif.

VIET NAM*
1. Les différends concernant l’interprétation ou 

l'application de la Convention ne sont portés devant laCoœ 
internationale de Justice pour règlement de différends qu’après 
avoir l’accord de toutes les parties intéressées.

2. L’avis de la Cour Internationale de Justice mentionné dans 
la section 30 de l’article VIII n’a que valeur consultative, il n’est 
pas considéré comme décisif, à moins d’avoir l’accord de toutes 
les parties intéressées.

États-Unis d'Amérique, France et Royaume-Uni de Grandi 
Bretagne et d’Irlande du Nord (8 juin 1982) :

“Dans une communication au Gouvernement de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques qui fait partie intégrante 
(annexe IV A) de l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971, tes 
Gouvernements des États-Unis, de la France et du Royaume-Uni 
confirmaient que, sous réserve que les questions de sécurité et de 
statut n’en soient pas affectées et sous réserve que l'extension soil 
précisée dans chaque cas, les accords et arrangements 
internationaux auxquels la République fédérale d’ Allemagne 
devient partie pourraient être étendus aux secteurs occidentaux de 
Berlin, conformément aux procédures établies. Pour sâ  part, le 
Gouvernement de l’Union des Républiques socialistes soviétiques, 
dans une communication adressée aux Gouvernements américain, 
français et britannique, qui fait également partie intégrante 
(annexe IV B) de l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971, 
affirmait qu’il n’élèverait pas d’objection à de telles extensions.

Les procédures établies ci-dessus mentionnées, qui ont été 
sanctionnées dans l'Accord quadripartite, sont destinées, inter oiia, 
à donner aux autorités des États-Unis, de France et du Royaume-Um 
le moyen de s’assurer que les accords et arrangements 
internationaux auxquels la République fédérale d’Allemagne 
devient partie et qui doivent être étendus aux secteurs occidentaui 
de Berlin le soient de manière à ne pas affecter les questions de 
sécurité et de statut

E n autorisant l’extension aux secteurs occidentaux de Berlin de 
la Convention mentionnée ci-dessus, les autorités am éricaines, 
françaises et britanniques ont pris les mesures nécessaires poor 
assurer que l’application de la Convention aux secteurs occidentaux 
de Berlin demeure soumise aux droits et responsabilités des Alliés 
dans'le domaine des privilèges e t  immunités des organisations 
internationales. E n conséquence, la validité de la déclaration sur 
Berlin faite p a r  la République fédérale d ’Allemagne en conformité 
avec les procédures établies n’est pas affectée, et ladite C onvention  
continue de s’appliquer pleinement aux secteurs occidentaux de 
Berlin, sous réserve du respect des droits et des responsabilités des 
Alliés.

En ce qui concerne ladite communication du Gouvernement de 
la République démocratique allemande, nous souhaitons marquer 
que les États non parties à l’Accord quadripartite ne sont P*® 
compétents pour commenter de façon autorisée ses dispositions. 
Les trois Gouvernements n’estiment donc pas nécessaire et n’ont 
pas l’intention de répondre à des communications ultérieures 
d’États non parties à l’Accord quadripartite. Nous souhaitons 
souligner que l’absence de réponse à des communications 
ultérieures d’une telle nature ne devrait pas être considérée comme 
impliquant un quelconque changement de leur position sur cette 
question.
République fédérale d ’Allemagne (16 août 1982) :

Par leur note du 28 mai 1982, [ . .  .] les Gouvernements de U 
France, du Royaume-Uni et des États-Unis ont répondu aux 
affirmations contenues dans la communication susmentionnée. Sur 
la base de la situation juridique décrite dans la note de ces trois
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puissances, le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne tient a confirmer que la Convention susmentionnée, 
dont il a étendu l’application à Berlin-Ouest conformément aux 
procédures établies, continue à y avoir plein effet, sous réserve des 
droits et responsabilités des Alliés.

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne tient 
à souligner que le fait qu’il ne réponde pas à d'autres 
communications du mSme genre n'implique nullement que sa 
position à ce sujet s’est modifiée.
Union des Républiques socialistes soviétiques (29 décembre 

1982) :
La partie soviétique confirme à nouveau, comme elle l'a déjà 

déclaré dans une note delà Mission datée du 9 novembre 1981, que 
la déclaration de la République fédérale d’Allemagne concernant 
l'extension à Berlin-Ouest de l'application de la Convention sur les 
privilèges et immunités des Nations Unies, en date du 13 février 
1946, constitue une violation de l’Accord quadripartite du
3 septembre 1971 et n’a donc aucune force légale.

L'Accord quadripartite, comme chacun sait, stipule clairement 
que les dispositions de tous les traités internationaux ratifiés par la 
République fédérale d’Allemagne ne peuvent en aucune façon êtie 
étendues à Berlin-Ouest; seules peuvent lui être étendues les 
dispositions d'accords qui ne touchent pas aux questions de statut 
et de sécurité. La Convention susmentionnée, de par sa teneur, 
touche directement à ces questions.

Les déclarations des Gouvernements de la France, de la 
Grande-Bretagne et des États-Unis d’Amérique, selon lesquelles 
l’extension par la République fédérale d'Allemagne des 
dispositions de la Convention susmentionnée à Berlin-Ouest est 
conforme aux procédures en vigueur, ne changent rien au fond du 
problème. Ces procédures ne s’appliquent qu’aux traités 
internationaux que la République fédérale d’Allemagne a le droit 
d’étendre à Berlin-Ouest. La Convention du 13 février 1946 
n’appartient pas à cette catégorie.

En même temps, la partie soviétique souhaite faire remarquer 
que l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971 contient des 
dispositions concernant Berlin-Ouest qui sont d'application 
universelle aux termes du droit international. Le fait que la 
République fédérale d’Allemagne, en dépit de ces dispositions, ait 
entrepris d'étendre les dispositions de la Convention du 13 février 
i 946 à Berlin -Ouest intéresse naturellement les autres parties à cette 
Convention, qui ont le droit d'exprimer leur opinion sur ce point. 
Nul ne saurait leur refuser ce droit

En conséquence, la partie soviétique rejette comme non fondées 
les allégations des Gouvernements de la France, de la 
Grande-Bretagne et des États-Unis d’Amérique concernant la 
déclaration de la République démocratique allemande [. . .j. Le 
point de vue exprimé dans cette déclaration de la République 
démocratique allemande, qui est partie à la Convention sur les 
privilèges et immunités des Nations Unies, est entièrement 
conforme aux dispositions de l'Accord quadripartite du
3 septembre 1971.
États-Unis d'Amérique, France et Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d ’Irlande du Nord (7juillet J983) :
"Les trois Missions souhaitent rappeler leur position qui a fait 

l’objet de leur communication au Secrétaire général, publiée dans 
la note [.,.] du 20 juillet 1982. Elles souhaitent à nouveau rappeler 
que l’Accord quadripartite est un accord international et qu’il n'est 
pas ouvert à la participation de quelque autre État En concluant cet 
accord, les Quatre Puissances ont agi conformément à leurs droits 
et responsabilités quadripartites, aux accords correspondants du 
temps de guerre et d’après guerre et aux décisions des quatre 
Puissances, qui ne sont pas affectées. L’Accord quadripartite relève 
du droit international conventionnel et non du Droit international 
coutumier. Les États qui ne sont pas parties à l’Accord quadripartite 
n’ont pas compétence pour interpréter de façon autorisée les 
dispositions de cet accord. Le défaut de réponse à d'autre 
communications d'une semblable nature ne doit pas être considéré 
comme impliquant qu'un changement soit intervenu dans la 
position sur le sujet des autorités des trois Missions.”

Voir aussi note 2 ci-dessus.
4 Le 16 mars 1994, le Secrétaire général a reçu du Gouvernement 

grec la communication suivante :
L'adhésion de l’ex-République yougoslave de Macédoine à la

Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies de
1946 n’implique pas sa reconnaissance par la République
hellénique.

J Par une communication reçue le 25 novembre 1960, le 
Gouvernement néo-zélandais a donné avis du retrait de la réserve faite 
au moment du dépôt de l’instrument d’adhésion. Pour le texte de cette 
réserve, voir le Recueil des Traités des NaÜons Unies, vol. 11, p. 406.

6 La Tchécoslovaquie avait adhéré à la Convention le 7 septembre 
1955 avec réserve, par la suite, retirée par une notification reçue le 
26 avril 1991. Pour le texte de la réserve, voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol.214, p. 348. voir aussi notes 8 ci-après et note21 au 
chapitre 1.2.

7 La formalité a été effectuée par la République arabe du Yémen. 
Voir aussi note 27 au chapitre 1.2.

8 Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord a notifié au Secrétaire général, qu'il ne pouvait pas 
accepter certaines réserves formulées par les États indiqués ci-dessous, 
réserves qui, à son avis, n’étaient pas de celles que les États désirant 
devenir parties à la Convention avaient le droit de formuler :

Date de réception de
l ’objection, oit date de 

sa diffusion par U
Secrétaire général : Réserves risées :

4 août 1954*
4 août 1954*
4 août 1954*
1 déc 1955*
6 sept 1956*
4 sept 1956*
3 oct 1957*

20 juin 1967* .......... Algérie
20 juin 1967*
20 juin 1967* .......... Mongolie
20 juin 1967* .......... Népal
21 sept 1972
29 nov 1974 .......... République démocratique

allemande***
8 nov 1979

30 janv 1990 .......... Vïet Nam
* Date de la diffusion de l’objection.

** Voir aussi note 6 ci-dessus.
*** Voir aussi note 2 ci-dessus.

9 Par une communication reçue le 7 août 1989, le Gouvernement 
bulgare a notifié au Secrétaire général qu’ il a décidé de retirer, avec effet 
à cette même date, la réserve formulée lors de l’adhésion à l’égard de la 
Section 30. Pour le texte de ladite réserve, voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 376, p. 402.

10 Par une communication reçue le 8 décembre ,1989, le 
Gouvernement hongrois a notifié au Secrétaire général qu'il avait 
décidé de retirer, à cette même date, la réserve formulée lors de 
l'adhésion à l’égard de la Section 30 de la Convention. Pour le texte de 
la réserve, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 248, 
p. 358.

11 Par une communication reçue le 5 janvier 1955, le Gouvernement 
libanais a notifié au Secrétaire général qu'il faisait objirlion à cette 
réserve.
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12 Par une communication reçue le 19 juillet 1990,1e Gouvernement 
mongol a notifié au Secrétaire général qu’il avait décidé de retirer la 
réserve concernant l’article 30 faite lors de l’adhésion. Pour le texte de 
la réserve, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 429, 
p. 247.

13 Par une notification reçue par le Secrétaire j^néral le 20 juin 
1957, le Gouvernement turc a retiré les deuxièn..' troisième et 
quatrième réserves contenues dans son instrument d’adhtsion. Pour le 
texte de ces réserves, voir le Recueil des Traités des Nations Unie*, 
vol. 70, p. 267.
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ENREGISTREMENT:
TEXTE:

2. C o n v e n tio n  s u r  lés  p r iv il è g e s  e t  im m u n ités  des institutions spécialisées

Approuvée par l'Assemblée générale des Nations Unies te 21 novembre 1947*
ENTRÉE EN VIGUEUR t Pour chaque État et à l’égard de chaque institution spécialisée indiquée dans l'instrument

d’adhésion de cet État ou dans une notification ultérieure, à compter de la date du dépôt dudit 
instrument d’adhésion ou de la réception de ladite notification.

16 août 1949, n° 521.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 33, p. 261. Les textes finals des annexes I à VIII et de 

l'annexe X, qui avaient été communiqués au Secrétaire général à la date d’enregistrement de 
la Convention, figurent dans le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 33, p. 290. Les . 
textes finals ou révisés d'annexes, communiqués au Secrétaire général après la date 
d'enregistrement de la Convention, figurent dans le Reçue U des Traités des Nations Unies aux 
volumes suivants : voi. 71. p. 319 (texte révisé de l’annexe VII); vol. 79, p. 326 (annexe IX); 
vol. 117, p. 386 (annexe XI); vol. 275, p. 298 (deuxième texte révisé de l’annexe VII); 
vol. 314, p. 308 (troisième texte révisé de l’annexe VII); vol. 323, p. 364 (annexe XII); 
vol. 327, p. 326 (annexe XIII); vol. 371, p. 266 (texte révisé de l'annexe II); vol 423, p. 285 
(annexe XIV); vol. 559, p. 349 (second texte révisé de l'annexe II), et voi. 645, p. 341 (texte 
révisé de l’annexe XII); vol. 1057, p. 322 (annexe XV); vol. 1060, p. 337 (annexe XVI) et 

,  notification dépositaire C.N.224.1987.TREATIES-1 du 16 octobre 1987 (annexe XVII).
ETAT : Parties : 102.

Textes finals ou révisés d’annexes transmis au Secrétaire général par les institutions 
spécialisées intéressées, et date à laquelle le Secrétaire général les a reçus

I. Annexe I.—Organisation internationale du Travail (OIT).......................................................... - • • • 53? îa îf
Z Annexe II.—Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l'agriculture (FAO) ................... 13 déc iw»

Texte révisé de l’annexe II ..........................................................................................................  26 mai 1960
Second texte révisé de l’annexe I I . . . .................................................................................. . • • • f*

3. Annexe III.—Organisation de l'aviation civile internationale (OACI)............... . • • • ^  {xlS
4 . Annexe IV.—Organisation des Nations Uniespour l'éducation, la science et la culture (UNfcSCU). . .  / ievr iwv
5. Annexe V.—Fonds monétaire international (FMI) ................................................... ............... * • • • J )  î ?  ïodo
6. Annexe VI.— Banque internationale pour la reconstruction et le développement (BIRD)................... t iol«
7. Annexe VII.— Organisation mondiale de la santé (OM S)..................................................................  f

Texte révisé de l’annexe V I I ........................................................................................................  } W  iovi
Deuxième texte révisé de l’annexe V II ........................... .............................................................  «,£■!"{{
Troisième texte révisé de l’annexe V I I ....................................................... ................................  fi-1 H îûito

8. Annexe VIII.—Union postale universelle (UPU) .............................................................................  Iûsi
9. Annexe IX.—Union internationale des télécommunications (UIT) ............... ..................................  J anv

10. Annexe X.—Organisation internationale pour les réfugiés (OIR)2 ....................................................  *
II. Annexe XI.—Organisation météorologie mondiale (OMM)........................................... *................  29 déc 1951
12. Annexe XII.—Organisation maritime internationale (OM I).............................................................. 12 Wy

Texte révisé de l’annexe X I I ........................................................................................................  9juil 1968
13. Annexe XIII.—Société financière internationale (SFI)...................................................................... *2 avr 1959
14. Annexe XIV.—Association internationale de développement (IDA) .................................................
15. Annexe XV.—Organisation mondiale de U» propriété intellectuelle (OMPI) .....................................  19 oct 1977
16. Annexe XVI.—Fonds international de développement agricole (FIDA) ..........................................  lo ucC 1977
17. Annexe XVII.—Oiganisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI) ...........  15 sept 1987

Adhésions (a), successions (d), notifications de Institutions spécialisées à l ’égard desquelles, lors de l ’adhésion,
l  engagement d'étendre l'application de la de la succession ou de notifications ultérieures, les Etats
Convention à d ’autres institutions spécialisées) se sont engagés à appliquer la Convention et textes révisés

notifications d ’acceptation de textes institutions d ’annexes au sujet desquels les États ont notifié leur
spécialisées, notifications d ’acceptation de textes acceptation 
révisés d ’annexes

A,*W e ................................................ 25 mars 1964 â OIT, FAO, OACI,UNESCO. FMI, BIRD,OMS, UPU, UIT, OMM.

i i .  i i *  0 M I
Allemagne* • ...................................  10 oct 1957 a  OIT, FAO. UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UIT, OMM

10 oct 1957 OACI
19 mai 1958 UPU
5 sept 1958 OMS (deuxième texte révisé de l’annexe VII)

11 févr 1959 OMS (troisième texte révisé de l’annexe VII)
12 janv 1962 OMI
12 avr 1962 SFI
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Adhésions (a), successions (d), notifications de 
l ’engagement d ’étenâre l ’application de la 
Convention à d ’autres institutions spécialisées, 
notifications d ’acceptation de textes institutions 
spécialisées, notifications d’acceptation de textes 
révisés d ’annexes

Allemagne (suite) ........................... 23 mai 1963
20 août 1979
11 juin 1985

3 mars 1989
Antigua-et-Barbuda .......................  14 déc 1988 d

Argentine.......... ..............................  10 oct 1963 a

Australie..........................................  9 mai 1986 a

A utriche................... ......................  21 juil 1950 a
28 mars 1951
21 janv 1955

1 nov 1957
28 oct 1958
10 nov 1959
14 févr 1962
8 nov 1962

22 juil 1966
2 juil 1991

Bahamas ..........................................  17 mars 1977 d

Bahreïn............................................  17 sep 1992 a

Barbade ..........................................  19 nov 1971 a
Bélarus............................................ 18 mars 1966 a

27 août 1992
13 oct 1992

Belgique..........................................  14 mars 1962 a

Bosnie-Herzégovine....................... 1 sep 1993 d

Botswana........................................ 5 avr 1983 a
Brésil .............................................  22 mars 1963 a

24 avr 1963
15 juil 1966
11 févr 1969

Bulgarie.......................................... 13 juin 1968 a
2 déc 1968

Burkina Faso ..................................  6 avr 1962 a

Cambodge ......................................  15 oct 1953 a

Institutions spécialisées à l ’égard desquelles, lors de l ’adhésion, 
de la succession ou de notifications ultérieures, les États 
se sont engagés à appliquer la Convention et textes révisés 
d ’annexes au sujet desquels les États ont notifié leur 
acceptation

FAO (texte révisé de l’annexe II)
OMPI, FIDA
FAO (second texte révisé de l’annexe II), OMI (texte révisé de 

l’annexe XII), IDA (annexe XIV)
ONUDI
OIT, FAO (second texte révisé de l’annexe II), OACI, UNESCO, 

OMS (second texte révisé de l’annexe VII), UPU, UIT, OMM 
OIT, FAO (texte révisé de l’annexe II), OACI, UNESCO, FMI, 

BIRD, OMS (troisième texte révisé de l’annexe VII), UPU, UIT, 
OMM, OMI, SFI

OIT, FAO (second texte révisé de l’annexe II), OACI, UNESCO, 
1^11, BIRD, OMS (troisième texte révisé de l’annexe VII), UPU, 
UIT, OMM, OMI (texte révisé de l’annexe XII), SFI, IDA, OMPI 
et FIDA.

OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, OIR 
UIT
OMS (texte révisé de l’annexe VII), OMM 
OMS (deuxième texte révisé de l’annexe VII)
OMS (troisième texte révisé de l’annexe VII)
SFI
FAO (texte révisé de l’annexe II)
IDA
FAO (second texte révisé de l’annexe II)
OMPI
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS (deuxième texte révisé de 

l’annexe VII), UPU, UIT, OMM, OMI (texte révisé de l’annexe 
XII)

OIT, ONUDI (second texte révisé de l’annexe II), OACI, UNESCO, 
FMI, BIRD, OMS (troisième texte révisé de l’annexe VII), OMI 
(texte révisé de l’annexe XII)

OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, OMS, UPU, UIT, OMM, OMI
OIT, UNESCO, UPU, UIT, OMM
FMI
OMS
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, OMM, 

OMI, SFI, IDA
IDA, BIRD, FAO, FIDA, FMI, OIT, OMM, OMPI, OMS, SFI, UIT, 

UNESCO, UPU 
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT.
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, OMS, UPU, UIT, OMM, OMI, 

SFI, IDA 
BIRD
FAO (second texte révisé de l’annexe II)
OMI (texte révisé de l’annexe XII)
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM, OMI 
OMI (texte révisé de l'annexe XII)
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, OMM, 

OMI, SFI
UPU
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Adhésions (a), successions (d), notifications de 
l ’engagement d ’étendre l ’application de la 
Convention à d ’autres institutions spécialisées, 
notifications d ’acceptation de textes institutions 
spécialisées, notifications d ’acceptation de textes 
révisés d ’annexes

Cambodge (suite) ...........................  26 sept 1955
Cameroun............ .............................  30 avr 1992 a

Chili.................................................. 21 sept 1951a
7 juin 1961

Chine ...............................................  11 sept 1979 a

30 juin 1981
9 nov 1984

Chypre ............................................. 6 mai 1964 d
Côte d’ivoire .............................. 8 sept 1961 a

28 déc 1961
4 juin 1962

Croatie .............................................  12 oct 1992 d

26 sept 1962
Cuba.................................................  13 sept 1972 a

21 juil 1981
Danemark.........................................  25 janv 1950 a

5 avr 1950
22 mai 1951
19 juil 1951
10 mars 1953
14 oct 1957
8 janv 1959

20 mai 1960
26 déc 1960
19 juil 1961 
3 août 1962

20 mars 1969
15 déc 1983

Dominique....................................... 24 juin 1988 a

Égypte ............................................. 28 sept 1954 a
1 juin 1955
3 févr 1958

24 mai 1976
Équateur................. .......................  8 juin 1951a

7 juil 1953
14 juil 1954
12 déc 1958
2 août 1960

Institutions spécialisées à l ’égard desquelles, lors de l ’adhésion, 
de la succession ou de notifications ultérieures, les États 
se sont engagés à appliquer la Convention et textes révisés 
d ’annexes au sujet desquels les États ont notifié leur 
acceptation

FAO, OACI, UNESCO, OMS, UIT, OMM 
OIT, FAO (second texte révisé de l’annexe II), OACI, UNESCO, 

FMI, BIRD, OMS (troisième texte révisé de l’annexe VII, 
UPU.UIT, OMM, OMI (texte révisé de l’annexe XII), SFI, IDA, 
OMPI, FIDA, ONUDI,

OIT, FAO, OACI, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT 
UNESCO
FAO (second texte révisé de l’annexe II), OACI, UNESCO, OMS 

(troisième texte révisé de l’annexe VII), UPU, UIT, OMM, OMI 
(texte révisé de l’annexe XII)

FMI, BIRD, SFI, IDA
OIT
OIT. FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM, OMI 
OMS
OIT, FAO, OACI, UNESCO, UPU, UIT 
FMI, BIRD, SFI, IDA
OIT, FAO (texte et second texte révisé de l’annexe II), UNESCO, 

FMI, BIRD, OMS (deuxième et troisième texte révisé de 
l’annexe VII), UPU, UIT, OMM, OMI, SFI, EDA, OMPI, FIDA 

OMM
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM, OMI 
FTDA
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU 
OIR
OMS (texte révisé de l’annexe VII)
UIT
OMM
OMS (deuxième texte révisé de l'annexe VII)
OMS (troisième texte révisé de l’annexe VII)
OMI
FAO (texte révisé de l'annexe II)
SFI
IDA
OMI (texte révisé de l’annexe XII)
OMPI
OIT, FAO (second texte révisé de l’annexe II), UNESCO, FMI, 

OMS (troisième texte révisé de l’annexe VII), UPU, OMM, OMI 
(texte révisé de l’annexe XII), FIDA, ONUDI.

OIT. FAO, OACI, UNESCO. FMI, BIRD, OMS, UPU
OMM
OMS (deuxième texte révisé de l’annexe VII)
SFI
OIT
FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UIT
OMM
UPU
FAO (texte révisé de l’annexe II)
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Adhésions (a), successions (d), notifications de 
l'engagement d ’étendre Implication de la 
Convention à d ’autres institutions spécialisées, 
notifications d'acceptation de textes institutions 
spécialisées, notifications d'acceptation de textes 
révisés d ’annexes

26 juil 1966
Espagne .......................................... 26 sept 1974 a

Fédération de Russie ........................ 10 janv 1966 a
16 nov 1972
29 juin 1994

Fidji ............... .......... ..................... 21 juin 1971 d

Finlande .......................................... 31 juil 1958 a
2 déc 1958
8 juin 1959

27 juil 1959
8 sept 1960 

16 nov 1962 
24 nov 1969

Gabon........................................ .. 29 juin 1961 a
30 nov 1982

Gambie............................................  1 août 1966 d
1 août 1966

Ghana..............................................  9 sept 1958 a

27 oct 1958
16 sept I960

Grèce ..............................................  21 juin 1977 a

Guatemala ......................................  30 juin 1951 a
4 oct 1954

18 mai 1962
Guinée ............................................ 1 juil 1959 a

29 mars 1968

Guyana............................................ 13 sept 1973 a

H aïti...............................................  16 avr 1952 a
16 avr 1952
5 août 1959

Hongrie6 .......................................... 2 août 1967 a
9 août 1973

19 août 1982
12 nov 1991

Inde ...............................................  10 févr 1949 a
19 oct 1949
9 mars 1955
3 juin 1955

Institutions spécialisées à l'égard desquelles, lors de l'adhésion, 
de la succession ou de notifications ultérieures, les États 
se sont engagés à appliquer la Convention et textes révisés 
d ’annexes au sujet desquels les États ont notifié leur 
acceptation

FAO (second texte révisé de l’annexe II)
OIT, FAO (second texte révisé de l’annexe H), OACI, UNESCO, 

FMI, BIRD, OMS (troisième texte révisé de l’annexe VII), UPU, 
UIT, OMM, OMI (texte révisé de l’annexe XII), SF7, IDA

OIT, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM, OMI 
OACI
FMI, BIRD, SFI, IDA
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS (deuxième texte révisé de 

l’annexe VII), UPU, UIT, OMM, OMI (texte révisé de l’annexe 
XII)

OIT, FAO. OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT OMM 
OMS (troisième texte révisé de l’annexe VII)
OMI
SFI
FAO (texte révisé de l'annexe II)
IDA
OMI (texte révisé de l’annexe XII)
UIT
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, OMI, SFI, 

OMPI
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM, OMI 
FMI, BIRD, SFI, IDA
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS (deuxième texte 

révisé de l’annexe Vü), UPU, UIT, OMM 
OMS (troisième texte révisé de l’annexe VII)
FAO (texte révisé de l’annexe II)
OIT, FAO (second texte révisé de l’annexe II), OACI, UNESCO, 

FMI, BIRD, OMS (troisième texte révisé de l’annexe VII), UPU, 
UTT, OMM, OMI (texte révisé de l’annexe XII), SFI, IDA 

OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, OIR 
OMM 
IDA 
OMM
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, OMI, 

SFI, IDA
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU. UIT, OMM, 

OMI, SH, IDA 
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT 
OMM 
OMI
OIT, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM 
FAO, OACI, OMI 
FMI, BIRD 
IDA, SFI
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS
FMI, BIRD, UPU
OMM
OMS (texte révisé de l’annexe VII), UIT

46



n u  : PrivDigca et Immunités des Institutions spécialisées

3 juil 1958
3 août 1961

Inde (suite) ......................................  12 avr 1963
Indonésie..........................................  8 marsl972a

Iran (République islamique d’) ........  16 mai 1974a

Iraq ....................................................  9 juil 1954a
Irlande ..............................................  10 mai 1967 a

27 déc 1968
Italie7 . . . . . ...................... . .............  30 août 1985a

Jamahiriya arabe libyenne................  30 avr 1958 a

Jamaïque .......................................... 4 nov 1963 a
Japon ................................................ 18 avr 1963 a

Jordanie ........................................ 12 déc 1950a
24 mars 1951
10 déc 1957
11 août 1960

Kenya........................................... . • 1 juil 1965 a

3 mars 1966
Kow eït.............................................  13 nov 1961 a

7 févr 1963

29 août 1966
9 juil 1969

Lesotho............ ................................  26 nov 1969 a

Luxembourg.....................................  20 sept 1950 a
27 mars 1951
22 août 1952

Madagascar .....................................  3 janv 1966a

22 nov 1966
19 nov 1968

Malaisie........................................... 29 marsl962d

23 nov 1962
Malawi............................................. 2 août 1965 a

16 sept 1966
Maldiv« ........................................... 26 mai 1969 a
M*11 ................................................  24 juin 1968a
M*1*  ..............................................  27 juin 1968 d

21 oct 1968

OMS (deuxième texte révisé de l’annexe VII)
SFI
FAO (texte révisé de l’annexe H)
OIT, FAO, OACI, UNESCO,FMI, BIRD,OMS, UPU, UIT,OMM, 

OMI, SFI. IDA
OIT, FAO (second texte révisé de l’annexe II), OACI, UNESCO, 

FMI. BIRD, OMS (troisième texte révisé de l’annexe VII), UPU, 
UIT, OMM, OMI (texte révisé de l’annexe XII), SFI, IDA

OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT,OMM
o rr, FAO, OACI, UNESCO, FML b ir d , OMS, UPU, UIT, OMM, 

OMI, SFI, IDA
OMI (texte révisé de l’annexe XII)
OIT, FAO (second texte révisé de l’annexe H), OACI, UNESCO, 

FMI, BIRD, OMS (troisième texte révisé de l’annexe VII), UPU, 
UIT, OMM, OMI (texte révisé de l’annexe XII), SFI, IDA, 
OMPI, FEDA et [ONUDI]

OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS (deuxième texte 
révisé de l'annexe VII), UIT, OMM 

OIT, FAO, OACI. UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM 
OIT, FAO, O ACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, OMM, 

OMI, SFI, IDA 
FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU 
UIT 
OMM
FAO (texte révisé de l’annexe II)
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, OMM, 

OMI, SFI, IDA 
FAO (second texte révisé de l’annexe II)
UIT
OIT, FAO (texte révisé de l’annexe II), OACI, UNESCO, FMI, 

BIRD, OMS (troisième texte révisé de l’annexe VII), UPU, 
OMM, OMI, SFI, IDA 

FAO (second texte révisé de l’annexe II)
OMI (texte révisé de l’annexe XII)
OIT, FAO (second texte révisé de l’annexe II), OACI, UNESCO, 

FMI, BIRD, OMS (troisième texte révisé de l’annexe VII), UPU, 
UIT, OMM, SFI, IDA 

OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, OIR 
UIT 
OMM
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UTT, OMM, 

OMi, s n
FAO (second texte révisé de l’annexe II)
OMI (texte révisé de l’annexe XII)
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS (texte révisé de l’annexe VII), 

UPU, UIT, OMM
OMS (troisième texte révisé de l’annexe VII)
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, OMM, 

OMI, SH, IDA
FAO (second texte révisé de l’annexe II)
OMS, UPU, UIT, OMI
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, OMM
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM, OMI, BIRD, 

IDA
FAO (second texte révisé de l’annexe II), OMS (troisième texte 

révisé de l'annexe VII), OMI (texte révisé de l’annexe XII)
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13 févr 1969
M aroc...............................................  28 avr 1958 a

10 juin 1958
13 août 1958
30 nov 1966
3 nov 1976

Maurice8 ...........................................  18 juil 1969 d

Mongolie .........................................  3 mars 1970 a
20 sept 1974

Népal9 .............................................  23 févr 1954 a
28 sept 1965

Nicaragua .........................................  6 avr 1959 a
Niger ...............................................  15 mai 1968 a

N igéria............................................  26 juin 1961 d

N orvège.......................................... 25 janv 1950 a
14 sept 1950
20 sept 1951
22 nov 1955
11 sept 1957
10 nov 1960
30 janv 1961
2 août 1966
1 oct 1968

Nouvelle-Zélande.......... ................  25 nov 1960 a
17 oct 1963
23 mai 1967

6 juin 1969
Ouganda........ .................................  11 août 1983 a

Pakistan.................. ............... .........  23 juil 1951a
7 nov 1951

15 sept 1961
13 mars 1962
17 juil 1962

Pays-B as......................................... 2 déc 1948 a
2 déc-1948

21 juil 1949
15 févr 1951
15 juin 1951
14 mai 1952
5 janv 1954

18 mars 1965
28 juin 1965
9 déc 1966

29 oct 1969
Philippines....................................... 20 mars 1950 a

21 mai 1958
12 mars 1959
13 janv 1961

FMI, SFI 
OACI, OMM
OIT, FAO, UNESCO, OMS, UIT 
UPU
FAO {second texte révisé de l'annexe II)
FMI, BIRD, SFI. IDA
OIT, FAO (second texte révisé de l’annexe II), OACI, UNESCO, 

OMS (troisième texte révisé de l’annexe VII), UPU, UIT, OMM, 
OMI (texte révisé de l’annexe XII)

orr, u nesco , om s, u pu , u it , omm
FAO (second texte révisé de l'annexe D)
OMS
FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, UPU, UIT 
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, OMM 
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, OMM, 

IDA
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS (deuxième texte révisé de 

l’annexe VII), UPU, UIT, OMM, OMI 
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, OIR 
OMS (texte révisé de l’annexe VII)
UIT
OMM
OMS (deuxième texte révisé de l'annexe VII)
FAO (texte révisé de l'annexe II), SFI 
OMI
FAO (second texte révisé de l’annexe II)
OMI (texte révisé de V annexe XÏI)
orr, fao , o a c i, Un e sc o , o m s , u pu , uit , o m m  
o m i
FAO (second texte révisé de l'annexe II)
OMI (texte révisé de l'annexe XII)
OIT, FAO. OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, OMM, 

OMI, SFI, IDA, OMPI, FIDA 
BIRD 
FMI
OIT, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM
FAO, IMCO
SFI, IDA
OACI, OMS
orr
FAO, UNESCO, FMI, BIRD, OIR 
OMS (texte révisé de l'annexe VU)
UIT
UPU
OMM
OMS (troisième texte révisé de l'annexe Vü)
FAO (texterévisé de l’annexe II), OMI, SFI, IDA 
FAO (second texte révisé de l’annexe II)
OMI (texte révisé de l’annexe XII)
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS 
OMM
OMS (troisième texte révisé de l'annexe VII)
SFI
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poIo®ne ............................................  19 juin 1969 a

11 juin 1990
1 nov 1990

République centrafricaine ................ 15 oct 1962 a
République de C orée ........................ 13 mai 1977 a

République démocratique 9 août 1960 a 
populaire lao ...............................

République tchèque10 ...................... 22 févr 1993 d

République-Unie de Tanzanie.......... 29 o a  1962 a
26 mars 1963
10 avr 1963

Roumanie.......................................... 15 sept 1970 a

23 août 1974
Royaume-Uni11...............................  16 août 1949 a

17 déc 1954
22 sept 1955
30 sept 1957
4 nov 1959

28 nov 1968
6 août 1985

3 sept 1986
Rwanda ...........................................  15 avr 1964 a

23 juin 1964
Sainte-Lucie ...................................  2 sept 1986 a

Sénégal.......................... ................... 2 mars 1966 a

Seychelles .......................................  24 juil 1985 a

Sierra Leone.................................... 13 mars 1962 d

Singapour......................................... 18 mars 1966 d
Slovaquie10 .....................................  28 mai 1993 d

Slovénie........................................... 6 juil 1992 d

s“fcde...............................................  12 sept 1951 a
31 juil 1953
22 août 1957

1 févr 1960
3 sept 1960 

28 sept 1960
11 avr 1962

OIT, FAO (second texte révisé de l'annexe II), OACI, UNESCO, 
OMS (troisième texte révisé de l’annexe VII), UPU, UIT, OMM* 
OMI (texte révisé de l’annexe XII)

FMI, BIRD
SFI
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS, OMM

■ FAO (second texte révisé de l’annexe II), OACI, UNESCO, FMI, 
BIRD, OMS (troisième texte révisé de l’annexe VII), UPU, UIT, 
OMM

OIT, FAO. OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU. UIT, OMM, 
OMI, SFI

OIT, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM, OMI, FAO (second 
texte révisé de l’annexe il), OMPI, ÔNUDI, IDA, FMI, BIRD, 
SFI

OIT, FAO, UNESCO, OMS 
OMM
OACI, FMI, BIRD, UIT, SFI
OIT, FAO (second texte révisé de l’annexe II), OACI, UNESCO, 

OMS (troisième texte révisé de l’annexe VII), UPU, UIT, OMM, 
OMI (texte révisé de l’annexe XII)

FMI, BIRD
OIT, FAO, OACI, [UNESCO], OMS, OIR 
UPU, UIT, OMM
OMS (texte révisé de l’annexe VII)
OMS (deuxième texte révisé de l’annexe VII)
OMI
OMI (texte révisé de l’annexe XII)
FAO (second texte révisé de l’annexe II), OMS (troisième texte 

révisé de l'annexe VII)
OMPI
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM 
FMI, BIRD, IDA
FAO (second texte révisé de l’annexe II), OACI, UNESCO, FMI, 

BIRD, OMS (troisième texte révisé de l’annexe VII), UPU, UIT, 
OMM, OMI (texte révisé de l’annexe XII), IDA, OMPI.

OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU. UIT, OMM, 
OMI, SFI, EDA

OIT, FAO (second texte révisé de l’annexe II), OACI, UNESCO, 
FMI, BIRD, OMS (troisième texte révisé de l’annexe VII), UPU, 
UIT, OMM, OMI (texte révisé de l’annexe XII), SFI, IDA, 
OMPI, FIDA

OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS (deuxième texte révisé de 
l’annexe VII), UPU, UIT, OMM, OMI 

OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM 
OIT, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM, OMI, FAO (second 

texte révisé de l’annexe II), OMPI, ONUDI, IDA, FMI, BIRD, 
SFI

FAO, BIRD, IDA, FIDA, SFI, OIT, FMI, UIT, UNESCO, UPU, 
OMS, OMPI, OMM 

OIT, FAO. OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT 
OMM
OMS (deuxième texte révisé de l’annexe VII)
OMI
SH
FAO (texte révisé de l’annexe II)
IDA
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13 sept 1968
1 mars 1979

Thaïlande......................................... 30 mars 1956 a
19 juin 1961

28 avr 1965
21 mars 1966

T° g ° .................................................  15 juil 1960 a
16 sept 1975

Tonga ...................... ........... ............. 17 mars 1976 d

Trinité-et-Tobago ...........................  19 oct 1965 a

15 juil 1966
T to is ie .............................................  3 déc 1957 a

19 mai 1958
Ukraine.............................................  13 avr 1966 a

25 févr 1993

Uruguay...........................................  29 déc 1977 a

24 juin 1981
Yougoslavie .....................................  23 nov 1951 a

5 mars 1952
16 mars 1959
14 avr 1960 
8 avr 1964

27 févr 1969
26 janv 1979
8 févr 1979

Z aïre.................................................  8 déc 1964 a

Zam bie.............................................  16 juin 1975 d

Zimbabwe .......................................  5 mars 1991 a

Déclarations et Réserves 
(En l ’absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de l ’adhésion ou de la succession. Pour tes objections, voir ci-après.)
ALLEMAGNE3** 5 

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne se 
permet de faire observer qu’aucun gouvernement n’esl à même 
de se conformer strictement aux dispositions de la section U de 
l’article IV de la Convention, qui prévoient que les institutions 
spécialisées jouiront, pour leurs communications officielles, sur 
le territoire de tout État partie à ladite Convention, d’un 
traitement non moins favorable que le traitement accordé par le 
gouvernement de cet État à tout autre gouvernement en matière

OMI (texte révisé de l’annexe XII)
OMPI, FIDA 
FAO, OACI
OIT, FAO (texte révisé de l’annexe D), UNESCO, FMI, BIRD, i 

OMS (deuxième texte révisé de l’annexe VII), UTT, OMM, SFI 1
UPU
FAO (second texte révisé de l’annexe II)
OMS (troisième texte révisé de l’annexe Vü)
UPU
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS (deuxième texte révisé de 

l’annexe VII), UPU, UIT, OMM, OMI (texte révisé de l’annexe 
XII)

OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, OMM, 
OMI

FAO (second texte révisé de l’annexe II)
orr, fa o , o a c i, U n esco , fm i, b ird , om s, u p u , u it , omm
OMS (deuxième texte révisé de l’annexe VII)
OIT, UNESCO, UPU, UIT, OMM
FAO (second texte révisé de l’annexe II), OACI, FMI, BIRD, OMS 

(troisième texte révisé de l’annexe VII), OMI (texte révisé de 
l’annexe XII), SFI, IDA, OMPI, FIDA, ONUDI 

OIT, FAO (second texte révisé de l’annexe II), OACI. UNESCO, 
FMI, BIRD, OMS (troisième texte révisé de l’annexe VII), UPU, 
UIT

OMM
OIT, FAO, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT 
OMM
OMS (deuxième texte révisé de l’annexe VII)
OMS (troisième texte révisé de l’annexe VII)
FAO (texte révisé de l’annexe II), IMCO, SFI, IDA 
FAO (second texte révisé de l’annexe H)
FIDA
OMPI
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, OMM, 

SFI, IDA
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS (deuxième texte révisé de 

l’annexe VII), UPU, UIT, OMM, OMI (texte révisé de l’annexe 
XII)

OIT, FAO (second texte révisé de l’annexe II), OACI, UNESCO, 
FMI, BIRD, OMS (troisième texte révisé de l’annexe VÜ), UPU, 
UIT, OMM, OMI (texte révisé de l’annexe XII), SFI, IDA, 
OMPI, FIDA, ONUDI

de priorités, tarifs et autres taxes. Le Gouvernement de la 
République fédérale se réfère à cet égard aux dispositions de 
L’article 37 et de l’annexe 3 de la Convention internationale des 
télécommunications, conclue à Buenos Aires en 1952, ainsi 
qu’aux résolutions n°® 27 et 28 annexées à ladite Convention.
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BAHREÏN
Déclaration :

L’adhésion de l’Etat du Bahreïn à ladite Convention ne 
constitue en aucune façon une reconnaissance d'Israël ni une 
cause d’établissement de relations quelconques avec lui.

BÉLARUS12
La République socialiste soviétique de Biélorussie ne se 

considère pas comme liée par les dispositions des sections 24 et 
32 de la Convention, prévoyant le recours obligatoire à la Cour 
internationale de Justice. Quant aux contestations portant sur 
l’interprétation ou l’application de la convention qui relèvent de 
la compétence de la Cour internationale de J ustice, la République 
socialiste soviétique de Biélorussie s’en tiendra à la position qui 
> toujours été la sienne, à savoir que pour porter une contestation 
devant la Cour internationale de Justice, il faut dans chaque cas 
t’accord de toutes les parties au différend Cette réserve vise 
également la disposition de la section 32 prévoyant que l'a vis de 
la Cour internationale de Justice sera accepté comme décisif.

BULGARIE12-13

CHINE12
Le Gouvernement de la République populaire de Chine fait 

des réserves en ce qui concerne les dispositions de la section 32 
lie l’article IX de ladite Convention.

CÔTE D’IVOIRE
28 décembre 1961

“Aucun gouvernement ne pourra pleinement se conformer 
aux dispositions de la section 11 de cette Convention, qui veut que 
les institutions spécialisées jouissent, pour leurs communications 
officielles, sur le territoire de tout Etat partie à la Convention, 
d’un traitement aussi favorable que le traitement accordé par le 
gouvernement de cet État, en matière de priorités et tarifs de 
télécommunications, à tout autre gouvernement, tant que tous les 
autres gouvernements n’auront pas décidé de coopérer en 
accordant ce traitement à l’institution en question. Il semble que 
l’Union internationale des télécommunications examine 
actuellement ce cas.”

CUBA12
Le Gouvernement révolutionnaire cubain ne se considère pas 

comme lié par les dispositions des sections 24 et 32 de la 
Convention prévoyant le recours obligatoire à la Cour 
internationale de Justice pour les différends qui portent sur 
l’interprétation ou l’application de la Convention. En ce qui 
concerne la compétence de la Cour internationale de Justice quant 
à ces différends, Cuba estime que pour porter une contestation 
devant la Cour internationale dé Justice, il faut dans chaque cas 
l’accord de toutes les parties au différend. Cette réserve vise 
également la disposition de la section 32 qui dispose que l’avis de 
la Cour internationale de Justice sera accepté comme décisif.

FÉDÉRATION DE RUSSIE12
Déclaration faite au moment de t ’adhésion et contenue

également dans la notification reçue le 16 novembre 1972 :
L’Union des Républiques socialistes soviétiques ne se 

considère pas comme liée par les dispositions des sections 24 et 
32 de la Convention, prévoyant le recours obligatoire à la Cour 
internationale de Justice. Quant aux contestations portant sur 
l’interprétation ou l’application de la Convention qui relèvent de 
la compétence de la Cour internationale de Justice, l'URSS s'en 
tiendra à la position qui a touj ours été la sienne, à savoir que pour 
porter une contestation devant la Cour internationale de Justice,

il faut dans chaque cas l’accord de toutes les parties au différend. 
Cette réserve vise également la disposition de la section 32 
prévoyant que l’avis de la Cour internationale de Justice sera 
accepté comme décisif.

GABON
“Aucun gouvernement ne pourra pleinement se conformer 

aux dispositions de la section 11 de cette Convention, qui veut que 
les institutions spécialisées jouissent pour leurs communications 
officielles, sur le territoire de tout État partie à la Convention, 
d’un traitement aussi favorable que le traitement accordé par le 
gouvernement de cet État, en matière de priorité et tarif de 
télécommunications, à tout autre gouvernement, tant que tous les 
autres gouvernements n’auront pas décidé de coopérer en 
accordant ce traitement à l’institution en question. Je crois savoir 
que l'Union internationale des télécommunications examine 
actuellement ce problème.”

HONGRIE12-14

INDONÉSIE12-1*
1) Article II b), section 3 : la capacité des institutions 

spécialisées d’acquérir des biens immobiliers et d’en disposer 
s exercera compte dûment tenu des dispositions législatives et 
réglementaires nationales.

2) Article IX, section 32 : en ce qui concerne la compétence 
de la Cour internationale de Justice en matière de différends 
relatifs à l'interprétation ou à l'application de la Convention, le 
Gouvernement indonésien se réserve le droit de soutenir que, 
dans chaque cas, l’accord des parties au différend est nécessaire 
pour que la Cour puisse en être saisie aux fins de décision.

ITALIE
Déclaration :

“Au cas où certaines institutions spécialisées mentionnées 
dans l'instrument d’adhésion, et auxquelles l’Italie s'engage à 
appliquer la Convention, décident d’établir sur le territoire italien 
leur siège principal, ou leurs bureaux régionaux, le 
Gouvernement italien pourra se prévaloir de la faculté de 
conclure avec lesdites institutions, aux termes de la Section 39 de 
la Convention, des accords additionnels tendant à préciser en 
particulier les limites dans lesquelles seront accordées soit 
l’immunité de juridiction à une certaine institution, soit 
l’immunité de juridiction et l’exemption d’impôts aux 
fonctionnaires de la même institution.”

MADAGASCAR
"Le Gouvernement malgache ne pourra se conformer 

pleinement aux dispositions de l’article IV, section 11, de la 
Convention, qui veut que les institutions spécialisées jouissent,

gnur leurs communications officielles, sur le territoire de tout 
tat partie à la Convention d’un traitement non moins favorable 

que le traitement accordé par le Gouvernement de cet État à tout 
autre Gouvernement, en matière de priorités, tarifs et taxes sur les 
télécommunications, tant que tous les gouvernements n’auront 
pas décidé de coopérer en accordant ce traitement aux institutions 
en question.”

MONGOLIE12-14 

NORVÈGE
20 septembre 1951

De l’avis du Gouvernement norvégien, aucun gouvernement 
ne pourra se conformer entièrement aux dispositions de la section
11 de ladite Convention, aux termes desquelles les institutions
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spécialisées jouiront, pour leurs communications officielles, sur 
le territoire de tout Etat partie à la Convention, d’un traitement 
non moins favorable que le traitement accordé par le 
gouvernement de cet État à tout autre gouvernement en matière 
de priorités, tarifs et taxes sur les télécommunications, tant que 
tous les gouvernements n’auront pas accepté d’accorder à 
l’institution en question le traitement visé à la section 11.

NOUVELLE-ZÉLANDE

Le Gouvernement néo-zélandais, de même que d’autres 
gouvernements, ne pourra pleinement se conformer aux 
dispositions de l’article IV, section 11, de la Convention qui veut 
que les institutions spécialisées jouissent, pour leurs 
communications officielles, sur le territoire de tout Etat partie à 
la Convention, d’un traitement non moins favorable que le 
traitement accordé par le gouvernement de cet État à tout autre 
gouvernement, en matière de priorités, tarifs et taxes sur les 
télécommunications, tant que tous les gouvernements n'auront 
pas décidé de coopérer en accordant ce traitementaux institutions 
en question.

Le Gouvernement néo-zélandais note que cette question a 
retenu l’attention de l'Organisation des Nations Unies et de 
l’Union internationale des télécommunications. Il note 
également que le texte final de l’annexe à la Convention, 
approuvé par l’Union internationale des télécommunications et 
transmis par l'Union au Secrétaire général des Nations Unies, 
conformément aux dispositions de la section 36 de la Convention, 
contient une déclaration aux termes de laquelle l’Union ne 
demandera pas, pour elle-même, le bénéfice du traitement 
privilégié, prévu dans la section 11 de la Convention, pour les 
facilités de communications.

PAKISTAN

Déclaration contenue dans la notification reçue le 15 septembre
1961 et également (à l ’exclusion du deuxième paragraphe)
dans les notifications reçues les 13 mars 1962 et 17 juillet
1962 :
La mesure dans laquelle les institutions spécialisées jouissent 

pour leurs communications officielles des privilèges prévus à 
[’article IV, section 11, de la Convention ne peut, dans la pratique, 
être fixée par une décision unilatérale des divers gouvernements; 
en fait, elle a été fixée par la Convention internationale des 
télécommunication$d'AtlanticQty(1947)et par les Règlements 
télégraphique et téléphonique qui y sont annexés. Compte tenu 
de la résolution n° 28 (annexe I) adoptée à la Conférence de 
plénipotentiaires de l’Union internationale des télécommu
nications qni s’est tenue à Buenos Aires en 1952, le Pakistan ne 
sera donc pas en mesure de se conformer aux dispositions de 
l’article IV, section U, de la Convention.

L’Union internationale des télécommunications ne 
revendiquera pas les privilèges en matière de communications 
prévus à l’article IV, section 11, de la Convention.

POLOGNE1*

“Avec la réserve, en ce qui concerne les sections 24 et 32 de 
la Convention, que les différends concernant l’interprétation et 
l’application de la Convention ne seront portés devant la Cour 
internationale de Justice qu’avec l’accord de toutes les parties au 
différend et que la République populaire de Pologne se réserve le 
droit de ne pas accepter l’avis consultatif de la Cour 
internationale de Justice comme décisif.”

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE10

ROUMANIE12
•‘La République socialiste de Roumanie déclare qu’elle ne st 

considère pas liée par les dispositions des sections 24 et 32, seloo 
lesquelles la question de savoir s’il y a eu abus d’un privilège a 
d’une immunité, ainsi que les contestations concerna 
l’interprétation ou l’application de la Convention et les différends 
entre les institutions spécialisées et les États membres, sou 
soumises à la Cour internationale de Justice. La position de h 
République socialiste de Roumanie est que de pareilles question 
contestations ou différends pourraient être soumis à la Cou 
internationale de Justice seulement avec le consentement do 
parties en litige pour chaque cas particulier.”

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

[Le Gouvernement du Royaume-Uni fait observer qu’] atrcn 
gouvernement ne pourra pleinement se conformer au 
dispositions de la section 11 de cette Convention, qui veut que le 
institutions spécialisées jouissent, pour leurs communications 
officielles, sur le territoire de tout Etat partie à la Convention 
d’un traitement aussi favorable que le traitement accordé park 
gouvernement de cet État, en matière de priorités et tarifs * 
télécommunications, à tout autre gouvernement, tant que tous lo 
autres gouvernements n’auront pas décidé de coopérer a 
accordant ce traitement à l’institution en question. Je crois savoir 
que l’Union internationale des télécommunications examine 
actuellement ce problème.

17 décembre 195»
En ce qui concerne l’Union postale universelle « 

l’Organisation météorologique mondiale, . . . wf® 
gouvernement ne peut pleinement se conformer aux disposition 
de la section 11 de cette Convention, qui veut que les institutions 
spécialisées jouissent, pour leurs communications officieUes.*® 
le territoire de tout État partie à la Convention, d’un traitemen* 
aussi favorable que le traitement accordé par le gouvernement# 
cet État, en matière de priorités, de tarifs et de taxes sur » 
télécommunications, à tout autre gouvernement, tant que tous » 
autres gouvernements n’auront pas décidé de coopérer et 
accordant ce traitement aux institutions en question 
L’Organisation des Nations Unies et l’Union internationale 
télécommunications examinent actuellement ce problème.

Le texte final de l’annexe à la Convention, approuvé p» 
l’Union internationale des télécommunications et transmis e  
l’Union au Secrétaire général des Nations Unies, conformé!#® 
aux dispositions de la section 36 de la Convention, contient u* 
déclaration aux termes de laquelle l’Union ne demandera p  
pour elle-même, le bénéfice du traitement privilégié, prévu daP 
la section U de la Convention, pour les facilités 
communications.

4 novembre 1“-
[Le Gouvernement du Royaume-Uni fait observer, 

l’occasion de sa notification à l’Organisation manu®' 
internationale qu’] aucun gouvernement ne sera à même de 
conformer entièrement aux dispositions de la section 11 d* 
Convention — qui stipule que les institutions spécial»^ 
jouiront, pour leurs communications officielles, sur le tetn®* 
de tout Étal partie à la Convention, d’un traitement non 
favorable que le traitement accordé par le gouvernement de 
État à tout autre gouvernement en matière de priorités, tanis 
taies sur les télécommunications — tant que tous les aû  
gouvernements n’auront pas décidé d’accorder ce traitement* ,̂ 
institutions intéressées. L’Organisation des Nations Um»
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l’Union internationale des télécommunications examinent 
actuellement cette question.

SLOVAQUIE10

UKRAINE1*
La République socialiste soviétique d’Ukraine ne se 

considère pas comme liée par les dispositions des sections 24 et
32 de la Convention, prévoyant le recours obligatoire à la Cour

internationale de Justice. Quant aux contestations portant sur 
l’interprétation ou l'application de la Convention qui relèvent de 
la compétence de la Cour internationale de Justice, la République 
socialiste soviétique d’Ukraine s’en tiendra à la position qui a 
toujours été la sienne, à savoir que pour porter une contestation 
devant la Cour internationale de Justice, il faut dans chaque cas 
l’accord de toutes les parties au différend. Cette réserve vise 
également la disposition de la section 32 prévoyant que l’avis de 
la Cour internationale de Justice sera accepté comme décisif.

Objections
(En l ’absence d'indication précédant te texte, la date de réception est celle de l'adhésion ou de ta succession.)

PAYS-BAS17
11 janvier 1980

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas a pris note de la 
réserve énoncée par la Chine lors de son adhésion à la Convention 
sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées, et 
estime que la réserve en question, comme toutes réserves 
analogues que d’autres États ont formulées dans le passé ou

pourraient faire à l’avenir, sont incompatibles avec les buts et 
objectifs de la Convention.

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas ne tient 
cependant pas à soulever d’objection formelle aux réserves ainsi 
faites par les États parties à la Convention.

NOTES:
1 Résolution 179 (U); Documents officiels de la deuxième session 

dt l'Assmblée générale, résolutions (A/519), p. 112.

_1 La résolution n° 108, adoptée par le Conseil général de 
l'Organisation internationale pour les réfugiés à sa lOl*01* séance le
15 février 1952, prévoyait la liquidation de l’Organisation.

3 Par une communication reçue par le Secrétaire général le
10 octobre 1957, le Gouvernement de la République fédérale 
f  Allemagne a déclaré que la Convention s’appliquerait également au 
taritoire de la Sarre, étant entendu que l’article 7, b, de cette Convention 
M prendrait effet, à l'égard de ce territoire, qu'à l’expiration de la 
période transitoire définie à l’article 3 du Traité conclu le 27 octobre 
195$ entre la France et la République fédérale d'Allemagne. Voir aussi 
•oie 12 ci-après et note 3 au chapitre 1.2.

4 La République démocratique allemande avait adhéré à la 
Convention, avec réserve, le 4 octobre 1974 à l’égard des institutions 
yWalisées suivantes : OIT. UNESCO, OMS (troisième texte révisé de
I ainexe Vü), UPU, UIT, OMM, OMI (texte révisé de l’annexe XII). 
Pour le texte de la réserve, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, 
w*- 950, p. 357. Voir aussi note 12 ci-après et note 3 au chapitre 1.2.

* Par une note jointe I  l’instrument d’adhésion, le Gouvernement 
, “ République fédérale d’Allemagne a déclaré que la Convention

* cliquerait également au Land de Berlin.
Eu égard i  la déclaration précitée, le Secrétaire général a reçu des 

**®imumcatk>ns des Gouvernements de la République fédérale 
«ad**1*' *a Bulgarie, des États-Unis d’Amérique, de la France 
j*®1 Royaume-Uni, de la Mongolie, de la Pologne et de l’Union des 
f'PK'liques socialistes soviétiques. Ces communications sont 
Antique» en substance, mutatis mutandis, aux communications 

"«pondantes reproduites en note 2 au chapitre n i J .  
h Z  k su‘l4' ta* de l’adhésion à la Convention, le Gouvernement de 

République démocratique allemande a formulé au même sujet la 
*c,JrJt»n suivante :

En ce qui concerne l’application de la Convention à 
j*™n-Ouest, la République démocratique allemande constate, en 
“ nfonmté avec l’Accord quadripartite conclu le 3 septembre 1971 
l*r.*s gouvernements de l’Union des Républiques socialistes 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
«a. des Etats-Unis d’Amérique et de la République française, que 

r^-Ouest n’est pas un élément constitutif de la République 
/" t t*  d’Allemagne et ne saurait être gouverné par celle-ci Par 
<rjui^ent' *a d&bration faite par la République fédérale 

« “magne et selon laquelle ladite Convention serait valable aussi 
<le Berlin” est en contradiction avec l’Accord

i  «tripartite qui stipule que des accords qui concernent des affaires

du statut de Berlin-Ouest ne peuvent pas être étendus par la 
République fédérale d’Allemagne sur Berlin-Ouest.
Eu égard à la déclaration précitée, le Secrétaire général a reçu le

8 juillet 1975 des Gouvernements des États-Unis d’Amérique, de la 
France et du Royaume-Uni la déclaration suivante :

"[La communication mentionnée dans la note indiquée 
ci-dessus se réfère] à l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971. 
Cet Accord a été conclu à Berlin par les Gouvernements de la 
République française, de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord et des États-Unis d'Amérique. {Le Gouvernement qui a 
adressé cette communication n’est pas partie à l’Accord 
quadripartite et n’a] donc pas compétence pour interpréter de 
manière autorisée ses dispositions.

“Les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et des 
États-Unis souhaitent appeler l’attention des Etats parties à [ta 
Convention] sur ce qui suit. Lorsqu’elles ont autorisé l’extension 
de [cet instrument] aux secteurs occidentaux de Berlin, les autorités 
des trois puissances, agissant dans l’exercice de ieur autorité 
suprême, ont pris, conformément aux procédures établies, les 
dispositions nécessaires pour garantir que [cet instrument] serait 
appliqué dans les secteurs occidentaux de Berlin de telle manière 
qu’il n’affecterait pas les questions de sécurité et de statut

“En conséquence, l’application de [cet instrument] aux secteurs 
occidentaux de Berlin demeure en pleine vigueur.

"Les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et des 
' États-Unis n’estiment pas nécessaire de répondre à d’autres 

communications d’une semblable nature émanant d’États qui ne 
sont pas signataires de l’Accord quadripartite. Ceci n’implique pas 
que la position des Gouvernements de la France, du Royaume-Uni 
et des Etats-Unis ait changé en quoi que ce soit.”
Par la suite, le 19 septembre 1975, le Gouvernement de la 

République fédérale d’Allemagne a formulé au même sujet la 
déclaration suivante :

Par leur note du 8 juillet 1975 ,... les Gouvernements de la 
France, du Royaume-Uni et des États-Unis ont répondu aux 
affirmations contenues dans [la communication mentionnée] plus 
haut Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne, sur 
la base de la situation juridique décrite dans la note des trois 
puissances, tient à confirmer que (l’instrument susmentionné], dont
il a étendu l'application i  Berlin-Ouest conformément aux 
procédures établies, [continue] d’y être pleinement en vigueur.

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne tient 
à signaler que l’absence de réponse de sa part it de nouvelles 
communications de même nature ne devra pas être interprétée 
comme signifiant un changement de position en la matière.
Voir aussi note 3 ci-dessus.
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6 Les notifications du 9 août 1973 et du 19 août 1982 étaient 
assorties des mêmes réserves formulées lors de l’adhésion.

La notification du 12 novembre 1991 spécifie que la Convention.. .  
prend effet pour la Hongrie à compter ou 29 avril 1985 en ce qui 
concerne [lesdites] institutions spécialisées.

7 Dans son instrument d’adhésion, le Gouvernement italien s’est 
engagé à appliquer la Convention à l'Organisation des Nations Unies 
pour le développement industriel (ONUDI) (étant entendu que ta 
déclaration faite lors de l'adhésion vaut également pour cette 
Organisation).

Toutefois, la Convention n’est devenue applicable à l’ONUDI que 
le 15 septembre 1987, après accomplissement par l’ONUDI des 
formalités prévues à l'article 37 de la Constitution.

Entre temps, les dispositions du paragraphe 2) b) de l’article 21 de 
l’Acte constitutif de l’ONUDI auquel l'Italie est partie, ont continué de 
s’appliquer.

8 Entre le 12 mars 1968, date de son accession à l’indépendance, et 
le 18 juillet 1969, date de la notification de succession, Maurice a 
appliqué l’annexe n  non révisée.

9 L’instrument d’adhésion du Gouvernement népalais a été déposé 
auprès du Directeur général de l’Organisation mondiale de la santé, 
conformément à la section 42 de la Convention.

10 La Tchécoslovaquie avait adhéré à la Convention le 29 décembre 
1966 à l’égard des agences spécialisées suivantes : OIT, OACI, 
UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM, OMI, et notifié, le 6 septembre 
1988, l'application à l’égard des agences spécialisées suivantes : FAO 
(second texte révisée de l’annexe u), OMPI et ONUDI, et le 26 avril 
1991, l’application à l’égard des agences spécialisées suivantes : IDA, 
FMI, BIRD et SFI. L’instrument d’adhésion était également 
accompagnée d’une réserve qui a été retirée le 26 avril 1991. Pour le 
texte de la réserve, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, 
vol. 586, p. 247. Voir aussi note 12 ci-dessous et note 21 au chapitre 1.2.

11 Le 13 décembre 1985, le Secrétaire général a reçu du 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord une notification aux termes de laquelle, le Royaume-Uni s'étant 
retiré de l’UNESCO, il cessera de lui accorder les bénéfices de la 
Convention.

12 Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord a notifié au Secrétaire général, aux dates indiquées 
ci-après, qu’il ne pouvait pas accepter certaines réserves formulées par 
les Etats indiqués ci-dessous, qui, à son avis, n’étaient pas de celles que 
les États désirant devenir parties à la Convention avaient le droit de 
formuler :

Date d t réception
de l ’objection : Réserves visées :
20 juin 1967 ...........  Bélarus
20 juin . 1967 ...........  Fédération de Russie

Date de réception
de l ’objection : Réserves visées :

20 juin 1967 ..............Ukraine
20 juin 1967 .......... ... Tchécoslovaquie*
11 janv 1968 .......... ... Hongrie
12 août 1968 .......... ...Bulgarie
2 déc 1969 Pologne

17 août 1970 .......... ... Mongolie
30 nov 1970 .......... ....Roumanie
21 sept 1972 .......... ... Indonésie

1 nov 1972 Cuba
20 nov 1974 .......... ....République démocratique

allemande**
6 nov 1979 .......... ... Chine

21 avr 1983 .......... ... Hongrie
* Voir aussi note 10 ci-dessus.

** Voir aussi note 4 ci-dessus.

15 Le 24 juin 1992, le Gouvernement bulgare a notifié u 
Secrétaire général sa décision de retirer la réserve formulée lors * 
l’adhésion. Pour le texte de ladite réserve, voir le Recueil des Traités à» 
Nations Unies, vol. 638, p. 267.

14 Dans une communication reçue le 8 décembre 1989, k 
Gouvernement hongrois a notifié au Secrétaire général sa décision à  
retirer, avec effet à cette même date, les réserves formulées Ion <k 
l’adhésion à l’égard des Sections 24 et 32 de la Convention. Pour leteite 
des réserves retirées, voir le Recueil des Traités des Nations Uni*, 
vol. 602, p. 300.

15 Dans une communication reçue le 10 janvier 1973, I* 
Gouvernement indonésien a informé le Secrétaire général, en référence 
à la réserve [relative à la capacité d’acquérir et de disposer de bie* 
immobiliers] qu’il accorderait aux institutions spécialisées les même» 
privilèges et immunités qu'il avait accordés au Fonds monéufc 
international et à la Banque internationale pour la reconstruction «t * 
développement

16 Réserve formulée à nouveau en substance dans la notifies»* 
d'application à la FAO reçue de la Mongolie le 20 septembre 1974.

Par la suite, par une communication reçue le 19 juillet 1990. * 
Gouvernement mongol a notifié au Secrétaire général sa décision « 
retirer la réserve formulée lors de l’adhésion. Pour le texte de ta®* 
réserve, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, voL 719, p. V*

17 Par une communication reçue par le Secrétaire général J* 
28 janvier 1980, le Gouvernement néerlandais a précisé que.1* 
déclaration concernant son intention de ne pas soulever d’objecw* 
formelle aux réserves ainsi faites : .

“. . .  doit Stre entendue comme signifiant que le Gouvernement ® 
Royaume des Pays-Bas ne s’oppose pas à ce que la Convention preo®* 
effet entre lui-même et les États émettant lesdites réserves."
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x  C o n v e n tio n  d e  V ie n n e  s u r  le s  r e la t io n s  d ip lo m a tiq u e s

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
EUT:

Faite à Vienne k  18 avril 1961

24 avril 1964, confonnément à l’article SI.
24 juin 1964, n° 7310.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 500, p. 95. 
Signataires : 61. Parties : 174.

Note: La Convention a été adoptée le 14 avril 1961 par la Conférence des Nations Unies sur les relations et immunités 
diplomatiques, tenue à la Neue Hofburg, à Vienne (Autriche), du 2 mars au 14 avril 1961. La Conférence a également adopté le 
Protocole de signature facultative concernant l’acquisition de la nationalité, le Protocole de signature facultative concernant le 
règlement obligatoire des différends, un Acte final et quatre résolutions annexées à cet Acte. La Convention et les deux Protocoles 
oit été déposés auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. Par décision unanime de la Conférence, l’Acte 
final a été déposé dans les archives du Ministère fédéral des affaires étrangères de l’Autriche. Le texte de l’Acte final et des 
ŝolutions qui y sont annexées est publié dans le volume 500 du Recueil des Traités des Nations Unies, p. 212. Le compte tendu 

te  travaux de la Conférence figure dans les Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur les relations et immunités 
diplomatiques, vol. I et II (publication des Nations Unies, numéros de vente : 61X 2 et 62X1).

Participant Signature 

Afghanistan............
Afrique du Sud........  28 mars 1962
Albanie................... 18 avr 1961
Algérie .. ............
AliemagoeU.......... 18 avr 1961
Angola...................
Arabie Saoudite___
% ntine...............  18 avr 1961
Aiminie.........
Australie.................  30 mars 1962
««nche.................  18 avr 1961
Azobtfdjan............
Bahamas......................
Bahrein ...................
Bangladesh..............
Barbade.................
g f l a n i s . 18 avr 1961 
Q |jl<*.................  23 oct 1961

BoBvie . . . .  ! . . . . . .
®°®*~Heizégovine
Botswana...............
Bhoutan.............  ]
f c f c a i g a v r  i96 i

„ ...............  18 avr 1961
tFaso ..........

r  — i ............................
Cambodge ..................
jjfcneroùn....................
r®3# ...............5 févr 1962

....................
& ....................  «  avr 1961

...............  18 avr 1961

|8!S3Ü::::::: MKvr1962
u o a tie

...............  16 janv 1962
S * : ; ; ; ; ; ; ; ;  avr i96 i 

;....

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

6
21

oct 
août

8 févr 
14 avr 
U nov 
.9  août 
10 févr
10 oct
23 juin
26 janv 
28 avr 
13 août 
17 mars 
2 nov

13 janv
6 mai

14 mai 
2 mai

27 mars
28 déc 

1 sep
11 avr
7 déc

25 mars 
17 janv 
4 mai 
1 mai

31 août
4  mars

26 mai 
30 juil
9 janv

25 nov 
10 sept
5 avr 

U mars 
9 nov
1 oct

12 oct
26 sept

2 oct 
2 nov

24 nov 
9 juin

1965 a
1989 
1988 
1964 a 
1964
1990 a 
1981 a
1963 
1993 a 
1968
1966
1992
1977
1971
1978 
1968
1964
1968
1967 
1977
1993
1969
1972
1965
1968 
1987 
1968
1965
1977
1966
1979 
1968 
1975 
1968
1973
1963
1964
1962 
1992
1963 
1968
1978 
1987
1964

a
d

a
d
a

Participant Signature

El Salvador.............
Émirats arabes unis .
Équateur.................  18 avr 1961
Espagne .................
Estonie...................
États-Unis d’Amérique 29 juin 1961
Éthiopie .................
Fédération de Russie 18 avr 1961
Fidji .......................
Finlande...... ........ 20 oct 1961
France........■............  30 mars 1962
Gabon............. .
Géorgie...................
Ghana.....................  18 avr 1961
Grèce ..................... 29 mars 1962
Grenade .................
Guatemala .............  18 avr 1961
Guinée ...................
Guinée-Bissau........
Guinée équatoriale ..
Guyana...................
H aïti.......................
Honduras ...............
Jtongrie .................  18 avr 1961
Iles Marshall............
Inde .......................
Indonésie...............
Iran (République

islamique d ' ) ___ 27 mai 1961
Iraq . . . .  ...............  20 févr 1962
Irlande ...................  18 avr 1961
Islande ...................
Israël....................... 18 avr 1961
Italie....................... 13 mars 1962
Jamahiriya arabe

libyenne.............
Jamaïque ...............
Japon ..................... 26 mars 1962
Jordanie .................
Kazakhstan.............
Kenya .....................
Kirghizistan............
Kiribati — ...........
Koweït...................

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

9 déc
24 févr 
21 sept 
21 nov
21 oct 
13 nov
22 mars
25 mars 
21 juin
9 déc 

31 déc 
2 avr

12 juil 
28 juin 
16 juil
2 sep
1 oct 

10 janv 
U août 
30 août 
28 déc
2 févr

13 févr 
24 sept
9 août 

15 oct 
4 juin

1965 a
1977 a 
1964
1967 a
1991 a 
1972 
1979 a 
1964
1971 d
1969
1970
1964 a 
1993 a
1962 
1970
1992 a
1963
1968
1993 
1976
1972
1978 
1968
1965 
1991 
1965 
1982

3 févr 1965
15 oct 1963
10 mai 1967
18 mai 1971 a
U août 1970
25 juin 1969

7 juin 
5 juin
8 juin 

29 juil
5 janv
1 juil 
7 oct
2 avr 

23 juil

1977
1963
1964 
1971 
1994
1965 
1994 
1982 
1969
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Participant

Lesotho..................
Lettonie ................
l’ex-République 

yougoslave 
de Macédoine . .

Liban ....................
L ibéria ...................
Liechtenstein..........
Lituanie .................
Luxembourg............
Madagascar ............
M alaisie..................
M alawi....................
Mali . ......................
Malte^......................
M anx;......................
Maurice ..................
Mauritanie ..............
Mexique ..................
Micronésie (États

fédérés de) ........
M ongolie................
Mozambique ..........
M yanmaf................
Nam ibie..................
N auru ......................
N ép a l......................
Nicaragua................
Niger ......................
Nigéria....................
Norvège..................
Nouvelle-Zélande ..
O m an......................
Ouganda ..................
Ouzbékistan............
Pakistan..................
Panama....................
Papouasie-Nouvelle-

Guinée................
Paraguay.................
Pays-Bas5 ..............
Pérou ......................
Philippines..............
Pologne ..................
Portugal..................
Qatar........................
République arabe

syrienne ..............
République

centrafricaine___
République de Corée6

Signature

18 avr 1961

31 mars 1962
18 avr 1961
28 mars 1962

29 mars 1962
18 avr 1961

20 oct
18 avr

1961
1961

28 mars 1962
28 mars 1962

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

26 nov 1969 a
13 févr 1992 a

Participant

Ratification, 
adhésion (ai 

Signature succession (4)

18 avr 1961
18 avr 1961
18 avr 1961

2 févr 1962

18 août
16 mars 
15 mai
8 mai

15 janv
17 août
31 juil
9 nov

19 mai
28 mars
7 mars

19 juin
18 juil
16 juil
16 juin

1993 d  
1971
1962
1964 
1992 a
1966
1963 a
1965 a 
1965 a 
1968
1967
1968
1969 
1962 
1965

a
d
a
d
a

29 avr
5 janv

18 nov
7 mars

14 sep
5 mai

28 sept
31 oct
5 déc

19 juin
24 oct
23 sept
31 mai
15 avr
2 mars

29 mars
4 déc

1991 a 
1967 a 
1981 a 
1980 a
1992 a 
1978 d  
1965 a 
1975 a 
1962 a 
1967 
1967 
1970 
1974 a 
1965 a 
1992 a
1962
1963

4 déc
23 déc
7 sept

18 déc
15 nov
19 avr 
U sept
6 juin

1975 d  
1969 a 
1984 a 
1968 a 
1965 
1965 
1968 a 
1986 a

4 août 1978 a

19 mars 1973
28 déc 1970

République de Moldova 
République

dominicaine........ 30 mars 1962
République

démocratique
populaire l a o ___

République populaire 
démocratique
de Corée............

République tchèque7 .
République-Unie

de Tanzanie........ 27 févr 1962
Roumanie...............  18 avr 1961
Royaume-Uni ........ 11 déc 1961
Rwanda .................
Sainte-Lucie ..........
Saint-Marin............ 25 oct 1961
Saint-Siège ...........  18 avr 1961
Samoa.....................
Sao Tomé-et-

Principe.............
Sénégal...................  18 avr 1961
Seychelles ..............
Sierra Leone............
Slovaquie7 .............
Slovénie.................
Somalie .................
Soudan...................
Sri Lanka...............  18 avr 1961
Suède.....................  18 avr 1961
Suisse.....................  18 avr 1961
Suriname ...............
Swaziland...............
Tchad....................
Thaïlande...............  30 oct 1961
Togo.......................
Tonga .....................
Trimté-et-'lbbago ..
Tunisie...................
Turquie...................
Tuvalu8 ...................
Ukraine...................  18 avr 1961
Uruguay.................  18 avr 1961
Venezuela...............  18 avr 1961
Viet Nam9 .............
Yémen10.................
Yougoslavie............ 18 avr 1961
Zaïre.......................  18 avr 1961
2!ambie11 ...............
Zimbabwe .............

26 janv 1993 a

14 janv 1964

3 déc 1962 a

29 oct 1980 a 
22 févr 1993 d

5 nov 1962 
15 nov 1968
1 sept 1964

15 avr 1964 a
27 août 1986 â
8 sept 1965

17 avr 1964
26 oct 1987 a

3 mai 1983 a
12 oct 1972
29 mai 1979 d
13 août 1962 a
28 mai 1993 d
6 juil 1992 d

29 mars 19681
13 avr 1981 i
2 juin 1978

21 mars 1967
30 oct 1963
28 oct 19921
25 avr 1969 a
3 nov 1977 i

23 janv 1985
27 nov 1970 e
31 janv 1973 d
19 oct 1965 o
24 janv 1968 t
6 mars 1985 t

15 sept 1982 d
12 juin 1964
10 mars 1970
16 mars 1965
26 août 1980 t
24 nov 1976 t

1 avr 1963
19 juil 1965 ,
16 juin 1975 d 

1991 i13 mai

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l ’adhésion ou de la succession. Pour les objections, voir ci-après.)
ARABIE SAOUDITE12

Réserves :
1. Si les autorités du Royaume d’Arabie Saoudite 

soupçonnent que la valise diplomatique ou tout paquet expédié 
par ce moyen contient des articles qui ne doivent pas être 
envoyés par la valise, elles peuvent demander l’ouverture du

paquet en leur présence et en la présence d’un représenta* 
désigné par ta mission diplomatique intéressée. En cas de tefi* 
la valise ou le paquet seront retournés.

2. L’adhésion à la présente Convention ne constitue f* 
une reconnaissance d'Israël, et il ne s’ensuit aucun rafl**
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farone sate ni l'instauration de quelques relations que ce soit 
Kccepaysen vertu de la Convention.

BAHREÏN12
I. Le Gouvernement de l’Étatde Bahreïn se réserve le droit 

fowir la valise diplomatique s’il a des raisons sérieuses de 
mire qu'elle contient des articles dont l’importation ou 
foportatk» est interdite par la loi.

1 L’approbation de cette Convention ne constitue pas une 
connaissance d’Israël, et ne revient pas à engager avec ce 
to i  lune quelconque des transactions requises aux termes 
k  ladite Convention.

BÉLARUS
Usent met qui concerne l ’article U, paragraphe 1 :

Partant du principe de l’égalité de droits des États, la 
publique socialiste soviétique de Biélorussie considère qu’en 
as de divergences de vues sur la question de l'effectif d’une 
lasion diplomatique cette question doit être réglée d’un 
kbwud accord par l’État accréditant et l’État accréditaire. 
Déclaration en ce qui concerne les articles 48 et 50 :

U République socialiste soviétique de Biélorussie juge 
•Actuaire de souligner le caractère discriminatoire des articles 
<*«50,en vertu desquels un certain nombre d’États sont privés
* possibilité d’adhérer à la Convention. Celle-ci réglemente 
la questions oui touchent aux intérêts de tous les États; c’est 
fovquoi elle doit être ouverte à l’adhésion de tous les États, 
ûmfonnément au principe de l’égalité souveraine, aucun État 
*«le droit d’empêcher d’autres Etats de devenir partie à une 
Convention de ce genre.

BOTSWANA
Sons réserve que l’article 37 de la Convention ne devrait être 

stable que sur la base de la réciprocité.

BULGARIE
Hmt concernant l'article 11, alinéa 1 :
,/™ûnt du principe de l’égalité entre les États, la
"Wique populaire de Bulgarie estime qu’en cas de
**oord sur le nombre du personnel de la mission
wnatique cette question devra être tranchée par voie
W n e m  entre l’État accréditant et l’État de résidence.”
**motion concernant les articles 48 et 50 :

u  République populaire de Bulgarie estime nécessaire de
que les articles 48 et 50 de la Convention, qui excluent

**2® ootnbre d’État de la possibilité d’y adhérer, ont un
discriminatoire. Les dispositions de ces articles sont

■ ĵatibles avec la nature même de la Convention, qui a un
?*tire universel et doit être ouverte à l’adhésion de tous les

r En v«tu du principe de l’égalité aucun État n’a le droit
J&pfcber d’autres États d’adhérer à une convention de ce P*5

CAMBODGE
"Us immunités et privilèges diplomatiques prévus au

2 de l’article 37 de la Convention précitée, reconnus 
«as tant par le droit coutumier que par la pratique des États 

jtT car des Chefs de Mission et des membres du personnel 
çT^tique de la Mission, ne sauraient être reconnus par le 
o^wnent royal du Cambodge au bénéfice d’autres 

ission, y compris son personnel
et technique.”

CHINE13
Le Gouvernement de la République populaire de Chine 

formule des réserves au sujet des dispositions relatives aux 
nonces et au représentant du Saint-Siège qui figurent aux 
articles 14 et 16 ainsi qu’en ce qui concerne les dispositions des 
paragraphes 2,3 et 4 de l’article 37.

CUBA
Le Gouvernement révolutionnaire cubain fait une réserve 

expresse au sujet des dispositions des articles 48 et 50 de la 
Convention; il estime en effetqu'étant donné le caractère de son 
sujet et des règles qu’elle énonce tous les États libres et 
souveraias ont le droit d’y participer, et qu’il faut donc faciliter 
l’adhésion de tous les pays de la communauté internationale 
quels que soient leur superficie, le nombre de leurs habitants, ou 
leurs régimes sociaux, économiques ou politiques.

ÉGYPTE12,15
1. Le paragraphe 2 de l’article 37 n’est pas applicable.

ÉQUATEUR14

ÉMIRATS ARABES UNIS
L'adhésion des Emirats arabes unis à ladite Convention ne 

constitue en aucune façon la reconnaissance d’Israël ni 
l’établissement de relations conventionnelles quelconques avec 
lui.

FÉDÉRATION DE RUSSIE
iRéserve en ce qui concerne le paragraphe premier de

l ’article 11 :
Partant du principe de l’égalité de droits des États, l’Union 

des Républiques socialistes soviétiques considère qu’en cas de 
divergences de vues sur la question de l’effectif d’une mission 
diplomatique cette question doit être réglée d’un commun 
accord par l’État accréditant et l’État accréditaire.
Déclaration en ce qui concerne les articles 48 et 50 :

L’Union des Républiques socialistes soviétiques juge 
nécessaire de souligner le caractère discriminatoire des articles 
48 et 50, en vertu desquels un certain nombre d’États sont privés 
de la possibilité d’adhérer à la Convention. Celle-ci réglemente 
des questions qui touchent aux intérêts de tous les États; c’est 
pourquoi elle doit être ouverte à l’adhésion de tous les États. 
Conformément au principe de l’égalité souveraine, aucun État 
n’a le droit d’empêcher d’autres États de devenir partie à une 
Convention de ce genre.

FRANCE
'’Le Gouvernement de la République française estime que 

l’article 38 paragraphe 1 doit être interprété comme 
n’accordant à l’agent diplomatique qui a la nationalité de l’État 
accréditaire ou y a sa résidence permanente qu’une immunité de 
juridiction et une inviolabilité, toutes deux limitées aux actes 
officiels accomplis par cet agent diplomatique dans l’exercice 
de ses fonctions.

"Le Gouvernement de la République française déclare que 
les dispositions des accords bilatéraux en vigueur entre la 
France et des États étrangers ne sont pas affectés par les 
dispositions de la présente Convention.”

GRÈCE16
HONGRIE

La République populaire hongroise juge nécessaire de 
souligner le caractère discriminatoire des articles 48 et 50, en
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vertu desquels un certain nombre d’États ont été privés de la 
possibilité de signer et sont privés de la possibilité d’adhérer à 
la Convention. Celle-ci réglemente des questions qui touchent 
aux intérêts de tous les États; c’est pourquoi, conformément au 
principe de l’égalité souveraine des États, aucun État ne devrait 
être empêché de devenir partie à une Convention de ce genre.

IRAQ
“Sous réserve que le paragraphe 2 de l’article 37 soit 

appliqué sur une base de réciprocité.”

JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE12
1. L’adhésion de la Jamahiriya arabe libyenne populaire 

et socialiste à ladite Convention ne pourra être interprétée 
comme une reconnaissance d’Israël sous quelque forme que ce 
soit, ni entraîner l’établissement de quelques rapports que ce soit 
avec Israël, ni aucune obligation à son égard.

2. La Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste ne 
sera pas liée par le paragraphe 3 de l’article 37 de la 
Convention, si ce n’est à titre réciproque.

3. Au cas où les autorités de la Jamahiriya arabe libyenne 
populaire et socialiste auraient des raisons sérieuses de 
soupçonner qu'une valise diplomatique contient des objets qui, 
en vertu du paragraphe 4 de l'article 27 de ladite Convention, ne 
doivent pas être expédiés par valise diplomatique, la Jamahiriya 
arabe libyenne populaire et socialiste se réserve le droit de 
demander l'ouverture de ladite valise en présence d’un 
représentant officiel de la mission diplomatique intéressée. S’il 
n’est pas accédé à cette demande par les services de l’État 
expéditeur, la valise diplomatique sera renvoyée au lieu 
d’expédition.

JAPON
Déclaration en ce qui concerne l ’alinéa a de l ’article 34 de la

Convention :
U est entendu que les impôts visés à l’article 34, alinéa a, 

comprennent les impôts recouvrés par des percepteurs spéciaux 
en vertu des lois et règlements du Japon, sous réserve que ces 
impôts soient normalement incorporés dans le prix de 
marchandises ou des services. C’est ainsi que, dans le cas de 
l’impôt sur les voyages, les compagnies de chemins de fer, de 
navigation et d’aviation sont considérées comme percepteurs 
spéciaux de l’impôt par la loi relative à l’impôt sur les voyages. 
Les voyageurs empruntant le train, le bateau ou l’avion qui sont 
légalement tenus d’acquitter l’impôt sur les voyages à 
l’intérieur du Japon doivent normalement acheter leurs billets 
à un prix comprenant l’impôt sans être expressément informés 
du montant de celui-ci. En conséquence, les impôts recouvrés 
par des percepteurs spéciaux, comme l’impôt sur les voyages, 
doivent être considérés comme des impôts indirects 
normalement incorporés dans le prix des marchandises ou des 
services, au sens de l’article 34, alinéa a.

KOWEÏT12
Si l’État du Koweït a des raisons de croire que la valise 

diplomatique contient un objet qui ne peut pas être expédié par 
ce moyen aux termes du paragraphe 4 de l’article 27 de la 
Convention, il considérera qu’il a le droit de demander que la 
valise diplomatique soit ouverte en présence d’un représentant 
de la mission diplomatique intéressée. Si les autorités du pays 
expéditeur ne font pas droit à cette demande, la valise 
diplomatique sera retournée à son lieu d’origine.

Le Gouvernement koweïtien déclare que son adhésion à la 
Convention n’implique pas qu’il reconnaisse "Israël” ou qu’il

établisse avec ce dernier des relations réglées par bd* 
Convention.

MALTE
Le Gouvernement de Malte déclare que le paragraphe 2 i 

l’article 37 doit être appliqué sur la base de la réciprocité.
MAROC

"Le Royaume du Maroc adhère à la Convention sous lésera 
que le paragraphe 2 de l’article 37 ne s’applique pas.”

MONGOLIE17 
En ce qui concerne les articles 48 et 50 de la Convention i 

Vienne, le Gouvernement de la République populaire mon#* 
juge nécessaire de signaler le caractère discriminatoire de es 
articles et il déclare que du fait qu’etle a trait à des questionsqn 
concernent les intérêts de tous les États la Convention doit ta 
ouverte à l’adhésion de tous les États.

MOZAMBIQUE 
La République populaire du Mozambique saisit cent 

occasion pour attirer l’attention sur le caractère discriminaient 
des articles 48 et 50 de la présente Convention, selon lesquels 
un certain nombre d’États ne peuvent y adhérer. Eu égard à s 
large portée, qui touche aux intérêts de tous les États du mon* 
la présente Convention devrait être ouverte à la participations 
tous les États.

La République populaire du Mozambique considère que» 
participation commune d’États à une convention ne comtiw 
pas une reconnaissance officielle de ces États.

NÉPAL
Sous réserve en ce qui concerne le paragraphe 3 jj 

l’article 8 de la Convention que le consentement préalable* 
Gouvernement de Sa Majesté le Roi du Népal soit exigé en « 
qui concerne la nomination de tout ressortissant d’un État wfl 
qui ne sérail pas également ressortissant de l’État accrédita 
comme membre du personnel diplomatique de toute mission* 
Népal.

OMAN
L’adhésion à la présente Convention ne signifie en 

façon que le Gouvernement du Sultanat d’Oman fecoMa*» 
IsraCl. En outre, aucune relation conventionnelle ne sera étaN* 
entre le Sultanat d’Oman et Israël.

PORTUGAL1*

QATAR12
/. Paragraphe 3 de Varticle 27:

Le Gouvernement de l’État du Qatar se réserve le “  
d’ouvrir une valise diplomatique dans les deux cas suivants.

1. Lorsqu’il y a abus, constaté en flagrant délit, de la val»
diplomatique à des fins illicites et incompatibles avec p 
objectifs de la règle correspondante en matière d’ûnmjj’ïj 
du fait que la valise diplomatique contient d’autres arti£*j 
que les documents diplomatiques ou les objets à üS*' 
officiel visé au paragraphe 4 dudit article, en violation^ 
obligations imposées par la Convention ainsi que par k o'* 
international et la coutume. . *

Dans un tel cas, notification sera donnée à la io» 
ministère des affaires étrangères et à la mission mtéresj* 
La valise diplomatique ne sera ouverte qu’avec l’accow 
ministère des affaires étrangères. . .  ^

Les articles introduits en contrebande seront s»*15 
présence d'un représentant du ministère et de la mission
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2. Lorsqu’il existe de solides indications ou de fortes 
pésomptioas que de telles violations ont été commises.

En pareil cas, la valise diplomatique ne sera ouverte 
qu’avec l’accord du ministère des affaires étrangères et en 
présence d'un membre de la mission intéressée. Si 
l’autorisation d’ouvrir la valise diplomatique n’est pas 
accordée, la valise sera réexpédiée à son lieu d'origine.

D. Paragraphe 2 d e l ’article 37:
L’Etat du Qatar n’est pas lié par le paragraphe 2 de 

l’anide 37.
QI. L’Adhésion à la Convention ne signifie aucunement 

une reconnaissance d’IsraSl et n’implique aucun rapport 
avec lui dais le cadre des relations régies par la Convention.

RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE1*1*
15 mars 1979

1. La Syrie ne reconnaît pas Israël et n’entretient pas de 
(dations avec lui.

2. Le Protocole de signature facultative concernant le 
fixement obligatoire des différends n’entre pas en vigueur pour 
^République arabe syrienne.

3. Les exemptions prévues au paragraphe premier de 
reticle 36 ne s’appliquent, pour les membres des services 
administratifs et techniques des missions, que pendant les six 
premiers mois suivant leur arrivée en Syrie.

ROUMANIE
"Le Gooseil d’État de la République socialiste de Roumanie 

<sûne que h» dispositions des articles 48 et 50 de la Convention 
w les relations diplomatiques, faite à Vienne, le 18 avril 1961, 
oc sont pas en concordance avec le principe en vertu duquel tous 
b  etas ont le droit de devenir parties aux traités multilatéraux 

réglementent des questions d’intérêt général.”

SOUDAN12
tostnes:

Les immunités et privilèges diplomatiques prévus au 
Pagrapbe 2 de l’article 37 de la Convention de Vienne de 1961 
** les relations diplomatiques, reconnus et admis en droit 
Mitumier et dans la pratique des États au bénéfice des chefs de 
■jsjoo et des membres du personnel diplomatique de la 
tiKion, ne peuvent itre accordés par le Gouvernement de la 
République démocratique du Soudan aux autres catégories de 
fcoonel de la mission que sur la base de la réciprocité.

Le Gouvernement de la République démocratique du 
^wlan se réserve le droit d’interpréter l’article 38 comme 
■Wordant i  un agent diplomatique qui est ressortissant 
Jwanais ou résident permanent du Soudan aucune immunité 
«juridiction ni inviolabilité, même si les actes contestés sont 
** actes officiels accomplis par ledit agent diplomatique dans 
l&frcfce de ses fonction.
Wqnéiatm :
t  0 est entendu que la ratification par le Gouvernement de la 
wJw>lique démocratique du Soudan de la Convention de

Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques ne signifie en 
aucune façon qu’il reconnaît Israël ni qu’il établit avec ce pays 
les relations que régit ladite Convention.

UKRAINE
Réserxe en ce qui concerne le paragraphe premier de

l'article 11 :
Pariant du principe de l’égalité de droits des États, la 

République socialiste soviétique d’Ukraine considère qu’en cas 
de divergences de vues sur la question de l’effectif d’une 
mission diplomatique cette question doit être réglée d’un 
commun accord par l’État accréditant et l’Etat accréditaire. 
Déclaration en ce qui concerne les articles 48 et 50 :

La République socialiste soviétique d’Ukraine juge 
nécessaire de souligner le caractère discriminatoire des articles
48 et 50, en vertu desquels un certain nombre d’États sont privés 
de la possibilité d’adhérer à la Convention. Celle-ci réglemente 
des questions qui touchent aux intérêts de tous les États; c’est 
pourquoi elle doit être ouverte à l’adhésion de tous les États. 
Conformément au principe de l’égalité souveraine, aucun État 
n’a le droit d’empêcher d’autres États de devenir partie à une 
Convention de ce genre.

VENEZUELA2*
D’après la Constitution du Venezuela, tous les nationaux 

sont égaux devant la loi et aucun d’eux ne peut jouir de 
privilèges spéciaux; par conséquent, le Venezuela fait une 
réserve formelle au sujet de l’article 38 de la Convention.

VIETNAM
1. L'étendue des privilèges et immunités accordés aux 

membres du personnel administratif et technique et aux 
membres de leurs familles conformément au paragraphe 2 de 
l’article 37 de la Convention devrait Stre convenue en détail par 
les États concernés;

2. Les dispositions des articles 48 et 50 de la Convention 
ont un caractère discriminatoire, qui est contraire au principe de 
l’égalité de souveraineté entre les États et limite l’universalité 
delà Convention. Le Gouvernement de la République socialiste 
du Viet Nam estime donc que tous les États ont le droit d’adhérer 
à ladite Convention.

YÉMEN10’12
Réserve en ce qui concerne le paragraphe premier de

l ’article U :
Conformément au principe de l’égalité de droits des États, 

la République démocratique populaire du Yémen estime que 
toute divergence d’opinions sur les effectifs d’une mission 
diplomatique doit être réglée par accord entre l’État accréditant 
et l’Étataccréditaire.
Déclaration:

La République démocratique populaire du Yémen déclare 
que son adhésion à la Convention ne signifie en aucune façon 
qu’elle reconnaît Israël ou qu’elle établit des relations 
conventionnelles avec lui.

Objections
(En Vahsence d ’indication précédant le texte, ht date de réception est cette 

de la ratification, de l ’adhésion ou de la succession.)
ALLEMAGNE1 réserve faite par l’Union des Républiques socialistes

. soviétiques, la République socialiste soviétique de Biélorussie
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et la République socialiste soviétique d’Unaine au sujet de

incompatible avec la lettre et l’esprit de la Convention la 1 article U de la Convention.
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Des objections identiques, mutatis mutandis, ont également 
été formulées par le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne à I égard de réserves formulées par divers autres 
États, comme indiquées ci-après :

i) 16 mars 1967: réserves faites par la République arabe 
unie et le Royaume du Cambodge à l’égard du 
paragraphe 2 de l’article 37.

ii) 10 mai 1967 : réserves faites par le Gouvernement de 
la République populaire mongole à l’égard de 
l'article U.

iii) 9 juillet 1968 : réserve faite par la République 
populaire de Bulgarie à l’égard du paragraphe 1 de 
('article 11.

iv) 23 décembre 1968 : réserve faite par le Royaume du 
Maroc et le Portugal à l’égard du paragraphe 2 de 
l’article 37.

v) 25 septembre 1974 : réserve faite par la République 
démocratique allemande le 2 février 1973 à l’égard du 
paragraphe 1 de l’article U.

vi) 4 février 1975 : réserve faite par le Gouvernement 
bahreïnite à l’égard du paragraphe 3 de l’article 27.

vii) 4 mars 1977 : réserve faite par la République 
démocratique populaire du Yémen à l’égard de 
l’article U, paragraphe 1.

viii) 6 mai 1977 : réserves faites par la République populaire 
de Chine à l’égard de l'article 37.

ix) 19 septembre 1977 : réserve faite par la Jamahiriya 
arabe libyenne à l'égard de l’article 27.

x) 11 juillet 1979 : réserve faite par la République arabe 
syrienne au paragraphe 1 de l’article 36.

xi) 11 décembre 1980 : déclaration faite par la République 
socialiste du Viet Nam relative au paragraphe 2 de 
l'article37.

xii) 15 mai 1981 : réserve faite par le Royaume d’Arabie 
Saoudite i  l’égard de l’article 27.

xiii) 30 septembre 1981 : réserves formulées par le 
Gouvernement de la République démocratique du 
Soudan au paragraphe 2 de l'article 37 et à l’article 38.

xiv) 3 mars 1987 : réserves faites par la République arabe 
du Yémen et l'État du Qatar à l’égard du paragraphe 3 
de l’article 27 et du paragraphe 2 de l'article 37.

Dans les objections sous les alinéas viii, ix, x. xii et xiii, le 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a 
spécifié que la déclaration ne serait pas interprétée comme 
empêchant l'entrée en vigueur de ladite Convention entre la 
République fédérale d’Allemagne et les Etats respectifs.

AUSTRALIE
14 mars 1968

Le Gouvernement du Commonwealth d’Australie ne 
considère pas que les déclarations faites par la République 
socialiste soviétique de Biélorussie, ta République socialiste 
soviétique d’Ukraine, l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques et la République populaire mongole au sujet du 
paragraphe 1 de l’article U modifient en quoi que ce soit les 
droits et obligations découlant de ce paragraphe.

Le Gouvernement du Commonwealth d'Australie déclare 
qu’il ne reconnaît pas comme valable la réserve au paragraphe 2 
de l'article 37 de la Convention formulée par la République 
arabe unie et par le Cambodge.

20 novembre 1970
Le Gouvernement du Commonwealth d’Australie déclare 

qu'il ne reconnaît pas comme valides les réserves au 
paragraphe 2 de l'article 37 de b  Convention de Vienne sur tes 
relations diplomatiques formulées par le Maroc et le Portugal.

6 septembre 1973
Le Gouvernement australien ne considère pas la déclaration 

que la République démocratique allemande a faite en ce qui 
concerne le paragraphe 1 de l’article 11 de la Convention dans 
une lettre accompagnant son instrument d’adhésion comme 
modifiant aucun des droits et obligations prévus dans ce 
paragraphe.

25 janvier 1977
Le Gouvernement australien ne considère pas comme 

valides les réserves formulées par le Gouvernement de la 
République populaire de Chine à l’égard des paragraphes 2,3 
et 4 de l’article 37 de cette Convention.

21 juin 1978
Le Gouvernement australien ne considère pas la réserve faite 

par le Gouvernement de la République démocratique populaire 
du Yémen au sujet du paragraphe 1 de l’article 11 comme 
modifiant un droit ou une obligation quelconques découlant 
dudit paragraphe.

22 février 1983
L’Australie ne considère pas comme valides les réserves 

faites par le Royaume d’Arabie Saoudite, l’État de Bahreïn, 
l’État du Koweït et la Jamahiriya arabe libyenne populaire et 
socialiste à l’égard du traitement de la valise diplomatique 
prévu dans l’article 27 de la Convention de Vienne sur les 
relations diplomatiques.

10 février 1987
L’Australie ne considère pas comme valides les réserves 

faites par l'État du Qatar et la République arabe du Yémen an 
sujet des dispositions de l’article 27 de la Convention de Vienne 
sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961, concernant le 
traitement de la valise diplomatique.

BAHAMAS11
BÉLARUS ,nTl

2 novembre l"*7
Le Gouvernement de la République socialiste soviétique de 

Biélorussie ne reconnaît pas la validité de la réserve faite parla 
République populaire de Chine au sujet des paragraphes 2, 3 et
4 de l’article 37 de la Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques de 1961.

16 octobre 1986
(Même objection, mutatis mutandis, que c e lle  f a i te  par la 

Fédération de Russie le 6 octobre 1986.]
11 novembre 1986

(Même objection, mutatis mutandis, que celle f a i te  par la 
Fédération de Russie le 6 novembre 1986.]

BELGIQUE
"Le Gouvernement belge considère ta déclaration de j* 

République socialiste soviétique de Biélorussie, de J* 
République populaire mongole, de la République socialiste 
soviétique d'Ukraine et de l’Union des Républiques socialist® 
soviétiques relative au paragraphe 1 de l’article l i t  c0®®! 
incompatible avec la lettre et l’esprit de b  Convention et corn®* 
ne modifiant aucun droit ni aucune obligation découlant de c* 
paragraphe. .

"Le Gouvernement belge considère en outre la réserve f#® 
par ta République arabe unie et le Royaume du Cambodge a» 
paragraphe 2 de l’article 37, comme incompatible avec la kW' 
et l’esprit de la Convention.”

28 jan v ie r 1975
“Le Gouvernement du Royaume de Belgique fait o b je^ ï 

aux réserves formulées en ce qui concerne le paragraphe 3 
l'article 27 par Bahreïn, le paragraphe 2 de l’article 37 p# **
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arabe unie (maintenant République arabe 
Amie), par le Cambodge (maintenant République khmère) 
««le Maroc. Le Gouvernement considère toutefois que la 
Oawitioo teste en vigueur entre lui-même et les htals 
»Mi»nDés, respectivement, sauf & l’égard des dispositions 
fi foot dans chaque cas l'objet desdites réserves."

BULGARIE
22 septembre 1972 

leGooveraement de la République populaire de Bulgarie 
k «rail reconnaître la validité de la réserve formulée par le 
Gnmnunent bahrcïrüte au sujet du paragraphe 3 de 
rridetf de la Convention de Vienne sur les relations 
ffioaiaàqiies.”

18 août 1977
U Gouvemement bulgare ne se considère pas lié par la 

faite par la Jamahiriya arabe libyenne concernant 
ffpficatioo du paragraphe 3 de l’article 27 de ta Convention 
k Vienne sur les relations diplomatiques.

23 juin 1981
leGoovemeroent de la République populaire de Bulgarie ne

* considère pas lié par la réserve faite par le Gouvernement du 
Nume d’Arabie Saoudite dans son instrument d’adhésion à 
bCooventkin de Vienne sur les relations diplomatiques en ce 
fjcooceme l'immunité de la valise diplomatique et te droit 
fi'anrâent les autorités compétentes du Royaume d'Arabie 
jwfited’ttiget l'ouverture de la valise diplomatique et. en cas

*  a  part de la mission diplomatique concernée, 
f «forma: le renvoi de ladite valise. De l’avis du 
tawraonent de la République populaire de Bulgarie, cette 

constitue une violation du paragraphe 4 de l'article 27 
•«Cooveotion de Vienne sur les relations diplomatiques de

CANADA
. ^Gouvernement canadien ne considère pas la déclaration 

BlRépublique socialiste soviétique de Biélorussie, de la 
socialiste soviétique d’Ukraine et de l'Union des 
socialistes soviétiques relative au paragraphe 1 de 

comme modifiant aucun droit ni aucune obligation 
de oe paragraphe.

16 mars 1978
brt-?DVemeineot canadien ne considère pas comme valides 

paragraphes 2, 3 et 4 de l'article 37 de la 
Vienne sur les relations diplomatiques formulées 

(jjJ^^oepopulaire de Chine. De la même manière, le 
canadien ne considère pas comme valides les 

fcjj^Wjaragraph^de l’article 37 de la Convention qui ont 
^muiees par les Gouvernements de b  République arabe 

République arabe d'Egypte), du Cambodge 
]jj!|*tvampuchea) du Royaume du Maroc. 

jj^JJwvemement canadien ne considère pas les 
concernant le paragraphe 1 de l’article i l  de la 

par les Gouvernements de la République 
*°*e’ te ^  République populaire de Bulgarie, de 
démocratique allemande et de la République 

♦oitjj Populaire dix Yémen comme modifiant aucun 
k  Goov 5 Ration découlant de ce paragraphe.

canadien souhaite également qu’il soit 
uece qu il ne considère pas comme valides les réserves

au paragraphe 3 de l’article 27 de la Convention formulées par 
le Gouvernement de Bahreïn et les réserves au paragraphe 4 de 
l’article 27 formulées par l’État du Koweït et le Gouvemement 
de la Jamahiriya arabe libyenne.

DANEMARK
l,e Gouvemement danois ne considère pas les déclarations 

faites par la République populaire de Bulgarie, la République 
socialiste soviétique de Biélorussie, la République populaire 
moneole, la République socialiste soviétique d’Ukraine et 
l'Unton des Républiques socialistes soviétiques relatives au 
paragraphe 1 de l’article 11 de la Convention de Vienne sur les 
relations diplomatiques comme modifiant aucun droit ni aucune 
obligation découlant de ce paragraphe. En outre, le 
Gouvernement danois ne reconnaît pas comme valide la réserve 
au paragraphe 2 de l’article 37 formulée par la République 
arabe unie, le Cambodge et le Maroc. Cette déclaration ne sera 
ras considérée comme faisant obstacle à l’entrée en vigueur de 
la Convention entre le Danemark et les pays mentionnés.

5 août 1970
Le Gouvemement danois ne considère pas valide la réserve 

faite par le Portugal le II septembre 1968 au paragraphe 2 de 
l’article 37 de la Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques.

La présente déclaration n’empêche pas l’entrée en vigueur 
de ladite Convention entre le Danemark et le Portugal.

29 mars 1977
Le Gouvemement danois ne considère pas comme valides 

les réserves faites à l’article 37 de la Convention de Vienne sur 
les relations diplomatiques en date, à Vienne, du 18 avril 1961 
par la République populaire de Chine. La présente déclaration 
ne sera pas considérée comme faisant obstacle à l’entrée en 
vigueur de la Convention entre le Danemark et la République 
populaire de Chine.

ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE
2 juillet 1974

Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique . . .  fait 
objection aux réserves formulées en ce qui concerne le 
paragraphe 3 de l'article 27 par le Bahreïn, le paragraphe 4 de 
l'article 27 par le Koweït, le paragraphe 2 de l'article 37 par la 
République arabe unie (maintenant République arabe 
d’Egypte), par le Cambodge (maintenant République khmère) 
et par le Maroc, respectivement. Le Gouvemement des 
États-Unis considère toutefois que la Convention reste en 
vigueur entre lui-même et les États susmentionnés, 
respectivement, sauf à l’égard des dispositions qui font dans 
chaque cas l’objet desdites réserves.

4 septembre 1987
Le Gouvemement des États-Unis d'Amérique tient à faire 

connaître ses objections aux réserves relatives à la Convention 
de Vienne sur les relations diplomatiques faites à l’égard du 
paragraphe 4 de l'article 27 par la République arabe du Yémen 
et à l’égard du paragraphe 3 de l'article 27 et du paragraphe 2 
de l'article 37 par l'Etat du Qatar.

Le Gouvemement des États-Unis considère cependant que 
[la Convention] reste en vigueur entre lui et les États mentionnés 
ci-dcssus, sauf en ce qui concerne tes dispositions visées dans 
chaque cas par les réserves.
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FÉDÉRATION DE RUSSIE
6 juin 1972

En ce qui concerne la réserve fomulée par Bahreïn à l'égard de
l'article 27, paragraphe 3  :
. . .  Cette réserve inacceptable est contraire au principe de 

l’inviolabilité de la valise diplomatique, qui est reconnu dans la 
pratique internationale.

U octobre 1977
Le Gouvernement de l’Union des Républiques socialistes 

soviétiques ne considère pas comme valable la réserve formulée 
par la République populaire de Chine au sujet des 
paragraphes 2,3 et 4 de l’article 37 de la Convention de Vienne 
de 1961 sur les relations diplomatiques.

7 novembre 1977
Le Gouvernement de l’Union des Républiques socialistes 

soviétiques considère qu’il n’est pas tenu par la réserve faite par 
la Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste au sujet de 
l’article 27 de la Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques de 1961.

16 février 1982
Le Gouvernement de l’Union des Républiques socialistes 

soviétiques considère comme nulle et non avenue la réserve 
faite par le Gouvernement du Royaume d’Arabie Saoudite lors 
de son adhésion à la Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques de 1961, car cette réserve va à l’encontre de l’une 
des dispositions essentielles de ladite Convention, à savoir que 
Mla valise diplomatique ne doit être ni ouverte ni retenue”.

6 octobre 1986
Le Gouvernement soviétique ne reconnaît pas comme 

valables les réserves formulées par le Gouvernement qatarien à 
l’égard du paragraphe 3 de l’article 27 et du paragraphe 2 de 
l’article 37 de la Convention de Vienne de 1961 sur les relations 
diplomatiques. Le Gouvernement soviétique juge ces réserves 
illicites dans la mesure où elles sont contraires aux buts de la 
Convention.

6 novembre 1986
Le Gouvernement soviétique considère comme illicites les 

réserves formulées par le Gouvernement yéménite sur les 
articles 27,36 et 37 de la Convention de Vienne de 1961 sur les 
relations diplomatiques dans la mesure où ces réserves sont 
contraires aux buts de la Convention.

FRANCE

"Le Gouvernement de la République française ne considère 
pas les déclarations de la République populaire de Bulgarie, de 
la République populaire mongole, de la République socialiste 
soviétique de Biélorussie, de la République socialiste soviétique 
d’Ukraine et de l’Union des Républiques socialistes soviétiques 
relatives au paragraphe 1 de l’article 11 comme modifiant 
aucun droit m aucune obligation découlant de ce paragraphe.

"Le Gouvernement de la République française ne considère 
pas comme valide la réserve faite à l’article 27, paragraphe 4, 
par l’État du Koweït.

"Le Gouvernement de la République française ne considère 
pas comme valides les réserves faites à l’article 37, 
paragraphe 2, par le Gouvernement du Cambodge, le 
Gouvernement du Royaume du Maroc, le Gouvernement du 
Portugal et le Gouvernement de la République arabe unie.

"Aucune des présentes déclarations ne sera considérée 
comme faisant obstacle à l’entrée en vigueur de la Convention 
entre la République française et les États mentionnés.”

28 décembre 1976
“Le Gouvernement de la République française ne considère 

pas comme valides les réserves faites à l’article 37 de k 
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques en <ta 
à Vienne, du 18 avril 1961, par la République populaire t  
Chine. La présente déclaration ne sera pas considérée cornu 
faisant obstacle à l’entrée en vigueur de la Convention entre k 
République française et la République populaire de Chine.”

29aoûtl»
"1. Le Gouvernement de la République française dédx 

qu’il ne reconnaît pas comme valide la réserve à 
Gouvernement de la République arabe du Yémen visant! 
permettre la demande d’ouverture et le renvoi à son expédia 
d’une valise diplomatique. Le Gouvernement de la Républiq* 
française considère en effet que cette réserve, comme toot 
réserve analogue, est incompatible avec l’objet et le but de k 
Convention sur les relations diplomatiques faite à Vienne k
18 avril 1961.

2. La présente déclaration ne sera pas considérée coma 
faisant obstacle à l’entrée en vigueur de ladite Convention en» 
la République française et la République arabe du Yémen."

GRÈCE
Le Gouvernement grec ne peut pas accepter la résent 

formulée par la Bulgarie, la Mongolie, la République sociali# 
soviétique de Biélorussie, la République socialiste soviétiq» 
d’Ukraine et l'Union des Républiques socialistes soviétiques» 
ce qui concerne le paragraphe 1 de l’article U de la Convent** 
ainsi que la réserve formulée par le Cambodge, le Maroc1* 
Portugal et la République arabe unie concernant le paragraph 
de l’article 37 de la Convention.

GUATEMALA tnü
23 décembre 19®

Le Gouvernement guatémaltèque a rejeté formellement fe 
réserves aux articles 48 et 50 de la Convention faites par 
Gouvernement cubain dans son instrument de ratification.

*Le Gouvernement haïtien estime que les réserva 
formulées par le Gouvernement bahreïnite et portant $ 
l’inviolabilité de la correspondance diplomatique risquent» 
rendre inopérante la Convention dont l’un des °bJeC® 
essentiels est précisément de mettre un terme à certa)®j! 
pratiques nuisibles à l’exercice des fonctions assignées a» 
agents diplomatiques.”

HONGRIE
7 j Uille tl9 j

La réserve du Gouvernement bahreïnite au paragraph^  
l’article 27 de la Convention de Vienne sur les relatif 
diplomatiques de 1961 est contraire au Pf*ncfrc-iH< 
l’inviolabilité de la valise diplomatique, qui est généra»®^ 
admis dans la pratique internationale et est incompatible » 
les objectifs de la Convention. ^

En conséquence, la République populaire bongn^ 
considère que cette réserve n’est pas valable. , l4ij

6 septembre
Le Gouvernement de la République populaire hongrois* 

reconnaît pas la validité de la réserve faite par la RépuNjHj 
populaire de Chine au sujet des paragraphes 2, 3 et
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l’article 37 de la Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques de 1961.

IRLANDE
17 janvier 1978

Le Gouvernement irlandais n’accepte pas les réserves faites 
parle Gouvernement de )a République populaire de Chine en ce 
qui concerne les dispositions relatives aux nonces et au 
représentant du Saint-Siège figurant aux articles 14 et 16 de la 
Coawntion de Vienne sur les relations diplomatiques. Le 
Gouvernement irlandais considère que ces réserves ne 
modifient aucunement les droits ou obligations conférés par ces 
«tides.

Le Gouvernement irlandais ne considère pas conune valides 
les réserves faites par le Gouvernement de la République 
populaire de Chine en ce qui concerne les paragraphes 2,3 et 4 
de l'aride 37.

La présente déclaration ne doit pas être considérée comme 
empêchant l’entrée en vigueur de la Convention entre l’Irlande 
tt la République populaire de Chine.

JAPON
27 janvier 1987

En ce qui concerne les paragraphes 3 et 4 de l’article 27 de
li Convention de Vienne sur les relations diplomatiques du
18 avril 1961, le Gouvernement du Japon estime que la 
Weakm de la correspondance diplomatique au moyen de 
valises diplomatiques constitue un élément important de la 
Convention et que toute réserve visant à permettre à un Etat 
accréditai» d’ouvrir des valises diplomatiques sans le 
ttosentement de l’État accréditant est incompatible avec l’objet 
<tlebut de la Convention.

Par conséquent, le Gouvernement du Japon ne considère pas 
«*®e valables les réserves concernant l’article 27 de la 
invention laite par le Gouvernement de Bahreïn et le 
Gouvernement du Qatar les 2 novembre 1971 et 6 juin 1986, 
rcspectivement Le Gouvernement du Japon tient aussi a 

que cette position vaut également pour toutes réserves 
Wd autres pays pourraient faire à l'avenir à la même fin.

LUXEMBOURG
18 janvier 1965

ce référant à la réserve et à la déclaration faites au moment
« ratification de la Convention par les Gouvernements de 

des Républiques socialistes soviétiques, de la 
jgjrojique socialiste soviétique de Biélorussie et de la 
j“Wwiue socialiste soviétique d’Ukraine, le Gouvernement 
g?*®®*“Seois regrette de ne pouvoir accepter cette réserve ni 
r * declaration qui tendent à modifier l’effet de certaines 
'“WttKas de la Convention de Vienne.”

•P 25 octobre 1965
fc tp d à  la déclaration faite au moment de la ratification 
0 ®Convention par le Gouvernement hongrois, le 

luxembourgeois regrette de ne pouvoir accepter

MALTE
Ÿ*ïaîu?T,er?ement de Malte déclare qu’il ne considère pas 

Jîrttration faite par la République socialiste soviétique 
^publique socialiste soviétique d’Ukraine et 

^*nanh# i ^P^Ûques socialistes soviétiques au sujet du 
«oK ,. * df l’article 11 modifie en quoi que ce soit les droits 

«aucnj découlant de ce paragraphe.

MONGOLIE
18 janvier 1978

La réserve faite par le Gouvernement bahreïnite en ce qui 
concerne le paragraphe 3 de l’article 27 de la Convention de 
Vienne sur les relations diplomatiques est incompatible avec 
l’objet et le but même de la Convention. Le Gouvernement de 
la République populaire mongole ne s’estime donc pas lié par 
la réserve susmentionnée.

Le Gouvernement de la République populaire mongole ne 
reconnaît pas la validité de la réserve faite par le Gouvernement 
de la République populaire de Chine en ce qui concerne les 
paragraphes 2,3 et 4 de l’article 37 de la Convention de Vienne 
de 1961 sur les relations diplomatiques.

NOUVELLE-ZÉLANDE
Le Gouvernement néo-zélandais ne considère pas les 

déclarations faites par la République populaire de Bulgarie, la 
République socialiste soviétique de Biélorussie, la République 
populaire mongole, la République socialiste soviétique 
d’Ukraine et l’Union des Républiques socialistes soviétiques 
relatives au paragraphe 1 de l’article U de la Convention de 
Vienne sur les relations diplomatiques comme modifiant aucun 
droit ni aucune obligation découlant de ce paragraphe. En outre, 
le Gouvernement néo-zélandais n’accepte pas la réserve au 
paragraphe 2 de l'article 37 formulée par le Cambodge, le 
Maroc, le Portugal et la République arabe unie.

25 janvier 1977
Le Gouvernement néo-zélandais ne considère pas comme 

valides les réserves aux paragraphes 2,3 et 4 de l’article 37 de 
la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques du 18 
avril 1961 faites par le Gouvernement de la République 
populaire de Chine et considère que ces paragraphes sont en 
vigueur entre la Nouvelle-Zélande et la République populaire de 
Chine.

PAYS-BAS
1. Le Royaume des Pays-Bas n’accepte pas les 

déclarations faites par la République populaire de Bulgarie, la 
République démocratique allemande, la République populaire 
mongole, la République socialiste soviétique d’Ukraine, 
l’Union des Républiques socialistes soviétiques, la République 
socialiste soviétique de Biélorussie et la République 
démocratique du Yémen concernant le paragraphe 1 de 
l’article 11 de la Convention. Le Royaume des Pays-Bas est 
d’avis que cette disposition reste en vigueur dans les relations 
entre lui-même et lesdits États en vertu du droit international 
coutumier.

2. Le Royaume des Pays-Bas n’accepte pas la déclaration 
faite par l’État de Bahreïn en ce qui concerne le paragraphe 3 de 
l’article 27 de la Convention, n est d’avis que cette disposition 
reste en vigueur dans les relations entre lui même et 1 État de 
Bahreïn en vertu du droit international coutumier. Le Royaume 
des Pays-Bas est néanmoins disposé à accepter l’arrangement 
ci-après sur la base de la réciprocité : si les autorités de l’État 
accréditaire ont des raisons sérieuses de croire que la valise 
diplomatique contient un objet qui, en application du 
paragraphe 4 de l’article 27 de la Convention, ne doit pas être 
expédié par la valise diplomatique, elles peuvent demander que 
la valise soit ouverte en présence du représentant de la mission 
diplomatique intéressée. Si les autorités de l’État accréditant 
refusent de donner suite à une telle demande, la valise 
diplomatique sera renvoyée à son lieu d’origine.

3. Le Royaume des Pays-Bas n’accepte pas les 
déclarations faites par la République arabe d’Egypte, (La 
République khmère), la Jamahiriya arabe libyenne populaire et
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socialiste, la République de Malte et le Royaume du Maroc 
concernant le paragraphe 2 de l’article 37 de la Convention. H 
est d’avis que les dispositions correspondantes restent en 
vigueur dans les relations entre lui-même et lesdits Etats en 
vertu du droit international coutumier.

5 décembre 1986
Le Royaume des Pays-Bas n’accepte par la réserve faite par 

la République arabe du Yémen au sujet du paragraphe 2 de 
l’article 37 de la Convention. Il considère que cette disposition 
reste en vigueur dans les relations entre le Royaume des 
Pays-Bas et la République arabe du Yémen.

Le Royaume des Pays-Bas n’accepte par les deux réserves 
faites par le Qatar au sujet du paragraphe 3 de l’article 27 de la 
Convention. Il estime que cette disposition reste en vigueur 
dans les relations entre le Royaume des Pays-Bas et le Qatar 
conformément au droit international coutumier. Le Royaume 
des Pays-Bas est néanmoins disposé à accepter l’arrangement 
ci-après, sur la base de la réciprocité : si les autorités de l’État 
accréditai» ont des motifs sérieux de penser que la valise 
diplomatique contient des objets qui, en vertu du paragraphe 4 
de l’article 27 de la Convention, ne devraient pas être 
transportés par la valise, elles peuvent demander que celle-ci 
soit ouverte en présence du représentant de la mission 
diplomatique concernée. Si les autorités de l’Etat accréditant 
refusent de faire droit à cette demande, la valise diplomatique 
peut être renvoyée à son point d'origine.

De plus, le Royaume des Pays-Bas n’accepte pas la réserve 
faite par le Qatar au sujet du paragraphe 2 de l’article 37 de la 
Convention. Il considère que cette disposition reste en vigueur 
dans les relations entre le Royaume des Pays-Bas et le Qatar, 
conformément au droit international coutumier.

POLOGNE
3 novembre 1975

La réserve faite par le Gouvernement bahreïnite au 
paragraphe 3 de l’article 27 de la Convention de Vienne sur les 
relations diplomatiques, en date à Vienne du 18 avril 1961 est 
incompatible avec l’objet et le but de cette convention. Elle est 
contraire aux principes fondamentaux du droit diplomatique 
international. C’est pourquoi la République populaire de 
Pologne ne reconnaît pas cette réserve comme valide.

7 mars 1978
Le principe de l’inviolabilité de la valise diplomatique et de 

la liberté de communication est universellement reconnu en 
droit international et ne peut être modifié par une réserve 
unilatérale.

Cette objection n’empêche pas l’entrée en vigueur de la 
Convention en ce qui concerne les relations entre la République 
populaire de Pologne et la Jamahiriya arabe libyenne.

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE7

RÉPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE
22 juin 1964

Le Gouvernement de la République-Unie du Tanganyika et 
de Zanzibar a rejeté formellement la réserve au paragraphe 1 de 
l’article 11 de la Convention faite par le Gouvernement de 
l’Union des République socialistes soviétiques dans son 
instrument de ratification.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

1er septembre 196t
Le Gouvernement du Royaume-Uni ne considère pi 

comme valable la réserve au paragraphe 2 de l’article 37deb 
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques foramlfc 
par la République arabe unie. En outre, le Gouvernement di 
Royaume Uni considère que la déclaration faite par k 
République socialiste soviétique de Biélorussie, la Républiqs 
socialiste soviétique d’Ukraine et l’Union des République 
socialistes soviétiques au sujet du paragraphe 1 de l’article 1! 
de la Convention ne modifie en rien les droits et obligation» 
découlant de ce paragraphe.

v 7 juin 19f
Le Gouvernement du Royaume-Uni ne considère pas k 

déclaration du Gouvernement de b  République popolak 
mongole relative au paragraphe 1 de l’article 11 de b 
Convention comme modifiant aucun droit ni aucune obligaw 
découlant de ce paragraphe.

29 mars 1W
Le Gouvernement du Royaume-Uni ne considère pas b 

déclaration du Gouvernement bulgare relative au paragraphe ! 
de l’article U de la Convention comme modifiant aucun du* 
ni aucune obligation découlant de ce paragraphe.

19 juin W®
Le Gouvernement du Royaume-Uni a déclaré qu’il * 

considérait pas comme valide la réserve faite p* k 
Gouvernement du Cambodge au paragraphe 2 de l’article 37 * 
la Convention.

23 août 1$
Le Gouvernement du Royaume-Uni ne considère p* 

comme valide la réserve faite par le Gouvernement du Royau* 
du Maroc au paragraphe 2 de l’article 37 de la Convention.

10 décembre 1$
Le Gouvernement du Royaume-Uni ne considère P® 

comme valide la réserve faite par le Gouvernement portugais* 
paragraphe 2 de l’article 37 de la Convention.

13 mars I"-5
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagt*8 

d'Irlande du Nord tient à faire savoir qu’il ne considère f* 
comme valable la réserve au paragraphe 3 de l’article 27 de® 
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques, faitesp* 
le Gouvernement bahreïnite.

16 avril 1“'-
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretag# 

d’Irlande du Nord souhaite faire consigner qu’il ne cons*“ 
pas la déclaration que la République démocratique aliénai*, 
faite en ce qui concerne le paragraphe 1 de l’article U de 
Convention, dans une lettre accompagnant son instruœe^ 
ratification, comme modifiant aucun des droits et obligate 
prévus dans ce paragraphe.

2 5  j a n v i e r  i »  .
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretal®* 

d’Irlande du Nord ne considère pas comme valides les résef'. 
aux paragraphes 2, 3 et 4 de l’article 37 de la Convention 
Vienne sur les relations diplomatiques faites par la RépublN1* 
populaire de Chine. ,B~

4 février!’
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretae* b 

d’Irlande du Nord tient à déclarer qu’il ne considère F35 
réserve du Gouvernement du Yémen démocratique relati'*
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«njrfhe 1 de l’article 11 de la Convention comme modifiant 
K ®  droit ni aucune obligation découlant de ce paragraphe.

19 février 1987
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

(Marie du Nord tient à faire savoir qu’il ne considère pas 
<üSn les réserves faites par le Gouvernement de l’État du

1 Qior tu paragraphe 3 de l’article 27 et au paragraphe 2 de 
riwle37 de la Convention de Vienne sur les relations 
éjtanatiques.

SLOVAQUIE7

THAÏLANDE
I. Le Gouvernement du Royaume de Thaïlande ne 

ansidto pas les déclarations faites par la République socialiste 
imtüque de Biélorussie, la République populaire de Bulgarie,

. k République populaire de Mongolie, la République 
tandque allemande, la République démocratique 
mdrâe du Yémen, la République socialiste soviétique 

, ftkrame et l’Union des Républiques socialistes soviétiques au 
pngrapbe 1 de l’article II de la Convention comme modifiant
■ droit ou une obligation quelconque découlant dudit

Le Gouvernement du Royaume de Thaïlande ne 
Ropnaîi pas comme valide la réserve au paragraphe 3 de 
hticle 27 de la Convention formulée par l’État de Bahreïn.

3. Le Gouvernement du Royaume de Thaïlande ne 
teronât pas comme valides les réserves et les déclarations au 
pWpbe 2 de l’article 37 de la Convention formulées par la 
JWique arabe d’Egypte, le Kampuchea démocratique et le 
tyamedu Maroc.

Les objections ci-dessus ne seront cependant pas 
considérées comme empêchant l’entrée en vigueur de la 
Convention entre la Thaïlande et les pays susmentionnés.

Dans sa notification de succession le Gouvernement de 
Tonga a indiqué qu’il adoptait les objections formulées par le 
Royaume-Uni se rapportant aux réserves et aux déclarations 
faites par l’Egypte, la République socialiste soviétique de 
Biélorussie, la République socialiste soviétique d’Ukraine, 
l’Union des Républiques socialistes soviétiques, la Mongolie, la 
Bulgarie, la République khmère, le Maroc et le Portugal lors de 
la ratification (ou de l’adhésion).

UKRAINE
28 juillet 1972

La réserve du Gouvernement bahreïnite à la Convention 
susmentionnée est contraire au principe de l’inviolabilité de la 
valise diplomatique, qui est généralement admis dans la 
pratique internationale, et elle est donc inacceptable par la 
République socialiste soviétique d’Ukraine.

24 octobre 1977
Le Gouvernement de la République socialiste soviétique 

d’Ukraine ne reconnaît pas la validité de la réserve émise par la 
République populaire de Chine au sujet des paragraphes 2,3 et
4 de l'article 37 de la Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques.

20 octobre 1986
[Même objection, mutatis mutandis, que celle faite par la 

Fédération de Russie le 6 octobre 1986. j

WlESf

République démocratique allemande avait adhéré à la 
j®*™*» le 2 février 1973 avec réserve et déclaration. Pour le texte de 
~*̂ e«<teladéclaration, \ou\eRecueil des traitésdtt Nations Unies, 

P- 232. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

(-"instrument de ratification contient la déclaration suivante :
U Convention de Vienne sur les relations diplomatiques, le 

j™"*®* de signature facultative concernant l’acquisition de la 
®»oalhé et le Protocole de signature facultative concernant le 

obligatoire de différends, «n date, à Vienne, du 18 avril 
appliqueront également au Land de Berlin à compter du jour 

wwtifc en vigueur pour la République fédérale d’Allemagne. 
l»~* vemements<î’ Albanie, de la Bulgarie, de la Hongrie, de 

’ *** I*République socialiste soviétique de Biélorussie, de 
jjWiquesocialiste soviétique d’Ukraine, de la Roumanie, de la 
jJrP?,l0v*quie et de l’Union des Républiques socialistes 

ont informé le Secrétaire général qu’ils considéraient la 
«mentionnée comme n’ayant aucune force juridique 

*, JJ?®*<l'J«Berlin-Ouest ne faisait pas et n’ avait jamais fait partie 
D* mïfz* njt'onal la République fédérale d’Allemagne et que, 

Gouvernement de la République fédérale 
okwu*ne o’était en aucune façon compétent pour assumer des 
w /J? 1* quelconques touchant Berlin-Ouest, ni pour étendre à 

*’aPP̂ cat‘on d'accords internationaux, y compris la 
fW-; ?  fluesti°n- Le* Gouvernements des États-Unis 
ta I?*)*- «  la France, de la République fédérale d’Allemagne et 

Grande-Bretagne et d’Irlande du Noid ont 
J «ui que par la Déclaration surBerlin en date

c**»» a ^U1 cCncord< avec les textes entrés en vigueur dès 
1«te, h  Kommandatur interalliée, en tant qu’autorité 

"WianM- T?*a autor*si 1«* autorités berlinoises à faire assurer la
lo » "étrangerdes intérêts de Berlin et de ses habitantspar 
jj^iements appropriés, et que les arrangements qui ont été 
(Sw «»■»* avec cette autorisation ont permis à la République 

Allemagne d’étendre à Berlin le champ d’application des

accords internationaux conclus par elle, pourvu que ladécision finale 
sur une telle extension soit laissée dans chaque cas à la Kommandatur 
interalliée et qu’une action particulière des autorités berlinoises 
intervienne pourrendre tout accord de cet ordre applicableen tant que 
droit interne à Berlin. Ils considèrent en conséquence comme 
dénuées de fondement les objections visées au paragraphe précédent. 
Par la suite, le Secrétaire général a reçu les communications 

suivantes :
République démocratique allemande (27 décembre1973) :

En ce qui concerne l’application àBerlin-Ouestdela Con vention 
de Vienne sur les relationsdiplomatjquesetconformémentM’Accord 
quadripartite conclu le 3 septembre 1971 entre lesGouvememcntsde 
l’UniondesRépubliquessocialistessoviétiques, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagneetd’Irlandedu Nord, des États-Unisd’Amériqueet 
de la République française, la République démocratique allemande 
déclare que Berlin-Ouest ne fait pas partie de la République fédérale 
d’Allemagne et ne doit pas être gouverné par elle. En conséquence, 
la déclaration du Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne selon laquelle la Convention susvisée s’applique 
également au “Land de Berlin" est en contradiction avec l’Accord 
quadripartite et ne peut produire aucun effet.

États-Unis d'Amérique, France, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d ’Irlande du Nord ( 17juin 1974—-en relation avec la déclaration de 
laRépublique démocratique allemande reçue le 27 décembre 1973) : 

Les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et des États-Unis d’Amérique 
souhaitent appeler l’attention des États parties à la Convention sur le 
fait que l’extension de cette Convention aux secteurs occidentaux de 
Berlin a été au préalable autorisée, conformément aux procédures 
établies, par les autorités de la France, du Royaume-Uni et des 
États-Unis agissant surlabasedel’autoritésuprêmequ’ elles exercent 
dans ces secteurs.

“Dans une communication au Gouvernement de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques qui fait partie intégrante (annexe 
IV A) de l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971, les
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Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et des États-Unis ont 
réaffirmé que, sous réserve que les questions de statut et de sécurité 
ne soient pas affectées, les accords et engagements internationaux 
souscrits par la République fédérale d’Allemagne peuvent être 
étendus aux secteurs occidentaux de Berlin. Pour sa part, le 
Gouvernement soviétique, dans une communication adressée aux 
Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et des États-Unis, qui 
fait de la même manière partie intégrante (annexe IV B ) de 1* Accord 
quadripartite du 3 septembre 1971, a affirmé qu’il n’élèverait pas 
d’objection à de telles extensions.

‘‘En conséquence, l’application de la Convention aux secteurs 
occidentaux de Berlin demeure en vigueur.”

République fédérale d ’Allemagne ( 15 juillet 1974):
Le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne 

souscrit à la position énoncée dans la note des trois Puissances. La 
Convention continue à s’appliquer et à produire pleinement ses effets 
à Berlin-Ouest.

Union des Républiques socialistes soviétiques (12 septembre 1974) : 
L'Union soviétique partage le point de vue exposé dans les 

communications de la République démocratique allemande au sujet 
de l’extension par la République fédérale d’Allemagne de 
l’application au “Land de Berlin".... de la Convention de Vienne sur 
les relations diplomatiques du 18 avril 1961,... Berlin-Ouest n’a 
j amais été un "Land de la République fédérale d'Allemagne’’, ne fait 
pas partie de la République fédérale d’Allemagneet n’est pas régi par 
elle. Ce fait a été réaffirmé et entériné par l’Accord quadripartite du
3 septembre 1971. Les déclarations de la République fédérale 
d’Allemagne concernant l’application d’accords internationaux au 
“Land de Berlin” sont considérées et continueront à Être considérées 
par l’Union soviétique comme n'ayant aucune valeur juridique.

République socialiste soviétique d ’Ukraine (19 septembre 1974) :
La RSS d’Ukraine partage les vues exprimées par la République 

démocratique allemande dans sa communication sur la question de 
l’extension, parlaRépubliquefédéraled’ Allemagne, del’application 
de la Convention de Vienne du 18 avril 1961 sur les relations 
diplomatiques au “Land de Berlin", Berlin-Ouest n'a jamais été un 
Land de la République fédérale d'Allemagne, ne fait pas partie de la 
République fédérale d’Allemagne, et n'est pas administré par elle. 
Cela aété réaffirmé et établinettementdansl’Accord quadripartite du
3 septembre 1971. La RSS d’Ukraine considère et continuera de 
considérer comme dépourvues de toute valeur juridique les 
déclarations de la République fédérale d’Allemagne concernant 
l'extension d’accords internationaux au “Land de Berliif'.

États-Unis d'Amérique, France, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d ’Irlande du Nord(8 juillet 1975—en relation avec la déclaration de 
l ’Union soviétique reçue le 12 septembre 1974) :

“Dans une communication au Gouvernement de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques qui faitpartie intégrante (annexe 
IV A) de l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971, les 
Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et des États-Unis ont 
confirmé que, à condition que les questions de sécurité et de statut ne 
soient pas affectées, et conformément aux procédures établies, les 
accords et arrangements internationaux conclus par la République 
fédérale d’Allemagne pourraient être étendus aux secteurs 
occidentaux de Berlin à condition que l’extension de ces accords et 
arrangements soit précisée dans chaque cas. De son côté, le 
Gouvernement de l’Union des Républiques socialistes soviétiques, 
dans une communication adressée aux Gouvernements de la France, 
du Royaume-Uni et des États-Unis, qui faitde la même manière partie 
intégrante (annexe IV B) de l’Accord quadripartite du 3 septembre 
1971, a affirmé qu' iln’élè veraitpas d’objectioncontre des extensions 
prononcées dans de telles conditions.

"L’Accord quadripartite n’impose pas à la République fédérale 
d'Allemagne l’obligation d’user d’une terminologie particulière 
lorsqu’elle étend aux secteurs occidentaux de Berlin de tels traités ou 
accords; l'Accord quadripartite n’affecte pas non plus la terminologie 
utilisée dans le passé.

"Le recours par ta République fédérale d'Allemagne i  la 
terminologie indiquée dans [la note à laquelle] il est fait référence 
ci-dessus ne peut en aucune manière affecter en quoi que ce soit les 
accords et décisions quadripartites concernant Berlin.

“En conséquence, la validité de la déclaration sur Berlin faite par 
laRépubliquefédéraled’Allemagne n’estpas affectée pari’utilisation 
de cette terminologieet l 'application dans les secteurs occidentaux de 
Berlin [de la Convention à laquelle] il est fait référence ci-desuj 
demeure en pleine vigueur et effet.”

États-Unis d ’Amérique, France, Royaume-Uni de Grande-Bretagne a 
d'Irlande du Nord(8juillet 1975—en relation avec la déclaration à 
laRépubüque socialiste soviétique d'Ukraine reçue le 19 septembre 
1974) :

“Les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et des 
États-Unis souhaitent faire remarquer que [l’État dont b 
communication est contenue dans la note mentionnée ci-dessusn'ot 
pas partie] h l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971, qui ibi 
conclu à Berlin par les Gouvernements de la République française, de 
l'Union desRépubliquessocia]istessoviétiques,du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne etd’Irlandedu Nord et des États-Unis d’Amérique, 
et [n’a] donc pas compétence pour interpréter de façon autorisée la 
dispositions de cet accord.

“L’Accord quadripartite n’impose à la République fédérale 
d’Allemagne aucune obligation d’user d’une terminologie 
particulière lorsqu’elle étend aux secteurs occidentaux de Berlin des 
traités ou accords auxquels elle a adhéré; cet accord n’affecte pas nia 
plus la terminologie utilisée dans te passé.

"Le recours par la République fédérale d’Allemagne 1 h 
terminologie indiquée dans [la communication à laquelle] il est fait 
référence ci-dessus nepeul en aucune manière affecter en quoi que ce 
soit les accords et décisions quadripartites concernant Berlin.

“En conséquence, la validité de la déclaration de Berlin faite pat 
la République fédéraled' Allemagnen' estpas affectéeparl’utilisatiM 
de cette terminologie.

“Les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et det 
États-Unis n'estiment pas nécessaire de répondre à d’antie* 
communications de la même nature émanant d’États qui ne sont pas 
signataires de l’Accord quadripartite. Ceci n’impliquerait pas que b 
position de ces gouvernements en la matière aurait changé en quoi 
que ce soit.”

République fédérale d'Allemagne (19 septembre 1975) :
Parleurs notes du 8 juillet 1975, [...] diffusées le 3 août 1975,1e» 

Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et des États-Unis ont 
répondu aux affirmations contenues dans les communications 
mentionnées plus haut Le Gouvernement de la République fédérait 
d’Allemagne, sur la base de la situation juridique décrite dans te 
notes des trois Puissances, tient à confirmer que [l'instrument 
susmentionné], dont il a étendu l’application à Berlin-Ouest 
conformément aux procédures établies, [continue] d’y 
pleinement en vigueur.

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne tient
I signaler que l'absence de réponse de sa part à de nouvelles 
communications demême nature ne de vra pas être interprétée comme 
signifiant un changement de position en la matière.

Union des Républiques socialistes soviétiques (8 décembre 1975) ■'
La Mission permanente de l'Union des Républiques socialistes 

soviétiques auprès de l’Organisation des Nations Unies juge 
nécessaire de confirmer le point de vue sur la question, tel qu’Ü est 
exposé dans sa note n°491, datée du 11 septembre 1974. U 
déclaration de la République fédérale d’Allemagne relative i 
l’extension au Land de Berlin [de la Convention susmentionnée] est 
et continuera iêtreconsidéréepar l’Union soviétique comme n’aysat 
aucune valeur juridique.
Par la suite, dans une communication reçue le 3 octobre 1990, U 

Gouvernement hongrois a notifié au Secrétaire général que, l’Eta1 
allemand ayant réalisé son unité le jour même [3 octobre 1990], il aval 
décidé de retirer, avec effet à cette date, la déclaration qu’il avait faite i 
l'égard de la déclaration d'application au Land de Berlin formulée par b 
République fédérale d’Allemagne.

Voir aussi note 1 ci-dessus.

3 Signature et ratification au nom de la République de Chine &
18 avril Î961et 19décembre 1969. respectivement. Voir no te concernai11 
les signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom de la Chine (note5 
chapitre I.I).
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Par diverses communications adressées au Secrétaire général en 
licence à la signature et/ou à la ratification susmentionnées, les 
Représentants permanents ou Missions permanentes de la Bulgarie,de la 
Mongolie, du Pakistan, de la Pologne, de la République socialiste 
Kjviâique de Biélorussie, de la République socialiste soviétique 
d'Ukraine, de la Roumanie et de l’Union des Républiques socialistes 
iwiétiques auprès de l’Organisation des Nations Unies ontindiqué qu’ils 
considéraient les-dites signatures et/ou ratification comme nulles et non 
jvtsnesdu fait que leprétenduGouvemementchinoisn’avaitpas le droit 
dt parler et contracter des obligations au nom de la Cbine—le seul État 
dtmoij existant étant la République populaire de Chine, et le seul 
miveraeraent habilité à le représenter, le Gouvemement de la 
République populaire de Chine.

Far différentes lettres adressées au Secrétaire général touchant les 
communications susmentionnées, le Représentant permanent de laChine 
«près de l’Organisation des Nations Unies a indiqué que la République 
de (line. État souverain et Membre de l’Organisation des Nations Unies, 
ivail participé en 1961 à la ConférencedesNationsUnies sur les relations 
et immunités diplomatiques, contribué <t l’élaboration de la Convention 
a question, signé cette Convention et dûment déposé l'instrument de 
ratification correspondant, et qu’en conséquence toutes déclarations ou 
réserves relatives à la Convention susmentionnée qui sont incompatibles 
avec la position légitime du Gouvemement de la République de Chine ou 
qui toi portent atteinte n’ affecteraient en rien tes droits et obligations de 
liRépublique de Chine aux termes de la Convention.

L’instrument d'adhésion déposé au nom du Gouvemement de la 
dine le 25 novembre 1975 contient la déclaration suivante : La 
“rignature”etla“nitificaijon”decetteConventionparlacJiquedeTchang 
K&chek au nom de la Chine sont illégales et dénuées de tout effet.

* Dans sa notification de succession, le Gouvernement maltais a 
indiqué qu’il se considérait comme lié par la Convention à compter du 
1"octobre 1964 [date d’entrée en vigueur de la Convention pour le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord].

J Pour le Royaume en Europe et les Antilles néerlandaises.

* Par des communications adressées au Secrétaire général en 
référence à la ratification susmentionnée, la Mission permanente de la 
Bulgarie et le Représentant permanent de la Roumanie auprès de 
'̂Organisation des Nations Unies ont indiqué que leur Gouvemement 

considérait ladite ratification comme nulle et non avenue du fait que les 
wtorités sud-coréennes ne pouvaient pas parler au nom de la Corée.

Par une communication adressée au Secrétaire général touchant la 
communication susmentionnée du Représentant permanent de la 
laamanie^’ObservateurpermanentdelaRépublique de Corée auprès de 
l'Organisation des Nations Unies a indiqué que ;

La République de Corée avait pris part à la Conférence des 
Nations Uniessurlesrelationsetimmunitésdiplomatiques, contribué 
^  l'élaboration de la Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques en date, à Vienne, du 18 avril 1961, signé la 
Convention le même jour et dûment déposé l'instrument de 
ratification auprès du Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies le 28 décembre 1970, et que, ainsi que la résolution 
195 (m) de l’Assemblée générale de l’Organisation des 
Nations Unies en date du 12 décembre 1948 le déclare sans erreur 
possible, le Gouvemement de la République de Corée était le seul 
gouvernement légitime en Corée; par conséquent, les droits et 
obligations de la République de Corée en vertu de ladite Convention 
n’étaient en aucune façon affectés par une déclaration qui n'était pas 
fondée en fait ou qui donnait injustement une idée fausse de la 
légitimité du Gouvemement de la République de Corée.

7 La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié la Convention les 18 avril 
19*1 et 24 mai 1963, respectivement.

Par la suite, le Gouvemement tchèque avait communiqué des 
objections àdivers réserves et déclarations. Pour les textes des objections, 
*0® les Reçue il des Traités des Nations Unies, vol. 808, p. 389; vo1.1057, 
P-330 et voL 1060, p. 347.

Le 1er juin 1987, le Gouvemement tchèque avait communiqué les 
objections suivantes :

À l ’égard des réserves formulées par le Yémen concernant les 
articles 27, 36 et 37 :

La République socialiste tchécoslovaque considère que les 
réserves de la République arabe du Yémen relatives aux articles 27, 
36 et 37 de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques 
du 18 avril 1961 sont incompatibles avec les buts et objectifs de ladite 
Convention. En conséquence, la République socialiste 
tchécoslovaque ne leur reconnaît aucune validité.

/i l'égard des réserves formulées par le Qatar concernant 
paragraphe 3 de l ’article 27 et paragraphe 2 de l'article 37:

La République socialiste tchécoslovaque considère que les 
réserves de l’Étatdu Qatar relatives au paragraphe 3 de l’article 27 et 
au paragraphe 2 de l’article 37 de la Convention de Vienne sur les 
relations diplomatiques du 18avrill961 sont incompatibles avec les 
buts et objectifs de ladite Convention, En conséquence, la 
République socialiste tchécoslovaque ne leur reconnaît aucune 
validité.
Voir aussi note 21 au chapitre 1.2.

8 Dans une communication accompagnant la notification de 
succession, le Gouvemement de Tuvalu adéclaré qu’il avait décidé de ne 
pas succéder au Protocole de signature facultative à ladite Convention 
concernant le règlement obligatoire des différends, en date à Vienne du
18 avril 1961, et que, conformément à la déclaration de Tuvalu en datedu
19 décembre 1978 sur les traités applicables à Tuvalu avant l’accession à 
l’indépendance, l’application dudit Protocole de signature facultative 
devraitêireconsidéréecommetenninéeàcompterdu 1er septembre 1982.

9 L’ancienne République du Viêt-Nam avait adhéré à la Convention 
le 10 mai 1973. Voir note 26 au chapitre 1.2.

10 La République arabe du Yémen avait adhéré à la Convention le
10 avril 1986 avec les réserves suivantes :

1. L’adhésion de la République arabe du Yémen à la 
Conventionde Vienne sur les relations diplomatiques, faites à Vienne 
le 18 avril 1961, ne signifie en aucune façon une reconnaissance 
d’Israël et n’entraîne l’établissement entre la République arabe du 
Yémen etlsraëld’aucunedesrelationsprévues par ladite Convention.

2, La République arabe du Yémen a le droit d’inspecter les 
denrées alimentaires importées par les missions diplomatiques et 
leurs membres pour s'assurer qu’elles sont conformes aux 
spécifications quantitatives et qualitatives de la liste soumise aux 
autorités douanières et au Service du Protocole du Ministère des 
affaires étrangèresen vue de l’exemption desdroits dédouane sur ces 
importations, conformément aux dispositions de l’article 36 de la 
Convention.

3. S’il existedes motifs sérieux et solides de croire que la valise 
diplomatique contient des objets ou denrées autres que ceux 
mentionnés au paragraphe 4 de l’article 27 de la Convention, la 
République arabe du Yémen se réserve le droit de demander que la 
valise soit ouverte, et ce en présence d'un représentant de la mission 
diplomatique concernée; en cas de refus de la part de la mission la 
valise est retournée à l’expéditeur.

4, LaRépublique arabe du Yémen exprime des réserves au sujet 
des dispositions du paragraphe 2 de l’article 37 de la Convention 
relative aux privilèges et immunités des membres du personnel 
administratif et technique et ne s’estime tenue d’appliquer ces 
dispositions que sur la base de la réciprocité.

Voir aussi note 27 au chapitre 1,2.
11 Dans une communication reçue le 16 octobre 1985, le 

Gouvernement zambien a précisé que lors de la succession il n’avait pas 
entendu maintenir les objections faites par le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord à l’égard de certaines réserves et 
déclarations aux articles 11 1), 27 3) et 37 2).

Par une communication reçue par le Secrétaire général le
5 septembre 1969, le Gouvemement israélien a déclaré ce qui suil :

Le Gouvemement israélien a relevé le caractère politique de la 
déclaration faite par le Gouvemement koweïtien lors de son adhésion à la 
Convention susmentionnée. De l’avis du Gouvemement israélien, cette 
Convention ne constitue pas le cadre approprié pour des déclarations 
politiques de cette nature. En ce qui concerne le fond de la question, le 
Gouvemement israélien adoptera à l’égard du Gouvernement koweïtien 
une attitude d’entière réciprocité.

Des communications identiques enessence,wiuM(ùwufüni/M',oiité«î 
reçues par le Secrétaire général du Gouvernement israélien le 15 octobre
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1969 en cequi concerne ladéclaration faite au nom del’Egypte(voir note
6 au chapitre 1.1 et note 15 ci-dessous) lors de son adhésion; le 6 janvier 
1972 en ce qui concerne la déclaration faite au nom du Gouvernement 
bahreïnite lors de son adhésion; le 12 janvier 1977 en ce qui concerne la 
déclaration faite au nom du Gouvernement du Yémen démocratique lors 
de son adhésion; le 30 août 1977 en ce qui concerne la déclaration faite 
au nom du Gouvernement de la Jamahiriya arabe libyenne lors de son 
adhésion; le 29 octobre 1979 en ce qui concerne la déclaration faite au 
nom du Gouvernement de la République arabe syrienne le 15 mars 1979; 
le 1er avril 1981 en ce qui concerne la réserve faite au nom du 
Gouvernement de l’Arabie Saoudite lors de l'adhésion; le 14 août 1981 
en ce qui concerne la déclaration faite au nom du Gouvernement 
soudanais lors de l’adhésion; le 15 octobre 1986 en ce qui concerne les 
réserves par le Qatar lors de l’adhésion et le 1er septembre 1987 en ce qui 
concerne la réserve faite au nom duGouvernementdelaRépublique arabe 
du Yémen lors de l’adhésion.

13 Dans une communication reçue le 15 septembre 1980, le 
Gouvernement chinois a notifié au Secrétaire général qu’il retirait ses 
réserves à l'égard des paragraphes 2, 3 et 4 de l’article 37 de la 
Convention.

14 Au moment de la ratification de la Convention, le Gouvernement 
équatorien a retiré ta réserve aux paragraphes 2,3 et 4 de l’article 37 de 
la Convention formulée lors de la signature (voirie Jîecuei/ des Traités des 
Nations Unies, vol. 500, p. 184).

15 Par notification reçue le 18 janvier 1980, le Gouvernement 
égyptien a informé le Secrétaire gén&al qu'il avait décidé de retirer la 
réserve relative à Israel formulée lors de l’adhésion (voir le Recueil des 
Traités des Nations Unies, vol. 500, p. 211). La notification indique le 
25 janvier 1980 comme date de prise d'effet du retrait.

14 Par lettre accompagnant l’instrument de ratification, le 
Gouvernement grec a notifié au Secrétaire général qu’ il ne maintenait pas 
la réserve formulée lors de la signature de la Convention, aux termes de 
laquelle la dernière phrase du paragraphe 2 de l'article 37 ne 
s'appliquerait pas (voir le Recueil des Traités des Nations Unies, 
vol. 500, p. 186).

17 Par une communication reçue le 19 juillet 1990, le Gouvernement 
mongol a notifié au Secrétaire général sa décision de retirer la réserve

formulée lors de l’adhésion concernant le paragraphe 1 de l'article II 
Pour le texte de ladite réserve voir le Recueil des Traités da 
Nations Unies, vol. S87, p. 352.

18 Par une communication reçue le 1er juin 1972, le Gouverneras 
portugaisainforméleSecrétairegénéraldesadécisionderetirerlarésaw 
au paragraphe 2 de l'article 37 de la Convention, formulée lots de 
l'adhésion. Pour le texte de cette réserve, voir le Recueil des Trahis do 
Nations Unies, vol. 645, p. 372.

19 Ces réserves ne figuraient pas dans l 'instrument d'adhésion déposi 
au nom de la République arabe syrienne le 4 août 1978. Conformémts 
à la pratique établie en pareille circonstance, le Secrétaire général i 
communiqué, le 2 avril 1979, le texte des réserves aux États intéressés* 
aucune objection à cette procédure n’ayant été formulée dans les 90jo«n 
à partir de cette date, il a reçu ladite notification de réserves en dépd 
définitif le 1er juillet 1979. En ce qui concerne l'objection de sobstan# 
formulée par la République fédérale d’Allemagne à l'égard de la rfca* 
portant le n° 3, voir sous “Objections" dans ce chapitre. On notenqi'l 
la date de la réception de cette déclaration la République arabe syrien» 
n’était ni partie ni signataire à l’égard du Protocole facultatif relatif a 
règlement des différends.

20 Dans son instrument de ratification le Gouvernement vénézuéba 
a confirmé la réserve énoncée au paragraphe 3 des réserves qu'il a*à 
faites en signant la Convention. Endéposantl'instrumentderatificadM 
le Représentant permanent du Venezuela auprès de l’Organisation da 
Nations Unies a déclaré que le Gouvernement vénézuélien n’avait p« 
maintenu, en ratifiant la Convention, les réserves énoncées a» 
paragraphes 1 et 2. et que ces réserves devaient être considérées coœj* 
retirées; pour le texte de ces réserves, voir le Recueil des Trahis »  
Nations Unies, vol. 500, p. 202.

21 Par une communication reçue le 8 juin 1977. le Gouvernant 
bahamien a notifié au Secrétaire général qu'il désirait maintenir » 
objections formulées par le Gouvernement du R oyaum e-U ni * 
Grande-Bretagne etd’IrlandeduNord avantraccessionàl’indépenaaf» 
des Bahamas. (Voir sous "Objections” dans ce chapitre polirJjj
objections faites parleGouvemement du Royaume-Uni avantle lujuiu»
1973, date de l'accession i  l'indépendance des Bahamas.)
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4 Pro to co le d e  s ig n a t u r e  f a c u l t a t iv e  A l a  C o n v e n t io n  d e  V ie n n e  s u r  l e s  r e l a t io n s  d ip l o m a t iq u e s  c o n c e r n a n t

L'ACQ UISITIO N  DE LA NATIONALITÉ 

Faità Vienne le 18avril 1961

ENTRÉE EN VIGUEUR : 24 avril 1964, conformément à l’article VI.
ENREGISTREMENT : 24 juin 1964, n° 7311.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 500, p. 223.
ETAT i Signataires : 19. Parties : 48.

Voir “Note” en tête du chapitre III.3.

frûcipoMt
Allemagne1*2 ..........
Aneotine..............
B riq u e ......................
Boâie-Heraégovine
Botswana..............
Cmb

B u a n a rk ............................
.......................

Estime. . . . . . . . . . . . . . . .
Rolande.. . . . . . . . . . . . . .
Gahoo..................... ’. ' . ' . Y ,
Ghana .....................................
Guinée .......... ... ......................
hde ]
Indonésie. . . . . . . . . . . . .
^(R épublique

islamique d ’) __
m ?.................
blâde . 
talie.

Wjyemie.. . . . . .
itn y a .....................
-̂République
yougoslave

,,*M acédoiiie

JJ% ie
*Mlawi,

Ratification, Ratification,
adhésion (a), adhésion (a),

Signature succession (d) Participant Signature succession (d)

28 mars 1962 11 nov 1964 Maroc..................... 23 févr 1977 a
25 oct 1961 10 oct 1963 Myanmar............... 7 mars 1980 a

2 mai 1968 a Népal ..................... 28 sept 1965 a
12 janv 1994 d Nicaragua............... 9 janv 1990 a
I l avr 1969 a Niger ..................... 28 mars 1966 a
31 août 1965 a Norvèse................. 18 avr 1961 24 oct 1967

O m an..................... 31 mai 1974 a
18 avr 1961 2 oct 1968 Panama................... 4 déc 1963 a

9 juin 1964 a Paraguay................. 23 déc lv69 a
21 oct 1991 a Pays-Bas4 .............. 7 sept 1984 a

20 oct 1961 9 déc 1969 Philippines............. 20 oct 1961 15 nov 1965
2 avr 1964 a République

18 avr 1961 centrafricaine---- 28 mars 1962 19 mars 1973
10 janv 1968 a République de Corée 30 mars 1962 7 mars 1977
15 oct 1965 a République
4 juin 1982 a démocratique

populaire la o ---- 3 déc 1962 a
27 mai 1961 3 févr 1965 République
20 févr 1962 15 oct 1963 dominicaine........ 30 mars 1962 14 janv 1964

18 mai 1971 a République-Unie
13 mars 1962 25 juin 1969 de Tanzanie........ 27 févr 1962 5 nov 1962

Sénégal................... 18 avr 1961
7 juin 1977 a Sri Lanka............... 31 juil 1978 a
1 juil 1965 a Suède ..................... 18 avr 1961 21 mars 1967

Suisse..................... 12 juin 1992 a
Suriname ............... 28 oct 1992 a

18 août 1993 d Thaïlande............... 30 oct 1961 23 janv 1985
18 avr 1961 Tunisie................... 24 janv 1968 a

31 juil 1963 a Yougoslavie........... 18 avr 1961 1 avr 1963
9 nov 1965 a Zaïre....................... 15 juil 1976 a

29 avr 1980 a

Qfclaration :

Déclarations et Réserves 
(En Vabsence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l ’adhésion ou de la succession. Pour les objections, voir ci-après.)
PAYS-BAS

,  U R a y a u m e  des Pays-Bas interprète les mots “n'acquièrent pas la nationalité de cet Étal par le seul effet de sa législation” 
( à l’article II du Protocole de signature facultative concernant l'acquisition de la nationalité comme signifiant que 

nationalité par filiation n’est pas assimilée à l’acquisition de la nationalité par le seul effet de la législation

Objections
(En Vabsence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l ’adhésion ou de la succession.)
THAÏLANDE

/ Voir au chapitre 111.3. î

Bote 3 au chapitre 1.2.
t

au nom de la République de Chine le 18 avril 1961 Voir

^  «oie 2 au chapitre DU et note 1 ci-dessus.
note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom de la 
Cbine (note S au chapitre 1.1 et note 3 au chapitre III.3).

4 Pour le Royaume en Europe et les Antilles néerlandaises.
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s. Protocole de signature facultative à la Convention de vienne sur les relations
DIPLOMATIQUES CONCERNANT LE RÈGLEM ENT OBLIGATOIRE DES DIFFÉRENDS

ENTRÉE EN VIGUEUR : 
ENREGISTREMENT: 
TEXTE :
ETAT:

Fait à Vienne le 18 avril 1961

24 avril 1964, conformément à l’article VIII.
24 juin 1964, n° 7312.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 500, p. 241. 
Signataires : 30. Parties: 61.

Note : Voir “Note” en tête du chapitre III.3.

Participant

Allemagne1-2-3 ........
Australie.................
Autriche.................
Bahamas.................
Belgique.................
Bosnie-Herzégovine
Botswana...............
Bulgarie.................
Cambodge ..............
Chine4
Colombie...............
Costa Rica ..............
Danemark................
Équateur.................
Estonie...................
États-Unis

d’Amérique........
Fidji .......................
Finlande.................
France .....................
Gabon .....................
Ghana.....................
Guinée ...................
Hongrie .................
Inde .......................
Iran (République

islamique d’) ___
Iraq .........................
Irlande ...................
Islande...................
Israël.......................
Italie.......................
Japon .....................
Kenya.....................
Koweït...................
l’ex-République 

yougoslave 
de Macédoine5 . . .

Signature

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

18 avr 1961 11 nov 1964
26 janv 1968 a

18 avr 1961 28 avr 1966
17 mars 1977 a

23 oct 1961 2 mai 1968
1 sept 1993 d

11 avr 1969 a
6 juin 1989 a

31 août 1965 a

18 avr 1961
9 nov 1964 a

18 avr 1961 2 oct 1968
18 avr 1961 21 sept 1964

21 oct 1991 a

29 juin 1961 13 nov 1972
21 juin 1971 d

20 oct 1961 9 déc 1969
30 mars 1962 31 déc 1970

2 avr 1964 a
18 avr 1961

10 janv 1968 a
8 déc 1989 a

15 oct 1965 a

27 mai 1961 3 févr 1965
20 févr 1962 15 oct 1963
18 avr 1961

18 mai 1971 a
18 avr 1961
13 mars 1962 25 juin 1969
26 mars 1962 8 juin 1964

1 juil 1965 a
21 févr 1991 a

18 août 1993 d

Participant

Liban .....................
Liechtenstein .........
Luxembourg...........
Madagascar ...........
Malaisie.................
Malawi...................
Malte6 .....................
Maurice .................
Nicaragua...............
Népal .....................
Niger .....................
Norvège.................
Nouvelle-Zélande ..
O m an.....................
Pakistan .................
Panama...................
Paraguay..................
Pays-Bas' .............
Philippines.............
République 

centrafricaine 
République de Corée 
République 

démocratique
populaire l a o ___

République
dominicaine........

République-Unie
de Tanzanie........

Royaume-Uni ........
Seychelles .............
Slovénie.................
Sri Lanka...............
Suède .....................
Suisse.....................
Suriname ...............
Yougoslavie...........
Zaïre.......................

Signature

18 avr 1961 
18 avr 1961 
2 févr 1962

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

18 avr 1961 
28 mars 1962

20 oct 1961

28 mars 1962 
30 mars 1962

8 mai
17 août 
31 juil
9 nov 

29 avr
7 mars

18 juil 
9 janv

28 sept 
26 avr 
24 oct 
23 sept 
31 mai
29 mars 
4 déc

23 déc 
7 sept 

15 nov

19 6 4
1966 
1963fl
1965 « 
1980 a
1967 rf
1969 i  
1990 i
1965 «
1966 a
1967
1970 
1974 a 
1976 a 
1963 t  
1969 a 
1984 a 
1965

19 mars 1973 
25 janv 1977

3 déc 1962 o 

30 mars 1962 13 févr 1964

27 févr 
11 déc

18 avr 
18 avr

1962
1961

1961
1961

1962 
1961 
1979 i  
1992 i  
1978 i

18 avr 1961

5 nov 
1 sept

29 mai
6 juil 

31 juil
21 mars 1967
22 nov 1963 
28 oct 1992 t

1 avr 1963 
19 juil 1965 tf

NOTES:
1 Voir note 3 au chapitre 1.2.

2 Voir note 2 au chapitre UI.3 et note t ci-dessus.

3 Par une communication reçue le 22 man 1965, le Gouvernement 
de la République fédérale d’Allemagne a fait connaître au Secrétaire
général ce qui suit :

La République fédérale d’Allemagne n’est pas partie au Statut de
la Cour internationale de Justice. Afin de s'acquitter des obligations
que lui impose l'article premier du Protocole de signature facultative
concernant le règlement obligato irtdesdifférends. et conformément
I la résolution du Conseil de sécurité, en date du 1S octobre 1946.

concernant lesconditions auxquelles t a C o u r  internationale deJu^ 
est ouverte aux États qui ne sont pas parties au Statut de la 
(résolution 9 (1946) adoptée par le Conseil de sécurité à sa 
séance], la République fédérale a fait une déclaration par laquell* 
accepte la compétence de la Cour internationale de Justice i 
des différends mentionnés à l'article premier du Protocol* * 
signature facultative concernant te règlement obligatoire 9  
différends. Cette déclaration s’applique aussi aux différends f*** 
i  l'article IV du Protocole de signature facultative concern»" 
règlement obligatoire des différends, qui pourraient découW 
l'interprétation ou de l'application du Protocole de 
facultative concernant l'acquisition de la nationalité.
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Lt déclaration précitée a été déposée par le Gouvernement de la 
Ifpiblique fédérale d'Allemagne, le 29 janvier 1965, auprès du Greffier 
ÿ U Cour internationale de Justice, qui en a communiqué des copies 
estâtes conformes à tous les États parties au Statut de ta Cour 
Ktnitkmale de Justice, conformément au paragraphe 3 de la résolution 
do Conseil de sécurité susmentionnée.

Pria même communication, le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne a informé le Secrétaire général, conformément à 
rutile IV du Protocole de signature facultative concernant le règlement 
oMjUoire des différends, en date, à Vienne, du 18 avril 1961, qu’il 
tadnitl'applicationdesdispositionsduditProtocole aux différends qui 
pnnaientdécoulerderinterprétationouderapplicationduProtocoIede 
njoaturt facultative concernant l'acquisition de la nationalité, endate. à 
VnK,d» 18 avril 1961.

Voir aussi note 1 ci-dessus.
4 SignatuieaunomdelaRépubliquedeCbinelel8avrill961.Voir 

note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom de la 
Chine (note 5 au chapitre 1.1 et note 3 au chapitre IU.3).

s Lors du dépôt de la notification du succession, le Gouvernement de 
l’ex-République yougoslave de Macédoineadéclaréquelesdisposiüons 
du Protocole seront applicables aux différends qui pourraient découler de 
l'interprétation de l’application du Protocole de signature facultative 
concernant le règlement obligatoire des différends.

6 Voir note 4 au chapitre IU.3, laquelle s’applique également à ce 
Protocole.

7 Pour le Royaume en Europe et les Antilles néerlandaises.
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«. C o n v e n t io n  d e  V ie n n e  s u r  l e s  r e l a t io n s  c o n s u la ir e s

ENTRÉE EN VIGUEUR t 
ENREGISTREMENT s 
TEXTE:
ETAT s

Note:

Faite à Vienne le 24 avril 1963

19 mars 1967, conformément à l’article 77.
8 juin 1967, n° 8638.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 596, p. 261. 
Signataires : 49. Parties : 152.

La Convention a été adoptée le 22 avril 1963 par la Conférence des Nations Unies sur les relations consulaires, tenue 
à la Neue Hofburg, à Vienne (Autriche), du 4 mars au 22 avril 1963. La Conférence a également adopté le Protocole de signature 
facultative concernant l’acquisition de la nationalité, le Protocole de signature facultative concernant le règlement obligatoire des 
différends, un Acte final el trois résolutions annexées à cet Acte. La Convention et les deux Protocoles ont été déposés auprès du 
Secrétaire général de l’Oiganisation des Nations Unies. Par décision unanime de la Conférence, l’Acte final a été déposé dans la 
archives du Ministère fédéral des affaires étrangères d'Autriche. Le compte rendu des travaux de la Conférence figure dans la 
volumes I el II des Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur les relations consulaires (publication do 
Nations Unies numéros de vente : 63.X.2 et 64.X.1). Le texte de la Convention des deux Protocoles, de l’Acte final et do 
résolutions qui y sont annexées est publié dans le volume II.

Participant Signature

Afrique du Sud........
Albanie...................

A lfem agnè^"!!!!! 31 oct 1963
Angola...................
Antigua-et-Barbuda
Arabie Saoudite ___
Argentine...............  24 avr 1963
Arménie.................
Australie.................  31 mars 1964
Autriche.................  24 avr 1963
Azerbaïdjan............
Bahamas.................
Bahreïn...................
Bangladesh.............
Barbade .................
Bélarus...................
Belgique.................  31 mars 1964
Bénin .....................  24 avr 1963
Bhoutan .................
Bolivie...................  6 août 1963
Bosnie-Herzégovine
Brésil .....................  24 avr 1963
Bulgarie.................
Burkina F a so .......... 24 avr 1963
Cameroun...............  21 août 1963
Canada ...................
Cap-Vert ...............
Chili .......................  24 avr 1963
Chine4 ...................
Chypre...................
Colombie...............  24 avr 1963
Congo.....................  24 avr 1963
Costa R ica .............. 6 juin 1963
Côte d 'ivoire.......... 24 avr 1963
Croatie...................
Cuba....................... 24 avr 1963
Danemark...............  24 avr 1963
Djibouti .................
Dominique.............

I f S v a d o r : : : : : : : :
Emirats arabes unis .
Equateur.................  25 mars 1964

31

Ratification, Ratification,
adhésion (a), adhésion (a),
succession (d) Participant Signature succession (d)

Espagne .................
Estonie...................
États-Unis d'Amérique 24 avr 1963 
Fédération de Russie
Fidji .......................
Finlande................. 28 oct 1963
France..................... 24 avr 1963
Gabon..................... 24 avr 1963
Géorgie...................
Ghana..................... 24 avr 1963
Grèce .....................
Grenade .................
Guatemala .............
Guinée ...................
Guinée équatoriale ..
Guyana...................
Haïti.......................
Honduras ...............
Hongrie .................
Iles Marshall...........
Inde ......................
Indonésie...............
Iran (République

islamique d ' ) ___ 24 avr 1963
Iraq........................
Irlande ................... 24 avr 1963
Islande ...................
Israël......................  25 févr 1964
Italie......................  22 nov 1963
Jamaïque ...............
Japon .....................
Jordanie .................
Kazakhstan.............
Kenya.....................
Kirghizistan...........

d Kiribati...................
Koweït................... 10 janv 1964
Lesotho...................

a l*ettonie .................
d l’ex-République 
a yougoslave
a de Macédoine3 . . .  18 août
a Lihan ..................... 24 avr 1963 20 mars

Libéria................... 24 avr 1963 28 août

21 août 
4 oct 

14 avr 
7 sept 

21 nov 
25 oct
29 juin 
7 mars

23 juin 
12 févr
12 juin
13 août 
17 mars
17 sept
13 janv 
U mai
21 mars 
9 sept

27 avr
28 juil
22 sept

1 sept 
U mai 
U juil 
U août 
22 mai
18 juil
30 juil 
9 janv
2 juil

14 avr 
6 sept

29 déc

12 oct
15 oct 
15 nov
2 nov

24 nov 
21 juin
19 janv 
24 févr 
Il mars

989
991 
964
971
990 
988
988 
967 
993
973
969
992
977 
992
978
992
989
970
979 
981 
970
993 
967 
989
964
967
974 
979
968 
979
976
972

966

992
965
972 
978 
987 
965
973
977 
965

3 févr 
21 oct
24 nov 
15 mars 
28 avr
2 juil 

déc 
23 févr
12 juil
4 oct 

14 oct
2 sept 
9 févr 

30 juin
30 août
13 sept
2 févr

13 févr 
19 juin
9 août 

28 nov
4 juin

5 juin
14 janv 
10 mai
1 juin

25 juin 
9 févr
3 oct
7 mars 
5 janv
1 juil 
7 oct
2 avr

31 juil
26 juil 
13 févr

970 a
991 a
969 
989 a
972 a 
980
970 
965
993 a 
963
975 a
992 a
973 a 
988 a
976 « 
973 0 
978 a
968 o 
987 0 
991 a
977 a
982 a

975 
970 a 
967
978 a

969
976 a
983 a 
973 a
994 a 
965 a 
9<)4 a 
982 d 
975 
972 0 
092 0

993 à
975
984
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ftrfcipani1

Liechtenstein.......
liaanie..............
Luxembourg.........
Madagascar.........
Malaisie..............
Malawi...............
Maldives..............
Mali..................
Maroc................
Maurice..............
Mexique ............
Micronésie (États 

fédérés de) —
Mongolie............
Mozambique .......
Namibie.............
Népal ....................................
Nicaragua..........................
N ig e r ....................................
Nigéria...............
SorvèM...................
Nouvelle-Zélande .
Oman................
ftubekistan.........
PJkisun...............
fa a tn a ....................................
Papouasie-Nouvelle-

Guinée .............
...................

nys-BaS6 .................tu--rCTOU

Signature 

24 avr 1963 

24 mars 1964

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d) Participant

7 oct 1963

faogne ........
fatugal..........
p̂ublique arabe
syrienne.......

République 
centrafricaine. 

République
deCotée.......

«publique 
démocratique 
populaire lao

24 avr 1963 

24 avr 1963

4 déc 1963

24 avr 1963 
24 avr 1963 
20 mars 1964

24 avr 1963

18 mai
15 janv 
8 mars

17 févr 
1 oct

29 avr
21 janv
28 mars 
23 févr
13 mai
16 juin

29 avr
14 mars
18 avr 
14 sept 
28 sept 
31 oct 
26 avr
22 janv
13 févr 
10 sept 
31 mai
2 mars

14 avr 
28 août

1966 
1992 a 
1972
1967 a 
1991 a 
1980 a 
1991 a
1968 a 
1977 a 
1970 a 
1965

1991 a 
1989 a 
1983 a
1992 a
1965 a 
1975 a
1966
1968 a 
1980 
1974 a 
1974 a 
1992 a
1969 a
1967

4 déc 
23 déc 
17 déc 
17 févr 
15 nov 
13 oct 
13 sept

1975 d 
1969 a 
1985 a 
1978 
1965 
1981 
1972 a

13 oct 1978 a

7 mars 1977 a

9 août 1973 a

Ratification, 
adhésion (a), 

Signature succession (d)

République de Moldova 
République

dominicaine........ 24 avr 1963
République populaire 

démocratique
de Corée.....................

République tchèque8 
République-Unie

de Tanzanie........
Roumanie ................
Royaume-Uni'.......  27 mars 1964
Rwanda .................
Sainte-Lucie .........
Saint-Siège ...........  24 avr 1963
Samoa.....................
Sao Tomé-et-

Principe.............
Sénégal...................
Seychelles .............
Slovaquie8 .............
Slovénie.................
Somalie .................
Suède..................... 8 oct 1963
Suriname ...............
Suisse..................... 23 oct 1963
Togo.......................
Tonea .....................
Trinité-et-Tobago . . .
Tunisie...................
Turquie...................
Tuvalu9 ...................
Ukraine...................
Uruguay.................  24 avr 1963
Vanuatu .................
Venezuela10 ...........  24 avr 1963
Viet Nam ...............
Yémen11.................
Yougoslavie...........  24 avr 1963
Zaïre....................... 24 avr 1963
Zimbabwe .............

26 janv 1993 a 

4 mars 1964

8 août 1984 a 
22 févr 1993 d

18 avr 1977 a
24 févr 1972 a
9 mai 1972 

31 mai 1974 a 
27 août 1986 d
8 oct 1970

26 oct 1987 a

3 mai 
29 avr 
29 mai
28 mai
6 juil

29 mars 
19 mars 
11 sept
3 mai

26 sept
7 janv 

19 oct
8 juil 

19 févr 
15 sept
27 avr 
10 mars 
18 août 
27 oct
8 sept 

10 avr 
8 fé/r 

15 juil 
13 mai

1983 a 
1966 a
1979 a 
1993 d  
1992 d  
1968 a 
1974
1980 a 
1965 
1983 a 
1972 a 
1965 a
1964 a 
1976 a 
1982 d 
1989 a 
1970 
1987 a
1965 
1992 a 
1986 a 
1965 
1976 
1991 a

Déclarations et Réserves 
(En l ’absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 

de l ’adhésion ou de la succession. Pour les objections, voir ci-après.)
ALLEMAGNE2 

. 8 avril 1974
oidatatm :

U République fédérale d’Allemagne interprète les 
«fwitions du chapitre II de la Convention de Vienne sur les 
?***» consulaires, en date du 24 avril 1963, comme 
piquant i  tout le personnel consulaire de carrière 
f*ox%mairflj consulaires, employés consulaires et membres 
“•fwionnel de service), y compris le personnel affecté à un 
r 1 consulaire dirigé par un fonctionnaire consulaire 
***we, et elle appliquera ces dispositions en conséquence.

ARABIE SAOUDITE12
Résenes :

1) L’adhésion à ladite Convention n’implique en aucune 
façon la reconnaissance d’Israël, pas plus qu elle n’entraînera 
l'établissement avec Israël des relations régies par les 
dispositions de la Convention.

2) La transmission d’actes judiciaires et extra-judiciaires 
se limite aux questions civiles et commerciales, sauf en cas 
d’accord particulier à cet égard.

3) Les privilèges et immunités garantis par la Convention 
ne s’appliquent qu'aux fonctionnaires consulaires, à leur
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conjoint et à leurs enfants mineurs et ne s’entendent pas aux 
autres membres de leur famille.

4) Les privilèges et immunités conférés aux 
fonctionnaires consulaires honoraires et aux postes consulaires 
dirigés par eux, énoncés au chapitre m  de la Convention, ne 
visent que les postes consulaires dont le consul honoraire est un 
ressortissant saoudien; les dispositions relatives aux courriers et 
à la valise consulaires, énoncées dans l’article 35 de la 
Convention, ne s’appliquent pas aux postes consulaires dirigés 
par un consul honoraire; les gouvernements, les missions 
diplomatiques et les autres postes consulaires n’ont pas le droit 
d’employer ces moyens pour communiquer avec des postes 
consulaires dirigés par un fonctionnaire consulaire honoraire, 
excepté dans les cas particuliers où cet emploi aura été autorisé.

BAHREÏN
Déclaration :

L’adhésion de l’Etat du Bahre'ùi à la Convention ne constitue 
en aucune façon une reconnaissance d’Israël ni une cause 
d’établissement de relations quelconques avec lui.

BARBADE
Déclaration :

Le Gouvernement de la Barbade déclare qu’il interprétera la 
dérogation selon laquelle les membres d’un poste consulaire ne 
sont pas tenus, en vertu du paragraphe 3 de l’article 44, de 
déposer sur les faits ayant trait à I exercice de leurs fonctions, 
comme s’appliquant seulement aux actes pour lesquels les 
fonctionnaires consulaires et les employés consulaires jouissent 
de l’immunité de juridiction au regard des autorités judiciaires 
et administratives de l’État de résidence conformément aux 
dispositions de l’article 43 de la Convention.

BULGARIE
Déclaration :

La République populaire de Bulgarie considère qu’en ce qui 
concerne les dispositions du paragraphe 2 de l’article 31 de la 
Convention de Vienne sur les relations consulaires, les autorités 
de l’État de résidence peuvent pénétrer dans les locaux 
consulaires en cas d’incendie ou d’autre sinistre en présence 
d'un représentant de l’État d’envoi ou après que toutes les 
mesures appropriées ont été prises pour obtenir le consentement 
du chef de poste consulaire.

CUBA
Le Gouvernement révolutionnaire de Cuba formule des 

réserves expresses à l’égard des dispositions des articles 74 et 76 
de la Convention car il estime qu’en raison de la iiature du sujet 
que cette Convention réglemente tous les États libres et 
souverains ont le droit d’y participer et que, par conséquent, il 
faudrait faciliter l’accès à cette Convention de tous les pays 
composant la communauté internationale, sans distinction 
fondée sur l’étendue du territoire des États, le nombre de leurs 
habitants ou leur système politique, économique ou social.

DANEMARK
“En ce qui concerne l’article 5 f), les postes consulaires 

d’États étrangers établis au Danemark ne peuvent, à défaut d’un 
accord spécial, exécuter des commissions rogatoires et peuvent 
seulement transmettre des actes judiciaires et extrajudiciaires 
dans des affaires civiles et commerciales.”

1) En ce qui concerne l’article 22, le Gouvemement 
danois souhaite qu’il soit possible de continuer la pratique 
existant entre le Danemark et un certain nombre d’autres pays

et consistant à choisir des fonctionnaires consulaires honoraires 
parmi les ressortissants de l’État de résidence ou d’un État tiers; 
le Gouvemement danois espère également que les États avec 
lesquels te Danemark établira des relations consulaires 
consentiront, conformément aux paragraphes 2 et 3 de l’artide 
22, à la nomination de consuls honoraires, ressortissants de 
l’Etat de résidence ou d’un État tiers.

2) En ce qui concerne l’article 68, le Gouvernement 
danois désire, conformément à la pratique en vigueur au 
Danemark, continuer à nommer des fonctionnaires consulaires 
honoraires et est disposé, sous réserve de réciprocité, à continuer 
de recevoir des fonctionnaires consulaires honoraires au 
Danemark.

ÉGYPTE12’15
M

2. Le paragraphe 1 de l’artide 46 relatif à l’exemption , 
d’immatriculation des étrangers et de permis de séjour oe . 
s’appliquera pas aux employés consulaires. |

3. L’article 49 relatif à l’exemption fiscale ne 
s’appliquent qu’aux fonctionnaires consulaires, à leur conjoint 1 
et à leurs enfants mineurs. Cette exemption ne peut être étendue 
aux employés consulaires, ni aux membres du personnel de 
service.

4. L’article 62 relatif à l’exemption douanière des objets 
destinés à l'usage officiel d’un poste consulaire dirigé par un 
fonctionnaire consulaire honoraire ne sera pas applicable.

5. L’article 65 n’est pas accepté. Les fonctionnaires 
consulaires honoraires ne peuvent être exemptés de 
l’immatriculation des étrangers et du permis de séjour. f

6. La République arabe unie interprète les privilèges et 
immunités spécifiés dans ladite Convention comme pétant 
accordés qu’aux fonctionnaires consulaires, à l e u r  conjoint et i 
leurs enfants mineurs et comme ne pouvant être étendus i 
d’autres membres de leur famille.

ÉMIRATS ARABES UNIS12
L’adhésion des Émirats arabes unis à ladite Convention oe 

constitue en aucune façon la reconnaissance d’Israël w 
l’établissement de relations conventionnelles quelconques avec 
lui.

FIDJI
Fidji interprétera la dérogation selon laquelle les membre 

d’un poste consulaire ne sont pas tenus, en vertu du paragraph
3 de 1 article 44, de deposer sur des faits ayant trait à l’exerci» 
de leurs fonctions comme s’appliquant seulement aux actes P®* 
lesquels les fonctionnaires consulaires et les employ* 
consulaires jouissent de l’immunité de juridiction au regard do 
autorités judiciaires et administratives de l’État de réside»» 
conformément aux dispositions de l’article 43 de la Convention-

FINLANDE
Réserve :

En ce qui concerne l’article 35, paragraphe 1, et l’article 5*j 
paragraphe 1, la Finlande n’accorde pas aux postes consul^" 
dirigés par un fonctionnaire consulaire honoraire le oto' 
d’employer les courriers diplomatiques ou consulaires ou » 
valise diplomatique ou consulaire, ni aux gouvernements, a® 
missions diplomatiques et aux autres postes consulaires le dro» 
d'employer ces moyens pour communiquer avec des P°s!z 
consulaires dirigés par un fonctionnaire consulaire honora»** 
excepté dans les cas particuliers où la Finlande aura autorisé 
emploi.
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Déclarations:
En ce qui concerne l’article 22 de la Convention, le 

Gouvernement finlandais a exprimé le souhait que dans les pays 
où une pratique établie permettrait de nommer des ressortissants 
de l’État de résidence ou d’un État tiers consuls honoraires de 
Rolande, cette pratique continue à être autorisée. Le 
Gouvernement finlandais exprime également l’espoir que les 
pays avec lesquels la Finlande établira des relations consulaires 
suivent une pratique similaire et donnent leur consentement à de 
telles nominations en application des paragraphes 2 et 3 de 
l’article 22.

En ce qui concerne l’article 49, paragraphe 1 b), le 
Gouvernement finlandais souhaite ajouter que, conformément 
à la pratique établie, aucune exemption ne peut être accordée 
pour les impôts et taxes frappant certains biens meubles privés, 
tels que les parts, actions ou autres formes de participation à une 
société de logements en copropriété ou à une société 
immobilière et permettant à celui qui les détient de posséder et 
de contrôler des biens immeubles situés sur le territoire 
finlandais et dont ladite société de logements en copropriété ou 
société immobilière est propriétaire ou qu’eUe possède 
juridiquement de quelque manière que ce soit

IRAQ13
L’adhésion du Gouvernement de la République d’Irak ne 

constitue en aucune façon une reconnaissance du Membre de 
l'Organisation des Nations Unies dénommé Israel, pas plus 
qu’elle n'implique aucune obligation à l’égard dudit Membre, 
«i aucune relation avec lui.

ISLANDE
En ce qui concerne l’article 22 de la Convention, le 

Gouvernement islandais souhaite que les pays qui ont jusqu’à 
Présent autorisé la nomination de ressortissants de l’État de 
résidence ou d’un État tiers au poste de consul honoraire 
d'Islande continuent à le faire. Le Gouvernement islandais 
espère également que les pays avec lesquels l’Islande établit 
pour la première fois des relations consulaires suivront la même 
pratique et accepteront ces nominations conformément aux 
Paragraphes 2 et 3 de l’article 22.

ITALIE
S'agissant de la disposition figurant à l'alinéa c) du 

Paraphe 1 de l’article 36 de la Convention sur les relations 
le Gouvernement italien considère que, consacré 

Par le droit général, le droit qu’ont les fonctionnaires consulaires 
«se rendre auprès d’un ressortissant de l’État d’envoi détenu 
Pourquelque raison que ce soit et d’intervenir en sa faveur ne
* prête pas à renonciation. En conséquence, le Gouvernement 
«lieu agira sur une base de réciprocité.

KOWEÏT
D est entendu que la ratification de la présente Convention 

« ^wfie en aucune façon que le Gouvernement de l’État du 
Iv eit. reconnaisse Israël. En outre, aucune relation 

entionnelle ne sera établie entre l’État du Koweït et Israél.

LESOTHO
^-Royaume du Lesotho interprétera l’exemption que le 

g raphe 3 de l’article 44 accorde aux membres d’un poste 
r^ ja re  louchant l’obligation de déposer sur des faits ayant 
car a I exercice de leurs fonctions et de produire la 
»’a t * r toncc et les documents officiels y relatifs comme ne 
•PPnquain pas aux faits, à la correspondance ou aux

documents relatifs à (’administration d’une succession pour 
laquelle un membre d’un poste consulaire a reçu un pouvoir de 
représentation.

MAROC14
“L’adhésion du Royaume du Maroc à la Convention sur les 

relations consulaires ne doit signifier en aucun cas une 
reconnaissance tacite d’“Israël”.

“En outre, aucune relation conventionnelle ne sera établie 
entre le Royaume du Maroc et “Israël”.

“L’article 62 relatif à l’exemption douanière des objets 
destinés à l’usage d’un poste consulaire dirigé par un 
fonctionnaire consulaire honoraire ne sera pas applicable.

“L’article 65 ne sera pas applicable, les fonctionnaires 
consulaires honoraires ne pouvant être exemptés de 
l’immatriculation des étrangers et de peimis de séjour.’

MEXIQUE
Le Mexique n’accepte pas la partie de l’alinéa 4 de l’article

31 de cette Convention qui traite du droit d’expropriation des 
locaux consulaires, parce que cet alinéa, en admettant aue les 
locaux consulaires puissent être expropriés par l’État de 
résidence, suppose que l’État d’envoi en est le propriétaire, ce 
qui n’est pas possible au Mexique où, en vertu des dispositions 
de l’article 27 de la Constitution politique des États-Unis du 
Mexique, les États étrangers ne peuvent acquérir des titres de 
propriété que sur les biens immeubles directement nécessaires 
à leur ambassade ou légation au siège du pouvoir fédéral

MOZAMBIQUE
En ce qui concerne les articles 74 and 76, la République 

populaire du Mozambique estime que ces dispositions sont 
incompatibles avec le principe selon lequel les instruments 
internationaux multilatéraux dont le but et l’objet intéressent la 
communauté internationale dans son ensemble devraient être 
ouverts à une participation universelle.

Elle estime également que lesdits articles sont contraires au 
principe de l'égalité souveraine des États et privent des États 
souverains de leur droit légitime à participer à la Convention.

NORVÈGE
En ce qui concerne l’article 22 de la Convention, le 

Gouvernement norvégien exprime l’espoir que pourra être 
maintenue, là où elle s’est établie, la pratique qui consiste à 
permettre la nomination aux fonctions de consul honoraire de 
Norvège de ressortissants de l’État de résidence ou de 
ressortissants d’un État tiers. Le Gouvernement norvégien 
exprime également l’espoir que les pays avec lesquels la 
Norvège établira de nouvelles relations consulaires suivront une 
pratique analogue et donneront leur consentement à de telles 
nominations, conformément aux paragraphes 2 et 3 de 
l’article 22.

OMAN
L’adhésion à la présente Convention ne signifie en aucune 

façon que le Gouvernement du Sultanat d’Oman reconnaisse 
Israël. En outre, aucune relation conventionnelle ne séra établie 
entre le Sultanat d’Oman et Israël.

PAYS-BAS
Déclaration :

Le Royaume des Pays-Bas interprète le chapitre II de la 
Convention comme s’appliquant à tous les fonctionnaires 
consulaires et employés consulaires de carrière, y compris ceux 
qui sont affectés à un poste consulaire dirigé par un 
fonctionnaire consulaire honoraire.

75
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RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE12
a) Le fait que la République arabe syrienne ait adhéré à 

ladite Convention et que son Gouvernement l’ait ratifiée 
n’implique nullement la reconnaissance d’Israël, pas plus qu’il 
n’entraînera avec ce pays des relations du genre de celles qui 
sont régies par les dispositions de la Convention;

b) La République arabe syrienne ne sera pas dans 
l’obligation d’appliquer l’aiticle 49 de la Convention au 
personnel local employé par les consulats ou d’exempter ce 
personnel de tous impôts et taxes.

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE*

ROUMANIE
“Le Conseil d’État de la République socialiste de Roumanie 

considère que les dispositions des articles 74 et 76 de la 
Convention ne sont pas en concordance avec le principe selon 
lequel les traités internationaux multilatéraux dont l'objet et le 
but intéressent la communauté internationale dans son ensemble 
doivent être ouverts à la participation universelle.”

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

Déclaration :
Lors de la signature :

Le Royaume-Uni considérera que l’exemption que le 
paragraphe 3 de l’article 44 accorde aux membres d’un poste 
consulaire, touchant l'obligation de déposer sur des faits ayant 
trait à l’exercice de leurs fonctions, ne s’applique qu'aux actes 
pour lesquels les fonctionnaires consulaires et les employés 
consulaires ne sont pas justiciables des autorités judiciaires et 
administratives de l’État de résidence, conformément aux 
dispositions de l’article 43 de la Convention.
Lors de la ratification :

. . .  Le Royaume-Uni confirme par les présentes la 
déclaration qu’il a faite au moment de la signature en ce qui 
concerne le paragraphe 3 de l’article 44 de la Convention, et 
déclare en outre qu’il interprétera le chapitre II de la Convention 
comme s’appliquant à tous les employés consulaires de carrière, 
y compris à ceux employés dans un poste consulaire dirigé par 
un consul honoraire.

SLOVAQUIE*

SUÈDE
Réserve :

“Pour ce qui est du paragraphe 1 de l’article 35 et du 
paragraphe 1 de l’article 58, la Suède n’accorde pas aux postes 
consulaires dirigés par un fonctionnaire consulaire honoraire le 
droit d’employer les courriers diplomatiques ou consulaires et 
la valise diplomatique ou consulaire; elle n’accorde pas non plus 
aux gouvernements, missions diplomatiques et autres postes 
consulaires le droit d’employer ces moyens en communiquant

avec les postes consulaires dirigés par un fonctionnai» 
consulaire honoraire, si ce n’est pas dans des cas particuliers où 
la Suède peut avoir consenti à cette pratique.”
Déclaration :

Se référant à l’article 22 de la Convention, le Gouvernement 
suédois exprime le voeu que, dans les pays où cette pratique est 
établie, on continuera comme auparavant à autoriser la 
nomination de ressortissants de l’État de résidence ou d’un État 
tiers comme consuls honoraires suédois. Le Gouvernement 
suédois exprime d’autre part l’espoir que les pays avec lesquels 
la Suède instaure des relations consulaires suivront une pratique 
analogue et donneront leur assentiment à ces nominations, 
conformément aux paragraphes 2 et 3 de l’article 22.

VIETNAM
Réserve :

La République socialiste du Viet Nam n’accordera pas aux 
postes consulaires dirigés par un fonctionnaire consulaire 
honoraire le droit d'employer les courriers diplomatiques ou 
consulaires, la valise diplomatique ou consulaire ou des 
messages en code ou en chiffre, ni aux gouvernements aux 
missions diplomatique et aux autres postes consulaires le droit 
d’employer ces moyens pour communiquer avec des postes 
consulaires dirigés par un fonctionnaire consulaire bonotaite, 
excepté les cas particuliers où le Gouvemement de la 
République socialiste du Viet Nam aura autorisé cet emploi.

YÉMEN912
1. L’adhésion de la République arabe du Yémen à la 
Convention de Vienne sur les relations consulaires, faite i 
Vienne le 24 avril 1963, ne signifie en aucune façon uW 
reconnaissance d’Israfil et n’entraîne l'établissement, entre la 
République arabe du Yémen et Israël d’aucune des relations 
prévues par ladite Convention.
2. En ce qui concerne les privilèges et immunités, *a 
République îirabe du Yémen entend par l’expression 
membres de leur famille”, qui figure au paragraphe 1 de l’article 
46 et à l’article 49, l’épouse et les enfants mineurs du membre 
du poste consulaire, uniquement
3. S’il y a des motifs sérieux et solides de croire que la valise 
consulaire contient des objets ou denrées autres que ceu* 
mentionnés au paragraphe 4 de l’article 35 de la Convention, b 
République arabe du Yémen se réserve le droit de demanderqi» 
la valise soit ouverte, et ce en présence d’un représentant de J* 
mission consulaire concernée; en cas de refus de la part àt » 
mission, la valise est retournée à l’expéditeur.
4. La République arabe du Yémen a le droit d’inspecter i» 
denrées alimentaires importées par les représentants 
missions consulaires pour s’assurer qu’elles sont conformes au* 
spécifications quantitatives et qualitatives de la liste sou®^ 
aux autorités douanières et au Service du Protocole du Minis®r 
des affaires étrangères en vue de l’exemption des droits 
douane sur ces importations.

Objections
(En l ’absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l ’adhésion ou de la succession.)

ALLEMAGNE2 
Le Gouvemement de la République fédérale d’Allemagne 

ne considère pas comme valables les réserves formulées par le 
Gouvemement de la République arabe unie à l’égard des 
articles 46,49,62 et 65 de la Convention.

La présente déclaration ne sera pas considérée cotw1! 
faisant obstacle à l’entrée en vigueur de la Convention entre 
République fédérale d’Allemagne et la République arabe unie-
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25 juillet 1977
Le Gouvernement de la République fédérale d Allemagne 

considère que les réserves émises par le Royaume du Maroc 
concernant les articles 62 et 65 de la Convention de Vienne sur 
les relations consulaires du 24 avril 1963 sont incompatibles 
avec les buis et objectifs de ladite Convention.

Cette remarque ne doit cependant pas être considérée 
conune devant faire obstacle à l’entrée en vigueur de la 
Convention pour ce qui est des rapports entre la République 
fédérale d’Allemagne et le Royaume du Maroc.

DANEMARK
Le Gouvernement danois formule une objection aux 

réserves de la République arabe d’Égypte touchant le 
paragraphe 1 de l’article 46 et les articles 49, 62 et 65 de la 
Convention ainsi qu’à la réserve de l’Italie touchant l’alinéa c 
do paragraphe 1 de l’article 36 de la Convention.

ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE
4 septembre 1987

Le Gouvernement des États-Unis souhaite faire connaître 
<oa objection à la réserve relative à la Convention de Vienne sur 
les relations consulaires faite à l’égard du paragraphe 3 de 
l’article 35 par la République arabe du Yémen.

Le Gouvernement des États-Unis note que la réserve faite à 
l'égard du paragraphe 1 de l’article 46 et à l’égard de l’article
49 de la Convention de Vienne sur les relations consulaires par 
b République arabe du Yémen mentionne que la République 
arabe du Yémen entend par l’expression “les membres de leur 
famille vivant à leur foyer'’ figurant au paragraphe 1 de l’article 
46 et i  l’article 49 uniquement les membres des postes 
consulaires, et notamment leurs épouses aux fins des privilèges 
et immunités dont ils jouissent Pour les États-Unis, cette 
«pression englobe les membres des postes consulaires et leur 
conjoint, qu’il s’agisse du mari ou de la femme. Le 
Gouvernement des Etats-Uni tient donc à faire connaître son 
objection si la République arabe du Yémen n’inclut pas tous les 
conjoints des membres des postes consulaires dans 1 expression 
"te membres de leur famUle vivant à leur foyer” figurant au 
paragraphe 1 de l'article 46 et à l’article 49.

HOTES:
' URépubliquedu Viêt-Nam avait adhéré à 1a Convention le 10 mai 

j™ (voir note 26 au chapitre 1.2). A ta date de l'établissement de ta 
publication, le Gouvernement de la République socialiste du 

•wNani n’avait pas encore fait connaître sa position à l’égard d’une 
•“fcttsion éventuelle.

1 La République démocratique allemande avait adhéré à la 
«Wvenüon le 9 septembre 1987 avec les déclarations suivantes :

1 • Tout en adhérant à la Convention de Vienne sur les relations 
consulaires du 24 avril 1963, laRépublique démocratique allemande 
leréserve le droit, conformément à l’article 73 de la Convention, de 
«wclure dans le cadre de relations bilatérales avec d’autres États 
Petits, des accords complétant ou développant les dispositions de 
ttfte Convention. Cela s’applique notamment au statut, aux 
pnvOiget et aux immunités des missions consulaires indépendantes 

leurs membres ainsi qu'aux taches consulaires.
2- La République démocratique allemande considère que les 

^positions des articles 74 et 76 de la Convention sont contraires au 
Ptocipe selon lequel tous les États qui, dans leur politique, sont 
tuwés par les buts et principes de la Charte des Nations Unies ont le 
«oit d’adhérer aux conventions touchant I* intérêt de tous les États. 
v°*r aussi note 3 au chapitre 1.2.

|̂ Ayee une déclaration aux termes de laquelle la Convention et les 
™wcoiei de signature facultative s’appliqueront également au Land de

Le Gouvernement des États-Unis considère cependant que 
[la Convention] reste en vigueur entre lui et les États mentionnés 
ci-dessus, sauf en ce qui concerne les dispositions visées dans 
chaque cas par les réserves.

FRANCE
“Le Gouvernement de la République française ne considère 

pas conune valides les réserves faites aux articles 46,49, 62 et 
65 de la Convention par le Gouvernement de la République 
arabe unie.

“La présente déclaration ne sera pas considérée comme 
faisant obstacle à l'entrée en vigueur de la Convention entre la 
République française et la République arabe unie.’’

LUXEMBOURG
"Le Gouvernement luxembourgeois n’est pas en mesure 

d’accepter les réserves formulées par le Gouvernement de Cuba 
à l’égard des dispositions des articles 74 et 76 de la Convention 
de Vienne sur les relations consulaires en date du 24 avril 1963.’’

PAYS-BAS15
1. Le Royaume des Pays-Bas ne tient pas pour valides les 

réserves formulées par la République arabe unie à l’égard des 
articles 46,49 et 62 de la Convention. La présente déclaration 
ne doit pas être considérée comme faisant obstacle à l’entrée en 
vigueur de la Convention entre le Royaume des Pays-Bas et la 
République arabe unie.

2. Le Royaume des Pays-Bas ne tient pas pour valide la 
réserve formulée par le Royaume du Maroc à l’égard de l’article 
62 de la Convention. La présente déclaration ne doit pas être 
considérée comme faisant obstacle à l’entrée en vigueur de la 
Convention entre le Royaume des Pays-Bas et le Royaume du 
Maroc.

5 décembre 1986
Le Royaume des Pays-Bas n’accepte pas la réserve faite par 

la République arabe du Yémen au sujet du paragraphe 1 de 
l’article 46 et de l’article 49 de la Convention que dans la mesure 
où cette réserve n’a pas pour effet d’exclure les époux des 
membres féminins des postes consulaires du bénéfice des 
privilèges et immunités prévus par la Convention.

Berlin à compter de la date à laquelle ils entreront en vigueur pour la 
République fédérale d’Allemagne, sous réserve des droits et 
responsabilités actuellement conférés aux Puissance chargées de 
l'administration de Berlin, notamment le droit de décider de l’admission 
des chefs de mission consulaire dans leurs secteurs et de déterminer 
l'étendue des privilèges et immunités consulaires.

Eu égard à la déclaration précitée, le Secrétaire général a reçu le 
30 mars 1972 une communication du Gouvernement tchécoslovaque. 
Cette communication est identique en substance, mutatis mutandis, à la 
communication correspondante dont il est fait mention au deuxième 
paragraphe de la note 2 au chapitre m.3. Voir aussi note 2 ci-dessus.

4 La Convention avait été signée au nom de la République de Chine 
le 24 avril 1963. Lors de l’adhésion, le Gouvernement chinois a formulé 
la déclaration suivante : “La signature apposée sur cette Convention par 
les autorités de Taïwan au nom de la Chine est illégale, nulle et sans effet".

[Voirnoleconcemantlessignaturcs, ratifications, adhésions, etc., au 
nom de la Chine (note 5 au chapitre 11).]

* Le 16 mars 1994, le Secrétaire général a reçu du Gouvernement 
grec la communication suivante :

L’adhésion de l'ex-République yougoslave de Macédoine à la 
Convention sur les relations consulaires de 1963 n’implique pas sa 
reconnaissance par la République hellénique.

8 Pour le Royaume en Europe et les Antilles néerlandaises.
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7 A l'égard du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord, des États associés (Antigua, Dominique, Grenade, 
Saint-Christophe-et-NièvesetAnguilla,Sainte-LucieetSaint-Vincent)et 
des territoires sous la souveraineté territoriale du Roy aiime-U ni, ainsi que 
du Protectorat des Iles Salomon britanniques.

* La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié la Convention les 31 mars 
1964 et 13 mars 1968, respectivement, avec déclaration. Pour le 
texte de la déclaration, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, 
vol. 596, p. 429. Voir aussi note 21 au chapitre 1.2.

9 Dans une communication accompagnant la notification de 
succession, leGouvemementdelbvalu a déclaré qu’il avait décidé de ne 
pas succéder au Protocole de signature facultative à ladite Convention 
concernant le règlement obligatoire des différends, en date à Vienne du 
24 avril 1963, et que, conformément à la déclaration de 7\i valu en date du
19 décembre 1978sur les traités applicables à Tb valu avant l’accession à 
l’indépendance, l’application dudit Protocole de signature facultative 
devrait être considérée comme terminée à compter du 1CT septembre 1982.

10 L’instrument de ratification ne maintient pas les réserves faites au 
nom du Gouvernement vénézuélien lors de la signature de la Convention. 
Lors du dépôt dudit instrument, le Représentant permanent du Venezuela 
auprès de l'Organisation des Nations Unies a confirmé que ces réserves 
devraient Stre considérées comme retirées. Pour le texte de ces réserves, 
voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 596, p. 452.

11 La form alité a été effectuée par la République arabeduYémen. Voir 
aussi note 27 au chapitre 1.2.

12 Par une communication reçue le 16 mars 1966, le Gouvemement 
israélien a déclaré qu’il avait noté le caractère politique du paragraphe 1 
de la déclaration faite par le Gouvernement de la République arabe unie 
(voir note 6 au chapitre 1.1 et la note 13 ci-après). De l’avis du 
Gouvernement israélien, de telles déclarations politiques n'avaient pas 
leur place dans la Convention et le Protocole. En ce qui concerne le fond 
de là question, le Gouvemement israélien adopterait à l'égard du 
Gouvernement de la République arabe unie une attitude de parfaite 
réciprocité.

Des cpmmunications identiques en essence, mutatis mutandis, ontété 
reçues par le Secrétaire général du Gouvernement israélien le 16 mars
1970 à i’égard de la déclaration faite au nom du Gouvemement iraquien 
lors de son adhésion; le 12mai 1977 à l’égard de la déclaration faite au 
nom du Gouvernement des Émirats arabes unis lors de son adhésion; le
11 mai 1979 à l’égard de la déclaration faite au nom du Gouvemement 
syrien lors de son adhésion; le ̂ septembre 1987 à l’égard des réserves

faites par le Gouvemement yéménite lors de son adhésion, et It
29 novembre 1989 à l’égard de la réserve faite par le Gouvernement dt 
l’Arabie Saoudite lors de l’adhésion.

** Dans une communication reçue par le Secrétaire génénlk
18 janvier 1980, le Gouvemement égyptien a informé k 
Secrétaire général qu’il avait décidé de retirer la réserve relative à Isrf) 
(figurant à l'alinéa 1]. La notification donne le 25 janvier 1980 coau 
date effective du retrait. Pour le texte de cette réserve, voir \e Recuite 
Traités des Nations Unies, vol. 595, p. 456.

M Dans une communication reçue par le Secrétaire général le 4 avril 
1977, le Gouvernement marocain a déclaré que “la réserve concerna 
Israël. ..  constitue une déclaration de politique générale qui n’affecte pu 
l’effet juridique des dispositions de ladite Convention dans Ira 
application à l'égard du Royaume du Maroc”.

Dans une communication reçue par le Secrétaire général le 12 mi 
1977, le Gouvemement israélien a déclaré ce qui suit :

L'instrument déposé parle Gouvernement du Maroc contient»* 
déclaration de caractère politique au sujet d’Israël. De l’avis (k 
Gouvernement israélien, la présente Convention et le Protocole) 
relatif ne sauraient se prêter à des déclarations politiques de cette 
nature, déclarationsqui sont,enoutre, en contradiction flagrante w  
les principes, l’objet et les buts de l’Organisation. Cette déclara»» 
du Gouvemement du Maroc ne peut aucunement affecter la 
obligations qui incombent au Maroc en vertu du droit intemationl 
général ou de traités particuliers.

En ce qui concerne le fond de la question, le Gouvernent* 
israélien adoptera à l'égard du Gouvemement du Maroc une attitwk 
d’entière réciprocité.

15 A l’égard de l’objection à la réserve formulée par la Répubi»)* 
arabe du Yémen en datedu 5 décembre 1986, le Secrétaire généraient* 
le 28 mai 1987, du Gouvernement yéménite la communication suivant 

A cet égard, nous tenons à indiquerque laréserveque noos «ww 
émise aux fins de la jouissance des immunités etprivilègesprévuspr 
la Convention, avait pour objet de spécifier que notre piy* 
interprétait l’expression “la famille du membre du poste consular 
comme s’entendant uniquement du membre du poste consul»* 
lui-même, de son conjoint et de ses enfants mineurs. , 

Mais nous tenons à préciser clairement que notre réserve n ip* 
pour objet d’exclure les époux de membres féminins de P«*| 
consulaires, contrairement i  ce que l’on pourrait croire d 
l’interprétation des Pays-Bas. Il est naturel en effet que dansa-® 
situation les conjoints, hommes ou femmes bénéficient des m»0 
privilèges et immunités.



Ill.7 : Relations consulaires— Acquisition de la nationalité

7. P r o to c o le  de  s ig n a tu re  fa c u lta tiv e  k  l a  C onvention de Vienne s u r  le s  
r e la t io n s  c o n su la ire s  c o n c e rn a n t l ’acqu isition  de l a  n a tio n a lité

Fait à Vienne le 24 avril 1963

ENTRÉE EN VIGUEUR : 19 mars 1967, conformément à l’article VI.
ENREGISTREMENT s 8 juin 1967, n° 8639.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 596, p. 469.
ETAT : Signataires : 18. Parties : 36.

\foir "Note" en tête du chapitre III.6.

Ferücipant}

Allemagne2,3.........
Bdjjque ...............
Boâùe-Herzégovine

Bulgarie .........
Cmeroon.........
Oint4
Colombie .......
Congo ............
Oanemark .......
Egypte ..............
Estonie............
Finlande .........
Gabon ............
Ghana ...............
fade...............
Indonésie .........
ta  (République 
, iÿmiquea) .
Iraq5...............
Islande........ i.
Italie .............
Kenya ........ "
Koweït ..........
übéüa .......

Signature,
succession (d)

31 oct 1963

12 janv 1994 d
24 avr 1963

21 août 1963

24 avr 1963
24 avr 1963
24 avr 1963

28 oct 1963

24 avr 1963

22 nov 1963

10 janv 1964
24 avr 1963

Ratification, 
adhésion (a)

7 sept 1971 
9 sept 1970 a

U juil 1989 a

1S nov 
21 juin 
21 oct 

juil 
févr 
oct 
nov 
juin

2
23
4

28
4

1972
1965
1991
1980
1965
1963
1977
1982

5 juin 1975 a
14 janv 1970 a

1 juin 1978 a
25 juin 1969

1 juil 1965 a

Participant

Madagascar ..........
Malawi .................
Maroc ...................
Népal .....................
Nicaragua .............
Niger .....................
Norvège.................
Oman ...................
Panama .................
Paraguay ...............
Pays-Bas6 ..............
Philippines..............
République de Corée 
République 

démocratique 
populairetao . . . .  

République
dominicaine........

Sénégal .................
Suède.....................
Suriname...............
Suisse.....................
Tunisie..................
Yougoslavie...........
Zaïre.......................

Signature, 
succession (d)

24 avr 1963 

4 déc 1963

24 avr 1963 

8 oct 1963

24 avr 
24 avr

1963
1963

Qtclaration :

Déclarations et Réserves 
(En l ’absence d'indication précédant le texte, la date de réception est ceüe 

de la ratification ou de l ’adhésion.)

PAYS-BAS

Ratification, 
adhésion (a)

17 févr 
23 févr 
23 févr 
28 sept 
9 janv 

21 juin 
13 févr 
31 mai 
28 août 
23 déc 
17 déc 
15 nov

1967 a 
1981 a
1977 a 
1965 a 
1990 a
1978 a 
1980 
1974 a 
1967 
1969 a 
1985 a 
1965 a

7 man 1977 a

9 août 1973 a

4 mais 1964 
29 avr 1966 a 
19 mars 1974
11 sept 1980 a
12 juin 1992 a 
24 janv 1968 a

Le Royaume des Pays-Bas interprète les mots “n’ acquièrent pas la nationalité de cet Etat par le seul effet de sa législation”, figurant 
"fatide II du Protocole de signature facultative concernant l’acquisition de la nationalité, comme signifiant que l’acquisition de la 
aa*K»alité par filiation n’est pas assimilée à l’acquisition de la nationalité par le seul effet de la législation de l’Etat dé résidence.

nom ;
mat' U République du Viêt-Nam avait adhéré au Protocole le 10 

Voir aussi note I au chapitre JH6.
%ir note 3 au chapitie 1.2.
Voit note 3 au chapitre HL6 et note 2 ci-dessus.
Signature au nom de la République de Chine le 24 avril 1963. Voir 

rj? concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom de 
MiiM (note 4 au chapitre 1.1 ).

5 Voir au chapitre III.6 le texte de la réserve contenue dans 
l’instrument d’adhésion de l’Iraq à la Convention de Vienne sur les 
relations consulaires et au présent Protocole et la note du même chapitre 
concernant la substance de la communication reçue à ce sujet du 
Gouvernement israélien.

6 Pour le Royaume en Europe et les Antilles néerlandaises.
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8. P r o t o c o le  d e  s ig n a tu re  fa c u lt a t iv e  k  la  C o n v e n tio n  d e  V ie n n e  s u r  le s
RELATIONS CONSULAIRES CONCERNANT LE RÈGLEM ENT OBLIGATOIRE DES DIFFÉRENDS

Fait à Vienne le 24 avril 1963

ENTRÉE EN VIGUEUR : 19 mars 1967, confonnément à l'article VIII.
ENREGISTREMENT : 8 juin 1967, n° 8640.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 596, p. 487.
ETAT t Signataires : 38. Parties : 44.

Voir "Note” en tête du chapitre III.6.

Signature, Ratification,
Participant1 succession (d) adhésion (a)

Allemagne2’3 .......... 31 oct 1963 7 sept 1971
Argentine................ 24 avr 1963
Australie.................. 12 févr 1973 a
Autriche.................. 24 avr 1963 12 juin 1969
Belgique.................. 31 mars 1964 9 sept 1970
B é n in ...................... 24 avr 1963
Bosnie-Herzégovine 12 janv 1994d

1989 aBulgarie..................
Burkina F a s o ..........

11 juil 
11 août24 avr 1963 1964

Cameroun................ 21 août 1963
Chili ........................ 24 avr 1963
Chine4
Colombie................ 24 avr 1963
Congo...................... 24 avr 1963
Côte d’iv o ire .......... 24 avr 1963
Danemark................ 24 avr 1963 15 nov 1972
E stonie....................
États-Unis d’Amérique

21 oct 1991 a
24 avr 1963 24 nov 1969

Finlande.................. 28 oct 1963 2 juil 1980
France ...................... 24 avr 1963 31 déc 1970
Gabon ...................... 24 avr 1963 23 févr 1965
Ghana «.................... 24 avr 1963
Hongrie .................. 8 déc 1989 a
Inde ........................ 28 nov 1977 a
Iran (République 

islamique <r) . . . .
24 avr 1963

5 juin 1975 a
Irlande ....................
Islande.................... 1 juin 1978 a
Ita lie ........................ 22 nov 1963 25 juin 1969
Japon ...................... 3 oct 1983 a
Kenya ...................... 1 juil 1965 a
K ow eït.................... 10 janv 1964
Liban ...................... 24 avr 1963
L ibéria .................... 24 avr 1963

Signature, Ratification,
Participant succession (d) adhésion (a)

Liechtenstein.......... 24 avr 1963 18 mai 1966
Luxembourg............ 24 mars 1964 8 mars 1972
Madagascar ............ 17 févr 1967 a
Malawi................... 23 févr 1981 a
Maurice ................. 13 mai 1970 a
Népal ..................... 28 sept 1965 a
Nicaragua...............

1963
9 janv 1990 o

24 avr 21 juin 1978
Norvège................. 24 avr 1963 13 févr 1980
Nouvelle-Zélande .. 10 sept 1974 a
O m an..................... 31 mai 1974 a
Pakistan ................. 29 mars 1976 a
Panama................... 4 déc 1963 18 août 1967
Paraguay. ...............
Pays-Bas5 .............

23 déc 1969 a
17 déc 1985 a

24 avr 1963
Philippines.............. 24 avr 1963 15 nov 1965
République

centrafricaine___ 24 avr 1963
République de Corée 7 mars 1977 a
République

démocratique
populaire lao —  

République dominicaine
9 août 1973 a

24 avr 1963 4 mars 1964
Royaume-Uni6 ....... 27 mars 1964 9 mai 1972

29 avr 1966 d
Seychelles .............. 29 mai 1979 û

8 oct 1963 19 mars 1974
23 oct 1963 3 mai 1965

Suriname ................ 11 sept 1980 tf
Uruguay.................
Yougoslavie............

24 avr 1963
24 avr 1963

Z aüe....................... 24 avr 1963

NOTES :
1 La République du Viêt-Nam avait adhéré au Protocole le 10 mai 

1973. Voir aussi note 1 au chapitre Œ.6.
2 Voir note 3 au chapitre 12.

5 Voir note 3 au chapitre m.6. Par communication déposée le 
24 janvier 1972 auprès du Greffier de la Cour internationale de Justice, 
ui l’a transmise au Secrétaire général en application du paragraphe 3 
u dispositif de la résolution 9 (1946) du Conseil de sécurité en date du

1S octobre 1946, le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne a déclaré ce qui suit :

"Au nom de la République fédérale d'Allemagne et me référant 
à la décision du Conseil de sécurité des Nations Unies en date du
15 octobre 1946, j ’ai l ’honneur de faire la déclaration suivante : 

"En ce qui concerne les litiges qui pointaient naître entre elle et 
l’une des parties à la Convention de Vienne sur les relations

consulaires en date du 24 avril 1963 et au Protocole de signa»»* 
facultative concernant le règlement obligatoire des différente. <hi« 
le cadre dudit Protocole, la République fédérale d'Allemiî* 
reconnaît la compétence de la Cour internationale de Justice. Ce» 
déclaration s'applique aussi aux litiges qui. dans le cadre *  
l’article IV du Protocole de signature facultative concernai# I* 
règlement obligatoire des différends, pourraient naître du Ptoiooofc 
de signature facultative concernant l’acquisition de la nationale 

“Cette reconnaissance de la compétence de la G>* 
internationale de Justice a lieu conformément i  la Charte A» 
Nations Unies ainsi qu’aux ternies et dans les conditions du Sut»1 
et du Règlement de la Cour. La République fédérale d’AHetna** 
s'engage à exécuter de bonne foi les arrêts de la Cour et I  a«uffl* 
toutes les obligations incombant à un membre des Nations Unies <• 
venu de l’article 94 de la Charte.”
Voir aussi note 2 ci-dessus.
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* Signature au nom de la République de Cbine le 24 avril 1963. Voir 
soit(ooccnaot les signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom de 
b Ctine (note 5 du chapitre 1.1).

I Pav le Royaume en Europe et les Antilles néerlandaises.

6 A l'égard du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord, des Etats associés (Antigua, Dominique, Grenade, 
Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, Sainte-Lucie et Saint-Vincent) 
et des territoires sous la souveraineté territoriale du Royaume-Uni. ainsi 
que du Protectorat des Iles Salomon britanniques.



ID.9 : Missions spéciales

ENTRÉE EN VIGUEUR ; 
ENREGISTREMENT : 
TEXTES 
ÉTAT:

9. C o n v e n t io n  s u r  l e s  m is s io n s  s p é c ia l e s

Adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 8 décembre 1969

21 juin 1985, conformément au paragraphe 1 de l’article S3.
21 juin 1985, n° 23431.
NaÜons Unies, Recueil des Traités, vol. 1400, p. 231.
Signataires : 13. Parties : 30.

Note : La Convention a été ouverte à la signature à New York le 16 décembre 1969.

Participant Signature

Argentine................  18 déc 1969
Autriche..................
Bulgarie..................
Bosnie-Herzégovine
C h ili ........................
Chine1
C hypre....................  18 sept 1970
Croatie ................
C uba........................
El Salvador..............  18 déc 1970
Estonie....................
Fidji ........................
Finlande..................  28 déc 1970
Guatemala ..............
Indonésie................
Iran (République

islamique < r ) ___
Israel........................  9 nov 1970
Jamaïque ................  18 déc 1969
Liechtenstein..........  15 déc 1970

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

13 oct 1972
22 août 1978 a
14 mai 
1 sep 

19 oct

1987 a 
1993 d  
1979 a

24 janv 1972
12 oct 1992 d
9 juin 1976 a

21 oct 1991 a
18 oct 1972 a

12 févr 1988 a
4 juin 1982 a

5 juin 1975 a

3 août 1977

Participant Signature

Mexique.................
Nicaragua................ 18 sept 1970
Paraguay.................
Philippines.............. 16 déc 1969
Pologne ...................
République populaire 

démocratique
de Corée......... ....

République tchèque2
Royaume-Uni ........ 17 déc 1970
Rwanda .................
Seychelles ..............
Slovaquie2 ..............
Slovénie.................
Suisse.....................  31 juil 1970
Tonga .....................
Tunisie...................  19 août 1970
Ukraine...................
Uruguay.................
Yougoslavie............ 18 déc 1969

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

31 janv 1979 a

19 sept 1975 j 
26 nov 1976 
22 mars 1977 ü

22 mai 
22 févr

29 nov 
28 déc 
28 mai 
6 juil 
3 nov 

18 janv 
2 nov 

27 août 
17 déc 
5 mars

1985 a 
1993 d

1977 t 
1977 a 
1993 d
1992 d 
1977 
1977fl 
1971
1993 a 
1980 a 
1974

Déclarations et Réserves 
(En Vàbsence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de Vadhésion ou de la succession.)
BULGARIE

Réserve concernant l ’article 8  :
Confonnément au principe de l’égalité souveraine des Etats, 

la République populaire de Bulgarie estime que toute 
divergence sur la détennination de l’effectif de la mission 
spéciale doit Stre réglée par un accord entre l’Etat d’envoi et 
! Etat de réception.
Réserve portant sur l ’article 25 :

La République populaire de Bulgarie ne reconnaît pas les 
dispositions du paragraphe 1 de l’article 25 de la Convention 
selon lesquelles les agents de l’Etat de réception peuvent 
pénétrer dans les locaux où la mission spéciale est installée en 
cas d’incendie oo autre sinistre sans le consentement exprès du 
chef de la mission spéciale ou, le cas échéant, du chef de la 
mission permanente.
Déclaration :

La République populaire de Bulgarie estime nécessaire de 
souligner que l’article 50 de la Convention, qui met un certain 
nombre d’Etats dans l’impossibilité d’y accéder, a un caractère 
indûment restrictif. Pareille disposition est incompatible avec la 
nature de la Convention, qui est de caractère universel et doit 
être ouverte à la signature de tous les Etats.

CUBA

Le Gouvernement révolutionnaire de la Répubjique 
fait une réserve expresse en ce qui concerne la troisième pW** 
du paragraphe 1 de l'article 25 et, en conséquence, n’accepte f® 
que le consentement du chef de ta mission spéciale P^^rL  
présumé acquis dans les cas visés audit paragraphe ni o*5 
aucun autic cas.
Déclaration:

Le Gouvernement révolutionnaire de la République de 
considère que les dispositions des articles 50 et 52 oc 
Convention, tout en traitant de questions qui touchent 
intérêts de tous les Etats, revêtent un caractère discrinunaKJ 
dans la mesure où un certain nombre d’Etats sont privés dei®1 
de signature et d'adhésion, ce qui est contraire au principe 
l’égalité souveraine de tous les Etats.

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE2

SLOVAQUIE2
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III.9 : Misions spéciales

SOTES :
I Signature au nom de ia République de Chine apposée le

28 décembre 1970. Voir note concernant les signatures, ratifications, 
adhésions, etc., au nom de la Chine (note 5 au chapitre 1.1 ).

1 U Tchécoslovaquie avait adhéré à la Convention le 1er octobre

1976 avec une réserve. Pour le texte de la réserve, voir le Receuil des 
Traités tics Nations Unies, vol. 1400, p. 231. Voir aussi note 21 au 
chapitre 1.2.



in .io  : Missions spéciales -  Règlement des différends

10. P r o t o c o l e  d e  s ig n a t u r e  f a c u l t a t iv e  à  l a  C o n v e n t io n  s u r  l e s  m is s io n s

SPÉCULES CONCERNANT L E  RÈGLEM ENT O BLIGATO IRE DES DIFFÉRENDS

ENTRÉE EN VIGUEUR î 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE:
ETAT:

Adopté par l'Assemblée générale des Nations Unies le 8 décembre 1969

21 juin 1985, conformément au paragraphe 1 de l’ article VII.
21 juin 1985, n° 23431.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1400, p. 339.
Signataires : 9. Parties : 13.

Note : Le Protocole a été ouvert à la signature à New York le 16 décembre l%9.

Participant

Autriche..................
Bosnie-Herzégovine
Chine*
C hypre ....................
El Salvador..............
Estonie....................

G uatem ala........
Iran (République 

islamique d’) .

Ratification, Ratification,
adhésion (a), adhésion (a),

Signature succession (d) Participant Signature succession (j)

22 août 1978 a Jamaïque ............ 1 juil 1970
12 janv 1994 d Liechtenstein — 15 déc 1970 3 août 1977

Paraguay.............. 19 sept 1975#
31 déc 1970 24 janv 1972 Philippines.......... 16 déc 1969 26 nov 1976
18 déc 1970 Royaume-Uni . . . 17 déc 1970

21 oct 1991 a Seychelles .......... 28 déc 1977 «
28 déc 1970 Suisse................. 31 juil 1970 1 nov 1977

12 févr 1988 a Uruguay.............. 17 déc 19801
Yougoslavie........ 18 déc 1969 5 mars 1974

5 juin 1975 a

NOTES :

1 Signature au nom de la République de Cbine le 28 décembre 1970. Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., an n* I 
de la Cbine (note S du chapitre 1.1).



III. 11 : Relations entra États et organisations internationales

11. C o n v e n t io n  d e  V ie n n e  s u r  l a  r e p r é s e n t a t io n  d e s  É t a ts  d a n s l e u r s  r e l a t io n s

AVEC LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES DE CARACTÈRE UNIVERSEL

Conclue à Vienne le 14 mars 197S

NON ENCORE EN VIGUEUR s (voir article 89). 
jnTE: Doc. A/CONF.67/16.
ÉTAT : Signataires : 21. Parties : 30.

Mfc: La Convention a été adoptée le 13 mars 1975 par la Conférence des Nations Unies sur la représentation des États dans leurs 
ptoi™ avec ̂  organisations internationales, qui s’est tenue au Neue Hofburg, à Vienne (Autriche), du 4 février au 14 mars 1975. 
L»Convention a été ouverte à la signature le 14 mars 1975 à Vienne, au Ministère fédéral des affaires étrangères de la République 
d'Autriche. Après le 30 septembre 1975, elle est demeurée ouverte à la signature au Siège de l’Organisation des Nations Unies, à 
New York, jusqu’au 30 mars 1976, date de clôture à la signature.

ftricipant1 Signature
•

Aijeotiiie.............. 7 avr 1975
Batade...............  29 mars 1976
Bélams................. 13 oct 1975
Bœaie-HaTégovine
Brésil..................  14 mars 1975
Bulgarie...............  26 nov 1975
Cameroun... . . . . . . . . . .
Quli.................... 28 nov 1975
Û H *e ........................
Croatie.....................................
M».................... 30 mars 1976
Équateur...............  25 août 1975
«tonie.................
Rdéradon de Russie 10 oct 1975 
Goacemala............
Honnie...............  12 févr 1976
faDWépobligue 

islamique d’) . . . .
Jamaïque.. . . . . . . . . . . .
Tex-Républiqoe 

yougoslave 
deMacëdoine . . .

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

6 mars 1981 
26 nov 1979 
24 août 1978 

1 sep 1993 d

23 févr 
23 mar 
22 juil 
14 mars 
12 oct 
30 avr 
6 janv 

21 oct 
8 août 

14 sept 
28 juil

1976 
1984 a 
1976 
1978 a 
1992 d  
1981 
1976 
1991 a 
1978 
1981 a 
1978

30 déc 1988 a 
16 nov 1990 a

10 Mar 1994 d

Ratification, 
adhésion (a),

Participant Signature succession (d)

Mongolie ...............  30 oct 1975
Nigéria...................  17 déc 1975
Panama...................  12 mais 1976
Pérou ..................... 14 mars 1975
Pologne .................  10 nov 1975
République populaire 

démocratique
deGwée...........

République tchèque2 
République-Unie

de Tanzanie........ 29 mars 1976
Rwanda .................
Saint-Siège ...........  14 mais 1975
Slovaquie* ..............
Slovénie .. .•............
Tunisie...................
Itoquie...................  30 mais 1976
Ukraine................... 17 oct 1975
Viet Nam ...............
Yémen3 .................  30 mars 1976
Yougoslavie............ 14 mars 1975

14 déc 1976 

16 mars 1977 

1 nov 1979

14 déc 1982 a 
22 févr 1993 d

29 nov 1977 a

28 mai 1993 d  
6 juil 1992 d  

13 oct 1977 a

25 août 1978
26 août 1980 a

20 sept 1977

Déclarations et Réserves 
(En l ’absence d ’indication précédant te texte, la date de réception est celle 

de ta ratification, de l  ’adhésion ou de la succession.)

BÉLARUS
En ratifiant la Convention de Vienne de 1975 sur la 

RpéseMatioo des États dans leurs relations avec les 
«gnisations internationales de caractère universel, la 
"jtàliquesocialiste soviétique de Biélorussie estime nécessaire
* ttdarer que le principe de l’inviolabilité absolue des locaux 
ttKieti des délégations aux conférences internationales est une
taie* États “lternatioDâl coutumier<?ui doit être respectée par

FÉDÉRATION DE RUSSIE 
Eo ratifiant la Convention de Vienne sur la représentation des

***tee universel de 1975, l'Union des Républiques socialistes 
juge nécessaire de déclarer que le principe de 

/^utilité absolue des locaux des délégations aux 
r^wices internationales est une nonne du droit international 
wa®tU£r qui doit être respectée par tous les États.

GUATEMALA
Réserve:

La République du Guatemala, en adhérant à la Convention de 
Vienne sur la représentation des États dans leurs relations avec les 
oiganisations internationales de caractère universel, émet une 
réserve expresse au sujet des articles 84 et 85, dont elle n’admet 
pas l'applicabilité en corrélation avec le paragraphe 4 de 
l’article 77, lorsqu’en sa qualité d’État hôte elle est en désaccord 
avec les agissements d’une ou plusieurs personnes qui, 
conformément à la Convention, jouissent de privilèges et de 
l’immunité. Dans ce cas, elle se réserve le droit d’aviser l’état 
d’envoi que la ou les personnes visées sont indésirables dans le 
pays. Elle pourra prendre unilatéralement cette mesure 
nécessaire à sa propre protection i  tout moment et sans avoir à 
motiver sa décision. La réserve relative à la non-ar jicabilitédes 
articles 84 et 85 englobe la faculté qu’à la République du 
Guatemala de déclarer unilatéralement et sans avoir à en donner 
la raison qu’une personne jouissant de privilèges et de l’immunité 
en vertu de la Convention est indésirable, dès avant son arrivée 
sur le territoire national.
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III.11 : Relations entre États et organisations internationales

UKRAINE
En ratifiant la Convention de Vienne de 1975 sur la 

représentation des États dans leurs relations avec les 
organisations internationales de caractère universel, la 
République socialiste soviétique d’Ukraine se voit dans 
(’obligation de déclarer que le principe de l’inviolabilité absolue 
des locaux de travail des délégations à des conférences 
internationales est une règle du droit international coutumier que 
tous les États doivent respecter.

NOTES :
1 La République démocratique allemande avait signé et ratifié ta 

Convention les 15 mars 1976 et 28 juin 1977, respectivement Voir aussi 
note 3 au chapitre 1.2.

2 La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié la Convention les

VIETNAM
En adhérant à cette Convention, le Gouvernement de la 

République socialiste du Viet Nam estime nécessaire de souligner 
que le privilège d’inviolabilité absolue conféré aux locaux et am 
demeures privées des représentations des États membres auprès 
des organisations internationales est un principe consacré parla 
pratique du droit international et doit donc être strictemem 
respecté par tous les États.

24 février 1976 et 30 août 1976. respectivement. Voir aussi note 21 u 
chapitre 1.2.

3 La formalité a été effectuée par la République arabe du Yémen 
Voir aussi note 27 au chapitre 1.2.



m.12 : Succession des États en matière de biens, archives et dettes d'état

12. C o n v e n t io n  d c  V ie n n e  s u r  l a  s u c c e s s io n  D’É t a t s  e n  m a t iè r e  d e  b ie n s , a r c h iv e s  e t  d e t t e s  d 'é t a t

Conclue à Vienne le 8 avril 1983

NON ENCORE EN VIGUEUR : (Voir l’article 50 de la Convention).
TEXTE: Doc. A/CONF.117/14.
ETAT : Signataires : 6. Parties : 4.

Note : La Convention a été adoptée le 7 avril 1983 et ouverte à la signature le 8 avril 1983 par la Conférence des Nations Unies 
sur la succession d’États en matière de biens, archives et dettes d’état. La Conférence avait été convoquée confoimémentà la résolution 
36/1131 de l’Assemblée générale en date du 10 décembre 1981 et à la résolution 37/112 de l’Assemblée générale en date du
15 novembre 1982. La Conférence a siégé à la Neue Hofburg, à Vienne, du 1er mars au 8 avril 1983. Outre la Convention, la 
Conférence aadtyté l’Acte final de la Conférence. Par décision unanime de la Conférence, l’original de l’Acte final a été déposé aux 
vehivesda Ministère fédéral des affaires étrangères de la République d’Autriche. On trouvera le texte de l’Acte final dans le document 
de la Conférence A/CONF/117/15 du 7 avril 1983.

Signature

Algérie.................. 16 mai 1983
Aigeotine............... 30 déc 1983
Croatie....................................
Egypte.................. 30 juin 1984
Estonie....................................

Ratification, 
adhésion (a)

11 avr 1994 a

21 oct 1991 a

Signature

Géoigie...................
Niger ..................... 23 mai 1984
Pérou ..................... 10 nov 1983
Ukraine...................
Yougoslavie...........  24 oct 1983

Ratification, 
adhésion (a)

12 juil 1993 a

8 janv 1993 a

NOTES-.

1 Documents officiels de l ’Assemblée générale, trente-sixième session, Supplément n°51 (A/36/51), p. 305.
1 Ibid., tnnte-septüme session, Supplément n0 51 (A/37/51), p. 326.
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CHAPITRE IV. DROITS DE L'HOMME1

i. C o n v e n tio n  pou» l a  p ré v e n tio n  e t  l a  rép ression  du crim e de génocide 

Adoptée par l ’Assemblée générale des Nations Unies le 9 décembre I9482

ENTRÉE E N  V I G U E U R  : 
LVREGISTR. I ï 3 Vf ENT :
S XTE:

AT:

12 janvier 1951, conformément à l’article XIII.
12 janvier 1951, n° 1021.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 78, p. 277. 
Signataires : 42. Parties : 116.

FmUcipant

Afghanistan....................
Albanie____ - - -------
AJtérie .............................
Allemagne3,4 .  - 
A n tigua-e t-B arbuda
Arabie S aoudite  -----
Argentine . . .  .  .  -----
Arménie . . . .  .  .
Australie. . . .  .  .  -----
Autriche............-  -------
Bahamas. . . .  - .  . . . .
Bahrein____ .  .  ___
Barbade . . . .  .  .  -----
Bélarus____ .  .  -----
Belgique. . . .  .  .  ___
Bolivie —  - .  - . . .  x 
Bosnie-H errégo-vine5
Brésil........... - .  . . . .
Bulgarie............ ....  —
Bundna Faso .  .  . . . .
Cambodge . - .  _____
Canada..................
Chili .............  .  _ . . . .
Chine6 ......... ....  ..........
Chypre......... - ______
Colombie . . .  .  . ___
Costa Rica . .  .  _____
Croatie —  - - _____
Cuba..........- .  .  ____
Danemark.. .  ...............
Égypte............................
El Salvador. .  .  _____
Équateur............ ....  . . . .
Espagne . . . .  .  .  . . . .
Estonie.............. _ . . . .
États-Unis d’ ./V rn é r iq u e
Ethiopie............ .... .........
Fédération de R é u s s ie
Fidji..........-  .  _____
Finlande . . . .  .  . . . . .
France........- .  _____
Gabon............ .  _____
Gambie.............. _ ..........
Géorgie---- .  .  _____
Ghana................ ....
Grice................ .............
Guatemala . . _ _____
Hafti.......... - .
Honduras . . .  .  . . . . .  
Hongrie .. • .  .
Inde..................

Signature

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

22 mais 1956 a 
12 mai 1955 a
31 oct
24 nov
25 oct
13
5

23
11 déc 1948 8 juil

iuil
uin
uin

1963 a 
1954 a 
1988 d  
1950 a  
1956 a 
1993 a 
1949

16 déc 
12 déc 
11 déc

1949
1949
1948

U  déc 1948

28 nov 
11 déc 
20 juil

1949
1948
1949

12 août 1949

28 déc 
28 sept 
12 déc 
27 avr 
11 déc

1949
1949
1948
1949 
1948

11 déc 1948 
U  déc 1948 
16 déc 1949

I l  déc 1948

29 déc 
22 juin 
11 déc 
22 avr

1949
1949
1948
1949

29 nov 1949

19 mars 1958 a 
5 août 1975 d  

27 mais 1990 a
14 janv 1980 a 
11 août 1954
5 sept 1951

29 déc 1992 d
15 avr 1952 
21 juil 1950 a 
14 sept 1965 a 
14 oct 1950 a  
3 sept 1952
3 juin 1953 

18 avr 1983 
29 mars 1982 a
27 oct 1959
14 oct 1950
12 oct 1992 d
4  mars 1953

15 juin 1951 
g févr 1952

28 sept 1950 
21 déc 1949
13 sept 1968 a 
21 oct 1991 a 
25 nov 1988

1 juil 1949 
3 mai 1954 

11 janv 1973 d  
18 déc 1959 a
14 oct 1950 
21 janv 1983 û
29 déc 1978 a 
11 oct 1993 a 
24 déc 1958 a

8 déc 1954
13 janv 1950
14 oct 1950 
5 mars 1952
7 janv 1952 a 

27 août 1959

14 août 1956 
20 janv 1959 a 
22 juin 1976 a 
29 août 1949 
9 mars 1950 
4 juin 1952 a

16 mai 
23 sept 
3 avr 

29 nov 
14 avr

1989 a 
1968 a 
1950 a 
1974 a 
1992 a

18 janv 1994 d 
17 déc 1953 
9 juin 1950 

24 mars 1994 a 
7 oct 1981 a 

20 déc 1994 a

Ratification, 
adhésion (a),

Participant Signature succession (d)

Iran (République
islamique d’) ___ 8 déc 1949

Iraq .........................
Irlande ...................
Islande...................  14 mai 1949
Israel.......................  17 août 1949
Italie.......................
Jamahiriya arabe

libyenne..............
Jamaïque ................
Jordanie .................
Lesotho...................
Lettonie .................
l’ex-République 

yougoslave 
de Macédoine . . .

Liban .....................  30 déc 1949
Libéria...................  11 déc 1948
Liechtenstein..........
Luxembourg............
Malaisie.................
Maldives.................
M a li .......................
Maroc , ............*.
Mexique.................  14 déc 1948
Monaco .................
Mongolie...............
Mozambique ..........
Myanmar.............. 30 déc 1949
Namibie.................
Népal .....................
Nicaragua...............
Norvège.................  H déc 1948
Nouvelle-Zélande .. 25 nov 1949
Pakistan .................  11 déc 1948
Panama...................  H déc 1948
Papouasie-Nouvelle-

Guinée ...............
Paraguay.................  U déc 1948
Pays-Bas............... . „
Pérou .....................  II 1948
Philippines.............. H 1948
Pologne .................
République arabe

syrienne..............
République de Corée 
République de

Moldova ............
République 

démocratique 
populaire la o ___

1984 a 
1974 a 
1958 a

24 avr
16 juil
24 ja n v ___
22 juil 1952 
30 mars 1950 a 
5 janv 1967 a 

18 avr 1983 a 
14 mars 1956
28 nov 1994 a
17 janv 1969 a
29 janv 1952 a 
22 juil 1949 
28 déc 1978 
12 oct 1957 
11 janv 1950

27 janv 1982 a

20 juin 
24 févr 
7 juil 

14 nov

1966 a 
I960 
1950 
1950 a

25 juin 1955 a 
14 oct 1950 a

26 janv 1993 a

8 déc 1950 a
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rV.l ; Génocide

Participant

République
dominicaine........

République populaire 
démocratique de Corée 

République-Unie 
de Tanzanie . . . . .  

République tchèque®
Roumanie................
Royaume-Uni........
Rwanda .................
Saint-Vinccnt- 

et-Grenadines . . .
Sénégal...................
Seychelles ..............
Slovaquie8 ..............

Signature

11 déc 1948

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

31 janv 1989 a

Participant Signature

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (i)

5 avr 
22 févr 
2 nov 

30 janv 
16 avr

1984 a 
1993 d  
1950 a 
1970 a 
1975 a

9 nov 1981 a
4 août 1983 a
5 mai 1992 a 

28 mai 1993 d

Slovénie.................
Sri Lanka...............
Suède..................... 30 déc 1949
Togo......................
Tonga .....................
Tunisie...................
Turquie...................
Ukraine................... 16 déc 1949
Uruguay................. 11 déc 1948
Venezuela...............
Viet Nam'’9 ............
Yémen10.................
Yougoslavie...........  11 déc 1948
Zaïre.......................
Zimbabwe .............

6 juil 
12 oct 
27 mai 
24 mai 
16 févr 
29 nov 
31 juil 
15 nov
11 juil
12 juil 
9 nov 
9 févr

29 août 
31 mai
13 mai

1992 i  
1950 « 
1952 
1984* 
1972 a 
1956 a 
1950 a 
1954 
1967 
I960 s 
1981 « 
1987« 
1950 
1962 i  
1991a

Déclarations et Réserves 
(En Vabsence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle de ta ratification, 

de l  *adhésion ou de la succession. Pour les objections et applications territoriales, voi’ ci-après.)

ALBANIE
En ce qui concerne Varticle IX : “La République populaire 

d’Albanie ne s’estime pas tenue par les dispositions de 1 article 
IX qui stipulent que les différends entre les Parties contractantes 
relatifs à l’interprétation, l’application ou l'exécution de la 
Convention serait soumis à l’examen de la Cour internationale 
de Justice à la requête d’une partie au différend. La République 
populaire d’Albanie déclare qu’en ce qui concerne la 
compétence de la Cour en matière de différends relatifs à 
l’interprétation, l’application et l’exécution de la Convention, 
la République populaire d’Albanie continuera & soutenir, 
comme elle l’a fait jusqu’à ce jour, que, dans chaque cas 
particulier, l’accord de toutes les parties au différend est 
nécessaire pour que la Cour internationale de Justice puisse être 
saisie de ce différend aux fins de décision.”

En ce qui concerne Varticle Xll .-“La République populaire 
d’Albanie déclare qu’elle n’accepte pas les tennes de l’article 
XII de la Convention et estime que toutes les clauses de ladite 
Convention devraient s’appliquer aux territoires non 
autonomes, y compris les Territoires sous tutelle.”

ALGÉRIE
“La République algérienne démocratique et populaire ne se 

considère pas comme liée par l’article IX de la Convention qui 
prévoit la compétence à la Cour internationale de Justice pour 
tous les différends relatifs à ladite Convention.

"La République algérienne démocratique et populaire 
déclare qu’aucune disposition de l’article VI de ladite 
Convention ne sera inteiprétée comme visant à soustraire à la 
compétence de ses juridictions les affaires de génocide ou autres 
actes énumérés à l’article III qui auront été commis sur son 
territoire ou à conférer cette compétence à des juridictions 
étrangères.

"La compétence des juridictions internationales pourra être 
admise exceptionnellement dans les cas pour lesquels le 
Gouvernement algérien aura donné expressément son accord.

"La République algérienne démocratique et populaire 
déclare ne pas accepter les tennes de l’article XII de la 
Convention et estime que toutes les clauses de ladite 
Convention devraient s’appliquer aux territoires non 
autonomes, y compris les territoires sous tutelle.”

ARGENTINE

En ce qui concerne Varticle IX : Le Gouvemement argentn 
se réserve le droit de ne pas suivre la procédure prévue parle 
présent article lorsqu’il s’agit de différends toucha 
directement ou indirectement les territoires mentionnés dans I» 
réserve qu’il formule au sujet de l’article XII.

En ce qui concerne l ’article XII : Au cas où une autre P#* 
contractante étendrait l’application de la Convention i  to 
territoires relevant de ta souveraineté de la République 
Argentine, cette mesure ne portera nullement atteinte aux èots 
delà République.

BAHREIN11
Réserves : 1

En ce qui concerne l’article IX de la Convention. », 
Gouvemement de l’Etat de Bahreïn déclare que pour qu * 
différend visé par ledit article soit soumis à la juridiction de* 
Cour internationale de Justice, le consentement exprès de toow 
les parties au différend sera nécessaire dans chaque cas.

En outre, l’adhésion de l’Etat de Bahreïn à ladite Converti* 
ne saurait en aucune manière constituer une reconnais**# 
d’Israël ou un motif pour l’établissement de relations de quety* 
nature qu’elles soient avec Israël.

BÉLARUS12
La République socialiste soviétique de Biélorussie décte*

Ïu’elle n’accepte pas les tennes <te l’article XII *  J® 
lonvention et estime que toutes tes clauses de b»* 

Convention devraient s'appliquer aux territoires ** 
autonomes, y compris les Territoires sous tutelle.

BULGARIE13
En ce qui concerne Varticle X ll:

"La République populaire de Bulgarie déclare 
n ’accepte pas les termes de l'article XII de la Convention* 
estime que toutes les clauses de ladite Convention deyf*** 
s’appliquer aux territoires non autonomes, y compris P 
Territoires sous tutelle.”

90



(V.l : Génocide

CHINE
Xiimn:
; Laiatificatioo de ladite Convention le 19 juillet 1951 par 

locales taïwanaises au nom de la République de 
3#est ilégale et dénuée de lout effet 
fan»:
1 UR(pubfique populaire de Chine ne se considère par liée 
% r«ticle K de ladite Convention.

ESPAGNE
Amc «ne réserve touchant la totalité de l’article IX 

cap&oce & la Cour internationale de Justice).

ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE14
lima:

1) Ea ce qui concerne l'article IX de la Convention, pour 
f ia différend auquel les Etats-Unis sont parties puisse être 
roms à la juridiction de la cour internationale de Justice en 
wm de cet article, le consentement exprès des Etats-Unis est 
tasaire dans chaque cas.

2) Aucune disposition de la Convention n’exige ou ne 
pale l'adoption par les Etats-Unis de mesures législatives ou 
an interdites par la Constitution des Etats-Unis, telle qu’elle 
aœtnprêtée par les Etats-Unis.
f c c t a i o M  interprétatives :

1) L'expression “dans l’intention de détruire, en toutou en 
ptie, un troupe national, ethnique, racial ou religieux, comme 
*f*. qui figure à l’article II, désigne l’intention expresse de 
Mre, en tout ou en partie, un groupe national, ethnique, 
*ui ai religieux, comme tel, par des actes spécifiés à
t e n .

)) L’expression “atteinte à l’intégrité mentale”, qui figure 
ITmicle U b), désigne une détérioration permanente des 
w i  intellectuelles par le recours à des drogues, à la torture 
» Ides techniques analogues.

}) L’engagement d’accorder l’extradition confonnément 
u  législation nationale et aux traités en vigueur, qui figure & 
Jrtcle VU, porte uniquement sur des actes qui sont qualifiés
* craninels aux termes de la législation tant de l’Etat requérant 
P de l'Etat requis, et aucune dispositkm de l’article VI ne 
Ptuieime au droit de tout Etat de traduire devant ses propres 
l*®aix l’un quelconque de ses nationaux du chef d’Actes 
s®» i l'extérieur de l'Etat considéré.
r 4) Les actes commis au cours de conflits armés sans
■ ttentioo expresse énoncée à I’artide II ne sont pas suffisants 
F* constituer un génocide au sens de la présente Convention.

5) En ce qui concerne la mention d’une cour criminelle 
“nationale à l’article VI de la Convention, les Etats-Unis 
j Afiériqtie déclarent qu’ils se réservent le droit de ne participer 
•a (el tribunal qu’en vertu d’un traité conclu expressément à 
** «a, mec l’avis et le consentement du Sénat.

FÉDÉRATION DE RUSSIE12
des Républiques socialistes soviétiques déclare 

r®* «'accepte pas les termes de l’article XII de la 
et estime que toutes les clauses de ladite 

r*®foo devraient s’appliquer aux territoires non 
y compris les Territoires sous tutelle.

FINLANDE
k k® t&rve des dispositions de l’article 47, paragraphe 2,

* u>i constitutionnelle de 1919, relatives à  la mise en
du Président de la République de Finlande.

HONGRIE15
"La République populaire hongroise se réserve ses droits par 

rapport au stipulations de l’article XII, lesquelles ne délimitent 
pas les obligations des pays ayant des colonies, dans les 
questions de 1’exploitation aux colonies et des actes qui peuvent 
être qualifiés de génocide.”

INDE
En ce qui concerne l’article IX, le Gouvemement indien 

déclare que pour qu’un différend visé par ledit article soit 
soumis à la juridiction de la Cour internationale de Justice, le 
consentement de toutes les parties au différend sera nécessaire 
dans chaque cas.

MALAISIE
Réserve :

En référence a . .jticle IX de la Convention, aucun différend 
auquel la Malaisie est partie ne pourra être soumis à la Cour 
internationale de Justice en vertu de cet article, sauf accord 
explicite préalable de la Malaise dans chaque cas particulier. 
Déclaration interprétative :

L’engagement d’accorder l’extradition confonnément à  la 
législation du pays et aux traités en vigueur énoncé i  
l’article VII ne vise que les seuls actes réputés criminels en vertu 
de la législation de la Partie qui requiert l'extradition et de celle 
à laquelle la demande et adressée.

MAROC
“En ce qui concerne l’article VI, le Gouvernement de Sa 

Majesté le Roi considère que seuls les cours ou les tribunaux 
marocains sont compétents à l’égard des actes de génocide 
commis i  l’intérieur au territoire du Royaume du Maroc.

“La compétence des juridictions internationales pourra être 
admise exceptionnellement dans les cas pour lesquels le 
Gouvemement marocain aura donné expressément son accord.

“En ce qui concerne l’article IX, le Gouvernement marocain 
déclare que l’accord préalable des parties au différend relatif à 
l’interprétation, l’application ou l’exécution de la présente 
Convention est nécessaire pour que le différend soit soumis à 
l’examen de la Cour internationale de Justice.”

MONGOLIE1*
Le Gouvernement de la République populaire mongole 

déclare qu’il n’est pas en mesure de souscrire à l’article XII de 
la Convention et qu’il considère que l’application des 
dispositions de cet article devrait être étendue aux territoires non 
autonomes, y compris les territoires sous tutelle.

Le Gouvernement de la République populaire mongole 
estime opportun de signaler le caractère discriminatoire de 
l’article XI de la Convention, aux termes duquel un certain 
nombre d’Etats se trouvent empêchés d’adhérer à la Convention 
et il déclare que la Convention a trait à des questions qui 
concernent les intérêts de tous les Etats et doit donc être ouverte 
à  l’adhésion de tous les Etats.

MYANMAR
1. En ce qui concerne l’article VI, l’Union birmane 

formule la réserve suivante : aucune disposition dudit article ne 
sera interprétée comme visant à soustraire à la compétence des 
cours et tribunaux de l’Union les affaires de génocide ou autres 
actes énumérés à l’article DI qui auront été commis sur te 
territoire de l’Union, ou à conférer cette compétence à des cours 
ou tribunaux étrangers.

2. B ) ce qui concerne l’article VIII, l’Union birmane 
formule la réserve suivante : les dispositions dudit article ne 
seront pas applicables à l’Union.
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PHILIPPINES
1. En ce qui concerne l’article IV de la Convention, le 

Gouvernement des Philippines ne peut sanctionner un régime 
selon lequel son chef d'Etat, qui n’est pas un gouvernant, se 
trouverait soumis à un traitement moins favorable que celui qui 
est accordé à d’autres chefs d’Etat, qu’ils soient ou non des 
gouvernants constitutionnellement responsables. En 
conséquence, le Gouvernement des Philippines ne considère pas 
que ledit article abolisse les immunités en matière de poursuites 
judiciaires que la Constitution des Philippines reconnaît 
actuellement au bénéfice de certains fonctionnaires.

2. En ce qui concerne l’article VII de la Convention, le 
Gouvernement des Philippines ne s'engage pas à donner effet 
audit article avant que le Congrès des Philippines ait adopté la 
législation qui s’impose pour définir et punir le crime de 
génocide, cette législation ne pouvant avoir d’effet rétroactif 
aux termes de la Constitution des Philippines.

3. En ce qui concerne les articles VI et IX de la 
Convention, le Gouvernement des Philippines maintient 
qu’aucune disposition desdits articles ne sera interprétée 
comme enlevant aux tribunaux des Philippines la compétence 
à l’égard de tous les actes de génocide commis à l’intérieur du 
territoire des Philippines, à la seule exception des cas dans 
lesquels le Gouvernement des Philippines donnera son accord 
pour que la décision rendue par les tribunaux des Philippines soit 
soumise à l’examen de l’une des juridictions internationales 
mentionnées dans lesdits articles. En ce qui concerne plus 
précisément l’article IX de la Convention, le Gouvernement des 
Philippines ne considère pas que ledit article donne à la notion 
de responsabilité étatique une étendue plus grande que celle qui 
lui est attribuée par les principes du droit international 
généralement reconnus.

POLOGNE

En ce qui concerne l ’article IX: “La Pologne ne s’estime pas 
tenue par les dispositions de cet article, considérant que l’accord 
de toutes les parties au différend constitue dans chaque cas 
particulier une condition nécessaire pour saisir la Cour 
internationale de Justice.”

En ce qui concerne l ’article XII : “La Pologne n’accepte pas 
les dispositions de cet article, considérant que la Convention 
devrait s’appliquer aux territoires non autonomes, y compris les 
Territoires sous tutelle.”

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE8 

ROUMANIE

En ce qui concerne l'article IX : “La République populaire 
roumaine considère comme non obligatoires pour elle les 
dispositions de l’article IX qui stipule que les différends entre 
les parties contractantes relatifs à l’interprétation, l’application 
ou l'exécution de la présente Convention seront soumis à 
l’examen de la Cour internationale de Justice à la requête de 
toute partie au différend, et déclare qu’en ce qui concerne la 
compétence de la Cour en matière de différends relatifs à 
l’interprétation, l’application et l’exécution de la Convention, 
la République populaire roumaine restera dans le futur, comme 
elle 1 a fait jusqu’à présent, sur la position que, dans chaque cas 
particulier, l'accora de toutes les parties au différend est 
nécessaire pour que tel ou tel différend puisse être transmis à la 
Cour internationale de Justice aux fuis de solution.”

En ce qui concerne l ’article XII : “La République populaire 
roumaine déclare qu’elle n’est pas d’accord avec l’article XII de 
la Convention et estime que toutes les stipulations de la

Convention doivent s'appliquer aux territoires non autonom 
y compris les Territoires sous tutelle.”

RWANDA
La République rwandaise ne se considère pas comme fe 

par l’article IX de ladite Convention.
SLOVAQUIE8
UKRAINE12

La République socialiste soviétique d'Ukraine déche

2u’elle n’accepte pas les termes de l'article XII de k 
Convention et estime que toutes les clauses de Ut 

Convention devraient s’appliquer aux territoires u 
autonomes, y compris les Territoires sous tutelle.

VENEZUELA
En ce qui concerne l’article VI, le Gouvernâtes 

vénézuélien tient à préciser qu’une instance devant une ai 
criminelle internationale, à laquelle le Venezuela serait part 
ne pourrait être engagée que si le Venezuela a au prialft 
expressément accepté la compétence de ladite cor 
internationale.

Pour ce qui est de l'article VII, la législation en vigueur» 
Venezuela ne permet pas l’extradition des ressortis* 
vénézuéliens.

Pour ce qui est de l’article IX, le Gouvernement vénézuélà 
formule la réserve suivante : la Cour internationale de Justice* 
pourra être saisie que lorsque le Venezuela aura reconnus, 
compétence dans un compromis préalable spécialement cow 
à cet effet.

VIETNAM
1. La République socialiste du Viet Nam ne se consift 

pas comme liée par les dispositions de l’article IX de i 
Convention qui stipulent que les différends entre les Part8 
contractantes relatifs à l’interprétation, l’application « 
l’exécution de la Convention seront soumis à la C» 
internationale de Justice, à la requête d’une partie au diffW* 
En ce qui concerne la juridiction de la Cour internationale* 
Justice sur les différends visés à l’article DC de la Convert** 
la République socialiste du Viet Nam estime que l’asseuti®® 
de toutes les parties à un différend, à l’exception des cri®™! 
est absolument nécessaire pour que la Cour internationale* 
Justice puisse être saisie de ce différend aux fins de décisions

2. La République socialiste du Viet Nam n’accepte p»r 
termes de l’article XII de la Convention et estime que tout»' 
dispositions de la Convention devraient également s’appW* 
aux territoires non autonomes, y  compris les Territoires s* 
tutelle. „

3. La République socialiste du Viet Nam estime Q1* 
dispositions de l’article XI sont discriminatoires du fait qu ̂  
privent certains Etats de la possibilité de devenir parties* 
Convention, et soutient que la Convention devrait être ou*®* 
à l’adhésion de tous les Etats.

YÉMEN10
En adhérant à la Convention susmentionnée, la 

démocratique populaire du Yémen ne s’estime pas liée p» 
dispositions de l’article IX de ladite Convention qui stipule*̂  
les différends entre les parties contractantes 
l’interprétation, l’application ou l’exécution de la Convey' 
seront soumis à la Cour internationale de Justice à 
d’une partie au différend. En aucune circonstance, 
ne peut avoir compétence en la matière sans l’accord exp5 
toutes les parties au différend.
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Objections
(En Vabsence d'indication précédant le texte, la date de réception 

est celle de la ratification, de l'adhésion ou de ta succession.)

AUSTRALIE
Le Gouvernement australien n’accepte aucune des réserves 

formulées dans l’instrument d'adhésion de la République 
populaire de Bulgarie ou dans l'instrument de ratification de la 
République des Philippines.

15 novembre 1950
Le Gouvemement australien n’accepte aucune des réserves 

formulées, au moment de la signature de la Convention, par la 
République socialiste soviétique de Biélorussie» la République 
socialiste soviétique d’Ukraine, la Tchécoslovaquie et l’Union 
des Républiques socialistes soviétiques.

19 janvier 1951
Le Gouvernement australien n’accepte pas les réserves 

formulées dans les instruments d’adhésion des Gouvernements 
polonais et roumain.

BELGIQUE
Le Gouvemement belge n’accepte pas les réserves 

formulées par la Bulgarie, la Pologne, la République socialiste 
soviétique de Biélorussie, la République socialiste soviétique 
d’Ukraine, la Roumanie, la Tchécoslovaquie et l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques.

BRÉSIL171*
Le Gouvemement brésilien fait des objections aux réserves 

formulées par la Bulgarie, les Philippines, la Pologne, la 
République socialiste soviétique de Biélorussie, la République 
socialiste soviétique d’Ukraine, la Roumanie, la 
Tchécoslovaquie et l’Union des Républiques socialistes 
wviétiques. Le Gouvemement brésilien considère que lesdites 
réserves sont incompatibles avec l’objet et les fins de la 
Convention.

Le Gouvemement brésilien a pris cette position en se 
fondant sur l’avis consultatif de la Cour internationale de Justice
o  date du 28 mai 1951, et sur la résolution concernant les 
ŝerves aux conventions multilatérales que l’Assemblée 

t^érale a adoptée à sa sixième session, le 12 janvier 1952.
Le Gouvemement brésilien se réserve le droit de tirer de son 

«tyectico formelle aux réserves mentionnées ci-dessus toutes 
«  conséquences juridiques qu’il jugera utiles.

CHINE17
15 novembre 1954

Le Gouvemement de la Chine. . .  fait objection à toutes les 
serves identiques formulées au moment de la signature ou de 
la ratification de la Convention, ou de l’adhésion à ladite 
COTvtntion, par la Bulgarie, la Hongrie, la Pologne, la 
«publique socialiste soviétique de Biélorussie, la République 
*®̂ aliste soviétique d’Ukraine, la Roumanie, la 
Tchécoslovaquie et l’Union des Républiques socialistes 
KNiétiques. Le Gouvemement chinois considère que les 
^ v e s  susmentionnées sont incompatibles avec le but et 
*a>jet de la Convention; en conséquence, en vertu de l’avis 
consultatif de la Cour internationale de Justice en date du 28 mai 
*»51, il ne considérera pas les Etats énumérés ci-dessus comme 
«tant parties à la Convention.

fU 13 septembre 1955
Weme communication, mutatis mutandis, à l ’égard des 

Unes formulées par i 'Albanie. ]

25 juillet 1956
[Même communication, mutatis mutandis, à l ’égard des 

réserves formulées par la Myanmar.]

CUBA19

DANEMARK
22 décembre 1989

A l'égard de la deuxième réserve formulée par les Etats-Unis 
d ’Amérique :

De l’avis du Gouvemement danois, cette réserve est 
subordonnée au principe général d’interprétation des Traités 
selon lequel une partie ne peut pas invoquer les dispositions de 
son droit interne pour justifier la non-exécution d’un traité.

ESPAGNE
29 décembre 1989

A l'égard de la deuxième réserve formulée par les Etats-Unis 
d ’Amérique :

L’Espagne inteiprète la réserve faite par les Etats-Unis 
d’Amérique [...] comme signifiant que les mesures législatives 
ou autres prises par les Etats-Unis d’Amérique continueront à 
être conformes aux dispositions de la Convention pour la 
prévention et la répression du crime de génocide.

ESTONIE
A l'égard de la deuxième réserveformulée par les Etats-Unis 

d ’Amérique :
Le Gouvemement estonien fait une objection à cette réserve 

au motif qu’elle crée une incertitude quant à l’étendue des 
obligations que le Gouvemement des Etats-Unis est prêt à 
assumer relativement à la Convention. Aux tennes de l’article
27 de la Convention de Vienne sur le droit des traités, une partie 
ne peut invoquer les dispositions de son droit interne comme 
justifiant la non-exécution d’un traité.

ÉQUATEUR
31 mars 1950

Les réserves faites aux articles IX et XII de la Convention 
par les Gouvernements de la Bulgarie, de la République 
socialiste soviétique de Biélorussie, de la République socialiste 
soviétique d’Ukraine, de la Tchécoslovaquie et de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques n’ont pas l’accord du 
Gouvemement équatorien; elles ne s’appliquent donc pas à 
l’Equateur, qui a accepté sans modification le texte intégral de 
la Convention.

21 avril 1950
[Même communication, mutatis mutandis, en ce qui 

concerne les réserves formulées par la Bulgarie.]
9 janvier 1951

Le Gouvemement équatorien n’accepte pas les réserves 
faites par les Gouvernements polonais et roumain aux articles 
IX et XII de la Convention.

FINLANDE
22 décembre 1989

A l ’égard de la deuxième réserve formulée par les Etats- Unis 
d'Amérique :

[Même objection, mutatis mutandis, que celle formulée par 
le Danemark.]
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GRÈCE
“Nous déclarons, en plus, que nous n'avons pas accepté et 

n’acceptons aucune des réserves déjà fonnulées ou qui 
pourraient être fonnulées par les pays signataires de cet 
instrument ou par ceux ayant adhéré ou devant adhérer à 
celui-ci.”

26 janvier 1990
“Le Gouvernement de la République hellénique ne peut 

accepter la première réserve formulée par les Etats-Unis 
d’Amérique à l’occasion de la ratification par ce pays de la 
Convention pour la prévention et la Répression du Crime de 
Génocide, car il considère qu’une telle réserve n’est pas 
compatible avec la Convention.

A l ’égard de la deuxième réserveformulée par les Etats-Unis 
d ’Amérique :

lMême objection, mutatis mutandis, que celle formulée par 
le Danemark.]

IRLANDE
22 décembre 1989

Le Gouvernement irlandais n’est pas en mesure d’accepter 
la deuxième réserve émise par les Etats-Unis d’Amérique 
lorsqu’ils ont ratifié la Convention [...] étant donné que, selon 
une règle de droit international généralement acceptée, une 
partie à un accord international ne saurait, en invoquant les 
dispositions de sa législation interne, prétendre passer outre aux 
dispositions de l’accord en question.

ITALIE
29 décembre 1989

Le Gouvernement de la République de l’Italie fait objection 
à la deuxième réserve formulée par les Etats-Unis d’Amérique 
car celle-ci crée une incertitude quant à l’étendue des 
obligations que le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique 
est prêt à assumer en ce qui concerne la Convention.

MEXIQUE
4 juin 1990

Le Gouvernement mexicain est d’avis que la réserve 
formulée par le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique à 
l’article Ix  de ladite Convention doit être considérée comme 
nulle et non avenue étant donné qu’elle est incompatible avec 
l’objet et le but de la Convention pour la prévention et la 
répression du crime de génocide, ainsi qu’avec le principe de 
I’inteiprétation des traités, lequel établit qu’aucun Etat ne peut 
invoquer des dispositions de sa législation nationale pour 
justifier le non-respect d’un traité.

La réserve formulée, si elle était appliquée, aurait pour effet 
de créer l’incertitude quant à la portée des obligations assumées 
par le Gouvernement des Etats-Unis pour ce qui est de la 
Convention considérée.

L’objection du Mexique à la réserve en question ne doit pas 
être interprétée comme faisant obstacle à l’entrée en vigueur de 
la Convention de 1948 entre le Gouvernement [du Mexique] et 
le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique.

NORVÈGE
10 avril 1952

Le Gouvernement norvégien n’accepte pas les réserves que 
le Gouvernement de la République des Philippines a formulées 
à cette Convention lors de sa ratification.

22 décembre 1989
A l ’égard de la deuxième réserveformulée par les Etats-Unis 

d ’Amérique :

[Même objection, mutatis mutandis, que celle formulétm 
le Danemark.)

PAYS-BAS
A l'égard de la deuxième réserveformulée par les Etats-Unis 

d ’Amérique :
Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas déclare qu’il 

considère que les réserves que l’Albanie, l’Algérie, la Bulgare, 
la Hongrie, l’Inde, le Maroc, la Pologne, la RépubUq» 
socialiste soviétique de Biélorussie, la République socialist 
soviétique d'Ukraine, la Roumanie, la Tchécoslovaquie « 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques ont fonnulto 
en ce qui concerne l’article IX de la Convention pour h 
prévention et la répression du crime de génocide, ouverte à h 
signature, à Paris, le 9 décembre 1948, sont incompatibles avtc 
l’objet et le but de la Convention. En conséquence, k 
Gouvernement du Royaume des Pays-Bas considère cornu 
n’étant pas partie à la Convention tout Etat qui a ou aura fonnoï 
de telles réserves.

27 décembre 1989
En ce qui concerne la première réserve, [faite par la | 

Etats-Unis d’Amérique], le Gouvernement des Pays-Bas 
rappelle la déclaration qu’il a faite le 20 juin 1966 à l'occasiot 
de l’adhésion du Royaume des Pays-Bas à la Convention [voit 
sous “Déclarations et Réserves”]. Le Gouvernement 4 
Royaume des Pays-Bas ne considère donc pas les Etats-Unis 
comme partie à la Convention. De même, le Gouvernement du 
Royaume des Pays-Bas ne considère pas comme parties à Ii, 
Convention d’autres Etats qui ont fait des réserves semblables, 
à savoir, outre les Etats mentionnés ci-dessus, l’Espagne, te 
Philippines, le Rwanda, la République démocratique 
allemande, la République populaire de Chine, la République 
populaire mongole, le Venezuela, le Viet Nam et le Yémai 
démocratique. D’autre part, le Gouvernement du Royaume (te 
Pays-Bas considère comme parties à la Convention les Etatsqa 
ont depuis lors retiré leurs réserves, à savoir l’Union de* 
Républiques socialistes soviétiques, la République socialiste j 
soviétique de Biélorussie et la République socialiste soviétique 
d’Ukraine.

Etant donné que la Convention pourra entré en vigueur entre 
le Royaume des Pays-Bas et les Etats-Unis d’Amérique si 
derniers retirent leur réserve à 1 article IX, le Gouvernement ® 
Royaume des Pays-Bas estime utile de formuler sa positif1 
concernant la deuxième réserve des Etats-Unis d’Améri^ 
comme suit :

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas fait objectif 
à cette réserve parce qu’elle crée une incertitude quant* 
l’ampleur des obligations que le Gouvernement des Etats-Û  
d’Amérique est prêt à assumer en ce qui concerne ij 
Convention. En outre, si les Etats-Unis d’Amérique venaient* 
ne pas s’acquitter des obligations contenues dans la ConvenW® 
en invoquant une interdiction figurant à cet égard dans ** 
Constitution, ils agiraient contrairement à la règle générale®*? 
acceptée du droit international qui est énoncée à l’article 27* 
la Convention de Vienne sur le droit des traités (Vienne, 23 n® 
1969).

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

Le Gouvernement du Royaume-Uni n’accepte pas % 
réserves aux articles IV, VII, VIII, IX ou XII de la Convenor 
formulées par l’Albanie, l’Algérie, l’Argentine, la Birmanie." 
Bulgarie, l'Espagne, la Hongrie, l’Inde, le Maroc, la Mongol̂  
les Philippines, la Pologne, la République socialiste soviéwp 
de Biélorussie, la République socialiste soviétique d’Ul®31̂ '
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la Roumanie, b  Tchécoslovaquie, l’Union des républiques 
socialistes soviétiques ou le Venezuela.

21 novembre 1975
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d’Irlande du Nord a toujours déclaré qu’il ne pouvait accepter 
les réserves à l’article IX de ladite Convention; à son avis, ces 
réserves ne sont pas de celles que les Etats qui se proposent de 
devenir parties à la Convention ont le droit de formuler.

En conséquence, le Gouvemement du Royaume-Uni 
n’accepte pas la réserve formulée par la République du Rwanda 
au sujet de l’article IX de la Convention. 11 désire également 
qu’il soit pris note de ce qu’il adopte la même position en ce qui 
concerne la réserve similaire qu’a formulée la République 
démocratique allemande, réserve notifiée par sa lettre [...] du 25 
avril 1973.

26 août 1983
{En ce qui concerne les réserves et déclarations formulées 

far le Viet Nam concernant les articles IX et XII, et la réserve 
faite par la Chine concernant l'article IXJ :

Le Gouvemement du Royaume-Uni a toujours affirmé qu’il 
ne pouvait accepter de réserves à [l’article IX]. De même, 
conformément à l’attitude qu'il a déjà adoptée à d’autre 
occasions, le Gouvemement du Royaume-Uni n’accepte pas la 
réserve formulée par le Viet Nam au sujet de l’article XII.

30 décembre 1987
[En ce qui concerne les réserves formulées par la 

République démocratique du Yémen concernant Varticle IX] :
Le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande du Nord a toujours affirmé qu’il ne pouvait accepter 
qu'on émette des réserves au sujet de l’article IX de ladite 
Convention; à savoir, ces réserves ne sont pas de celles que les 
Etats qui se proposent de devenir parties à la Convention ont le 
droit de formuler.

En conséquence, le Gouvernement du Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord n'accepte pas la réserve 
émise par la République démocratique populaire du Yémen au 
sujet de l’article IX de la Convention.

22 décembre 1989
Le Gouvemement du Royaume-Uni a toujours déclaré qu’il 

ne pouvait accepter les réserves à l’article IX de la Convention. 
En conséquence, conformément à l’attitude qu’il a adoptée dans 
les cas précédents, le Gouvemement du Royaume-Uni 
n’accepte pas la première réserve formulée par les Etats-Unis 
d’Amérique.

Le Gouvemement du Royaume-Uni fait objection à la 
deuxième réserve formulée par les Etats-Unis d’Amérique car 
celle-ci crée une incertitude quant à l’étendue des obligations 
que le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique est prêt à 
assumer en ce qui concerne la Convention.

SRI LANKA
6 février 1951

Le Gouvemement de Ceylan n’accepte pas les réserves 
formulées par la Roumanie à la Convention.

SUÈDE
22 décembre 1989

Le Gouvemement suédois, étant d’avis qu’un Etat partie à 
la Convention ne peut pas invoquer les dispositions de sa 
législation nationale, y compris celles de sa constitution, pour 
ne pas remplir les obligations qui lui incombent en vertu de la 
Convention, fait objection à cette réserve.

A Végard de la deuxième réserve formulée par les Etats-Unis 
d'Amérique :

Cette objection ne constitue pas un obstacle à l’entrée en 
vigueur de la Convention entre la Suède et les Etats-Unis 
d’Amérique.

Application territoriale
.  , . Date de réception
Participant de la notification
Australie.............................................. 8 juil 1949
Belgique................................................. 13 mars 1952
Royaume-Uni20.................................. ....30 janv 1970

2 juin 1970

Territoires
Tous les territoires dont il assure les relations extérieures
Congo belge, Territoire sous tutelle du Rwanda-Urundi
Iles de la Manche, île de Man, Dominique, Grenade, 

Sainte-Lucie, Saint-Vincent, Bahamas, Bermudes, îles 
Falkland et dépendances, Fidji, Gibraltar, Hong-kong, 
Pitcairn, Sainte-Hélène et dépendances. Seychelles, îles 
Turques et Caïques, ües Vierges britanniques

Royaume de Tonga

NOTIS:
' P°ur d’autres traités multilatéraux concernant les droits de 

' ««une. voir les chapitres V, Vü, XVI, XVII et XVm.
tm; ..^wlution 260 (HI), Documents officiels de l'Assemblée générale, 

session, première partie ( A / 8 1 0 ) , p . 1 7 4 .
» k  République démocratique allemande avait adhéré à la 

n̂ ntion avecréserveset déclaration le 27 mars 1973. Pour le texte des 
/■*r****tdeladéclaration, voir leRecueildesTraités des Nations Unies, 

***. p. 200. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.
de la bY ̂  ̂ compagnant l’instrument d'adhésion. leGouvernement 
.•.“ .“ publique fédérale d'Allemagne a déclaré que la Convention 

■ppltquerait aussi au Land de Berlin.

Eu égard à la déclaration précitée, une communication de la 
République démocratique allemande a été reçue par le Secrétaire général 
le 27 décembre 1973. Le texte de cette communication est identique, 
mutatis mutandis, à celui qui est publié au quatrième paragraphe de la note
2 au chapitre III.3.

A cet égaid, le Secrétaire général a reçu des Gouvernements des 
Etats-Unis d'Amérique, de la France et du Royaume-Uni (le 17 juin 1974 
et le 8 juillet 1975), de la République fédérale d’Allemagne (le 15 juillet 
1974 et le 19 septembre 1975), de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques (le 12 septembre 1974 et le 8 décembre 1975) et de la 
République socialiste soviétique d’Ukraine (le 19 septembre 1974). des 
communications identiques en substance, mutatis mutandis, aux
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déclarations correspondantes reproduites en note 2 au chapitre ffl.3. Voir 
aussi note 3 ci-dessus.

9 Dans une communication reçue auprès du Secrétaire général le
15 juin 1993. le Gouvernement de la Yougoslavie a communiqué ce qui 
suit :

Estimant que la substitution de la souveraineté sur la partie du 
tenitoire de la République fédérative socialiste de Yougoslavie qui 
correspondait autrcfoisàlaRépubliquede Bosnie-Herségovines’est 
faite en violation des règles du droit international, le Gouvernement 
delà République fédérative de Yougoslaviedéclarepar la présente ne 
pas considérer ta prétendue République de Bosnie-Herségovine 
comme étant parte à laConvention pour ta prévention et larépression 
du crime de génocide, tout en considérant cependant que lapré tendue 
République de Bosnie-Henégovine est tenue de respecter les règles 
appl kabies \ la prévention et à la répression du crime de génocide en 
vertu du droit international général, indépendamment de la 
Convention pour la prévention etla répression du crime de génocide.

4 Ratification au nom de la République de Chine le 19 juillet 1951. 
Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom 
de la Chine (noie S au chapitre 1.1).

7 Adhésion au nom de la République du Sud Viêt-Nam le 11 août 
19S0. (Pour le texte d’objections à certaines réserves, formulées à 
l'occasion de cet adhésion, voir la publication Traités multilatérauxpour 
lesquels le Secrétaire général exerce Us fonctions de dépositaire, 
document ST/LEG/SER.D/13, p. 93.). Voir également note 26 au 
chapitre 1.2).

* La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié la Convention les 
28 décembre 1949 et 21 décembre 1950, respectivement, avec réserves. 
Par une communication reçue le 26 avril 1991, le Gouvernement 
tchécoslovaque a notifié au Secrétaire général sa décision de retirer, la 
réserveretativeàl'arlicle IX fonnuléelorsdelasignatureet confirmée lors 
delaratificaiion. Pour le texte desditestéserves, voir leRecueildesTroités 
des Nations Unies, vol 74, p. 303. Voir aussi note 21 au chapitre L2.

9 Le Secrétaire général a reçu le9 novembre 198lduGouvemement 
kampuchéen. l'objection suivante ft l’adhésion du Viet Nam :

"Le Gouvemement du Kampuchea démocratique, en sa qualité de 
partie i  la Convention pour la prévention et la répression du aime «le 
génocide, considère que ta signature de ladite Convention par le 
Gouvemement de laRé publique socialiste duViet Nam n’a aucune valeur 
juridique car elle ne constitue qu’une mascarade cynique et macabre qui 
vise à camoufler les immondes crimes de génocide commis par les 
250 000 soldats de l’armée vietnamienne d'invasion au Kampuchea. 
C’est une injure odieuse à  la mémoire des plus de 2 500 000 
Kampuchéens, victimes des massacres perpétrés par ces forces années 
vietnamiennes au moyen d’armes conventionnelles, d’aimes chimiques 
et de l'arme de la famine qu’elles ont délibérément créée dans le but 
d’éliminer toute résistance nationale & sa source.

C’est également une grave injure aux plusieurs centaines de milliers 
de Laotiens massacrés et obligés il se réfugier à l’étranger depuis 
l'occupation du Laos par la République socialiste du Vtet Nam, à la 
minorité nationale Hmong du Laos exterminée par les armes 
conventionnelles et chimiques vietnamiennes, etenfin à plus d’un million 
de "boat people” vietnamiens morts en mer ou réfugiés i  l'étranger dans 
leur fuite pour échapper aux répression au Vtet Nam menées par le 
Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam.

Cette adhésion licencieuse de la République socialiste du Viet Nam 
viole et discrédite les nobles principes et idéaux de l’Organisation des 
Nations Unies et porte atteinte au prestige et i  l’autorité morale de notre 
Organisation mondiale. Elle représente undéfi arrogant àla communauté 
internationale qui n'ignore rien de ces crimes de génocide commis par 
l'armée vietnamienne au Kampuchea, ne cesse de les dénoncer et les 
condamner depuis ce 25 décembre 1978, date à laquelle a commencé 
l’invasion vietnamienne au Kampuchea, et exige la cessation de ces 
crimes vietnamiens de génocide par le retrait total des forces 
vietnamiennes du Kampuchea et le rétablissement du droit inaliénable du 
peuple du Kampuchea de décider de sa propre destinée sans aucune 
ingérence étrangère comme le stipulent lesrésoluüons34/22.35/6et36/5 
de l'Organisation des Nations Unies.”

10 La République arabe du Yémen avait adhéré à la Convention le
6 avril 1989. Voix aussi note 27 au chapitre 1.2.

u  A cet égard, le 25 juin 1990, le Secrétaire général a reçu du 
Gouvemement israélien l’objection suivante :

Le Gouvemement de l’Etat d’Israël a noté que l’instrument 
d’adhésion de Bahreïn à la Convention précitée contient tue 
déclaration au sujet d’Israël.

De l’avis du Gouvemement de l’Etat d’Israèl, cette déclaration, 
qui a expressément un caractère politique, est incompatible avec 
l’objet et les buts de cetteConvention et ne peut aucunement affecter 
les obligations qui incombent au Gouvemement de Bahrein ea venu 
du droit international généra] ou de conventions particulières.

En ce qui concerne le fond de la question, le Gouverne meat it 
l’Etat d’Israël adoptera à l’égard du Gouvernement de Batueîa une 
attitude d’entière réciprocité.

>2 pu  des communications reçues tes 8 mars, 19 et 20 avril 1989, 
respectivement, les Gouvernements de l’Union des Républiques 
socialistes soviétiques, de la République socialiste soviétique de 
Biélorussie et de la République socialiste soviétique d’Ukraine ont notifié 
au Secrétaire général qu’ils retiraient leur réserve relative % l’article IX. 
Pour les textes des réserves retirées, voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies vol. 190, p. 381, vol. 196, p. 345 et vol. 201, p. 368, 
respectivement

15 Le 24 juin 1992. le Gouvernement bulgare a notifié ni 
Secrétaire générale sa décision de retirer la réserve à l’article IX de la 
Convention, formulée lors de l’adhésion. Pour le texte de la réserve voir 
le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 78, p. 319.

I4 A cet égard, le 11 janvier 1990. le Secrétaire général a reçu du 
Gouvemement de la République fédérale d’Allemagne la déclaration 
suivante :

Le Gouvemement de la République fédéraled’Allemagne apris 
note des déclarations faites sous le titre "Réserves” par k 
Gouvemement des Etats-Unisd* Amérique lorsde ta ratificationdel» 
Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide 
adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies te 9 décembre 
1948. Le Gouvemement de la République fédérale d ’ A lle m a g n e  
considère que le paragraphe 2 desdites déclarations se réftre I 
l’article V de la Convention et de ce fait n’affecte en rien k* 
obligations des Etats-Unis d’Amérique en tant qu’Etat partie i  Is 
Convention.
Vbir aussi note 3 au chapitre 1.2.

13 Par une communication reçue le 8  décembre 1989, It 
Gouvernement hongrois a notifié au Secrétaire général sa décision de 
retirer la réserve relative à l’article IX formulée lois de l'adhésion. Pour 
le texte de la réserve retirée, voir le Recueil desTraités des Nations Unie. 
voL 118, p. 306.

16 Le 19 juillet 1990, le Gouvernement mongol a informé k 
Secrétaire général qu’il retirait la réserve formulée lors de Padhésios 
concernant l'article IX. Pour le texte de la réserve voir le Recueil 
Traités des Nations Unies, vol. 587, p, 326.

17 Pourl'avisconsultatifdelaCourintemationaldeJusticeendacedi)
28 mai 1951, voir C.U., RtcueÜ 19S1, p. 15. |

18 Pour la Résolution adoptée le 12 janvier 1952 par l ’Assemblée. 
général concernant les réserves aux conventions multilatérales, voir . 
Résolution 598 (VI), Documents officiels de l'Assemblée général*' 
sixième session, Supplément n° 20 (A/2119), p. 90.

19 Par une notification reçue par le Secrétaire général le 29 janvier
1982. le Gouvemement cubain a retiré la déclaration faite en son nom Ion 
delaratificationdeladiteConvention(4mars 1953)àl’égarddesréserv« 
aux articles IX et XH formulées parla Bulgarie, la Pologne, la République 
socialiste soviétique de Biélorussie, la République socialiste soviétique 
d’Ukraine, la Roumanie, taTchécoslovaquie et l’Union des République* 
socialistes soviétiques.

20 Le 3 octobre 1983, le Secrétaire général a reçu du Gouvernent*»1 
argentin l’objection suivante :

[Le Gouvernement argentin] formule une objection formelle l 
l’égard de [la déclaration) d’application territoriale faite par **
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lonmne-Um i propos del île* Malvina* et de leur» dépendance*, 
gt'iloccupe illégitimement en les appelan t le» *11<» Falklandt”.

U République argentine re je tte  e t c o n i iderc  comme nulle et non 
fane [ladite déclaration) d* application  te rrito ria le .

En référence à  U communication précitée, le Secrétaire général a 
reçu, le 28 février 1983, du Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord la déclaration suivante :

(Pour U texte de la déclaration, voir note 14 au chapitre 111.11.]
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i  C o n v en tio n  in t e r n a t io n a l e  s u r  l ’é l im in a t io n  d e  t o u t e s  l e s  f o r m e s  d e  d isc r im in a t io n  ra c ia le

Ouverte à  la signature à New York le 7 mars 1966

ENTRÉE EN VIGUEUR : 4  janvier 1969, conformément à l’article 19*.
ENREGISTREMENT : 12 mars 1969, n° 9464.
TEXTE t Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 660, p. 195.
ÉTAT : Signataires : 76. Parties : 142.

N ote: La Convention a été adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies dans sa résolution 2106 (XX)2dt
21 décembre 1965.

Participant Signature

Afghanistan.............
Afrique du Sud.........  3 oct 1994
Albanie......................
A l g é r i e . . . , .............  9 déc 1966
Allemagne3 ,4 ...........  10 févr 1967
Antigua-et-Barbuda
Argentine..................  13 juil 1967
Arménie....................
Australie....................  13 oct 1966
Autriche....................  22 juil 1969
Bahamas....................
Bahreïn .......................
Bangladesh................
Barbade ....................
Bélarus......................  7 mars 1966
Belgique....................  17 août 1967
Bénin ........................  2 févr 1967
Bhoutan....................  26 mars 1973
Bolivie......................  7 juin 1966
Botswana..................
Bosnie-Herzégovine
Brésil ......................... 7 mars 1966
Bulgarie....................  1 juin 1966
B u m n aF aso ...........
Burundi ....................  1 févr 1967
Cambodge ................ 12 avr 1966
Cameroun..................  12 déc 1966
Canada......................  24 août 1966
Cap-Vert ..................
Chili ........................... 3 oct 1966
Chine5 ......................
Chypre......................  12 déc 1966
Colombie..................  23 mars 1967
Congo .........................
Costa Rica ................ 14 mars 1966
Côte d’iv o ire ...........
C roatie......................
Cuba........................... 7 juin 1966
Danemark.................. 21 juin 1966
Égypte ......................  28 sept 1966
El Salvador................
Émirats arabes unis .
Equateur....................
Espagne ....................
Estonie......................
États-Unis d’Amérique 28 sept 1966
Éthiopie....................
Fédération de Russie 7 mars 1966
F id ji ...........................
Finlande....................  6 oct 1966

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

6 juil 1983 a

Participant Signature

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

11 mai 
14 févr 
16 mai 
25 oct 

2 oct 
23 juin 
30 sept 

9 mai 
5 août 

27 mars 
U  juin 
8 nov 
8 avr 
7 août

22 sept 
20 févr 
16 juil 
27 mars

8 août 
18 juil
27 oct
28 nov 
24 juin
14 oct
3 oct

20 oct
29 déc
21 avr 

2 sept
11 juil 
16 janv
4 janv

12 oct
15 févr
9 déc 
1 mai

30 nov
20 juin
22 sept
13 sept
21 oct 
21 oct
23 juin 

4 févr 
11 janv
14 juil

994 a 
972 
969 
988 d
968 
993 a 
975 
972 
975 d 
990 a 
979 a 
972 a
969 
975

970 
974 a
993 d 
968
966 
974 a 
977 
983
971
970 
979 a
971 
981 a
967 
981 
988 a 
967
973 a 
992 d
972 
971
967 
979
974 
966
968 
991
994 
976
969
973
970

France ........................
Gabon........................  20 sept 1966
Gambie......................
Ghana........................  8 sept 1966
G rè ce ........................  7 mars 1966
Grenade .................... 17 déc 1981
Guatemala................ 8 sept 1967
Guinée ......................  24 mars 1966
Guyana......................  11 déc 1968
H aïti..........................  30 oct 1972
Îlonerie ....................  15 sept 1966
les Salomon ...........

Inde ..........................  2 mars 1967
Iran (République

islamique d’) ___  8 mars 1967
Iraq............................. 18 févr 1969
Irlande ......................  21 mars 1968
Islande ...................... 14 nov 1966
Israël..........................  7 mars 1966
Italie..........................  13 mars 1968
Jamahiriya arabe

libyenne...............
Jamaïque .................  14 août 1966
Jordanie ....................
Kow eït......................
Lesotho......................
Lettonie ....................
l’ex-République 

yougoslave 
de Macédoine . . .

Liban ........................
Libéria « • • .............
Luxembourg.............  12 déc 1967
Madagascar.............  18 déc 1967
Maldives....................
Mali ..........................
Malte ........................ 5 sept 1968
M aroc........................ 18 sept 1967
Maurice ...................
Mauritanie...............  21 déc 1966
Mexique...................  1 nov 1966
Mongolie.................  3 mai 1966
Mozambique ...........
Namibie...................
Népal ........................
Nicaragua.................
Niger ........................ 14 mars 1966
Nigéria......................
Norvège.................... 21 nov 1966
Nouvelle-Zélande . .  25 oct 1966

28 juil
29 févr 
29 déc

8 sept 
18 juin

18 janv
14 mars
15 févr
19 déc
4  mai 

17 mars
3 déc

29 août
14 janv

13 mars 
3 janv
5 janv

3 juil
4 juin

30 mai
15 oct 
4 nov

14 avr

18 janv
12 nov
5 nov 
1 mai 
7 févr

24 avr 
16 juil 
27 mai 
18 déc 
30 mai
13 déc 
20 févr
6 août 

18 avr 
11 nov 
30 janv
15 févr 
27 avr
16 oct 
6 août

22 nov

971 a 
980 
978(1
966 
970

983
977
977
972
967 
982 4
968

968
970

967
979
976

9681
971 
974 « 
968* 
971 « 
992 4

994 i 
971* 
976 * 
978
969 
984 « 
974*
971
970 
972* 
988 
975
969 
983* 
982 « 
9 7 1 *  
978 * 
967 
967*
970
972

98
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taücipant Signature

Ouganda ...................
Pakistan................... 19 sept 1966
panama....................  8 déc 1966
Papouasie-Nouvelle-

Guinée.................
Pm-Bas................. 24 oct 1966
Pérou......................  22 juil 1966
Philippines............... 7 mars 1966
Pologne ................... 7 mars 1966
Portugal...................
Qatar........................
République arabe

syrienne...............
République

centrafricaine___  7 mars 1966
République de Corée 8 août 1978 
République de Moldova 
République 

démocratique 
populaire lao . . . .

République
dominicaine.........

République-Unie
de Tan zanie.........

République tchèque18
Roumanie.................
Royaume-UnP......... 11 oct 1966
Rwanda..................
Sainte-Lucie ..........
Saint-Siège ............  21 nov 1966

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

21 nov 1980 a 
21 sept 1966 
16 août 1967

27 janv 1982 a 
10 déc 1971 

1971
1967
1968 
1982 a 
1976 a

Participant Signature

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

29 sept 
15 sept 
5 déc 

24 août 
22 juil

21 avr 1969 a

16 mars 1971 
5 déc 1978 

26 janv 1993 a

22 févr 1974 a

25 mai 1983 a

27 oct 1972 a
22 févr 1993 d
15 sept 1970 a 
7 mars 1969

16 avr 1975 a 
14 févr 1990 d

1 mai 1969

Saint-Vincent- 
et-Grenadines . . .

Sénégal.....................  22 juil 1968
Seychelles ...............
Sierra Leone............. 17 nov 1966
Slovaquie18 .............
Slovénie...................
Somalie ...................  26 janv 1967
Soudan.....................
Sri Lanka.................
Suède.......................  5 mai 1966
Suisse.......................
Suriname .................
Swaziland.................
Tchad .......................
Togo.........................
Tonga .......................
Trinité-et-Tobago . .  9 juin 1967
Tunisie.....................  12 avr 1966
Turkménistan...........
Turquie.....................  13 oct 1972
Ukraine.....................  7 mars 1966
Uruguay...................  21 févr 1967
Venezuela.................  21 avr 1967
VietNan .................
Yémen7 ...................
Yougoslavie.............  15 avr 1966
Zaïre..........................
Zambie.....................  11 oct 1968
Zimbabwe ...............

7
2

18
6

9 nov 
19 avr 

mars 
août

28 mai
6 juil 

26 août 
21 mars

févr 
déc

29 nov
15 mars
7 avr

17 août
1 sept

16 févr 
4 oct 

13 janv
29 sept

7 mars
30 août 
10 oct 
9 juin

18 oct
2 oct 

21 avr
4 févr 

13 mai

1981 a 
1972 
1978 a 
1967
1993 d 
1992 d
1975 
1977 a
1982 a
1971
1994 a 
1984 d 
1969 a 
1977 a
1972 a
1972 a
1973
1967 
1994 a

1969
1968 
1967 
1982 a 
1972 a 
1967
1976 a 
1972 
1991 a

Déclarations et Réserves
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, de l'adhésion ou de la 

succession. Pour les déclarations reconnaissant la compétence du comité pour l'élimination de la 
discrimination raciale en vertu de l'article 14 de la Convention et les objections, voir diaprés.)

AFGHANISTAN
Réserve :

Tout en adhérant à la Convention internationale sur 
[élimination de toutes les formes de discrimination raciale, la 
«publique démocratique d'Afghanistan ne se considère pas 
“k par les dispositions de l’articte 22 de la Convention, car, en 
JJ1*» de cet article, dans le cas d’un désaccord entre deux ou 
plusieurs Etats parties à la Convention touchant l’interprétation 
on l’application d »  dispositions de la Convention, la question 
P°«nait être portée devant la Cour internationale de Justice à la 
P̂JÎte d’une seule des parties concernées.

u  République démocratique d’Afghanistan déclare en 
ctBJéquence qu en cas de désaccord touchant l’interprétation

l application de la Convention la question ne sera portée 
la Cour internationale de Justice qu’avec l’accord de 

Jjw» les parties concernées.
°éclaration :

k  République démocratique d’Afghanistan déclare en 
r®to-que les dispositions des articles 17 et 18 de la Convention 
Jproaijonale sur l’élimination de toutes les formes de 
l̂ Bunination raciale sont d’un caractère discriminatoire à 

de certains États et ne sont donc pas conformes au 
^mc*Pe de l’universalité des traités internationaux.

ANTIGUA-ET-BARBUDA
Déclaration :

La Constitution d’Antigua-et-Barbuda établit et garantit à 
toute personne à Antigua-et-Barbuda les libertés et les droits 
fondamentaux de l’individu, sans distinction de race ou de lieu 
d’origine. Elle prescrit les procédures judiciaires à respecter en 
cas de violation de l’un quelconque de ces droits, que ce soit par 
l’État ou par un particulier. L’acceptation de la Convention par 
Antigua-et-Barbuda n’implique de sa part ni l’acceptation 
d'obligations qui outre passent les limites de la Constitution ni 
l'acceptation de l’obligation d’adopter des procédures 
judiciaires allant au-delà de celles prévues dans la Constitution.

Le Gouvernement d’Antigua-et-Barbuda interprète 
l'article 4 de ladite Convention comme ne faisant obligation à 
une partie à la Convention d’édicter des mesures dans les 
domaines visés aux alinéas a), b) et c) de cet article que s’il 
s’avère nécessaire d’adopter une telle législation.

AUSTRALIE
Le Gouvernement australien déclare . . .  que l’Australie 

n’est pas actuellement en mesure de considérer spécifiquement 
comme des délits tous les actes énumérés à l’alinéa a de 
l’article 4 de la Convention. De tels actes ne sont punissables 
que dans la mesure prévue par la législation pénale existante
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concernant des questions telles que le maintien de l’ordre, les 
délits contre la paix publique, les violences, les émeutes, les 
diffamations, les complots et les tentatives de commettre ces 
actes. Le Gouvernement australien a l’intention, dès que 
l’occasion s’en présentera, de demander au Parlement d’adopter 
une législation visant expressément à appliquer les dispositions 
de l’alinéa a de l’article 4.

AUTRICHE
L'article 4 de la Convention internationale sur l’élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale dispose que les 
mesures prévues aux alinéas a), b) et c) seront adoptées en 
tenant dûment compte des principes formulés dans la 
Déclaration universelle des droits de l’homme et des droits 
expressément énoncés à l’article S de la Convention. La 
République d’Autriche considère donc que ces mesures ne 
sauraient port» atteinte au droit à la liberté d’opinion et 
d’expression et au droit à la liberté de réunion et d’association 
pacifiques. Ces droits sont proclamés dans les articles 19 et 20 
de la Déclaration universelle des droits de l’homme; ils ont été 
réaffirmés par l’Assemblée générale de l’Organisation des 
Nations Unies lorsqu’elle a adopté les articles 19 et 21 du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques et sont énoncés 
aux points viii et ix de l’alinéa d) de 1 article S de ladite 
Convention.

BAHAMAS
Le Gouvernement du Commonwealth des Bahamas désire 

tout d'abord préciser la façon dont il interprète l’article 4 de la 
Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale. Il interprète cet article comme ne 
faisant obligation à un État partie à la Convention d’adopter de 
nouvelles dispositions législatives dans les domaines visés par 
les alinéas a), b) et c) de cet article que dans la mesure où cet 
État considère, compte dûment tenu des principes formulés dans 
la Déclaration universelle et énoncés à l’article 5 de la 
Convention (notamment le droit à la liberté d’opinion et 
d’expression et le droit à la liberté de réunion et d’association 
pacifiques), qu’il est nécessaire d’ajouter ou de déroger, par la 
voie législative, au droit et à la pratique existant dans ces 
domaines pour atteindre les objectifs définis dans l’article 4. 
Enfin, la Constitution du Commonwealth des Bahamas énonce 
et garantit les droits et libertés individuelles fondamentales de 
toute personne se trouvant au Commonwealth des Bahamas 
quelle que soit sa race ou son lieu d’origine. La Constitution 
prescrit que la procédure judiciaire doit être observée en cas de 
violation de l’un quelconque de ces droits par l’État ou par un 
particulier. Le fait que le Commonwealth des Bahamas adhère 
à cette Convention ne signifie pas qu’il accepte des obligations 
dépassant les limites de la Constitution ni qu’il accepte 
l’obligation d’introduire une procédure judiciaire qui ne serait 
pas prescrite dans le cadre de la Constitution.

BAHREÏN8
Réserves :

En ce qui concerne l’article 22 de la Convention, le 
Gouvemement de l'Etat de Bahreïn déclare que pour qu’un 
différend visé par ledit article soit soumis à la juridiction de la 
Cour internationale de Justice, le consentement exprès de toutes 
les parties au différend sera nécessaire dans chaque cas.

En outre, l’adhésion de l’État de Bahreüi à ladite Convention 
ne saurait en aucune manière constitué une reconnaissance 
d’Israél ou un motif pour l’établissement de relations de quelque 
nature qu’elles soient avec Israël.

BARBADE
La Constitution de la Barbade établit et garantit à tome 

personne à La Barbade les libertés et les droits fondamentaux de 
l’individu, sans distinction de race ou de lieu d’origine. O le  
prescrit les procédures judiciaires à respecter en cas de violation 
de 1* un quelconque de ces droits, que ce soit par l’État ou par m 
particulier. L’adhésion de la Barbade à la Convention 
n’implique pas de sa part ni l’acceptation d’obligations qui 
outrepassent les limites de la Constitution ni l'acceptation de 
l’obligation d’adopter des procédures judiciaires allant au-deli 
de celles prévues dans la Constitution.

Le Gouvemement barbadien interprète l’article 4 de ladite 
Convention comme ne faisant obligation à une partie à la 
Convention d’édicter des mesures dans les domaines visés am 
alinéas a), b) et c) de cet article que s’il s’avère nécessaire 
d’adopter une telle législation.

BELARUS9
La République socialiste soviétique de Biélorussie déclare 

que le paragraphe 1 de l’article 17 de la Convention sur
1 élimination de toutes les formes de discrimination raciale, 
selon lequel un certain nombre d’États sont privés de b 
possibilité de devenir parties à ladite Convention, est de 
caractère discriminatoire; elle considère que, confonnément au 

rincipe de l’égalité souveraine des États, la Convention doit 
tre ouverte à 1 adhésion de tous les gouvernements intéressés, 

sans aucune discrimination ou restriction.

BELGIQUE
“Afin de répondre aux prescriptions de l’article 4 de li 

Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale, le Royaume de Belgique veillerai 
adapter sa législation aux engagements souscrits en devenant 
Partie à ladite Convention.

“Le Royaume de Belgique tient cependant à souligna 
l’importance qu’il attache au fait que l’article 4 de B 
Convention dispose que les mesures prévues aux alinéas a),N 
et c) seront adoptées en tenant dûment compte de principe 
formulés dans la Déclaration universelle des droits de l'homnK 
et des droits expressément énoncés à l’article 5 de u 
Convention. Le Royaume de Belgique considère a 
conséquence que les obligations imposées par l’article 
doivent être conciliées avec le droit à la liberté d’opinion o 
d’expression, ainsi que le droit à la liberté de réunion » 
d’association pacifiques. Ces droits sont proclamés dans te 
articles 19 et 20 de la Déclaration universelle des droite» 
l’homme et ont été réaffirmés dans les articles 19 et 21 dura> 
international relatif aux droits civils et politiques, us ^  
également énoncés aux points viii et ix de l’alinéa a) 
l’article 5 de ladite Convention. ^

“Le Royaume de Belgique tient en outre à souug®" 
l’importance qu’il attache également au respect des w®* 
énoncés dans la Convention européenne de sauvegarde «j 
droits de l’homme et des libertés fondamentales, notamnwjj' 
ses articles 10 et 11 concernant respectivement la 
d’opinion et d’expression ainsi que la liberté de 
pacifique et d'association.”

BULGARIE10
“Le Gouvemement de la République populaire de 

estime que les dispositions de l’article 17, paragraphe 1. 
l’article 18, paragraphe 1, de la  Convention internationale : 
l’élimination de toutes les fames de discrimination racine ̂  
tendent à empêcher des États souverains d’y participer oni 
caractère discriminatoire. La Convention, en confonm» »
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le principe de l’égalité souveraine des États, doit être ouverte à  
fjdbésion de tous les États sans discrimination ou restrictions 
quelles qu’elles soient

CHINE11
iéservt:

La République populaire de Chine fait des réserves sur les 
dispositions de l’article 22 de la Convention et ne se considère 
pas liée par cet article. (Le texte de la réserve a été diffusé par 
teSecrétaire général le 13 janvier 1982.)
Déclaration :

U  signature et la ratification de ladite Convention par les 
montés de Taïwan au nom de la Chine sont illégales et dénuées 
de tout effet

CUBA
Im de la signature :

Le Gouvernement de la République de Cuba formulera, le 
cas échéant, les réserves qu’il jugera appropriées au moment de 
b ratification de cette Convention.
Lin de la ratification:
Réserve:

Le Gouvemement révolutionnaire de la République de Cuba 
o'arçepte pas que les différends entre deux ou plusieurs États 
parties soient portés devant la Cour internationale de Justice, 
ccmme le stipule l’article 22 de la Convention; il estime en effet 
que ces différends doivent être réglés exclusivement au moyen 
des procédures expressément prévues par ladite Convention ou 
au moyen de négociations par la voie diplomatique entre les 
parties au différend.
Déclaration :
, La présente Convention, conçue en vue de réaliser 
l'élimination de toutes les formes de discrimination raciales, ne 
fat pas exclure, comme elle le fait expressément en ses 
vicies 17 et 18, les États qui ne sont pas Membres de 
f Organisation des Nations Unies, des institutions spécialisées 
% parties au Statut de la Cour internationale de Justice mais qui 
Pourraient être parties à ladite Convention; en effet, les 
wicles susmentionnés constituent une forme de discrimination 

est en contradiction avec les principes énoncés dans cet 
piment Le Gouvemement révolutionnaire de la République 
v Cuba ratifie la Convention, mais sous réserve des points 
ajnalés ci-dessus.

DANEMARK12

ÉGYPTE13
La République arabe unie ne se considère pas liée par les 

p̂ositions de l’article 22 de la Convention prévoyant que tout 
ptrend entre deux ou plusieurs États parties touchant 
•tejprttation ou l’application de la Convention sera porté, à  

j**W e de toute partie au différend, devant la Cour 
2*roationale de Justice pour qu’elle statue à ce sujet. La  
"̂ publique arabe unie déclare que pour qu’un différend entre 
? ” 00 plusieurs États puisse être porté devant la Cour 
z^ o n ale  de Justice il est nécessaire d’avoir, dans chaque 

Particulier, l’accord de tous les États parties au différend.

ÉMIRATS ARABES UNIS8

cotartr^*00 ‘k® É1™ 215 arabes unis à ladite Convention ne 
l'&ri 01 aucune façon la reconnaissance d'Israël ni 
lu “stownt de relations conventionnelles quelconques avec

ESPAGNE
Avec une réserve touchant la totalité de l’article XXII 

(compétence de la Cour internationale de Justice).

ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE
Lors de la signature :

La Constitution des États-Unis contient des dispositions 
touchant la protection des droits individuels, tels que le droit à 
la liberté d’expression, et aucune des dispositions de la 
Convention ne sera considérée comme appelant ou justifiant 
l’adoption par les États-Unis d’Amérique d un texte législatif ou 
de toute autre mesure incompatibles avec les tennes de leur 
Constitution.
Lors de la ratification:

I. L’avis et le consentement du Sénat sont subordonnés aux 
réserves ci-après :

1) La Constitution et les lois des États-Unis prévoient des 
garanties étendues en faveur de la liberté de parole, d’expression 
et d’association des individus. En conséquence, les États-Unis 
n’acceptent aucune obligation en vertu de la présente 
Convention, en particulier ses articles 4  et 7, de nature à 
restreindre ces droits par l’adoption d’une législation ou de toute 
autre mesure, pour autant mie ces derniers sont protégés par la 
Constitution et les lois des États-Unis.

2) La Constitution et les lois des États-Unis organisent des 
garanties importantes contre la discrimination qui s ’étendent à 
de vastes domaines de l’activité privée. La protection de la vie 
privée et la protection contre l’ingérence des autorités dans les 
affaires privées sont également reconnues comme faisant partie 
des valeurs fondamentales de notre société libre et 
démocratique. Pour les États-Unis, la définition des droits 
protégés en vertu de la Convention dans l’article premier, par 
référence aux domaines de la vie publique, correspond à une 
distinction analogue faite entre le domaine public qui est 
généralement régi par la réglementation publique, et la vie 
privée qui ne l’est pas. Toutefois, dans la mesure où la 
Convention préconise une plus large réglementation de la vie 
privée, les Etats-Unis n’acceptent en vertu de la présente 
Convention aucune obligation d’adopter des textes de loi ou de 
prendre d’autres mesures en vertu du paragraphe 1 de l’article 2, 
des alinéas 1 c) et d) de l’article 2, et des articles 3 et 5 en ce qui 
concerne la vie publique, autres que celles prévues par la 
Constitution et les lois des États-Unis.

3) Concernant l’article 22 de la Convention, tout différend 
auquel les États-Unis sont partie ne peut être porté devant la 
Cour internationale de Justice en vertu de cet article sans le 
consentement exprès des États-Unis.

II. L’avis et le consentement du Sénat sont subordonnés aux 
interprétations suivantes, qui s’appliquent aux obligations 
souscrites par les États-Unis en vertu de la présente Convention:

Les États-Unis interprètent la présente Convention comme 
devant être appliquée par le Gouvemement fédéral pour autant 
qu’il exerce une compétence sur les matière qui y sont visées et, 
autrement par les Etats et les administrations locales. Pour 
autant que les administrations des États et locales exercent une 
compétence sur ces matières, le Gouvemement fédéral pfrendra 
toute mesure appropriée en vue d’appliquer la Convention.

m . L’avis et le consentement du Sénat sont subordonnés à la 
déclaration suivante :

Les États-Unis déclare que les dispositions de la Convention 
ne sont pas exécutoire d’office.

FÉDÉRATION DE RUSSIE9
L’Union des Républiques socialistes soviétiques déclare que 

le paragraphe 1 de l’article 17 de la Convention sur
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l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale, 
selon lequel un certain nombre d’États sont privés de la 
possibilité de devenir parties à ladite Convention, est de 
caractère discriminatoire; elle considère que, conformément au 
principe de l’égalité souveraine des États, la Convention doit 
être ouverte à l'adhésion de tous les gouvernements intéressés, 
nanc aucune discrimination ou restriction.

FIDJI
La réserve et les déclarations faites par le Gouvernement du 

Royaume-Uni au nom de Fidji sont confirmées mais ont été 
refonnulées comme suit :

Dans la mesure où, le cas échéant, une loi ponant sur les 
élections à Fidji ne respecterait pas les obligations mentionnées 
à l’article S, c), où une loi sur la propriété agraire à Fidji 
interdisant ou limitant l’aliénation des teires par les indigènes 
ne respecterait pas les obligations mentionnées à l’article S, d), 
v), et où le système scolaire fldjien ne respecterait pas les 
obligations mentionnées aux articles 2, 3, ou 5, e), v), le 
Gouvernement fidjien se réserve le droit de ne pas appliquer ces 
dispositions de la Convention.

Le Gouvernement fidjien tient à préciser son interprétation 
de certains articles de la Convention. Selon lui, l’article 4  ne 
demande aux parties à la Convention d’adopter de nouvelles 
mesures législatives dans les domaines visés aux alinéas a), b) 
e t c )  de cet article que dans la mesure où ces parties considèrent, 
compte dûment tenu des principes figurant dans la Déclaration 
universelle des droits de l’homme et des droits expressément 
mentionnés à l'article S de la Convention (en particulier le droit 
à la liberté d'opinion et d’expression et le droit à la liberté de 
réunion et d'association pacifiques), que des dispositions 
législatives complémentaires ou une modification de la loi et de 
la pratique en vigueur dans ces domaines sont nécessaires à la 
réalisation de l'objectif précisé dans la première partie de 
l'article 4.

En outre, le Gouvernement fidjien estime que la disposition 
de l'article 6  concernant la “satisfaction ou réparation” est 
respectée si l’une ou l'autre de ces formes de recours est offerte, 
et il considère que la “satisfaction” comprend toute forme de 
recours de nature à mettre fin à une conduite discriminatoire. 
Enfin, il considère que l’article 20 et les autres dispositions 
connexes de la troisième partie de b  Convention signifient que, 
si une réserve n’est pas acceptée, l'État qui formule cette réserve 
ne devient pas partie à la Convention.

Le Gouvernement fidjien maintient l’opinion selon laquelle 
l’article 15 est discriminatoire, étant donné que ce texte établit 
une procédure pour recevoir des pétitions relatives à des 
territoires dépendants et ne contient pas de disposition 
comparable pour les États qui n’ont pas de territoires 
dépendants.

FRANCE*4

En ce qui concerne l'article 4, la France tient à préciser 
qu’elle interprète la référence qui y est faite aux principes de la 
déclaration universelle des droits de l'homme ainsi qu'aux 
droits énoncés dans l'article S de la mime Convention comme 
déliant les États parties de l’obligation d'édicter des dispositions 
répressives qui ne soient pas compatibles avec les libertés 
d'opinion et d'expression, de réunion et d’association 
pacifiques qui sont garanties par ces textes.

En ce qui concerne l’article 6, la France déclare que U 
question du recours devant les tribunaux est réglée, en ce qui la 
concerne, selon les normes du droit commun.

En ce qui concerne l’article 15, l’adhésion de la France à la 
Convention ne peut être interprétée comme impliquant une 
modification de sa position à l’égard de la résolution visée t e  
cette disposition.

GUYANA
Le Gouvernement de la République de Guyane n’inteiprëte 

pas les dispositions de la Convention comme lui imposant des 
obligations qui outrepasseraient les limites fixées par la 
Constitution de la Guyane ou qui nécessiteraient l'introduction 
de procédures judiciaires allant au-delà de celles prévues dans 
ladite Constitution.

HONGRIE15
La République populaire hongroise estime que les 

dispositions contenues au paragraphe 1 de l'article 17 et au 
paragraphe 1 de l’article 18 de la Convention, selon lesquelles 
un certain nombre d’États sont privés de la possibilité de devenir 
parties à ladite Convention, sont de caractère discriminatoire et 
contraire au droit international. La République populaire 
hongroise fidèle à sa position de principe, considère qu'un traité 
multilatéral de caractère universel doit conformément au 
principe de l'égalité souveraine des États, être ouvert 1 
l’adhésion de tous les États sans aucune discrimination.

INDE1*
Le Gouvernement indien déclare pour qu'un différcnJ 

puisse être porté devant la Cour internationale de Justice afin 
que celle-ci statue conformément à l’article 22 de la Convention 
internationale sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale, il faut dans chaque cas particulier q *  
toutes les parties au différend y consentent.

IRAQ8
Lors de la signature :

Le Ministère des affaires étrangères de la République d'In# 
déclare que la signature, au nom de la République d'Irak, deU 
Convention sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale, que l’Assemblée générale des 
Nations Unies a adoptée le 21 décembre 1965, ainsi qu* 
l’approbation de ladite Convention par les États arabes cl sffl 
application par leurs gouvernements respectifs ne signifient e» 
nen que les Etats arabes reconnaissent Israel ni qu’ils établira» 
avec Israël les relations que régit ladite Convention.

En outre, le Gouvernement de la République d'Irak ne ** 
considère pas lié par les dispositions de l'article 22 de “ 
Convention susmentionnée et déclare formellement 11 
n’accepte pas la juridiction obligatoire de la Cour internationale 
de Justice prévue par ledit article.
Lors de la ratification :

1. L’approbation et la ratification de la Convention r* 
l’Irak ne signifient nullement que l'Irak reconnaît Israël ni ^  11 
établira avec Israel les relations que régit ladite Convention

2. L’Irak n’accepte pas les dispositions de l'article ** 
de la Convention concernant la juridiction obligatoire de la C<*» 
internationale de Justice. La République d'Irak ne se consid^ 
pas liée par ces dispositions et estime qu’il faut obtenir, dafr 
tous les cas, l’accord de toutes les parties à un différend avau 
de soumettre celui-ci à la Cour internationale de Justice.
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ISRAËL
L’État d’Israël ne se considère pas lié par les dispositions de 

l'article 22 de ladite Convention.

ITALIE
Déclaration faite lors de la signature et confirmée lors de la

ratification :
a) Les mesures positives prévues à l’article 4 de la 

Convention et précisées aux alinéas a) et b) de cet article qui 
visent à éliminer toute incitation à la discrimination ou tous 
actes de discrimination doivent être interprétées, comme le 
stipule cet article, en “tenant compte des principes formulés 
dans la Déclaration universelle des droits de l’homme et des 
droits expressément énoncés à l’article 5” de la Convention. En 
conséquence, les obligations découlant de l’article 4 
susmentionné ne doivent pas porter atteinte au droit à la liberté 
d’opinion et d’expression ni au droit à la liberté de réunion et 
d’association pacifiques, qui sont énoncés aux articles 19 et 20 
de la Déclaration universelle des droits de l'homme, ont été 
réaffirmés par l’Assemblée générale des Nations Unies 
lorsqu'elle a adopté les articles 19 et 21 du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques et sont mentionnés aux 
tous-alinéas viii et ix de l'alinéa d) de l'article 5 de la 
Convention. En fait, le Gouvemement italien, conformément 
<ux obligations découlant de l’alinéa c de l’article 55 et de 
l'article 56 de la Charte des Nations Unies, demeure fidèle au 
principe énoncé au paragraphe 2 de l'article 29 de la 
Déclaration universelle, qui stipule que “dans l’exercice de ses 
droits et dans la jouissance de ses libellés, chacun n’est soumis 
Qu’aux limitations établies par la loi exclusivement en vue 
d'assurer la reconnaissance et le respect des droits et libertés 
d'autrui et afin de satisfaire aux justes exigences de la morale, 
de l’ordre public et du bien-être général dans une société 
démocratique”.

b) Les tribunaux ordinaires assureront à toute personne, 
dais le cadre de leur juridiction respective, et confonnément à 
l'article 6 de la Convention, des voies de recours effectives 
contre tous actes de discrimination raciale qui violeraient les 
droits individuels et les libertés fondamentales. Les demandes 
de réparation pour tout dommage subi par suite d’actes de 
discrimination raciale devront être présentées contre les 
personnes responsables des actes malveillants ou délictueux qui 
ont causé le dommage.

JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE*
o) Le Royaume de Libye ne se considère pas lié par les 

““positions de l'article 22 de la Convention prévoyant que tout 
«fîérend entre deux ou plusieurs États parties touchant 
J interprétation ou l'application de la Convention sera porté, à 
U requête de toute partie au différend, devant la Cour 
internationale de Justice pour qu'elle statue à ce sujet. Le 
Royaume de Libye déclare que pour qu’un différend entre deux 
<*i Plusieurs Etats puisse être porté devant la Cour internationale 
j* Justice il est nécessaire d’avoir, dans chaque cas particulier, 

âc<? r<* ̂  ks États parties au différend.
0) Il est entendu que l'adhésion à la présente Convention

signifie en aucune façon que le Gouvernement du Royaume 
oe Libye reconnaisse Israel. En outre, aucune relation 
3»£emionnelle ne sera établie entre le Royaume de Libye et

JAMAÏQUE
La Constitution de la Jamaïque protège et garantit, à la 

Jamaïque, la jouissance par toute personne, quels que soient sa

race ou son lieu d'origine, des libertés et des droits 
fondamentaux de la personne. La Constitution prescrit les 
procédures judiciaires à appliquer en cas de violation de l’un 
quelconque de ces droits soit par l'État, soit par un particulier. 
La ratification de la Convention par la Jamaïque n’emporte pas 
l’acceptation d’obligations dépassant les limites fixées par sa 
Constitution non plus que l’acceptation d’une obligation 
quelconque d’introduire des procédures judiciaires allant au 
delà de celles prescrites par ladite Constitution.

KOWEÏT*
En adhérant à ladite Convention, le Gouvemement de l'État 

du Koweït considère que son adhésion ne suppose en aucune 
façon qu’il reconnaisse Israël, pas plus qu’elle ne l'oblige à 
appliquer les dispositions de la Convention à l’égard de ce pays.

Le Gouvemement de l’État du Koweït ne se considère pas 
lié par les dispositions de l’article 22 de la Convention 
prévoyant que tout différend entre deux ou plusieurs États 
parties touchant l’interprétation ou l’application de la 
Convention sera porté, à la requête de toute partie au différend, 
devant la Cour internationale de Justice pour qu’elle statue à ce 
sujet et déclare que, pour qu’un tel différend puisse être porté 
devant la Cour internationale de Justice, il faut dans chaque cas 
particulier avoir l’accord de toutes les parties au différend.

LIBAN
“La République libanaise ne se considère pas liée par les 

dispositions de l’article 22 de la Convention prévoyant que tout 
différend entre deux ou plusieurs États parties touchant 
l’interprétation ou l’application de la Convention sera porté, à 
la requête de toute partie au différend, devant la Cour 
internationale de Justice pour qu’elle statue à ce sujet et déclare 
que, pour qu’un tel différend puisse être porté devant la Cour 
internationale de Justice, il est nécessaire d’avoir, dans chaque 
cas particulier, l’accord de tous les États parties au différend. ’

MADAGASCAR
“La République malgache ne se considère pas liée par les 

dispositions de l article 22 de la Convention, selon lesquelles 
tout différend entre deux ou plusieurs États parties touchant 
l’interprétation ou l’application de la Convention sera porté, à 
la requête de toute partie au différend, devant la Cour 
internationale de Justice, et déclare que, pour qu’un tel différend 
puisse être porté devant la Cour internationale, il faut dans 
chaque cas particulier avoir l’accord de toutes tes parties au 
différend”

MALTE
Déclaration faite lors de la signature et confirmée lors de la

ratification :
Le Gouvemement maltais désire préciser la façon dont il 

interprète certains articles de la Convention.
U interprète l'article 4 comme faisant obligation ft un État 

partie à la Convention d’adopter de nouvelles dispositions dans 
les domaines visés par les alinéas a, b et c  de cet article si ledit 
État considère, compte dûment tenu des principes formulés dans 
la Déclaration universelle des droits de l'homme et des droit 
énoncés & l'article 5 de la Convention, qu'il est nécessaire 
d'ajouter ou de déroger, par la voie législative, au droit et à ta 
pratique existant afin de mettre un terme ft tout acte de 
discrimination raciale.

En outre, le Gouvernement maltais estime qu’il suffit pour 
que soient satisfaites les prescriptions de l'article 6 relatives ft 
b  “satisfaction ou réparation” que l'une ou l’autre de ces 
possibilités soient offertes et interprète le terme “satisfaction”
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comme s'appliquant à tout recours qui met effectivement un 
terme à l’acte incriminé.

MAROC
“Le Royaume du Maroc ne se considère pas lié par les 

dispositions de l’aitide 22 de la Convention prévoyant que tout 
différend entre deux ou plusieurs États parties touchant 
l’interprétation ou l’application de la Convention sera porté, à 
la requête de toute partie au différend, devant la Cour 
internationale de Justice pour qu’elle statue à ce sujet. Le 
Royaume du Maroc déclare que pour qu’un différend entre deux 
ou plusieurs États puisse être porté devant la Cour internationale 
de Justice il est nécessaire d’avoir, dans chaque cas particulier, 
l’accord de tous les États parties au différend.”

MONGOLIE17
La République populaire mongole déclare que les 

dispositions du paragraphe 1 de l’article 17 de la Convention, 
selon lequel un certain nombre d'États sont privés de la 
possibilité de devenir parties à ladite Convention, sont de 
caractère discriminatoire; elle considère que, conformément au 
principe de l’égalité souveraine des États, la Convention sur 
l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale doit 
être ouverte à l’adhésion de tous les États intéressés, sans aucune 
discrimination ou restriction.

MOZAMBIQUE
Réserve :

La République populaire du Mozambique ne se considère 
pas liée par la disposition de l’article 22 et souhaite réaffirmer 
que pour qu’un différend soit porté devant la Cour internationale 
de Justice afin qu'elle statue à son sujet, comme le prévoit cet 
article, le consentement de toutes les parties à ce différend est, 
dans chaque cas particulier, nécessaire.

NÉPAL
La Constitution du Népal contient des dispositions destinées 

à assurer la protection des droits individuels, notamment le droit 
à la liberté de parole et d’expression, le droit de fonder des 
syndicats et des associations à des fins non politiques et le droit 
à la liberté de religion; et aucune disposition de la Convention 
ne sera considérée comme obligeant ou autorisant le Népal à 
adopter des mesures législatives ou autres qui seraient 
incompatibles avec les dispositions de la Constitution du pays.

Le Gouvemement de Sa Majesté interprète l’article 4 de 
ladite Convention comme n’imposant à une partie à la 
Convention l’obligation d’adopter de nouvelles mesures 
législatives dans les domaines visées par les alinéas a .bctc  de 
cet article que pour autant que le Gouvemement de Sa Majesté 
considère, compte dûment tenu des principes consacrés dans la 
Déclaration universelle des droits de l’homme, que des mesures 
législatives destinées à compléter ou à modifier les lois et 
pratiques existant en ces domaines sont nécessaires pour 
atteindre l’objectif énoncé dans la première partie de l’article 4. 
Le Gouvemement de Sa Majesté interprète l’obligation 
formulée à l’article 6 et relative à la “satisfaction ou la 
réparation” de tout dommage comme étant remplie si l’une ou 
l’autre de ces formules de redressement est ouverte à la victime;
il interprète en outre le terme “satisfaction” comme comprenant 
toute forme de redressement propre à mettre fin de façon 
efficace au comportement discriminatoire en cause.

Le Gouvemement de Sa Majesté ne se considère pas comme 
lié par les dispositions de l’article 22 de la Convention en vertu 
desquelles tout différend entre deux ou plusieurs États parties

touchant l’interprétation ou l’application de la Convention sen 
porté, à la requête de toute partie au différend, devant la Cou 
internationale de Justice pour qu’elle statue à son sujet

PAPOUASIE-NOUVELLE-GUINÉE11
Réserve :

Le Gouvemement papouan-néo-guinéen intoprttt 
l’article 4 de la Convention comme n' imposant à tout État partit 
l’obligation d’adopter des mesures législatives supplémentaires 
dans les domaines visés aux alinéas a), b) et c) dudit article que 
dans la mesure où l’État partie juge, compte dûment tenu des 
principes énoncés dans la Déclaration universelle et auxquels il 
est fait référence à l’article S de la Convention, qu'il (st 
nécessaire de compléter ou de modifier sa législation et sa 
pratique existantes pour donner effet aux dispositions de 
l’article 4. En outre, la Constitution de la Papouasie-Nouvelle- 
Guinée garantit certains droits et libertés fondamentaux à tous 
les individus quel que soit leur race ou leur lieu d’origine. EOt

[•révoit également la protection judiciaire de ces droits et 
ibertés. L’acceptation de cette Convention par k 

Gouvemement papouan-néo-guinéen ne signifie donc pas qu’il 
accepte par là même des obligations allant au-delà de celte 
prévues par la Constitution de son pays ni qu’il s’estime tetm 
d’adopter des mesures d’ordre judiciaire allant au-delà de celles 
prévues par ladite Constitution (Le texte de la réserve a Itl 
diffusé par le Secrétaire général le 22 février 1982.)

POLOGNE
“La République populaire de Pologne ne s’estime pas tenue 

par les dispositions de l’article 22 de la Convention.
“La République populaire de Pologne considère que les 

dispositions de l’article 17, paragraphe 1, et de l’article I*. 
paragraphe 1, de la Convention internationale sur l’élimination 
de toutes les formes de discrimination raciale, lesquelles 
rendent impossible pour les nombreux États de devenir parties 
à ladite Convention, portent un caractère discriminatoire et sont 
incompatibles avec l’objet et le but de cette Convention.

“La République populaire de Pologne considère que, 
conformément au principe de l’égalité souveraine des Eu» 
ladite Convention doit être ouverte à la participation de tous »  
États sans discriminations et restrictions quelles qu’eU* 
soient.”

RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE
“1. Il est entendu que l’adhésion de la République 

syrienne à cette Convention ne signifie en aucune faço® *j 
reconnaissance d’Israël ou l’entrée avec lui en relation au sur 
d’aucune matière que cette Convention réglemente8. ^

“2. La République arabe syrienne ne se considère pas 
par les dispositions de l’article 22 de la Convention Pr6v0>'î 
que tout différend entre deux ou plusieurs États parties touebs" 
l’interprétation ou l'application de la Convention sera portfc 
la requête de toute partie au différend, devant la W» 
internationale de Justice pour qu’elle statue à son s u je t  »  
République arabe syrienne affirme qu’il est nécessaire d iw* 
dans chaque cas particulier, l’accord de toutes les Pa/t,^fd 
différend pour que celui-ci puisse être porté devant la 
internationale de Justice.”

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE18

ROUMANIE
“La République socialiste de Roumanie déclare qu'elje  ̂

se considère pas liée par les dispositions de l’article 22 *  
Convention internationale sur l'élimination de toutes les
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de discrimination raciale, conformément auxquelles les 
différends entre deux ou plusieurs États parties, touchant 
l’interprétation ou l’application de la Convention qui n’auront 
pas été réglés p a r  voie de négociation ou au moyen des 
procédures expressément prévues par la Convention seront 
Mités, à la requête de toute partie au différend, devant la Cour 
Internationale de Justice.

“La République socialiste de Roumanie estime que de 
pareils différends pourraient être soumis à la Cour 
Internationale de Justice, seulement avec le consentement de 
toutes les parties en litige pour chaque cas particulier.

‘Le Conseil d’État de la République socialiste de Roumanie 
déclare que les dispositions des articles 17 et 18 de la 
Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale ne sont pas en concordance avec le 
principe selon lequel les traités multilatéraux dont l’objet et le 
bat intéressent la communauté dans son ensemble doivent être 
ouverts à la participation universelle.”

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

lors de la signature :
Compte tenu de la réserve et des déclarations interprétatives 

ci-après:
En premier lieu, étant donné la situation actuelle en 

Rhodésie, où le pouvoir a été usurpé par un régime illégal, la 
Royaume-Uni est contraint de signer la Convention en se 
réservant le droit de ne pas l’appliquer à la Rhodésie tant qu’il 
n'aura pas informé le Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies qu’il est en mesure d’assurer l’exécution 
complète des obligations découlant de la Convention en ce qui 
concerne ce territoire.

En second lieu, le Royaume-Uni désire préciser la façon 
dont il interprète certains articles de la Convention. Il interprète 
l'article 4 comme ne faisant obligation à un État partie à la 
Convention d’adopter de nouvelles dispositions législatives 
dans les domaines visés par les alinéas a), b) et c) de cet article, 
que dans la mesure où cet État considère, compte dûment tenu 
•les principes formulés dans la Déclaration universelle des droits 
de 1 homme et des droits expressément énoncés à l’article 5 de 
U Convention (notamment le droit à la liberté d’opinion et 
d'expression et le droit à la liberté de réunion et d’association 
pacifiques) qu’il est nécessaire d’ajouter ou de déroger, par la 
voie législative, au droit et à la pratique existant dans ces 
domaines pour atteindre l’objectif défini dans l’alinéa liminaire 
de l’article 4. En outre, le Royaume-Uni estime qu’il suffit pour 

soient satisfaites les prescriptions de l’article 6 relatives à 
la “satisfaction ou réparation” que l’une ou l’autre de ces 
possibilités soient offertes et interprète le terme “satisfaction” 
canine s’appliquant à tout recours qui met effectivement un 

à l'acte incriminé. D’autre part, le Royaume-Uni 
interprète l’article 20 et les dispositions connexes de la 
•tàsième partie de la Convention comme signifiant que si une 
j*fcrve formulée par un État n’est pas acceptée, celui-ci ne 
«vient pas partie à la Convention.

En dernier lieu, le Royaume-Uni maintient sa position à
1 égard de l’article 15. Cet article lui paraît discriminatoire en 
J* qu'il instaure une procédure de dépôt de pétitions concernant 
** territoires dépendants sans faire de même pour les États qui
• ont pas de tels territoires sous leur dépendance. De plus, cet 
*nicle vise à instaurer une procédure applicable à tous les 
t & r i t o i i ç s  dépendants, que les États dont dépendent ces 
«ritoires soient ou non parties à la Convention. Le 
Gouvernement de Sa Majesté a décidé que le Royaume-Uni

signerait la Convention, malgré les objections ci-dessus, en 
raison de l’importance qu’il attache à la Convention dans son 
ensemble.
Lors de la ratification :

En premier lieu, le Royaume-Uni maintient la réserve et les 
déclarations d’interprétation qu’il a fonnulées au moment de la 
signature de la Convention.

En deuxième lieu, le Royaume-Uni ne considère pas que les 
Commonwealth Immigrant Acts de 1962 et de 1968 pas plus que 
leur application constituent une discrimination raciale au sens. 
du paragraphe 1 de l’article premier ou de toute autre 
disposition de la Convention et se réserve entièrement le droit 
de continuer à appliquer lesdites lois.

Enfin, pour autant, le. cas échéant, qu’une loi relative aux 
élections aux îles Fidji ne répondrait pas aux obligations visées 
à l’article 5, c), qu’une loi relative au régime foncier dans les 
îles Fidji qui interdit ou limite l’aliénation de terres par les 
autochtones ne répondrait pas aux obligations visées à 
l’article 5, d), v), ou que le système scolaire des îles Fidji ne 
répondrait pas aux obligations visées aux articles 2 ,3  ou 5, e),
v), le Royaume-Uni se réserve le droit de ne pas appliquer la 
Convention aux îles Fidji.

RWANDA
“La République rwandaise ne se considère pas comme liée 

par l’article 22 de ladite Convention.”

SLOVAQUIE18

SUISSE 
Réserve portant sur l'article 4:

La Suisse se réserve le droit de prendre les mesures 
législatives nécessaires à la mise en oeuvre de l’article 4, en 
tenant dûment compe de la liberté d’opinion et dé ta liberté 
d’association, qui sont notamment inscrites dans la Déclaration 
universelle des droits de l’homme.
Réserve portant sur l'article 2 ,1er alinéa, lettre a :

La Suisse se réserve le droit d’appliquer ses dispositions 
légales relatives à l’admission des étrangères et des étrangers sur 
le marché du travail suisse.

TONGA19
Réserve :

Pour autant, [...] qu’une loi relative au régime foncier aux 
Tonga qui interdit ou limite l’aliénation de terres par les 
autochtones ne répondrait pas aux obligations visées à 
l’article 5, d), v), [...] le Royaume des Tonga réserve le droit de 
ne pas appliquer la Convention aux Tonga.
Déclaration :

En second lieu, le Royaume des Tonga désire préciser la 
façon dont il interprète certains article de la Convention. U 
interprète l’article 4 comme ne faisant obligation à un État 
partie à la Convention d'adopter de nouvelles dispositions 
législatives dans les domaines visés par les alinéas a), b) et c) de 
cet article que dans la mesure où cet État considère, compte 
dûment tenu des principes formulés dans la Déclaration 
universelle des droits de l’homme et des droits expressément 
énoncés à l’article 5 de la Convention (notamment le droit à la 
liberté d’opinion et d’expression et le droit à la liberté de réunion 
et d’association pacifiques) qu’il est nécessaire d’ajouter ou de 
déroger, par la voie législative, au droit et à la pratique existant 
dans ces domaines pour atteindre l’objectif défini dans 
l'alinéa liminaire de l'article 4. En outre, le Royaume des 
Tonga estime qu’il suffit pour que soient satisfaites les 
prescriptions de l’article 6 relatives à la “satisfaction ou 
réparation” que l’une ou l’autre de ces possibilités soient
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offenes et interprète le terme •‘satisfaction” comme 
s’appliquant à tout recours qui met effectivement un tenue à 
l’acte incriminé. D’autre part, le Royaume des Tonga interprète 
l'article 20 et les dispositions connexes de la troisième partie de 
la Convention comme signifiant que si une réserve formulée par 
un État n’est pas acceptée, celui-ci ne devient pas partie à la 
Convention.

En dernier lieu, le Royaume des Tonga maintient sa position 
à l'égard de l'article 15. Cet article lu< paraît discriminatoire en 
ce qu’ il instaure une procédure de dépôt de pétitions concernant 
les territoires dépendants sans faire de même pour les États qui 
n’ont pas de tels territoires sous leur dépendance. De plus, cet 
article vue à instaurer une procédure applicable à tous les 
territoires dépendants, que les États dont dépendent ces 
territoires soient ou non parties à la Convention. Le 
Gouvemement de Sa Majesté a décidé que le Royaume des 
Tonga adhérerait à la Convention, malgré les objections 
ci-dcssus, en raison de l’importance qu’il attache à la 
Convention dans son ensemble.

UKRAINE9
La République socialiste soviétique d’Ukraine déclare que 

le paragraphe 1 de l’article 17 de la Convention sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale, 
selon lequel un certain nombre d’États sont privés de la 
possibilité de devenir parties à ladite Convention, est de 
caractère discriminatoire; elle considère que, confonnément au 
principe de l’égalité souveraine des États, la Convention doit 
être ouverte à I adhésion de tous les gouvernements intéressés, 
sans aucune discrimination ou restriction.

Ij  République socialiste soviétique d’Ukraine ne se 
considère pas liée par les dispositions de l’article 22 de la 
Convention, selon lesquelles tout différend entre deux ou 
plusieurs États parties touchant l’interprétation ou l’application 
de la Convention doit être ouverte à l'adhésion de tous les 
gouvernements intéressés, sans aucune discrimination ou 
restriction.

VIETNAM11
Déclaration :

1) Le Gouvemement de la République socialiste du 
Viet Nam déclare que les dispositions du paragraphe 1 de 
l'article 17 et du paragraphe 1 de l’article 18 de la Convention.

selon lesquelles un certain nombre d’États sont privés de la 
possibilité de devenir parties à ladite Convention, sont de 
caractère discriminatoire, et considère que confonnément au 
principe de l'égalité souveraine des États, la Convention devrait 
être ouverte à l’adhésion de tous les États sans aucune 
discrimination ou restriction.
Réserve :

2) Le Gouvemement de la République socialiste du 
Viet Nam ne se considère pas lié par les dispositions de 
l’article 22 de la Convention, et considère que pour que tout 
différend touchant l’interprétation ou l’application de la 
Convention puisse être porté devant la Cour Internationale de 
Justice, il faut avoir l’accord de toutes les parties au différend 
{Le texte de la réserve a été diffusé par le Secrétaire général le
10 août1982.)

YÉMEN7-8
L’adhésion de la République démocratique populaire du 

Yémen à cette Convention ne signifie en aucune façon qu’elle 
reconnaît Israël ni qu’elle établira des relations avec ce dernier 
en ce qui concerne l’une quelconque des questions que régit 
ladite Convention.

La République démocratique populaire du Yémen ne se 
considère pas liée par les dispositions de l’article 22 de U 
Convention, prévoyant que tout différend entre deux cm 
plusieurs États parties touchant l’interprétation ou l’application 
de la Convention sera porté, à la requête de toute partie au 
différend, devant la Cour internationale de Justice pour qu’elle 
statue à son sujet. La République démocratique populaire du 
Yémen déclare que pour qu’un différend entre deux ou plusieurs 
États puisse être porté devant la Cour internationale de Justice,
11 est nécessaire d’avoir, dans chaque cas particulier, l’accord de 
toutes les parties au différend.

La République démocratique populaire du Yémen déclare 
que le paragraphe 1 de l’article 17 et le paragraphe 1 de 
l’article 18 de la Convention sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination raciale, selon lesquels un certain 
nombre d’États sont privés de la possibilité de devenir parties à 
ladite Convention, ont un caractère discriminatoire; elle 
considère que, conformément au principe de l’égalité 
souveraine des États, la Convention doit être ouverte à la 
participation de tous tes États intéressés, sans aucune 
discrimination ou restriction.

Objections
(En l’absence d’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la raüficaâon, de l ’adhésion ou de la succession.)

ALLEMAGNE3
8 août 1989

À iégard des résenes formulées par ie Yémen à l ’alinéa c) et 
d) (iv). (vi) et (viii) de l'article 5:
Ces réserves concernent des obligations fondamentales 

incombant aux États parties à la Convention, à savoir interdire 
et éliminer toute forme de discrimination raciale et garantir le 
droit de chacun à l’égalité devant la loi, et visent la jouissance 
de droits politiques et civils fondamentaux tels que le droit de 
participer aux affaires publiques, le droit de se marier et de 
choisir son conjoint, le droit d'hériter et le droit à la liberté de 
pensée, de conscience et de religion. En conséquence, les 
résenes formulées par le Yémen sont incompatibles avec 
l'objet et le but de la Convention au sens du paragraphe 2 de 
l'article 20 de cet instrument

AUSTRALIE „
8 août 1989

Conformément au paragraphe 2 de l’article 2 0 ,l ’Australie 
fait objection (aux réserves faites par le Yémen] qu’elle juge 
inacceptables du fait qu’elles sont incompatibles avec l’objet et 
le but de la Convention.

BÉLARUS M
29 décembre 1983

La ratification de la Convention internationale 
susmentionnée par le soi-disant “Gouvemement du Kampuchea 
démocratique" -  la clique des bourreaux de Pol-Pot-Ieng Sary 
renversée par le peuple kampuchéen -  est tout à fait illégale ci 
d’aucune force juridique. Ne peuvent agir au nom 
Kampuchea que les représentants habilités par le Conseil d Eta»
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i t  la République populaire du Kampuchea. U n’existe dans le 
aoode qu’un seul Kampuchea, la République populaire du 
Mmcbea, qui a été reconnue par un grand nombre d'Etats. 
DmscetÉtot, tout le pouvoir est exercé intégralement par son 
d  gouvernement légal, le Gouvernement de la République du 
[npiriiM, qui a !e droit exclusif d'agir au nom du Kampuchea 
obscène internationale et notamment de ratifier les accords 
internationaux élaborés dans le cadre de l’Organisation des 
Suions Unies.

D convient de noter en outre que cette farce de ratification 
jeliConvention internationale susmentionnée par cette clique 
fdieiepfcente personne tourne en ridicule les nonnes du droit 
sfc h morale et constitue un affront grossier à la mémoire de 
jtLüboas de Kampuchéens victimes du génocide perpétré à 
racornie du peuple kampuchéen par le régime Pol-l*ot*Ieng 
Sij. U communauté internationale toute entière connaît les 
aime sanglants dont s'est rendue coupable cette clique 
M e.

BELGIQUE
kl’iiarddes réserves formulées par le Yémen à l'alinéa c) et

d}(i»), (vi) et (viii) de l'article 5:
8 août 1989

“Ces réserves sont incompatibles avec l'objet et le but de la 
GonentioD et, par conséquent, ne sont pas autorisées en vertu 
<tl'«tide 20, paragraphe 2 de ladite Convention.”

CANADA
10 août 1989

Mfltiri des réserves formulées par le Yémen à l'alinéa c) et 
m  (vi) et (viii) de l ’article 5:
Us réserves faites par la République arabe du Yémen ont 

toitM’alinéa c) et à l'alinéa d) iv), vi) et vii) de l’article 5. Ces 
toes auraient pour effet de permettre la discrimination 
ftiale en ce qui concerne certains des droits énumérés dans 
«ijarticle. Puisque l'objectif de la Convention internationale 
sr 1 élimination de toutes les formes de discrimination raciale 
jjjt comme le déclare son préambule, d’éliminer la 
"filiation raciale sous toutes ses formes et dans toutes ses 
prestations, le Gouvemement canadien estime que les 
gtves formulées par la République arabe du Yémen sont 
*®®patibles avec l’objet et le but de la Convention 
proonale. En outre, le Gouvemement canadien estime que 
Ntàpe de la non-discrimination est généralement accepté et 

'"rooen droit international et s'impose donc à tous les États.

DANEMARK 
if, - 10juillet 1989

réserves formulées par le Yémen à l'alinéa c) et 
Met (viii) de l’article 5:

dispose que les États parties s’engagent, 
jS™ent aux obligations fondamentales énoncées à 
I * * 2 de la Convention, à interdire et à éliminer la 
JÏTjâtonraciale sous toutes ses formes et à garantir le droit 
ur*® yl’égalité devant la loi sans distinction de race, de 

origine nationale ou ethnique, notamment dans la 
des droits énumérés dans ledit article.

W bhmVCS formulées par le Gouvemement yéménite sont 
jjJJTOIes avec l'objet et le but de la Convention et ne 
f * " *  être autorisées, en vertu du paragraphe 2 de 

^ tte Rentière. Conformément au paragraphe 1 
«  la Convention, le Gouvernement danois élève 

■ '^ «ù o n s à rencontre de ces réserves. Ces objections 
pas l’entrée en vigueur de la Convention entre le 

et *e Yémen, et les réserves ne peuvent en aucune

manière changer ou modifier les obligations découlant de la 
Convention.

ÉTIIIOPIE
25 janvier 1984

Le Gouvemement militaire de l'Éthiopie socialiste tient à 
réaffirmer que le Gouvemement de la République populaire du 
Kampuchea est le seul représentant légitime du peuple du 
Kampuchea et qu’à ce titre il a seul le pouvoir d'agir au nom du 
Kampuchea.

Ix  Gouvernement militaire provisoire de l'Éthiopie 
socialiste considère donc la ratification du soi-disant 
“Gouvernement du Kampuchea démocratique” comme nulle et 
non avenue. , ,

FÉDÉRATION DE RUSSIE
28 décembre 1983

La ratification de ladite Convention internationale par le 
soi-disant “Gouvemement du Kampuchea démocratique” -  est 
parfaitement illégale et n'a aucune force juridique.

Il n’existe dans le monde qu'un seul Kampuchea, la 
République populaire du Kampuchea, reconnue par un grand 
nombre de pays. Dans cet État, tout le pouvoir est exercé 
intégralement par son seul gouvemement légal, le 
Gouvernement de la République populaire du Kampuchea, qui 
a le droit exclusif d'agir au nom du Kampuchea sur la scène 
internationale et notamment de ratifier les accords 
internationaux élaborés dans le cadre de l'Organisation des 
Nations Unies.

Il convient de noter en outre que cette farce de ratification 
de ladite Convention par cette clique qui ne représente personne 
tourne en ridicule les nonnes du droit et de la morale et constitue 
une insulte à la mémoire de millions de Kampuchéens victimes 
du génocide perpétré par les bourreaux polpotistes.

FINLANDE
7 juillet 1989

À l ’égard des réserves formulées par le Yémen à l ’alinéa c) et
d) (iv), (vi) et (viii) de l’article 5:
En application du paragraphe 2 de l’article 20 de la 

Convention, le Gouvemement finlandais fait objection aux 
réserves formulées par le Yémen (auxdits dispositions].

En premier lieu, les réserves portent sur les questions d’une 
importance fondamentale dans la Convention. Le premier 
paragraphe de l'article 5 et très explicite à ce sujet, stipulant que 
tes parties s'engagent à garantir les droits énumérés dans ledit 
article “conformément aux obligations fondamentales 
énoncées à l'article 2 de la Convention”. Il est certain que des 
dispositions interdisant la discrimination raciale pour l’octroi de 
droits politiques et de libertés civiles aussi fondamentaox que le 
droit de prendre part aux affaires publiques, le droit de se marier 
et de choisir son conjoint, le droit d'hériter, le droit à la liberté 
de pensée, de conscience et de religion, sont capitales dans une 
convention contre la discrimination raciale. En conséquence, il 
s’agit de réserves incompatibles avec l’objet et le but de la 
Convention, au sens du paragraphe 2 de l’article 20 de ladite 
Convention et de l’alinéa c) de l’article 19 de la Convention de 
Vienne sur le droit des traités.

En outre, le Gouvemement finlandais estime qu’il serait 
inconcevable que par la simple formulation d’une réserve aux 
dispositions susmentionnées un État puisse se permettre des 
pratiques de discrimination fondée sur la race, la couleur ou 
l’origine nationale ou ethnique, en ce qui concerne la jouissance 
de droits politiques et de libertés civiles aussi fondamentaux que 
le droit de participer aux affaires publiques, le droit de se marier 
et de choisir son conjoint, le droit d’hériter et le droit à la liberté 
de pensée, de conscience et de religion. Il est clair que toute
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discrimination raciale touchant ces libertés et droits 
fondamentaux va à rencontre des principes généraux des droits 
de l'homme qui trouvent leur expression dans la Déclaration 
universelle des droits de l’homme et la pratique suivie par les 
États et les organisations internationales. Cfe n’est pas en 
formulant des réserves qu’un État peut, en matière de droits de 
l’homme, se soustraire à des normes universellement 
obligatoires.

Pour les raisons, exposées ci-dessus, le Gouvernement 
finlandais note que les réserves faites par le Yémen sont 
dépourvues de tout effet juridique. Toutefois, il ne considère pas 
qu elles empêchent l’entrée en vigueur de la Convention à 
1 égard du Yémen.

FRANCE
15 mai 1984

“Le Gouvernement de la République française, qui ne 
reconnaît pas le gouvernement de coalition du Cambodge 
démocratique, déclare que l’instrument de ratification du 
gouvernement de coalition du Cambodge démocratique de la 
Convention [internationale] sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination raciale ouverte à la signature à New 
Yoric le 7 mars 1966, est sans effet

20 septembre 1989
À l’égard des réserves formulées par le Yémen à l’alinéa c) et 

d) (iv), (vi) et (viii) de l ’article 5:
“La France considère que les réserves fonnulées par la 

République arabe du Yémen à la Convention internationale sur 
l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale ne 
sont pas valides en ce qu’elles sont incompatibles avec l’objet 
et le but de la Convention.

Une telle objection ne fait pas obstacle à l’entrée en vigueur 
de ladite Convention entre la France et la République arabe du 
Yémen.”

ITALIE
7 août 1989

Le Gouvernement de la République italienne fait objection 
aux réserves fonnulées par le Gouvernement de la République 
arabe du Yémen à l’égard de l’alinéa c) et de l’alinéa d) iv), vi) 
et vii) de l’article 5 de la Convention.

MEXIQUE
U  a oû t 19 89

À Végard des réserves formulées par le Yémen à l'alinéa c) et 
d) (iv), (vi) et (viii) de Varticle 5:
Le Gouvernement mexicain est parvenu à la conclusion que 

cette réserve était incompatible avec l’objet et le but de la 
convention et était donc inacceptable en vertu de. l’article 20 de 
cette dernière.

En fait, si elle était appliquée, la réserve entraînerait une 
discrimination au préjudice d’un secteur déterminé de la 
population, ce qui irait à rencontre des droits consacrés dans les 
articles 2 ,1 6  et 18 de la Déclaration universelle des droits de 
l’homme de 1948.

L’objection formulée par les États-Unis du Mexique à 
rencontre de la réserve en question ne doit pas être interprétée 
comme faisant obstacle à l’entrée en vigueur de la Convention 
de 1966 entre les États-Unis du Mexique et le Gouvernement 
yéménite.

MONGOLIE
7 juin 1984

Le Gouvernement de la République populaire mongole 
considère que seul le Conseil révolutionnaire du peuple du 
Kampuchea, unique représentant authentique et légal du peuple

kampuchéen, a le droit d’assumer des obligations 
internationales au nom du peuple kampuchéen. En 
conséquence, le Gouvernement de la République populaire 
mongole considère que la ratification de la Conventioo 
internationale sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale par le soidisant Kampuchea 
démocratique, régime qui a cessé d’exister à la suite de la 
révolution populaire du Kampuchea, est nulle et non avenue.

NORVÈGE
28 juillet 1989

À Végard des réserves formulées par le Yémen à l’alinéa c)ei 
d) (iv), (vi) et (viii) de Varticle 5:
Le Gouvernement norvégien fait par les présentes 

officiellement objection aux réserves formulées par le Yémen.

NOUVELLE-ZÉLANDE
4 août 1989

A Végard des réserves formulées par le Yémen à l’alinéa c)tt 
d) (iv), (vi) et (viii) de Varticle 5:
Le Gouvernement néo-zélandais est d’avis que ces 

dispositions contiennent des engagements qui constituent des 
éléments essentiels de la convention. En conséquence, il estime 
que les réserves aux droits civils et politiques faites par k 
Yémen sont incompatibles avec l’objet et le but du traité au sens 
de l’article 19 (c) de la Convention de Vienne sur le droit des 
Traités.

PAYS-BAS
25 juillet 1989

A l'égard des réserves formulées par le Yémen à l’alinéa c) «
a) (iv), (vi) et (viii) de l'article 5:
Le Royaume des Pays-Bas fait objection aux réserves [fai® 

par le Yémen] car elles sont incompatibles avec l’objet et le but 
de la Convention.

Ces objections ne font pas obstacle à l’entrée en vigueur de 
la Convention entre le Royaume des Pays-Bas et le Yémen.

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE18

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

4 août 19®
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Giande-BretagK j* 

d’Irlande du Nord n’accepte pas les réserves faites par “ 
République arabe du Yémen à l’égard de l’alinéa c) et *  
l’alinéa d) iv), vi) et vii) de l’article 5 de la Convenu® 
internationale sur l’élimination de toutes les formes 
discrimination raciale.

SLOVAQUIE18

5 juillet l^ j
A l ’égard des réserves formulées par le Yémen à l ’alinéa ci 

d) (iv), (vi) et (viii) de Varticle 5:
L'article 5 prévoit que les États parties, conformé®®*1 

obligations fondamentales énoncées à l’article f ji 
Convention, s’engagent ‘interdire et à élim in a, 
discrimination raciale sous toutes ses formes et à garantir Je» ̂  
de chacun ‘l’égalité devant la loi sans distinction de b 
couleur ou d’origine nationale ou ethnique, notamment d®0 
jouissance des droits énumérés dans l’article.
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Le Gouvernement suédois a abouti à la conclusion que les 
((serves tûtes par le Yémen sont incompatibles avec l’objet et 
le but de la Convention et ne sont donc pas autorisées selon le 
paragraphe 2 de l’article 20 de la Convention. Pour cette raison, 
le Gouvemement suédois élève des objections contre ces 
réserves. Ces objections n’ont pas pour effet d'empêcher la 
Convention d’entrer en vigueur entre la Suède et le Yémen, et 
les réserves ne peuvent aucunement affecter ou modifier les 
obligations découlant de la Convention.

Pour tes raisons qui précèdent, la République socialiste 
tchécoslovaque ne reconnaît aucun droit au Gouvernement du 
prétendu “Kampuchea démocratique" d’agir et d’assumer des 
obligations internationales au nom du peuple kampuchéen.

UKRAINE
17 janvier 1984

U  ratification de ladite Convention internationale par la 
cfique de Pol Pot-Ieng Sary, coupable de l’extennination de 
millions de Kampuchéens et renversée en 1979 par le peuple 
kampuchéen, est absolument illégale et dénuée de force 
juridique. D n’existe dans le monde qu’un seul Kampuchea -  la 
République populaire du Kampuchea Le pouvoir se trouve 
dans cet Etat entièrement et intégralement aux mains de son seul

Sveroement légitime, celui de la République populaire du 
npuchea. C’est à ce seul gouvemement que revient le droit

exclusif d’agir au nom du Kampuchea sur la scène 
internationale, et à l’organe suprême du pouvoir exécutif, le 
Conseil d’État de la République populaire du Kampuchea, celui 
de ratifier les accords internationaux élaborés dans le cadre de 
l’Organisation des Nations Unies.

VIETNAM
29 février 1984

Le Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam. 
considère que seul le Gouvernement de la République populaire 
du Kampuchea, qui est le seul représentant authentique et 
légitime du peuple kampuchéen, est habilité à agir au nom de ce 
dernier pour signer et ratifier les conventions internationales ou 
y adhérer.

Le Gouvemement de la République socialiste du Viet Nam 
rejette conune nulle et non avenue ta notification de la 
Convention internationale susmentionnée par le prétendu 
“Kampuchea démocratique”, régime génocidaire renversé par 
le peuple kampuchéen le 7 janvier 1979.

Par ailleurs, la ratification de la Convention par un régime 
génocidaire, qui a massacré plus de 3 millions de Kampuchéens 
au mépris le plus total des nonnes fondamentales de la morale 
et du droit international relatif aux droits de l’homme, ne fait 
qu’entacher ta valeur de la Convention et porter atteinte au 
prestige de l’Organisation des Nations Unies.

Déclarations reconnaissant la compétence du Comité pour l'élimination de la discrimination raciale
en vertu de Varticle 14aela Convention

ALGÉRIE
12 septembre 1989

“Le Gouvemement algérien déclare, confonnément à 
Article 14 de la Convention, qu’il reconnaît la compétence du 
Comité pour recevoir et examiner des communications émanant 
de personnes ou de groupes de personnes relevant de sa 
juridiction qui se plaignent d’être victimes d’une violation, par 
ledit Etat Partie, de l’un quelconque des droits énoncés dans la 
présente Convention.”

AUSTRALIE

28 janvier 1993
Le Gouvernement australien déclare par la présente qu’il 

Connaît, pour et au nom de l’Australie, la compétence du 
C&nité pour recevoir et examiner des communications émanant 
«  personnes ou de groupes de personnes relevant de sa 
Jwdiction qui se plaignent d’être victimes d’une violation par
l Australie de l’un quelconque des droits énoncés dans ladite 
u»vention.

BULGARIE

12 mai 1993
Confonnément au paragraphe 1 de l’article 14 de la 

^vention internationale sur l’élimination de toutes les fonnes 
«discrimination raciale, la République de Bulgarie déclare 
r  *,,e reconnaît la compétence du Comité pour l’élimination 
* * *  discrimination raciale pour recevoir et examiner des 
r®Offliications émanant de personnes ou de groupes de 
jr^wnes relevant de sa juridiction qui se plaignent d’être 

d’une violation par la République de Bulgarie de l’un 
wioonque des droits énoncés dans la présente Convention.

CHILI
18 mai 1994

Conformément au paragraphe 1 de l’article 14 de la 
Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale, le Gouvernement chilien déclare qu’il 
reconnaît la compétence du Comité pour l’élimination de la 
discrimination raciale pour recevoir et examiner des 
communications émanant de personnes ou de groupes de 
personnes relevant de sa juridiction qui se plaignent d’être 
victimes d’une violation par le Gouvemement chilien de l’un 
quelconque des droits énoncés dans la présente Convention.

CHYPRE
30 décembre 1993

La République de Chypre déclare qu’elle reconnaît la 
compétence du Comité pour l’élimination de (a discrimination 
raciale pour recevoir et examiner des communications émanant 
de personnes ou de groupes de personnes relevant de sa 
juridiction qui se plaignent d’être victimes d’une violation par 
la République de Chypre de l’un quelconque des droits énoncés 
dans la présente Convention.

COSTA RICA
8 janvier 1974

Le Costa Rica reconnaît la compétence du Comité pour 
l’élimination de la discrimination raciale constitué en 
application de l’article 8 de la convention internationale sur 
l’élimination de toutes les fonnes de discrimination raciale, 
pour recevoir et examiner, confonnément à l’article 14 de ladite 
Convention, des communications émanant de personnes ou de 
groupes de personnes relevant de sa juridiction qui se plaignent 
d’être victimes d’une violation, par l’État, de l’un quelconque 
des droits énoncés dans la Convention.
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DANEMARK
11 octobre 1985

[Le Gouvemement du] Danemark reconnaît la compétence 
du Comité pour l’élimination de la discrimination raciale pour 
recevoir et examiner des communications émanant de 
personnes ou de groupes de personnes relevant de la juridiction 
du Danemark, qui se plaignent d’être victimes d’une violation 
par le Danemark, de l’un quelconque des droits énoncés dans la 
Convention, avec la réserve que le Comité n’examinera aucune 
communication à moins de s'être assuré que la même question 
n’est pas ou n’a pas été examinée dans le cadre d’une autre 
procédure d’enquete ou de règlement international.

FÉDÉRATION DE RUSSIE
1 octobre 1991

[Le Gouvemement de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques déclare] qu’elle reconnaît la compétence du Comité 
pour l’élimination de la discrimination raciale, concernant des 
situations ou des faits survenus après l’adoption de la présente 
déclaration, pour recevoir et examiner des communications 
émanant de personnes ou de groupes de personnes relevant de 
lajuridiction de l’URSS qui se plaignent d’être victimes d’une 
violation par l’URSS de l’un quelconque des droits énoncés 
dans la Convention.

FINLANDE
16 novembre 1994

La Finlande reconnaît la compétence du Comité pour 
l’élimination de la discrimination raciale pour recevoir et 
examiner des communications émanant de personnes ou de 
groupes de personnes relevant de leur juridiction qui se 
plaignent d’être victimes d’une violation, par la Finlande de l’un 
quelconque des droits énoncés dans la Convention, avec la 
réserve que le Comité n’examinera aucune communication 
émanant d’une personne ou d’un groupe de personnes avant de 
s’être assu/é que l’affaire faisant l’objet de la communication 
n’est pas traitée ou n’a pas été traitée dans le cadre d’une autre 
procédure d’enquête ou de règlement internationale.

FRANCE
16 août 1982

“[Le Gouvemement de la République française déclare,] 
confonnément à l’article 14 de la Convention internationale 
pour l’élimination de toutes les fonnes de discrimination 
raciale, ouverte à la signature le 7 mars 1966, reconnaître à dater 
du 15 août 1982, la compétence du comité pour l’élimination de 
la discrimination raciale pour recevoir et examiner les 
communications émanant de personnes ou de groupes de 
personnes relevant de lajuridiction de la République française 
qui, soit en raison d’actes ou d'omissions, de faits ou 
d’événements postérieurs au 15 août 1982, soit en raison d’une 
décision portant sur des actes ou omissions, faits ou événements 
postérieurs à cette date, se plaindraient d’être victimes d’une 
violation, par la République française, de l'un des droits 
énoncés dans la Convention.”

ÉQUATEUR
18 mars 1977

L’État équatorien, confonnément à l’article 14 de la 
Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale, reconnaît la compétence du Comité 
pour l’élimination de la discrimination raciale pour recevoir et 
examiner des communications émanant de personnes ou de

groupes de personnes relevant de sa juridiction qui se plaignent 
d’être victimes d'une violation de l’un quelconque des droits 
énoncés dans ladite Convention.

HONGRIE
13 septembre 1989

La République hongroise reconnaît la compétence <fc 
Comité établi par la Convention internationale sur (’élimination 
de toutes les formes de discrimination raciale prévue par lt 
paragraphe 1 de l’article 14 de la Convention.

ISLANDE
10 août 1981

Conformément à l’article 14 de la Convention 
internationale sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale, qui a été ouverte à la signature le 7 mars 
1966 à New York, l’Islande reconnaît la compétence du Comité 
pour l’élimination de la discrimination raciale pour recevoir et 
examiner des communications émanant de personnes ou de 
groupes de personnes relevant de leur juridiction qui se 
plaignent d’être victimes d’une violation, par l’Islande, de I »  
quelconque des droits énoncés dans la Convention, avecb 
réserve que le Comité n’examinera aucune communication 
émanant d’une personne ou d’un groupe de personnes avant dt 
s’être assuré que l’affaire faisant l’objet de la communication 
n’est pas traitée ou n’a pas été traitée dans le cadre d’une aune 
procédure d’enquête ou de règlement international.

ITALIE
5 mai 197$

“Se référant à l’article 14 de la Convention internationale 
sur l’élimination de toutes les fonnes de discrimination raciale, 
ouverte à la signature à New York le 7 mars 1966, le 
Gouvernement de la République italienne reconnaît 1* 
compétence du Comité pour l’élimination de la discrimination 
raciale, institué par la Convention précitée, pour recevoir «j 
examiner des communications émanant de personnes ou « 
groupes de personnes relevant de lajuridiction italienne qui * 
plaignent d’être victime d’une violation, commise par l'Iuiie. 
de l’un quelconque des droits énoncés dans la Convention.

“Le Gouvemement de la République italienne leconni» 
ladite compétence étant entendu que le Comité P°* 
l’élimination de la discrimination raciale ne devra examiné 
aucune communication sans s’être assuré que la même questx* 
n’est pas en cours d’examen ou n’a pas déjà été examinée deva# 
un autre instance internationale d'enquête ou de règlement

NORVÈGE
23 janvier 19̂

Le Gouvemement norvégien reconnaît 1a compétence® 
Comité pour l’élimination de la discrimination raciale P°® 
recevoir et examiner des communications émanant «j 
personnes ou de groupes de personnes relevant de lajurididK* 
de la Norvège qui se plaignent d’être victimes d’une violai»* 
par cet État de l’un quelconque des droits énoncés dan* “ 
Convention internationale du 21 décembre 1965 ~  
l’élimination de toutes les fonnes de discrimination racnf- 
confonnément à l’article 14 de ladite Convention, sous " 
réserve que le Comité ne doit examiner aucune communie3̂  
émanant de personnes ou de groupes de personnes à moins *  
s’être assuré que la même question n’est pas ou n’a pas ?  
examinée dans le cadre d’une autre procédure d ’enquête ou* 
règlement international.
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PAYS-BAS
"... Conformément à l’article 14, paragraphe 1, de la 

Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes
i  discrimination raciale conclue à New York le 7 mars 1966, 
le Royaume des Pays-Bas reconnaît, pour le Royaume en 
Esope, le Surinam et les Antilles néerlandaises, la compétence 
& Comité pour l’élimination de la discrimination raciale de 
recevoir et d’examiner des communications émanant de 
personnes ou de groupes de personnes relevant de sa juridiction 
«i se plaignent d’être victimes d’une violation, par le Royaume 
Js Pays-Bas, de l’un quelconque des droits énoncés dans la 
Convention susmentionnée.”

PÉROU
27 novembre 1984

[Le Gouvernement de la République du Pérou déclare] que, 
cofonnément à sa politique de respect sans réserve des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales pop tous, sans 
distinction de race, de sexe, de langue ou de religion, et dans le 
tut de renforcer les instniments internationaux en la matière, le 
Pérou reconnaît la compétence du Comité pour l’élimination de 
b discrimination raciale pour recevoir et examiner des 
communications émanant de personnes ou de groupes de 
personnes relevant de sa juridiction, qui se plaignent d’être 
victimes d’une violation de l’un quelconque des droits énoncés 
dans la Convention internationale sur l’élimination de toutes les 
tonnes de discrimination raciale, conformément aux 
dispositions de l’article 14.

SÉNÉGAL
3 décembre 1982

Conformément à cet article [article 14], le 
Gouvernement sénégalais déclare qu’il reconnaît la compétence 
d» Comité (pour l'élimination de la discrimination raciale) pour

VOTES;
1 L’article 19 de la Convention dispose que celle-ci entrera en 

ty *»  le trentième jour qui suivra la date du dépôt auprès du 
wétaire général del’OiganisationdesNationsUnies du vingt-septième 
Wrement de ratification ou d’adhésion. Le 5 décembre 1968, le 
“Wwnement polonais a déposé le vingt-septième instrument. 
TvWttfoii, certains de» instruments déposés contenaient une réserve et, de 
«/ait, ilt donnaient lieu à l’application des dispositions de l'article 20 de 
» Convention, en vertu desquelles les États peuvent notifier leur 
®J«ctioni pendant 90 jours à compter de ladate à laquelle lesréservesont 
W-wnununiquées par le Secrétaire général. En ce qui concerne deux 
•wu instruments, à savoir ceux de l'Espagne et du Koweït, le délai de 
pwin n’était pas expiré à la date du dépôt du vingt-septième instrument. 
Utàoveconienue dans un autre instrument, celui de l’Inde, n’ avait pas 

été communiqué à cette date et le vingt-septième instrument, celui 
** » Pologne, contenait lui-même une réserve. En ce qui concerne ces 
* «  «tnier» instruments, le délai de 90 jours ne commencerait k courir 
?**Udai*i laquelle le Secrétaire général aurait notifié leur dépôt En 

le Sacré taire général, par cette notifcation qui était d a tée du 
/«ttnbre 1968, a appelé l'attention des État» intéressés sur cette 

et il a indiqué ce qui suit :
*11 semble, d'après les dispositions de l ’article 20 de la 

Convention, qu'il n’est pas possible de détenniner l’effet juridique 
4** quatre instruments en question tant que les délais respectifs 
"'««tjonné* au paragraphe précédent ne seront pas venus à
«Potion.

"Eu égard i  ce qui précède, le Secrétaire général n'est pas en 
n i * *  pour le moment de détenniner la date d’entrée en vigueur de
“ C onvention."

,  yitfriiurement, le Secrétaire général a notifié le 17 mars 1969 aux 
«térejséi : a) que dans les 90 jours suivant la date de sa précédente

recevoir et examiner des communications émanant de 
personnes relevant de sa juridiction qui se plaignent d’être 
victimes d’une violation, pair le Sénégal, de l'un quelconque des 
droits énoncés dans la Convention sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination raciale.”

SUÈDE
La Suède reconnaît la compétence du Comité pour 

l’élimination de la discrimination raciale pour recevoir et 
examiner des communications émanant de personnes ou de 
groupes de personnes relevant de la juridiction de la Suède qui 
se plaignent d’être victimes d’une violation par la Suède de l’un 
quelconque des droits énoncés dans la présente Convention, 
sous réserve que le Comité n’examinera aucune communication 
émanant d’une personne ou d'un groupe de personnes sans 
s’être assuré que la même question n’est pas examinée on n’a 
pas été examinée dans le cadre d’une autre procédure d'enquête 
ou de règlement international.

UKRAINE
28 juillet 1992

Conformément à l’article 14 de la Convention sur 
l’élimination de tooes les formes de discrimination raciale, 
l’Ukraine déclare qu’elle reconnaît la compétence du Comité 
pour l’élimination de la discrimination racial pour recevoir et 
examiner des communications émanant de personnes ou de 
groupes de personnes [relevant de sa juridiction] qui se 
plaignent d’être victimes d’une violation, par [lui] de l’un 
quelconque des droits énoncés dans la Convention.

URUGUAY
U septembre 1972

Le Gouvernement uruguayen déclare reconnaître la 
compétence du Comité sur l’élimination de la discrimination 
raciale, aux termes de l’article 14 de la Convention.

notification il avait reçu une objection émanant d'un État au sujet d’une 
réserve formulée dans l’instrument de ratification par le Gouvernement 
indien; et b) que la Convention, conformément au paragraphe 1 de 
l’article 19, était entréeen vigueur le4janvier 1969, àsavoir, le trentième 
jour suivant la date du dépôt de l’ instrument de ratification de la 
Convention par le Gouvernement polonais, document qui était le 
vingt-septième instrument de ratification ou instrument d’adhésion 
déposé auprès du Secrétaire général.

2 Documents officiels de VAssemblée générale, vingtième session. 
Supplément ne 14 (A/6014), p. 50.

3 La République démocratique allemande avait adhéré à la 
Convention le 27 mars 1973 avec réserve et déclaration. Pour le texte de 
laréserveetdeladéclaration, voir le des Nations Unies, 
vol. 883, p. 190.

En outre, le 26 avril 1984, le Secrétaire général avait reçu du 
Gouvernement de la République démocratique allemande, une objection 
à l'égard de la ratification de la Convention par le Kampuchea 
démocratique. Pour le texte de l’objection, voir le Recueil des Traités 
des Nations Unies, vol. 1355, p. 327. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

4 Dans une note accompagnant l'instrument de ratification, le 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a déclaré que la 
Convention s’appliquerait également au Land de Berlin i  compter de la 
date de son entrée en vigueur k l’égard de la République fédérale 
d'Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, le Secrétaire général a reçu des 
communications de la part des Gouvernements de la Bulgarie (le
16 septembre 1969), de la Mongolie (le 7 janvier 1970), de la Pologne {le 
20 juin 1969), de la République socialiste soviétique d’Ukraine (le
10 novembre 1969), de la Tchécoslovaquie (le 3 novembre 1969. Voir la
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note IS  de ce chapitre), et de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques (le 4  août 1969). Ces communications sont identiques en 
substance, mutatis mutandis, aux communications correspondantes 
visées au deuxième paragraphe de la note 2 dans le chapitre m .3.

Le 27 décembre 1973, le Gouvemement de la République 
démocratique allemande a formulé au sujet de la déclaration 
susmentionnée du Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne, une déclaration identique en substance, mutatis mutandis. 
à celle reproduite au quatrième paragraphe de la note 2 dans te chapitre 
m.3.

Parla suite, le Secrétaire général a reçu à ce sujet des Gouvernements 
de la République fédérale d’Allemagne (le 15 juillet 1974 et le
19 septembre 1975), des États-Unis d'Amérique, de te France et du 
Royaume-Uni (le 17 juin 1974 et le 8 juillet 1975), de la République 
socialiste soviétique d’Ukraine (le 19 septembre 1974) et de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques (le 12 septembre 1974 et le
8 décembre 1975) des déclarations identiques en substance, mutatis 
mutandis, aux déclarations correspondantes reproduites en note 2 au 
chapitre Ù .3 . Voir aussi note 3 ci-dessus.

5 Signature et ratification au nom de la République de Chine les 
31 mars 1966 et 10 décembre 1970, respectivement Voirnoteconcemant 
les signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom de la Chine (note5 au 
chapitre 1.1).

En référence à la signature et/ou à la ratification susmentionnées, le 
Secrétaire général a reçu des Gouvernements de la Bulgarie (le 12 mars 
1971), de la Mongolie (le 11 janvier 1971), de la République socialiste 
soviétique de Biélorussie (le 9 juin 1971), de la République socialiste 
soviétique d'Ukraine (le 21 avril 1971) et de l’Union des Républiques 
socialistes soviétiques (le 18 janvier 1971), des communications aux 
termes desquelles ces gouvernements déclaraient considérer lesdites 
signature et/ou ratification comme nulles et non avenues du fait que le 
pré te nduGouvemementchinoisn’avaitpas le droitdeparleret contracter 
des obligations au nom de la Chine—le seul État chinois existant étant la 
République populaire de Chine, et le seul gouvernement habilité à le 
représenter, le Gouvernement de la République populaire de Chine.

Par différentes lettres adressées au Secrétaire général touchant les 
communications susmentionnées, le Représentant permanentdelaChine 
auprès de l’Organisation des Nations Unies a indiqué que la République 
de Chine, ÉtatsouverainetMembredel’Organisation des Nations Unies, 
avait participé à la vingtième session ordinaire de l'Assemblée générale 
des Nations Unies, contribué à l’élaboration de la Convention en 
question, signé cette Convention et dûment déposé l’instrument de 
ratification correspondant et qu’en conséquence toutes déclarations ou 
réserves relatives à la Convention susmentionnée qui sont incompatibles 
avec la position légitime du Gouvemement de la République de Chine ou 
qui lui portent atteinte n’affecteront en rien les droits et obligations de la 
République de Chine aux termes de la Convention.

6 À l’égard du Royaume-Uni, des États associés (Antigua, 
Dominique, Grenade, Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla et 
Sainte-Lucie) et de l’État de Brunéi, des Tonga et du Protectorat 
britannique des ties Salomon.

7 La République arabe du Yémen avait adhéré à la Convention le
6 avril 1989 avec réserves à l’égard de l'alinéa c) de l’article 5 et des 
paragraphes iv), vi) et vii) de l 'alinéa d) dudit article 5.

A cet égard, le 30 avril 1990, le Secrétaire général a reçu du 
Gouvemement tchécoslovaque l’objection suivante :

La République fédérale tchèque et slovaque considère les 
réserves du Gouvemement du Yémen à l’égard de l’article 5 c) et de 
l’article 5 d) iv), vi) et vii) de [la Convention] comme incompatibles 
avec l'objet et le but de ladite Convention.
Voir aussi note 27 au chapitre 1.2.

8 Le Gouvemement israélien, dans une communication que le 
Secrétaire général a reçue le 10 juillet 1969, a fait la déclaration ci-après:

Le Gouvemement israélien a relevé le caractère politique de la 
déclaration faite par le Gouvemement irakien lors de la signature de 
la Convention susmentionnée. De l 'avis du Gouvemement israélien, 
cette Convention ne constitue pas le cadre approprié pour des 
déclarations politiques de cette nature. En ce qui concerne le fond de

la question, le Gouvemement israélien adoptera à l'égaid du 
Gouvemement irakien une attituded’entière réciprocité. En outre, le 
Gouvemement israélien est d’avis qu’on ne saurait attribuer aucune 
portée juridique à celles des déclarations irakiennes qui visent i 
présenter le point de vue d’autres États.
Le Secrétaire général a reçu du Gouvemement israélien de» 

communications identiques en substance, mutatis mutandis, sauf pour 
l ’omissiondelademière phrase : le 29décembre 1966,encequiconcente 
la déclaration faite par le Gouvernement de la République arabe unie km 
de la signature de la Convention (voir note 13); le 16aoÛtl968encequi 
concerne la déclaration faite par le Gouvemement libyen lors de soa 
adhésion; le 12 décembre 1968 en ce qui concerne la déclaration faite p» 
le Gouvemement koweïtien lors de son adhésion; le 9  juillet 1969 en ce 
qui concerne la déclaration faite par le Gouvemement syrien Ion de u 
ratification; le 21 avril 1970 en ce qui concerne la déclaration faite par 
l'Irak l'hors de l'adhésion aux termes de laquelle “en ce qui concerne la 
déclaration politique qui est présentée comme une réserve faite à 
l ’occasion de la ratification de la Convention susmentionnée, le 
Gouvernement israélien, rappelant l’objection qu’il a élevée et dont le 
texte a été communiqué par le Secrétaire général aux parties dans sa lettre 
[...] tient à indiquer qu’il maintient son objection"; le 12 février 1973 en 
ce qui concerne la déclaration faite par la République démocratique 
populaire du Yémen lors de l’adhésion; le 25 septembre 1974 en ce qui 
concerne la déclaration formulée par le Gouvernement des Émirats arabes 
unis lors de l’adhésion et le 25 juin 1990en ce qui concerne la réserve faite 
par le Bahrein Ion de l’adhésion.

9 Par des communications reçues les 8 mars 1989, 19 et 20 avril 
1989, les Gouvernements de l’union des Républiques socialiste! 
soviétiques, de la République socialiste soviétique de Biélorussie et de li 
République socialiste soviétique d’Ukraine ont notifié au 
Secrétaire général qu’ils avaient décidé de retirer la réserve relative i  
l'article 22. Pour les tex tesdes réserves retirées, voir leRecueil desTraitis 
des Nations Unies, vol. 676, p. 397, vol. 681, p. 397 et vol. 677, p. 435. 
respectivement

10 Le 24 juin 1992, le Gouvemement bulgare a notifié au 
Secrétaire général sa décision de retirer la réserve à l 'article 22 faite km 
de la signature et confirmé lors de la ratification. Pour le textede la réserve 
voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 660, p. 270.

11 Aucun des États parties n’ayant élevé d'objection à l’expiration 
d'un délai de quatre-vingt-dix jours à compter de la date de la diffusion 
par le Secrétaire général, la réserve est considérée comme autorisée 
conformément aux dispositions du paragraphe 1 de l’article 20 de II 
Convention.

12 Par une communication reçue le 4 octobre 1972, le Gouvernement 
danois a informé le Secrétaire généralqu’il retire laréservequ’il avaitfaite 
concernant l’application de la Convention aux îles Féroé. Pour le texte de 
la déclaration, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 820,

La législation prévoyant l'application de ladite Convention aux îles 
Féroé est entrée en vigueur à compter du 1er novembre 1972, date l 
laquelle a pris effet le retrait de la réserve susmentionnée.

13 Par notification reçue le 18 janvier 1980, le G ouvernem ent 
égyptien a informé le Secrétaire généra] qu’il avait décidé de retirer 1>
déclaration qu'ilavaitfaiterelative àlsraël. Pourletextedeladéclaration,
voir 1 e Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 660, p. 318.

Lanotificationindiquele25janvierl980commedatedeprised'eB«t
du retrait

14 Aux termes d’une communication ultérieure, le G ouvernem ent 
français a précisé que le premier paragraphe de la déclaration n’ avait pas 
pour but de réduire la portée des obligations prévues par la Convention 
en ce qui le concernait mais de consigner son interprétation de l’article * 
de ladite Convention.

15 Dans une communication reçue le 13 septembre 1989, j* 
Gouvemement hongrois a notifié au Secrétaire général sa décision <je 
retirer la réserve formulée lors delaratification à l'égard de l’article 22
laConvention. Pourletextedelaréserveretiréevoirle/ta,wei/dMÎ'«iW
des Nations Unies, vol. 660, p. 310.
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14 Dans une communication reçue le 24 février 1969, le 
Gouvernement pakistanais a notifié au Secrétaire général qu'il avait 
déddédëoe pas accepter laréserve formulée par le Gouvernement indien 
dut ton instrument de ratification.

17 Le 19 juillet 1990, le Gouvernement mongol a notifié au 
Seaéudie généralqu’il retirait laréserve concernant l’article 22 faite lors 
deliraiification. Pour le textede la réserve, voirie Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 660, p. 2S9.

11 La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié 1a Convention les
7 octob»e 1966 et 29 décembre 1966, respectivement, avec réserves. Par 
hsmte, le 12 mais 1984, le Gouvemement tchécoslovaque avait notifié 
a» objection i  la ratification de la Convention par le Kampuchea 
démocratique. En outre, par une notification reçue le 26 avril 1991, le 
Gouvernement tchécoslovaque a notifié au Secrétaire générale sa 
décision de retira laréserve à l’article 22, formulée lors de la signature et

confirmée lorsdelaratification. Pourle texte des réservesetdel’objection 
voirl^Recueil des Traité des Nations Unies, vol. 660, p. 276 et vol. 1350, 
p. 387, respectivement. Voir aussi note 7 de ce chapitre et note 21 au 
chapitre 1.2.

19 Par notification reçue le 28 octobre 1977, le Gouvernement tongan 
a informé le Secrétaire général qu’il avait décidé de retirer les réserves 
faites lors de l’adhésion se rapportant à l’article S, c), seulement en ce qui 
concerne les élections, et les réserves se rapportant aux articles 2 ,3  et 
5 , e , v dans la mesure où ces articles se rapportent à l’éducation et à la 
formation professionnelle. Pour le texte de la réserve originale, voir le 
Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 829, p. 371.

20 Les dix premières déclarations reconnaissant 1a compétence du 
Comité pour l'élimination de la discrimination raciale ont pris effet le
3  décembre 1982, date du dépôt de la dixième d'entre elles, 
conformément au paragraphe 1 de l'article 14 de la Convention.
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a) Amendement à l’article 8  de la Convention internationale de 1966 sur Elimination de toutes les formes de
discrimination raciale

Adopté à la Quatorzième Réunion des États parties à la Convention le 15 janvier 1992

NON ENCORE EN VIGUEUR : (voir paragraphe 4  de la décision des États parties).
T E X T E : Doc. ŒRO/sp/45.
ETAT : Acceptations : 14.

Note :  L’amendement qui avait été proposé par le Gouvernement australien et communiqué par le Secrétaire général sous le 
couvert de la notification dépositaire C.N.285.1991.TREATIES-4 du 20 décembre 1991, a été adopté par les États parties à la 
Convention pendant leur quatorzième réunion, et a été soumis à l’Assemblée générale (conformément à 1 article 23 de la Conven
tion) et approuvé par celle-ci à sa quarante-septième session dans la résolution 47/111 du 16 décembre 1992.

Participant Acceptation Participant Acceptation
Australie.................................................... ..15 oct 1993 Nouvelle-Zélande...................................  8 oct 1993
Bahamas.................................................... ..31 mars 1994 République de C orée...............................  30 nov 1993
Burkina Faso ........................................... ..9 août 1993 Royaume-Uni ..........................................  7 févr 1994
Danemark.....................................................3 sept 1993 Seychelles ................................................  23 juil 1993
Finlande.......................................................9 févr 1994 Suède.........................................................  14 mai 1993
France........................................................ ...1 sep 1994 Trinité-et-Tobago . . . ” ...........................  23 août 1993
Norvège.................................................... .. 6 oct 1993 Ukraine....................................................... 17 juin 1994
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3. P a c te  in te r n a t io n a l  r e l a t i f  a u x  d r o i ts  économ iques, so c ia u x  e t  c u l t u r e ls  

Adopté par l'Assemblée générale des Nations Unies le 16 décembre 1966

3 janvier 1976, conformément à l’article 27l.
3 janvier 1976, n° 14531.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 993, p. 3. 
Signataires : 58. Parties : 131.

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT :
lEXTEï 
ETAT:

IMe : U  Pacte a été ouvert à la signature à New York le 19 décembre 1966

Matant Signature

Afghanistan............
Afrique du Sud........  3 oct 1994
Albanie..................
Algérie..,.*............ 10 déc 1968
Aliénai*1, .......... 9 oct 1968
Angola...................
Amùne.................
Àittaüu...............  19 févr 1968
Australie.................  18 déc 1972
Amridie.................  10 déc 1973
Azerbaïdjan............
Barbade.................
Matus................... 19 mars 1968
Belgique.................  10 déc 1968
Bâua....................
Brésil....................
Bolivie..................
Boaie-Heizégovine
Wgarie.................  8 oct 1968
Bouffi .................
Cambodge4 ,5 ..........  17 oct 1980
Cameroun...............
Panaita.............................
Cjp-Y&rt......... ! . .

&■■■■•■................... 16  « * • 1 969
Ç f e ..................  9 janv 1967
g®bie...............  21 déc 1966

19 *c 19“
Croate................

....... •’ ! ! !  20 mars 1968

. . 4  août 1967
ÜYÏ,tor.............  21 sept 1967

29 sept 1967

b b e ' . : : : : : ; : ; ; ;  28 scpt 1 9 7 6
gts-Unis d’Amérique 5 oct 1977

g g o n  dé Rustic' 18 mars 1968 
g * ................. J l o c t  1967
S3* * ® I !  *
Gamble.

« t a ............
Jjtnade.................
<8 ^  •••■•

m i m : : : : :  2 s , e y r m 7
îl e . .

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

24 janv 1983 a

4 oct
12 sept 
17 déc 
10 janv
13 sep 
8  août

10 déc 
10 sept 
13 août
5 janv 

12 nov 
21 avr 
12 mars 
24 janv 
12 août

1
21

9

sep 
sept 
mai

26 mai
27 juin 
19 mai

6  août 
10 févr

2  avr 
29 oct

5 oct
29 nov
26 mar 
12 oct
6  janv 

17 juin 
14 janv
30 nov 

6  mars
27 avr 
21 oct

U juin 
16 oct 
19 août 
4 nov 

21 janv 
29 déc

3 mai 
16 mai
6  sept 

19 mai
24 janv 

2  juil
25 sept

1991
1989 
1973
1992
1993 
1986
1975 
1978
1992 
1973 
1973
1983
1993
1992 
1982
1993 
1970
1990
1992
1984
1976
1993 
1972

1969 
1969 
1983 a
1968 
1992 a
1992 a 
1972
1993 a 
1982 
1979
1969 
1977 
1991 a

1993 
1973 
1975 
1980 
1983 
1978
1994 
1985
1991 
1988 
1978
1992 
1987

Participant Signature
Guyana...................... 22 août 1968
Honduras.................. 19 déc 1966
Hongrie . .  .Y ...........  25 mars 1969
Iles Salomon7 ...........
Inde ..........................
Iran (République

islamique d’) ___  4  avr 1968
Iraq............................  18 févr 1969
Irlande ......................  1 oct 1973
Islande......................  30 déc 1968
Israèl..........................  19 déc 1966
Italie..........................  18 janv 1967
Jamahiriya arabe

libyenne...............
Jamaïque .................. 19 déc 1966
Japon ........................  30 mai 1978
Jordanie ...................  30 juin 1972
Kenya ........................
Kirghizistan .............
Lesotho......................
Lettonie ....................
l’ex-République 

yougoslave 
de Macédoine . . .

Liban ........................
Libéria ...................... 18 avr 1967
Lituanie ...................
Luxembourg.............  26 nov 1974
Madagascar.............  14 avr 1970
M a li..........................
Malawi......................
Malte ........................ 22 oct 1968
M aroc........................ 19 janv 1977
Maurice ...................
Mexique...................
Mongolie.................  5 juin 1968
Namibie....................
Népal ........................
Nicaragua.................
Niger ........................
Nigéria......................
Norvège...................  20 mais 1968
Nouvelle-Zélande . .  12 nov 1968
Ouganda ...................
Panama.....................  27 juil 1976
Paraguay...................
Pays-Bas .................  25 juin 1969
Pérou ........................ 11 août 1977
Philippines...............  19 déc 1966
Pologne ...................  2  mars 1967
Portugal ...................  7 oct 1976
République arabe 

syrienne ...............

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

15 févr 1977 
17 févr 1981 
17 janv 1974 
17 mars 1982 d 
10 avr 1979 a

24 juin 1975
25 janv 1971 

8 déc 1989
22 août 1979 

3 oct 1991 
15 sept 1978

15 mai 1970 a
3 oct 1975

21 juin 1979
28 mai 1975

1 mai 
7 oct 
9 sep 

14 avr

1972 a 
1994 a 
1992 a 
1992 a

18 janv 1994 d 
3 nov 1972 a

20  nov 
18 août 
22  sept 
16 juil
22  déc
13 sept 
3 mai

12 déc
23 mars 
18 nov
28 nov
14 mai
12 mars
7 mars

29 juil
13 sept 
28 déc
21 janv

8 mars
10 juin
11 déc 
28 avr

7 juin 
18 mars 
31 juil

1991 a 
1983
1971 
1974 a
1993 a
1990
1979
1973 a 
1981 a
1974
1994 a
1991 a
1980 a
1986 a 
1993 a
1972 
1978
1987 a
1977
1992 a
1978 
1978 
1974
1977
1978

21 avr 1969 a
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Participant Signature

République
centrafricaine —

République de Corée 
République de Moldova 
République

dominicaine.........
République populaire 

démocrauque de Corée 
République-Unie 

de Tanzanie . . . . .
République tchèque8
Roumanie.................. 27 juin 1968
Royaume-Uni ......... 16 sept 1968
Rwanda ....................
Saint-Marin.............
Saint-Vincent- 

et-Grenadines . . .
Sénégal......................  6 juil 1970
Seychelles ...............
Slovaquie8 ...............

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

8 mai 1981 a
10 avr 1990 a
26 janv 1993 a

4  janv 1978 a

14 sept 1981 a

Participant

U  juin 
22 févr

9 déc
20 mai
16 avr 
18 oct

1976 a 
1993 d
1974 
1976
1975 a 
1985 a

9 nov 1981 a
13 févr 1978
5 mai 1992 a

28 mai 1993 d

Slovénie...............
Somalie ...............
Soudan .................
Sri Lanka.............
Suède ....................
Suisse....................
Suriname .............
T ogo......................
Trinité-et-Tobago
Tunisie.................
Ukraine.................
Uruguay...............
Venezuela.............
Viet Nam .............
Yémen1» ...............
Yougoslavie.........
Zaïre......................
Zambie.................
Zimbabwe ...........

Signature

29 sept 1967

30 avr 1968
20 mars 1968
21 févr 1967
24 juin 1969

8 août 1967

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

6 juil
24 janv 
18 mars
11 juin
6 déc

18 juin
28 déc
24 mai

8 déc 
18 mars
12 nov

1 avr
10 mai
24 sept
9 févr
2 juin
1 nov

10 avr
13 mai

1992 d 
1990 a
1986 a 
1980 a 
1971 
1992 « 
1976 a 
1984 a 
1978 a
1969 
1973
1970 
1978 
1982 a
1987 a
1971 
1976 a 
1984 a 
1991a

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 

de l ’adhésion ou de la succession. Pour les objections et applications territoriales, voir ci-après.)
AFGHANISTAN

Déclaration :
L’Organe exécutif du Conseil révolutionnaire de la 

République démocratique d'Afghanistan déclare que les 
dispositions des paragraphes 1 et 3 de l’article 48 du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques ainsi que 
celles des paragraphes 1 et 3 de l’article 26 du Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels, en venu desquelles certains pays ne peuvent adhérer 
auxdits Pactes, sont incompatibles avec (e caractère 
international de ces instruments. En conséquence, 
confonnément à l’égalité des droits de tous les États à la 
souveraineté, ces deux Pactes devraient être ouverts à 
l’adhésion de tous les États.

ALGÉRIE10
Déclarations interprétatives :
“1. Le Gouvemement algérien interprète l’article premier 
commun aux deux Pactes comme ne portant en aucun cas 
atteinte au droit inaliénable de tous les peuples à disposer 
d’eux-mêmes et de leurs richesses et ressources naturelles.

11 considère en outre que le maintien de l’état de dépendance 
de certains territoires auxquels se réfèrent l’article premier, 
alinéa 3, des deux Pactes et l’article 14 du Pacte sur les droits 
économiques, sociaux et culturels, est contraire aux buts et 
objectifs des Nations Unies, à la Charte de l’ONU et à la 
Déclaration 1514 XV relative à ‘l’octroi de l’indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux’ .
2. Le Gouvemement algérien interprète les dispositions de 
l’aiticle8 du Pacte sur les droits économiques, sociaux et 
culturels et de l’article 22 du Pacte sur les droits civils et 
politiques comme faisant de la loi le cadre d’intervention de 
l’État pour l’organisation et l’exercice du droit syndical.
3. Le Gouvemement algérien considère que les dispositions 
des alinéas 3 et 4  de l’article 13 du Pacte sur les droits 
économiques, sociaux et culturels, ne peuvent en aucun cas

porter atteinte à son droit d’organiser librement son système 
éducatif.
4. Le Gouvemement algérien interprète les dispositions de 
l’alinéa 4 de l’article 23 du Pacte sur les droits civils d 
politiques relatives aux droits et responsabilités des époux, 
comme ne portant en aucun cas atteinte aux fondements 
essentiels du système juridique algérien.”

BARBADE
Le Gouvernement de la Barbade déclare qu’il se réserve k 

droit de différer l’application des dispositions ci-après :
a) L’alinéa a, sous-alinéa i, de l’artide 7, en ce q# 

concerne l’égalité de rémunération des hommes et des fera®8 
pour un même travail;

b) Le paragraphe 2 de l’artide 10, en ce qui concerne» 
protection spéciale à accorder aux mères pendant une période»
temps raisonnable avant et après la naissance des enfants;

c) L’alinéa a du paragraphe 2  de l’article 13, en ce q® 
concerne l’enseignement primaire. .

En effet, le Gouvemement de la Barbade, qui soustfj 
pleinement aux principes énoncés dans lesdites disposiooasj* 
s’engage à prendre les mesures voulues pour les appliqur 
intégralement, ne peut, étant donné l’ampleur des difficult 
d’application, garantir actuellement la mise en oeuvre intégra» 
des principes en question.

BÉLARUS11

BELGIQUE
Déclarations interprétatives : k
“1. Concernant le paragraphe 2 de l’article 2, Jj 
Gouvemement belge interprète la non-discrimination 
sur l’origine nationale comme n’impliquant pas nécessaire®  ̂
l’obligation pour les États de garantir d’office aux étrange^r 
mêmes droits qu’à leur nationaux. Ce concept doit s'en1®”" 
comme visant à écarter tout comportement arbitraire tnajsn̂  
des différences de traitement fondées sur des considérât**8
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objectives et raisonnables, conformes aux principes qui 
valent dans les sociétés démocratiques.

Concernant le paragraphe 3 du même article, le 
Gouvernement belge entend que cette disposition ne saurait 
contrevenir au principe de compensation équitable en cas de 
mesure d’expropriation ou de nationalisation.”

BULGARIE
La République populaire de Bulgarie estime nécessaire de 

souligner que les dispositions des paragraphes 1 et 3 de 
l'article 48 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques et des paragraphes 1 et 3 de l’article 26 du Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels, aux termes desquelles un certain nombre d’États ne 
peuvent pas devenir parties auxdits Pactes, ont un caractère 
discriminatoire. Ces dispositions ne sont pas en concordance 
avec la nature même de ces Pactes, dont le caractère est 
universel et qui devraient être ouverts à la participation de tous 
les États. Conformément au principe de l’égalité souveraine des 
États, aucun État n’a le droit d'interdire à d’autres États de 
devenir parties à un Pacte de ce type.

CONGO
Réserve :

“Le Gouvernement de la République populaire du Congo 
déclare qu’il ne se sent pas lié par les dispositions des 
paragraphes 3 et 4 de l’anide 13 (...]. Les paragraphes 3 et 4  de 
l’article 13 du Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels consacrent te principe de la 
liberté de l’enseignement en laissant les parents libres de choisir 
pour leurs enfants des établissements autres que ceux des 
pouvoirs publics et autorisent des particuliers à créer et à diriger 
b  établissement d'enseignement

De telles dispositions violent dans notre Pays le principe de 
la nationalisation de l’enseignement et le monopole donné à 
l'Etat dans ce domaine.”

DANEMARK12
Le Gouvernement danois ne peut, pour le moment, 

l’engager à observer entièrement les dispositions de l’alinéa d 
de l’article 7 concernant la rémunération des jours fériés;

ÉGYPTE
Déclaration :

. . .  Vu les dispositions de la Chari’a islamique, vu la 
conformité du Pacte avec lesdites dispositions . . .  [le 
Gouvernement égyptien accepte lesdits Pactes, y adhère et le 
ratifie].

FÉDÉRATION DE RUSSIE
déclaration faite lors de la signature et confirmée lors de la 

ratification :
L'Union des Républiques socialistes soviétiques déclare que 

Ie1 dispositions du paragraphe 1 de l’article 26 du Pacte 
wternational relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 
*t celles du paragraphe 1 de l’article 48 du Pacte international 
tlatif aux droits civils et politiques, aux termes desquelles un 
£®jain nombre d’États ne peuvent pas devenir parties auxdits 
J***. ont un caractère discriminatoire et considère que, 
conformément au principe de l’égalité souveraine des États, les 
^ devraient être ouverts à la participation de tous les États 
«wessés sans aucune discrimination ou limitation.

FRANCE
Déclarations :

"1) Le Gouvernement de la République considère que, 
conformément à l’Article 103 de la Charte des Nations Unies, 
en cas de conflit entre ses obligations en vertu du Pacte et ses 
obligations en vertu de la Charte (notamment des articles 1er et
2 de celle-ci) ses obligations en vertu de la Charte prévaudront.

^ )  Le Gouvernement de la République déclare que les 
articles 6, 9, 11 et 13 ne doivent pas être interprétés comme 
faisant obstacle à des dispositions réglementant l’accès des 
étrangers au travail ou fixant des conditions de résidence pour 
l’attribution de certaines prestations sociales.

“3) Le Gouvernement de la République déclare qu’il 
appliquera les dispositions de l’article 8 qui se rapportent à 
l'exercice du droit de grève conformément à l’article 6 
paragraphe 4 de la Charte sociale européenne selon 
r  interprétation qui en est donnée à l’annexe de cette Charte.’1

GUINÉE
“Se fondant sur le principe selon lequel tous les États dont 

la politique est guidée par les buts et principes de la Charte des 
Nations Unies ont le droit de devenir partie aux pactes qui 
touchent les intérêts de la Communauté internationale, le 
Gouvernement de la République de Guinée considère que les 
dispositions du paragraphe premier de l’article 26 du Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 
sont contraires au principe de l’universalité des traités 
internationaux et à la démocratisation des relations 
internationales.

“De même, le Gouvernement de la République de Guinée 
considère également que le paragraphe 3 de l’article premier et 
les dispositions de l’article 14 dudit acte sont en contradiction 
avec les stipulations de la Charte des Nations Unies en général 
et les résolutions adoptées par celles-ci relatives à l’octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux en 
particulier.

“Les dispositions sus-évoquées sont contraires à la 
déclaration afférente aux principes du droit international 
touchant les relations amicales et la coopération entre les États 
conformément à la résolution 2625 (XXV), qui fait obligation 
aux États de favoriser la réalisation du principe de l'égalité 
juridique des peuples et de leur droit imprescriptible à 
l’autodétermination, en vue de mettre un terme au 
colonialisme.”

HONGRIE
Lors de la signature :

Le Gouvernement de la République populaire hongroise 
déclare que le paragraphe 1 de l’article 26 du Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 
et le paragraphe 1 de l’article 48 du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques, aux termes desquels certains États 
ne peuvent pas devenir parties auxdits Pactes, ont un caractère 
discriminatoire et sont contraires au principe fondamental du 
droit international selon lequel tous les États ont le droit de 
devenir parties aux traités multilatéraux généraux. Ces 
dispositions discriminatoires sont incompatibles avec les buts 
des Pactes.
Lors de la ratification :

Le Conseil présidentiel de la République populaire de 
Hongrie déclare que les dispositions des paragraphes 1 et 3 de 
l’article 48 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques et celles des paragraphes 1 et 3 de l’article 26 du 
Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels sont incompatibles avec le caractère universel des

117



IV 3  : Droits économiques, sociaux et culturels

Pactes. Selon le principe d’égalité souveraine des États, les 
Pactes devraient être ouverts à la participation de tous les États 
sans aucune discrimination ni limitation.

INDE
Déclarations :

I. En ce qui concerne l’article premier du Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 
et à l’article premier du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques, le Gouvernement de la République de l’Inde 
déclare que les mots “le droit de disposer d’eux-mêmes” qui 
figurent dans [ces articles] s’appliquent uniquement aux 
peuples soumis à une domination étrangère et qu’ils ne 
concernent pas les États souverains indépendants ni un élément 
d’un peuple ou d’une nation—principe fondamental de 
l’intégrité nationale.

II. En ce qui concerne l’article 9 du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, la position du 
Gouvemement de la République de l’Inde est que les 
dispositions de cet article seront appliquées en conformité avec 
les dispositions des alinéas 3 à 7 de l’article 22 de la 
Constitution de l’Inde. De plus, selon le système juridique 
indien, les personnes qui estiment avoir fait l’obiet d’une 
arrestation ou d’une détention illégale de la part de l’Etat n’ont 
pas obligatoirement droit à des indemnités.

III. En ce qui concerne l’article 13 du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, le Gouvemement de la 
République de l’Inde se réserve le droit d’appliquer sa 
législation à l’égard des étrangers.

IV. En ce qui concerne les articles 4 et 8 du Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 
et aux articles 12,19 (alinéa 3), 21 et 22 du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, le Gouvemement de la 
République de l’Inde déclare que les dispositions [desdits 
articles] seront appliquées de manière à se conformer aux 
dispositions de l’article 19 de la Constitution de l'Inde.

V. En ce qui concerne l’alinéa c de l’article 7 du Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels, le Gouvemement de la République de l’Inde déclare 
que les dispositions dudit article s’appliqueront de manière à se 
conformer aux dispositions de l’alinéa 4  de l'article 16 de la 
Constitution de l’Inde.

IRAQ13
Déclaration faite lors de la signature et confirmée lors de la

ratification:
Le fait que la République d’Irak devienne partie au Pacte 

international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 
et au Pacte international relatif aux droits civils et politiques ne 
signifie en rien qu’elle reconnaît Israël ni qu’elle assume des 
obligations à l’égard d’Isiaél en vertu desdits Pactes.

Le fait que la République d’Irak devienne partie aux deux 
Pactes susmentionnés ne signifie pas qu’elle devient partie au 
Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques.
Lors de la ratification :

La ratification pour l’Irak . . .  ne signifie nullement que 
l’Irak reconnaît Israël ni qu’il établira avec Israël les relations 
[que régit ledit Pacte],

IRLANDE
Réserves :
article 2, paragraphe 2

Dans le cadre de la politique gouvernementale visant à 
favoriser, encourager et stimuler l’usage de la langue irlandaise

par tous les moyens appropriés, l'Irlande se réserve le droit 
d’exiger la connaissance de l’irlandais ou de la considéra 
comme un atout pour occuper certains emplois. 
article 13, paragraphe 2 a)

L’Irlande reconnaît le droit inaliénable et le devoir d» 
parents de veiller à l’éducation de leurs enfants. Tout a 
reconnaissant que l’État a l’obligation d’assurer renseignera 
primaire gratuit et tout en exigeant que les enfants bénéficiai 
d’un niveau minimal d’enseignement, l’Irlande se résero 
cependant le droit de permettre aux parents d’assurer à domicile 
l’enseignement de leurs enfants, dès lors qu’ils se conforment 
à ces nonnes minimales.

JAPON
Réserves et déclarations formulées lors de la signatme

confirmées lors de la ratification:
1. En ce qui concerne l’application des dispositions <h 

paragraphe d de l’article 7 du Pacte international relatif m 
droits économiques, sociaux et culturels, le Japon se réserve It 
droit de ne pas être lié par les mots “la rémunération desjom 
fériés” figurant dans lesdites dispositions.

2. Le Japon se réserve le droit de ne pas être lié par le 
dispositions de l’alinéa d du paragraphe 1 de l’article 8 du Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux, et 
culturels, sauf en ce qui concerne les domaines dans lesquels le 
droit mentionné dans lesdites dispositions est accordé en ver» 
des lois et règlements en vigueur au Japon à la date de b 
ratification du Pacte par le Gouvemement japonais.

3. En ce qui concerne l’application des dispositions lie 
alinéas b et c du paragraphe 2 de l'article 13 du Pa* 
international relatif aux droits économiques, sociaux (t 
culturels, le Japon se réserve le droit de ne pas être lié 
mots “et notamment par l’instauration progressive de ï 
gratuité” figurant dans lesdites dispositions.

4. Rappelant la position adoptée par le Gouverneme® 
japonais lorsqu’il a ratifié la Convention n° 87 concernant 12 
liberté syndicale et la protection du droit syndical, à savoir <P“ j 
estimait que les mots “la police” figurant à l’article 9 del®* 
Convention devaient être interprétés de façon à comprendre » 
services japonais de lutte contre l’incendie, le Gouverne®» 
japonais déclare que les mots “membres de la police”
au paragraphe 2 de l’article 8 du Pacte international relatif a® 
droits économiques, sociaux et culturels ainsi 
paragraphe 2 de l’article 22 du Pacte international relatii w» 
droits civils et politiques doivent être interprétés de faç®1 
comprendre les membres des services japonais de lutte cc®» 
l’incendie.

JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE13
L’approbation et l’adhésion de la République arabe libyê  

touchant les Pactes dont il s’agit ne signifient nullem ent que 
République arabe libyenne reconnaît Israël ni qu’elle étau 
avec Israël les relations que régissent lesdits Pactes.

KENYA
Le Gouvernement kényen. reconnaît et appf»1̂ ? ^  

principes énoncés au paragraphe 2 de l’article 10 du r» 
mais, étant donné la situation actuelle au Kenya, il n e« r  
nécessaire ou opportun d’en imposer l’application pa* 
législation correspondante.

MADAGASCAR
“Le Gouvemement malgache déclare qu’il se réserve 

droit de différer l’application du paragraphe 2 de l’arucltel 
Pacte, notamment en ce qui concerne l ’enseignement prin»"
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car si le Gouvernement malgache accepte pleinement les 
principes édictés par ledit paragraphe 2 de l’article 13, et 
s’engage à faire le nécessaire pour en assurer l'application 
intégrale à une date aussi rapprochée que possible, les difficultés 
de mise en oeuvre, et notamment les incidences financières, sont 
telles que l’application intégrale desdits principes ne peut être 
présentement garantie.”

MALTE14
article 13 -  Le Gouvernement maltais déclare qu’il adhère 

au principe énoncé dans le membre de phrase “et de faire assurer 
l’éducation religieuse et morale de leurs enfants conformément 
à leurs propres convictions”. Compte tenu cependant du fait que 
l'écrasante majorité des Maltais sont de religion catholique 
romaine et eu égard à la limitation des ressources humaines et 
financières, il est difficile d’assurer pareille éducation 
conformément aux convictions religieuses ou morales dans le 
cas, extrêmement rare à Malte, de petits groupes.

MEXIQUE
Déclaration interprétative :

Le Gouvernement mexicain adhère au Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, étant 
entendu que l’article 8 dudit Pacte s’appliquera dans la 
République du Mexique selon les modalités et conformément 
aux procédures prévues dans les dispositions applicables de la 
Constitution politique des États-Unis du Mexique et de ses lois 
et règlements.

MONGOLIE
Déclaration formulée lors de la signature et confirmée lors de

la ratification :
La République populaire mongole déclare que les 

dispositions du paragraphe 1 de l’article 26 du Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 
et celles du paragraphe 1 de l’article 48 du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, aux termes desquelles un 
certain nombre d’États ne peuvent pas devenir parties auxdits 
Pactes, ont un caractère discriminatoire et considère que, 
conformément au principe de l’égalité souveraine des Etats, les 
Pactes devraient être ouverts à la participation de tous les États 
intéressés sans aucune discrimination ou limitation.

NORVÈGE
Avec réserve à l’article 8, paragraphe 1, d, stipulant que la 

pratique norvégienne actuelle qui consiste à renvoyer, par Acte 
du Parlement, les conflits du travail devant la Commission 
nationale des salaires (commission arbitrale tripartite 
Permanente s'occupant des questions de salaires) ne sera pas 
««sidérée comme incompatible avec le droit de grève, droit 
pleinement reconnu en Norvège.

NOUVELLE-ZÉLANDE
Le Gouvernement néo-zélandais se réserve le droit de ne pas 

appliquer l’article 8 dans la mesure où les dispositions 
législatives en vigueur, qui ont été adoptées afin d’assurer une 
représentation syndicale efficace et d’encourager des relations 
Professionnelles harmonieuses, pourraient ne pas être 
Pleinement compatibles avec ledit article.
..Compte tenu des circonstances économiques prévisibles à 
\teure actuelle, le Gouvernement néozélandais se réserve le 

de différer l’application des dispositions du paragraphe 2

de l’article 10 relatives au congé de maternité payé ou 
accompagné de prestations de sécurité sociale adéquates.

PAYS-BAS
Réserve à l ’article 8, du paragraphe 1, alinéa d

Le Royaume des Pays-Bas n’accepte pas que cette 
disposition s’applique aux Antilles néerlandaises pour ce qui 
concerne les organes de l’administration centrale et de 
l’administration locale des Antilles néerlandaises. Le Royaume 
des Pays-Bas précise que, bien qu'il ne soit pas certain que la 
réserve formulée soit nécessaire, il a préféré la forme d’une 
réserve à celle d’une déclaration. À ce sujet, le Royaume des 
Pays-Bas tient à s’assurer que l’obligation pertinente découlant 
du Pacte ne s’applique pas au Royaume en ce qui concerne les 
Antilles néerlandaises.

RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE13
“1. U est entendu que l’adhésion de la République arabe 

syrienne à ces deux Pactes ne signifie en aucune façon la 
reconnaissance d’Israël ou l’entrée avec lui en relation au sujet 
d’aucune matière que ces deux Pactes réglementent.

“7 .  La République arabe syrienne considère que le 
paragraphe] de l’article 26 du Pacte relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels ainsi que le paragraphe 1 de 
l’article 48 du Pacte relatif aux droits civils et politiques, ne sont 
pas conformes aux buts et objectifs desdits Pactes puisqu'ils ne 
permettent pas à tous les États, sans distinction et 
discrimination, la possibilité de devenir parties à ces Pactes.”

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE»

ROUMANIE
Lors de la signature :

“Le Gouvernement de la République socialiste de Roumanie 
déclare que les dispositions de l'article 26, paragraphe 1, du 
Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels ne sont pas en concordance avec le principe selon 
lequel tous les États ont le droit de devenir parties aux traités 
multilatéraux réglementant les questions d'intérêt général.”
Lors de la ratification :

“a) Le Conseil d’État de la République socialiste de 
Roumanie considère que les provisions de l’article 26, point 1er, 
du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux 
et culturels ne sont pas en concordance avec le principe selon 
lequel les traités internationaux multilatéraux dont l'objet et le 
but intéressent la communauté internationale dans son ensemble 
doivent être ouverts à la participation universelle.

“b) Le Conseil d’État de la République socialiste de 
Roumanie considère que le maintien de l'état de dépendance de 
certains territoires auxquels se réfère l’article 1er, point 3, et 
l’article 14 du Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels ne sont pas en concordance 
avec la Charte des Nations Unies et les documents adoptés par 
cette oiganisation sur l’octioi de l’indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux, y compris la Déclaration relative aux 
principes du droit international touchant les relations amicales 
et la coopération entre les États conformément à la Charte des 
Nations Unies, adoptée à l’unanimité par la résolution de 
l’Assemblée générale de l’Organisation des Nations Unies, 
n° 2625 (XXV) de 1970, qui proclame solennellement le devoir 
des États de favoriser la réalisation du principe de l'égalité de 
droits des peuples et de leur droit à disposer d'eux-mêmes, dans 
le but de mettre rapidement fin au colonialisme."
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ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

Lors de la signature :
Premièrement, le Gouvemement du Royaume-Uni déclare 

qu’il considère qu’en vertu de l’Article 103 de la Charte des 
Nations Unies, en cas de conflit entre ses obligations aux termes 
de l’article premier du Pacte et ses obligations aux termes de la 
Charte (aux tennes notamment de l'Article premier et des 
Articles 2 et 73 de ladite Charte), ses obligations aux termes de 
la Charte prévaudront.

Deuxièmement, le Gouvemement du Royaume-Uni déclare 
qu’il doit se réserver le droit de différer l’application de 
1 alinéa i du paragraphe a de l’article 7 du Pacte, dans la mesure 
où cette disposition concerne le paiement aux femmes et aux 
hommes d’une rémunération égale pour un travail de valeur 
égale, car, si le Gouvemement du Royaume-Uni accepte 
pleinement ce principe et s’est engagé à faire le nécessaire pour 
en assurer l’application intégrale à une date aussi rapprochée 
que possible, les difficultés de mise en oeuvre sont telles que 
1 application intégrale dudit principe ne peut être garantie à 
l’heure actuelle.

Troisièmement, le Gouvemement du Royaume-Uni déclare 
qu’en ce qui concerne l’article 8 du Pacte, il doit se réserver le 
droit de ne pas appliquer l’alinéa b du paragraphe premier à 
Hong-kong, dans la mesure où cet alinéa peut impliquer pour 
des syndicats n’appartenant pas à la même profession ou à la 
mime industrie le droit de constituer des fédérations ou des 
confédérations.

Enfin, le Gouvemement du Royaume-Uni déclare que les 
dispositions du Pacte ne s’appliqueront pas à la Rhodésie du Sud 
tant qu’il n’aura pas fait savoir au Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies qu’il était à même de garantir 
que les obligations que lui imposait le Pacte quant à ce territoire 
pourraient être intégralement remplies.
Lors de la ratification :

Premièrement, le Gouvemement du Royaume-Uni 
maintient la déclaration qu’il a faite lors de la signature du Pacte 
en ce qui concerne l’article premier.

Le Gouvemement du Royaume-Uni déclare qu’aux fins du 
paragraphe 3 de l’article 2 les îles Vierges britanniques, les îles 
Caïmanes, les îles Gilbert, le groupe des îles Pitcairn, 
Sainte-Hélène et ses dépendances, les îles 'nuques et Caïques 
et Tuvalu sont des pays en développement

Le Gouvemement du Royaume-Uni se réserve le droit 
d’interpréter l’article 6  comme n’excluant pas l’imposition des 
restrictions, fondées sur le lieu de naissance ou les conditions de 
résidence, à l’occupation d’un emploi dans une région ou un 
territoire donné aux fins de préserver les emplois des travailleurs 
de ladite région ou dudit territoire.

Le Gouvemement du Royaume-Uni se réserve le droit de 
différer l’application de l’alinéa i du paragraphe a de l’article 7 
du Pacte, en ce qui concerne le paiement d’une rémunération 
égale pour un travail de valeur égale aux femmes et aux hommes 
employés dans le secteur privé à Jersey, Guemesey, l’île de Man, 
les Bermudes, Hong-kong et les îles Salomon.

Le Gouvemement du Royaume-Uni se réserve le droit de ne 
pas appliquer à Hong-kong l’alinéa a du paragraphe b de 
l’article 8.

Le Gouvemement du Royaume-Uni, tout en reconnaissant 
le droit de toute personne à la sécurité sociale conformément à 
l’article 9, se réserve le droit de différer l’application de cette 
disposition dans les îles Caïmanes et les îles Falkland en raison 
du manque de ressources de ces territoires.

Le Gouvemement du Royaume-Uni se réserve le droit de 
différer l’application du paragraphe 1 de l’article 10 ea ce qui 
concerne un petit nombre de mariages coutumiers célébrés dans 
les îles Salomon et l’application du paragraphe 2 de l’article 10 
en ce qui concerne l’octroi d’un congé payé de maternité dans 
les Bermudes et les îles Falkland.

Le Gouvemement du Royaume-Uni maintient le droit de 
différer l’application de l’alinéa a du paragraphe 2 de 
l’article 13 ainsi que de l’article 14 en ce qui concerne le 
caractère obligatoire de l’enseignement primaire dans les Des 
Gilbert, les îles Salomon et Tuvalu.

Enfin, le Gouvemement du Royaume-Uni déclare que les 
dispositions du Pacte ne s’appliqueront pas à la Rhodésie duSnd 
tant qu’il n’aura pas avisé le Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies qu’il est en mesure de garantir 
que les obligations que lui impose le Pacte quant à ce territoire 
peuvent être intégralement remplies.

RWANDA
“La République rwandaise ne [s’engage] toutefois, en ce qd 

concerne renseignement, qu'aux stipulations de a 
Constitution."

SLOVAQUIE8

SUÈDE
“. . .  La Suède se réserve sur le paragraphe d de l’article 7 du 

Pacte en ce qui concerne le droit à la rémunération des jouis 
fériés.”

TRINITÉ-ET-TOBAGO
À l’égard de l ’article 8,1) d, et 8,2) :

Le Gouvemement de la Trinité-et-Tobago se réserve le droit 
de soumettre à des restrictions légales et raisonnables l’exercice 
des droits susmentionnés par les membres du personnel affecté 
à des services essentiels en vertu de la loi sur les relations 
professionnelles (Industrial Relations Act) ou de toute auüt 
disposition législative la remplaçant, adoptée conformément 
aux disposition de la Constitution de la Trinité-et-Tobago.

UKRAINE
Déclaration faite lors de la signature et confirmée lors de fe

ratification :
La République socialiste soviétique d’Ukraine déclare q# 

les dispositions du paragraphe 1 de l’article 26 du Pa  ̂
international relatif aux droits économiques, sociaux et culo#*» 
et celles du paragraphe 1 de l’article 48 du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, aux tennes desquelles t® 
certain nombre d’États ne peuvent pas devenir parties auxdits 
Pactes, ont un caractère discriminatoire et considère q* 
conformément au principe de l’égalité souveraine des Etati 1® 
Pactes devraient être ouverts à la participation de tous les Etats 
intéressés sans aucune discrimination ou limitation.

VIETNAM
Déclaration:

Les dispositions du paragraphe 1 de l'article 48 du !*■  
international relatif aux droits civils et politiques et celles 
paragraphe 1 de l’article 26 du Pacte international relatif a® 
droits économiques, sociaux et culturels, selon lesquelles *  
certain nombre d’États ne peuvent pas devenir parties aux®“ 
Pactes, sont de caractère discriminatoire. Le Gouvem em ent «  
la République socialiste du Vietnam considère 
conformément au principe de l’égalité souveraine des ÉtaBi^ 
Pactes devraient être ouverts à la participation de tous les Et®5 
sans aucune discrimination ou limitation.
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YÉMEN9
L’adhésion de la République démocratique populaire du 

Yémen au [Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels] [Pacte international relatif aux droit civils 
et politiques] ne peut signifier en aucune manière une 
ĉonnaissance d’Israël et ne peut entraîner l’instauration d’une 

quelconque relation avec lui.
ZAMBIE

Le Gouvernement de la République de Zambie déclare qu’il

se réserve le droit d’ajourner l’application de l’alinéa a) du 
paragraphe 2 de l’article 13 du Pacte, dans la mesure où il a trait 
à l’enseignement primaire; en effet, si le Gouvemement de la 
République de Zambie accepte pleinement les principes 
énoncés dans ledit article et s’engage à prendre les mesures 
nécessaires pour les appliquer dans leur intégralité, les 
problèmes de mise en oeuvre, et en particulier les incidences 
financières, sont tels que l'application intégrale des principes en 
question ne peut être garantie à l’heure actuelle.

Objections
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celU 

de la ratification, de l ’adhésion ou de la succession.)

ALLEMAGNE2
15 août 1980

Le Gouvemement de la République fédérale d’Allemagne 
émet de vives objections en ce qui concerne la déclaration faite 
par la République de l’Inde touchant l’article premier du Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 
tt l’article premier du Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques.

Le droit de disposer d’eux-mêmes, qui figure dans la Charte 
des Nations Unies et est énoncé dans les Pactes, s’applique à 
tous les peuples et non pas à ceux qui soit soumis à une 
domination étrangère. En conséquence, tous les peuples ont le 
droit inaliénable de déterminer librement leur statut politique et 
de poursuivre librement leur développement économique, 
social et culturel. Le Gouvemement fédéral ne saurait 
considérer comme valable aucune interprétation du droit à 
l'autodétermination qui soit contraire à la lettre bien précise des 
dispositions en question. Il estime en outre que toute limitation 
de l’applicabilité de ces dispositions à toutes les nations est 
incompatible avec l’objectif et le but desdits Pactes.

FRANCE

“Le Gouvemement de la République formule une objection
l U réserve faite par le Gouvemement de la République de
• Iode à l’article 1er du Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels, ladite réserve posant des 
conditions non prévues par la Charte des Nations Unies à 
•exercice du droit à l'autodétermination. La présente 
déclaration ne sera pas considérée comme faisant obstacle à 
•entrée en vigueur du Pacte entre la République française et la 
République de l'Inde.”

PAYS-BAS

12 janvier 1981
Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas formule une 

objection quant à la déclaration faite par le Gouvemement de la 
«publique de l’Inde à propos de l’article premier du Pacte 
jpternationai relatif aux droits civils et politiques et de 
^•e premier du Pacte international relatif aux droits

économiques, sociaux et culturels, car le droit de disposer 
d’eux-mêmes tel qu’il est énoncé dans lesdits Pactes est conféré 
à tous les peuples comme il ressort non seulement du libellé 
même de l’article premier commun aux deux Pactes, mais aussi 
de l’exposé du droit en cause qui fait le plus autorité, à savoir la 
Déclaration relative aux principes du droit international 
touchant les relations amicales et la coopération entre les États 
conformément à la Charte des Nations Unies. Toute tentative 
visant à réduire le champ d’application de ce droit ou à l'assortir 
de conditions qui ne sont pas prévues dans les instruments 
pertinents compromettrait le concept même 
d’autodétennination, affaiblissant ainsi gravement son 
caractère universellement acceptable.

18 mars 1991
i4 l ’égard de la déclaration interprétative concernant les 

paragraphes 3 et 4 de Varticle 13 formulée par l'Algérie : 
Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas estime que 

[ladite déclaration interprétative] doit être considérée conune 
une réserve [au] Pacte. Il ressort du texte et de l’histoire de ce 
Pacte que la réserve relative aux paragraphes 3 et 4 de 
l’article 13 faite par le Gouvemement de l’Algérie est 
incompatible avec l’objet et l’esprit du Pacte. Le 
Gouvemement du Royaume des Pays-Bas considère donc cette 
réserve comme inacceptable et y fait officiellement objection.

[Cette objection ne fait] pas obstacle à l’entrée en vigueur de 
[ce Pacte] entre le Royaume des Pays-Bas et l’Algérie.

PORTUGAL
26 octobre 1990

Le Gouvemement portugais fait officiellement objection 
aux déclarations interprétatives déposées par le Gouvemement 
algérien lorsqu’il a ratifié le Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques et le Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels. Le Gouvemement 
portugais, ayant examiné la teneur desdites déclarations, est 
arrivé à la conclusion qu’elles pouvaient être considérées 
comme des réserves et qu’elles étaient par conséquent non 
valides et incompatibles avec tes buts et l’objet des Pactes.

Cette objection ne constitue pas un obstacle à l’entrée en 
vigueur des Pactes entre le Portugal et l'Algérie.
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Application territoriale
Date de réception

Participant de la notification

Pays-Bas ..............................................  11 déc 1978
Portugal15..............................................  27 avr 1993
Royaume-Uni16 ...................................  20 mai 1976

NOTES:
1 Le trente-cinquième instrument de ratification ou d’adhésion a été 

déposé auprès du Secrétaire général ie 3 octobre 1975. Les États 
contractants n’ont pas fait d’objection àceque les instruments assortis de 
réserves soient comptés aux fins de l’article 27, paragraphe 1, pour 
déterminer la date de l’entrée en vigueur générale du Pacte.

2 La République démocratique allemande avait signé et ratifié le 
Pacte avec déclarations les 27 mars 1973 et 8 novembre 1973, 
respectivement Pour le texte des déclarations, voir lt Reçue il des TYaités 
des Nations Unies, vol. 993, p. 86. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

3 Avec la déclaration suivante : . . . ledit Pacte s’appliquera 
également à Berlin-Ouest avec effet à partir de la date à laquelle il entrera 
en vigueur pour la République fédérale d’Allemagne, sauf dans la mesure 
où les droits et responsabilités des Alliés sont en cause.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 5 juillet 1974, une 
communication du Gouvernement de l’Union des Républiques 
socialistes soviétiques où il est déclaré ce qui suit :

Le Pacte international relatif aux droits civils et politiques et le 
Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels du 19 décembre 1966 touchent directement, par leur 
contenu matérielauxquestionsdesécuritéetde statut. C’est pourquoi 
l’UnionsoviétiqueconsidèreladéclarationdelaRépubliquefédérale 
d’Allemagne étendant le champ d’application de ces Pactes à 
Berlin-Ouest comme illégale et dénuée de toute force juridique 
puisque, conformément à l’Accord quadripartite du 3 septembre 
1971, les obligations contractées par la République fédérale 
d’Allemagne en vertu de traités ne peuvent s’étendre en ce qui 
concerne les questions de sécurité et de statut aux secteurs 
occidentaux de Berlin.
Des communications identiques en substance, mutatis mutandis, ont 

été reçues des Gouvernements de la République démocratique allemande 
(le 12 août 1974) et de la République socialiste soviétique d’Ukraine (le
16 août 1974).

Les Gouvernements des États-Unis d’Amérique, de la France et du 
Royaume-Uni, dans une communication reçue le 5 novembre 1974, ont 
déclaré ce qui suit :

“Les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne etd’Irlandedu Nord et des États-Unis d’Amérique 
souhaitent porter à l’attention des États parties à ces Pactes que 
l’extension de ceux-ci aux secteurs occidentaux de Berlin a été au 
préalable approuvée, conformément au procédures établies, par les 
autorités de la France, du Royaume-Uni et des États-Unis agissant sur 
la base de leur autorité suprême dans ces secteurs.

"Les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et des 
États-Unis souhaitent faire remarquer que le Pacte international sur 
les droits économiques, sociaux et culturels et le Pacte international 
sur les droits civils et politiques, dont l ’objet est, au premier chef, de 
protéger les droits de l'homme en tant qu’individu, ne sont pas des 
traités qui, “du fait de leur contenu matériel, affectent directement les 
questions de sécurité et de statut”.

"En ce qui concerne les références faites à l 'accord quadripartite 
du 3 septembre 1971 dans la communication du Gouvernement de 
l’Union soviétique à laquelle il est fait référence dans la note du 
Conseiller juridique, les Gouvernements de la France, du

Territoires

Antilles néerlandaises
Macau
Bailliage de Guernesey, Bailliage de Jersey, île de Man, Belize, 

Bermudes, îles Vierges britanniques, îles Caïmanes, îles 
Falkland et leurs dépendances, Gibraltar, îles Gilbert, 
Hong-kong, Montserrat, groupe Pitcairn, Sainte-Hélèneei 
ses dépendances, îles Salomon, îles Turques et Caïques et 
Tuvalu

Royaume-Uni et des États-Unis souhaitentfaire remarquer que, dam 
une communication au Gouvernement de l’Union soviétique, 
communication qui fait partie intégrante (annexe IV, A) de l’acconi 
quadripartite, ils ont à nouveau affirmé que, à condition que b 
questions de sécurité et de statut ne soient pas affectées, les accords# 
arrangements internationaux conclus par la République fédérale 
d’Allemagne pourraient être étendus aux secteurs occidentaux it 
Berlin. Le Gouvernement de l’Union soviétique, pour sa part, das* 
une communication aux Gouvernements de la France, à  
Royaume-Uni et des États-Unis qui fait, de même, partie intégrant!
( annexe IV, B ) de l’accord quadripartite, a déclaré qu’ il ne s o u lè ve ra i, 
pas d’objections à une telle extension. 1

“En autorisant, ainsi qu’il estindiquéci-dessus,rextensiondecei i 
Pactes aux secteurs occidentaux de Berlin, les autorités de la Franct | 
du Royaume-Uni et des États-Unis ont pris toutes les disposition» 
nécessaires pour garantir que ces Pactes seraient appliqués dans les 
secteurs occidentaux de Berlin de telle manière qu’us n'affectawt j 
pas les questions de sécurité et de statut En conséquent*. I 
l ’application de ces Pactes aux secteurs occidentaux de Betlia 
demeure en pleine vigueur et effet.”
Dans une communication reçue le 6 décembre 1974, 11 

Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a notamme* 
déclaré ce qui suit :

Dans leur note en date du 4 novembre 1974, qui a été distriwj , 
à tous les États parties à l’un ou l’autre Pacte le 19 novembre 19» » 
[ . . les Gouvernements de la France, du R o y a u m e -U n i *  f 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et des États-Unis d’Amériq* 
ont répondu aux assertions contenues dans la communication ® | 
Gouvernement de l'Union des Républiques socialistes soviétique* 
mentionnée ci-dessus. Le Gouvernement de la République fédér»‘ | 
d’Allemagne partage les vues fonnulées dans la note de ces W* 
puissances. L'extensiondespactesàBerlin-Ouestdemeureenpl«IIÎ ■ 
vigueur et effet. ,
Toujours au même sujet, le Secrétaire général a reçu par 1a suit*»* 

communications ci-après :
Union des Républiques socialistes soviétiques (13 février 1975) ■ 

L’Union soviétique tient à réitérer qu’à son point de ** 
l'ex tension à Berl in -Ouest, par la République fédérale d ’ AllemaF* 
de l’application du Pacte international relatif aux droits 
politiques et du Pacte international relatif aux droits économe* ; 
sociaux et culturels, du 19décembre 1966e s t  illégale, pour lesœo» 
qu’elle a exposés dans sa note du 4 juillet 1974 au Secrétaire g*1®1 
(distribuée le 5 août 1974).
États-Unis d ’Amérique, France, Royaume- Uni de Grande -BttMf* 

et d'Irlande du Nord (8juillet 1975-en  relation avec les déclaratifu 
la République démocratique allemande et de la République soc>^ 
soviétique d'Ukraine reçues les 12 et 16 août 1974, rrspectivemew  ̂

“Les communications mentionnées dans les notes énunw  ̂
ci-dessus se réfèrent à ('Accord quadripartite du 3 septembre j?' 
Cet accord a été conclu à Berlin par les G ouv ern em en ts  #  
République française, de l’Union des Républiques S0C|*rV 
soviétiques, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlai»* 
Nord et des États-Unis d'Amérique. Les Gouvernements  ̂
adressé ces communications ne sont pas parties i
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quadripartite et n'ont donc pas compétence pour interpréter de 
manière autorisée ses dispositions.

“Les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et des 
États-Unis souhaitent appeler l'attention des États parties aux 
instruments diplomatiques auxquels i) est fait référence dans les 
communications ci-dessus sur ce qui suit. Lorsqu'elles ont autorisé 
l'extension de ces instruments aux secteurs occidentaux de Berlin, les 
autorités des trois Puissances.agissantdansl'exercice de leur autorité 
suprême, ont pris, conformément aux procédures établies, les 
dispositions nécessaires pour garantir que ces instruments seraient 
appliqués dans les secteurs occidentaux de Berlin de telle manière 
qu’ils n'affecteraient pas les questions de sécurité et de statut.

“Enconséquence, l’application de ces instruments aux secteurs 
occidentaux de Berlin demeure en pleine vigueur.

“Les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et des 
États-Unis n'estiment pas nécessaire de répondre à d’autres 
communications d'une semblable nature émanant d’États qui ne sont 
pas signataires de l’Accord quadripartite. Ceci n’ implique pas que la 
position des Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis ait changé en quoi que ce soit”
République fédérale d’Allemagne (19 septembre 1975—en relation 

awc les déclarations de la République démocratique allemande et de la 
République socialiste soviétique d'Ukraine reçues les 12 et 16 août 1974, 
Ksptclivement) :

Par leur note du 8 juillet 1975, [diffusée le 13 août 1975], les 
Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et des États-Unis ont 
répondu aux affirmations contenues dans les communications 
mentionnées, plushaut. Le Gouvernement de laRépublique fédérale 
d'Allemagne, sur la base de la situation juridique décrite dans la 
noie des trois Puissances, tient à confirmer que les instruments 
susmentionnés, dont il a étendu l’application à Berlin-Ouest 
conformément aux procédures établies, continuent d’y Stre 
pleinement en vigueur.

Le Gouvemement de la République fédérale d’Allemagne tient 
i  signaler que l'absence de réponse de sa part à de nouvelles 
communications demême nature ne devra pas être interprétée comme 
signifiant un changement de position en la matière.
Voir aussi note 2 ci-dessus.

4 À l’égard de la signature par le Kampuchea démocratique, le 
Secrétaire général areçu, le 5 novembre 1980, la communication suivante 
«  Gouvernement mongol :

“Le Gouvernement de la République populaire mongole 
considète que seul le Conseil révolutionnaire du peuple du 
Kampuchea, unique représentant authentique et légal du peuple 
Kampuchéen, a le droit d’assumer des obligations internationales au 
nom du peuple kampuchéen. En conséquence, le Gouvernement de 
U République populaire mongole considère que la signature des 
Pactes relatifs auxdroitsdel'honunepar le repr&entantdusoi-disant 
Kampuchea démocratique, régime qui a cessé d’exister à la suite de 
la révolution populaire au Kampuchea, est nulle et non avenue.

La signature des Pactes relatifs aux droits de l ’homme par un 
individu dont le régime, au cours de la courte période où il a été au 
pouvoir au Kampuchea, avait exterminé p è s  de trois millions 
d'habitants et avait ainsi violé de la façon la plus flagrante les normes 
élémentaires des droits de l'homme, ainsi que chacune des 
dispositions desdits Pactes est un précédent regrettable qui jette le 
^réditsurlesnoblesobjectifsetlesprincipesélevésdelaChartedes 
Nations Unies, l’esprit même des Pactes précités et porte gravement 
Meinte au prestige de l'Organisation des Nations unies.”
Par la suite, des communications similaires ont été reçues des 

^ vernements des États suivants comme indiqué ci-après et diffusées 
r *  '°nne de notifications dépositaires ou, à la demande des États 

en tant que documents officiels de l'Assemblée générale 
(v» W l«  A/35/784):
falepont Date réception
République

démocratique
allemande*.........................  I l  décembre 1980

b«ne ................................... 12 décembre 1980

Participant (suite) Date de réception
Ukraine....................................... .... 16 décembre 1980
Hongrie ..................................... .... 19 janvier 1981
Bulgarie..................................... .... 29 janvier 1981
Bélarus.......................................  18 février 1981
Fédération de Russie ............... .... 18 février 1981
Tchécoslovaquie**........................ 10 mars 1981

*  Voir note 2 ci-dessus.
* *  Voir note 8 ci-dessous.

3 Bien que le Kampuchea démocratique ait signé les deux Pactes 
[Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux etcul turels et 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques] le 17 octobre 
1980 (voir note 4 ci-dessus), le Gouvemement du Cambodge a déposé 
un instrument d’adhésion.

6 Signature au nom de la République de Cbine le 5 octobre 1967. 
Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc. au nom 
de la Chine (note 4 au chapitre I.l).

En ce qui concerne la signature en question, le Secrétaire général a 
reçu des Représentants permanents ou des Missions permanentes de la 
Bulgarie, de la Mongolie, de la République socialiste soviétique de 
Biélorussie, de la République socialiste soviétique d’Ukraine, de la 
Roumanie, delà Tchécoslovaquie, del’UniondesRépubliquessocialis tes 
soviétiques et de la Yougoslavie auprès de l'Organisation des Nations 
Unies des communications déclarant que leur Gouvernement ne 
reconnaissait pas la validité de ladite signature, le seul gouvernement 
habilité à représenter la Chine et à assumer en son nom des obligations 
étant le Gouvernement populaire de Chine.

Dans diverses lettres adressées au Secrétaire général à propos des 
communications susmentionnées, le Représentant permanent de la Chine 
auprès de l’Organisation des Nations Unies a déclaré que la République 
de Cbine, État souverain et Membre de l’Organisation des Nations Unies, 
avait participé à la vingt-et-unième session ordinaire de l'Assemblée 
générale des Nations Unies, avait contribué à l’élaboration des Pactes et 
du Protocole facultatif en question et les avait signés, et que toutes 
déclarations ouréserves relatives auxPactes et Protocole facultatif susdits 
qui étaient incompatibles avec la légitime du Gouvemement de la 
République de Cbine ou qui lui portaient atteinte n' affecteraient en rien 
les droits et obligations de la République de Chine découlant de ces Pactes 
et du Protocole facultatif.

7 Par une communication reçue le lOmai 1982,leGouvernementdes 
Iles Salomon a déclaré que les Des Salomon maintiennent les réserves 
formulées par le Royaume-Uni sauf dans la mesure où elles ne sont pas 
applicables aux lies Salomon.

8 La Tchécoslovaquie avaitsigné et ratifié le Pacte les 7octobre 1968 
et 23 décembre 1975,respectivement, avec déclarations. Pourletextedes 
déclarations, voir le/îecueiï des Traités des Nations Unies, vol. 993, p. 79 
et p. 86. Voir aussi notes 4  ci-dessus et 21 au chapitre 1.2.

9 Laformalitéaétéeffectuéeparle Yémen démocratique. Voir aussi 
note 27 au chapitre 1.2.

10 À l'égard des déclarations interprétatives formulées par l 'Algérie, 
le Secrétaire général a reçu, le 25 octobre 1990, du Gouvernement 
allemand la déclaration suivante :

[La République fédérale d'Allemagne] inteiprète la déclaration 
énoncée au paragraphe 2 comme ne visant pas à éliminer l’obligation 
qui incombe à l'Algérie de faire en sorte que les droits garantis au 
paragraphe 1 de l’article 8 du Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels, et à l’article 22 du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques ne puissent être 
restreints que pour les motifs mentionnés dans ces articles, et ne 
puissent faire l’objet que des seules restrictions prévues par la loi.

Elle interprète la déclaration figurant au paragraphe 4 comme 
signifiant que l’Algérie, lorsqu’elle se réfère à son système juridique 
interne, n'entend pas restreindre l ’obligation qui lui incombe 
d'assurer, grâce à des mesures appropriées, l'égalité de droits et de 
responsabilités des époux au regard du mariage, durant le mariage et 
lors de sa dissolution.
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11 Le 30 septembre 1992, le Gouvemement bélarussien a notifié au 
Secrétaire général sa décision de retirer la déclaration formulée lors de la 
signature et confirmée lots de la ratification. Pour le texte de ta réserve, 
voir le Recueil des Traités des Nations Unis, vol. 993, p. 78.

12 Dans une communication reçue le 14 janvier 1976, le 
Gouvemement danois a notifié au Secrétaire général qu’il retirait la 
réserve précédemment formulée à l ’égard de l’article 7, a, i, concernant 
le principe d’une rémunération égale pour un travail de valeur égale.

13 Dans deux communications reçues par le Secrétaire général les 
10juillet 1969 et 23 mars 1971, respectivement, le Gouvemement 
israélien adéclaté qu’ il avait relevé le caractère politique deladéclaration 
faite par le Gouvernement irakien lors de la signature et de la ratification 
des Pactes susmentionnés. De l 'avis du Gouvemement israélien, ces deux 
Pactes ne constituaient pas le cadre approprié pour des déclarations 
politiques de cette nature. En ce qui concerne le fond de la question, le 
Gouvemement israélien adopterait à l’égaid du Gouvernement irakien 
une attitude d’entière réciprocité.

Le Secrétaire général a reçu du Gouvemement israélien, les 9 juillet 
1969 et 29 juin 1970, respectivement, des communications identiques, 
mutatis mutandis, concernant les déclarations faites lors de leur adhésion 
par les Gouvernements syrien et libyen. Dans la dernière de ces deux 
communications, le Gouvemement israélien a déclaré en outre que la 
déclaration en question ne saurait aucunement modifier les obligations 
auxquelles la République arabe libyenne était déjà tenue en vertu du droit 
international général.

14 Lors de la ratification, le Gouvemement maltais a notifié au 
Secrétaire général qu’ il avait décidé de retirer la réserve au paragraphe 2 
de l’article lOfonnulée lors de la signature. Pour le texte de ladite réserve, 
voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 993, p. 80.

13 La notification d’application territoriale était libellé, inter alia, 
comme suit :

... Lesdits pactes ayant été vus et examinés, puis approuvés, [...] 
sont, aux termes de la présente déclaration, elle-même approuvée 

confirmés et entérinés aux fins de produire leurs effets et de 
s’imposer à tous, en tenant compte de ce qui suit :

article premier -  Le Pacte international relatif aux droits 
économiques, politiques et le Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels, ratifiés respectivement par la loi 
n° 29/78 du 12 juin 1978et par la loi n° 45/78 du 11 juillet 1978, sont 
applicables au territoire de Macao.

article 2, paragraphe 1 -  L’application à Macao du Pacte 
internationale relatif aux droits civils et politiques et du Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, et 
notamment de l’article premier des deux pactes, ne remet nullement 
en cause le statu de Macao tel qu’il est défini dans la Constitution de 
la République portugaise et dans le Statut organique de Macao.

paragraphe 2 -  L’application à Macao desdits pactes ne remet 
nullement en cause les dispositions de la Déclaration conjointe 
luso-chinoise sur la question de Macao, signée le 13 avril 1987, en 
particulier celles stipulant que Macao fait partie du territoire chinois 
et que le Gouvemement de la République populaire de Chine 
recouvrera l’exercice de sa souveraineté sur Macao à partir du 20 
décembre 1999, le Portugal continuant d'être responsable de 
l’administration du territoire jusqu’au 19 décembre 1999.

article 3 -L ’alinéa b) de l’article 25 du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques ne s’applique pas à Macao pour ce qui 
touche à la composition des organes élus et au mode de désignation 
ou d'élection de leurs titulaires, qui sont définis par la constitution de 
la République portugaise, le Statut organique de Macao et la 
Déclaration conjointe luso-chinoise sur la question de Macao.

article 4  -  Le paragraphe 4 de l ’article 12 et l'article 13 du Pi» 
international relatif aux droits civils et politiques ne s'appliquent̂ ) 
à Macao pour ce qui touche I  l’entrée et à la sortie des personnes,!® 
qu’à l’expulsion des étrangers du territoire, ces questions continuant 
d’être réglées conformément au Statut organique de Macaoetlli 
législation applicable enlamatière,anisqu'àlaDéclarationconjokit
luso-chinoise sur la question de Macao.

article 5, paragraphe 1 -  Les dispositions du Pacte intemadcnul 
relatif aux droits civils et politiques et du Pacte international relus,' 
aux droits économiques, sociaux et culturels s* appliquent  ̂Macao; 
seront appliquées, notamment par le biais d’instruments juridiqi» 
spécifiques élaborés par le gouvemement autonome du territoire.

paragraphe 2 -  Les seules restrictions qui seront apportées un 
droits fondamentaux à Macao le seront dans les cas prévus par laloi 
sans préjudice des dispositions pertinentes des pactes susvisét

16 Dans une note reçue le 3 octobre 1983, le Gouvemement arjffl* 
a déclaré ce qui suit :

(Le Gouvernement argentin] formule une objection fonnelki 
l’égard de [la déclaration] d'application territoriale faite p» It 
Royaume-Uni à propos des ües Malvinas et de leurs dépendance, 
qu’il occupe illégitimement en les appelant les "îles Falkland’.

La République argentine rejette et considère comme nulle et a« 
avenue [ladite déclaration] d'application territoriale.
Enréférenceàlacommunication précitée, le Secrétairegénéralançu

le 28 février 1985, du Gouvemement du Royaume-Uni *  
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord la déclaration suivante : 

[Pour le texte de la déclaration voir note 14 au chapitre 111. Il] 
Lors de la ratification, le Gouvemement argentin a confirm* w 

objection dans les termes suivants:
La République argentine rejette l’extension, notifiée » 

Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, le 20 b* 
1976, par le Royaume-Uni de Grande-Bretagneet d'Irlande du New 
de l’application du Pacte internationale relatif aux 
économiques, sociaux et culturels, adopté par l’Assemblée généra 
des Nations Unies le 16 décembre 1966, aux îles Malvinas, Ge*!* 
du Sud etSandwichdu Sud, etréaffirmeses droitsde souveraineté 
ces archipels qui forment partie intégrante de son territoire nation» 

L’Assemblée générale des Nations Unies a adopté lesrésoluuo» 
2065 (XX), 3160 (XXVIII), 31/49,37/9,38/12,39/6 et 40/21.» 
lesquelles elle reconnaît l'existence d'un conflit de souveraine*» 
sujet des îles Malvinas et prie instamment la République argent* 
le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nowi *  
poursuivre les négociations afin de parvenir le plus tôt possible 
règlement pacifique et définitif de ce conflit, grâce au bons 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, qui 
rendre compte à l'Assemblée générale des progrès réalisés.
EnréférenceàlacommunicationprécitéeduGouvemementargtnt»

le Secrétaire général a reçu le 13 janvier 1988 du Gouvernern®’ 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nom 
communication suivante : „

Le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretago* 
d’Irlande du Nord rejette les déclarations faites par la 
argentine concernant les îles Falkland ainsi que la Géorgiedi)S* 
les îles Sandwich du Sud lorsqu’elle aratifié [lesdits Pactes et**** 
audit Protocole!. t

Le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagi* 
d'Irlande du Notd n’a aucun doute quant à la souvenu*̂  
britannique sur les îles Falkland, la Géorgie du Sud et les 
Sandwich du Sud et au droit qui en découle pour lui o**8** 
l'application des traités à ces territoires.
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ENTREE EN VIGUEUR:

ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

4. P a c t e  in t er n a t io n a l  r e l a t if  a u x  d r o it s  c iv il s  e t  p o l it iq u e s  

Adopté par l'Assemblée générale des Nations Unies le 16 décembre 1966
23 mars 1976, conformément à l’article 49, pour toutes les dispositions à l’exception de celles 

de l'article 41 (Comité des droits de l'homme); 28 mars 1979 pour les dispositions de 
l’article 41, conformément au paragraphe 2 dudit article 41.

23 mars 1976, n° 14668.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 999, p. 171 et voL 1057, p. 407 (procès verbal de 

rectification du texte authentique espagnol).
Signataires : 57. Parties : 129.

Note : Le Pacte a été ouvert à la signature a New York le 19 décembre 1966.

Participant Signature
Afghanistan..............
Afrique du Sud.........  3 oct 1994
Albanie......................
Algérie . . . .............. 10 déc 1968
Allemagne1’* ...........  9 oct 1968
Angola.....................
Argentine.................. 19 févr 1968
Arménie....................
Australie.................... 18 déc 1972
Autriche.................... 10 déc 1973
Azerbaïdjan..............
Barbade....................
Bélarus.....................  19 mars 1968
Belgique.................... 10 déc 1968
BÉnin.......................
Bolivie.....................
Bosnie-Herzégovine
Brésil.......................
Bulgarie.................... 8 oct 1968
Burundi ....................
Cambodge5-4 ...........  17 oct 1980
Cameroun.................
Canada .....................
Cap-Vert .................
Quli.......................... 16 sept 1969
Chine*
Chypre.....................  19 déc 1966
Colombie.................  21 déc 1966
Congo .......................
Costa R ica ...............  19 déc 1966
Côte d'ivoire...........
Croatie................... ..
Danemark.................  20 mars 1968
Dominique...............
«y p ie .....................  4  août 1967
«Salvador...............  21 sept 1967
Wâieur...................  4  avr 1968
«Pagne...................  28 sept 1976
Estonie.....................
Etau-Unis d’Amérique 5 oct 1977
«hiqpie...................
Fédération de Russie 18 mars 1968
" “lande...................  11 oct 1967
ronce.......................
Gabon .......................
Gambie.....................
Géorgie............ i . . .
Gremde...............
Guatemala
°®n<e 28 févr 1967

Ratification, 
adhésion (a), 
successï

24 janv

4  oct
12 sep 
17 déc 
10 janv
8 août

23 juin
13 août 
10 sept
13 août

5 janv 
12 nov 
21 avr 
12 mars 
12 août

1 sept
24 janv 
21 sept

9 mai
26 mai
27 juin 
19 mai
6 août

10 févr

2 avr 
29 oct

5 oct
29 nov
26 mars 
12 oct
6  janv 

17 juin
14 janv
30 nov 

6  mars
27 avr 
21 oct

8 juin
11 juin 
16 oct 
19 août
4  nov

21 janv
22 mars

3 mai 
6
5

24

on(d) 
983 a

991
989 
973
992 
986
993 
980 
978 
992 
973 
973
983
992 
982
993 
992 
970
990
992
984 
976
993 
972

sept
mai

t janv

969
969
983
968 
992
992
972
993
982
979
969
977
991
992
993
973 
975
980
983 
979
994
991
992
978

Participant Signature
Guinée équatoriale . .
Guyana.....................  22 août 1968
H aïti................. ..
Honduras.................  19 déc 1966
Hongrie ...................  25 mars 1969
Inde .........................
Iran (République

islamique d’) . . . .  4 avr 1968
Iraq .......  ...................  18 févr 1969
Irlande .....................  1 oct 1973
Islande .....................  30 déc 1968
Israël.........................  19 déc 1966
Italie.........................  18 janv 1967
Jamahiriya arabe

libyenne...............
Jamaïque .................  19 déc 1966
Japon .......................  30 mai 1978
Jordanie...................  30 juin 1972
Kenya .......................
Kirghizistan.............
Lesotho.....................
Lettonie ...................
l’ex-République 

yougoslave 
de Macédoine . . .

Liban .......................
Libéria.....................  18 avr 1967
Lituanie ...................
Luxembourg.............  26 nov 1974
Madagascar.............  17 sept 1969
Malawi.....................
M a li.........................
Malte .......................
Maroc.......................  19 janv 1977
Maurice ...................
Mexique...................
Mongolie................ 5 juin 1968
Mozambique ...........
Namibie...................
N épal.......................
Nicaragua.................
Niger .......................
Nigéria.....................
Norvège...................  20 mars 1968
Nouvelle-Zélande . .  12 nov 1968
Panama.....................  27 juil 1976
Paraguay ...................
Pays-Bas.................  25 juin 1969
Pérou .......................  U août 1977
Philippines...............  19 déc 1966

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

25 sept 
15 févr
6 févr

17 janv 
10 avr

24 juin
25 janv

8 déc 
22 août

3 oct 
15 sept

15 mai 
3 oct 

21 juin 
28 mai 

1 mai
7 oct
9 sept 

14 avr

18 janv 
3 nov

20 nov 
18 août
21 juin
22 déc 
16 juil
13 sept 
3 mai

12 déc
23 mars 
18 nov 
21 juil
28 nov
14 mai
12 mars
7 mars

29 juil
13 sept 
28 déc

8 mars
10 juin
11 déc 
28 avr 
23 oct

987 a
977 
991 a

974 
979 a

975 
971 
989 
979 
991
978

970
975
979
975
972
994
992
992

994 d 
972 a

991
983
971 
993 
974
990
979
973 
981
974
993
994
991
980 
986 
993
972 
978
977
992
978 
978 
986
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Participant Signature

Pologne ..................... 2  mars 1967
Portugal ..................... 7 oct 1976
République arabe

syrienne................
République

centrafricaine___
République de Corée 
République de Moldova 
République

dominicaine.........
République populaire 

démocratique de Corée 
République tch&jue6 
République-Unie

de Tanzanie.........  11 juin
Roumanie..................  27 juin 1968 9 déc
Royaume-Uni .........  16 sept 1968 20 mai
Rwanda ..................... 16 avr
Saint-Marin..............  18 oct
Saint-Vincent-

et-Grenadines . . .  9 nov
Sénégal.......................  6  juil 1970 13 févr

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

18 mars 1977 
15 juin 1978

21 avr 1969 a

8 mai 1981 a 
10 avr 1990 a 
26 janv 1993 a

4 janv 1978 a

14 sept 1981 a
22 févr 1993 d

1976 a
1974 
1976
1975 a 
1985 a

1981 a 
1978

Participant
Seychelles ...........
Slovaquie6 ...........
Slovénie...............
Somalie ...............
Soudan ..................
Sri L an k a.............
Suède....................
Suisse....................
Suriname .............
T ogo......................
Trinité-et-Tobago
Tunisie..................
Ukraine..................
Uruguay ................
Venezuela.............
Viet Nam .............
Yémen7 ...............
Yougoslavie.........
Z aïre......................
Zambie..................
Zimbabwe ...........

Signature

20 sept 1967

30 avr 1968
20 mars 1968
21 févr 1967 
24 juin 1969

8 août 1967

Ratification, 
adhésion (ai 
succession (i)

5 mai 1992 a 
28 mai 1993 i
6 juil 1992 à 

24 janv 1990 a 
18 mars 198$ a 
11 juin 1980 s 
6 déc 1971 

1992 a 
1976 « 
1984 j 
1978 i

18 juin 
28 déc 
24 mai 
21 déc 
18 mars 1969
12 nov 1973
1 avr 1970 

10 mai 1978 
24 Sept 1982ii

9 févr 1987
2 juin 
1 nov

10 avr
13 mai

1971 
1976 fi 
19840 
19911

Déclarations et Réserves
(En l ’absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, de l ’adhésion 
au de la succession. Pour les objections et les déclarations reconnaissant la compétence du Comité des 

droits de l ’homme en vertu de l ’article 41, voir ci-après.)

AFGHANISTAN

[Voir au chapitre IV.3.]

ALGÉRIE8

(Voir au chapitre 1V.3.J

ALLEMAGNE1
1. Les articles 19, 21, et 22, en conjonction avec 

l’article 2, paragraphe 1, du Pacte seront appliqués dans le 
contexte de l’article 16 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 
1950.

2. L’alinéa d  du paragraphe 3 de l’article 14 du Pacte sera 
appliqué comme suit : il incombe à la juridiction de révision de 
décider si l’accusé qui n’est pas en liberté doit assister 
personnellement à ses débats.

3. Le paragraphe 5 de l’aiticle 14 du Pacte sera appliqué 
de la manière suivante :

a) La possibilité d’un recours devant une juridiction 
supérieure ne doit pas être ouverte dam tous les cas par le 
simple fait que l'inculpé a été condamné pour ta première 
fois par la juridiction d’appel.

b) Lors d’infractions mineures, le pourvoi devant une 
juridiction supérieure n’est pas nécessairement admis dans 
tous les cas de condamnation à une peine non privative de 
liberté.
4. Le paragraphe 1 de l’article 15 du Pacte sera appliqué 

comme suit : dans le cas d’un adoucissement des dispositions 
pénales en vigueur, dans certains cas exceptionnels précis, le 
droit en vigueur antérieurement reste applicable à des actes 
commis avant la modification de la loi.

ARGENTINE
Déclaration interprétative :

Le Gouvernement argentin déclare que l’application ® 
paragraphe 2 de l'article 15 du Pacte international relatif a» 
droits civils et politiques sera subordonnée au principe consacrt 
à l’article 18 de la Constitution argentine.

AUSTRALIE9
Réserves :
Article 10 , h I

En ce qui concerne le paragraphe 2 a), le principe « j* , 
séparation est accepté en tant qu’objectif à tt®» 
progressivement. Pour ce qui est du paragraphe 2 b) et«» 
seconde phrase du paragraphe 3, l’obligation de procéder i®  
séparation n’est acceptée que dans la mesure où les auton» 
compétentes considèrent une telle séparation avantageuse P°® 
les jeunes délinquants et les adultes en cause.
Article 14

L’Australie formule une réserve tendant à <■* r  
l’indemnisation prévue en cas d’erreur judiciaire 
circonstances visées au paragraphe 6  de l’article 14 puisse 
effectuée selon une procédure administrative pluw* ™ 
conformément à une disposition législative spécifique.
Article 20

L’Australie interprète les droits prévus aux articles 1*
22 comme étant compatibles avec les dispositions, 
l’article 20; par conséquent, le Commonwealth et 1» fsf, 
fédérés ayant légiféré dans les domaines visés à l’article '̂ 
l’égard de questions intéressant directement l’ordreP^  
l'Australie se réserve le droit de ne pas adopter de dispos 
législative supplémentaire en la matière.
Déclaration :

L’Australie est dotée d’un système constitu tionnel 
dans lequel les pouvoirs législatifs, exécutifs et judiciaires
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«nagés ou répartis entre les autorités du Commonwealth et 
celles des États fédérés. L’application du traité sur tout le 
lariioire australien relèvera de la compétence des autorités du 
Commonwealth et des divers États et territoires, compte tenu de 
jems pouvoirs constitutionnels respectifs et des dispositions 
concernant l’exercice de ces pouvoirs.

AUTRICHE
1. Le paragraphe 4 de l’article 12 du Pacte sera appliqué 

pourauiantqu’il ne porte pas atteinte à la loi du 3 avril 1919 
(Journal officiel de l’État autrichien, n° 209) relative au 
bannissement de la maison de Habsbourg-Lorraine et à 
l'aliénation de ses biens, telle qu’elle a été modifiée par la loi 
do 30 octobre 1919 (Journal officiel de l’État autrichien n° 501), 
par la loi constitutionnelle fédérale du 30 juillet 1925 (Journal 
officiel de la République fédérale d’Autriche, n° 292) et par la 
loi constitutionnelle fédérale du 26 janvier 1928 (Journal 
officiel de la République fédérale d’Autriche, n° 30) et compte 
tau de la loi constitutionnelle fédérale du 4 juillet 1963 
(Journal officiel de la République fédérale d’Autriche n° 172).

2. L’article 9 et l’article 14 du Pacte seront appliqués pour 
autant qu’ils ne portent pas atteinte aux dispositions en matière 
de poursuites et de mesures privatives de liberté stipulées dans 
te lois de procédure administrative et dans la loi portant 
((pression des infractions fiscales sous réserve du contrôle de 
leur légalité par la Cour administrative fédérale et la Cour 
constitutionnelle fédérale, confonnément à la Constitution 
fédérale autrichienne.

3. Le paragraphe 3 de l’article 10 du Pacte sera appliqué 
pour autant qu’il ne porte pas atteinte aux dispositions 
législatives permettant de détenir des prisonniers mineurs avec 
te adultes de moins de 25 ans dont on n’a pas à craindre qu’ils 
puissent avoir une influence négative sur eux.

4. L’article 14 du Pacte sera appliqué pour autant qu’il ne 
porte pas atteinte aux principes régissant la publicité des procès, 
tels qu’ils sont énoncés à l’article 90 de la loi constitutionnelle 
fédérale, telle qu’elle a été modifiée en 1929, et que :

o) L’alinéa d du paragraphe 3 ne soit pas incompatible 
ivec les dispositions législatives prévoyant que tout accusé qui 
trouble l’ordre à l’audience ou dont la présence risque de gêner
I interrogatoire d’un autre accusé ou l’audition d’un témoin ou 
d on expert peut être exclu de la salle d’audience;

b) Le paragraphe 5 ne soit pas incompatible avec les 
dispositions législatives qui stipulent qu’après un acquittement 
<* une condamnation à une peine légère prononcés par un 
tribunal de première instance une juridiction supérieure peut 
énoncer la culpabilité ou infliger une peine plus sévère pour 
hmême infraction, mais qui ne donnent pas à la personne 
déclarée coupable le droit de soumettre cette déclaration de 
culpabilité ou cette condamnation à une peine plus sévère à une 
Juridiction encore plus élevée.

c) Le paragraphe 7 ne soit pas incompatible avec les 
p̂ositions législatives qui autorisent la réouverture d’un 

I*0#* ayant conduit à une déclaration définitive de 
condamnation ou d’acquittement d’une personne.

5. Les articles 19,21 et 22, en liaison avec le paragraphe 1 
«1 article 2 du Pacte, seront appliqués, pour autant qu’ils ne 
went pas incompatibles avec les restrictions légales visées à 
■«ucle 16 de la Convention européenne de sauvegarde des 
"rote de l'homme et des libertés fondamentales.

6. L’article 26 est interprété comme n’excluant pas la 
^nctkm de traitement selon qu’il s’agit de ressortissants 
"«icftiens ou de ressortissants étrangers permise en vertu du

paragraphe 2 de l’article 1 de la Convention internationale sur 
l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale.

BARBADE
Le Gouvernement de la Barbade déclare qu’il se réserve le 

droit de ne pas appliquer intégralement la garantie concernant 
l’assistance judiciaire gratuite visée à l’alinéa d du paragraphe
3 de l’article 14 du Pacte; en effet, bien qu’il souscrive aux 
principes énoncés dans ledit paragraphe, il ne peut, étant donné 
l’ampleur des difficultés d’application, garantir actuellement la 
mise en oeuvre intégrale de cette disposition.

BÉLARUS10
[Pour le texte de la déclaration faite lors de la signature et 

confirmée lors de la ratification, voir au chapitre IV.3.]
BELGIQUE

Réserves :
“1. En ce qui concerne les articles 2, 3 et 25, le 

Gouvemement belge fait une réserve, en ce que la Constitution 
belge réserve aux hommes l’exercice des pouvoirs royaux. En 
ce qui concerne l’exercice des fonctions de la régence les 
mêmes articles ne sauraient faire obstacle à (’application des 
règles constitutionnelles telles qu’elles seraient interprétées par 
l’Etat belge.”

"2. Le Gouvernement belge considère que la disposition de 
l’article 10, paragraphe 2 a), selon laquelle les prévenus sont, 
sauf dans les circonstances exceptionnelles, séparés des 
condamnés, doit s’interpréter confonnément au principe déjà 
consacré par l’Ensemble des règles minima pour le traitement 
des détenus (Résolution (73) 5 du Comité des Ministres du 
Conseil de l’Europe du 19 janvier 1973), en ce sens que les 
prévenus ne peuvent être mis contre leur gré en contact avec des 
détenus condamnés (Règles 7, b, et 85, 1). S’ils en font ta 
demande, ceux-ci peuvent être admis à participer avec les 
personnes condamnées à certaines activités communautaires.” 

“3. Le Gouvemement belge considère que la disposition de 
l’article 10, paragraphe 3, selon laquelle les jeunes délinquants 
sont séparés des adultes et soumis à un régime approprié à leur 
âge et à leur statut légal, vise exclusivement les mesures 
judiciaires prévues par le régime de protection des mineurs 
d’âge, organisé par la loi belge relative à la protection de la 
jeunesse. À l’égard des autres jeunes délinquants relevant du 
droit commun le Gouvemement belge entend se réserver la 
possibilité d’adopter des mesures éventuellement plus souples 
et conçues dans l’intérêt même des personnes concernées."

"4. Concernant l’article 14, le Gouvemement belge 
considère que le paragraphe 1 in fine de cet article semble 
laisser aux Etats la faculté de prévoir ou non certaines 
dérogations au principe de la publicité du jugement. En ce sens, 
est conforme à cette dispositions le principe constitutionnel 
belge qui ne prévoit pas d’exception au prononcé public du 
jugement. Quant au paragraphe 5 de cet article il ne 
s’appliquera pas aux personnes qui, en vertu de la loi belge, sont 
déclarées coupables et condamnées une seconde instance, ou 
qui, en vertu de la loi belge, sont directement déférées à une 
juridiction supérieure telle que la Cour de Cassation, la Cour 
d’Appel, la Cour d’Assises.”

"5. Les articles 19, 21 et 22 seront appliqués par le 
Gouvernement belge dans le contexte des dispositions et des 
limitations énoncées ou autorisées aux articles 10 et 11 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés 
fondamentales du 4 novembre 1950, par ladite Convention.”
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Déclaration
“6. Le Gouvernement belge déclare qu’il n’estime pas être 

obligé de légiférer dans le domaine de l’article 20, paragraphe
1, et que l’ensemble de l’article 20 sera appliqué en tenant 
compte des droits à la liberté de pensée et de religion, d’opinion, 
de réunion et d’association proclamés par les articles 18,19, et
20 de la Déclaration universelle des Droits de 1* Homme et 
réaffirmés aux articles 18,19,21 et 22 du [Pacte].”

“7. Le Gouvemement belge déclare interpréter le 
paragraphe 2  de l’article 23 en ce sens que le droit de se marier 
et de fonder une famille à partir de l’age nubile postule non 
seulement que la loi nationale fixe l’âge de la nubilité mais 
qu’elle puisse également réglementer l’exercice de ce droit”

BULGARIE

[Voir au chapitre IV.3.J 
CONGO

Réserve :
“Le Gouvemement de la République populaire du Congo 

déclare qu’il ne se sent pas lié par les dispositions de l’article 11.

“L’article 11 du Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques diverge sensiblement avec les articles 386 et 
suivants au Code congolais de procédure civile, commerciale, 
administrative et financière, résultant de la Loi 51/ 83 du
21 avril 1983 aux termes desquels, en matière de droit privé, 
l'exécution des décisions ou des procès-verbaux de conciliation 
peut être poursuivie par la voie de la contrainte par corps lorsque 
les autres voies d’exécution ont été utilisées en vain, que le 
montant en principal de la condamnation excède 20,000 francs 
CFA et que le débiteur, âgé de plus de 18 ans et moins de 60 ans, 
s’est rendu insolvable par mauvaise foi.”

DANEMARK

1. Le Gouvernement danois fait une réserve en ce qui 
concerne la deuxième phrase du paragraphe 3 de l’article 10. 
Au Danemark, on ne néglige aucun effort, dans la pratique, pour 
assurer une répartition appropriée, suivant leur âge, des 
personnes condamnées à des peines d’emprisonnementmais on 
estime qu’il convient de se réserver la possibilité d’adopter des 
solutions souples.

2. a) Le Danemark ne sera pas tenu par les dispositions 
du paragraphe 1 de l’article 14 concernant la publicité des 
procédures judiciaires.

En droit danois, la faculté de prononcer le huis clos pendant 
un procès peut être plus large que celle qui est prévue dans le 
Pacte, et le Gouvemement danois estime que cette faculté ne 
doit pas être restreinte.

b) Le Danemark ne sera pas tenu par les dispositions 
des paragraphes 5 et 7 de l’article 14.

Au Danemark, la loi relative à l’administration de la justice 
contient des dispositions détaillées concernant les questions 
traitées dans ces deux paragraphes. Dans certains cas, la 
législation danoise est moins restrictive que le Pacte (par 
exemple, un verdict rendu par un jury en ce qui concerne la 
culpabilité ne peut pas être réexaminé par une juridiction 
supérieure (voir le paragraphe 5), tandis que dans d’autres cas 
elle est plus restrictive que te Pacte (par exemple, en ce qui 
concerne la réouverture d’un procès criminel ayant abouti â 
l’acquittement de l’accusé; voir le paragraphe 7).

3. Le Gouvemement danois fait également une réserve en 
ce qui concerne le paragraphe 1 de l’article 20. Cette réserve est 
conforme au vote exprimé par le Danemark à la seizième session 
de l’Assemblée générale des Nations Unies, en 1961, lorsque la 
délégation danoise, compte tenu de l’article précédent du Pacte

concernant la liberté d’expression, a voté contre l’interdictk* 
de la propagande en faveur de la guerre.

ÉGYPTE
{Voir au chapitre IV.3.}

ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE
Réserves :

1) L’article 20 n’autorise pas les États-Unis et n’exige p» 
d’eux qu’ils adoptent des lois ou autres mesures de nature i 
restreindre la liberté d’expression et d’association protégée f» 
la Constitution et les lois des États-Unis.

2) Les États-Unis se réservent le droit, sous réserve fa 
limitations imposées par leur Constitution, de prononça h 
peine de mort contre toute personne (autre qu’une femme 
enceinte) dûment reconnue coupable en vertu de lois en vigueir 
ou futures permettant l’imposition de la peine de mott, y 
compris pour des crimes commis par des personnes âgées dt 
moins de 18 ans.

3) Les États-Unis se considèrent liés par l’article 7 pov 
autant que l’expression ‘peines ou traitements cruels, inhumais 
ou dégradants s’entend des traitement ou peines cruels a 
inaccoutumés interdits par les Cinquième, Huitième el/oo 
Quatorzième Amendements à la Constitution des États-Unis.

4) Dans la mesure où aux États-Unis la loi applique 
généralement à l’auteur d’une infraction la peine en vigueur» 
moment où l’infraction a été commise, les ÉtatSr-Un» 
n’adhèrent pas à la troisième clause du paragraphe 1 i  
l’article 15.

5) La politique et la pratique des États-Unis sa* 
généralement conformes aux dispositions du Pacte touchant k 
traitement des mineurs par le système de justice pénale et kur 
sont solidaires. Néanmoins, les États-Unis se réservent 
dam des circonstances exceptionnelles, de traiter les minom 
comme des adultes, nonobstant les dispositions des paragraph
2 b) et 3 de l’article 10 et du paragraphe 4 de l’article If. “ 
formulent en outre une réserve vis-à-vis de ces dispositif® 
relativement aux individus qui se portent volontaires pour* 
service militaire avant l’âge de 18 ans. j 
Déclarations interprétatives :

1) La Constitution et les lois des États-Unis garantisse®” 
toutes les personnes l’égalité devant la loi et organisa»; 
d’importantes mesures de protection contre la discrimina»* 
Les États-Unis interprètent les distinctions fondées sur la Q» 
la couleur, le sexe, la langue, la religion l’opinion politique « 
toute autre opinion, l’origine nationale ou social, la 
naissance ou toute autre situation -  au sens où ces termes-j”  
entendus au paragraphe 1 de l’article 2 et à l’article 26 -  cou® 
étant permises lorsqu’elles sont, à tout le 
raisonnablement liées à un objectif d’ordre public légitime-1 
États-Unis interprètent par ailleurs la prohibition énoncée » 
paragraphe 1 de l’article 4 touchant toute discrimination,
de danger public exceptionnel fondée ‘uniquement’ sur lat*" 
la couleur, le sexe, la langue, la religion ou l’origine soo» 
comme n’interdisant pas les distinctions qui sont suscep r̂ 
d’avoir un effet disproportionné sur les personnes ayant un5Ur 
déterminé.

2) Les États-Unis interprètent le droit à réparation vis* j 
paragraphe 5 de l’article 9 et au paragraphe 6 de l'art»* 
comme nécessitant l’organisation de voies d'ex&““£ 
efficaces permettant tout individu victime d ’arrestation o® 
détendon illégale ou encore d’un déni de justice de red)*?vj 
et, s’U y a lieu, d’obtenir réparation soit auprès de fin® „  
responsable soit auprès de l’entité publique compétente- ^  
droit à réparation peut être soumis à des conditions raisonna 
par le droit interne.
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3) Les États-Unis interprètent la référence à des 
‘circonstances exceptionnelles’ au paragraphe 2 a) de 
l’article 10 comme autorisant l’emprisonnement d’un accusé 
avec des personnes condamnées, s’il y a lieu, en considération 
du danger que celui-présente et comme permettant à tous 
prévenus de renoncer au droit qu’ils ont d’être séparés des 
condamnés. Les États-Unis interprètent par ailleurs le 
paragraphe 3 de l’article 10 comme ne remettant pas en cause 
les buts de répression, de dissuasion et de neutralisation en tant 
qu'objectifs complémentaires légitimes de tous système 
pénitentiaire.

4) Les États-Unis interprètent les alinéas b) et d) du 
paragraphe 3 de l’article 14 comme n’exigeant pas de fournir à 
lapersonne accusée un défenseur de son choix lorsqu’un conseil 
a été commis d’office à sa défense pour motif d’indigence, 
lorsqu’il a les moyens financiers de s’attacher les services d’un 
autre conseil ou lorsqu’il ne fait pas l’objet d’emprisonnement. 
Les États-Unis interprètent par ailleurs l’alinéa e) du 
paragraphe 3 conune n’interdisant pas d’exiger du défendeur 
qu’il rapporte la preuve que tout témoin qu’il a l’intention de 
citer est nécessaire à sa défense. Ils interprètent en outre la 
prohibition de la dualité des poursuites faite au paragraphe 7 
comme ne jouant que lorsque l'arrêt d’acquittement a été rendu 
par un tribunal du même ordre gouvernemental, fédéral ou des 
Etats, que celui qui cherche à ouvrir un nouveau procès pour le 
même motif.

5) Les États-Unis interprètent le présent Pacte comme 
devant être appliqué par le Gouvemement fédéral pour autant 
qu'il exerce une compétence législative et judiciaire sur les 
matières qui y sont visées et, autrement par les États et les 
tfninistrations locales; pour autant que les administrations des 
Bats et locales exercent une compétence sur ces matières, le 
Gouvernement fédéral prendra toutes mesures appropriées en ce 
fû concerne le système fédéral pour faire en sorte que les 
«torités compétentes au niveau des États ou des 
administrations locales puissent prendre les mesures qui 
‘ imposent en vue d’appliquer le Pacte.
Déclarations:

1) Les États-Unis déclarent que les dispositions des 
Sticks 1 à 27 du Pacte ne sont pas exécutoires d’office.

2) De l’avis des États-Unis, les États parties au Pacte 
doivent, dans la mesure du possible, s’abstenir d’imposer toutes 
ŝtrictions ou limitations à l’exercice des droits consacrés et 

PWgés par le Pacte, même lorsque ces restrictions et 
PHations sont permises aux termes de celui-ci. Pour les 
tta‘̂ Unis, le paragraphe 2 de l’article 5 aux termes duquel il 
J* peut être admis aucune restriction ou dérogation aux droits 
loodameniaux de l’homme reconnus ou en vigueur dans tout 
rjf Partie au Pacte sous prétexte que le Pacte les reconnaît à un 
«oindre degré, entretient un rapport spécial avec le paragraphe

l'article 19 qui autorise certaines restrictions à la liberté 
“ p̂ression. Les États-Unis déclarent qu’ils continueront de
*  tenir aux prescriptions et limitations imposées par leur 
ôstrtution relativement à toutes ces restrictions et limitations.

FÉDÉRATION DE RUSSIE

l̂aration faite lors de la signature et confirmée lors de la
ratification ;

. L Union des Républiques socialistes soviétiques déclare que 
' ‘ "«positions du paragraphe 1 de l’article 26 du Pacte 
«national relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 
***** du paragraphe 1 de l’aiticle 48 du Pacte international 
u*aux droits civils et politiques, aux termes desquelles un

n ®ombre d’États ne peuvent pas devenir parties auxdits

Pactes, ont un caractère discriminatoire et considère que, 
conformément au principe de l’égalité souveraine des États, les 
Pactes devraient être ouverts à la participation de tous les Etats 
intéressés sans aucune discrimination ou limitation.

FINLANDE11
Réserves :

Pour ce qui est des paragraphes 2, b, et 3 de l’article 10 du 
Pacte, la Finlande déclare que, bien qu’en règle générale les 
jeunes délinquants soient séparés des adultes, elle n’estime pas 
souhaitable d’instituer une interdiction absolue qui ne 
permettrait pas d’arrangements plus souples;

Au sujet du paragraphe 7 de l’article 14 du Pacte, la Finlande 
déclare qu’elle poursuivra sa pratique actuelle, selon laquelle 
une peine peut être aggravée s’il est établi qu’un membre ou un 
fonctionnaire du tribunal, le procureur ou l’avocat de la défense 
ont obtenu l’acquittement du défendeur ou une peine beaucoup 
plus légère par des moyens délictueux ou frauduleux, ou si de 
faux témoignages ont été présentés avec le même résultat, et 
selon laquelle un délit qualifié peut être jugé à nouveau si, dans 
un délai d’un an, de nouvelles preuves sont présentées qui, si 
elles avaient été connues, auraient entraîné une condamnation 
ou une peine beaucoup plus sévère;

En ce qui concerne le paragraphe 1 de l’artide 20 du Pacte, 
la Finlande déclare qu’elle n’appliquera pas ses dispositions, 
celles-ci étant incompatibles avec le point de vue que la 
Finlande a déjà exprimé à la seizième Assemblée générale de 
l’Organisation des Nations Unies en votant contre l’interdiction 
de la propagande en faveur de la guerre, faisant valoir que cela 
risque de compromettre la liberté d’expression mentionnée à 
l’article 19 du Pacte.

FRANCE12»13
Déclarations et réserves :

“1) Le Gouvernement de la République considère que, 
confonnément à l'Article 103 de la Charte des Nations Unies, 
en cas de conflit entre ses obligations en vertu du Pacte et ses 
obligations en vertu de la Charte (notamment des 
articles 1er et 2 de celle-ci), ses obligations en vertu de la Charte 
prévaudront.

“2) Le Gouvemement de la République émet une réserve 
concernant le paragraphe 1 de l’article 4 en ce sens, d’une part, 
que les circonstances énumérées par l’article 16 de la 
Constitution pour sa mise en oeuvre, par l’article Ier de la Loi 
du 3 avril 1978 et par la Loi du 9 août 1849 pour la déclaration 
de l’état de siège, par l’article 1er de la Loi no 55 -  385 du 3 avril 
1955 pour la déclaration de l’état d’urgence et qui permettent la 
mise en application de ces textes, doivent être comprises comme 
correspondant à l’objet de l’article 4 du Pacte, et, d'autre paît, 
que pour l’interprétation et l’application de l'article 16 de la 
Constitution de la République française, les termes “dans la 
stricte mesure où la situation l’exige” ne sauraient limiter le 
pouvoir du Président de la République de prendre ‘les mesures 
exigées par les circonstances’ .

“3) Le Gouvemement de la République émet une réserve 
concernant les articles 9 et 14 en ce sens que ces articles ne 
sauraient faire obstacle à l’application des règles relatives au 
régime disciplinaire dans les armées.

M4) Le Gouvemement de la République déclare que 
l’article 13 ne doit pas porter atteinte au chapitre IV de 
l’ordonnance n°45-2658 du 2 novembre 1945 relative à 
1’entrée et au séjour des étrangers en France, ni aux autres textes 
relatifs à l’expulsion des étrangers en vigueur dans les parties du 
territoire de la République où j’ordonnance du 2 novembre 
1945 n’est pas applicable.
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“5) Le Gouvernement de la République interprète 
l’article 14 paragraphe 5 comme posant un principe général 
auquel la loi peut apporter des exceptions limitées. Il en est 
ainsi, notamment, pour certaines infractions relevant en premier 
et dernier ressort du Tribunal de Police ainsi que pour les 
infractions de nature criminelle. Au demeurant les décisions 
rendues en dernier ressort peuvent faire l’objet d’un recours 
devant ta Cour de Cassation qui statue sur la légalité de la 
décision intervenue.

“6) Le Gouvernement de la République déclare que les 
articles 19, 21 et 22 du Pacte seront appliqués conformément 
aux articles 10, 11 et 16 de la Convention Européenne de 
Sauvegarde des Droit de l’Homme et des Libertés 
Fondamentales en date du 4  novembre 1950.

“7) Le Gouvernement de la République déclare que le 
terme ‘guerre’ qui figure à l’article 20 paragraphe 1 doit 
s’entendre de la guerre contraire au droit international et estime, 
en tout cas, que la législation française en ce domaine est 
adéquate.

“8) Le Gouvernement français déclare, compte tenu de 
l’article 2 de la Constitution de la République française, que 
l’article 27 n’a pas lieu de s’appliquer en ce qui concerne la 
République.”

GAMBIE
Pour des raisons financières, seules les personnes accusées 

de crime capital peuvent bénéficier, selon notre Constitution, de 
l’assistance judiciaire. En conséquence, le Gouvernement 
gambien souhaite formuler une réserve en ce qui concerne le 
paragraphe 3, d, de l’article 14 du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques.

GUINÉE
'‘Se fondant sur le principe selon lequel tous les États dont 

la politique est guidée par les buts et principes de la Charte des 
Nations Unies ont le droit de devenir partie aux pactes qui 
touchent les intérêts de la Communauté internationale, le 
Gouvernement de la République de Guinée estime que les 
dispositions du paragraphe premier de l’article 48 du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques sont en 
contradiction avec le principe de l’universalité des traités 
internationaux et avec celui de la démocratisation des relations 
internationales.”

GUYANA
En ce qui concerne l'alinéa d du paragraphe 3 de l ’article 14:

Le Gouvernement de la République de Guyane accepte le 
principe d’une assistance judiciaire, si besoin est, en cas de 
poursuites pénales, il s’efforce d’en faire une réalité et il 
l’applique actuellement dans certains cas précis, mais 
l’application d’un plan global d’assistance judiciaire pose de 
tels problèmes qu’elle ne peut être pleinement garantie à ce 
stade.
En ce qui concerne le paragraphe 6 de l ’article 14 :

Le Gouvernement de la République de Guyane accepte le 
principe d’une indemnisation au cas où une personne serait 
emprisonnée à tort, mais il n’est pas possible actuellement 
d’appliquer ce principe.

HONGRIE

[Voir au chapitre IV.3.]

INDE

(Voir au chapitre IV.3.}

IRAQ

/ Voir au chapitre IV.3.)

IRLANDE14
Article 10. paragraphe 2

L’Irlande accepte les principes énoncés au paragraphe 2 de 
l'article 10 et les applique dans toute la mesure où le 
circonstances pratiques le lui permettent Elle se réserve le dm 
de considérer la pleine application de ces principes comme o 
objectif à réaliser progressivement.
Article 14

L’Irlande se réserve le droit d’appliquer aux infractions 
mineures à la législation militaire une procédure sommaiic 
conforme aux règles de procédure en vigueur, qui peuvent ne pas 
correspondre en tous points au prescrit de l’article 14 du Pacte.

L’Irlande formule la réserve que l’indemnisation du chef 
d’erreur judiciaire dans les circonstances définies au paragraph
6 de l’article 14 peut intervenir selon des procédures 
administratives au lieu d’être régie par des dispositions 
législatives spécifiques.
Article 19, paragraphe 2

L’Irlande se réserve le droit de conférer un monopole 1 
certaines entreprises de radiodiffusion et de télévision w 
d’exiger une licence pour opérer dans ces domaines.
Article 20, paragraphe 1

L’Irlande souscrit au principe énoncé au paragraphe 1 « 
l’article 20 et l’applique pour autant qu’il soit praticable. Etant 
donné qu’il est difficile de définir une infraction spécifique 
passible de poursuites devant une juridiction nationale «  
manière à tenir compte à la fois des principes généraux de dwj 
reconnus par la communauté des nations et du droit à la Bte* 
d’expression, elle se réserve le droit de n ' e x a m i n e r  l a possibu® 
d’apporter des additions ou des modifications à la législation ® 
vigueur qu’au moment où elle le jugera nécessaire pour réalisa 
l’objectif visé au paragraphe 1 de l’article 20.
Article 23, paragraphe 4 .

L’Irlande souscrit aux obligations énoncées au paragraph 
de l’article 23, étant entendu que cette disposition n’implique® 
rien le droit d’obtenir la dissolution du mariage.

ISLANDE15
La ratification est assortie des réserves visant (es disposition

suivantes :
1 . ... M
2. L’alinéa b du paragraphe 2 et la deuxième P*1135*^  

paragraphe 3 de l'article 10, relatifs à la séparation des jeui*= 
prévenus des adultes. En principe, le droit islandais pre* 
cette séparation, mais il n’est pas jugé opportun d’acceptef 
obligation aussi absolue que celle que contiennent 
dispositions du Pacte.

3. L’article 13, dans la mesure où il est incompatible *  
les dispositions du (boit islandais en vigueur pour ce qui es> 
droit des étrangers à recourir contre une décision d’expulsiû®.

4. Le paragraphe 7 de l’article 14, relatif à la réouj*^ 
d’une affaire déjà jugée. Le code de procédure ia® ^  
contient sur la question des dispositions précises qu’il n es>r 
jugé opportun de modifier. . u

5 . Le paragraphe 1 de l’article 20, étant donné 
d’interdire la propagande en faveur de la guerre pourrait W*1
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la liberté d’expression. Cette réserve va dans le sens de la 
position adoptée par l’Islande à la seizième session de 
[’Assemblée générale.

Les autres dispositions du Pacte seront strictement 
observées.

ISRAËL
Réserve:

En ce qui concerne l’article 23 du Pacte ainsi que toute autre 
dispositions de celui-ci à laquelle peuvent s'appliquer les 
présentes réserves, les questions relatives à l’état des personnes 
sont régies en Israël par les lois religieuses des parties en cause, 
tens la mesure où ces lois sont incompatibles avec ses 
obligations au titre du Pacte, Israel se réserve le droit 
d’appliquer lesdites lois.

ITALIE
*Article 9, paragraphe 5 :
“La République italienne, considérant que l’expression 

‘arrestation ou détention illégales’ contenue dans le 
paragraphes de l’article 9 pourrait donner lieu à des 
divergences d’interprétation, déclare interpréter l’expression 
susmentionnée comme visant exclusivement les arrestations ou 
détendons contraires aux dispositions du paragraphe 1er du 
même article 9.

*Article 12, paragraphe 4 :
l e  paragraphe 4 de l’article 12 ne saurait faire obstacle à 

l'application de la disposition transitoire XIII de la Constitution 
italienne concernant l'interdiction d’entrée et de séjour de 
certains membres de la Famille de Savoie dans le territoire de 
l’État.

"Article 14, paragraphe 3 :
"Les dispositions de la lettre d du paragraphe 3 de 

l’article 14 sont considérées comme étant compatibles avec les 
dispositions italiennes existantes qui règlent la présence de 
l'accusé au procès et déterminent les cas où l'autodéfense est 
taise ou l’assistance d’un défenseur est requise.

"Article 14, paragraphe 5 :
“Le paragraphe S de l’article 14 ne saurait faire obstacle à

I application des dispositions italiennes existantes qui, en 
conformité avec la Constitution de la République italienne, 
jjglent le déroulement, en un seul degré, du procès instauré à la 
uxv constitutionnelle pour les accusations portées contre le 
resident de la République et les Ministres.

“Article 15, paragraphe 1er :
"Se référant à la dernière phrase du paragraphe 1er de 

article 15 ‘si, postérieurement à cette infraction, la loi prévoit 
{application d une peine plus légère, le délinquant doit en 
bénéficier’, la République italienne déclare interpréter cette 
““position comme s’appliquant exclusivement aux procédures 
® cours.

"De ce tait, une personne qui a été déjà condamnée par une 
«cision définitive ne pourra bénéficier d’une loi, postérieure à 

décision, qui prévoit l’application d’une peine plus légère.
'“Article 19, paragraphe 3 :

. Les dispositions du paragraphe 3 de l’article 19 sont 
“•̂ prêtées comme étant compatibles avec le régime 
“autorisation existant pour la Radio-Télévision nationale et 

les restriction établies par la loi pour les entreprises de 
et télévision locales ainsi que pour les installations de

JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE

[Voir au chapitre IV.3.J

JAPON

(Voir au chapitre IV.3.]

LUXEMBOURG
a) “Le Gouvemement luxembourgeois considère que la 

disposition de l’article 10, paragraphe 3, selon laquelle les 
jeunes délinquants sont séparés des adultes et soumis à un 
régime approprié à leur âge et à leur statut légal, vise 
exclusivement les mesures judiciaires prévues par le régime de 
protection des mineurs d’âge, organisé par la loi 
luxembourgeoise relative à la protection de la jeunesse. A 
l’égard des autres jeunes délinquants relevant du droit commun, 
le Gouvemement luxembourgeois attend se réserver la 
possibilité d’adopter des mesures éventuellement plus souples 
et conçues dans l’intérêt même des personnes concernées ”

b) “Le Gouvernement luxembourgeois déclare appliquer 
le paragraphe 5 de l’article 14 comme n’étant pas incompatible 
avec les impositions légales luxembourgeoises qui prévoient 
qu’après un acquittement ou une condamnation prononcés par 
un tribunal de première instance une juridiction supérieure peut 
prononcer une peine, ou confirmer la peine prononcée ou 
infliger une peine plus sévère pour la même infraction, mais qui 
ne donnent pas à la personne déclarée coupable en appel le droit 
de soumettre cette condamnation à une juridiction d’appel 
encore plus élevée.

Le Gouvemement luxembourgeois déclare encore que le 
même paragraphe 5 ne s’appliquera pas aux personnes qui, en 
vertu de la loi luxembourgeoise, sont directement déférées à une 
juridiction supérieure ou traduites devant la Cour d’Assises.”

c) “Le Gouvemement luxembourgeois accepte la 
disposition de Varticle 19, paragraphe 2, à condition qu elle ne 
l’empêche pas de soumettre des entreprises de radiodiffusion, de 
télédiffusion ou de cinéma à un régime d’autorisations.”

d) “Le Gouvemement luxembourgeois déclare qu’il 
n’estime par être obligé de légiférer dans le domaine de 
Varticle 20, paragraphe 1, et que l’ensemble de l’article 20 sera 
appliqué en tenant compte des droits à la liberté de pensée et de 
religion, d’opinion, de réunion et d’association proclamés par 
les articles 18,19 et 20 de la Déclaration universelle des droits 
de l’homme et réaffirmés aux articles 18,19,21 et 22 du prédit 
instrument.’’

MALTE
Réserves:

1. Article 13-Bien qu’il approuve les principes énoncés 
à l’article 13, le Gouvemement maltais n’est pas en mesure, 
dans les circonstances actuelles, de se conformer pleinement 
aux dispositions de cet article;

2. Article 14, par.2 -  Le Gouvernement maltais déclare 
que, selon lui, le paragraphe 2 de l’article 14 du Pacte n’exclut 
pas qu’une loi puisse imposer à une personne accusée en vertu 
de cette loi la charge de la preuve de certains faits;

3. Article 14, par. 6 -  Bien que le Gouvernement maltais 
approuve le principe d’une indemnisation à la suite d’une 
détention injustifiée, il n’est pas en mesure, à l’heure actuelle, 
d’appliquer ce principe d’une manière conforme au paragraphe
6 de l’article 14 du Pacte;

4. Article 19 -  Soucieux de dissiper toute incertitude à 
propos de l’application de l’article 19 du Pacte, le 
Gouvemement maltais déclare qu’en vertu de la Constitution 
maltaise, les fonctionnaires peuvent se voir imposer des 
restrictions à leur liberté d’expression, pour autant qu’elles 
apparaissent raisonnables et justifiées dans une société 
démocratique. C’est ainsi que le code de conduite des
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fonctionnaires maltais interdit à ceux-ci de participer à des 
discussions politiques ou à d’autres activités politiques pendant 
les heures ou sur les lieux de travail;

D’autre part, le Gouvernement maltais se réserve le droit de 
ne pas appliquer l’article 19, pour autant que cela serait 
entièrement compatible avec la loi n° 1 de 1987 intitulée “An 
Act to regulate the limitations on the political activities of 
aliens” (Loi réglementant les restrictions imposées aux activités 
politiques des étrangers), et conforme à  l’article 16 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales (Rome, 1950) et à l’article 41 (2) a) ii) de la 
Constitution maltaise;

5. Article 20 -  Selon le Gouvernement maltais, 
l’article 20 est compatible avec les droits reconnus par les 
articles 19 et 21 du Pacte. Cela étant, il se réserve le droit de ne 
prévoir aucune législation aux fins de l’article 20;

6. Article 22 -  Le Gouvernement maltais se réserve le 
droit de ne pas appliquer l’article 22, dans la mesure où 
certaines des dispositions légales en vigueur ne seraient pas 
pleinement compatibles avec ledit article.

MEXIQUE
Déclarations interprétatives :

Article 9, paragraphe 5
Conformément à la Constitution politique des États-Unis du 

Mexique et à ses lois et règlements, tout individu bénéficie des 
garanties consacrées en matière pénale, et, en conséquence, nul 
ne peut être illégalement arrêté ou détenu. Néanmoins, si en 
raison d’une fausse dénonciation ou plainte, il est porté atteinte 
à ce droit fondamental de tout individu, celui-ci est notamment 
habilité, conformément aux dispositions des lois applicables, à 
obtenir une réparation effective et juste.

Article 18
Conformément à la Constitution politique des États-Unis du 

Mexique, toute personne est libre de professer les convictions 
religieuses de son choix et d’observer les cérémonies, pratiques 
de dévotion ou actes du culte correspondants; néanmoins, les 
actes du culte publics ne doivent être célébrés que dans les lieux 
du culte et, en ce qui concerne l’enseignement, la validité des 
études faites dans les établissements destinés à la formation 
professionnelle des ministres du culte n’est pas officiellement 
reconnue. Le Gouvernement mexicain estime que ces 
restrictions entrent dans le cadre de celles prévues au 
paragraphe 3 de cet article.
Réserves

Article 13
Le Gouvernement mexicain fait une réserve au sujet de cet 

article, compte tenu du texte actuel de l’article 33 de la 
Constitution politique des États-Unis du Mexique.

Article 25, alinéa b)
Le Gouvernement mexicain fait également une réserve au 

sujet de cette disposition, l’article 130 de la Constitution 
politique des États-Unis du Mexique disposant que les ministres 
du culte n’ont ni le droit de vote ni celui d’être élus ni le droit 
d’association à des fins politiques.

MONGOLIE

[Voir au chapitre IV.3.]

NORVÈGE14
Avec réserves à l’article 10, paragraphe 2 b, et paragraphe 3, 

en ce qui concerne l'obligation de séparer les jeunes prévenus

et les jeunes délinquants des adultes, à l’article 14, 
paragraphes 5 et 7, et à l’article 20, paragraphe 1.

NOUVELLE-ZÉLANDE
Réserves :

Le Gouvernement néo-zélandais se réserve le droit de ne pa 
appliquer l’alinéa b du paragraphe 2 de l’article 10 et le 
paragraphe 3 de l’article 10, lorèque du fait de l’absence de 
locaux appropriés suffisant il est impossible de séparer la 
jeunes détenus et les adultes; il se réserve également le droit de 
ne pas appliquer le paragraphe 3 de l’article 10 si l’mtMt 
d’autres jeunes détenus dans un établissement exige que l'a 
d’entre eux soit retiré de l’établissement, ou si un régime ira 
séparé est considéré comme servant les intérêts des personnes 
intéressées.

Le Gouvernement néo-zélandais se réserve le droit de «pas 
appliquer le paragraphe 6  de l’article 14 dans la mesure oil 
estime non satisfaisant le système actuel qui consiste à accouder 
une indemnité à titre gracieux aux victimes d’eneos 
judiciaires.

Le Gouvernement néo-zélandais a déjà pris des dispositions 
législatives réprimant l’appel à la haine nationale ou raciale « 
l’incitation à l’hostilité ou à l’animosité à rencontre de tou 
groupe de personnes et, tenant compte du droit à la libert 
d’expression, il se réserve le droit de ne pas adopter de oouveOts 
mesures législatives dans les domaines couverts par l'article 2a 

Le Gouvernement néo-zélandais se réserve le droit de «e p* 
appliquer les dispositions de l’article 22 portant sur le drt* 
syndical, dans la mesure où les dispositions législatives « 
vigueur, qui ont été adoptées afin d’assurer une représentât»» 
syndicale efficace et d’encourager des relaW 
professionnelles harmonieuses, pourraient ne pas SB! 
pleinement compatibles avec ledit article.

PAYS-BAS17
Réserves :

Article 10 .
Le Royaume des Pays-Bas souscrit au principe énonce* 

paragraphe 1 de cet article, mais considère que les 
concernant le traitement des prisonniers sont à tel point sup® 
à changement qu’il ne souhaite pas être lié par les obugâ ? 
énoncées au paragraphe 2 et au paragraphe 3 (deuxième PorJSC 

Article 12, paragraphe 1 M
Le Royaume des Pays-Bas considère les Pays-Bas o 

Antilles néerlandaises comme des territoires distincts « 
même État aux fins de cette disposition.

Article 12, paragraphe 2 et 4 H u
Le Royaume des Pays-Bas considère les Pays-Bas n 

Antilles néerlandaises comme des pays distincts aux fins* 
dispositions.

Article 14, paragraphe 3 d  ^
Le Royaume des Pays-Bas se réserve la possibilité s»1" 

d’expulser de la salle d’audience une personne accusée . 
infraction pénale si cela est dans l’intérêt de la bonne mai»* 
procès.

Article 14, paragraphe 5 . ^
Le Royaume des Pays-Bas réserve la prérogative 

de la Cour suprême des Pays-Bas d’exercer une 
exclusive pour juger certaines catégories de personnes â  ̂
d’infractions graves commises dans l’exercice d’une w* 
officielle.

Article 14, paragraphe 7 ..cn0Sjri<*
Le Royaume des Pays-Bas accepte cette (USvwi«j 

seulement dans la mesure où il n’en découle 
obligations que celles énoncées à l’article 68 du Code pe ^  
Pays-Bas et à l’article 70 du Code pénal des
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néerlandaises, tels qu’ils sont actuellement appliqués. Ces 
«odes sont ainsi conçus :

1. Sauf en cas de révision d’une condamnation, dans 
des conditions prévues, nul ne peut Stre poursuivi à nouveau 
eo raison d'une infraction pour laquelle un tribunal des 
Pays-Bas ou des Antilles néerlandaises aura rendu un 
jugement irrévocable.

2. Si le jugement a été rendu par un autre tribunal, la 
même personne ne pourra pas Stre poursuivie pour la même 
infraction : I) en cas d’acquittement ou de désistement 
d’action; ü) en cas de condamnation suivie de l’exécution 
complète de 1a sentence, d'une remise de peine ou d’une 
annulation de la sentence.
Article 19, paragraphe 2
Le Royaume des Pays-Bas accepte cette disposition à 

condition quelle ne l’empêche pas de soumettre des entreprises 
de radiodiffusion, de télévision ou de cinéma à un régime 
d'autorisations.

Article 20, paragraphe 1
Le Royaume des Pays-Bas n'accepte pas l’obligation 

tancée dans cette disposition pour les Antilles néerlandaises.
Le Royaume des Pays-Bas précise que, bien que les réserves 

foncées soient en partie de caractère interprétatif, il a décidé 
de formuler dans tous les cas des réserves plutôt que des 
déclarations interprétatives, étant donné que si cette dernière 
formule était utilisée, il pourrait être mis en doute que le texte 
d» Pacte permette les interprétations proposées. En utilisant la 
formule des réserves, le Royaume des Pays-Bas souhaite faire 
en sorte dans tous les cas que les obligations visées découlant du 
Pacte ne lui soient pas applicables, ou le soient seulement de la 
manière indiquée.

RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE

[Voir au chapitre IV.3.}

RÉPUBLIQUE DE CORÉE1*
«sent :

La République de. Corée déclare que les dispositions des 
gragraphe 5 de l’article 14, ceües de l’article 22 du 
Jwe seront appliquées en conformité des lois de la République 
«Corée y compris sa Constitution.

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE6 

ROUMANIE
bride la signature :

Le Gouvernement de la République socialiste de Roumanie 
£*** S'* les dispositions de l’article 48, paragraphe 1, du 
•j®* international relatif aux droits civils et politiques ne sont 

«  concordance avec le principe selon lequel tous les États
*  droit de devenir parties aux traités multilatéraux 

{̂ «mentant les questions d intérêt général.” 
ta ratification:

j  °' Le Conseil d’État de la République socialiste de 
considère que les provisions de l’article 48, point 1er, 

™ j*te international relatif aux droits civils et politiques, ne 
en concordance avec le principe selon lequel les traités 

“ n̂ationaux multilatéraux dont l’objet et le but intéressent la 
r"munauté internationale dans son ensemble doivent être 

-m participation universelle.
Le Conseil d’État de la République socialiste de 

considère que le maintien de l’état de dépendance de 
territoires auxquels se réfère l’article 1er, point 3, du

Pacte international relatif aux droits civils et politiques n’est pas 
en concordance avec la Charte des Nations Unies et les 
documents adoptés par cette organisation sur l’octroi de 
l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, y compris la 
Déclaration relative aux principes du droit international 
touchant les relations amicales et la coopération entre les États 
conformément à la Charte des Nations Unies, adoptée à 
l’unanimité par la résolution de l’Assemblée générale de 
l’Organisation des Nations Unies n°2625 (XXV) de 1970, qui 
proclame solennellement te devoir des États de favoriser la 
réalisation du principe de l’égalité de droits des peuples et de 
leur droit à disposer d’eux-mêmes, dans le but de mettre 
rapidement fin au colonialisme.”

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD19

Lors de la signature :
Premièrement, le Gouvernement du Royaume-Uni déclare 

qu’il considère qu’en vertu de l’Article 103 de la Charte des 
Nations Unies, en cas de conflit entre ses obligations aux termes 
de l’article premier du Pacte et ses obligations aux termes de la 
Charte (aux termes notamment de l’Article premier et des 
Articles 2 et 73 de ladite Charte), ses obligations aux tentes de 
la Charte prévaudront

Deuxièmement, le Gouvernement du Royaume-Uni déclare 
que:

a) En ce qui concerne l’article 14 du Pacte, il doit se 
réserver le droit de ne pas appliquer ou de ne pas appliquer 
intégralement la garantie d’assistance judiciaire gratuite 
énoncée à l’alinéa a) du paragraphe 3, dans la mesure où le 
manque d’hommes de loi et d’autres considérations rendent 
l’application de cette garantie impossible au Honduras 
britannique, aux Fidji et à Sainic-Hélène;

b) En ce qui concerne l’article 23 du Pacte, le 
Gouvemement du Royaume-Uni doit se réserver le droit de ne 
pas appliquer la disposition énoncée dans la première phrase du 
paragraphe 4, dans la mesure où ladite phrase vise une inégalité 
quelconque pouvant résulter de l’application de la loi sur le 
domicile;

c) Èn ce qui concerne l’article 25 du Pacte, le 
Gouvemement du Royaume-Uni doit se réserver le droit de ne 
pas appliquer :

i) L’alinéa b, dans la mesure où cette disposition peut 
impliquer l’institution à Hong-kong d’un organe législatif 
élu et l’introduction du suffrage égal, pour les différents 
collèges électoraux, pour les élections aux Fidji; et

ii) L’alinéa c, dans la mesure où il concerne [...] 
l’emploi de femmes mariées dans la fonction publique en 
Irlande du Nord, aux Fidji et à Hong-kong.
Enfin, le Gouvernement du Royaume-Uni déclare que les 

dispositions du Pacte ne s’appliqueront pas à la Rhodésie du Sud 
tant qu’il n’aura pas fait savoir au Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies qu’il était à même de garantir 
que les obligations que lui impose le Pacte quant à ce territoire 
peuvent être intégralement remplies.
Lors de la ratification :

Premièrement, le Gouvernement du Royaume-Uni 
maintient la déclaration qu’il a faite lors de la signature du Pacte 
en ce qui concerne l’article premier.

Le Gouvemement du Royaume-Uni se réserve le droit 
d’appliquer aux membres et au personnel des forces années de 
la Couronne ainsi qu’aux personnes légalement détenues dans 
des établissements pénitentiaires de quelque catégorie qu’ils 
soient les lois et procédures qu’il peut de temps à autre estimer 
nécessaires pour le maintien die la discipline militaire et
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pénitentiaire et il accepte les dispositions du Pacte sous réserve 
des restrictions qui peuvent de temps à autre être autorisées par 
la loi à ces fins.

Dans tous les cas où il n’existe pas de locaux pénitentiaires 
appropriés ou lorsqu’il apparaît souhaitable à la fois pour les 
adultes et pour les jeunes délinquants de ne pas être séparés, le 
Gouvernement du Royaume-Uni se réserve le droit de ne pas 
appliquer l’alinéa b du paragraphe 2 de l’article 10 et le 
paragraphe 3 dudit article, dans la mesure où ces dispositions 
stipulent que les jeunes délinquants doivent être séparés des 
adultes, et de ne pas appliquer à Gibraltar, à Montserrat et dans 
les îles Turques et Caïques l’alinéa a du paragraphe 2 de 
l’article 10, qui prévoit que les prévenus doivent être séparés 
des condamnés.

Le Gouvemement du Royaume-Uni se réserve le droit de ne 
pas appliquer l’article 11 à Jersey.

Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve le droit 
d’interpréter les dispositions du paragraphe 1 de l’article 12 
concernant le territoire d’un État comme s’appliquant 
séparément à chacun des territoires qui forment le 
Royaume-Uni et ses dépendances.

Le Gouvemement du Royaume-Uni se réserve le droit de 
continuer à appliquer les lois sur l’immigration régissant 
l’admission et le séjour au Royaume-Uni et le départ du 
Royaume-Uni, qu’il peut estimer nécessaire de temps à autre, et, 
en conséquence, il accepte le paragraphe 4  de l’article 12 ainsi 
que les autres dispositions du Pacte sous réserve de toutes 
dispositions législatives applicables aux personnes qui n’ont 
pas, à tel moment, le droit d’entrer et de rester au Royaume-Uni 
en vertu de la législation du pays. Le Royaume-Uni se réserve 
également un droit analogue en ce qui concerne chacun de ses 
territoires dépendants.

Le Gouvemement du Royaume-Uni se réserve le droit de ne 
pas appliquer l’article 13 à Hong-kong dans la mesure où il 
accorde à un étranger le droit de faire examiner une décision 
d’expulsion et de se faire représenter à cette fin devant l’autorité 
compétente.

Le Gouvemement du Royaume-Uni se réserve le droit de ne 
pas appliquer ou de ne pas appliquer intégralement la garantie 
d’assistance judiciaire gratuite, énoncées à l’alinéa d du 
paragraphe 3 de l’article 14, dans la mesure où l’application de 
cette garantie est impossible dans les îles Vierges britanniques, 
les îles Caïmanes, les îles Falkland, les îles Gilbert, le groupe 
des îles Pitcairn, Sainte-Hélène et ses dépendances et Tuvalu, 
faute d’hommes de loi en nombre suffisant

Le Gouvernement du Royaume-Uni interprète les 
dispositions de l’article 20 dans l’esprit des droits conférés par 
les articles 19 et 21 du Pacte et, ayant légiféré sur des questions 
d’ordre pratique dans l’intérêt de l’ordre public, il se réserve le 
droit de ne pas promulguer de nouvelles lois. Le Royaume-Uni 
se réserve aussi un droit analogue en ce qui concerne chacun de 
ses territoires dépendants.

Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve le droit de 
différer l’application du paragraphe 3 de l’article 23 en ce qui 
concerne un petit nombre de mariages coutumiers célébrés dans 
les îles Salomon.

Le Gouvemement du Royaume-Uni se réserve le droit de 
promulguer les lois relatives à la nationalité qu'il peut estimer 
nécessaires de temps à autre pour réserver 1 acquisition et la 
possession de la citoyenneté en vertu de ladite législation aux 
personnes qui ont des liens suffisants avec le Royaume-Uni ou 
l’un quelconque de ses territoires dépendants, et, en 
conséquence, il accepte le paragraphe 3 de l’article 24 ainsi que 
les autres dispositions du Pacte sous réserve des dispositions de 
toutes lois de ce genre.

Le Gouvemement du Royaume-Uni se réserve le droit de «  
pas appliquer l’alinéa b  de l’article 25 dans la mesure où cette 
disposition peut impliquer la création d’un Conseil exécutif ou 
législatif élu à Hong-kong.

Enfin, le Gouvernement du Royaume-Uni déclare quels 
dispositions du Pacte ne s’appliquerait pas à la Rhodésie du Sud 
tant qu’il n’aura pas fait savoir au Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies qu’il est à même de garantir 
que les obligations que lui impose le Pacte quant à ce territoire 
peuvent être intégralement remplies.

SLOVAQUIE6

SUÈDE
“La Suède se réserve le droit de ne pas appliquer les 

dispositions du paragraphe 3 de l’article 10 en ce qui concerne 
l’obligation de séparer les jeunes délinquants des adultes, du 
paragraphe 7 de l’article 14 et du paragraphe 1 de l’article 20 du 
Pacte.”

SUISSE
Réserves:

“a. Réserve portant sur l’article 10, paragraphe 2, lettre k 
La séparation entre jeunes prévenus et adultes n’est pas 
garantie sans exception.

b. Réserve portant sur l’article 12, paragraphe 1 :
Le droit de circuler et de choisir librement sa résidence 
est applicable sous réserve des dispositions de b 
législation fédérale sur les étrangers, selon lesquelles 
les autorisations de séjour et d’établissement ne sont 
valables que pour le canton qui les a délivrées.

c. Réserves portant sur l’article 14, paragraphe 1 :
Le principe de la publicité des audiences n’est pas 
applicable aux procédures qui ont trait à tw 
contestation relative à des droits et obligations # 
caractère civil ou au bien-fondé d’une accusation®  
matière pénale et qui, conformément à des los 
cantonales, se déroulent devant une autontt 
administrative. Le principe de la publicité du pronaw 
du jugement est appliqué sans préjudice 
dispositions des lois cantonales de procédure civile et 
pénale prévoyant que le jugement n’est pas rendu a 
séance publique, mais est communiqué aux parties p* 
écrit
La garantie d’un procès équitable, en ce qui concet» 
les contestations portant sur des droits et obligations *  
caractère civil, vise uniquement à assurer un contn* 
judiciaire final des actes ou décisions de l’au,®T 
publique qui touchent à de tels droits ou obligaD  ̂
Par “contrôle judiciaire final”, on entend un contro* 
judiciaire limité à l’application de la loi, tel un contro* 
de type cassatoire. <

d. Réserve portant sur l’article 14, paragraphe 3, le™0  
et f ; » « j  
La garantie de la gratuité de l’assistance d’un av°r 
d’office et d’un interprète ne libère pas définitive®*" 
le bénéficiaire du paiement des frais qui en résulte01

e. Réserve portant sur l’article 14, paragraphe 5 :
Est réservée la législation fédérale en 
d’organisation judiciaire sur le plan pénal, qui 
une exception au droit de faire examiner P# ^ 
juridiction supérieure la déclaration de culpabiu® ^ 
la condamnation, lorsque l’intéressé a été j»=e 
première instance par la plus haute juridiction

f. Réserve portant sur l'article 20 :
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La Suisse se réserve le droit de ne pas adopter de 
nouvelles mesures visant à interdire la propagande en 
faveur de la guerre, qui est proscrite par l’article 20, 
paragraphe 1.
La Suisse se réserve le droit d’adopter une disposition 
pénale tenant compte des exigences de l’article 20, 
paragraphe 2, à l’occasion de l’adhésion prochaine à la 
Convention de 1966 sur l'élimination de toutes les 
fonnes de discrimination raciale.

g. Réserve portant sur l’article 25, lettre b :
La présente disposition sera appliquée sans préjudice 
des dispositions du droit cantonal et communal qui 
prévoient ou admettent que les élections au sein des 
assemblées ne se déroulent pas au scrutin secret.

h. Réserve portant sur l’article 26 :
L’égalité de toutes les personnes devant la loi et leur 
droit à une égale protection de la loi sans 
discrimination ne seront garantis qu’en liaison avec 
d’autres droits contenus dans le présent Pacte.”

TRINITÉ-ET-TOBAGO20

i) Le Gouvernement de la République de 
Trinité-et-Tobago se réserve le droit de ne pas 
appliquer intégralement les dispositions du paragraphe
2 de l’aiticle 4 du Pacte, car aux termes de l’article 7
3), de la Constitution, le Parlement peut valablement 
adopter des lois même en contradiction avec les 
articles 4 et 5 de ladite Constitution; 

ü) Le Gouvemement de la République de 
Trinité-et-Tobago se réserve le droit, au cas où des 
installations appropriées feraient défaut dans les 
prisons, de ne pas appliquer les dispositions des 
articles 10 (2) (b) et 10 (3), pour autant qu’elles 
prévoient que les jeunes détenus devront être séparés 

... des adultes;
"i) Le Gouvemement de la République de 

Trinité-et-Tobago se réserve le droit de ne pas 
appliquer le paragraphe 2 de l’article 12, compte tenu 
des dispositions légales internes qui imposent aux 
personnes souhaitant se rendre à l’étranger l’obligation 

, de fournir un quitus fiscal;
n) Le Gouvemement de la République de 

Trinité-et-Tobago se réserve le droit de ne pas 
appliquer le paragraphe 5 de l’article 14, car 
| article 43 de la loi n5 12 de 1962 sur l’organisation 
judiciaire de la Cour suprême n’accorde pas aux 
condamnés un droit d’appel absolu, et dans certains cas 
« recours auprès de la Cour d’appel n’est possible 
ÿ  avec l’autorisation de celle-ci ou celle du Privy 
Council;
^  . Gouvernement de la République de 
mnité-et-Tobago reconnaît le principe du droit à
1 ®demnité pour les personnes ayant subi une peine de 
pnson à la suite d’une erreur judiciaire, mais n’est pas 
**iellement en mesure de lui donner l’application 

prévue au paragraphe 6 de l’article 14 du

vi) En ce qui concerne la dernière phrase du paragraphe 1 
de l’article 15 (“Si, postérieurement à cette infraction, 
la loi prévoit l’application d’une peine plus légère, le 
délinquant doit en bénéficier”), le Gouvemement de la 
République de Trinité-et-Tobago interprète cette 
disposition comme s’appliquant uniquement aux 
affaires pendantes. Aussi aucun condamné à titre 
définitif ne pourra bénéficier de dispositions 
législatives postérieures à sa condamnation pour se 
voir appliquer une peine plus légère.

vii) Le Gouvernement de la République de 
Trinité-et-Tobago se réserve le droit d’imposer les 
restrictions raisonnablement nécessaires et/ou prévues 
par la loi en ce qui concerne le respect du droit de 
réunion prévu à l’article 21 du Pacte;

viii) Le Gouvemement de la République de 
Trinité-et-Tobago se réserve le droit de ne pas 
appliquer les dispositions de l’aiticle 26 du Pacte dans 
la mesure où elles portent sur l'exercice du droit de 
propriété à Trinité-et-Tobago, car, dans ce domaine, les 
étrangers doivent, en vertu du Aliens Landholding Act, 
solliciter des autorisations qui peuvent leur être 
accordées ou refusées.

UKRAINE
Déclaration faite lors de la signature et confirmée lors de la

ratification :
La République socialiste soviétique d’Ukraine déclare que 

les dispositions du paragraphe 1 de Panicle 26 du Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 
et celles du paragraphe 1 de l’article 48 du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, aux termes desquelles un 
certain nombre d’États ne peuvent pas devenir parties auxdits 
Pactes, ont un caractère discriminatoire et considère que, 
confonnément au principe de l’égalité souveraine des États, les 
Pactes devraient être ouverts à la participation de tous les États 
intéressés sans aucune discrimination ou limitation.

VENEZUELA
Le cinquième paragraphe de l’article 60 de la Constitution 

de la République du Venezuela stipule: “Nul ne pourra être 
l’objet d’une condamnation pénale sans avoir personnellement 
reçu communication préalable des charges et avoir été entendu 
dans les fonnes prescrites par la loi. Les personnes accusées de 
délits contre la chose publique peuvent être jugées par 
contumace, les garanties et dans la forme fixées par la loi”. La 
possibilité que les personnes accusées de délits contre la chose 
publique soient jugées par contumace n’étant pas prévue à 
l’alinéa d  du paragraphe 3 de l’article 14 du Pacte, le Venezuela 
formule une réserve à ce sujet.

VIETNAM

[Voir au chapitre 1V.3.)

YÉMEN7 

[Voir au chapitre IV.3.]
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Objections
(Eh l ’absence d’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de Vaihésion ou de la succession.)
ALLEMAGNE1

[Voir sous "Objections ’’ au chapitre IV.3.]
21 avril 1982

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
fait objection [à la réserve i) faite par le Gouvernement de la 
Trinité-et-Tobago], De l’avis du Gouvernement de la 
République fédérale d’Allemagne il découle du texte et de 
l’histoire du Pacte que ladite réserve est incompatible avec 
i’objet et le but du Pacte.

25 octobre 1990 
A l'égard des déclarations interprétatives de l’Algérie :

{Voir au chapitre IV.3.]
24 mai 1991

[La République fédérale d’Allemagne] interprète la 
déclaration comme signifiant que la République de Corée n'a 
pas l’intention de restreindre les obligations que lui impose 
l’article 22 en invoquant son système juridique interne.

29 septembre 1993
Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 

formule des objections aux réserves émises par les États-Unis 
d'Amérique au sujet du paragraphe 5 de l’article 6 du Pacte qui 
interdit l'imposition de la peine capitale pour les crimes commis 
par des personnes âgées de moins de 18 ans. La réserve 
concernant cette disposition est incompatible tant avec les 
termes qu'avec l’esprit et l’intention de l’article 6 qui, comme 
j'indique clairement le paragraphe 2 de l’article 4, énonce des 
normes minimales de protection du droit à la vie.

le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
inteiprète la "réserve" émise par les Etats-Unis d’Amérique au 
sujet de l'article 7 du Pacte comme une référence à l’article 2 du 
Pacte, et donc comme sans effet sur les obligations des 
États-Unis d'Amérique en tant qu'État partie au Pacte.

BELGIQUE
6 novembre 1984

(Le Gouvernement belge] souhaiterait faire remarquer 
que le champ d'application de l’article U est particulièrement 
restreint. En effet, l'article 11 n’interdit l'emprisonnement que 
dans le cas où il n’existe pas d'autre raison d'y recourir que le 
fait que le débiteur n'est pas en mesure d’exécuter une 
obligation contractuelle. L'emprisonnement n’est pas en 
contradiction avec l’article 11 lorsqu’il existe d’autres raisons 
d’infliger cette peine, par exemple dans le cas où le débiteur 
s’est mis de mauvaise foi ou par manoeuvres frauduleuses dans 
l'impossibilité d'exécuter ses obligations. Pareille 
interprétation de l’article 11 se trouve confirmée par la lecture 
des travaux préparatoires (cfr. le document A/2929 du 1er juillet 
1955).

Après avoir examiné les explications fonnulées par le 
Congo concernant la réserve émise, le [Gouvernement belge] 
est arrivé provisoirement à la conclusion que cette réserve est 
superflue. U croit en effet comprendre que la législation 
congolaise autorise l'emprisonnement pour dettes d’argent en 
cas d'échec des autres moyens de contrainte, lorsqu’il s’agit 
d'une dette de plus de 20.000 francs CFA et lorsque le débiteur 
a entre 18 et 60 ans et qu’il s’est rendu insolvable de mauvaise 
foi. Cette dernière condition montre à suffisance qu’il n’y a pas

de contradiction entre la législation congolaise et la lettre et 
l’esprit de l’article 11 du Pacte.

En vertu des dispositions de l’article 4, paragraphe 2 du 
Pacte susnommé, l’article U est exclu du champ d’application 
du règlement qui prévoit qu’en cas de danger public 
exceptionnel, les États Parties au Pacte peuvent, à certaines 
conditions, prendre des mesures dérogeant aux obligations 
prévues dans le Pacte. L’article U est un de ceux qui 
contiennent une disposition à laquelle il ne peut être dérogé en 
aucune circonstance. Toute réserve concernant cet article es 
détruirait les effets et serait donc en contradiction avec la lettre 
et l’esprit du Pacte.

En conséquence, et sans préjudice de son opinion ferme 
selon laquelle le droit congolais est en parfaite conformité avec 
le prescrit de l’article 11 du Pacte, [le Gouvernement belge] 
craint que la réserve émise par le Congo puisse constituer, dans 
son principe, un précédent dont les effets au plan international 
pouvaient être considérables.

[Le Gouvernement belge] espère dès lors que cette réserve 
pourra être levée et, à titre conservatoire, souhaite élever une 
objection à rencontre de cette réserve.”

5 octobre 1993
“Le Gouvernement belge tient à émettre une objection à la 

réserve formulée par les Etats-Unis d’Amérique à l’égard du 
paragraphe 5 de l’article 6 du Pacte qui interdit l’imposition de 
toute sentence de mort pour des crimes commis par des 
personnes âgées de moins de 18 ans.

Le Gouvernement belge considère que la formulation de 
cette réserve est incompatible avec les dispositions et l’objecui 
poursuivi par l’article 6 du Pacte, qui, comme le précise le 
paragraphe 2 de l’article 4 du Pacte, établit des mesures 
minimales pour la protection du droit à la vie.

L'expression de cette objection ne constitue pas un obstacle 
à l’entrée en vigueur du Pacte entre la Belgique et les Etats-Unis 
d’Amérique.”

DANEMARK
1“  octobre 1993

A l ’égard de la réserve formulée par les États-Uni d ’Amérique
... Ayant examiné le contenu des réserves faites par les 

États-Unis, le Danemark appelle l’attention sur le p a ra g ra p h e
2 de l’article 4 du Pacte, aux termes duquel même dans le cas 
où un danger public exceptionnel menace l’existence deja 
nation, aucune dérogation n’est autorisée à certain nombre 
d’articles fondamentaux, dont les articles 6 et 7. . .

De l’avis du Danemark, la réserve 2 des États-Unis 
concernant la la peine de mort pour des crimes commis par d» 
personnes âgées de moins de 18 ans ainsi que la réserve^ 
relative à l’article 7, constituent des dérogation de caractêie 
général aux articles 6 et 7, alors qu’aux termes du paragraphe* 
de l’article 4 du Pacte de telles dérogations ne sont p® 
autorisées. -

C'est pourquoi, et compte tenu du fait que les articles o et / 
protègent deux des droits les plus fondamentaux qu’énonce i 
Pacte, le Gouvernement danois considère lesdites réserve 
comme incompatibles avec l’objet et le but du Pacte; 
conséquence, le Danemark formule des objections à ce» 
réserves.

Ces objections ne constituent pas un obstacle à l’entrée en 
vigueur du Pacte entre le Danemark et les États-Unis.
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ESPAGNE
5 octobre 1993

Iftouideiaréserveformulée par les États-Unis d'Amérique: 
Après avoir étudié de manière approfondie les réserves 

boutes par les États-Unis d’Amérique, l'Espagne souhaite 
isster sur la teneur du paragraphe 2 de l’article 4  du Pacte, 
idoo lequel aucune dérogation à une série 
f articles fondamentaux, notamment aux articles 6 et 7 , n’est 
mnkfe de la part d’un État partie, même dans le cas où un 
tagerpublic exceptionnel menace l’existence de la nation.

De l’avis de l’Espagne, la réserve 2) des Etats-Unis 
rmwani la peine capitale pour les crimes commis par des 
{eBcnaes âgées de moins de 18 ans, ainsi que la réserve 3) 
dative i l’article 7, constituent des dérogations générales aux 
itidesô et 7 , alors que, aux termes du paragraphe 2 de 
ratkrle 4 du Pacte, de telles dérogations ne sont pas autorisées.

f  est pourquoi, compte tenu du fait que les articles 6  et 7 
jmègeot deux des droits les plus fondamentaux visés par le 
hœ, le Gouvernement espagnol estime que les réserves 
«mentionnées sont incompatibles avec l’objet et le but du 
Pacte'» il émet donc une objection ù ces réserves. Cette prise 
le position ne constitue pas un obstacle à l’entrée en vigueur du 
«te entre le Royaume d’Espagne et les États-Unis 
if Amérique.

FINLANDE
28 septembre 1993 

l'égard des réserves déclarations interprétatives et 
tiikratms formulées par les États-Uni d'Amérique:
On se souviendra qu’au regard du droit international des 

«tés, le nom donné à une déclaration qui annule ou modifie 
êtjuridique de certaines dispositions d'un traité n’est pas 

tombant quant au caractère de réserve audit traité que revêt 
«le déclaration. La déclaration interprétative 1), concernant 
oartides 2,4 et 26 du Pacte, est donc en substance considérée 

étant une réserve qui vise certaines de scs dispositions 
Js phis essentielles du Pacte, à savoir celles qui interdisent la 
■crimination. Pour le Gouvemement finlandais, une réserve 
«oe type est contraire à l’objet et au but du Pacte, en vertu de 
iitoêa c) de l’article 19 de la Convention de Vienne sur le droit 
bïaités.

Ba et qui concerne la réserve 2), relative à l’article 6 du 
?*> <# se souviendra qu’aux termes du paragraphe 2 de 
W w cu n e  réserve n’est autorisée aux articles 6  et 7 du 

Pour le Gouvemement finlandais, le droit à la vie est 
B& mance fondamentale dans le Pacte et Ladite réserve 

incompatible avec l’objet et le but du Pacte, 
qui concerne la réserve 3), te Gouvernement finlandais 

JU'elle tombe sous le coup du principe général 
j yjjjfrm des traités selon lequel une partie ne peut 

«s dispositions de son droit interne comme justifiant 
Z^ution d’un traité.

les raisons ci-dessus, le Gouvemement finlandais 
d 77^objections aux réserves faites par les États-Unis en 

concerne les articles 2, 4 et 26 [voir déclaration 
(Wan* })]t l’article 6 (voir réserve 2) et l’article 7 (voir 

Toutefois, le Gouvernement finlandais ne considère 
objections fassent obstacle à l’entrée en vigueur du 

ïe » Finlande et les États-Unis d’Amérique.

FRANCE
II, Gonvetpement de la République fonnule une objection 

faite par le Gouvemement de la République de 
9% a premier du Pacte international relatif aux droits 

politiques, ladite réserve posant des conditions non

prévues par la Charte des Nations Unies à l’exercice du droit à 
l’autodétermination. La présente déclaration ne sera pas 
considérée comme faisant obstacle à l’entrée en vigueur du 
Pacte entre la République française et la République de l’Inde.”

4 octobre 1993
“Lors de leur ratification [dudit Pacte], les États-Unis 

d’Amérique ont formulé une réserve relative à l’article 6 
paragraphe 5 du Pacte qui interdit d’imposer la peine de mort 
pour dos crimes commis par des personnes âgées de moins de 18 
ans.

I,a France considère que la réserve ainsi formulée par les 
États-Unis d’Amérique n’est pas valide en ce qu’elle est 
incompatible avec l’objet et le but de la Convention.

Une telle objection ne fait pas obstacle à l’entrée en vigueur 
du Pacte entre la France et les Etats-Unis.’’

ITALIE
5 octobre 1993

Le Gouvernement italien,... émet des objections à laréserve 
concernant le paragraphe 5 de l’article 6 que les États-Unis 
d’Amérique ont faite lorsqu’ils ont déposé leur instrument de 
ratification.

De l'avis de l’Italie, les réserves aux dispositions de 
l'article 6 ne sont pas autorisées, comme le spécifie le 
paragraphe 2 de l’article 4  du Pacte.

C’est pourquoi cette réserve est nulle et non avenue 
puisqu'elle est incompatible avec l’objet et le but de l'article 6 
du Pacte.

En outre, selon l’interprétation du Gouvemement italien, la 
réserve à l’article 7 du Pacte ne port pas atteinte aux obligations 
assumées par les Etats parties au Pacte au titre de l’article 2  du 
môme Pacte.

La présente déclaration ne fait pas obstacle à l’entrée en 
vigueur du Pacte entre l'Italie et les États-Unis.

NORVÈGE
4 octobre 1993

A l ’égard des réserves aux articles 6 et 7 formulées par les
États-Uni d ’Amérique:
1. De l’avis du Gouvemement norvégien, la réserve 2) 

concernant la peine capitale pour des crimes commis par des 
personnes âgées de moins de 18 ans, est, comme il découle du 
texte et de l’histoire du Pacte, incompatible avec l’objet et le but 
de l’article 6  du Pacte. Conformément au paragraphe 2 de 
l’article 4, aucune dérogation à l’article 6 n’est autorisée, même 
en cas de danger public exceptionnel. C’est pourquoi le 
Gouvemement norvégien émet une objection à cette réserve.

2. De l’avis du Gouvemement norvégien, la réserve 3) 
concernant l’article 7 du Pacte, est, comme il découle du texte 
et de l’interprétation de cet article, incompatible avec l’objet et 
le but du Pacte. Aux tennes du paragraphe 2 de l’article 4, 
l’article 7 est une des dispositions auxquelles aucune dérogation 
n’est pas autorisée, même en cas de danger public exceptionnel. 
C’est pourquoi le Gouvemement norvégien émet une objection 
à cet réserve.

Le Gouvemement norvégien ne considère pas que ces 
objections fassent obstacle à l'entrée en vigueur du Pacte entre 
la Norvège et les États-Unis d’Amérique.

PAYS-BAS
12 juin 1980

De l’avis du Gouvemement du Royaume des Pays-Bas, il 
ressort du texte et de l’historique du Pacte que [la réserve i 
formulée par le Gouvernement de la Trinité-et-Tobago] est 
incompatible avec l’objet et le but du Pacte. Le Gouvemement
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du Royaume des Pays-Bas juge donc cette réserve inacceptable 
et formule officiellement une objection.

12 janvier 1981 

(Voir sous “Objections " au chapitre IV. 3.]
17 septembre 1981

I. Réserve émise par l'Australie au sujet de articles 2 
et 50:

La réserve selon laquelle il sera donné effet aux paragraphes
2 et 3 de l’article 2 et à l’article 50, conformément aux 
dispositions du paragraphe 2 de l’article 2 et sous réserve de ces 
dernières, rencontre l’agrément du Royaume, étant entendu 
qu’elle ne modifiera en rien l’obligation fondamentale de
1 Australie en vertu du droit international, telle que celle-ci est 
énoncée au paragraphe 1 de l'article 2, de respecter et de 
garantir à tous les individus se trouvant sur son territoire et 
relevant de sa compétence les droits reconnus dans le Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques.

II. Réserve émise par l'Australie au sujet de Varticle 10: 
Le Royaume ne dispose pas des éléments d’appréciation 

nécessaires pour évaluer les incidences de la première partie de 
la réserve émise au sujet de l’article 10,l’Australie n’ayant pas 
donné d’autres explications touchant les lois et les dispositions 
légales mentionnées dans le texte de la réserve. Le Royaume 
compte que l’ Australie donnera des précisions supplémentaires 
et il se réserve de s’opposer à la réserve à une date ultérieure.

III. Réserve émise par l ’Australie au sujet des "personnes 
condamnées" :

Le Royaume estime difficile, pour des raisons analogues à 
celles qu’il a fait valoir dans ses observations relatives à la 
réserve émise au sujet de l’article 10, d’accepter la déclaration 
de l’Australie selon laquelle celle-ci se réserve le droit de ne pas 
chercher à faire amender des lois actuellement en vigueur sur 
son territoire en ce qui concerne les droits des personnes 
reconnues coupables de délits criminels graves. Le Royaume 
exprime l'espoir qu’il lui sera possible de prendre plus 
pleinement connaissance des lois actuellement en vigueur en 
Australie, afin d’être mieux en mesure de formuler un avis 
définitif sur la portée de cette réserve.

6  novembre 1984 

(Même objection que celle faite par la Belgique.]
18 mars 1991

À Végard de Vune des déclarations interprétatives formulées 
par l'Algérie:

(Voir sous “Objections” au chapitre IV.3.]
10 juin 1991

De l’avis du Gouvemement néerlandais, il découle du texte 
et de l’historique [dudit Pacte] que les réserves formulées par le 
Gouvernement de la République de Corée au sujet des 
paragraphes 5 et 7 de l’article 14, et de l’article 22 sont 
incompatibles avec l’objet et le but du Pacte. Le Gouvemement 
néerlandais juge donc ces réserves inacceptables et formule 
officiellement une objection à leur égard.

La présente objection ne fait pas obstacle à l’entrée en 
vigueur du Pacte entre le Royaume des Pays-Bas et la 
République de Corée.

28 septembre 1993
À l’égard des réserves aux articles 6 et 7 formulées par les 

États-Uni d'Amérique:
Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas formule une 

objection à la réserve qui concerne la peine capitale pour les 
crimes commis par des personnes âgées de moins de 18 ans, 
étant donné qu'il ressort du texte du Pacte et des travaux

préparatoires que ladite réserve est incompatible avec le texte, 
l'objet et le but de l’article 6 du Pacte, qui, aux termes dt 
l’article 4 énonce la norme minimale pour la protection du droit 
à la vie.

Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas fonnule use 
objection à la réserve concernant l’article 7 du Pacte, car il 
découle du texte et de l’interprétation de cet article ladite 
réserve est incompatible avec l’objet et le but du Pacte.

De l’avis du Gouvemement du Royaume des Pays-Bas, 
cette réserve a le même effet qu’une dérogation de caractère 
général à cet article, alors qu’aux termes de l’article 4 du Pacte 
aucune dérogation n’est permise, même en cas de danger public 
exceptionnel.

Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas considère que 
les déclarations interprétatives et déclarations des États-Unis 
n’annulent pas ni ne modifient l'effetjuridique des dispositions 
du Pacte dans leur application aux Etats-Unis, et qu elles ne 
limitent en aucune manière la compétence du Comité des droits 
de l’homme s’agissant d’interpréter ces dispositions dans lev 
application aux Etats-Unis.

Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 de )’article21 
de la Convention de Vienne sur le droit des traités, les présentes 
objections ne constituent pas un obstacle à l’entrèe en vigueur 
du Pacte entre le Royaume des Pays-Bas et les États-Unis.

PORTUGAL
26 octobre 1990

[Voir sous "Objections" au chapitre IV.3.]
5 octobre 1993

À l'égard des réserves formulées par les États-Uni d'Amérique:
Le Gouvemement portugais considère que la réserve 

formulée par les États-Unis d’Amérique à propos du paragraphe 
5 de l’article 6 du Pacte, selon lequel une sentence de mort ne 
peut être imposée pour des crimes commis par des personnes 
âgées de moins de 18 ans, est incompatible avec l’article 6 qui. 
comme l'indique clairement le paragraphe 2 de l’article 4, 
énonce une norme minimum pour la protection du droit à la vie.

Le Gouvemement portugais est en outre d’avis que U 
réserve concernant l’article 7, selon laquelle un État limiterai! 
les responsabilités qui lui incombent en vertu du Pacte ea 
invoquant des principes généraux du droit national, peut créer 
des doutes quant à l’engagement de l’État formulant la réserve 
à l’égard de l’objet et du but du Pacte et, en plus, contribue i 
saper la base du droit international.

Le Gouvemement portugais fait donc objection aux réserve 
formulées par les États-Unis d’Amérique. Ces objections 
constituent toutefois pas un obstacle à l'entrée en vigueur ® 
Pacte entre le Portugal et les États-Unis d’Amérique.

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE6

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

28 mai 1991
Le Gouvemement du Royaume-Uni a pris note dej* 

déclaration formulée par le Gouvemement de la République 
Corée, à l’occasion de son adhésion, sous le titre “Réserve • “ 
n’est toutefois pas en mesure de prendre position sur c» 
prétendues réserves en l'absence d’une indication suffisais

2uant à l’effet recherché, confonnément aux dispositions oc 
invention de Vienne sur le droit des traités et à la pratique*- 

Parties au Pacte. En attendant de recevoir une telle indicatif 
le Gouvemement du Royaume-Uni réserve tous ses droits e» 
vertu du Pacte.
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SLOVAQUIE4

SUÈDE
18 juin 1993

tfégsrddes réserves et déclarations interprétatives formulées 
partes États-Uni d'Amérique :
„ À cet égard, le Gouvernement suédois rappelle qu’en 

wü du droit international des traités, une déclaration par 
Igrii* un État enlève toute valeur juridique à certaines 
dispositions d'un traité ou modifie celles-ci peut constituer une 
ifcerve à l’égard du traité, quel que soit le nom donné à cette 
déclaration. Ainsi le Gouvernement suédois considère que 
«taises des déclarations interprétatives faites par les 
États-Unis constituent en réalité des réserves à l'égard du Pacte.

Une réserve par laquelle un État modifie les dispositions 
essentielles du Pacte ou en refuse l’application, ou par laquelle
il limite la responsabilité qu’il assume au titre du traité en 
invoquant les principes généraux de sa législation une telle

réserve d’adhérer à l’objet et aux buts du Pacte. Les réserves 
formulées par les Etats-Unis d’Amérique visent des 
dispositions essentielles, qui n’admettent aucune dérogation; 
elles font également référence en termes généraux à la 
législation nationale. De telles réserves ne peuvent que saper les 
fondements du droit international des traités. Tous les États qui 
ont choisi d’adhérer à un traité ont à coeur de voir respecter 
l’objet et les buts de ce traité.

Ainsi la Suède oppose-t-elle une objection aux réserves 
fonnulées par les États-Unis aux articles ci-après : 

article 2; voir Déclaration interprétative 1); 
article 4; voir Déclaration interprétative 1 );

-  article 6; voir Réserve 2); 
article 7; voir Réserve 3); 
article 15; voir Réserve 4);

-  article 26; voir Déclaration interprétative 1);
Cette objection ne fait pas obstacle à l’entrée en vigueur du 

Pacte entre la Suède et les Etats-Unis d’Amérique.

Déclarations reconnaissant la compétence du Comité des droits de l ’homme en vertu de l ’article 412t 
(Eti l’absence d’indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, de l’adhésion ou de la

succession.)
ALGERIE

Te Gouvernement de la République algérienne 
démocratique et populaire déclare, en vertu de l’article 41 du 
Pacte, qu’il reconnait la compétence du comité des Droits de 
l'booune visé à l’article 28 du Pacte, pour recevoir et examiner 
des communications dans lesquelles un État Partie prétend 
fi’un autre État Partie ne s’acquitte pas de ses obligations au 

du présent Pacte.”

ALLEMAGNE1*22”23
10 mai 1991

u  République fédérale d’Allemagne, conformément à
I article 41 de ce Pacte, reconnait pour une nouvelle période de 
jx) années, à compter de la date d’expiration de la déclaration 

mars 1981, la compétence du Comité des Droits de
i tonune pour recevoir et examiner des communications d’un 

Partie pour autant que ce dernier ait reconnu, en ce qui le 
la compétence du Comité et que des obligations 

wespondantes aient été assumées au titre du Pacte par la 
gjljjue fédérale d’Allemagne et par l’État partie en

ARGENTINE
L* Gouvernement argentin reconnaît la compétence du 

dw droits de l’homme créé par le Pacte internationala l  « l / I U  V C I  UUU1U1Ç t IC C
' “ “aux droits civils et politiques.

AUSTRALIE
£d janvier lyyj

rAjw)uven'ement australien déclare, par les présentes, que 
l’totnrr 6 reconnâ t compétence du Comité des droits de 

pour recevoir et examiner des communications dans 
Ï Ï J *  un Etat partie prétend qu’un autre État partie ne

AUTRICHE
n, r  1 0 septembre 1978

Vau» r j^ m tn t de la République d’Autriche déclare] 
dn*iJcivT l’article 41 du Pacte international relatif aux 
de* 40jJrj55,P°l>Üques que l’Autriche reconnaît que le Comité

8 «  1 homme est compétent pour recevoir et examiner

des communications dans lesquelles un État partie ne s’acquitte 
pas de ses obligations au titre du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques.

BÉLARUS
30 septembre 1992

La République de Bélarus déclare qu’elle reconnaît la 
compétence du Comité des droits de l’homme, conformément 
à l’article 41 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques, pour recevoir et examiner des communications dans 
lesquelles un État Partie prétend qu’un autre État Partie ne 
s’acquitte pas de ses obligations au titre du présent Pacte.

BELGIQUE
5 mars 1987

“Le Royaume de Belgique déclare reconnaître la 
compétence du Comité des droits de l’homme en vertu de 
l’article 41 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques.”

18 juin 1987
“Le Royaume de Belgique déclare, en vertu de l'article 41 

du Pacte international relatif aux droits civils et politiques qu’il 
reconnait la compétence du Comité des droits de l’homme, 
institué pas l'article 28 du Pacte, pour recevoir et examiner des 
communications présentées par un autre État partie, sous 
réserve que ledit Etat partie ait, douze mois au moinsavant la 
présentation par lui d’une communication concernant la 
Belgique, fait une déclaration en vertu de l’article 41 
reconnaissant la compétence du Comité pour recevoir et 
examiner des communications le concernant.

BOSNIE-HERZÉGOVINE
La République de Bosnie-Herzégovine reconnaît, 

conformément à l’article 41 dudit Pacte, la compétence du 
Comité des Droits de l'homme pour recevoir et examiner des 
communication soumises par un autre État partie dans 
lesquelles un État partie prétend qu’un autre État partie ne 
s’acquitte pas de ses obligations au titre du Pacte.

BULGARIE
12 mai 1993

La République de Bulgarie déclare qu'elle reconnaît la 
compétence du Comité des droits de l’homme pour recevoir et 
examiner des communications dans lesquelles un État partie qui
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a fait une déclaration reconnaissant, en ce qui le concerne, la 
compétence du Comité prétend q’un autre État partie ne 
s’acquitte pas de ses obligations au titre du présent Pacte.

CANADA
29 octobre 1979

Le Gouvemement canadien déclare, en vertu de l’article 41 
du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, qu’il 
reconnaît la compétence du Comité des droits de l’homme visé 
à l’article 28 du Pacte pour recevoir et examiner des 
communications présentées par un autre État partie, sous 
réserve que ledit État partie ait, 12 mois au moins avant la 
présentation par lui d’une communication concernant le 
Canada, fait une déclaration en vertu de l’article 41 
reconnaissant la compétence du Comité pour recevoir et 
examiner des communications le concernant.

CHILI
7 septembre 1990

Le Gouvemement chilien reconnaît, à partir de la date du 
présent instrument, la compétence du Comité des droits de 
l’homme du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques, confonnément à l’article 41 dudit Pacte, concernant 
tout fait survenu après le 11 mars 1990.

CONGO
7 juillet 1989

“En application de l’article 41 du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques, le Gouvemement congolais 
reconnaît, à compter de ce jour, la compétence du Comité des 
droits de l ’homme, pour recevoir et examiner des 
communications dans lesquelles un État partie prétend qu’un 
autre État partie ne s’acquitte pas de ses obligations au titre du 
Pacte sus-visé.”

DANEMARK24
19 avril 1983

[Le Gouvemement du Danemark reconnaît] par la présente, 
confonnément à l’article 41 du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques, ouvert à la signature à New York le
19 décembre 1966, la compétence du Cômité dénommé à 
l’article 41 pour recevoir et examiner des communications dans 
lesquelles un État partie prétend qu’un autre État partie ne 
s’acquitte pas de ses obligations au titre du Pacte.

ÉQUATEUR
6 août 1984

Le Gouvemement équatorien reconnaît la compétence du 
Comité des droits de l'homme pour recevoir et examiner des 
communications dans lesquelles un État partie prétend qu’un 
autre État partie ne s'acquitte pas des obligations qui lui 
incombent en venu des alinéas a), b), c), d), e), f), g) et h) du 
paragraphe 1 de l’article 41 dudit Pacte.

La présente reconnaissance de la compétence du Comité est 
de durée illimitée et conforme aux dispositions du paragraphe
2 de l’article 41 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques.

ESPAGNE25
21 décembre 1988

Le Gouvemement espagnol déclare, confonnément aux 
dispositions de l’article 41 du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques, qu’il reconnaît pour une période de 
cinq ans à partir de la date du dépôt de la présente déclaration, 
la compétence du Comité des droits de l’homme pour recevoir 
et examiner des communications dans lesquelles un État partie

prétend qu’un autre État partie ne s'acquitte pas de ses 
obligations au titre du présent Pacte.

ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE
[1)] Les États-Unis déclarent reconnaître la compétence 

du Comité des droits de l’homme pour recevoir et examinerai 
vertu de l’article 41, les communications dans lesquelles un Etat 
partie prétend qu’un autre État partie ne respecte pas te 
obligations que le Pacte lui impose.

[2)] Les États-Unis déclarent que le droit visé i 
l’article 47 ne peut être exercé que conformément au droit 
international.

FÉDÉRATION DE RUSSIE
1”  octobre 1991

L’Union des Républiques socialistes soviétiques déclare [„.| 
qu’elle reconnaît la compétence du Comité des droits de
I homme pour recevoir et examiner des communications 
présentées par un autre État partie concernant des situations ou 
des faits survenus après l’adoption de la présente déclaration, 
pour autant que cet Etat partie ait fait plus de 12 mois avant la 
présentation de la communication une déclaration 
reconnaissant, en ce qui le concerne, la compétence du Comité 
stipulée à l’article 41, pour les obligations auxquelles l’URSS 
et i’autre État partie ont souscrit en vertu du Pacte.

FINLANDE
La Finlande déclare, en vertu de l’article 41 du Pacte 

international relatif aux droits civils et politiques, quelle 
reconnaît la compétence du Comité des droits de l’homme 
dénommé à l’article 28 du Pacte, pour recevoir et examiner de 
communications dans lesquelles un État partie prétend qu'w 
autre État partie ne s’acquitte pas de ses obligations au titre* 
présent Pacte.

GAMBIE

“Le Gouvemement gambien déclare, par la présente, que h 
Gambie reconnaît la compétence du Comité des droits *  
l’homme pour recevoir et examiner des communications dans 
lesquelles un État partie prétend qu’un autre État partie II
S’acquitte pas des obligations qui lui incombent en vertu du® 
Pacte.

GUYANA
Le Gouvemement de la République coopérative du Guj*m 

déclare, par la présente, qu’il reconnaît la compétence ® 
Comité des droits de l’homme pour recevoir et examiner 
communications dans lesquelles un État partie prétend qu® 
autre État partie ne s’acquitte pas de ses obligations au titre ® 
Pacte susmentionné.

HONGRIE
7 septembre 19W

Le Gouvemement de la République populaire hongroise j  
reconnaît la compétence du Comité des droits de l’homme w  
à  l’article 28 du Pacte poiir recevoir et examiner 
communications dans lesquelles un État partie prétend qu® 
autre État partie ne s’acquitte pas de ses obligations au titre «  
présent Pacte.

IRLANDE
Le Gouvemement irlandais déclare aux term es de 

présente reconnaître, conformément à l’article 41, 
compétence dudit Comité des droits de l’homme institué p* 
l’article 28 du Pacte.
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ISLANDE
22 août 1979

Confonnément à l’article 41 du Pacte international relatif 
tn droits civils et politiques, le Gouvernement islandais 
iKVonaît la compétence du Comité des droits de l’homme, 
auquel a liait l'article 28, pour recevoir et examiner des 
canmunications dans lesquelles un État partie prétend qu’un 
mit État partie ne s'acquitte pas de ses obligations au titre du 
hcte.

ITALIE
15 septembre 1978

*12 République italienne reconnaît la compétence du 
Comité des droits de l’homme, élu en conformité avec 
l'article 28 du Pacte, à recevoir et examiner les communications 
dans lesquelles un État partie prétend qù’un autre État partie ne 
s'acquitte pas de ses obligations au titre du Pacte.”

LUXEMBOURG
18 août 1983

“Le Gouvemement luxembourgeois reconnaît, conformé
ment i l'article 41, la compétence du Comité des droits de
l tomme visé à l’article 28 du Pacte pour recevoir et examiner 
bcommunications dans lesquelles un État partie prétend qu’un 
m  État partie ne s’aquitte pas de ses obligations au titre dudit 
Pacte.”

MALTE
le Gouvemement maltais déclare que, conformément à 

l'article 41 du Pacte, il reconnaît la compétence du Comité des 
toils de l’homme pour recevoir et examiner des 
cammmications émanant d’un autre État partie, à la condition 
<|k. dans un délai qui ne sera pas inférieur à 12 mois avant la 
ptentation d’une communication concernant Malte, cet État 
à  fail, confonnément à l’article 41, une déclaration 
connaissant, en ce qui le concerne, la compétence du Comité

recevoir et examiner des communications.

NORVÈGE
31 août 1972

La Norvège reconnaît la compétence du Comité des droits 
« l'homme visé à l’article 28 du Pacte pour recevoir et 
Bruner des communications dans lesquelles un État Partie 
Wrad qu’un autre État partie ne s’acquitte pas de ses 
«rogations au titre du Pacte.

NOUVELLE-ZÉLANDE
28 décembre 1978

l* Gouvemement néo-zélandais déclare, en vertu de 
j*tK'£4l du Pacte international relatif aux droits civils et 
rÿ je s , qu’il reconnaît la compétence du Comité des droits 
* ibomme pour recevoir et examiner des communications 
p^ant d’un autre État partie qui a également, en vertu de 
J ? c'e l̂» reconnu par une déclaration analogue la 
~®pétence du Comité à son égard, sauf si la déclaration en 
k été faite par ledit État partie moins de 12 mois avant 
v depôt par cet État d’une plainte concernant la 
^«Ile-Zélande.

PAYS-BAS
• D 11 décembre 1978

pj* Royaume des Pays-Bas déclare en vertu de l’article 41 du
14 vuemational relatif aux droits civils et politiques qu’il

reconnaît la compétence du Comité des droits de l’homme visée 
à l’article 28 du Pacte pour recevoir et examiner les 
communications dans lesquelles un État partie prétend qu’un 
autre État panie ne s’acquitte pas de ses obligations au titre dudit 
Pacte.

PÉROU
9 avril 1984

Le Pérou reconnaît la compétence du Comité des droits de 
l’homme pour recevoir et examiner des communications dans 
lesquelles un État partie prétend qu’un autre État partie ne 
s’acquitte pas de ses obligations au titre du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, conformément à 
l’article 41 dudit Pacte.

PHILIPPINES
Le Gouvemement philippin reconnaît, conformément à 

l'article 41 dudit Pacte, la compétence du Comité des Droits de 
l’homme, établi par ledit Pacte, pour recevoir et examiner les 
communications dans lesquelles un État partie prétend qu’un 
autre État partie ne s’acquitte pas des obligations qui lui 
incombent en vertu du Pacte.

POLOGNE
25 septembre 1990

La République de Pologne reconnaît, confonnément au 
paragraphe 1 de l’article 41 du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques, la compétence du Comité des droits 
de l’homme, pour recevoir et examiner des communications 
dans lesquelles un État partie prétend qu’un autre État partie ne 
s’acquitte pas de ses obligations au titre dudit Pacte.

RÉPUBLIQUE DE CORÉE
[Le Gouvemement de la République de Corée] reconnaît la 

compétence du Comité des droits de l’homme en vertu de 
l’article 41 du Pacte.

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE6

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE
ET D’IRLANDE DU NORD

Le Gouvemement du Royaume-Uni déclare, en vertu de 
l’article 41 du Pacte, qu’il reconnaît la compétence du Comité 
des droits de l’homme pour recevoir et examiner des 
communications présentées par un autre État partie, sous 
réserve que ledit État partie ait, 12 mois au moins àvant la 
présentation par lui d’une communication concernant le 
Royaume-Uni, fait une déclaration en vertu de l’article 41 
reconnaissant la compétence du Comité pour recevoir et 
examiner des communications le concernant.

SÉNÉGAL
5 janvier 1981

Le Gouvemement sénégalais déclare, en vertu de 
l’article 41 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques, qu’il reconnaît la compétence du Comité des droits 
de l’homme visée à l’article 28 du Pacte pour recevoir et 
examiner des communications présentées par un autre État 
partie, sous réserve que ledit État panie ait, douze mois au moins 
avant la présentation, par lui, d'une communicatif» concernant 
le Sénégal, fait une déclaration en vertu de l’article 41 
reconnaissant la compétence du Comité pour recevoir et 
examiner des communications le concernant.
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SLOVAQUIE6 autre État partie ne s’acquitte pas de ses obligations au üne du 
Pacte.”

SLOVENIE
[La] République de la Slovénie reconnaît, conformément à 

l’article 41 dudit Pacte, la compétence du Comité des Droits de 
l’homme, pour recevoir et examiner des communications 
soumises par un autre État partie dans lesquelles un État partie 
prétend qu’un autre État partie ne s’acquitte pas de ses 
obligations au titre du Pacte.

SRI LANKA

Le Gouvernement de la République socialiste démocratique 
de Sri Lanka déclare, conformément à l’article 41 du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques, qu’il 
reconnaît la compétence du Comité des droits de l’homme pour 
recevoir et examiner des communications dans lesquelles un 
État partie prétend qu’un autre État partie ne s’acquitte pas de 
ses obligations au litre dudit Pacte, dans la mesure où l’État 
partie dont elles émanent a également, en vertu de l’article 41, 
reconnu par une déclaration analogue la compétence du Comité 
à son égard.

SUÈDE
26 novembre 1971

La Suède reconnaît la compétence du Comité des droits de 
l’homme énoncé dans l’article 28 du Pacte pour recevoir et 
examiner des communication dans lesquelles un État partie 
prétend qu’un autre État partie ne s acquitte pas de ses 
obligations au titre du présent Pacte.

SUISSE

“La Suisse déclare, en vertu de l’article 41, qu’elle 
reconnaît, pour une durée de cinq ans, la compétence du Comité 
des droits de l’homme pour recevoir et examiner des 
communications dans lesquelles un État partie prétend qu’un

TUNISIE
24 juin 1993

“Le Gouvemement de la République tunisienne déclare 
reconnaître la compétence du Comité des Droits de l'Honunt 
institué par l’article 28 [dudit Pacte] ..., pour recevoir a 
examiner des communications dans lesquelles un Étal partit 
prétend que la République tunisienne ne s’acquitte pas de ses 
obligations au titre du Pacte.

L’État partie qui introduit une telle communication auprès 
du Comité doit avoir fait une déclaration reconnaissant, en a  
qui le concerne, la compétence du Comité au titre de l’article 41 
du Pacte international relatif aux droits civils et politiques.”

UKRAINE
28 juillet 1992

Conformément à l’article 41 du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques, l’Ukraine déclare qu'elle 
reconnaît la compétence du Comité des droits de l’homme pov 
recevoir et examiner des communications dans lesquelles on 
État partie prétend qu’un autre État partie ne s’acquitte pas de 
ses obligations au titre dudit Pacte.

ZIMBABWE
20 août 1991'

Le Gouvemement du Zimbabwe, reconnaît, à partir de U 
présente date, la compétence du Comité des droits de f homme 
pour recevoir et examiner des communications dans lesquelles 
un État partie prétend qu’un autre État partie ne s’acquitte p» 
de ses obligations au titre de la Convention susmentionnée [sous 
réserve que ledit État partie ait, douze mois au moins avant la 
présentation par lui d’une communication concernant 1« 
Zimbabwe, fait une déclaration en vertu de l’article 4' 
reconnaissant la compétence du Comité pour recevoir « 
examiner des communication le concemant](*£* texte enitt 
crochets a été reçu au Secrétariat le 27 janvier 1993).

Notifications en vertu de l ’article 4 du Pacte (dérogations)
(Compte tenu du nombre important de ces notifications, et afin d’éviter d’accroître excessivement le nombre de pages it J* 

présente publication, le texte des notifications a  dans certains cas été, exceptionnellement, résumé. Sauf inditafa1 
contraire, lorsque la notification concerne une prorogation, celle-ci porte sur tes mêmes articles du Pacte que ta* 
précédemment visés par la dérogation d ’origine, et a été décidée pour les mêmes motifs. la  date figurant en haut et i 
droite des notifications est celle de la réception.)

ALGÉRIE
19 juin 1991

Devant la situation de troubles à l’ordre public et les dangers 
d’aggravation de la situation... l’état de siège a été proclamé à 
compter du 5 juinl991 à 0  heure pour une durée de quatre mois 
sur I ensemble du territoire national.

Le Gouvemement algérien a ultérieurement précisé que ces 
troubles, avaient été fomentés dans le but d’entraver la teneur 
d’élections prévues pour le 27 juin 1991 et de remettre en cause 
le processus démocratique en cours; et que vu cette situation 
insurrectionnelle qui menaçaient la stabilité des institutions, la 
sécurité des personnes et des biens et le fonctionnement des 
services publics, il avait été nécessaire de déroger aux 
dispositions de l’alinéa 3 de l’article 9, de l’alinéa premier de 
l’article 12, de l’article 17, de l’alinéa 2 de l’article 19 et à 
celles de l’article 21 du Pacte.

Ledit état de siège a été levé en Algérie le 29 septembre 
1991.

14 février 1991
(En date du 13 février 1992) ,

“Devant les graves atteintes à l’ordre public et à la sécurité 
des personnes enregistrées depuis plusieurs semaines, le* 
recrudescence au cours du mois de février 1992 et les dangs* 
d’aggravation de la situation, le Président du Haut Coffi* 
d’État [...], par décret Présidentiel du 9 février 1992, a d&rt* 
l’état d’urgence, à compter du 9 février 1992 à 20 heures po** 
une durée de douze mois sur l’étendue du territoire nation*- 
conformément aux articles 67, 74 et 86 de la ConsotutK 
algérienne. [Les dispositions du Pacte auxquelles il a éti aé.icp 
sont les articles 9 (3). 12,17 et 21.) ^

L’instauration de l’état d’urgence, qui vise essentielle**" 
la restauration de l’ordre public, la préservation de la s& 'f. 
des personnes et des biens ainsi qu’à assurer le 
fonctionnement des institutions et des services puoiK» 
n'interrompt pas la poursuite du processus démocratie

1 4 2



IV4 : Droits civils et politiques

obse que continue à être garanti l’exercice des droits et libertés 
fondamentaux.

L'état d’urgence ainsi instauré pourra néanmoins être levé 
mm terme, après résorption de la situation l’ayant motivé et le 
réublisscment des conditions de vie normale de la nation.”

ARGENTINE
7 juin 1989

(En date du 7  j u i n  1 9 8 9 )
Proclamation de l’état de siège pour une durée de 30 jours 

sur tout le territoire national à la suite d’événements [attaques 
«pillages de commerces de détail, vandalisme, usage d’armes
i feu] dont la gravité met en danger la jouissance effective des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales de l'ensemble 
de la communauté. (Dérogation aux articles 9 et 21.)

12 juillet 1989
(Ea date du 11 juillet 1989)

Abrogation de l’état de siège à partir du 27 juin 1989 sur tout 
le temtoine national.

AZERBAÏDJAN
16 avril 1993

Proclamation de l’état d’urgence pour une période de 60 
j<m à partir du 3 avril 1993 à 6 heures du matin jusqu’au 3 juin 
1993 à 6 heures du matin sur tout le territoire de la République 
tsibaïdjannaise. Le Gouvernement azerbaïdjannaise a indiqué 
f* ces mesures avaient été prises après la recrudescence des 
anaques menées par les forces armées arméniennes menaçant le 
système étatique azerbaïdjanais lui-même. (Dérogation aux 
«des 9,12,19,21 et 22 du Pacte.)

Prorogation de l’état d’urgence pour une période de 60 jours 
lcompterdu2août 19 9 3 .

27 septembre 1993
Levée de l’état de siège proclamé le 2 avril 1993 à partir du

22 septembre 1993.
7 octobre 1994

(Ea date du 5 octobre 1994)
Proclamation de l’état d’urgence à Bakou, à compter du 

joRobre 1994 à 20 heures, pour une durée de 60 jours par 
*°et du Président de la République, en date du 4 octobre 1994, 
«raison du fait qu’en septembre 1994, des groupes terroristes 
® assassiné deux personnalités politiques éminentes, acte 

a fait suite une série d’actes terroristes commis dans les 
flaniers les plus peuplés de la ville, causant des victimes parmi 
«population. Ces actes qui visaient à déstabiliser la situation 
W’tKflie et sociale du pays ont été les signes avant-coureurs de 
“ tentative directe de renversement par les armes du régime 
™tt>tutionnel de la République azerbaïdjanaise et des 
géants démocratiquement élus du pays.

U Gouvernement azerbaïdjanais a précisé que les articles 
jjj ̂ j âuxquels il a été dérogé sont les suivants : articles 9,12,

/r 27 octobre 1994
iï tî du?1 oc ôbfe 1994)
Déclaration de l’état d’urgence dans la ville de Gandja à 

2®pter du il octobre 1994 à 24 heures, pour une durée de 
par décret du Président de la République 

l^djanaisedu 10 octobre 1994 étant donné que le 4  octobre 
qZV®5 groupes criminels qui tentaient un coup d’État à 

se sont emparés d’édifices publics et (Mit commis des
*  'violence à rencontre de la population civile. Cette 

s’inscrivait dans une série d'actes de terrorisme visant 
^"«luser par la violence la situation à Bakou. Un certain 

e des criminels qui ont pris part au soulèvement

poursuivent leurs atteintes à l’état de droit en Azerbaïdjan et 
cherchent à troubler l’ordre public dans la ville de Gandja.

11 a été spécifié qu’il a été dérogé aux articles 9 ,12 ,19 ,21  
et 22 du Pacte.

15 décembre 1994
(En date du 13 décembre 1994)

Prorogation de l’état d’urgence à Bakou, à compter du
4 décembre 1994, à 20 heures, au vu de l’élimination 
incomplète des causes qui ont constitué la base pour son 
instauration.

20 décembre 1994
(En date du 17 décembre 1994)

Prorogation de l’état d’urgence dans la ville de Gandja pour 
une durée de 60 jours à compter du 11 décembre 1994 à
24 heures, au vu de l’élimination incomplète de causes qui ont 
constitué la base pour son instauration.

BOLIVIE
1er octobre 1985

(En date du 27 septembre 1985)
Par décret suprême n° 21069, le Gouvernement bolivien a 

déclaré temporairement l’état de siège sur l’ensemble du 
territoire national, à compter du 18 septembre 1985.

La notification spécifie que cette mesure a été prise afin de 
sauvegarder le processus de relèvement économique qu’il a 
entamé pour sauver la Bolivie du fléau d’une inflation galopante 
et afin de contrer les fauteurs de troubles sociaux qui cherchaient 
à supplanter l’autorité légitimement constituée, s érigeant en un 
pouvoir qui incitait publiquement à transgresser la loi et appelait 
ouvertement à la subversion; le Gouvernement a voulu aussi 
mettre fin à l’occupation d’édifices publics et rétablir les 
services publics. Le Gouvernement bolivien à précisé que les 
dispositions du Pacte auxquelles il est dérogé concernent les 
articles 9 , 12et21.

9 janvier 1986
(En date du 6 janvier 1986)

... Les garanties et les droits civiques ont été pleinement 
rétablis sur tout le territoire national, à compter du 19 décembre
1985 et de ce chef, les dispositions du Pacte y sont de nouveau 
en vigueur conformément aux dispositions des 
articles pertinents du Pacte.

29 août 1986
(En date du 28 août 1986)

La notification indique que l’état d’urgence a été proclamé 
du fait de perturbations sociales et politiques, entre autres : une 
grève générale à Potosi et Oruro qui a illégalement paralysé ces 
villes; la crise hyperinflationiste dont souffre le pays; la 
nécessité de réhabiliter les structures de l’industrie minière 
bolivienne; les activités subversives de l’extrême gauche; les 
réactions désespérées de la mafia de la drogue en face de la 
campagne d’éradication menée avec succès par le 
Gouvernement; et en général des plans visant à renverser le 
Gouvernement

28 novembre 1986
(En date du 28 novembre 1986)

Notification identique en substance, mutatis mutandis, que 
celle faite le 9 janvier 1986 à compter du 27 novembre 1986.

17 novembre 1989
(En date du 16 novembre 1989)

Déclaration de l’état d’urgence dans l’ensemble du territoire 
national. La notification indique que cette mesure était 
indispensable au rétablissement de la paix sociale, gravement 
troublée en raison de revendications économiques, mais

143



IV.4 : Droits civils et politiques

subversives susceptibles de compromettre la stabilité 
économique du pays. Les dispositions du Pacte auxquelles il a 
été dérogé sont les articles 9 ,12 et 21 du Pacte.

22 mars 1990
(En date du 18 mars 1990)

Levée de l’état d’urgence à compter du 15 février 1990.

CHILI
7 septembre 1976

[Le Chili], depuis le 11 mars dernier, est sous le régime de 
l’état de siège: l’état de siège a été proclamé légalement par le 
décret-loi n° 1369.

Cette mesure, qui a été prise conformément aux dispositions 
constitutionnelles relatives à l'état de siège en vigueur depuis 
1925, a été dictée aux autorités gouvernementales par le devoir 
impérieux de préserver l’ordre public et par le fait qu’il subsiste 
encore au Chili des groupes séditieux extrémistes qui cherchent 
à renverser le gouvernement Du fait de la proclamation de 
l’état de siège, les droits énoncés dans les articles 9 ,1 2 ,1 3 ,1 9  
et à l’alinéa b  de l'article 25 du Pacte relatif aux droits civils et 
politiques ont été soumis à des restrictions au Chili.

23 septembre 1986
(En date du 16 septembre 1986)

Par décret n0 1.037, le Gouvemement chilien a déclaré l’état 
de siège sur l’ensemble du territoire national du 8 septembre 
jusqu’au 6  décembre 1986 et tant que les circonstances le 
justifieront. La notification spécifie qu’en effet le Chili a fait 
l’objet d'une agression territoriale d’une très grande ampleur, 
que les attentats ont fait de nombreuses victimes tant civiles que 
militaires, que des arsenaux impressionnants ont été découverts 
entre les mains de terroristes et que pour la première fois dans 
l’histoire du Chili un attentat a été commis contre le Président 
de la République.

La notification précise que les dispositions du Pacte 
auxquels il est dérogé concernent les articles 9 ,12 ,13  et 19.

29 octobre 1986
(En date du 28 octobre 1986)

Levé de l'état de siège dans la onzième région, douzième 
région (sauf pour la commune de Punta Arenas), dans la 
province de Chiloé de la dixième région et dans la province de 
Parinacota de la première région.

20 novembre 1986
(En date du 20 novembre 1986)

Levé de l’état de siège à partir du 11 novembre 1986 dans 
les provinces de Cardenal Caro dans la sixième région, 
d’Arauco dans la huitième région et de Palena dans la dixième 
région.

29 janvier 1987
(En date du 20 janvier 1987)

Levé de l’état de siège sur tout le territoire chilien avec effet 
au 6  janvier 1987.

31 août 1988
L’état de siège et l’état de risque d’atteinte à la sécurité 

intérieure ont été levés au Chili à dater du 27 courant, (...) ce qui 
marque la fin de tout état d'exception dans le pays, dont la 
situation juridique est parfaitement normale.

COLOMBIE
18 juillet 1980

Le Gouvernement colombien a déclaré, par décret n°2131 
de 1976, que l’ordre public ayant été perturbé, tout le territoire 
national se trouvait en état de siège, et que par conséquent, en 
application de la Constitution nationale, il était apparu

nécessaire, devant les graves événements qui avaient 
bouleversé la paix publique, d’adopter des mesura 
extraordinaires dans le cadre du régime juridique prévu par eût 
pour de telles situations (article 121 de la Constitution).

Les événements qui ont troublé la paix publique et qui ut 
conduit le Président de la République à prendre cette rifaqnn 
sont largement connus. En vertu de l’état de siège (article 121 
de la Constitution nationale), le gouvernement est habilité i 
suspendre, pour la durée de l’état de siège, les dispositions qui 
sont incompatibles avec le maintien et la restauration de l’ordrt 
public.

À plusieurs occasions, le Président de la République i 
informé le pays de son désir de mettre fui à l’état de siège lonqne 
les circonstances le permettraient.

Il y a lieu de noter que l’état de siège en Colombie n’a pas 
modifié l'ordre institutionnel et que le Congrès et tous les grands 
corps de l’État fonctionnent normalement. Les libertés 
publiques ont été pleinement respectées lors des élections les 
plus récentes, celles du Président de la République et celles des 
membres des corps élus.

11 octobre 1982
Par décret n° 1674 en date du 9 juin 1982, l’état de siégeai 

Colombie a été levé le 20 juin de cette année.
11 avril 1984

(En date du 30 mars 1984)
Par décret n°615 du 14 mars 1984, le Gouvernement 

colombien a déclaré l’existence de troubles à l’ordre public et 
a proclamé l'état de siège dans les départements de Caquet, 
Huila, Meta et Cauca du fait d’activités dans ces départements 
de groupes armés qui cherchaient à détruire le système 
constitutionnel par des perturbations répétées de l ’ o r d re  pubïc.

Suite au décret n° 615, les décrets n08 666,667,668 et 670 
ont été promulgués le 21 mars 1984; ces décrets prévoient la 
restriction des certaines libertés et l'adoption d’autres mesures 
visant à rétablir l’ordre public. (Pour les dispositions 
auxquelles il est dérogé, voir in fine la notification c i-a p r è s  som 
la date du 8 juin 1984.)

8 juin 1981
(En date du 7 mai 1984)

Le Gouvernement colombien a proclamé, par décret n° 103» 
du 1er mai 1984, l’état de siège sur le territoire de la République 
de Colombie à la suite de l’assassinat en avril du Ministre de » 
justice et des troubles récents l’ordre public survenus dansl» 
villes de Bogotâ, Cali, Barranquilla, Medellén, Aceve® 
(Département de Huila), Corinto (Département de Cauc» 
Sucre et Jordon Bajo (Département de Santander), Gira® 
(Département d’Antioquia) et Mirafloies (Commissariat ® 
Guaviare).

Suite au décret n°1038 susmentionné, le GouvememeM 
avait adopté les décrets n°* 1039 et 1040 du 1er mai 1984 et * 
décret n° 1042 du 2 mai 1984, restreignant certaines libertés 9 
instaurant d’autres mesures pour rétablir l’ordre public. J-* 
Gouvemement colombien, par une communication ulténewj 
du 23 novembre 1984, a précisé que les décrets ont affecté le 
droits prévus aux articles 12 et 21 du Pacte. ,...

12 décembre lw4
(En date du 11 décembre 1984)

Suspension des dérogations à l’article 21. <nfll
13 août 199‘

(En date du 9 août 1991) H
Abrogation, à compter du 7 juillet 1991, de l’état de siél* 

des mesures dérogeant au Pacte adoptées les Ier et 2 mai l*- 
et qui étaient en vigueur sur l’ensemble du territoire national

144



IV.4 : Droits civils et politiques

21 juillet 1992
(Eb date du 16 juillet 1992)

Par décret législatif n° 1155 du 10 juillet 1992 qui devait 
tester en vigueur jusqu’au 16 juillet 1992, le Gouvernement 
colombien a déclaré l’état d’urgence sur toute l’étendue du 
territoire national. L’état d’urgence a été déclaré afin de 
préserver l’ordre public en empechant les cartels responsables 
des atteintes les plus graves commises contre l’ordre public, 
d'écbapper au contrôle de la justice. Le risque imminent de voir 
se produire une avalanche de libérations conditionnelles, 
“nombre des demandes émanant de personnes impliquées dans 
des procès pour terrorisme en tout genre ... sans parler des 
demandes présentées par des personnes impliquées dans des 
affaires de trafic de stupéfiants ’, libérations qui auraient pu se 
produire en vertu de dispositions d’un code de procédure pénale 
récemment promulgué “au mépris des dispositions toujours en 
vigueur de la réglementation spéciale’ , était en train de 
“perturber l’ordre public".

Les dispositions du Pacte auxquelles il est dérogé sont les 
arides 12,17,21 et 22.

20 novembre 1992
(En date du 10 novembre 1992)

Par décret législatif n° 1793 du 8 novembre 1992 qui devait 
tester en vigueur jusqu’au 6 février 1993, le Gouvemement 
colombien a déclaré l’état d’urgence sur toute l’étendue du 
territoire national pour une durée de 90 jours. L’état d’urgence 
a (té déclaré car “au cours des dernière semaines l’état de l’ordre 
public dans le pays... s’est aggravé considérablement par suite 
des menées terroristes des organisations de guérillos et du crime 
organisé.... Ces mêmes groupes criminels sont parvenus à faire 
obstacle et à se soustraire au cours de la justice, celle-ci se 
trouvant dans l’impossibilité de faire appel à l’armée en tant 
qu’organe de police judiciaire pour recueillir les preuves 
requises.”

Les dispositions du Pacte auxquelles il a été dérogé sont les 
articles 12,17,21 et 22.

29 mars 1993
(En date du 5 mars 1993)

Prorogation de l'état d’urgence en vertu du décret n° 261 du 
5 février 1993 pour une période de 90 jours jusqu'au 7 mai 
1993. La prorogation a été rendue nécessaire du fait de la 
Poursuite des troubles intérieurs décrits ci-dessus. Les 
dispositions du Pacte auxquelles il continue d’être dérogé sont 
te articles 12,17,21 et 22.

27 mai 1994
Œa date du 6 mai 1994)

Déclaration de l'état d’urgence en vertu du décret législatif 
s®874 du 1er mai 1994 sur toute l’étendue du territoire national 
Jusqu'au 10 mai 1994 pour les raisons suivantes :

Le nombre des enquêtes ouvertes par le Bureau du 
Procureur général de la République a sensiblement 
augmenté depuis le mois de novembre 1993.

11 est nécessaire de prendre des mesures pour faire en 
sorte que nul ne puisse faire entrave à l’action du Bureau du 
Procureur général de la République dans le sens de la 
conclusion des enquêtes en cours en invoquant à tort des 
moyens comme ceux-ci : en faisant obstacle à la conclusion 
4'un accord ou en demandant que soient différées certaines 
fonnalités, etc.

L'inaptitude à qualifier, dans un nombre important de 
cas. l’infraction dans les délais prescrits, en raison des 
circonstances antérieures à sa commission constitue une 
situation exceptionnelle découlant de la transition 
institutionnelle et légale qui est à l’origine de l’insécurité

sociale, de l’agitation publique, de la méfiance à l’égard de 
l’administration de la justice et de la multiplication des 
associations de malfaiteurs et organisations de guérilla 
vouées de la remise en cause de l’ordre public et à la 
déstabilisation des institutions de l’État.

Cela étant, il est nécessaire d’adopter des mesures pour 
veiller à ce qui des difficultés ne remettent en cause la 
stabilité des institutions, la sécurité de l’État et la vie en 
commun des citoyens ni n’entravent l’instauration d’un 
ordre juste.

D où la nécessité de déclarer l’état d’urgence judiciaire, 
et par suite d’adopter les mesures transitoires en matière 
administratives et de procédure pénale.

8 juin 1994
(En date du 29 mai 1994)

Suspension de l’état d’agitation interne et maintien en 
vigueur les dispositions relatives à l’état d’tngence judiciaire.

En application du décret n° 874 du Ie1 mai 1994 et en vertu 
des pouvoires à lui conférés par l’article 213 de la Constitution, 
le Gouvrenement a pris le décret N°875 du 1er mai 1994 
“portant déclaration de l’état d’urgence judiciaire et adoption de 
mesures en matière de procédure pénale ’. Par la suite, il a décidé 
de suspendre, pour une période de deux mois, certaines 
dispositions du code de procédure pénale relatives à la liberté 
provisoire. En vertu du décret N° 951 du 10 mai 1994, il a adopté 
des mesures visant à renforcer l’action de la justice. Le 
Gouvernement colombien a précisée que la disposition à 
laquelle il a été dérogé est le troisième paragraphe de l'article 9 
du Pacte.

EL SALVADOR
14 novembre 1983

(En date du 3. novembre 1983)
Prorogation de 30 jours de la suspension des garanties 

constitutionnelles en vertu du décret législatif 329 du 28 octobre
1983. Les garanties constitutionnelles ont été suspendues 
conformément à l’article 175 de la Constitution politique. Dans 
une notification complémentaire en date du 23 janvier 1984 
reçue le 24 janvier 1984, le Gouvernement de El Salvador a 
précisé ce qui suit:

1) Les dispositions du Pacte auxquelles i) a été dérogé 
sont les articles 12 et 19, et l’article 17 (en ce qui concerne 
l’inviolabilité de la correspondance);

2) La suspension des garanties constitutionnelles a été 
initialement effectuée par décret n° 155 en date du 6 mars 
1980, reconduite à diverses reprises sur une période de
24 mois au total. Le décret n° 155 a été modifié par décret 
n°999 du 24 février 1982, qui est venu à expiration le
24 mars 1982. Par décret n° 1089 en date du 20 avril 1982, 
le Conseil révolutionnaire de gouvemement a suspendu à 
nouveau les garanties constitutionnelles. Par décret 
législatif n°7 du 20 mai 1982, (’Assemblée constituante à 
prorogé la suspension pour une période additionnelle de 30 
jours. Ledit décret législatif n° 7 a lui-même été plusieurs 
fois prorogé, ce jusqu’à l’adoption du décret n° 29 en date du
28 octobre 1983 (susmentionné), qui a pris effet le même 
jour.

3) Les raisons qui ont motivé l’adoption du décret de 
suspension initial (N° 155 du 6 mars 1980) ont également 
motivé l’adoption des décrets ultérieurs.

18 juin 1984
(En date du 14 juin 1984)

Par décret législatif n°28 du 27 janvier 1984, le 
Gouvemement salvadorien a introduit une modification qui 
stipule que les partis politiques sont autorisés à mener une
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campagne électorale. Ledit décret a été prorogé pour des 
périodes successives de 30 jours jusqu’à la proclamation du 
décret n°97 du 17 mai 1984, qui abroge la modification 
susmentionnée autorisant les partis politiques à faire campagne.

Les dispositions du Pacte auxquelles il a été dérogé sont les 
articles 12, 19, 17 (en ce qui concerne l’inviolabilité de la 
correspondance) et 21 et22. Pour ce dernier, la suspension porte 
sur le droit d’association en général mais n’affecte pas le droit 
d’association professionnelle (droit de constituer des syndicats).

2 août 1985
(En date du 31 juillet 1985)

[...] Le Gouvemement salvadorien a successivement 
prorogé l’état de siège par les décrets législatifs suivants :

Décrets n° 127, du 21 juin 1984; n° 146, du 19 juillet 
1984; n° 175, du 24 août 1984; n°210, du 18 septembre 
1984; n° 234, du 21 octobre 1984; n° 261, du 20 novembre 
1984; n°277, du 14 décembre 1984; n°322, du 18 janvier 
1985; n° 335, du 21 février 1985; n°351, du 14 mars 1985; 
n° 386, du 18 avril 1985; n°10, du 21 mai 1985; n°38, du
13 juin 1985 et en dernier lieu le décret n°96, du 11 juillet
1985 prorogeant l’état de siège pour une période 
additionnelle de 30 jours à partir de la date de sa publication. 
Les dispositions du Pacte qui sont ainsi suspendues ont trait 

aux articles 12, 17 (en ce qui concerne l’inviolabilité de la 
correspondance) et 19, paragraphe 2.

La notification spécifie que les raisons qui ont motivé la 
suspension des garanties constitutionnelles demeurent les 
mêmes qu’à l'origine : permettre de maintenir un climat de paix 
et de tranquillité auquel il a été porté atteinte par des actes qui 
visaient à créer un état de trouble et de malaise social néfaste à 
l’économie et à l’ordre public, actes commis par des personnes 
qui cherchaient à empêcher les réformes de structure et qui ont 
ainsi perturbé gravement l’ordre public.

19 décembre 1989
(En date du 13 novembre 1989)

Suspension pour une durée de 30 jours à compter du
12 novembre 1990 de diverses garanties constitutionnelles.

1er décembre
La notification indique que cette mesure est devenue 

nécessaire compte tenu des actes de terreur et de violence 
extrême perpétrés par le Frente Farabundo Marté pour 
s’emparer du pouvoir politique au mépris des consultations 
électorales antérieures. (Dérogation aux articles 12,17,19,21  
et 22 du Pacte.)

ÉQUATEUR
12 mai 1983

Prorogation de l’état d’urgence du 20 au 25 octobre 1982 en 
vertu du décret présidentiel n° 1252 du 20 octobre 1982 avec 
dérogation à l’article 12, paragraphe 1 du fait de troubles graves 
ayant suivi la suppression de certaines subventions.

Fin de l’état d’urgence par décret présidentiel n® 1274 du 
27 octobre 1982.

20 mars 1984
Dérogation aux articles 9, paragraphes 1 et 2; 12, 

paragraphes 1 ,2  et 3; 17; 19, paragraphe 2, et 21 du Pacte dans 
les provinces de Napo et Esmeraldas en vertu du décret exécutif 
n°2511 du 16 mars 1984, du fait de destructions et d’actes de 
sabotage dans ces régions.

29 mars 1984
Fin de l’état d’urgence par décret présidentiel n°2537 du

27 mars 1984.

1 7  mars 19»
(En date du 14 mars 1986)

L’état d’urgence a été proclamé dans les provinces dt 
Pichincha et de Manabi en raison d’actes de subversion a *  
soulèvement armé perpétrés par un officier général en 
de disponibilité, avec l’appui de groupes extrémistes, avec 
dérogation aux articles 12, 21 et 22 du Pacte étant entai 
qu’aucun Équatorien ne peut néanmoins être expulsé dupait 
être assigné à résidence hors des capitales de provinces ni ilia 
une autre région que celle où il habite.

19 mars 1986
(En date du 18 mars 1986)

Levée de l’état d’urgence à partir du 17 mars 1986.
29 octobre 19J*

(En date du 28 octobre 1987)
Proclamation de l’état d’urgence national sur l’ensemble «k 

territoire national, à partir du 28 octobre 1987. La notificatia 
indique que cette mesure a due être prise à la suite d’incitaikm 
à une grève générale illégale qui provoquera des actes i  
vandalisme, des atteintes aux biens et aux personnes et nm 
en danger la paix du pays et l’exercice des droits civiques 
équatoriens. (Dérogations aux articles 9(1) et (2); 12 (I)ttih
19 (2)i et 21 du Pacte.)

3 0  octobre 1 C
Levée de l’état d’urgence a partir du 29 octobre 1987, i zto 

heures.

(En date du 1er juin 1988)
Proclamation de l’état d’urgence sur l’ensemble du territoire 

national, à partir du 31 mai 1988, à 21 heures. (Dérogation as 
articles 9 (1) et (2); 12 (1) et (2); 19 (2) et 21).

La notification indique que cette mesure constitue le recourt 
juridique nécessaire face à 1 arrêt de travail de 24 heures décidée 
par le Front unitaire des travailleurs, qui est susceptible dt 
donner lieu à des actes de vandalisme, à des attentats contre te 
personnes et à des attaques contre les biens publics ou privév
(En date du 2 juin 1988)

Levée de l’état d’urgence à partir du 1er juin 1988.

FÉDÉRATION DE RUSSIE
18 octobre 198

(En date du 13 octobre 1988)
[À la suite] des affrontements nationalistes [qui] ont eu «J 

en Union soviétique, sur le territoire de la région autonome* 
Nagomy-Karabakb et dans la province d’Agdam, dans la R* 
d’Azerbaïdjan, des atteintes à 1 ordre public -  dans plusieurs »  
des armes ont été utilisées -  [ayant] malheureusement W 
blessés et causé des dégâts aux biens de l’État et # 
paiticuliers[et] des attaques [ayant] été dirigées contre plus*®’ 
établissements d’État, le 21 septembre 1988, l’état d'uf£enct. 
été imposé temporairement dans la région autonome 
Nagomy-Karabakh et dans la province d’Agdam, dans 
d’Azerbaïdjan et le couvre feu est en vigueur. L’état d ur?"~ 
a été imposé pour rétablir l’ordre public, pour protéger les®̂  
personnels et réels des citoyens et pour assurer le strict 
de la loi, confonnément aux pouvoirs conférés par le Presl's 
du Soviet suprême de l’URSS.

Pendant l’état d’urgence, les manifestations, meewjj 
rassemblements et grèves sont interdits. Entre 21 beufts!'t. 
heures, les mouvements des citoyens et des moyens de 
sont limités. Ces restrictions représentent une 
partielle aux dispositions des articles 12 et 21 dU (\\  
international relatif aux droits civils et politiques. Des ut»®
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la milice et des forces années prennent des mesures pour assurer 
b sécurité des citoyens et maintenir Tordre public. Les 
lutorités locales et centrales s’emploient à normaliser la 
situation; on s’efforce d’éclaircir la situation afin de prévenir les 
actes criminels et les incitations à la haine nationale.

Conformément aux obligations internationales contractées 
par l'URSS en vertu du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques, [des informations seront ultérieurement 
fournies en ce qui concerne] la date de la levée de l’état 
d'urgence après le retour à la normale. L’Union soviétique 
continuera à se conformer rigoureusement aux obligations 
internationales qu’elle a assumées en vertu du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques.

17 janvier 1990
(En date du 15 janvier 1990)

Proclamation de l’état d’urgence, à partir de 11 heures, heure 
locale, le 15 janvier 1990, sur le territoire de la région autonome 
du Nagorno-Karabakh, des régions limitrophes de la RSS 
4’Azerbaïdjan, de ta région de Gorissa en RSS d'Arménie et 
dans la zone s’étendant le long dô la frontière entre l’URSS et 
le territoire de la RSS d'Azerbaïdjan. L’état d'urgence a été 
proclamé pour faire échec aux provocations de groupes 
extrémistes qui fomentent des désordres et attisent l’hostilité 
entre nationalités, n’hésitant pas a miner les routes, a ouvrir le 
feu dans des zones habitées et a prendre des otages. L’état 
d'urgence entraîne dérogation aux articles 9,12,19,21 et 22 du 
Pacte.

25 janvier 1990
(En date du 19 janvier 1990)

Proclamation de l’état d’urgence, avec effet au 20 janvier 
1900, dans la ville de Bakou, à la lumière de graves désordres 
fomentés par des éléments extrémistes criminels pour tenter de 
renverser les organes légaux de gouvernement, et compte tenu 
de la nécessité de garantir la protection et la sécurité des 
citoyens. L’élat d’urgence entraîne dérogation aux articles 9,
12.14,21 et 22 du Pacte.

26 mars 1990
Œa date du 23 mars 1990)

Proclamation de l’état d’urgence à partir du 12 février 1990 
i Douchanbé (République socialiste soviétique du Tadjikistan)
i b suite de troubles graves de l’ordre public, d'incendies 
volontaires et d'exactions diverses qui constituent une menace 
P«ir les habitants. L’état d’urgence entraîne dérogation aux 
«ticles 9,12 et 21 du Pacte.

5 novembre 1992
<En date du 3 novembre 1992)

Etablissement de l’état d’urgence à partir de 14 heures le
* novembre 1992 jusqu’au 2 décembre 1992 à 14 heures dans 
je territoire de la RSS d’Ossétie du Nord et de la République des 
|n|0ucbes, où se déroulent troubles massifs, conflits 
ijiter-eihniques et violences -  commises notamment au moyen 
û «mes et de matériel militaire -  entraînant des pertes en vies 
•«naines dans la population, eu égard également à la menace 
î *  cela constitue pour la sécurité et l’intégrité territoriale de la 

d̂élation de Russie. Les dispositions du Pacte auxquelles il
dérogé sont les articles 9,12,19,21 et 22.

_ 7 avril 1993
•«i date 7 avril 1993)

Proclamation de l’état d’urgence du 31 mars 1993 à 
‘ wirts jusqu'au 31 mai 1993 à 14 heures dans une partie du 
®«rict du Prigorodny et les localités voisines de la RSS 
» ®^<ie du Nord et dans une partie du district de Nazran de la 
Jfrolique des Ingouches en raison de la détérioration continue
*  “ situation dans le territoire de la RSS d’Ossétie du Nord et

de la République des Ingouches des troubles sociaux et des 
conflits entre les nationalités, s’accompagnant d’actes de 
violence commis à l’aide d’armes et de matériel militaire.

Les dispositions du Pacte auxquels il a été dérogé sont les 
articles 9,12,19,21 et 22.

13 août 1993
(En date du 10 août 1993)

Proclamation de l'état d’urgence par décret n° 1149 en date 
des 27 et 30 juillet 1993, à compter du 31 juillet 1993 à 1400 
heures jusqu’au 30 septembre 1993 à 14 heures dans les 
territoires du district de Mozdok, du district de Prigorodny et des 
localités adjacentes, en RSS d’Ossétie du Nord, et des districts 
de Malgobek et Nazràn, en République d'ingouche en raison de 
la détérioration de la situation en certaines parties de ces 
territoires.

Les dispositions du Pacte auxquelles il a été dérogé sont les 
articles 12(1), 13,17(1), 19(2), 21 et 22.

5 octobre 1993
(En date du 4 octobre 1993)

Proclamation de l’état d'urgence à partir du 3 octobre 1993 
à 16 heures jusqu’au 10 octobre 1993 à 16 heures dans la ville 
de Moscou en raison des efforts déployés par les forces 
extrémistes pour provoquer la violence collective et en raison 
des attaques organisées lancées contre les représentants de 
l’autorité et les forces de l’ordre. Dérogation aux articles 12(1),
13,19 paragraphe 2 et 22 du Pacte.

22 octobre 1993
(En date du 21 octobre 1993)

Prorogation de l’état d'urgence dans la ville de Moscou en 
vertu du décret n° 1615 en date du 9 octobre 1993 jusqu’au 
18 octobre 1993 à 5 heures en raison de ta nécessité de 
poursuivre la normalisation de b  situation dans la ville de 
Moscou, de renforcer l’ordre public et de garantir la sécurité des 
habitants après l’attentat du coup d'état armé du 3 au 4 octobre 
1993.

27 octobre 1993
Levée de l’état d’urgence instauré à Moscou en vertu du 

décret du 3 octobre 1993 et prolongé en vertu du décret du
9 octobre 1993, à compter du 18 octobre 1993 à 5 heures.

28 octobre 1993
(En date du 28 octobre 1993)

Proclamation de l’état d'urgence en venu d'un décret du 
Président de la Fédération de Russie en date du 29 septembre 
1993 à partir du 30 septembre 1993 à 14 heures jusqu’au
30 novembre 1993 à 14 heures dans les districts de Mozdok et 
de Prigorodny et les localités adjacentes de la RSS d'Ossétie du 
Nord ainsi que dans le district de Malgobek et de Nazran de la 
République ingouche. Le Gouvernement de la fédération de 
Russie a précisé que la mesure avait été prise en raison de la 
détérioration de la situation dans plusieurs districts de la 
République socialiste soviétique d’Ossétie du Nord et de la 
République ingouche, due à la non-application des accords 
précédemment conclus par les deux parties et des décisions 
prises par l’Administration provisoire pour régler le conflit, et 
à la multiplication des actes de terrorisme et de violence. 
(Dérogation aux articles 12, paragraphe 1,13,19, paragraphe 2, 
et 22 du Pacte.)

29 décembre 1993
(En date du 23 décembre 1993)

Prolongation de l'état d’urgence jusqu’au 31 janvier 1994 à
14 heures par décret du Président de la Fédération de Russie, en 
raison de I aggravation dans un certain nombre de districts de ta 
République d'Ossétie du Nord et de la République ingouche.
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18 février 1994
(En date du 22 juin 1993)

Vu l'aggravation de la situation et de la multiplication des 
actes de terrorisme et des troubles massifs de caractère 
nationaliste avec emploi d’armes à feu, le Président a décrété le
29 mai 1993, l’état d’urgence dans les territoires du district de 
Mozdok, du district de Prigorodny et des localités de la RSS 
d’Ossétie du Nord avoisinantes, ainsi que des districts de 
Malgobek et de Nazran de la République d’Ingouchie, à 
compter du 31 mai 1993 (14 heures) jusqu’au 31 juillet 1993 
(14 heures).

Le Gouvernement de la Fédération de Russie a précisé que 
les dispositions auxquelles il a été dérogé sont les articles 9,12,
19,21 et 22 du Pacte.

(25 avril 1994)
(En date du 22 avril 1994)

En raison de la tension qui persiste dans une série de districts 
de la République d’Ossétie du Nord et de la République 
d’Ingouchie, d’actes incessants de violence et de terrorisme, en 
particulier à l’égard de la population civile, ainsi que du 
problème des réfugiés encore non réglé, le Président a proclamé 
par le décret N° 657, le 4 avril 1994, l’état d’urgence dans les 
territoires des districts de Mozdok, Pravoberezhny et 
Prigorodny et de la ville de Vladikavkaz (République d’Ossétie 
du Nord), ainsi que dans ceux des districts de Malgobek et de 
Nazran (République d’Ingouchie), à compter du 31 mars 1994 
(14 heures) jusqu au 31 mai 1994 (14 heures).

Le Gouvernement de la Fédération de Russie a précisé que 
les dispositions auxquelles il a été dérogé sont les articles 12 (1) 
et (2), 19 (2), 21 et 22 (1) et (2) du Pacte.

(23 mai 1994)
(En date 20 mai 1994)

Proclamation de l’état d’urgence par décret n° 836, le
27 avril 1994, dans une partie du territoire de la République 
d’Ossétie du Nord à compter du 27 avril 1994 (14 heures), 
jusqu’au 31 mai 1994 (14 heures). Ledit décret maintient en 
vigueur les dispositions des paragraphes 3 à 8 du décret n° 657 
du Président de la Fédération de Russie en date du 4 avril 1994, 
sur le territoire du district de Prigorodny (localités 
d’Oktiabrskoe, de Kambilevskoe et de Sounja) et de la ville de 
Vladikavkaz (ville de garnison “Spoutnik”), de la République 
d’Ossétie du Nord. (A cet égard, référence est faite à la 
notification reçue le 25 avril 1994, en date du 22 avril 1994.)

Le Gouvernement de la Fédération de Russie a précisé que 
les dispositions auxquelles il a été dérogé sont les articles 12 (1) 
et (2), 19 (2), 21 et 22 (1) et (2) du Pacte.

(21 juin 1994)
(En date du 21 juin 1994)

Levée à partir du 31 mai 1994, en vertu du décret No. 1112 
du 30 mai 1994, de l’état d’urgence sur une partie des territoires 
de la République d’Ossétie du Nord et de la République 
d’Ingouchie instauré par le Président de la République par 
décret No. 657 du 4  avril 1994 et 836 du 27 avril 1994. (A cet 
égard, référence est faite aux notifications reçues les 25 avril et
23 mai 1994, en date du 22 avril et 20 mai 1994, 
respectivement).

Déclaration de l’état d’urgence à compter du 31 mai 1994 à
14 heures jusqu’au 31 juillet 1994 à 14 heures; dans les 
territoires suivants : districts de Mozdok, de Pravoberezhny, de 
Prigorodny, la ville de Vladikavkaz (République d’Ossétie du 
Nord), de Malgobek, de Nzran, de Sounjen et de Djeïrakhsky

(République d’Ingouchie) par décret No. 1112 du 30 mai 1994, 
compte tenu de la persistance des tensions dans ces districts et 
de la nécessité d’assurer le retour à leur lieu de résidence 
habituel des réfugiés et des personnes déplacées et d'appliquer 
la série de mesures visant à régler les suites du conflit année.

Dérogation aux dispositions des articles 12 (paragraphes 1 
et 2), 19 (paragraphe 2), 21 et 22.

(12 août 1994)
(En date du 12 août 1994)

Levée à partir du 31 juillet 1994, de l’état d’urgence sur une 
partie des territoires de la République d'Ossétie du Nord et de 
la République d’Ingouchie instauré le 30 mai 1994 (À cetégari 
référence est faite à la notification reçue le 21 juin 1994), ei 
déclaration de l’état d’urgence à compter du 31 juillet 1994 à
14 heures jusqu’au 30 septembre 1994 à 14 heures dans les 
territoires suivants : districts de Mozdok, de Pravoberezhny, de 
Prigorodny, et ville de Vladikavkaz (République d’Ossétie du 
Nord) et districts de Malgobek, de Nazran, de Sounjen et de 
Djeïrakh (République d’Ingouchie) compte tenu de la 
persistance des tensions et de la nécessité du retour dans leur lieu 
de résidence permanente des réfugiés et des personnes 
déplacées contre leur gré, ainsi que de la nécessité d’effacer les 
conséquences du conflit armé.

Dérogation aux dispositions des article 12 (paragraphes 1 ei
2 .19  (paragraphe 2), 21 et 22 (paragraphes 1 et 2) du Pacte.

(21 octobre 1994)
(En date du 21 octobre 1994)

Levée de l’état d’urgence instauré par le décret 1541 du
25 juillet 1994 et rétablissement de l’état d’urgence à compter 
du 3 octobre 1994 à 14 heures jusqu’au 2 décembre 1994 à
14 heures dans les territoires des districts de Mozdok, 
Pravoberezhny et Prigorodny et de la ville de Vladikavkaz 
(République d’Ossétie du Nord), ainsi que dans ceux des 
districts de Malgobek, de Nazran, de Sounjen et de Djeïrakh 
(République d’Ingouchie) compte tenu de la persistance des 
tensions et de la nécessité de faire retourner sur leur lieu de 
résidence permanente les personnes déplacées et d’appliqué® 
ensemble de mesures pour éliminer les séquelles du conflit 
armé, en vue d’assurer la sécurité de l’État de la société. 

Dérogation aux dispositions des article 12 (paragraphes 1 «
2.19 (paragraphe 2), 21 et 22 (paragraphes 1 et 2) du Pacte.

ISRAEL 3 octobre 1991
Depuis sa création, l’État d’Israël a été victime de menace 

et d’attaques qui n’ont cessé d’être portées contre son existence 
même ainsi que contre la vie et les biens de ses citoyen.

Ces actes ont pris la forme de menaces de guerre, d‘attaque 
années réelles et de campagnes de terrorisme à la s®* 
desquelles des êtres humains ont été tués et blessés. ..

Etant donné ce qui, précède, l’état d’urgence qui a**  
proclamé en mai 1948 est resté en vigueur depuis lors. Ce® 
situation constitue un danger public exceptionnel au sens ou 
paragraphe 1 de l'article 4 du Pacte.

Le Gouvernement israélien a donc jugé nécessauj* 
conformément à ce même aitide 4 , de prendre, dans la stnc» 
mesure où la situation l’exige, des mesures visant à assurtrjj 
défense de l’État et la protection de la vie et des biens de 
citoyens, y compris l’exercice de pouvoirs d’arrestation et 
détention.

Pour autant que l’une quelconque de ces mesures^ 
incompatible avec l’article 9 du Pacte, Israël déroge ainsi à*5 
obligations au titre de cette disposition.
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NICARAGUA
4 juin 1980

La junte du Gouvernement de reconstruction nationale de la 
République du Nicaragua a, par le décret n° 383 du 29 avril 
1980, abrogé la loi d’urgence nationale promulguée le 22 juillet 
1979 et levé l’état d’urgence qui avait été prorogé par le décret 
n0 365 du 11 avril de l’année en cours.

14 avril 1982
Suspension du 15 mars au 14 avril 1982 des articles 1-5,8 

paragraphe 3,9,10,12*14,17,19-22 et 26,27 en vertu du décret 
d° 996 du 15 mars 1982 (urgence nationale). Prorogation de la 
suspension au 14 mai 1982.

8 juin 1982
Prorogation de la suspension au 14 juin 1982.

26 août 1982
Suspension des mêmes articles du 26 juillet 1982 au

26 janvier 1983 en vertu du décret n° 1082 du 26 juillet 1982.
14 décembre 1982 

Prorogation de la suspension au 30 mai 1983.
8 juin 1984

Prorogation de l’état d’urgence pour une période de 
cinquante jours à partir du 31 mai 1984 et dérogation à 
l’article 2, paragraphe 3; aux articles 9 ,1 2  et 14; à l’article 19, 
paragraphes 2 et 3 et à l’article 21 du Pacte.

l«aoûtl984
(En date du 10 juin 1983)

Prorogation de l’état d’urgence jusqu’au 30 mai 1984 en 
venu du décret n° 1255 du 26 mai 1984 et dérogation aux 
articles 1 à 5; à l’article 8, paragraphe 3; aux articles 9 ,10 ,12 ,
13,14,19 à 22 et aux articles 26 et 27 sur l’ensemble du 
territoire du Nicaragua.

22 août 1984
(En date du 2 août 1984)

Prorogation de l’état d’urgence jusqu’au 20 octobre 1984 en 
vertu du décret législatif n°1477 du 19 juillet 1984 et 
dérogation à l’article 2, paragraphe 3, et aux articles 9 et 14.
(En date du 9 août 1984)

Dérogation du 6 août au 20 octobre 1984 à l’article 2, 
paragraphe 3, et aux articles 9 et 14 du Pacte en ce qui concerne 
les personnes soupçonnées d’avoir commis des infractions 
visées aux articles let2delak>isurle maintien de l’ordre et 
de la sécurité publics et les auteurs de telles infractions.

13 novembre 1985
Œa date du 11 novembre 1985)

[Le] Gouvernement [nicaraguayen] s’est vu contraint par 
•'agression étrangère à laquelle il est soumis de suspendre 
[application de certaines des dispositions dudit Pacte sur tout 
•t territoire national pour une durée d’un an à compter du
30 octobre 1985.

Us motifs qui ont suscité cette suspension sont [que] : le 
Gouvemement des États-Unis d’Amérique, allant à rencontre 
k la volonté expresse de la majorité des gouvernements et des 
W es du monde, en violation (tes nonnes du droit 
Btcnational, poursuit son agression injuste, illégale et 
®®orale contre le peuple nicaraguayen et son gouvernement 
wolutionnaire.

L'application des dispositions suivantes du Pacte [est 
p̂endue] sur tout le territoire national pour une durée d’un an 

» compter du 30 octobre 1985 :
paragraphe 3 de l'aitide 8, article 9, article 10, à 

exception du paragraphe 1, paragraphes 2 et 4  de
1 article 12, article 14, à l’exception des paragraphes 2 et 5 
et des alinéas a, b, d et g du paragraphe 3, article 17, 
«nicle 19, article 21 et article 22.

Le paragraphe 2 de l’article 2 demeure en vigueur dans le 
cas des droits qui ne sont pas suspendus, et le paragraphe 3 du 
même article demeure en vigueur dans le cas de tous les délits 
qui ne touchent pas la sécurité de l’État et l’ordre public.

30 janvier 1987
(En date du 29 janvier 1987)

Compte tenu de la persistance et de l’aggravation des 
agressions militaires politiques et économiques de la part du 
Gouvemement des Etats-Unis, l’état d’urgence est rétabli à 
partir du 9 janvier 1987 par décret n° 245. En conséquence il est 
dérogé sur tout le territoire national jusqu’au 8 janvier 1988, aux 
dispositions suivantes du Pacte :

paragraphe 3 de l’article 2, en ce qui concerne les actes 
qui portent atteinte à la sécurité de la nation et à l’ordre 
public et en ce qui concerne les droits et les garanties prévus 
dans les dispositions du Pacte qui ont été suspendues;

-  article 9, (mais uniquement pour les infractions qui 
portent atteinte à  la sécurité de la nation et à  l’ordre public);

-  l’alinéa c) du paragraphe 3 des articles 12 et 14, 
l’article 17, en ce qui concerne le domicile et la 
correspondance, les autres droits prévus à cet article restant 
en vigueur;

-  articles 19,21 et 22.
13 mai 1987

(En date du 8 avril 1987)
Par décret n° 250 en date du 23 février 1987, confirmant un 

précédant décret n°245 du 9 janvier 1987, le Gouvemement 
nicaraguayen a rétabli l’état d’urgence pour un an à compter du
28 février 1987, compte tenu de la guerre d’agression illégale, 
cruelle et immonde que les États-Unis mènent contre le 
Nicaragua. Il est en conséquence dérogé à l’application des 
articles du Pacte suivant :

-  article 2, paragraphe 3, avec une distinction entre 
l’amparo administratif, suspendu en ce qui concerne 
les droits et garanties établis par le Pacte, qui ont été 
eux-mêmes suspendus, et le recours d'habeas corpus 
qui n’est pas applicable en cas d’atteinte à la sécurité 
nationale et à 1 ordre public;

-  article 9 : le recours prévu au paragraphe 4  n’est 
toutefois suspendu que dans le cas des atteintes à la 
sécurité nationale et à l’ordre public;

-  article 12 : relatif au droit de circuler librement dans le 
pays, d’y choisir librement sa résidence et d’y entrer ou 
d’en sortir librement;

-  article 14, paragraphe 3, alinéa c) : relatif au droit à être 
jugé sans retard excessif;

-  article 17 : en ce qui concerne l’inviolabilité du 
domicile et de la correspondance, les autres droits 
prévus par cet article étant toujours garantis;

-  article 19, paragraphes 1 et 2 relatifs à la liberté 
d’opinion et d’expression.

8 février 1988
(En date du 4 févier 1988)

Levé de l’état d’urgence en vigueur dans le pays à  partir du
19 janvier 1988 rétablissant ainsi intégralement tous les droits 
et toutes les garanties consacrés dans la Constitution.

20 mai 1993
(En date du 19 mai 1993)

Suspension partielle, en vertu du décret n° 30-93 en date du 
18 mai 1993 et avec effet à  partir de cette même date pour une 
période de 30 jours, des droits et garanties, dans 14 communes 
du pays se situant dans les départements de Matagalpa, Jinotega, 
Estelf, Nueva Segovia et Madriz pour rétablir, conformément 
aux demandes présentées l’ordre public et la sécurité, étant
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donné que certaines communes du pays sont constamment le 
théâtre d’activités délictueuses qui portent atteinte à l’ordre 
public et à la sécurité des personnes, une partie des éléments qui 
se sont réarmés continuant de se livrer à des agissements 
factieux et illicites. Les dispositions du Pacte auxquelles il a été 
dérogé sont les articles 17 (pour ce qui concerne le domicile), 
et9(l) ,(2),(3)et(5).

13 août 1993
(En date du U août 1993)

Rétablissement des droits et garanties prévues par les 
articles 17 et 9 du Pacte à compter du 17 juin 1993 dans les 
communes affectées, et sur l’ensemble du territoire du 
Nicaragua.

PANAMA
21 juin 1987

(En date du 11 juin 1987)
Proclamation de l’état d’urgence sur tout le territoire de la 

République du Panama. La notification indique que l’état 
d’urgence a été proclamé du fait que les 9 et 10 juin 1987 ont eu 
lieu des actes de violence, des affrontements de manifestants 
avec des unités de forces de défense et des incitations à la 
violence de la part de particuliers et de groupes politiques et que 
ces troubles ont fait un certain nombre de blessés et causé 
d’importants dégâts matériels. La mesure a été adoptée en vue 
de rétablii; l’ordre public et de protéger la vie, la dignité et les 
biens tant des ressortissants panaméens que des étrangers 
vivants au Panama.

Les articles du Pacte auxquels il a été dérogé sont les 
articles 12, paragraphe 1; 17, uniquement pour ce qui a trait à 
l’inviolabilité de la correspondance; 19 et 21.

l«juillet 1987
(En date du 30 juin 1987)

Abrogation de l’état d’urgence et rétablissement de toutes 
garanties constitutionnelles à partir du 30 juin 1987.

PEROU
22 mars 1983

(En date du 18 mars 1983)
Première communication :

Prorogation de l’état d’urgence, dans les Provinces de 
Huantan, La Mar, Cangallo, Victor Fajardo et Huamanga, du 
Département d’Ayacucho, et Andahuaylas, du Département de 
Huancavelica, pour une durée de soixante jours à compter de la 
date de promulgation du décret suprême n°003-83-IN du
25 février 1983.

Suspension des garanties constitutionnelles prévues aux 
paragraphes 7, 9, 10 et 20 g de l’article 2 de la Constitution 
politique du Pérou, relatifs à l’inviolabilité du domicile, à la 
libre circulation sur le territoire national, au droit de réunion 
pacifique et au droit à la liberté et à la sécurité des personnes.

Dans une communication complémentaire reçue le 4 avril 
1983, le Gouvernement péruvien a précisé que l’état d’urgence 
prorogé par le décret suprême n°00383-IN du 25 février 1983 
avait été initialement proclamé par le décret suprême 
n° 026-81-IN du 12 octobre 1981. Il a précisé en outre que les 
dispositions du Pacte auxquelles il a été dérogé en raison de la

S reclamation des états d’urgence sont les articles 9,12,17 et 21. 
deuxième communication:

Prorogation de l’état d’urgence dans le Département de 
Lima et suspension des garanties constitutionnelles prévues aux 
paragraphes 9, 10 et 20 (g) de l’article 2 de la Constitution 
politique du Pérou, relatifs au droit de libre circulation sur le 
territoire national, au droit de réunion pacifique et au droit à la

liberté et à la sécurité des personnes, pour une durée de cinq 
jours par décret suprême n°005-83-IN du 9 mars 1983, 
Suspension de l’état d’urgence à partir du 14 mars 1983.

3 mai M3
(En date du 27 avril 1983)

Prorogation des dérogations pour une durée de soixante 
jours par décret n°014-83-IN du 22 avril 1983.

2 juin 1983
(En date du 28 mai 1983)

Prorogation de l’état d’urgence pour une durée de trois jouis 
à Lima et dans la Province de Callao en vertu du décret suprême 
n° 020-83 du 25 mai 1983.
(En date du 31 mai 1983)

Prorogation de l ’état d’urgence pour une durée de 60 jours 
sur tout le territoire de la République en vertu du décret suprême 
n° 022-83 du 30 mai 1983.

9 août 1983
(En date du 8 août 1983)

Prorogation de l’état d’urgence sur le territoire national pov 
une durée de 60 jours en vertu du décret suprême n° 036-83 Ai
2 août 1983.

29 septembre 1983
Levée de l’état d’urgence à partir du 9 septembre 1983 etdes 

dérogations à l’exception des Départements de Huancavelica. 
Ayacucho et Apurimac.

9 novembre 1983
(En date du 3 novembre 1983)

Prorogation de l’état d’urgence dans les Provinces de 
Huanta, de La Mar, de Cangallo, de Victor Fajardo et « 
Huamanga (Département d’Ayacucho), d’Andahuaylas 
(Département d’Apurimac) et d’Angaraes, de Tayacaja ei 
d’Acombamba (Département de Huancavelica) en vertu ® 
décret suprême n° 054-83 du 22 octobre 1983. M

20 décembre 19»
(En date du 19 décembre 1983) .

Prorogation de l’état d’urgence dans les Provinces « 
Lucanas et Ayacucho. Département de Ayacucho, et de I» 
Province de Huancavelica, Département de Huancavelica o 
vertu du décret suprême n° 061-83-IN du 6 décembre 1983.

13 février 19W
(En date du 31 janvier 1984)

Prorogation de l’état d’urgence pour une durée de 60joub 
dans les Provinces Huanta, La Mar, Cangallo, Victor Fajardo# 
Huamanga (Département d’Ayacucho) Andahuay® 
(Département d'Apurimac) et districts de QuerobambaJ* 
Cabana (Département de Ayacucho) et prorogation de 1 Wjj 
d’urgence à l’ensemble des Provinces de Lucanas (Départeme* 
de Ayacucho) et de Huancavelica (Département *  
Hancavelica) en vertu du décret n° 061-83-IN. .

28 mais lw*
(En date du 26 mars 1984) . .

Prorogation de l’état d’urgence sur l’ensemble du tern®8* 
du 21 au 23 mars 1984. ,

14 mai W*
(En date du 19 avril 1984) .

Prorogation de l’état d’urgence pour une durée de 60 
dans les Provinces de Huanta, La Mar, Cangallo, Victor Fajar*-; 
Huamanga et Lucanas (Département d’Ayaeuc“*  
Andahuaylas et Chincheros (Département d’Apunfl'*’’ 
Angaraes, Tayacaja, Acobamba, Huancavelica 
Castrovirreyna (Département de Huancavelica) en vert# v 
décret n° 031-84-IN du 17 avril 1984.
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18 juin 1984
(En date du 15 juin 1984)

Déclaration de l’état d’urgence pour une durée de 30 jours
i compter du 8 juin 1984 dims l’ensemble du territoire de la 
République du Pérou.

9 août 1984
(Eo date du 12 juillet 1984)

Prorogation de l’état d’urgence à partir du 8 juillet 1984, 
pour une durée de 30 jours, sur l’ensemble du territoire de la 
République du Pérou.

14 août 1984
Prorogation de l’état d’urgence pour une durée de 60 jours, 

à compter du 7 août 1984, sur tout le territoire.
5 octobre 1984

(En date du 22 octobre 1984)
En vertu du décret suprême n° 052-84-IN du 5 octobre 1984 

levée de l’état d’urgence sur le territoire de la République du 
Pérou, sauf pour les départements et Provinces suivants, où 
l’état d’urgence est prorogé de 60 jours à compter du 5 octobre 
1984:

-  Département de Huanuco; Province de Maris cal 
Caceres (Département de San Martin); Provinces de 
Huanta, La Mar, Cangallo, Victor Fajardo, Huamanga 
et Lucanas (Département d’Ayacucho); Provinces 
d’Andahuaylas et Chincheros (Département 
d’Apurfmac); Provinces d’Angaraes, Tfyacaja, 
Acobamba, Huancavelica et Castrovirreyna 
(Département de Huancavelica).

21 décembre 1984
(En date du 19 décembre 1984)

Par décret suprême n°063-84-IN, le Gouvernement

r ruvien a décidé de proroger l’état d’urgence jusqu’au 
décembre 1984, pour une durée de 60 jours, dans les 

Départements de Huanuco et San Martin et la Province de 
Manscal Caceres. Ladite prorogation a été décidée du fait de 
U persistance des actes de violence et de sabotage dus au 
terrorisme dans les zones susmentionnées et, de ce chef, le 
Gouvernement péruvien continue de déroger aux articles 9,12,
17 et 21 du Pacte.
(En date du 21 décembre 1984)

Par décret suprême n°065-84-lN, le Gouvernement 
pénivien s’est vu obligé de proroger l’état d’urgence pour une 
durée de 60 jours, à compter du 7 décembre 1984, dans les 
Provinces suivantes :

Département d’Ayacucho :
-  Cangallo, Huamanga, Huanta, La Mar, Lucanas, Victor 

Fajardo, Huancasancos et Vilcashuaman;
Département de Huancavelica :
-  Ancobamba, Angaraes, Castrovirreyna, Huancavelica, 

Tayacaja et Huay tara;
Département d’Apurimac :
-  Andahuaylas et Chincheros.

8 février 1985
date du 7 février 1985)
Par décret suprême n°001/85-IN, prorogation de l’état 

J urgence à partir du 3 février 1985 dans les Départements de 
San Martin, y compris la Province de Tocache mais excluant la 
j’rovince de Manscal Caceres, et Huanuco, excluant les 
«ovinces de Puerto Inca et Pachitea.

12 avril 1985
'«date du 9 avril 1985)

Par décret suprême n°012-85-IN, prorogation de l’état 
Jwjence à partir du Ier avril 1985 dans le Département de San 
Manfa, y compris la Province de Tocache, et dans le

Département de Iluanco, sauf dans les Provinces de Puerto Inca 
etPacitea.

18 juin 1985
(En date du 14 juin 1985)

Par décret suprême n° 020-85-IN, l’état d’urgence dans la 
Province de Pasco (Département de Pasco) a été déclaré pour 
une durée de 60 jours, à compter du 10 mai 1985.

Par décret suprême n°021-85-IN, l’état d’urgence dans le 
Département de San Martin, y compris la Province de Tocache, 
et dans le Département de Huanuco, sauf dans les Provinces de 
Puerto Inca et Pachitea, a été prorogé pour une durée de 60 jours, 
à compter du 1er juin 1985.

Par décret suprême n° 022-85-IN, l’état d’urgence dans la 
Province de Daniel Alcides Carriôn (Département de Pasco) a 
été prorogé pour une durée de 60 jours, à compter du 4 juin 1985.

Par décret suprême n°023-85-IN, l’état d’urgence dans les 
Provinces suivantes a été prorogé pour une durée de 60 jours à 
compter du 5 juin 1985 :

Département d ’Ayacucho :
-  Cangallo, Huamanga, Huanta, La Mar, Lucanas, Victor 

Fajardo, Huancasancos et Vilcashuaman;
Département de Huancavelica :
-  Acobamba, Angaraes, Castrovirreyna, Huancavelica, 

Tayacaja, Huaytara et Churcampa;
Département d ’Apurimac :
-  Andahuaylas et Chincheros.
Les notifications susmentionnées spécifient que la 

déclaration et les prorogations de l’état d’urgence ont été 
décidées du fait de la persistance d’actes de violence et de 
sabotage dus au terrorisme.

De ce chef, il est ou il continue d’être dérogé aux articles 9, 
12,17 et 21 du Pacte dans les zones dont il s’agit pendant lesdites 
périodes.

24 juillet 1985
(En date du 23 juillet 1985)

Par décret suprême no 031-885, l’état d’urgence dans la 
Province de Pasco (Département de Pasco) à été prorogé pour 
une durée de 60 jours, à compter du 10 juillet 1985.

6 août 1985
(En date du 31 juillet 1985)

Par décret suprême n° 033-85-IN, l’état d’urgence dans la 
Province de Yauli (Département de Junfn) a été déclaré pour une 
durée de 12 jours, à compter du 19 juillet 1985.

12 août 1985
(En date du 12 août 1985)

Par décret suprême n°042-85-IN, l’état d’urgence dans les 
départements et Provinces suivants a été prorogé pour une durée 
de 60 jours à compter du 6 août 1985 :

i) Province de Tocache (Département de San Martin);
ii) Département de Huanuco, sauf les Provinces de Puerto 

Inca et Pachitea;
iii) Province de Daniel Alcides Canion (Département de 

Pasco);
iv) Provinces de Cangallo, Huamanga, Huanta, La Mar, 

Lucanas, Victor Fajardo, Huancasancos et 
Vilcashuaman (Département d’Ayacucho);

v) Provinces d’Acobamba, Angaraes, Castrovirreyna, 
Huancavelica, Andahuaylas et Chincheros 
(Département d'Apurimac).

13 décembre 1985
(En date du 11 décembre 1985)

Prorogation de l’état d’urgence pour une durée de 60 jours 
dans les Provinces suivantes en vertu du décret n° 052-85-IN à 
compter du 5 décembre 1985 (dérogation aux articles 9,12,17
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et 21 du Pacte), du fait de la persistance d’actes terroristes dans 
les régions en cause :

-  Provinces de Cangallo, Huamanga, Huanta, La Mar, 
Victor Fajardo, Huancasancos y VUcashuaman 
(Département de Ayacucho);

-  Provinces de Acobamba, Angaraes, Castrovirreyna, 
Huancavelica, Tayacaja, Huaytara y Cburcampe 
(Département de Huancavelica);

-  Provinces de Huaycabamba, Huamalies, Dos de Mayo 
y Ambo (Département de Huânuco);

-  Province de Chincheros (Département de Apurûnac).
21 février 1986

(14 février 1986)
Première notification:

Par décret suprême n° 001-86, prorogation de l'état 
d’urgencè pour une durée de 60 jours a compter du 5 février
1986 dans les Provinces où il avait été déclaré par décret 
n° 052-85-IN (voir notification du 13 décembre 1985). 
Deuxième notification :

Par décret suprême n° 002-86, déclaration de l’état 
d’urgence dans la ville de Lima et la Province constitutionnelle 
de Callao pour une durée de 60 jours, à compter du 7 février 
1986. -

Les deux notifications spédfient que les prorogations de 
l’état d’urgence ont été décidées du fait de la persistance ou de 
l’accroissement d’actes de violence et de sabotage dûs au 
terrorisme et qu’en conséquence il continue d’être dérogé aux 
articles 9, 12, 17 et 21 du Pacte dans les zones dont il s’agit 
pendant lesdites périodes.

24 avril 1986
(En date du 14 avril 1986)

Par décret suprême n° 004-86-IN et n°005-86-IN, 
respectivement, prorogation de l’état d’urgence antérieur pour 
une durée de 60 jours à compter du 3 avril 1986 dans les 
Provinces et ville visées par les décrets n°® 001-86 et 002-86 
(voir les deux notifications reçues le 21 février 1986).

5 juin 1986
(En date du 4  juin 1986)

Par décret suprême n°012-86-IN, prorogation de l’état 
d’urgence dans la ville de Lima et la Province constitutionnelle 
de Callao pour une durée de 60 jours, à compter du 2 juin 1986.

9 juin 1986
(En date du 6  juin 1986)

Par décret suprême n°013-86-IN, prorogation de l’état 
d’urgence pour une durée de 60 jours, à partir du 4 juin 1986 
dans les Provinces visées dans la première des notifications 
reçue le 21 février 1986.

23 juin 1986
(En date du 20 juin 1986)

Par décret suprême n°015-86-IN, déclaration de l’état 
d’urgence dans les Provinces de Daniel Alddes Carriôn et Pasco 
(Département de Pasco) pour une durée de 60 jours à compter 
du 18 juin 1986).

Le Gouvemement péruvien a précisé que lesdites 
prorogations et déclarations d’état d’urgence de juin 1986 ont 
été décidées du fait de la persistance ou de l’intervention d’actes 
de terrorisme et de sabotage. De ce chef, il est ou il continue 
d’être dérogé aux articles 9, 12, 17 et 21 du Pacte dans les 
régions dont il s’agit pendant lesdites périodes.

6août 1986
(En date du 5 août 1986)

Par décret suprême n°019-86-IN, prorogation de l’état 
d’urgence dans la Province de Lima et la Province

constitutionnelle de Callao pour une durée de 30 jours à comnm 
du 2 août 1986.

A _  8 août 1986
(En date du 5 août 1986)

Par décret suprême n°020-86-IN, prorogation de l’état 
d’urgence dans les mêmes Provinces que celles visées dais u 
notification du 18 juin 1985 et dans le Département de Huanoco 
(Provinces de Huaycabamba, Huamalies, Dos de Mayo a 
Ambo).

25 août 1986
(En date du 19 août 1986)

Par décret suprême n°023-86-IN prorogation de l’état 
d’urgence, dans les Provinces de Daniel Alcides Carriôn et 
Pasco (Département de Pasco) pour une durée de 60 jouis 1 
compter du 19 août 1986.

5 septembre 1986
(En date du 4  septembre 1986)

Par décret suprême n°026-86-IN, prorogation de létal 
d’urgence pour une durée de 60 jours à partir du 1er septante
1986 dans la Province de Lima et la Province constitutionnelle 
de Callao.

La notification spédfie que la procédure des élections 
municipales ayant commencé et pour permettre le déroulement 
des campagnes électorales des partis politiques et des listes 
indépendantes, sans réduire les mesures de sécurité que rw  
d’urgence comporte, l’autorité préfectorale arrêtera les règles 
nécessaires pour assurer l’exercice du droit de réunion et que le 
droit de circulation est partiellement rétabli.

8 octobre 1986
(En date du 3 octobre 1986)

Par décret suprême n° 029-86-IN, prorogation de I 
d’urgence pour une période de 60 jours, à partir du l̂ ociowe 
1986, dans les mêmes Provinces que celles visées dans u 
notification du 8 août 1986 (voir ci-dessus). ,„0.

22 octobre 19»
(En date du 17 octobre 1986)

Par décret suprême n° 03-86-IN, prorogation del»» 
d'urgence pour une période de 60 jours à partir du 16 ocwtw 
1986, dans les Provinces de Daniel Alddes Caniôn et Pas® 
(Département de Pasco). Il est spécifié que, .durant le® 
d’urgence, l’autorité préfectorale continuera d’arrêter les «9° 
nécessaires pour assurer l’exercice du droit de réunion.

5 novembre 19#
(En date du 3 novembre 1986)

Par décret suprême n°03-86-IN, prorogation de J' 
d’urgence pour une période de 60 jours à partir du 29 oc®" 
1986, dans les Provinces de Lima et Callao (intervenu” 
l’autorité préfectorale, identique en essence, 
à celle indiquée dans la notification du 22 octobre 
notification précise en outre que les forces années continues 
d’assurer l’ordre interne dans les Provinces concernées.

18 décembre N*®
(En date du 16 décembre 1986) . .-«ÿ

Par décret suprême n° 036-86-IN, prorogation 
d’urgence pour une période de 60 jouis à partir du 14 
1986, dans les Provinces de Daniel Alddes Camon et 
(Département de Pasco).

2 février 1#*
(En date du 30 janvier 1987) 4 ) jottf*

Prorogation de l’état d’urgence pour une durée de tw J 
à partir du 25 janvier 1987 dans les Provinces de Lima et ̂
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(Ea date du 2 février 1987)
Prorogation de l’état d’urgence pour une durée de 60 jours 

à partir du 29 janvier 1987 dans les mêmes Provinces que celles 
visées dans la notification du 13 décembre 1985.

Les notifications précisent en outre que les forces armées 
continueront d’assurer l’ordre interne dans les Provinces 
ccoccmées.

4  mais 1987
(En date du 23 février 1987)

Prorogation de l’état d’urgence pour une durée de 60 jours 
àpartir du 13 février 1987 dans les Provinces de Daniel Alcidès 
Camôo et Pasco (Département de Pasco).

3 avril 1987
(En date du 2 avril 1987)

Prorogation de l’état d’urgence pour une durée de 60 jours 
dans les Provinces de Cangallo, Huamanga, Huanta, La Mar, 
Victor Fajardo, Huancasancos y Vilcashuaman (Département 
de Ayacucho); Province de Chincheros (Département 
d’Apurimac) et Province d’Ambo et District de Monzôn de la 
Province de Huamalies (Département de Huanuco).

1er juin 1987
(En date du 26 mai 1987)

Prorogation de l’état d’urgence pour une durée de 30 jours 
à partir du 26 mai 1987 dans tes Provinces de Lima et Callao.

La notification précise en outre que les forces années 
continuerait d’assurer l’ordre interne dans les Provinces 
concernées.

8 juin 1987
(En date du 26 mai 1987)

Prorogation de l’état d’urgence pour une durée de 60 jours 
dans les mêmes Provinces visées dans la notification du 3 avril 
*987 et Provinces d’Acobamba, Angaraes, Castrovierreyna, 
Huancavelica, Tayacaja, Huaytara et Churcampa (Département 
de Huancavelica).

18 juin 1987
Œa date du 8 juin 1987)

Prorogation pour une durée de 60 jours à partir du 8 juin 
{987 de l’état d’urgence dans les mêmes Provinces visées dans 
■notification du 4 mars 1987.

24 juin 1987
Œ» date du 24 juin 1987)

Prorogation de l’état d’urgence dans les Provinces de Lima 
*t Callao pour une période de 3 0  jours à  compter du 2 0  juin 1 9 8 7  
v*oir notification du 2 3  juillet ci-après).
-  ,  23 juillet 1987
«odate du 20 juillet 1987)

Ptorogation de l’état d’urgence dans les Provinces de Lima 
i n t i 0 Pour une période de 30 jours à compter du 20 juillet 
■'"•Les notifications du 24 juin et 23 juillet 1987 spécifient 
jp «wnt l’état d’urgence, les forces années continueront 
**swtr Tordre interne dans lesdites zones et qu’en ce qui 
r®c*me r  article 21 du Pacte, l’autorité préfectorale arrêtera 
règles nécessaires pour assurer l’exercice du droit de réunion 
"wormémentaux dispositions dudit article 21 du Pacte. 
ffll, 23 juillet 1987
^ d u 2 0 ju ille t  1987)
i J^claration de l’état d’urgence pour une durée de 60 jours 
"JfJPter du 14 juillet 1987 dans les régions suivantes : 

fcî7!“! ? cede Leoncio Prado et District de Cholôn; Province 
(Département de Huanuco); Province de Mariscal 

^ « T o c a c h e  (Département de San Martin). 
^HL^tification susmentionnée spécifie que ladite 

a été décidée du fait de la persistance d’actes de 
^ Ce «t de sabotage dûs au terrorisme.

De ce chef, il est dérogé aux articles 9,12,17 et 21 du Pacte; 
la notification spécifie en outre que durant l’état d’urgence, les 
forces années continueront d’exercer le commandement 
politico-militaire dans les régions dont il s’agit

4  août 1987
(En date du 25 juillet 1987)

Déclaration de l’état d’urgence pour une durée de 60 jours 
à compter du 25 juillet 1987 dans les Provinces de Cangallo, 
Huamanga, Huanta, La Mar, Victor Fajardo, Huancasancos, 
Vilcashuaman et Sucre (Département d’Ayacucho);

Provinces D’Acobamba, Angaraes, Castrovineyna, 
Huancavelica, Tayacaja, Huaytara et Churcampa (Département 
de Huancavelica);

Province de Chincheros (Département d’Apurimac); 
Province d’Ambo et District de Monzôn de la Province de 

Huamaliés.
La notification spécifie que l’état d’urgence a été déclaré du 

fait de la persistance d’actes de terrorisme et de sabotage dans 
lesdites zones.

De ce chef, il est dérogé aux articles 9,12,17 et 21 du Pacte; 
la notification spécifie en outre que durant l'état d’urgence, les 
forces années continueront d'exercer le commandement 
politico-militaire dans les régions dont il s’agit

13 août 1987
(En date du 7 août 1987)

Déclaration de l’état d’urgence pour une durée de 60 jours 
à compter du 7 août 1987 dans les Provinces de Daniel Alcides 
Carriôn et Pasco (Département de Pasco).

De ce chef, il est dérogé au articles 9 ,12 ,17  et 21 du Pacte 
dans les régions dont il s’agit pendant lesdites périodes; les 
notifications spécifient que durant l’état d’urgence, les forces 
armées continueront d’assurer Tordre interne dans lesdites 
zones et qu’en ce qui concerne l’article 21 du Pacte l'autorité 
préfectorale arrêtera les règles nécessaires pour assurer 
l’exercice du droit de réunion conformément aux dispositions 
dudit article 21 du Pacte.

27 août 1987
(En date du 19 août 1987)

Prorogation de l’état d’urgence pour une durée de 30 jours 
àcompterdu 19 août 1987 dans les Provinces de Lima et Callao.

23 septembre 1987
(En date du 13 septembre 1987)

Prorogation de l’état d’urgence pour une période de 60 jours 
à compter du 13 septembre 1987 dans tes régicms suivantes: 

Province de Leoncio Prado et District de Cholôn de la 
Province de Marafion (Département de Huanuco);

Provinces de Mariscal Caceres et Tocache (Département 
de San Martin).
Les forces années continueront d’exercer le commandement 

politico-militaire dans les régions dont il s’agit.
23 septembre 1987

(En date du 21 septembre 1987)
Prorogation de l’état d’urgence pour une période de 30 jours 

è compter du 21 septembre 1987 dans les Provinces de Lima et 
Callao.

La notification spécifie qu’en ce qui concerne l’article 21 du 
Pacte, l’autorité préfectorale arrêtera les règles nécessaires en 
matière d’exercice du droit de réunion conformément aux 
dispositions dudit article.

9 octobre 1987
Première notification :
(En date du 3 octobre 1987)

Déclaration de l’état d’urgence pour une période de 60 jours, 
à compter du 23 septembre 1987 dans les Provinces d’Ahancay,
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Aymares, Antabamba, Andahuaylas et Grau (Département 
d’Apurimac).
Deuxième notification :
(En date du 5 octobre 19S7)

Déclaration de l’état d’urgence pour une période de 60 jours 
à compter du 5 octobre 1987 dans les Provinces de Daniel 
Alcides Carriôn et Pasco (Département de Pasco).

Les forces armées continueront d’exercer le commandement 
politico-militaires dans les régions dont il s’agit

4 novembre 1987
(En date du 23 octobre 1987)

Prorogation de l’état d’wgence pour une période de 30 jours 
à partir du 21 octobre 1987 dans les Provinces de Lima et 
Callao.

23 décembre 1987
(En date du 19 décembre 1987)

Prorogation de l’état d’urgence pour une période de 30 jours 
à compter du 17 décembre 1987 dans les Provinces de Lima et

22 janvier 1988
(En date du 20 janvier 1988)
Première notification:

Prorogation de l’état d’urgence pour une période de 30 jours 
àpartirdu 16 janvier 1988 dans les Provinces de Lima et Callao. 
Deuxième notification:

Prorogation de l’état d’urgence pour une période de 30 jours 
à partir du 17 janvier 1988 dans les Provinces suivantes :

Département d’Ayacucho (Provinces de Cangallo, 
Huamanga, Huanta, La Mar, Victor Fajardo, Huancasancos, 
Vilcashuaman et Sucre);

Département de Huancavelica (Provinces d’Acobamba, 
Angaraes, Huancavelica, Tayacaja, Huaytara et 
Churcampa);

Département d’Apurimac (Province de Chincheros);
Département de Huanuco (Provinces d’Ambo et District 

de Monzôn de la Province de Huamaliés).
1er février 1988

(En date du 22 janvier 1988)
Prorogation de l’état d’urgence pour une durée de 60 jours, 

à compter du 8 janvier 1988 dans les Provinces suivants : 
Province de Leoncio Prado et District de Cholôn de la Province 
de Marafion (Département de Huanuco); Province de 
Moyobamba, Bellavista, Huallaga, Lamas, Picota, Rioja, San 
Martin, Manscal Caceres et Tocache (Département de San 
Martin).

8 février 1988
(En date du 4 février 1988)

Prorogation de l’état d’urgence pour une durée de 60 jours 
à compter du 2 février 1988 dans les Provinces de Daniel 
Alcides Camllo et Pasco (Département de Pasco).

U  mars 1988
(En date du 10 mars 1988)

Prorogation de l'état d’urgence pour une durée de 60 jours 
à compter du 9 mars 1988 dans les Provinces de Moyobamba, 
Bellavista, Huallaga, Lamas, Picota, Rioja, San Martin, 
Manscal Caceres et Tocache (Département de San Martin);

Province de Leoncio Prado et District de Cholôn de la 
Province de Marafion (Département de Huanuco).

29 mars 1988
(En date du 21 mars 1988)

Prorogation de l’état d’urgence p u r une durée de 60 jours 
à compter du 17 mars 1988 dans les Provinces de Abancay, 
Aymares, Antabamba, Andahuaylas et Grau (Département de 
Apurfmac).

(En date du 4 avril 1988)
Prorogation de l’état d’urgence pour une durée de 60 jouis 

à compter du 2 avril 1988 dans les Provinces de Daniel Alcides 
Carrillo et Pasco (Département de Pasco).

19 avril 1988
(En date du 21 mars 1988)

Prorogation de l’état d’urgence pour une durée de 60 jours 
à compter du 15avril 1988 dans les Provinces de Lima et Caliao,

2 mai 19$
(En date du 28 avril 1988)

Prorogation de l’état d’urgence pour une durée de 20 jouis 
à partir du 27 avril 1988 dans la Province de Castrovirreyna 
(Département de Huancavelica).

3 mai 19$
(En date du 19 mai 1988)

Prorogation de l’état d’uigence pour une durée de 60 joœ 
à partir du 15 mai 1988 dans les Provinces suivantes :

Département d’Ayacucho (Provinces de Cangallo, 
Huamanga, Huanta, La Mar, Victor Fajardo, Huancasancos, 
Vilcashuaman et Sucre);

Département de Hauncavelica (Province d’Acobamba. 
Angaraes, Huancavelica, Tayacaja, Huaytara, Chmcapaet 
Castrovirreyna);

Département d'Apurimac (Provinces de Chincheros, 
Abancay, Aymares, Antabamba, Andahaylas et Grau);

Département de Huanuco (Province d’Ambo et District 
de Monzôn de la Province de Huamaliés).

27 jinn 191»
(En date du 7 juin 1988)

Prorogation de l’élat d’urgence pour une durée de 43 jo® 
à partir du 1er juin 1988 dans les Provinces de Daniel Alcides 
Carriôn et de Pasco (Département de Pasco).
(En date du 16 juin 198$)
Première notification :

Prorogation de l’état d’urgence pour une durée de 30 jow 
à compter du 15 juin 1988 dans la Province de Cotabamt® 
(Département d’Apurimac).
Deuxième notification ;

Prorogation de l’état d’urgence pour une durée de 30jo®= 
à compter du 14 juin 1988 dans les Provinces de Lima et tau» 
Troisième notification : 0 . .

Prorogation de l’état d’urgence pour une durée de 29 jow’ 
à compter du 15 juin 1988 dans les Provinces suivantes :

Provinces de Moyobamba, Bellavista Huallaga, U®" 
Picota, Rioja, San Martin, Mariscal Caceres et Tocao* 
(Département de San Martin);

Province de Marafion (Département de Himuco)^ ̂

(En date du 19 juillet 1988)
Première notification : M

Prorogation de l’état d’urgence pour une durée de w F* 
àpartirdu 14 juillet 1988 dans les Provinces de Lima et 
Deuxième notification : ^  ̂

Prorogation de l’état d’urgence pour une durée de w 
à compter du 14 juillet 1988 dans les Provinces suivantes. 

Département d’Apurimac;
Département de Huancavelica;
Département de San Martin; >
Département d’Ayacucho (Provinces de 

Huamanga, La Mar, Victor Fajardo, Huancasancos, nw»’'  
Vilcashuaman et Sucre); M et

Département de Huanuco (Provinces d An®“  ̂
Leoncio Prado; District de Monzôn de la Proviw* 
Huamaliés et Cholôn de la Province de Marafion). i
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15 septembre 1988
(En date du 13 septembre 1988)

Prorogation de l’état d’urgence pour soixante (60) jours à 
compter de la date du 7 septembre 1988, dans les Départements, 
provinces et districts ci-après :

Département d’Apurimac; Département de 
Huancavelica; Département de San Martfn; Département 
d’Ayacucho : Provinces de Cangallo, Huamanga, La Mar, 
Victor Fajardo, Huancasancos, Huanta, VUcasbuaman et 
Sucre; Département de Pasco : Provinces Daniel Alcides 
Carriôn et Pasco; Département de Huânuco : Provinces 
d’Ambo et de Leoncio Prado, les districts de Monzôn de la 
Province de Huamaliés et de Cholôn, de la Province de 
Maraüon; Département de Lima : Province de Lima et 
Province constitutionnelle du Callao.

21 décembre 1988
(En date du 8 décembre 1988)

Prorogation de l’état d’urgence pour soixante (60) jours à 
compter de la date du 18 septembre 1988, dans les Provinces de 
Locanas, de Parinacochas y de Pancar del Sara Sara du 
Département d’Ayacucho, et dans les Provinces de Pacbitea, de 
Huânuco, de Dos de Mayo, de Huamalies y Maraflon du 
Département de Huânuco.

9 janvier 1989
(En date du 5 janvier 1989)

Prorogation, pour une durée de 60 jours à compter du 
3janvier 1989 de l’état d’urgence dans les Départements 
d Apurfmac, de Huancavelica, de San Martin, de Junin, de 
Pasco, d’Ayacucho, de Huânuco, de Lima, et dans la Province 
de Lima et la Province constitutionnelle de Callao.

8 mars 1989
(En date du 6 mars 1989)

Prorogation de l’état d’urgence, pour une durée de 60 jours 
à compter du 4 mars 1989, dans les Départements et Provinces
suivants:

Département d’Apurimac (sauf la Province de 
Andahuaylas), Départements de Huancavelica, San Martin, 
Junto, Pasco, Ayacucho, Huânuco, Lima, Province de Lima 
et Province constitutionnelle du Callao.

4  août 1989
(En date du 2 août 1989)

Prorogation de l’état d’urgence pour une période de 30 jours,
i partir du 31 juillet 1989, dans le Département d’Ucayali et 
<tas la Province d’Ucayali-Contamanâ du Département de
Loreto.

15 août 1989
(En date du 14 août 1989)

Prorogation de l’état d’urgence pour une période de 30 jours, 
«partir <Ju 9 août 1989, dans la Province de Huarochiré 
(Département de lima).
_ 7 juin 1990

date du 7 juin 1990)
. Proclamation de l’état d’urgence pour une période de 30 
Wn, àpartir du 31 mai 1990, dans la Province de Lima de l’État
*  Lima et dans la Province constitutionnelle de Callao.

Suspension des garanties individuelles prévues aux 
^graphes 9 et 21 du Pacte.

19 mars 1992
Notification de déclarations ou prorogations de l’état 

J®lttce, mesures prises en l’espèce étant devenues 
"®cessaires en raison des actes de violence que continuaient de 
'j®lniMre des groupes de terroristes et du climat d’insécurité 
I® (n résulait et entravait l’activité sur les plans tant publics que

privé. Les articles du Pacte auxquels il a été dérogé sont les 
articles 9 ,12, 17 and 21. Les déclaration et prorogations de 
l’état d’urgence ont été notifiés comme suit :

-  Extension pour une période de 60 jours à partir du
26 août 1990 dans Apurfmac, Huancavelica, San Martfn, Junto, 
Pasco, Ayacucho, Huânuco, Ucayali et dans la Province 
d’Ucayali du Département de Loieto.

-  Déclaration pour une période de 30 jours à partir du
5 septembre 1990 dans Lima et dans la Province 
constitutionnelle de Callao.

-  Extension pour une période de 60 jours à  partir du
26 septembre 1990 dans le District de Yurimaguas et dans le 
Département de Loreto.

-  Extension pour une période de 60 jours à partir du
5 octobre 1990 dans Lima et dans la Province constitutionnelle 
de Callao.

-  Déclaration pour une période de 30 jours à  partir du
13 octobre 1990 dans les Provinces de Melgar, Azângaro, 
Huancane et San Antonio de Putina du Département de Puno.

-  Extension pour une période de 6 0  jours à  partir du
25 octobre 1990 dans Apurimac, Huancavelica, San Martin, 
Junfn, Pasco, Ayacucho (sauf la Province de Huamanga), 
Huânuco, Ucayali et dans la Province de Ucayali du 
Département de Loreto et le District de Quimbiri de la Province 
de Convention dans le Département de Cuzco.

-  Extension pour une période de 30 jours à partir du
25 novembre 1990 dans le District de Yurimaguas, Province de 
Alto Amazonas, Département de Loreto.

-  Extension pour une période de 60 jouis à partir du
4  décembre 1990 dans Lima et dans la Province 
constitutionnelle de Callao.

-  Extension pour une période de 60 jours à  partir du
24 décembre 1990 dans Apurfmac, Huancavelica, San Martfn, 
Junfn, Pasco, Ayacucho (sauf la Province de Huamanga), 
Huânuco, Ucayali et dans la Province de Ucayali du 
Département de Loreto et le Distria de Quimbiri de la Province 
de Convention dans le le Département d’ Cuzco et dans le 
District de Yurimaguas de la Province de Alto Amazonas du 
Département de Loreto.

-  Extension pour une période de 60 jours à partir du
2 février 1991 dans Lima et dans la Province constitutionnelle 
de Callao.

-  Déclaration pour une période de 60 jours à  partir du
18 février 1991 dans les Provinces de Azângaro, Lampa, 
Melgar, San Antonio de Putina et Huânuco du Département de 
Puno et dans les Provinces de CaraveU, La Uniôn et Caylloma 
dans le Département d’Arequipa.

-  Extension pour une période de 60 jours à partir du
22 février 1991 dans Apurfmac, Huancavelica, San Martin, 
Junfn, Pasco, Ayacucho (sauf la Province de Huamanga), 
Huânuco, Ucayali et dans la Province de Ucayali du 
Département de Loreto et le District de Quimbiri de la Province 
de Convention dans le Département de Cuzco et dans le District 
de Yurimaguas de la Province de Alto Amazonas du 
Département de Loreto.

-  Déclaration pour une période de 60 jours à partir du
9 mars 1991 dans les Provinces de Chumbivilcas, Canas, 
Espinar et Canchis de la Region Inca.

-  Déclaration pour une période de 30 jours à partir du
9 mars 1991 dans les Provinces de Ica, Chincha, Nazca, Pisco 
et Palpa de la Region Los Libertadores-Wari.

-  Déclaration pour une période de 60 jours à partir du
12 mars 1991 dans la ports, terminaux et quais (maritime, 
fluvial et lacustrine) de la République.
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-  Extension pour une période de 60 jours à partir du 3 avril 
1991 dans Lima et dans la Province constitutionnelle de Callao.

-  Extension pour une période de 30 jours à partir du 8 avril 
1991 dans les Provinces de Ica, Chincha, Nazca, Pisco et Palpa 
de la Région Los Libertadores-Wari.

-  Extension pour une période de 60 jours à partir du
19 avril 1991 dans les Provinces de Azângaro, Lampa, Melgar, 
San Antonio de Putina et Huancané do Département de Puno et 
dans les Provinces de Caravelf, La Uniôn et Caylloma dans le 
le Département d’Arequipa.

-  Extension pour une période de 60 jours à partir du
23 avril 1991 dans Apurfmac, Huancavelica, San Martin, Junfn, 
Pasco, Ayacucho (sauf la Province de Huamanga), Huânuco et 
Ucayali, dans la Province d’Ucayali du Département de Loreto, 
dans les Districts de Quimbiri de la Province de Convenciôn du 
Département de Cuzco, Yurimaguas dans la Province de Alto 
Amazonas du Département de Loreto.

-  Extension pour une période de 60 jours à partir du 8 mai 
1991 dans les Provinces de Ica, Chincha, Nazca, Pisco et Palpa 
de la Région Los Libertadores-Wari.

-  Extension pour une période de 60 jours à partir du 9 mai 
1991 dans les Provinces de Chumbivilcas, Canas, Espinar et 
Canchis de la Region Inca.

-  Déclaration pour une période de 60 jouis à partir du
21 mai 1991 dans les Provinces de Condesuyos et Castilla de la 
Region Arequipa.

-  Extension pour une période de 60 jours à partir du 2 juin 
1991 dans Lima et dans la Province constitutionnelle de Callao.

-  Déclaration pour une période de 60 jours à partir du
18 juin 1991 dans les Provinces de Sandia et Carabaya du 
Département de Puno.

-  Extension pour une période de 60 jours à partir du 18 juin 
1991 dans les Provinces de Azângaro, Lampa, Melgar, San 
Antonio de Putina et Huancané du Département de Puno et dans 
les Provinces de Caravelf, La Uniôn et Caylloma dans le 
Département d’Arequipa.

-  Extension pour une période de 60jours à partir du 22 juin 
1991 dans Apurfmac, Huancavelica, San Martin, Junfn, Pasco, 
Ayacucho (sauf la Province de Huamanga), Huânuco et Ucayali, 
dans la Province de Ucayali du Département de Loreto, dans les 
Districts de Quimbiri dans la Province de Convenciôn du 
Département de Cuzco, Yurimaguas dans la Province de Alto 
Amazonas du Département de Loreto.

-  Extension pour une période de 60 jours à partir du
4 juillet 1991 dans les Provinces de Ica, Chincha, Nazca, Pisco 
et Palpa de la Region Los Libertadores-Wari.

-  Déclaration pour une période de 60 jours à partir du
30 juillet 1991 dans la Province de Convenciôn sauf le District 
de Quimbiri qui est déjà sous l'état d’urgence, et dans la 
Districts de Yanatili et Lares de la Rnovince de Calca du 
Département de Cuzco.

-  Extension pour une période de 60 jours à partir du 1 août 
1991 dans Lima et dans la Province constitutionnelle de Callao.

-  Déclaration pour une période de 60 jours à partir du
27 août 1991 dans la Province de Convenciôn (sauf le District 
de Quimbiri) et dans la Districts de Yanatili et Lares de la 
Province de Calca du Département de Cuzco.

-  Déclaration pour une période de 60 jours à partir du
27 août 1991 dans Huânuco (sauf la Province de Puerto Inca et 
District de Huacrachuco), San Martin et dans le District de 
Yurimaguas de la Province de Alto Amazonas du Département 
de Loreto.

-  Extension pour une période de 60 jours à partir du
5 septembre 1991 dans les Provinces de Ica, Chincha, Nazca, 
Pisco et Palpa de la Region Los Libertadores-Wari.

-  Déclaration pour une période de 60 jours à partir*
18 septembre 1991 dans Apurimac.

-  Déclaration pour une période de 60 jours à partir da I
28 septembre dans Ucayali, la Province de Ucayali * 
Département de Loreto et la Province de Puerto lues du 
Département de Huânuco.

-  Extension pour une période de 60 jours à partir da
30 septembre 1991 dans Lima et dans la Province 
constitutionnelle de Callao.

-  Déclaration pour une période de 60 jours à  partir do
28 septembre 1991 dans la Province de Cajabamte do 
Département de Cajamarca.

-  Déclaration pour une période de 30 jours à partir à
26 septembre 1991 dans les Provinces de Melgar, Azangat, 
Sandia et Carabaya du Département de Puno.

-  Déclaration pour une période de 60 jours à  partir di
25 septembre 1991 dans les Provinces de Chanchamayo,Sati|ioi 
dans les Districts d’Ulcumayo et Junfn de la Province de Junin, 
dans le District d’Andamarca de la Province de Concepcifo, 
dans les Districts de Santo Domingo de Acobamba a 
Pariahuanca de la Province de Huancayo, dans les Districts dt 
San Pedro de Cajas, Palca et Huasahuasi de la Province dt 
Tanna et dans le District de Monobamba de la Province de Janjt 
du Département de Junto, dans la Districts de Huadriad 
Paucartambo de la Province de Pasco, dans les Districts dt 
Chontabamba, Oxapampa et Villa Rica de la Province dt 
Oxapampa du Département de Pasco.

-  Extension pour une période de 60 jours à  partir d»
26 octobre 1991 dans la Province de Convenciôn (sauf le 
District de Quimbiri) et dans les Districts d’Yanatili et Lares# 
la Province de Calca du Département de Cuzco.

-  Extension pour une période de 60 jours à  partir ai
26 octobre 1991 dans Huânuco (sauf la Province de Puerto W 
et le District de Huacrachuco), San Martfn et dans le Dismet u 
Yurimaguas de la Province de Alto Mazanoas du Département 
de Loreto. , .
• -  Extension pour une période de 60 jours à  parw ®

28 octobre 1991 dans les Provinces de Chanchamayo, Sanç 
dans le District d’Ulcumayo et Junfn de la Province de J'i® 
dans le District d’Andamarca, Santa Rosa de Ocopa, Matamj& 
Mito, Nueve de Julio, Conception et Orcotuna de la Province» 
Concepciôn, dans les Districts de Santo Domingo d’Acobam» 
Pariahuanca, Sapallanga, Chilca, Huancayo, Huaman®* 
Chico, Huayucachi, Très de Diciembre, Pilcomayo, Hua» 
Chupaca et Tambo de la Province de Huancayo, dan* 
Districts de San Pedro de Cajas, Palca et Huasahuasi et 
de la Province de Tanna et dans les Districts de Monoba® 
Sausa, Jauja, Yauyos, Huetas et Pancas de la Province* *  
et dans les Districts de Oroya et Morococba de la Proym® 
Yauli du Département de Junto, dans les Districts de Hu#** 
Paucartambo et Chaupimarca de la Province de Pasco, dfljj . 
Districts de Chontabamba, Oxapampa et Villa Rica *  
Province de Oxapampa du Département de Pasco. . *

-  Extension pour une période de 30 jours à d
28 octobre 1991 dans les Provinces de Melgar, Azâng»® 
Sandia du Département de Puno. . ÿ

-  Extension pour une période de 60 jours à pajj*
4 novembre 1991 dans les Provinces de Ica, Chincha, n* 
Pisco et Palpa de la Region Los Libertadores-Wari. ^

-  Extension pour une période de 60 jours à p®®
17 novembre 1991 dans Apurfmac. .. ^

-  Extension pour une période de 60 jours à p ^ j ,
27 novembre 1991 dans le Département d’Ucayali, j, 
Province d’Ucayali du Département de Loreto et d*® < 
Province de Puerto Inca du Département de Huânuco.

1S6



IV4 : Droits civils et politiques

-  Extension pour une période de 30 jours à partir du
27 novembre 1991 dans la Province de Azangaro du 
Département de Puno.

-  Extension pour une période de 60 jours à partir du
29 novembre 1991 dans Lima et dans la Province 
constitutionnelle de Callao.

-  Extension pour une période de 60 jours à partir du
25 décembre 1991 dans Huânuco (sauf la Province de Puerto 
Inca et le District de Huacrachuco), San Martin et dans le 
District d’Yurimaguas de la Province de Alto Amazones du 
Département de Loreto.

-  Extension pour une période de 60 jours à partir du
25 décembre 1991 dans la Province de Convention (sauf le 
District de Quimbiri) et dans la Districts d’Yanatili et Lares de 
la Province de Calca du Département de Cuzco.

-  Extension pour une période de 30 jours à partir du
27 décembre 1991 dans la Province de Azangaro du District de 
Puno.

-  Extension pour une période de 60 jours à partir du
27 décembre 1991 dans les Provinces de Cbanchamayo, 
Satipo, dans la Districts de Ulcumayo et Junfn de la Province de 
Junto, dans les Districts de Andamarca, Santa Rosa de Ocopa, 
Matahuasi, Mita Nueve de Julio, Conception et Orcotuna de la 
Province de Conception, dans les Districts de Santo Domingo 
d’Acobamba, Partahuanca, Sapallanga, Chilca, Huancayo, 
Huamancaca Chico, Huayucachi, Très de Diciembre, 
Pikomayo, Huacan, Chupaca et Tambo de la Province de 
Huancayo, dans les Districts de San Pedro de Cajas, Palca, 
Huasahuasi et Tanna de la Province de Tanna et dans le District 
de Monobamba, Sausa, Jauja, Yauyos, Huertas et Pancas de la 
Province de Jauja et dans les Districts de Oroya et Morococba 
de la Province de Yauli du Département de Junfn, dans les 
Districts de Huachdn, Paucartambo et Cbanpimarca de la 
Province de Pasco, dans les Districts de Cbontabamba, 
Oxapampa et Villa Rica de la Province de Oxapampa du 
Département de Pasco.

-  Extension pour une période de 60 jours à partir du
3 janvier 1992 dans les Provinces de Ica, Chincha, Nazca, Pisco 
«t Palpa de la Région Los Libertadores-Wari.

-  Extension pour une période de 60 jours à partir du
16 janvier 1992 dans Apurfmac.

7 Extension pour une période de 60 jours à partir du
26 janvier 1992 dans le le Département d’Ucayali, dans la 
Province d’Ucayali du Département de Loreto et dans la 
Province de Puerto Inca du Département de Huânuco.

-  Extension pour une période de 60 jours à partir du 
«  janvier 1992 dans Lima et dans la Ptovince constitutionnelle 
de Callao.

~ Déclaration pour une période de 30 jours à partir du 
*1 janvier 1992 dans la Province de Daniel CarriOn, dans les 
Districts de Huancabamba, Palcazu, Pozuzo et Puerto 
Bermudes de la Province de Oxapampa et dans les Districts de 
Huariaca, HuayUay, Hinacaca, Pallanchacra, San Francisco de 
Ask. Simôn Bolivar, Tidacayas, Tinyabuarco, Vicco et 
•anacancha de la Province de Pasco du Département de Pasco.

- Extension pour une période de 60 jours à partir du 
*3 février 1992 dans Huânuco (sauf la Province de Puerto Inca 
n le District de Huacrachuco), San Martfn et dans le District de 
Jtffimaguas de la Province de Alto Amazonas du Département 
de Loreto.
. ~ Extension pour une période de 60 jours à partir du 
~ y-vner 1992 dans la Province de Convention (sauf le District
*  Quimbiri) et dans les Districts d’Yanatili et Lares de la 
évince de Calca du Département de Cuzco.

-  Déclaration pour une période de 60 jours à partir du
25 février 1992 dans les Provinces de Malgar et Azangaro du 
Département de Puno.

-  Extension pour une période de 60 jours à partir du
25 février 1992 dans les Provinces de Pasco et Daniel CarriOn 
du Département de Pasco et dans les Provinces de Huancayo, 
Conception, Jauja, Satipo et Chancbamayo du Département de 
Junfn.

-  Déclaration pour une période de 60 jours à partir du
25 février 1992 dans les Provinces de Castrovirreyna, Huaytara 
et Huancavelica du Département de Huancavelica et dans les 
Provinces de Lucanas, Huamanga et Cangallo du Département 
d’Ayacucho.

-  Extension pour une période de 60 jours à partir du
16 mars 1992 dans Apurfmac.

-  Extension pour une période de 60 jours à partir du
26 mars 1992 dans les Provinces de Colonel Portillo et Padre 
Abad du Département d’Ucayali, dans ia Province d’Ucayali du 
Département de Loreto et dans la Province de Puerto Inca du 
Département de Huânuco.

-  Extension pour une période de 60 jours à partir du
28 mars 1992 dans Lima et dans la Province constitutionnelle de 
Callao.

10 avril 1992
Décret-Loi n° 25418 du 6 avril 1992, établissant la “Loi 

fondamentale du Gouvernement d’urgence et de reconstruction 
nationale et allocution du Président de la République en date du
5 avril 1992, laquelle fait partie intégrante dudit décret

Ces mesures ont été prises à cause “de l’inefficacité du 
Parlement et de la corruption du pouvoir judiciaire se conjugant 
de l'obstructionnisme manifeste et de la conspiration secrète des 
directions de parties qui cherchent à contrecarrer les efforts du 
peuple et du Gouvernement. Le Gouvernement a indiqué 
d’autres raisons, notamment le terrorisme, la lutte contre le 
trafic des stupéfiants.

(Il a été demandé au Gouvernement péruvien de bien vouloir 
préciser quelles sont les dispositions du Pacte auxquelles il a 
ainsi dérogé.)

TOLOGNE
1er février 1982

Dans le cadre de la proclamation de la loi martiale par le 
Conseil d’Etat de la République populaire de Pologne en vertu 
du paragraphe 2 de l’article 33 de la Constitution polonaise, 
l’application des dispositions des articles 9,12 (paragraphes 1 
et 2), 14 (paragraphe 5), 19 (paragraphe 2), 21 et 22 du Pacte a 
été temporairement suspendue ou limitée uniquement dans la 
stricte mesure où la situation l’exigeait.

La limitation temporaire de certains droits des citoyens 
répondait à l’intérêt supérieur de la nation. Elle était nécessaire 
pour éviter la guerre civile, l’anaichie économique ainsi que la 
la déstabilisation de l’État et des structures sociales.

Les restrictions susmentionnées sont de nature temporaire. 
Elles ont déjà été considérablement adoucies et elles seront 
levées au fur et à mesure que la situation se stabilisera.

22 décembre 1982
En vertu de la loi sur la réglementation juridique spéciale 

applicable durant la suspension de la loi martiale adoptée par la 
Diète (Seym) de la République populaire de Pologne le
18 décembre 1982, les dérogations aux articles 9 et 12 
(paragraphes 1 et 2) et aux articles 21 et 22 du Pacte ont été 
abrogées le 31 décembre 1982.

Aux termes de la même loi et comme suite à diverses 
mesures successives qui l’ont précédée, les restrictions limitant
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l’application des dispositions du Pacte auxquelles il continue 
d’etre dérogé, à savoir l’aitide 14 (paragraphe 5) et l’article 19 
(paragraphe 2) ont été considérablement atténuées.

Par exemple, s’agissant du paragraphe 5 de l’article 14 du 
Pacte, les procédures d’urgence applicables aux crimes et délits 
commis pour des motifs politiques à l’occasion de conflits 
sociaux ont été levé»; elles n’ont été maintenues que pour les 
crimes menaçant gravement les intérêts économiques 
fondamentaux de l’État ainsi que la vie, la santé et les biens de 
ses citoyens.

25 juillet 1983
Fin, à compter du 22 juillet 1983, des dérogations.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

17 mai 1976
Le Gouvernement du Royaume-Uni signale aux autres États 

parties au présent Pacte, conformément à l’article 4, son 
intention de prendre et de continuer à appliquer des mesures 
dérogeant aux obligations qui lui incombent en vertu du Pacte.

Au cours des dernières années, le Royaume-Uni a été 
victime de campagnes de terrorisme organisées liées à la 
situation en Irlande du Nord qui se sont traduites par des 
meurtres, des tentatives de meurtre, des mutilations, des 
tentatives d’intimidation et de graves troubles civils ainsi que 
par des attentats à la bombe et des incendies volontaires qui ont 
fait des morts, des blessés et causé d’important dégâts matériels. 
Cette situation constitue un danger public exceptionnel au sens 
du paragraphe 1 de l’article 4 du Pacte. Ce danger exceptionnel 
a commencé avant la ratification du Pacte par le Royaume-Uni 
et des mesures législatives appropriées ont été promulguées de 
temps à autre. Le Gouvernement du Royaume-Uni a estimer 
nécessaire (et dans certains cas continue à estimer nécessaire) 
de prendre, dans la stricte mesure où la situation l’exige, des 
mesures pour protéger la vie et les biens des personnes et pour 
prévenir les manifestations qui troublent l’ordre public, et 
notamment d’exercer ses pouvoirs d’arrestation, de détention et 
d’expulsion. Dans la mesure où l’une quelconque de ces 
dispositions est incompatible avec les dispositions des article 9, 
10.2, 10.3, 12.1, 14, 17, 19.2, 21 ou 22 du Pacte, le 
Royaume-Uni déroge par la présente déclaration aux 
obligations que lui imposent lesdites dispositions.

22 août 1984
Fin avec effet immédiat à la dérogation [aux articles 9,

10 (2), 10 (3), 12 (1), 14,17,19 (2), 21 ou 22 du Pacte].
23 décembre 1988

[Le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord) a estimé nécessaire de prendre et 
de maintenir des mesures qui dérogent à certains égards à ses 
obligations découlant de l’article 9 du Pacte. (Pour les motifs 
de la décision, voir ceux invoqués au paragraphe 2 de la 
notification du 17 mai 1976 où sont indiquées les motifs de la 
décision lesquels continuent, mutatis mutandis, d’exister).

Tout personne à l’égard de laquelle il existe des charges 
sérieuses d’avoir participé à des activités terroristes liées à la 
situation en Irlande du Nord ou de s’Stre rendues coupables 
d’infractions réprimées par la législation en vigueur, et qui sont 
détenues depuis plus de 48 heures, pourront, sur décision du 
Secrétaire d’État être maintenues en détention pour des 
périodes d’au plus 5 jours, sam qu’il soit nécessaire qu’il ait été 
procédé à leur inculpation.

Nonobstant, le jugement de la Cour européenne des droits de 
l’homme rendu le 29 novembre 1988 dans l’affaire Brogan et 
Consorts, le Gouvemement juge nécessaire de continuer à

exercer, en ce qui concerne le terrorisme lié à la situation a 
Irlande du Nord, les pouvoirs mentionnés ci-dessus, dans h 
stricte mesure où la situation l’exige et ce, afin de pouvoir mew 
à bonne fin les recherches et les enquêtes nécessaires avant & 
décider s’il y a lieu d’entamer des poursuites pénales. [Cette 
notification est faite] pour le cas ou ces mesures seraiea 
incompatibles avec le paragraphe 3 de l’article 9 du Pacte.

31 mais 1989
(En date du 23 mars 1989)

Remplacement à partir du 22 mars 1989, des mesures 
contenues dans la notification précédente du 23 décembre
1988, par celles que prévoient l’article 14 de la loi de 1989» 
la prévention du terrorisme (dispositions provisoires) et k 
paragraphe 6 de l'annexe 5 à cette loi, où figurent de 
dispositions analogues.

18 décembre 1989
(En date du 12 décembre 1989)

Le Gouvemement du Royaume-Uni a [précédemmett] 
estimé nécessaire de prendre et de maintenir en vigueur 
[diverses mesures], en dérogation, à certains égards an 
obligations découlant de l’article 9 du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques.

Le 14 novembre 1989, le Secrétaire d’Etat à rintérieuratt 
savoir que le Gouvemement était arrivé à la conclusion qu’il 
n’existait pas dans l’état actuel, de procédure satisfaisant 
permettant de faire appel au pouvoir judiciaire pour examina 
le bien-fondé de la détention des personnes prévenues*! 
terrorisme et qu’en conséquence, la dérogation notifiée a, 
application de l’article 4 du Pacte serait maintenue, aussi 
longtemps que les circonstances l’exigeraient. 1

SOUDAN . im
14 février 1»

(En date du 21 août 1991)
L’état d’urgence a été déclaré sur l’énsemble du tern» 

soudanais le 20 juin 1989, date à laquelle la Révolution paj* 
salut national a pris le pouvoir, afin de garantir la sûreté et # 
sécurité du pays. {Par la suite le Gouvemement soumM»‘ 
indiqué que les articles du Pacte auxquels il est déroge sont»1 
articles 2 et 22(1).) . .

Les raisons de l’état d’urgence [sont qu’] en juin i 
Révolution a hérité d’une situation socio-économique 
politique extrêmement confuse; la guerre dvile faisait ragt ®*r 
le sud (elle avait éclaté en 1983, entraînant l'instauration 
l’état d’urgence), le nord était livré à l’anarchie et le bngao®F 
sévissait dans l’ouest (en raison de la crise actuelle auW* 
ainsi que dans l’est, sans compter les menaces d’intervenu 
étrangère. . ^

Diés mesures d’exception ont également été pri^s 
compléter les dispositions du décret constitutionnel n 2 
à l’état d’urgence) qui comporte plus de 40 articles vis» 
garantir la sécurité et la sûreté dans le pays. Toutefoi^Wjj 
l’instauration de l’état d’urgence, personne n’a été 
coupable ni condamné à mort en application de ces mes , 
Les officiers qui ont été exécutés le 26 juillet 1990 avarcn 
condamnés en vertu des textes suivants :

I) Loi sur l’armée populaire (art.47); ,
II) Loi de 1983 sur le règlement de l’année P°P°  ̂

(art.127);
ni) Code pénal de 1983 (art. 96).
Trois civils ont en outre été condamnés à mort en appu 

de la loi de 1981 sur le change. r«nseil *
Il convient de mentionner que le Président du 

commandement de la Révolution pour le salut national 
en avril dernier une amnistie générale en vertu de laqo*1*
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les prisonniers politiques ont été libérés; désonnais, nul ne peut 
itre détenu qu’en vertu d’une décision judiciaire. Les tribunaux 
spéciaux créés en vertu du Constitution o f the Special Courts Act 
de 1989 (modifié le 30 janvier 1990) pour connaître des 
violations des décrets constitutionnels et des mesures 
d'exception ont été dissous par décret.

Dans ces circonstances, les chefs de la Révolution pour le 
salut national ont dû proclamer l’état d’urgence.

... Toutefois, lorsque le processus de paix aura abouti et que 
le nouveau système sera bien établi, l’état d’urgence sera 
naturellement levé.

SRI LANKA
21 mai 1984

(En date du 21 mai 1984)
Déclaration de l’état d’urgence en Sri Lanka et dérogations 

de ce fait aux articles 9 3) et 14 3) b) du Pacte à partir du 18 mai 
1984.

23 mai 1984
Le Gouvernement de Sri Lanka a précisé que les règlements 

et lois spéciales d’urgence étaient des mesures temporaires 
rendues nécessaires par l’existence d’une menace 
exceptionnelle à la sécurité publique et qu’il n’était pas prévu 
de les maintenir en vigueur plus longtemps que strictement 
nécessaire.

16 janvier 1989
(En date du 13 janvier 1989)

Abrogation de l’état d’urgence avec effet au 11 janvier 1989.
29 août 1989

(En date du 18 août 1989)
Etablissement de l’état d’urgence pour une période de 

30 jours, à partir du 20 juin 1989, et dérogation aux dispositions 
de l’article 9 (2).

La notification indique que l’état d’urgence est due à 
l’escalade progressive de la violence, aux actes de sabotage et
i la perturbation des services de base dans l’ensemble du pays 
qui ont eu lieu après la levée de l'état d’urgence du U janvier 
1989 (voir notification antérieure du 16 janvier 1989).

4 octobre 1994
Œn date du 29 septembre 1994)

Levée de état d’urgence instauré à partir du 20 juin 1989 et 
communiqué par ta notification du 18 août 1989, à compter du
4 septembre 1994, sauf dans les provinces du Nord et die l’Est 
et dans certaines zones limitrophes des deux provinces 
susmentionnées et qui sont expressément désignées dans la 
proclamation faite par le Président le 1er septembre 1994.

SURINAME
18 mars 1991

Abrogation, à compter du 1er septembre 1989, de l’état 
ji urgence déclaré le 1er décembre 1986 sur le territoire des 
Ofsincts de Marowijne, Commewijne, Para et Brokopondo, 

que sur une partie du territoire du district de Sipaliwini 
™ltre le cours d’eau Marowijne et le 56° de longitude 0), à la 
«ute d'actes de terrorisme. Les dispositions du Pacte 

Pacte*1 aVait (*érogé conccn,aient Ics articles 12,21 et

TRINITÉ-ET-TOBAGO
Æ . 6 novembre 1990
'«fete du 15 août 1990)
, Proclamation de l’état d’urgence à partir du 28 juillet 1990 

*a République de Trinité-et-Tobago et dérogation des 
■***9,12,21 «paragraphe 3 de l’article 14.

URUGUAY
30 juillet 1979

[Le Gouvernement de l’Uruguay a] l’honneur de demander
2ue soit considérée comme officiellement remplie la condition 
noncée au paragraphe 3 de l’article 4 du Pacte international 

relatif aux droits civils et politiques, en ce qui concerne 
l’existence et le maintien en Uruguay de la situation 
exceptionnelle visée au paragraphe 1 du même article 4.

Etant donné la notoriété indiscutablement universelle de 
cette situation—qui de par sa nature et ses répercussions revêt 
les caractéristiques énoncées à l’article 4, c’est-à-dire qu’il 
s’agit d’un danger qui menace l’existence de la nation—la 
présente communication pourrait être considérée comme 
superflue, du moins en tant qu’élément d’information.

En effet, cette question a fait l’objet de nombreuses 
déclarations officielles, tant au niveau régional qu’au niveau 
mondial.

Toutefois, [le] Gouvernement tient à s’acquitter 
officiellement de l’obligation susmentionnée, et à réaffirmer 
que les mesures d’exception adoptées—qui respectent 
strictement les conditions énoncées au paragraphe 2 de 
l'article 4—ont précisément pour but la défense réelle, 
effective et durable des droits de l’homme, dont le respect et la 
promotion sont les principes fondamentaux de notre existence 
en tant que nation indépendante et souveraine.

Tout cela n’empêchera pas que soient apportées de façon 
plus détaillée, à l'occasion de la présentation du rapport visé à 
l’article 40 du Pacte, les précisions mentionnées au paragraphe
3 de l’aitide 4 quant à la nature et à la durée d’application des 
mesures d’exception, afin que la portée et l’évolution de ces 
dendètes soient bien comprises.

VENEZUELA
12 avril 1989

(En date du 17 mars 1989)
Établissement des mesures d’urgence et dérogation aux 

articles 9, 12, 17, 19 et 21 sur l’ensemble du Venezuela. La 
notification stipule que les dérogations résultent d’une série 
d’inddents qui constituent de graves atteintes à l’ordre public 
et ont semé l’inquiétude dans la collectivité et des explosions de 
violences, des actes de vandalisme et des atteintes à la sécurité 
des personnes et des familles, ainsi que des pertes en vies 
humaines et des dégâts matériels considérables qui aggravent 
encore la situation économique du pays.
(En date du 31 mars 1989)

Rétablissement à partir du 22 mars 1989 des garanties 
constitutionnelles qui avaient été suspendues comme indiqué 
dans la notification du 17 mars 1989.

5 février 1992
(En date du 4 février 1992)

Suspension de certaines garanties constitutionnelles sur tout 
le territoire du Venezuela afin de permettre le plein 
rétablissement de l’ordre public sur l’ensemble du territoire 
national.

Le Gouvernement vénézuélien a indiqué que les mesures 
avaient été nécessaires à la suite de la tentative criminelle 
d’assassiner le Président de la République qui visait à saper 
l’état de droit et à subvertir l’ordre constitutionnel de la 
République portant ainsi atteinte aux conquêtes réalisées par le 
peuple vénézuélien tout au long de plus de 30 années placées 
sous le signe d’un régime authentiquement démocratique.

Les garanties constitutionnelles qui ont été suspendues au 
Venezuela concernent les droits prévus aux articles 9,12.17,19 
et 21 du Pacte. Le droit de grève a été aussi suspendu à titre 
temporaire.
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24 février 1992
(En date du 24 février 1992)

Rétablissement, à partir du 13 février 1992, des garanties 
prévues aux articles 12 et 19 du Pacte, ainsi que du droit de 
grève.

6 mai 1992
(En date du 30 avril 1992)

Rétablissement, à partir du 9 avril 1992, des garanties 
prévues aux articles 9.17 et 21 du Pacte, mettant fin à l’état 
d’urgence proclamé le 4 février 1992.

2 décembre 1992
(En date du 30 novembre 1992)

Par décret n° 2668 du 27 novembre 1992, le Gouvemement 
vénézuélien a suspendu certaines garanties constitutionnelles à 
titre temporaire sur l’ensemble du territoire national à la suite 
de la tentative de coup d’État du 27 novembre 1992. Les 
dispositions du Pacte auxquelles il a été dérogé sont les articles 
9,17,19et21.

Par décret n°2670 en date du 28 novembre 1992, ont été 
rétablis les droits ressortissant de l’article 21 du Pacte.

S mars 1993
Rétablissement, en vertu du décret n° 2764 en date du 

lôjanvier 1993, des garanties relatives à la liberté de la 
personne ressortissant aux article 9 (1) et U du Pacte. Le 
Gouvernement vénézuélien a indiqué par ailleurs que les 
garanties relatives à la liberté et sécurité de la personne ainsi 
qu’à l'inviolabilité du domicile et au droit de manifester avaient 
été rétablies le 22 décembre 1992.

Rétablissement, en vertu du décret n° 2672 en date du 
1er décembre 1992, de certaines garanties qui avaient été 
suspendues par décret n° 2668 en date du 27 novembre 1992 
ont été rétablies, également

Suspension, en vertu du décret n°2765, aussi en date du 
16 janvier 1993, de certaines garanties dans l’État du Sucre, à 
la suite de troubles de l’ordre public dans cet État Ces garanties, 
qui.ressortissent aux dispositions 12 (1) et 21 du Pacte, ont été 
rétablies le 25 janvier 1993 par décret n° 2780.

Participant

7 juillet 1994
(En date du 29 juin 1994)

Par décret n°241 du 27 juin 1994, suspension de certaines 
garanties constitutionnelles, la situation économique tt 
financière du pays ayant crée une situation de nature à troubla 
l'ordre public.

Dérogation aux dispositions des articles 9,12 et 17 du Pacte 
YOUGOSLAVIE

17 avril 1989
(En date du 14 avril 1989)

Dérogation aux articles 12 et 21 du Pacte dans la Province 
autonome socialiste du Kosovo à partir du 28 mars 1989. U 
notification indique que cette mesure est devenue nécessaire du 
fait de la grave situation dans cette Province ou le système social 
était mis en péril, et ou les désordres se sont soldés par des morts» 
cette situation constituant un danger public mettant en péril les 
droits, les libertés et la sécurité de tous les citoyens de la 
Province, quelle que soit leur appartenance nationale.

30 mai 1989
(En date du 29 mai 1989)

Cessation de la dérogation aux dispositions de l’article 12 du 
Pacte dans la Province autonome du Kosovo à partir du 21 mai
1989.

L’interdiction provisoire de réunions publiques {article 21] 
ne s’applique plus qu’aux seules manifestations. 20 mars 1990
(En date du 19 mars 1990)

À compta- du 21 février 1990 et en raison de désordres 
croissants ayant causé des pertes en vies humaines au Kosovo, 
tout déplacement y avait été interdit entre 21 heures et 4 heures, 
ce qui constitue une dérogation à l’article 12 du Pacte; et les 
rassemblements publics à  des fûts de manifestation y étaient 
également interdits, ce qui déroge à  l’article 21 d u  Pacte- L* 
Gouvemement a en outre indiqué que la mesure dérogeant » 
l’article 12 avait pris fin le 10 mars 1990. 26 avril 1990
(En date du 24 avril 1990)

Levée de l’état d’urgence à  compter du 18 avril 1990. 
Application territoriale 

Date de réception
Territoiresde la notification

Pays-Bas...................................... 11 déc 1978
Royaume-Uni26 ............................  20 mai 1976

Portugal17.....................................  27 avr 1993

Antilles néerlandaises
Bailliage de Guernesey, Bailliage de Jersey, île de Man, Beli*> 

Bermudes, îles Vierges britanniques, îles C a ïm an es , île* 
Falkland et leurs dépendances, Gibraltar, îles G ilbert 
Hong-kong, Montserrat, groupe Pitcairn, S a in te -H é lèn e  ex 
ses dépendances, îles Salomon, îles Turques e t  Caïques ei 
Tuvalu 

Macau

SÛTES:
1 La République démocratique allemande avait signé et ratifié le 

Pacte avec déclaration» le* 17 mari 1973 et 8 novembre 1973, 
respecti vement Pour le texte des déclaration!, voir IcRecueildesTraités 
de* Nations Unie*, vot. 999, p. 294. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

1 Avec la déclaration suivante : Ledit Pacte s’appliquera également 
i  Berlin-Ouest avec effet <1 partir de ladate à laquelle il entrera en vigueur 
pour la République fédérale d’Allemagne, sauf dans la mesure où les 
droit» et responsabilités des Alliés sont en cause.

Cette déclaration a donné lieu à diverses communications qui sont 
reproduite» en note 3 au chapitre IVJ. Voir aussi note 1 ci-dessus.

* Voir note 4 au chapitre IV.3 pour le texte des communie**^ 
reçues par le Secrétaire général à l’égard de la signature du Kamp1101̂  
démocratique.

4 Voir note 5 au chapitre IV.3.

s Voir note 6 au chapitre IV.3.

6 La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié le Pacte les 7 ***£  
1968 et 23 décembre 1975, respectivement, avec déclarations, 
texte des déclarations, voir le Recueil des Traités des Nationsuni^  
vo l 999. p. 283 et 290.
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Eiotnre,le 12 mart 1991, le Gouvernement (chèque avait déclaré ce

pmt(U République fédérale tchèque et slovaque] reconnaît la 
«onpéteoce duComité des dro i ts d e l'homme, instituéparl'article 28 
k Pacte, pour recevoir et examiner des communication! dans 
lesquelles un État partie prétend qu'un autre État partie ne s’acquitte 
nude ses obligations au titre du Pacte.
fût» suite,le7juin 1991, le Gouvernement tchèque avait notifié au 

totot général, l’objection suivante :
UGouvernement de la République fédérale tchèque et slovaque 

«œidèiequelesréservesfonnuléespar le Gouvemement delaCorée 
tfégaid des paragraphes 5 et 7 de l'article 14 et de l ’article 22 [dudit 
(ide] sont incompatibles avec le but et l ’objet du Pacte. Oe l ’avis du 
Goownement tcbécoslov*)ue. ces réserves contredisent le principe 
{éoénlanentadmis endroit international selon lequel un État ne peut 
otoquer les dispositions de son droit interne pour justifier la 
■DMxécutioD d’un mité.

U République fédérale tchèque et slovaque estime donc que ces 
rfsetves ne sont pas valables. Mais la présente déclaration ne doit 
toutefois pas être considérée comme faisant obstacle à l’entrée en 
iip»t du Pacte entre la République fédérale tchèque et slovaque et 
h République de Corée.
Wirmssi Dote 21 au chapitre 1.2.

’ Lî  formalité aétéeffec tuée par le Yémen démocratique. Voiraussi
*27 ai chapitre 1.2.

1 Vbirsotc 10 aa chapitre IV3.

* P» une communication reçue le 6 novembre 1984, le 
favmiementaustralienanotifié au Secrétaire généralqu’ilavaitdécidé 
tMhrcsrtaines réserves et dédarations eu égard aux articles 2 et 50, 
HW, 17,19,20 et 25 formulées lors de la ratification. Pour le textes 
jjdti réserves et dédarations, voir le Recueil des Traités des 
«m  Unies, vol. 1197, p. 414.

* %r note 11 au chapitre IV3.

® Par une communication reçue le 29 mars 1985. le Gouvernement 
» notifié au Secrétaire général qu’il avait décidé de retirer les 

*w*»l l'article 13 et au paragraphe 1 de l’article 14 (1a notification

pwjraphe premier du Pacte)et au paragraphe 3 de l'article 9  et au 
3 . de l'article 14, formulées lors de la ratification. Pour le 

*» desSt, réserves, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, 
^Hp.291.

une'Communication reçue le 22 mars 1988, le Gouvemement
JJPb a notifié au Secrétaire généra) qu’il avait décidé de retirer, avec

date la réserve à l’article 19 formulée lors de l’adhésion. Pour
«mÜt ** réserve, voir le Recueil des Traités des Nations Unies. 
^  1202, p. 397.

k#ii*iecrtuirt Itérai a reçu, le 23 avril 1982, du Gouvernement de 
*Wiqoe fédérale d’Allemagne la déclaration suivante : 
*J“ Go«v«niement fédéral se réfère à la déclaration faite par le 
~*veriiemem français... concernant l’article 27 et souligne dans ce 
7“™* I» grande importance que revêtent les droite garantis par 

27- O interprète la déclaration française en ce sens que la 
Y^pitiondela République française garantit déjà pleinement les
uv'• •"*'««» proteges par l'article 27. 
“ ttssi note 3 au chapitre 1.2.

j n ^ l î  avril 1994, le Gouvemement irlandais a notifié au 
|J~®'*l«tiéral sa décision de retirer la déclaration à l ’égard du 

’ «  l’article 6, formulée lw s de la ratification qui se lit

«tendant l’entrée en vigueur d’une nouvelle législation
* donner plein effet aux dispositions du paragraphe 5 de 

«n cas non pré vu par la loi en vigueur devait se présenter. 
fl,,r 'en'*IÏ»ntirlandaisteindraitcompte desobligations assumées 

ertu du Pacte en exerçant son droit de recommander la 
S ta tion  *  la peine de mort.

13 Le 18 octobre 1993, le Gouvemement islandais a notifié au 
Secrétaire général sa décision de retirer avec effet à cet même date, la 
réserve au paragraphe 3 alinéa a) de l’article 8, formulée lors de la 
ratification. Pour le texte de la réserve, voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 1144, p. 386.

16 SuivantnotificationreçueparleSecrétairegénérallel2 décembre 
1979. le Gouvemement norvégien a retiré la réserve qu’il avait 
simultanément formulée concernant l’article 6, paragraphe 4.

17 Le 20 décembre 1983. le Gouvemement néerlandais a notifiée au 
Secrétaire général qu’il retirait la réserve faite à l’égard de l’article 25 c). 
La réserve était la suivante :

Le Royaume des Pays-Bas n’accepte pas cette disposition pour 
les Antilles néerlandaises.

■* Le 15 mars 1991 et 19 janvier 1993. respectivement, le 
Gouvemement de la République de Corée a notifié au Secrétaire général 
sadérision de retirer lesrtserves au paragrapbe4del’article23(aveceffet 
au 15 mars 1991) et au paragraphe 7 de l’article 14 (avec effet au
21 janvier 1993) formulées lors de l’adhésion.

19 Dans une communication reçue le 2 février 1993. le Gouvernement 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord a notifié au 
Secrétaire général sa décision de retirer la réserve à l’alinéa c) de 
l ’article 25,formuléelorsdelaratincation. Pour le texte de la réserve voir 
le  Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 1007, p. 397.

20 Dans une communication reçue par le Secrétaire général le  
31 janvier 1979. leGouvemementde la Trinité-et-Tobago aconfirméque 
le  paragraphe vi) constituait une déclaration interprétative ne visant pas
& exclure ou modifier l ’effet juridique des dispositions du Pacte.

«  Voir “ENTRÉE EN VIGUEUR:” en tête du présent chapitre.

22 Dans une communication reçue le mêmejour, le Gouvemement de 
la République fédérale d’Allemagne a indiqué qu’il désirait attirer 
l ’attention sur les réserves formulées lors de la ratification du Pacte à 
l’égard des articles 19,21 et 22 en conjonction avec le paragraphe I de 
l’article 2, les paragraphes 3 et 5 de l’article 14 et le paragraphe 1 de 
l ’article 15 dudit Pacte.

Voir aussi note 1 ci-dessus.

23 Des déclarations antérieures reçues les 22 avril 1976, 28 mars 
1981, étaient venues i  expiration les 28 mars 1981. 28 mars 1986 et
24 mars 1991, respectivement

24 Une déclaration antérieure reçue le 6 avril 1978 a expiré le 23 mars 
1983.

23 Une déclaration antérieure reçue le 25 janvier 1985 a expiré le
25 janvier 1988.

26 Le 3 octobre 1983, le Secrétaire général a reçu du Gouvemement 
argentin la déclarationsuivanterelativeàl’application territorialeauxîles 
Falkland :

[Le Gouvemement argentin] formule une objection formelle à 
l’égard de [la déclaration] d’application territoriale faite par le 
Royaume-Uni à propos des ties Malvinas et de leurs dépendances, 
qu’il occupe illégitimement en les appelant les "îles Falkland’’.

La République argentine rejette et considère comme nulle et non 
avenue [ladite déclaration] d’application territoriale.
En référence a la communication précitée, le  Secrétaire général a reçu 

le 28 février 1985 du Gouvemement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, la déclaration suivante :

[Four le texte de la déclaration voir note 14 au chapitre 111.11.) 
Ultérieurement, lors de sa ratification, te Gouvemement argentin a 

déclaré ce qui suit :
[Pour le texte de la déclaration voir note 16 au chapitre IV.3.]
Par la suite, te 13 janvier 1988. le Secrétaire général a reçu du 

Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord une communication relative à ladite déclaration.

tPour le texte de la communication voir note 16 au chapitre /V i.]

27 Voir note 15 au chapitre IV.3.
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Adopté par l ’Assemblée générale des Nations Unies le 16 décembre 1966

ENTRÉE EN VIGUEUR : 23 mars 1976, conformément à l’article 9.
23 mars 1976, n° 14668.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 999, p. 171.
Signataires : 25. Partes: 80.

Note: Le Protocole a été ouvert à la signature à New York le 19 décembre 1966.

ENREGISTREMENT:
TEXTE s
ETAT:

Signature, Ratification,
Participant succession (d) adhésion (a)

Algérie.................. 12 sep 1989 a
Allemagne............. 25 août 1993 a
Angola.................. 10 janv 1992 a
Argentine.............. 8 août 1986 a
Arménie................ 23 juin 1993 a
Australie .............. 25 sept 1991 a
Autriche................ 10 déc 1973 10 déc 1987
Barbade................ 5 janv 1973 a
Bélarus.................. 30 sept 1992 a
Belgique................ 17 mai 1994 a
Bénin.................... 12 mars 1992 a
Bolivie .................. 12 août 1982 a
Bulgarie................ 26 mars 1992 a
Cameroun.............. 27 juin 1984 a
Canada .................. 19 mai 1976 a
Chili...................... 27 mai 1992 a
Chine1
Chypre.................. 19 déc 1966 15 avr 1992
Colombie............... 21 déc 1966 29 oct 1969
Congo.................... 5 oct 1983
Costa R ica ............. 19 déc 1966 29 nov 1968
Danemark............... 20 mars 1968 6 janv 1972
El Salvador............. 21 sept 1967
Equateur................. 4 avr 1968 6 mars 1969
Espagne ................ 25 janv 1985 a
Estonie.................. 21 oct 1991 a
Fédération de Russie 1 oct 1991 a
Finlande................ 11 déc 1967 19 août 1975
France .................... 17 févr 1984 a
Gambie.................. 9 juin 1988 a
Géorgie.................. 3 mai 1994 a
Guinée .................. 19 mars 1975 17 juin 1993
Guinée équatoriale.. 25 sept 1987 a
Guyana.................. 10 mai 1993 a
Honduras.............. 19 déc 1966
Hongrie ................ 7 sept 1988 a
Irlande .................. 8 déc 1989 a
Islande .................. 22 août 1979 a
Italie..................... 30 avr 1976 15 sept 1978
Jamahiriya arabe

libyenne............. 16 mai 1989 a
Jamaïque .............. 19 déc 1966 3 oct 1975
Kirghizistan........... 7 oct 1994 a
Lettonie ................ 22 juin 1994 a
l‘ex-Ré publique

yougoslave 
de Macédoine .. . 12 déc 1994 d 12 déc 1994

Signature; 
Participant succession (d)

Lituanie .................
Luxembourg...........
Madagascar...........  17 sept 1969
Malte ....................
Maurice ................
Mongolie...............
Namibie.................
Népal ....................
Nicaragua...............
Niger ....................
Norvège................. 20 mars 1968
Nouvelle-Zélande ..
Panama................... 27 juil 1976
Pays-Bas...............  25 juin 1969
Pérou ....................  11 août 1977
Philippines.............  19 déc 1966
Pologne .................
Portugal ................. 1 août 1978
République 

centrafricaine. . . .
République de Corée 
République 

dominicaine. . . . .
République tchèque2
Roumanie...............
Saint-Marin...........
Saint-Vincent- 

et-Grenadines . . .
Sénégal................... 6 juil 1970
Seychelles .............
Slovaquie2 .............
Slovénie.................
Somalie .................
Suède....................  29 sept 1967
Suriname...............
Trinité-et-Tobago ..
Togo......................
Ukraine..................
Uraguay................  21 févr 1967
Venezuela...............  15 nov 1976
Yougoslavie...........  14 mars 1990
Zaïre......................
Zambie..................

Ratification, 
adhésion (a)

20 nov 
18 août
21 juin
13 sept 
12 déc 
16 avr 
28 nov
14 mai
12 mars
7 mars

13 sept 
26 mai
8 mars 

11 déc
3 oct

22 août
7 nov 
3 mai

8 mai 
10 avr

4
22
20

anv
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uil

18 oct

9 nov
13 févr
5 mai

28 mai 
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24 janv
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10 mai

1 nov 
10 avr

991 a 
983fl
971
990 tf 
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994 0 
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980 a
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989fl
977
978
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991 a
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990a
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993 d 
993 a 
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978
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00 
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Déclarations et Réserves 
(En l ’absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de ta ratification, de l ’adhésion ou de ta succession.)

ALLEMAGNE

tefw :
La république fédérale d'Allemagne formule, à I égard du 

paragraphe 2 a) de l'article 5, une réserve aux termes de 
kqgdle le Comité n’aura pas compétence pour les 
nununications

a) Qui ont déjà été examinées par une autre instance 
internationale d’enquête ou de règlement;

b) Dénonçant une violation des droits qui a son origine 
dans des événement antérieurs à l’entrée en vigueur du 
protocole facultatif pour la République fédérale 
d’Allemagne;

c) Dénonçant une violation de l’article 26 du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques dans 
la mesure où la violation dénoncé se réfère à des droits 
aunes que ceux garantis dans le Pacte susmentionné.

AUTRICHE
"... En sus des dispositions du paragraphe 2 de l’article 5 du 

Ptotocote, le Comité prévu par l’article 28 dudit Pacte ne devra 
familier aucune communication émanant d’un particulier 
ty’apiès assumions que la même question n 'a pas déjà été 
«aminée par la Commission européenne des Droits de 
l'homme établie par la Convention européenne de sauvegarde 
desDroits de l'homme et des libertés fondamentales.”

CHILI
La compétence que le Gouvernement chilien reconnaît au 

Comité des droits de l'homme pour recevoir et examiner des 
tŒWinications émanant de particuliers est limitée aux faits 
postérieurs à la date d'entrée en vigueur du Protocole facultatif
il égard du Chili ou, en tout cas, aux faits dont l'exécution n'a 
wmnencé qu'après le 11 mars 1990.

DANEMARK
S'agissant de l’alinéa a du paragraphe 2 de l'article 5, le 

«mvexnement danois fait une réserve en ce qui concerne la 
ûopétênce du Comité pour examiner une communication 
j?®!* par un particulier si la même question a déjà été 
«animée dans le cadre d’autres procédures d’enquête 
ntemationale.

ESPAGNE
k  Gouvernement espagnol adhère au Protocole facultatif se 

p̂ortant au Pacte international relatif aux droits civils et 
roques étant entendu que les dispositions de l’article 5, 
r”paf®e2, dudit Protocole signifient que le Comité des 

l'homme ne devra examiner aucune communication 
r® »  d’un particulier sans s'être assuré que la même 
S !!!.11 e$t ^  en cours d'examen ou n'a pas déjà été 
^^w par une autre instance internationale d'enquête ou de

^ration ^ ^ R A T IO N  DE RUSSIE

IX ^ ? m£nent à l'article premier du Protocole facultatif, 
C ” 1** République socialistes soviétique reconnaît que le 
fttonw!? <*r0its ^  * *lomme a compétence pour recevoir et 
^ ner des communications émanant de particuliers relevant

de la juridiction de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques, concernant des situations ou des faits survenus 
après que le Protocole facultatif sera entré en vigueur pour

L’Union soviétique considère par ailleurs que le Comité 
n’examinera aucune communication tant qu’il ne se sera pas 
avéré que la question faisant l'objet de la communication n est 
pas déjà examinée dans le cadre d'une autre procédure 
d’arbitrage ou de règlement international et que le particulier 
concerné à épuisé tous les recours internes disponibles.

FRANCE
Déclaration :

“La France interprète l’article 1er du Protocole comme 
donnant compétence au Comité pour recevoir et examiner des 
communications émanant de particuliers relevant de la 
juridiction de la République française qui prétendent être 
victimes d'une violation, par la République, de l’un quelconque 
des droits énoncés dans le Pacte, résultant soit d’actes, 
omissions, faits ou événement postérieurs à la date d’entrée en 
vigueur à son égard du présent Protocole, soit d’une décision 
portant sur les actes, omissions, faits ou événements postérieurs 
de cette même date”.

"En ce qui concerne l’article 7, l’adhésion de la France au 
Protocole facultatif ne peut être interprétée comme impliquant 
une modification de sa position à l’égard de la résolution visée 
dans cette disposition.”
Réserve :

"La France fait une réserve à l’alinéa a) du paragraphe 2 de 
l’article 5 en précisant que le Comité des droits de l’homme ne 
sera pas compétent pour examiner une communication émanant 
d’un particulier si la même question est en cours d’examen ou 
a déjà été examinée par une autre instance internationale 
d’enquête ou de règlement”

IRLANDE
Article 5, paragraphe 2

L’Irlande ne reconnaît pas au Comité des droits de l ’homme 
la compétence d’examiner une communication d’un particulier, 
lorsque la même question a déjà été examinée devant une autre 
instance internationale d’enquête ou de règlement

ISLANDE
L’Islande . . . adhère audit Protocole en apportant une 

réserve au paragraphe 2 de l’article 5, pour ce qui est de la 
compétence du Comité des droits de l’homme d’examiner une 
communication émanant d’un particulier si la question est 
examinée ou a été examinée par une autre instance 
internationale d’enquête ou de règlement Les autres 
dispositions du Protocole seront strictement observées.

ITALIE
“La République italienne ratifie le Protocole facultatif au 

Pacte international relatif aux droits civils et politiques, étant 
entendu que les dispositions du paragraphe 2 de l’aiticle 5 du 
Protocole signifient que le Comité prévu par l’article 28 dudit 
Pacte ne devra examiner aucune communication émanant d’un 
particulier sans s’être assuré que la même question n’est pas en 
cours d’examen ou n’a pas été examinée devant une autre 
instance internationale d'enquête ou de règlement.”
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LUXEMBOURG
Déclaration :

“Le Grand-Duché de Luxembourg adhère au Protocole 
facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques, (tant entendu que les dispositions du 
paragraphe 2 de l'article 5 du Protocole signifient que le Comité 
prévu par l'article 28 dudit Pacte ne devra examiner aucune 
communication émanant d’un particulier sans s’être assuré que 
ta même question n’est pas en cours d’examen ou n’a pas déjà 
été examinée devant une autre instance internationale d’enquête 
ou de règlement.”

MALTE
Déclarations :
1. Malte adhère au Protocole facultatif se rapportant au Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques, étant entendu 
que les dispositions de l’article 5, paragraphe 2, dudit Protocole 
signifient que le Comité établi en vertu de l’article 2$ du Pacte 
ne devra examiner aucune communication émanant d’un 
particulier sans s’être assuré que la même question n’est pas déjà 
en cours d’examen ou n’a pas déjà été examinée par une autre 
instance internationale d’enquête ou de règlement.
2. Le Gouvernement maltais interprète l’article premier du 
Protocole comme donnant compétence au Comité pour recevoir 
et examiner des communications émanant de particuliers 
relevant de la juridiction de Malte qui prétendent être victimes 
de violations par Malte de l’un quelconque des droits énoncés 
dans le Pacte, résultant soit d’actes, omissions, faits ou 
événements postérieurs à la date d'entrée en vigueur à son égard 
du présent Protocole, soit d’une décision portant sur les actes, 
omissions, faits ou événements postérieurs à cette même date.

NORVÈGE
Eu égard à l'article 5, paragraphe 2 :

Le Comité ne sera pas compétent pour examiner une 
communication d’un particulier si la même question a déjà été 
examinée par d’autres instances internationales d’enquête ou de 
règlement.

POLOGNE
Réserve :

La République de Pologne décide à adhérer audit Protocole, 
en formulant la réserve qui exciuera la procédure prévue dans 
son article 5 paragraphe 2 a), si la question a été déjà examinée

devant une autre instance international d’enquête ou de 
règlement

ROUMANIE
Déclaration :

La Roumanie considère que conformément à l’article J, 
paragraphe 2 a) du Protocole, le Comité des droits de l’homme 
n’est pas compétent d’examiner les communications émanant 
des particuliers si les questions en cause sont en cours d’exames 
ou ont déjà été examinées par une autre instance internationale 
d’enquête ou de règlement

SLOVÉNIE
Déclaration :

La République de Slovénie interprète l’article 1" du 
Protocole comme donnant compétence au Comité pour recevoir 
et examiner des communications émanant de particuliers 
relevant de ta juridiction de la République de Slovénie qui 
prétendent être victimes d’une violation, par la République, de 
l’un quelconque des droits énoncés dans le Pacte, résultant soit 
d’actes ou omissions, faits ou événements postérieurs à la date 
d’entrée en vigueur du Protocole pour la République de 
Slovénie, soit d’une décision portant sur des actes, omissions, 
faits ou événement postérieurs à cette même date.
Réserve :

En ce qui concerne l’alinéa a) du paragraphe 2 de l’article 5 
du Protocole facultatif, la République de Slovénie précise que 
le Comité des droits de l’homme ne sera pas compétent pour 
examiner une communication émanant d’un particulier si la 
même question est en cours d’examen ou a déjà été examinée 
par une autre instance internationale d’enquête de règlement

SUÈDE
“Sous réserve que les dispositions du paragraphe 2 de 

l’article 5 du Protocole signifient que le Comité des droits «  
l’homme prévu par l'article 28 dudit Pacte ne devra examiner 
aucune communication émanant d’un particulier sans s’être 
assuré que la même question n’est pas en cours d’examen ou n a 
pas été examinée devant une autre instance internationale 
d’enquête ou de règlement”

VENEZUELA
[Même réserve que celle faite par le Venezuela à l'égard fa 

paragraphe 3 d) de l ’article 14 au Pacte international rem 
aux droits civils et politiques : voir au chapitre IV.4.J

Application territoriale 
Date de réception

Participant de la notification Territoires

Pays-Bas..................................... 11 déc 1978 Antilles néerlandaises.

SOTES:

1 Voir noie 6 au chapitre IV.3.

2 La Tchécoslovaquie avait adhéré au Protocole le 12 man 1991. Voir aussi note 21 au chapitre 1.2.
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IV. 6 i Crimes de guerre et crimes contre l'humanité

t .  C o n ven tio n  s u r  l ’IM P re s c rip tib iu té  des crim e s de g u e rre  e t  des crim e s c o n t re  l ’hum anité

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ETAT:

Adoptée par l Assemblée générale des Nations Unies le 26 novembre 19681

11 novembre 1970, confonnément à l’article VIII.
11 novembre 1970, n° 10823.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 754, p. 73.
Signataires : 10. Parties : 39.

Note: La Convention a été ouverte à la signature à New York le 16 décembre 1968.

Participant2 Signature

Afghanistan .........
Albanie ................
Arménie................
Bélarus.................. 7 janv 1969
Bolivie.................
Bosnie-Herzégovine
Bulgarie................  21 janv 1969
Cameroun ....... .....
Croatie.................
Cuba ...................
Estonie.................
Fédération de Russie 6 janv 1969
Gambie ................
Guinée.................
Hongrie ..............  25 mars 1969
Inde.....................
Jamahiriya arabe

libyenne............
Kenya .................
Lettonie................
■'«-République 

yougoslave 
w de Macédoine . . .
««•que ..............  3 juil 1969

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

22 juil
19 mai
23 juin

8 mai 
6 oct 
1 sept

2 1  m a i
6 oct

12 oct
13 sept
21 oct
22 avr
29 déc
7 juin

24 juin
12 janv

1983
1971 
1993 
1969 
1983 
1993 
1969
1972 
1992 
1972 
1991 
1969 
1978 
1971 
1969 
1971

16 mai 1989 a 
1 mai 1972 a

14 avr 1992 a

18 janv 1994 d

Participant Signature

M ongolie................ 31 janv 1969
Nicaragua................
Nigéria....................
Philippines..............
Pologne .................. 16 déc 1968
République

démocratique
populaire l a o ___

République de Moldova 
République populaire 

démocratique
de Corée.............

République tchèque3
Roumanie .............. 17 avr 1969
Rwanda ................
Saint-Vincent- 

et-Grenadines . . .
Slovaquie3 ..............
Slovénie..................
Tunisie....................
Ukraine .................. 14 janv 1969
Viet Nam ................
Yémen4 ..................
Yougoslavie............ 16 déc 1968

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

21 mai 1969
3 sept 1986 a
1 déc 1970 a

15 mai 1973 a
14 févr 1969

28 déc 1984 a 
26 janv 1993 a

8 nov 1984 a
22 févr 1993 d
15 sept 1969
16 avr 1975 a

9 nov
28 mai
6 Juil 

15 juin
19 juin
6 mai
9 févr
9 juin

1981
1993
1992
1972
1969 
1983 
1987
1970

Déclarations et Réserves 
(En l ’absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l ’adhésion ou de la succession.)

AFGHANISTAN

Étant donné que les dispositions des articles V et VII de ladite 
«invention, selon lesquelles certains États ne peuvent être 
J&ües à la Convention, ne sont pas conformes au caractère 
™venei de cette dernière, le Présidium du Conseil 
woiu&onnaire de la République démocratique d’Afghanistan 
®pare que la Convention devrait, sur la base du principe de 
^aiité souveraine des États, être ouverteàl’adhésion de tous les

ALBANIE
U Gouvernement de la République populaire d’Albanie 

wctareque les dispositions des articles V e tv ll de la Convention 
h'unprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes contre 
/Jjroamtésont inacceptables parce que, en empêchant un certain 
m « v. ^ de devenir parties à la Convention, elles revêtent 
ftuvw! 6 discriminatoire qui viole le principe de l’égalité 
'felaCo  ̂^  s et es* incompatible avec l’esprit et les buts

BÉLARUS
La République socialiste soviétique de Biélorussie déclare 

que les dispositions des articles V et VII de la Convention sur 
I imprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes contre 
l’humanité, qui empêchent certains Etats de signer la Convention 
ou d'y adhérer, sont contraires au principe de l’égalité souveraine 
des États.

BULGARIE
“La République populaire de Bulgarie juge nécessaire en 

même temps de déclarer que les dispositifs des articles V et VII 
de la Convention sur l’imprescriptibilité des crimes de guerre et 
des crimes contre l’humanité qui empêchent un certain nombre 
d’États de signer la Convention ou d’y adhérer, sont contraires au 
principe de 1 égalité souveraine des Etats.”

CUBA
Le Gouvernement de la République de Cuba déclare qu’il 

considère les dispositions des articles V et VII de la Convention 
sur l’imprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes contre
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l'humanité comme étant discriminatoires et contraires au 
principe de l'égalité souveraine des États.”

FÉDÉRATION DE RUSSIE

L’Union des Républiques socialistes soviétiques déclare qu 
; dispositions des anicles V et VU de la Convention su-  -  ’ue les dispositions des anicles V et VU de la Convention sur 

1 '‘imprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes contre 
l'humanité, qui empêchent certains Etats de signer la Convention 
ou d'y adhérer, sont contraires au principe de l’égalité souveraine 
des Etats.

GUINÉE
“Le Gouvernement de la République de Guinée considère que 

les dispositions des articles V et VII de la Convention sur 
1 ' ixnprescrïptibilité des crimes de guerre et des crimes contre 
l'humanité, que l'Assemblée générale a adoptée le 26 novembre 
1968, mettent un certain nombre d’États dans l’impossibilité de 
devenir parties à la Convention et ont par suite un caractère 
discriminatoire qui est incompatible avec l’objet et les buts de la 
Convention.

“Le Gouvernement de la République de Guinée est d’avis 
que, conformément au principe de l'égalité souveraine des États, 
la Convention doit être à la participation de tous les États sans 
discrimination ni limitation aucune.”

HONGRIE

Le Gouvernement de la République populaire hongroise 
déclare que les dispositions contenues dans les articles V et VII 
de la Convention sur l’imprescriptibilité des crimes de guerre et 
des crimes contre l’humanité, adoptée par l’Assemblée générale 
des Nations Unies le 26 novembre 1968, selon lesquelles un 
certain nombre d'États se voient refuser ta possibilité de devenir 
signataires à ladite Convention sont de caractère discriminatoire, 
violent le principe de l’égalité souveraine des États et sont, 

ticulièrement, incompatibles avec les buts et objectifs de

MONGOLIE
La République populaire mongole juge nécessaire de signaler 

<iue les dispositions des articles V et Vil de 1a Convention sur
l imprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes contre 
l'humanité ont un caractère discriminatoire et visent à empêcher 
un certain nombre d'États de devenir pairies à ta Convention, et 
elle déclare que ta Convention a trait à des questions qui 
concernent les intérêts de tous les États et doit donc itre ouverte 
à l’adhésion de tous les États, sans discrimination ni limitation.

POLOGNE
La République populaire de Pologne considère que les 

dispositions des articles V et VII de la Convention sur

l'imprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes contre 
l'humanité, que l'Assemblée générale a adoptée le 26 novembre 
1968, mettent un certain nombre d'États dans l'impossibilité de 
devenir parties à la Convention et ont par suite un caractère 
discriminatoire qui est incompatible avec l’objet et tes buts de la 
Convention.

La République populaire de Pologne est d'avis que, 
conformément au principe de l’égalité souveraine des États, b 
Convention doit être ouverte à la participation de tous les États 
sans discrimination ni limitation aucune.

RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE POPULAIRE LAO

“Le Gouvernement de la République démocratique Populate 
Lao adhère à la Convention susmentionnée et s’engage à et 
exécuter fidèlement toutes les clauses, sauf les dispositions des 
articles V et VII de la Convention sur l’imprescriptibilité des 
crimes de guerre et des crimes contre l’humanité adoptée par 
l'Assemblée générale des Nations Unies le 26 novembre 1968, 
qui sont en contradiction avec le principe de l’égalité souveraine 
des États. La Convention devrait être ouverte à la participation 
universelle conformément aux principes et aux buts de la Charte 
des Nations Unies.”

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE3
ROUMANIE

“Le Conseil d’État de la République socialiste de Roumanie 
déclare que les dispositions des articles V et VII de la Convention 
sur l’imprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes conm 
l'humanité ne sont pas en concordance avec le principe sa» 
lequel les traités internationaux multilatéraux dont l 'o b je t et le 
but intéressent la communauté internationale dans son ensemble 
devraient être ouverts à l a  participation universelle.”

SLOVAQUIE3
UKRAINE

LaRépublique socialiste soviétique d’Ukraine déclare qutte 
dispositions des articles V et VII de la Convention sw 
l’imprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes c«we 
l’humanité, qui empêchent certains Etats de signer la Convenw" 
ou d’y adhérer, sont contraires au principe de l’égalité souvera» 
des Bats.

VIETNAM
En adhérant à cette Convention, le Gouvernement 

République socialiste du Viet Nam estime nécessaire de 
qu en conformité avec le principe de l'égalité souveraine °? 
États cette Convention devrait être ouverte à la participate1195 
tous les États, sans aucune discrimination ou limitatioa _

NOTES.-

1 Résolution 2391 <XXHI). Documents officiels de l ’Assemblée générale, vingt-troisiime session. Supplément n° 18 (A/7218), p-

1 La République démocratique allemande avait adhéré i  la Convention le 27 mars 1973 avec déclaration. Pour le texte de la  déclaration, v01 
le Recueil des Traités d «  Nations Unies, vol. 862, p. 410. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

* La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié la Convention les 21 mai 1969 et 13 août 1970, respectivement, avec déclaration. Pour le te*,e<* 
U déclaration, voir ie Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 7S4, p. 124. Voir aussi note 21 au chapitre 1.2-

4 La fonnalité a été effectuée par le Yémen démocratique. Voir aussi note 27 au chapitre 12.
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7. C o n ve n tio n  in te rn a t io n a le  s u r  l ’é lim in a tio n  e t  l a  ré p re ssio n  du c rim e  d 'a p a r t h e i d  

Adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies te 30 novembre 1973

ENTRÉE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT!
SXTE:

ATs

18 juillet 1976, conformément au paragraphe premier de l’article XV.
18 juillet 1976, n° 14861.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1015, p. 243.
Signataires : 32. Parties : 99.

Note: La Convention a été ouverte à la signature à New York le 30 novembre 1973.

Signature

Algérie.................  23 janv 1974
Antigua-et-Barbuda
Argentine.............. 6 juin 1975
Aiménie...............
Bahamas...............
Bahreïn.................
Bangladesh............
Barbade...............
Bélanis................. 4 mars 1974
Btoin..................  7 oct 1974
Bolivie.................
Bosnie-Herzégovine
Bulgarie...............  27 juin 1974
Burkina Faso.........  3 févr 1976
Burundi ...............
Canbodge2 ............
Cweroun..............
Cjp-Veit ..............
Orme..................
Colombie..............
Congo..................
Costa Rica............
Croatie
S * . ..!!!!!!!!!!
|ra>te.................
0 Salvador............
Niais arabes unis . 9 sept 1975 
g g j * ...............  12 mars 1975
popie
gfctfonrusse . . . .  12 févr 1974

Gambie.................
Giana

S * . . : : : : : : : : : : :
ÿ k ...............  26 avr 1974
^(République"
Jdaaquea*)___

1  1 5 7 5

i'% «ne ............
..............  30 mars 1976

K ? * ...............  5 juin 1974
fb fi-;;;............  2 oct 1974
pSotho... .  * | " " * ’ *

* ................

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

6 juil
26 mai

7 oct
7 nov

23 juin

1983 a 
1982 
1982 a 
1985 
1993 a

31 mars 1981
27 mars 1990 a
5 févr 1985 a
7 févr
2 déc

30 déc
6 oct 
1 sept

18 juil
24 oct 
12 juil
28 juil 

1 nov
12 juin
18 avr
23 mai

5 oct
15 oct
12 oct 

1 févr
13 juin
30 nov
15 oct
12 mai
21 oct
19 sept
26 nov
29 févr
29 déc

1979 a
1975 
1974 
1983 a 
1993 d
1974 
1978
1978 a 
1981 a
1976 a
1979 a 
1983 
1988 
1983 
1986 
1992
1977
1977
1979 a
1975 
1975 
1991 a
1978 a 
1975
1980 a 
1978 a

1 août 1978 a
3 mars 1975

30 sept 1977 a
19 déc
20 juin
22 sept

17 avr
9 juil

8 juil
18 févr

1 juil

23 févr
4 nov

14 avr

1977 a
1974 
1977 a

1985 a
1975

1976 a
1977 
1992

1977 a 
1983 a 
1992 a

Participant Signature

l’ex-République 
yougoslave 
de Macédoine . . .

Libéria ....................
Madagascar............
Maldives..................
Mali ........................
Mauritanie..............
Mexique..................
M ongolie................• 17 mai 1974
Mozambique ..........
Nam ibie..................
N épal......................
Nicaragua................
Niger ......................
N igéria.................... 26 juin 1974
O m an...................... 3 avr 1974
Ouganda.................. 11 mars 1975
Pakistan ..................
Panama...................  7 mai 1976
Pérou ......................
Philippines.............. 2 mai 1974
Pologne .................  7 juin 1974
Qatar.......................  18 mars 1975
République arabe

syrienne.............. 17 janv 1974
République

centrafricaine___
République 

démocratique 
populaire lao . . . .

République tchèque3 
République-Unie

de Tanzanie........
Roumanie................ 6 sept 1974
Rwanda .................  15 oct 1974
Sao Tomé-et-Principe 
Saint-Vincent- 

et-Grenadines . . .
Sénégal...................
Seychelles ..............
Slovaquie3 .............
Slovénie.................  A
Somalie .................  2 août 1974
Soudan...................  10 oct 1974
Sri Lanka...............
Suriname ...............
Tchad.....................  23 oct 1974
Togo.......................
Trinité-et-Tobago . .  7 avr 1975 
Tunisie...................

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

18 janv
5 nov

26 mai
24 avr
19 août
13 déc
4 mars
8 août

18 avr
11 nov
12 juil 
28 mars 
28 juin
31 mars
22 août
10 juin
27 févr
16 mars

1 nov 
26 janv
15 mars
19 mars

1994
1976
1977 
1984 
1977 
1988 
1980
1975 
1983 
1982
1977 
1980
1978 
1977 
1991 
1986 
1986 a
1977
1978 a 
1978
1976 
1975

18 juin 1976

8 mai 1981 a

5 oct 1981 a
22 févr 1993 d

U juin
15 août 
23 jan

5 oct

9 nov
18 févr
13 févr
28 mai

6 juil
28 janv 
21 mars
18 févr
3 juin

23 oct
24 mai
26 oct 
21 janv

1976 a
1978 
1981
1979 a

1981
1977
1978 
1993 
1992 J  
1975 
1977
1982 a 
1980 a 
1974 
1984 a
1979 
1977 a
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Ratification, 
adhésion (a),

Participant1 Signature succession (d)

Ukraine.................. 20 févr 1974 10 nov 1975
Venezuela..............  28 janv 1983 a
Viet Nam ..............  9 juin 1981a
Yémen4 ................  17 août 1987 o

Participant Signature

Yougoslavie...........  17 déc 1974
Zaïre......................
Zambie...................
Zimbabwe .............

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

I juil 1975
U juil 1978 a
14 févr 1983 o
13 mai 1991 o

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d’indication précédant le texte, la date de réception est cette 

de la ratification, de t'adhésion ou de la succession.)

ARGENTINE
Déclaration :

La République argentine déclare que, conformément à son 
interprétation de l’article XII de la Convention, son 
consentement exprès sera nécessaire pour que tout différend qui 
n’aurait pas été réglé par voie de négociation et auquel elle serait 
partie soit porté devant la Cour internationale de Justice.

BAHREÏN
Réserve :

L’adhésion de l’État de Bahreïn à ladite Convention ne 
saurait en aucune manière constituer une reconnaissance 
d'Israël ou un motif pour l’établissement de relations de quelque 
nature qu’elles soient avec Israël.

ÉGYPTE5

ÉMIRATS ARABES UNIS
La participation des Émirats arabes unis à ladite Convention 

ne constitue en aucune façon la reconnaissance d’Israël ni 
l’établissement de relations conventionnelles quelconques avec 
lui.

INDE
Le Gouvernement de la République de l’Inde adhère à ladite 

Convention avec effet à compter du 17 août 1977.

IRAQ
La ratification de ta Convention susmentionnée par la 

République d’Irak n’implique nullement qu’elle reconnaît 
Israel ni qu’elle établira avec celui-ci les relations qui peuvent 
être prévues dans ta Convention.

KOWEÏT6

U est entendu que l’adhésion de l’État du Koweït à la 
Convention internationale sur l’élimination et la répression du 
crime d'apartheid, adoptée par l’Assemblée générale des 
Nations Unies [le 30 novembre 1973] ne signifie en aucune 
façon que le Gouvernement de l'État du Koweït reconnaisse 
Israel.

MOZAMBIQUE
Déclaration interprétative :

Concernant l'article XII :
La République populaire du Mozambique interprète cette 

disposition de la Convention comme signifiant qu’un différend 
concernant l’interprétation ou l’application de la Convention ne 
sera soumis à la Cour internationale de Justice qu’avec le 
consentement préalable et à la demande de toutes les parties i 
ce différend.

NÉPAL
La Constitution du Népal contient des dispositions destinées 

à assurer la protection des droits individuels, notamment le droit 
à la liberté de parole et d’expression, le droit de fonder des 
syndicats et des associations à des fins non politiques et le droit 
à la liberté de religion; aucune disposition de la Convention ne 
sera considérée comme obligeant ou autorisant le Népal à 
adopter des mesures législatives ou autres qui seraient 
incompatibles avec les dispositions de la Constitution du pavs.

Le Gouvemement de Sa Majesté interprète l’article 4 de 
ladite Convention conune n’imposant à une partie à la 
Convention l’obligation d’adopter de nouvelles mesures 
législatives dans les domaines visés par les alinéas a) et b) de cet 
article que pour autant que le Gouvemement de Sa Majesté 
considère, compte dûment tenu des principes consacrés dais U 
Déclaration universelle des droits de l’homme, que des mesures 
législatives destinées à compléter ou à modifier les lois M 
pratiques existant en ces domaines sont nécessaires pour 
atteindre l’objectif énoncé dans la première partie de l'article 4.

Le Gouvemement de Sa Majesté ne se considère pas lié p* 
les dispositions de l’article 12 de la Convention en vertu 
desquelles tout différend entre deux ou plusieurs États parti» 
touchant l’interprétation ou l’application de la Convention sera 
porté, à la requête de toute partie au différend, devant la Cour 
internationale de Justice pour qu’elle statue à son sujet.

VENEZUELA
Avec réserve excluant les dispositions de l’article X B d e U  

Convention.

YÉMEN4-6
L’adhésion à la Convention susmentionnée par J* 

République arabe du Yémen n’impUque nullement qutB* 
reconnaisse Israel ni qu’elle établisse avec celui-ci aucune des 
relations prévues dans ladite Convention.

NOTES ;
1 La République démocratique allemande avait signé «t ratifié la 

Convention le* 2 mai 1974 et 12 août 1974. respectivement. Voir aussi 
note 3 au chapitre 1.2.

- Le 10 septembre 1981, le Secrétaire général a reçu du Gouverné 
ment vietnamien l’objection suivante relative à cette adhésion:
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“L’adhésion à la Convention internationale précitée, au nom du 
jxékndu “Gouvernement du Kampuchea démocratique”, par la 
clique de génocide Pol Pot -  Ieng Sary -  Khieu Samphan renversée 
parle peuple kampuchéen depuis le 7 janvier 1979, est totalement 
illégale etn’a aucune valeur juridique. Seul le Gouvernement de la 
République populaire du Kampuchea qui délient réellement le 
pouvoir au Kampuchea est habilité i  représenter le peuple 
hmpuchéen à signer et i  adhérer aux accords et conventions 
internationaux.

En tant que partie à cette Convention, la République socialiste du 
Viet Nam est d’avis que l’adhésion du prétendu “Gouvernement du 
Kampuchea démocratique” constitue non seulement une violation 
grossière des oormesdudroitetde la morale internationale, mais aussi 
une injure des plus cyniques aux trois millions de Kampuchéen* 
victimes du plus odieux crime de l’bistoire contemporaine commis 
par le régime polpotien honni de toute l’humanité entière.”
Par la suite, 1e Secrétaire général a reçu des communications 

nnilairts faisant objection à la signature du Kampuchea démocratique: 
lt ̂ septembre 1981 du Gouvernement de la Répiblique démocratique 
limande; le 12 novembre 1981 du Gouvernement de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques; le 19 novembre 1981 duGouveme- 
uratdelaRépublique socialiste soviétique de Biélorussie; le 3décembre
1981 du Gouvernement de la Hongrie; le 5 janvier 1982 du Gouveme- 
oteot bulgare; le 13 janvier 1982 du Gouvernement mongol, et le 17 mai
1982 do Gouvernement tchécoslovaque.

} La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié la Convention les 29 août 
1975et25mars 1976, respectivement Voiraussinote21 au chapitre t.2.

4 Le Yémen démocratique avait signé la Convention te 31 juillet

1974. Voir aussi note 27 au chapitre 1.2.

5 Lors de l’adhésion, le Gouvernement égyptien avait fonnuléune 
déclaration concernant Israël. Pour le texte de la déclaration, voir le 
Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 1045, p. 397. À cet égard, le 
Secrétaire général a reçu du Gouvernement israfilien une déclaration 
identique en essence, mutatis mutandis, que celle faite à l’égard de la 
déclaration formulée par le Koweït lors de l’adhésion (voir note 6).

Par la suite dans une notification reçue le 18 janvier 1980,_ le 
Gouvernement égyptien a informé le Secrétaire général qu’il avaitdécidé 
de retirer la déclaration. La notification indique le 25 janvier 1980 
comme date de prise d’effet du retrait.

* Le 12 mai 1987, le Secrétaire généra] a reçu du Gouvernement 
israélien la communication suivante :

L'instrument déposé par le Gouvernement du Koweït contient 
une déclaration decaractère politique au sujet d’Israël. De l’avis du 
Gouvernement israélien, la présente Convention ne saurait se prêter 
à des déclarations politiques de cette nature, déclarations qui sont, en 
outre, en contradiction flagrante avec les principes, l’objet et les buts 
de l'Organisation. Cette déclaration du Gouvemementdu Koweït ne 
peut aucunement affecter les obligations qui incombent au Koweït en 
venu du droit international général ou de traités particuliers.

En ce qui concerne le fond de la question, le Gouvernement 
israélien adoptera àl'égarddu Gouvemementdu Koweït une attitude 
d’entière réciprocité.
Le 15 décembre 1987, le Secrétaire général a reçu, une communica

tion identique en essence, mutatis mutandis, du Gouvernement israélien
i  l'égard de la déclaration formulée par le Yémen lors de l'adhésion.
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«. C onvention sur l'élim ination  de toutes les  formes d e discrim in atio n  k L’ég a r d  d es  fe m m e s

Adoptée par l ’Assemblée générale des Salions Unies le 18 décembre 19791

ENTRÉE EN VIGUEUR : 3 septembre 1981, confonnément au paragraphe premier de l’aiticle 27. 
ENREGISTREMENT i 3 septembre 1981, n° 20378.
TEXTE: NaüonsUnies, Recueil des Traités, vol. 1249, p. 13; et notification dépositaire

C-N.373.1994.TREAITES-8 du 23 janvier 1995 (proposition d’amendement au 
paragraphe 1 de l’article 20).

ÉTAT : Signataires : 96. Parties : 138.
Note : La Convention a été ouverte à la signature au Siège de l’Organisation des Nations Unies le 1er mars 1980.

Participant Signature

Afghanistan........... 14 août 1980
Afrique du Sud.......  29 janv 1993
Albanie .................
Allemagne** .........  17 juil 1980
Angola..................
Antigua-et-Barbuda
Aigentine..............  17 juil 1980
Annénie................
Australie................  17 juil 1980
Autriche................  17 juil 1980
Bahamas................
Bangladesh.............
Barbade ................  24 juil 1980
Bélarus.................. 17 juU 1980
Belgique................  17 juil 1980
Belize.................... 7 mars 1990
Bénin .................... 11 nov 1981
Bhoutan................  17 juil 1980
Bolivie..................  30 mai 1980
Bosnie-1 lerzégovine
Brésil....................  31 mars 1981
Bulgarie................  17 juil 1980
Burkina F aso .........
Burundi ................  17 juil 1980
Cambodge4-5 .........  17 oct 1980
Cameroun..............  6 juin 1983
Canada.................. 17 juil 1980
Cap-Vert ..............
Chili.....................  17 juü 1980
Chine ...................  17 juil 1980
Chypre ..................
Colombie..............  17 juil 1980
Comores................
Congo...................  29 juil 1980
Costa Rica ............. 17 juil 1980
Côte d'ivoire .........  17 juil 1980
Croatie ..................
Cuba.....................  6 mars 1980
Danemark..............  17 juil 1980
Dominique............  15 sept 1980
Egypte .................. 16 juü 1980
El Salvador............  14 nov 1980
Equateur................  17 juü 1980
Espagne................  17 luU 1980
Estonie..................
États-Unis

d'Amérique.......  17 juil 1980
Ethiopie................  g juU 1980
Fédération de Russie 17 juil 1980
Finlande................  17 juü 1980
France...................  17 juU 1980

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

11 mai
10 juil
17 seçt
laoût

15 juil
13 sept
28 juil
31 mars
6 oct
6 nov

16 oct
4 fév

10 juil
16 mai
12 mars
31 août
8 juin
1 sept
1 févr
8 févr

14 oct
8 janv

15 oct 
23 août
10 déc
5 déc
7 déc
4 nov

23 juil
19 janv
31 oct
26 juil
4 avr

9 sept
17 juil 
21 avr
15 sept
18 sept
19 août
9 nov
5 janv

21 oct

10 sept 
23 jan
4 sept

14 déc

994a
985
986 a
989 a 
985 
993 a
983 
982 
993 a
984 a
980
981
985
990
992
981
990
993 d
984
982
987 a 
992 
992 a
994
981 

0 a
989
980
985 a
982 
994a
982
986

992 d 
980
983
980
981 
981 
981
984
991 a

981
981
986
983

Participant Signature

Gabon....................  17 juil 1980
Gambie..................  29 juil 1980

Ghana.! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !  17 juil 1980
Grèce....................  2 mars 1982
Grenade................. 17 juil 1980
Guatemala.............  8 juin 1981
Guinée6 ................. 17 juil 1980
Guinée-Bissau........ 17 juil 1980
Guinée équatoriale ..
Guyana..................  17 juil 1980
Haïti...................... 17 juU 1980
Honduras ............... 11 juin 1980
Hongrie ................  6 juin 1980
Inde ...................... 30 juü 1980
Indonésie............... 29 juil 1980
Iraq........................
Irlande ..................
Islande ..................  24 juil 1980
Israel...................... 17 juil 1980
Italie...................... 17 juil 1980
Jamahiriya arabe

libyenne.............
Jamaïque ............... 17 juil 1980
Japon ....................  17 juü 1980
Jordanie .................  3 déc 1980
Kenya ....................
Koweït..................
Lesotho................... 17 juil 1980
Lettonie .................
Tex-République 

yougoslave 
de Macédoine . . .

Libéria...................
Lituanie ................
Luxembourg...........  17 juü 1980
Madagascar...........  17 juil 1980
Malawi..................
Mali ......................  5 fév 1985
Maldives.................
Malte ....................
Maurice .................
Maroc....................
Mexique................. 17 juil 1980
Mongolie............... 17 juü 1980
Namibie.................
Népal ......................  5 févr 1991
Nicaragua............... 17 juü 1980
Nigéria..................  23 avr 1984
Norvège........... .... 17 juü 1980
Nouvelle-Zélande' . 17 juü 1980

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

21 janv
16 avr
26 oct

2 janv
7 juin

30 août
12 août 
9 août

23 août 
23 oct
17 juil
2 0  juil

3 mars
22 déc
9 juil

13 sept
13 août
23 déc
18 juin 
3 oct

10 juin

16 mai
19 oct
25 juin

1 juil
9 mars
2 sept

14 avr

18 janv
17 juil
18 janv

2 févr
17 mars
12 mars
10 sept

1 juil
8 mars
9 juil

21 juin
23 mars
20 juU
23 nov
22 avr
27 oct
13 juin
21 mai
10 janv

983
993
994a
986
983
990 
982
982
985
984 a
980
981
983 
980 
993
984
986 a
985 a 
985
991 
985

989 a
984
985
992 
984 a 
994a

992 a

994 d
984 a 
994 a 
989 
989 
987 a
985 
993 a
991 a
984 o 
993 a 
981 
981
992 a 
991 
981
985 
981 
985
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Participant Signature

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

30 juil 1980 
Panama...".........  26 juin 1980

K S  1980
P&oo...................  23 juil 1981
Eppines............. 15 juil 1980
Pologne ................ 29 mai 1980
Portugal................  24 avr 1980
République

centrafricaine —  . ___
République de Corée 25 mai 1983 
République 

démocratique
populaire lao . . . .  17 juil 1980 

République de
Moldova ...........

République
dominicaine. . . . .  17 juil 1980 

République tchèque10 
République-Unie

de Tanzanie.......  17 juil 1980
Roumanie..............  4 sept 1980
Royaume-Uni9........ 22 juü 1981
Rwanda................  1 mai 1980
Saint-Kitts—et-N evis
Sainte-Lucie .........
Saint-Vincent- 

et-Grenadines . . .

22 juil
29 oct 

6 avr
23 juil 
13 sept
5 août

30 juil 
30 juil

21 juin 
27 déc

1985
1981 
1987 a 
1991
1982 
1981 
1980 
1980

1991 a 
1984

14 août 1981

1 juil 1994 a

2 sept 1982 
22 févr 1993 d

20 août 1985 
7 janv 1982
7 avr 1986 
2 mars 1981

25 avr 1985 a
8 oct 1982 a

4 août 1981 a

Participant Signature

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

Samoa.....................
Sénégal.................... 29 juil 1980
Seychelles ..............
Sierra Leone............ 21 sept 1988
Slovaquie10 ............
Slovénie..................
Sri L anka................ 17 juil 1980
S uède.....................  7 mars 1980
Suisse.....................  23 janv 1987
Suriname ................
Tadjikistan..............
Thaïlande................
Togo.......................
Trinité-et-Tobago . .  27 juin 1985
Tunisie.................... 24 juil 1980
Tùrquie....................
Ukraine.................... 17 juil 1980
Uruguay.................. 30 mars 1981
Venezuela................ 17 juil 1980
Viet N a m ................ 29 juil 1980
Yémen11..................
Yougoslavie............ 17 juil 1980
Z«are.......................  17 juü 1980
Zambie...................  17 juil 1980
Zimbabwe ..............

25 sept 
5 "
5 

U 
28 mai

fév
mai
nov

juil
oct
juil

1992 a 
1985
1992 a 
1988
1993 a 
1992 d  
1981 
1980

1 mars 
26 oct
9 août 

26 sept 
12 janv 
20 sept
20 déc
12 mars 
9 oct
2 mai 

17 févr 
30 mai 
26 févr 
17 oct
21 juin
13 mai

1993
1993
1985
1983
1990 
1985
1985 a 
1981
1981
1983
1982
1984 a 
1982
1986
1985
1991 a

Déclarations et Réserves 
(En l ’absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l ’adhésion ou de la succession. Pour les objections, voir ci-après.)

ALLEMAGNE2
Déclaration :

Au sujet de l’alinéa du préambule de la Convention qui 
conmence par les mots “Affirmant que le renforcement de la 
P»x et de la sécurité internationales”.

Le droit des peuples à l’autodétermination, tel qu’il est 
‘’■“sacré par la Charte des Nations Unies et par les Pactes 
œternationaux du 19 décembre 1966, vaut pour tous les peuples 
tfpK seulement pour les peuples “assujettis à une domination 
tapgire et coloniale”. Tous les peuples ont donc le droit 
•“aliénable de fixer librement leur statut politique et de 
PWBuivre librement leur développement économique, social et 

La République fédérale d’Allemagne ne serait pas en 
■Sjwde reconnaître la validité juridique d’une interprétation 

à l’autodétermination qui contredirait le libellé sans 
2®wque de la Charte des Nations Unies et des deux Pactes 
"̂ natioDaux du 19 décembre 1966 relatifs aux droits civils et 
Flaques et aux droits économiques, sociaux et culturels. Elle 
^prêtera en conséquence le onzième alinéa du préambule.

L’alinéa b) de l’article 7 ne sera pas appliqué dans la mesure 
"V1 va à l’encontre de la deuxième phrase de l’alinéa 4 du 
P^aphea de l’article 12 de la Loi fondamentale de la 
JWJlique fédérale d’Allemagne. En vertu de cette disposition 
^  institution, les femmes ne peuvent en aucun cas servir 

^  conditions qui impliquent l’emploi des armes.

ARGENTINE
Réserve :

Le Gouvernement argentin déclare qu’il ne se considère par 
lié par les dispositions du paragraphe 1 de l’article 29 de la 
Convention sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à l’égard des femmes.

AUSTRALIE
Réserves :

Le Gouvernement australien déclare que la plupart des 
femmes employées par le Gouvernement du Commonwealth et 
par les gouvernements de la Nouvelle-Galles du Sud et de 
Victoria bénéficient d’un congé de maternité payé. Un congé de 
maternité sans solde est accordé à toutes les autres femmes 
employées dans l’État de la Nouvelle-Galles du Sud, et ailleurs 
aux femmes employées dans des industries bénéficiant de 
subventions du Gouvernement fédéral et de certains États. Les 
femmes qui élèvent seules leurs enfants ont droit à des 
allocations de sécurité sociale en fonction de leurs revenus.

Le Gouvernement australien fait savoir que la situation 
actuelle ne lui permet pas de prendre les mesures requises par 
l’article 11 2) b) pour étendre à toute l’Australie le congé de 
maternité payé ou accompagné d’allocations sociales 
comparables.

Le Gouvernement australien spécifie qu’il n’accepte pas 
d’appliquer la partie de la Convention qui l’obligerait à modifier
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sa politique en matière de défense, celle-ci excluant les femmes 
du combat et des tâches liées au combat Le Gouvernement 
australien réexamine actuellement cette politique afin de définir 
avec plus de précision ce qui recouvrent les tennes “combat” et 
“tâches liées au combat”.
Déclaration :

L’Australie est dotée d’un système constitutionnel fédéral 
dans lequel les pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire sont 
partagés ou répartis entre le Commonwealth et les États fédérés. 
L*application du traité dans toute l’Australie sera confiée aux 
autorités des divers États et territoires du Commonwealth, 
compte tenu de leurs pouvoirs constitutionnels respectifs et des 
dispositions concernant l’exercice de ces pouvoirs.

AUTRICHE
Réserve :

L’Autriche se réserve le droit d’appliquer la disposition de 
l’article 7 b), s’agissant du service dans les forces années, et la 
disposition de l’article II, s’agissant du travail de nuit des 
femmes et de la protection spéciale des femmes qui travaillent, 
dans les limites établies par b  législation nationale.

BAHAMAS
Réserves :

L t  Gouvemement du Commonwealth des Bahamas ne se 
considère pas lié par les dispositions de l’alinéa a) de l’article 2, 
... du paragraphe 2 de l’article 9, de l ’alinéa h) de l'article 16... 
(et) du paragraphe 1 de l’article 29 de la Convention.

BANGLADESH
“Le Gouvemement de la République populaire du 

Bangladesh ne se considère pas lié par les dispositions de 
l’article 2, de l’alinéa a) de l’article 13 et des alinéas c) et f) du 
paragraphe 1 de l'article 16, qui sont contraires à la Sharia 
fondée sur le Saint Coran et la Sunna.”

•

BÉLARUS12
BELGIQUE

Réserves :
Article 7
"L'application de l’article 7 n’affectera pas la validité des 

dispositions constitutionnelles, telles qu’elles sont prévues par 
l’article 60, réservant aux hommes l’exercice des pouvoirs 
royaux et par l’article 5$, réservant aux fils du Roi ou à leur 
défaut, aux princes belges de la branche de la famille royale 
appelée à régner, la fonction de sénateur de droit à l’âge de 
dix-huit ans et avec voix délibérative à l’âge de vingt-cinq ans.

Article 15. alinéas 2 et 3
L’application de l'article 1S, alinéas 2 et 3 n’affectera pas la 

validité des dispositions temporaires prévues en faveur des 
époux mariés avant l'entrée en vigueur de la loi du 14 juillet 
1976 concernant les droits et devoirs réciproques des conjoints 
et leur régimes matrimoniaux et qui auront, conformément à la 
faculté qui leur en est laissée en venu de cette loi, fait une 
déclaration de maintien intégral de leur régime matrimonial 
antérieur.”

BRÉSIL13

Réserve faite lors de la signature et confirmée lors de la
ratification :
... I-e Brésil ne se considère pas lié par le paragraphe t de 

l'article 29 de ladite Convention.

BULGARIE14

CANADA15

CHILI
Lors de la signature :
Déclaration ;

Le Gouvemement chilien a signé la présente Convention sur 
l’élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard 
des femmes, conscient de l’importance que revêt oe document 
non seulement pour l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à  l’égard des femmes, mais également pour 
l’intégration définitive et totale de celles-ci dans la société dans 
des conditions d’égalité.

II tient néanmoins à déclarer que certaines des dispositions 
de la Convention ne sont pas totalement conformes à la 
législation chilienne en vigueur.

Le Gouvemement chilien signale également qu’une 
Commission pour l’étude et la réforme du Code civil a été 
constituée et que celle-ci est actuellement saisie de diverses 
propositions tendant à modifier, entre autres choses, les 
dispositions qui ne sont pas strictement conformes à celles de la 
Convention.

CHINE
Déclaration formulée lors de la signature et confirmée lors dt

la ratification :
La République populaire de Chine ne sera pas liée par le 

paragraphe 1 de l’article 29 de la Convention.

CHYPRE
Réserve :

“En déposant le présent instrument d’adhésion, le 
Gouvernement de la République de Chypre tient à formuler une 
réserve au sujet de la disposition accordant à la femme des droits 
égaux à ceux de l’homme en ce qui concerne la nationalité des 
enfants, disposition qui figure au paragraphe 2 de l ’a r t ic le  9 de 
la Convention. Cette réserve sera retirée après modification de 
la loi relative à cette question.”

CUBA
Réserve :

Le Gouvemement de la République de Cuba fait une réserve 
expresse touchant les dispositions de l’article 29 de » 
Convention car, à son sens, les divergences qui peuvent suis* 
quant à l’interprétation ou l'application de la Convention entre 
les États parties doivent être éliminées au moyen de 
négociations directes par la voie diplomatique.

ÉGYPTE
Réserves formulées lors de la signature et confirmées lors de fo

ratification :
En ce qui concerne Varticle 9 t «
Réserve sur les dispositions du paragraphe 2 de l’article ? 

relatives à l’octroi à la femme de droits égaux à ceux ce 
l’homme en ce qui concerne la nationalité de ses enfan&Jj 
savoir que cet octroi doit se faire sans préjudice de l’acquisitK» 
par l’enfant né du mariage de nationalité du père en vue 
d’empêcher qu’il n’acquière deux nationalités lorsque ses 
parents sont de nationalités différentes et d’éviter ainsHF 
l’avenir de l’enfant ne soit compromis. En outre, sans pert® 
atteinte au principe de l’égalité entre l’homme et la femme»" 
est certes plus approprié pour l’enfant qu’il acquière » 
nationalité de son père dans la mesure où l ’usage veut qu une
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jui épouse un étranger accepte que ses enfants 
«quittent la nationalité de leur père.

En ce qui concerne l'article 16
Réserve sur les dispositions de l’article 16 relatives à 

l’égalité de l’homme et de ta femme pour toutes les questions 
découlant du mariage, au cours du mariage et lors de sa 
dissolution, qui ne doivent pas aller à l'encontre des dispositions 
de la chari’a garantissant à l’épouse des droits équivalents à 
aux de son conjoint afin d’assurer un juste équilibre entre eux, 
compte tenu de la valeur sacrée des liens du mariage et des 
relations familiales en Égypte qui trouve sa source dans de 
profondes convictions religieuses qu’on ne saurait transgresser 
et du fait que ces liens sont essentiellement fondés sur l’égalité 
des droits et des devoirs et sur la complémentarité qui réalise la 
véritable égalité entre les conjoints. Les dispositions de la 
chari'a font notamment obligation à l’époux de fournir à son 
épouse une dot appropriée, de subvenir totalement à ses besoins 
(t de lui verser une allocation en cas de divorce, tandis qu’elle 
conserve la totalité de ses droits sur ses biens sans avoir à les 
utiliser pour subvenir à ses besoins. C’est pour cette raison que 
bebari a n’accorde le divorce à la femme que sur décision du 
tribunal tandis qu’elle n’impose pas cette condition à son époux. 

En ce qui concerne l ’article 29
La délégation égyptienne est également en faveur du 

nantie» de la réserve énoncée au paragraphe 2 de l’article 29 
relative au droit de l’État signataire de la Convention de déclarer 
qu’il ne se considère pas lié par les dispositions du paragraphe 1 
dodit article relatives à la soumission à un organe d arbitrage de 
tout différend entre des États parties concernant l’interprétation 
ou l’application de la Convention, se dégageant ainsi de toute 
obligation découlant d’une décision que l’organe d’arbitrage 
pourrait prendre en ce domaine. 
m m  faite lors de la ratification:

En ce qui concerne l'article 2
Réserve sur l’ensemble des dispositions de l’article 2 dont 

R̂épublique arabe d’Égypte est prête à appliquer les différents 
f̂inéas à condition qu’Us n’aillent pas à rencontre des 
p̂ositions de la chari’a musulmane.

EL SALVADOR
ton de la signature : 

lors de la ratification de la Convention susmentionnée, le 
Gwyemement salvadorien formulera la réserve prévue à 
ianicle 29 de la Convention. 
ton de la ratification :

«serve en ce qui concerne l’application des dispositions du 
P̂ apapbe 1 de l’article 29.

nu . ESPAGNE
‘xaaration :

La ratification de la Convention par l’Espagne n’aura pas 
«effetsur les dispositions constitutionnelles régissant les règles
* buccession de la Couronne d’Espagne.

^  ÉTHIOPIE

^L’Ethiopie socialiste ne se considère pas liée par l’article 29 
ropapbe 1 de la Convention.

FÉDÉRATION DE RUSSIE12
r . , FRANCE16

la signature:
fGouvemement de !a République française déclare que 
^ 9  de la Convention ne doit pas être interprété comme

faisant obstacle à l'application du deuxième alinéa de 
l’article 96 du code de la nationalité française.

(Toutes autres déclarations et réserves faites lors de la 
signature ont été confirmées, en substance, lors de la 
ratification}.
Lors de la ratification :
Déclarations :

“Le Gouvemement de la République française déclare que 
le préambule de la Convention contient, notamment en son 
onzième considérant, des éléments contestables qui n’ont en 
tout état de cause pas leur place dans ce texte.

Le Gouvemement de la République française déclare que 
l’expression “éducation familiale” qui figure, à l’article 5 b) de 
la Convention doit être interprétée comme visant l’éducation 
publique relative à la famille, et qu’en tout état de cause 
l’article 5 sera appliqué dans le respect de l’article 17 du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques et de l’article 8 
de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales.

“Le Gouvemement de la République française déclare 
qu’aucune disposition de la Convention ne doit être interprétée 
comme faisant obstacle aux dispositions de la législation 
française qui sont plus favorables aux femmes qu’aux hommes.” 
Réserves :

Articles 5 b) et 16, 1 d)
**1) Le Gouvemement de la République française déclare

?ue l’article 5 b) et le paragraphe 1 d) de l’article 16 de la 
invention ne doivent pas être interprétés comme impliquant 

l’exercice commun de l'autorité parentale dans des situations ou 
la législation française ne reconnaît cet exercice qu’à un seul des 
parents.

Article 14
"1) Le Gouvemement de la République française déclare 

que le paragraphe 2 c) de l’article 14 doit être interprété comme 
garantissant l’acquisition de droits propres dans le cadre de la 
sécurité sociale aux femmes qui satisfont aux conditions 
familiales ou d’activité professionnelle requises par la 
législation française pour bénéficier d’une affiliation à titre 
personnel.

“2) Le Gouvemement de la République française déclare 
que le paragraphe 2 b) de l’article 14 de la Convention ne doit 
pas être interprété comme impliquant la réalisation matérielle 
et gratuite des prestations prévues dans cette disposition.” 

Article 16, paragraphe 1 g)
“Le Gouvemement de la République française émet une réserve 
en ce qui concerne le droit au choix du nom de famille 
mentionné au paragraphe 1 g) de l’article 16 de la Convention.” 

Article 29
“Le Gouvemement de la République française déclare, 
conformément au paragraphe 2 de l’article 29 de la Conveniion, 
qu’il ne sera pas lié par les dispositions du paragraphe premier 
de cet article.

H O N G R IE 17

INDE

Déclarations et réserves formulées lors de la signature et 
confirmées lors de la ratification :
i) En ce qui concerne l’alinéa a) de l’article 5 et le 

paragraphe 1 de l’article 16 de la Convention sur l’élimination 
de toutes les frames de discrimination à l’égard des femmes, le 
Gouvemement de la République de l’Inde déclare qu'il se 
conformera à leurs dispositions et en assurera l'application 
confonnément à sa politique de non-ingérence dans les affaires
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intérieures de toute collectivité hormis l’initiative où le 
consentement de cette dernière;

ii) En ce qui concerne le paragraphe 2 de l’aiticle 16 de la 
Convention sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à l’égard des femmes, le Gouvernement de la 
République de l’Inde déclare que, bien qu’en principe il appuie 
pleinement le principe de l'enregistrement obligatoire du 
mariage, ce principe n'est pas d'une application pratique dans 
un grand pays comme l'Inde où existe une grande diversité de 
coutumes, de religions et de niveaux d’alphabétisation.
Réserve :

En ce qui concerne l’article 29 de la Convention sur 
l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard 
des femmes, le Gouvemement de la République de l’Inde 
déclare qu’il ne se considère pas lié par le paragraphe 1 de cet 
article.

INDONÉSIE
l-e Gouvemement de la République d’Indonésie ne se 

considère pas lié par les dispositions du paragraphe 1 de 
l’article 29 de la Convention et déclare qu’aucun différend 
concernant l'interprétation ou l’application de la Convention ne 
pourra être soumis à l’arbitrage ou à la Cour internationale de 
Justice si ce n'est avec le consentement de tous les États parties 
au différend.

IRAQ1*
Réserves :
1. En approuvant cette Convention et en y adhérant, la 
République d'Iraq ne se considère pas liée par les dispositions 
des alinéas O et g) de l’article 2, des deux paragraphes de 
l’article 9, ni celles de l'article 16, la réserve concernant ce 
dernier article étant sans préjudice des droits prévus par la 
charia islamique en faveur de la femme, en contrepartie des 
droits de l'époux, afin d’assurer un juste équilibre entre les deux 
conjoints. L’Iraq émet également une réserve à l’égard du 
paragraphe premier de l’article 29, en ce qui concerne le' 
principe d’un arbitrage international à propos de l’interprétation 
ou de l'application de ladite Convention.
2. Cette approbation ne peut en aucune manière signifier une 
reconnaissance d’Israël ni entraîner l’établissement d’une 
quelconque relation avec lui.

IRLANDE19
Réserves :

Article 13 b) etc)
L'Irlande examine l’opportunité de compléter la garantie 

d’égalité contenue dans la Constitution irlandaise par des 
dispositions spécifiques régissant l’accès au crédit et à d'autres 
services financiers ainsi qu’aux activités récréatives, lorsque 
ceux-ci sont fournis par des particuliers, des organisations ou 
des entreprises. Pour le moment, elle se réserve le droit de 
considérer les lois et mesures en vigueur dans ce domaine 
comme propres à assurer la réalisation des objectifs de la 
Convention en Irlande.

Article 15
En ce qui concerne le paragraphe 3 de cet article, l’Irlande 

se réserv e le droit de ne pas compléter sa législation, qui accorde 
aux femmes la même capacité juridique qu aux hommes, par de 
nouvelles dispositions régissant la validité de tout contrat ou 
autre instrument privé conclu librement par une femme.

Article 16.1 d) et f)
L’Irlande estime que la réalisation en Irlande des objectifs de 

ta Convention n’exige pas que la loi accorde aux hommes les

mêmes droits qu'aux femmes en matière de tutelle, de garde et 
d’adoption des enfants nés en dehors du mariage, et elle se 
réserve le droit d’appliquer la Convention sous cette réserve. 

Article 11 1) et 13 a)
L’Irlande se réserve le droit de considérer 

l'Anti-Discrimination (Pay) Act (loi sur l’élimination de b 
discrimination en matière de salaire) de 1974 et VEmployment 
Equality Act (loi sur l'égalité en matière d’emploi) de 1977, 
ainsi que d’autres mesures prises en application des nonnes de 
la Communauté économique européenne en matière d’accès i 
l’emploi et de rémunération, comme une application suffisante 
des alinéas b), c) et du du paragraphe 1 de l'article II.

L’Irlande se réserve pour l’instant le droit de continuer à 
appliquer les dispositions de sa législation sociale qui sont plus 
favorables aux femmes qu’aux hommes.

ISRAËL
Réserves :
1. L’État d’Israël exprime par les présentes ses réserves à 
l’égard de l'article 7 b) de la Convention en ce qui concerne la 
nomination de femmes en qualité de juges de tribunaux 
religieux lorsque l’interdisent les lois de l’une quelconque des 
communautés religieuses d’Israël. Par ailleurs, ledit article est 
pleinement appliqué en Israël étant donné que les femmes 
jouent un rôle très important dans tous les aspects de la vie 
publique.
2. L’État d’Israël exprime par les présentes ses réserves à 
l’égard de l’article 16 de la Convention dans la mesure où les 
lois relatives à l’état des personnes qui ont force obligatoire pour 
les diverses communautés religieuses d’Israël ne se conforment 
pas aux dispositions dudit article.
Déclaration :
3. Conformément au paragraphe 2 de l’article 29 de la 
Convention, l’État d’Israël déclare par les présentes qu’il oe se 
considère pas lié par les dispositions du paragraphe 1 dudit 
article.

ITALIE
Lors de la signature :
Réserve:

L’Italie se réserve la possibilité de se prévaloir, au moment 
du dépôt de l’instrument de ratification, de la faculté prévue* 
l’article 19 de la Convention de Vienne sur le droit des traités du
23 mai 1969.

JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE
Réserve :

[L’adhésion] est faite sous la réserve générale que ce» 
adhésion ne saurait aller contre les lois régissant le statut 
personnel, issues de la Sharia islamique.

JAMAÏQUE
Le Gouvemement de la Jamaïque ne se considère pas lié p* 

les dispositions du paragraphe 2 de l’article 9 de la Convention- 
Le Gouvemement de la Jamaïque déclare qu’il ne * 

considère pas lié par les dispositions du paragraphe 1 *  
l’article 29 de la Convention.

JORDANIE
Lors de la signature et confirmée lors de la ratification :

1. Réserve concernant le paragraphe 2 de l’article 9;
2. Réserve concernant le paragraphe 4 de l’article 15 l13 

femme doit avoir la même résidence que son mari);
3. Réserve quant à la formulation de l’alinéa c) 

paragraphe 1 de l’article 16, en ce qui concerne
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droits lors de la dissolution du mariage en matière de 
pension alimentaire ou de compensation.

4. Réserve quant à la formulation des alinéas d) et g) du 
paragraphe 1 de l’article 16.

KOWEÏT
Mstrves:

i  Alinéa a de l’article 7 ;
U Gouvernement koweïtien formule une réserve à l'égard 

île l'alinéa 7 de l’article 7, qu’il considère incompatible avec la 
loi électorale koweïtienne en venu de laquelle seuls les hommes 
(■tie (boit de se porter candidats et de voter.

2. Paragraphe 2 de l ’article 9 :
le Gouvernement koweïtien se réserve le droit de ne pas 

aœliquer le paragraphe 2 de l’article 9 de la Convention, qui 
itet pas conforme à la loi koweïtienne sur la nationalité selon 
laquelle l’enfant acquiert la nationalité de son père.

3. Alinéa f) de l’article 16:
Le Gouvernement koweïtien déclare qu’il ne se considère 

pas Hé par l’alinéa f) de l’article 16 qui est incompatible avec les 
dispositions de la ckaria, la foi musulmane, I islam étant la 
RügionderÉtat.

4. Le Gouvernement koweïtien déclare qu’il ne se 
considère pas lié par le paragraphe 1 de l’article 29.

LUXEMBOURG
Réserves :
' ‘a) L’application de l’article 7 n’affectera pas la validité de 
l’article de notre Constitution concernant la transmission 
Mrëditaire de la couronne du Grand-Duché de Luxembourg 
conformément au pacte de famille de la maison de Nassau en 
date do 30 juin 1783, maintenu par l’article 71 du Traité de 
Vienne du 9 juin 1815 et expressément maintenu par l’article 1er 
itaTraité de Londres du 11 mai 1867.

b) L’application du paragraphe 1 g) de l’article 16 de la 
Convention n’affecte pas le droit du choix du nom 
patronymique des enfants.”

MALAWI20

MALDIVES
Uxnts:

*U Gouvernement de la République des Maldives 
épatera les dispositions de la Convention, à l’exception de 
«te qu’il pourrait juger contraires aux principes de la Charia 
wiijiK sur laquelle reposent les lob et traditions des 
Maldives.

Par ailleurs, la République des Maldives ne se considère pas 
J* parles dispositions de la Convention lui faisant obligation 
•fflender sa Constitution ou ses lois de quelque manière que 
«ttL"

A- Article U
w Gouvernement de Malte interprète le paragraphe 1 de 
1 article 11 à la lumière de la disposition du paragraphe 2 de 
1 article 4 comme n’excluant pas les interdictions, 
restrictions ou conditions à l’emploi des femmes dans 
tetains secteurs, ou au travail qu elles font, lorsque ces 
"̂ positions sont considérées nécessaires ou souhaitables 
powprotéger la santé et la sécurité des femmes ou du foetus 
™®ain. y compris les interdictions, restrictions ou 
fyditions imposées à raison d’autres obligations 
"•«nationales de Malte.

D. Article 13
i) Le Gouvernement de Malte se réserve le droit, 

nonobstant toute dispositions de la Convention, de 
continuer à appliquer sa législation fiscale suivant 
laquelle, dans certaines circonstances, le revenu d’une 
femme mariée est réputé être le revenu de son mari et 
être imposable comme tel.

ii) Le Gouvernement de Malte se réserve le droit de 
continuer à appliquer sa législation en matière de 
sécurité sociale qui, dans certaines circonstances, 
prévoit le paiement de certaines prestations au chef de 
famille qui, selon cette législation, est présumé être le 
mari.

C. Articles 13,15.16
Tout en étant résolu à faire disparaître dans toute la mesure 
du possible tous les aspects du droit de la famille et du droit 
des biens qui peuvent être considérés comme 
discriminatoires envers les femmes, le Gouvernement de 
Malte se réserve le droit de continuer à appliquer la 
législation actuelle dans ce domaine tant qu’il n’y aura pas 
eu de réforme du droit et durant la période transitoire qui 
s’écoulera avant que ces lois ne soient complètement 
remplacées par d’autres.
D. Article 16
Le Gouvernement de Malte ne se considère pas lié par 
l’alinéa e) du paragraphe 1 de l’article 16 dans la mesure où 
celui-ci peut être interprété comme imposant à Malte 
l’obligation de légaliser 1 avortement

MAROC
Déclarations:

“1. En ce qui concerne l ’article 2 :
Le Gouvernement du Royaume du Maroc se déclare disposé 

à appliquer les dispositions de cet article à condition :
-  qu’elles n’aient pas d’effet sur les dispositions 

constitutionnelles régissant les règles de succession au 
trône du Royaume du Maroc,

-  qu’elles n’aillent pas à rencontre des dispositions de la 
Charia Islamique, étant donné que certaines 
dispositions contenues dans le Code marocain du statut 
personnel qui donnent à la femme des droits qui 
diffèrent de ceux octroyés à l’époux, ne pourraient être 
transgressées ou abrogées du fait qu’elles sont 
fondamentalement issues de la Charia Islamique qui 
vise, entre autres, à réaliser l’équilibre entre les 
conjoints afin de préserver la consolidation des liens 
familiaux.”

2. En ce qui concerne le paragraphe 4 de l ’article 15 :
Le Gouvernement du Royaume du Maroc déclare qu’il ne 

pourrait être lié par les dispositions de ce paragraphe, 
notamment celles qui concernent le droit de la femme de choisir 
sa résidence et son domicile, que dans la mesure où ces 
dispositions ne seraient pas contraires aux articles 34 et 36 du 
Code marocain du statut personnel.
Réserves :

1. En ce qui concerne le paragraphe 2 de l ’article 9 :
Le Gouvernement du Royaume du Maroc émet des réserves 

à l’égard de ce paragraphe, étant donné que le Code de la 
nationalité marocaine ne permet à l’enfant d’avoir la nationalité 
de la mère que s’il est né d’un père inconnu, quel que soit le lieu 
de la naissance, ou d’un père apatride, avec naissance au Maroc, 
et ce afin que le droit de nationalité soit garanti à tout enfant De 
même, l’enfant né au Maroc d’une mère marocaine et d'un père 
étranger peut acquérir la nationalité de sa mère à condition qu’il 
déclare, dans les deux années précédant sa majorité, vouloir
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acquérir cette nationalité... à condition qu’il ait, au moment de 
la déclaration, une résidence habituelle et régulière au Maroc.

2. En ce qui concerne 1‘article 16 :
Le Gouvernement du Royaume du Maroc émet des réserves 

à l'égard des dispositions de cet article, notamment celles 
relatives à l’égalité de l'homme et de la femme en ce qui 
concerne les droits et responsabilités au cours du mariage et k>rs 
de sa dissolution, du fait qu’ une égalité de ce genre est contraire 
à la Charia Islamique qui garantit à chacun des époux des droits 
et responsabilités dans un cadre d’équilibre et de 
complémentarité afin de préserver les liens sacrés du mariage.

En effet, les dispositions de la Charia Islamique obligent 
l'époux à fournir la dot, lors du mariage, et à entretenir sa 
famille, alors que l’épouse n’est pas obligée, en vertu de la loi, 
d’entretenir la famille.

De même, après la dissolution du mariage, l’époux est 
également obligé de payer la pension alimentaire. Par contre, 
l’épouse bénéficie, au cours du mariage ou après sa dissolution, 
d’une entière liberté d’administrer et de disposer de ces biens 
sans aucun contrôle du mari, ce dernier n’ayant aucun pouvoir 
sur les biens de son épouse.

Pour ces raisons, la Charia Islamique n’octroie le droit de 
divorce à la femme que sur intervention du juge.

“1. En ce qui concerne l'article 29 :
Le Gouvernement du Royaume du Maroc ne se considère 

pas lié par le paragraphe 1 de cet article qui dispose que tout 
différend entre deux ou plusieurs États concernant 
l’interprétation ou l’application de la Convention qui n'est pas 
réglé par voie de négociation, peut Stre soumis à l’arbitrage à la 
demande de l’un d’entre eux.

Le Gouvernement du Royaume du Maroc estime, en effet, 
que tout différend de cette nature ne peut être soumis à 
I arbitrage qu’avec te consentement de toutes les parties au 
différends.”

MAURICE
t

Le Gouvemement mauricien ne se considère pas lié par les 
alinéas b) et d) du paragraphe 1 de l’article U et l’alinéa g) du 
paragraphe 1 de l’article 16.

Le Gouvemement mauricien ne se considère pas lié par le 
paragraphe 1 de l'article 29 de la Convention, et ce en vertu du 
paragraphe 2 de l’article 29.

MEXIQUE
Lors de la signature :
Déclaration :

En souscrivant, ad referendum, à la Convention sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard 
des femmes, ouverte à la signature par l’Assemblée générale des 
Nations Unies le 18 décembre 1979, le Gouvemement des 
États-Unis du Mexique déclare qu’il est entendu que les 
dispositions de ladite Convention, qui correspondent pour 
l’essentiel à ce qui est prévu par la législation mexicaine, seront 
appliquées dans la République conformément aux modalités et 
procédures prescrites par cette législation, et que l'octroi des 
prestations matérielles qui pourra résulter de la Convention se 
fera aussi largement que le permettront les ressources à la 
disposition de l’Etat mexicain.

MONGOLIE21

NOUVELLE-ZÉLANDE2*
Réserves :

Le Gouvemement de la Nouvelle-Zélande, le 
Gouvemement des îles Cook et le Gouvemement de Nioué se 
réservent le droit de ne pas appliquer les dispositions de 
l’alinéa b du paragraphe 2 de l’article 11.

Le Gouvemement de la Nouvelle-Zélande, le 
Gouvemement des îles Cook et le Gouvemement de Nioué se 
réservent le droit de ne pas appliquer les dispositions de la 
Convention dans la mesure où elles sont incompatibles avec les 
principes en vigueur en matière de recrutement et service

a) Dans les forces années, pour autant que ces 
principes tiennent directement ou indirectement au fait que 
les membres desdites forces années sont amenés à servir à 
bord d’aéronefs ou de navires et dans des circonstances 
impliquant une participation active à des combats,
ou

b) Dans la force publique pour autant que ces principes 
tiennent directement ou indirectement au fait que les 
membres de ladite force publique sont amenés à servir dans 
des situations impliquant le recours à la violence ou la 
menace du recours à la violence.
[...]
Le Gouvemement des îles Cook se réserve le droit de ne pas 

appliquer l’alinéa /d e  l’article 2 et l’alinéa a de l’article S dans 
la mesure où les coutumes régissant la succession à certains 
titres de chef aux îles Cook seraient incompatibles avec lesdites 
dispositions.

PAYS-BAS
Déclaration :

Lors des phases préparatoires de la présente Convention et 
des débats qui lui ont été consacrés à l’Assemblée générale, le 
Gouvemement du Royaume des Pays-Bas a exprimé l’avis 
qu’ils n’était pas souhaitable d’introduire des considérations 
d’ordre politique telles que celles évoquées aux paragraphes 10 
et U du préambule dans un instrument juridique de cette nature. 
Au surplus, ces considérations n’ont pas directement trait à la 
réalisation de la pleine égalité entre l’homme et la femme. Le 
Gouvemement du Royaume des Pays-Bas croit devoir réitérer 
en l’occurrence les objections qu’il avait formulées vis-à-vis 
desdits paragraphes.

POLOGNE
La République populaire de Pologne ne se considère pas liée 

par les dispositions du paragraphe I de l’article 29 de cette 
Convention.

RÉPUBLIQUE DE CORÉE23
Lors de la signature :
Réserve :

1. Le Gouvemement de la République de Corée ne se 
considère pas lié par les dispositions de l’article 9 de la 
Convention sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à l’égard des femmes, en date de 1979.

2. Tenant compte des principes fondamentaux consacres 
par ladite Convention, le Gouvemement de la R é p u b liq u e  de 
Corée a récemment créé un Institut coréen de la promotion 
féminine, en vue de faire progresser les conditions de vie et les 
activités sociales des femmes. Un comité placé sous la 
présidence du Premier Ministre sera constitué sous peu po** 
étudier et coordonner les politiques d’ensemble concernant les 
femmes.
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3. Le Gouvemement de la République de Corée 
poursuivra ses efforts pour prendre d'autres mesures conformes 
indispositions énoncées dans la Convention. 
lmdelà ratification : 
ilxm:

Le Gouvernement de la République de Corée, ayant 
puminé ladite Convention, ratifie celle-ci tout en ne s’estimant 
pas lié par les dispositions de l’article 9 et de(s] 1* alinéa (...) q) 
di paragraphe 1 (k l’article 16.

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE10

ROUMANIE
tbtrve formulée lors de la signature et de la ratification : 

la  République socialiste de Roumanie déclare qu’elle ne 
x considère pas liée par les dispositions du paragraphe 1 de 
l’article 29 de la Convention, scion lesquelles tout différend 
cotre deux ou plusieurs États parties concernant l’interprétation 
ai l’application de la Convention qui n’est pas réglé par la voie 
des négociations sera soumis à l’arbitrage, à b  demande dc 1* une 
des parties.

La République socialiste de Roumanie considère que de tels 
différends ne peuvent être soumis & l’arbitrage qu’avec le 
consentement de tous les États parties au différend, pour chaque
cas particulier.”

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

Lors à  la signature :
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

4’frbade du Nord déclare qu’il a l’intention de formuler des 
J&oves et déclarations lors de la ratification de la présente
Convention.
km de la ratification :
A. Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nom:

*) Le Royaume-Uni considère, à la lumière de la 
«ration contenue à l’article premier, que la Convention a pour 
Jjpwipal objectif de réduire, conformément à ses termes, la 
tooimination à l’égard des femmes, et il estime donc que la 
toerveotion ne comporte aucune obligation d’abroger ou de 
■“•«fier les lois, dispositions réglementaires, coutumes ou 
Pâques existantes qui, temporairement ou à plus long terme, 

aux femmes un traitement plus favorable que celui des 
“®nws; les engagements pris par le Royaume-Uni aux termes 
™ paragraphe 1 de l’article 4 et d’autres dispositions dc la 
«wvenfion doivent être interprétés en conséquence.

b) Le Royaume-Uni se réserve le droit de considérer les 
®P«ifcns du Sex Discrimination Act de 1975, du Employment 
iw/w0" (Consolidation) Act de 1978, du Employment Act de 

Sex Discrimination (Northern Ireland) Order de 1976, 
WfdustriolRelations (n° 2) (Nortlum Ireland) Order de 1976, 
Jimstrial Relations (Northern Irelandj Order de 1982, du 
W ra r Act de 1970 (tel qu’il a été modifié), el du Equal Pay 
'yJNorthem Ireland) de 1970 (tel qu’il a été modifié), y 
J®pns les exceptions et les exemptions énoncées dans chacun 
"ces décrets et lois, conune constituant des mesures 
gwpnées pour la réalisation concrète des objectifs dc la 
rwcntion dans la situation économique et sociale propre au 
ŷaume-Unj, et de continuer à appliquer ces dispositions en 

Science; cette réserve vaudra également pour toute mesure 
nouvelle qui modifierait ou remplacerait les lois et 

, «ciets mentionnés ci-dessus, étant entendu que les termes 
nouvelles mesures seront compatibles avec les

obligations incombant au Royaume-Uni en vertu de la 
Convention.

c) Compte tenu de la définition donnée à l’article premier, 
la ratification de la Convention par le Royaume-Uni s’entend 
sous réserve qu’aucune de ses obligations aux termes de la 
Convention ne s’applique aux questions de succession, de 
possession ou de jouissance touchant le Trône, la pairie, les 
titres honorifiques, la préséance sociale ou les armoiries, ni aux 
questions concernant les confessions ou les ordres religieux, ou 
rentrée ou le service dans les forces années de la Couronne.

d) Le Royaume-Uni se réserve le droit de continuer 
d’appliquer les lois sur l’immigration régissant l'admission et le 
séjour au Royaume-Uni et le départ du Royaume-Uni qu'il 
pourra juger nécessaires et, en conséquence, accepte ta 
disposition énoncée au paragraphe 4 de l’article 15 et les autres 
dispositions de la Convention, sous réserve des dispositions 
desdites lois applicables aux personnes qui, au moment 
considéré, n’ont pas le droit d'entrer et de demeurer au 
Royaume-Uni en venu de la législation du pays.
Article premier

Compte tenu des dispositions du Sex Discrimination Act de 
1975 et des autres lois applicables, le Royaume-Uni accepte 
l’article premier sous réserve que l’expression “quel que soit 
leur état matrimonial" ne soit pas considérée comme ayant pour 
effet dc rendre discriminatoire toute différence de traitement 
entre célibataires et personnes mariées, pour autant qu’il y ait 
égalité de traitement entre hommes mariés et femmes mariées 
et entre hommes célibataires et femmes célibataires.
Article 2

Compte tenu des progrès sensibles déjà réalisés au 
Royaume-Uni en vue de l'élimination progressive de la 
discrimination à l’égard des femmes, le Royaume-Uni se 
réserve, sans préjudice des autres réserves qu’il a formulées, le 
droit de donner effet aux paragraphes O et g) en maintenant à 
l’étude ses lois et dispositions réglementaires qui pourraient 
encore comporter des différences notables de traitement entre 
hommes et femmes, le but étant de modifier lesdites lois et 
dispositions réglementaires si cela est compatible avec les 
principes essentiels et primordiaux de sa politique économique. 
S’agissant des formes dc discrimination plus particulièrement 
proscrites par d'autres dispositions de la Convention, les 
obligations découlant de l’article 2 doivent (dans le cas du 
Royaume-Uni) être inteiprétées compte tenu des autres réserves 
et déclarations formulées au sujet desdites dispositions, y 
compris les déclarations et les réserves faites aux paragraphes a) 
à d) ci-dessus.

En ce qui concerne les paragraphes 0  et g) de l’article 2, le 
Royaume-Uni se réserve le droit de continuer d ’appliquer ses 
lois relatives aux délits sexuels et à la prostitution; cette réserve 
s’appliquera également à toute nouvelle loi qui modifierait ou 
remplacerait lesdites lois.
Article 9

Le British Nationality Act de 1981, mis en vigueur avec effet 
au 1er janvier 1983, est fondé sur des principes qui ne 
permettent aucune forme de discrimination à l’égard des 
femmes au sens de l’article premier en ce qui concerne 
l’acquisition, le changement ou la conservation de la nationalité 
des femmes ou de la nationalité de leurs enfants. Toutefois, 
l’acceptation par le Royaume-Uni de l’article 9 ne peut être 
interprétée comme entraînant l'annulation de certaines 
dispositions temporaires ou transitoires, qui resteront en vigueur 
au-delà de cette date.

Le Royaume-Uni se réserve le droit de prendre les mesures 
nécessaires pour s’acquitter de ses obligations aux termes de 
l'article 2 du premier Protocole relatif à la Convention de
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sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales 
signé à Paris le 20 mars 1952, ainsi que de ses obligations aux 
tennes du paragraphe 3 de l'article 13 du Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels ouvert à la 
signature le 19 décembre 1966 à New York, dans la mesure où 
lesdites dispositions laissent aux parents la liberté de eboix 
quant à l'éducation de leurs enfants: il se réserve aussi le droit 
de ne pas prendre de mesures qui puissent être contraires à son 
obligation aux tennes du paragraphe 4 de l'article 13 dudit 
Pacte, de s’abstenir de porter atteinte à la liberté des individus 
et dès personnes morales de créer et de diriger des 
établissements d'enseignement, sous réserve que certains 
principes et normes soient observés.

En outre, le Royaume-Uni ne peut accepter les obligations 
aux tennes du paragraphe c) de l'article 10 que dans les unites 
des pouvoirs de l'administration centrale prévus par la loi, vu 
que les programmes, les livres scolaires et les méthodes 
pédagogiques relèvent des autorités locales et non pas de 
l'administration centrale; en outre, le Royaume-Uni accepte 
d’encourager l'éducation mixte tout en se réservant le droit 
d’encourager aussi d'autres types d’éducation.
Article H

Le Royaume-Uni interprète le “droit au travail” visé à 
l'alinéa a) du paragraphe 1 renvoyant au “droit au travail” tel 
ou’il est défini dans d’autres instruments relatifs aux droits de 
I homme auxquels le Royaume-Uni est partie, notamment à 
l'article 6 du Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels du 19 décembre 1966.

Le Royaume-Uni interprète le paragraphe 1 de l’article 11 
à la lumière des dispositions du paragraphe 2 de l'article 4, 
c'est-à-dire comme n'excluant pas les interdictions, les 
restrictions ou les conditions en matière d'emploi des femmes 
dans certains secteurs ou à certains postes lorsqu'elles sont 
jugées nécessaires ou souhaitables pour protéger la santé et la 
sécurité des femmes ou le foetus humain, y compris les 
interdictions, restrictions ou conditions imposées en raison 
d'autres obligations internationales du Royaume-Uni; le 
Royaume-Uni déclare qu’en cas de conflit entre ses obligations 
aux tennes de la présente Convention et ses obligations aux 
tennes de la Convention concernant l’emploi des femmes aux 
travaux souterrains dans les mines de toutes catégories 
(Convention n°45 de l'OlT), les dispositions de cette dernière 
convention prévaudront

Le Royaume-Uni se réserve le droit d’appliquer toutes ses 
lois et les règlements relatifs aux régimes de retraite qui 
concernent les pensions de retraite, les pensions de survivant et 
les autres prestations prévues en cas de décès ou de mise à la 
retraite (y compris le licenciement pour raisons économiques), 
qu'elles soient ou non régies par un régime de sécurité sociale.

Cette réserve s'appliquera également à toutes les nouvelles 
lois qui modifieraient ou remplaceraient les lois en vigueur ou 
les règlements relatifs aux régimes de retraite, étant entendu que 
ces nouvelles lois seront compatibles avec les obligations 
incombant au Royaume-Uni aux termes de la Convention.

Le Royaume-Uni se réserve le droit d’appliquer les 
dispositions législatives suivantes en ce qui concerne les 
prestations ci-après :

a) Prestations de sécurité sociale pour les personnes 
oui s'occupent de grands infirmes, conformément à 
I article 37 du Social Security Act de 1975 et à l’article 37 
du Social Security (Northern Ireland) Act de 1975;

b) Majoration des prestations pour les adultes à charge, 
conformément aux articles 44, 47, 49 et 66 du Social 
Security Act de 1975 et aux articles 44 à 47, 49 et 66 du 
Social Security (Northern Ireland) Act de 1975;

c) Pensions de retraite et pensions de survivant, 
confonnément aux Social Security Acts de 1975 à 1982 et 
aux Social Security (Northern Ireland) Acts de 1975 à 1982;

d) Allocations familiales, conformément au Family 
Income Supplements Act de 1970 et au Family Income 
Supplements Act (Northern Ireland) de 1971.

■ Cette réserve s’appliquera également à toutes les nouvelles 
lois qui modifieraient ou remplaceraient l'une quelconque des 
dispositions énumérées aux paragraphes a) à d) ci-dessus, étant 
entendu que la teneur de ces nouvelles lois sera compatible avec 
les obligations incombant au Royaume-Uni aux termes de la 
Convention.

Four l’application des dispositions du paragraphe 2 de 
l’article 11, le Royaume-Uni se réserve le droit d’appliquer 
toute règle non discriminatoire pour une période minimum 
d'emploi ou d’affiliation.
Article 13

Nonobstant les obligations assumées aux termes de 
l’article 13 ou de tout autre article pertinent de la Convention, 
le Royaume-Uni se réserve le droit de continuer d’appliquer la 
législation relative à l’impôt sur le revenu et les plus-values, qui 
prévoit :

i) Qu’aux fins de l’impôt sur le revenu les revenus 
d’une femme mariée habitant avec son mari durant l’année 
ou une partie de Tannée d’imposition sont considérés 
comme étant les revenus du mari et non les siens (sous 
réserve du droit des deux conjoints de convenir que les 
revenus de la femme seront imposables comme si elle était 
célibataire et n’avait pas d’autres revenus); et

ii) Que les revenus et les gains imposables de la femme
mariée doivent être déclarés avec ceux de son mari (sous 
réserve du droit de l’un ou de l’autre conjoint de demander 
une imposition distincte) et, en conséquence (en l’absence 
d’une telle demande), que le droit de contester l'imposition 
et d’être entendu ou représenté lors de l’audience appartient 
au seul mari; et

iii) Qu’un homme habitant avec sa femme ou l’ayant 
totalement à sa charge au cours de l’année d’imposition est 
en droit de déduire de son revenu total un montant supérieur 
à celui qui est autorisé dans tous les autres cas et qu’un 
contribuable dont la déclaration de revenu comprend le 
revenu de sa femme est en droit d’obtenir que cette 
déduction soit augmentée du montant du revenu de sa 
femme ou d’un montant prévu par la loi, si ce dernier est plus 
faible.

Article 15
En ce qui concerne le paragraphe 2 de l'article 15, le 

Royaume-Uni interprète l’expression “capacité juridique 
comme ayant trait simplement à l’existence d’une personnalité 
juridique séparée et distincte.

En ce qui concerne le paragraphe 3 de l'article 15» Je 
Royaume-Uni considère que cette disposition a pour bot oe 
préciser que seuls ceux des tennes ou éléments d'un contrat cc 
d’un autre instrument privé qui sont discriminatoires au sens 
indiqué doivent être considérés comme nuls, et non p® 
nécessairement le contrat ou l’instrument dans son ensemble- 
Article 16

En ce qui concerne l’alinéa O du paragraphe 1 *  
l’article 16, le Royaume-Uni estime que la mention du caractêrt 
primordial de l’intérêt des enfants n’a pas de rapport direct avec 
l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes, et 
déclare à ce sujet que si la législation du Royaume-Uni régissan* 
l’adoption accorde au bien-être de l’enfant une place centra*; 
elle ne donne pas à l’intérêt des enfants la même importance 
primordiale que dans les questions liées à la garde des enfants.
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u  Royaume-Uni accepte le paragraphe 1 de l'article 16, 
ocsiéserve que celui-ci ne restreigne pas le droit d’un individu 
[Loser librement de ses biens ni ne donne à un individu un 
tàÿpropriété qui serait soumis à une telle restriction, 
i pour /tfe de Mon, les îles vierges britanniques, les îles 
rnJttei les îles Georgie du Sud et les îles Sandwich du Sud, 
tàwt üs îles Turques et Caïques :
[ilservts identiques à celles formulées pour le 

toaae-Vni aux paragraphes A (a), (c), et (d), si ce n ’est que 
bisiecas de (a), ces réserves visent lesdits territoires et leur

Itût premier
[tonw identiques à celles formulées pour le 

bism-Uni, si ce n’est qu’il n ’est pas fa it référence à la 
Pttün du Royaume-Uni )

Mde2
[Réserves identiques à celles formulées pour le 

tome-Uni si ce n’est qu’il est fait référence à la législation 
turrioires. el non pas à celle du Royaume-Uni]

M dt9
(R&rve identique à celle formulée pour le Royaume-Uni. ] 
Mctell
ŝerves identiques à celles formulées pour le 

byme-Uni si ce n’est qu’il est fait référence à la législation 
kterritoirtsetnon pas celle du Royaume-Uni.]

En outre, et en ce qui concerne ces territoires, les prestations
0 sont expressément prévues aux termes de la législation de 
Btaritoiies sont les suivantes :

a) Prestations de sécurité sociale pour les personnes 
qui s’occupent de grands infirmes;

b) Majoration des prestations pour les adultes à charge;
c) Pensions de retraite et pensions de survivant;
d) Allocations familiales.

ütteréserve s’appliquera également à toutes les nouvelles 
wqin modifieraient ou remplaceraient l’une quelconque des 
”Nfions énumérées aux paragraphes a) à d) ci-dessus, étant 

que la teneur de ces nouvelles lois sera compatible avec 
...... i incombant au Royaume-Uni aux termes de la

rJwf ^ication des dispositions du paragraphe 2 de 
J™*11. le Royaume-Uni se réserve le droit d appliquer 
î® «fie non discriminatoire pour une période minimum 
Waoud’affiliation.
^>3,15 et 16
IwwUn'}^ m̂ ues ^  C f / / «  formulées pour le

in: THAÏLANDE24
te. ̂ 0nven>ement du Royaume de Thaïlande tient à préciser 

^  inteiprétation, les objectifs de la Convention 
; toute discrimination à l’égard des femmes et de 

^ i n d i v i d u ,  indépendamment de son sexe, l'égalité 
*1, W flu’ils sont en accord avec les principes prescrits 
k  ôosutution du Royaume de Thaïlande."

to“fcs les questions intéressant la sûreté nationale, 
bcj r?.*1*1 ordre public et le service ou l’emploi dans les 

ou paramilitaires, le Gouvernement du 
Won, ,T“aïIande se réserve le droit de n’appliquer les 

de .la.Convention sur l’élimination de toutes les 
r^nùnation à l’égard des femmes, en particulier 

1̂ .  «ticles 7 et 10, que dans les limites établies par la 
165 réglementations et pratiques nationales.

3. Le Gouvernement du Royaume de Thaïlande ne 
s’estime lié ni par les dispositions [...] de l’article 16, ni par 
celles du paragraphe 1 de 1 article 29 de la Convention.

SLOVAQUIE10
TRINITÉ-ET-TOBAGO

Réserve formulée lors de la signature et confirmée lors de la 
ratification :
La République de Trinité-et-Tobago déclare qu’elle ne se 

considère pas liée par les dispositions du paragraphe 1er de 
l’article 29 de ladite Convention relatif aux règlement des 
différends.

TUNISIE
M1. Déclaration générale :

Le Gouvernement tunisien déclare qu’il n’adoptera en vertu 
de la Convention, aucune décision administrative ou législative 
qui serait susceptible d’aller à rencontre des dispositions du 
chapitre 1er de la Constitution tunisienne.
2. t...]
3. Réserve concernant les alinéas c, d, f , g, et h, de 
l ’article 16 :

Le Gouvernement tunisien ne se considère pas lié par les 
alinéas c, d et f  de l’article 16 de la Convention et déclare que 
les paragraphes g et h du même article ne doivent pas être en 
contradiction avec les dispositions du Code du statut personnel 
relatives à l'octroi du nom de famille aux enfants et à 
l’acquisition de la propriété par voie de succession.
4. Réserve concernant le paragraphe 1 del ’article 29 : 

Conformément aux dispositions du paragraphe 2 de
l'article 29 de la Convention, le Gouvernement tunisien ne se 
considère pas tié par les dispositions du paragraphe 1 dudit 
article qui stipule que tout différend entre deux ou plusieurs 
États parties concernant l’interprétation ou l’application de ta 
Convention, qui n’est pas réglé par voie de négociation, peut 
être soumis à la Cour internationale de Justice sur la requête de 
l’un quelconque de ces États.

Le Gouvernement tunisien estime en effet que les différends 
de cette nature ne peuvent être soumis à l’arbitrage ou à la Cour 
internationale de Justice qu’avec le consentement de toutes les 
parties ou différend.
5. Déclaration concernant le paragraphe 4 de l’article 15 : 

Conformément à la Convention de Vienne sur le droit des
traités, en date du 23 mai 1969, le Gouvernement tunisien 
souligne que les dispositions du paragraphe 4 de l’article 15 de 
la Convention sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à l’égard des femmes, notamment celles qui 
concernent le droit de la femme de choisir sa résidence et son 
domicile, ne doivent pas être interprétées dans un sens qui irait 
à ('encontre des dispositions des chapitres 23 et 61 du Code du 
statut personnel qui ont trait à la même question.”

TURQUIE
Réserves :

Le Gouvernement turc formule des réserves à l’égard des 
dispositions de la Convention relatives aux rapports familiaux, 
lesquelles ne sont pas entièrement compatibles avec les 
dispositions du Code civil turc, et notamment à l'égard des 
paragraphes 2 et 4 de l’article 15, des alinéas c), d), f) et g) du 
paragraphe 1 de l’article 16 ainsi que du paragraphe 1 de 
l'article 29.

Conformément au paragraphe 2 de l’article 29 de la 
Convention, le Gouvernement de la République de Turquie
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déclare qu'il ne se considère pas lié par les dispositions du 
paragraphe 1 de cet article.
Déclaration :

Le paragraphe 1 de l’article 9 de la Convention n’est pas 
incompatible avec les dispositions du paragraphe 1 de 
l’article S et des articles 15 à 17 de la loi turque sur la 
nationalité, concernant l’acquisition de la citoyenneté, étant 
donné que ces dispositions, qui réglementent l’acquisition de la 
citoyenneté par la mariage ont pour objet d’éviter l’apatridie.

UKRAINE1*

VENEZUELA
Réserve formulée tors de la ratification et confirmant, en 

substance, la réserve formulée tors de la signature :
Le Venezuela fonnule à l’égard des dispositions du 

paragraphe 1 de l'article 29 de la Convention une réserve

expresse aux termes de laquelle il n’accepte pas l’arbitrage et 
récuse la compétence de la Cour internationale de Justice pour 
le règlement des différends résultant de l’interprétation ou de 
l’application de cette Convention.

VIETNAM
Réserve:

La République socialiste du Viet Nam n’est pas liée parle 
paragraphe 1 de l’article 29.

YÉMEN9
Le Gouvemement de la République démocratique populaire 

du Yémen déclare qu’il ne se considère pas lié par les 
dispositions du paragraphe 1 de l’article 29 de la Convention 
susmentionnée relatif au règlement des différends concernant 
l’interprétation ou l’application de cette Convention.

Objections
(En Vabsence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de Vadhésion ou de la succession.)
ALLEMAGNE2

10 juillet 1985
La République fédérale d’Allemagne estime que les 

réserves formulées : par l’Égypte à l’égard de l’article 2, du 
paragraphe 2 de l'article 9 et de l’article 16; par le Bangladesh 
à l'égard de l’article 2, de l’alinéa a) de l’article 13 et des alinéas
c) et O du paragraphe 1 de l’article 16; par le Brésil à l’égard du 
paragraphe 4 de I article 15 et des alinéas a), c), g) et h) du 
paragraphe I de l’article 16; par la Jamaïque à l’égard du 
paragraphe 2 de l'article 9; par la République de Corée à l’égard 
de l'article 9 et des alinéas c), d), O et g) du paragraphe 1 de 
l’article 16; et par Maurice à l'égard des alinéas b) et d) du 
paragraphe 1 de l'article 11 et de l'alinéa g) du paragraphe 1 de 
l'article 16» sont incompatibles avec l’objet et le but de la 
Convention (paragraphe 2 de l’article 28) et, en conséquence, y 
fait objection. En relation avec la République fédérale 
d’Allemagne, lesdites réserves ne peuvent être invoquées à 
l'appui d'une pratique juridique qui ne tiendrait pas dûment 
compte du statut juridique reconnu aux femmes et aux enfants 
en République fédérale d’Allemagne conformément aux 
articles susmentionnés de la Convention.

La présente objection n'empêchera pas l’entrée en vigueur 
de la Convention entre l'Égypte, le Bangladesh, le Brésil, la 
Jamaïque, la République de Corée et Maurice et la République 
fédérale d'Allemagne.

Le Gouvernement allemand note en outre que sur le plan des 
princif«s, tes réserves indiquées ci-après appellent ta même 
objection :

i) 15 octobre 1986 : A l’égard des réserves formulées par 
le Gouvernement thaïlandais concernant le 
paragraphe 2 de l’article 9, l'article 10, le 
paragraphe 1 (b) de l’article U, le paragraphe 3 de 
l’article 15 et l'article 16; (La République fédérale 
d’Allemagne considère de même que la réserve 
exprimée par la Thaïlande à propos de l’article 7 de la 
Convention est incompatible avec l'objet et le but de 
celle-ci, car elle réserve, de façon générale et donc 
indéfinie, le droit du Gouvernement thaïlandais de 
n'en appliquer les dispositions, pour toutes les 
questions touchant ta sécurité nationale, que dans la 
limite des lois, règlements et pratiques internes).

ii) 15 octobre 1986 : À l'égard des réserves et certaines 
déclarations formulées par le Gouvemement tunisien

concernant le paragraphe 2 de l’article 9 et l’article 16 
ainsi que le paragraphe 4 de l'article 15.

iii) 3 mars 1987 : A l'égard des réserves formulées par le 
Gouvemement turc aux paragraphes 2 et 4 de 
l’article 15 et des alinéas c), d), O et g) du paragraphe 1 
de l’article 16; et à l’égard des réserves formulées par 
le Gouvemement iraquien à l'égard des alinéas f) et g) 
de l’article 2, ainsi qu’à l’égard de l’article 9 et de 
l’article 16.

iv) 7 avril 1988 : À l’égard de la première réserve 
formulée par le Malawi.

v) 20 juin 1990 : À l’égard de la réserve formulée par lu 
Jamahiriya arabe libyenne.

vi) 24 octobre 1994 : À l’égard des réserves formulées par 
les Maldives. Le Gouvernement allemand a également 
indiqué ce qui suit : Le Gouvernement de U 
République fédérale d’Allemagne considère que le 
caractère vague et imprécis de ces réserves fait 
sérieusement douter de l’engagement de l’Etat qui «  
est l’auteur de s’acquitter des obligations que liu 
impose la Convention. Du fait même de leff 
formulation générale, ces réserves vont clairement » 
rencontre (tes buts et objectifs de celle-ci- En 
conséquence, le Gouvemement de la République 
fédérale d'Allemagne y fait objection. Le 
Gouvemement de la République fédérale d’Allemagne 
rappelle également que lesdites réserves doivent obéir 
au principe générale régissant l’interprétation «s 
traités selon lequel un État partie ne peut pas invoqué 
les dispositions de son droit interne pour justifia 
l’inobservation des obligations lui incombant au* 
termes d’un traité.

AUTRICHE ^
26 octobre 1™

À l’égard des réserves faites par les Maldives lors de l'adhésion
La réserve formulée par les Maldives est incompatible avec 

l'objet et le but de la Convention et est, de ce fait, inadmissiw 
en vertu de la section c) de l'article 19 de la Convention 
Vienne sur le droit des traités et ne sera p a s  accepta 
conformément aux dispositions du paragraphe 2 de l’article j» 
de la Convention sur l’élimination de toutes les formes o* 
discrimination à l’égard des femmes. L’Autriche déclare
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t̂onwice que cette réserve ne saurait en aucune façon altérer 
nnodifier les obligations qui incombent à tout Etat partie en 
«« te la Convention.

CANADA
25 octobre 1994

zi fégarddes réserves faites par les Maldives lors de Vadhésion: 
U Gouvemement canadien a pris note de la réserve faite par 

b République des Maldives. De l'avis du Gouvemement 
cette réserve est incompatible avec le but et l’objet de 

b Convention (article 28, deuxième paragraphe). Le 
Goqvanement canadien fait donc formellement objection à 
ôte réserve. Cette objection n'empêchera pas l'entrée en 
«{Kurde la Convention entre le Canada et la République des 
Maldives.

DANEMARK
3 juillet 1990

Le Gouvernement danois a pris note de la réserve formulée 
par la Jamahiriya arabe libyenne lorsqu’elle a adhéré à [ladite 
Convention]. De l’avis du Gouvemement danois, cette réserve 
dohs’entendre sous réservt du principe général d’interprétation 
fetnités en vertu duquel une partie à un traité ne peut invoquer 
b  dépositions de son droit interne pour justifier son refus 
f appliquer ce traité.

FINLANDE
8 juin 1990

Le Gouvemement finlandais a examiné le contenu de la 
formulée par la Jamahiriya arabe libyenne et considère 

Mte réserve comme étant incompatible avec l’objet et le but 
*1» Convention. Le Gouvemement finlandais fait donc
formellement objection à ladite réserve.
. La présente objection ne fait pas obstacle à l’entrée en 
'rigueur de ladite Convention entre la Finlande et la Jamahiriya 
we libyenne.
. 5 mai 1994
u (lardées réserves faites parles Maldives lors de l'adhésion: 

Scion le Gouvemement finlandais, le caractère illimité et 
^*  desdites réserves suscite de sérieux doutes quant à la 

de l’État qui les a formulées de s’acquitter de ses 
rjw tsau titre de la Convention. En raison de leur libellé 

ces réserves vont manifestement à rencontre de l’objet 
but de la Convention, et le Gouvemement finlandais ne 

Wdooc les admettre.
frf*.Gouvernement finlandais rappelle aussi que lesdites 
jrJŸes sont régies par le principe général en matière
L̂ prétation dès traités selon lequel une partie ne peut
5  les dispositions de sa législation irinterne pour se

le Gouvernement finlandais ne considère pas que 
re j e ction constitue un obstacle à l’entrée en vigueur de la 
^■tion entre la Finlande et les Maldives.

MEXIQUE20
i ,r  11 janvier 1985

k ^ w n w c n t  des Etats-Unis du Mexique, ayant étudié 
..°wdes réserves formulées par Maurice à l’égard des

1 de l’article 11 et de l’alinéa g)
1 de l'article 16 de la Convention, est parvenu à 

ioS l®11 <iue ces réserves doivent être considérées comme 
eu égard au paragraphe 2 de l’article 28 de ladite 
** kü qu’elles soient incompatibles avec le but et

h d E t V * * -%  ne,> "es réserves dont il s’agit, si elles venaient à être 
n œuvre, auraient inévitablement pour résultat

d’introduire une discrimination au détriment des femmes en 
raison de leur sexe, ce qui va à l’encontre de tout ce que dit la 
Convention. Le principe de l’égalité des hommes et des femmes 
et celui de la non-discrimination quant au sexe, consacrés dans 
le deuxième alinéa du préambule et le troisième paragraphe de 
l'Article premier de la Charte des Nations Unies, à laquelle 
Maurice est partie, ainsi que dans les articles 2 et 16 de la 
Déclaration universelle des droits de l’homme de 1948, ont été 
précédemment acceptés par le Gouvemement mauricien 
lorsqu'il a adhéré, le 12 décembre 1973, au Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques et au Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels. Ces 
principes ont été repris au paragraphe 1 de l’article 2 et à 
l'article 3 du premier Pacte susmentionné, de même qu’au 
paragraphe 2 de l’article 2 et à l’article 3 du second. Ainsi, le 
fait que le Gouvemement mauricien veuille maintenant 
formuler des réserves sur les mêmes points en relation avec la 
Convention de 1979 est incompatible avec les obligations 
conventionnelles qu’il a précédemment contractées.

L'objection formulée par le Gouvemement des Etats-Unis 
du Mexique au regard des réserves dont il s'agit ne doit pas être 
considérée comme empêchant l'entrée en vigueur de la 
Convention de 1979 entre les États-Unis du Mexique et 
Maurice.

Des objections identiques, mutatis mutandis, ont également 
été formulées par le, Gouvemement mexicain à l’égard des 
réserves formulées par divers autres États, comme indiqués 
ci-après [pour les États n’étant pas parties aux Pactes (indiqués 
ci-aprispar un astérisque*) cette qualité n’est pas invoquée par 
le Mexique dans son objection à l'égard de leurs réserves] :

i) 21 février 1985 : À l'égard des réserves du Bangladesh 
concernant l’article 2, alinéa a) de l’article 13 et les 
alinéas c) et f) du paragraphe 1 de l’article 16.

ii) 21 février 1985 : A l’égard des réserves de la Jamaïque 
concernant le paragraphe 2 de l’article 9.

iii) 22 mai 1985 : À l'égard des réserves de la 
Nouvelle-Zélande (lesquelles sont également 
applicables aux îles Cook) concernant l’alinéa 0  de 
l’article 2 et l’alinéa a) de l’article 5.

iv) 6 juin 1985 : À l’égard des réserves de la République 
de Corée concernant l’article 9 et les alinéas c), d), e),
f) et g) du paragraphe 1 de l’article 16. Dans ce cas le 
Mexique fait valoir que les principes de l’égalité des 
hommes et des femmes et de la non-discrimination en 
raison du sexe, mentionnés en tant aue buts dans la 
Charte des Nations Unies, dans la Déclaration des 
droits de l’homme de 1948 et dans divers instruments 
multilatéraux, ont été érigés en principes généraux du 
droit international auxquels doit se conformer la 
communauté des États, dont la République de Corée 
fait partie.

v) 29 janvier 1986 : A l’égard de la réserve de Chypre 
concernant le paragraphe 2 de l’article 9.

vi) 7 mai 1986 : À l’égard des réserves faites par la 
Turquie* concernant les paragraphes 2 et 4 de 
l’article 15 et du paragraphe 1, alinéas c), d), O et g), 
de l’article 16.

vii) 16 juillet 1986 : À l’égard des réserves faites par 
l’Égypte concernant les articles 9 et 16.

viii) 16 octobre 1986 : À l’égard des réserves faites par la 
Thaïlande* concernant les articles 9, paragraphe 2,15 
paragraphe 3, et 16.

ix) 4 décembre 1986 :À l’égard des réserves faites par 
l’Iraq concernant les alinéas f) et g) de l’article 2, les 
paragraphes 1 et 2 de l’article 9 et l’article 16.
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x) 23 juillet 1990 : À l'égard de la réserve faite par la 
Jamahiriya arabe libyeone.

NORVÈGE
16 juillet 1990

Le Gouvernement norvégien a examiné la teneur de la 
réserve faite par la Jamahiriya arabe libyenne, aux tennes de 
laquelle l'adhésion “est faite sous la réserve générale [qu’elle] 
ne saurait aller contre les lois régissant le statut personnel, issues 
de ta chari'a islamique", et il est parvenu à la conclusion que 
cette réserve est incompatible avec l'objet et le but de la 
Convention (par. 2, art. 28). Le Gouvemement norvégien ne 
peut donc accepter cette réserve.

Le Gouvernement norvégien fait observer que tout État qui 
adhère à la Convention s'engage à adopter tes mesures requises 
pour éliminer la discrimination à l'égard des femmes sous toutes 
ses formes et manifestations. Une réserve par laquelle un État 
partie limite les responsabilités qui lui incombent en venu de la 
Convention en invoquant la loi islamique (chari’a), qui est 
sujette à interprétation, à modification, et à une application 
sélective dans les différents États qui adhèrent aux principes de 
l'Islam, peut inspirer des doutes quant à l’engagement de l’État 
auteur de la réserve en ce qui concerne l’objet et le but de la 
Convention, et risque en outre de saper les bases du droit 
international des traités. L’intérêt de tous les États est que les 
traités auxquels ils ont décidé de devenir parties soient 
également respectés, quant à leur objet et à leur but, par toutes 
les parties.

25 octobre 1994
^  l ’égard des réserves fait es par les Maldives lors de l ’adhésion:

Le Gouvemement norvégien estime qu’une réserve par 
laquelle un État partie limite tes responsabilités qui lui 
incombent en vertu de la Convention en invoquant des principes

fénéraux de législation nationale peut faire douter de 
engagement de l’État auteur de cette réserve à l’égard de 

l’objet et du but de b  Convention et contribue en outre à saper 
les fondements du droit international conventionnel, n est dans 
l’intérêt de tous les États que les traités auxquels ils ont choisi 
d’être parties soient également respectés, quant d leurs but et 
objet, par toutes les parties. Par ailleurs en vertu du droit 
international conventionnel bien établi, un État ne peut invoquer 
sa législation nationale pour justifier le manquement aux 
obligations qui lui incombent en vertu d’un traité. En 
conséquence, le Gouvernement norvégien fait objection à la 
réserve des Maldives.

La présente objection ne constitue pas un obstacle à l’entrée 
en vieueur de la Convention entre le Royaume de Norvège et la 
République des Maldives.

PAYS-BAS
Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas considère que 

les réserves formulées par le Bangladesh au sujet de l’article 2, 
de l’article 13 a) et du paragraphe 1 c) et f) de l’article 16, par 
l'Égypte vis-à-vis des articles 2,9 et 16, par le Brésil vis-à-vis 
du paragraphe 4 de l’article 15 et du paragraphe 1 a), c), g) et b) 
de l'article 16. par l'Iraq au sujet des alinéas 0  et g) de l'article 2 
et des articles 9 et 16, par Maurice à l’égard du paragraphe 1 b) 
et d) de l'article 11 et du paragraphe 1 g) de l’article 16, par la 
Jamaïque vis-à-vis du paragraphe 2 de l’article 9, par la 
République de Corée vis-à-vis de l'article 9 et du paragraphe 1
c). d), O et g) de l’article 16, par la Thaïlande au sujet du 
paragraphe 2 de l’article 9, du paragraphe 3 de l’article 15 et de 
l’article 16, par ta Tunisie au sujet du paragraphe 2 de

l’article 9, du paragraphe 4 de l’article 15 et du paragraphe 1 c),
d), f), g) et h) de 1 article 16, par la Türquie vis-à-vis des 
paragraphes 2 et 4 de l’article 15 et du paragraphe 1 c), d), f), et
g) de 1 article 16, par la Jamahiriya arabe libyenne lors de 
l’adhésion et par le Malawi au premier paragraphe des réserves 
faites tors de l’adhésion sont incompatibles avec l’objet et le but 
de la Convention (art. 28, par. 2).

Ces objections n’empêcbent pas l’entrée en vigueur de la 
Convention entre le Bangladesh, l’Égypte, le Brésil, l’Iraq, 
Maurice, la Jamaïque, la République de Corée, la Thaïlande, la 
Tunisie, la Turquie, la Jamahiriya arabe libyenne et le Malawi, 
d’une part, et le Royaume des Pays-Bas, d’autre part

14 juillet 1994
Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas considère que 

les déclarations formulées par l’Inde relativement à l’article a) 
de l’article 5, et le paragraphe 2 de l’article 16 de la Convention 
constituent des réserves incompatibles avec l’objet et le but de 
la Convention (par. 2 de l’article 28).

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas considère que 
la déclaration formulée par l'Inde relativement au paragraphe 2 
de l’article 16 de ta Convention constituent une réserve 
incompatible avec l’objet et le but de la Convention (par. 2 de 
l’article 28).

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas considère que 
la déclaration par laquelle le Maroc se déclare disposée à 
appliquer les «Ûspositions de l’article 2 à condition qu’elles 
n aillent pas à rencontre des dispositions de la charia islamique 
constitue une réserve incompatible avec l’objet et le but de la 
Convention (par. 2 de l’article 28).

Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas considère que 
les réserves formulées par le Maroc relativement au 
paragraphe 4 de l’article 15 de la Convention sont 
incompatibles avec l’objet et le but de la Convention (par. 2 de 
l’article 28).

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas considère que 
les déclarations formulées par le Maroc relativement au 
paragraphe 2 de l’article 9 et à l’article 16 de la Convention sont 
incompatibles avec l’objet de la Convention (par. 2 de l'article 
28)

Ayant examiné les réserves formutées par les Maldives aux 
termes desquelles “le Gouvernement de la République de* 
Maldives respectera les dispositions de la Convention, à 
l'exception de celles qu’il pourrait juger contraires aux 
principes de la charia islamique sur laquelle reposent les lois et 
traditions des Maldives” et "la République des Maldives ne se 
considère pas liée par les dispositions de la Convention lui 
faisant obligation d’amender sa Constitution ou ses lois de 
quelque manière que ce soit”, le Gouvernement du Royaum e 
des Pays-Bas considère que ces réserves sont incompatibles 
avec l’objet et le but de la convention.

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas fait objection 
aux déclarations et réserves susvisées.

Ces objections ne font pas obstacle à l’entrée en vigueur de 
la Convention entre l’Inde, le Maroc, les Maldives et le 
Royaume des Pays-Bas.

PORTUGAL
26 octobre 1994

>4 l’égard des réservesfaites par les Maldives lors de l ’adhésion:
Le Gouvemement portugais considère que les réserves faites 

par les Maldives sont incompatibles avec l’objet et le but de » 
Convention et qu’elles sont inadmissibles en vertu de 
l'article 19(c) de la Convention de Vienne sur le droit des 
traités.
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Eo outre, le Gouvemement portugais considère que ces 
lÉsetves ne peuvent pas changer ou modifier à aucun égard les 

s découlant de la Convention pour tout Etat partie.

SUÈDE
17 mars 1986

Le Gouvernement suédois considère comme incompatibles 
necl'objet et le but de la Convention (voir par. 2 de l’article 28) 
les réserves formulées par les pays suivants, et y fait en 
conséquence objection :

i) Thaïlande : à l’égard du paragraphe 2 de l’article 9, du 
paragraphe 3 de l’article 15, et dis l’article 16;

ii) Ttoàie : à l’égard du paragraphe 2 de l’article 9, du 
paragraphe 4 de l’article 15 et des alinéas c), d), O, g) 
et h) du paragraphe 1 de l'article 16;

ni) Bangladesh ; à l’égard de l’article 2, de l’alinéa a) de 
l’article 13 et des alinéas c) et O du paragraphe 1 de 
l’article 16;

w) Brésil : à l’égard du paragraphe 4 de l’article 15 et des 
alinéas a), c), g) et h) du paragraphe 1 de l’article 16.

En effet, si l’on mettait ces réserves en pratique, on en 
Tiendrait infailliblement à instituer une discrimination à l’égard 
des faunes qui serait fondée sur le sexe, et l’on irait ainsi à 
l'tMontre de tout ce que symbolise la Convention. Il convient 
de jader à l’esprit que la réalisation des principes de l’égalité 
tedroits de l’hoaune et de la femme et de la non-discrimination
* sexe figure expressément au nombre des buts énoncés dans
Ii Charte des Nations Unies, de mime qu’elle figure dans la 
Déclaration universelle des (toits de l'homme de 1948 et dans 
divers instruments multilatéraux auxquels la Thaïlande, la 
Tunisie et le Bangladesh sont parties.

le Gouvernement suédois note en outre que sur le plan des 
pôneipes, les réserves indiquées ci-après appellent la même 
#ctkn:

- Égypte : à l’égard de l'article 2, du paragraphe 2 de 
l’article 9, et de l’article 16;

- Maurice : à l’égard des alinéas b) et d) du paragraphe 1 
de l’article 11 et de l’alinéa g) du paragraphe 1 de 
l’article 16;

'  Jamaïque : à l’égard du paragraphe 2 de l’article 9;

-  République de Corée : à l'égard de l’article 9 et des 
alinéas c), d), 0  et g) du paragraphe 1 de l’article 16;

-  Nouvelle-Zélande : pour ce qui est des Qes Cook, à 
l’égard de l’alinéa f) de l’article 2 et de l’alinéa a) de 
l’article 5.

Dans ce contexte et à cette occasion, le Gouvemement 
suédois souhaite faire observer que si les réserves incompatibles 
avec l’objet et le but d’un traité ne sont pas acceptables, c’est 
précisément que la solution contraire aurait pour effet de priver 
de toute signification une obligation internationale de caractère 
contractuel fondamentale. Ce genre de réserves incompatibles 
avec le but et l’objet de la Convention sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination à l’égard des femmes ne mettent 
pas seulement en doute l’adhésion des États qui les formulent à 
l’objet et au but de la Convention : elles contribuent de plus à 
saper les bases du droit international contractuel. L’intérêt de 
tous les États est que les traités auxquels ils ont décidé de devenir 
parties soient également respectés, quant à leur objet et à leur 
but, par les autres parties.

Par la suite, le Secrétaire général a reçu du Gouvemement 
suédois, des objections de la même teneur que celle ci-dessus eu 
égard au réserves formulées par les États suivants, aux dates 
indiquées ci-après :

-  12 mars 1987 à l’égard des réserves faites par l’Iraq aux 
alinéas f) et g) de l'article 2, au paragraphe 1 de 
l’article 9 et à l’article 16.

-  15 avril 1988 à l’égard de la première réserve faite par 
le Malawi;

-  25 mai 1990 à l’égard de la réserve faite par la 
Jamahiriya arabe libyenne.

-  5 février 1993 à l’égard des réserves faites par la 
Jordanie aux paragraphe 2 de l’article 9; paragraphe 4 
de l’article 15; sous-paragraphe c de l’article 16 et 
sous-paragraphes d) et g) de I article 16.

-  26 octobre 1994 à l’égard des réserves faites par les 
Maldives. Le Gouvernement suédois a indiqué en outre 
que : Le Gouvemement suédois fait objection à ces 
réserves et considère qu’elles constituent un obstacle 
à l’entrée en vigueur de la Convention entre la Suède 
et la République des Maldives.

HOTES:

* Résolution 34/180. Documents officiels de t ‘Assemblée générale, 
"̂ ■quatrième sessions. Supplément n°46 (A/34/46), p. 217.

République démocratique allemande avait ligné et ratifié la 
“ Wentioo le» 23 juin 1980 et 9 juillet 1980, respectivement, avec 
J*** Pour le texte de la réserve, voir le  Recueil des Traités de» 
«ce» Unies, vol. 1249, p. 128. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

J j t o »  <me noie accompagnant l ’instrument de ratification, le 
«**n*ment de la République fédérale d'Allemagne a déclaré que la 
JjJ’wtioD l'appliquera aussi àBerlin-Ouest avec effet à compter de la 

J* «ou entrée en vigueur pour la République fédérale d'Allemagne, 
ĝard, le Secrétaire général a reçu, le 15 avril 1986 du 

de l'Union des Républiques socialistes soviétiques,

U  note accompagnant l'instrument de ratification par le 
"Weniement de la République fédérale d’Allemagne de la 
^veniioD sur l’élimination de toutes les formes de discrimination 
ïjSpiddes femmes adoptée le 18 décembre 1979 et étendant à 
J*“0-Ouest l’application de la Convention est en contradiction 
7*** avec l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971. Ledit 

dispose en effet clairement que les accords internationaux 
«Miu p» la République fédérale d'Allemagne ne peuvent être 
"“ “J* à Berlin-Ouest qu’ i  condition que les questions de sécurité

et de statut ne soient pas affectées. Or par son contenu même, la 
Convention susmentionné affecte directement ces questions.

Les États parties àlaConvention sont notamment tenus d'adopter 
des dispositions législatives appropriées, y compris de modifier leur 
constitution, d’appliquer des sanctions et autres mesures coercitives 
et de garantir, par le truchement des tribunaux nationaux compétents 
etd' autres in stitutionspubliques, la pro tectionjuridique effective des 
citoyens.

Les droits «obligations mentionnés dans la Convention relèvent 
de la souveraineté de l’Etat. Un État ne saurait imposer de tels droits 
et obligations à un territoire ne se trouvant pas sous sa juridiction.

Compte tenu de ce qui précède, la partie soviétique considère la 
note du Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
relative à l’extension à Berlin-Ouest de l’application de la 
Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination 
à l’égard des femmes comme illégale et sans effet juridique.

È» conséquence, la déclaration et la réserve accompagnant 
l ’instrument de ratification de la ConventionparleGouvemementde 
la République fédérale d’Allemagne sont illégales et sans effet 
juridique en ce qui concerne Berlin-Ouest.
Par la suite, le Secrétaire général a reçu, le 20 mars 1987. des 

Gouvernements des États-Unis d’Amérique, de la France et du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, ta 
communication suivante eu égard à la communication susmentionnée :
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"Dans une communication du Gouvernement de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques, qui fût partie intégrante 
(Annexe IV A) de l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, les 
Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis, 
sans préjudice du maintien de leurs droits et responsabilités relatifs à 
la représentation 11'extérieur des intérêts des secteurs occidentaux de 
Berlin, ont confirmé que, dès lors que les questions de sécurité et de 
statut ne son t pas affectées et pourvu de l’extension soit spécifiée dans 
chaque cas, les accords et arrangements internationaux conclus parla 
République fédérale d'Allemagne peuvent Stre étendus aux secteurs 
occidentaux de Berlin en conformité avec les procédures établies.

Le Gouvernement de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques, dans une communication aux gouvernements des trois 
puissances qui est de la même manière partie intégrante (Annexe 
IV B) de l'Accord quadripartite, a affirmé qu’il ne soulèverait pas 
d’objections i  une telle extension.

Ces procédures é tablies auxquelles il est f  ait référence ci-des sus, 
qui ont été entérinées par l’Accord quadripartite, sontdestinées entre 
autres à permettre aux autorités des trois puissances de s’assurer que 
les accords et arrangements internationaux conclus par la République 
fédérale d’Allemagne qui doivent être étendus aux secteurs 
occidentaux de Berlin le sont d'une manière telle que les questions de 
sécurité et de statut ne sont pas affectées.

En autorisant l'extension de la Convention sur l’élimination de 
toutes les formes de discrimination contre les femmes aux secteurs 
occidentaux de Berlin, les autorités des (rois puissances ont pris les 
mesure* qui étaient nécessaires pour s’assurer que les questions de 
sécurité et de statut n'étaient pas affectées. En conséquence, la 
déclaration sur Berlin faite par la République fédérale d'Allemagne 
conformément aux procédures établies est valide et la Convention 
s’appliquera aux secteurs occidentaux de Berlin, sous réserve des 
droits et responsabilités alliés.”
En outre, le Secrétaire général a reçu, le 22 avril 1987, du 

Gouvernement de la République démocratique allemande, l’objection 
suivante :

En ce quiconceme l'application à Berlin-Ouest de la Convention 
sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des 
femmes, la République démocratique allemande constate que, 
conformément a l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, 
Berlin-Ouest nefaitpaspartiedelaRépubliquefédéraled’Allemagne 
et ne saurait être gouverné par elle. La déclaration de la République 
fédérale d'Allemagne aux ternies de laquelle la Convention susvisée 
doit s’étendre aussi i  Berlin-Ouest est en contradiction avec l’Accord 
quadripartite qui stipule que la République fédérale d’Allemagne ne 
peut étendre k Berlin-Ouest les accords concernant les questions de 
sécurité et le statut de Berlin-Ouest. Il s’ensuit que la déclaration de 
la République fédérale d'Allemagne ne peut produire d’effets 
juridiques.
Voir aussi note 2 d-dessus.

4 Le Secrétaire général a reçu diverses objections î  la signature de 
cette Convention par le Gouvernement du Kampuchea démocratique de 
cette Convention. Ces objections sont identiques en substance, mutatis 
mutandis, i  celle reproduites en note 4 au chapitre IV.3. On trouvera 
ci-après la liste des Participants qui ont notifié ces objections, avec les 
dates de réception des notifications :

Participant Date 4e réception
République démocratique allemande* . .
Hongrie ................................................
Bulgarie................................................
Fédération de Russie ............................
Bélarus..................................................
Tchécoslovaquie**................................

* Voir note 2 ci-dessus.
• •  Voir note 10 ci-dessous.

* Voir note 5 au chapitre IVJ.

6 Un instrument d'adhésion avait été déposé le 14 mars 1980auptb 
du Secrétaire général. La signature apposée le 17 juillet 1980 <st 
accompagnée de la déclaration suivante :

“La République populaire révolutionnaire de Guinée désire 
signer laConvention... étant entendu que cette procédure annule celle 
de l’adhésion à la Convention qui a été suivie par elle.”

7 L'instrument expose que conformément aux tel ations particulière! 
existant entre la Nouvelle-Zélande et les ties Cook, et entre U 
Nouvelle-Zélande et Nioué, des consultations ont eu lieu entre le 
Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le Gouvernement des Iles 
Cook, et entre le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et te 
Gouvernement de Nioué en ce qui concerne la Convention; que le 
Gouvernement des ües Cook, qui a seul compétence pour décider de 
l’application des traités aux ties Cook, a demandé que la Convention soit 
étendue aux îles Cook; que le Gouvernement de Nioué, qui a seul 
compétence pour décider de l’application des traités à Nioué, a demandé 
que la Convention soit étendue à Nioué.

L’instrumentprécisequ'enconséquence, laConvention s’appliquera 
également aux îles Cook et à Nioué. Voir aussi note 22 ci-apès.

8 Pour le Royaume en Europe, les Antilles néerlandaises et Arab*.

9 L’instrument spécifie que la ratification s'appliquera pour le 
Royaume-Uni, l’île de Man, les îles Vierges britanniques, les îks 
Falkland, laGéorgieduSud et les îles Sandwich du Sud, etlesües Turques 
et Caïques.

À cet égard, le Secrétaire général a reçu le 4  avril 1989 dn 
Gouvernement argentin une objection identique en substance, mutais 
mutandis, à celle faite à cet égard le 3 octobre 1983 et reproduite à la note 
13 du chapitre n i.11, se référant par ailleurs aux Résolutions de 
l’Assemblée générale nos 41/40,42/19 et 43/25.

Par la suite, le Secrétaire général a reçu le 27 novembre 1989, da 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande da 
Nord une communication identique en substance, mutatis mutandis, l 
celle reproduite à cet égard également à la note 14 du chapitre IH.11.

10 La Tchécoslovaquie avait signée et ratifiée la Convention te 
17 juillet 1980et 16 février 1982, respectivement, avec une réserve. P* 
la suite, le 26 avril 1991, le Gouvernement tchécoslovaque a notifié»
Secrétaire générale sadécisionderetirer ladite réserve formulée lors de»
signature et confirmée lors de la ratification. Pour le texte de la réserve, 
waltRecueildes Traités des Nations Unies, vol. 1249, p. 123, Voir*usa 
notes 4 ci-dessus et 21 au chapitre 1.2.

11 Laformalitéaétéeffectuéeparle Yémen démocratique. Voiraussi 
note 27 au chapitre 1.2.

12 Par des communications reçues 8 mais, 19 et 20 avril 19®* 
respectivement, les Gouvernements de l ’Union des République 
socialistes soviétiques, de la République socialiste soviétique 
Biélorussie etde la République socialiste soviétique d’Ukraine ont notu* 
au Secrétaire général qu’ils avaient décidé de retirer les r é s e r v e s  relative 
au paragraphe 1 de l’article 29 formulées lors de la signature «  
confirmées lors de la ratification. Pour le texte desdites réserves, voir* 
RecueildesTraités des Nations Unies, voL 1249, p. 117, p. 121 et p.

13 Le 20 décembre 1994, le Gouvernement brésilien a ootiW*“ 
Secrétaire généralqu’il retirait laréserve suivante faite lors de la sign»'®' 
et confirmée lors de la ratification; . ,É

Le Gouvernement de la République fédérative du Brésil ionDT\ 
des réserves à l’égard du paragraphe 4 de l’article 15 «t û 
paragraphes 1 a), c). g) et h) de l ’article 16 de la Convention 
l'élimination de toutes les formes de discrimination à l’égaru 
femmes.

14 Le 24 juin 1992, le Gouvernement bulgare a notifié 
Secrétaire général sa décisionde retirer laréserve au paragraphe p»*®1 
de l’article 29 formulé lors de la signature et confirmé lors o* 
ratification. Pour le texte de la réserve, voir le Recueil des Traités 
Nations Unies, vol. 1249, p. 121.

15 Le 28 mai 1992, le Gouvernement canadien a uotiftj 
Secrétaire général sa décision de retirer la déclaration à l’alinéa d

II déc 1980 
19 janv 1981 
29 janv 1981 
13 févr 1981 
18 févr 1981 
10 mars 1981
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Mignpbe 1 de l'article 11 formulée lors de la ratification. Pour le texte 
jêhdfclfration, volrle/?<e«ei/d#t TraWj de* Nation» Unies, vol. 1257, 
p. <96.

K par une notification reçue le 26 man 1984. le  Gouvernement 
fondit i  notifié au Secrétaire général sa décision de retirer la réserve à 
l'article 7 de la Convention, formulée Ion de la ratification. La 
ootification précise que la réserve est levée du fait que la Loi organique 
^83-1096 du 20 décembre 1983 a abrogé l’article LO 128 du Code 
dKtonl relatif aux incapacités temporaires qui frappent les personnes 
ayant acquis la nationalité française.

P» la suite, dans une notification reçue le 21 juillet 1986, le 
Gouvernement français a notifié au Secrétaire général sa décision de 
retirer laréserve au paragraphes 2 et 3 de l’article 15 et au paragraphe 1 c), 
d) et h) de l’article 16 de la Convention, formulée Ion de la ratification. 
Li notification précise que les réserves sont levées du fait que la loi 
No. 85-1372 du 23 décembre 1985 relative à l’égalité des époux dans les 
régimes matrimoniaux et des parents dans la gestion des biens des enfants 
mineurs, entrée en vigueur le l w juillet 1986, a abrogé les dispositions 
dsaiminatoires à l’égard des femmes dans les régimes matrimoniaux et 
dans les règles concernant l’administration légale des biens des enfants.

Pour le texte des réserves retirées, voir le Recueil des Traités des 
Nattons Unies, vol. 1343, p. 372.

17 Par une communication reçue le 8 décembre 1989. le 
Gouvernement hongrois a notifié au Secrétaire général de sa décision de 
retira la téserve relative au paragraphe I de l’article 29 formulée lois de 
li signature et confirmée lors de la ratification. Pour le  texte de ladite 
r&eive, voir le Æeeiwtf des Traités des Nations Unies, vol. 1249, p. 129.

11 Le 12 décembre 1986. le Secrétaire général a reçu du 
Gouvemement israélien l’objection suivante :

De l’avis du Gouvemement de l’État d’Isratl, une telle 
déclaration, dont le caractère politique est évident, est incompatible 
avec les buts et objectifs de la Convention et ne peut en aucune façon 
affecter les obligations qui incombent à l’Iraq en vertu du droit 
international général ou de conventions particulières.

En ce qui concerne le fond de la question, le Gouvernement de 
l’État d’Israél adoptera envers l ’Iraq une attitude de complète 
réciprocité.

(, W l e 19 décembre 1986. le Gouvemement irlandais a notifié au 
défaire général qu’il retirait les réserves suivantes faites Ion de son 
«dhénoo:

Article 91)
En attendant la présentation du projet d’amendement à la loi 

relative à lacitoyenneté, lequel est en bonne voie, l ’Irlande se réserve 
k droit de continuer i  appliquer les dispositions de la loi en vigueur 
concernant l’acquisition de la citoyenneté par mariage.
Article 15

En ce qui concerne le paragraphe 4  de cet article. l’Irlande 
««malt à l’bomme et à la femme les mêmes droits en ce qui 
*®aeeme le droit des personnes à circuler librement et i  choisir leur 
résidence,en attendant la présentation du projet d’amendement à la 
«  sur le domicile, qui est en bonne voie, elle se réserve le droit de 
continuer à appliquer la loi en vigueur, tt
Article II J) et 13 a)

-  et en attendant rentrée en vigueur du Social Welfare 
Mm0uimeRrjfAf’0 2)Acr(amendementNo2 àlalo i sur la protection 
*°®iaje) de 1985, de subordonner l ’accès des femmes mariées à 
cwains régimes de sécurité sociales à des conditions spéciales.

20 Le 24 octobre 1991. te Gouvemement malawien a notifié au 
Secrétaire-général sa décision de retirer les réserves suivantes faites Ion  
de l’adhésion qui se lisent comme suit :

Certaines coutumes et pratiques traditionnelles étant 
profondément enracinées, le  Gouvemement de la République du 
Malawi ne se considérera pas, pour le moment, lié par les dispositions 
de la Convention exigeant l’abolition immédiate de ces coutumes et 
pratiques.

Si le Gouvemement de la République du Malawi accepte les 
principes énoncés au paragraphe 2 de l’article 29 de la Convention 
cette acceptation doit être considérée compte tenu de [sa] déclaration 
du 12 décembre 1966 concernant la reconnaissance comme 
obligatoire, par le Gouvernement de la République du Malawi, de la 
juridiction de ta Cour internationale de Justice en application du 
paragraphe 2 de l’article 36 du Statut de la Cour.
Le Secrétaire général avait reçu du Gouvernement mexicain, le

5 août 1987, à l’égard de la première réserve, la communication suivante :
Le Gouvemement des États-Unis du Mexique espère que le 

processus de disparition progressive des traditions et pratiques, dont 
fait état la première réserve de la République du Malawi, ne se 
prolongera pas au point de porter atteinte à l’objet et au but de ladite 
Conventioa

21 Le 19 juillet 1990. le  Gouvernement mongol a informé le 
Secrétaire général qu’ il retirait la réserveconcemant l’article 29 formulée 
Ion de la signature et confirmée lors de la ratification. Pour le texte de 
ladite réserve, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 1249. 
p. 131.

22 Le 13 janvier 1989,1e Secrétaire général a reçu du Gouvemement 
néo-zélandais une communication lui notifiant que le Gouvemement de 
la Nouvelle-Zélande, après consultation avec le Gouvemement des îles 
Cook et le Gouvemement de Nioué, a dénoncé, le 23 juin 1987, la 
Convention concernant l’emploi des femmes aux travaux souterrains 
dans les mines de toutes catégories (Convention No 45 de TOIT) et que 
conformément au paragraphe 3 de l’article 28 de la Convention sur 
l’élimination de toutes lesformesde discrimination àl’égarddes femmes, 
retire la réserve suivante faite Ion de la ratification :

Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande, le Gouvemement des 
îles Cook et le Gouvernement de Nioué se réservent le droit, dans la 
mesure où la Convention est incompatible avec les dispositions delà 
Convention concernant r  emploi des femmes aux travaux souterrains 
dans les mines de toutes catégories (Convention No 45 de l ’OIT), 
ratifiée par le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande le 29 mars 
1938, d’appliquer les dispositions de cette dernière Convention.

23 Le 15 mars 1991, le Gouvemement de la République de Corée a 
notifié au Secrétaire général sa décision de retirer, à cette mime date, les 
réservesqu’ilavaitformuléeslorsdelaratificatk>ndelaConvention,dans 
la mesure où celles-ci s’appliquent aux sous-paragraphes c), d) et f) du 
paragraphe 1 de l’article 16.

24 Le 25 janvier 1991, le Gouvemement thaïlandais a notifié au 
Secrétaire général sa décision de retirer, avec effet à cette même date, les 
réserves qu’il avait formulées Ion de l’adhésion à la Convention dans la 
mesure où celles -ci s’appliquen t au sous-paragraphe b ) du paragraphe 11, 
et au paragraphe 3 de l’article 15.

Parla suite, le 26 octobre 1992, leGouvernement thaïlandais a notifié 
au Secrétaire général sa décision de retirer une des réserves formulée 
Ion de l’adhésion, soit la réserve au paragraphe 2 de l’article 9 . Ladite 
réserve se lisait comme suit :

2  [...] Le Gouvemement du Royaume de Thaïlande considère 
que l’application des dispositions du paragraphe 2 de l’article 9 (...) 
est subordonnée aux limites et critères étabfies par la législation, les 
réglementations et les pratiques nationales.
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Ratification, 
adhésion (a),

Participant Signature succession (d)
Afghanistan........... 4 fév 1985 I avr 1987
Afrique du Sud.......  29 janv 1993
Albanie.................................11 mai 1994 a
A lgérie ..,............ 26 nov 1985 12 sept 1989
Allemagne3'4 .........  13 oct 1986 1 oct 1990
Antigua-et-Barbuda 19 juil 1993 a
Argentine..............  4 fév 1985 24 sept 1986
Arménie................ ............... 13 sept 1993 a
Australie................  10 déc 1985 8 août 1989
Autriche................  14 mars 1985 29 juil 1987
Bêlants..................  19 déc 1985 13 mars 1987
Belgique................  4 fév 1985
Belize.................... ............... 17 mars 1986 a
Bénin.................... ................12 mars 1992 a
Bolivie..................  4 fév 1985
Bosnie-Heizégovine
Brésil....................  23 sept 1985
Bulgarie................  lOjum 1986
Burundi ................
Cambodge .............
Cameroun...............
Canada..................  23 août 1985
Cap-Vert ...............
O U i ......................  23 sept 1987
Chine....................  12 déc 1986
Chypre..................  9 oct 1985
Colombie............... 10 avr 1985
Costa Rica ............. 4 fév 1985
Croatie..................
Cuba...................... 27 janv 1986
Danemark..............  4 fév 1985
ggypte ..................
Équateur................  4 fév 1985
Espagne................  4 fév 1985
Estonie..................
États-Unis d’Amérique5 18 avr 1988
Étbiopie................
Fédération de Russie 10 déc 1985
Finlande................  4 fév 1985
France.................... 4 fév 1985
Gabon.................... 21 janv 1986
Gambie..................  23 oct 1985
Géorgie..................
Grèce.................... 4 fév 1985
Guatemala ............
Guinée .................. 30 mai 1986
Guyana.................. 25 janv 1988
Hongrie ................  28 nov 1986
Indonésie..............  23 oct 1985
Irlande .................. 28 sept 1992
Islande .................. 4 fév 1985
Israël.....................  22 oct 1986 3 oct 1991

1 sept 
28 sept 
16 déc
18 févr 
15 oct
19 déc
24 juin 
4 juin

30 sept 
4 oct 

18 juil 
8 déc 

U nov 
12 oct

27 mai
25 juin 
30 mars 
21 oct 
21 oct 
21 oct 
14 mar 
3 mars

30 août 
18 fév

1993 a 
1989 
1986 
1993 a 
1992 a
1986 a
1987
1992 a
1988 
1988
1991 
1987
1993
1992 d

1987
1986 a
1988
1987 
1991 a
1994 
1994 a 
1987
1989 
1986

26 oct 1994 a 
6 oct 1988 
5 janv 1990 a 

10 oct 1989 
19 mai 1988 
15 avr 1987

Participant Signature
Italie......................  4 fév 1985
Jamahiriya arabe

libyenne.............
Jordanie.................
Lettonie .................
l’ex-République 

yougoslave 
de Macédoine . . .

Liechtenstein.........  27 juin 1985
Luxembourg...........  22 fév 1985
Malte ....................
Maroc....................  8 janv 1986
Mexique................. 18 mars 1985
Maurice ................
Monaco ................
Namibie.................
Népal....................
Nicaragua...............  15 avr 1985
Nigéria..................  28 juil 1988
Norvège................. 4 fév 1985
Nouvelle-Zélande . .  14 janv 1986
Ouganda .................
Panama..................  22 fév 1985
Paraguay................  23 oct 1989
Pays-Bas6 .............  4 fév 1985
Pérou ....................  29 mai 1985
Philippines.............
Pologne ................. 13 janv 1986
Portugal ................. 4 fév 1985
République dominicaine 4 fév 1985 
République tchèque7
Roumanie...............
Royaume-Uni*........ 15 mars 1985
Sénégal................... 4 fév 1985
Seychelles .............
Sierra Leone...........  18 mars 1985
Slovaquie7 .............
Slovénie.................
Somalie .................
Soudan................... 4 juin 1986
Sri Lanka...............
Suède....................  4 fév 1985
Suisse....................  4 fév 1985
Togo......................  25 mars 1987
Tunisie..................  26 août 1987
Turquie..................  25 janv 1988
Ukraine................... 27 févr 1986
Uruguay................. 4 fév 1985
Venezuela...............  15 fév 1985
Yémen ..................
Yougoslavie...........  18 avr 1989

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

12 janv 1989

16 mai 1989 a
13 nov 1991 a
14 avr 1992 a

12 déc 
2 nov

29 sept
13 sept 
21 juin 
23 janv
9 déc 
6 déc 

28 nov
14 mai

1994 
1990 
1987 
1990 a
1993 
1986 
1992 a 
1991a
1994 a 
1991a

9 juil
10 déc 
3 nov

24 août 
12 mars 
21 déc 
7 juil 

18 juin 
26 juil 
9 fév

1986
1989
1986 a
1987
1990
1988
1988 
1986 a
1989 
1989

22 févr 1993 d
18 déc 1990 a
8 déc 1988

21 août 1986
5 mai 1992 a

28 mai 1993 d
16 juil 1993 a
24 janv 1990 o

3 janv 
8 janv 
2 déc 

18 nov
23 sept 
2 août

24 févr 
24 oct 
29 juil
5 nov 

10 sept

1994 a 
1986
1986
1987
1988

1987 
1986 
1991 
1991 a 
1991
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Déclarations et Réserves 
(En l ’absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est cette 

de la ratification, de l ’adhésion ou de ta succession.)

AFGHANISTAN

U République démocratique d’Afghanistan ratifie la 
GooveotioDmais, s’autorisant du paragraphe 1 de l’article 28 de 
cet instrument, ne reconnaît pas la compétence accordée au 
Comité aux termes de l’article 20.

Eo outre, comme le permet le paragraphe 2 de l’article 30,
li République démocratique d’Afghanistan déclare qu’elle ne se 
ccnsidère pas liée par les dispositions du paragraphe 1 dudit 
article, qui établissent qu’en cas de différend concernant 
l'interprétation ou l’application de la Convention, l’une des 
parties intéressées peut exiger que ce différend soit soumis à la 
Cour internationale de Justice. La République démocratique 
d’Afghanistan déclare que les différends entre États parties ne 
peuvent être soumis à l’arbitrage ou à la Cour internationale de 
Justice qu’avec le consentement de toutes les parties intéressées 
et non pas seulement par la volonté de l’une d’entre elles.

ALLEMAGNE3
Lors de la signature :

Le Gouvemement de la République fédérale d’Allemagne 
« réserve le droit, lors de la ratification, de communiquer les 
réserves ou explications interprétatives qu’il jugera nécessaires, 
en particulier en ce qui concerne l’application de l’article 3. 
lors de ta ratification :

Cette disposition interdit la remise directe d’une personne à 
on Etat, s’il existe un danger sérieux que cette personne y soit 
soumise à la torture. De l’avis de la République fédérale 
d’Allemagne, ni l’article 3, ni les autres dispositions de la 
Convention ne créent pour un État d’obligations que la 
République fédérale d’Allemagne ne puisse satisfaire en 
«plication de sa législation interne, laquelle est conforme à la 
Convention.

AUTRICHE
“1. L’Autriche établira sa compétence, confonnément à 

faideS de la Convention, indépendamment de la législation 
«u lieu où l’infraction aura été commise, mais dans les cas du 
(•«graphe 1, lettre c, seulement lorsqu’on ne peut pas compter 
•I* l'Etat compétent selon le paragraphe 1, lettres a et b, 
ĝagera la poursuite pénale.

I ,  L’Autriche considère l’article 15 comme la base légale 
jjw l’inadmissibilité, prévue par cet article, d’invoquer des 
«daratioos dont il est établi qu’elles ont été obtenues par la 
torture"

BÉLARUS9
faites lors de la signature et confirmées lors de la

ratification :
République socialiste soviétique de Biélorussie ne 

jjonnaît pas la compétence du Comité telle qu’elle est définie 
«article 20 de la Convention.

BULGARIE10
Lors de la signature et confirmée lors de la ratification :

La République populaire de Bulgarie ne reconnaît pas la 
compétence accordée au Comité contre la torture aux termes de 
l'article 20 de la Convention puisqu’elle estime que les 
dispositions de l’article 20 ne sont pas compatibles avec le 
principe du respect de la souveraineté des États parties à la 
Convention.

CHILI11
Lors de la signature :

1. S’appuyant sur les dispositions du paragraphe 1 de 
l’article 28 de la Convention, le Gouvernement chilien ne 
reconnaît pas la compétence du Comité contre la torture prévue 
par l’article 20 de la Convention.

2. Le Gouvernement chilien ne se considère nas lié par les 
dispositions du paragraphe 1 de l’article 30 de la Convention.

3. Le Gouvemement chilien se réserve le droit de 
formuler, lors de la ratification de la Convention, toutes réserves 
ou déclarations qu’il jugera nécessaires eu égard à sa législation 
interne.
Lors de la ratification :

Le Gouvemement chilien déclare que dans ses relations avec 
les pays américains qui sont parties à la Convention 
inter-américaine pour la prévention et la répression de la 
torture, il appliquera ladite Convention dans les cas 
d’incompatibilité entre les dispositions de la Convention 
inter-américaine et celles de la présente Convention;

Le Gouvernement chilien ne se considère pas lié par les 
dispositions du paragraphe 1 de l’article 30 de la Convention.

CHINE
Réserves faites lors de la signature et confirmées lors de la 

ratification :
1) Le Gouvemement chinois ne reconnaît pas la 

compétence accordée au Comité contre la torture aux termes de 
l’article 20 de la Convention.

2) Le Gouvemement chinois ne se considère pas lié par le 
paragraphe 1 de l’article 30 de la Convention.

ÉQUATEUR
Réserve :

L’Équateur déclare que, confonnément aux dispositions de 
l’article 42 de sa constitution politique, il n’autorisera pas 
l’extradition d’un national.

ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE
Lors de la signature :
Déclaration :

Le Gouvernement des États-Uni d’Amérique se réserve le 
droit, lors de la ratification, de communiquer telles réserves, 
interprétations ou déclarations qu’il jugera nécessaires.
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Lors de la ratification :
Réserves :

I. L’avis et le consentement du Sénat sont subordonnés aux 
réserves ci-après :

1. Les Etats-Unis se considèrent liés par l'obligation, 
énoncée à l’article 16, d’interdire les “peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants”, pour autant que cette 
expression s’entend des traitements ou peines cruels et 
inaccoutumés interdits par les cinquième, huitième et/ou 
quatorzième amendements à la Constitution des États-Unis.

2. En vertu du paragraphe 2 de l’article 30, les États-Unis 
ne se considèrent pas liés par les dispositions du paragraphe 1 
de l'article 30, mais se réservent le droit d’appliquer, au cas par 
cas, la procédure d’arbitrage prévue ou toute autre procédure.

II. L’avis et le consentement du Sénat sont subordonnés aux 
interprétations suivantes, qui s’appliquent aux obligations 
souscrites par tes États-Unis en vertu de la présente 
Convention :

1. a) S’agissant de l’article premier, les États-Unis 
entendent que pour, constituer une torture, un acte doit viser 
expressément à infliger une douleur ou des souffrances 
physiques ou mentales aiguës, la douleur ou la souffrance 
mentale s'entendant de troubles mentaux chroniques provoqués 
ou engendrés par : 1) le fait d’infliger intentionnellement ou de 
menacer d’infliger une doubleur ou des souffrances physiques 
aigués 2) le fait d’administrer ou de menacer d’administrer des 
substances psychotropes ou tout autre traitement destiné à 
altérer profondément les facultés ou la personnalité; 3) le fait de 
proférer une menace de mort imminente; 4) le fait de menacer 
de donner la mort à une tierce personne, de lui infliger des 
souffrances physiques aiguës ou de lui administrer des 
substances psychotropes ou tout autre traitement destiné à 
altérer profondément les facultés ou la personnalité de manière 
imminente;

b) Les États-Unis interprètent la définition de la torture 
donnée & l’article premier comme s’appliquant uniquement aux 
actes directement dirigés contre des personnes qui se trouvent 
sous b  garde ou le contrôle physique de l’auteur de l’infraction;

c) En ce qui concerne l’article premier de la Convention, 
les États-Unis interprètent le terme “sanctions” comme 
englobant les sanctions imposées par la justice et les autres 
peines autorisées par la loi des États-Unis ou par l'interprétation 
qui en est faite par les tribunaux. Les États-Unis considèrent 
toutefois qu'un État partie ne peut, à la faveur des sanctions 
prévues par son droit interne, faire échec à l’objet et au but de 
la Convention d’interdire la torture;

d) Touchant l'article premier de la Convention, les 
États-Unis interprètent l'expression “consentement tacite” 
comme signifiant que l’agent de la fonction publique doit avoir 
eu connaissance de l'activité constituant une forme de torture 
avant qu'elle ne se produise et failli par la suite à son obligation 
légale d'intervenir pour la prévenir,

e) Touchant l’article premier de la Convention, les 
États-Unis considèrent que le norwespect des procédures 
légales en vigueur ne constitue pas en soi un acte de torture.

2. Les Etats-Unis interprètent le membre de phrase “où il 
y a des motifs sérieux de croire qu’elle risque d’être soumise à 
la torture", tel qu'il figure à l’article 3 de laConvention, comme 
signifiant “s'il est fort probable qu’elle sera soumise à la 
torture.”.

3. Selon l’interprétation des États-Unis, l'article 14 fait 
obligation à l’État partie de garantir aux particuliers le droit 
d'exercer une action en doounages-iniérêts uniquement à 
raison des actes de torture qui auraient été commis dans le 
territoire relevant de sa juridiction.

4. Les États-Unis considèrent que le droit international 
n’interdit pas la peine capitale et que la présente Convention ne 
les empêche ni leur interdit d’appliquer la peine de mort, e» 
vertu des cinquième, huitième et ou quatorzième amendements 
à la Constitution des États-Unis, y compris toute période de 
réclusion prévue par la Constitution avant l’exécution de b 
sentence.

5. Les États-Unis interprètent la présente Convention 
comme devant être appliquée par te Gouvernement fédéral pour 
autant qu’il exerce une compétence législative et judiciaire sur 
les matières qui y sont visées et, autrement, par les autorités des 
États et des administrations locales. Ainsi, pour appliqua les 
articles 10 à 14 et 16, le Gouvernement fédéral prendra, en et 
qui concerne le système fédéral, toutes les mesures voulues pour 
faire en sort que les autorités compétentes des unités 
constituantes des États-Unis d’Amérique puissent prendre les 
mesures qui s’imposent pour donner effet à la Convention.

III. L’avis et le consentement du Sénat sont subordonnés aux 
déclarations suivantes :

1. Les États-Unis déclare que les dispositions des articles 1 
à 16 de la Convention ne sont pas exécutoires d’office.

FÉDÉRATION DE RUSSIE9 

FRANCE
Réserve :

Le Gouvernement de la République française déclare, 
confonnément au paragraphe 2 de l’article 30 de la Convention, 
qu’il ne sera pas lié par les dispositions du paragraphe 1er de cet 
article.

GUATEMALA12

HONGRIE13

ISRAËL
Réserves:
1. Confonnément à l’article 28 de la Convention, Itia 
d’Israël déclare par les présentes qu’il ne r e c o n n a î t  pas » 
compétence accordée au Comité aux termes de raitkte 20-.
2. Confonnément au paragraphe 2 de l’article 30, i 
d’Israël déclare par les présentes qu’il ne se considère pas WP* 
les dispositions du paragraphe 1 dudit article.

LUXEMBOURG
Déclaration interprétative:

Afîiclé *
Le Grand-Duché de Luxembourg déclare qu’il ne 

comme ‘sanctions légitimes’ au sens de l’article 1er, alu'ê~. ^  
de la Convention que celles qui sont admises tant au regai° 
droit national que du droit international.”

MAROC
Réserves formulées lors de la signature et confirmées Ion de 

ratification: . ^
Le Gouvernement du Royaume du Maroc ne reconnaiu**' 

la compétence accordée au Comité aux termes de l’aroc*^ ^ 
Confonnément au paragraphe 2 de l’article 

Gouvernement du Royaume du Maroc ne se considère P35 
par te paragraphe premier du même article.

Réserve :
MONACO

Confonnément au paragraphe 2 de l’article 30, d® 
Convention, la Principauté & Monaco déclare qu’elle 
pas liée par les dispositions du paragraphe 1er de cet article-
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NOUVELLE-ZÉLANDE
therve :

Le Gouvernement néo-zélandais se réserve le droit 
d'accorder à la victime d'un acte de torture l'indemnisation 
visée à l’article 14 de la Convention contre la torture, 
uniquement à la discrétion de Y Attorney-General de là 
Nouvelle-Zélande.

PANAMA
La République du Panama ne se considère pas liée par les 

dispositions du paragraphe 1 de l'article 30 de la Convention 
susmentionnée.

PAYS-BAS
Dédaration concernant l’interprétation de l ’article premier: 

Sebo l’interprétation du Gouvernement du Royaume des 
Pays-Bas, l'expression "sanctions légitimes” au paragraphe 1 
de l’article premier doit être entendue comme s'appliquant aux 
sanctions qui sont légitimes non seulement en vertu du droit 
sgknal, mais également en vertu du droit international.

POLOGNE
Lors de la signature :

La République populaire de Pologne ne se considère par liée 
par l'article 20 de la Convention.

En outre, la République populaire de Pologne ne se 
ccnsidère pas liée par le paragraphe 1 de l’article 30 de la 
Convention.

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE7

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

Lors de la signature :
Le Royaume-Uni se réserve le droit de formuler, lors de la

ratification de la Convention, toutes réserves ou déclarations 
interprétatives qu’il jugera nécessaires.

SLOVAQUIE7

TOGO
“Le Gouvemement de la République togolaise se réserve le 

droit de formuler, lors de la ratification de la Convention, toutes 
réserves ou déclarations qu’il jugera nécessaires.”

TUNISIE
Lors de la signature :

**... Le Gouvernement tunisien se réserve le droit de formuler 
à un stade ultérieur toute réserve ou déclaration qu'il jugera 
nécessaire, notamment au sujet des articles 20 et 21 de ladite 
Convention.”
Lors de la ratification :

[Le Gouvernement tunisien] confirme que les réserves dont 
le Gouvemement tunisien a fait état lors de la signature de la 
Convention le 26 août 1987 ont été entièrement levées.

TURQUIE
Lors de la ratification :
Réserve :

Le Gouvernement turc déclare, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 30 de la Convention, qu'il ne se 
considère pas lié par les dispositions du paragraphe 1 de cet 
article.

UKRAINE9
Réserves faites lors de la signature et confirmées lors de la 

ratification :
[Mentes réserves, mutatis mutandis, que celles 

faites par le Bélarus.]

Détlarations reconnaissant fa compétence du Comité contre la torture f  tûtes en vertu des articles 21 et 22 
(En Vabsence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de t ’adkésion ou de la succession.)
ALGÉRIE

Micte2/
“U Gouvernement algérien déclare, conformément à

1 article 21 de la Convention, qu’il reconnaît la compétence du 
wœué contre la torture pour recevoir et examiner des 
®fflmunicaüons dans lesquelles un État Partie prétend qu’un 
Me Etat Partie ne s'acquitte pas de ses obligations au titre de 
«présente Convention.” 
m ie 22

“Le Gouvernement algérien déclare, conformément à 
janicle 22 de la Convention qu'il reconnaît la compétence du 
y®wé pour recevoir et examiner des communications 
WseBtfes par ou pour le compte de particuliers relevant de sa 
ffjwüon qui prétendent être victimes d’une violation, par un 
Uranie, des dispositions de la Convention.”

ARGENTINE
- U  République argentine reconnaît la compétence du 

contre la toiture pour recevoir et examiner les 
~™®utücations dans lesquelles un État partie prétend qu’un 

Bat partie ne s’acquitte pas de ses obligations au titre de 
S^ovention. De même, elle reconnaît la compétence du 
r™* pour recevoir et examiner les communications 
wsentees par ou pour le compte de particuliers relevant de sa

juridiction qui se disent victimes d’une violation, par un État 
partie, des dispositions de la Convention.

AUSTRALIE
28 janvier 1993

Le Gouvemement australien déclare qu'il reconnaît la 
compétence du Comité contre la torture pour recevoir et 
examiner des communications dans lesquelles un Etat partie 
prétend qu’un autre État partie ne s acquitte pas de ses 
obligations au titre de la Convention; et

Le Gouvemement australien déclare qu'il reconnaît la 
compétence du Comité pour recevoir et examiner des 
communications présentées par ou pour le compte de 
particuliers relevant de sa juridiction qui prétendent être 
victimes de violations, par un Etat partie, des dispositions de la 
Convention.

AUTRICHE
“1. L’Autriche reconnais en vertu de l’article 21 de la 

Convention, la compétence du Comité contre la torture pour 
recevoir et examiner des communications dans lesquelles un 
État partie prétend qu’un autre État partie ne s’acquitte pas de 
ses obligations au titre de la présente Convention.

2. L'Autriche reconnaît, en vertu de l'article 22, 
paragraphe 1, la compétence du Comité contre la torture pour 
recevoir et examiner des communications présentées par ou
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pour le compte de particuliers relevant de sa juridiction qui 
prétendent Stre victimes d'une violation, par un Etat partie, des 
dispositions de la Convention.”

BULGARIE
12 mai 1993

L Confonnément au paragraphe 1 de l’article 21 de la 
Convention [ .. .], la République de Bulgarie déclare qu’elle 
reconnaît la compétence du Comité contre la torture pour 
recevoir et examiner des communications dans lesquelles un 
Etat partie prétend qu’un autre État partie ne s’acquitte pas de 
ses obligations au titre de la présente Convention.

2. Confonnément au paragraphe 1 de l’article 22 de la 
Convention ( . . .]  la République de Bulgarie déclare qu’elle 
reconnaît ta compétence du Comité contre la torture pour 
recevoir et examiner des communications présentées par ou 
pour le compte de particuliers relevant de sa juridiction qui 
prétendent être victimes d’une violation par un État partie des 
dispositions de la Convention.

CANADA
13 novembre 1989

Le Gouvemement du Canada déclare qu’il reconnaît la 
compétence du Comité contre la tonure, en vertu de l’article 21 
de ladite Convention, pour recevoir et examiner des 
communications dans lesquelles un État partie prétend qu’un 
autre État panie ne s’acquitte pas de ses (Alligations au titre de 
la Convention.

Le Gouvemement du Canada déclare également qu’il 
reconnaît ta compétence du Comité contre la torture, en vertu de 
l'article 22 de ladite Convention, pour recevoir et examiner des 
communications présentées par ou pour le compte de 
particuliers relevant de sa juridiction qui prétendent être 
victimes d’une violation, par un État partie, des dispositions de 
la Convention.

CHYPRE
8 avril 1993

Le Gouvemement de la République de Chypre déclare qu’il 
reconnaît la compétence du Comité contre la torture établi en 
venu de l’article 17 de la Convention (...) pour.
1. recevoir et examiner des communications dans lesquelles 

un État partie prétend qu’un autre État panie n s’acquitte 
pas de ses obligations au titre de la Convention (article 21 ), 
et

2. recevoir et examiner des communications présentées par 
ou pour le compte de particuliers relevant de sa juridiction 
qui prétendent être victimes d’une violation, par un État 
partie, des dispositions de la Convention (article 22).

CROATIE
Déclaration :

La République de Croatie ... accepte la compétence du 
Comité contre la tonure aux termes des articles 21 et 22 de ladite 
Convention.

DANEMARK
Le Gouvernement danois reconnaît la compétence du 

Comité contre b  torture pour recevoir et examiner les 
communications dans lesquelles un État partie prétend qu’un 
autre État partie ne s’acquitte pas de ses obligations au titre de 
la Convention.

De même, le Gouvernement danois reconnaît la compétence 
du Comité pour recevoir et examiner les communications

présentées par ou pour le compte de particuliers relevant de a  
juridiction qui prétendent être victimes d’une violation, par us 
État partie, des dispositions de la Convention.

ÉQUATEUR
6 septembre 198i

L’État équatorien, en vertu de l’article 21 de la “Convention 
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants”, reconnaît la compétence du Comité 
pour recevoir et examiner des communications dans lesquelles 
un État partie prétend qu’un autre État partie ne s’acquitte pas 
de ses obligations au titre de [ladite] Convention; de même qu’il 
reconnaît, en ce qui le concerne, la compétence dudit Comité, 
confonnément à l’article 21.

Il déclare également, confonnément aux dispositions de 
l’article 22 de b  même Convention, qu’il reconnaît la 
compétence du Comité pour recevoir et examiner des 
communications présentées par ou pour le compte de 
particuliers relevant de sa juridiction qui prétendent être 
victimes d’une violation, par un État partie des dispositions de 
la Convention.

ESPAGNE
En vertu du paragraphe 1 de l’article 21 de la Convention, 

l’Espagne déclare reconnaître la compétence du Comité pour 
recevoir et examiner les communications dans lesquelles uo 
État partie prétend que l’État espagnol ne s’acquitte pas de ses 
obligations au titre dc la Convention. Conformément à 
l’article susmentionné, l’Espagne comprend que lesdites 
communications ne pourront être acceptées et étudiées que si 
elles émanent d’un État partie ayant fait une déclaration 
similaire.

En vertu du paragraphe 1 de l’article 22 de la Convention, 
l’Espagne déclare reconnaître la compétence du Comité pour 
recevoir et examiner les communications présentées par ou pour 
le compte de particuliers relevant de sa juridiction qui 
prétendent être victimes d’une violation, par l’État espagnol 
des dispositions de ta Convention. Ces communications devront 
être conformes aux dispositions de l’article susmentionné, en 
particulier les dispositions du paragraphe 5.

ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE
Les États-Unis déclarent reconnaître, en vertu Aj 

paragraphe 1 de l’article 21 de la Convention, que le Corn# 
contre la torture est compétent pour recevoir et examiner» 
communications dans lesquelles un État partie prétend qu 
autre État partie ne respecte pas les obligations que l» 
Convention lui impose. Les États-Unis déclarent en vertu d* 
l’article susmentionné, ces communications ne seront a04*?*®® 
et examinées que si elles émanent d’un État partie ayant fait 
déclaration analogue.

FINLANDE
La Finlande déclare qu’elle reconnaît pleinem ent J* 

compétence du Comité contre la torture, telle qu’elle est déra* 
au paragraphe 1 de l’article 21 et au paragraphe 1 de l’article ** 
de la Convention.

FÉDÉRATION DE RUSSIE9
1«  octobre 199*

L’Union des Républiques socialistes soviétiques déclare,*® 
vertu de l’article 21 de la Convention contre la torture et 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, qu eUC 
reconnaît la compétence du Comité contre la torture, concern»? 
des situations ou des faits survenus après l’adoption d®
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pâeote déclaration, pour recevoir et examiner des 
cotnmanicatiom dans lesquelles un État partie prétend qu'un 
«art État partie ne s'acquitte pas de ses obligations au titre de
laConvention.

L’Union des Républiques socialistes soviétiques déclare 
a&i, ea vertu de l’article 22 de la Convention, qu’elle 
«onnaît la compétence du Comité, concernant des situations 
n des faits survenus après l’adoption de la présente déclaration, 
pour recevoir et examiner des communications présentées par 
des particuliers ou pour le compte de particuliers relevant de sa 
juridiction qui prétendent être victimes d’une violation, par un 
Étal partie, des dispositions de la Convention.

FRANCE
23 juin 1988

“Le Gouvernement de la République française reconnaît la 
compétence du Comité contre b  torture pour recevoir et 
examiner des communications dans lesquelles un État partie 
prétend qu’un autre État partie ne s'acquitte pas de ses 
obligations au titre de la présente Convention.

Le Gouvernement de la République française reconnaît la 
compétence du Comité contre la torture pour recevoir et 
examiner des communications présentées par ou pour le compte 
de particuliers relevant de sa juridiction qui prétendent être 
victimes d’une violation, par un État partie, des dispositions de 
la Convention.”

GRÈCE
Mck21

l a  République Hellénique déclare, en vertu de l’article 21, 
paragraphe 1 de la  Convention, qu'elle reconnaît la compétence 
du Comité contre la Torture pour recevoir et examiner des 
communications dans lesquelles un État partie prétend qu'un 
autre Etat partie ne s’acquitte pas de ses obligations au titre de 
laConvention.”
Am'c/e 22

“La République Hellénique déclare, en vertu de l'article 22, 
paragraphe 1 de la Convention, qu’elle reconnaît la compétence
& Comité contre la Torture pour recevoir et examiner des 
communications présentées par ou pour le compte de 
particuliers relevant de sa juridiction qui prétendent être 
victimes d'une violation, par un État partie, des dispositions de 
••Convention.

HONGRIE
13 septembre 1989 

(Le Gouvemement hongrois] déclare reconnaître la 
eonpétence du Comité contre la torture en vertu des articles 21
32 de la Convention.

ITALIE
. 10 octobre 1989
n̂iefe 2/:

L'Italie déclare, conformément à l’article 21 paragraphe 1
* b Convention qu'elle reconnaît la compétence du Comité 
®®trc la torture pour recevoir et examiner des communications

lesquelles un État partie prétend qu’un autre État partie ne
* acquitte pas de ses obligations au titre de la Convention.
Article 22:

L’Italie déclare, conformément à l’article 22, paragraphe 1 
•laConvention, qu’elle reconnaît la compétence du Comité 

la torture pour recevoir et examiner des communications 
Wsffltées par ou pour le compte de particuliers relevant de sa

juridiction qui prétendent être victimes de violations, par un État 
partie, des dispositions de la Convention.

LIECHTENSTEIN
"La Principauté de Liechtenstein reconnaît, en vertu de 

l’article 21, alinéa 1, de la Convention, la compétence du 
Comité contre la torture pour recevoir et examiner des 
communications dans lesquelles un État partie prétend qu'un 
autre État partie ne s’acquitte pas de ses obligations au titre de 
la présente Convention.

La Principauté de Liechtenstein reconnaît, en vertu de 
l’article 22, alinéa 1, la compétence du Comité contre la torture 
pour recevoir et examiner des communications présentées par 
ou pour le compte de particuliers relevant de sa juridiction qui 
prétendent être victimes d’une violation, par un État partie, des 
dispositions de la Convention."

LUXEMBOURG
Article 21

Le Grand-Duché de Luxembourg déclare, [. . .] qu’il 
reconnaît la compétence du Comité contre la torture pour 
recevoir et examiner des communications dans lesquelles un 
État partie prétend qu'un autre État partie ne s'acquitte pas de 
ses obligations au titre de la présente Convention."
Article 22 :

Le Grand-Duché de Luxembourg déclare, [. . .] qu'il 
reconnaît la compétence du Comité contre la torture pour 
recevoir et examiner des communications présentées par ou 
pour le compte de particuliers relevant de sa juridiction qui 
prétendent être victimes d'une violation, par un Etat partie, des 
dispositions de la Convention.”

MALTE
Le Gouvemement maltais reconnaît pleinement la 

compétence du Comité contre la torture telle qu’elle a été 
définie au paragraphe 1 de l’article 21 et au paragraphe 1 de 
l'article 22 de la Convention.

MONACO
Déclarations :

1. Conformément au paragraphe 1er de l'article 21 de la 
Convention, la Principauté de Monaco déclare reconnaître la 
compétence du Comité contre la torture pour recevoir et 
examiner des communications dans lesquelles un État partie 
prétend qu’un autre État partie ne s'acquitte pas de ses 
obligations au titre de la présente Convention.

2. Conformément au paragraphe 1er de l’article 22 de la 
Convention, la Principauté de Monaco déclare reconnaître la 
compétence du Comité contre la torture pour recevoir et 
examiner des communications présentées par ou pour le compte 
de particuliers relevant de sa juridiction qui prétendent être 
victimes d’une violation, par un État partie, des dispositions de 
la Convention.

NORVÈGE
Le Gouvemement norvégien reconnaît la compétence du 

comité pour recevoir et examiner des communications dans 
lesquelles un État partie prétend qu’un autre État partie ne 
s'acquitte pas de ses obligations au titre de la présente 
Convention.

Le Gouvemement norvégien reconnaît la compétence du 
Comité pour recevoir et examiner des communications 
présentées par ou pour le compte de particuliers relevant de sa 
juridiction qui prétendent être victimes d'une violation, par un 
État partie, des dispositions de la Convention.
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NOUVELLE-ZÉLANDE

1. En vertu du paragraphe 1 de l’article 21 de la Convention, 
[le Gouvernement néo-zélandais] reconnait la compétence du 
Comité contre la torture pour recevoir et examiner des 
communications dans lesquelles un État partie prétend qu’un 
autre État partie ne s’acquitte pas de ses obligations au titre de 
la Convention; et
2. En vertu du paragraphe 1 de l'article 22 de la Convention, 
[le Gouvernement néo-zélandais] reconnait la compétence du 
Comité contre la torture pour recevoir et examiner des 
communications présentées par ou pour le compte de 
particuliers relevant de sa juridiction qui prétendent être 
victimes d'une violation, par un État partie, des dispositions de 
la Convention.

PAYS-BAS

En ce qui concerne l'article 21:
Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas déclare qu’il 

reconnait la compétence du Comité contre la torture, dans les 
conditions énoncées à l’article 21, pour recevoir et examiner des 
communications dans lesquelles un autre État partie prétend que 
le Royaume ne s'acquitte pas de ses obligations au titre de la 
Convention;
En ce qui concerne l’article 22:

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas déclare qu’il 
reconnaît la compétence du Comité contre la torture, dans les 
conditions énoncées à l'article 22, pour recevoir et examiner des 
communications présentées par ou pour 1e compte de 
particuliers relevant de sa juridiction qui prétendent être 
victimes d’une violation par le Royaume des dispositions de la 
Convention.

POLOGNE

12 mai 1993
Le Gouvernement de la République de Pologne, 

confonnément aux articles 21 et 22 de [ladite Convention], 
reconnaît la compétence du Comité contre la torture pour 
recevoir et examiner des communications dans lesquelles un 
État partie prétend que la République de Pologne ne s'acquitte 
pas de ses obligations au titre de la convention ou des 
communications présentées par ou pour le compte de 
particuliers relevant de sa juridiction qui prétendent être 
victimes d’une violation, par la République de Pologne, des 
dispositions de la Convention.

PORTUGAL
Article 21

En vertu du paragraphe 1 de l'article 21 de la Convention, 
le Portugal déclare reconnaître la compétence du Comité contre 
la torture pour recevoir et examiner les communications dans 
lesquelles un État partie prétend qu’un autre État partie ne 
s'acquitte pas de ses obligations au titre de la Convention. 
Article 22

En venu du paragraphe 1 de l’article 22, le Portugal déclare 
reconnaître la compétence du Comité contre la toiture pour 
recevoir et examiner les communications présentées par ou pour 
le compte de particuliers relevant de sa juridiction qui 
prétendent être victimes de violations, par un Etat partie, des 
dispositions de la Convention.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

Confonnément à l’article 21 de la Convention, le I 
Gouvernement du Royaume-Uni déclare qu’il reconnaît h 
compétence du Comité contre la toiture pour recevoir et 
examiner des communications soumises par un autre État partie, 
sous réserve que celui-ci ait fait, 12 mois au moins avant de 
soumettre une communication concernant le Royaume-Uni, b 
déclaration prévue à l’article 21, reconnaissant la compétence 
du comité pour recevoir et examiner des communications le 
concernant.

SLOVÉNIE
1. La République Slovène déclare qu’elle reconnait b 

compétence du Comité contre la torture, en vertu de l’article 21 
de ladite Convention, pour recevoir et examiner des 
communications dans lesquelles un État partie prétend qu’un 
autre État partie ne s’acquitte pas de ses obligations au tide de 
laConvention.

2. La République Slovène déclare également qu’eût 
reconnaît la compétence du Comité contre la torture, en vertu de 
l’article 22 de ladite Convention, pour recevoir et examiner des 
communications présentées par ou pour le compte de 
particuliers relevant de sa juridiction qui prétendait être 
victimes d’une violation, par un État partie, des dispositions de 
laConvention.

SUÈDE
Le Gouvernement suédois reconnaît la compétence du 

Comité pour recevoir et examiner des communications dans 
lesquelles un État partie prétend qu’un autre État parue K 
s’acquitte pas de ses obligations au titre de cette Convention.

Le Gouvernement suédois reconnaît la compétence «  
Comité pour recevoir et examiner des communications 
présentées par ou pour le compte de particuliers relevant <* m 
juridiction qui prétendent être victimes d’une violation, par un 
État partie, des dispositions de la Convention.

SUISSE
La Suisse reconnaît la compétence du Comité contre » 

torture pour recevoir et examiner des communications daw 
lesquelles un État partie prétend que la Suisse ne s’acquitte p* 
de ses obligations au titre de la présente Convention.

La Suisse reconnaît la compétence du Comité pour recevo» 
et examiner des communications présentées par ou pour » 
compte de particuliers relevant de sa juridiction qui 
être victimes d’une violation, par la Suisse, des dispositions oe 
la Convention.

TOGO
Le Gouvernement de la République Togolaise décure 

reconnaître la compétence du Comité contre la torture 
recevoir et examiner des communications dans lesquelles w 
État partie prétend qu’un autre État partie ne s’acquitte pas *  
ses obligations au titre de la Convention.

Le Gouvernement de la République Togolaise déf 
reconnaître la compétence dudit Comité pour recevoir '  
examiner des communications présentées par ou pour le coni rt 
de particuliers relevant de sa juridiction qui prétendent * 
victimes d'une violation, par un État partie, des dispositions i* 
laConvention.

TUNISIE „
[Le Gouvernement tunisien] déclare reconnaître 7 

compétence du Comité contre la torture institué par l'articie
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ÿ li Convention pour recevoir les communications pré vues aux 
| iodes 21 et 22 et lever ainsi toute réserve à ladite Convention.

TURQUIE
Le Gouvernement turc déclare, confonnément au 

jnpyhft t de l’article 21 de la Convention, qu’il reconnaît la 
{jôpàence du Comité contre la torture pour recevoir et 
fnminw des communications dans lesquelles un Etat partie

iptod qu’un autre État partie ne s acquitte pas de ses 
iMpuinns au titre de la Convention.

Le Gouvernement turc déclare, conformément au 
. paraphe 1 de l'article 22 de la Convention, qu’il reconnaît la 
nnpâeoce do Comité contre la torture pour recevoir et 
mrnina des communications présentées par ou pour le compte 
t  particuliers relevant de sa juridiction qui prétendent être 
ridimes d’une violation, par un État partie,des dispositions de 

J bCoovendoo.

URUGUAY
27 juillet 1988

Le Gouvemement déclare reconnaître la compétence du

Comité contre la torture pour recevoir et examiner des 
communications en vertu des articles 21 et 22 de la Convention.

La Yougoslavie reconnaît, en vertu de l’article 21, 
paragraphe 1 de la Convention, la compétence du Comité contre 
la torture pour recevoir et examiner des communications dans 
lesquelles un État partie prétend qu’un autre État partie ne 
s’acquitte pas de ses obligations au titre de la présente 
Convention.

La Yougoslavie reconnaît, en vertu de l’aitide 22, 
paragraphe 1 de la Convention, la compétence du Comité contre 
la torture pour recevoir et examiner des communications 
présentées par ou pour le compte de particuliers relevant de sa 
juridiction qui prétendent être victimes d’une violation, par un 
État partie, des dispositions de la Convention.

VENEZUELA
26 avril 1994

Le Gouvemement de la République du Venezuela reconnaît 
la compétence du Comité contre la torture, en vertu des 
articles 21 et 22 de la Convention.

BIES:
1 Y compris les dispositions des articles 21 et 22 relatives b la 

nyétmee du Comité contre la toiture, plus de cinq Etau ayant 
■MaNonent i  cette date déclaré reconnaître la compétence du Comité 
taégad conformément aux dispositions desdites articles.
1 Documents officiels de VAssemblée générale, trente-neuvième 

Supplément n° 51 (A/39/51 ), p. 206.
* ^République démocratique allemande avait signé et ratifié la 

ymfa» Ies7avril 1986et9septembre 1987, respectivement, avec les 
•«(tdéclaration suivantes :

Uietvts:
^Gouvernement de la République démocratique allemande ne 

rcomaît pas la compétence accordée au Comité aux termes de
r«rtkle20.

U République démocratique allemande déclare, ( . . .)  qu’elle ne 
ĉonsidère pas liée par le paragraphe 1 de l’article 30.

U République démocratique allemande déclare qu’elle ne 
la frise en charge des dépenses visées au paragraphe 7 

«I article 17 et au paragraphe S de t*article 18 de la Convention que 
mesure où elles résultent d’activités correspondant à la 

^étescequelaRépubliquedémocratique allemande reconnaît au

Égad. dans une lettre accompagnant son instrument de 
flSu j ** t*ouveni®ment du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

, ““Nord a déclaré ce qui suit à l’égard de ladite déclaration : 
U Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

g®*» du Nord a pris note des réserves formulées par le 
“Twwment de la République démocratique allemande 
^nnéoient à l'article 28, paragraphe 1, et i  l’article 30, 

respectivement, et de la déclaration faite par la 
démocratique allemande en ce qui concerne l’article 17, 

rpph* et l’article 18, paragraphe 5. Il considère que ladite 
ne modifie en rien les obligations de la République 

allemande en tant qu’État partie à la Convention (y 
jj'Pu 1 obligation d’assumer sa part des dépenses du comité contre 
{1~'*®*telle qu’elle a été déterminée par la première réunion des 
^iWws,  tenue le 26 novembre 1987, ou telle qu’elle sera 

lors de réunions ultérieures) et ne formule donc aucune 
fcfor ,cet^ ard- Le Gouvemement du Royaume-Uni se réserve 

valoir intégralement ses droits au cas où ladite déclaration 
la suite invoquée à l’encontre des obligations 

ÿlat̂ onnées, qui incombent à la République démocratique

En outre, le Secrétaire général a reçu des Gouvernements suivants des 
objections à l’égard de la déclaration fonnulée par la République 
démocratique allemande aux dates indiquées ci-après :

France (23 juin 1988) :
“La France fait une objection contre [cette déclaration] qu’elle 

estime contraire à l’objet et au but de la Convention.
La présente objection ne b it  pas obstacle à l’entrée en vigueur, 

entre la France et la RDA de ladite Convention.’’
Luxembourg (9 Septembre 1988) :

“Le Grand-Duché de Luxembourg fait une objection à [cette 
déclaration] qu’il estime être une réserve dont l’effet serait d’inhiber 
les activités du Comité de façon incompatible avec l ’objet et le but de 
la Convention.

La présente objection ne fait pas obstacle à l’entrée en vigueur, 
entre le Grand-Duché de Luxembourg etlaRépubliquedémocratique 
allemande, de ladite Convention.”
Suide (28 septembre 1988) :

Selon l’alinéa d) du paragraphe 1 de l’article 2 de la Convention 
de Vienne sur le droit des traités, une déclaration unilatérale faite par 
un État, par exemple quant il ratifie un traité, par laquelle il vise à 
exclure 1 effet juridique de certaines dispositions du traité dans leur 
application, est considérée comme une réserve. En conséquence, de 
telles déclarations unilatérales sont considérées comme des réserves 
quel que soit leur libellé ou leur désignation.

Le Gouvemement suédois en conclut que la déclaration faite par 
la République démocratique allemande est incompatible avec l ’objet 
et le but de la Convention et qu’elle est par conséquent nulle 
confonnément à l’alinéa c) de l ’article 19 de la Convention de Vienne 
sur ledroitdes traités. Pour cette raison, leGou vemementsuédois fait 
objection i  ladite déclaration.
Autriche (29 septembre 1988) :

La déclaration [...] ne saurait en aucune façon altéreroumodüler 
les obligations que ladite Convention impose à tous les États parties. 
Danemark (29 septembre 1988) :

Le Gouvemement danois exprime par la présente son objection 
foimelle à [la déclaration de la République démocratique allemande] 
qu’il considère être une déclaration unilatérale visant à modifier 
l’effet juridique de certaines dispositions de la Convention contre ta 
toiture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants dans leur application à la République démocratique 
allemande. La position du Gouvernement danois est que ladite 
déclaration n’a aucune base juridique dans la Convention ou dans le 
droit international des traités.
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La présente objection ne constitue pas un obstacle i  l’entrée en 
vigueur de ladite Convention entre le Danemark et la République 
démocratique allemande.
Norvège (29 septembre 1988) :

Le Gouvernement norvégien ne saurait accepter ce ttedéclara tion 
de la République démocratique allemande. D considère toute 
déclaration de cette nature comme étantdépourvue d'effets juridiques 
et ne pouvant en aucune façon amoindrir l'obligation qu’a un 
gouvemement d'assumer sa paît des dépenses du Comité 
conformément aux dispositions de la Convention.
Canada (5 octobre 1988) :

“Le Gouvernement du Canada est d’avis que ladite déclaration 
est incompatible avec l'objet et le but de la Convention contre la 
torture, et donc inadmissible en vertu de l'article 19 (C) de ta 
Convention de Vienne sur le droit des traités. Le Comité contre la 
torture, par ses fonctions et ses activités, joue un rôle essentiel quant 
à l'exécution des obligations des États parties à laConvention contre 
la torture. Toute restriction ayantpoureffetd’ entraver les activités du 
Comité serait dès Ion incompatible avec l’objet et le but de la 
Convention.
Espagne (6 octobre 1988) :

Le Gouvemement du Royaume d'Espagne estime qu'une telle 
réserve est contraire au paragraphe b)de l’article 19 de la Convention 
de Vienne du 23 mai 1969 sur le droit des traités, étant donné que la 
Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants indique, au paragraphe 1 de son article 28 
et au paragraphe 2 de son article 30 quelles sont les réserves qui 
peuvent être faites en ce qui concerne la Convention et que la réserve 
formulée par la République démocratique allemande ne correspond 
i  aucune d'entre elles.
G rice (6 octobre 1988) :

vLa République Hellénique émet une objection à [cette 
déclaration] qu'elle estime être en violation de l'article 19 
paragraphe (b) de la Convention de Vienne sur le Droit des Traités, 
lin effet, la Convention contre la Torture désigne expressément aux 
article 28 paragraphe 1 et 30 paragraphe 2 les réserves qui peuvent 
être faites. La déclaration de la République démocratique allemande 
n’est cependant pas en conformité avec ces réserves déterminées.

La présente objection ne fait pas obstacle à l’entrée en vigueur 
entre la République Hellénique et la République démocratique 
allemande de ladite Convention.”
Suisse (7 octobre 1988) :

Cette réserve est contraire î  l’objet et au but de la Convention, qui 
sont, par les activités du Comité, d'encourager le respect d’un droit de 
l'homme d'importance fondamentale et d'accroître l’efficacité de la 
lutte contre la torture dans le monde entier. La présente objection n'a 
pas pour effet d’empêcher la Convention d'entrer en vigueur entre la 
Confédération suisse et la République démocratique allemande. 
Italie ( I l  janvier 1989) :

"La Convention n'autorise que les réserves indiquées aux 
articles 28 ( 1 ) et 30 (2). La réserve de la République démocratique 
lallemande] n'est pas. par conséquent, admissible aux tennes de 
l'article 19 (b) de la Convention de Vienne sur le droit des traités de 
1969.”
Portugal (9 février 1989) :

Le Gouvernement portugaisconsidèrequecettedéclarationn'est 
pas compatible avec l’objet de la présente Convention. Cette 
objection ne constitue pas un obstacle à l'entrée en vigueur de la 
Convention entre le Portugal et la République démocratique 
allemande.
Australie (8 août 1989) :

Le Gouvemement australien considère que cette déclaration est 
incompatible avec l’objet et le but de la Convention et en 
coniéquenee fait part de robjectjondel’Australieàcettedéclaration. 
Finlande (20 octobre 1989) :

... Le Gouvemement finlandais considère toute déclaration de 
cette nature corn me étantdépourvue d’effetsjuridiquesetnepouvant 
en aucune façon amoindrir l'obligation qu'a un gouvemement 
d'assumer sa part des dépenses du Comité conformément aux 
dispositions de la Convention.
Nouvelle-Zélande (10 décembre 1989) :

Le Gouvernement néo-zélandais estime que cette déclaration est 
incompatible avec l’objet et le but de la Convention. Cette objection 
ne constitue pas un obstacle à l'entrée en vigueur de la Convention 
contre la Nouvelle-Zélande et la République démocratique 
allemande.
Pays-Bas (21 décembre 1988) :

Cettedéclaration.quiconstitueclairementuneréserveauxternes
de l’alinéa d) du paragraphe 1 de l’article 2 de la Convention de 
Vienne sur le droit des traités, non seulement “vise à exclure ou i 
modifier l’effet juridique” du paragraphe 7 de l’article 17 et du 
paragraphe S de l'article 18 de la Con ven tion dans leur application i 
la République démocratique allemande elle-même, mais aurait 
également des incidences sur les obligations des autres États parties, 
qui devraient supporter des charges supplémentaires pour assurer le 
bon fonctionnement du Comité contre la Torture. Pour cette raison, 
cette réserve n’est pas acceptable pour le Gouvemement du Royaume 
des Pays-Bas.

Par conséquent, le calcul des contributions financières que les 
États parties doivent verser conformément au paragraphe 7 de 
l’article 17 et au paragraphe 5 de l’article 18 doit être effectué sans 
tenir compte de la déclaration de la République démocratique 
allemande.
Par la suite, par une communication reçue le 13 septembre 1990, le 

Gouvemement de la République démocratique allemande a informé le 
Secrétaire général qu’il retirait les réserves, formulées lors de la 
ratification, au paragraphe 7 de l’article 17. au paragraphe S de 
l’article 18, à l’article 20 et au paragraphe 1 de l’article 30 de ladite 
Convention.

En outre, le Gouvemement de la République démocratique 
allemande a formulé la déclaration suivante relative aux articles 21 et 22 
de la Convention :

La République démocratique allemande déclare, conformément 
au paragraphe 1 de l’article 21, qu’elle reconnaît la compétence du 
Comité pour recevoir et examiner des communications dan» 
lesquelles un État partie prétend qu’un autre État partie nes’acquitte 
pas de ses obligations au titre de la présente Convention.

La République démocratique allemande déclare, conformément 
au paragraphe 1 de l’article 22, qu’elle reconnaît la compétence du
Comité pourrecevoiretexaminerdes communications présentées par
ou pour le compte de particuliers relevant de sa juridiction qui 
prétendent être victimes d’une violation, par un État partie, des 
dispositions de la Convention.
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2

4 Dans une lettre accompagnant l’instrument de ratification, j* 
Gouvemement de la République fédérale d’Allemagne a déclaré qu* “  
Convention s’appliquera aussi à Berlin-Ouest avec effet à compter de la 
date de son entrée en vigueur pour la République fédérale d’AllemagK- 
Voir aussi note 3 ci-dessus.

s Le 3 juin 1994, le Secrétaire général a reçu une communication^* 
Gouvemement américain lui demandant, conformément à une condition 
stipulée par le Sénat des États-Unis d’Amérique lorsqu'il a aPP*?u'?L 
Convention et a consenti à sa ratification et en vue d’un dépôt d un 
instrument de ratification de la Convention par le Gouverne®*11 
américain de notifier à toutes les Parties à la Convention, présentes et 
venir, que: .

... rien dans la présente Convention n’oblige ou n’autons* 
États-Unis d’Amérique i  adopter une législation ou à prendtetou 
autre mesure interdites par laConstitutkm américaine tellequ eue»  
interprétée par les États-Unis.

6 Pour le Royaume en Europe, les Antilles néerlandaises et An*l*

7 La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié la Convention!**
8 septembre 1986 et 7 juillet 1988, respectivement, avec les réserv 
suivantes : •

La République socialiste tchécoslovaque ne se considère pas 
par les dispositions du paragraphe 1 de l’article 30 de la Convent»^

La République socialiste tchécoslovaque ne reconnaît  ̂
compétence du Comité contre la torture telle qu’elle est detuu* 
l’article 20 de la Convention.
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P*l» suite, le 26 avril 1991, le Gouvernement tchécoslovaque a 
^«Secrétaire général sadécision de retirer la réserve au paragraphe 
DJtl'aitide 30. Voir aussi note 11 ci-dessous et 21 au chapitre 1.2.

> Four k Royaume-Uni de Grande Bretagne et d'Irlande du Nord. 
Arçilla, Des Vierges britanniques. IlesCayman.il es Falkland.Gibraltar, 
Uoosont, Pitcairn, Henderson, Iles Ducie et Oneo, Sainte-Helène, 
Scnie-Helène et Dépendances et lies Turques et Caïques.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 14 avril 1989 du 
GodvoMment argentin une objection identique en substance, mutatis 
um£s, à cellefaite à la note 13 du chapitre III. 11 à cet ég ard, se référant 
pailkuis aux Résolutions de l’Assemblée générale nos 41 /40 ,42/19 et 
43125.

ta b cuite, le 17 avril 1991, le Secrétaire général a reçu du 
tavemement argentin la déclaration suivante :

Le Gouvernement argentin rejette la décision prise par le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord le 
(décembre 1989 d’étendre te champ d’application de [ladite 
Convention] aux îles Malvinas, et réaffune les droits de souveraineté 
debRépublique argentine sur lesdites îles, qui font partie intégrante 
de son territoire national.

la République argentine rappelle que l'Assemblée générale des 
Nations Unies a adopté les résolutions 2065 (XX). 3160 (XXV11I), 
3M9,37/9,38/12,39/6,40/21,41/40.42/19et43/25danslesquelles 
elle t reconnu l’existence d’un conflit de souveraineté et a prié la 
République argentine et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord d'entamer des négociations afin de trouver une 
uluüon pacifique définitive au conflit de souveraineté 
confonnément à 1a Charte des Nations Unies.
Le S décembre 1992, le Gouvernement du Royaume-Uni de 

Grade-Bretagne et d'Irlande du Nord a notifié au Secrétaire général que 
Ĉonvention s'appliquerait au Bailliage de Guernesey, le Bailliage de 

l’Dt de Man, les Bermudes et à llong-kong.
* Pu dts communications reçues les 8 mars 1989, les 19 et 20 avril 

BW, les Gouvernements de l’Union des Républiques socialistes 
wiétiques, la République socialiste soviétique de Biélorussie et la 
Kpublique socialiste soviétique d’Ukraine ont notifié au

général qu'ilsavaientdécidéde retirer leurréserverelati veaux 
jngraphe 1 del’article 30, formulées lors de la ratification. Les réserves 
nentidenfiquesen substance, mutatis mutandis, à celle faite par l’Union 
«Républiques socialistes soviétiques, laquelle est ainsi conçue : 

L’Union des Républiques socialistes soviétiques ne se considère 
jw lié* par les dispositions du paragraphe 1 de l’article 30 de la 
Convention.
U 1*octobre 1991, le Gouvernement de l’Union des Républiques 

•j®*»soviétiques a notifié au Secrétaire général sa décision deretirer 
•wjrwiuivante i l ’article 20 formulée lors de la signature et confirmée 
■«laratification ;

L'UniondesRépubliquessocialistes soviétiques ne reconnaît pas 
» compétence du Comité telle qu' elle est définie à  l ’article 20 de la 
Convention.

. t* 24 juin 1992, le Gouvernement bulgare a notifié au 
îyWff général sa décision de retirer la réserve au premier paragraphe 

■■Me30formulée lors de la signature et confirmée lors de la
La réserve se lit comme suit :

. “ application du paragraphe 2 de l'article 30 de la Convention. 
**9*blique populaire de Bulgarie déclare qu’elle ne se considère 
g* née par les dispositions du paragraphe 1 de l’article 30 de la 
«Mention rendant obligatoire le recours h l’arbitrage international 
•MhCour internationale de Justice pour le règlement des différends 
jJ**'Etats parties à laConvention. Elle maintient que les différends 
?** ■deux Etats ou plus ne peuvent être soumis à un arbitrage 
?®*»nal ou à la Cour internationale de Justice, pour examen et 
rj~tnent><|ui si toutes les parties au différend en sont explicitement

# **** dans chaque cas particulier.
i *  communication reçue le 7 septembre 1990. le 

JT^*®*ntchilienanoti fié au Secrétaire général sadécision de retirer 
formulée lors de la ratification, par laquelle le 

chilien ne reconnaissait pas la compétence du Comité 
“ •Wure prévue par l’article 28 de la Convention ainsi que les

réserves suivantes, formulées lors de la ratification à l’égard du 
paragraphe 3  :

a) Au paragraphe 3  de l ’article 2, en ce qu’il est contraire au 
principe de 1'“obéissance réfléchie" consacrée dans la législation 
intemechilienne. Àcet égard leGouvemementchilienappliquera les 
dispositions dudit article au personnel relevant du Code de justice 
militaire, pour ce qui est des subalternes, à condition que le supérieur 
qui a donné un OTdre tendant manifestement à faire commettre les 
actes définis à l’article premier n'en exige pas l ’exécution malgré les 
représentations du subalterne;

b) À l'article 3 ,  en raison du caractère discrétionnaire et 
subjectif du libellé de ses dispositions;
Il est rappelé que le Secrétaire général avait reçu diverses objections 

auxdites réserves des États suivants aux dates indiquées ci-après : 
Italie (14 août 1989) :

“Le Gouvernement de l’Italie considère que (ces] réserves sont 
incompatibles avec l’objet et le but de la Convention. La présente 
objection ne fait pas obstacle à l'entrée en vigueur entre l'Italie et le 
Chili, de ladite Convention.”
Danemark (7 septembre 1989) :

Le Gouvernement danois estime que lesdites réserves sont 
incompatibles avecl’objet et les bu tsdelaConventionetqu’elles sont 
par suite nulles et non avenues.

La présente objection ne fait pas obstacle à l’entrée en vigueur de 
ladite Convention entre le Danemark et le Chili.
Luxembourg (12 septembre 1989) :

”. . .  Le Grand-Duché de Luxembourg formule des objections à 
l’égard de ces réserves qui sont incompatibles avec le butetl’objetde 
la Convention.

La présente objection ne fait pas obstacle à l’entrée en vigueur, 
entre le Grand-Duché de Luxembourg et le Chili, de ladite 
Convention."
France (20 septembre 1989) :

“La France considère que [ces réserves] ne sont pas valides en ce 
qu’elles sont incompatibles avec l’objet et le but de la Convention.

Une telle objection ne fait pas obstacle à t’entrée en vigueur de la 
Convention entre la France et le Chili.”
Tchécoslovaquie (20 septembre 1989) :

La République socialiste tchécoslovaque considère que les 
réserves formulées par le Gouvernement du Chili (. . .] sont 
incompatibles avec l ’objet et les fins de ladite Convention.

Il ne peut y avoir d’exception à l’obligation faite à chaque État 
d'empêcher les actes de torture dans tout territoire placé sous sa 
juridiction. Les États sont chacun tenus de faire en sorte que tout acte 
de torture constitue une infraction au regard de leur droit pénal, 
obligation qui est notamment confirmée par le paragraphe 3  de 
l'article 2 de la Convention précitée.

L'application des dispositions de l’article 3  delà Convention est 
nécessaire pour que les personnes qui risqueraient d'être soumises à 
la torture soient plus efficacement protégées, protection qui est à 
l'évidence l’un des premiers objectifs de la Convention.

Par conséquent, la République socialiste tchécoslovaque ne 
reconnaît aucune validité aux réserves ainsi formulées.
Suède (25 septembre 1989) :

. , .  Ces réserves sont incompatibles avec l’objet et le but de ta 
Convention et qu’en conséquence elles sont interdites aux termes de 
l’alinéa c>de l'article 19 de la Convention de Vienne sur le droit des 
traités. C’est pourquoi le Gouvernement suédois fait objection à ces 
réserves. La présente objection ne fait pas obstacle à Centrée en 
vigueur de la Convention entre la Suède et le Chili, et ne peut à aucun 
égard avoir pour effetde porter atteinteoude modifier les obligations 
résultant de la Convention.
Espagne (26 septembre 1989) :

Les réserves susmentionnées sont contraires à l’objet et au but de 
la Convention.

La présente objection ne constitue pas un obstacle à l’entrée en 
vigueur de la Convention entre l ’Espagne et le Chili.
Norvège (28 septembre 1989) :

. .  .LeGouvernementnorvégienestimequelesditesréservessont 
incompatibles avec l’objet et le but de la Convention et qu'elles sont, 
en conséquence, non valides.

195



rv.9: Torture «t autres peines ou traitements cruels, Inhumains ou dégradants

La présente objection ne fait pas obstacle i  l’entrée en vigueur de 
ladite Convention entre la Norvège et le Chili.
Portugal (6 octobre 1989) :

. .  .LeGouvemememduPortugalconsidèrequecesréservessont 
incompatibles avec l'objet et les fuis de la Convention et sont par 
conséquent non valides.

La présente objection ne constitue pas un obstacle à l’entrée en 
vigueur de la Convention entre le Portugal et le Chili.
Grèce (13 octobre 1989) :

"La Grèce ne peut pas accepter [ces réserves] puisqu'elles sont 
incompatibles avec le but et l'objet de la Convention.

L’objection susmentionnée n’empêche pas l’entrée envigueur de 
la Convention entre la Grèce et le Chili’’.
Finlande (20 octobre 1989) :

. . .  Le Gouvemement finlandais estime que lesdites réserves sont 
incompatibles avec l'objet et lesbutsde la Convention et qu’e lies sont 
par suite nulles et non avenues.

La présente objection ne fait pas obstacle I l'entrée en vigueur de 
ladite Convention entre la Finlande et le Chili.
Canada (23 octobre 1989) :

Les réserves faites par leCbili sont incompatibles avec l’objet et 
le butdelaConventioncontrelatortureet comme telles inadmissibles 
aux termes de l'alinéa c) de l’article (9 de la Convention de Vienne 
sur le droit des traités.
Turquie (3 novembre 1989) :

Ijc Gouvemement turc estime que cette réserve est incompatible 
avec l'objet et le but de ladite Conventionet que par conséquent elle 
n'est pas valable.

La présente objection n’empîche pas l'entrée en vigueur de la 
Convention entre la Turquie et le Chili.
Australie (7 novembre 1989) :

[Le Gouvemement australien] est arrivé à la conclusion que ces 
réserves sont incompatibles avec l'objet et le but de la Convention; 
elles sont donc irrecevables en vertu de l'article 19 de laConvention 
de Vienne sur le droit des traités. Cela étant, le Gouvemement 
australien fait une objection i  ces réserves. Cette objection n’a pas 
pour effet d'empêcher l’entrée en vigueur de la Convention entre 
l’Australie et le Chili, et les réserves susmentionnées ne sauraient, à 
quelque égard quece soit, altérer ou modifier les obligations issues de 
la Convention.
Pays-Bas (7 novembre 1989) :

Le but de ladite Convention est d’assurer une application plus 
efficace de l'interdiction existante de la pratique de la torture ou 
traitements analogues. En conséquence la réserve concernant le 
paragraphe 3 de 1 article 2,1 savoir que l'ordre d'un supérieur ou 
d'une autorité publique peut, dans certains cas, être invoqué pour 
justifier la torture, doit être rejetée comme étant incompatible avec 
l’objet et le but de ta Convention.

Les présentes objections n'empêchent pas l'entrée en vigueur de 
ladite Convention entre le Royaume des Pays-Bas et le Chili. 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d ’irtande du Nord 

(8 novembre 1989) :
Le Royaume-Uni ne peut accepter la réserve II l’article 2, 

paragraphe 3. ni laréserve i  l'article 3. (Dans la même notification, 
le Gouve moment du Royaume- Uni a notifié ou Secrétaire général de 
ce qui luit :

a) ÉtantexpressémentautoriséesparlaConvention,lesréserves 
à l ’article 28, paragraphe 1. et à l’article 20 paragraphe t formulées 
par le Chili, n’appellent aucune observation de la part du

Royaume-Uni.
b) Le Royaume-Uni prend acte de la réserve relative la 

Convention in ter-américaine pour la préventionet tarépressiondel» 
torture, réserve qui ne peut toutefois affecter les obligations du Chili 
à l’égard du Royaume-Uni qui n’est pas partie à ladite Convention.) 
Suisse (8 novembre 1989) :

"Ces réserves ne sont pas compatibles avec l’objet et le but de h 
Convention, qui sont d'améliorer le respect d'un droit de l'homme 
d'importancefondamentaleetd’accroîtrereffïcacitédelalQttecoiitR 
la torture dans le monde entier.

La présente objection n'a pas pour effet d’empêcher It 
Convention d'entrer en vigueur entre la Confédération suisse et h 
République du Chili.”
Autriche (9 novembre 1989) :

Les réserves [. . .] sont incompatibles avec l’objet et le but delà 
Convention et sont en conséquence irrecevables aux tennes de 
l’article 19 c) de la Convention de Vienne sur le droit des traités. La 
République d'Autriche fait donc objection à ces réserves et dédae 
qu’elles ne peuvent changer ou modifier en quoi que ce soit les 
obligations découlant de la Convention pour tous les Etats qui y sont 
parties.
Nouvelle-Zélande (10 décembre 1989) :

... Le Gouvemement néo-zélandais estime que lesdites réserves 
sont incompatibles avec l'objet et le but de la Convention. Cette 
objection ne constitue pas un obstacle à l’entrée en vigueur de b 
Convention entre la Nouvelle-Zélande et le Chili.
Bulgarie (24 janvier 1990) :

Le GouvemementdelaRépublique populaire deBulgarieestime 
que les réserves formulées par le Chili [ . . . ]  sont incompatibles avec 
l’objet et le but de la Convention.

Il estime en outre que chaque État a l'obligation de prendre toutes 
les mesures voulues pour empêcher que des actes de torture et autres 
traitements cruels et inhumains soient pratiqués dans tout territoire 
sous sa juridiction et de veiller notamment à ce que ces actes 
constituent inconditionnellement des infractions au regard de ton 
droit pénal C’est dans ce sens que le paragraphe 3 de l’article 2 de 
la Convention est rédigé.

Les dispositions de l’article 3 de la Convention sont dictées par 
la nécessité d’assurer la protection effective des personnes risquant 
d’être soumises à la torture ouà d’autres traitem ents inhumains. C est 
pourquoi ces dispositions ne doivent pas être interprétées sur la base 
de circonstances subjectives ou de toutes autres circonstances en 
fonction desquelles elles ont été formulées.

Pour ces raisons, leGouvemementde la République populaire de 
Bulgarie ne se considère pas lié par les réserves.

12 Par une com m unication reçue le 30 mai 1990, le Gouvernement 
guatémaltèque a  notifié au Secrétaire général s a  décision de retirer le* 
réserves en ce qui concerne les d ispositions du paragraphe 1 de 
l'article 2$ et du paragraphe 2 de l’article 30 faites lors de son adhésK*

13 Par une communication reçue le 13 septembre 1989, k 
Gouvemement hongrois a notifié au Secrétaire général sa décision *  
retirer les réserves relatives à l’article 20et au paragraphe 1 de l’article 30. 
formulées lors de laratification, lesquelles réserves étaient ainsi conçut.

La République hongroise ne reconnaît pas la compétence ® 
Comité contre la torture, telle qu'elle est définie à l’article 20 de U 
Convention.

La République populaire hongroise ne se considère pas liée p* 
les dispositions du paragraphe 1 de l'article 30 de la C o n v e n tio n .
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a) Am endem ents au paragraphe 7) de l’article 17 et au paragraphe 5) de l’article 18 de la Convention contre 
la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants

Adoptés par la Conférence des États parties le 8 septembre 1992

«N ENCORE EN VIGUEUR : (Voir paragraphe 2 de l’article 29.) 
glE ; Doc. CAT/SP/1992/L.1.
JlUTj Acceptations: 13.
M : Les amendements ont été proposés par le Gouvernement australien et diffusés par le Secrétaire général sous couvert de 

b unification dépositaire C.N.10.1992.TREATIES-1 du 28 février 1992, confonnément au paragraphe 1 de l’article 29 de la 
Caaieotkn. La Conférence des États parties convoquée par le Secrétaire général conformément au premier paragraphe de l’article 
JS.aalopté, le 8 septembre 1992, les amendements qui par la suite ont été approuvés par l’Assemblée général par sa résolution 
flllll1 du 16 décembre 1992.

Mcjporf Acceptation Participant Acceptation
Australie..........................................  15 oct 1993 Nouvellfr-Zélande................................  8 oct 1993
0 m ............................................ 22 févr 1994 Suède.................................................... 14 mai 1993

3 sept 1993 Seychelles ............................................  23 juil 1993
fabule..........................................  5 févr 1993 Suisse....................................................  10 déc 1993
force...............................................24 mai 1994 Royaume-Uni ......................................  7 févr 1994
bckiêteio.......................................24 août 1994 Ukraine.................................................. 17 juin 1994
Norvège..........................................  6 oct 1993

HOTES.■
1 Documents officiels de VAssemblée générale, quarante-septième session, Supplément n°49 (A/47/49), p. 205.
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i». Convention internationale co n tre  v a p â x t h e id  dans le s  sp o rts

Adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 10 décembre 1985

ENTRÉE EN VIGUEUR : 3 avril 1988, confonnément au paragraphe premier de l'article 18.
ENREGISTREMENT t 3 avril 1988. n° 25821
Ï  EXTE s Doc. A/RES/40/64 G.

TAT : Signataires : 73. Parties : 57.
Note : La Convention a été adoptée par la résolution 40/64 G1 du 10 décembre 1985 à la quarantième session de l’Assemblét 

générale des Nations Unies.

Participant* Signature

Algérie..................  16 mai 1986
Angola..................
Antigua-et-Barbuda 28 mai 1986
Bahamas................  20 mai 1986
Barhade................  16 mai 1986
Bélarus..................  16 mai 1986
Bénin....................  16 mai 1986
Bolivie..................  16 mai 1986
Bosnie-llcnégovine
Bulgarie................  10 juin 1986
Burkina Faso .........  16 mai 1986
Burundi ................  16 mai 1986
Cameroun............... 21 mars 1988
Cap-Vert ..............  16 mai 1986
Chine .................... 21 oct 1987
Croatie..................
Chypre..................  9 juil 1987
Colombie............... 31 juil 1986
Cuba...................... 16 mai 1986
Egypte ..................  16 mai 1986
Equateur................  16 mai 1986
Estonie..................
Ethiopie................  16 mai 1986
Fédération de Russie 16 mai 1986
Gabon....................  16 mai 1986
Ghana....................  16 mai 1986
Guinée ..................  16 mai 1986
Guinée-Bissau.......  16 mai 1986
Guinée équatoriale ..
Guyana..................  1 oct 1986
lla ïü ......................  16 mai 1986
Hongrie ................. 25 juin 1986
Inde ......................
Indonésie ............... 16 mai 1986
Iran (République

islamique d') —  16 mai 1986
Iraq........................
Jamahiriya arabe

libyenne.............  16 mai 1986
Jamaïque.................  16 mai 1986
Jordanie ................. 16 mai 1986
Kenya....................  16 mai 1986
Lettonie .................
Liban ....................  7 nov 1986
Libéria..................  22 mai 1986

Ratification, 
adhésion (aj, 

acceptation (A), 
approbation (AA), 

succession (d)
27 oct 1988
9 août 1990 a
9 sept 1987

13 nov 1986
2 oct 1986
1 juil 1987

27 avr
1 sept 1993 d

18 août 1987
29 juin 1988

12 oct 1992 d

11 déc
2 avr

12 juin
21 oct
22 juil 
U juin

1990
1991 
1991 
1991 a 
1987 
1987

24 mars 1988
10 oct 1989

27 mars 1987 a
1 oct 1986

12 sept
23 juil

1990 a 
1993

12 janv 1988
30 janv 1989 a

1988
1986
1987

29 juin 
2 oct 

26 août

14 avr 1992 a

Participant Signature

Madagascar...........  16 mai 1986
Maldives................. 3 oct 1986
Malaisie................  16 mai 1986
Mali ......................
Maroc....................  16 mai 1986
Maurice ................
Mauritanie.............  18 janv 1988
Mexique................  16 mai 1986
Mongolie............... 16 mai 1986
Népal ....................  24 juin 1986
Nicaragua............... 16 mai 1986
Niger ....................  27 mai 1986
Nigéria..................  16 mai 1986
Ouganda................  16 mai 1986
Panama..................  16 mai 1986
Pérou ....................  30 mai 1986
Philippines.............  16 mai 1986
Pologne ................  16 mai 1986
Qatar...................... 3 déc 1987
République aiabe

syrienne.............  16 mai 1986
République

centrafricaine___ 16 mai 1986
République tchèque*
République-Unie

de Tanzanie........ 16 mai 19S6
Rwanda ................. 16 mai 1986
Saint-Kitts-et-Nevis 16 mai 1986
Sainte-Lucie .........  29 mai 1987
Sénégal..................  16 mai 1986
Siena Leone...........  16 mai 1986
Somalie ................. 4 juin 1986
Soudan..................  16 mai 1986
Togo......................  29 mai 1986
Trinité-et-Tobago .. 21 mai 1986
Tunisie..................  16 mai 1986
Ukraine..................  16 mai 1986
Uruguay................  28 mai 1986
Venezuela............... 16 mai 1986
Yémen4 ...................  16 mai 1986
Yougoslavie...........  16 mai 1986
Zambie..................  10 févr 1988
Zaïre...................... 16 mai 1986
Zimbabwe ............. 16 mai 1986

Ratification, 
adhésion (a), 

acceptation (A), 
approbation (AA), 

succession (d)

7 févr 1989 a

26 juin 1990 a
13 déc 1988
18 juin 1987
16 déc 1987 AA
1 mars 1989

2 sept 1986
20 mai 1987
29 août 1986

7 juil 1988
27 juil 1987
4 mars 1988

19 janv 1988

28 nov 1988

22 févr 1993 d

13 janv 1989

5 déc 1988
15 oct 1986

23 févr 1990
23 avr 1987
11 oct 1990
25 sept 1989
19 juin 1987
26 janv 1988
3 oct 1989

22 déc 1989
8 mars 1988

14 juil 1987
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Déclarations et Réserves 
(En l ’absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celte 

de ta ratification, de l ’acceptation, de l'approbation, de l ’adhésion ou de ta succession.)

CUBA
jijrtiûfi.'

^Gouvernement de la République de Cuba considère en ce qui concerne les dispositions de l'article 19 de la Convention que tout 
£an) entre les Parties doit être réglé au moyen de négociations directes tenues par la voie diplomatique.

«B:

l DtametUt officiels des Nations Urnes. Quarantième session. Supplément n° S3 (A/40/53), p. 38.

1 [^République démocratique allemande avait signé et ratifié la Convention les 16 mai 1986 et 15 septembre 1986. respectivement Voir aussi
*3 ■ chapitre 1.2.

! LiTcttcoslovaquie avait signé et ratifié la Convention les 25 février 1987 et 29 juillet 1987, respectivement. Voir aussi note 21 au 
tpocLl
1 b formalité a été effectuée par le Yémen démocratique. Voir aussi note 27 au chapitre 1.2.



rv’.ll : Droits de l’enfant

n .  CoNVtXTlON RELATIVE AUX DROITS DE L’ENFANT

Adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 20 novembre 1989

2 septembre 1990, confonnément au paragraphe 1 de Panicle 49.
2 septembre 1990, n® 27531.
Doc. A/RES/44/25 et notification dépositaire C.N.147.1993.TREATIES-5 du 15 mai 1993 

(proposition d’amendement au paragraphe 2 de l’article 43)1.
Signaniro : 138. Parties : 168.

Sot* : l a  Convention dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe font également foi, a été adoptée p* 
U résolution 44/251 du 20 novembre 1989 i  la quarante-quatrième session de l’Assemblée générale des Nations Unies. Elk«t 
ouverte à b  signature de tous les Fiais au Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York.

ENTRÉE EN VIGUEUR t 
ENREGISTREMENT : 
T E X T E t

ÉTAT:

Participants Signature

Afghanistan .............  27 sept
Afrique du S u d .........  29 janv
A lbanie......................  26 janv
A liène ......................  26 janv
Allemagne' .............  26 janv
Angola ......................  14 févr
Antigua-et-Barbuda 12 mars
Argentine.................. 29 juin
A rm énie....................
Australie....................  22 août
A utriche.................... 26 Janv
Azerbaïdjan .............
B atu m i* ....................  30 oct
Bahrein..................
HangLulcih................ 26 janv
llarhade ....................  19 avr
H élant*......................  26 Janv
B elgique....................  26 janv
H e lu e ......................... 2 mar»
Bénin ......................... 25 avr
Bhnuun ....................  4 juin
Bolivie ......................  8 mars
IkniiK-l lerréf ovine
Brésil ........................  26 janv
H u lta n e .................... 31 mai
fturViru l ato ...........  26 janv
Burundi .................... 8 mai
CamNVlfC ..............
Cam ercvn.................. 25 «pt
C anada......................  28 mai
(>p~VcTt ..................
C 'h ili........................... 26 Janv
Chine ........................  29 août
Cbvprt ......................  5 oct
C o lom b ie..................  26 janv
C fx n c m ....................  30 sepl
C on go ........................
C m u  Rica ................ 26 janv
C A ied 'Ivoirr...........  26 janv
C ro a tie ......................
C u h » ..........................  26 janv
Danemark..................  26 jjnv
Djtîvua ....................  30 iep<
D om inique...............  26 janv
f*vpte ......................  5 févr
U  S a l» V T ................ 26 Janv
b p u tc u r ....................  26 janv
fr y th r é e ....................  20 déc
Fapagne ....................  26 janv

....................

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

990 28 mars 1994 
993
990 27 févr 1992 
990 16 avr 1993 
990 6 mars 1992
990 5 déc 1990
991 5 oct 
990 4 déc

23 juin 
990 17 déc 
990 6 août 

13 août 
990 20 févr

13 févr 
990 3 août 
990 9 oct 
990 1 oct 
990 16 déc 
990 2 mai 
990 3 août 
990 1 août 
9W 26 juin

I sept 
990 24 sept 
990 3 juin 
990 31 août 
990 19 oct 

15 oct 
990 11 janv 
990 13 déc 

4 juin 
990 13 août 
990 2 
990 7 
990 28 janv 1991 
990 22 juin 1993

14 ocl 1993 0 
990 21 août 1990 
990 4 févr 1991

12 oct 1992 d  
990 21 août 1991 
990 19 juil 1991 
990 6 déc 1990 
990 13 mars 1991 
990 6 juil 1990 
990 10 juil 1990 
990 23 man 1990 
993 3 août 1994 
990 6 déc 1990 

21 oct 1991 0

1993 
1990 
1993 a
1990 
1992 
1992 û
1991
1992 a 
1990 
1990
1990
1991 
1990 
1990 
1990 
1990
1993 a
1990
1991 
1990
1990
1992 a
1993
1991
1992 a 
1990

man 1992 
févr 1991

Participants

Éthiopie..................
Fédération de Russie
Fidji .......................
Finlande..................
France .....................
Gabon ......................
Gambie...................
Géorgie...................
Ghana.....................
Grèce .....................
Grenade .................
Guatemala............ ,
Guinée .................
Guinée-Bissau . . . .  
Guinée équatoriale .
Guyana ..................
la i t i .....................
londuras..............
longrie ................
les Marshall..........
nde .....................
ndonésie..............
ran (République 

islamique a ’) . . .
Iraq........................
Irlande ..................
Islande............
Israèl ......................
Italie.....................
Jamahiriya arabe

libyenne............
Jamaïque ..............
lapon ...................
Jordanie................
Kazakhstan............
Kenya...................
Kirghizistan..........
Koweït.................
Lesotho.................
Lettonie ...............
l'ex-Répubüque 

yougoslave 
de Macédoine4 .

Liban .................
Libéria ...............
Liechtenstein ___
Lituanie ..............
Luxembourg........
Madagascar........
Maldives..............

Signature

26 janv 1990 
2 juil 1993 

26 janv 1990 
26 janv 1990 
26 janv 

5 févr
1990
1990

29 janv 1990 
26 janv 1990 
21 févr 1990 
26 janv 1990

26 janv 1990

30 sept 1990 
26 janv 1990
31 mai 1990 
14 mars 1990 
14 avr 1993

26 janv 1990

5 sept 1991

30 sept 1990 
26 janv 1990 

3 juil 1990 
26 janv 1990

26 janv 1990
21 sept 1990
29 août 1990
16 févr 1994
26 janv 1990

7 juin 
21 août

1990
1990

Ratification, 
adhésion (a\ 
succession (i)

14 mai 
16 août 
13 août 
20 juin

7 août 
9 févr
8 août 
2 juin 
5 févr 

11 mai
5 nov
6 juin

13 juil 
20 août
15 juin
14 janv

19911
1990
1993
1991 
1990
1994 
1990 
1994 d 
1990 
1993 
1990 
1990 
1990 fl
1990
1992 d
1991

10 août 1990 
7 oct 1991
4 oct 1993

11 déc 1992 i
5 sept 1990

13 juil 1994
15 juin 1994 i
28 sept 1992
28 oct 1992

3 oct 199
5 sept 1991

15 avr 
14 mai
22 avr 
24 mai 
12 août 
30 juil 

7 oct 
21 oct 
10 mars 
14 avr

1993 « 
1991
1994 
1991 
1994
1990 
1994 tf
1991
1992 
1992 «

26 janv 1990 
26 avr 1990 
30 sept 1990

21 mars 1990 
19 avr 1990 
21 août 1990

2 déc 199} i  
14 mai 199!
4 juin 1993

31 Janv 19J2 *
7 mars S i  

19 mars 99 
11 févr 199»
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frfcpnft Signature

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d) Participants

febvi................
t t ...................  26 janv 1990
U t .................. 26 janv 1990
taoc.................. 26 janv 1990
ta n t..............
Ibononie............  26 janv 1990
1ak|K...............  26 janv 1990
Saoo&ie (États
WWsde)..........

taco..............
tojobe.............. 26 janv 1990
(oQQbique.........  30 sept 1990
Itamar..............
Sin*»............... 26 sept 1990
fan.................
«pi.................  26 janv 1990
fcnpa.............  6 févr 1990
S{ï............  26 janv 1990
tyri»................  26 janv 1990
w tK ............... 26 janv 1990
tadie-Zélande5 . 1 oct 1990
M b ............... 17 août 1990
OeWàstan..........
t o a ............... 20 sept 1990

............... 26 janv 1990
i tywsie-Nouv d  te-

.............  30 sept 1990
5 W ..............  4 avr 1990

.............  26 janv 1990
.................  26 janv 1990

!%nes............ 26 janv 1990
..............  26 janv 1990

N * ..............  26 janv 1990
................ 8 déc 1992

Hpmique arabe
, g j » ...........  18 sept 1990

...........30 juil 1990

............ 25 sept 1990

Socratique 
““dairelao . . . .

fope de Moldova 
,Jÿ e

.......  8 août 1990

2 janv 1991 a
20 sept 1990
30 sept 1990
21 juin 199321 juin 1993
26 juil 1990 a
16 mai 1991
21 sept 1990

5 mai 
21 juin
S juil

26 avr
15 juil
30 sept
27 jui l
14 sept
5 oct

30 sept
19 avr
8 janv
6 avr

17 août
29 juin
12 nov
12 déc

1993 a
1993 a
1990
1994
1991 a 
1990 
1994 a 
1990 
1990
1990
1991 
1991
1993 
1990
1994 a 
1990 
1990

2 mais 1993
25 sept 1990

4 sept 1990
21 août 1990

7 juin 1991
21 sept 1990

15 juil 1993

23 avr 1992

20 nov 1991

8 mai
26 janv

1991 a 
1993 a

Signature

11 juin 1991

République populaire 
démocratique
de Corée.............  23 août 1990

République-Unie
de Tanzanie . . . . .  1 juin 1990 

République tchèque6
Roumanie ...............  26 janv 1990
Royaume-Uni7 ........ 19 avr 1990
Rwanda .................  26 janv 1990
Sainte-Lucie .........  30 sept 1990
Saint-Kitts-et-Nevis 26 janv 1990
Saint-Marin...........
Saint-Siège ...........  20 avr 1990
Saint-Vincent-

et-Grenadines . . .  20 sept 1993
Samoa.....................  30 sept 1990
Sao Tomé-et~Principe
Sénégal...................  26 janv 1990
Seychelles .............
Sierra Leone...........  13 févr 1990
Slovaquie6 .............
Slovénie.................
Soudan...................  24 juil 1990
SriLanka...............  26 janv 1990
Suède.....................  26 janv 1990
Suisse.....................  1 mai 1991
Suriname ...............  26 janv 1990
Swaziland...............  22 août 1990
T ajik istan.............
Tchad.....................  30 sept 1990
Thaïlande...............
Togo....................... 26 janv 1990
Trinité-et-Tobago ..  30 sept 1990
Tunisie ...................  26 févr 1990
Turkménistan.........
"Rirquie...................  14 sept 1990
Ukraine...................  21 févr 1990
Uruguay............. . 26 janv 1990
Vanuatu .................  30 sept 1990
Venezuela................  26 janv 1990
Viet Nam ...............  26 janv 1990
Yémen8 .................  13 févr 1990
Yougoslavie...........  26 janv 1990
Zaïre....................... 20 mars 1990
Zambie...................  30 sept 1990
Zimbabwe .............  8 mars 1990

Ratification, 
adhesion (a), 
succession (â)

21 sept 1990

10 juin
22 févr
28 sept
16 déc
24 janv
16 juin
24 juil
25 nov
20 avr

26 oct
29 nov
14 mai
31 juil
7 sept

18 juin
28 mai
6 juil
3 août

12 juil
29 juin

1991 
1993 d
1990
1991 
1991 
1993
1990
1991 a
1990

1993
1994
1991 a 
1990 
1990 a 
1990 
1993 d
1992 d
1990
1991 
1990

1 mars 1993

26 oct 1993 a
2 oct 1990

27 mars 1992 a 
1 août 1990
5 déc 1991

30 janv 1992
20 sept 1993 a

28 août 1991
20 nov 1990

7 juil 1993
13 sept 1990
28 févr 1990 

1 mai 1991
3 janv 1991

27 sept 1990
6 déc 

U sept
1991
1990

Déclarations et Réserves
Æa l’abunte d'indication précédant le texte, la date de réception est cetk de la ratification, de l'adhésion ou 

de la succession. Pour les objections; voir ci-apris.)

. AFGHANISTAN 
y * 1* signature:
^ S dk
(^fo'wmemem de la République d’Afghanistan se 
S ir-.. ^  f°ITOU,er» tore de ta ratification de la 

des réserves à l'égard de toute disposition de la 
serait incompatible avec la charia islamique et 

ĝislation en vigueur.

ALGÉRIE
Déclarations interprétatives :
1. Article 14. alinéas premier et deuxième

Les dispositions des alinéas 1 et 2 de l'article 14 seront 
interprétées par le Gouvemement algérien compte tenu des 
fondements essentiels du système juridique algérien, en 
particulier :
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— de la Constitution qui stipule en son article 2 que 
l'Islam est U religion de l’État, et en son article 35 que la 
liberté de conscience et la liberté d’opinion sont inviolables;

— de la Loin® 84-1! du 9 juin 1994 portant Code de 
la Famille, qui stipule que l'éducation de l’enfant se tait dans 
la religion de son père

2. Articles 13.16 et 17
Les articles 13,16 et 17 seront appliqués en tenant compte 

de l'intérêt de l’enfant et de la nécessité de la sauvegarde de son 
intégrité physique et morale. À ce titre, le Gouvemement 
algérien interprétera les dispositions de ces articles en fonction :

— des dispositions du Code pénal et notamment des 
sections relatives aux contraventions à l’ordre public, aux 
bonnes mœurs, à l'incitation des mineurs à la débauche et 
prostitution;

— des dispositions de la Loin0 90-07 du 3 avril 1990 
relative à l'information, notamment son article 24 qui 
prévoit que “le directeur d'une publication destinée à 
l’enfance doit être assisté d’une structure éducative 
consuliative”; et

— son article 26 qui dispose que “les publications 
périodiques et spécialisées nationales ou étrangères quelles 
que soient leur nature et leur destination, ne doivent 
comporter ni illustration, ni récit, ni information ou insertion 
contraires à la morale islamique, aux valeurs nationales, aux 
droits de l’homme ou faire l'apologie du racisme, du 
fanatisme et de la trahison. . .  Ces publications ne doivent 
en outre compotier aucune publicité ou annonce susceptible 
de favoriser la violence et la délinquance**.

ALLEMAGNE*9
Lors de la signature :
Déclaration:

Le Gouvemement dc la République fédérale d’Allemagne 
réserve son droit de faire, lors de la ratification, telles 
déclarations qu'il juge nécessaires, spécialement en ce qui 
concerne l’interprétation des articles 9,10,18 et 22.
Lors de la ratification :
Déclarations:

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
. . .  saisira l'occasion que lui offre la ratification de la 
Convention pour introduire dans sa législation nationale les 
réformes conformes à l’esprit de la Convention qui lui 
sembleront utiles au bien-être de l'enfant, comme il est prévu 
au paragraphe 2 de l’article 3 de la Convention. Parmi ces 
mesures figure ta refonte du fégime de la garde des enfants nés 
hors mariage ou dont les parent sont divorcés ou vivent 
séparément de façon permanente tout en étant mariés. Il s'agira 
surtout d'améliorer les conditions de l’exercice de la garde par 
les deux parents dans ce gendre de situation. La République 
fédérale d'Allemagne déclare en outre que la Convention ne 
s'applique pas directement sur le plan intérieur. Elle impose aux 
États des obligations de droit international auxquelles la 
République fédérale d’Allemagne satisfait en application de sa 
législation nationale, laquelle est conforme à la Convention.

Le Gouvemement de la République fédérale d’Allemagne 
considère que Centrée en vigueur de la disposition prévue au 
paragraphe 1 de l'article 18 de la Convention ne signifie pas que 
la garde parentale est, automatiquement et sans égard pour 
l'intérêt supérieur de l'enfant, confiée aux deux parents même 
quand ils ne sont pas mariés, quand ils vivent séparément de 
façon permanente tout en étant mariés, ou quand ils sont 
divorcés. Une telle interprétation serait incompatible avec le 
paragraphe 1 de l’article 3 de la Conveniion. Ce genre de 
situation doit être examiné cas par cas, notamment lorsque les

parents ne peuvent s’entendre sur l’exercice conjoint de la 
garde.

La République fédérale d’Allemagne déclare par 
conséquent que les dispositions de la Convention s’appliquent 
sans préjudice des dispositions de son droit interne qui 
régissent:

a) La représentation légale des mineurs dans l’exercice de 
leurs droits;

b) Les droits de garde et de visite des enfants légitimes;
c) La situation de l’enfant né hors mariage au regard du 

droit de la famille et du droit successoral;
Cette déclaration vaut quelles qu’en soient les révisions dont 
fera éventuellement l’objet le régime de la garde parentale, dont 
le détail reste laissé à la discrétion du législateur national. 
Réserves :

Conformément aux réserves qu’elle a émise à propos des 
garanties parallèles du Pacte internationale relatif aux droits 
civils et politiques, la République fédérale d’Allemagne déclare
!ue les alinéas ii) et v) du paragraphe 2 b) de l’article 40 de la 
Convention ne seront pas appliqués de manière à faire naître 

systématiquement en cas d’infraction mineure à la loi pénale :
a) Le droit pour l’intéressé de bénéficier “d’une 

assistance juridique ou de toute autre assistance 
appropriée” pour la préparation et la présentation de sa 
défense; ni, éventuellement,

b) L’obligation de soumettre toute décision n’emportant 
pas de peine d’emprisonnement à “une autorité ou une 
instance judiciaire supérieure compétente”.

Déclarations:
Rien dans la convention ne peut être interprété comme 

autorisant l’entrée illicite ou le séjour illicite d’un étranger dans 
le territoire de la République fédérale d’Allemagne; aucune de 
ses dispositions ne saurait être interprétée comme limitant le 
droit de la République fédérale d; Allemagne de promulguer des 
lois et des réglementations concernant l’entrée des étrangers et 
les conditions de leur séjour, ou d’établir une distinction entre 
ses nationaux et les étrangers.

Le Gouvemement de la République fédérale d’Allemagne 
regrette que le paragraphe 2 de l’article 38 de la Convention 
permette que des enfants de 15 ans prennent part aux hostilités 
en qualité de soldat, car cette limite d’âge est incompatible avec 
le principe de l'intérêt supérieur de l'enfant (paragraphe 1 dt 
l’article 3 de la Convention). Elle déclare qu elle n’usera jas 
de la possibilité que lui offre la Convention de fixer cette limite 
d’âge à 15 ans.

ARGENTINE 
Réserve et déclarations formulées lors de la signature et

confirmées lors de la ratification :
Réserve :

La République argentine formule des réserves au sujet des 
alinéas b), c), d), et e) de l’article 21 de la Convention relative 
aux droits de l’enfant et déclare qu’ils ne s’appliqueront pas 
dans le territoire relevant de sa juridiction; en effet, letf 
application exigerait l’existence préalable d’un mécanisme 
rigoureux de protection juridique de l’enfant en matière 
d'adoption internationale afin d’empêcher le trafic el la vente 
des enfants.
Déclarations :

En ce qui concerne l’article premier de la Convention 
relative aux droits de l’enfant, la République argentine déctort 
que le mot “enfant” doit s’entendre de tout être humain w 
moment de la conception jusqu’à l’âge de 18 ans.

En ce qui concerne l’article 38 de la Convention relative aux 
droits de l’enfant, la République arç>entine déclare qu’elle aurait
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que la Convention ail formellement interdit 
l'utilisation d’enfants dans les conflits aimés, conune le stipule 
sa droit interne lequel continuera de s’appliquer en la matière
overtu de l’article 41. 
habit ratification : 
ditkation :

Es ce qui concerne l’alinéa O de l’article 24 de la 
Convention relative aux droits de l’enfant, la République 
(inline, considérant que, confonnément à des principes 
(ordre éthique, les questions liées à la planification de la 
Emilie sont strictement du ressort des parents, estime que les 
ÉDtssont tenus, en vertu de cet article, de prendre les mesures 
ppriées pour conseiller les parents et les éduquer en matière 
Icprocréation responsable.

AUSTRALIE
tlsim:

L’Australie accepte les principes généraux contenus dans 
riticle 37. S’agissant de la deuxième phrase de l’alinéa c), 
légation de séparer des adultes l’enfant privé de liberté n’est 
notée par l’Australie que dans la mesure où cette privation 
feSberté est considérée par les autorités compétentes comme 
possible et compatible avec la règle selon laquelle les enfants 
feront pouvoir rester en contact avec leur famille, étant donné 
b caractéristiques géographiques et démographiques du pays. 
Cesl pourquoi l’Australie ratifie la Convention avec une 
tave quant à l’application des dispositions de l’alinéa c) de 
r*tideî7.

AUTRICHE

1. Les articles 13 e t 15 de la Convention seront appliqués 
la mesure où ils ne sont pas incompatibles avec les 

prévues par la lo i dont U est question aux articles 10 
*11 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 
'tome et des libertés fondamentales, du 4 novembre 1950. 

^ L  article 17 sera appliqué dans ta mesure où il est 
*|W)le avec les droits fondamentaux d’autrui, en particulier 

R droits fondamentaux ‘a la liberté de l’information et & 
«iené de la presse.
^Niions:
r«LL;«utriche "’appliquera pas le paragraphe 2 de 

qui donne la possibilité de faire participer aux 
j?®5 les personnes ayant atteint l’âge de 15 ans, cette règle 
^ “compatible avec le paragraphe 1 de l’article 3, qui 

î?e l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une

LAmriâe déclare, confonnément à son droit 
jj t̂onnel, appliquer le paragraphe 3 de l’article 38, étant 

seuls les citoyens autrichiens de sexe masculin sont 
a  SBvice militaire obligatoire.

BAHAMAS

brs de la signature et confirmée lors de la

.  w la Convention le Gouvernement du 
^weaitb des Bahamas se réserve le droit de ne pas 
*hit» . “Sfxtàtions de son article 2 dans la mesure où elles 

octroi de la citoyenneté à un enfant, compte tenu des 
de la Constitution du Commonwealth des

BANGLADESH10
Réserves :

[Le Gouvernement du Bangladesh] a informé le 
Secrétaire général qu’il a ratifié la Convention avec une réserve 
au sujet du paragraphe 1 de l’article 14. De même, l’article 21 
s’appliquera sous réserve des lois et pratiques du Bangladesh.

BELGIQUE
Déclarations interprétatives :

“1. Concernant le paragraphe 1er de l’article 2, l e . 
Gouvernement belge inteiprète la nondiscrimination fondée sur 
l’origine nationale comme n’impliquant pas nécessairement 
l’obligation pour les États de garantir d’office aux étrangers les 
mêmes droits qu’à leurs nationaux. Ce concept doit s’entendre 
comme visant à écarter tout comportement arbitraire mais non 
des différences de traitement fondées sur des considérations 
objectives et raisonnables, conformes aux principes qui 
prévalent dans les sociétés démocratiques.

2. Les articles 13 et 15 seront appliqués par le 
Gouvemement belge dans le contexte des dispositions et des 
limitations énoncées ou autorisées aux articles 10 et 11 de la 
Convention européenne de Sauvegarde des Droits de l’Homme 
et des Libertés fondamentales du 4 novembre 1950, par ladite 
Convention.

3. Le Gouvemement belge déclare interpréter le 
paragraphe 1er de l’article 14 en ce sens que, conformément aux 
dispositions pertinentes de l’article 18 du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques du 19 décembre 1966 ainsi 
que de l’article 9 de la Convention européenne de Sauvegarde 
des Droits de l’Homme et des Libertés fondamentales du 4 
novembre 1950, le droit de l’enfant à la liberté de pensée, de 
conscience et de religion implique également la liberté de 
choisir sa religion ou sa conviction.

4. Concernant le paragraphe 2 b (v) de l’article 40 le 
Gouvemement belge considère que l’expression 
’conformément à la loi m  fine de cette disposition signifie que :

a) cette disposition ne s’applique pas aux mineurs qui, en 
vertu de la loi belge, sont déclarés coupables et condamnés 
en seconde instance à la suite d’un recours contre leur 
acquittement en première instance;
b) cette disposition ne s’applique pas aux mineurs qui, en 
vertu de la loi belge, sont directement déférés à une 
juridiction supérieure telle que la Cour d’Assises.”

CANADA
Réserves :
“(i) Article 21

En vue de s’assurer le plein respect de l’objet et de 
l’intention recherchés au paragraphe 20 (3) et à l’article 30 de 
la Convention, le Gouvernement du Canada se réserve le droit 
de ne pas appliquer les dispositions de l’article 21, dans la 
mesure où elles pourraient entrer en conflit avec les fonnes de 
garde coutumière au sein des peuples autochtones du Canada.
(ii) Article 37 (c)

Le Gouvemement du Canada accepte les principes généraux 
prévus à l’alinéa 37(c) de la Convention^nais se réserve le droit 
de ne pas séparer les enfants des adultes dans les cas où il n’est 
pas possible ou approprié de le faire.”
Déclaration interprétative :
“Article 30

Le Gouvemement du Canada reconnaît que, en ce qui 
concerne les questions intéressant les autochtones du Canada, il 
doit s’acquitter de ses responsabilités aux termes de l’article 4 
de la Convention en tenant compte des dispositions de
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— de b  Constitution qui stipule en son article 2 que 
l'Islam est la religion de l’Etat, et en son article 35 que la 
liberté de conscience et la liberté d’opinion sont inviolables;

— de la Loi n° 84-11 du 9 juin 1994 portant Code de 
la Famille, qui stipule que l’éducation de l’enfant se fait dans 
la religion de son père

2. Anicles 13,16 et 17
Les articles 13,16 et 17 seront appliqués en tenant compte 

de l’intérêt de l’enfant et de la nécessité de la sauvegarde de son 
intégrité physique et morale. À ce titre, le Gouvernement 
algérien interprétera les dispositions de ces articles en fonction :

— des dispositions du Code pénal et notamment des 
sections relatives aux contraventions à l’ordre public, aux 
bonnes mœurs, à l’incitation des mineurs à la débauche et 
prostitution;

— des dispositions de la Loi n° 90-07 du 3 avril 1990 
relative à (’information, notamment son article 24 qui 
prévoit que “le directeur d’une publication destinée à 
i'enfance doit être assisté d’une structure éducative 
consultative”; et

— son article 26 qui dispose que “les publications 
périodiques et spécialisées nationales ou étrangères quelles 
que soient leur nature et leur destination, ne doivent 
comporter ni illustration, ni récit, ni information ou insertion 
contraires à la morale islamique, aux valeurs nationales, aux 
droits de l’homme ou faire l’apologie du racisme, du 
fanatisme et de la trahison . . .  Ces publications ne doivent 
en outre compotier aucune publicité ou annonce susceptible 
de favoriser la violence et la délinquance”.

ALLEMAGNE3-9
Lors de la signature :
Déclaration:

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
réserve son droit de faire, lors de la ratification, telles 
déclarations qu’il juge nécessaires, spécialement en ce qui 
concerne l’interprétation des articles 9,10,1S et 22.
Lors de la ratification :
Déclarations:

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
. . .  saisira l’occasion que lui offre la ratification de la 
Convention pour introduire dans sa législation nationale les 
réformes conformes à l'esprit de la Convention qui lui 
sembleront utiles au bien-être de l’enfant, comme il est prévu 
au paragraphe 2 de l'article 3 de la Convention. Parmi ces 
mesures figure la refonte du régime de la garde des enfants nés 
hors mariage ou dont les parent sont divorcés ou vivent 
séparément de façon permanente tout en étant mariés. Il s’agira 
surtout d'améliorer les conditions de l'exercice de la garde par 
les deux parents dans ce gendre de situation. La République 
fédérale d'Allemagne déclare en outre que la Convention ne 
s'applique pas directement sur le plan intérieur. Elle impose aux 
États des obligations de droit international auxquelles la 
République fédérale d’Allemagne satisfait en application de sa 
législation nationale, laquelle est conforme à la Convention.

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
considère que l'entrée en vigueur de ta disposition prévue au 
paragraphe 1 de l'article 18 de la Convention ne signifie pas que 
la garde parentale est, automatiquement et sans égard pour 
l’intérêt supérieur de l'enfant, confiée aux deux parents même
Jiuand ils ne sont pas mariés, quand ils vivent séparément de 
açon permanente tout en étant mariés, ou quand ils sont 

divorcés. Une telle interprétation serait incompatible avec le 
paragraphe 1 de l'article 3 de la Convention. Ce genre de 
situation doit être examiné cas par cas, notamment lorsque les

parents ne peuvent s’entendre sur l'exercice conjoint de la 
garde.

La République fédérale d’Allemagne déclare par 
conséquent que les dispositions de la Convention s’appliquent 
sans préjudice des dispositions de son droit interne qui 
régissent :

a) La représentation légale des mineurs dans l’exercice de 
leurs droits;

b) Les droits de garde et de visite des enfants légitimes;
c) La situation de l’enfant né hors mariage au regard da 

droit de la famille et du droit successoral;
Cette déclaration vaut quelles qu’en soient les révisions dont 
fera éventuellement l’objet le régime de la garde parentale, dont 
le détail reste laissé à la discrétion du législateur national. 
Réserves :

Confonnément aux réserves qu’elle a émise à propos des 
garanties parallèles du Pacte internationale relatif aux droits 
civils et politiques, la République fédérale d’Allemagne déclare
?ue les alinéas ii) et v) du paragraphe 2 b) de l’article 40 de la 

lonvention ne seront pas appliqués de manière à faire naître 
systématiquement, en cas d’infraction mineure à la loi pénale :

a) Le droit pour l’intéressé de bénéficier “d’une 
assistance juridique ou de toute autre assistance 
appropriée” pour la préparation et la présentation de sa 
défense; ni, éventuellement,

b) L’obligation de soumettre toute décision n’emportant 
pas de peine d’emprisonnement à “une autorité ou une 
instance judiciaire supérieure compétente”.

Déclarations :
Rien dans la convention ne peut être interprété comme 

autorisant l’entrée illicite ou le séjour illicite d’un étranger dans 
le territoire de la République fédérale d’Allemagne; aucune de 
scs dispositions ne saurait être interprétée comme limitant le 
droit de la République fédérale d;Allemagne de promulguer des 
lois et des réglementations concernant l’entrée des étrangers et 
les conditions de leur séjour, ou d’établir une distinction entre 
ses nationaux et les étrangers.

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
regrette que le paragraphe 2 de l’article 38 de la Convention 
permette que des enfants de 15 ans prennent part aux hostilités 
en qualité de soldat, car cette limite d’âge est incompatible avec 
le principe de l’intérêt supérieur de l’enfant (paragraphe 1 de 
l’article 3 de la Convention). Elle déclare qu elle n’usera pas 
de la possibilité que lui offre la Convention de fixer cette limite 
d'âge à 15 ans.

ARGENTINE
Réserve et déclarations formulées lors de la signature tt

confirmées lors de la ratification :
Réserve : .

La République argentine formule des réserves au sujet des 
alinéas b), c), d), et e) de l’article 21 de la Convention relative 
aux droits de l’enfant et déclare qu’ils ne s’appliqueront P® 
dans le territoire relevant de sa juridiction; en effet, leu» 
application exigerait l’existence préalable d’un mécanisme 
rigoureux de protection juridique de l’enfant en matière 
d'adoption internationale afin d’empêcher le trafic et la vente 
des enfants.
Déclarations :

En ce qui concerne l’article premier de la Convention 
relative aux droits de l'enfant, la République argentine déclare 
que le mot “enfant*' doit s’entendre de tout être humain 
moment de la conception jusqu’à l’âge de 18 ans.

En ce qui concerne l’article 38 de la Convention relative aux 
droits de l'enfant, la République argentine déclare qu’elle aurai
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que la Convention ait formellement interdit 
raisation d’enfants dans les conflits aimés, comme le stipule 
joo droit interne lequel continuera de s’appliquer en la matière 
aveitu de l'article 41.
Lors à  la ratification:

En ce qui concerne l'alinéa O de l'article 24 de la 
Convention relative aux droits de l'enfant, la République 
gjeatine, considérant que, conformément & des principes 
d'ordre éthique, les questions liées à la planification de la 
baille sont strictement du ressort des parents, estime que les 
fois sont tenus, en vertu de cet article, de prendre les mesures 
jppropriées pour conseiller les parents et les éduquer en matière 
de procréation responsable.

AUSTRALIE
Usent:

L'Australie accepte les principes généraux contenus dans 
f «ticle 37. S'agissant de la deuxième phrase de l'alinéa c), 
FoUigaâoa de séparer des adultes l'enfant privé de liberté n’est 
acceptée par l’Australie que dans ta mesure où cette privation 
de liberté est considérée par les autorités compétentes comme 
possible et compatible avec la règle selon laquelle les enfants 
doivent pouvoir rester en contact avec leur famille, étant donné 
b  caractéristiques géographiques et démographiques du pays. 
C’est pourquoi l'Australie ratifie la Convention avec une 
jéserw ûant à l'application des dispositions de l'alinéa c) de

AUTRICHE
Réserves:

1- Les aiticles 13 et 1S de la Convention seront appliqués 
tes la mesure où ils ne sont pas incompatibles avec les 
restrictions prévues par la loi dont il est question aux articles 10 
nll dela Convention européenne de sauvegarde des droits de 
•“Mime et des libertés fondamentales, du 4 novembre 1950.

2- L'article 17 sera appliqué dans la mesure où il est 
ttnpatible avec les droits fondamentaux d'autrui, en particulier 
J*c les droits fondamentaux ‘a la liberté de l'information et à 
liberté de la presse.
Declarations:

1. L'Autriche n'appliquera pas le paragraphe 2 de 
[*jjde38, qui donne la possibilité de faire participer aux 
jyflftés les personnes ayant atteint l’âge de 15 ans, cette règle 
g* incompatible avec le paragraphe 1 de l'article 3, qui 
J*”0# que l’intérêt supérieur de l'enfant doit être une

^ L’Autncbe déclare, conformément à son droit 
®fctnutionnel, appliquer le paragraphe 3 de l'article 38, étant 
" f f  que seuls les citoyens autrichiens de sexe masculin sont 

an service militaire obligatoire.

BAHAMAS
faite lors de la signature et confirmée lors de la 

ratification :
«J* signant la Convention le Gouvemement du 
rjjtooowealth des Bahamas se réserve le droit de ne pas 

dispositions de son article 2 dans la mesure où elles 
A jrait à l’octroi de la citoyenneté à un enfant, compte tenu des 

de la Constitution du Commonwealth des

BANGLADESH10
Réserves :

[Le Gouvemement du Bangladesh] a informé le 
Secrétaire général qu’ il a ratifié la Convention avec une réserve 
au sujet du paragraphe 1 de l’article 14. De même, l'article 21 
s’appliquera sous réserve des lois et pratiques du Bangladesh.

BELGIQUE
Déclarations interprétatives :

"1. Concernant le paragraphe 1er de l'article 2, l e . 
Gouvemement belge interprète la nondiscrimination fondée sur 
l'origine nationale comme n’impliquant pas nécessairement 
l’obligation pour les États de garantir d’office aux étrangers les 
mêmes droits qu’à leurs nationaux. Ce concept doit s’entendre 
comme visant à écarter tout comportement arbitraire mais non 
des différences de traitement fondées sur des considérations 
objectives et raisonnables, conformes aux principes qui 
prévalent dans les sociétés démocratiques.

2. Les articles 13 et 15 seront appliqués par le 
Gouvemement belge dans le contexte des dispositions et des 
limitations énoncées ou autorisées aux articles 10 et U de la 
Convention européenne de Sauvegarde des Droits de l’Homme 
et des Libertés fondamentales du 4 novembre 1950, par ladite 
Convention.

3. Le Gouvernement belge déclare interpréter le 
paragraphe 1er de l’article 14 en ce sens que, conformément aux 
dispositions pertinentes de l'article 18 du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques du 19 décembre 1966 ainsi 
que de l'article 9 de la Convention européenne de Sauvegarde 
des Droits de l’Homme et des Libertés fondamentales du 4 
novembre 1950, le droit de l’enfant à la liberté de pensée, de 
conscience et de religion implique également la liberté de 
choisir sa religion ou sa conviction.

4. Concernant le paragraphe 2 b (v) de l’article 40 le 
Gouvemement belge considère que l’expression 
‘conformément à la loi in fine de cette disposition signifie que :

a) cette disposition ne s’applique pas aux mineurs qui, en 
vertu de la loi belge, sont déclarés coupables et condamnés 
en seconde instance à la suite d’un recours contre leur 
acquittement en première instance;
b) cette disposition ne s’applique pas aux mineurs qui, en 
vertu de la loi belge, sont directement déférés à une 
juridiction supérieure telle que la Cour d’Assises.”

CANADA
Réserves :
“(i) Article 21

En vue de s’assurer le plein respect de l'objet et de 
l'intention recherchés au paragraphe 20 (3) et à l'article 30 de 
la Convention, le Gouvemement du Canada se réserve le dioit 
de ne pas appliquer les dispositions de l'article 21, dans la 
mesure où elles pourraient entrer en conflit avec les formes de 
garde coutumière au sein des peuples autochtones du Canada, 
(ii) Article 37 (c)

Le Gouvemement du Canada accepte les principes généraux 
prévus à l’alinéa 37(c) de la Convention^nais se réserve le droit 
de ne pas séparer les enfants des adultes dans les cas où il n'est 
pas possible ou approprié de le faire.”
Déclaration interprétative :
“Article 30

Le Gouvemement du Canada reconnaît que, en ce qui 
concerne les questions intéressant les autochtones du Canada, il 
doit s’acquitter de ses responsabilités aux termes de l’article 4 
de la Convention en tenant compte des dispositions de
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l’article 30. En particulier, en déterminant les mesures qu’il 
conviendrait de prendre pour mettre en oeuvre les droits que la 
Convention garantit aux enfants autochtones, il faudra s’assurer 
de respecter leur droit de jouir de leur propre culture, de 
professer et de pratiquer leur propre religion et de parler leur 
propre langue en commun avec les autres membres de leur 
communauté.”

CHINE
Réserve :

La République populaire de Chine s’acquittera des 
obligations prévues à l'article 6 de la Conventions sous réserve 
qu'elles soient compatibles avec les dispositions de l’article 25 
de la Constitution de la République populaire de Chine relatif 
à la planification familiale et de l’article 2 de la loi de la 
République populaire de Chine relative aux mineurs.

COLOMBIE
Lors de la signature:
Réserve :

1 £, Gouvemement colombien est conscient que la fixation à
15 ans dc l'âge minimum requis pour participer à des conflits 
armés, ainsi que le stipule l’article 38 de la Convention, est le 
résultat de négociations approfondies où il a été tenu compte des 
divers systèmes juridiques, politiques et culturels existant dans 
le monde. Il estime néanmoins qu il eût été préférable de retenir 
l’âge de 18 ans, qui correspond aux principes et nonnes en 
vigueur dans plusieurs régions et pays, dont la Colombie. Aussi 
considère-t-il qu'aux fins de l'article 38 de la Convention, cet 
âge sera de 18 ans.
Lors de la ratification :
Réserve :

En ce qui concerne les effets des dispositions des 
paragraphes 2 et 3 de l’article 38 de la Convention relative aux 
droits de l’enfant, adoptée le 20 novembre 1989 par 
l’Assemblée générale des Nations Unies, il sera entendu que 
l'âgfe dont il est question auxdits paragraphes est celui de 18 ans, 
en considération du fait que la loi colombienne fixe à 18 ans 
l’âge minimal du recrutement dans les forces années des 
personnes appelées à faire leur service militaire.

CROATIE
Réserve :

La République de Croatie se réserve le droit de ne pas 
appliquer le premier paragraphe de l’article 9 de la Convention 
étant donné que la législation de la République de Croatie 
prévoit le droit pour les autorités compétentes (Centres de 
travail social) de se prononcer sur la séparation d'un enfant de 
ses parents sans examen préalable par les autorités judiciaires.

CUBA
Déclaration :

Le Gouvemement de la République de Cuba déclare, 
relativement à l'article premier de la Convention,qu’à Cuba, 
aux termes de la loi nationale en vigueur, l'âge de 18 ans ne 
constitue pas celui de la majorité pour l’exercice de la plénitude 
des droits civiques.

DANEMARK11
Réserve :

Le Danemark ne se considère pas lié par les dispositions de 
l'alinéa b) v) du paragraphe 2 de I article 40.

C'est un principe fondamental de la loi danoise sur 
l'administration de la justice que toute personne peut faire appel 
d'une condamnation pénale en première instance auprès d'une

juridiction supérieure. Il existe toutefois certaines disputions 
limitant ce droit dans certains cas, par exemple quand le verdict 
rendu par un jury sur la question de la culpabilité n’a pas été 
invalidé par les magistrats professionnels du tribunal saisis de 
l'affaire.

DJIBOUTI10
Déclaration:

[Le Gouvemement de la République de Djibouti ne se 
considérera pas] liée par tes dispositions ou articles 
incompatibles avec sa religion, et ses valeurs traditionnelles.

ÉCYPTE
Réserve formulée lors de la signature et confirmée lors de la

ratification :
Attendu que la loi islamique est l’une des principales sources 

du droit positif égyptien et que tout en considérant qu’il est 
impératif d'assurer par tous les moyens aux enfants la protection 
dont ils ont besoin, ladite loi, contrairement à d’autres types de 
droit positif, ne reconnaît pas l'adoption,

Le Gouvemement de la République arabe d’Égypte émet des 
réserves sur toutes les dispositions de la Convention concernant 
l’adoption, et en particulier celles des articles 20 et 21.

ÉQUATEUR15
Lors de la signature :
Déclaration :

Au moment de signer la Convention relative aux droits de 
l'enfant, l’Équateur réaffirme [qu’il] approuve particulièrement 
le neuvième alinéa du préambule qui souligne la nécessité de 
protéger l’enfant avant sa naissance. On devrait garder cette 
disposition présente à l'esprit pour l'interprétation de tous les 
articles de la Convention, en particulier l'article 24. [Le 
Gouvemement équatorien] estime que l’âge minimum fixé à 
l'article 38 est trop bas mais, comme il ne veut pas 
compromettre l’adoption du projet de Convention par 
consensus, il ne proposera aucun amendement.

ESPAGNE
Déclarations :

1. Selon l’interprétation de l'Espagne, l'alinéa d) «  
l’article 21 de la Convention ne doit en aucun cas autoriser à 
percevoir d’autre profit matériel que les sommes strictem ent 
nécessaires pour couvrir les frais incompressibles que peut 
entraîner l’adoption d’un enfant résidant dans un autre pays- .

2. S'associant aux États et organisations humanitaires qui 
ont marqué leur réserve à l’égard des dispositions de* 
paragraphes 2 et 3 de l'article 38 de la Convention, l’Espagne 
déclare elle aussi qu’elle désapprouve l’âge limite fixé par ces 
dispositions, limite qui lui paraît trop basse car elle perm« 
d'enrôler et de faire participer à des conflits armés des enfants 
à partir de 15 ans.

FRANCE
Déclarations et réserve faites lors de la signature et confira***

lors de la ratification: ,
“1) Le Gouvernement de la République déclare qu* “  

présente Convention, notamment l’article 6, ne saurait er . 
interprétée comme faisant obstacle à l’application 
dispositions de la législation française relative à 1' interrupt*00 
volontaire de la grossesse. ..

2) Le Gouvemement de la République déclare, comp 
tenu de l'article 2 de la Constitution de la République française* 
que l’anide 30 n’a pas lieu de s'appliquer en ce qui concerne 
République.
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3) Le Gouvernement de ta République interprète 
riticle40 paragraphe 2 b) V, comme posant un principe 
f l d  auquel la loi peut apporter des exceptions limitées. Il 
a est ainsi, notamment, pour certaines infractions relevant en 
nom et dentier ressort du tribunal de police ainsi que pour les 
olfactions de nature criminelle. Au demeurant les décisions 
ttsdues en dernier ressort peuvent faire l’objet d’un recours 
devant la Cour de Cassation qui statue sur la légalité de la 
&m» intervenue.”

GUATEMALA
Imie la signature :
Déclaration :

U Guatemala signe la présente Convention dans un esprit 
tanamste et afin d’affermir les idéaux qui inspirent ce 
document Celui-ci a, en effet, pour but d’institutionnaliser au 
niveau mondial des nonnes spécifiques destinées à protéger les 
o te  qui, en raison de leur incapacité de mineurs, ont besoin 
de ta protection vigilante de la famille, de la société et de l’Etat.

A propos de l’aiticle premier de la Convention, le 
Gwreraement guatémaltèque tient à définir avec précision le 
train juridique où il situe son action, et rappelle que 
faticle 30 de la constitution guatémaltèque dispose ce qui 
suit : “L’Étal garantit et protège dès le moment de la conception 
bviehumaine, ainsi que l'intégrité et la sécurité de la personne.

INDE
Déclaration:

Souscrivant pleinement aux buts et objectifs de la 
Convention, mais conscient du fait que, dans les pays en 
Mopnement, certains des droits de l’enfant, notamment les 
■oils économiques, sociaux et culturels, ne peuvent être 
réalisés que progressivement, dans la limite des ressources 
disponibles et dans le cadre de la coopération internationale; 
connaissant que l’enfant doit être protégé contre toute forme 
d exploitation, y compris l’exploitation économique; notant 
¥* pour diverses raisons, des enfants de différents âges 
■brillent en Inde; ayant prescrit un âge minimum dans les
S is dangereux et dans certains autres domaines; ayant 

des dispositions réglementaires concernant les horaires et 
ĉonditions d’emploi; et sachant qu’il n’est pas pratique de 

Pjyirçdès à présent un âge minimum d ’entrée dans chaque 
d’emploi en Inde, le Gouvernement indien s’engage 

•pnendre des mesures en, vue d’appliquer progressivement les 
puions de l’article 32 de la Convention, en particulier 
r** da paragraphe 2 a), confonnément à sa législation 
^>ale et aux instruments internationaux pertinents auxquets

INDONÉSIE
IKjfrvf:

U Constitution de la République d’Indonésie de 1945 
les droits fondamentaux de l’enfant, indépendamment 

. wosidérations de sexe, d'ethnie ou de race, et prévoit qu’il 
"ys donné effet par les lois et règlements nationaux. 
r«f rat®ca,>on de la Convention relative aux droits de 
r*»5! par la République d’Indonésie n’implique pas 
jTWwn d’obligations allant au-delà des limites 
ĵ MMoonelles ni l’acceptation d’une obligation d’introduire 
Qj^ ĵKallant au-delà de ceux qui sont prescrits par la

jl&ce qui concerne les dispositions des articles 1,14,16,17, 
((L T :.29 de la Convention, le Gouvernement de la 

d’Indonésie déclare qu’il appliquera ces articles en 
traîné avec sa Constitution.

IRAN (RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE D’)
Lors de la signature :
Réserve:

La République islamique d’Iran fait toute réserve quant aux 
articles et dispositions qui peuvent être en contradiction avec la 
Charia et se réserve le droit de faire semblable déclaration 
particulière lors de sa ratification.
Lors de la ratification :
Réserve :

Le Gouvernement de la République islamique d’Iran se 
réserve le droit de ne pas appliquer les dispositions ou articles 
de la Convention qui sont incompatibles aux lois islamiques et 
à la législation interne en vigueur.

IRAQ
Réserve :

[Le Gouvernement iraquien] a jugé bon d’accepter fia 
Convention) ... avec une réserve à l’égard du 
paragraphe premier de l’article 14, concernant le droit de 
l’enfant à la liberté de religion, étant donné que de permettre à 
un enfant de changer de religion va à (’encontre des principes de 
la charia islamique.

IRLANDE
Lors de la signature :
Déclaration :

L’Irlande se réserve le droit, lors de la ratification, de faire 
toutes déclarations ou réserves qu’elle jugera nécessaire.

ISLANDE
Déclarations :

1. En ce qui concerne l'article 9, le droit islandais habilite 
les autorités administratives à prendre des décisions définitives 
dans certains des cas visés dans l’article. Ces décisions sont 
prises sous réserve de révision judiciaire au sens que selon un 
principe du droit islandais, les tribunaux peuvent annuler les 
décisions administratives s’ils les jugent illégalement motivées. 
C’est l’article 60 de la Constitution qui confère aux tribunaux 
compétence pour ce faire.

2. Pour ce qui est de l’article 37, il n’est pas obligatoire, 
selon la loi islandaise, de séparer les enfants privés de liberté des 
détenus adultes. Néanmoins, la législation relative aux 
établissements pénitentiaires et à la détention exige, lors du 
choix de l’établissement pénitentiaire où la peine sera 
accomplie^ que l’on tienne compte entre autres de l’âge du 
détenu. Etant donné la situation existant en Islande, il n’est 
guère douteux que les décisions concernant l’incarcération d’un 
mineur seront toujours prises compte tenu de l’intérêt supérieur 
de ce dernier.

JAPON
Réserves :

En appliquant l’alinéa a) de l’article 37 de la Convention 
relative aux droits de l’enfant, le Japon se réserve le droit de ne 
pas être lié par la disposition de la deuxième phrase aux termes 
de laquelle “tout enfant privé de liberté sera séparé des adultes, 
à moins que l’on estime préférable de ne pas le faire dans 
l’intérêt supérieur de l’enfant”, car, au Japon, les personnes 
privées de liberté ayant moins de 20 ans doivent, en règle 
générale, être séparées de celles ayant 20 ans ou plus en vertu 
de la législation nationale.
Déclarations :

1. Le Gouvernement japonais déclare que le paragraphe 1 
de l’article 9 de la Convention relative aux droits de l'enfant sera 
considéré comme ne s’appliquant pas au cas d'enfants séparés 
de l'un de ses parents ou des deux comme suite à l’expulsion de
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ces derniers en vertu de la législation nationale en matière 
d’immigration.

2. Le Gouvemement japonais déclare en outre que 
l’obligation de considérer toute demande en vue d’entrer dans 
un État panie ou de le quitter aux fins de réunification familiale 
“dans un esprit positif, avec humanité et diligence” formulée au 
paragraphe 1 de l'article 10 de la Convention relative aux droits 
de l’enfant sera considérée comme ne devant pas influer sur la 
suite donnée à ces demandes.

JORDANIE12
Réserves :

Le Royaume hachémite de Jordanie ne se considère pas lié
1>ar les dispositions de l'article 14, qui reconnaissent à l’enfant 
e droit à la liberté de religion, ni par celles des articles 20 et 21 

relatives à l'adoption, qui contreviennent aux principes de la 
tolérante loi islamique.

KOWEÏT
Lors de la signature :
Réserve :

[Koweït exprime] des réserves à l'égard de toutes les 
dispositions de la Convention incompatibles avec la chari’a 
islamique et les textes législatifs internes en vigueur.
Lors de la ratification :
Déclarations :

Article 7
L'État de Koweït interprète cet article comme signifiant le 

droit dc l'enfant né au Koweït de parents inconnus (sans parents) 
à acquérir la nationalité koweïtienne comme le stipulent les lois 
du Koweït sur la nationalité.

Article 21
L’Étal du Koweït, qui considère les dispositions de la charia 

islamique comme b  source principale de législation, interdit 
formellement le renoncement à la religion islamique, et par 
conséquent n'admet pas l’adoption.

LUXEMBOURG
Réserves :

"1) Le Gouvernement luxembourgeois considère qu'il est 
dans l'intérêt des familles et des enfants de maintenir la 
disposition dc l'article 334-6 du code civil libellé comme suit: 

An.334-6. Si au temps de la conception, le père ou la mère 
était engagé dans les liens du mariage avec une autre 
personne, l'enfant naturel ne peut être élevé au domicile 
conjugal qu'avec le consentement du conjoint de son auteur.
2) Le Gouvemement luxembourgeois déclare que la 

présente Convention n'exige pas de modification du statut 
juridique des enfants nés de parents entre lesquels existe une 
prohibition absolue à mariage, ce statut étant justifié par 
l'intérêt dc l’enfant, tel que prévu à l'article 3 de la Convention.

3) Le Gouvernement luxembourgeois déclare que 
l'article 6 de la présente Convention ne fait pas obstacle à 
l'application des dispositions de la législation luxembourgeoise 
relatives à l'information sexuelle, à la prévention de 
l'avortcment clandestin et i  la réglementation de l'interruption 
de la grossesse.

4) Le Gouvemement luxembourgeois considère que 
l’article 7 de la Convention ne fait pas obstacle à la procédure 
légale en matière d'accouchement anonyme qui est considéré 
comme étant dans l'intérêt de l’enfant, tel que prévu à l'article 3 
de la Convention.

5) Le Gouvemement luxembourgeois déclare que 
l'article 15 de la présente Convention ne tient pas en échec les

dispositions de la législation luxembourgeoise en matière de 
capacité d’exercice des droits.”

MALDIVES
Lors de la signature :
Réserve :

1. Considérant que la charia islamique, qui est l’une des 
sources fondamentales de la législation maldivienne, ne prévoit 
pas l’adoption parmi les moyens permettant d’assurer aux 
enfants la protection et les soins qui leur sont dus, le 
Gouvernement de la République des Maldives formule une 
réserve à l’égard de toutes les clauses et dispositions ayant trait 
à l’adoption qui figurent dans la Convention relative aux droits 
de l’enfant.

2. Le Gouvemement de la République des Maldives 
formule en outre une réserve à l’égard du paragraphe 1 de 
l’article 14 de ladite Convention car la Constitution et les lois 
de la République des Maldives stipulent que tous les Maldiviens 
doivent être musulmans.
Lors de la ratification :

Réserve à l’égard des articles 14 et 21.

MALI
Réserve :

"Le Gouvemement de la République du Mali déclare, 
compte tenu du Code de la Parenté du Mali, que l’article 16 de 
la Convention n'a pas lieu de s’appliquer.”

MALTE
Réserve :

Article 26. Le Gouvemement maltais n'est pas lié par les 
obligations résultant de cet article, que dans les limites de sa 
législation actuelle en matière de sécurité sociale.

MAROC
Réserve :

Le Gouvemement du Royaume du Maroc dont la 
constitution garantit à chacun l’exercice de la liberté du culte, 
formule une réserve concernant les dispositions de l'article 14, 
qui reconnaît à l’enfant le droit à la liberté de religion, puisque 
l’islam est religion d'Étal

MAURITANIE
Lors de la signature :
Réserve :

“En signant cette importante Convention, la République 
islamique de Mauritanie formule des réserves à l'égard des 
articles ou dispositions susceptibles d'aller à rencontre des 
croyances et des valeurs de l'Islam, religion du Peuple et de 
l’État.”

MAURICE
Réserve :

[Maurice), ayant examiné la Convention, adhère à celle-ci 
en formulant une réserve expresse au sujet de son article 22.

MONACO
Déclaration :

"La Principauté de Monaco déclare que la présente 
Convention, notamment son article 7, ne saurait affecter le* 
règles définies par la législation monégasque en matière «  
nationalité.”
Réserve :

”La Principauté de Monaco interprète l'article 
paragraphe 2 b.V comme posant un principe générai 
comportant quelques exceptions qui sont apportées par la Lot- 
U en est ainsi, notamment, pour certaines infractions de natur*
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flfljnrile. Au demeurant, la Cour de Révision Judiciaire statue 
sxn'OTinement en toutes matières sur les pourvois formés 
cm toute décision rendue en dernier ressort.”

MYANMAR10-14

NORVÈGE
Réserve à l'égard du paragraphe 2 (b) 0v), de l'article 40.

NOUVELLE-ZÉLANDE
Uxm:

Aucune disposition de la présente Convention n’affecte le 
tait du Gouvernement néo-zélandais de continuer à distinguer 
canine il le jugera bon dans ses lois et sa pratique entre les 
pasooaes selon le statut de résidence en Nouvelle-Zélande, y 
eaupris sans que rémunération soit exhaustive, leur droit à 
Mes prestations et autres mesures de protection décrites dans 
kCbavention, le Gouvernement néo-zélandais se réservant le 
ink d’interpréter et d’appliquer ta Convention en conséquence.

LeGouveroement néo-zélandais considère que les droits de 
Tentât stipulés i  l'article 32 1) sont convenablement protégés 
pr ses lois en vigueur. Il se réserve donc le droit de ne pas 
ityer d’autres textes ou de ne pas prendre des mesures 
apptonentaires tel qu’envisagé à l’article 32 2).

Le Gouvernement néo-zélandais se réserve le droit de ne pas 
ttyfiquer l’alinéa c) de l’article 37 dans les cas où la pénurie 
fetallatkms adaptées rend impossible de séparer les jeunes 
te adultes ainsi que celui de ne pas appliquer l’alinéa c) de 
rarticle 37 lorsque, dans l’intérêt des autres jeunes internés 
tes un établissement, tel délinquant juvénile doit faire l'objet 
fa transfert ou lorsque la non-séparation est jugée comme 
wml l'avantage des personnes concernées.

PAKISTAN
Osent faite lors de la signature et confirmée lors de la

TQtlfîrntinn •w'ficaüon :
S itil.,„ v .W .V J IU V  .........
principes fondés sur les lois et les valeurs

7— positions de la Convention seront interprétées à la
talliàrÇ {jfig nrlftAÎf\d« fA n /l^ o  <•»<• Ia «  I a ic  A t Ia c  i r o l o n r e

,, POLOGNE•tonej;
. f r «  qui concerne l'article 7 de la Convention, la 
*W%e de Pologne entend que le droit de l’enfant adoptif 
y fy trc  ses parents naturels sera limité par les décisions 
S*®»» autorisant les parents adoptifs à garder secrète 
'* m  de l'enfant;
.j-% au-delà duquel l’on peut appeler au service militaire 
pi® service similaire ou enrôler aux fins de faire participer 
J** actions militaires est inscrit dans la législation de la 

de Pologne. Cette limite d’âge ne peut être 
ÏJttw à celle prévue à l’article 38 de la Convention. 
Rations:

Oblique de Pologne considère que la réalisation par 
j^ d e s  droits qui lui sont reconnus dams la Convention, en 
£~®&deceux découlant des articles I2et 16, doit s’inscrire 
Jz*Kspectde la puissance parentale conformément aux 

«t aux traditions polonaises portant sur la place de 
T®1 au sein et en dehors de la famille; 

rJ/j*-? Qui concerne le paragraphe 2 0  de l’article 24 de la 
la République de Pologne estime que les conseils

■ f^Kainsi que 1 éducation en matière de planification 
’e doivent rester conformes aux principes de la morale.

QATAR10
Lors de la signature :

L’État du Qatar désire formuler une réserve générale à 
l’égard des dispositions de la Convention qui sont incompatibles 
avec la loi islamique.

RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE
Réserve :

La République arabe syrienne formule des réserves à l’égard 
des dispositions de la Convention qui ne sont pas conformes à . 
la législation arabe syrienne et aux principes de la charia, en 
particulier celles de I article 14 consacrant le droit de l'enfant 
à la liberté de religion, et des articles 2 et 21 concernant 
l’adoption.

RÉPUBLIQUE DE CORÉE
Déclaration :

[La République de Corée] ne se considère pas liée par les 
dispositions du paragraphe 3 de l’article 9, de l’alinéa a) de 
l’article 21 et de l'alinéa b) v) du paragraphe 2 de l'article 40.

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE6
ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE

ET D'IRLANDE DU NORD
Lors de la signature :

Le Royaume-Uni se réserve le droit de formuler, lors de la 
ratification de la Convention, toutes réserves ou déclarations 
interprétatives qu’il pourrait considérer nécessaires.
Lors de la ratification :
Réserves et déclarations :

a) Selon l’interprétation du Royaume-Uni, la Convention 
n’est applicable qu’en cas de naissance vivante.

b) Selon l’interprétation du Royaume-Uni, le terme 
"parents” auquel il est fait référence dans la Convention 
s’applique uniquement aux personnes qui en droit interne sont 
considérées comme les parents de l’enfant, y compris dans les 
cas où la loi considère que l’enfant n’a qu’un seul parent, par 
exemple lorsqu’il a été adopté par une seule personne ou dans 
certains cas particuliers où l’enfant a été conçu par la femme qui 
lui donne naissance par des moyens autres que les rapports 
sexuels et où cette femme est considérée comme le seul parent

c) Le Royaume-Uni se réserve le droit d’appliquer la 
législation qu’il peut juger périodiquement nécessaire en ce qui 
concerne l’entrée et le séjour sur son territoire et le départ du 
pays de personnes qui, aux termes de la loi britannique, n’ont pas 
le droit d'entrer et de résider au Royaume-Uni et ne peuvent y 
prétendre à l'acquisition et à la possession de la citoyenneté.

d) Aux termes de la législation du travail britannique, les 
personnes âgées de moins de 18 ans mais ayant dépassé 1 âge de 
la scolarité obligatoire ne sont pas considérées comme des 
enfants mais comme des jeunes. En conséquence, le 
Royaume-Uni se réserve le droit d’appliquer l’article 32 sous 
réserve des dispositions de ladite législation du travail.

e) Lorsque, à un moment donné, pour une personne 
donnée, il n'existe de locaux ou d’installations adéquats dans 
aucun des établissements où sont détenus les jeunes délinquants, 
ou lorsque l'on estime que la détention d'adultes et d'enfants 
ensemble peut être mutuellement bénéfique, le Royaume-Uni se 
réserve le droit de ne pas appliquer l'article 37 c), qui dispose 
que tout enfant privé de liberté doit être séparé des adultes.

I) En Ecosse, il existe des tribunaux ("children's 
hearings”) qui prennent en considération le bien-être de l’enfant 
et connaissent de la plupart des délits dont un enfant peut être 
accusé. Dans certains cas, essentiellement à des fins de 
protection sociale, l’enfant est temporairement privé de liberté
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pendant une durée maximale de sept jours avant d’être présenté 
au tribunal. L'enfant et sa famille ont le droit de consulter un 
avocat pendant cette période. Les décisions de ces tribunaux 
sont susceptible d'appel, mais l’enfant ne peut pas se faire 
représenter par un avocat lors des audiences. Au fil des ans, ces 
tribunaux se sont révélés un moyen très efficace de traiter les 
problèmes des enfants dans une atmosphère dédramatisée et 
moins impersonnelle. En conséquence, le Royaume-Uni se 
réserve le droit en ce qui concerne l'article 37 d), de maintenir 
l'existence desdits tribunaux pour enfants.
Déclaration :

Le Royaume-Uni se réserve le droit d’appliquer 
ultérieurement la Convention à des territoires qu’il représente 
sur le plan international.

7 septembre 19947
Déclarations:

Se référant à la réserve et aux déclarations a), b) et c) 
accompagnant son instrument de ratification, le Royaume-Uni 
formule une réserve et des déclarations analogues concernant 
chacun des territoires placés sous sa dépendance.

En ce qui concerne ces territoires, exception faite de 
Hong-kong et de Pitcairn, le Royaume-Uni se réserve le droit 
d’appliquer l’article 32 sous réserve des lois de ces territoires au 
regard desquelles les personne âgées de moins de 18 ans sont 
considérées non pas comme des enfants, mais comme des 
“jeunes’. S’agissant de Hong-kong, le Royaume-Uni se réserve 
le droit de ne pas appliquer l’alinéa b) de l’article 32 dans la 
mesure où cela pourrait exiger la réglementation des horaires 
d»  jeunes ayant atteint l’&ge de 15 ans qui sont employés dans 
des établissements à caractère non industriel.

Lorsque, à un moment donné, il n'existe pas d'installations 
de détention convenables ou lorsqu’on estime que la détention 
d’adultes et d’enfants ensemble peut être mutuellement 
bénéfique, le Royaume-Uni se réserve le droit, pour chacun des 
territoires placés sous sa dépendance, de ne pas appliquer 
l’alinéa c) de l’article 37, qui dispose que tout enfant privé de 
libeité doit être séparé des adultes.

S’agissant de Hong-kong et des îles Caïmanes, le 
Royaume-Uni s’efforcera d’appliquer pleinement la 
Convention aux enfants qui demandent asile, sauf lorsque la 
situation et le manque de ressources s’y opposent. En 
particulier, en ce qui concerne l'article 22, il se réserve le droit 
de continuer à appliquer les lois de ces territoires régissant la 
détention des enfants qui demandent à bénéficier du statut de 
réfugié, l’admission au statut de réfugié et l’entrée et le séjour 
de ces enfants dans ces territoires et leur sortie de ces mêmes 
territoires.

Le Gouvemement du Royaume-Uni se réserve le droit 
d'étendre ultérieurement l'application de la Convention à tous 
autres territoires qu’il représente sur le plan international.

SAINT-SIÈGE
Réserves:

“a) (Le Saint-Siège] interprète le membre de phrase 
'l’éducation et les services en matière de planification 
familiale’, au paragraphe 2 de l’article 24, comme désignant 
seulement les méthodes de planification familiale qu’il juge 
moralement acceptables, c'est-à-dire les méthodes naturelles de 
planification familiale;

b) [Le Saint-Siège] interprète les articles de la Convention 
de manière à sauvegarder les droits primordiaux et inaliénables 
des parents en ce qui concerne en particulier l'éducation (art. 13 
el 2«), la religion (art 14), l’association avec autrui (art. 15) et 
la vie privée (art 16);

c) [Le Saint-Siège déclare] que l’application de la 
Convention soit compatible en pratique avec la nature 
particulière de l’État de la Cité du Vatican et des sources de son 
droit objectif (artl, loi du 7 juin 1929, No U) et, compte teno 
de son étendue limitée avec sa législation en matière de 
citoyenneté, d’accès et de résidence.
Déclarations :

Le Saint-Siège considère la présente Convention conune un 
instrument approprié et louable visant à protéger les droits et 
intérêts des enfants, qui sont ‘ce précieux trésor donné à chaque 
génération comme un appel à sa sagesse el à son humanité’ 
(Pape Jean-Paul ü, 26 avril 1984).

Le Saint-Siège reconnaît que la Convention consacre dans 
un texte des principes précédemment adoptés par l’Organisation 
des Nations Unies et qu’une fois en vigueur en tant 
qu’instrument ratifié, elle sauvegardera les droits de l’enfant 
avant comme après la naissance ainsi qu’il est expressémeot 
affirmé dans la “Déclaration des droits de l’enfant” [résolution 
1386 (XIV)] et répété dans le neuvième alinéa du préambule de 
la Convention. Le Saint-Siège a le ferme espoir que c’est à la 
lumière du neuvième alinéa du préambule que le reste de la 
Convention sera interprété, conformément à l’article 31 de ta 
Convention de Vienne sur le droit des traités du 23 mai 1969.

En adhérant à la Convention relative aux droits de l’enfant, 
le Saint-Siège entend exprimer à nouveau sa préoccupation 
constante pour le bienêtre des enfants et des familles. Etant 
donné sa nature et sa position particulières, le Saint-Siège, eo 
adhérant à cette Convention, n’entend s’écarter d’aucune façon 
de sa mission spécifique, qui a un caractère religieux et moraL"

SAMOA
Réserve:

Le Gouvernement samoan, tout en reconnaissant qu’il 
importe de rendre l’enseignement primaire gratuit, comme il est 
stipulé à l’alinéa a) du paragraphe 1 de l’article 28 de la 
Convention relative aux droits de l’enfant, et tenant compte du 
fait que la plupart des établissements d’enseignement primaire 
du Samoa occidental sont administrés par des organes qui ne 
relèvent pas du contrôle des pouvoirs publics,

Se réserve, conformément à l’article 51 de la Convention, le 
droit d’allouer des ressources à l’enseignement du premier 
degré du Samoa occidental d’une manière différente de ce qui 
est stipulé à l’alinéa a) du paragraphe 1 de l’article 28.

SLOVAQUIE®

SLOVÉNIE
Réserve :

La République de la Slovénie se réserve le droit de ne pas 
appliquer le paragraphe 1 de l’article 9 de la Convention du fait 
que la législation interne de la République de Slovénie donne le 
droit aux autorités compétentes (centres de service social) de 
déterminer au sujet de la séparation d’un enfant de son/ses 
parents sans une révision judiciaire préalable.

THAÏLANDE10
Réserve :

L’application des articles 7, 22 et 29 de la Convenue» 
relative aux droits de l’enfant est subordonnée aux lois et 
règlements et aux pratiques en vigueur en Thaïlande.

TUNISIE
Déclarations:

1. Le Gouvernement de la République tunisienne déclare 
qu’il ne prendra en application de la présente Convention
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aucune décision législative ou réglementaire en contradiction 
avec la constitution tunisienne.

2. Le Gouvemement de la République tunisienne déclare 
que son engagement pour l’application des dispositions de la 
présente Convention sera pris dans les limites des moyens dont 
Ü dispose.

3. Le Gouvemement de la République tunisienne déclare 
que le préambule ainsi que les dispositions de la Convention, 
notamment l’article 6, ne seront pas interprétées comme faisant 
obstacle à l’application de la législation tunisienne relative à 
l’interruption volontaire de la grossesse.
Réserves :

1. Le Gouvemement de la République tunisienne émet 
nne réserve sur les dispositions de l’article 2 de la Convention 
qui ne peuvent constituer un obstacle à l’application des 
dispositions de sa législation nationale relative au statut 
perconnel, notamment en ce qui concerne le mariage et les droits 
de succession.

2. Le Gouvemement de la République tunisienne 
considère les dispositions, de l’article 40 paragraphe 2 b) v) 
comme posant un principe général auquel la loi nationale peut 
apporter des exceptions comme c’est le cas pour les jugements 
prononcés en dernier ressort par les tribunaux cantonaux et les 
chambres criminelles sans préjudice du droit de recours devant 
lacour de cassation chargée de veiller à l’application de la loi.

3. Le Gouvemement tunisien considère que l’article 7 de 
la Convention ne peut-être interprété comme interdisant 
rapplication de sa législation nationale en matière de 
nationalité et en particulier les cas de la perte de la nationalité 
tunisienne.

TURQUIE
Lors de la signature :
Réserve :

“La République de Turquie se réserve le droit d’interpréter 
et d’appliquer les dispositions des articles 17, 29 et 30 de la 
Conveniion des Nations Unies relative aux droits de l’enfant 
confonnément aux termes et à l’esprit de la Constitution de la 
^publique de Turquie et à ceux du Traité de Lausanne du
24 juillet 1923.”

URUGUAY
Lors de la signature :
Déclaration:

En signant cette Convention, l’Uruguay réaffirme son droit

de formuler des réserves lors de la ratification, s’il le juge utile. 
Lors de la ratification :
Réserve :

Le Gouvernement de la République orientale de l'Uruguay 
. . .  déclare à propos des dispositions des paragraphes 2 et 3 de 
l’article 38 que, conformément à l’ordre juridique uruguayen,
il aurait été souhaitable de fixer à 18 ans l’âge limite pour la 
non-participation directe aux hostilités, en cas de conflit armé, 
au lieu del5 ans comme le prévoit la Convention.

Par ailleurs, le Gouvernement uruguayen déclare que dans 
l’exercice de sa volonté souveraine, il ne permettra (Mis que des 
personnes de moins de 18 ans relevant de sa juridiction 
participent directement aux hostilités et qu’il n’enrôlera en 
aucun cas des personnes n’ayant pas atteint l’âge de 18 ans.

VENEZUELA

Déclarations interprétatives :
1. En ce qui concerne le paragraphe b) de l ’article 21 : 

Selon le Gouvernement vénézuélien, cette dispositions vise
l’adoption internationale et ne concerne, en aucune façon, le 
placement à l’étranger dans une famille nourricière. Élle ne 
peut non plus porter préjudice à l’obligation incombant à l’État 
d’assurer à l enfant la protection à laquelle il a droit .
2. En ce qui concerne le paragraphe d) de l ’article 21 : 

Selon le Gouvemement vénézuélien, ni l’adoption ni le
placement des enfants ne peuvent en aucun cas se traduire par 
un profit matériel pour les personnes qui en sont responsables à 
quelque titre que ce soit
3. En ce qui concerne l ’article 30 :

Selon le Gouvemement vénézuélien, cet article constitue 
une application de l’article 2 de la Convention.

YOUGOSLAVIE
Réserve :

Les autorités compétentes (les autorités chargées de la 
tutelle des mineurs) de la République socialiste de Yougoslavie 
peuvent, en vertu du paragraphe 1 de l’article 9 de la 
Convention, décider de priver les parents de leur droit d’élever 
leurs enfants et de leur donner une éducation sans décision 
préalable des autorités judiciaires, confonnément à la 
législation interne de la République fédérale socialiste de 
Yougoslavie.

Objections
(Eh l ’absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, de l ’adhésion ou

de la succession.)

ALLEMAGNE
25 juin 1992

A l’égard des réserves faites par le Myanmar lors de 
< adhésion :

La République fédérale d’Allemagne, considérant que les 
ŝerves émises par l’Union du Myanmar au sujet des articles 15 

? 37 de la Convention relative aux droits de l'enfant sont 
“compatibles avec l’objet et le but de ladite Convention 

îi, par. 2), émet une objection à l’égard de ces réserves.
. Cette objection n’empêchera pas la Convention d’entrer en 

Joueur entre l’Union du Myanmar et la République fédérale 
Âllemagne.

. t 17 mars 1993
* l'égard d’une déclaration et d ’une réserve faite par la 

wisie lors de la ratification :

La République fédérale d’Allemagne considère la première 
des déclarations de la République tunisienne comme une 
réserve, qui limite la première phrase le l’article 4 dans la 
mesure où les mesures législatives ou administratives qui 
doivent être prises pour mettre en oeuvre la Convention ne 
doivent pas être contraires à la Constitution tunisienne. Étant 
donné la formulation très générale de ce texte, le Gouvemement 
de la République fédérale d’Allemagne n’a pas pu déterminer 
quelles dispositions de la Convention sont visées ou pourraient 
être visées dans l’avenir, et de quelle manière. Le même 
manque de clarté caractérise la réserve à l’article 2.

Le Gouvemement de la République fédérale d’Allemagne 
objecte donc à ces deux réserves. Toutefois ceci n’empêche pas 
l’entrée en vigueur de la Convention entre la République 
fédérale d’Allemagne et la République de Tunisie.
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21 septembre 1994
A l ’égard de la réserve faite par la République arabe syrienne

tors de la ratification :
Etant donné son caractère imprécis, cette réserve ne satisfait 

pas aux prescriptions du droit international. Le Gouvernement 
de la République fédérale d’Allemagne fait donc objection à la 
réserve formulée par la République arabe syrienne.

Cette objection ne fait pas obstacle à l’entrée en vigueur de 
la Convention entre la République arabe syrienne et la 
République fédérale d’Allemagne.

FINLANDE
25 juillet 1991

À l'égard de ta réserve faite par l ’Indonésie lors de la 
ratification concernant les articles 1 ,14,16.17,21,22 et 29 :

De l’avis du Gouvernement finlandais, cette réserve doit 
s'entendre sous réserve du principe général d’interprétation des 
traités en vertu duquel une partie à un traité ne peut invoquer les 
dispositions de son droit interne pour justifier son refus 
d’appliquer ce traité. Pour cette raison te Gouvernement 
finlandais fait objection à ladite réserve. Toutefois, cette 
objection ne fait pas obstacle à l’entrée en vigueur de ladite 
Convention entre la Finlande et la République d’Indonésie.

A l ’égard de la réserve faite par le Pakistan :
(Mime objection, mutatis mutandis, que celle 

faite à l’égard de l’Indonésie)

9 juin 1993
À l ’égard de la réserve faite par le Qatar lors de la 

signature :
f Mime objection, mutatis mutandis, que celle 

faite à l’égard de i  Indonésie.]
24 juin 1994

A l’égard de la réserve faite par la République arabe 
syrienne lors de la ratification :

IMime objection, mutatis mutandis, que celle 
faite à l’égard de l’Indonésie.]

IRLANDE
À l’égard des réserves faites par le Bangladesh, Djibouti, 

l ’Indonésie, la Jordanie, le Koweït, la Tunisie lors de la 
ratification, par le Myanmar et la Thaïlande lors de l’adhésion, 
par le Pakistan lors de la signature et confirmée lors de la 
ratification et par la Turquie lors de la signature :

Le Gouvernement irlandais considère que telles réserves, 
qui cherchent à limiter les responsabilités de l’Etat auteur 
desdites réserves à ta Convention, en invoquant les principes 
généraux de ta législation nationale, peuvent susciter des doutes 
quant aux engagements de ces États aux buts et aux objectifs de 
laConvention.

Cette objection ne constitue pas un obstacle à rentrée en 
vigueur de la Convention entre l'Irlande el les États 
susmentionnés.

ITALIE
18 juillet 1994

A l’égard de la réserve faite par la République arabe 
syrienne lors de la ratification :

Cette réserve est formulée de manière trop générale pour 
être compatible avec l’objet et le but de la Convention. Aussi le 
Gouvernement de l’Italie s’y oppose-t-il.

Cette objection n’exclut toutefois pas l’entrée en vigueur de 
la Convention entre la République arabe syrienne et l’Italie.

NORVÈGE

30 décembre 1991
À l’égard de la réserve faite par le Djibouti lors de la 

ratification concernant les anicles 1,14,16,17,21,22 et 29:
Une réserve par laquelle un Etat partie limite ses 

responsabilités dans le cadre d’une convention en invoquant des 
principes généraux de législation nationale peut faire douter de 
1’engagemenl de l’État auteur de cette réserve à l’égard des buis 
et objectifs de la convention et contribue en outre à saper les 
fondements du droit conventionnel international. D est dans 
l’intérêt commun des États que les traités auxquels ils ont choisi 
d’être parties soient aussi respectés, quant à leurs buts et 
objectifs, par toutes les parties. En conséquence, le 
Gouvernement norvégien fait objection à la réserve formulée.

La présente objection ne constitue pas un obstacle à l’entrée 
en vigueur de la Convention entre la Norvège et la République 
de Djibouti.

À l’égard de la réserve faite par l’Indonésie concernant les 
articles 1.14,16,17,21,22 et 29 :

[Mime objection, mutatis mutandis, que celle 
faite à l’égard de Djibouti.]

À l’égard de la réserve faite par le Pakistan :
[Même objection, mutatis mutandis, que celle 

faite à l’égard de Djibouti.]
25 octobre 19W

À l’égard de la réserve faite par la République arobt 
syrienne lors de la ratification :

[Mime objection, mutatis mutandis, que celle 
faite à l ’égard de Djibouti.]

PORTUGAL
15 juillet 1992

A l’égard des réserves faites par le Myanmar lorsdt 
l’adhésion, par le Bangladesh, Djibouti, l ’Indonésie, le Kwe* 
le Pakistan lors de la ratification et par la Turquie lors <U » 
signature ;

Le Gouvernement portugais considère que les réserves P® 
lesquelles un État limite les responsabilités qui lui incombent 
vertu de la Convention en invoquant les principes généraux 
la législation nationale peuvent susciter des d o u te s  quant a 
engagements de l’État auteur desdites réserves à 1 égara o» 
objectifs de la Convention et contribuer à saper les fondemeo 
du droit international. Il est dans l’intérêt de tous les Etatsqu 
tes traités auxquels ils ont décidés d’adhérer soient égalent 
respectés, dans leur lettre et leur esprit, par toutes les pa1̂ -  
conséquence, le Gouvernement portugais émet une objeco 
aux réserves formulées. , . ^

Cette objection ne constitue pas un obstacle à I entree 
vigueur de la Convention entre le Portugal et le Myanmar.

Le Gouvernement portugais note en outre que, par pnnf*£ 
la même objection peut être émise aux réserves prés®ntce i r  
le Bangladesh, Djibouti, l’Indonésie, le Koweït, le PaJasi®1
la Turquie. décembre 199*
À l’égard de la réserve faite par la République islamique d W  

lors de la ratification :
[Mime objection, mutatis mutandis, que celle 

faite à l’égard de Myanmar.]
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RÉPUBLIQUE TCHÈQUE*

SLOVAQUIE*
9 août 1993

A l'égard de la réserve faite par le Qatar lors de la 
smature

La République slovaque considère que la réserve générale 
formulée par l’État du Qatar lors de la signature de la 
Convention est incompatible avec l’objet et le but de ladite 
Convention et est également contraire au principe bien établi du 
droit des traités selon lequel en État ne peut pas invoquer les 
dfoxitiniis de son droit interne pour justifier l’inobservation 
des obligations lui incombant aux termes d’in traité. La 
République slovaque fait donc objection à ladite réserve 
îénéole.

SUÈDE
20 septembre 1991

A l’égard de la réserve faite par l'Indonésie lors de la 
laÿkation concernant les articles 1,14,16,17,21,22 et 29 :

Une réserve par laquelle un État partie limite ses 
responsabilités dans le cadre d’une convention en invoquant des 
principes généraux de législation nationale peut faire douter de 
l’engagement de l’État auteur de cette réserve à l’égard des buts

HOTES:
1 Dans les quatre mois qui ont suivi ta cojpnunication de la 

proposition d’amendement, moins d'un tiers des États parties se sont 
[roooocés en faveur de la convocation d’une conférence en vue de 
Ttnmen de ta proposition et de sa mise aux voix confonnément au 
ptmier paragraphe de l'article 50 de la Convention. En conséquence, la 
Conférence visée au premier paragraphe de l’article 50 n'a pas été 
convoquée.

1 Documents Officiels de l ’Assemblée générale, 
inamnte-quatriime session, supplément n°49 (A/44/49), p. 174.

3 La République démocratique allemande avait signé et ratifié la 
Convention le$7 mars 1990et2octobre 1990, respectivement. Voiraussi 
■*3 ai chapitre L2.

4 Le 12 avril 1994, le Secrétaire général a reçu du Gouvernement 
la communication suivante :

La succession de l'ex-République yougoslave de Macédoine à 
l’égard de la Convention sur les droits de l’enfant, adoptée par 
l’Assemblée générale de l’Organisation des Nations Unies le
20 novembre 1989. n'implique pas sa reconnaissance par la 
République hellénique.

, 5 L'instrument de ratification spécifie en outre que la ratification 
V îJ**eD vigueur pour Tokélau qu'une fois que le Secrétaire général 
** Organisation des Nations Unies en sera notifié.

* La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié la Convention les 
*Hptembre 1990 et? janvier 1991. respectivement avec la déclaration 

\ l'égard du paragraphe 1 de l’article 7 :
Dans le cas des adoptions irrévocables, qui sont basées sur le 

Principe de l'anonymité, et dans celui de la fécondation artificielle, où 
k médecin chargé de l’opération est tenu de veiller à ce que le mari 
«t la femme, d’une part, et le donneur, d'autre part, ne se connaissent 
jamais, la non-communication à l’enfant du nom de ses parents 

ou de l’un des deux n’est pas en contradiction avec ladite 
^position.
ârune communication reçue le 7 juin 1991. le Secrétaire général 

f?*!*?!du Gouvemement tchécoslovaque l ’objection suivante à 
W  des réserves formulées par le Koweït :

lu  Gouvemement tchécoslovaque] considère que ces réserves 
•ont incompatibles avec le but et l’objet de la Convention. De l’avis 

'Gouvernement tchécoslovaque, lesdites réserves contredisent le 
pnncipe généralement admis en droit international selon lequel un

et objectifs de la convention et contribue en outre à saper les 
fondements du droit conventionnel international. Il est dans 
l’intérêt commun des États que les traités auxquels ils ont choisi 
d’être parties soient aussi respectés, quant à leurs buts et 
objectifs, par toutes les parties. En conséquence, le 
Gouvemement suédois fait objection à la réserve formulée.

La présente objection ne constitue pas un obstacle à l’entrée 
en vigueur de la Convention entre la Suède et la République 
d’Indonésie.

A l ’ égard de la réserve faite par le Pakistan lors de la 
ratification et confirmée lors de la signature :

[Même réserve, mutatis mutandis, que celle 
faite à l’égard de l ’Indonésie.]

26 août 1992
A V égard de la réserve faite par la Jordanie lors de la

ratification concernant les articles 14,20 et 21 :
[Même réserve, mutatis mutandis, que celle 

faite à l'égard de l'Indonésie.]
29 mars 1994

>4 / ’ égard des réserves faites par la République arabe 
syrienne lors de la ratification :

[Même réserve, mutatis mutandis, que celle 
faite à l'égard de l'Indonésie. ]

État ne peut pas invoquer les dispositions de son droit interne pour 
justifier la non-exécution d’un traité. Le Gouvemement 
tchécoslovaque ne reconnaît donc pas la validité de ces réserves. 
Voir aussi note 21 au chapitre 1.2.

7 Dans une notification reçue par le Secrétaire général le 7 septembre 
1994, le Gouvernement du Royaume Uni de Grande Bretagne et 
d ’Irlande du Nord a notifier au Secrétaire général que la Convention 
s’appliquerait à l'île de Man, Anguilla, Bermudes, îles Vierges 
britanniques, Qes Caïmanes, îles Falkland, Hong-kong, Montserrat, îles 
Pitcairn, Henderson, Ducie et Oeno, Sainte-Hélène et dépendances, 
Géorgie du sud et île Sandwich du Sud et les îles Turques et Caïques.

8 LaformalitéaétéeffectuéeparlaRépubliquearabedu Yémen. Voir 
aussi note 27 au chapitre 1.2.

9 Dans une communication reçue par le Secrétaire général le 
15 février 1990, le Gouvemement de la République fédérale 
d’Allemagne a indiqué qu'il était dans [son] intention de faire, à 
l'occasion de la signature de la Convention relative aux droits de l’enfant, 
ladite déclaration. Voir aussi note 3 ci-dessus.

10 Le Secrétaire général a reçu du Gouvemement suédois les 
communications suivantes : le 20juiUet 1993,àl' égard des réserves faites 
par la Thaïlande lors de l’adhésion concernant les articles 7 ,22 et 29, par 
le Myanmar lots de l'adhésion concernant les articles 15ei37 (voiraussi 
note 14decechapitre), par le Bangladesh lors de la ratificationconcemant 
l'article 21, par le Djibouti lors de ta ratificationconcemant l’ensemble de 
la Convention, et le 29 mars 1994. à l'égard de la réserve formulée par le 
Qatar lors de la signature ;

(Mime texte, mutatis mutandis,çuece/Mi de l'objectionformulée 
à t ’égard de l ‘Indonésie sous "Objections ”. /

11 Le 11 mai 1993, le Gouvernement danois a notifié au 
Secrétaire général sa décision de retirer la déclaration suivante à l'égard 
de l’application de la Convention au Groenland et aux îles Faroé :

Jusqu’à nouvel avis, la Convention ne s'applique pas au 
Groenland et aux îles Faroé.

12 Le 9 juin 1993, le Secrétaire général a reçu du Gouvemement 
finlandais la communication suivante ;

Le Gouvemement finlandais a examiné le contenu de la réserve 
formulée par la Jordanie lors de la ratification (...].

De l'avis du Gouvernement finlandais, cette réserve doit 
s’entendre sousréserveduprincipegénérald’inteiprétationdes traités 
en vertu duquel une partie à un traité ne peut invoquer les dispositions
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de *on droit in terne pourjustifier son refus d’appliquer ce traité. Pour 
ceue raison, le Gouvernement finlandais fait objection à ladite 
réserve. Toutefois, cette objection ne fait pas obstacle i  l'entrée en 
vigueur de ladite Convention entre al Finlande et la Jordanie.

15 Déclarations faites par [le Gouvemement équatorien] dans son 
intervention du 14 novembre 1989 i  laTroisième Commission, à propos 
du point 108 de l'ordre du jour, notamment quant à la façon dont il 
convient d'interpréter l'article 24, compte tenu du préambule de la 
Convention et l'article 38 (réf.- AÆ.3/44/SR.41 ).

14 Le 19 octobre 1993, le Gouvernement du Myanmar a notifié au 
Secrétaire généra! sa décision de retirer les réserves formulées lors de 
l'adhésion à l’égard des articles 1S et 37. Les réserves se lisent comme 
cuit:

Article 15
1. L'Union du Myanmar interprète l'expression "la loi”, au 

paragraphe 2 de l'article 1S, comme signifiant les lois, ainsi que les 
décrets et ordonnances ayant forte de lois qui sont actuellement en 
vigueur dans l'Union du Myanmar.

2. L'Union du Myanmar interprète comme étant permises aux 
tennes du paragraphe 2 de l'article 1S les restrictions à la liberté 
d'association et à la liberté de réunion pacifique imposées en 
conformité des lois, décrets et ordonnances susvisés en raison des 
exigences de la situation régnant dans l’Union du Myanmar.

3. L’Union du Myanmar interprète l’expression “sécurité

nationale”, aumême paragraphe,comme englobantl’imérêt national
suprême, à savoir la non-désintégration de l’Union, h 
non-désintégration de la solidarité nationale et le maintien de la 
souveraineté nationale, qui constituent les objectifs ûationaui 
primordiaux de l'Union du Myanmar.
Article 37

L'Union du Myanmar accepte en principe les disposition* de 
l’article 37 puisqu'elles sont enconformité avecseslois,dispositions 
réglementaires et administratives, procédures et pratiques ainsi 
qu'avec ses valeurs traditionnelles, culturelles et religieuses. 
Toutefois, en raison des exigences de la situation qui règne 
actuellement dans le pays, l’Union du Myanmar fait la déclarations 
suivante :

1. Aucune disposition de l'article 37 ne saurait empêcher oa 
être interprétée comme empêchant le Gouvernement de l'Union <h 
Myanmar d’assumer ou d’exercer, en conformité avec les lois ei 
vigueur dans le pay s et les procédures établies en vertu de ces lois, les 
pouvoirs requis par les exigences de la situation pour préservera 
renforcer la primauté du droit, maintenir l’ordre public et a  
particulier sauvegarder l'intérêt national suprême, à savoir h 
non-désintégration de C Union, la non-désintégration de la solidarité 
nationale et le maintien de souveraineté nationale, qui constituent les 
objectifs nationaux primordiaux de l'Union du Myanmar.

2. Ces pouvoirs comprennent les pouvoirs d’arrestation, de 
détention, d’emprisonnement, d'exclusion, d'interrogatoire, 
d'enquête et d’investigation.
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IV.12 : Droits civils et politiques -  Abolition de la peine de mort (deuxième protocole facultatif)

12. D euxièm e P r o t o c o l e  f a c u l t a t i f  s e  ra p p o r ta n t  a u  P a c te  in t e r n a t io n a l  r e l a t i f  
a u x  d r o i t s  c i v i l s  e t  p o lit iq u e s , v isa n t  A a b o l i r  l a  peine de  m o rt

Adopté par VAssemblée générale des Nations Unies le 15 décembre 1989

11 juillet 1991, conformément au paragraphe premier de l’article 8.
11 juillet 1991, n° 14668.
Doc. A/RES/44/128.
Signataires : 21. Parties : 26.

ENTRÉE EN V IG U E U R :
en r eg ist r em en t  :
TEXTE:
ÉTAT:

M  •’ Le présent Protocole, dont tes textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe font également foi, a été adopté par 
Involution 44/1281 du 15 décembre 1989 à la quarante-quatrième session de l'Assemblée générale des Nations Unies. Il est ouvert.

signature au Siège de l’Organisation des Nations Unies à New York, à tous les États ayant signé le Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques.

Ratification,
adhésion (a)

21 juil 1993 a
28 nov 1994 a
5 sept 1991

leicipant Signature
Ratification, 
adh ésion (a) Participant Signature

ADemagne2 ....... 13 févr 1990 18 août 1992 Mozambique ..........
tatralie............
Autriche............ 1991

2 oct 1990 a 
2 mars 1993

Namibie.................
Norvège................. 13 févr 1990

CostaRica......... 14 févr 1990 Nicaragua...............
Nouvelle-Zélande ..

21 févr 1990
Belgique........... 12 juil 1990 22 févr 1990
Danemait.......... 13 févr 1990 24 févr 1994 Panama...................

Pays-Bas3 ..............Équateur............ 23 févr 1993 a 9 août 1990
Espagne ............ .. 23 févr 1990 U avr 1991 Portugal................. 13 févr 1990
Rolande........... 13 févr 1990 4 avr 1991 Roumanie............... 15 mars 1990
Honduras .......... 1990 Seychelles ..............
Bougie........... 24 févr 1994 a Slovénie................. 14 sept 1993
Mande ............. 18 juin 1993 a Suède..................... 13 févr 1990
Islande............. 1991 2 avr 1991 Suisse.....................
Italie............... 13 févr 1990 Uruguay................. 13 févr 1990
luemboore....... .. 13 févr 1990 12 févr 1992 Venezuela............... 7 juin 1990
Malte ;............. 29 déc 1994 a

22 févr
21 janv
26 mars
17 oct
27 fév
15 déc
10 mars
11 mai
16 juin
21 janv
22 févr

1990
1993
1991
1990
1991
1994 a 
1994 
1990 
1994 a 
1993 
1993

Déclarations et Réserves 
(En Vabsence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification ou de l'adhésion.)
ESPAGNE

tëew;
Confonnément aux dispositions de l’article 2, l’Espagne se 

&rve le droit d’appliquer la peine de mort dans les cas 
«optionnels et particulièrement graves prévus dans la loi 
panique 13/1985 du Code pénal militaire en date du 9 décembre 
•w, to temps de guerre, dans les conditions définies à l'article
2 de ladite loi organique.

MALTE
Réserve :

Confonnément.aux dispositions de l’article 2, Malte se 
réserve le droit d’appliquer la peine de mort aux personnes 
assujetties à la loi maltaise sur les forces années (chapitre220 de 
l'édition révisée du Recueil des lois maltaises), aux termes de 
laquelle la peine de mort peut être prononcée dans certains cas 
graves et exceptionnels, mais uniquement en temps de guerre.

flores ;

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-quatrième session, supplément n°49 (A/44/49), p. 218.

* lâ République démocratique allemande avait signé et ratifié le Protocole les 7 mars 1990 et 16 août 1990, respectivement. Voir aussi note 
}*>«tapitrel.2.

1 four le Royaume en Europe, les Antilles néerlandaises et Aruba.



IV.13 : TVaraUleurs migrants

i x  Convention internationale sur  la  protection  d es dro its d e  to u s
LES TRAVAILLEURS MIGRANTS ET DES MEMBRES DE LEUR FAMILLE

Adoptée par l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies le !8  décembre 1990

NON ENCORE EN VIGUEUR : (Voir le paragraphe premier de l’article article 87.)
TEXTE: Doc. A/RES/45/158.
ETAT: Signataires: 4. Participants: 3.

Note : La Convention, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et rosse font également foi, a été adoptée par la 
résolution 45/1581 du 18 décembre 1990 à la quarante-cinquième session de l’Assemblée générale de l'Organisation des 
Nations Unies. La Convention est ouverte à la signature de tous les Etats conformément au paragraphe premier de son article 86.

Participant Signature

Égypte .......................
C m ...................... 24 sept 1993
Mexique................  22 mai 1991

Ratification, 
adhésion (a)

19 févr 1993 a

Participant Signature

Maroc....................  15 août 1991
Philippines.............  15 nov 1993
Seychelles .............

Ratification, 
adhésion (a)

21 juin 1993

15 déc 1994 a

Déclarations et Réserves 
(En l ’absence d’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification ou de l’adhésion.)
ÉGYPTE

1. Réserves concernant l ’article 4 de la Convention :
Aux fins de la présente Convention, l’expression "membres 

de la famille” désigne les personnes mariées aux travailleurs 
migrants ou ayant avec ceux-ci des relations qui, en vertu de la 
loi applicable, produisent des effets équivalant au mariage, ainsi 
que leurs enfants à charge et autres personnes à charge qui sont 
reconnues comme membresde la famille en vertu de la législation 
applicable ou d’accords bilatéraux ou multilatéraux applicables 
entre les États intéressés.
2. Réserves concernant le paragraphe 6 de l ’article 18 de h

Convention :
Lorsqu'une condamnation pénale définitive est 

ultérieurement annulée ou lorsque la grâce est accordée parce 
qu’un fait nouveau ou nouvellement révélé prouve qu’il s’est 
produit une erreur judiciaire, les travailleurs migrants ou les

membres de leur famille qui ont subi une peine en raison de cette 
condamnation sont indemnisés, conformément à la loi, à moins 
qu’il ne soit prouvé que la non-révélation en temps utile du fait 
inconnu leur est imputable en tout ou en partie.

MAROC
Réserve :

Le Gouvernement du royaume du Maroc ne se considère pas 
lié par le paragraphe 1 de l’article 92 de cette Convention qui 
dispose que tout différend entre deux ou plusieurs Etats patties 
concernant l'interprétation ou l’application de la présente 
Convention sera soumis à l’arbitrage, à la demande de l’un 
d'entre eux.

Le Gouvemement du royaume du Maroc considère que tout 
différend de ce genre ne peut être soumis à l’arbitrage qu’avec le 
consentement de toutes les parties au conflit.

NOTES i

* Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-cinquième session, supplément n° 49 (A/45/49), p. 282.



IV. 14 : Populations autochtoacs de l'Amérique Ut]ne «t des Caraïbes

u  A c c o rd  p o r t a n t  c r é a t io n  du  F o n d s  d e  d éve lo p p em en t p o u r  l e s  p o p u la t io n s  a u to c h to n e s  d e
L’A m é r iq u e  l a t in e  e t  d es  C a r a ïb e s

Conclu à Madrid U 24 juillet 1992

4 août 1993, confonnément au paragraphe 2 de l'article 14.
4 août 1993.
Document de la Réunion technique intergouvemementale pour la préparation du Fonds 

indigène. La Paz, Bolivie, en date du 20 juin 1992.
Signataires : 22. Parties: 8.

Mtte: L’Accord, dont les textes anglais, espagnol et portugais font également foi, a été adopté lors de la Deuxième réunion au 
Sonnet des chefs d’États ibéro-américains, tenue i  Madrid du 23 au 24 juillet 1992. Confonnément au premier paragraphe de son 
ride 14, l'Accord a été ouvert à la signature à Madrid le 24 juillet 1992 et restera ouvert & la signature au Siège de 1 Organisation 
dts Maüons Unies.

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
IÎXTE:

ÉTAT:

Mcipant Signature

Alpine.............. ....24 juil
Belgique.................... 18 nov
Bolivie................. .... 24 juil
BrfsO....................... 24 juil
(M ........................ 24 juil
Cdomtte.............. .... 24 juil
Costa Rica............ .... 24 juil
ûiba........................ 24 juil
B Salvador............ .... 24 juil
Eqtateur
Espagne

24 juil 
24 juil

1992
1993 
1992 
1992 
1992 
1992 
1992 
1992 
1992 
1992 
1992

Ratification

4 août 1993

13 déc 1994

26 oct 
7 déc

1994
1994

Participant
Guatemala..............
Honduras................
Mexique..................
Nicaragua................
Panama.................... .
Paraguay..................
Pérou .....................
Portugal..................
République dominicaine
Uruguay ..................
Venezuela................

Signature
24 juil 
24 juil 
24 juil 
24 juil 
24 juil 
24 juil 

1 oct 
24 juil 
24 rail 
24 juil 
11 févr

Ratification
1992
1992
1992 12 juil 1993
1992
1992 10 févr 1994
1992 1 déc 1994
1992 19 avr 1993
1992
1992
1992
1993

Déclarations et Résenes 
(En l ’absence d'indication précédant le texte, la date de réception 

est celle de la ratification.)

V E N E Z U E L A
Lors de lû signature :
Déclaration: , , . ,

En signant le présent Accord, la République du Venezuela considère que, confonnément à ce qui est prévu à 1 article premier 
éidii Accord, le processus d’autodéveloppement des populations, communautés et organisations autochtones ne saurait en rien 
aSeder la souveraineté et l’intégrité territoriale de la République du Venezuela, non plus que l’unité des populations qui la 
«■posent





CHAPITRE V. RÉFUGIÉS ET APATRIDES

i. C o n st it u t io n  d e  L 'O rg a n isa tio n  in ter n a tio n a le  po u r  l e s  réfu g iés  

Ouverte à la signature te 1S décembre 1946 à Flushing Meadow, New York

CffRÉE EN V I G U E U R  : 
(MŒGISTBEM ENT :
TEXTE:
fol:

20 août 1948, conformément à l’article 18.
20 août 1948, n° 283.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 18, p. 3. 
Signataires : 17. Parties : 18.

Stte: La Constitution a été approuvée par l’Assemblée générale de l’Organisation des Nations Unies dans sa résolution 62 (I)1 
k 15 décembre 1946. La résolution 108, adoptée par le Conseil général de l’Organisation internationale pour les réfugiés à sa 
l ' séance, le 15 février 1952, prévoyait la liquidation de l’Organisation.

Mcipani

Argeotme. 
tan lie..

Signature 

10 juin

lévie 
tifeil. 
Canada
Qac?

îfaWJnis d’Amérique
race.

Üads.

1 mai 
5 juin 
1 juil 

16 déc

16 déc
17 déc 
16 déc
18 déc

1947

1947
1947
1947
1946

1946
1946
1946
1946

Signature, 
définitive (s), 
acceptation Participant

13 mai 1947 s
Ita lie .........................
Libéria .....................

30 mars 1948 Luxembourg............

7 août 1947

Norvège ...................
Nouvelle-Zélande .. 
Panama3 ...................

29 avr 1947 s P ays-B as.................
20 août 1948 s Pérou .......................

3 juil 1947 Philippines...............
3 mars 1948 République dominicaine

28 juil 1947 Royaume-Uni ........

12 mai 1947 s
S uisse.......................
Venezuela.................

Déclarations et Réserves

Signature,
définitive (s),

Signature acceptation

24 mars 1949 s
31 déc 1946

5 août 1948
4 févr 1947 18 août 1947

17 mars 1947 s
23 juin 1947
28 janv 1947 I l août 1947
25 juil 1947
18 déc 1946
17 déc 1946 22 oct 1947

5 févr 1947 s
28 mars 1949

4 juin 1948 13 sept 1948

(En l ’absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la signature définitive ou de l'acceptation.)

ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE
te État n* ?ousr *̂erve qu’aucun accord ne sera conclu au 

is-Unis et qu’aucune mesure ne sera prise par aucun
111 C»K̂ „̂ ,gaill,ls^ ou autre personne, et que l ’acceptation 
•̂Unisouen11 Organisation par le Gouvemement des 

«we *1*  nt?n ne constituera pas ou n’autorisera pas

Gouvernement français se réserve le droit de verser tout ou partie 
de sa contribution en francs ou en nature.

“En outre, et par application du dixième alinéa du préambule 
de ladite Constitution disposant que l’Organisation internationale 
pour les réfugiés n’a pas de caractère permanent, les versements 
budgétaires prévus pour la France ne pourront être effectués que 
pendant une période maximale de trois fois douze mois.”

GUATEMALA

Sous réserve que, conformément au paragraphe 2 de l’article 
10 de la Constitution de l’Organisation internationale pour les 
réfugiés, la République du Guatemala versera en nature la 
quote-part qui lui revient suivant les besoins et les possibilités du
pays- ______________

T*üie(W • FRANCE
^ ------------  est ratifiée sous la réserve que le________________________________

r « . .
^ * x b 7 » ' f ! S,de ^’Assemblée générale, seconde partie de Secrétaire général, le représentant permanent du Panama a déclaré que. 

J  Vr mu U lu lio n s  (A/62/Add.l), p. 97. lors de la signature de la Constitution, il a onus d indiquer que sa

^  lettr» ~  . ' noie 3 au chaPltre L1 >• considérée comme étant apposée sous réserve de ratification.

e’iitkr !e une Per^onne quelconque sera admise 
WconqiK de ’,0U • États-Unis ou dans l’un
Wîlabledu rnno\ cs C.1 P°ssess*ons sans l ’approbation 
r ’̂ d em n lfr °iU ^  cluiaurail P011 effct d’abroger, de 

de compléter ou de remplacer une loi sur 
00 t0ute autre loi des États-Unis

date du 2 septembre 1947 adressée au
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2. C onven tion  r e l a t i v e  a u  s t a t u t  d es  ré fu g ié s

Signée à Genève le 28 juillet 1951

ENTRÉE EN VIGUEUR : 22 avril 1954, confonnément à l’article 43.
ENREGISTREMENT : 22 avril 1954, n° 2545.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 189, p. 137.
ETAT : Signataires : 20. Parties : 123.

Note : La Convention a été adoptée par la Conférence de plénipotentiaires des Nations Unies sur le statut des réfugiés et des 
apatrides, qui s’est tenue à Genève du 2 au 25 juillet 1951. La Conférence a été réunie confonnément à la résolution 429 (V)1 
adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 14 décembre 1950.

Participant Signature

Albanie....................
Alfidric .  . . . . . . .

Allemagne^ .......... 19 nov 1951
Angola....................
Argentine................
Arménie..................
Australie..................
Autriche.................. 28 juil 1951
Azerbaïdjan............
Bahamas..................
Belgique.................. 28 juil 1951
Belize......................
Bénin ......................
Bolivie....................
Bosnie-I lerzégovine
Botswana................
Brésil ...................... 15 juil 1952
Bulgarie..................
Burkina Faso ..........
Burundi ..................
Cambodge ..............
Cameroun................
Canada ....................
C h ili........................
Chine ......................
C hypre....................
Colombie................  28 juil 1951
Congo ......................
Costa R ic a ..............
Côte d 'iv o ire ..........
C roatie....................
Danemark................ 28 juil 1951
Djibouti ..................
Dominique..............

f e * , ; : : : : ; : :
Equateur..................
Espagne ..................
Éthiopie .................
Fédération de Russie
Fidji .......................
Finlande..................
France.....................  11 sept 1952
Gabon.....................
Gambie...................
Ghana.....................
Guinée ...................
Grèce .....................  10 avr 1952
Guatemala ..............
Guinée-Bissau........
Guinée équatoriale ..

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

18 août
21 févr 

1 déc
23 juin 
15 nov 
6 juil

22 janv 
1 nov

12 févr
15 sept
22 juil
27 juin 
4 avr
9 févr
1 sept
6 janv

16 nov 
12 mai
18 juin
19 juil
15 oct
23 oct 
4 juin

28 janv
24 sept
16 mai
10 oct 
15 oct 
28 mars
8 déc 

12 oct
4 déc
9 août

17 févr
22 mai 
28 avr
17 août 
14 août
10 nov
2 févr 

12 juin 
10 oct
23 juin
27 avr
7 sept

18 mars
28 déc

5 avr 
22 sept 
U févr
7 févr

a
a
a

a
a

1992 a 
1963 d
1953
1981 a
1961
1993
1954
1954 
1993 
1993
1953 
1990 a
1962 d
1982 a 
1993 d 
1969 a
1960
1993 a
1980 a
1963 a 
1992 a
1961 d 
1969 a 
1972 a
1982 a
1963 d
1961
1962 d 
1978 a 
1961 d
1992 d 
1952
1977 d
1994 a
1981 a
1983 a
1955
1978 
1969
1993 
1972 
1968
1954
1964 
1966 d
1963 a
1965 d 
1960 
1983 a 
1976 a 
1986 a

Participant Signature

Haïti.......................
Honduras................
Hongrie .................
Iran (République 

islamique d') . . . .
Irlande ....................
Islande ....................
Israel.......................  1 août 1951
Italie.......................  23 juil 1952
Jamaïque ................
Japon ......................
Kenya .....................
Lesotho....................
l’ex-République 

yougoslave 
de Macédoine . . .

Libéria....................
Liechtenstein ..........  28 juil 1951
Luxembourg............ 28 juil 1951
Madagascar ............
Malawi...................
Mali ........................
Malte .....................
Maroc......................
Mauritanie..............
Monaco ..................
Mozambique ..........
Nicaragua................
Niger ......................
Nigéria....................
Norvège.................. 28 juil 1951
Nouvelle-Zélande . .
Ouganda..................
Panama....................
Papouasie-Nouvelle-

Guinée................
Paraguay..................
Pays-Bas ................ 28 juil 1951
Philippines..............
Pérou ......................
Pologne ..................
Portugal ..................
République

centrafricaine. . . .
République de Corée 
République

dominicaine........
République-Unie

de Tanzanie........
République tchèque4 
Roumanie................

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (i)

25 sept 1984 a 
23 mars 1992 a 
14 mars 1989 a

28 juil
29 nov
30 nov 

1 oct
15 nov 
30 juil
3 oct

16 mai 
14 mai

1976 a 
1956 a 
1955 a 
1954 
1954 
1964 d 
1981 a 
1966 a 
1981 a

18 janv
15 oct 
8 mars

23 juil 
18 déc 
10 déc 
2 févr

17 juin 
7 nov 
5 mai

18 mai
16 déc 
28 mars 
25 août 
23 oct 
23 man 
30 juin 
27 sept
2 août

17 juil 
1 avr
3 mai 

22 juil
21 déc 
27 sept
22 déc

4 sept 
3 déc

1994 J 
1964 a 
1957
1953 
1967 a 
1987 a 
1973 d 
1971a 
1956 d 
1987 a
1954 a 
1983 a
1980 a
1961 â 
1967 a 
1953 
1960 a 
1976 a 
1978 a

1986 a 
1970 a 
1956
1981 fl 
1964 a 
1991a 
1960 a

1962 d 
1992 a

4 janv 1978 a

12 mai 1964 a 
11 mai 1993 à 
7 août 1991 a

218
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hnicipaitt Signature 

tpoe-Um.......  28 juil 1951
taodi......

21 mai 1952
fo-Yocent- 
efcGraudines. . .

S a n . . . . . . . . . . . . . .
SaTco6-et-Principe
Will............. .

Scydidles. . . . . . . . . .
Sisia Leone...........
Sboqnie*............
M e ..............
S cu fe . . . . . . . . . . . .
M a........
t t .................. 28 juil 1951

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

11 mars 1954
3 janv 1980 a 

15 mars 1956

3 nov
21 sept

1 févr
2 mai

23 avr
22 mai
4 févr
6  juil

10 oct
22 févr
26 oct

1993 a 
1988 a 
1978 a 
1963 d
1980 a
1981 a 
1993 d  
1992 d  
1978 a 
1974 a 
1954

Participant Signature

Suisse .......................  28 juil 1951
Suriname3 .................
Tadjikistan...............
Tchad .......................
T ogo .........................
T unisie.....................
Turquie.....................  24 août 1951
Tuvalu6 .....................
U ruguay...................
Yémeir ...................
Yougoslavie............  28 juil 1951
Z aïre .........................
Z am bie.....................
Zimbabwe ...............

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

21 janv
29 nov 

7 déc
19 août
27 févr
24 oct
30 mars 

7 mars
22 sept
18 janv 
15 déc
19 juil
24 sept
25 août

1955 
1978 d 
1993 a 
1981 a 
1962 d 
1957 d  
1962 
1986 d  
1970 a
1980 a  
1959 
1965 a 
1969 d
1981 a

Congo
Hongrie

Marie
Algérie

Déclarations en vertu de la section B de l ’article premier à'e la Convention 
(En l ’absence d ’indication en note de bas de page, la date de réception 

est celle de la ratification, de l ’adhésion ou de la succession.)
a )"Evénements survenus avant le J*rjanvier 1951 en Europe”

Madagascar Monaco
Malte Turquie

b) "Evénements survenus avant le 1erjanvier 1951 en Europe ou ailleurs“

hjéntine*9 
Jtataie 
Aostalk? 
Attitte

Humas

Nm9 
Bolivie
tamo-Henégovine

Brtsil7 
Marie 
BdacaFaso 
fcrandi 
Cnerotm9 
Caada 
(&’
Cfae

Gimbie*'9
Costa Rica „
Oie d’ivoire9
Croatie
Daemart
Djibouti
Dnûâque

Égypte 
El Salvador 
Équateur9 
Espagne 
Éthiopie
Fédération de Russie
Fidji
Finlande
France9
Gabon
Gambie
Ghana
Grèce
Guatemala
Guinée
Guinée-Bissau 
Guinée équatoriale 
Haïti
Honduras 
Iran (République 

islamique d’)9 
Irlande 
Islande 
Israël 
Italie9 
Jamaïque 
Japon 
Kenya 
Lesotho
l’ex-République 

yougoslave 
de Macédoine

Libéria
Liechtenstein
Luxembourg9
Malawi11
Mali
Maroc
Mauritanie
Mozambique
Nicaragua
Niger9
Nigéria
Norvège
Nouvelle-Zélande
Ouganda
Panama
Papouasie-Nouvelle- 

Guinée 
Paraguay*’9 
Pays-Bas 
Pérou9 
Philippines 
Pologne 
Portugal9 
République 

centrafricaine9 
République de Corée 
République 

dominicaine 
République tchèque4 
République-Unie 

de Tanzanie

Roumanie
Royaume-Uni
Rwanda
Saint-Siège9
Saint-Vincent-

et-Grenadines
Samoa
Sao Tomé-et-Principe
Sénégal9
Seychelles
Sierra Leone
Slovaquie4
Slovénie
Somalie
Soudan9
Suède
Suisse
Suriname
Tadjikistan
Tchad
Togo9
Tunisie
Tuvalu
Uruguay
Yémen7
Yougoslavie
Zaïre
Zambie
Zimbabwe
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Déclarations autres que celles faites en vertu de la section B de Varticle premier et réserves 
(En Vabsence d'indication précédant te texte, la date de réception est celle de la ratification, 

de l'adhésion ou de la succession. Pour les objections, voir ci-après.)

ANGOLA BAHAMAS

Déclarations :
Le Gouvernement de b  République populaire d’Angola 

déclare d'autre paît que les dispositions de la présente 
Convention seront applicables en Angola à condition qu elles ne 
soient ni contraires aux dispositions constitutionnelles et 
législatives en vigueur dans la République populaire d’Angola, 
ni incompatibles avec elles, notamment en ce qui concerne les 
aitidcs 7,13,15,18 et 24 de la Convention. Ces dispositions ne 
peuvent pas être interprétées comme accordant à une 
quelconque catégorie d’étrangers résidant en Angola des droits 
plus étendus que ceux dont Jouissent les citoyens angolais.

Le Gouvernement de la République populaire d’Angola 
considère en outre que les dispositions des articles 8 et 9 de la 
Convention ne peuvent êtres interprétées comme limitant son 
droit de prendre envers un réfugié ou un groupe de réfugiés des 
mesures qu’il estime nécessaires pour la sauvegarde des intérêts 
nationaux et le respect de la souveraineté nationale, chaque fois 
que les circonstances l’exigent.
Réserves :

Article 17 : Le Gouvernement de la République populaire 
d’Angola accepte les obligations énoncées à l’article 17 sous 
réserve que :

a) Le paragraphe 1 du présent article ne soit pas interprété 
comme signifiant que les réfugiés devraient bénéficier des 
mêmes privilèges que ceux qui sont éventuellement accordés 
aux ressortissants des pays avec lesquels la République 
populaire d’Angola aura signé des accords de coopération 
spéciaux;

b) Le paragraphe 2 du pèsent article soit interprété 
comme une recommandation et non comme une obligation.

Article 26 : Le Gouvernement de la République populaire 
d’Angola se réserve le droit de fixer, de transférer ou de 
délimiter le lieu de résidence de certains réfugiés ou groupe de 
réfugiés, ainsi que de limiter leur liberté de déplacement, 
lorsque cela est souhaitable pour des raisons d’ordre national ou 
international.

AUSTRALIE12

AUTRICHE13
La ratification est donnée :
a) Sous la réserve que la République d’Autriche ne 

reconnaît que comme des recommandations et non comme des 
obligations qui s'imposent juridiquement les stipulations 
figurant à l’alinéa a des paragraphes 1 et 2 de l'article 17, 
exception faite, toutefois, dans ce dernier paragraphe, des mots 
“qui en étaient déjà dispensés â la date de I entrée en vigueur de 
cette Convention par l’Etat contractant intéressé, ou . . et

b) Etant entendu que les dispositions du paragraphe 1 de 
l’article 22 ne seront pas applicables à la création et à la gestion 
d’écoles privées dispensant l’enseignement obligatoire; que le 
traitement en matière “d’assistance et de secours publics" dont 
il est question à l’article 23 ne visera que les prestations 
d'assistance publique (secours aux indigents) et, finalement, 
que les documents ou certificats” dont il est question aux 
paragraphes 2 et 3 de l’ankle 25 désigneront uniquement les 
certificats d'identité prévus dans la Convention relative aux 
réfugiés en date du 30 juin 1928.

Réserve :
Tant qu'ils n'auront pas acquis le statut de Bahamien, les 

réfugiés et les personnes à leur charge seront nonnafemtot 
soumis aux mêmes lois et règlements que ceux régissant d'une 
manière générale l’emploi de non-Bahamiens dans 1e 
Commonwealth des Bahamas.

BELGIQUE
“1. Dans tous les cas où la Convention confère aux réfugiés 

le traitement le plus favorable accordé aux ressortissants d'ut 
pays étranger, cette clause ne sera pas interprétée par le 
Gouvernement belge comme devant comporter le régime 
accordé aux nationaux des pays avec lesquels la Belgique a 
conclu des accords régionaux, de caractère douanier, 
économique ou politique;

“2. L’article 15 de la Convention ne sera pas d’applicatioo 
en Belgique; les réfugiés résidant régulièrement sur le territoire 
belge jouiront, en matière de droit d’association, du régime 
accordé aux étrangers en général.”

BOTSWANA
Avec réserve aux articles 7, 17, 26, 31, 32 et 34 et du 

paragraphe 1 de l’article 12 de ladite Convention.

BRÉSIL14
Les réfugiés jouiront du même traitement que celui accordé 

aux ressortissants de pays étrangers en général a l’exception des 
ressortissants du Portugal qui bénéficient du traitement 
préférentiel prévu par le Traité d’amitié et de consultation de 
1953 et de l’article 199 de l’Amendement n° 1 de 1969 à la 
Constitution brésilienne.

CANADA
Réserves aux articles 23 et 24 :

Le Canada interpète l’expression ’’résidant régulièrement” 
comme ne s’appliquant qu'aux réfugiés autorisés à résider s» 
le territoire canadien de façon permanente; les réfugiés autorisés 
à résider sur le territoire canadien à titre temporaire 
bénéficieront, en ce qui concerne les questions visées aux 
articles 23 et 24, du même traitement que celui qui est accordé 
aux visiteurs en général.

CHILI
1) Sous la réserve qu’en ce qui concerne les dispositions 

de l’article 34, le Gouvernement chilien ne pourra accorderai» 
réfugiés des facilités plus grandes que celles accordées aux 
étrangers en général, vu le caractère libéral des lois chiliennes 
sur la naturalisation;

2) Sous la réserve que le délai de résidence mentionné i 
l’alinéa a du paragraphe 2 de l’article 17 est porté, eoceqii 
concerne le Chili, de trois à dix ans;

3) Sous la réserve que l’application de l’alinéa c de 
paragraphe 2 de l’article 17 sera limitée aux réfugiés qui sont 
veufs d’un conjoint chilien;

4) Sous la réserve que le Gouvernement chilien ne peu* 
accorder, pour l’exécution d’un ordre d’expulsion, un délai pM 
long que celui que les lois chiliennes accordent aux autres 
étrangers en général.
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CHINE

tims:
hkkH
Dans le tenilolre de l'un quelconque des autres Etats 

[tonnants. il bénéficiera de la protection qui est accordée 
le ledit territoire aux nationaux du pays dans lequel il a sa 
Ésletct habituelle".
Mcle 16, paragraphe 3 
Application exclue.

CHYPRE15
ktc confirmation des réserves faites par le Gouvernement 

kiojme-Uni lors de l ’application de la Convention au 
moite chypriote.

DANEMARK16
25 mars 1968

tifamnlatm de réserve :
TobBgation, énoncée au paragraphe I de l'article 17, 

h m kti tout réfugié résidant régulièrement au Danemark 
ktitement le plus favorable accordé aux ressortissants d‘un 
n$ Étranger en ce qui concerne l’exercice d’une activité 
infesskmneUe salariée ne doit pas être interprétée comme 
tofeam que tout réfugié a droit aux privilèges qui sont 
rodés, à cet égard aux ressortissants de la Finlande, de 
Islande, de la Norvège et de la Suède.”

ÉGYPTE
Avec réserves à l’égard du paragraphe 1 de l'article 12,

1 des articles 20 et 22, et à l ’égard des articles 23
ft 24.
pissements (reçus le 24 septembre 1981) :

L'Egypte a formulé des réserves au sujet du 
Paraphe 1̂ de l’article 12 parce que les dispositions de ce 
ĵ jrapiie s’opposent aux lois intérieures de l’Egypte. En effet, 
jWraphe stipule que le statut personnel de tout réfugié sera 
fcu^kidupays de son domicile, ou à défaut de domicile, 
J**Wupays de sa résidence, ce qui est en contradiction avec 
■J# 25 du droit civil égyptien qui stipule que :
T* magistrat précise la loi qu’il convient d’appliquer aux 

j”®**dont la nationalité est indéterminée ou qui possèdent 
nationalités à la fois. C’est b  loi égyptienne Qui 

aux personnes qui sont réputées posséder 
y  fanent la nationalité égyptienne du point de vue de 
Hype, et la nationalité d’un ou plusieurs autres Etats du point 
j*»cet ou ces autres Etats." 

mstances égyptiennes compétentes ne sont pas prêtes à 
article du droit civil, 

j j ;  «s autorités égyptiennes compétentes souhaitent 
jJz* réserve générale à propos de l’article 20, du

1 de l’article 22, et des articles 23 et 24 de ta 
1951, car ces articles confèrent aux réfugiés le 

J™tement qu’aux nationaux.
0̂nnu^  cette réserve générale afin d’éviter 

N au P°uvo*r discrétionnaire par lequel l’Egypte 
Üjn^wr les privilèges aux réfugiés, selon chaque

ÉQUATEUR
Qui concerne l’article premier, qui traite de la 

mot “réfugié”, le Gouvernement équatorien 
"* son adhésion à la Convention relative au statut des

réfugiés n’implique pas qu’il reconnaît les conventions que 
l’Equateur n’a pas expressément signées et ratifiées.

En ce qui concerne l’article 15, l’Equateur déclare en outre 
qu’il n’accepte les dispositions qui y figurent que dans la mesure 
où celles-ci ne sont pas incompatibles avec les dispositions 
constitutionnelles et législatives en vigueur qui interdisent aux 
étrangers et, par conséquent, aux réfugiés d’appartenir à des 
organisations politiques.

ESPAGNE
a) L’expression “le traitement le plus favorable” sera 

interprétée dans tous les articles où elle est utilisée comme ne 
comprenant pas les droits qui, de par la loi ou de par les traités, 
sont accordés aux ressortissants portugais, andorrans, philippins 
ou de pays latino-américains, ou aux ressortissants des pays 
avec lesquels auront été conclus des accords internationaux de 
caractère régional.

b) Le Gouvemement espagnol n’accorde pas à l’article 8 
une valeur obligatoire, mais le considère comme une 
recommandation.

c) Le Gouvemement espagnol réserve sa position quant à 
l’application du paragraphe 1 de l'article 12. Le paragraphe 2 de 
l'article 12 sera interprété comme référant exclusivement aux 
droits acquis par un réfugié avant la date où il a obtenu, dans 
quelque pays que ce soit, le statut de réfugié.

di L’article 26 de la Convention sera interprété comme ne 
faisant pas obstacle à l'adoption de mesures spéciales quant au 
lieu de résidence de certains réfugiés, conformément à la 
législation espagnole.

ÉTHIOPIE
Les dispositions des articles 8, 9, 17 (2) et 22 (1) de la 

Convention sont considérées comme de simples 
recommandations et non comme énonçant des obligations liant 
juridiquement les parties.

FIDJI
Le Gouvemement de Fidji a déclaré que les première et 

quatrième réserves formulées par le Royaume-Uni sont 
confirmées mais ont été remaniées, de manière à convenir mieux 
à l'application par Fidji, comme suit :

I ) Le Gouvemement de Fidji considère que les articles 8 
et 9 ne l’empêcheraient pas de prendre, en temps de guerre ou 
dans d’autres circonstances graves et exceptionnelles, dans 
l'intérêt de la sécurité nationale, des mesures à l’égard d'un 
réfugié, en raison de sa nationalité. Les dispositions de 
l'article 8 ne pourront empêcher le Gouvemement de Fidji 
d’exercer ses droits sur les biens ou les intérêts qu’il a pu 
acquérir ou qu'il pourra avoir acquis en tant que Puissance alliée 
ou associée, en vertu d’un traité de paix, ou de tout autre accord 
ou arrangement pour le rétablissement de la paix, qui a été ou 
pourra être conclu à la suite de la deuxième guerre mondiale. En 
outre, les dispositions de l’article 8 n’auront pas d’effet sur le 
régime applicable aux biens ou intérêts qui, à  la date de l’entrée 
en vigueur de la Convention pour Fidji, étaient placés sous le 
contrôle du Gouvemement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord ou du Gouvemement de 
Fidji, respectivement, par suite d’un état de guerre ayant existé 
entre lesdits Gouvernements et un autre Etat.

2) Le Gouvernement de Fidji n’est pas en mesure de 
s’engager à remplir les obligations mentionnées aux 
paragraphes 1 et 2 de l’article 25 et il ne peut s’engager à 
appliquer les dispositions du paragraphe 3 que dans les limites 
autorisées par la loi.
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Commentaire :
Il n'existe pas, à Fidji, de dispositions relatives à l’aide 

administrative prévue à l’article 25 et il n’a pas été jugé 
nécessaire de prendre des dispositions de ce genre en faveur de 
réfugiés. Au cas où des documents ou certificats mentionnés au 
paragraphe 2 dudit article seraient nécessaires, des attestations 
sous seraient en tiendront lieu.

Toute autre réserve formulée par le Royaume-Uni à la 
Convention susmentionnée est retirée.

FINLANDE

Avec les réserves suivantes :
1) Une réserve générale impliquant que l’application des 

dispositions de la Convention qui confèrent aux réfugiés le 
traitement le plus favorable accordé aux ressortissants d’un pays 
étranger ne sera pas affectée par le fait que des droits et 
avantages spéciaux sont déjà accordés ou pourraient être 
accordés par h  Finlande aux ressortissants du Danemark, de 
l’Islande, de la Norvège et de la Suède ou aux ressortissants d’un 
de ces pays;

2) Une réserve à l’article 7, paragraphe 2, portant que la 
Finlande n’est pas disposée à dispenser d’une façon générale les 
réfugiés remplissant la condition de résidence en Finlande 
pendant trois ans de la réciprocité législative que le droit 
finlandais peut avoir établie comme condition pour qu’un 
étranger soit admis à bénéficier du même droit ou avantage;

3) Une réserve à l’article 8, portant que cet article ne liera 
pas la Finlande;

4) Une réserve à l’article 12, paragraphe 1, portant que la 
Convention n’apportera pas de modification au droit 
international privé finlandais actuellement en vigueur en tant 
que ce droit établit que le statut personnel d’un réfugié est régi 
par sa loi nationale;

5) Une réserve à l’article 24, paragraphe 1, b, et 
paragraphe 3, ponant que ces dispositions ne lieront pas la 
Finlande;

6) Une réserve à l’article 25, portant que la Finlande ne 
juge pas qu’elle soit tenue de faire délivrer par une autorité 
finlandaise, à b  place d’une autorité étrangère, des certificats 
pour la délivrance desquels il n’y a pas en Finlande une 
documentation suffisante;

7) Une réserve concernant les dispositions contenues au 
paragraphe 1 de l’article 28. La Finlande n’accepte pas les 
obligations qui y sont énoncées, mais elle est disposée à 
reconnaître les documents de voyage délivrés par d’autres Etats 
contractants en venu dudit article.

FRANCE

“En procédant au dépôt de son instrument de ratification, le 
Gouvernement de la République française, se prévalant des 
dispositions de l’article 42 de la Convention, fait la déclaration 
suivante :

“c) Il considère que le paragraphe 2 de l’article 29 ne fait 
pas obstacle à l'application sur le territoire français des 
dispositions de la Loi du 7 mai 1934 autorisant la perception du 
droit Nansen au profit des oeuvres d’assistance, d'établissement 
et de secours aux réfugiés;

“b) L’article 17 ne saurait faire obstacle à l’application des 
lois et règlements qui fixent la proportion de salariés étrangers 
que les employeurs sont autorisés à occuper en France et aux 
obligations imposées à ceux-ci lors de l’engagement de la 
main-d'œuvre étrangère.”

GAMBIE17

GRÈCE1*
“Le Gouvemement hellénique se réserve de déroger dans les 

cas ou circonstances qui, à son avis, justifieraient l’application 
d’une procédure exceptionnelle dans l’intérêt de la sécurité 
nationale ou de l’ordre public, aux obligations qui découlent des 
dispositions de l’article 26.

“En ce qui concerne les professions salariées qui font l’objet 
de l’article 17, le Gouvemement hellénique n’accordera pas aux 
réfugiés des droits moindres que ceux qui sont accordés d’une 
façon générale aux ressortissants des pays étrangers.”

GUATEMALA
Réserve :

La République du Guatemala adhère à la Convention 
relative au statut des réfugiés et au Protocole y relatif, avec «oe 
réserve qu’elle n’appliquera pas les dispositions desdits 
instruments pour lesquelles la Convention admet des réserves, 
si lesdites dispositions vont à rencontre des normes 
constitutionnelles du pays ou de règles d’ordre public propres au 
droit interne.
Déclaration :

L’expression “un traitement aussi favorable que possible" 
dans tous les articles de la Convention et du Protocole où elle est 
employée doit s’entendre comme ne comprenant pas les droits 
que la République du Guatemala a accordés ou accorderait, es 
vertu de lois ou de traités, aux ressortissants des pays 
d’Amérique centrale ou d’autres pays avec lesquels elle a 
conclu ou serait amenée à conclure des accord régionaux.

HONDURAS
Réserves :

a) En ce qui concerne Varticle 7
Le Gouvemement de la République de Honduras considère 

qu’il est tenu par cet article à accorder aux réfugiés les avantages 
et le traitement qu’il juge appropriés, en vertu de son pouvoir 
discrétionnaire et compte tenu des besoins économiques tt 
sociaux du pays, ainsi que de ces exigences en matière de 
démocratie et de sécurité;

b) En ce qui concerne Varticle 17
Le présent article ne saurait en aucune façon être entend» 

comme imposant des limites à l’application de la législation «  
travail et de l'institution du Service civil du pays, notamment® 
ce qui concerne les exigences, cotisations et conditions oe 
travail imposées aux étrangers exerçant une activai 
professionnelle salariée;

c) En ce qui concerne l’article 24
Le Gouvemement de la République d u  H o n d u r a s »  

conformera au présent article dans la mesure où  il ne contrevient 
pas de aux principes constitutionnels qui fondent la législation 
du travail, le droit administratif e t  le régime de sécurité sociale 
en  vigueur dans le pays;

d) En ce qui concerne les articles 26 et 31
Le Gouvernement de la République de Honduras se réser« 

de droit de fixer, déplacer ou circonscrire le lieu de résidence» 
certains réfugiés ou groupes de réfugiées et celui de restrenwj* 
leur liberté de circulation en fonction de considérations d om  
national ou international;

e) En ce qui concerne Varticle 34
Le Gouvemement de la République du Honduras ne sera Pf 

tenu d’accorder aux réfugiés des facilités en matière »  
naturalisation allant au-delà de celles qu’il est d uwj 
d’accorder aux étrangers en général, conformément aux lois 
pays.
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IRAN (RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE D’)
*1. Dans tous les cas où conformément aux dispositions de 

fcnfeente Convention les réfugiés bénéficient du traitement le 
défavorable accordé aux ressortissants d'un Etat étranger, le 
jjoovananent de l’Iran se réserve le droit de ne pas accorder 
n  rffogiés le traitement le plus favorable accordé aux 
atonaux des Etats avec lesquels l’Iran a  conclu des accords 
ftfomu d’établissement, ou de caractère douanier, 
tooomique et politique.

“I  Le Gouvernement de l'Iran considère uniquement 
rame recommandations les stipulations figurant aux articles
H,2X246126.”

IRLANDE19

2 Le Gouvernement irlandais considère que, dans le texte 
qlais de la Convention, les mots "public order ”, figurant au 
pngrapbe 1 de l’article 32, et les mots “in accordance with due 
jmcm of law”, figurant au paragraphe 2 de l’article 32, 
spifient, respectivement, “public policy ” et "in accordance 
«i i procedure provided by law".

3. En ce qui concerne l’article 17, le Gouvernement 
■landais ne s'engage pas à accorder aux réfugiés, en ce qui 
raceme l'exercice d’une activité professionnelle salariée, des 
toits plus favorables que ceux dont jouissent les étrangers en

4. Le Gouvernement irlandais ne s’engage à donner effet 
«dispositions de l’article 25 que dans la mesure où il lui est 
possible et permis de le faire en vertu de la législation irlandaise.

J. Pour ce qui est du paragraphe 1 de l’article 29, le 
wvemement irlandais ne s’engage pas à accorder aux réfugiés
■ traitement plus favorable que celui dont jouissent les 
tangmen général en ce qui concerne :

f) L’impôt sur le revenu (y compris la surtaxe).

ISRAËL

2- Les articles 8 et 12 ne s’appliqueront pas à Israël.
1 L’article 28 s’appliquera à Israel sous réserve des 

Syfais qui découlent de l’article 6 de la loi de 5712-1952 
gjMan*passeports, aux termes duquel le Ministre a la

De refuser de délivrer un passeport ou un laissez-passer
'.“ Proroger la validité; 

i'a ^  (̂ *vrer un passeport ou un laissez-passer ou de
“ PWoger la validité qu’à certaines conditions;

4 D’annuler un passeport ou un laissez-passer déjà 
d’en abréger la validité, et d’en ordonner la

* j*  limiter, soit avant, soit après la délivrance d’un 
d’un laissez-passer, le nombre de pays pour 

sont valables.
Wj-j* Ministre des finances aura un pouvoir 
Zr™00*)» en ce qui concerne l’octroi des autorisations
" ^ ’article 30.

ITALIE20

JAMAÏQUE
Gouvernement jamaïquain a notifié au 

(uj"* général qu’il confirme et maintient les réserves
■ ■ Vu ont été formulées aux moment où le Royaume-Uni 

[amaïque l’application de la Convention :

i) Le Royaume-Uni considère que les dispositions des 
articles 8 et 9 n’empêchent pas ledit territoire, en temps de 
guerre ou dans d’autres circonstances graves et exceptionnelles, 
de prendre, dans l'intérêt de la sécurité nationale, des mesures 
à l'égard d'un réfugié en raison de sa nationalité. Les 
dispositions de l’article 8 n’empêcheront pas le Gouvernement 
du Royaume-Uni d’exercer tous droits sur des biens ou des 
intérêts qu'il a acquis ou viendrait à acquérir en tant que 
Puissance alliée ou associée aux termes d’un traité de paix ou 
d’un autre accord ou arrangement relatif au rétablissement de la 
paix, qui a été ou qui pourrait être conclu en conséquence de la 
seconde guerre mondiale. En outre, les dispositions de 
l’article 8 ne modifieront pas le traitement à appliquer à des 
biens ou intérêts quels qu'ils soient qui, à la date de l'entrée en 
vigueur de la Convention à l’égard du territoire susmentionné, 
sont sous le contrôle du Gouvernement du Royaume-Uni en 
raison de l'état de guerre qui existe ou qui a existé entre eux et 
tout autre Etat.

ii) Le Gouvernement du Royaume-Uni accepte que les 
dispositions du paragraphe 2 de l'article 17 s’appliquent au 
territoire susmentionné à condition que, dans l’alinéa a, les mots 
“trois ans” soient remplacés par les mots “quatre ans” et que 
l’alinéa c soit supprimé.

iii) Le Gouvernement du Royaume-Uni ne peut s’engager 
à assurer l’application au territoire susmentionné des 
dispositions de I alinéa b du paragraphe 1 de l’article 24 et du 
paragraphe 2 dudit article que dans la mesure où la loi le permet

iv) Le Gouvernement du Royaume-Uni ne peut pas 
prendre l’engagement d’assurer l’application dans le territoire 
susmentionné des dispositions des paragraphes 1 et 2 de 
l ’article 25; il ne peut s’engager à y assurer l’application des 
dispositions du paragraphe 3 dudit article que dans la mesure où 
la loi le permet.

LIECHTENSTEIN
Ad article 17 : En ce qui concerne l’exercice d’une activité 

lucrative, les réfugiés sont assimilés, en droit, aux étrangers en 
général, étant cependant stipulé que les autorités compétentes 
s’efforceront, dans toute la mesure du possible, de leur appliquer 
les dispositions prévues par cet article.

Aa article 24,1eralinéa, lettre a et b, et 3e alinéa :
Sont applicables aux réfugiés les prescriptions régissant les 

étrangers en général en matière de formation professionnelle et 
d’apprentissage, d’assurance-chômage et d’assurance- 
vieillesse et survivants. Pour l’assurance-vieillesse et 
survivants, les réfugiés résidant au Liechtenstein (y compris 
leurs survivants si ces derniers sont considérés comme réfugiés) 
ont cependant déjà droit aux rentes ordinaires de vieillesse ou 
de survivants après avoir payé des cotisations pendant au total 
une année entière au moins, à condition qu’ils aient habité au 
Liechtenstein pendant dix années—dont cinq années 
immédiatement et de façon ininterrompue avant la réalisation 
de l’événement assuré. En outre, la réduction des rentes à raison 
d’un tiers prescrite, pour les étrangers et les apatrides, à l’article 
74 de la loi sur l’assurance-vieillesse et survivants n’est pas 
applicable aux réfugiés. Les réfugiés habitant au Liechtenstein 
qui, après la réalisation de l’événement assuré, n'ont pas droit 
à une rente de vieillesse ou de survivants obtiennent, outre le 
remboursement de leurs cotisations, la restitution des 
cotisations d'employeurs éventuelles.

LUXEMBOURG
Lors de la signature :

Sous la réserve suivante : dans tous les cas où la Convention 
confère aux réfugiés le traitement le plus favorable accordé aux
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ressortissants d’un pays étranger, cette clause ne sera pas 
interprétée cooune devant comporter le régime accordé aux 
nationaux des pays avec lesquels le Grand-Duché du 
Luxembourg a conclu des accords régionaux, douaniers, 
économiques ou politiques.

15 novembre 1984
Déclaration interprétative

"Le Grand-Duché du Luxembourg estime que la réserve 
faite par la République du Guatemala concernant la Convention 
du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés ainsi que le 
Protocole du 31 janvier 1967 relatif au statut des réfugiés ne 
porte pas atteinte aux obligations du Guatemala découlant 
desdits actes.”

MADAGASCAR
"Les dispositions du premier paragraphe de l’article 7 ne 

seront pas interprétées comme devant comporter le régime 
accordé aux nationaux des pays avec lesquels la République 
malgache a conclu des conventions d’établissement ou des 
accords de coopération.

“Les dispositions des articles 8 et 9 ne sauraient être 
interprétées comme interdisant au Gouvernement malgache de 
prendre, en temps de guerre, ou dans d’autres circonstances 
graves et exceptionnelles, dans l’intérêt de la sécurité nationale, 
des mesures à l'égard d’un réfugié en raison de sa nationalité.

“Les dispositions de l’article 17 ne sauraient être 
interprétées comme faisant obstacle à l’application des lois et 
règlements qui fixent la proportion de salariés étrangers que les 
employeurs sont autorisés à occuper à Madagascar, et aux 
obligations imposées à ceux-ci lors de l’engagement de la 
main-d’œuvre étrangère.”

MALAWI
Réserves :
J. Articles 7 .13,15.19,22 et 24

Le Gouvemement de la République du Malawi considère 
que tes dispositions des articles ci-dessus sont de simples 
recommandations et n’ont pas force obligatoire.
2. Article 17

Le Gouvemement de la République du Malawi ne se 
considère pas comme tenu d’accorder à un réfugié qui remplit 
l’une des conditions énoncées aux sous-alinéas a) à c) du 
paragraphe 2 de l’article 17 l’exemption automatique d’obtenir 
un permis de travail.

Pour ce qui est de l'article 17 dans son ensemble, le 
Gouvemement de b  République du Malawi ne s’engage pas à 
accorder aux réfugiés, en ce qui concerne l’exercice d’une 
profession salariée, un traitement plus favorable qu’aux 
étrangers en général.
3. Article 26

Le Gouvemement de la République du Malawi se réserve le 
droit de fixer le lieu ou les lieux de résidence des réfugiés ainsi 
que de limiter leur liberté de déplacement pour des raisons 
d'ordre ou de sécurité nationale.
4. Article 34

Le Gouvemement de la République du Malawi n’est pas 
tenu d'accorder aux réfugiés des facilités plus grandes que celles 
accordées aux étrangers en général, conformément aux lois et 
règlements du pays sur la naturalisation.

MALTE
L’article 7, paragraphe 2, les articles 14, 23, 27 et 28 ne 

seront pas applicables à Malte, et les paragraphes 3 ,4  et 5 de 
l’anicle 7, les articles 8, 9, 11, 17, 18, 31, 32 et 34 seront

applicables à Malte d’une manière compatible avec les 
problèmes qui lui sont propres, et avec sa situation et ses 
caractéristiques particulières.

MONACO
“Sous réserve que les stipulations figurant aux articles 7 

(paragraphe 2), 15, 22 (paragraphe 1), 23 et 24 soient 
provisoirement considérées comme des recommandations et 
non comme des obligations juridiques.”

MOZAMBIQUE
En ce qui concerne les articles 13 et 22 :

Le Gouvemement de la République populaire du 
Mozambique considère ces dispositions comme de simples 
recommandations ne l’obligeant pas à accorder aux réfugiés, en 
matière de propriété et d ’enseignement primaire, le mime 
traitement qu’à ses nationaux.
En ce qui concerne les articles 17 et 19 :

Le Gouvemement de la République populaire du 
Mozambique interprète ces dispositions comme ne l’obligeant 
pas à accorder de dispenses à l’obligation d’obtenir un permis 
de travail.
En ce qui concerne l’anicle 15 :

Le Gouvemement de la République populaire du 
Mozambique ne sera pas tenu d’accorder aux réfugiés ou 
groupes de réfugiés résidant sur son territoire un traitement (dus 
favorable que celui qu’il accorde à ses nationaux en ce qui 
concerne les droits d’association, et il réserve son droit de 
limiter l’exercice de ces droits dans l’intérêt de la sécurité 
nationale.
En ce qui concerne l’article 26 :

Le Gouvemement de la République populaire du 
Mozambique réserve son droit de désigner le lieu ou les lieux 
dans lesquels les réfugiés doivent avoir leur résidence principale 
ou de limiter leur liberté de circulation chaque fois que les 
considérations touchant la sécurité nationale le justifieront,
En ce qui concerne l’article 34 :

Le Gouvemement de la République populaire «  
Mozambique considère qu’il n’est pas tenu d’accorder an 
réfugiés, en ce qui concerne la législation en matière de 
naturalisation, des facilités plus importantes que celles qu 9 
accorde en général aux autres catégories d’étrangers.

NORVÈGE21 
L’obligation, stipulée au paragraphe 1 de l’article lî. 

d’accorder à tout réftigié résidant régulièrement sur le 
des parties contractantes le traitement le plus favorable accot» 
dans les mêmes circonstances, aux ressortissants d’un pay? 
étranger, en ce qui concerne l’exercice d’une activa 
professionnelle salariée, ne sera pas interprétée comme étenœ® 
aux réfugiés le bénéfice des accords que la Norvège 
conclure avec le Danemark, la Finlande, l’Islande et la Sue® 
ou l’un quelconque de ces pays, en vue d’établir des condit»» 
spéciales pour les échanges die main-d’œuvre entre les pays01 
question.

NOUVELLE-ZÉLANDE
Le Gouvemement néo-zélandais ne peut s’engager à donfl* 

effet aux dispositions du paragraphe 2 de l’article 24 de » 
Convention que dans la mesure où la législation néo-zélandai 
le permet

OUGANDA
1) Article 7 : Le Gouvernement de la République 

l’Ouganda considère que cette disposition ne confère »
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tfagids qui se trouvent sur son territoire à un moment donné 
gun droit de nature juridique, politique ou autre dont ils 
ôsat légalement se prévaloir. En conséquence, le 
jmrawinent de la République de l'Ouganda accordera aux 
bgits les facilités et le régime que, dans sa liberté 
typréciation souveraine, il jugera appropriés, compte tenu de 
■propre sécurité et de ses besoins économiques et sociaux.

2) Articles 8 et 9: Le Gouvernement de la République de 
frwnda déclare qu'il ne reconnaît aux dispositions des 
tides 8 et 9 que la valeur de recommandation.

]) Article 13 : Le Gouvernement de la République de 
Ouganda se réserve le droit de restreindre l'application de 
œdisposition sans en référer aux tribunaux judiciaires ou aux 
Annaux d’arbitrage, nationaux et internationaux, s'il 
msidèieque cette restriction est dans l'intérêt public.

4) Article 15 : Le Gouvernement de la République de 
'flynda aura toute liberté, dans l’intérêt public, de retirer à 
us téfugiés sur son tenitoire tout ou partie des droits qui sont 
«férés en vertu dudit article à cette catégorie de résidents.

3) Article 16 : Le Gouvemement de la République de 
'Ouganda considère que les paragraphes 2 et 3 dudit article ne 
UBgent pas î accorder aux réfugiés ayant besoin d'assistance 
pfidûire un traitement plus favorable que celui qui est octroyé 
fcfaçon générale aux ressortissants d’un pays étranger dans des 
«distances analogues.

Q Article 17 : L’obligation stipulée à l’article 17 et 
ibtive au traitement à accorder aux réfugiés résidant 
Alternent sur le territoire ne pouiTa être interprétée comme 
tohnt aux réfugiés le traitement préférentiel accordé aux 
«(tissants des Etats qui bénéficient de privilèges spéciaux en 
ntn de traités existants ou futurs entre l’Ouganda et lesdits 
ta, en particulier les Etats de la Communauté est-africaine
* de l'Organisation de l’unité africaine, conformément aux 
filions pertinentes qui régissent lesdites associations.

7) Article 25 : Le Gouvernement de la République de 
[y d a considère que ledit article ne l’oblige à supporter des 
*P®*5 à l’occasion de l’octroi d’une aide administrative aux 

dans la mesure où cette aide lui est demandée et où 
««penses ainsi exposées lui sont remboursées par le 
**C#œmissariatdes Nations Unies pour les réfugiés ou tout 
■rçwanisme des Nations Unies qui pourrait lui succéder.
. 32 : Sans avoir à en référer à l’autorité

k  Gouvernement de la République de l ’Ouganda 
■’•«K l’intérêt public, le droit absolu d’expulser un réfugié 
ï^toritoire «  pourra à tout moment appliquer les mesures 

ioteroe qu’il jugera opportunes compte tenu des 
jrjjsaiices. B est cependant entendu que les mesures ainsi 

le Gouvemement de la République de l’Ouganda 
pas à rencontre des dispositions de l’article 33 de la

PAPOUASIE-NOUVELLE-GUINÉE
•fove;

311 paragraph 1 de l’article 42 de la 
VwÏÏn- *e Gouvernement de la Papouasie- 
&£«<juinée fonnule des réserves aux dispositions des 
J J J J  <1), 21,22 (1), 26,31,32 et 34 de la Convention et 
l i > a s  les obligations qui sont stipulées dans lesdits

PAYS-BAS
Réserve formulée lors de la signature et confirmée lors de la

ratification :
"Cette signature est faite sous la réserve que dans tous les cas 

où cette Convention confère aux réfugiés le traitement le plus 
favorable accordé aux ressortissants d’un pays étranger, cette 
clause ne sera pas interprétée comme comportant le régime 
accordé aux nationaux des pays avec lesquels les Pays-Bas ont 
conclu des accords régionaux, douaniers, économiques ou 
politiques.”
Déclarations:

Ml) Le Gouvemement néerlandais, en ce qui concerne 
l’article 26 de la présente Convention, se réserve la faculté de 
désigner à certains réfugiés ou groupes de réfugiés un lieu de 
résidence principale pour des raisons d’ordre public;

“2) Le Gouvemement néerlandais, dans les notifications 
concernant les territoires d’outre-mer ainsi qu’il est mentionné
& l’article 40, paragraphe 2, de la présente Convention, se 
réserve la faculté de faire relativement à ces territoires une 
déclaration telle qu’elle est comprise à l’article premier, section 
B, et de formuler des réserves conformément à l’article 42 de la 
Convention.”
Déclaration interprétative

“En déposant l’instrument de ratification des Pays-Bas de la 
Convention relative au statut des réfugiés, je déclare, au nom du 
Gouvemement néerlandais, que celui-ci ne considère pas les 
Amboinais qui ont été transportés aux Pays-Bas après le 27 
décembre 1949, date du transfert de souveraineté effectué par le 
Royaume des Pays-Bas à la République des Etats-Unis 
d’Indonésie, comme pouvant répondre à la qualification de 
réfugiés, telle qu’elle est envisagée aux tennes de l’article 
premier de ladite Convention.”

POLOGNE
Réserve :

La République de Pologne ne se considérera pas liée par les 
dispositions du paragraphe 2 de l’article 24.

PORTUGAL21
13 juillet 1976

Dans tous les cas où, aux tennes de la Convention, les 
réfugiés se voient accorder le statut de la personne la plus 
favorisée octroyé aux ressortissants d’un pays étranger, cette 
clause ne sera pas interprétée comme désignant le statut accordé 
par le Portugal aux ressortissants du Brésil

RÉPUBLIQUE DE CORÉE
Réserve :

La République de Corée déclare, conformément à l’article 
42 de la convention, qu’elle n’est pas liée par l'article 7, aux 
tennes duquel, après un délai de résidence de trois ans, tous les 
réfugiés bénéficieront, sur le tenitoire des Etats contractants, de 
la dispense de réciprocité législative.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

i) Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord considère que les articles 8 et 9 ne l’empêcheraient pas de 
prendre, en temps de guerre ou dans d’autres circonstances 
graves et exceptionnelles, dans l’intérêt de la sécurité nationale, 
des mesures à l’égard d’un réfugié, en raison de sa nationalité.
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Les dispositions de l’article 8 ne pourront empêcher le 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord d'exercer ses droits sur les biens ou les 
intérêts qu'il a pu acquérir ou qu’il pourra avoir acquis en tant 
que Puissance alliée ou associée, en vertu d’un traité de paix ou 
de tout autre accord ou arrangement pour le rétablissement de 
la paix, qui a été ou pourra être conclu à la suite de la deuxième 
guerre mondiale. En outre, les dispositions de l'article 8 
n'auront pas d'effet sur le régime applicable aux biens ou 
intérêts qui, à la date de l’entrée en vigueur de la Convention 
dans le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
seront placés sous le contrôle du Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord par 
suite d'un état de guerre existant ou ayant existé entre ledit 
Gouvemement et un autre Etat

ii) Le Gouvemement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord accepte le paragraphe 2 
de l’article 17 sous réserve que tes mots "quatre ans” soient 
substitués aux mots “trois ans”, à l'alinéa a, et que l’alinéa c soit 
supprimé.

iii) En ce qui concerne celles des questions mentionnées à 
l'alinéa b du paragraphe 1 de l'article 24 qui relèvent de la 
compétence du Service national de la santé, le Gouvemement 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord ne 
peut s’engager à appliquer les dispositions dudit paragraphe que 
dans les limites autorisées par la loi; il ne peut s engager à 
appliquer les dispositions du paragraphe 2 du même article que 
dans les limites autorisées par la loi.

iv) Le Gouvemement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord n'est pas en mesure de 
s'engager à remplir les obligations mentionnées aux 
paragraphes 1 et 2 de l'article 25 et il ne peut s'engager à 
appliquer les dispositions du paragraphe 3 que dans les limites 
autorisées par la loi.
Commentaires :

En ce qui concerne l'alinéa b du paragraphe 1 de l'article 21 
relatif à certaines questions qui relèvent de la compétence du 
Service national de b  santé, la Loi de 1949 (amendement) sur 
le Service national de b  santé contient des dispositions qui 
permettent d'exiger le paiement des soins reçus au titre dudit 
service par des personnes qui ne résident pas ordinairement en 
Grande-Bretagne (catégorie dans laquelle entrent les réfugiés). 
Il n'a pas été fait usage, jusqu'à présent, de cette faculté, mais 
il est possible qu’on soit amené à appliquer ces dispositions dans 
l'avenir. En Irlande du Nord, les services sanitaires sont réservés 
aux personnes qui résident ordinairement dans le pays, sauf 
règlement étendant le bénéfice de ces services à d’autres 
personnes. Telles sont les raisons pour lesquelles le 
Gouvernement du Royaume-Uni, tout disposé qu’il est à 
considérer avec b  plus entière bienveillance, comme il l’a fait 
dans le passé, b  situation des réfugiés, se voit dans l’obligation 
de formuler des réserves à l'égard de l’alinéa b du paragraphe
1 de l’article 24 de b  Convention.

Le système des assurances sur les accidents du travail en 
vigueur en Grande-Bretagne ne remplit pas les conditions 
énoncées au paragraphe 2 de l’article 24 de b  Convention. 
Lorsqu'un assuré meuit à b  suite d'un accident du travail ou 
d’une mabdie causée par b  nature de son travail, ses ayants 
droit résidant à l'étranger ne peuvent, en règle générale, 
bénéficier des prestations, à moins qu’ils ne résident dans un 
territoire du Commonwealth britannique, dam 1a République 
d'Irlande ou dans un pays avec lequel le Royaume-Uni a conclu 
un accord réciproque concernant te paiement de prestations au

titre des accidents du travail. Cette règle comporte une 
exception en faveur des ayants droit de certains marins venant 
à décéda* par suite d’accidents du travail survenus pendant 
qu’ils servent sur un navire britannique. A cet égard, les réfugiés 
ont droit au même traitement que les citoyens du Royaume-Uni 
ou des colonies et, en vertu des paragraphes 3 et 4 de l’article 24 
de la Convention, les ayants droit des réfugiés pourront se 
prévaloir des accords réciproques qui prévoient le paiement 
dans d’autres pays des prestations au titre des accidents do 
travail qui sont accordées dans le Royaume-Uni. En vertu des 
paragraphes 3 et 4 de l’article 24, les réfugiés bénéficieront, au 
titre du régime des assurances nationales et des assurances sur 
les accidents du travail, de certains droits dont ne jouissent pas 
les sujets britanniques qui ne sont pas citoyens du Royaume-Uni 
ou des colonies.

U n’existe pas, dans le Royaume*Uni, de dispositions 
relatives à l’aide administrative prévue à l’article 25, et il n’a pas 
été jugé nécessaire de prendre des dispositions de ce genre en 
faveur de réfugiés. Au cas où des documents ou certificats 
mentionnés au paragraphe 2 dudit article seraient nécessaires, 
des attestations sous serment en tiendront lieu.

RWANDA
Réserve à l’article 26 :

"Pour des raisons d’ordre public, la République Rwandaise 
se réserve le droit de fixer une résidence et des limites de 
circubtion aux réfugiés”.

SAINT-SIÈGE
“Le Saint-Siège, confonnément aux dispositions du 

paragraphe 1 de l’article 42 de ta Convention, formule b  réserve 
que l’application de celle-ci soit compatible en pratique avec la 
nature particulière de l’Etat de la Cité du Vatican et qu’elle soit 
sans préjudice des nonnes qui en règlent l’accès et le séjour.

SIERRA LEONE
En ce qui concerne le paragraphe 2 de l’article 17. k 

Gouvemement sierra-léonien déclare que la Sierra Leone ne 
s'estime pas tenue d'accorder aux réfugiés les droits stipules 
dans ledit paragraphe. _ .,

En outre, en ce qui concerne l'ensemble de l’article 17. * 
Gouvemement sierra-léonien déclare considérer 
dispositions dudit article comme une recommandation et ooo 
comme une obligation. __

Le Gouvemement sierra-léonien déclare qu’il n e »  
considère pas lié par les dispositions de l’article 29 et sereser« 
le droit d’assujettir les étrangers à  des impôts spécial»* 
confonnément aux dispositions de b  Constitution.

SOMALIE
Le Gouvemement de la République démocratique soma^ 

a adhéré à b  Convention et au Protocole à la condition que*": 
dans ladite Convention ou ledit Protocole ne scat intefp^ 
comme pouvant nuire ou porter atteinte au statut national ou » 
aspirations politiques des personnes déplacées de tontons 
somalis sous domination étrangère. ^

C’est dans cet esprit que la République démociaW 
Somalie s’engagera à respecter les clauses et les dispositions 
ladite Convention et dudit Protocole.
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SOUDAN
luiisem de l’article 26.

SUÈDE23
fcc les réserves suivantes :
■ 'D'w part, une réserve générale imptiquant que 

fi ü̂rarinn des dispositions de la Convention qui confèrent 
«réfugiés le traitement le plus favorable accordé aux 
ta r is s a n ts  d’un pays étranger ne sera pas affectée par le fait 
p  des droits et avantages spéciaux sont déjà accordés ou 
p niMit être accordés par la Suède aux ressortissants du 
Dnoaifc.de la Finlande, de l’Islande et de la Norvège ou aux 
Bâtissants d’un de ces pays, et, d'autre part, les réserves 
■vantes : à l’article 8, ponant que cet article 8 ne liera pas la 
Sridc; à l'article 12, paragraphe 1, portant que la Convention 
ifpcrtcra pas de modification au droit international privé

actuellement en vigueur en tant que ce droit établit que 
Icttatutpersoanel d’un réfugié est régi par sa loi nationale. .  
irrôle 17, paragraphe 2, portant que la Suède ne se considère 
ft tenue de dispenser automatiquement de l’obligation 
((tenir un permis de travail le réfugié qui remplit l’une ou 
Fait des conditions qui y sont indiquées aux lettres a  à c; à 
r«âde 24, paragraphe 1, b, portant que, par dérogation à  la 

du traitement national des réfugiés, la Suède ne sera pas 
Bw d’accorder à ceux-ci le même traitement qu’aux 
«tauuence qui concerne les possibilités de bénéficier d’une 
psioc nationale confonnément aux dispositions de la Loi sur 
fteunmce publique; portant aussi que, s’agissant du droit à
■ pension complémentaire confonnément à  ladite Loi et du 
alcalde cette pension à certains égards, les règles applicables 
»  ressortissants suédois seront plus favorables que celles 
tyliqràes aux autres assurés; à l’article 24, paragraphe 3, 
WMque les dispositions y insérées ne lieront pas la Suède; 
•afin à l’article 25, portant que la Suède ne juge pas qu’elle 
J* tenue de faire délivrer par une autorité suédoise, à la place

«torité étrangère, des certificats pour la délivrance 
tstyds il n’y a pas en Suède une documentation suffisante.”

SUISSE24

TURQUIE
la signature :
signant cette Convention, le Gouvernement de la 

2®“îiie turque déclare qu’au point de vue des obligations 
S°7* P® lui en vertu de la Convention, l’expression 
(S?®*® survenus avant le 1er janvier 1951” figurant à 
J ’̂ premier, section A, sera comprise comme se référant 
j ^ e n t s  survenus avant le 1er janvier 1951 en Europe, 
j®*™ donc assumer aucune obligation en relation avec les 

survenus en dehors de l’Europe.
C y en,ement *urc considère, d’autre part, que 

“événements survenus avant le 1er janvier 1951’ se 
jjwe an commencement des événements. Par conséquent, 

: jjr '® Pression exercée sur la minorité turque de Bulgarie, 
avant le 1M janvier 1951, continue toujours, les 

jjwfleBulgarie d’origine turque, obligés de quitter ce pays 
tly~*cette pression, qui, ne pouvant passer en Turquie, se 

sur te territoire d’une autre partie contractante 
C j r l  janvier 1951, doivent également bénéficier des 

de cette Convention.
ĵĵ AjWivemetnent turc formulera, au moment de la 

^serves qu’il pourrait faire conformément à 
^  42 k  la Convention.”

Réserve et déclaration faites au moment de la ratification :
"Aucune disposition de la présente Convention ne peut être 

interprétée de façon à accorder aux réfugiés plus de droits que 
ceux reconnus aux citoyens turcs en Turquie;

“Le Gouvernement de la République turque ne fait pas partie 
aux arrangements du 12 mai 1926 et du 30 juin 1928 
mentionnés au paragraphe A de l’article premier de la présente 
Convention. D’autre part, les 150 personnes visées par 
l’arrangement du 30 juin 1928 ayant été amnistiées selon la loi 
n° 3527, les dispositions prévues dans le présent arrangement ne 
sont plus valides en ce qui concerne la Turquie. Par conséquent, 
le Gouvernement de la République turque considère la 
Convention du 28 juillet 1951 indépendamment des 
arrangements ci-haut mentionnés. . .

"Le Gouvernement de la République entend que l’action de 
réclamation et de recouvrement telle qu’elle est mentionnée 
dans le paragraphe C de l’article premier de la 
Convention—soit, “Si elle s’est volontairement réclamée à 
nouveau de la protection du pays dont elle a la nationalité; ou 
si, ayant perdu sa nationalité, elle l’a volontairement 
recouvrée”—ne dépend pas seulement de la demande de 
l’intéressé mais aussi du consentement de l’Etat en question.”

ZAMBIE
Sous les réserves suivantes formulées conformément à 

l ’article 421) de la Convention :
Article 17 2)

En ce qui concerne le paragraphe 2 de l’article 17, le 
Gouvernement de la République de Zambie tient à  déclarer que 
la Zambie ne se considère pais comme obligée d’accoider à un 
réfugié qui rempli l’une des conditions énoncées aux 
sous-alinéas a) à c) l'exemption automatique de l ’obligation 
d’obtenir un permis de travail.

En outre, pour ce qui est de l’article 17 dans son ensemble, 
la Zambie ne souhaite pas s’engager à accorder aux réfugiés, en 
ce qui concerne l’exercice d'une profession salariée, un 
traitement plus favorable qu’aux étrangers en général.
Article 221)

Le Gouvernement de la République de Zambie tient à 
déclarer qu’il considère le paragraphe 1 de l’article 22 comme 
une recommandation et non comme une obligation juridique 
d’accorder aux réfugiés le même traitement qu’aux nationaux 
en ce qui concerne l’enseignement primaire.
Article 26

En ce qui concerne l'article 26, le Gouvernement de la 
République de Zambie tient à  déclarer qu’il se réserve le droit 
de désigner un lieu ou des lieux de résidence pour les réfugiés. 
Article 28

En ce qui concerne l’article 28, le Gouvernement de la 
République de Zambie tient à déclarer que la Zambie ne se 
considère pas comme tenue de délivrer des titres de voyage 
comportant une clause de retour dans les cas où un pays de 
second asile a admis ou fait connaître qu’il est disposé à 
admettre un réfugié en provenance de Zambie.

ZIMBABWE
1. Le Gouvernement de la République du Zimbabwe 

déclare qu’il n’est pas lié par les réserves à la Convention 
relative au statut des réfugiés dont l’application a été étendue à 
son territoire avant son accession à l’indépendance par le 
Gouvernement du Royaume-Uni.

2. Le Gouvernement de la République du Zimbabwe tient 
à déclarer, en ce qui concerne le paragraphe 2 de l’article 17, 
qu’il ne se considère pas comme obligé d'accorder à  un réfugié, 
qui remplit l’une des conditions énoncées aux sous-alinéas a) et
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c) l’exemption automatique de l’obligation d’obtenir un permis 
de travail. En outre, pour ce qui est de l'article 17 dans son 
ensemble, la République du Zimbabwe ne souhaite pas 
s’engager à accorder aux réfugiés, en ce qui concerne l’exercice 
d’une profession salariée, un traitement plus favorable qu'aux 
étrangers en général.

3. Le Gouvernement de la République du Zimbabwe tient 
à déclarer qu’il considère l’article 22 1) comme une 
recommandation et non comme une obligation d’accorder aux

réfugiés le même traitement qu’aux nationaux en ce qui 
concerne l’enseignement primaire.

4. Le Gouvemement de la République du Zimbabwe 
considère que les articles 23 et 24 ne sont que des 
recommandations.

5. En ce qui concerne l’article 26, le Gouvemement de la 
République du Zimbabwe tient à déclarer qu’il se réserve le 
droit de désigner un lieu ou des lieux de résidence pour les 
réfugiés.

Objections
(En l’absence d’indication précédant le texte, la date de réception 

est celle de la ratification, de l’adhésion ou de la succession.)
ALLEMAGNE2 GRÈCE1*

5 décembre 1984
A l ’égard de la réserve faite par le Guatemala lors de 

l ’adhésion :
Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 

considère que cette réserve est formulée en termes si généraux 
que son application pourrait priver de tout effet les dispositions 
de la Convention et du Protocole. Par conséquent, cette réserve 
est inacceptable.

BELGIQUE
5 novembre 1984

A l ’égard de la réserve faite par le Guatemala lors de 
l ’adhésion :
“[Le Gouvemement belge] estime qu’une réserve exprimée 

en ternies aussi généraux et renvoyant pour l’essentiel au droit 
interne ne permet pas aux autres Etats parties d’apprécier sa 
portée et n’est donc pas acceptable; il formule par voie de 
conséquence une objection à ladite réserve.”

ÉTHIOPŒ
10 janvier 1979

Le Gouvemement militaire provisoire de l’Ethiopie 
socialiste tient à ce qu’il soit consigné qu’il s’oppose à la 
déclaration [formulée par la Somalie lors de son adhésion] et 
qu’il ne la reconnaît pas comme valide en raison du fait qu’il 
n’existe pas de territoire somali sous domination étrangère.

FRANCE
23 octobre 1984

(Mime objection, mutatis mutandis, que celle faite par b  
Belgique.}

LUXEMBOURG

[Pour la déclaration interprétative faite par le Luxembourg 
concernant une réserve faite par le Guatemala, voir 
“Déclarations autres que celles faites en vertu de la section B 
de l’article premier et réserves” de ce chapitre.}

ITALIE
26 novembre 1984

A Végard de la réserve faite par le Guatemala lors dt 
l’adhésion :
“[Le Gouvemement italien] estime en effet que cette réservé 

n’est pas acceptable car, en étant formulée en des termes très 
généraux, en renvoyant pour l’essentiel au droit interne et «a 
remettant à la discrétion du gouvemement guatémaltèque 
l'application de nombreux aspects de la Convention, elle *  
permet pas aux autres Etats parties d ’apprécier sa portée.’

PAYS-BAS
11 décembre 19W

A l ’égard de la réserve faite par k  Guatemala lors et 
l ’adhésion : ., A
Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas est d» 

qu’une réserve formulée en termes aussi généraux et pW"“ 
uniquement sur le droit interne n’est pas souhaitable, puisque 
portée n’est pas parfaitement claire.

Application territoriale
Date de réception

Participant de la notification

Australie.......................................... 22 janv 1954
Danemark.......................................  4 déc 1952
France.............................................  23 juin 1954

Pays-Bas5 .....................................  29 juil 1971
Royaume-Uni6-15-15-26-27-28-29- ^ !  . Ji mars 1954

25 oct 1956

19 juin 1957 
11 juil 1960

Territoires

Ile de Norfolk, Papua, Nouvelle-Guinée et Nauru
Groenland
Tous les territoires que la France représente sur le P**1 

international
Surinam
Iles Anglo-Normandes et île de Man
Les territoires suivants, avec réserves : .. îleS

Chypre, Dominique, îles Falkland, îles Fidji, Gambie, ^ 
Gilbert et Ellice, Grenade, Jamaïque, Kenya, île Maun ’ 
Sainte-Hélène, Saint-Vincent, Protectorat des îles Sale®* 
britanniques, Seychelles, Protectorat de la aouw" 
britannique, Zanzibar

Honduras britannique
Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland
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participant

Royaume-Uni (suite)

Date de réception 
de la notification

U nov 1960 
4 sept 1968 

20 avr 1970

Territoires

Bassoutoland, Protectorat du Betchouanaland et Souaziland 
Sainte-Lucie, Montserrat 
Iles Bahamas

Déclarations et Réserves faites lors de la notification d'application territoriale
DANEMARK

Groenland
Sous bénéfice des réserves faites lors de la ratification par le 

Gouvemement du Danemark.

PAYS-BAS5

Surinam
L'extension est subordonnée aux réserves suivantes déjà 

formulées en substance par le Gouvernement néerlandais lors de 
Gratification de la Convention, à savoir :

1. Que, dans tous les cas où la Convention, ainsi que le 
Protocole, confèrent aux réfugiés le traitement le plus favorable 
accordé aux ressortissants d’un pays étranger, cette clause ne 
sera pas interprétée comme comportant le régime accordé aux 
nationaux des pays avec lesquels le Royaume des Pays-Bas a 
conclu des accords régionaux, douaniers, économiques ou 
politiques s'appliquant au Surinam;

2. Que le Gouvemement du Surinam, en ce qui concerne 
l'article 26 de la Convention, ainsi que le paragraphe 1 de 
l'article 1 du Protocole se réserve le droit de désigner à certains 
réfugiés ou groupes de réfugiés un lieu de résidence principal 
pour des raisons d’ordre public.

ROYAUME-UNI6,15'15,26,27*28’29’30’31

lies Anglo-Normandes et île de Man
i) Le Gouvernement du Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord considère que les articles 
« « 9 ne l’empêcheraient pas, en temps de guerre ou dans 
d’autres circonstances graves et exceptionnelles, de prendre, à 
[Tie de Man et dans les îles Anglo-Normandes, dans 1 intérêt de 
h sécurité nationale, des mesures à l’égard d’un réfugié, en 
rais® de sa nationalité. Les dispositions de l ’article 8 ne 
Ppurront empêcher le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord d’exercer ses droits sur 
«biens ou les intérêts qu’il a pu acquérir ou qu’il pourra avoir 
«fos en tant que Puissance alliée ou associée, en vertu d’un 

de paix ou de tout autre accord ou arrangement pour le 
établissement de la paix, qui a été ou pourra être conclu à la 
®“te de la seconde guerre mondiale. En outre, les dispositions
*  l'article 8 n’auront pas d’effet sur le régime applicable aux 
netis ou intérêts qui, à la date de l ’entrée en vigueur de la 
'•onvention dans l’île de Man et les îles Anglo-Normandes, 
jf10™ placés sous le contrôle du Gouvernement du 
Jtoyaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord par 
jw* d’un état de guerre existant ou ayant existé entre ledit 
Uocvernement et un autre Etat.
r  Le Gouvemement du Royaume-Uni de 
^nde-Bretagne et d’Irlande du Nord accepte que les 
^positions du paragraphe 2 de l’article 17 soient appliquées à 
«  de Man et aux îles Anglo-Normandes, sous réserve que les 

?J* “quatre ans” soient substitués aux mots "trois ans”, à 
«méaa, et que l’alinéa c soit supprimé.

iii) Le Gouvemement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord ne peut s’engager à 
appliquer, dans les îles Anglo-Normandes, les dispositions de 
l’alinéa b du paragraphe 1 de l’article 24 et celles du 
paragraphe 2 dudit article, que dans les limites autorisées par la 
loi; de même les dispositions dudit alinéa relatives aux 
questions qui relèvent de la compétence du Service de santé de 
l ’île de Man et les dispositions du paragraphe 2 du même article 
ne pourront être appliquées, à l'île de Man, que dans les limites 
autorisées par la loi.

iv) Le Gouvemement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord n’est pas en mesure de 
s ’engager à ce que les dispositions des paragraphes 1 et 2 de 
l’article 25 soient appliquées à l’île de Man et dans les îles 
Anglo-Normandes et il ne peut s’engager à ce que les 
dispositions du paragraphe 3 soient appliquées à  l'île de Man et 
dans les îles Anglo-Normandes que dans les limites autorisées 
par la loi.

Les considérations sur lesquelles reposent certaines de ces 
réserves sont analogues à celles qui sont exposées dans le 
mémorandum relatif aux réserves correspondantes formulées 
pour le Royaume-Uni, qui se trouvait joint à la note dont j ’ai fait 
mention.

Chypre, Dominique, Iles Falkland, Iles Fidji, Gambie, lies 
Gilbert et Ellice, Grenade, Jamaïque, Kenya, Ile Maurice, 
Saint- Vincent, Protectorat des lies Salomon Britanniques, 

Seychelles et Protectorat de Somalie
lMêmes réserves, en substance, que celles formulées pour les 

îles Anglo-Normandes et l’île de Man.]
Zanzibar et Sainte-Hélène

[Mêmes réserves, en substance, que celles formulées pour les 
îles Anglo-Normandes et l’île de Man sous les n<* i), iii) et
iv).}

Honduras Britannique
[Même réserve, en substance, que celle formulée pour les îles 

Anglo-Normandes et l ’île de Man sous le n° i).]
Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland

[Mêmes réserves, en substance, que celles formulées pour les 
îles Anglo-Normandes et pour l ’île de Man.]

Bassoutoland, Protectorat du Betchouanaland et Souaziland
[Mêmes réserves, en substance, que celles formulées pour les 

îles Anglo-Normandes et l ’île de Man sous les nos i), ii) et
iv).]

Iles Bahamas
Avec la réserve suivante en ce qui concerne les paragraphes

2 et 3 de l’article 17 de la Convention :
Tant qu’ils n’auront pas acquis le statut de Bahamien, les 

réfugiés et les personnes à leur charge seront normalement 
soumis aux mêmes lois et règlements que ceux régissant d’une 
manière générale l’emploi des non-Bahamiens dans le 
Commonwealth des îles Bahamas.
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N O T E S :
1 Documents officiels de ('Assemblée générale, cinquième session, 

Supplément n°20 (A/1775), p. 53.

2 La République démocratique allemande avait adhéré à la 
Convention le 4 septembre 1990, choisissant l’alternative b) de la section 
fi 1) de l'article premier de la Convention. Voir aussi note 3 au chapitre 
1.2.

3 Le 15 décembre 1955, le Secrétaire général a reçu du 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne une 
communication indiquant que la Convention s'appliquait également au 
Land de Berlin à compter de la date de son entrée en vigueur pour la 
République fédérale d'Allemagne. Voir aussi note 2 ci-dessus.

4 La Tchécoslovaquie avait adhéré à  la Convention le 26 novembre 
1991 en spécifiant laformulefrJdelasectkmB 1 ) dc l’article premier. Voir 
aussi note 21 au chapitre 1.2.

s En notifiant la succession (le 29 novembre 1978), le 
Gouvernement surin am ais a informé le Secrétaire général que la 
République du Suriname ne succédait pas aux réserves formulées le
29 juillet 1971 par les Pays-Bas lors de l'extension de l’application de la 
Convention relative au statut des réfugiés et du Protocole y relatif au 
Suriname.

6 Dans une déclaration contenue dans la notification de succession à 
la Convention, le Gouvernement de Tuvalu a confirmé qu’il considère 
que la Convention continue d’être en vigueur avec les réserves formulées 
antérieurement par le Gouvemement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord à l’égard de la Colonie des Des 
Gilbert et Ellice.

7 La formalité a été effectuée par la République arabe du Yémen, Voir 
aussi note 27 au chapitre 1.2.

® Etats ay ant précédemment spécifié la formule o) de la section B 1) 
l’article premier. Pour la date de réception de lanotificationdel' adoption 
de la formule b), voir 1a note 9.

9 Les notifications par lesquelles les Etats ci-après ont fait savoir 
qu'ils étendaient les obligations assumées par eux en adoptant la 
formule b)de la section B 1 ) de 1’article premier de la Convention, ont été 
reçues par le Secrétaire général aux dates indiquées :

Argentine................................................. .... 15 nov 1984
Australie.................................................... 6 juil 1970
Bénin .......................................................  1 déc 1967
Brésil ....................................................... .....14 févr 1990
Cameroun................................................. .....29 déc 1961
C h ili ......................................................... .....28 janv 1972
Colombie ................................................. .....10 oct 1961
Côte d'ivoire ........................................... .....20 déc 1966
Équateur ...................................................  1 févr 1972
France.......................................................  3  févr 1971
Iran (République islamique d’) ....................27 sep 1976
Ita lie .........................................................  1 mare 1990
Luxembourg............................................. .....22 août 1972
Niger .......................................................  7 déc 1964
Paraguay................................................... .....10 janv 1991
Pérou .......................................................  g déc 1980
Portugal .................... .............................. .....13 juil 1976
République centrafricaine ............................ 15 oct 1962
Saint-Siège ............................................. .....17 nov 1961
Sénégal..................................................... .....12 oct 1964
Soudan.....................................................  7 mars 1974
T ogo......................................................... .....23 oct 1962

10 Le 21 janvier 1983, le Secrétaire général a reçu du Gouvemement 
du Botswana la communication suivante :

Ayant simultanément adhéré à la Convention et au Protocole 
[relatif au statut des réfugiés en date à New York du 31 janvier 1967] 
le 6 janvier 1969, et considérant que le Protocole prévoit, au 
paragraphe 2 de l’articlel, que "le terme ‘réfugié’... s’entend de toute 
personne répondant à la définition donnée à l’article premier de la 
Convention” conune si les mots ‘par suite d’événements survenus 
avant le 1erjanvier 1951 e t ...’ et les mots à la suite de tels 
événements’ ne figuraient pas au paragraphe [2 de la section A] de 
l’article [premier], et que, de ce fait, les dispositions de l'article 
premier delaConvention se trouvent modifiées, le Gouvemementdu 
Botswana estime n’être pas tenu, dans ces circonstances, de faire une 
déclaration séparée aux fins de la section B 1 ) de l’article premier de 
la Convention.
Sur la base de la communication précitée, le Secrétaire général a 

inclus le Botswana dans la liste des Etats qui ont choisi la formule b) de 
la section B 1 ) de l 'article premier.

Par la suite, dans une communication reçue par le Secrétaire général 
le 29 avril 1986, le Gouvemement du Botswana a confirmé qu' il n’ avait 
pas d’objection à figurer parmi les Etats appliquant la Convention sans 
restriction géographique.

11 L'instrument d’adhésion contient la déclaration suivante :
.L'obligation de faire une déclaration précisant la portéequ' un 

Etat contractant entend donner à l’expression figurant à l'article 
premierB 1 ) au pointde vue des obligations assumées parlui en vertu 
de la Convention a été infirmée par les dispositions de r  article 
premier du Protocole du 31 j anvier 1967 relatif au statut des réfugiés. 
Par ailleurs, la date limite dont il est fait état à l’article premierB I ) de 
la Convention rendrait l’adhésion du Malawi nulle.

En conséquence, [le Gouvemementde la RépubliqueduMalawi]
adhérant simultanémentauditProtocole.lesobligationsassuméespar
lui ne sont pas limitées par la date limite visée non plus que par la 
limite géographique qui l'accompagne."
Sur la base de la déclaration ci-dessus, le Secrétaire général a inclus 

le Malawi dans la liste des Etats qui ont choisi la formule b) de la section 
B 1 ) de l’article premier.

Par la suite, le 4 février 1988, le Secrétaire général a reçu la 
déclaration suivante du Gouvemement malawien :

"Par sa déclaration, faite conformément à la section B de l’article 
premier de la Convention, le Gouvemement de la République du 
Malawi entendait, et il entend toujours, appliquer la Convention et le 
Protocole y relatif dans le sens large indiqué à l’article premier du 
Protocole, sans être lié par les restrictions géographiques ou les dates 
précisées dans la Convention.

Jugeant statique la formule utilisée dans la Convention, le 
Gouvemement de la République du Malawi a simplement voulu, 
dans sa déclaration, contribuer au développement progressif du droit 
international dans ce domaine, à 1* exemple de ce qui a été fait dans le 
cas du Protocole de 1967. Le Gouvemement de la République du 
Malawi estime donc que sa déclaration est conforme à l'objet et aux 
buts de la Convention et qu’elle implique la prise en charge 
d'obligations plus étendues que celles imposées par la Convention et 
le Protocole y relatif, mais parfaitement conformes à celles-ci”
Au vuedeladitedéclara tion, leMalawi demeure incluspannîles Etats

qui, conformément à la section B 1) de l’article premier de ta 
Convention.appliquent celle-ci aux événements survenus avant le 
1er janvier 1951 en Europe ou ailleurs.

11 Le Gouvemement australien a notifié au Secrétaire général, par 
communication reçue le 1er décembre 1967, le retrait des réserves aux 
articles 17,18,19,26 et 32, et.parcommunicationreçuele 11 mars 1971, 
le retrait de la réserve visant l’article 28, paragraphe 1. Pour le texte 
desdites réserves, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 189, 
p. 202.

Ces réserves remplacent celles formulées au moment de U 
signature. Pour le texte desdites réserves, voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 189, p. 186.

14 Le 7 avril 1972, à l’occasionde son adhésion au Protocole relatif au 
statut des réfugiés en date à New York du 31 janvier 1967. le
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Gouvemement brésilien retire ses réserves excluant les articles 15 et 17, 
paragraphes 1 et 3, de l'application de la Convention. Pour le texte 
desdites réserves, voir leRecueîl des Traités des Nations Unies, vol. 380, 
p. 431.

^ En notifiant sa succession à la Convention, le Gouvemement 
chypriote a confirmé les réserves que le Gouvemement du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord avait faites au moment où il 
avait étendu l’application de la Convention à son tenitoire. Pour le texte 
de ces réserves, voir les “Déclarations et Réserves faites lors de la 
notification d'application territoriale", sous “Royaume-Uni”.

IS Par une communication reçue le 23 août 1962, le Gouvemement 
danois a informé le Secrétaire général de sa décision de retirer, à compter 
du lwoctobre 1961, la réserve à l'article 14 de la Convention.

Le Gouvemement danois, dans une communication reçue fe 25 mars 
196g par le Secrétaire général, a informé celui-ci de sa décision deretirer,
i compter de cette date, les réserves qu’il avait faites lors de la ratification 
au* paragraphes 1, 2 et 3 de l’article 24 et de retirer partiellement à 
compter de la même date la réserve touchant l'article ] 7 qu’il avait faite 
lors de la ratification, en la reformulant. Pour le texte des réserves 
formulées inidalementpar le Gouvemement danois lorsde la ratification, 
voirie Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 189, p. 198.

17 Lors de sa notification de sa succession à la Convention, le 
Gouvemement gambien a confirmé les réserves formulées au moment où 
«Ile-ci a été étendue à son territoire par le Gouvemement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord.

18 Par une communication reçue par le Secrétaire général le 19 avril 
1978, leGouvemement grec a déclaré qu’il retirait les néservesqu’ il avait 
formulées lors de la ratification touchant les articles 8, 11, 13, le 
paragraphe 3) de l'article 24, 26, 28, 31, 32 et 34, et, également. 
l’objection formulée au paragraphe 6 de la déclaration de réserves de la 
Grèce. Pour le texte des réserves et de l ’objection retirées, voir 1 e Recueil 
des Traités des Nations Unies, vol. 354, p. 403.

19 Par une communication reçue le 23 octobre 1968, le 
Gouvernement irlandais a notifié au Secrétaire général le retrait de deux 
de ses réserves relatives au paragraphe 1 de l’article 29, à savoir celles 
figurant aux alinéas o je tb jdu  paragraphe 5 des déclarations et réserves 
du Gouvemement irlandais contenues dans l'instrument d’adhésion à la 
Convention. Pour le texte des réserves retirées, voir 1 eRecueil des Traités 
des Nations Unies, vol. 254, p. 413,

20 Par une communication reçue Je 20 octobre 1964, le 
Gouvernement italien a notifié au Secrétaire général qu’il retirait les 
réserves faites au moment de la signature et confirmées au moment de la 
ratification de laConvention, concernantes articles 6,7,8,19,22,23,25 
el 34 de la Convention [voir le Recueil des Traités des Nations Unies, 
voL 189, p. 192], les réserves susmentionnées étant incompatibles avec 
le» dispositions internes adoptées par le Gouvemement italien depuis la 
ratification de la Convention. Le Gouvemement italien a également fait 
savoir qu’il avait adopté, en décembre 1963, des dispositions donnant 
effet au paragraphe 2 de l'article 17 de la Convention.

Eq outre, le Gouvemement italien a confirmé qu’il maintenait la 
déclaration qu’il avait faite conformément à la section B 1) de l’article 
premier, etqu’ilconsidèreque “les dispositions des articles 17et 18 n’ont 
qu’une valeur de recommandation”. Voir aussi note 9 ci-dessus.

Par la suite, le l"m ars 1990. le Secrétaire général a reçu du 
Gouvernement italien une déclaration aux termes de laquelle “il retirait la 
déclaration d'après laquelle ilnereconnaissaitles dispositionsdes articles
17 et 18 que comme des recommandations". Pour le texte complet de la 
déclaration, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 189, 
p. 192.

21 Par une communication qui a été reçue par le Secrétaire général le
21 janvier 1954, le Gouvemement norvégien a notifié qu’il retirait, avec 
effet immédiat, la réserve qu’il avait faite à l’article 24 de la Convention, 
la législation mentionnée dans ladite réserve ayant été modifiée pour 
accorder aux réfugiés séjournant régulièrement dans le pays le même 
traitement que celui qui est accordé aux ressortissants norvégiens. On 
trouvera le texte de cette réserve dans le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 189, p. 199.

22 Ce texte, communiqué dans une notification reçue le 13 juillet 
1976, remplace les réserves originellement formulées par le Portugal lors 
deVadhésion.Pourletexledesréservcsretiiées.wiileftecueildesTrciirés 
des Nations Unies, vol, 383, p. 315.

2î Par une communication reçue le 20 avril 1961, le Gouvemement 
suédois a notifié qu'il retirait, à compter du 1erjuillet 1961, sa réserve 
concernant l’article 14 de la Convention.

Par une communication reçue le 25 novembre 1966, le 
Gouvemement suédois a notifié au Secrétaire général qu’il avait décidé, 
conformément au paragraphe 2 de l’article 42 de laConvention, de retirer 
certaines de ses réserves à l'alinéa a du paragraphe 1 de l’article 24 en les 
«formulant et de retirer sa réserve au paragraphe 2 de l’article 24.

Par une communication reçue le 5 mars 1970 le Gouvemement 
suédois a notifié au Secrétaire général qu' il retirait la réserve touchant le 
paragraphe 2 de l'article 7 de la Convention.

Pour le texte des réserves initialement formulées par le 
Gouvemement suédois lors de la ratification, voir le Recueil des Traités 
des Nations Unies, vol. 200, p, 336.

24 Par une communication reçue le 18 février 1963, le Gouvemement 
suisse a donné avis au Secrétaire général du retrait, “pour autant qu’elle 
concerne l’assurance-vieillesseet survivants, de la réserve formulée, lors 
de 1a ratification, à l’égard de l'article 24, paragraphe 1, lettres a et b, et 
paragraphe 3, de ladite Convention”.

Par une communication reçue le 3 juillet 1972, le Gouvemement 
suisse a donné avis du retrait de la réserve à l’article 17 formulée dans son 
instrument de ratification de la Convention.

Parune communication reçue le 17décembre I980,le Gouvemement 
suisse a donné avis du retrait de l’ensemble de la réserve subsistante 
formulée à l’égard de l’article 24, alinéa 1, lettres a et b, portant à la fois 
sur la formation pro fessionnelle.l’apprentissageetl’assurance-chômage, 
avec effet au 1 “ janvier 1981, date d’entrée en vigueur de la Loi suisse sur 
l’asile du 5 octobre 1979. Pour le texte des réserves initialement 
(omm\ées. voirie Recueil desTrailés des Nations Unies, vol. 202, p. 368.

25 Le 3 octobre 1983, le Secrétaire général a reçu du Gouvemement 
argentin l’objection suivante:

[Le Gouvemement argentin] formule une objection formelle à 
l'égard de la déclaration d'application territoriale faite par le 
Royaume-Uni à propos des îles Malvinas et de leurs dépendances, 
qu’il occupe illégitimement en les appelant les “îles Falkland".
La République argentine rejette et considère comme nulle et non 

avenue [la déclaration] d'application territoriale.
En référence àlacommunication précitée, le Secrétaire général areçu 

le 28 février 1985 du Gouvemement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, la déclaration suivante :

[Pour le texte de la déclaration, voir note 14 au chapitre 111.11.]
26 LaFédérationdelaRhodésieetdu Nyassaland a étédissoute à partir 

du 1er janvier 1964. Le Secrétariat ayant demandé au Gouvernement du 
Royaume-Uni quels étaient les effets juridiques de cette dissolution en ce 
qui concernait l’application dans les territoires qui constituaient la 
Fédération, à savoir la Rhodésie du Nord, le Nyassaland et la Rhodésiedu 
Sud, decertains traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général 
dont l’application avait été étendue par le Gouvemement du 
Royaume-Uni et d’Irlande du Nord I  la Fédération ou aux différents 
territoires intéressés avant la formation de ladite Fédération, et de ta 
Convention internationale pour faciliter ] 'importation des échantillons 
commerciaux et du matériel publicitaire faite à Genève le 7 novembre 
1952 (voir au chapitre XL A.5), à laquelle la Fédération avait adhéré en sa 
qualité depaitiecontractante à l'Accord général sur les tarifs douaniers et 
le commerce (voir au chapitre X.l ), le Gouvemement du Royaume-Uni, 
dans une communication reçue le 16 avril 1964, a fourni les précisions 
suivantes :

Le Gouvernement de Sa Maj esté estime qu’ en règle générale les 
traités multilatéraux applicables à la Fédération de la Rhodésie et du 
Nyassaland ont continué à t ' appliquer aux territoires constitutifs de 
l’ancienne Fédération lorsque celle-ci a été dissoute. Les traités 
multilatéraux en vertu desquels la Fédération faisait partie 
d'organisations internationales rentrent dans une catégorie spéciale;
il faut, pour savoir s'ils continuent de s'appliquer aux territoires 
constitutifsde l 'ancienne Fédération, se reporter dans chaque cas aux 
termesdutraitéconsidéié. Le Go uvemementdeSaMajes té considère
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que toute* les conventions mentionnées dans la lettre du Secrétariat 
datée du 26 février s'appliquent dans les territoires constitutifs de 
l’ancienne Fédération depui s la dissolution de ladite Fédération, mais 
que dans le cas de la Convention internationale pour faciliter 
1‘importation des échantillons commerciaux et du matériel 
publicitaire, à laquelle la Fédération a adhéré, il c'en va pas de mime, 
étant donné que l’article XHI de la Convention permet au 
Gouvernement de Sa Majesté d’étendre Ses dispositions de ladite 
Convention s'il l’estime souhaitable, aux trois territoires constitutifs 
de l'ancienne Fédération.
En ce qui concerne 1a dernière question formulée par le Secrétariat, je 

répondrais que lesextensions antérieures àlaconstitutionde la Fédération 
demeurent bien entendu valables dans le cas des territoires constitutifs de 
la Fédération.

La Rhodésie du Nord et le Nyassaland sont depuis devenus des Etats 
indépendants sous les noms respectifs de “Zambie” et de “Malawi”.

27 Dans une lettre adressée le 22 mais 1968 au Secrétaire général, le 
Président de la Répub tiqueduMalawi.se référantàlaConvention relative 
au statut des réfugiés, en date, k Genève, du 28 juillet 1951, a fait la 
déclaration suivante :

Dans la lettre que je vous ai adressée le 24 novembre 1964 au 
sujet du sort des obligations contractuelles transmises au Malawi, 
mon Gouvemementdéclaraitque,s’agissantdes traitésmultilatéraux

qui avaient été appliqués ou étendus à l’ancien Protectorat di 
Nyassaland, toute partie i  l’un quelconque de ces traités pourrait,» 
une base de réciprocité, en invoquer les dispositions i  l’égard di 
Malawi jusqu’àce que le Malawi ait informé le dépositaire intéressé 
desmesuiesqu’ilsoubaitaitptendreàrégarddudittraité.c’esU-diR, 
confirmer qu’ il le dénonçait, confirmer qu* il se considérait connu 
successeur ou y adhérer.

Je tiens à vous informer, en qualité de dépositaire de b 
Convention susmentionnée, que le Gouvemement malawin 
souhaite maintenant mettre fin à tous droits et obligations auxquels il 
a pu succéder en ce qui concerne cette Convention. Il considère que 
tousles liensjuridiquesqui.en vertu de la Convention susmentionnée 
relative au statut des réfugiés, conclue à Genève en 1951, pouvaient 
lui avoir été transmis par voie de succession en raison de la ratification 
du Royaume-Uni prennent fin à compter de la date de la présente 
notification.
Voir succession de la Zambie.

28 Voir succession du Botswana (anciennement Protectorat à  
Betchouanaland).

29 Voir succession de Fidji.
30 Voir adhésion de la Jamaïque.
31 Voir adhésion du Kenya.
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ENTRÉE EN VIGUEUR; 
ENREGISTREMENT: 
TEXTE:
TAT:

3. C o n v e n t io n  r e l a t i v e  a u  S t a t u t  d e s  a p a tr id e s  

Faite à New York le 28 septembre 1954

6 juin 1960, confonnément à l’article 39.
6 juin 1960, n° 5158.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 360, p. 117. 
Signataires : 22. Parties: 41.ÉTAT:

Note: La Convention a été adoptée par la Conférence des Naüons Unies sur le statut des apatrides tenue au Siège d e . 
l’Organisation des Nations Unies, à New York, du 13 au 23 septembre 1954. La Conférence a été réunie confonnément à la 
résolution 526 A (XVII)1 adoptée le 26 avril 1954 par le Conseil économique et social de l’ONU. Pour l’Acte final, la 
recommandation et la résolution adoptées par la Conférence, voir Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 360, p. 117.

Participant Signature 

Algérie ...................
Allemagne2,3.......... 28 sept 1954
Antigua-et-Barbuda
Argentine...............
Arménie.................
Australie.................
Barbade.................
Belgk|ue.................  28 sept 1954
Bolivie...................
Botswana...............
Bosnie-Herzégovine
Brésil....................  28 sept 1954
Colombie...............  30 déc 1954
CtetaRica.............  28 sept 1954
Croatie...................
Danemark...............  28 sept 1954
EISalvador.............  28 sept 1954
Equateur.................  28 sept 1954
Fidji......................
Finlande.................
France....................  12 janv 1955
Grèce....................
Guatemala.............. 28 sept 1954
Guinée...................
Honduras...............  28 sept 1954
Irlande...................
t e l ......................  1 oct 1954

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

15 juil
26 oct 
25 oct

1 juin 
18 mai 
13 déc 
6 mars

27 mai 
6 oct

25 févr 
1 sept

1964 a 
1976 
1988 d
1972 a 
1994 a
1973 a 
1972 d  
1960 
1983 
1969 
1993

a
d
d

2 nov 1977 
12 oct 1992 d 
17 janv 1956

2 oct 1970 
12 juin 1972 d  
10 oct 1968 a 
8 mars 1960 
4 nov 1975 a

21 mars 1962 a

17 déc 1962 a 
23 déc 1958

Participant Signature

Ita lie ......................... 20 oct 1954
Kiribati.....................
Jamahiriya arabe

libyenne..............
Lesotho....................
l’ex-République 

yougoslave 
de Macédoine . . .

Libôrid
Liechtenstein..........  28 sept 1954
Luxembourg............  28 oct 1955
Madagascar*............
Norvège ................... 28 sept 1954
Ouganda ..................
P ays-B as................  28 sept 1954
Philippines..............  22 juin 1955
République

de Corée..............
Royaume-Uni ........  28 sept 1954
Saint-Siège ............  28 sept 1954
Slovénie..................
S u èd e ......................  28 sept 1954
Suisse......................  28 sept 1954
Trinité-et-Tobago ..
T unisie............ ..
Yougoslavie............
Zam bie....................

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

3 déc 
29 nov

16 mai
4 nov

1962 
1983 d

1989 a 
1974 d

18 janv 1994 d 
11 sept 1964 a

27 juin 
T20 févr 
19 nov 
15 avr 
12 avr

1960 
1962 a] 
1956 
1965 a 
1962

22 août 1962 a 
16 avr 1959

6 juil
2 avr
3 juil 

11 avr 
29 juil
9 avr 
1 nov

1992 d
1965 
1972
1966 d 
1969 a 
1959 a 
1974 d

Déclarations et Réserves 
(En l ’absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est cette 

de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

ALLEMAGNE2

1. L’article 23 ne sera appliqué sans restrictions qu’aux 
apatrides qui sont en même temps des réfugiés au sens de la 
Convention relative au statut des réfugiés du 28 juillet 1951 et 
<h Protocole relatif au statut des réfugiés du 31 janvier 1967, 
sinon elle ne sera appliquée que dans la mesure prévue par la 
législation nationale.

2. L’article 27 ne sera pas appliqué.

ANTIGUA-ET-BARBUDA

Le Gouvemement d’Antigua-et-Barbuda ne peut s’engager
* ce que les dispositions des articles 23, 24, â  et 31 soient 
piquées i  Antigua-et-Barbuda que dans les limites autorisées 
Parla là.

ARGENTINE  
L'application de la présente Convention dans des territoires 

dont la souveraineté fait l’objet de discussions entre deux ou 
plusieurs États, qu’ils soient ou non parties à ladite Convention, 
ne pourra Stre interprétée comme signifiant que l’un d’eux 
modifie la position qu’il a maintenue jusqu’à présent, y renonce 
ou l’abandonne.

BARBADE
Le Gouvemement de la Barbade ... déclare que s’agissant 

des réserves faites par le Royaume-Uni lors de la notification 
concernant l’application territoriale de la Convention aux Indes 
occidentales (y compris la Barbade) le 19 mars 1962, il ne peut 
s'engager à ce que les dispositions des articles 23,24,25 et 31 
soient appliquées à la Barbade que dans les limites autorisées 
par La loi.
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L’application de la Convention à la Barbade (tait également 
assortie de réserves aux articles 8,9 et 26 qui sont retirées par 
la présente.

BOTSWANA5
a) L’article 31 de ladite Convention n’engage pas le 

Botswana à donner aux apatrides un statut plus favorable que 
celui accordé aux étrangers en général;

b) Les articles 12 1) et 7 2) de la Convention seront 
réputés Stre de simples recommandations.

COSTARICA*

DANEMARK7
“L’alinéa 3 de l’article 24 n’engage pas le Danemark.
“Les dispositions de l’alinéa 1 de l’article 24 assimilant 

dans certains cas les apatrides aux nationaux n’engagent pas le 
Danemark à accorda' aux apatrides, dans tous ces cas, 
exactement les mêmes rémunérations que celles prévues par la 
législation pour les nationaux mais seulement de leur accorder 
l'entretien nécessaire.

“L’article 31 n'engage pas le Danemark à donner aux 
apatrides un statut meilleur que celui accordé aux étrangers en 
général.’’

EL SALVADOR
Lors de la signature :

El Salvador signe la présente Convention en formulant la 
réserve que, dans les clauses pouvant faire l’objet de réserves, 
l’expression “traitement aussi favorable que possible” ne sera 
pas interprétée comme visant le régime spécial qui a été ou est 
accordé aux ressortissants espagnols, aux ressortissants des pays 
de l’Amérique latine en général et, en particulier, aux 
ressortissants des pays qui ont constitué les Provinces-Unies 
d’Amérique centrale et qui font actuellement partie de 
('Organisation des États de 1 Amérique centrale.

FIDJI
Le Gouvernement de Fidji a déclaré que les première et 

troisième réserves fonnulées par le Royaume-Uni sont 
confirmées mais ont été remaniées, de manière à convenir 
mieux à l'application par Fidji, comme suit :

1) Le Gouvernement de Fidji considère que les articles 8 
et 9 ne l'empêcheraient pas de prendre, en temps de guerre ou 
dans d’autres circonstances graves et exceptionnelles, dans 
l'intérêt de la sécurité nationale, des mesures à l’égard d’un, 
apatride, en raison de sa nationalité passée. Les dispositions de 
l'article 8 ne pourront empêcher le Gouvernement de Fidji 
d’exercer ses droits sur les biens ou les. intérêts qu’il peut 
acquérir ou avoir acquis en tant que Puissance alliée ou associée, 
en vertu d'un traité de paix ou de tout autre accord ou 
arrangement pour le rétablissement de la paix, qui a été ou 
pourra être conclu à la suite de ta seconde guerre mondiale. En 
outre, les dispositions de l’article 8 n'auront pas d’effet sur le 
régime applicable aux biens ou intérêts qui, à la date d’entrée en 
vigueur de la Convention pour Fidji, étaient placés sous le 
contrôle du Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord ou du Gouvernement de 
Fidji, respectivement, par suite d’un état de guerre ayant existé 
entre lesdits gouvernements et un autre État

2) Le Gouvernement de Fidji n’est pas en mesure de 
s’engager à remplir tes obligations mentionnées aux 
paragraphes 1 et 2 de l'article 25 et il ne peut s’engager à 
appliquer les dispositions du paragraphe 3 que dans les limites 
autorisées par ta loi.

Commentaire : U n’existe pas, à Fidji, de dispositions relatives 
à l’aide administrative prévue à l’article 25 et il n’a pas été jugé 
nécessaire de prendre des dispositions de ce genre en faveur des 
apatrides. Au cas où des documents ou certificats mentionnés 
au paragraphe 2 dudit article seraient nécessaires, des 
attestations sous serment en tiendront lieu.

Toute autre réserve formulée par le Royaume-Uni à U 
Convention susmentionnée est retirée.

FINLANDE*
1) Une réserve générale impliquant que l’application des 

dispositions de la Convention qui confèrent aux apatrides le 
traitement le plus favorable accordé aux ressortissants d’un pays 
étranger ne sera pas affectée par le fait que des droits et 
avantages spéciaux sont déjà accordés ou pourraient être 
accordés par la Finlande aux ressortissants du Danemark, de 
l’Islande, de la Norvège et de la Suède ou aux ressortissants d’un 
de ces pays;

2) Une réserve à l’article 7, paragraphe 2, ponant (pie la 
Finlande n’est pas disposée à dispenser d’une façon générale les 
apatrides remplissant la condition de résidence en Finlande 
pendant trois ans de la réciprocité législative que le droit 
finlandais peut avoir établie comme condition pour qu’un 
étranger soit admis à bénéficier de quelque droit ou avantage;

3) Une réserve à l’article 8, portant que cet article ne liera
pas la Finlande;

4) ...
5) Une réserve à l’article 24, paragraphe 1, b, et para

graphe 3, portant que ces dispositions ne lieront pas la Finlande;
6) Unë réserve à l’article 25, portant que la Finlande pe 

juge pas qu’elle soit tenue de faire délivrer par une autorité 
finlandaise, à 1a place d’une autorité étrangère, des certificats 
pour la délivrance desquels il n’y a  pas en Finlande une 
documentation suffisante;

7) Une réserve concernant les dispositions contenues i 
l’article 28. La Finlande n’accepte pas les obligations qui y sont 
énoncées, mais elle est disposée à reconnaître les documents dt 
voyage délivrés par d’autres États contractants en vertu dudit 
article.

FRANCE
“Les dispositions du paragraphe 2 de l’article 10 sont 

entendues par le Gouvernement français comme ne s’appliquant 
qu’à des apatrides déportés du territoire français qui, avant 
l’entrée en vigueur de cette Convention, y sont revenus 
directement du pays où ils avaient été contraints de se rendre 
sans avoir entre-temps été autorisés à résider sur le territoire 
d’un autre État”.

GUATEMALA
Lors de la signature : .

Le Guatemala signe la présente Convention en formulant ta 
réserve que, dans les clauses pouvant faire l’objet de réserves, 
l’expression “traitement aussi favorable que possible” ne sera 
pas interprétée comme visant le régime spécial qui a été ou e» 
accordé aux ressortissants espagnols, aux ressortissants des pay> 
de l’Amérique latine en général et, en particulier, a® 
ressortissants des pays qui ont constitué les Provinces-Uw» 
d’Amérique centrale et qui font actuellement parue «  
l’Organisation des États de l’Amérique centrale.

HONDURAS
Lors de la signature : h

Le Honduras signe la présente Convention en formulai»!* 
réserve que, dans les clauses pouvant faire l’objet de réserv» 
l’expression “traitement aussi favorable que possible” ne
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pas interprétée comme visant le régime spécial qui a été ou est 
accordé aux ressortissants espagnols, aux ressortissants des pays 
de l’Amérique latine en général et, en particulier, aux 
ressortissants des pays qui ont constitué les Provinces-Unies 
d’Amérique centrale et qui font actuellement partie de 
[’Organisation des États de 1 Amérique centrale.

IRLANDE
Déclaration :

Le Gouvemement irlandais interprète les tennes “public 
oïdei’' (ordre public) et “i/i accordance with due process o f law" 
(conformément à la procédure prévue par la loi) qui figurent 
dans le texte anglais de l’article 31 de la Convention comme 
signifiant respectivement “public policy ’ (intérêt public) et uin 
accordance wilk a procedure provided by law” (conformément 
à «ne procédure prévue par la toi).
Réserve:

En ce qui concerne le paragraphe 1 de l’aiticle 29, le 
Gouvernement irlandais s’engage à ne pas accorder aux 
apatrides un traitement plus favorable que celui qui est 
généralement accordé aux étrangers pour ce qui est :

a) Des droits de timbre perçus en Irlande sur les 
aliénations, les transferts ou les cessions à  bail de terres, biens 
immobiliers et biens en général, ainsi que pour ce qui est de

b) L’impôt sur le revenu (y compris la surtaxe).

ITALIE9

‘les  stipulations figurant aux articles 17 et 18 ne sont 
reconnues que comme des recommandations.”

KIRIBATI
Réserves :

(Les réserves suivantes originellement faites par le 
Royaume-Uni ont été reformulées comme suit de manière à 
"ùeux correspondre â leur application directe par Kiribati.)

1- Le Gouvemement de Kiribati considère que les 
articles 8 et 9 ne l’empêcheraient pas, en temps de guerre ou 
dans d’autres circonstances graves et exceptionnelles, de 
Pendre, dans l’intérêt de la sécurité nationale, des mesures à
■ égard d’un apatride en raison de sa nationalité passée. Les 
^positions de l’article 8 ne pourront empêcher le 
Gouvernement de Kiribati d’exercer ses droits sur les biens ou 
“frêts qu’il peut acquérir ou avoir acquis en tant que Puissance 
^  ou associée en vertu d’un traité de paix ou de tout autre 
**«d ou arrangement pour le rétablissement de la paix qui a 
'«  ou pourra être conclu à la suite de la seconde guerre 
Mondiale. En outre, les dispositions de l’article 8 n’auront pas 
a effet sur le régime applicable aux biens ou intérêts qui, à  la 
«te d’entrée en vigueur de la Convention à  l’égard des îles 
j “bert, étaient sous le contrôle du Gouvemement du 
•wyaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Iilande du Nord par 

d’un état de guerre existant ou ayant existé entre ledit 
Rém anent et un autre Étal.

f  Le Gouvemement de Kiribati ne peut s’engager à 
appliquer les dispositions de l’alinéa b) du paragraphe 1 de 
«tKle 24 que dans les limites autorisées par la loi.
. 3- Le Gouvemement de Kiribati n’est pas en mesure de 
engager à donner effet aux obligations des paragraphes 1 et 2 

“e i article 25 et ne peut s’engager à appliquer les dispositions 
Paragraphe 3 que dans les limites autorisées par la loi.

LESOTHO10
1. En vertu de l’article 38 de la Convention le 

Gouvernement du Royaume du Lesotho déclare qu’il interprète 
les articles 8 et 9 comme ne l’empêchant pas, en temps de guerre 
ou dans d’autres circonstances graves et exceptionnelles, de 
prendre des mesures dans l’intérêt de la sécurité nationale à 
l’égard d’un apatride en raison de son ancienne nationalité. Les 
dispositions de l’article 8 n’empêcheront pas le Gouvernement 
du Royaume du Lesotho d’exercer tous (toits sur les biens ou 
les intérêts qu’il pourra acquérir ou avoir acquis en tant que ■ 
puissance alliée ou associée en vertu d’un traité de paix ou de 
tout autre accord ou arrangement tendant au rétablissement de 
la paix qui a été ou pourra être conclu à  la suite de la seconde 
guerre mondiale. En outre, les dispositions de l’article 8 ne 
modifieront pas le traitement qui sera réservé à tous biens ou 
intérêts qui, à  la date de l’entrée en vigueur de la présente 
Convention à l’égard du Lesotho étaient sous le contrôle du 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord ou du Gouvernement du Lesotho en raison 
d’un état de guerre qui existait entre eux et tout aune État.

2. Le Gouvemement du Royaume du Lesotho ne peut 
s’engager à donner effet aux obligations prévues aux 
paragraphes 1 et 2 de l’article 23 et ne peut s’engager à 
appliquer les dispositions du paragraphe 3 que dans la mesure 
où la législation du Lesotho le permet

3. Le Gouvernement du Royaume du Lesotho ne sera pas 
tenu, aux tennes de l’article 31, d’accorder à un apatride un 
statut plus favorable que celui accordé aux étrangers en général.

PAYS-BAS
“Le Gouvernement du Royaume se réserve le droit de ne pas 

appliquer ce qui est prévu à l’article 8 de la Convention aux 
apatrides qui ont possédé autrefois une nationalité ennemie ou 
équivalente à l’égard du Royaume des Pays-Bas.

“Le Gouvemement du Royaume, en ce qui concerne 
l’article 26 de la Convention, se réserve la faculté de désigner 
à certains apatrides ou groupes d’apatrides un lieu de résidence 
principale pour des raisons d’ordre public”.

PHILIPPINES
Lors de la signature :

a) En ce qui concerne l’article 17, paragraphe 1, qui 
accorde aux apatrides le droit d’exercer une activité 
professionnelle salariée, [le Gouvemement philippin] constate 
que cette clause est incompatible avec la loi philippine de 1940 
sur l’immigration, sous sa forme modifiée, dont l’article 29 
permet d’exclure les étrangers qui entrent aux Philippines pour 
y travailler comme manoeuvres, et dont l’article 9, alinéa g, 
n’autorise l’entrée d'employés étrangers embauchés d’avance 
que s’il ne se trouve aux Philippines personne qui souhaite et qui 
puisse s’acquitter du travail en vue duquel l’admission de ces 
étrangers est demandée.

b) En ce qui concerne l’article 31, paragraphe 1, aux 
tennes duquel "les États contractants n’expulseront un apatride 
se trouvant régulièrement sur leur territoire que pour des raisons 
de sécurité nationale ou d’ordre public", cette clause 
restreindrait indûment le pouvoir d’expulsion des étrangers 
indésirables que confère au Gouvemement philippin l’article 37 
de la loi sur l’immigration, où sont'énumérés les divers motifs 
pour lesquels des étrangers peuvent être expulsés.

Au moment de signer la Convention en son nom, [le 
Gouvernement philippin tient] donc à faire consigner que pour 
les raisons indiquées aux alinéas a) et b) ci-dessus, le 
Gouvemement philippin ne peut accepter les dispositions de
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l’article 17, paragraphe l.nide l’article 31, paragraphe 1, de la 
Convention.

ROVAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

Déclaration :
En déposant le présent instrument de ratification, le 

Gouvernement du Royaume-Uni considère que les effets 
combinés des articles 36 et 38 l’autorisent à faire figurer dans 
toute déclaration ou notification qui pourrait être faite en vertu 
du paragraphe 1 de l’anide 36 ou du paragraphe 2 du même 
article, toute réserve compatible avec l’article 38 que le 
gouvernement du territoire intéressé désirerait formuler. 
Réserves :

En ratifiant la Convention relative au statut des apatrides qui 
a été ouverte à la signature à New York le 28 septembre 1954, 
le Gouvemement du Royaume-Uni a jugé nécessaire de 
formuler, conformément aux dispositions du paragraphe 1 de 
l’article 38 de ladite Convention, certaines réserves dont le texte 
est reproduit ci-après:

1) Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord considère que les articles 8 et 9 ne 
l'empêcheraient pas de prendre en temps de guerre ou 
dans d’autres circonstances graves et exceptionnelles, 
dans l’intérêt de la sécurité nationale, des mesures à 
l’égard d’un apatride, en raison de sa nationalité 
passée. Les dispositions de l'article 8 ne pourront 
empêcher le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord d’exercer ses 
droits sur les biens ou les intérêts qu’il peut acquérir ou 
avoir acquis en tant que Puissance alliée ou associée, 
en vertu d’un traité de paix ou de tout autre accord ou 
arrangement pour le rétablissement de la paix, qui a été 
ou pourra être conclu à la suite de la seconde guerre 
mondiale. En outre, les dispositions de l’article 8 
n’auront pas d’effet sur le régime applicable aux biens 
ou intérêts qui, à la date (rentrée en vigueur de la 
Convention dans le Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord, seront placés sous le contrôle du 
Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord par suite d’un état de guerre 
existant ou ayant existé entre («lit gouvernement et un 
autre État.

2) En ce qui concerne celles des questions mentionnées à 
l’alinéa £ du paragraphe 1 de l'article 24 qui relèvent 
de la compétence du Service national de la santé, le 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord ne peut s’engager à appliquer les 
dispositions dudit paragraphe que dans les limites 
autorisées par la loi

3) Le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord n’est pas en 
mesure de s'engager à remplir les obligations 
mentionnées aux paragraphes 1 et 2 de l’article 25 et 
il ne peut s’engager i  appliquer les dispositions du 
paragraphe 3 que dans les limites autorisées par la toi.

Commentaires : En a  qui concerne l’alinéa b du 
paragraphe 1 de l’article 24 relatif à certaines questions qui 
relèvent de la compétence du Service national de la santé, la Loi 
de 1949 (amendement) sur le Service national de la santé 
contient des dispositions qui permettent d’exiger le paiement 
des soins reçus au titre dudit Service par des personnes qui ne 
résident pas ordinairement en Grande-Bretagne (catégorie dans 
laquelle entrent certains apatrides). Il n’a pas été fait usage,

jusqu’à présent, de cette faculté mais il est possible qu’on soit 
amené à appliquer ces dispositions dans l’avenir. En viande do 
Nord, les services de santé sont réservés aux personnes qi 
résident ordinairement dans le pays sauf règlement étendant k 
bénéfice de ces services à  d’autres personnes. Telles sont les 
raisons pour lesquelles le Gouvemement du Royaume*Uni tout 
disposé qu’il est à considérer avec ta plus grande bienveillance, 
comme il l’a fait dans le passé, la situation des apatrides, se voit 
dans l’obligation de formuler des réserves à l’égard de l'alinéa b 
du paragraphe 1 de l’article 24.

Il n’existe pas, dans le Royaume-Uni, de disposition 
relatives à l’aide administrative prévue à l’article 25 et il n'a p« 
été jugé nécessaire de prendre des dispositions de ce genre a  
faveur des apatrides. Au cas où des documents ou certifiais 
mentionnés au paragraphe 2 dudit article seraient nécessaires, 
des attestations sous serment en tiendront lieu.

SAINT-SIÈGE
La Convention sera appliquée dans la forme compatible 

avec la nature particulière de l ’État de la Cité du Vatican, et sans 
préjudice des règles qui y sont en vigueur concernant l’accès et 
le séjour.

SUÈDE11
Réserves:

“1) ...
“2) À l’article 8, portant que cet article ne liera pas la 

Suède;
“3) À l’article 12, paragraphe 1, portant que ce 

paragraphe ne liera pas la Suède;
“4) À l’article 24, paragraphe 1, b, portant que, p» 

dérogation à la règle du traitement national des apatrides, b 
Suède ne sera pas tenue d’accorder à ceux-ci le même traitement 
qu’aux nationaux en ce qui concerne les possibilités «  
bénéficier d’une pension nationale conformément au 
dispositions de la Loi sur l’Assurance publique; portant aiçsi 
que, s’agissant du droit à une pension complémentaire 
conformément à ladite Loi et du calcul de cette pension * 
certains égards, les règles applicables aux ressortissants suédois 
seront plus favorables que celles appliquées aux autres assures.

“5) À l’article 24, paragraphe 3, portant que te 
dispositions y insérées ne lieront pas la Suède;

“6) À l’article 25, paragraphe 2, portant que la Suède tt 
juge pas qu’elle soit tenue de faire délivrer par une auton® 
suédoise, à la place d’une autorité étrangère des certificats pou 
la délivrance desquels il n’y a  pas en Suède une documentât»!) 
suffisante”.

ZAMBIE12
Article 221): .

Le Gouvernement de la République de Zambie considère c 
paragraphe 1 de l’article 22 comme une siop1'  
recommandation, et non pas comme une disposition portant 
obligation d’accorder aux apatrides le même traitement qu 
nationaux en ce qui concerne l’enseignement primaire.
Article 26: k

Le Gouvemement de la République de Zambie se réserve * 
droit, en vertu de l’article 26, d’assigner un lieu ou des lieux*» 
résidence aux apatrides.
Article 28:

Le Gouvemement de la République de Zambie ne * 
considère pas tenu par l’article 28 de délivrer un titre de voyas» 
avec clause de retour lorsqu’un État de deuxième asile a accept 
un apatride venant de Zambie ou a indiqué qu’il était pf®1 
l’accepter.

236



VJ : Apatrides

Article 31 • traitement plus favorable que celui qui est accordé en général
Le Gouvemement de la République de Zambie ne s’engage aux étrangers en matière d’expulsion, 

pas, au titre de l’article 31, à accorder aux apatrides un
Application territoriale 

Date de réception
Participant de la notification Territoires
France............... ................................  8 mars 1960 Départements algériens des Oasis et de la Saoura, Guadeloupe,

Martinique et Guyane et les cinq territoires d’outre-mer 
(Nouvelle-Calédonie et dépendances, Polynésie française, 
Côte française des Somalis, archipel des Comores et îles 
Saint-Pierre-et-Miquelon)

Pays-Bas13.........................................  12 avr 1962 Surinam et Nouvelle-Guinée néerlandaise
Royaume-Uni5»14*15'16-17’1* .............  16 avr 1959 Iles Anglo-Normandes et île de Man

7 déc 1959 Territoires relevant du Haut-Commissariat (Bassoutoland,
Protectorat du Betchouanaland et Souaziland)

9 déc 1959 Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland
19 déc 1959 Bermudes, colonie d'Aden, îles Vierges, Malte, Ouganda,

Sainte-Héléne, Sarawak, Seychelles et Zanzibar, Bornéo 
du Nord, Etat de Singapour, Gambie, Guyane britannique, 
Honduras britannique, Hong-Kong, îles Falkland, îles 
Fidji, îles Gilbert et Ellice, île Maurice, Kenya, Indes 
occidentales et Protectorat des Iles Salomon britanniques

Déclarations et Réserves faites lors de la notification d ’application territoriale
ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE appliquées à l’île de Man et dans les îles Anglo-Normandes que

ET D'IRLANDE DU NORD5’14»15*16,17'1* dans les limites autorisées par la loi.
Iles Anglo-Normandes et fie de Man Territoires relevant du Haut Commissariat (Bassoutoland,

„  . . r, . Protectorat du Betchouanaland et Souaziland)
i) Le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-___________________ ,  , ,  , 

Bretagne et d’Irlande du Nord considère que les articles 8 et 9 [Mêmes réserves, en substance, que ce lies formu lées pour les 
ne l’empêcheraient pas, en temps de guerre ou dans d’autres ties Anglo-Normandes et l île de Man sous les n i) et mi)./ 
circonstances graves et exceptionnelles, de prendre, dans l’île_____________________ Bornéo du Nord 
de Man et dans les îles Anglo-Normandes, dans l’intérêt de la ___ „„„ in
sécurité nationale, des mesures à l’égard d’un apatride, en raison [Mêmes réŝ ê
de sa nationalité passée. Les dépositionsde l’article 8 ne îles Anglo-Normandes et l île de Man.]
pounont empêcher le Gouvemement du Royaume-Uni de Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland
Grande-Bretagne e td ’Irlande du Nord d’exercer ses droits sur [Mêmes réserves, en substance, que celles formulées pour les
les bens ou les intérêts qu il peut acquérir ou avoir acquis en tant îles Anglo-Normandes et l'îte de Man sous le n* iii).] 
que Puissance alliée ou associée, en vertu d un traité de paix ou
de tout autre accord ou arrangement pour le rétablissement de Gambie, Guyane britannique, îles Falkland, îles Gilbert et
b paix qui a été ou pourra être conclu à la suite de la seconde Ellice, île Maurice, Kenya, Protectorat des îles Salomon
pierre mondiale. En outre, les dispositions de l’article 8 britanniques
n'auront pas d’effet sur le régime applicable aux biens ou [Mêmes réserves, en substance, que celles formulées pour les
mtérêts qui, à la date de l’entrée en vigueur de la Convention f /„  Anglo-Normandes et Vîle de Man sous les nosi) et iii).]
dans I île de Man et les îles Anglo-Normandes, seront placés . . .  „
sous le contrôle du Gouvemement du Royaume-Uni de Honduras britannique, Hong Kong
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord par suite d’un état de [Mêmes réserves, en substance, que celles formulées pour les
guerre existant ou ayant existé entre ledit gouvemement et un îles Anglo-Normandes et l'île de Man sous les not i) et iii).] 

État.
ù) Le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande- J

Bretagne et d’Irlande du Nord ne peut s’engager à appliquer, i) Le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-
tau tes îles Anglo-Normandes, les dispositions de l’alinéa b du Bretagne et d’Irlande du Nord considère que les articles 8 et 9
Paragraphe 1 de l’article 24 et celles du paragraphe 2 dudit ne l’empêcheraient pas, en temps de guerre ou dans d'autres
article que dans les limites autorisées par la loi : de même, les circonstances graves et exceptionnelles, de prendre dans les îles
^positions dudit alinéa relatives aux questions qui relèvent de Fidji, dans l’intérêt de la sécurité nationale, des mesures à
ja compétence du Service de santé de l'île de Man ne pourront l’égard d’un apatride en raison de sa nationalité passée,
we appliquées, à l’île de Man, que dans les limites autorisées ii) En ce qui concerne les dispositions de l’alinéa b du
par U loi. paragraphe 1, le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-

üi) Le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande- Bretagne et d’Irlande du Nord ne peut s’engager à donner effet,
Bretagne etd’Irlande du Nord n'est pas en mesure de s’engager dans les îles Fidji, aux dispositions de ce paragraphe que dans
* donner effet, dans l'île de Man et dans les îles les limites autorisées par la loi.
Angk^Normandes, aux paragraphes 1 et 2 de l’article 25 et il ne iii) Le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-
l*®1 s’engager à ce que les dispositions du paragraphe 3 soient Bretagne et d’Irlande du Nord n’est pas en mesure de s’engager
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& donner effet, daos les îles Fidji, aux paragraphes 1 et 2 de 
l'article 25 et il ne peut s’engager à ce que les dispositions du 
paragraphe 3 soient appliquées dans les îles Fidji que dans les 
limites autorisées par la loi.

Indes occidentales 
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

NOTES:
1 Documents officiels du Conseil économique et social, dix-septième 

session. Supplément n° I (E/2596), p. 13.

2 Voir note 3 au chapitre L2.
* Instrument reçu par le Secrétaire général le 2 août 1976et complété 

par une notification de réserves reçue le 26 octobre 1976, date considérée 
comme étant celle du dépôt Dans une communication accompagnant 
l’instrument de ratification, le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne a déclaré que ladite Convention s'appliquerait également à 
Berlin-Ouest avec effet i  la date de son entrée en vigueur pour la 
République fédérale d’Allemagne.

À cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 13 octobre 1976, du 
Gouvernement de l'Union des Républiques sdcialistes soviétiques la 
communication suivante :

La Convention relative au statut des apatrides, en date du
28 septembre 1954, touche, quant au fond, la question du statut de 
Berlin-Ouest. Partant de ce fait, les autorités soviétiques considèrent 
que la déclaration de la République fédérale d'Allemagne relative I 
l'extension de l'application de la Convention susmentionnée à 
Berlin-Ouest est illégale et n'a aucune valeur juridique, étant donné 
qu’en vertu de l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971 les 
obligationsconventionnellesdelaRépubliquefédéraled’Allemagne 
ayant trait aux questions de sécurité et de statut ne peuvent Stre 
étendues i  Berlin-Ouest 
Voir aussi note 2 ci-dessus.

4 Par une notification reçue le 2 avril 1965 par la Secrétaire général, 
l« Gouvernement malgache a dénoncé la Convention; la dénonciation a 
pris effet le 2 avril 1966.

5 Dans sa notification de succession, le Gouvemementdu Botswana 
t  maintenu les réserves faites par le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord en ce qui concerne l’extension de 
l’application de la Convention au Protectorat du Betchouanaland. Pour 
le texte des réserves, voir “Déclarations et Réserves faites lors de la 
notification de l ’application territoriale", sous "Royaume-Uni”.

* Laréserve faite Ion de la signature n’a pas été maintenue lors de la 
ratification. Pour le texte de la té serve, voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 360, p. 196.

7 Par une communication reçue le 23 aoQt 1962, le Gouvernement 
danois a informé le Secrétaire général de sa décision de retirer, & compter 
du 1* octobre 1961, la réserve i  l’article 14 de la Convention.

Par une communication reçue le 25 mars 1968, le Gouvernement 
danois a informé le Secrétaire général de sadécision dere tirer, à compter 
de cette date, la réserve i  l'alinéa 2 de l’article 24 de la Convention.

Pour le texte des réserves retirées, voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 360, p. 132.

8 Par une communication reçue le 30 septembre 1970, le Gouverne
ment finlandais a notifié au Secrétaire général qu' il avait décidé de retirer 
la réserve formulée dans son instrument d’adhésion touchant le 
paragraphe Idel’articlelîdelaConvention. Pour le textede laréserve, 
voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 648, p. 369.

* Par une communication reçue le 25 janvier 1968, le Gouvernement 
de l'Italie s notifié au Secrétaire général qu’il retirait les réserves 
formulées au moment de la signature à l'égard de articles 6.7 2), 8,19,
22 2). 23,25et32(voirle/fecu«//d!»7rafrlr des Nations Unies, vol. 189, 
p. 192).

10 Les réserves I et 2 avaient été fonnulées par le Gouvernement du 
Royaume-Uni i  l’égard du territoire du Bassoutoland. La réserve 3

d’Irlande du Nord n’est pas en mesure de s’engager à effet an 
articles 8,9,23,24,25 26 et 31 aux Indes occidentales.

État de Singapour
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagoeet 

d'Irlande du Nord n’est pas en mesure de s’engager i  donner 
effet à l’article 23 dans l’Etat de Singapour.

constitue une nouvelle réserve, qui a été traitée dans les condition» 
prévues par le paragraphe 2 de Particle 39 de la Convention.

11 Par une communication reçue le 25 novembre 19(6, le 
Gouvernement suédois a notifié au Secrétaire général qu’il avait déddi 
conformément au paragraphe 2 de l’article 38 de la Convention, de «tint 
certaines de ses réserves à l’alinéa b du paragraphe 1 de l’article 24«tsa 
réserve au paragraphe 2 de l’article 24 de la Convention. Par ooe 
communication reçue le 5 mars 1970, le Gouvernement suédois anotifié 
au Secrétaire général qu'il avait décidé de retirer ta réserve u 
paragraphe 2de l'article 7 de la Convention. Pour le texte des réserves! 
l'alinéa b du paragraphe 1 de l'article 24 et au paragraphe 2 de l’article7 
formulées initialement par le Gouvernement suédois dans sonins Hument 
de ratification, voir le Recueil des Traités des Nation Unies, vol. 529, 
p. 363.

12 Dans sa notification de succession, le Gouvernement zambien i 
déclaré retirer les réserves formulées par le Gouvernement du 
Royaume-Uni lors de l’application de la Convention à l'ancieane 
Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland. Les réserves reproduite ici 
constituent de nouvelle réserves, qui ont été traitées dans les condition) 
prévues par au paragraphe 2 de l'article 39 de la Convention.

13 Dans la note accompagnant l’instrument de ratification, le 
Gouvernement néerlandais a déclaré au sujet du paragraphe 3 *  
l’article 36 de h  Convention que si, à un moment quelconque K 
Gouvernement des Antilles néerlandaises acceptait que l’ application de 
la Convention soit étendue à son territoire, le Secrétaire général « 
recevrait immédiatement notification. La notification contiendrait les 
réserves que le Gouvernement des Antilles néerlandaises souhaiterait,!* 
cas échéant, formuler au sujet des conditions locales, conformément» 
l’article 38 de la Convention.

14 Voir succession du Lesotho.

15 Voir note 26 au chapitre V.2.

14 Dans une lettre adressée le 22 mars 1968 au Secrétaire général 
PrésidentdelaRépublique duMalawi.se référantila Convention tela»*8 
au statut des apatrides en date à Genève du 28 septembre 1954, a fart •• 
déclaration suivante :

Dans la lettre que je vous ai adressée le 24 novembre 1964* 
sujet du sort des obligations contractuelles transmises au Ma**1;
monGouvernementd&laraitque.s’agissantdestraitésmultilatenn
qui avaient été appliqués ou étendus à l’ancien Protectorats 
Nyassaland, toute partie i  l’un quelconque de ces traités pourrit,®* 
une base de réciprocité, en invoquer les dispositions à l’égarf 
M alawi jusqu’ à ce que le Malawi ait informé le dépositaire intére»' 
des mesuresqu' il souhaitait prendre àl’égard dudit traité, c'est-*"®’ 
confirmer qu’il le dénonçait, confirmer qu’il se considérait cou®6 
successeur ou y adhérer. . .

Je tiens à vous informer, en qualité de dépositaire «  
Convention susmentionnée, que le Gouvernement ma»™ 
souhaite maintenant mettre fin à tous droits et obligations auxqjw* 
a pu succéder en ce qui concerne cette Convention. II considère q» 
tousles liensjuridiques qui, envertu de la Convention susmenQoM 
relative au statut des apatrides, conclue à New York en i* 
pouvaient lui avoir été transmis par voie de succession en rai** 
la ratification du Royaume-Uni prennent fin à compter de la da® 
la présente notification.

17 Voir adhésion de l’Ouganda.

18 Voir succession de Fidji.
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4. C o n v en tio n  su r  la  réd u c tio n  d es cas d ’apatrid ie

ENTRÉE EN VIGUEUR s
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ETAT:

Conclue à iïew York le 30 août 1961

13 décembre 1975, confonnément à Particle 18.
13 décembre 1975, n° 14458.
Naüons Unies, Recueil des Traités, vol. 989, p. 175. 
Signataires : 5. Parties : 17.

i a été adoptée et ouverte à  la signature par la Conférence des Naüons Unies sur l'élimination de l’apatridie 
tion du nombre des cas d’apatridie dims l’avenir, réunie par le Secrétaire général de l’Organisation des

Noie: La Convention i
dans l’avenir ou la réduction i_______________
Nations Unies conformément à la résolution 896 (IX)1 adoptée par l’Assemblée générale le 4 décembre 1954. La Conférence s est 
tenue à l’Office européen des Nations Unies à Genève, du 24 mars au 18 avril 1959, et elle a repris au Siège de l’Organisation des 
Nations Unies, à New York, du 15 au 28 août 1961.

Participant Signature

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d) Participant Signature

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

Allemagne2-3.............
Arménie..................
Australie..................
Autriche..................
Bolivie...................
Canada ...................
Costa R ica..............
Danemark................
France.....................  31 mai 1962
Irlande . . . .
Israël............. ; ; ; ; ;  30 août 1961

31 août 
18 mai 
13 déc 
22 sept 

6 oct 
17 juil 
2 nov 

11 juil

1977 a 
1994 a 
1973 a 
1972 a 
1983 a
1978 a 
1977 a 
1977 a

18 janv 1973 a

Jamahiriya arabe
libyenne...............

K iribati....................
Niger ......................
Lettonie ..................
Norvège ...................
Pays-Bas4 ............... 30 août
République

dominicaine......... 5 déc
Royaume-Uni........  30 août
S u èd e .......................

1961

1961
1961

16 mai 
29 nov
17 juin 
14 avr 
U août 
13 mai

1989 a 
1983 d  
1985 a 
1992 a 
1971 a 
1985

29 mars 1966 
19 févr 1969 a

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

ALLEMAGNE2
Le Gouvemement de la République fédérale d’Allemagne 

appliquera ladite Convention :
a) En vue de l’élimination des cas d’apatridie, aux 

Personnes qui sont apatrides aux termes du paragraphe 1 de
1 article premier de la Convention relative au statut des apatrides 
«  date du 28 septembre 1954;

W En vue de la prévention de l’apatridie ou de la 
conservation de la nationalité, aux ressortissants allemands au 
fcnsdelaLoi fondamentale (Constitution) pour la République

AUTRICHE

Déclarations concernant l ’article 8, paragraphe 3, a, i et ii:
L Autriche déclare conserver la faculté de priver un individu

*  sa nationalité lorsque cet individu entre librement au service 
“uitaire d’un État étranger.

L Autriche déclare conserver la faculté de priver un individu 
nationalité lorsque cet individu, étant au service d’un Etat 

*ttai)ger,aun comportement de natureàporter un préjudicegrave 
aux intérêts ou au prestige de la République d’Autriche.

FRANCE

r ”Au moment de la signature de la présente Convention, le 
JfWvemement de la République française déclare qu’il se 

d’user, lorsqu’il déposera l’instrument de ratification de 
de la faculté qui lui est ouverte par l’article 8, 

,graPhe 3, dans les conditions prévues par cette disposition. 
t p  Gouvernement de la République française déclare 

en conformité de l ’article 17 de la Convention, qu’il 
«serve à l’article 11, lequel ne s’appliquera pas lorsqu’il

existe entre la République française et une autre partie à la 
présente Convention un traité antérieur prévoyant pour le 
règlement des différends entre les deux États un autre mode de 
solution de ces différends.”

IRLANDE
Aux tennes du paragraphe 3 de l’article 8 de la Convention, 

l’Irlande se réserve te droit de retirer à un citoyen irlandais 
naturalisé sa citoyenneté confonnément à la section 191), b), du 
Irish Nationality and Citizenship Act (Loi de 1956 relative à la 
citoyenneté et à la nationalité irlandaises) pour les motifs visés au 
paragraphe susmentionné.

NIGER
Avec réserve à l’égard des articles U , 14 et 15.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

[Le Gouvernement du Royaume-Uni], confonnément au 
paragraphe 3 a) de l’article 8 de la Convention, déclare que, 
nonobstant les dispositions du paragraphe 1 de l’article 8, le 
Royaume-Uni conserve la faculté de priver un individu naturalisé 
de sa nationalité pour les motifs ci-après, prévus actuellement par 
la législation du Royaume-Uni ;

Si un individu, dans des conditions impliquant de sa part un 
manque de loyalisme envers Sa Majesté britannique,

i)

ü)

A, au mépris d’une interdiction expresse de Sa Majesté 
britannique, apporté ou continué d’apporter son 
concours àun autre Etat, ou reçu ou continuéde recevoir 
d’un autre État des émoluments.
Ou aeu un comportement de natureà porter un préjudice 
grave aux intérêts essentiels de Sa Majesté britannique.
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Application territoriale 
Déclarations faites eu vertu de Varticle 15 de la Convention

Dot* de réception
Participant de la HotificatUn Territoires

France...................................... 31 nui 1962 La Convention s’appliquera aux départements d‘outre-mer et a u
territoires d'oure-mer de la République française

Royaume-Uni........................  29 mars 1966 a) La Convention s’appliquera aux territoires no*
métropolitains ci-après dont le Royaume-Uni assure les 
relations internationales : Antigua. Bahamas, Barbade, 
Bassoutoland, Bermudes, Betchouanaland, Dominique, 
Fidji, Gibraltar, Grenade, Guyane britannique, Honduras 
britannique, Hong-Kong, îles Anglo-Normandes, Ses 
Caïmanes, îles Falkland, ües Gilbert et Hlice, île de Mut, île 
Maurice, îles Turks et Cataues, îles Vierges, Montserrat, 
Protectorat des îles Salomon britanniques, Saint-Christophe, 
Sainte-Hélène, Sainte*Lude, Saint-Vincent, Seychelles, 
Souaziland

b) La Convention ne s’appliquera pas à  Aden, au Protectorat de 
l’Arabie du Sud, àBranéi, à  la Rbodésie du Sud, ni auTong% 
dont le consentement à  l’application de la Convention n’a pas 
été donné

NOTES:

1 Documents officiels dt VAssemblée générale, neuvième session, Supplément n° 21 (A/2890), p. 51.
2 \bir note 3 u  cbapide 1.2.
* Dan* une communication accompagnant r  instrument d’adhésion, le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne a déclaré que 

ladite Convention (’appliquerait également i  Berlin-Ouest i  compter du jour où elle entrerait en vigueur pour la République fédérale d'Allemagne 
Voir auul note 2 ci-dessu».

4 Pour le Royaume en Europe et les Antillei Déerlandaises.
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5. P r o t o c o l e  r e l a t i f  a u  s t a t u t  d e s  r é f u g ié s

ENTRÉE EN VIGUEUR i 
ENREGISTREMENT:

Fait à New York le 31 janvier 1967

4 octobre 1967, conformément à l’article Vin.
4 octobre 1967, n° 8791.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 606, p. 267.
Parties : 124.

Note : Sur la recommandation du Comité exécutif du Programme du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés, le 
Haut Commissaire a soumis le projet de Protocole susmentionné à  l’Assemblée générale des Nations Unies, par l’intermédiaire du 
Conseil économique et social, dans l’additif à  son rapport concernant les mesures propres à élargir la portée de la Convention en ce 
qui concerne les personnes auxquelles elle s’appbque. Le Conseil économique et social, dans sa résolution 1186 (XLI)1 du
18 novembre 1966, apris acte avec approbation dudit additif et l’a  transmis à l’Assemblée générale. L’Assemblée générale, dans sa 
résolution 2198 (XXI)2 du 16 décembre 1966, a pris acte du Protocole et a prié le Secrétaire général “de communiquer le texte du 
Protocole aux États visés à l’article V dudit Protocole, en vue de les mettre en mesure d’y adhérer”.

Participant

Algérie . . . . .  
Allemagne*4
Angola........
Argentine . . .

Australie5 
Autriche .

Belgique 
Belize . 
Bénin .. 
Bolivie .

Bosnie-Herzégovine
Brésil......................
Bulgarie..................

Cambodge

Cap-Vert 
Chili . . . .  
Chine . . .  
Chypre ..  
Colombie 
Congo. . .

Côte d’ivoire 
Croatie ..... 
Danemark 
Djibouti___

Équateur,
Espagne..........
États-Unis d’Amérique
Éthiopie............ •.*•••
Fédération de Russie • •
Fidji ............................
Finlande......................
France ..............
Gabon ..........................
Gambie ......................
Ghana................

Adhésion,
succession (d)

18 août 1992
8 nov 1967
5 nov 1969

23 juin 1981
6 déc 1967
6 juil 1993

12 févr 1993
13 déc 1973
5 sept 1973

15 sept 1993
8 avr 1969

27 juin 1990
6 juil 1970
9 févr 1982
6 janv 1969
1 sept 1993 d
7 avr 1972

12 mai 1993
18 juin 1980
15 mars 1971
15 oct 1992
19 sept 1967
4 juin 1969
9 juil 1987

27 avr 1972
24 sept 1982
9 juü 1968
4 mars 1980

10 juil 1970
28 mars 1978
16 févr 1970
12 oct 1992 d
29 janv 1968
9 août 1977 d

17 févr 1994
22 mai 1981
28 avr 1983
6 mars 1969

14 août 1978
1 nov 1968

10 nov 1969
2 févr 1993

12 juin 1972 d
10 oct 1968
3 févr 1971

28 août 1973
29 sept 1967
30 oct 1968

Adhésion,
Participant succession (d)

Grèce .....................................................  7 août 1968
Guatemala ............................................. .22 sept 1983
G uinée................................................... .16 mai 1968
Guinée équatoriale................................. 7 févr 1986
Guinée-Bissau....................................... .11 févr 1976
H a ïti....................................................... 25 sept 1984
Hongrie ................................................. .14 mars 1989
Iran (République islamique d’) ............ .28 juil 1976
Irlande ................................................... .6  nov 1968
Honduras............................................... .23 mars 1992
Islande................................................... .26 avr 1968
Israël ..................................................... .14 juin 1968
Ita lie ....................................................... .26 janv 1972
Jamaïque ............................................... .30 oct 1980
Japon .....................................................  1 janv 1982
Kenya..................................................... .13 nov 1981
Lesotho....................................................14 mai 1981
l’ex-République yougoslave

de Macédoine ....................................18 janv 1994 d
L ibéria ....................................................27 févr 1980
Liechtenstein..........................................20 mai 1968
Luxembourg ......................................... ..22 avr 1971
Malawi ................................................. ..10 déc 1987
Mali ....................................................... ..2 févr 1973
Malte ..................................................... ..15 sept 1971
M aroc..................................................... ..20 avr 1971
M auritanie...... ..................................... ..5 mai 1987
Mozambique .........................................  1 mai 1989
Nicaragua............................................... ..28 mars 1980
Niger ................ .................................... ..2 févr 1970
N igéria................................................... ..2 mai 1968
Norvège ................................................. ..2S déc 1967
Nouvelle-Zélande...................................6 août 1973
Ouganda................................................. ..27 sept 1976
Panama................................................... ..2 août 1978
Papouasie-Nouvelle-Guinée...................17 juil 1986
Paraguay................................................ ..1 avr 1970
Pays-Bas6 ............................................. ..29 nov 1968
Pérou ..................................................... ..15 sept 1983
Philippines............................................. ..22 jutl 1981
Pologne ................................................. ..27 sept 1991
Portugal ................................................. ..13 juil 1976
République centrafricaine.......................30 août 1967
République de C o rée ...............................3 déc 1992
République dominicaine ................ ....... 4 janv 1978
République tchèque7 ...............................11 mai 1993 d
République-Unie de Tanzanie.................4 sept 1968
Roumanie ......................................... ...... 7 août 1991
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Participant
Adhésion, 

succession (d) Participant
Adhésion, 

succession (d)

Royaume-Uni ...................................  4 sept 1968
Rwanda ............................................. 3 janv 1980
Saint-Siège .......................................  8 juin 1967
Samoa................................................  29 nov 1994
Sao Tomé-et-Principe........................  1 févr 1978
Sénégal..............................................  3 oct 1967
Seychelles ......................................... 23 avr 1980
Sierra Leqne....................................... 22 mai 1981
Slovaquie' .........................................  4 févr 1993 d
Slovénie............................................. 6 juü 1992 d
Somalie ............................................. 10 oct 1978
Soudan..............................................  23 mai 1974
Suède................................................. 4 oct 1967
Suisse .................................................  20 mai 1968
Suriname*...........................................  29 nov 1978 d

Swaziland............................................... ..28 janv 1969
Tadjikistan.............................................  7 déc 1993
Tchad.......................................................19 août 1981
Togo .....................................................  1 déc 1969
Tunisie.....................................................16 oct 1968
Turquie.....................................................31 janv 1968
Tuvalu ................................................... 7 mars 1986 J
Uruguay...................................................22 sept 1970
Venezuela............................................... ..19 sept 1986
Yémen9 ................................................. ..18 janv 1980
Yougoslavie........................................... ..15 janv 1968
Zaïre.........................................................13 janv 1975
Zambie ................................................. ..24 sept 1969
Zimbabwe ............................................. ..25 août 1981

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est ceUe 

de l'adhésion ou de la succession. Pour les objections, voir ci-après.)
ANGOLA

Le Gouvernement angolais a déclaré, conformément au 
paragraphe 1 de l’article VII, qu’il ne se considère pas lié par 
l'article IV du Protocole, relatif au règlement des différends 
concernant l’interprétation du Protocole.

BOTSWANA
Soumis à une réserve en ce qui concerne l’article IV dudit 

Protocole et en ce qui concerne l’application confonnément à son 
article premier des dispositions des articles 7,17,26,31,32 et 34 
et du paragraphe 1 del article 12 de ladite Convention relative au 
statut des réfugiés, en date, à Genève, du 28 juillet 1951.

BURUNDI
"En adhérant au présent Protocole, le Gouvernement de la 

République du Burundi formule les réserves ci-après :
1° Les stipulations figurant à l’article 22 ne sont acceptées, 

en ce qui concerne l’enseignement primaire, que :
a) dans la mesure où elles s’appliquent à l’enseignement 

public, à l’exclusion de l'enseignement privé;
b) le traitement applicable aux réfugiés sera le plus 

favorable accordé aux ressortissants d’autres États.
2° Les stipulations figurant à l’article 17 (1 et 2) ne sont 

acceptées que comme de simples recommandations et, en tout 
état de cause, elles ne sauraient être interprétées comme devant 
comporter le régime accordé aux nationaux des pays avec 
lesquels la République du Burundi aurait conclu des accords 
régionaux, douaniers, économiques ou politiques.

3° Les dispositions de l’anicle 26 ne sont acceptées que sous 
réserve que les réfugiés :

a) ne choisissent leur lieu de résidence dans une région 
limitrophe de leurs pays d’origine;

b) s’abstiennent, en tout état de cause, dans l’exercice de 
leur liberté de circulation ou de mouvement, de toute 
activité ou incursion de nature subversive à l’égard du 
pays dont ils sont les ressortissants.”

CAP-VERT
“Dans tous les cas où la Convention de 1951 relative au statut 

des réfugiés, reconnait aux réfugiés le traitement leplus favorable 
accordé aux ressortissants d’un pays étranger, cette clause ne sera 
pas interprétée de façon à comprendre le régime accordé aux

nationaux des pays avec lesquels le Cap-Vert ait célébré da 
accords régionaux, douaniers, économiques et politiques.”

CHILI
1) Sous la réserve qu’en ce qui concerne les dispositions de 

l’article 34, le Gouvernement chilien ne pourra accorder a» 
réfugiés des facilités plus grandes que celles accordées am 
étrangers en général, vu le caractère libéral des lois chiliennes s# 
la naturalisation;

2) Sous la réserve que le délai de résidence mentionné à
l’alinéa a du paragraphe 2 de l’article 17 est porté, en ceqm 
concerne le Chili, de trois à dix ans; . ,

3) Sous la réserve que l’application de l’alinéa c ou 
paragraphe 2 de l’article 17 sera limitée aux réfugiés qui »  
veufs d’un conjoint chilien; .

4) Sous la réserve que le Gouvernement chilien ne 
acconler, pour l’exécution d’un ordre d’expulsion, un délai P ®  
long que celui que les lois chiliennes accordent aux autres 
étrangers en général.

CHINE
Réserve concernant l’article 4.

CONGO
Le Protocole est accepté à l’exception de l’article IV.

EL SALVADOR
Avec la réserve que l’article 4 du Protocole ne s'appU*?*1* 

pas à El Salvador.

ÉTATS-UNIS D ’AM ÉRIQUE
Avec les réserves suivantes au sujet de rapplicaù°n)e“ ' ^  

de l’article premier du Protocole, de la C o n v e n t i o n

reposer res rciugies qui n oni pas veuc 411011 u- w - - -  
aux règles générales applicables aux étrangers non rçsuy  nn(#  

Les États-Unis d’Amérique acceptent l’obligation e 
au paragraphe 1 b) de l’article 24 de la Convention saun® 
cas où ce paragraphe se trouverait en conflit avec une oi»Pw
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da titre II (assurance-vieillesse, assurance-survivants et 
assurance-invalidité) ou du titre XVIII (assurance-maladie et 
assurance-hospitalisation pour les personnes âgées) du Social 
Security Act (loi sur la sécurité sociale). Pour ce qui est de 
l’application de ces dernières dispositions, les Etats-Unis 
accorderont aux réfugiés qui séjournent légalement sur leur 
tenitoire un traitement aussi favorable que celui dont jouissent les 
étrangers en général dans les mêmes circonstances.

ÉTHIOPIE
Soumis à la réserve ci-après en ce qui concerne l'application, 

en vertu de l’article premier du Protocole, de la Convention 
relative au statut des réfugiés, en date, à Genève, du 28 juillet 
1951:

Les dispositions des articles 8, 9, 17 2) et 22 1) de la 
Convention sont considérées comme de simples 
recommandations et non comme énonçant des obligations liant 
juridiquement les parties.

FINLANDE
Avec les réserves que le Gouvernement finlandais a 

formulées en adhérant à la Convention relative aux réfugiés faite 
à Genève le 28 juillet 1951, conformément à l’article I du
Protocole.

GHANA
Le Gouvemement ghanéen ne se considère pas lié par 

l'article IV du Protocole concernant le règlement des différends.

GUATEMALA
[Voir au chapitre V.2]

HONDURAS
Réserve :

a) En ce qui concerne le paragraphe 1 de Varticle I:
Le Gouvernement de la République du Honduras ne se 

considère par tenu par les articles de la Convention auxquels il a 
formulé des réserves.

ISRAËL
Le Gouvemement israélien adhère au Protocole sous réserve 

des mêmes déclarations et réserves faites au moment de la 
ratification de la Convention relative au statut des réfugiés, en 
date, à Genève, du 28 juillet 1951, conformément aux 
dispositions du paragraphe 2 de l’article VII du Protocole.

JAM AÏQUE
L Le Gouvemement de la Jamaïque interprète les articles 

° et 9 de la Convention comme ne l ’empêchant pas, en temps de 
Jjueroe ou dans d’autres circonstances graves et exceptionnelles, 
de prendre, dans l’intérêt de la sécurité nationale, des mesures à
1 égard d'un réfugié en raison de sa nationalité.

f  Le Gouvemement de la Jamaïque ne peut s’engager à 
appliquer les dispositions du paragraphe 2 de l’article 17 de la 
convention que dans la mesure où le permet la législation 
jamaïquaine.

3. Le Gouvernement de la Jamaïque ne peut s’engager à 
jjppliquer les dispositions de l’article 24 de la Convention que 
®«s■la mesure où le permet la législation jamaïquaine.

f  Le Gouvernement de la Jamaïque ne peut s’engager à 
“PPliquer les dispositions des paragraphes 1,2 et 3 de l’article 25 
 ̂ 13 Convention que dans la mesure où le permet la législation

5. Le Gouvemement de la Jamaïque ne souscrit pas à 
l’obligation qu’impose l’article IV du Protocole relatif au statut 
des réfugiés s’agissant du règlement des différends.

LUXEMBOURG
[Voir au chapitre V.2]

MALAWI
Le Gouvemement de la République du Malawi réitère sa 

déclaration reconnaissant comme obUgatoire lajuridiction de la 
Cour international de Justice faite le 12 décembre 1966, 
conformément au paragraphe 2 de l’article 36 du Statut de la 
Cour. À cet égard, le Gouvernement de la République du Malawi 
considère les mots "réglé par d’autres moyens” à l’article 38 de 
la Convention et l’article IV du Protocole comme étant les 
moyens stipulés à l’article 33 de la Charte des Nations Unies.

MALTE
Conformément au paragraphe 2 de l’article VII, les réserves 

à la Convention relative au statut des réfugiés du 28 juillet 1951 
faites par le Gouvemement maltais lors du dépôt de son 
instrument d’adhésion, le 17 juin 1971, en vertu de l’article 42 de 
ladite Convention sont applicablesà ses obligations découlant du 
Protocole.

OUGANDA  
(Voir au chapitre V.2]

PAYS-BAS*
Conformément à l’article Vü du Protocole, toutes les 

réserves formulées par le Royaume des Pays-Bas lors de la 
signature et de la ratification de la Convention relative au statut 
des réfugiés, signée à Genève te 28 juillet 1951, sont considérées 
comme s’appliquant aux obligations découlant du Protocole.

PÉROU
[Le Gouvernement péruvien] déclare expressément par la 

présente, en référence aux dispositions du paragraphe 1 de 
l’article premier et de l’article II du Protocole, que l’État 
péruvien s’emploiera de son mieux à s’acquitter des obligations 
qu’il a contractées en vertu de l’acte d'adhésion audit Protocole 
et que le Gouvemement péruvien s’efforcera toujours de 
coopérer avec le Haut Commissariat des Nations Unies pour les 
réfugiés dans la mesure de ses possibilités.

PORTUGAL
1. Le Protocole sera appliqué sans limitation 

géographique.
2. Dans tous les cas où, aux termes du Protocole, les 

réfugiés se voient accorder le statut de la personne la plus 
favorisée octroyé aux ressortissants d’un pays étranger, cette 
clause ne sera pas interprétée comme désignant le statut accordé 
par le Portugal aux ressortissants du Brésil, ou d’autres pays avec 
lesquels le Portugal pourrait établir des relations analogues à 
celles qui régissent une communauté d’États.

RÉPUBLIQUE DE CORÉE
Réserve :

[La République de Corée] n’est pas liée par l’article 7 de la 
Convention relative au statut des réfugiés, aux termes duquel, 
après un délai de résidence de trois ans, tous les réfugiés 
bénéficieront, sur le territoire des États contractants, de la 
dispense de réciprocité législative.
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RÉPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE

Compte tenu de la réserve que les dispositions de l'article IV 
du Protocole ne seront applicables à la République-Unie de 
Tanzanie qu'avec l'assentiment exprès du Gouvernement de la 
République-Unie de Tanzanie.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

a) Confonnément aux dispositions de la première phrase 
du paragraphe 4 de l'article Vil du Protocole, le Royaume-Uni 
exclut par les présentes de l'application du Protocole les 
territoires suivants qu’il représente sur le plan international : 
Jersey. Rhodésie du Sud, Souaziland.

b) Conformément aux dispositions de la deuxième phrase 
du paragraphe 4 de l’article VII dudit Protocole, 1e Royaume-Uni 
étend par les présentes l’application du Protocole aux territoires 
suivants qu’il représente sur le plan international : 
Sainte-Lucie, Montserrat

RWANDA
Réserve à Varticle IV :

“Pour le règlement de tout différend entre les Parties, le 
recours à la Cour internationale de Justice ne pourra être introduit 
que moyennant l’accord préalable de la République rwandaise".

SOMALIE
[Voir au chapitre V.2}.

SWAZILAND
Réserves:

Soumis aux réserves suivantes au sujet de l'application de la 
Convention relative au statut des réfugiés, en date, à New York, 
du 28 juillet 1951, aux termes de l’article premier du Protocole :

1 ) Le Gouvemement du Royaume du Souaziland n’est pas 
en mesure d’assumer les obligations énoncées à l’article 22 de

ladite Convention el ne se considérera donc pas tenu par la 
dispositions de cet article;

2) Le Gouvemement du Royaume du Souaziland n’est pas 
non plus en mesure d’assumer les obligations énoncées à 
l’article 34 de ladite Convention et doit se réserver expressément 
le droit de ne pas appliquer les dispositions de cet article. 
Déclaration :

Le Gouvemement du Royaume du Souaziland juge 
indispensable de signaler qu’il adhère en tant qu’État Membre de 
l’Organisation des Nations Unies et non en tant que Partie à [la 
Convention relative au statut des réfugiés] par voie de succession 
ou de toute autre manière.

TURQUIE
L’instrument d'adhésion stipule que le Gouvemement turc 

maintient les dispositions de la déclaration qu’il a faite en vertu 
de la section B de l’article premier de la Convention relative a  
statut des réfugiés, en date, à Genève, du 2S juillet 1951, selon 
laquelle il n’applique la Convention qu’aux personnes qui sont 
devenues des réfugiés par suite d’événements survenus et 
Europe, ainsi que la réserve qu’il a formulée au moment de h 
ratification et selon laquelle aucune disposition de cette 
Convention ne peut être interprétée de façon à accorder «u 
réfugiés plus de droits que ceux reconnus aux citoyens turcs en 
Turquie.

VENEZUELA
Déclaratbn :

S’agissant de l’application des dispositions du Protocole qui 
confèrent aux réfugiés le traitement le plus favorable accordé aux 
nationaux d'un pays étranger, le Protocole sera interprété comme 
ne comportant pas les droits et avantages que le Venezuela peut 
avoir conclu des accords régionaux ou sous-régionaux 
d’intégration douanière, économique ou politique.
Réserve :

Avec une réserve à l’égard de l’article IV.

Objections
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de l'adhésion ou de la succession.)

ALLEMAGNE3
[Voir au chapitre V.2.}

BELGIQUE
(Voir au chapitre V.2.]

ÉTHIOP1E
/ Voir au chapitre V.2. J

FRANCE
(Voir au chapitre V.2.}

Application territoriale 
Date de réception

Participant de la notification Territoires

Pays-Bas .......................................  29 juil 1971 Suriname
Royaume-Uni10.............................. 20 avr 1970 îles Bahamas

ITA LIE

(Voir au chapitre V.2.}

LUXEMBOURG 

[Voir au chapitre V.2.]

PAYS-BAS

[Voir au chapitre V.2.}

NOTES.

* Document} officiels du Conseil économique et social, quarante et 
unième sestion supplément n01A (E/4264/Add.l). p. 2.

2 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt et n»*** 
session, supplément n° 16 (A/6316), p. 50.
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J La République démocratique allemande avait adhéré au Protocole 
Ie4 septembre 1990. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

4 En déposant l'instrument d’adhésion, l’Observateur permanent 
de b République fédérale d'Allemagne auprès de l'Organisation des 
Nations Unies a déclaré au nom de son Gouvernement que le Protocole 
s'appliquerait également au Land de Beriin avec effet à compter de la 
date i laquelle il entrerait en vigueur à l’égard de la République fédérale 
d’Allemagne. A ce sujet, les Gouvernements bulgare et mongol ont 
adressé au Secrétaire général des communications identiques en 
substance, mutatis mutandis, aux communications correspondantes 
visées au deuxième paragraphe de la note 2 dans le chapitre m.3. Voir 
aussi note 3 ci-dessus.

5 Avec la déclaration suivante : Le Gouvernement australien

n’appliquera pas les dispositions du Protocole au Papua-Nouvelle- 
Guinée.

6 Le Royaume des Pays-Bas adhère audit Protocole en ce qui 
concerne le territoire du Royaume situé en Europe; et, à compter du 
l*r janvier 1986, pour Aruba.

7 La Tchécoslovaquie avait adhéré au Protocole le 26 novembre 
1991. Voir aussi note 21 au chapitre T.2.

* Voir note 5 au le chapitre V.2.

9 La formalité a été effectuée par la République arabe du Yémen. 
Voir aussi note 27 au chapitre 1.2.

10 L’extension aux Bahamas est soumise à la même réserve que celle 
énoncée à l’égard de la Convention relative au statut des réfugiés.





CHAPITRE VI. STUPÉFIANTS ET SUBSTANCES PSYCHOTROPES

t  P r o t o c o l e  a m e n d a n t  l e s  A c c o rd s .  C o n v e n t io n s  e t  P r o t o c o l e s  s u r  l e s  s tu p é f ia n t s  c o n c lu s  
À L a  H a y e  l e  23 j a n v i e r  1912, A G e n è v e  l e  i l  f é v r i e r  1925, l e  19 f é v r i e r  1925 e t  
LE 13 JUILLET 1931, A BANGKOK LE 27 NOVEMBRE 1931 ET A GENÈVE LE 26 JUIN 1936

Signé à Lake Success, New York, le 11 décembre 1946

U  décembre 1946, conformément au paragraphe 1 de l’article VII. 
3 février 1948, n° 186.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 12, p. 179.
Signataires (sous réserve d’acceptation) : 25. Parties : 62.

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ETAT:

Note : L’Assemblée générale des Nations Unies a approuvé le Protocole par sa résolution 54 (I)1 du 19 novembre 1946.

Les amendements énoncés dans l'annexe au Protocole sont entrés en vigueur aux dates indiquées en ce qui concerne les 
Accords et Conventions énumérés ci-après, conformément au paragraphe 2 de l'article M l du Protocole2 :

Accord concernant la suppression de la fabrication, du commerce intérieur et de l’usage de l’opium préparé,
avec Protocole, signé à Genève le 11 février 1925 .................................................................................... 27 oct 1947

Convention internationale de l’opium (avec Protocole) signée à Genève le 19 février 1925 ......................... 3 févr 1948
Convention pour limiter la fabrication et réglementer la distribution des stupéfiants (avec Protocole de

signature) signée à Genève le 13 juillet 1931 ............................................................................................  21 nov 1947
Accord relatif à la suppression de l’habitude de fumer l’opium signé à Bangkok le 27 novembre 1931 ........  27 oct 1947
Convention pour la répression du trafic illicite des drogues nuisibles, signée à  Genève le 26 juin 1936—  10 oct 1947

Participant

Afghanistan . . .  
Afrique du Sud3

Allemagne^ . .  
Arabie Saoudite
Argentine........
Australie........
Autriche........

Bélarus. 
Belgique 
Bolivie , 
Brésil ..

ChiU ........
Chine® . . . .  
Colombie . .  
Costa Rica3 
Cuba. . . . . .

Équateur

Unis 
d’Amérique 

Fédération de Russie
Fidji.......................
Finlande....................
France*...................
G rit? .. . . . . . . . . . . . . . . .
Guatemala3 ............

Signatures et acceptations du Protocole du 11 décembre 1946

Signature

15 déc 1946

11 déc 1946

11 déc
12 déc 
11 déc 
11 déc
14 déc

11 déc 
11 déc

1946
1946
1946
1946
1946

1946
1946

11 déc 1946
11 déc 1946 
13 déc 1946

Signature 
définitive (s), 
acceptation, 

succession (a)

11 déc
24 févr
23 juin
12 août 
11 déc 
11 déc
28 août
17 mai
13 août 
11 déc 
11 déc 
11 déc
17 déc 
11 déc 
11 déc
11 déc
11 déc

1946 s 
1948
1947 
1959 
1946 s
1946 s
1947 
1950 
1975 d  
1946 s 
1946 s 
1946 S 
1946 S 
1946 S 
1946 J 
1946 S 
1946 s

15 juin 1949
13 sept 1948
8 juin 1951

26 sept 1955 s

12 août 1947
25 oct 1947

1 nov 1971 d
3 févr 1948

10 oct 1947
21 févr 1949

Participant

H a ïti.........................
Honduras.................
Hongrie ..................
Inde .........................
Iran (République 

islamique d’) . . . .
Iraq3 .........................
Irlande ....................
Italie . . . ..................
Japon ......................

Signature

14 déc 1946

12 déc 1946

-iban .
Libéria 
Liechtenstein8
Luxembourg3 ..........
Mexique . . . ........ ..
Monaco ..................
Nicaragua................
Norvège3 ................
Nouvelle-Zélande . .
Panama....................
Papouasie-Nouvelle-

Guinée ................
Paraguay.................
Pays-Bas3 ...............
Pérou .......................
Philippines3 ............
Pologne ..................
République arabe

syrienne..............
République

dominicaine........

11 déc 1946

13 déc 1946 
U  déc 1946

14 déc 1946
11 déc 1946
26 nov 1948
11 déc 1946

Signature 
définitive (s), 
acceptation, 

succession (d)

31 mai 1951
11 déc 1946 s
16 déc 1955
11 déc 1946 s

11 déc
14 sept
18 févr
25 mars
27 mars 
13 déc
11 déc
25 sept 
13 oct
11 déc
21 nov
24 avr

2 juil 
U déc
15 déc

1946
1950
1948
1948 
1952 
1946
1946
1947
1949
1946
1947
1950 
1947 
1946 
1946

28 oct 1980 d

10 mars 1948

25 mai 1950
11 déc 1946 s

U déc 1946 s

11 déc 1946 s
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Participant

République tchèque7 .
Roumanie...............
Royaume-Uni ........
Slovaquie7 .............
Suède .....................
Suisse8 ...................

Signature

Signature 
définitive (s), 
acceptation, 

succession (d)

30 déc 
11 oct 
Il déc 
28 mai 
17 oct 
25 sept

1993 d 
1961
1946 1 
1993 d
1947 î  
1947

Participant Signature

Thaïlande................
Turquie....................
Ukraine.................... 11 déc 1946
Uruguay..................  14 déc 1946
Venezuela................ 11 déc 1946
Yougoslavie3 ..........  Il déc 1946

Signature 
définitive (s), 
acceptation, 

succession (i)

27 oct 1947 j 
U déc 1946 s 
8 janv 1948

19 mai 1948

NOTES :
1 Documents officiels de l'Assemblée générale,deuxième partie de la 

première session, résolutions (A/64/Add.l), p 81.

2 Le Protocole n'a pas apporté d’amendement formel à la 
Convention du 23 janvier 1912. Toutefois, son article ID dispose ce qui 
suit:

“Les fonctions attribuées au Gouvernement des Pays-Bas en 
vertu des articles 21 et 23 de la Convention internationale de l'opium 
signée il La Haye le 23 janvier 1912 et confiées au Secrétaire général 
delà Société des N ations avec le consentement du Gouvernement des 
Pays-Bas.par une résolutiondel’ Assemblée de la Société desNations 
e» date du 15 décembre 1920, seront exercées désormais par le 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.” 
LaConvention du 23 janvier 1912{quiadonc été amendéeen fait par 

le Protocole du 11 décembre 1946) est incluse dans le présent chapitre.

* La signature a été apposée sans réserve d’approbation, mais tes 
pleins pouvoirs prévoyaient la signature sous cette réserve.

4 Voir note 3 aa chapitre 1.2.

* Par une communication que le Secrétaire-général a reçue le
22 janvier 1960, le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne a déclaré que le Protocole s'appliquerait également au 
Land dt Berlin à compter du 12 août 1959, date de son entrée en vigueur 
k l’égard de la République fédérale d’Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, des communications ont été 
adressées au Secrétaire général par les Gouvernements de la Hongrie, de 
la Pologne, de la Roumanie, de la Tchécoslovaquie et de l’Union d« 
Républiques socialistes soviétiques, d’uneparLetparlesGouvemeaeots 
des États-Unis d'Amérique de la France, de la République fédérale 
d’Allemagne et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord, d'autre paît Ces communications sont identiques en substance, 
mutais mutandis, aux communications correspondantes reproduites n 
note 2 au chapitre m .3.

Par la suite, dans une communication reçue le 3 octobre 1990, le 
Gouvernement hongrois a notifié au Secrétaire général que, l'Etat 
allemand ayant réalisé son unité le jour même [3 octobre 1990]. ilavait 
décidé de retirer, avec effet à cette date, la déclaration qu'il avait faitei 
l'égard de la déclaration d'application au Land de Berlin formulée par 1> 
République fédérale d’Allemagne.

Voir aussi note 4 ci-dessus.

6 Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc. 
au nom de la Chine (note 5 au chapitre 1.1).

7 La Tchécoslovaquie avait signé te Protocole définitivement, le 
U décembre 1946. Voir aussi note 21 au chapitre 1.2.

8 Le Gouvernement de la Confédération suisse, dans l'instrument 
d’acceptation du Protocole, a déclaré que la déclaration d’acceptatioo 
valait aussi pour la Principauté de Liechtenstein.
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2. Convention in te rn a tio n a le  de  L’opium 

La Haye, 23 janvier 19121

Observation2: Cette Convention, bien qu’elle n’ait pas été conclue sous les auspices de la Société des Nations, a servi de point de 
départ au système élaboré par la Société des Nations, et elle a  été en quelque sorte inccnporée à  ce système.

TéUau}des signatures de la Convention, des signatures du Protocole de signature des Puissances non représentées à la première
conférence de l ’opium, visé à Vavant-demier alinéa de l'article 22 de la Convention, des ratifications de la Convention et des 
signatures du Protocole relatif à la mise en vigueur4 de la Convention, visé sous B du Protocole de clôture de la troisième 
Conférence de l ’opium.
[Les ratifications et les signatures en vertu de l'article 295 du Traité de la paix de Versailles ou d’un article analogue d’un autre 

traité de paix sont marquées du signe astérisque (*).]
Signatures du Signatures du
Protocole des Protocole relatif à

Puissances non ht mise en vigueur
représentées à la Ratifications de la Convention

Signatures de la Conférence de de la Convention (dates de l'entrée
Participant Convention VOpium et adhésions en vigueur)

Afghanistan..................................... 5 mai 1944
Albanie ................................... 3 févr 1925 3 févr 1925 3 févr 1925
Allemagne....................................... 23 janv 1912 10 janv 1920* 10 janv 1920*
Amérique (Etats-Unis d’) ................. 23 janv 1912 15 déc 1913 11 févr 1915
Arabie Soudienne ( a ) ....................... 19 févr 1943
Argentine........................................  ^  1912 23 avr 1946
Autriche..........................................  16 juU 1920* 16 juil 1920*
Belgique .̂.......................................  18 juin 1912 16 juin 1914 14 mai 1919

Congo belge et territoire sous
mandât du Ruanda-Urundi (a) 29 juil 1942

Bolivie ........................... 4 juin 1913 10 janv 1920* 10 janv 1920*
Bl&a ...........  .......................  16 oct 1912 23 déc 1914 10 janv 1920*
Grande-Bretagne6 ........................... 23 janv 1912 15 juü 1914 10 janv 1920*

Î J J 2 ? ........................................  2 mars 1914 9 août 1920* 9 août 1920*
n J  ................................... 2 juil 1913 16 janv 1923 18 mai 1923
Oing*...................  .......................  23 janv 1912 9 févr 1914 11 févr 1915

........  .......................  15 janv 1913 26 juin 1924 30 juin 1924
S S l .............. ........................  25 avr 1912 1 août 1924 29 juil 1925

............ ..................... 8 mai 1913 8 mars 1920* 8 mare 1920*
............1 !......................  17 déc 1912 10 juil 1913 21 oct 1921

Dominicaine (République)............... 12 nov 1912 7 juin 1923 14 avr 1931
Eevoteto) ................................. 5 juin 1942
P „ r  ................... 2 juil 1912 25 févr 1915 23 août 1923
S " ................; ; ......................  23 oct 1912 25 janv 1919 11 févr 1921

.......... ...........................  9 janv 1923 20 avr 1923 21 janv 1931
Fin]ande.........................................  24 avr 1922 16 mai 1922 1 déc 1922
w i l ..............! ..........................  23 janv 1912 10 janv 1920* 10 janv 1020*

.......... ........................... 30 mars 1920* 30 mars 1920*
(Wmaia.............. j ü ! .................. 17 juin 1912 27 août 1913 10 janv 1920*
2 2    ....................... 21 août 1912 30 juin 1920* 30 juin 1920*
Honduras........................................  5 juü 1912 29 août 1913 3 avr 1915
Hongrie ..........................................  26 juü 1921* 26 juü 1921*
Iran12.............................................. 23 janv 1912
Italie...............................................  23 janv 1912 28 juin 1914 10 janv 1920
Japon.............................................  23 janv 1912 10 1920 10 Janv 1920
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Signatures de la 
Participant Convention

Lettonie ............................................
Libéria ...............................................
Liechtenstein13.................................
Lithuanie ..........................................
Luxembourg......................................
M exique............................................
Monaco ............................................
N icaragua..........................................
N o rv è g e ............................................
Panam a..............................................
Paraguay (a ) ......................................
Pays-Bas............................................  23 janv 1912
Pérou ................................................
Pologne ............................................
RwtugaJ ............................................  23 janv 1912
Roum anie..........................................
R ussie ................................................. 23 janv 1912
S alvador............................................
Suède15..............................................
Suisse1 6 .............................................
Tchécoslovaquie1 4 ...........................
Thaïlande17 ......................................  23 janv 1912
T urqu ie..............................................  15 sept 1933
Uruguay ............................................
Venezuela.......................... ................
Yougoslavie......................................

Signatures du 
Protocole des 

Puissances non 
représentées à la 

Conférence de 
VOpium

Ratifications 
de ta Convention 

et adhésions

6 févr 1922 25 mars 1924
30 juin 1920*

7 avr 1922
18 juin 1912 21 août 1922
15 mai 1912 2 avr 1925

1 mai 1923 20 févr 1925
18 juil 1913 10 nov 1914
2 sept 1913 12 nov 1914

19 juin 1912 25 nov 1920*
14 déc 1912 17 mars 1943

28 juil 1914
24 juil 1913 10 janv 1920*

10 janv 1920*
15 déc 1913

27 déc 1913 14 sept 1920*

30 juil 1912 19 sept 1922
27 août 1913 17 avr 1914
29 déc 1913 15 janv 1925

10 janv 1920*
10 juil 1913
15 sept 1933

9 mars 1914 3 avr 1916
10 sept 1912 28 oct 1913

10 févr 1920*

Signatures b  
Protocole relatif i 
la mise en riguar
de la Convenÿen 
(dates de l’entrü 

en vigueur)

18 janv 1932 
30 juin 1920*

21 août 1922
$ mai 1925

26 niai 1925
3 nov 1920

20 sept 1915
25 nov 1920*

11 févr 1915 
10 janv 1921? 
10 janv 1920*
8 avr 1920*

14 sept 19$

29 mai 1931
13 janv 1921
15 janv 1925 
10 janv m  
10 janv 192CT 
15 sept 1933 
10 janv 192®
12 juil lÇ , 
10 fév 1̂ 20

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de 
VOrganisation des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant**-19
Adhésion, 

succession (d)

Baham as...................  i l
C a m b o d g e » . . . . : . : : : : : : : : : ; : ; ; ; : :  3
C am eroun.............................................  20
Chypre ...................................................  16
C ongo ...................................................... 15
Côte d’iv o ire .........................................  8
E th io p ie ...............................  2«
F id j i ........................................... ; ; ; ; ; ;  x
G h an a ..................................... .............. 3
Indonésie ........................... ;. * ’ .......... 29
Israël..................... ..........................; ; # i 2
Jamaïque ............................ W : ; : ; : ; .  26
Jordanie ................................................. 12
Lesotho.............................: : : : : : : : : : :  4
Liban .....................................; ; ; ..........  24
M alaisie ...........................21
M alaw i....................  ....................... y j
M a ite .........................\

août
oct
nov
mai
oct
déc
déc
nov
avr
mai
mai
déc
mai
nov
mai
août
juil
janv

1975 d
1951 d
1961 d  
1963 d
1962 
1961 
1948 
1971 
1958 
1958
1952
1963 
1958 
1974 
1954 
1958
1965
1966

d
d

d
d

Participant

Maurice .........................................
Niger ........................................................
N igéria......................................................
Papouasie-Nouvelle-Guinée..................
Philippines................................................
République arabe syrienne......................
République centrafricaine ....................
République démocratique populaire lao
République tchèque14 .............................
Rwanda ....................................................
Sénégal......................................................
Sierra Leone..............................................
Slovaquie14 .....................................
Sri L an k a ..................................................
Trinité-et-Tobago..................................
Z a ïre ..........................................................
Zam bie......................................................

Adhésjo
success

IS juil
25 août
26 juin 
28 oct 
30 sept 
20 janv

sept
oct

30 déc
5
2

mai 
mai 

13 mars 
28 mai 

déc 
avr

4
11
31 mai 

9 avr
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VOTES:
I Enregistrée n° 222. voir le Recueil des Traités de la Société de» 

Nations, vol. 8, p. 187.

I Voit note 2 au chapitre VI. 1.

} Ce tableau, qui figurait dans les annexes au Rapport 
supplémentaire sur l'oeuvre de la Société, est reproduit ici à titre de 
tocumentatioa.

4 LaConventionestinitialemententréeenvigueurlell février 1915, 
tooformément aux dispositions du Protocole relatif à la mise en vigueur 
je b Convention.

5 Sous réserve d’adhésion ou de dénonciation en ce qui concerne le 
Ctogo belge.

* Avec la déclaration suivante :
Les articles de la présente Convention, si elle est ratifiée par le 

Gouvernement de Sa Majesté Britannique, s’ïppüquerontil'Empire 
des Iodes britanniques, à Ceylan, aux Straits Settlements. & 
Hong kong et à Weï Hai-Weï, sous tous les rapports, de la même 
façon qu’ils s’appliqueront au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande; mais le Gouvernement de Sa Majesté britannique se 
réserve le droit de signer ou de dénoncer séparément ladite 
Convention au nom de tout Dominion, Colonie, Dépendance ou 
Protectorat de Sa Majesté autres que ceux qui ont été spécifiés.
En vertu de la réserve mentionnée ci-dessus, la Grande-Bretagne a 

tigné la Convention pour les Dominions, Colonies, Dépendances et 
Protectorats suivants : Canada, Terre-Neuve, Nouvelle-Zélande, Brunei, 
Chypre, Protectorat de l’Afrique Orientale, îles Falkland, Protectorats 
malais, Gambie, Gibraltar, Côte de l’Or, Jamaïque, Johore, Kedah, 
Kelantan, Perlis, lYengganu, Malte, Nigéria du Nord, Bornéo 
septentrional, Nyassaland, Sainte-Hélène. Sarawak, Seychelles, 
Somaliland, Nigéria du Sud, Trinidad, Ouganda, le 17 décembre 1912; 
potr la Colonie de Fidji, le 27 février 1913; pour la Colonie de 
Sierra-Ltone, le Protectorat des ües Gilbert et Ellice et le Protectorat des 
îles Salomon, le 22 avril 1913 ; pour le Gouvernement du Commonwealth 
d’Australie, le 25 juin 1913; pour les ües Bahamas et pour les trois 
Colonies des lies du Vent, savoir: Grenade, Sainte-Lucie et 
Saint-Vmcent, le 14 novembre 1913; pour les îles Sous-le-Vent, le
30 janvier 1914; pour la Guyane britannique ainsi que pour le Honduras 
britannique, le 11 février 1914; pour le Gouvernement de l’Afrique du 
Sud le 11 mars 1914; pour Zanzibar, la Rhodésie du Sud et du Nord, le 
Bassoutoland. le Protectorat du Betchouanaland et Swaziland, le 28 mars 
1914; pour la Colonie de Barbade, le 4  avril 1914; pour l’île de France 
(Marçice) et ses dépendances, le 8 avril 1914; pour les îles Bermudes, le 
U juillet 1914; pour la Palestine, le 21 juin 1924; pour les' 
Nouvelles-Hébrides (avec la France), le 21 août 1924; pour l'Irak, le
20 octobre 1924.

7 Voir note 3 de la Partie Ü.2.

* Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc. 
u nom de la Chine (note 5 au chapitre 1.1).

5 Sous réserve de T approbation du Corps législatif de la Colombie.

19 La signature du Protocole des Puissances non représentées à la 
Conférence ainsi que la ratification ont été effectuées par le Danemark 
pour l'Islande et les Antilles danoises; la signature du Protocole relatif à 
b mise en vigueur a été effectuée pour le Danemark et l’Islande.

II Sous réserve d’une ratification ou d'une dénonciation 
éventuellement séparée et spéciale en ce qui concerne les protectorats

La France et la Grande-Bretagne ont signé la Convention pour 
Nouvelles-Hébrides le 21 août 1924.

K Sous réserve des articles 15,16,17,18 et 19 (l’Iran n’ayant pas de 
****# avec la Chine) et du paragraphe o) de l'article 3.

13 Le Ministre des Affaires étrangères des Pays-Bas, par une lettre en 
dale du 14 octobre 1936, a transmis au Secrétariat, à la demande de la 
ugstion de Suisse i  La Haye, la déclaration suivante ;

“Aux termes des arrangements intervenus en 1929et 1935entre 
le Gouvernement de la Principauté de Liechtenstein et le 
Gouvernement suisse en application du TVaité d’union douanière 
conclu le 29 mars 1923 entre ces deux pays, la législation suisse sur 
les stupéfiants, y compris l’ensemble des mesures prises par les 
autorités fédérales en exécution des différentes conventions 
internationales relatives aux drogues nuisibles, est applicable, 
pendant la durée du traité d’union douanière, au territoire de la 
Principauté de la même façon qu’au territoire de laConfédération. La 
Principauté de Liechtenstein participe, en conséquence, pendant la 
durée dudit traité, aux conventions internationales conclues ou i  
conclure en matière de stupéfiants sans qu’il soit nécessaire ni 
opportun qu’elle y adhère séparément."

*4 Voir note 21 au chapitre 1.2.

11 Sous réserve de la déclaration suivante :
“L’opium n’étant pas fabriqué en Suède, le Gouvernement 

suédois se contentera pour le moment de prohiber l’importation de 
l’opium préparé, mais se déclare en même temps prêt à prendre les 
mesures visées dans l’article 8 de la Convention si l’expérience en 
démontre l’opportunité.”

16 Sous réserve de ratification et avec la déclaration qu’il ne sera pas 
possible au Gouvernement suisse de promulguer les dispositions légales 
nécessaires dans le délai fixé par la Convention.

17 Sous réserve des articles 15,16,17,18 et 19 (la Thaïlande n’ayant 
pas de traité avec la Chine).

18 Dans une notification reçue le 21 février 1974, le Gouvernement de 
laRépubliquedémocratiqueallemandeavaitindiquéqu’elleavaitdéclaré 
ta ré application de la Convention à compter du 16 décembre 1957.

A cet égard, le Secrétaire général avait reçu, le 16 mars 1976, la 
communication suivante du Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne :

Le Gouvernement de ta République fédérale d’Allemagne 
déclare, au sujetdela communication de la République démocratique 
allemande, en date du 7 février 1974. concernant l’applicaüon à 
compter du 16 décembre 1957 de la Convention internationale de 
l’opium du 23 janvier 1912, que, dans les relations entre la 
République fédérale d’Allemagne et la République démocratique 
allemande, l’effet de cette déclaration ne remonte pas au-delà du 
21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le 17 juin 1976, le 

GouvemementdelaRépubliquedémoctatiqueaUemandeavaitdéclaréce 
qui suit :

Le Gouvemementde la République démocratique allemande est 
d’avis que, conformément aux règles applicables du droit 
international et i  la pratique internationale des Etats, la 
réglementation concernant la réapplication des accords conclus en 
vertu du droit international est une affaire relevant de la compétence 
intérieure des Etats successeurs intéressés. Par conséquent, la 
République démocratique al lemande a le droit de déterminer la date 
de réapplication de la Convention internationale de l’opium du
23 janvier 1912, àlaquelle elle s’est déclarée être partie par voie de 
succession.
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

19 Par notifications communes reçues des Gouvernements de la 
France et duViêt-Nam (voir note 26 au chapitre 1.2) le U août 1950, des 
Gouvernements de la France et du Laos (voir note 20 au chapitre 1.2.) le
7 octobre 1950etdesGouvemementsdelaFranceetduCambodge(voir 
note 7 au chapitre 1.2) le 3 octobre 1951, par laquelle était donné avis du 
transfert des charges et obligations découlant de l’application de cette 
Convention dans ces pays. On notera que la République du Viet Nam 
avait succédé à la Convention le 11 août 1950 (voir note 1 au 
chapitre m.6).
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VU : Stupéfiants— Accord de 1925 tel qu’amendé

x  A cco rd  c o n c e rn a n t l a  suppression  d e  u  f a b r ic a t io n ,  d u
COMMERCE INTÉRIEUR ET DE L'USAGE DE L’OPIUM PRÉPARÉ

Signé i  Genève U11 février 1925 et amendé par te Protocole signé à Lake Success, New York, te 11 décembre 1946

ENTRÉE EN VIGUEUR : 27 octobre 1947, date à laquelle les amendements à l’Accord, tels que contenus dans l'an*»
au Protocole du 11 décembre 1946, sont entrés en vigueur confonnément au paragraph 
de l’artide VII do Protocole.

Participant1

Signature 
définitive ou 

acceptation du 
Protocole du 

U décembre 1946, 
notification 
concernant 

l'Accord sous sa 
forme modifiée (d)

Cambodge1.........................................  3 oct 1951 d
France................................................. 10 oct 1947
Inde ...................................................  11 déc 1946
Japon ................................................. 27 mars 1952

Participant

Signature 
définitive ou 

acceptation dt 
Protocole du 

11 décembre 194f, 
notification 
concernant 

VAccord sous sa 
forme modifiée (ij

Pays-Bas............................................... ..10 mais 1948
République démocratique populaire lao1 7 oct 1950 a
Royaume-Uni ................ ...................... ..11 déc 1946
Thaïlande............................................... ..27 oct 1947

NOTES:

1 La République du Vîet Nam avait succédé i  l’Accord le 11 août 1950. A cet égard et à l’égard de* succession» du Cambodge et de la RépuWiq* 
démocratique populaire lao, voir note 19 au chapitre VI.2.
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4. A cco rd  r e l a t i f  à  l a  su p p re s s io n  d e  l a  f a b r ic a t io n ,  d u  c o m m e rc e  i n t é r i e u r  e t  d e  l 'u s a g e  d e  l ’op ium  p r é p a r é

Genève, U  février 19251

EN VIGUEUR depuis le 28 juillet 1926 (article 14).

Ratifications
EMPIRE BRITANNIQUE (17 février 1926)

La signature du présent Protocole est soumise, en ce qui concerne les protectorats britanniques, aux conditions figurant à  l’article 
MH de l’Accord.

Birmanie2
INDE (17 février 1926)
FRANCE (29 avril 1926)
JAPON (10 octobre 1928)
PAYS-BAS (y compris les Indes néerlandaise, Surinam et Curaçao) (1er mars 1927)
PORTUGAL (13 septembre 1926)

Tout en acceptant le principe du monopole, tel qu’il est formulé à  l ’article premier, ne s’engage, en ce qui concerne la date à 
laquelle les mesures prévues au premier paragraphe entreront en vigueur, que sous réserve de la disposition du paragraphe 2 
du même article.

Le Gouvernement portugais, étant lié par un contrat conforme aux dispositions de la Convention de La Haye de 1912, ne pourra 
mettre à exécution les stipulations du paragraphe 1 de l’article VI du présent Accord, aussi longtemps que les obligations 
découlant de ce contrat persisteront.

THAÏLANDE (6 mai 1927)
Réserve faite de l’article I, paragraphe 3, a, relatif à  la date à laquelle cette disposition entrera en vigueur, et réserve faite de 

l’article V. La raison de ces réserves a été expliquée par le premier délégué de la Thaïlande le 14 novembre 1924. Le 
Gouvemement thaï espère mettre en vigueur le système d’enregistrement et de rationnement dans la période de trois ans; 
à la fin de cette période, la réserve en ce qui concerne l’article I, paragipabe 3 a), deviendra caduque.

NOTES:

1 Enregistré sous le numéro 1239. Voir le Recueil des Traités de la Société des Nations, vol. S i, p. 337.

J Voir note 3 en Partie H2.
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î . Convention internationale de  L’opiu m  

Signée à Genève le19 février 1925 et amendée par le Protocole signé à Lake Success, New York, le 11 décembre 194i

ENTRÉE EN VIGUEUR: 3 février 1948, date à laquelle les amendements, tels que contenus dans l’annexe au Protocole 
du 11 décembre 1946, sont entrés en vigueur conformément au paragraphe 2 de l'article VD 
du Protocole.

Signature définitive 
ou acceptation du Adhésion (a),

Protocole du ou succession
11 décembre 1946, (d) concernant 
ou succession à la la Convention 

Convention et audit sous sa forme
Participant* Protocole modifiée

Afghanistan........... ...................29 janv 1957 a
Afrique du Sud........  24 févr 1948
Algérie ................... ...................31 oct 1963 a
Allemagne2 ...........  12 août 19S9
Argentine...............  11 déc 1946
Australie.................  28 août 1947
Autriche.................  17 mai 1950
Bahamas.................  13 août 1975
Belgique.................  11 déc 1946
B énin..................... ................... 5 déc 1961 à
Bolivie...................  14 déc 1946
B résil.....................  17 déc 1946
BurkinaFaso.............................26 avr 1963 a
Cambodge1............. ....................3 oct 1951 d
Cameroun............... ...................20 nov 1961 d
Canada...................  11 déc 1946
C hili.......................  11 déc 1946
Colombie . . . .......... 11 déc 1946
Congo..................... ...................15 oct 1962 d
Côte d 'ivo ire .......... ................... 8 déc 1961 d
Danemark................ 15 juin 1949
Egypte .................... 13 sept 1948
Equateur.................. 8 juin 1951

ag n e .................. 26 sept 1955
biopie ................. ................... 9 sept 1947 a

Fédération de Russie 25 oct 1947
Fidji .......................  1 nov 1971
Finlande.................  3 févr 1948
France.....................  10 oct 1947
Ghana..................... ................... 7 avr 1958 d
G rèce.....................  21 févr 1949
H aïti.......................  31 mai 1951
Honduras...............  U déc 1946
Hongrie .................  16 déc 1955
Inde .......................  11 déc 1946
Indonésie............... ................... 3 avr 1958 a
Iraq......................... 14 sept 1950
Irlande ...................  18 févr 1948
Israel....................... ...................16 mai 1952 a
Italie.......................  25 mars 1948
Jamaïque ............... .................. 26 déc 1963 d
Japon .....................  27 mars 1952
Jordanie ................. ................... 7 mai 1958 a
Lesotho...................................... 4 nov 1974 d

Signature définitive 
ou acceptation du 

Protocole du
I l  décembre 1946, 
ou succession à la 

Convention et audit 
Participant Protocole

Liban ........ .............  13 déc 1946
Liechtenstein3 ........  25 sept 1947
Luxembourg............  13 oct 1949
Malaisie..................
Malawi....................
Maroc......................
Maurice ..................
Monaco ..................  21 nov 1947
Niger ......................
Nigéria....................
Norvège..................  2 juil 1947
Nouvelle-Zélande . .  11 déc 1946
Ouganda..................
Papouasie-Nouvelle-

Guinée ................
Pays-Bas................  10 mars 1948
Pologne ..................  11 déc 1946
République arabe

syrienne..............  11 déc 1946
République 

centrafricaine. . . .
République 

démocratique 
populaire lao1 . . .

République
dominicaine........  U  déc 1946

République tchèque4
Roumanie................  11 oct 1961
Royaume-Uni........  U  déc 1946
Rwanda ..................
Sénégal....................
Sierra Leone............
Slovaquie4 ..............
Sri Lanka................
Suède...................... 17 oct 1947
Suisse3 .................... 25 sept 1947
Thaïlande................ 27 oct 1947
Togo........................
Trinité-et-Tobago ..
Turquie....................  11 déc 1946
Yougoslavie............  19 mai 1948
Zaïre....................
Zambie....................

Adhésion (a), 
ou succession 
(d) concernai 
la Convention 
sous sa form 

modifiée

21 août 1958 d
22 juü 1965 rf 
7 nov 1956 d

18 juil 1969 (i

25 août 1961 d
26 juin 1961 i

20 oct 1965 i 

28 oct 1980 J

4 sept 1962 d 

7 oct 1950 d

30 déc 1993 d

5 août 19644 
2 mai 1963 d

13 mars 1962 d
28 mai 1993 d
4 déc 1957 4

27 févr 1962 ^
11 avr 1966d

31 mai 19$4
9 avr 1973 4

1 La République du Viet Nam avait succédé à la Convention le 11 août 1950. À cet égard et à l’égard des successions du Cambodge*1** 
République démocratique populaire lao. voir note 19 au chapitre VI.2.

2 Vïir note 3 au chapitre 1.2.
Avec œciarauon o application a la rnncipaute ae uecniensiein.  ̂j,

4 La Tchécoslovaquie, en vertu de sa signature définitive le U décembre 1946 du Protocole du U décembre 1946 portant amendetn® 
Convention de 1925, était devenue il la date de cette signature, participant à la Convention. Voir aussi note 21 au chapitre 1.2.
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6. a )  C o n v e n t io n  i n t e r n a t i o n a l e  d e  l ’op ium  

Genève, 19 février 19251

EN V IG U E U R  depuis le 25 septembre 1928 (article 36).

gatifkaüons ou adhésions définitives

Allemagne (15 août 1929)
Sous la réserve annexée au procès-verbal de la séance 

plénière du 16 février 1925. (La validité de la signature 
et la ratification de cette Convention sont subordonnées 
à la condition de la présence d'un expert allemand 
comme membre du Comité central.)

Argentine (18 avril 1946)
Autriche (25 novembre 1927)
Belgique (24 août 1927)

N engage ni le Congo belge, ni le territoire du 
Ruanda-Urundi placé sous le mandat de la Belgique. 

Congo belge et territoire sous mandat du Ruanda-Urundi
(17 décembre 1941 a) 

Bolivie (15 avril 1932 c)
1. Ne s’engage pas à restreindre la culture ni la production 

de la coca dans le pays, ni à interdire l’usage des 
feuilles de coca parmi la population indigène.

2. L’exportation des feuilles de coca sera soumise au 
contrôle du Gouvemement bolivien au moyen de 
certificats d’exportation.

3. Pour l’exportation de la coca, le Gouvernement 
bolivien éteigne les endroits suivants : Villazon, 
Yacuiba, Antofagasta, Arica et Mollendo.

Brésil (10 juin 1932)
Empire britannique (17 février 1926)

La ratification ne s’étend pas au Dominion du Canada ni à 
l’Etat libre d’Irlande, et, conformément à la faculté 
réservée aux termes de l’article 39 de la Convention, 
ladite ratification n’engage pas la Colonie de Bahamas 
ni l’Etat de Sarawak placé sous la protection de Sa 
Majesté Britannique.

Etat de Sarawak (11 mars 1926 a
Bahamas (22 octobre 1926 a
Birmanie2
Canada (27 juin 1928
Australie (17 février 1926
Nouvelle-Zélande (17 février 1926

Y compris le territoire sous mandat du Samoa occidental. 
Union Sud Africaine (17 février 1926
Mande (1er septembre 1931
Inde (17 février 1926
Irak (8 août 1931 a
Bulgarie (9 mars 1927
Chili (11 avril 1933
Colombie (3 décembre 1930 a
Costa Rica (8 janvier 1935 a
Cuba (6 juillet 1931
Danemark (23 avril 1930
«publique Dominicaine (19 juillet 1928 a
Egypte (16 mars 1926 o

Ratifications ou adhésions définitives

Equateur (23 octobre 1934 a)
Espagne (22 juin 1928)

Engage aussi les Colonies espagnoles et le Protectorat 
espagnol du Maroc.

Estonie (30 août 1930 a)
Finlande (5 décembre 1927 a)
France (2 juillet 1927)

Le Gouvernement français est obligé de faire toutes ses 
réserves en ce qui concerne les colonies, protectorats et 
pays sous mandat, dépendant de son autorité, sur la 
possibilité de produire régulièrement, dans le délai 
strictement imparti, des statistiques trimestrielles 
prévues à  l’alinéa 2 de l’article 22.

Grèce (10 décembre 1929)
Haïti (30 novembre 1938 a)
Honduras (21 septembre 1934 fl)
Hongrie (27 août 1930)
Italie (Pour le Royaume et les colonies) (11 décembre 1929 a) 
Japon (10 octobre 1928)
Lettonie (31 octobre 1928)
Liechtenstein3
Lithuanie (13 février 1931 a)
Luxembourg (27 mars 1928 a)
Monaco (9 février 1927 a)
Norvège (16 mars 1931 a)

NouveBes-Hébrides (27 décembre 1927 a)
Paraguay (25 juin 1941 a)
Pays-Bas (y compris les Indes néerlandaises,

Surinam et Curaçao) (4 juin 1928)
Pologne (16 juin 1927)
Portugal (13 septembre 1926)
Roumanie (18 mai 1928 a)
Saint-Marin (21 avril 1926 a)
Salvador (2 décembre 1926 a)
Soudan (20 février 1926)
Suède (6 décembre 1930 a)
Suisse3 (3 avril 1929)

En se référant à la déclaration formulée par la délégation 
suisse à  la trente-sixième séance plénière de la 
conférence, concernant l’envoi des statistiques 
trimestrielles prévues à  l’article 22, chiffre 2. 

Tchécoslovaquie4 (11 avril 1927)
Thaïlande (U  octobre 1929)
Turquie (3 avril 1933 a)
Union des Républiques socialistes soviétiques

(31 octobre 1935 a)
Uruguay (11 septembre 1930 a)
Venezuela (19 juin 1929 a)
Yougoslavie (4 septembre 1929)

Albanie 
ban

Signatures ou adhésions non encore suivies de ratification
Nicaragua

Ad referendum et sous réserve de la satisfaction qui sera 
donnée par la Société des Nations à la demande de l’Iran 
exposée dans son mémorandum OD.C.24.
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Actes postérieurs à  la  date à  laquelle le  Secrétaire général de  
[ ’Organisation des Nations Urnes a  assumé les fonctions d e  dépositaire

Participant? Succession

Bahamas..............................................  13 août
F id ji .................................................... 1 nov
Fapouaâe>Nouvelle-GtBnée................ 28 oct

Participant Succession
1975 République tchèque4 .............................  30 déc 1993
1971 Slovaquie4 .............................................  28 nui 1993
1980 Tonga.....................................................  5 sept 1973

b) P r o t o c o l e

Genève, 19février 192S

EN VIGUEUR depuis le 25 septembre 1928.

Ratifications ou adhésions définitives

Allemagne (15 août 1929)
Argentine (18 avril 1946)
Empire britannique (17 février 1926)

(Même réserve que pour la Convention.)
Etat de Sarawak (U mars 1926 a)
Bahamas
Birmanie*

(22 octobre 1926 a)

Canada (27 juin 1928)
Australie (17 février 1926)
Nouvelle-Zélande (17 février 1926)
Union Sud-Africaine (17 février 1926)
Inde (17 février 1926)
Irak (8 août 1931 a)
Bolivie (15 avril 1932 a)
Bulgarie (9 mars 1927)
Chili (U avril 1933)
Colombie (3 décembre 1930 a)
Costa Rica (8 janvier 1935 a)
Cuba (6 juillet 1931)
Egypte (16 mars 1926 a)
Equateur (23 octobre 1924 a)

Ratifications ou adhésions définitives

Espagne 
Estonie 
Finlande 
Grèce 
Haïti 
Honduras 
Japon 
Lettonie 
Luxembourg 
Pays-Bas (y compris les Indes néerlandaises, 

Surinam et Curaçao)
Portugal 
Roumanie 
Salvador 
Soudan
Tchécoslovaquie4 
Thaïlande 
Turquie 
Venezuela 
Yougoslavie

(19 avril 1920 «) 
(30 août 1930A 

(5 décembre 1927 «) 
(10 décembre 1929) 

(30 novembre 1938 a) 
(21 septembre 19341) 

(10 octobre 1928) 
(31 octobre 1928) 

(27 mais 1928)

(4 juin 1928) 
(13 septembre 1926) 

(18 mai 1928 «) 
(2 décembre 1926(i) 

(20 février 192® 
(U avril 1927) 

(11 octobre 1929) 
(3 avril 1933 â) 
(19 juin 1929*1 

(4 septembre 1929)

Albanie

Participant

Signatures non encore suivies de ratification
Iran Nicaragua

Actes postérieurs à  la date à  laquelle le Secrétaire générai de  
l'Organisation des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Succession Participant Succession

Bahamas..............................................  13 août 1975
Fidji ...................................................  1 nov 1971
Papouasie-Nouvelle-Guinée...............  28 oct 1980

République tchèque4 ............ ................ 30 déc 1993
Slovaquie4 ............................................. 28 mai 1993
Tonga' ..................................................  5 sept 1973

NOTES:
1 Enregistrée tous le numéro 1845. Voir le Recueil dts Traités de 1a 

Société des Nation*, voL 81, p. 317.

2 Voir not* 3 en Partie 11-2.

5 Le Département politique fédéral misse, par une lettre en date du 
1S juillet 1936, a fait lavoir au Secrétariat ce qui suit :

“Au* tenne* des arrangements intervenus en 1929 et 1935 entre 
le Gouvernement de la Principauté de Liechtenstein et te 
Gouvernement suisse en application du Traité d’union douanière 
conclu le 29 mars 1923 entre ces deux pays, la législation suisse sur 
les stupéfiants, y compris l'ensemble des mesures prises par tes 
autorités fédérales en exécution des différentes conventions 
internationales relatives aux drogues nuisibles, est applicable, 
pendant la durée du Traité d’union douanière, au territoire de la 
Principauté de lamême façon qu’au territoire de laConfédération. La 
Principauté de Liechtenstein participe, en conséquence, pendant la

durée dudit traité, aux conventions internationales conclues c« I 
conclure en matière de stupéfiants sans qu’il soit nécessaire * 
opportun qu’elle y adhère séparément”

4 Voir note 21 au chapitre 1.2.
s Dans une notification reçue le 21 février 1974, leGouvememeo  ̂

la République démocratique allemande avait indiqué que la Républiqw 
démocratique allemande avait déclaré la réapplication de la Convert# 
à compter du 7 avril 1958.

A cet égard, le Secrétaire général avait reçu le 16 mars 1976.1 
communication suivante du Gouvernement de la République féd&v 
d’Allemagne :

Le Gouvernement de la République fédérale d'AUem»!” 
déclare, au sujetde la communication de la République démocratie 
allemande, en date du 31 janvier, concernant l’application i  conp* 
du 7 avril 1958 de la Convention internationale de l’opiuin • 
19 février 1925, que, dans ks relations entre la Républ^
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démocratique allemande, l’effet de cette déclaration ne remonte pat 
«nlelàduîl juin 1973.
Fit b suie, dans une communication reçue le 17 juin 1976, le 

favtraement de la République démocratique allemande avait déclaré : 
Le Gouvemement de la République démocratique allemande est 

d'avis que, confonnément aux règles applicables du droit 
international et à la pratique internationale des Etats, la 
réglementation concernant la té-application des accords conclus en

vertu du droit international est une affaire relevant de la compétence 
intérieure des Etats successeurs intéressés. Par conséquent, la 
République démocratique allemande a le droit de déterminer la date 
de ré-application de la Convention internationale de l’opium du
19 février 1925, à laquelle elle s'est déclarée être partie par voie de 
succession.
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.
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7. C o n v en tio n  p o u r  l im i te r  l a  fa b r ic a tio n  e t  r é g le m e n te r  l a  d i s t r i b u t i o n  d e s  s t u p é f ia n t s

Signée à Genève le 13 juillet 1931 et amendée par U Protocole signé à lake Success, New York, le 11 décembre 1946

ENTRÉE EN VIGUEUR: 21 novembre 1947, date à laquelle les amendements, tels que contenus dans l’annexe au 
Protocole du 11 décembre 1946, sont entrés en vigueur conformément au paragraphe 2 de 
l’article VII do Protocole.

Participant1

Afghanistan ............
Afrique du Sud........
Albanie...................
Algérie . . . ..............
Allemagne2 ............
Arabie Saoudite . . . .
Argentine................
Australie..................
Autriche..................
Bahamas..................
Belgique..................
Bénin ......................
Brésil . . . . : ............
Burkina F a s o ..........
Cambodge1 ..............
Cameroun................
Canada ....................
Chili........................
Chine3 ....................
Colombie................
Congo......................
Côte d’ivo ire ..........
Danemark................
Egypte ....................
Equateur..................
Espagne ..................
États-Unis

d’Amérique........
Éthiopie ..................
Fédération de Russie
F id ji........................
Finlande..................
France .....................
Ghana.....................
G rèce .....................
Guinée ...................
H aïti.......................
Honduras................
Hongrie .................
Inde .......................
Indonésie ...............
Iran (République

islamique a ) ___
Iraq .........................
Irlande ...................
Israel .......................
Italie.......................
Jamaïque ...............
Japon .....................
Jordanie .................

Signature définitive 
■ ou acceptation du 

Protocole du 
11 décembre 1946, 

ou succession ou ra
tification de la 

Convention et du 
Protocole

11 déc 1946 
24 févr 1948

, 23 juin 1947

12 août 1959 
11 déc 1946 
11 déc 1946

. 28 août 1947
17 mai 1950

. 13 août 1975
11 déc 1946

17 déc 1946

11 déc 1946
11 déc 1946
11 déc 1946 
U déc 1946

15 juin 1949
13 sept 1948
8 juin 1951

26 sept 1955

12 août 1947

25 oct 1947
1 nov 1971
3 févr 1948

10 oct 1947

21 févr 1949

31 mai
11 déc
16 déc 
U déc

1951
1946
1955
1946

U déc 1946
14 sept 1950
18 févr 1948

25 mars 1948

27 mars 1952

Ratification, 
adhésion (a), 
ou succession 
(d) concernant 
la Convention 

telle qu’amendé

31 oct 1963 a

5 déc 1961 d

26 avr 1963 a
3 oct 1951 d

20 nov 1961 d

15 oct 1962 d
8 déc 1961 d

9 sept 1947

7 avr 1958 d

26 avr 1962 d

3 avr 1958 a

16 mai 1952 a

26 déc 1963 d

12 avr 1954 a

Participant

Signature définitive 
ou acceptation du 

Protocole du
11 décembre 1946, 

ou succession ou ra
tification de la 

Convention et du 
Protocole

Lesotho....................
Liban ....................
Liechtenstein4 ........
Luxembourg............
Malaisie..................
Malawi....................
Maroc.....................
Maurice ..................
Mexique..................
Monaco ..................
Nicaragua................
Niger ......................
Nigéria....................
Norvège..................
Nouvelle-Zélande ..
Ouganda..................
Panama....................
Papouasie-Nouvelle-

Guinée ................
Pays-Bas ................
Philippines..............
Pologne ..................
République arabe

syrienne..............
République 

centrafricaine. . . .  
République 

démocratique 
populaire lao1 . . .  

République 
dominicaine . . . . .  

République tchèque3 
République-Unie

de Tanzanie........
Roumanie................
Royaume-Uni........
Rwanda ..................
Sénégal....................
Sierra Leone............
Slovaquie3 ..............
Sri L anka................
Suède ......................
Suisse4 ....................
Thaïlande................
Togo........................
Trinité-et-Tobago ..
Turquie....................
Yougoslavie.......... .
Zaïre........................
Zambie....................

13 déc 1946 
25 sept 1947 
13 oct 1949

11 déc 1946 
21 nov 1947 
24 avr 1950

2 juil 
U déc

1947
1946

15 déc 1946

28 oct 1980
10 mars 1948 
25 mai 1950 
U déc 1946

11 déc 1946

11 déc 1946

U oct 1961 
11 déc 1946

17 oct 1947 
25 sept 1947 
27 oct 1947

11 déc 1946

Ratification, 
adhesion (ai 
ou succession 
(d) concernant 
la Convention 

telle qu'amauU

4 nov 1974 d

21 août 1958 d
22 juil 1965 d

7 nov 1956 d
18 juil 1969 d

25 août 1961 d
26 juin 1961 d

20 oct 1965 a

4 sept 1962 d

7 oct 1950 d

30 déc 1993 d

3 juil 1964 a

5 août 1964 d
2 mai 1963 d

13 mars 1962 d
28 mai

4 déc

27 févr
11 avr

1993 d 
1957 d

1962 d 
1966 d

i °  jui? j S 5  
3 1 11121 S  à9 avr 1973
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Application territoriale
Date de réception
de la notification Territoirestalicipant

Itanee, Royaume-Uni.......................  17 mars 1950

R oyaum e-U ni.................... i ............  7 mars 1949
5 avr 1949 

13 févr 1952

HOTES:

1 U République du Viet Nam avait succédé à la Convention le 
U *o0t 1950. A cet égard et à l’égard de* successions du Cambodge et de 
R̂épublique démocratique populaire lao. voir note 19 au chapitre VI.2.
2 Voir note 3 au chapitre 1.2.
* \biroote concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., 

■ Km de la Chine (note 5 au chapitre LI ).

Archipel des Nouvelles-Hébrides sous condominium 
franco-britannique 

Aden, Malte, îles Bahamas, Jamaïque, Sainte-Lurie 
Colonie des îles Gilbert et Ellice 
Bassoutoland, protectorat du Betchouanaland et Souaziland

* Voir note 8 au chapitre VI.1.

5 La Tchécoslovaquie, en vertu de sa' signature définitive au 
U décembre 1946 du Protocole du U décembre 1946 portant 
amendement à la Convention de 1931, était devenue à cette date, 
participant à la Convention. Voir aussi note 21 au chapitre 1.2.
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8. a) C o n v en tio n  p o u r l im i te r  l a  fa b r ic a t io n  h t  r é g l e m e n te r  l a  d i s t r i b u t i o n  d e s  s tu p é f ia n t s

Genève, 13 juillet 1931*

EN VIGUEUR depuis le 9 juillet 1933 (article 30).

Ratifications ou adhésions définitives
Afghanistan (21 juin 1935 a)
Albanie (9 octobre 1937 a)
Allemagne (10 avril 1933)
Etats>Unis d’Amérique (28 avril 1932)

1. Le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique se 
réserve le droit d’appliquer, en vue de l’exercice d’un 
contrôle intérieur et d’un contrôle des importations et 
des exportations d’opium, de feuilles de coca et de tous 
leurs dérivés, et de produits synthétiques analogues, 
effectués par les territoires placés sous sa juridiction, 
des mesures plus strictes que les dispositions de la 
Convention.

2. Le Gouvemement des Etats-Unis d’Amérique se 
réserve le droit d’appliquer, en vue de l’exercice d’un 
contrôle sur le transit à travers ses territoires, de 
l’opium brut, 888 feuilles de coca, de tous leurs dérivés 
et des produits synthétiques analogues, des mesures en 
vertu desquelles l’octroi d’une autorisation de transit à 
travers son territoire pourra être subordonné à la 
production d’un permis d’importation délivré par le

3. Le Gouvemement des Etats-Unis d’Amérique ne voit 
pas la possibilité de s'engager à envoyer au Comité 
central permanent de l’opium des statistiques des 
importations et des exportations, avant un délai de 
soixante jours à dater de la fin de la période de trois 
mois à laquelle se rapportent ces statistiques.

4. Le Gouvemement des Etats-Unis d’Amérique ne voit 
pas la possibilité de s’engager à indiquer séparément 
les quantités de stupéfiants achetées ou imponées pour 
les besoins de l'Etat

5. Les plénipotentiaires des Etats-Unis déclarent 
formellement que le fait qu’ils ont signé ce jour, pour 
le compte des Etats-Unis d’Amérique, la Convention 
pour la limitation de la fabrication et la réglementation 
de la distribution des stupéfiants, ne «toit pas être 
interprété comme signifiant que le Gouvernement des 
Etats-Unis d’Amérique reconnaît un régime ou une 
entité qui signe la Convention ou y accède comme 
constituant le gouvernement d’un pays, lorsque ce 
régime ou cette entité n’est pas reconnue par le 
Gouvemement des Etats-Unis d’Amérique comme 
constituant le gouvemement de ce pays.

6. Les plénipotentiaires des Etats-Unis d’Amérique 
déclarent, en outre, que la participation des Etats-Unis 
d'Amérique à la Convention pour la limitation de la 
fabrication et la réglementation de la distribution des 
stupéfiants, signée ce jour, n’implique aucune 
obligation contractuelle de la part des Etats-Unis 
d'Amérique vis-à-vis d’un pays représenté par un 
régime ou une entité que le Gouvemement des 
Etats-Unis d’Amérique ne reconnaît pas comme 
constituant le gouvemement de ce pays, tant que ce 
pays n’a pas un gouvemement reconnu par le 
Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique.

Arabie Saoudienne (15 août 1936)
Argentine (18 avril 1946)
Autriche (3 juillet 1934)

Ratifications ou adhésions définitives
Belgique (10 avril 1933)

Cette ratification n'engage ni le Congo belge, ni le territoire 
du Ruanda-Urundi placé $ou$ le mandat de la Belgique. 

Congo belge et territoire sous mandat du Ruanda-Urundi
(17 décembre 1941 a)

Brésil ,  (5 avril 1933)
Grande-Bretagne et Irlande du Nord2 (1er avril 1933)

Sa Majesté n’assume aucune obligation en ce qui concerne 
l'une quelconque de ses colonies, protectorats et 
territoires d’outre-mer ou territoires placés sous la 
suzeraineté ou le mandat de son Gouvemement dans le 
Royaume-Uni.

Bornéo (Etat du Bornéo du Nord), Ceylan, Chypre, Câtt de l’Or 
(a) Colonie, b) Achanti, c) Territoires septentrionaux,
d) Togo sous mandat britannique}, Falkland (Iles ti 
dépendances)2, Gambie (Colonie et Protectorat), 
Gibraltar, Honduras britannique, Hong-kong, lits 
Sous-le-Vent (Antigua, Dominique, Montserrat, 
Saira-Christophe et Névis, îles Vierges), Kenya (Colonie 
et Protectorat), Maurice. Nigéria [a) Colonie,
b) Protectorat, c) Cameroun sous mandat britanniqueJ, 
Nyassaland (Protectorat), Ouganda (Protectorat de l’I 
Rhodésie du Nord, Salomon (Protectorat des îles 
Salomon britanniques), Sarawak, Seychelles, Sierra 
Leone (Colonie et Protectorat), Somaliland 
(Protectorat), Straits settlements, Tanganyika 
(Territoire du), Tonga, Trinité et Tobago, Zanzibar 
(Protectorat de) (18 mai 1936 ii

Rhodésie du Sud. (14 juillet 19371)
Barbade (La), Bermudes, Fidji, Guyane britannique, Iles dit 

Vent (Grenade, Saint-Vincent), Malais [a). Etats Malais 
fédérés : Negri Sembilan, Pahang, Perak, Selangor,
b) Etats Malais non fédérés : Kedah, Perlis et Brunei!. 
Palestine (à l ’exclusion de la Transjordaniei 
Sainte-Hélène et Ascension, Transiordanie, Birmanie)

(24 août 1938a)
Terre-Neuve (28 juin 1937 fl)
Canada (17 octobre 1932)
Australie (24 janvier 1934 a)

Cette adhésion s’étend à la Papouasie, à  PJfe de Norfolk et 
aux territoires sous mandat de la Nouvelle-Guinée et de 
Nauru

Nouvelle-Zélande (17 juin 1935 «)
Union Sud-Africaine (4 janvier 1938
Irlande (11 avril 1933 j|)
Inde (14 novembre 1932)
Bulgarie (20 mars 1933*
Chili (31 mars 1933
Chine3 (10 janvier 1934 «J
Colombie (29 janvier 1934 «
Costa Rica (5 avril 1933
Cuba (4 avril W3®
Danemark (5 juin 1930
République Dominicaine (8 avril 1933
Egypte (10 avril 1933
Equateur (13 avril 1935*
Espagne (7 avril 193*
Estonie (5 juillet 1935 «
Finlande (25 septembre 1936*»
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Unifications ou adhésions définitives Ratifications ou adhésions définitives
tare  (10 avril 1933) régulièrement dans le délai strictement imparti les
Le Gouvemement fiançais fait toutes ses réserves en ce qui statistiques trimestrielles visées par l’article 13.

concerne les colonies, protectorats et pays sous mandat Roumanie (11 avril 1933)
dépendant de son autorité, sur la possibilité de produire Saint-Marin (12 ju in 1933)
régulièrement dans le délai strictement imparti les Salvador (7 avnl 1933 a)
statistiques trimestrielles visées par l’article 13. a) La République du Salvador n est pas d accord avec les

qajj (27 décembre 1934) dispositions de l'article 26, étant donné qu il n y a aucun
fourmilla (1er mai 1933) motif pour que l’on accorde aux Hautes Parties

(4 mai 1933 a) contractantes la faculté de soustraire leurs colonies,
Honduras (21 septembre 1934 a) protectorats et territoires d’outre-mer sous mandat aux
Honnie (10 avril 1933 a) effets de la Convention.
bak (30 mai 1934 a) b) La République du Salvador se déclare en désaccord au
fon (28 septembre 1932) sujet des réserves contenues aux numéros S et 6 des
Italie (21 mars 1933) dédarations formulées par les plénipotentiaires des
Japon4 (3 juin 1935) Etats-Unis de l’Amérique du Nord concernant les

Le Gouvemement japonais déclare qu’étant donné la gouvernements non reconnus par le gouvemement de ce
nécessité d'une coopération étroite entre les Hautes pays, réserves qui, à son avis, partent atteinte à la
Parties contractantes, en vue d’exécuter très souveraineté nationale du Salvador dont le
efficacement les dispositions de la Convention pour Gouvernement actuel, bien que non reconnu jusqu’a
limiter la fabrication et réglementer la distribution des présent par celui des Etats-Unis, l’a été par la plus
stupéfiants, signée à Genève le 13 juillet 1931, il estime grande partie des pays civilisés du monde; si ces pays
que la situation actuelle du Japon, sans considération du l’ont reconnu, c’est qu’ils sont persuadés de son
fait qu’il soit ou non Membre de la Société des Nations, caractère parfaitement constitutionnel et convaincus
doit être maintenue en ce qui concerne la composition qu’il fournit une garantie pleine et entière de
des organes et la nomination des membres de ces r  accomplissement de ses devoirs internationaux étant
organes tels qu’ils sont mentionnés dans ladite donné l’appui unanime, décidé et efficace dont il jouit
Convention. de la part de tous les habitants de la République, citoyens

“*®nie (3 août 1937 a) de ce pays ou étrangers y domidliés.
. .  La République du Salvador, respectueuse des régimes

jT™)ie (lOavnl 1933) intérieurs des autres nations, estime que la Convention
Kembciug (30 mai 1936) en question, de caractère strictement hygiénique et

iSrL . „   ̂ Z it humanitaire, ne fournit pas une occasion propice pour
Gouvernement des Etats-Unis du Mexique se réserve le formuler des réserves de caractère politique telles que
droit d imposer, dans son territoire, comme il I a déjà cejjes quj motiVent la présente observation,
fait, des mesures plus strictes que celles établies par la Soudan (25 août 1932 a)
Convention elle-même, pour la restriction de la culture Suède (12 août 1932)
ou de l’élaboration, l’usage, la possession, Suisse5 (10 avril 1933)
l'importation, l’exportation et la consommation des Tchécoslovaquie6 (12 avril 1933)

^ d r o g u e s  auxquelles se réfère la présente Convention. Thaïlande (22 février 1934)
(16 février 1933) gtat donné que la loi de b  Thaïlande relative aux drogues

Non*?ua . (16mars J " 2  o) donnant lieu à une toxicomanie va plus loin que la
(12 septembre 1934 fl) Convention de Genève et que la présente Convention en

(15 a ™  J935) ce qUj concerne certains points, le Gouvemement thâï se
Pav^R  ̂t. . . , . , , (25 juin iy4i) réserve le droit d’appliquer la loi en question.

(y compris les Indes néerlandaises, 'Hirouie (3 avril 1933 d)
Pérounnûm et Cura(a°) $ 2  Union des Républiques socialistes soviétiques
Pologne (20 mai 1932 û) * (31 octobre 1935 a)
Portugal Uruguay (7 avril 1933)

k  Gouvernement portugais fait toutes ses résenîisî e^ce  VenOTela <15 « « m h e  1«3)
qui concerne ses colonies, sur la possibilité de produire

Signatures non encore suivies de ratifications
Bolivie Libéria

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l ’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Ratification, Ratification,
J W  y adhésion (a), adhésion (a).

Vont succession (d) Participant succession (d)

rtef1*8*...............................................  13 août 1975 République tchèque6 ............................. 30 déc 1993 d
........................................ 1 nov 1971 d  Slovaquie6 .............. ..............................  28 mai 1993 d

s,î~Nouvelle-Guinée................  28 oct 1980 d
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b> P r o to c o le  d e  s ig n a tu re  

Genève, 13 juillet 1931

EN VIGUEUR depuis le 9 juillet 1933.

Ratifications ou adhésions définitives Ratifications ou adhésions définitives
Albanie {9 octobre 1937 a) Honduras (21 septembre 1934a)
Allemagne (10 avril 1933) Hongrie (10 avril 1933a)
Etats-Unis d'Amérique (28 avril 1932) Iran (28 septembre 1932)
Arabie Saoudienne (15 août 1936) Italie (21 mars 1933)
Autriche (3 juillet 1934) Japon (3 jim 1935)
Belgique (10 avril 1933) Liechtenstein3
Brésil (5 avril 1933) Lithuanie (10 avril 1933)
Grande-Bretagne et Irlande du Nord2 Luxembourg (30 mai 1936)

Même réserve que pour la Convention (1er avril 1933) Mexique (13 mars 1933)
Bornéo (Etat du Bornéo du Nord). Ceylan, Chypre, Côte de Monaco (20 mare 1933)

iO r [a) Colonie, b) Achanti, c) Territoires Nicaragua (16 mars 1932a)
septentrionaux, d) Togo sous mandat britannique], Norvège (12 septembre 1934 a)
Falkland (lies et dépendances), Gambie (Colonie et Pays-BasK(y compris les Indes néerlandaises,

Protectorat), Gibraltar, Honduras britannique, Surinam et Curaçao) (22 mai 1933)
Hong-kong, îles Sous-le-Vent (Antigua. Dominique. (1 4  novembre m2)
Montserrat, Saint-Christophe et Névis, îles Vierges), Chili (20 novembre 1933)
Kenya (Colonie et Protectorat), Maurice, Nigéria la) Colombie (29 janvier 1934 a

Colonie, b) Protectorat, c) Cameroun sous mandat Costa Rica (5 avnljvii
britannique], Nyassaland (Protectorat), Ouganda ?5 kdn 1936
(Protectorat de i), Rhodésie du Nord, Salomon A S i o m
(Protectorat des îles Salomon britanniques), Sarawak, Donuracaine , 1  g

Seychelles. Sierra Leone (Colonie et Protectorat), g j *  ( î î a v r i l l S
Somaliland (Protectorat), Straits settlements, e n  avril iç™

Tanganyika (Territoire du). Tonga, Trinité et Tobago Estonie (5  ju ille t  1935 s)
^  Zanzibari Protectorat de) (18 mai 1936a) Finlande (25 septembre 1936 a)

Rhodésie du Sud (14 juillet 1937 a) France (10 avril 1933)
Barbade (La). Bermudes, Fidji, Guyane britannique, Iles du pgrou (20 mai 1932 a)

Vent (Grenade, Saint-Vmcent), Malais [a), Etats Malais Pologne (11 avril 1933)
fédérés : Negri Sembilan, Pahang, Perak, Selangor; b) Portugal (17 juin 1932)
Etats Malais non fédérés : Keaah, Perlis et Brunei], Roumanie (11 avril 1933)
Palestine (à l'exclusion de la Transjordanie), Saint-Marin (12juin 1933)

Sainte-Héline et Ascension, Transjordanie, Birmanie Soudan ( 18 janvier 1933 a)
(24 ao&t 1938 a) Suède (12 août 1932)

Terre-Neuve (28 juin 1937 d) Suisse5 (10 avril 1933)
Canada (17 octobre 1932) Tchécoslovaquie0 (12 avril 1933 a)
Australie (24 janvier 1934 a) Thaïlande (22 février 1934)
Nouvelle-Zélande (17 juin 1935 a) Turquie (3 avril 1933 a)
Union Sud-Africaine (4 janvier 1938 a) Uruguay (7 avril 1933)
Irlande (il avril 1933a) Venezuela (U septem bre^ 
Grèce (27 décembre 1934)

Signatures non encore suivies de ratification
Bolivie Guatemala
Panama Paraguay

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l ’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Ratification, Ratification,
adhésion, (a) adhésion, (o)

Participant7 succession (d) Participant succession (d)

Bahamas............................................. 13 août 1975 République tchèque6 ............................... 30 déc 1993 à
Fidji .................................................  1 nov 1971 d Slovaquie®................  ................... 28 mai 1993 à
Papcuasie-Nouvelle-Guinée...............  28 oct 1980 d
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HOTES:
• Enregistrée sous le numéro 3219. voir le Recueil des Traités de la 

Société des Naüons, vol. 139, p. 301.

1 Le 3 octobre 1983, le Secrétaire général a reçu du Gouvemement 
qeotio, l’objection suivante :

(Le Gouvernement argentin] formule une objection formelle à 
l’égard de (la déclaration] d’application territoriale faite par le 
Royaume-Uni & propos des îles Malvinas et de leurs dépendances, 
qu'il occupe illégitimement en les appelant les "îles Falkland”.

La République argentine rejette et considère conune nulle et non 
avenue (ladite déclaration] d’application territoriale.
Eaiéférence à lacommu nicadon précitée le Secrétaire général a reçu, 

k 25 février 1985. du Gouvernement du Royaume-Uni de 
[ Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord la déclaration suivante :

[Pour U texte de la déclaration voir note 14 au chapitre I ll.ll .l

* ifoir note concernant lessignatures.ratifications.adhésions, etc., au 
j m i de la Chine (note 5 au chapitre 1.1).

4 Avant de ratifier la Convention avec la déclaration qui 
i raccompagne, le Gouvemement japonais a consulté les Parties
contractantes, par l’intermédiaire du Secrétaire général. Un résumé de la 
cwrespondance échangée à cette occasion a été publié dans le Journal 
Officiside laSociété des Nations de septembre 1935 (XVI* année, N® 9).

5 Le Département politique fédéral suisse, par une lettre en date du
15 juillet 1936, a fait savoir au Secrétariat ce qui suit :

“Aux termes des arrangements intervenus en 1929 et 1935 entre 
k Gouvernement de la Principauté de Liechtenstein et le 
Gouvernement suisse en application du Traité d’union douanière 
conclu le 29 mars 1923 entre ces deux pays, la législation suisse sur 
ks stupéfiants, y compris l’ensemble des mesures prises par les 
autorités fédérales en exécution des différentes conventions 
internationales relatives aux drogues nuisibles, est applicable, 
pendant la durée du traité d'union douanière, au territoire de la 
Principauté de la même façon qu'au territoire de la Confédération. La 
Principauté de Liechtenstein participe, en conséquence, pendant la 
durée dudit traité, aux conventions internationales conclues ou à

conclure en matière de stupéfiants sans qu’il soit nécessaire ni 
opportun qu’elle y adhère séparément”

6 Voir note 21 au chapitre 1.2.
7 Dans une notification reçue le 21 février 1974, le Gouvemementde 

la République démocratique allemande a indiqué que la République 
démocratique allemande avait déclaré la réapplication de la Convention 
î  compter du 7 avril 1958.

A cet égard, le Secrétaire général avait reçu le 16 mars 1976, la 
communication suivante du Gouvemement de la République fédérale 
d'Allemagne :

Le Gouvemement de la République fédérale d’Allemagne 
déclare, au sujetde la communication de la République démocratique 
allemande, en date du 31 janvier 1974, concernant l’application à 
compter du 7 avril 1958 de la Convention pour limiter la fabrication 
et réglementer la distribution des stupéfiants du 13 juillet 1931, que 
dans les relations entre la République fédérale d'Allemagne et la 
République démocratique allemande, l’effet de cette déclaration ne 
remonte pas au-delà du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le 17 juin 1976, le 

Gouvemement de la République démocratique allemande avait déclaré : 
Le Gouvemementde la République démocratique allemande est 

d’avis que, conformément aux règles applicables du droit 
international et I la pratique internationale des Etats, la 
réglementation concernant la réapplication des accords conclus en 
vertu du droit international est une affaire relevant de la compétence 
intérieure des Etats successeurs intéressés. Par conséquent, la 
République démocratique allemande a le droit de déterminer la date 
de réapplication de la Convention pour limiter la fabrication et 
réglementer la distribution des stupéfiants du 13 juillet 1931, & 
laquelle elle s’est déclarée être partie par voie de succession.
Voir aussi note 3 au chapitre L2.

8 L’instrument de ratification spécifie que la réserve relative au 
paragraphe 2 de l'article 22, telle qu’elle avait été formulée par le 
Représentant des Pays-Bas au moment de la signature du Protooole, doit 
être considérée comme retirée.
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9. A cco rd  r e l a t i f  à  l a  suppression d e  l ’h a b itu d e  d e  f u m e r  l'o p iu m

Signé à Bangkok le 27 novembre 1931 et amendé par le 
Protocole signé à Lake Success, New York, le 11 décembre 1946

ENTRÉE EN VIGUEUR t 27 Octobre 1947, date à laquelle les amendements, tels que contenus dans l’annexe au Protocole
du 11 décembre 1946, sont entrés en vigueur conformément au paragraphe 2 de l’artick VU 
du Protocole.

Participant1

Signature 
définitive ou 

acceptation du 
Protocole du 
11 décembre 

1946, 
notification (d) 

concernant 
VAccord tel 
qu'amendé Participant

Signature 
définitive ou 

acceptation du 
Protocoledu 
11 décembre 

1946, 
notification (i) 

concernant 
VAccord tel 
qu’amendé

Cambodge*..................... Pays-Bas............................................... 10 mars 1948
France ............................. ................... 10 oct 1947 République démocratique populaire lao 7 oct 1950 d
Inde ............................... ................... 11 déc 1946 Royaume-Uni ....................................... 11 déc 1946
Japon ............................. Thaïlande............................................... 27 oct 1947

NOTES :

1 La République du Viet Nam avait succédé il l'Accord le 11 août 1950. A cet égard et à l’égard des successions du Cambodge et de la République 
démocratique populaire lao, voir note 19 au chapitre VI.2.
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ie. A c c o r d  re l a tif  k  l a  su p p re s s io n  d e  v h a sit v d e  d e  f u m e r  l ’op ium

Bangkok, 27 novembre 19311

EN VIGUEUR depuis le 22 avril 1937 (article VI).

Participant Ratifications Participant Ratifications

Inde.........................................
lapon........................................
Pays-Bas...................................
Portugal...................................

(10 mai 1933) 
(4 déc 1935) 

,, (22 janv 1937) 
,, (22 mai 1933) 

...........(27 janv 1934)

Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne
et d’Irlande du Nord ......................... (3 avr 1933)

Thaïlande............................................... (19 nov 1934)
Avec réserve en ce qui concerne l’article I.

NOTES:

1 Numéro d’enregistrement : 4100. Voirie le Recueil des Traités de la Société des Nations, vol. 177, p. 373.
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n . Convention pour la répression du tr a fic  illicite  des d r o g u es  n u isib l e s

Signée à Genève le 26juin 1936 et amendée par le Protocole signé à Like Success, New York, U 11 décembre 1946

ENTRÉE EN VIGUEUR : 10 octobre 1947. date à laquelle les amendements à la Convention, tels que contenus dans
au Protocole du 11 décembre 1946, sont entrés en vigueur confonnément au paragraphe 2 de 
l’article VII du Protocole.

Signature 
définitive 

ou acceptation 
du Protocole du

Ratification, 
ou adhésion (a), 
concernant la 

Convention 
telle

Participant 11 décembre 1946 qu’amendeé Participant

Autriche............ 17 mai 1950 Italie........................
Belgique............ . . .  11 déc 1946 Japon ......................
Brésil ................ . . .  17 déc 1946 Jordanie ..................
Cambodge ........ 3 ocl 1951 a Liechtenstein..........
Cameroun.......... 15 janv 1962 a Luxembourg............
Canada .............. . . .  11 déc 1946 Madagascar............
C h ili.................. 21 nov 1972 o Malawi....................
Chine1 .............. . . .  11 déc 1946 Mexique..................

Pays-Bas3 ,4 ............Colombie.......... . . .  11 déc 1946
Côte d’ivoire . . . 20 déc 1961 a République
Cuba..................

1948
9 août 1967 démocratique

Égypte ..............
Espagne*.............
Ethiopie............

5 juin 1970
populaire l a o ___

République
9 sept 1947 a dominicaine........

France ................ 1947 Roumanie................
G rèce ................ . . .  21 fév 1949 Rwanda .................
H aïti.................. 1951 Sri Lanka...............
Inde .................. . . .  11 déc 1946 Suisse.....................
Indonésie..........
Israèl ..................

3 avr 1958 a 
16 mai 1952 a

Turquie.................

Signature 
définitive 

ou acceptation 
du Protocole du 

11 décembre 1946

11 oct 1961

1946

SaüflcatioiL 
ou adhésion (a), 

concernant k  
Convention 

telle 
qu’amendeé

3 avr 
7 sept
7 mai 

24 mai 
28 juin 
11 déc
8 juin 
6 mai

1961a 
1955 
1958 o 
1961 a 
1955 a 
1974 a 
1965 a 
1955

(19 mars 1959]

13 juil 1951 a

9 juin 1958 o

1S juil 1981a 
4 déc 1957 a 

31 déc 1952

Déclarations et Réserves 
(En l ’absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification ou de l’adhésion.)
CUBA

Le Gouvernement révolutionnaire de la République de Cuba 
réserve expressément sa position touchant les dispositions de 
l'article 17 de la Convention, étant prêt à régler bilatéralement, 
par voie de consultations diplomatiques, tout différend qui 
pourrait s’élever quant à l’interprétation ou à l'application de la 
Convention.

ITALIE
". . .  En vertu de la faculté à lui accordée par le paragraphe 2 

de l'article 13 de ladite Convention, le Gouvemement de l'Italie 
entend que, mime pour les commissions rogatoires en madère de 
stupéfiants, soit maintenue la procédure adoptée jusqu'à présent 
dans les précédents rapports avec les autres Etats contractants et, 
à défaut de cela, la voie diplomatique, à l'exception de l'adoption 
du système prévu à l'alinéa c du paragraphe 1 de l’article 13 pour 
les cas d’urgence.”

MEXIQUE
En acceptant les dispositions des articles 11 et 12 de la 

Convention, il convient de préciser que l’Office central du 
Gouvemement des Etats-Unis du Mexique exercera j® 
attributions qui lui sont dévolues par la Convention, à moms 
qu'aucune disposition expresse de la Constitution générale de» 
République ne les confère à un organisme d’Etat O» 
antérieurement à la date d'entrée en vigueur de la Convention» 
que le Gouvemement des Etats-Unis du Mexique se réserve» 
droit d’imposer sur son territoire, comme il 1 a déjà fait. 
mesures plus rigoureuses que celles qui sont prévues dans u 
présente Convention de 1936, en vue de restreindre la culture, b 
fabrication, l’extraction, la détention, le commerce. 
l'importation, l'exportation et l’incitation à l’usage o» 
stupéfiants visés par ladite Convention.

SÛTES:
1 Voir note concernant les signature!, ratifications, adhésions, etc., 

a u  nom de la Chine (note S an chapitre 1.1 ).
* Instrument de ratification de la Convention de 1936 non amendée. 

L'Espagne, au nom de qui le Protocole du 11 décembre 1946 amendant 
les Accords. Conventions et Protocoles sur les stupéfiants conclus à 
La Haye U 23 janvier 1912, i  Genève le 11 février 1925, le 19 février

1925 et le 13 juillet 1931, à Bangkok le 27 novembre 1931 e tiGa*'* 
le 26 juin 1936 avait été signé définitivement le 26 septembre 1955 (w 
au chapitre VI. 1. ), est, en conséquence de cette signature définitive et» 
la ratification de la Convention du 26 juin 1936 non amendée, deven* 
partie I  ladite Convention de 1936 telle qu’amendée par ledit Proto® 
de 1946.
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J L'instrument de ratification stipule que la Convention et le 
Protocole de signature seront applicables au Royaume en Europe, au 
Surinam et à 1a Nouvelle-Guinée néerlandaise. Par communication 
reçue le 4 août 1960, le Gouvernement néerlandais a fait savoir au 
Sécrétai» général que la Convention serait applicable aux Antilles 
irlandaises. La ratification a été faite compte tenu de la réserve 
consignée au Protocole de signature annexé à la Convention : pour le 
texte de cette réserve, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, 
TOI 327, p. 322.

4 Par une communication reçue le 14 décembre 1965, le 
Gouvernement du Royaume des Pays-Bas a fait savoir au 
Secrétaire général qu’il dénonçait la Convention en ce qui concerne le 
territoire du Royaume en Europe et les territoires du Surinam et des 
Antilles néerlandaises. La dénonciation a pris effet te 14 décembre 
1966.
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12. «) C o n v en tio n  de  u x  p o u r l a  rép re ss io n  d u  t r a f i c  n u c r r E  d e s  d r o g u e s  n u is ib le s

Genève, 26 juin 19361

EN VIGUEUR depuis le 26 octobre 1939 (article 22).

Ratifications ou adhésions définitives
Belgique (27 novembre 1937)

La Belgique n’entend assumer aucune obligation en ce qui 
concerne le Congo belge et les territoires du 
Ruanda-Urundi au sujet desquels elle exerce uo mandat 
au nom de la Société des Nations.

Brésil 
Canada 
Chine2 
Colombie 
Egypte

Ratifications ou adhésions définitives
France (16 janvier 1540)

Le Gouvernement français n’assume aucune obligation 
pour ses colonies et protectorats ainsi que pour ht 
territoires placés sous son mandat.

Grèce (16 février 1938)
Guatemala (2 août 1938 4
Haïti (30 novembre 1938 4)
Inde ( 4 août 1937)
Roumanie (28 juin 1938)
Turquie (28 juillet 1939 a)

(2 juillet 1938)
(27 septembre 1938)

(21 octobre 1937)
(11 avril 1944)

(29 janvier 1940)

Signatures non encore suivies de ratifications
Grande-Bretagne 

et Irlande du Nord 
Bulgarie 
Cuba 
Danemark 
Equateur 
Espagne

Estonie
Honduras
Hongrie
Monaco
Panama
Pologne

Portugal
Tchécoslovaquie3 
Union des Républiques 

socialistes soviétiques 
Uruguay 
Venezuela

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant
Ratification, 

succession (d)

Espagne* ............................................ 5 juin 1970
stan5

Participant 

République tchèque3

Ratification, 
succession (i)

30 déc 1993 i

i )  Protocole de signature 

Genève, 26 juin 1936

EN VIGUEUR depuis le 26 octobre 1939.

Ratifications ou adhésions définitives
Belgique 
Brésil 
Canada 
Chine2 
Colombie 
Egypte 
France

(Mime réserve que pour la Convention)

(27 novembre 1937) 
(2 juillet 1938) 

(27 septembre 1938) 
(21 octobre 1937) 

(11 avril 1944) 
(29 janvier 1940) 
(16 janvier 1940)

Ratifications ou adhésions définitives
Grèce
Guatemala
Haïti
Inde
Roumanie
Turquie

(16 février 1938) 
(2 août 1938 i) 

(30 novembre 1938 s) 
(4  août 1937) 

(28 juin 1938) 
(28 juillet 1939 fl)

Signatures non encore suivies de ratifications
Grande-Bretagne 

et Irlande du Nord 
Bulgarie 
Cuba 
Danemark 
Equateur 
Espagne

Estonie
Honduras
Hongrie
Monaco
Panama
Pologne

Portugal
Tchécoslovaquie3 
Union des Républiques 
socialistes soviétiques 
Uruguay 
Venezuela
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Actes postérieurs à ta date à laquelle te Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies a  assumé les fonctions de dépositaire

Ratification, Ratification,
succession (a) Participant succession (d)

..................... 5 juin 1970 République tchèque3 ............................. 30 déc 1993 d
participant

Espagne* .
Pakistan3

NOTES:
1 Enregistrée sous le numéro 4648. Voir le Recueil des Traités de la 

Société des Nations, voL 198, p. 299.
1 VoiiDoteconcernantlessignatures,ratifications, adhésions.etc., au 

nom de la Chine (note 5 au chapitre 1.1).
5 Voir note 21 au chapitre 1.2.
4 Voir note 2 au chapitre VI. 11.

5 i*  Secrétaire général a reçu le 9 juillet 1965 du Gouvernement. 
pakistanais une notification de dénonciation. D convient toutefoisde 
noter que le Gouvernement pakistanais n’avait pas notifié sa succession 
à laConvention et qu'en vertu de la pratique internationale à laquelle se 
conforme le Secrétaire général en tant que dépositaire de traités 
multilatéraux, le Pakistan n’était donc pas considéré comme Partie à la 
Convention.
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u .  Protocole plaçant s o is  contrôle international certaines drogues non  v isé e s  pa r  l a  C onvention
DU 13 JUILLET 1M1 FOUR LIMITER U  FABRICATION ET RÉGLEMENTER LA DISTRIBUTION DES STUPÉFIANTS, AMENDÉE

p a r  l e  P r o to c o le  signé à  L ak e  Success. N ew  Y o rk , l e  11 d é c e m b re  im

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ETAT:

Signé i  Paris k  19 novembre 1948*

1“  décembre 1949, conformément à l’article 6.
1er décembre 1949, n° 688.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 44, p. 277. 
Signataires : 40. Parties : 87.

Note: L'Assemblée générale des Nations Unies a approuvé le Protocole par sa résolution 211 (III)1 du 8 octobre 1948.

Participanti  Signature

Afghanistan ...........
Afrique du Sud........
Albanie .................... 19 nov 1948
Allemagne3*4 ..........
Arabie Saoudite . . . .
Argentine...............  19 nov 1948
Australie..................
Autriche..................
Bahamas.................
Bélarus...................
Belgique.................. 19 nov 1948
B énin .....................
Bolivie.................... 19 nov 1948
Brésil ...................... 19 nov 1948
Burkina F a s o ..........
Cameroun................
Canada....................
C hili........................ 19 nov 1948
Chine5 ....................
Colombie................ 19 nov 1948
Congo......................
Costa Rica .............. 19 nov 1948
Côte d’ivo ire..........
Cuba.......................
Danemark................ 19 nov 1948
Eewte .................... 6 déc 1948
ElSalvador.............. 19 nov 1948
Equateur.................  19 nov 1948
Espagne .................
Etats-Unis

d’Amérique........ 19 nov 1948
Ethiopie .................
Fédération de Russie
Fidji .......................
Finlande.................
Rance.....................  19 nov 1948
Ghana.....................
G rèce.....................  7 déc 1948
Guatemala.............  19 nov 1948
Honduras...............  19 nov 1948
Hongrie .................
ta<te ....................... 19 nov 1948
Indonésie...............
î « l  ......................... 12 juil 1949
Irlande ...................
Israel.......................
Italie.......................
Jamaïque ...............
Japon .....................
Jordanie...............

Signature 
définitive (s), 
acceptation, 

succession (a)

19 nov
8 déc

25 juil
12 août 
19 nov

19 nov
17 mai
13 août
19 nov
21 nov

5 déc

1948 s
1948 s
1949 
1959 
1948 s

1948 s
1950 
1975 d 
1948 s
1951 
1961 d

9 déc 1959
26 avr 1963
20 nov 1961 d
19 nov 1948 s

19 nov 1948 s

15 oct 1962 d

8 déc
30 juin 
19 oct
16 sept
31 déc
30 août
26 sept

1961
1961
1949
1949
1959
1962 
1955.

Il août 1950
5 mai 1949 s

19 iiov
1 nov

31 oct
11 janv 
7 avr

29 juil

2 juil
10 nov
21 fév
27 juil 
U août
16 mai
14 mars
26 déc
5 mai 
7 mai

1948 r  
1971 d
1949 
1949 
1958 d 
1952

1957
1950
1951 
1954
1952 
1952 
1949 j  
1963 d 
1952
1958

Participant Signature

Lesotho...................
Liban ......................
Libéria.................... 19 nov 1948
Liechtenstein..........  19 nov 1948
Luxembourg............  19 nov 1948
Malaisie..................
Malawi....................
Maroc......................
Maurice ..................
Mexique..................
Monaco ..................
Myanmar................  19 nov 1948
Nicaragua................  19 nov 1948
Niger ......................
Nigéria....................
Norvège.................. 19 nov 1948
Nouvelle-Zélande . .
Ouganda..................
Pakistan.................. 21 nov 1948
Panama.................... 19 nov 1948
Papouasie-Nouvelle-

Guinée ................
Paraguay.................. 19 nov 1948
Pays-Bas................  19 nov 1948
m o u  ...................... 19 nov 1948
Philippines..............  10 mars 1949
Pologne ..................
République 

centrafricaine. . . .
République 

démocratique 
populaire fao2 . . .

République
dominicaine........  19 nov 1948

République tchèque6 
République-Unie

de Tanzanie........
Roumanie................  19 nov 1948
Royaume-Uni........
Rwanda ..................
Saint-Marin ............  19 nov 1948
Sénégal....................
Sierra Leone............
Slovaquie6 ..............
Sri L anka................
Suède .....................
Suisse...................... 19 nov 1948
Togo........................
Tonga ......................
Trinité-et-Tobago . .

Signature 
définitive (s), 
acceptation, 

succession (a)

4 nov 1974 d
19 nov 1948 s

24 mai
17 oct
21 août
22 juil 

7 nov
18 juil
19 nov
19 nov
2 mars 

13 janv
25 août
26 juin
24 mai
19 nov
15 avr
27 août

1961 
1952 
1958 d 
1965 
1956 d
m d
1948 s
1948 î 
1950 
1961 
1961 d 
1961 d
1949 
1948 i 
1965 
1952

28 oct 1980 J

26 sept 1950

7 déc 1953
26 janv 1949 s

4 sept 1962 d

7 oct 1950 d

9 juin 1958 
30 déc 1993 d

7 oct 
U oct
19 nov 
30 avr

1964 
1961 
1948 s 
1964 d

2 mai 1963 d 
13 mars 1962 d
28 mai 1993 d
17 janv 1949
3 mars 1949 s

18 mars 1953
27 fév 1962 à

5 sept 1973 d 
U avr 1966 d
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Participant

Signature 
définitive (s), 
acceptation, 

Signature succession (a) Participant Signature

Türquie................  19 nov
Ukraine................  19 nov
Uruguay...............  22  nov
Venezuela.... . . . . . . . . . .  19 nov

Participant

1948
1948
1948
1948

14 juil 
7 mai

1950
1959

Yémen7 ..................
Yougoslavie............  19 nov 1948
Z aïre .........................
Z am bie....................

Signature 
définitive (s), 
acceptation, 

succession (d)
12 déc 1949 s
10 juin 1949
13 août 1962 d 
9 avr 1973 d

Application territoriale
Date de réception 
de la notification

Afrique du S u d . 
Australie........

5 oct 
19 nov

1954
1948

Belgique. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
D anem ark. . . . . . . . . . . . . . . . . . .
États-Unis d’Amérique

27 janv 1953 
19 oct 1949 
U  août 1950

fiance................................................  15 sept 1949

France/Royaume-Uni

I ta l ie . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Nouvelle-Zélande

Royaume-Uni

25 nov 1949 
28 déc 1949
15 sept 1949/ 
27 fév 1950 
12 mars 1954 
19 nov 1948

14 août 1952 

19 nov 1948

Territoires 

Sud-Ouest africain
Tous les territoires que l’Australie représente sur le plan 

international, y compris les Territoires sous tutelle ce la 
Nouvelle-Guinée et dé Nauru 

Congo belge et Territoire sous tutelle du Ruanda-Urundi 
Groenland
Tous les territoires que les Etats-Unis représentent sur le (dan 

international
Département d’Algérie, départements d’outre-mer 

(Guadeloupe, Guyane, Martinique, Réunion), territoires 
d’outre-mer (Afrique-Occidentale française, 
Afrique-Equatoriale française, Côte française des Somalis, 
Madagascar et dépendances, archipel des Comores, 
Etablissements français de l’Inde, Nouvelle-Calédonie et 
dépendances Etablissements français de l’Océanie, 
Saint-Pierre-et-Miquelon), Tunisie et Maroc (zone 
française de l’Empire cbérifien), Territoires sous tutelle du 
Togo et du Cameroun sous administration française 

Viêt-Nam 
Laos

Nouveltes-Hébrides sous condominium franco-britannique 
Somalie
Tous les territoires que la Nouvelle-Zélande représente sur le 

plan international y compris le Territoire sous tutelle du 
Samoa-Occidental 

Surinam, Antilles néerlandaises et Nouvelle-Guinée 
néerlandaise

Aden, îles Bahama, Barbade, Bassoutoland, Bermudes, 
protectorat du Betchouanaland, Bornéo du Nord, Brunéi, 
Chypre, Côte-de-l’or, îles Falkland et dépendances, 
Fédération malaise, îles Fidji, Gambie, Gibraltar, îles 
Gilbert et Eüice, Guyane britannique, Honduras 
britannique, Hong-kong, Jamaïque, Kenya, Malte, île 
Maurice, Nigéria, protectorat du Nyassaland, protectorat 
de l'Ouganda, Rhodésie du Nord, Rhodésie du Sud, 
Saint-Héltne, protectorat des îles Salomon britanniques, 
Sarawak, Seychelles, Sierra-Leone, Singapour, protectorat 
de la Somalie britannique, îles Sous-le-Vent (Antigua, 
Montserrat, Saint-Christophe-et-Nièves, îles Vierges), 
Tanganyika, Terre-Neuve, Tonga, Trinité, îles du Vent 
(Dominique, Grenade, Sainte-Lude, Saint-Vincent), 
protectorat de Zanzibar

HOTES:
1 Documents officiels de l'Assemblée générale, troisième session, 

tanière partie, résolutions (A/810), p. 62.
2 La République du Viet Nam avait succédé au Protocole le 11 août 

1950. A cet égara et à l'égard de la succession par République 
démocratique populaire lao, voir note 19 au chapitre VI.2.
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* Afoir note 3 au chapitre 1.2.

4 Par communication reçue ta 22janvierl960,leGouveraementde 
1a République fédérale d'Allemagne a déclaré que le Protocole 
s’appliquerait également au Laid de Berlin à compter du 12 septembre 
1959, date de ion entrée en vigueur i  l’égard de la République fédérale 
d'Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, des communications ont été 
adressées au Secrétaire général par les Gouvernements de la Hongrie, de 
la Pologne, de la Roumanie, de la Tchécoslovaquie et de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques d'une part, et par les Gouvernements 
des Etats-Unis d'Amérique, de la France, de la République fédérale 
d’Allemagne et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, d’autre paît Ces communications sont identiques en substance, 
mutaris mutandis, aux communications cotres pondantes visées en note 2 
au chapitre DIJ.

Par la suite, dans une communication reçue le 3 octobre 1990, k 
Gouvernement hongrois a notifié au Secrétaire général que, l’Etat 
allemand ayant réalisé son unité le jour même (3 octobre 1990), il aval 
décidé de retirer, avec effet à cette date, la déclaration qu'il avait faite! 
l’égard de la déclaration d’application au Land de Berlin formulée prb 
République fédérale d'Allemagne.

Voir aussi note 3 ci-dessus.
5 Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions,etc,» 

nom de la Chine (note 5 au chapitre 1.1 ).

* La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié le Protocole les
19 novembre 194$ et 17janvicr 1950, respectivement Voirautsinoltîl 
au chapitre 1.2.

7 Lafonnalitéaétéeffectuée parla République arabedu Yémen.Voir 
aussi note 27 au chapitre 1.2.
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14. P r o t o c o l e  v isa n t  à  l im it e r  e t  A r é g lem en ter  la  cu ltu re  du  pavot, a in si q u e  la
PRODUCTION, LE COMMERCE INTERNATIONAL, LE COMMERCE DE CROS ET L'EMPLOI DE L’OPIUM

ENTRÉE EN VIGUEUR !
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ETAT:

Fait à  New York le 23 juin 1953

8 mars 1963, conformément à l’article 21.
8 mars 1963, n° 6555.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 456, p. 3. 
Signataires : 33. Parties : 49.

Nott : Le Protocole a été adopté et ouvert à la signature par la Conférence des Nations Unies sur l’opium, tenue au Siège de 
l’Organisation, à New York, du 11 mai au 18 juin 1953. La Conférence avait été convoquée par le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies en application de la résolution 436 A(X1V)1 adoptée le 27 mai 1952 par le Conseil économique et social des 
Nations Unies. La Conférence a également adopté un acte final et 17 résolutions dont le texte se trouve dans le Recueil des Traités
des Nations Unies, vol. 456, p. 3.

Participant3 S

Afrique du Sud........  29
Allemagne3,4 . . . . . .  23
Argentine.............
Australie .............
Belgique ................
Brésil ................
Cambodge ............  29
Cameroun ..............

.............. 23

.............. 9(M i...................
Chine5
Congo .... . . . . . . . . . . . . . .
CosiaRica ............  16
Côte d’ivoire..........
Cuba .....................
Danemark .............. 23
Egypte...................  23
«Salvador ............
Équateur ................ 23
Espagne.................. 22
Etats-Unis

d’Amérique........  23
. . . .  23 
. . . .  23 'Grèce .................

Guatemala........
Inde .......................  23
Indonésie.............
Iran (République

islamique a ’) ___  15 déc
teq ....................... 29 déc
Israël .....................  30 déc
Italie ................. 23 juin

Ratification,
adhésion (a),

tare succession (d)

1953 9 mars 1960
1953 12 août 1959

24 mars 1958 a
13 janv 1955 a
30 juin 1958 a

3 nov 1959 a
1953 22 mars 1957

15 janv 1962 d
1953 7 mai 1954
1953 9 mai 1957

15 oct 1962 d
1953

8 déc 1961 d
8 sept 1954 a

1953 20 juil 1954
1953 8 mars 1954

31 déc 1959 a
1953 17 août 1955
1953 15 juin 1956

1953 18 fév 1955
1953 21 avr 1954
1953 6 fév 1963

29 mai 1956 a
1953 30 avr 1954

11 juil 1957 a

1953 30 déc 1959
1953
1953 8 oct 1957
1953 13 nov 1957

Participant

Japon ......................
Jordanie .................
Liban ......................
Liechtenstein..........
Luxembourg ..........
Madagascar ...........
Monaco .................
Nicaragua — -----
Niger ................ ..
Nouvelle-Zélande6 ..
Pakistan ........ : . . .
Panâma .......... ........
Papouasie-Nouvelle-

Guinée .................
Pays-Bas ...............
Philippines...............
République

centrafricaine___
République de Corée 
République

dominicaine........
Royaume-Uni . . . . .
Rwanda ...................
Sénégal....................
Sri L an k a .......... ..
S u èd e ......................
Suisse .....................
Turquie ..............
Venezuela ...............
Yougoslavie............
Z aïre .........................

23

23 juin 
28 déc 
30 déc
24 juin

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d ’indication précédant le texte, la date de réception 

est celle de la ratification, de l’adhésion ou de la succession.)

Ratification,
adhésion (a).

tire succession (d)

1953 21 juil 1954
7 mai 1958 a

1953
1953 24 mai 1961

28 juin 1955 a
31 juil 1963 d

1953 12 avr 1956
11 déc 1959 o
7 déc 1964 d

1953 2 nov 1956]
1953 10 mars 1955
1953 13 avr 1954

28 oct 1980 d
1953
1953 1 juin 1955

4 sept 1962 d
1953 29 avr 1958

1953 9 juin 1958
1953

30 avr 1964 d
2 mai 1963 d
4 déc 1957 a

16 janv 1958 a
1953 27 nov 1956
1953 15 juil 1963
1953
1953

31 mai 1962 d

CAMBODGE
“Le Gouvernement royal du Cambodge exprime son 

«mention de faire jouer la disposition de l’article 19 du présent 
Protocole.”

FRANCE
"D est expressément déclaré que le Gouvemement français se 

rfserve pour les Etablissements français de l’Inde le droit

d’appliquer les dispositions transitoires de l’aitide 19 du présent 
Protocole, étant entendu que le délai visé au point iii de l’alinéa 
b du paragraphe 1 de cet article est de quinze ans à compter de 
l’entrée en vigueur du Protocole.

“Le Gouvernement français se réserve également pendant le 
même délai le (boit, confonnément aux dispositions transitoires 
de l’article 19, d’autoriser l'exportation de l ’opium vers les 
Etablissements fiançais de l ’Inde.”
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INDE IRAN (RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE D’)
1. Il est expressément déclaré par les présentes que le Confonnément à l’article 25 du Protocole visant à limitera 

Gouvernement indien, confonnément aux dispositions de à réglementer la culture du pavot, ainsi que la production, le 
l’article 19 du présent Protocole, autorisera: commerce international, le commerce de gros et l’emploi de

i) L'usage de l’opium pour les besoins quasi médicaux l’opium, en date, à New York, du 23 juin 1953 et confonnément 
jusqu’au 31 décembre 1959; à l’article 16 du projet de loi approuvé le 16 Bahman 1337

ii) La production de l’opium et son exportation pour des (7 février 1959) par le Parlement iranien, le Gouvernement 
. besoins quasi médicaux à destination du Pakistan, de impérial d'Iran déclare ratifier ledit Protocole et précise en outre 
Ceylan, d’Aden, ainsi que des possessions françaises et par les présentes que cette ratification ne modifiera en aucune 
portugaises dans la péninsule de l’Inde pendant une façon la Loi portant interdiction de la culture du pavot, approuvée 
durée de quinze ans à compter de la date d’entrée en ie 7 Aban 1334 (30 octobre 1955) par le Pariement. 
vigueur du présent Protocole;

iii) L’usage de l’opium à fumer, leur vie durant, par les PAKISTAN
opiomanes âgés au moins de 21 ans qui ont été Le Gouvernement pakistanais autorisera pendant une durte

immatriculés à cet effet par les autontés compétentes le ^  quinze ans à compter de la d'entrée en vigueur dudit
30 septembre 1953 au plus tard. Protocole: i) 1 usage de l’opium pour des besoins quasi médicaux;

2. Le Gouvernement indien se réserve le droit de modifier ii) la production de l'opium et/ou son importation de l’Indeoudt 
la présente déclaration ou de faire toute autre déclaration en vertu viran pour des besoins quasi médicaux.
de l’article 19 du présent Protocole au moment où i! déposera son 
instrument de ratification.

Application territoriale
(Article 20 du Protocole)

Date de réception
Participant de la notification Territoires

Afrique Àu Sud................................  29 déc 1953 Sud-Ouest africain
Australie..........................................  13 janv 1955 Papua et île Norfolk et Territoires sous tutelle de la Nouvelle

Guinée et de Nauru
Belgique..........................................  30 juin 1958 Congo belge et Ruanda-Urundi
États-Unis d’Amérique...................  18 févr 1955 Tous les territoires que les Etats-Unis représentent sur le plan

international
France..............................................  21 avr 1954 Territoires de l’Union française
Nouvelle-Zélande6 ..........................  2 nov 1956 [Des Cook (y compris Nioué), îles Tokélaou] et Tenritoires soos

tutelle du Samoa-Occidental

NOTES.
1 Documents officiels du Conseil économique et social, 

quatorzième session, supplément n°i (E/2332), p. 28.

i  La République du Viêt-Nam avait signé le Protocole le 23 juin 
1953. Voir aussi note 1 au chapitre 1IL6.

* Voir note 3 au chapitre 1.2.
4 Par une communication reçue le 27 avril 1960, le Gouvernement 

de la République fédérale d’Allemagne a déclaré que te Protocole 
s'appliquerait également au Land de Berlin i  compter de la date de son 
entrée en vigueur.

Eu éganl i  ta déclaration précitée, des communications ont été 
adressées au Secrétaire général par les Gouvernements de la Bulgarie, 
de la Pologne, de la Tchécoslovaquie et de l’Union des République 
socialistes soviétiques, d’une part, et par les Gouvernements des 
Etats-Unis d’Amérique, de la France, de la République fédérale 
d’Allemagne et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, d'autre paît. Ces communications sont identiques en substance, 
mutatis mutandis, il celles visées en note 2 au chapitre D1.3. Voir aussi 
note 3 ci-dessus.

5 Signature et ratification au nom de la République de Chine les
18 septembre 1953 et 25 mai 1954. respectivement. Voir note 
concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom de la 
Chine (note 5 au chapitre 1.1). Par des communications adressées au 
Secrétaite général relativement à la signature et/ou à la ratification, les 
Miwions permanentes du Danemark, de l'Inde, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, de la Tchécoslovaquie, de

l’Union des Républiques socialistes soviétiques et de la Yougoslaw 
auprès de l'Organisation des Nations Unies ont déclaré qu’étant don» 
que leurs Gouvernements ne reconnaissaient pas les auton© 
nationalistes chinoises comme étant le Gouvernement chinois, uii » 
pouvaient considérer ladite signature ou ratification comme valable. W 
Missions permanentes de la Tchécoslovaquie et de l’Unioû 
Républiques socialistes soviétiques ont déclaré en outre que les seule» 
autorités en droit d’agir pour la Chine et pour le p e u p le  chinois * 
l’Organisation des Nations Unies et dans les relations international»* 
signer et de ratifier des traités, conventions et accords, ou d’ 
traités, conventions et accords ou de les dénoncer au nom de là CM* 
étaient le Gouvernement de la République populaire de Chine et ** 
représentants dûment désignés.

Par une note adressée au Secrétaire général, la Mission pennartes 
de la Chine auprès de l’Organisation des Nations Unies a déclaré 
Gouvernement de la République de Chine était le seul Gouverner® 
légal représentant la Chine et le peuple chinois dans les relaw® 
internationales et que. par conséquent les allégations contenues dans** 
communications susmentionnées concernant l’invalidité de la s*?10®", 
ou de la ratification en question étaient dénuées de tout fondant 
juridique.

6 L'instrument de dénonciation du Protocole a été déposé jj 
Gouvernement de la Nouvelle-Zélande le 17 décembre 1968 en “ iL 
concerne le tetritoire métropolitain de la Nouvelle-Zélande et l*s“'’ 
Cook, Nioué et Tokélaou; la dénonciation a pris effet le 1er j211 
1969.
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is . C o n v e n tio n  u n iq u e  su r  l e s  stu péfia n ts  d e  m i

Faite à New York k  30 mars 1961

13 décembre 1964, conformément à l'article 41.
13 décembre 1964, n° 7515.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 520, p. 151; vol. 557, p. 280 (rectificatif au texte russe); 

vol. 570, p. 347 (procès-verbal de rectification du texte original russe); et vol. 590, p. 325 
(procès-verbal de rectification du texte original espagnol).

Signataires : 62. Parties : 148.

ffote : La Convention a  été adoptée et ouverte à la signature par la Conférence des Nations Unis pour l’adoption d’une 
Convention unique sur les stupéfiants, qui a eu lieu au Siège de l’Organisation des Nations Unies, à New York, du 24 janvier au 
25 mars 1961. La Conférence avait été convoquée conformément à la résolution 689 J (XXVI)1 du Conseil économique et social 
de l’Organisation des Nations Unies, adoptée le 28 juillet 1958. La Conférence a également adopté l’Acte final et cinq résolutions 
dont oo trouvera le texte dans le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 520, p. 151. Pour les travaux de la Conférence, voir 
Conférence des Nations Unies pour l'adoption d ’une Convention unique sur les stupéfiants, volumes I et II (publication des 
Nations Unies, numéros de vente 63 JCI.4 et 63.XI.5).

ENTRÉE EN VIGUEUR! 
ENREGISTREMENT i 
TEKTE:

ÉTAT:

Signature

Afghanistan............  30 mars 1961
Afrique du Sud........
Algérie ....................
Allemagne*'4 ..........  31 juil 1961
Antigua-et-Barbuda 
Arabie Saoudite —
Argentine................  31 juil 1961
Arménie..................
Australie..................  30 mars 1961
Autriche..................
Bahama .̂...............
Bahreïn................
Bangladesh..............
Barbade..................
Bélarus.................... 31 juil 1961
Belgique..................  28 juil 1961
Bénin...................... 30 mars 1961
Bolivie....................
Bosnie-Heizégovine
Botswana................
Brésil...................... 30 mars 1961
“nrnéi Darussalam • •
Bulgarie..................  31 juil 1961
“OfaiaFaso ..........
Burundi ..................
Cambodge..............  30 mars 1961
^mcroun..............
£*oada........... —  30 mars 1961
<&:Vert ..............

.....................  30 mars 1961

...................... 30 mars 1961
SjstoRica..............  30 mars 1961
^ d ’ivoire.........
^oatie..................
£uha.....................
Sanemark.'.............  30 mars 1961

unique..............

Ratification, 
adhésion (a), 

participation en 
vertu ae l’entrée 
en vigueur du 
Protocole de 

1972 (P),
succession (d)

19 mars
16 nov 

7 avr
3 déc
5 avr

21 avr
10 oct 
13 sept 

1 déc 
1 févr

13 août 
7 févr 

25 avr
21 juin
20 févr
17 oct
27 avr
23 sept

1 sept
27 déc
18 juin
25 nov
25 oct
16 sept
18 févr

1963 
1971 a 
1965 a 
1973
1993 a 
1973 a
1963
1994 P
1967 
1978 a 
1975 d 
1990 P
1975 a
1976 d
1964 
1969 
1962 
1976 P 
1993 P 
1984 a 
1964 
1987 a
1968
1969 a 
1993 P

15 janv 1962 a
11 oct 1961
24 mai 1990 P

7 févr 1968

30 janv 1969 a
3 mars 1975 a

7 mai
10 juil
26 juil
30 août
15 sept
24 sept

1970 
1962 a 
1993 d  
1962 a 
1964 
1993 a

Participant Signature

Égypte ....................  30 mars 1961
El Salvador..............  30 mars 1961
Emirats arabes unis .
Equateur...............
Espagne.......... .. 27 juil 1961
États-Unis

d’Amérique........
Ethiopie ..................
Fédération de Russie 31 juil 1961
Fidji .........................
Finlande..................  30 mars 1961
France ......................
Gabon ......................
G hana......................  30 mars 1961
Grèce ......................
G uatem ala.......... .... 26 juil 1961
Guinée . . . a ............
H a ïti........................  3 avt 1961
Honduras................
Hongrie ..................  31 juil 1961
îles M arsha ll...—
îles Salomon ..........
Inde ........................  30 mars 1961
Indonésie................  28 juil 1961
Iran (République

islamique a’) ___  30 mars 1961
Iraq ..........................  30 mars 1961
Irlande .....................
Islande ....................
Israël.........................
Ita lie ........................  4  avr 1961
Jamahiriya arabe

libyenne...............
Jamaïque ................
Japon ......................  26 juil 1961
Jordanie ..................  30 mars 1961
Kenya ......................
Kirghizistan............
K ow eït....................
Lesotho....................

Ratification, 
adhésion (a), 

participation en 
vertu ae l ’entrée 
en vigueur du 
Protocole de 

1972 (P), 
succession (d)

20 juil 1966

17 févr 1988 P
14 janv 1964 a 

1 mars 1966

25 mai 
29 avr
20 févr 

1 nov
6 juil

19 févr 
29 févr
15 janv
6 juin
1 déc
7 oct

29 janv
16 avr 
24 avr

1967 a 
1965 a
1964
1971 d
1965 
1969 a
1968 a 
1964
1972 a
1967
1968 a
1973 
1973 a 
1964

9 août 1991 a
17 mars 1982 d
13 déc 1964
3 sept 1976

30 août 
29 août
16 déc
18 déc
23 nov
14 avr

27 sept 
29 avr 
13 juil
15 nov
13 nov
7 oct

16 avr
4  nov

1972 
1962 
1980 a
1974 a 
1962 a
1975

1978 a 
1964 a 
1964 
1962 
1964 a 
1994 a 
1962 a 
1974 d
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Participant* Signature

Lettonie ..................
l’ex-République 

yougoslave 
de Macédoine6 . . .

Liban ...................... 30 mars 1961
Libéria...... ............  30 mars 1961
Liechtenstein' ........ 14 juil 1961
Lituanie ..................
Luxembourg............ 28 juil 1961
Madagascar ............ 30 mars 1961
M alawi....................
Malaisie..................
Mali ........................
Malte ......................
M aroc.....................
Maurice :..................
Mauritanie ..............
Mexique ..................  24 juil 1961
Micronésie (Etats

fédérés d e ) ..........
M onaco..................
M ongolie................
M yanmar................  30 mars 1961
Népal ......................
Nicaragua................  30 mars 1961
Niger ......................
N igéria....................  30 mars 1961
Norvège..................  30 mars 1961
Nouvelle-Zélande ..  30 mars 1961
O m an......................
Ouganda..................
Pakistan ..................  30 mars 1961
Panama.................... 30 mars 1961
Papouasie-Nouvelle-

Guinée ................
Paraguay, ................ 30 mars 1961
Pays-Bas® .............. 31 juil 1961
Pérou9 .....................  30 mars 1961
Philippines.............. 30 mars 1961
Pologne ..................  31 juil 1961
Portugal10................ 30 mars 1961
Çtatar........................

Ratification, 
adhesion (a), 

participation en 
vertu ae l’entrée 
en vigueur du 
Protocole de 

1972 (P), 
succession (d)

16 juil 1993 a

13 oct
23 avr
13 avr
31 oct
28 févr
27 oct
20 juin
8 juin

11 juil
15 déc
22 févr
4 déc

18 juil
24 oct
18 avr

29 avr
14 août
6 mai

29 juil
29 juin
21 juin
18 avr
6 juin
1 sept

26 mars 
24 juil
15 avr
9 juil
4 déc

1993 a 
1965 
1987 
1979
1994 a 
1972 
1974 
1965 a 
1967 a 
1964 a 
1990 P 
1961 a 
1969 d 
1989 P 
1967

1991
1969
1991
1963
1987
1973
1963
1969
1967
1963
1987
1988 
1965 
1963

28 oct
3 févr

16 juil
22 juil
2 oct

16 mars 1966
30 déc 1971
3 oct 1986 P

1980 d
1972
1965
1964
1967

Participant Signature

République arabe
syrienne..............

République de Corée 30 mars 1961 
République 

démocratique 
populaire lao . . . .

République
dominicaine........

République tchèque11
Roumanie................
Royaume-Uni ........  30 mars 1961
Rwanda ..................
Sainte-Lucie ..........
Saint-Kitts-et-Nevis
Saint-Siège ............ 30 mars 1961
Sénégal....................
Seychelles ..............
Sierra Leone............
Singapour................
Slovaquie11..............
Slovénie ..................
Somalie ..................
Soudan ....................
Sri Lanka................
Suède...................... 3 avr 1961
Suisse...................... 20 avr 1961
Suriname ................
Tchad...................... 30 mars 1961
Thaïlande................ 24 juil 1961
Togo..................... ..
Tonga ......................
Trinité-et-Tobago ..
Tunisie.................... 30 mars 1961
Turquie....................
Ukraine.................... 31 juil 1961
Uruguay................
Venezuela................  30 mars 1961
Yougoslavie............  30 mars 1961
Zaïre........................ 28 avr 1961
Zambie....................
Zimbabwe ..............

Ratification, 
adhésion (a), 

participation en 
vertu de l'entrée 
en vigueur du 
Protocole de 

1972 (P), 
succession (d)

22 août 1962 a
13 févr 1962

22 juin 1973 a

26 sept
30 déc
14 janv
2 sept

15 juil
5 juil
9 mai 
1 sept

24 janv
27 févr
6 juin

15 mars
28 mai

6 juil
9 juin

24 avr
11 juil
18 déc
23 janv
29 mars
29 janv
31 oct
6 mai
5 sept

22 juin
8 sept

23 mai
15 avr
31 oct
14 févr
27 août
19 nov
12 août
30 juil

1972 a
1993 d 
1974 a 
1964 
1981 P
1991 d
1994 a 
1970 
1964 a
1992 a 
1994 P
1973 a
1993 d
1992 P 
1988 a
1974 a
1963 a
1964 
1970 
1990 d 
1963 
1961
1963 a 
1973 d
1964 a 
1964 
1967 a
1964
1975 a 
1969 
1963 
1973
1965 o
1993 P

AFRIQUE DU SUD
Compte tenu de la réserve à l’article 48 de la Convention 

prévue par l'article 50, paragraphe 2.

ALGÉRIE
“La République algérienne démocratique et populaire 

n'approuve pas le libellé actuel de l’article 42 qui peut empêcher 
l’application de la Convention aux territoires dits 
“non-métropolitains”.

“La République algérienne démocratique et populaire ne se 
considère pas comme liée par les dispositions de l’article 48,

Déclarations et Réserves 
(En l ’absence d’indication précédant le texte, la date de réception 

est celle de la ratification, de l ’adhésion ou de la succession.)
paragraphe 2, qui prévoient le renvoi obligatoire de tout 
différend à la Cour internationale de Justice.

“La République algérienne démocratique et popuU"* 
déclare que pour qu’un différend soit soumis à la lo» 
internationale de Justice l’accord de toutes les parties en eau» 
sera dans chaque cas nécessaire.”

ARABIE SAOUDITE12 
L’adhésion du Gouvernement de l’Arabie Saoudite à

conune impliquant la reconnaissance du prétendu Bat 
ni comme impliquant que le Gouvemement de l A i»
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Saoudite a l’intention d’entrer en relation avec ce dernier de 
quelque manière que ce soit à  propos de questions relatives à 
cette Convention.

ARGENTINE13
Réserve au paragraphe 2 d e l 'article 48 :

La République Argentine ne reconnaît pas la juridiction 
obligatoire de la Cour internationale de Justice.

AUTRICHE
Ta République d’Autriche interprète l ’article 36, alinéa I, 

comme soit : l’obligation de la Partie contenue dans cette 
diçosition peut être également [exécutée par des règlements] 
administratifs prévoyant une sanction adéquate pour les 
infractions y énumérées.”

BANGLADESH
Avec les réserve mentionnées aux alinéas a, d et e du 

paragraphe 1 de l’article 49 de la Convention et en vertu 
desquelles le Gouvernement du Bangladesh peut se réserver le 
droit d’autoriser temporairement dans son territoire :

a) L’usage du cannabis, de la résine de cannabis, d'extraits 
«teintures de cannabis à des fins non médicales; et

d) La production, la fabrication et le commerce des 
stupéfiants visés aux alinéas a et d  aux fins mentionnées dans 
lesdits alinéas;

e) La production, la fabrication et le commerce des 
stupéfiants visés aux alinéas a et d  aux fins mentionnées dans 
lesdits alinéas.

BÉLARUS
Le Gouvemement de la République socialiste soviétique de 

Biélorussie ne se considère pas fié par les dispositions des 
Paraphes 2 et 3 de l’article 12, du paragraphe 2 de l’article 
13, des paragraphes 1 et 2 de l’article 14 et de l’alinéa b du 
Paragraphe 1 de l'article 31 de la Convention unique sur les 
®>P®ants en ce qui concerne les Etats privés de la possibilité 
«fcvenir parties à la Convention unique en vertu de la 
Procédure prévue à l’article 40 de ladite Convention.

u  République socialiste soviétique de Biélorussie juge 
“wessaire de relever le caractère discriminatoire du 
P®*|raphelde l’article 40 de la Convention unique sur les 
wpéfiants, en vertu duquel certains Etats sont privés de la 
possibilité de devenir parties à cette Convention. La Convention 
wque concerne des questions qui intéressent tous les Etats, et 
r ;a P°ur objet de mobiliser les efforts de tous les pays pour la 

contre un fléau social: l’abus des stupéfiants. C’est 
pwrquoi la Convention doit être ouverte à  tous les pays. 
j-°Mormémem au principe de l’égalité souveraine des Etats, 

Etat n’a le droit d’écarter d’autres pays de la participation 
®e convention de ce genre.

BULGARIE14
Adoration:

République populaire de Bulgarie estime devoir 
tonner que le libellé du paragraphe 1 de l'article 40, des 
n j^pws 2 et 3 de l’article 12, du paragraphe 2 de l’article 
Rra«lS f^ rap b es  1 et 2 de l’article 14 et de l’alinâ b du 
(tauF?*™̂ Premier de l’article 31 a un caractère discriminatoire 
d'EtattîvT qu’il exclut la participation d’un certain nombre 
k canrtiltoute évideDce» ces textes sont incompatibles avec 

de la Convention dont l ’objet est de concerter les

efforts de toutes les parties en vue de réglementer les questions 
qui touchent aux intérêts de tous les pays dans ce domaine.

ÉGYPTE15

FÉDÉRATION DE RUSSIE
Le Gouvernement de l’Union des Républiques socialistes 

soviétiques ne se considère pas lié par les dispositions des 
paragraphes 2 et 3 de l’article 12, du paragraphe 2 de l’article 
13, des paragraphes 1 et 2 de l’article 14 et de l’alinéa b du 
paragraphe 1 de l’article 31 de la Convention unique sur les 
stupéfiants en ce qui concerne les Etats privés de la possibilité 
de devenir parties à la Convention unique en vertu de la 
procédure prévue à l’article 40 de ladite Convention.

L’Union des Républiques socialistes soviétiques juge 
nécessaire de relever le caractère discriminatoire du 
paragraphe 1 de l’article 40 de la Convention unique sur les 
stupéfiants, en vertu duquel certains Etats sont privés de la 
possibilité de devenir parties à cette Convention. La Convention 
unique concerne des questions qui intéressent tous les Etats, et 
elle a pour objet de mobiliser les efforts de tous les pays pour la 
lutte contre un fléau social : l’abus des stupéfiants. C’est 
pourquoi la Convention doit être ouverte à tous les pays. 
Conformément au principe de l’égalité souveraine des Etats, 
aucun Etat n’a le droit d ’écarter d’autres pays de la participation 
à une convention de ce genre.

FRANCE
“Le Gouvernement de la République française déclare y 

adhérer en se réservant la possibilité prévue par l’article 44, 
alinéa 2, in fine, de maintenir en vigueur l’article 9 de la 
Convention pour la répression du trafic illicite des drogues 
nuisibles, signée à  Genève le 26 juin 1936.”

HONGRIE14

2) En ce qui concerne les pays privés de la possibilité de 
devenir parties à la Convention en vertu des dispositions de 
l’article 40 de la Convention unique sur les stupéfiants de 1961, 
le Gouvemement de la République populaire de Hongrie ne se 
considère pas lié par les paragraphes 2 et 3 de l ’article 12, le 
paragraphe 2 de l'article 13, les paragraphes 1 et 2 de l’article
14 et l’alinéa b du paragraphe 1 de l’article 31.

La République populaire hongroise juge nécessaire de 
déclarer que les dispositions de l’article 40 de la Convention 
unique sur les stupéfiants, qui interdisent à  certains Etats de 
devenir parties à la Convention, ne sont pas conformes au 
principe de l’égalité souveraine des Etats et empêchent que la 
Convention soit, comme il serait souhaitable, universellement 
appliquée.

INDE
Réserves :

Sous les réserves mentionnées aux alinéas a, b, d t  t e  du 
paragraphe 1 de l’article 49 de la Convention et en vertu 
desquelles le Gouvernement indien peut se réserver le droit 
d’autoriser temporairement dans l’un de ses territoires :

a) L’usage de l’opium à des fins quasi médicales;
b) L’usage de l’opium à fumer;
d) L’usage du cannabis, de la résine de cannabis, d ’extraits 

et teintures de cannabis à des fins non médicales; et
e) La production, la fabrication et le commerce des 

stupéfiants visés aux alinéas a, b et d  aux fins mentionnées dans 
lesdits alinéas.
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Déclaration :
Le Gouvernement indien ne reconnaissant pas les autorités 

de la Chine nationaliste comme le Gouvernement légitime de la 
Chine, il ne peut considérer la signature de ladite Convention 
par un représentant de la Chine nationaliste comme étant une 
signature valable au nom de la Chine.

INDONÉSIE17 
Réserve formulé* lors de la signature et confirmée lors de la

ratification :
1) ...
2) ...
3) En ce qui concerne le paragraphe 2 de l’article 48, le 

Gouvernement indonésien ne se considère pas lié par les 
dispositions de ce paragraphe qui prévoient le renvoi obligatoire 
à la Cour internationale de Justice de tout différend qui ne pourra 
être réglé confonnément aux dispositions du paragraphe 1. Le 
Gouvernement indonésien estime que pour qu un différend soit 
soumis pour décision à la Cour internationale de Justice, il 
faudra obtenir dans chaque cas l’accord de toutes les parties au 
différend.

LIECHTENSTEIN
“La Principauté de Liechtenstein maintient en vigueur 

l'article 9 de la Convention pour la répression du trafic illicite 
des droguas nuisibles, signée à Genève le 26 juin 1936.”

MYANMAR
Réserve formulée lors de la signature et confirmée lors de la

ratification :
Etant entendu que l’Etat chan est autorisé à se réserver le 

droit:
1 ) De permettre aux toxicomanes de l’Etat chan de fumer 

de l’opium pendant une période transitoire de vingt ans à 
compter de la date d’entrée en vigueur de la présente 
Convention;

2) De produire et de fabriquer de l'opium à cet effet;
3) De fournir la liste des fumeurs d'opium de l'Etat chan 

lorsque le Gouvernement de cet Etat aura fini de dresser cette 
liste, le 31 décembre 1963.

PAKISTAN
Le Gouvernement de la République islamique du Pakistan 

autorisera temporairement dans l’un de ses territoires :
i) L'usage de l’opium à des fins quasi médicales;

ii) L’usage du cannabis, de la résine de cannabis, 
d’extraits et teintures de cannabis à des fuis non 
médicales; et

iü) La production, la fabrication et le commerce des 
stupéfiants visés aux alinéas i) et ii) ci-dessus.

PAPOUASŒ-NOUVELLE-GUINÉE1*
Conformément au paragraphe 2 de l’article 50, le 

Gouvernement de la Papouasie-Nouvelle-Guinée émet une 
réserve à l’égard du paragraphe 2 de l’article 48, qui prévoit le 
renvoi d’un différend à la Cour internationale de Justice.

PAYS-BAS
“Eu égard 1 l’égalité qui existe du point de vue du droit 

public entre les Pays-Bas, le Surinam et les Antilles 
néerlandaises, le terme “non métropolitains” mentionné dans 
l'article 42 de la présente Convention perd son sens initial en ce 
qui concerne le Surinam et les Antilles néerlandaises et sera en 
conséquence considéré comme signifiant “non européens.”

POLOGNE
Le Gouvernement de la République populaire de Pologne ne 

se considère pas lié par les dispositions des paragraphes 2 et 3 
de l’aiticle 12, du paragraphe 2 de l’article 13, des paragraphe»
1 et 2 de l’article 14 et de l’alinéa b du paragraphe 1 de l'artick
31 de la Convention unique sur les stupéfiants de 1961 en ce qui 
concerne les Etats privés de la possibilité de devenir parties i 
ladite Convention.

De l’avis du Gouvernement de la République populaire de 
Pologne, il est inadmissible d’imposer les obligations énoncées 
dans les dispositions précitées à des Etats qui, en vertu d’autres 
dispositions de la même Convention, peuvent être privés de la 
possibilité d’y adhérer.

La République populaire de Pologne juge approprié de 
relever le caractère discriminatoire du paragraphe 1er de 
l’article 40 de la Convention unique sur les stupéfiants (1961), 
sur la base duquel certains Etats sont privés de la possibilité de 
devenir parties à cette Convention. La Convention unique traite 
de questions qui intéressent tous les Etats, et elle a pour objet de 
mobiliser les efforts de tous les pays pour la lutte contre ud 
danger social : l’abus des stupéfiants. C'est pourquoi la 
Convention doit être ouverte à tous les Etats. En vertu du 
principe de l’égalité souveraine des Etats, aucun Etat n’a le dit») 
de priver un autre Etat quel qu’il soit de la possibilité de 
participer à une Convention de ce genre.

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE11 

ROUMANIE
Réserves :

"a) La République socialiste de Roumanie déclare qu’elle 
ne se considère pas liée par les dispositions du paragraphe 2 dt 
l’article 48, conformément auxquelles les différends entre deux 
ou plusieurs Parties contractantes touchant l'interprétation ou 
l’application de la Convention, qui n’auront pas été réglés par 
voie de négociation ou par un autre moyen de règlement, seront 
portés, à la requête de l’une des Parties contractantes intéressée, 
devant la Cour internationale de Justice.

“La République socialiste de Roumanie considère que de

Sareils différends seront soumis à la Cour internationale de 
ustice seulement avec le consentement de toutes les p a r t i e s  en 

litige, pour chaque cas particulier.
"b) La République socialiste de Roumanie ne se coosiœj* 

pas liée par les réglementations contenues aux articles B 
paragraphes 2 et 3,13 paragraphe 2 .14 paragraphes 1 et 2,31 
paragraphe 1, lettre b, dans la mesure où ces réglementations * 
réfèrent aux Etats qui ne sont pas parties à la Convenue» 
unique.”
Déclarations : .

“a) Le Conseil d’Etat de la République socialiste «  
Roumanie considère que le maintien de l’état de dépendance* 
certains territoires, auxquels se réfèrent les réglementations oo 
articles 42 et 46 paragraphe 1 de la Convention, n’est pas ® 
concordance avec la Charte de l'Organisation 
Nations Unies et les documents adoptés par l’ONU concerna» 
l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
y compris la Déclaration relative aux principes duidro» 
international touchant les relations amicales et la coopérau® 
entre les Etats conformément à la Charte des Nations Uw» 
adoptés à l’unanimité par la résolution de l'Assemblée généra 
de l'Organisation des Nations Unies 2625 (XXV) de 1970, q» 
proclame solennellement l’obligation des Etats de favoriser » 
réalisation du principe de l’égalité de droits des peuples et 
leur droit de disposer d'eux-mêmes, dans le but de mettre sans 
retard fin au colonialisme.
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“I») Le Conseil d’Etat de la République socialiste de 
Roumanie considère que les dispositions de l’article 40 de la 
Convention ne sont pas en concordance avec le principe selon 
lequel les traités internationaux multilatéraux dont Vobjèt et le 
buiintéressent la communauté internationale dans son ensemble 
doivent être ouverts à la participation de tous les Etats.”

SLOVAQUIE11 

SRI LANKA
Le Gouvemement ceylanais a notifié au Secrétaire général 

qu'en ce qui concerne l’article 17 de la Convention, 
l'administration existante serait maintenue afin d’assurer 
l’application des dispositions de la Conveniion et qu’il ne sera 
pas créé une “administration spéciale" à cet effet.

Le Gouvemement ceylanais a ajouté que cette déclaration ne 
devait pas être considérée comme une réserve.

SUISSE
“La Suisse maintient en vigueur l’aitide 9 de la Convention 

pour la répression du trafic illicite des drogues nuisibles, signée 
à Genève te 26 juin 1936.”

UKRAINE

Le Gouvernement de la République socialiste soviétique 
d'Ukraine ne se considère pas lié par les dispositions des 
paragraphes 2 et 3 de l’article 12, du paragraphe 2 de l’article 
13, des paragraphes 1 et 2 de l’article 14 et de l’alinéa b  du 
paragraphe 1 de l’article 31 de la Convention unique sur les 
stupéfiants en ce qui concerne les Etats privés de la possibilité 
de devenir parties à la Convention unique en vertu de la 
procédure prévue à l'article 40 de ladite Convention.

La République socialiste soviétique d'Ukraine juge 
nécessaire de relever le caractère discriminatoire du paragraphe 
premier de l’article 40 de la Convention unique sur les 
stupéfiants, en vertu duquel certains Etats sont privés de la 
possibilité de devenir parties à cette Convention. La Convention 
unique concerne des questions qui intéressent tous les Etats, et 
elle a pour objet de mobiliser les efforts de tous les pays pourla 
lutte contre un fléau social : l’abus des stupéfiants. C’est 
pourquoi la Convention doit être ouverte à tous les pays. 
Confonnément au principe de l’égalité souveraine des Etats, 
aucun Etat n’a le droit d’écarter d’autres pays de la participation 
à une convention de ce genre.

Application territoriale

Participant 

Australie. .

Date de réception 
de la notification

1 déc 1967

États-Unis d’Amérique..................... ... 25 mai 1967

France............................................... ... 19 févr 1964
fofc....................................................13 déc 1964
Nouvelle-Zélande............................. ...26 mars 1963

fy s-B a s...........................................16 juil 1965

............................... ...26 janv 1965

27 mai 1965
3 mai 1966

24 juin 1977

Territoires

Tous tes territoires non métropolitains dont l’Australie assure 
les relations internationales, à savoir les territoires du 
Papua, de l’île Norfolk, de l’île Christmas, des îles Cocos 
(Keeling), des îles Heard et MacDonald, des îles Ashmore 
et. Cartier, le Territoire australien de l’Antarctique et les 
Territoires sous tutelle de ta Nouvelle-Guinée et ae Nauru

A toutes les régions dont les Etats Unis assurent les relations 
internationales

L’ensemble du territoire de la République française
Sikkim
Iles Cook (y compris Nioué) et îles Tokélaou, territoires non 

métropolitains dont le Gouvemement néo-zélandais assure 
les relations internationales

Pour le Royaume en Europe, le Surinam et les Antilles 
néerlandaises

Antigua, Bahama, Bassoutoland, Protectorat du 
Betchouanaland, Bermudes, Guyane . britannique, 
Honduras britannique, îles Salomon britanniques, Brunei, 
îles Caïmanes, Dominique, îles Falklands, Fidji, Gambie, 
Gibraltar, Ues Gilbert et Ellice, Grenade, Hong-kong, île 
Maurice, Monserrat, Sainte-Hélène, Sainte-Lucie, 
Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, Saint-Vincent, 
Seychelles, Rhodésie du Sud, Souaziland, Tonga, îles 
Turques et Caïques, îles Vierges

Aden et Protectorat de l’Arabie du Sud
Barbade
Iles Anglo-Normandes et île de Man

notes ..

documents officiels du Conseiléconomiqueet social, vingt-sixième 
Supplément n° I (E/3169), p. 18.

ç l j *  Gouvernement de la République du Viêt-Nam avait adhéré k la 
'•S Ü I '?1*14 ̂ Pfcrabre 1970(voirégalement, à ce sujet, note 26 au 
kà» 2 • note 1 auchapitrem.6).Dansunecommutoca(ionreçuepar 

S^éral le 23 novembre 1970, le Ministère des affaires 
‘‘XisidÀ • *1* '^ a n i e  avait indiqué que le Gouvernement albanais 

'“ fait l’adhésion en question conune sans aucune valeur juridique.

le seul représentant du peuple sud-vietnamien, qualifié pourparler en son 
nom et prendre des engagements internationaux, étant le Gouvernement 
révolutionnaire provisoire de la République du Viêt-Nam du Sud.

Une communication en tenues analogues avait été reçue le 11 janvier 
1971 du Représentant permanent de la République populaire de 
Mongolie auprès de l’Organisation des Nations Unies.

3 La République démocratique allemande avait adhéré à la 
Convention le 2 décembre 1975 avec réserves et déclarations. Pour le
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texte des réserves et des déclarations voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 987, p. 425.

En outre, le Secrétaire général avait reçu le IS man 1976, la 
communication suivante du Gouvernement de la République 
démocratique allemande :

Lors de son adhésion i  la Convention unique sur les stupéfiants, 
du 30 man 1961, la République démocratique allemande s’est 
fondée exclusivement sur tes dispositions de l’article 40 définissant 
les conditions d’adbésionàladiteConvention.Ellen’apasrintention 
d'adhérer à la Convention dans sa version modifiée par le Protocole 
du 25 mars 1972.
Ultérieurement, et à l'occasion de son adhésion au Protocole de 1972, 

leGouvernementdelaRépublique démocratique aUemandeadéclaréque 
ladite communication était retirée. Voir aussi note 3 au chapitre 11.

4 Dans une lettre accompagnant l’instrument de ratification, le 
Représentant permanent de la République fédérale d’Allemagne auprès 
de l’Organisation des Nations Unies a formulé la déclaration suivante au 
nom de son Gouvernement :

. . .  Ladite Convention s’appliquera également à Berlin-Ouest à 
compter de la date k laquelle elle entrera en vigueur pour la 
République fédérale d'Allemagne.
A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 3 mai 1974, une 

communication du Gouvernement de l’Union des Républiques 
socialistes soviétiques où il est déclaré ce qui suit :

La Convention unique sur les stupéfiants de 1961 contient 
commeonlesaitdesdispositionsconcemanttantleterritoiredes Etats 
parties que l'exercice par ces derniers de leurjuridiction. L’extension 
Inconditionnelle par la République fédérale d’Allemagne de 
l'application decetteConventionàBerlin-Ouestmettraitencausedes 
questions liées au statut des secteurs occidentaux de Berlin, ce qui 
serait contraire & l’Accord quadripajiite du 3 septembre 1971 envertu 
duquel les secteurs occidentaux de Berlin ne font pas partie de la 
République fédérale d'Allemagne et continueront i  ne pas être régis 
par elle i  l’avenir.

Eu égard il ce qui précède, l'Union soviétique ne peut prendre 
note de la déclaration de la République fédéraled’ Allemagne relative 
i  l'extension de l'application de ladite Convention à Berlin-Ouest 
qu'à condition qu'il soit entendu que cette extension sera opérée en 
conformité de l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971 et suivant 
les procédures établies et que l'application des dispositions de ladite 
Convention au x secteurs occidentaux de Berlin ne mettra pas en cause 
des questions liées au statut
Une communication identique en substance, mutais mutandis, a été 

reçue le 6 août 1974 du Gouvernement de la République socialiste 
soviétique d’Ukraine.

Lors de l’adhésion, le 2 décembre 1975. le Gouvernement de la 
République démocratique allemande a formulé i  ce sujet la déclaration 
suivante :

En ce qui concerne l'application de ta Convention à 
Berlin-Ouest, la République démocratique allemande déclare, 
confonnément & l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971, entre 
les Gouvernement de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord, des Etats-Unis d’Amérique et de ta République française, que 
Berlin-Ouest nefaitpaipartiedelaRépubliquefédéraled’Allemagne 
et ne doit pas être gouverné par elle.

Compte tenu de ce qui précède, la République démocratique 
allemande prend note de la déclaration de la République fédérale 
d’Allemagne concernant l'extension de l’application de la 
Convention i  Berlin-Ouest étant bien entendu toutefois que cette 
extension devra être conforme à l'Accord quadripartite et que 
l’application des dispositions de la Convention à Berlin-Ouest 
n’affecte aucunement le statut de Berlin-Ouest.
Voir aussi note 3 ci-dessus.

3 Signature et ratification au nom de la République de Chine les 
30 mars 1961 et 12mai 1969, respectivement Voir note concernant les 
signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom de la Chine (note 5 au 
chapitre 1.1). Voir également la déclaration faite par le Gouvernement 
indien Ion de la ratification.

6 Le 12 avril 1994, le Secrétaire général a reçu du Gouvernement 
grec la communication suivante :

L’adhésion de l'ex-République yougoslave de Macédoine ila 
Convention unique sur les stupéfiants de 1961 n'implique passa 
reconnaissance par ta République hellénique.

7 Par une communication parvenue au Secrétaire général le 11 man 
1980, la Principauté de Liechtenstein a confirmé que “son intention 
n'était pas de devenir partie à la Convention telle que modifiée parle 
Protocole du 23 mars 1972.”

8 Pour le Royaume en Europe, Suriname et tes Antilles 
néerlandaises.

9 Dans son instrument de ratification, le Gouvernement pérovieo a 
retiré la réserve qui avait été f  aite en son nom, au moment de la signature 
de la Convention, le 30 mars 1961 ; pour le texte de cette réserve, voirie 
Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 520, p. 376.

10 par une communication reçue auprès du Secrétariat le 15 février 
1972. le Chargé d'affaires par intérim de la République d’Ouganda 
auprès de l’Organisation des Nations Unies indiqué de ce qui suit :

Le Gouvernement de la République de l'Ougandaconsidère que, 
lorsqu’il a ratifié ladite Convention, le Gouvernement portugais n'a 
pas prétendu agir au nom de l’Angola, du Mozambique et de la 
Guinée-Bissau, qui sont des entités politiques distinctes et séparées 
pour la représentation desquelles le Portugal est dépourvu de toute 
capacité juridique, morale ou politique.
Par une communication reçue auprès du Secrétariat le 25 avril 1972, 

le Représentant permanent du Portugal auprès de l’Organisation des 
Nations Unies a indiqué de ce qui suit en référence à la communication 
susmentionnée :

Le Gouvernement portugais est surpris que des communications 
dans lesquelles figurent des déclarations dépourvues de sens, telles 
ue celle qui émane du Chargé d’affaires de l’Ouganda, soient 
istribuées, étant donné qu’elles montrent clairement que leur* 

auteurs ignorent que le Portugal a été admis comme Membre de 
l'Organisation des Nations Unies avec la composition territorialequi 
est la sienne aujourd'hui, et qui comprend l’Angola, le Mozambique 
et la Guinée portugaise.

11 La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié laConvention Ies31 juillet 
1961 et 20 mars 1964, respectivement avec réserves. Pour le texte des 
réserves, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 520, p. 361 
et p. 413. Voir aussi note 21 au chapitre 1.2.

12 Dans une communication reçue par le Secrétaire général le 23 mai 
1972. le Représentant permanent d'Israël auprès de l’Organisation de» 
Nations Unies a fait la déclaration suivante concernant la lettre 
susmentionnée :

Le Gouvernement israélien a noté le caractère politique de la 
réserve faite à cette occasion par le Gouvernement de l’Arabie 
Saoudite. De l'avis du Gouvernement israélien, la Convention en 
quesdon n’estpaslelieu indiqué pour faire des déclarations poli tiques 
de cette nature. De plus, ladite déclaration du Gouvernement de 

, l’Arabie Saoudite ne peut modifier d’aucune manière les obligations 
qui lient l'Arabie Saoudite en vertu du droit international en général 
ou de traités particuliers. Pour ce qui est du fond de la question, le 
Gouvernement israélien adoptera à l'égard du Gouvernement de 
l’Arabie Saoudite une attitude de complète réciprocité.

13 Dans une communication reçue par le Secrétaire général le
24 octobre 1979, le Gouvernement argentin a déclaré qu’il retirait la 
réserve relative à l'article 49 de la Convention. (Pour le texte de cette 
réserve, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 520, p. 353.

14 Pour le texte des réserves formulées lors de la signature par le 
Gouvernement bulgare concernant les mêmes articles de laConvention, 
voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 520, p. 355.

Par une notification reçue le 6 mai 1994, le Gouvernement bulgare a 
notifié au Secrétaire général sa décision de retirer la réserve formulée lors 
de la ratification eu égard au paragraphe 2 de 1* article 48. Pour le texted* 
laréserve. voir\t Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 649. p- 363-

15 Par une notification reçue le 18 janvier 1980, le Gouvernement 
égyptien a informé le Secrétaire général qu’il avait décidé de retirer 1*
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gjntioa relative à Israël. Pour le texte delà déclaration retirée, voir le 
bodies Traités des Nations Unies, vol. 568, p. 365. La notification 

le2Sjanvier 1980conune date de prise d'effet du retrait 
1* Secrétaire généralareçu,!e21 septembre 1966,duGouvernement

I^lia, une communication concernant la déclaration susmentionnée, 
m le texte de la communication voir te Recueil des Traités des 
Ürioos Unies, vol. 573, p. 347.

* hr une communication reçue le 8 décembre 1989, le 
Gouvernement hongrois a notifié au Secrétaire général de sa décision de 
nia la réserve relative au paragraphe 2 de l’article 48 formulée lors de 
Indication. Pour le texte de la réserve voir le Recueil des Traités des 
M u Unies, vol. 520, p. 366.

° Dns ion instrument de ratification, le Gouvemement indonésien 
t tetiré les déclarations qu’il avait formulées lors de la signature 
marnant son intention de formuler des réserves à l’égard du 
paraphe 1 de l’aiticle 40 et de l'article 42 de la Convention. Pour le 
ne de ces déclarations, qui correspondent aux numéros 1 et 2, voir le 
barü des Traités des Nations Unies, vol. 520, p. 368.

18 Etant donné que la réserve en question n’a pas été formulée par 
l ’Australie lorsqu'elle a étendu l’application de la Convention au Papua 
et à la Nouvelle-Guinée, elle prendra effet, confonnément aux 
dispositions du paragraphe 2 des articles 41 et 50 de la Convention, au 
jour où elle aurait pris effet si elle avait été formulée au moment de 
l'adhésion, c’est-à-dire le trentièmejour suivant ledépôt de lanotification 
de succession par le Gouvemement de ta Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
soit le 27 novembre 1980.

19 Le 3 octobre 1983, le Secrétaire général a reçu du Gouvemement 
argentin, l’objection suivante :

(Le Gouvernement argentin] formule une objection formelle à 
l'égard de (la déclaration] d’application territoriale faite par le 
Royaume-Uni à propos des ties Malvinas et de leurs dépendances, 
qu'il occupe illégitimement en les appelant les t ie s  Falkland”.

La République argentine rejette et considère comme nulle et non 
avenue [ladite déclaration] d’application territoriale.
En référence à la communication précitée, le Secrétaire général 

a reçu le 28 février 1985 du Gouvemement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord la déclaration suivante :

[Pour le texte de Ut déclaration, voir note 14 au chapitre III. IL]
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ic. C onvention sur les  substances psychotropes

Conclue à Uenne U 21 février 1971

16 août 1976, conformément au paragraphe 1 de l’article 26.
16 août 1976, n° 14956.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1019, p. 175 (incluant procès-verbal de rectification des 

textes authentiques anglais et russe).
Signataires : 35. Parties : 132.

Note : La Convention a été adoptée et ouverte à la signature par la Conférence des Nations Unies pour l’adoption d’un Protocole 
sur les substances psychotropes, qui s’est réunie à Vienne du 11 janvier au 21 février 1971. La Conférence avait été convoquée 
conformément à la résolution 1474 (XLVIII)1 du Conseil économique et social de l’Organisation des Nations Unies adoptée le
24 mars 1970.

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

Participant2 Signature

Afghanistan............
Afrique du Sud........
Ataéric..................
Allemagne^*..........  23 déc 1971
Antigua-et-Barbuda
Arabie Saoudite ___
Argentine................  21 févr 1971
Arménie..................
Australie.................. 23 déc 1971
Bahamas..................
Bahreïn....................
Bangladesh..............
Barbade ...... ...........
Bélarus....................  30 déc 1971
Bénin ......................
B oliv ie....................
Bosnie-I lerzégovine
Botswana................
B résil......................  21 févr 1971
Brunéi Darussalam..
Bulgarie..................
Burkina F a so ..........
Burundi ..................
Cameroun................
Canada ....................
Cap-Vert ................
Chili ........................  21 févr 1971
Chine5 ....................
Chypre....................
Colombie................
Costa Rica .............  2 sept 1971
Côte d'ivoire..........
Croatie ...................
Cuba.......................
Danemark................ 21 févr 1971
Dominique.............
Égypte ...................  21 févr 1971
Emirats arabes unis .
Équateur.................
Espagne6 ................
États-Unis d’Amérique 21 févr 1971
Ethiopie .................
Fédération de Russie 30 déc 1971
Fidji .......................
Finlande.................  15 oct 1971
to n » 7 ...................  17 <léc 1971
Gabon.....................

Signature 
définitive (s), 
ratification, 
adhésion (a), 
succession (a)

21 mai
27 janv
14 juil
2 déc
5 avr

29 janv
16 févr
13 sept
19 mai 
31 août
7 févr

11 oct
28 janv
15 déc
6 nov

20 mars
1 sept

27 déc
14 févr 
24 nov 
18 mai
20 janv 
18 févr
5 juin

10 sept 
24 mai 
18 mai
23 août
26 nov
12 mai
16 févr
11 avr
26 juil
26 avr
18 avr
24 sept
14 juin
17 févr
7 sept

20 juil
16 avr
23 juin
3 nov

25 mars
20 nov
28 janv
14 oct

985 a
972 a 
978 a
977 
993 a 
975 a
978 
993 a 
982 
987 
990 
990
975 
978
973 
985 
993
984 
973 
987 
972
987 
993 
981
988 
990a
972
985
973 
981
977 
984 
993
976 
975 
993
972 
988
973 
973 
980
980
978 
993 
972 
975
981

Participant Signature

Ghana......................  21 févr 1971
Grèce ......................  21 févr 1971
Grenade ..................
Guatemala ..............
G uinée....................
Guyana....................  21 févr 1971

tfongrie ..................  30 déc 1971
les Marshall............

Inde ........................
Iran (République 

islamique d’) . . . .  21 févr 1971
Iraq..........................
Irlande ....................
Islande....................
Israël........................
Italie........................
Jamahiriya arabe

libyenne..............
Jamaïque ................
Japon ...................... 21 déc 1971
Jordanie..................
Kirghizistan............
K oweït....................
Lesotho....................
Lettonie ..................
l’ex-République 

yougoslave 
de Macédoine8 . . .

Liban ......................  21 févr 1971
Libéria....................  21 févr 1971
Lituanie ..................
Luxembourg............
Madagascar............
M alaisie..................
Malawi....................
Malte ......................
Maroc......................
Maurice ..................
Mauritanie..............
Mexique ..................
Micronésie (Etats

fédérés d e )..........
Monaco .................. 21 févr 1971
Nicaragua................
Niger ......................
Nigéria....................
Norvège..................

Signature 
définitive (s), 
ratification, 

adhésion (ai 
succession (a)

10 avr 
10 févr
25 avr
13 août
27 déc
4 mai

19 juil
9 août

23 avr

17 mai
7 août

18 déc
10 juin
27 nov

24 avr
6 oct 

31 août
8 août
7 oct

13 juil
23 avr
16 juil

13 oct 
15 déc

28 févr
7 févr

20 juin
22 juil
9 avr

22 févr
11 févr
8 mai

24 oct
20 févr

29 avr
6 juil

24 oct
10 nov
23 juin 
18 juil

990 
977 

0 a 
979 a
990 a 
977 
979
991 a 
975 a

976 a
992 a 
974 a
993 a 
981 a

979 a
989 a
990 
975 a 
994 a 
919 a 
975 a 
993 a

993 a
994

994 a 
991 a
974 a 
986 «

0<*
990 a 

0 a
973 0 
989 a
975 o

991 a 
977 
973 »
992 a 
981 a 
975 a
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tcrûcipant Signature

Nouvelle-Zélande9 . 13 sepl 1971
Ouganda . . . . . . . . . . . . . . .
Pakistan.. . . . . . . . . . . . . .
Panama. . . . . . . . . . . . . . . . .
Papouasie-Nouvelle-

Guinée. ..............
Paraguay10.............. 28 juil 1971
h y s -B a s . . . . . . . . . . . . . .
Pérou....................
Philippines..............
Pologne .................  30 déc 1971
Portugal.. . . . . . . . . . . . . .
Qatar......................
République arabe

syrienne..............
République de Corée 
République

dominicaine........
République tchèque11 
Roumanie...............
Royaume-Uni12. . . .  21 févr 1971
Rwanda.................  21 févr 1971
Samt-Kitts-et-Nevis
Saint-Siège............ 21 févr 1971

Signature 
définitive (s), 
ratification, 

adhésion (a), 
succession (d)
7 juin 1990

15 avr 1988 a
9 juin 1977 a

18 févr 1972 a

20 nov 
3 févr
8 sept

28 janv
7 juin
3 janv

20 avr
18 déc

1981
1972
1993
1980
1974
1975 
1979 
1986

8 mars 1976 a
12 janv 1978 a

1975 a 
1993 d 
1993 a

19 nov 
30 déc 
21 janv
24 mars 1986
15 juil 1981
9 mai 1994 a
7 janv 1976

Participant Signature

Sénégal....................
Seychelles ..............
Sierra Leone............
Singapour. ..............
Slovaquie11 ............
S lovénie..........
Somalie ...................
Soudan.....................
Sri Lanka.................
Suède....................... 21 févr 1971
Suriname ............
Thaïlande.................
T ogo......................... 21 févr 1971
Tonga .......................
Trinité-et-Tobago . .  21 févr 1971
Ttinisie.....................
Türquie..................... 21 févr 1971
Ukraine. .  ; ............... 30 déc 1971
Uruguay............ ..
Venezuela................. 21 févr 1971
Yougoslavie............  21 févr 1971
Zaïre.........................
Zambie.....................
Zimbabwe ..............

Signature
définitive (s), 
ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

10 juin
27 févr

6 juin
17 sept
28 mai

6 juil
2 sept

26 juil
15 mars 
5 déc

29 mars
21 nov
18 mai
24 oct
14 mars
23 juil

1 avr
20 nov
16 mars
23 mai
15 oct
12 oct
28 mai
30 juil

1977
1992 
1994 
1990
1993
1992 
1986
1993 
1993 
1972 
1990
1975
1976
1975 
1979 
1979 
1981
1978
1976
1972
1973
1977 
1993 
1993

Déclarations et Réserves

de la signature définitive, de la ratification, de l ’adhésion ou de la succession.)
AFGHANISTAN

Réserve :
Tout en adhérant à la Convention sur les substances 

psychotropes, la République démocratique d’Afghanistan 
déclare qu’elle ne se considère pas liée par les dispositions 
figurant au second paragraphe de 1 article 31 qui prévoit que tout 
(KSérend oui s'élèverait entre deux ou plusieurs parties 
«ocemant l’intoprétation et l’application de ladite Convention 
serait soumis, à la demande de l’une des parties au différend, à la 
Cour internationale de Justice.

En conséquence, la République démocratique d'Afghanistan 
tëclare à cet égard que les différends de cette nature ne seront 
Jjwnis à la Cour internationale de Justice qu’avec l’accord de 
rates les parties intéressées et non pas à La demande d’une seule 
foire elles.

AFRIQUE DU SUD
U Gouvernement de la République sud-africaine estime 

TOxtun d’adhérer à la Convention sur les substances 
Wraotropes mais fait des réserves sur les dispositions des

• ®Q«19 (paragraphe 1 et 2), 27 et 31, confonnément aux 
«positions du paragraphe 2 de l’article 32 de la Convention.

Serves:
ALLEMAGNE5*13

j* sujet du paragraphe 2 de l'article U(encequiconceme 
to substances du tableau III seulement) :

^République fédérale d’Allemagne, au lieu de procéder à 
J®rcptrement mentionné, les fabricants, distributeurs en gros, 
routeurs et importateurs accompagnent d’une indication 
W4le tes postes qui, sur leurs factures, ont trait aux substances

et préparations du tableau III. Les factures et les bons de livraison 
contenant de tels postes spécialement repérés sont conservés 
pendant au moins cinq ans par les personnes en question.
2. Au sujet du paragraphe 4 de l ’article U  :

En République fédérale d’Allemagne, les personnes et les 
établissements mentionnés dans cette disposition conservent 
séparément, pendant au moins cinq ans, les factures qu’elles ont 
reçues des personnes visées au paragraphe 2 de l’article U et où 
figurent les postes relatifs à des substances et préparations du 
tableau III, et elles dressent au moins une fois par an l’inventaire 
des substances et préparations du tableau III en leur possession. 
Toute autre acquisition et toute cession ou tout prélèvement de 
substances et préparations du tableau III effectués sans 
ordonnance sont consignés séparément. Ces renseignements sont 
également conservés pendant cinq ans.

ARGENTINE
Avec une réserve quant aux effets de l’application de la 

Convention à des territoires non métropolitains dont la 
souveraineté est contestée, comme il ressort de notre vote sur 
l’article 27.

AUSTRALIE
La Convention ne s’appliquera pas aux territoires non 

métropolitains représentés par l’Australie sur le plan 
international.

BAHREÏN14
Réserve :

Eu égard au paragraphe 2 de l'article 31 :
L’État de Bahreïn ne reconnaît pas lajuridiction obligatoire 

de la Cour internationale de Justice.
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Déclaration :
En outre, l'adhésion de l’État de Bahreïn à ladite Convention 

n’entraîne en aucune façon la reconnaissance d’Israël ou 
l’établissement avec celui-ci de relations quelconques.

BANGLADESH
Le Gouvemementde la République populaire du Bangladesh, 

ayant examiné la Convention de 1971 sur les substances 
psychotropes, adhère par la présente à ladite Convention èt 
s’engage à en appliquer les dispositions, bien qu’il fasse les 
réserves autorisées au titre des paragraphes 1, 2, 3 et 4 de 
l’article 32 de la Convention.

BÉLARUS
Réserves formulées lors de la signature et confirmées lors de la 

ratification :
La République socialiste soviétique de Biélorussie ne se 

considérera pas liée par les dispositions des paragraphes 1 et 2 de 
l’article 19 de la Convention sur les substances psychotropes de 
1971 concernant les États privés de la possibilité de devenir partie 
à la Convention en raison de la procédure prévue à l’article 25 de 
cette Convention.

La République socialiste soviétique de Biélorussie ne se 
considère pas liée par les dispositions de l’article 31 de la 
convention qui stipulent que tout différend concernant 
l’interprétation ou l’application de cette Convention sera soumis 
à la Cour internationale de Justice à la demande de l’une des 
parties au différend et elle déclare qu’un différend de ce genre ne 
peut être soumis à la Cour internationale de Justice qu’avec 
l’accord de toutes les parties aux différend dans chaque cas. 
Déclarations formulées lors de la signature et confirmées lors de 

la ratification :
La République socialiste soviétique de Biélorussie déclare 

que les dispositions de l’article 25 de la Convention sur les 
substances psychotropes, aux tennes duquel certains États se 
voient privés de la possibilité de devenir parties à cette 
Convention, ont un caractère discriminatoire et elle considère que 
la Convention, conformément au principe d’égalité souveraine 
des États doit Stre ouverte à l’adhésion de tous les États intéressés 
sans aucune discrimination ni restriction.

La République socialiste soviétique de Biélorussie juge 
nécessaire de déclarer que les dispositions de l’article 27 de la 
Convention sont en contradiction avec la Déclaration de 
l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies sur 
l'octroi de 1* indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, qui 
proclamait la nécessité “de mettre rapidement et 
inconditionnellement fin au colonialisme sous toutes ses formes 
et dans toutes ses manifestions” [résolution 1514 (XV) du 14 
décembre I960].

BRÉSIL
Lors de la signature (confirmé lors de la ratification sauf en ce 

qui concerne la réserve à l'article 27) :
Sous réserve des paragraphes 1 et 2 de l’article 19 et des 

articles 27 et 31.

BULGARIE1*

CANADA16
Réserve :

“Attendu que le Canada désire adhérer à la Convention sur les 
substances psychotropes de 1971, attendu que la population du 
Canada est constituée de certains petits groupes clairement

définis qui utilisent, dans leurs rites magiques ou religieux, 
certaines substances psychotropes d’origines végétale 
énumérées dans les tableaux de ladite Convention, et attendu que 
ces substances se trouvent dans des plantes qui poussent en 
Amérique du Nord mais non au Canada, une réserve sur toute 
application actuelle ou future, le cas échéant, des dispositions de 
ladite Convention visant le peyotl est par la présente apportée 
conformément à l’article 32, paragraphe 3, de la Convention.”

CHINE
Réserves:

“1. Le Gouvemement chinois fait des réserves concemantle 
paragraphe 2 de l’article 48 de la Convention unique sur les 
stupéfiants de 1961 et le paragraphe 2 de l’article 31 de la 
Convention sur les substances psychotropes de 1971. 
Déclarations :

2. La signature et la ratification par les autorités de Taïwan 
au nom de la Chine respectivement les 30 mars 1961 et 12 mai 
1969 de ta Convention unique sur les stupéfiants de 1961 et
12 mai 1969 de laConvention unique sur les stupéfiants de 1961 
et la signature par ces mêmes autorités de la Convention sur les 
substances psychotropes de 1971 le 21 février 1971 sontillégales 
et par conséquent nulles et non avenues.”

CUBA
Réserve :

Le Gouvemement révolutionnaire de la République de Cuba 
ne se considère pas comme lié par les dispositions de l’article 31 
de la Convention, car il comprend que les différends entre les 
parties ne doivent être réglés que par voie de négociations 
directes au niveau diplomatique.
Déclaration :

Le Gouvernement révolutionnaire de la République de Cuba 
considère que, alors que la Convention traite de questions qui 
intéressent tous les Etats, les disposition du paragraphe 1 de 
l’article 25 et celles de l’article 26 ont un caractère 
discriminatoire puisqu’elles refusent à un certain nombre d’Etats 
les droits de signature et d’adhésion, ce qui est contraire an 
principe de l’égalité souveraine des États.

ÉGYPTE
Lors de la signature :

Avec des réserves en ce qui concerne :
a) Les paragraphes 1 et 2 de l’article 19 
ft) L’article 27 et 
c) L’article 31.

Lors de la ratification : ,
La République arabe unie [République arabe d'Egypte! 

réserve sa position à l’égard des paragraphes 1 et 2 de l’article 1» 
(concernant les mesures à prendre par l’Organe pour assitf® 
l’exécution des dispositions de la Convention et son droit *  
contestation). . .  .

La RAU [République arabe d’Égypte] réserve sa position a 
l’égard de l’article 27 (concernant l ’existence de territoires ou 
colonies relevant de certains Étau). ..  >

La RAU [République arabe d’Égypte] réserve sa posiu°o* 
l’égard de l'article 31 (concernant la méthode de règlement oes 
différends entre les Parties).

ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE
En vertu du paragraphe 4 de l’article 32 de la Convention,!^ 

dispositions de l’article 7 de la Convention sur les substance* 
psychotropes ne s’appliquent pas au peyotl récolté et distnpu 
aux fins d’utilisation par luNativeAmerican Church dans ses nt» 
religieux.
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FÉDÉRATION DE RUSSIE
Itstnesfbrmlées lors de la signature et confirmées lors de la

ratification :
L'Union des Républiques socialistes soviétiques ne se 

easktora pas liée par les dispositions des paragraphes 1 et 2 de 
reticle 19 de la Convention sur les substances psychotropes de 
1971 à l'égard des États privés de la possibilité de devenir parties 
iiCoavention en vertu de la procédure prévue à l’article 25 de 
bSte Convention.

L’Union des Républiques socialistes soviétiques ne se 
coosidèrc pas liée par les dispositions de l’article 31 de ta 
Convention prévoyant que tout différend concernant 
Interprétation ou l’application de la Convention sera soumis à
Ii Cour internationale de Justice, à la demande de l'une des 
parties au différend, et elle déclare que pour soumettre un tel 
différend à la Cour internationale, l’accord de toutes les parties 
» différend est indispensable dans chaque cas particulier. 
Dédaretionsformulées lors de la signature et confirmées lors de 

h ratification:
L’Union des Républiques socialistes soviétiques déclare que 

d̂ispositions de I article 25 de la Convention sur les substances 
psychotropes en vertu duquel certains États sont privés de la 
possibilité de devenir parties à la Convention, ont un caractère 
toiminataire, et elle considère qu’une Convention conforme 
m principes de l’égalité souveraine des États doit être ouverte 
) tous les États intéressés sans aucune discrimination ou 
limitation.

L'Union des Républiques socialistes soviétiques estime 
nécessaire de déclarer que les dispositions de l’article 27 de la 
Convention contredisent la Déclaration de l’Assemblée générale 
de l’Organisation des Nations Unies sur l’octroi de 
TMépendance aux pays et aux peuples coloniaux proclamant la 
•tossité de “mettre rapidement et inconditionnellement fin au 
«tooialisme sous toutes ses formes et dans toutes ses 
■attestions” [résolution 1514 (XV) du 14 décembre I960].

FRANCE
“En ce qui concerne l’article 31, la France ne se considère pas 

H* par les dispositions du paragraphe 2 et déclare que les 
concernant l’interprétation et l’application de la 

«•vention qui n’auront pas été réglés par les voies prévues au 
prapaphe 1 dudit article ne pourront être portés devant la Cour 
*ttjwionale & justice qu’avec l’accord de toutes les parties au

. . , HONGRIE17
Urj«  la signature:

«Gouvernement hongrois tirant parti de b  possibilité qui lui 
ôfferte au paragraphe 2 de l’article 32 formule des réserves en 

rj®w®ceme les paragraphes le t  2 de l’article 19, ainsi que les 
et31 de la présente Convention.

7* b  la ratification:
*awv«à  l'égard des paragraphes 1 et 2 de Varticle 19 et du 

f*W phe2 de l’article 31 :
Ife i populaire hongroise ne se considère pas
(f®  *** dispositions des paragraphes I et 2 de l’article 19 
rzfrcâM les Etats privés de la possibilité de devenir partie à la 
MWewion en raison de l’article 25 de la Convention.

k fat ^  République populaire hongroise attire l’attention sur 
que 1 article 25 de la Convention a un caractère 

"̂nunaïoire et est en contradiction avec le principe de l’égalité

souveraine des États, et elle considère que la Convention devrait 
être ouverte à tous les États intéressés.

b) La République populaire hongroise juge nécessaire 
également de déclarer que l’article 27 de la Convention est 
incompatible avec la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux, adoptée par l’Assemblée

Îénérale dans sa résolution 1514 (XV) en date du 14 décembre 
960, qui proclamait la nécessité de mettre rapidement et 

inconditionnellement fin au colonialisme sous toutes ses formes 
et dans toutes ses manifestations.

INDE
Le Gouvernement de l’Inde réserve sa position à l’égard du 

paragraphe 2 de l’article 31 de la Convention susmentionnée et 
ne se considère pas lié par les dispositions dudit paragraphe.

IRAQ
Réserves :

1. Le Gouvernement de la République d’Irak déclare par la 
présente qu’il ne se considère pas comme lié par les dispositions 
des paragraphes 1 et 2 de l’article 19 de la Convention, pour 
autant que ces deux paragraphes constituent à ses yeux une 
ingérence dans les affaires intérieures de la République d’Irak.

2. Le Gouvernement de la République d’Irak déclare qu’il 
ne se considère pas comme lié par les dispositions du 
paragraphe 2 de l’article 31 de ladite Convention. Le 
Gouvernement de la République d’Irak considère qu’un 
différend auquel il est partie ne peut être porté sans son accord 
devant la Cour internationale de Justice.
Déclaration :

Le fait que la République d’Irak devienne partie à ladite 
Convention ne signifie toutefois en aucune façon qu’elle 
reconnaît Israël ou qu’elle établira des relations avec Israël.

JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE
La Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste. . .  ne se 

considère pas comme liée par les dispositions dudit article qui 
prévoient la juridiction obligatoire de la Cour internationale de 
Justice en matière de différends résultant de la Convention.

KOWEÏT14
Il est entendu que l’adhésion par l’État du Koweït à la 

Convention sur les substances psychotropes, en date à Vienne du
21 février 1971, ne signifie en aucune façon que l’Etat du Koweït 
reconnaît Israël. En outre, aucune relation conventionnelle ne 
sera établie entre l’État du Koweït et Israël.

MEXIQUE
En adhérant à l’Accord sur les substances psychotropes 

approuvé le 21 février 1971, le Gouvernement mexicain émet 
expressément une réserve à l’application de cet instrument 
international, eu égard aux dispositions du paragraphe 4 de 
l’article 32 dudit instrument étant donné qu’il subsiste sur son 
territoire certains groupes ethniques autochtones qui utilisent 
traditionnellement pour leurs pratiques rituelles a caractère 
magique et religieux des plantes contenant certaines des 
substances psychotropes qui figurent sur la listé I.

PAPOUASIE-NOUVELLE-GUINÉE18
Réserves :

Le Gouvernement de la Papouasie-Nouvelle-Guinée émet, 
conformément aux dispositions du paragraphe 2 de l’article 32 
de la Convention, une réserve concernant le paragraphe 2 de 
l’article 32 de la Convention, lequel prévoit la soumission des 
différends à la Cour internationale de Justice.
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Le Gouvemement de la Papouasie-Nouvelle-Guinée émet, 
conformément aux dispositions du paragraphe 3 de l’article 32 
de la Convention, une réserve concernant le paragraphe t de 
l'article 10, qui prévoit des mises en garde sur le conditionnement 
et interdit les annonces publicitaires.

PÉROU19
Des réserves sont formulées à l’égard de l’article 7 et des 

paragraphes 1 et 2 de l’article 19 de la Convention. Le 
Gouvemement péruvien a précisé que la réserve à l’article 7 ne 
s’étendait pas aux dispositions relatives au commerce 
international, conformément aux dispositions du paragraphe 4 
de l’article 32 de la Convention.

POLOGNE
Réserves formulées lors de la signature et confirmées lors de la

ratification :
Le Gouvernement de la République populaire de Pologne 

souhaite faire des réserves en ce qui concerne les dispositions 
ci-après :

1) Les paragraphes 1 et 2 de l’article 19 de ladite 
Convention, s agissant de leur application àdes États n’ayant pas 
la possibilité de devenir parties à la Convention d’après la 
procédure prévue à l’article 25.

Le Gouvemement de la République populaire de Pologne 
considère que les dispositions de 1 article 25 de la Convention de 
1971 sur les substances psychotropes ont un caractère 
discriminatoire. A cet égard, le Gouvemement de la République 
populaire de Pologne réaffirme avec fermeté sa position, selon 
laquelle ladite Convention devrait être ouverte à tous les États 
intéressés sans discrimination d’aucune sorte, confonnémentaux 
principes de l’égalité souveraine des États.

2) Le paragraphe 2 de l’article 31 de la Convention, qui 
dispose que tout différend entre deux ou plusieurs Parties qui 
n’aura pu être réglé par voie de négociation, d’enquête, de 
médiation, de conciliation, d’arbitrage, de recours à des 
organismes régionaux, par voie judiciaire ou par d’autres moyens

l’une de ces dernières, à la Cour internationale de Justice. Le 
Gouvemement de la République populaire de Pologne tient à 
déclarer à ce sujet qu’un différend ne peut être soumis pour 
décision à la Cour internationale de Justice que lorsque cette 
procédure est pleinement acceptée par toutes les parties au 
différend, et nonà la demande de l'une ou de certaines seulement 
d’entre elles.

TUNISIE
Réserve à l'égard du paragraphe 2 de Varticle 31 :

“Tout différend de ce genre qui n’aura pas été réglé parles 
moyens prévus au paragraphe 1 sera soumis avec l’accord de 
toutes les parties au différend à la Cour internationale de Justice "

TURQUIE
Réserve formulée lors de la signature et confirmée lors de k \ 

ratification :
“Avec une réserve quant au deuxième paragraphe de 

l’article 31.’’

UKRAINE
Réserves formulées lors de la signature et confirmées lorsdth 

ratification :
La République socialiste soviétique d’Ukraine ne se 

considérera pas liée par les dispositions des paragraphes 1 et 2 de 
l’article 19 de la Convention sur les substances psychotropes de 
1971 concernant les États privés de la possibilité de de venirparie 
à la Convention en raison de la procédure prévue à l'article 25 de 
cette Convention.

La République socialiste soviétique d’Ukraine oe se 
considère pas liée par les dispositions de l’article 31 de la 
Convention qui stipulent que tout différend concernant 
l’interprétation ou l’application de cette Convention sera soumis 
à la Cour internationale de Justice à la demande de l’une des 
parties au différend, et elle déclare qu’un différend de ce genre ne 
peut être soumis à la Cour internationale de Justice qu’avec 
l’accord de toutes les parties au différend dans chaque cas. 
Déclarations formulées lors de la signature et confirmées lorsét 

la ratification :
La République socialiste soviétique d’Ukraine déclare queles 

dispositions de l’article 25 de la Convention sur les substance 
psychotropes, aux termes duquel certains États se v o i e n t  pnvés 
de la possibilité de devenir parties à cette Convention, ont ® 
caractère discriminatoire et elle considère que la Convention- 
conformément au principe d’égalité souveraine des Etats, do» 
être ouverte à l’adhésion de tous les États intéressés sans aucune 
discrimination ni restriction.

La République socialiste soviétique d’Ukraine M* 
nécessaire de déclarer que les dispositions de l’article 27 de » 
Convention sont en contradiction avec la Déclaration «  
(’Assemblée générale de l’Organisation des Nations Unies s» 
l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.<1® 
proclamait la nécessité “de mettre rapidement » 
inconditionnellement fin au colonialisme sous toutes ses iW® 
et dans toutes ses manifestations”[résolution 1514 (XV) d# 
décembre I960].

RÉPUBLIQUETCHÈQUE11 

SLOVAQUIE11

Amendements aux tableaux I, 11, III et IV annexés à la Convention (article 2 de la Convention)

YOUGOSLAVIE
Avec une réserve quant à l'article 27 de la Convention.

Tableau

I - IV
I
I I .IV
II 
I

Décision de la Commission 
des stupéfiants

Date de la notification de là 
décision par ta Division des 
stupéfiants du Secrétariat

Numéro Date
6 (XXVII) 24 févr 1977 10 juin 1977
3 (S-V) 16 févr 1978 20 juin 1978
4 (XXVIII) 22 févr 1979 28 mars 1979
4 (S-VI) 14 févr 1980 31 mars 1980
5 (S-VI) 14 févr 1980 31 mars 1980
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Tàkau

IV
IV
IV
IV

Décision de la Commission 
des stupéfiants

Numéro Date
2 (XXIX) 4 févr 1981
3 (XXIX) 4 févr 1981
4 (XXIX) 4 févr 1981
5 (XXIX) 4 févr 1981

Date de la notification de la 
décision par la Division des 
stupéfiants du Secrétariat

3 avr 1981 (NAR/CL.2/1981)
3 avr 198! (NAR/CL.8/1981)
3 avr 1981 (NAR/CL.9/1981)
3 avr 1981 (NAR/CL.10/1981)

HOTES:
1 Documents officiels du Conseil économique et social, 

parente-huitième session, Résolutions (EM832).

2 Le 20 join 1994,l’instrument d’adhésion par le Gouvernement du 
Myanmar à la Convention a été reçu par le Secrétaire général, 
l'instrument était accompagné des réserves suivantes :

Le Gouvemement de l'Union de Myanmar ne se considère pas 
lit par les dispositions des paragraphes 1 et 2 de l’article 19.

Le Gouvemement formule une réserve à l'égard du 
paragraphe 2 (b) de l’article 22 concernant l’extradition et ne se 
considère pas lié par cette disposition.

Le Gouvernement de l’Union de Myanmar déclare, en outre, 
qu'il ne se considère pas lié par les dispositions du paragraphe 2 de 
l’aiticle 31 de la Convention concernant la soumission à la Cour 
internationale de Justice de tout différend concernant 
l'interprétation ou l’application de la Convention.
Concernant la réserve faite à l’égard du paragraphe 2 (b) de 

l’wjcle 22, le paragraphe 3 de l’article 32 de la Convention stipule 
<p"à moins qu’à l’expiration de douze mois après la date de la 
communication de la réserve en question ((.«.20 septembre 1994) par le 
Secrétaire général, un tiers des États qui ont signé sans réserve de 
ratification ou ratifié la Convention ou y ont adhéré avant la fin de ladite 
période n’aient élevé des objections contre elle, elle sera considérée 
conune autorisée, étant entendu toutefois que les États qui auront élevé 

objections contre cette réserve n’auront pas à assumer à l’égard de 
l'Etat qui l'a formulée l’obligation juridique découlant de la présente 
Convention, sur laquelle porte la réserve.”

5 La République démocratique allemande avait adhéré à la 
Convention le 2 décembre 1975 avec réserves et déclarations. Pour le 
texte des réserves et des déclarations, voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 1019, p. 348. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

4 Avec la déclaration suivante :
La Convention s’appliquera également à Berlin-Ouest avec 

effet i  la date de son entrée en vigueur pour la République fédérale 
d'Allemagne.
Le Secrétaire général a reçu, le 18 avril 1977, du Gouvernement de

1 Union des Républiques socialistes soviétiques la communication 
vivante concernant la déclaration ci-dessus :

En ce qui concerne la déclaration du Gouvernement de la 
République fédérale d’Allemagne en date du 8 novembre 1976 sur 
l'extension à Berlin-Ouest de la Convention sur les substances 
psychotropes du 21 février 1971, l'Union soviétique déclare qu’elle 
®'a pas d’objections à ce que ta Convention s'applique à 
Berlin-Ouest pour autant que le permettent les dispositions de 
r Accord quadripartite du 3 septembre 1971, selon lesquelles 
Berlin-Ouest ne fait pas partie de la République fédérale 
d'Allemagne et n’est pas administré par elle.

, .  j .** dans une communication reçue parle Secrétaire général 
juillet 1977, le Gouvemement de la République démocratique 

demande a déclaré ce qui suit :
La République démocratique allemande prend note de la 

«datation de la République fédérale d'Allemagne relative à
• application des dispositions de la Convention sur les substances 
Psychotropes du 21 février 1971 à Berlin-Ouest, et tient à faire 
observer que l'application de ces dispositions à Berlin-Ouest n’est 
Possible que dans la mesure où elle est conforme à l’Accord 
quadripartite du 3 septembre 1971, selon lequel Berlin-Ouest ne fait

pas partie intégrante de la République fédérale d’Allemagne et ne 
doit pas être gouverné par elle.
Voir aussi note 3 ci-dessus.

s Signature au nom de la République de Chine le 21 février 1971. 
Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., au 
nom de la Chine (note 5 au chapitre 1.1).

6 Dans une communication reçue par le Secrétaire général le
20 décembre 1973, le Représentant permanent de l'Espagne auprès de 
l’Organisation des Nations Unies a fait la déclaration suivante ;

L’Espagne se considère comme responsable, sur le plan 
international, du Territoire du Sahara; les dispositions de la 
Convention de Vienne de 1971 sur les substances psychotropes 
s’appliqueront donc également à ce territoire.

7 Avec déclaration que les dispositions de la Convention 
s’appliquent à l’ensemble du Territoire de la République française 
(départements européens et d’outre-mer et territoires d’outre-mer).

8 Le 12 avril 1994, le Secrétaire général a reçu du Gouvemement 
grec ta communication suivante :

L’adhésion de l ’ex-République yougoslave de Macédoine à la 
Convention sur les substances psychotropes, conclue à Vienne le 
21 février 1971, n’implique pas sa reconnaissance par ta 
République hellénique.

9 Avec déclaration d’application a Nioué et Tokelau.

10 La signature au nom du Gouvemement paraguayen avait été 
apposée précédée de la mention "ad referendum”, confonnément aux 
instructions figurant dans les pleins pouvoirs. Dans une communication 
reçue par le Secrétaire général le 12 octobre 1971, le Représentant 
permanent du Paraguay auprès de l’Organisation des Nations Unies a 
précisé que l’expression "ad referendum” devait s'entendre comme 
signifiant que la Convention en question était soumise à la ratification 
des autorités constitutionnelles paraguayennes et au dépôt d’un 
instrument de ratification dans les conditions prévues par l’article 25 de 
la Convention.

11 La Tchécoslovaquie avait adhéré à 2a Convention le 13 octobre 
1988, avec les réserves et déclarations suivantes :

Réserves :
Conformément au paragraphe 2 de l'article 32 de la 

Convention, la République socialiste tchécoslovaque ne se 
considère pas liée par les dispositions des paragraphes 1 et 2 de 
l'article 19 de la Convention, dans la mesure où elles concernent des 
États qui sont privés de la possibilité de devenir parties à la 
Convention aux termes de son article 25.

. [La République socialiste tchécoslovaque] ne se considère pas 
liée par les dispositions du paragraphe 2 de l’article 31 de la 
Convention qui réglemente la juridiction obligatoire de la cour 
internationale de Justice et il déclare que pour soumettre un 
différend à la Cour internationale de Justice, l’accord de toutes les 
parties au différend est nécessaire dans chaque cas particulier. 
Déclarations :

-  A l’égard de l'article 25 de la Convention :
La République socialiste tchécoslovaque déclare que les 

dispositions de l'article 25 de la Convention sont contraires au 
principe de l’égalité souveraine et ont un caractère discriminatoire. 
A cet égard, la République socialiste tchécoslovaque réaffirme sa
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position selon laquelle la Convention déviait Stre ouverte à la 
participation de tous les États.

-  A l’égard de l’article 27 de la Convention:
La République socialiste tchécoslovaque juge également 

nécessaire de déclarer que les dispositions de l’article 27 de la 
Convention sont en contradiction avec la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, adoptée par 
l’Assemblée générale des Nations Unies dans la résolution 
1514 (XV) du 14 décembre 1960. dans laquelle est prodamée ta 
nécessité de mettre rapidement et inconditionnellement fin au 
colonialisme sous toutes ses formes et dans toutes ses 
manifestations.
Par la suite, te 22 janvier 1991, le Gouvernement tchèque a notifié 

au Secrétaire général sa décision de retirer la réserve faite lors de 
l'adhésion k l'égard du deuxième paragraphe de l’article 31.

Voir aussi note 21 au chapitre 1.2.
12 Le 13 décembre 1990, le Secrétaire général a reçu du 

Gouvemement du Royaume-Uni une déclaration indiquant que la 
Convention s’applique à Hong-kong et les îles Vierges britanniques et 
que, conformément i  l’article 28 de la Convention, Hong-kong et les 
nés Vierges britanniques constituent chacune une région séparée au titre 
de la Convention.

Par la suite, le 3 juin 1993, le Gouvernement du Royaume-Uni a 
notifié au Secrétaire général qu’il avait étendu l'application de la 
Convention h Anguilla, aux Bermudes, à la Terre de l’Antarctique 
britannique, aux Des Caïmanes. aux Des Falkland, à Gibraltar, à 
Montsemt, aux îles Géorgie du Sud et auxües Sandwich du Sud et aux 
Des Itaques et Calques.

À cet égard, le 4 février 1994, le Secrétaire général a reçu du 
Gouvernement argentin la déclaration suivante :

La République argentine rejette la déclaration d'application 
territoriale faite par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord touchant la Convention sur les substances 
psychotropes conclue à Vienne le 21 février 1971 à propos des îles 
Malvinas, de la Géorgie du Sud et des îles Sandwich du Sud et 
réaffirme sa souveraineté sur lesdites Qes, qui font partie intégrante 
du territoire national.

i} Aucun État partie n'ayant élevé d'objection i  rencontre des 
réserves en question de la République fédérale d’Allemagne à 
l’expiration de 12 mois après la date de leur diffusion par le 
Secrétaire général (1er décembre 1976), ce* réserves ont été considérées 
comme autorisées conformément aux dispositions de l'article 32 de la 
Convention. Voir aussi note 3 ci-dessus.

14 Eu égard & la déclaration ci-dessus, le Secrétaire général a reçu le
29 octobre 1979 du Gouvernement israélien la communication 
suivante :

“Le Gouvernement de l'État d'Israël a relevé le caractère 
politique de la déclaration faite par le Gouvernement koweïtien.

De l'avis du Gouvernement israélien, cette Convention n'est pu U 
place pour des proclamations politiques de ce genre. De plus, ladite 
déclaration ne peut en aucune manière modifier les obligations qui 
incombent au Koweït en vertu du droit international général ou de 
conventions particulières. Quant au fond de la question, le 
Gouvemement de l’État d ’Israël adoptera envers le Gouvernement 
koweïtien une attitude de complète réciprocité.”
Par la suite, le 14 mai 1990, le Secrétaire général a reçu du 

Gouvernement israélien une objection identique en essence, mmSi 
mutandis, à l’égard de la déclaration faite par Bahreïn.

15 Par une notification reçue le 6 mai 1994, le Gouvernement 
bulgare a notifié au Secrétaire général sa décision de retirer la réserve 
formulée lors de l'adhésion eu égard à l’article 31. Pour le texte delà 
réserve, voir Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 1019, p. 344.

16 Aucun des États parties h la Convention n'ayant élevé d'objection 
à rencontre de la réserve en question du Canada avant l’expiration d'un 
délais de douze mois àcompter de sa diffusion par le Secrétaire génénl 
(le 9 septembre 1987), cette réserve est considérée comme autorisée 
conformément aux dispositions de l’article 32.

17 Par une communication reçue le 8 décembre 1989. le 
Gouvernement hongrois a notifié au Secrétaire général de la décision de 
retirer la réserve relative au paragraphe 2 de l’article 31 formulée Ion 
de la ratification. Pour le texte de la réserve voir le Recueil des Tnitis 
des Nations Unies, vol. 1141, p. 457.

18 Aucun État partie n’ayant élevé d’objection à rencontre de h 
réserve en question de ht Papouasie-Nouvelle-Guinée avant l'expiration 
d’un délai de 12 mois à compter de sa diffusion par le Secrétaire général 
(le 19 décembre 1980), la réserve à l’article 10, paragraphe 1 a U 
considérée comme autorisée conformément aux dispositions de 
l’article 32.

Le Secrétaire général, le 29 janvier 1981, a reçu du 
Gouvernement péruvien les éclaircissements ci-après à l’égard de h 
réserve à l’article 7 :

Les plantes sylvestres ayant motivé ladite réserve sont » 
nombre de deux : il s’agit de La Ayahuasca, liane que l’on trouve 
dans la région amazonienne et qui contient le principe actif N. 
N-dimétyltriptamine, et d’un cactus de forme cylindrique corn» 
sous le nom ae San Pedro, qui contient delà mescaline et qui po*** 
dans les zones désertiques du littoral et de la région andjne. 
La Ayahuasca est utilisée par divers groupes ethniques amazoniens 
i  l’occasion de cérémonies magiques et religieuses ou au cours des 
rites d’initiation de la puberté; le San Pedro est employé à l’occasion 
de cérémonies magiques par les sorciers ou chamans indigène*- 
En raison de leur contenu psychotrope, ces deux plantes ren tren t 
dans le cadre des réserves autorisées aux termes du paragraphe4 de 
l’article 32 de la Convention.
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i7. P rotocole  portant am endem ent  de  la C onvention unique sur les stupéfiants de  m i

Conclu à Genève U 25 mars 1972

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREM ENT:
IH T E s
EUT:

8 août 1975, confonnément à l’article 18.
8 août 1975, n° 14151.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 976, p. 3. 
Signataires : 55. Parties : 99.

Note; Le Protocole a été adopté le 24 mars 1972 par la Conférence des Nations Unies chargée d'examiner les amendements 
I b C o n v e n t i o n  unique sur les stupéfiants de 1961, qui s’est tenue à Genève du 6 au 25 mars 1972. Cette conférence a été convoquée 
«le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies confonnément à la résolution 1577 (L)1 en date du 20 mai 1971 du
Coaseil économique et social des Nations Unies.

frticipant* Signature
Afrique du Sud........  25 mars 1972
Allemagne*’4 ..........  25 mars 1972
Antigua-et-Baibuda
Argentine...............  25 mars 1972
Australie.................  22 nov 1972
Autriche......... .
Bahamas......... .
Bangladesh..............
Babade .................
Belgique.................  25 mars 1972
Bénin....................
Botswana...............
Brésil....................  25 mars 1972
Bnmgi Darussalam..
Coibodge.............. 25 mars 1972
Cameroun...............
Canada...................
JJili...................... 25 mars 1972
ÿyprc................... 25 mars 1972
Colombie...............
C pR ica.............  25 mars 1972
Cote d Ivoire.......... 25 mars 1972
Croatie...................
Cuba..............
Daanak........ü l l  25 mars 1972
uomimque . . . .

...........! . . .  25 mars 1972
Eïateur.................  25 mars 1972

............ 25 mars 1972
s d’Amérique 25 mars 1972

. ................. .....16 mai 1972
, ................. .... 25 mars 1972
i ....................... 25 mars 1972
; ....................... 25 mars 1972

....................... 25 mars 1972
....... ................ ....25 mars 1972

ï ï ï i ................. ....25 man 1972

j ^ q u e d ’) . . . .  25 mars 1972
Jrtande .] ...............
Glande . ..............
Israël .................
Italie...................... 27 mars 1972

...................... 25 mars 1972

Ratification, 
adhesion (a), 
succession (d)

16 déc
20 févr

5 avr 
16 nov
22 nov 

1 févr
23 nov 

9 mai
21 juin
13 juin
6 nov

27 déc 
16 mai
25 nov

30 mai 
5 août 

19 déc 
30 nov

3 mars
14 févr
28 févr
26 juil 
14 déc 
18 avr
24 sept 
14 janv
25 juil
4  janv 
1 nov

U oct 
21 nov 
12 janv 
4 sept

1975
1975 
1993 a 
1973
1972 
1978 a
1976 a 
1980 a 
1976 a 
1984
1973 a 
1984 a
1973 
1987 a

1974 a
1976 a
1975 
1973 
1975 a 
1973
1973 
1993 d 
1989 a 
1975
1993 a
1974 
1973
1977
1972
1994 a
1973 a 
1973
1975

12 juil 1985 
9 déc 1975 

29 janv 1973 
8 août 1979 a 

12 nov 1987 a 
14 déc 1978 a 
3 sept 1976

25 sept 
16 déc 
18 déc 

1 févr 1974 
14 avr 1975

1978 a 
1980 a 
1974 a

Participant Signature
Jamahiriya arabe

libyenne..............
Jamaïque .................
Japon ......................  15 déc 1972
Jordanie..................  25 mais 1972
Kenya ......................
K ow eït....................
Lesotho............ .
Lettonie ..................
l’ex-République 

yougoslave 
de Macédoine . . .

Liban ....................... 25 mais 1972
L ibéria....................  25 mais 1972
Liechtenstein..........  25 mars 1972
Luxembourg ..........  25 man 1972
Madagascar ............  25 mars 1972
M alaisie..................
Malawi ..................
M aroc......................  28 déc 1972
Maurice ..................
M exique..................
Monaco ..................  25 mars 1972
M ongolie................
Nicaragua................  25 mais 1972
Niger ......................  28 nov 1972
N orvège..................  25 mars 1972
Nouvelle-Zélande6 . 15 déc 1972
Ouganda ..................
Pakistan..................  29 déc 1972
Panama....................  18 mai 1972
Papouasie-Nouvelle-

Guinée ................
Paraguay*. ............... 18 oct 1972
Pays-B as*..............
P érou ....................... 25 mais 1972
Philippines........ .. 25 mais 1972
Pologne ..................
Portugal..................
République arabe

syrienne..............
République de Corée 29 déc 1972 
République 

dominicaine . . . . .
République tchèque9
Roumanie ..............
Royaume-Uni........  25 mais 1972
Saint-Kitts-et-Nevis
Saint-Siège ............  25 mars 1972
Sénégal....................  16 août 1972

Ratification, 
adhesion (a), 
succession (d)

27 sept
6  oct

27 sept
28 févr 
9 févr
7 nov 
4  nov 

16 juil

1978 a 
1989 a 
1973 
1973 
1973 a
1973 a
1974 a 
1993 a

13 oct 1993 a

13 oct 
20 juin 
20 avr 
4 oct

1976 
1974 
1978 a 
1973 a

12 déc 1994 a
27 avr 1977 a 
30 déc 1975
6 mai 1991 a

28 déc 1973 
12 nov 1973
7 juin 1990 

15 avr 1988 a

19 oct 1972

28 oct 
20 juin
29 mai 
12 sept
7 juin 
9 juin 

20 avr

1980 a
1973 
1987 a 
1977
1974 
1993 a 
1979 a

1 févr 1974 a 
25 janv 1973

21 soit 
30 déc 
14 janv 
20 juin 

9 mai 
7 janv

1993 a
1993 d  
1974 a  
1978
1994 a 
1976

25 mars 1974
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Ratification, 
adhésion (al 

Signature succession (d)
27 févr 1992 a 
9 juil 1975 a

28 mai 1993 d 
5 juil 1994 a

29 juin 1981 a
Suède.....................  25 mars 1972 5 déc 1972
Suriname ...............  29 mars 1990 a
Thaïlande................ 9 janv 1975 a
Togo .....................  25 mars 1972 10 nov 1976

Participant?
Seychelles . 
Singapour ..  
Slovaquie9 .
Soudan___
Sri Lanka

Participant
Tonga ..................
Trinité-et-Tobago
Tunisie................
Turquie................
Uruguay ..............
Venezuela............
Yougoslavie........
Zaïre....................

Signature

22 déc 1972 
25 mars 1972

25 mars 1972 
25 mars 1972

Ratification, 
adhésion (al 
succession (i)
5 sept 

23 juil 
29 juin

31 oa  
4 déc 

23 juin 
15 juil

1973 a 
1979 a 
1976

1975 a 
1985 
1978
1976 a

Déclarations et Réserves 
(En l ’absence d’indication précédant le texte, la date de réception est celte 

de la ratification, de l ’adhésion ou de la succession.)
BELGIQUE 

Avec réserves à l ’égard des articles suivants :
“1. L’article 5 portant amendement à l’article 12, 

paragraphe5, de la Convention unique [sur les 
stupéfiants de 1961);

2. L’article 9 portant amendement à l’article 19, 
paragraphes 1,2 et 5 de la Convention unique sur les 
stupéfiants de 1961].’’

BRÉSIL
Le Brésil voudrait saisir cette occasion pour renouveler la 

déclaration qui a été faite en temps approprié durant la session 
plénière de la Conférence de négociation du Protocole qui a eu 
lieu à Genève du 6 mars au 24 mars 1972, selon laquelle les 
amendements à l'article 36 de la Convention n’obligent pas les 
États dont les lois interdisent l’extradition de nationaux à 
extrader ces derniers.

En vertu des dispositions de l’article 21 du Protocole, le 
Brésil tient à préciser qu’il n’accepte pas l’amendement apporté 
par l’article premier du Protocole au paragraphe 4 de l’article 2 
de la Convention unique sur les stupéfiants de 1961.

CANADA
Avec une réserve aux sous-alinéas i, ii et de l’alinéa b du 

paragraphe 2 de l’article 14 amendant la Convention unique.

CUBA
L’adhésion de la République de Cuba au Protocole portant 

amendement de la Convention unique sur les stupéfiants de 
1961, conclue en 1972, ne pourra être interprétée comme 
impliquant la reconnaissance ou l’acceptation par le 
Gouvernement cubain du Gouvernement raciste d’Afrique du 
Sud, qui ne représente pas le peuple sud-africain et auquel 
l ’usage systématique de la politique discriminatoire 
d'apartheid a valu d’être expulsé d’organismes internationaux, 
condamné par l’Organisation des Nations Unies et rejeté par 
tous les peuples du monde.

L’adhésion de la République de Cuba au Protocole portant 
amendement de la Convention unique sur les stupéfiants de 
1961, conclu en 1972, ne pourra être interprétée comme 
impliquant la reconnaissance ou l’acceptation par le 
Gouvernement cubain du Gouvernement de la République de 
Corée, qu’il ne considère pas comme représentant authentique 
des intérêts du peuple coréen.

En ce qui concerne les dispositions figurant au sous-alinéa ii 
de l'alinéa b du paragraphe 2 de l’article 14, le Gouvernement 
de la République de Cuba déclare que, confonnément & son 
régime juridique, à sa législation et à sa politique nationaux.

l’extradition est subordonnée uniquement à l’existence de 
traités bilatéraux.

ÉGYPTE10 

GRÈCE
Avec une réserve au paragraphe 4 de l'article premier 

amendant l’article 2 de la Convention unique.

INDE11
Le Gouvernement indien réserve sa position en ce q» 

concerne les articles 5 ,6 ,9 ,1 1  et 14 du Protocole susdit et ne 
se considère pas lié par les dispositions de ces articles.

IRAQ1*
La présente [adhésion] n’implique toutefois en aucune faç<* 

la reconnaissance d’Israël ou rétablissement de relations 
quelconques avec lui.

ISRAËL
Lors de la signature :

. . .  Le Gouvernement d’Israël ne procédera à la ratifie^* 
du Protocole qu’après avoir reçu l’assurance que tous les K» 
voisins qui ont l’intention d’y devenir partie le feronts® 
réserve ni déclaration, et que la prétendue réserve ou déclara*1” 
concernant Israel et formulée par l’un des voisins dTsraa * 
sujet de sa participation à la Convention unique de 1961, 
a été citée à la séance du 18 mars 1972 de la Demi®* 
Commission, sera retirée.
Lors de la ratification :

Le Gouvernement de l’État d’Israël conformément-! 
pouvoirs qu’il détient de la loi, a décidé de ratifier le Protow 
en maintenant tous ses droits à adopter à l’égard de toute au 
partie une attitude de complète réciprocité.

KOWEÏT12
Le Gouvernement koweïtien considère que son adhésif* 

Protocole n’implique nullement qu’il reconnaît Israël »  ̂
l’oblige pas à appliquer les dispositions du Proton 
susmentionné à l’égard dudit pays.

MEXIQUE -
S'appuyant sur la disposition de l’article 2, to®

“Réserves’ du Protocole portant amendement de la Conve
unique sur les stupéfiants de 1961, signé à Genève k 
1972, le Gouvernement mexicain, en adhérant à cet
international, formule une réserve expresse <u 
l'application des articles 5 (amendement au paragraph  ̂
l’article 12, de la Convention unique), 6 (amendent»1
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partie du deuxième paragraphe de l’article S du Protocole, 
modifiant le paragraphe S de l’article 12 de la Convention 
unique sur les stupéfiants de 1961, parce qu’il considère que la 
faculté d'exercer des fonctions de contrôle supranationales qui 
y est accordée à l’Organe international de contrôle des 
stupéfiants (OICS) est contraire à son rôle d’organisme de 
coordination des systèmes de contrôle national.

ROUMANIE
Réserve :

"La République socialiste de Roumanie ne se considère pas 
liée par les réglementations contenues à l'article 6, dans la 
mesure où ces réglementations se réfèrent aux Etats qui ne sont 
pas parties à la Convention unique.”
Déclaration :

“Le Conseil d’État de la République socialiste de Roumanie 
considère que les dispositions de l’article 17 du Protocole ne 
sont pas en concordance avec le principe selon lequel les traités 
internationaux multilatéraux dont l’objet et le but intéressent la 
communauté internationale dans son ensemble doivent être 
ouverts à la participation de tous les États.”

YOUGOSLAVIE

"Avec [la] réserve [que les] articles 9 et 11 du Protocole [ ...]  
ne s’appliqueront pas sur le territoire de la République socialiste 
fédérative de Yougoslavie.”

Application territoriale
Date de réception 

Participant de la notification Territoires
Royaume-Uni1* ................................  20 juin 1978 Bailliage de Guemesey, Bailliage de Jersey, l’île de Man,

États associés (Antigua, Dominique, Saint-Christophe- 
et-Nièves et Anguilla, Sainte-Lucie, Saint-Vincent), 
Belize, Bermudes, lies Vierges britanniques, Brunéi, 
îles Caïmanes, îles Falkland et ses dépendances, Gibraltar, 
îles Gilbert, Hong-kong, Montserrat, Sainte-Hélène et ses 
dépendances, îles Salomon, îles Turques et Calques et 
Tuvalu

HOTES:

Documents officiels du Conseil économique et social, 
'iqimtiime session, Supplément n° 1 (E/5044), p. 9.

1 U  République du Viêt-Nam avait signé le Protocole le 25 mars 
TO, Voir aussi note 26 au chapitre 1.2 et note 1 au chapitre HI.6.

|  U République démocratique allemande avait adhéré au Protocole 
octobre 1988. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

4 _ Avec déclaration que le Protocole, à compter du jour où il entrera 
vigueur pour la République fédérale d’Allemagne, s'appliquera 

W®ent à Berlin-Ouest.
A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 9 juin 1975, une 

j"*®wûcation du Gouvernement de l’Union des Républiques 
wyiétiques déclarant, entre autre :

L’Union soviétique ne peut prendre acte de la déclaration du 
Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne étendant à 
‘Win-Ouest les stupéfiants de 1961, signé à Genève le 25 mars 1972, 
•P» tous réserve que cette extension soit conforme à l’Accord 
Quadripartite du 3 septembre 1971 et aux modalités arrêtées et que 
«BatCati°n **** ̂ positions Protocole n’ affecte pas les question

aussi note 3 ci-dessus.
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5 Avec déclaration que “les dispositions du Protocole s’appliquent à 
l’ensemble du territoire de la République française (Département 
européens et d’outre-mer et Territoires d’outre-mer).”

4 Avec déclaration d’application à Nioué et Tokélau.
7 La signature au nom du Gouvemement paraguayen avait été 

apposée précédée de la mention "ad referendum" conformément aux 
instruction figurant dans les pleins pouvoirs. Dans une communication 
reçue par le Secrétaire général le 18 octobre 1972, te Représentant 
peimanent du Paraguay auprès de l’Organisation des Nations Unies a 
confirmé que l’expiession “ad referendum" qui précédait sa signature 
devait s’entendrecomme signifiant que le Protocole en question était sujet 
à ratification de la part de la République du Paraguay confonnément aux 
procédures établies par la constitution nationale et au dépôt de 
i’ instrument deratifcation correspondant selon les modalités prévues par 
le Protocole.

8 Pour le Royaume en Europe, les Antilles néerlandaises et Aruba.

9 La Tchécoslovaquie avait adhéré au Protocole le 4 juin 1991. Voir 
aussi note 21 au chapitre 1.2.

10 Par notification reçue le 18 janvier 1980, le Gouvemement 
égyptien a informé le Secrétaire général qu’il avait décidé de retirer la 
réserve relative à Israël. Pour le texte de la réserve, voir le Recueil des

paragraphes 1 et 2 de l’article 14, de la Convention unique) et 
il(nouvei article 21 bis, “Limitation de la production 
d’opium"). En conséquence, en ce qui concerne les articles sur 
lesquels il est fait une réserve, ce sont les textes pertinents de la 
Convention unique sur les stupéfiants de 1961 dans sa rédaction 

| onjinale qui ont force obligatoire pour le Mexique.

PANAMA
Usent:

Avec une réserve concernant le paragraphe 2 de l’article 26 
qui figure dans le document du 3 mai 1972 signé par le Ministre 
te affaires étrangères du Panama.

[La réserve se lit comme suit :
... Sous la réserve expresse que l’amendement apporté par 

ranicle 14 dudit Protocole au paragraphe 2 de l’article 26 de la 
Convention unique sur les stupéfiants de 1961 : a) ne modifie 
a aucune façon les traités d’extradition auxquels la République 
fe Panama est partie d’une manière qui puisse l’obliger à 
extrader ses propres ressortissants; b) n’oblige pas la 
République du Panama à inclure, dans les traités d'extradition 
quelle conclura à l’avenir, une disposition qui l'oblige à 
extrader ses propres ressortissants; et c) ne puisse en aucune 
façon Stre interprété ou appliqué de manière à imposer à la 
République du Panama I obligation d'extrader l’un de ses 

| propres ressortissants.]

PÉROU
[Le Gouvemement péruvien] fait des réserves sur la dernière
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Traités des Naüons Unies, voL 976, p. 101. La notification indique le
25 janvier 1980 comme date de prise d’effet du retrait

11 Dans une note reçue par le Secrétaire général le 14 décembre 1978, 
le Gouvernement indien a précisé que la réserve faite à l'égard de 
l'article 14 du Protocole se réfère seulement au paragraphe 2, b, de 
l’article 36 de la Convention unique sur les stupéfiants de 1961.

12 Par une communication reçue par le Secrétaire général le
26 décembre 1973, le Représentant permanent par intérim d’Israél 
auprès de l'Organisation des Nations Unies a fait la déclaration suivante :

Dans son instrument d’acceptation du Protocole le 
Gouvemement koweïtien a fait figurer une déclaration de caractère 
politique au sujet d'Israël. De l’avis du Gouvernement israélien, ce 
n’est pas là la place de proclamations politiques de ce genre, qui sont 
d’ailleurs en contradiction flagrante avec les principes, les buts et 
objectifs du Protocole. Par conséquent, cette déclaration est 
dépourvue de toute valeur juridique.

Le Gouvemement israélien, rejette catégoriquement la 
déclaration en question et partira du principe qu’elle est sans valeur

pour ce qui est des droits et obligations de lout État partie auxdits 
traités.

La déclaration du Gouvernement koweïtien ne peut en aucun* 
manière modifier les obligations qui incombent par ailleun u 
Koweït en vertu du droit international général.

Quant au fond delaquestion, le Gouvemement israélienadoptai 
envers le Gouvernement koweïtien une attitude de complète 
réciprocité.
Le U mai 1979, le Secrétaire général a reçu du Gouvernement 

israélien une communication identique en essence, mutatis mutants, I 
celle ci-dessus, à l’égard de la déclaration faite par l'Iraq Ion de 
l'adhésion.

13 Le 3 octobre 1983, le Secrétaire général a reçu du Gouvernement 
argentin, l’objection suivante :

[Le Gouvemement argentin) formule une objection formelle i 
l’égard de [la déclaration] d'application territoriale faite par le 
Royaume-Uni à propos des lies Malvinas et de leurs dépendances 
qu'il occupe illégitimement en les appelant les “îles Falkland".

La République argentine rejette et considère conune nulle «ton 
avenue [ladite déclaration] d'application territoriale.
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u  C o n v e n tio n  u n iq u e  s u r  l e s  stupéfiants de im i  t e l l e  q u e  m o d if ié e  p a r  l e  P r o t o c o l e  d u  25 m a r s  1972
PORTANT AMENDEMENT DE LA CONVENTION UNIQUE SUR LES STUPÉFIANTS DE 19(1

ENTRÉE EN V IG U E U R :
EN R EGISTREM ENT:
TEXTE:
ETAT:

En date à New York du 8 août 1975

8 août 1975, conformément à l’article 18 du Protocole du 25 mars 1972.
8 août 1975, n° 14152.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 976, p. 105.
Parties : 129.

Note ; Le texte de la Convention unique sur les stupéfiants telle que modifiée par le Protocole du 25 mars 1972 a été établi par 
k Secrétaire général conformément à l'article 22 du Protocole.

Participant

Afrique du S u d ...........
Allemagne1 ............
Anügua-et-Barbuda
Arm énie..............................
Argentine...........................
Australie...................
Autriche.......................

Ratification ou 
adhésion à Végard 

du Protocole du
25 mars 1972 ou 
participation à la 
Convention après 

Ventrée en vigueur 
du Protocole 

d'amendement du
25 mars 1972

Bahreïn 
Bangladesh, 
Barbade . .  
Belgique. .

Bolivie. . . . . . . . . . . . . . . . .
Botswana.. . . . . . . . . . . . .
Brésil. . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Bnméi D a iu ssa lam . .  
Bosnie-Herzégovine
Burkina F a s o .. . . . . . . .
Burundi. . . . . . . . . . . . . . . .
Cameroun.. . . . . . . . . . . . .
Canada . . . . . . . . . . . . . . . . .
Cap-Vert. . . . . . . . . . . . . .
Q uü..............................
Chine. . . . . . . . . . . . . . . . . . .
t e .................Colombie.. . . . . . . . . . . . .
C te taR ica ... . . . . . . . . .
Côte d 'iv o i r e .. . . . . . . .
Croatie. . . . . . . . . . . . . . . . .
Cuba. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Danemark. . . . . . . . . . . . . .
Dominique... . . . . . . . . .
« y p œ .............*.•••Emirats arabes u n is  .
Équateur. . . . . . . . . . . . . . . .
Espagne. . . . . . . . . . . . . . . .
Etats-Unis d’A m ériqu e
Ethiopie. . . . . . . . . . . . . . . .
F idji. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Finlande. . . . . . . . . . . . . . . .
fiance... . . . . . . ........
Gabon . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

16 déc
20 févr

5 avr

16 nov
22 nov 

1 févr
23 nov

9 mai
21 juin 
13 juin
6 nov

27 déc 
16 mai 
25 nov

30 mai 
5 août

19 déc

30 nov
3 mars 

14 févr 
28 févr 
26 iuU 
14 déc 
18 avr
24 sept 
14 janv

25 juil
4 janv 
1 nov

11 oct 
21 nov
12 janv 
4 sept

975
975 
993

973
972 
978
976

980
976
984
973

984
973
987

974
976

975

973
975
973
973 
993 
989 
975
993
974

973
977
972
994
973 
973
975

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (a) 
à Végard de ta 

Convention 
telle que 
modifiée

13 sept 1993 a

7 févr 1990 a

23 sept 1976 a

1 sept 1993 d
2 juin 1992 a

18 févr 1993 a

24 mai 1990 a

23 août 1985 a

17 févr 1988 a

Participant

Ratification ou 
adhésion à Végard 

du Protocole du
25 mars 1972 ou 
participation à la 
Convention après 

Ventrée en vigueur 
du Protocole 

d ’amendement du
25 mars 1972

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d) 
à Végard de ut 

Convention 
telle que 
modifiée

14 oct 1981 a
10 avr 1990 a

Grèce ....................... 12 juil 1985
Guatemala............... 9 déc 1975
Guinée .....................
H aïti......................... 29 janv 1973
Honduras ................. 8 août 1979
Hongrie ................... 12 nov 1987
îles Marshall............  9 août 1991
îles Salomon ..........  17 mars 1982
Inde ......................... 14 déc 1978
Indonésie ................  3 sept 1976
Iraq..........................  25 sept 1978
Irlande ....................  16 déc 1980
Islande ..................... 18 déc 1974
Israel.........................  1 févr 1974
Ita lie......................... 14 avr 1975
Jamaïque ................. 6 oct 1989
Jamahiriya arabe

libyenne............... 27 sept 1978
Japon ......................  27 sept 1973
Jordanie ..................  28 févr 1973
K enya....................... 9 févr 1973
Kirghizistan............  7 oct 1994
K ow eït..................... 7 nov 1973
Lesotho....................  4 nov 1974
Lettonie ..................  16 juil 1993
l’ex-République

yougoslave
de Macédoine . . .  13 oct 1993

Libéria....................
Lituanie ..................  28 févr 1994
Luxembourg............  13 oct 1976
Madagascar............  20 juin 1974
M alaisie..................  20 avr 1978
M alawi....................  4 oct 1973
Malte ......................
Maurice ................ .. 12 déc 1994
Mauritanie........
Mexique ................. 27 avr 1977
Micronésie (Etats

fédérés d e )..........  29 mai 1991
Monaco ..................  30 déc 1975
M ongolie................  6 mai 1991
Népal .
Niger ....................... 28 déc 1973

27 déc 1990 a

13 avr 1987

22 févr 1990 a

24 oct 1989 a

29 juin 1987 a
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Ratification ou 
adhésion à l'égard 
du Protocole du
25 mars 1972 ou 
participation à la 
Convention après 

l'entrée en vigueur 
du Protocole 

d ’amendement du 
Participant 25 mars 1972
Nigéria....................
Norvège............ 4 . .  12 nov 1973
Nouvelle-Zélande2 . 7 juin 1990
Om an...................... 24 juil 1987
Ouganda.................. 15 avr 1988
Panama.................... 19 oct 1972
Papouasie-Nouvelle-

Guinée ................  28 oct 1980
Paraguay.................. 20 juin 1973
Pays-B as................  29 mai 1987
Pérou ......................  12 sept 1977
Philippines.............. 7 jum 1974
Pologne .................. 9 juin 1993
Portugal..................  20 avr 1979
Qatar........................
République arabe

syrienne..............  1 févr 1974
République de Corée 25 janv 1973 
République

dom inicaine..... 21 sept 1993 
République tchèque’
Roumanie................  14 janv 1974
Royaume-Uni........  20 juin 1978
Rwanda ..................

Ratification ou 
adhésion à l’égard 

du Protocole du
Ratification, 25 mars 1972 ou Ratification,
adhésion (al participation à ta adhésion fai
succession (a) Convention apris succession (J) 
à l’égard de la Ventrée en vigueur à l ’égard dt la

Convention du Protocole Convention
telle que d ’amendement du telle eut
modifiée Participant 25 mars 1972 modifiée

24 juin 1981 a Saint-Kitts-et-Nevis 9 mai 
Sainte-Lucie — ..  5 iuil
Saint-Siège ............  7 janv
Sénégal.................... .....25 mars
Seychelles .............. .....27 févr
Sierra Leone............
Singapour................  9 juB
Slovaquie3 ..............
Slovénie..................
Somalie ..................  9 juin
Soudan....................  5 juil
Sri Lanka................ .....29 juin
Suède......................  5 déc
Suriname ................ .....29 mars

3 oct 1986 a Thaïlande................  9 janv
Togo.............................10 nov
Tonga...................... 5 sept
Trinité-et-Tohago . .  23 juil
H m isie.................... .... 29 juin
Uruguay.................. .... 31 oct

30 déc 1993 d  Venezuela................  4  déc
Yougoslavie............ ....23 juin
Zaïre............................15 juil , , , »

15 juü 1981 a Zimbabwe ..............  30 juil 1993 a

1994
1991 
1976
1974
1992

1975

1988
1994
1981
1972 
1990
1975
1976
1973 
1979 
1976
1975 
1985 
1978
1976

6 juin 1994 a

28 mai 1993 d 
6 juil* 19924

Déclarations et Réserves 
(En l ’absence d ’indication précédant le texte, ta date de réception est cette 

de la ratification, de l’adhésion ou de la succession.)

Réserve :
À l'égard du paragraphe 2 de l'article 48 :

BAHREÏN

Déclaration :
[Voir au chapitre VJ.16 pour le texte de la réserve.]

[Voir au chapitre VI.I6 pour le texte de la déclaration et celui de l’objection à ladite déclaration.}

CHINE 

[\birau chapitre VI.I6.]

N É P A L
Le Gouvemement népalais se réserve le droit, confonnément au paragraphe 1 de l’article 49 de ladite Convention, d’autoritt 

temporairement sur son territoire :
i) L’usage de l’opium à des fins quasi médicales;

ii) L’usage du cannabis, de la résine de cannabis, d’extraits et teintures de cannabis à des fins mm médicales; et
iii) La production, la fabrication et le commerce des stupéfiants visés aux alinéas i) et ii) ci-dessus.

[Voir également le texte des déclarations et réserves formulées à l’égard de la Convention non
amendée au chapitre VI.15 et du Protocole d ’amendement du 2$ mars 1972 au chapitre V1.17.} _

NOTES:

* La République démocratique allemande, en vertu de «on adhésion le 4 octobre 1988 au Protocole du 25 mart 1972 portant amendement 
la Convention unique, était devenue, i  la date de cette adhésion, participant à la Convention. Voir aussi not* 3 au chapitre 1.2.
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1 Voir note 6 au chapitre VI.17.

J U Tchécoslovaquie, en vertu de «on adhésion le 4 juin 1991 au Protocole du 23 man 1972 portant amendement de la Convention unique, 
| ioiiievtnue, à ladate de cette adhésion, participant à la Convention. Voir aussi note 21 au chapitre 1.2.
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i*. C onvention  des Nations Unies contre l e  trafic  illic ite  des stupéfiants e t  d e s  su bsta nces psychotropes

Conclue à Vienne le 20 dicembrt!988

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

U novembre 1990, confonnément au paragraphe 1 de l’article 29.
U novembre 1990, n° 27627.
Document du Conseil économique et social des Nations Unies E/CONF.82/15/Ccrr.l «  2 

(anglais seulement); et notification dépositaire C1^.31.1990.TREATIES-1 du 9 avril 1990 
(procès-verbal de rectification des textes authentiques espagnol et français).

Signataires : 88. Parties : 105.

Note: La Convention a été adoptée par la Conférence des Nations Unies pour I "Adoption d’une Convention contre le Trafic illicite 
des stupéfiants et des substances psychotropes à sa 6ine réunion plénière, tenue à Vienne du 25 novembre au 20 décembre 1988. 
La Conférence avait été convoquée confonnément à la résolution 1988/8 du 25 mai 1988 du Conseil économique et social, sur la base 
des résolution 39/141 du 14 décembre 1984 et 42/111 du 7 décembre 1987 de l’Assemblée générale. La Convention est ouvote lia 
signature à I’Oftice des Nations Unies à Vienne, du 20 décembre 1988 au 28 février 1989, et ensuite au Siège de l'Organisation des 
Nations Unies à New Yoik, jusqu’au 20 décembre 1989.

Outre la Convention, la Conférence a adopté l’Acte final ainsi que diverses résolutions qui sont jointes audit Acte. Le texte de 
l’Acte final figure dans le document E/CONF.82/14.

Ratification, 
adhésion (a), 

acceptation (Â), 
approbation (AA), 

confirmation

Participant Signature

Afghanistan ............ 20 déc 1988
A lgérie....................  20 déc 1988
Allemagne1 ............  19 janv 1989
Antigua-et-Barbuda
Arabie Saoudite ___
Argentine................  20 déc 1988
Arménie..................
Australie..................  14 févr 1989
Autriche..................  25 sept 1989
Azerbaïdjan ............
Bahamas..................  20 déc 1988
Bahreïn....................  28 sept 1989
Bangladesh..............  14 avr 1989
Barbade ..................
Bélarus.................... 27 févr 1989
Belgique..................  22 mai 1989
Bhoutan..................
Bolivie .................... 20 déc 1988
Bosnie-Herzégovine
Brésil ...................... 20 déc 1988
Brunéi Darussalam .. 26 oct 1989
Bulgarie.................. 19 mai 1989
Burkina F aso ..........
Burundi ..................
Cameroun................ 27 févr 1989
Canada...................  20 déc 1988
C h ili.......................  20 déc 1988
Chine .....................  20 déc 1988
Chypre ...................  20 déc 1988
Colombie...............  20 déc 1988
Communauté européenne 8 juin 1989
Costa Rica .............  25 avr 1989
Côte d’ivoire.......... 20 déc 1988
Croatie...................
Cuba.......................  7 avr 1989
Danemark...............  20 déc 1988
Dominique.............
Egypte ...................  20 déc 1988
gl Salvador.............
unirais arabes unis .

succession (d)

14 févr 1992

30 nov 1993
5 avril 1993 a
9 janv 1992 a

28 juin 1993
13 sept 1993 a
16 nov 1992

22 sept
30 janv

7  févr
11 oct 
15 oct 
15 oct

2 7  août
20 août

1 sept
1 7  ju il
12 nov
24 sept

2  ju m
18 févr
28 oct

5 ju il
13 mars
25 oct
25 mai
10  juin
31 déc

8 fé vr
25 n ov
26 ju il

1993 a
1989
1990 
1990
1992 a 
1990

1990 a
1990
1993 d
1991 
1993
1992
1992 a
1993 a 
1991 
1990 
1990
1989
1990
1994
1990 C
1991 
1991 
1993 d

Ratification, 
adhesion (al 

acceptation (A), 
approbation (AA), 

confirmation

19 déc 1991
30 juin 1993 a
15 mars 1991
21 mai 1993 a
12 avr 1990 a

Participant Signature

Équateur..................  21 juin 1989
Espagne ..................  20 déc 1988
États-Unis d’Amérique 20 déc 1988
Éthiopie ..................
Fédération de Russie 19 janv 1989
Fidji ........................
Finlande..................  8 févr 1989
France...................... 13 févr 1989
Gabon...................... 20 déc 1989
Ghana...................... 20 déc 1988
G rèce...................... 23 févr 1989
Grenade ..................
Guatemala..............  20 déc 1988
G uinée....................
Guyana....................
Honduras................  20 déc 1988
Hongrie ..................  22 août 1989
Inde ........................
Indonésie................  27 mars 1989
Iran (République

islamique d’) ___  20 déc 1988
Irlande ....................  14 déc 1989
Israèl........................ 20 déc 1988
Italie........................ 20 déc 1988
Jamaïque ................  2 oct 1989
Japon ......................  19 déc 1989
Jordanie..................  20 déc 1988
Kenya ......................
Kirghizistan............
K ow eït.................... 2 oct 1989
Lettonie ..................
l’ex-République 

yougoslave 
de Macédoine . . .

Luxembourg............  26 sept 1989
Madagascar ............
M alaisie..................  20 déc 1988
Maldives.................. 5 déc 1989
Maroc...................... 28 déc 1988
Maurice ..................  20 déc 1988

succession (i)

23 mars 1990
13 août 1990
20 févr 1990
11 oct 1994 a
17 déc 1990
25 mars 1993 a
15 févr 1994 A
31 déc 1990 M

10 avr 1990
28 janv 1992
10 déc 1990 a
28 févr 1991 
27 déc 1990 a
19 mars 1993 0 
U déc 1991

27 mars 1990 0 

7 déc 1992

31 déc 1990 A*

12 juin 1992
16 avr 1990
19 oct 1992 0
7 S  19940

24 févr 19941

13 oct 1993 a
29 avr 99f 
12 mars 199* °
11  mai 199̂

2T o c t  l " 2
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Faûcipant

Mauritanie. . . . . . . . .
Mexique. . . . . . . . . . . .
Monaco. . . . . . . . . . . .
Myanmar... . . . . . . .
Népal. . . . . . . . . . . . . . .
Nicaragua... . . . . . . .
Niger . . . . . . . . . . . . . . .
Nigéria. . . . . . . . . . . . .
Norvège.........................
Nouvelle-Zélande 
Oman. . . . . . . . . . . . . . .

Signature

20 déc 1988 
16 févr 1989 
24 févr 1989

20 déc 1988

1 mars 1989 
20 déc 1988 
18 déc 1989

Pakistan

Paraguay.. 
Pays-Bas2 
Pérou . . . .  
Philippines 
Pologne . .

Qatar.
République arabe

syrienne... . . . . . . . . . .
République 

dominicaine . . . . .  
République tchèque3 
République-Unie 

de T anzanie.......

20 déc 
20 déc 
20 déc 
18 jan 
20 déc 
20 déc 

6 mars 1989 
13 déc 1989

1989
1988
1988
1989 
1988 
1988

Ratification, 
adhésion (a), 

acceptation (Â), 
approbation (AA), 

confirmation 
formelle (C), 
succession (a)

1 juil 1993
11 avr 1990
23 avr 1991 
II juin 1991 a
24 juil 1991 a 
4 mai 1990

10 nov 1992 a 
1 nov 1989

14 nov 1994

15 mars 1991 a 
20 août 1990 a

Ratification, 
adhésion (a i 

acceptation (A), 
approbation (AA), 

confirmation

Participant Signature succession (d)

25 oct 
13 janv 
23 août
8 sept 

16 janv

26 mai
3 déc
4 mai

1991 
1994
1990
1993 A
1992

1994
1991 
1990 a

3 sept 1991 a

21 sept 1993 a 
30 déc 1993 d

20 déc 1988

Roumanie 
Royaume-Uni4 . . .
Saint-Siège ........
Saint-Vmcent- 

et-Grenadines .
Sénégal................
Seychelles ..........
Sierra Leone........
Slovaquie3 ..........
Slovénie...............
Soudan . . . ' ...........
Sri Lanka............
S uède...................
Suisse...................
Suriname............
T ogo....................
Trinité-et-Tobago
T unisie................
Turquie................
Ukraine.................
Uruguay........ ..
Venezuela.............
Yémen5 ..............
Yougoslavie........
Zaïre.....................
Zambie................
Zimbabwe ..........

20 déc 
20 déc

1988
1988

21 janv 1993 a 
28 juin 1991

20 déc 1988 

9 juin 1989

30 janv 1989

20 déc 
16 nov 
20 déc 

3 août 
7 déc

19 déc
20 déc 
16 mars 1989
19 déc 1989
20 déc 
20 déc 
20 déc 
20 déc

9 févr

1988
1989
1988
1989 
1989 
1989 
1988

17 mai 
27 nov
27 févr 

6 juin
28 mai 

6 juil
19 nov 
6 juin 

22 juil

28 oct 
1 août

1994 a
1989
1992 a 
1994
1993 a
1992 d
1993 
1991 a
1991

1992
1990

1988
1988
1988
1988
1989

20 sept 1990

28 août 1991

16 juil 1991

3 janv 1991

28 mai 1993 
30 juil 1993 a

Déclarations et réserves
(Et l’absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de ta ratification, de l'adhésion, de l'acceptation, 

de Vapprobation, de la confirmation formelle ou de la succession. Pour le texte des objections, voir ci-après.)

ALLEMAGNE
Déclaration :

U République fédérale d’Allemagne considère que les 
cwcepts fondamentaux du système juridique énoncés au 
Paragraphe 2 de l’article 3 peuvent faire 1 objet de modifications.

ARABIE SAOUDITE6
déclarations :

I) Le Royaume d’Arabie Saoudite ne se considère par lié 
par les paragraphe 2 et 3 de l'article 32 de la Convention;
. 2) Ceae ratification ne doit pas être interprétée comme 
jjTOuant la reconnaissance d’Israël ni comme impliquant que 
«uouvemement de l’Arabie Saoudite a l’intention d’entrer en 
JPation ?vec ce dernier de quelque manière que ce soit à propos
* questions relatives à la Convention.

ve:
BAHREÏN*

gratifiant la présente Convention, l’État de Bahreïn ne se 
isideft» »» lu 1» —'—— *•- "> (je l’article 32 pour autant-~v.v i*» llc par je paragrapne i  oe i arucie a  pour autant 

f  “concerne l’obligation de soumettre à la Cour internationale 
r L a *  m  différend concernant l’interprétation ou 

la présente Convention.

|itifrr0'fIt’ * ^lat ®a*lreïn déclare que le fait pour lui de 
ler la Convention n’entraîne en aucune façon la

reconnaissance d’Israël ou l’établissement avec celui-ci de 
relations quelconques.

BOLIVIE
Déclarations faites lors de la signature et confirmées lors de la

ratification :
La République de Bolivie fonnute une réserve expresse à 

l ’égard du paragraphe 2 de l’article 3 et déclare que lesdites 
dispositions, qui pourraient s’interpréter pour qualifier de 
criminelles l’utilisation, la consommation, l’acquisition et la 
culture de la feuille de coca pour l’usage personnel, lui sont 
inapplicables.

Pour la Bolivie, une telle interprétation desdites dispositions 
est contraire aux principes de sa Constitution et aux règles 
fondamentales de son ordre juridique qui consacre le respect de 
la culture, des utilisations licites, des valeurs et de la personnalité 
des nationalités qui composent la population bolivienne.

L’ordre juridique bolivien reconnaît le caractère ancestral de 
l’utilisation licite de la feuille de coca, qu’une grande partie de la 
population bolivienne utilise depuis des siècles. En formulant 
cette réserve, la Bolivie considère :

-  que la feuille de coca n’est pas en soi un stupéfiant ou une 
substance psychotrope;

-  que son utilisation et sa consommation n’entraînent pas 
d’altérations psychiques physiques plus profondes que
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celles résultant de la consommation d’autres plantes ou 
produits dont l’utilisation est libre et universelle;

-  que la feuille de coca a de nombreuses propriétés 
médicinales attestées par la pratique de la médecine 
traditionnelle défendue par l’OMS et confirmées par la 
science;

-  qu'elle peut être utilisée à des fins industrielles;
-  qu’elle est largement utilisée et consommée en Bolivie 

et que, par conséquent, si l’on acceptait d'interpréter 
ainsi la disposition en question, une grande partie de la 
population bolivienne pourrait être qualifiée de 
criminelle et sanctionnée comme telle; c'est pourquoi 
l’interprétation de l’article dans le sens indiqué est 
inapplicable à la Bolivie;

-  qu'il est nécessaire de préciser que la feuille de coca peut 
être transformée en pâte, en sulfate et en chlorhydrate de 
cocaïne par des procédés chimiques faisant intervenir 
des précurseurs, des équipements et des matériels qui ne 
sont pas fabriqués en Bolivie et qui n'en proviennent 
pas.

En revanche, la République de Bolivie continuera à prendre 
toutes les mesures légales pertinentes pour lutter contre la culture 
illicite de coca destinée à la production de stupéfiants, ainsi que 
contre la consommation, l'utilisation et l’acquisition illicites de 
stupéfiants et de substances psychotropes.

BRÉSIL
Lors de la signature :

a) La Convention est signée sous réserve de la procédure de 
ratification prévue par la Constitution brésilienne;

b) Selon l’interprétation du Gouvemement brésilien, le 
paragraphe 11 de l’article 17 n’empêche pas un État côtier 
d’exiger une autorisation préalable à toute mesure que d’autres 
États pourraient prendre en vertu dudit article dans sa zone 
économique exclusive.

BRUNÉI DARUSSALAM
Réserve :

Le Brunéi Darussalam déclare, en vertu de l’article 32 de la 
Convention, qu'il ne se considère par lié par les dispositions des 
paragraphes 2 et 3 dudit article 32.

CHINE
Déclaration faite lors de la signature et confirmée lors de la

ratification :
En vertu du paragraphe 4 de l'article 32, la Chine ne se 

considère pas liée par les paragraphes 2 et 3 dudit article.

CHYPRE
Lors de la signature :

La présente Convention est signée sous réserve de ratification 
et des réserves qui pourraient être formulées à ce moment à 
l’égard de telle ou telle disposition de la Convention et déposées 
selon la forme prescrite. 11 est entendu que de telles réserves ne 
sauraient être incompatibles avec l’objet et le but de la présente 
Convention.
Lors de la ratification :
Déclaration :

Par suite de l’occupation de 37% du territoire de la 
République de Chypre par les troupes turques depuis 1974, en 
violation des dispositions de la Charte des Nations Unies et des 
principes fondamentaux du droit international, le Gouvemement 
de là République de Chypre ne peut exercer son autorité et sa 
juridiction légitimes sur l’ensemble du territoire de la République

de Chypre, ni portant sur les activités liées au trafic illicite des 
stupéfiants dans la zone illégalement occupée.

COLOMBIE
Lors de la signature :

La Colombie fonnule une réserve à l'égard du paragraphe 1 
de l'article 9 de la Convention, en particulier les alinéas b), c), d) 
et e) sa législation n’autorisant pas de coopération entre soo 
pouvoir judiciaire et l’étranger pour les enquêtes pénales, ni la 
constitution de groupes avec d’autres pays à cet effet; de même, 
étant donné que les échantillons des substances qui ont donné lieu 
àenquête relèvent de l’instance, le juge est seul habilité à prendre 
des décisions à ce sujet, comme par Te passé.
Lors de la ratification :
Réserves :

1. La Colombie n’est pas liée par les paragraphes 6 et 9 de 
l’article 3 et par l’article 6 de la Convention, qui sont contrains 
à l’article 35 de sa constitution politique qui interdit l’extraditioo 
de Colombiens de naissance.

2. En vertu du paragraphe 7 de l’article 5 de la Convention, 
la Colombie ne se considère pas comme tenue de renverser la 
charge de la preuve.

3. La Colombie formule une réserve à l’égard des 
sous-paragraphes b), c), d) et e) du paragraphe 1 de l’article 9 de 
laConvention dans la mesure où elle s’oppose à l’autonomie et 
àl’indépendance des autorités judiciaires en matière d’enquête et 
de jugement des infractions.
Déclarations:

1. Aucune disposition de la Convention ne saurait être 
interprétée comme faisant obligation à laColombie d’adopter des 
mesures législatives, judiciaires, administratives ou autres de 
nature à porter atteinte à son ordre constitutionnel et légal ou 
allant au-delà des dispositions des traités auxquels l’Etat 
colombien est partie.

2. LaColombie estime que lacriminalisationdelaculturede 
la feuille de coca doit aller de pair avec une politique <te 
développement de remplacement qui tienne compte des droits 
des collectivités indigènes concernées et de la protection de 
l’environnement. Dans le même sens, elle considère que le 
traitement discriminatoire, inéquitable et restrictif réservé à ses 
produits agricoles d'exportation sur les marchés internationaux, 
loin de favoriser la lutte contre les cultures illicites est, au 
contraire, à l'origine de la détérioration de la situation sociale et 
écologique dans les zones visées. De même, l’Etat colombien se 
réserve le droit d’évaluer en toute autonomie l'incidence sur 
l’environnement des politiques de lutte contre le trafic «s 
stupéfiants dans la mesure où celles d’entre elles qui ont 
conséquences néfastes pour les écosystèmes vont à l’enconne <£ 
sa constitution. . .  *

3. La Colombie entend appliquer les dispositions 
paragraphe 7 de l’article 3 de la Convention conformément»» 
prescriptions de son système pénal et en tenant compte o» 
avantages de ses politiques touchant la soumission à la justice «s 
auteurs présumés d’infractions et leur collaboration avec 
celle-ci. . . .

4. Il ne sera fait droit à aucune demande d’entraide judica^ 
â  les autorités colombiennes, y compris les autorités judiciaire* 
estiment que l’octroi d’une telle assistance est de nature à p<*j? 
atteinte à l’ordre public ou à l’ordre constitutionnel et légal-1® 
outre, le principe de la réciprocité devra être observé. 4 .

5. Selon l'inteiprétation de la Colombie, le paragraphe » «  
l’article 3 de la Convention n'implique pas l’imprescriptibilitt® 
l’action pénale. . •.

6. Les dispositions de l’article 24 de la Convention qu> a o» 
à l’application de mesures plus strictes ou plus sévères que CC1B̂
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«sentes par ta Convention ne pourront être interprétées de 
moitié à conférer au Gouvernement des pouvoirs plus étendus 
(peaux qu'il tire de la Constitution politique colombienne, y 
Amp» en cas d’états d’exception.

7. Selon l’interprétation de la Colombie, l'assistance 
ovisagée à l’article 17 de la Convention ne jouera qu’en haute 
mer et sur demande expresse et avec l’autorisation du 
Gouvernement colombien.

S. La Colombie considère comme contraire aux principes et 
anses du droit international, en particulier aux principes de 
l'égalité souveraine des États, de I intégrité territoriale et de la 
«-intervention le fait de tenter d enlever ou de priver 
inégalement de leur liberté les personnes qui se trouvent sur le 
Kriioire d’un État en vue de les amener à comparaître devant les 
tfunanx d’un autre ÉtaL 

9. Selon l’interprétation de la Colombie, le transfert des 
procédures répressives visées à l’article 8 de la Convention 
s'effectuera de manière à ne pas porter atteinte aux garanties 
constitutionnelles inhérentes au droit de défense. De même, la 
Colombie déclare, en ce qui concerne le paragraphe 10 de 
ranideô de la Convention que, en cas d'exécution de peine 
prononcée par les tribunaux étrangers, il doit être procédé 
confonnément à l'alinéa 2 de l'article 35 de la Constitution 
politique et aux autres normes légales et constitutionnelles.

Les obligations internationales découlant des 
sous-paragraphes 1 c) et 2 de l'article 3 et de l’article 11 sont 
souscrites sous réserve du respect des principes constitutionnels 
colombiens et eu égard aux trois réserves et neuf déclarations 
ci-jointes qui rendent la Convention conforme à l'ordre 
constitutionnel colombien.

DANEMARK
Oéchrations:

La Convention n’est pas applicable aux îles Féroé et au 
Groenland.
wprdde l’article 17 :

L’autorisation accordée par un représentant de
1 Administration danoise en vertu de l’article 17 signifie 
amplement aue le Danemark s'abstiendra d'invoquer une 
Heine à la souveraineté danoise en rapport avec
i «raisonnement d ’un navire par l’État demandeur. Les autorités 
“Wises ne peuvent autoriser un autre État à intenter une action 
«justice au nom du Royaume du Danemark.

ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE
^rations interprétatives :
, U Nulle disposition du présent traité n’oblige ou n’autorise 
** Etats-Unis d'Amérique à prendre une quelconque mesure, 
g ™ *  ou autre, en violation de la Constitution des

r Selon l’interprétation des États-Unis, la présente 
r^ fo n  ne peut légitimer l’extradition de personnes vers un 
g*®Mjiue pays avec lequel les États-Unis n’ont pas de traité

Conformément au droit que leur confère l’article 7 du 
taité de refuser une demande d’entraide judiciaire qui 

^atteinte à leurs intérêts essentiels, les États-Unis refuseront 
demande lorsque l’autorité désignée, après avoir 
toutes les instances compétentes en matière de 

^gnements, de lutte contre la drogue et la politique étrangère, 
r̂ttüde qu’un haut fonctionnaire qui aura accès à 

"“oioation fournie en vertu du présent traité se livre à la

fabrication ou à la distribution de drogues illicites, ou favorise 
celles-ci.
Déclaration :

En vertu du paragraphe 4 de l’article 32, les États-Unis 
d’Amérique ne sera pas lié par le paragraphe 2 de l ’article 32.

FRANCE
Déclarations :

"Le Gouvernement de la République française ne se 
considère pas lié par les dispositions du paragraphe 2 de 
l’article 32 et déclare que les différends concernant 
l'interprétation et l’application de laConvention qui n’aurontpas 
été réglés par les voies prévues au paragraphe 1 dudit article ne 
pourront être portés devant la Cour internationale de justice 
qu'avec l'accord de toutes les parties au différend.

Le Gouvernement de la République française ne se considère 
par non plus lié par les dispositions du paragraphe 3 de 
l'article 32.”

IRAN (RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE D’)
Lors signature :

Le Gouvernement de la République islamique d’Iran tient à 
formuler une réserve à l’égard du paragraphe 3 de l’article 6 de 
la Convention, cette disposition allant à rencontre de son droit 
interne.

Il tient également à formuler une réserve à l’égard des 
paragraphes 2 et 3 de l’article 32 vu qu’il ne se considère pas lié 
par la compétence obligatoire de la Cour internationale de Justice 
et qu'il estime que tout différend entre les Parties au sujet de 
l’application ou de l’interprétation de la Convention doit être 
réglé par des négociations directes par la voie diplomatique.

MALAISIE
Déclaration :

Le Gouvernement malaisien ne se considère pas lié par tes 
dispositions des paragraphes 2 et 3 de l’article 32 de ladite 
Convention. Autrement dit, s’il s’élève entre deux ou plusieurs 
Parties un différend qui ne peut être réglé par les moyens prévus 
au paragraphe 1 de l’article 32 de la Convention, la Malaisie n’est 
pas tenue de soumettre le différend à la Cour internationale de 
Justice pour décision.

MYANMAR
Réserves :

Le Gouvernement de l’Union du Myanmar tient a formuler 
une réserve touchant à l’article 6 relatif à l’extradition et ne se 
considère pas comme tenu par les dispositions dudit article en ce 
qui concerne les ressortissants du Myanmar.

Le Gouvernement tient a i outre à formuler une réserve à 
l’égard de l’article 32, paragraphes 2 et 3, et ne se considère pas 
comme tenu de soumettre à la Cour internationale de Justice les 
différends concernant l'interprétation ou l'application de la 
Convention.

PANAMA
Réserve :

La République du Panama ne se considère pas tenued’étendre 
le champ d'application des mesures de confiscation et de saisie 
prévues respectivement aux paragraphes 1 et 2 de l’article 5 de la 
Convention aux biens dont la valeur correspond à celle des 
produits tirés des infractions établies dans la Convention, 
pareilles mesures étant contraires à l’article 30 de la Constitution 
politique de la République qui interdit la peine de confiscation de 
biens.
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PAYS-BAS
Lors de la signature:
Déclaration interprétative:
1. article l a -Définition du trafic illicite

Au début de la présente Conférence, [le Gouvemement des 
Pays-Bas] a proposé de modifier les articles 15,17,18 et 19 
(numérotation finale) de manière à remplacer l’expression 
générique “trafic illicite” par une expression plus précise (par 
exemple “transport illicite’ ).

Les préoccupations qui ont amenés [le Gouvemement des 
Pays-Bas] à faire cette proposition ont, dans une certaine mesure, 
été apaisées par l’introduction à l'article 15 d’une référence plus 
précise aux “infractions établies conformément au paragraphe 1 
de l’article 3”. En revanche, les articles 17,18 et 19 continuent 
de parler de “trafic illicite”. L’article 18 va mênie jusqu’à faire 
référence au “trafic illicite des stupéfiants, des substances 
psychotropes et des substances inscrites au tableau I et au 
tableau U”.

Vu la portée des dits articles, l’expression “trafic illicite” doit 
être inteqvétée de manière restrictive en tenant compte du 
contexte précis dans chaque cas. En appliquant ces articles, [il] 
y a lieu de se] référer à l’introduction à l’article premier qui

ret d’appliquer la définition pertinente d’après le contexte. 
article 3

a) [Le Gouvemement] du Royaume des Pays-Bas note à 
propos des alinéas b) i) et ii) et c) i) du paragraphe 1 de l’article 3 
que le Comité de rédaction a remplacé les tennes “dont l’auteur 
sait qu’Us proviennent de l’une des infractions prévues au 
paragraphe 1” par les tennes “dont l’auteur sait qu'ils 
proviennent de l une des infractions établies conformément aux 
paragraphe 1.” [Le Gouvemement des Pays-Bas] accepte ce 
changement, étant entendu qu’il n’affecte pas l'applicabilité des 
paragraphes visés dans les cas où l'auteur de l'infraction sait que 
les biens proviennent de l’une des infractions qui ont pu être 
établies et commises dans lajuridiction d'un État étranger.

b) S’agissant du paragraphe 6 de l’article 3, [Le 
Gouvemement] du Royaume des Pays-Bas note que scs 
dispositions visent les infractions établies conformément au 
paragraphe 1 et au paragraphe 2. Étant donné les dispositions du 
paragraphe 4  d) et du paragraphe 11 du même article, selon 
[’interprétation [du Gouvemement des Pays-Bas], les pouvoirs 
discrétionnaires légaux en matière de poursuite d'infractions 
établies conformément au paragraphe 2 peuvent dans la pratique 
être plus étendus que dans le cas d'infractions établies 
conformément au paragraphe 1.

c) En ce qui concerne les paragraphes 7 et 8 de l’anicle 3, 
[Le Gouvernement] du Royaume des Pays-Bas est d’avis que ces 
dispositions n’imposent pas d’établir des règles expresses 
concernant ta libération anticipée des personnes condamnées et 
qui diffèrent des règles prévues pour d'autres infractions tout 
aussi graves. En conséquence, [il] pense que la législation en 
vigueur aux Pays-Bas sur ce sujet répond de manière suffisante 
et appropriée aux préoccupations exprimées par les termes de ces 
dispositions.
3. article 17

[Le Gouvemement des Pays-Bas interprète] la référence (au 
paragraphe 3) à “un navire exerçant la liberté de navigation” 
comme signifiant un navire navigant au-delà des limites 
extérieures de la mer territoriale.

La clause de sauvegarde énoncée au paragraphe 11 dudit 
article vise à [son] avis à sauvegarder les droits et les obligations 
des États côtier â l'intérieur de la zone contiguë.

Dans la mesure où les navires navigant dais la zone contiauü 
enfreignent la réglementation douanière et autre de l’État côtier,

celui-ci a, conformément aux règles pertinentes du droit 
international de la mer, compétence pour prévenir et/ou punir 
cette infraction.
Lors de l'acceptation :
Réserve :

Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas ne peut 
accepter les dispositions des paragraphes 6 ,7  et 8 de l'article 3 
que dans la mesure où les obligations prévues par ces dispositions 
sont conformes à la législation pénale des Pays-Bas et à la 
politique qu’ils appliquent en matière pénale.

PÉROU
Lors de la signature :

Le Pérou fonnule une réserve expresse à l’égard de 
l'alinéa a) ii) du paragraphe 1 de l’article 3 relative aux 
infractions et aux sanctions qui cite la culture parmi les activités 
qualifiées d’infractions pénales sans établir la distinction 
nécessaire et précise entre culture licite et culture illicite. En 
conséquence, il formule également une réserve expresse à l’égard 
de la portée de la définition du trafic illicite donnée à 
l’article premier où il est fait allusion à l’alinéa a) ii) <hi 
paragraphe 1 de 1’article 3.

Conformément aux dispositions ’ du paragraphe 4 de 
l’article 32, le Pérou déclare, en signant la Convention contre le 
trafic illicite des stupéfiants et des substances psychotropes, qu’il 
ne se considère pas comme lié par les paragraphes 2 et 3 de 
l’anicle 32 parce qu’aux fins de la présente Convention, il est 
d’accord pour toujours soumettre les différends à la Cour 
internationale de Justice avec l’accord des parties concernées,en 
excluant toute mesure unilatérale.

RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE6
Déclaration :

Cette adhésion ne constitue pas une reconnaissance d’Israël 
et ne saurait être interprétée comme devant conduire à 
l’établissement de relations quelconques avec Israël.

RÉPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE
Lors de la signature :

Sous réserve d’une décision ultérieure concernant la 
ratification de la Convention, la République-Uni de Tanzanie 
déclare que les dispositions du paragraphe 11 de l’article 17 ne 
doivent pas être interprétées soit comme restreignant de façon 
quelconque les droits et privilèges d'un État côtier tels qu’ils sont 
prévus par les dispositions pertinentes de la Convention sur le 
droit de la mer relatives à la zone économique exclusive ou, 
comme accordant à des tiers des droits autres que ceux reconnu 
par la Convention.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

Réserve : ,
Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nom 

n’envisagera d’octroyer l’immunité visée au paragraphe 18 «  
l’article 7 que si celle-ci est expressément demandée par » 
personne à laquelle elle s’appliquerait ou par l’autorité désignée, 
conformément au paragraphe 8 du même article, par la part* 
requise. Les autorités judiciaires du Royaume-Uni refuseront 
l’immunité si elles considèrent que son octroi serait contraire a 
l’intérêt public.

SUÈDE
Déclaration :

En ce qui concerne le paragraphe 10 de l’article 3 :
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l̂égislation suédoise relative à l’extradition veut que, pour 
nger si une infraction est une infraction politique, il soit tenu 
coopte des circonstances de chaque cas particulier.

VENEZUELA
Déclarations interprétatives :
L fit ce qui concerne l ’article 6 : (Extradition)

Le Gouvemement vénézuélien considère que la présente 
Convention ne saurait être considérée comme là base légale de 
l'extradition de citoyens vénézuéliens conformément à la 
Igslatk» nationale en vigueur.
1 En ce qui concerne I’article II  : (Livraisons surveillées)

Le Gouvemement vénézuélien considère que les délits contre 
l’ordre public commis sur le territoire national seront poursuivis 
par les autorités policières nationales compétentes et que la 
technique des livraisons surveillés sera appliquée seulement pour 
autant qu’elle ne contrevient pas à la législation nationale en la 
matière.

YÉMEN5

Lors de la signature :
[Le Yémen] se réserve le droit de formuler dans l’avenir des 

réserves sur l’un quelconque des articles [de la Convention].

Objections
(En l’absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, de l ’adhésion, 

de l'acceptation, de l'approbation, de la confirmation formelle ou de la succession.)

ALLEMAGNE1
27 décembre 1989

“La République fédérale d’Allemagne, État membre de la 
Communauté européenne, attaché au principe de la liberté de 
nrigatkn notamment dans la zone économique exclusive, 
considère que la déclaration du Brésil relative au paragraphe 11 
del’article 17 de la Convention des Nations Unies contre le trafic 
illicite des stupéfiants et des substances psychotropes adoptée à 
Vienne le 20 décembre 1988, va au-delà des droits accordés aux 
États côtiers par le (boit international.”

BELGIQUE
27 décembre 1989

[Même objection, mutatis mutandis, que celle reproduite,qu
sous l'Allemagne.] 

DANEMARK
27 décembre 1989

IRLANDE

objection, mutatis mutandis, que celle reproduite
sous l ’Allemagne.T

ITALIE
27 décembre 1989

[Même objection, mutatis mutandis, que celle reproduite 
sous l ’AUemagne.)

LUXEMBOURG
27 décembre 1989

[Même objection, mutatis mutandis, que celle reproduite 
sous I’Allemagne.]

ESPAGNE
27 décembre 1989

Même objection, mutatis mutandis, que celle reproduite 
sous l’Allemagne.]

FRANCE
27 décembre 1989

^ème objection, mutatis mutandis, que celle reproduite 
sous l’Allemagne.)

GRÈCE
27 décembre 1989

^ème objection, mutatis mutandis, que celle reproduite 
sous l'Allemagne!

[Même objection, mutatis mutandis, que celle reproduite 
sous l ’Allemagne.)

MEXIQUE
10 juillet 1990

Eu égard aux déclarations interprétatives formulées par les
Etats-Unis d ’Amérique :
Le Gouvemement des États-Unis du Mexique considère que 

la troisième déclaration soumise par le Gouvernement des 
États-Unis d’Amérique [ ...]  constitue une prétention unilatérale 
de se prévaloir d’un motif non prévu par la Convention pour 
justifier le refus d’une entraide judiciaire demandée par un Etat, 
et par là même une modification de la Convention, contraire à 
l'objectif de cette dernière. En conséquence, le Gouvemement 
des Etats-Unis du Mexique estime que cette déclaration constitue 
une réserve, au sujet de laquelle il émet une objection.

Toutefois, cette objection ne doit pas s'entendre comme 
entravantl’enuée en vigueur de la Convention des Nations Unies 
contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances 
psychotropes de 1988 entre le Gouvemement des Etats-Unis du 
Mexique et le Gouvemement des États-Unis d'Amérique.

PAYS-BAS
27 décembre 1989

[Même objection, mutatis mutandis, que celle reproduite 
sous l ’Allemagne.]

PORTUGAL
27 décembre 1989

[Même objection, mutatis mutandis, que celle reproduite sous 
l ’Allemagne.]

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

27 décembre 1989

[Même objection, mutatis mutandis, que celle reproduite 
sous r  Allemagne)

301



VI. 19: TVaflc Illicite des stupéfiants et des substances psychotropes

NOTES:
1 La République démocratique allemande avait «igné et ratifié la 

Convention les 21 juin 1989 et 21 février 1990. respectivement. 
L'instrument de ratification était accompagné des déclarations 
suivantes :

Les demandes d’entraide judiciaire fondées sur l'article 7 
seront adressées à la République démocratique allemande par ta 
voie diplomatique dans une des langues officielles de 
l'Organisation des Nations Unies ou en allemand, sauf si des 
accoids d'entraide judiciaire en disposent autrement ou lorsqu’une 
procédure de communication directe entre les autorités judiciaires 
a été convenue ou arrêtée d'un commun accord.

Le Ministère des affaires étrangères aura compétence pour 
recevoir une demande formulée par un autre Etat î  l'effet 
d’arraisonner ou de visiter un navire soupçonné de se livrer au trafic 
illicite, et pour statuer sur cette demande (art 17).
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

2 La signature a été apposée au nom du Royaume en Europe, les 
Antilles néerlandaises et Aruba. L’instrument d'acceptation spécifie 
qu'il est pour le Royaume en Europe.

3 La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié la Convention les
7 décembre 1989 et 4 juin 1991, respectivement Voir aussi note 21 au 
chapitre 1.2.

4 Le 2 décembre 1993, Gouvernement du Royaume-Uni a notifié 
au Secrétaire général que la Convention avait été étendue à l'île de Man 
avec la réserve suivante :

1. Article 7, paragraphe 18
Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 

n’envisagera d’octroyer l’immunité visée au paragraphe 18 de 
l’article 7. en ce qui concerne l'île de Man, que si celle-ci est 
expressément demandée par la personne à laquelle elle 
s’appliquerait ou par l’autorité désignée, conformément u  
paragraphe 8 de même article, par la partie requise, les autorités 
judiciaires de l’üe de Man refuseront l’immunité si elles considèrent 
que son octroi serait contraire à l’intérêt public.

5 La formalité a été effectuée par la République arabe du Yémen. 
Voir aussi note 27 au chapitre 1.2.

6 Le Secrétaire général a reçu du Gouvernement israélien des 
objections identiques en essence, mutatis mutandis, à celle en référence 
en note 10 au chapitre V1.16. le 14 mai 1990 à l'égard de la déclaration 
faite par Bahreïn lors de la ratification; le 15 novembre 1991 i  l'égard 
de la déclaration faite par la République arabe syrienne lors de 
l’adbésion et le 10 avril 1992 à l’égard de la déclaration faite par 
l’Arabie Saoudite lors de l’adhésion.
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CHAPITRE VII. TRAITE DES ÊTRES HUMAINS

l  P r o t o c o l e  a m en d a n t  l a  C o n v en tio n  po u r  la  r épressio n  d e  la  tr a it e  d e s  fem m es
ET DES ENFANTS, CONCLUE À GENÈVE LE 3* SEPTEMBRE 1921, ET LA CONVENTION POUR LA 

RÉPRESSION DE LA TRAITE DES FEMMES MAJEURES. CONCLUE A GENÈVE LE U OCTOBRE 1933

Signé à Lake Success, New York, te J2 novembre 1947

ENTRÉE EN VIGUEUR : 12 novembre 1947, conformément à  l'article V1.
ENREGISTREMENT : 24 avril 1950, n° 770.
TEXTE s Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 53, p. 13.
ÉTAT: Signataires : 8. Parties : 42.

Soit: Le Protocole a été approuvé par l’Assemblée générale des Nations Unies dans sa résolution 126 (II)2 du 20 octobre 1947.

Mcipant

Signature 
definitive (t), 
acceptation, 

Signature succession (a)

Afrique du Sud........
Albanie..4. ............
Allemagne3-4 .. . . . . . . .
Australie. . . . . . . . . . . . . . .
Aonicbe.................
Belgique.................
Brésil....................  17 mars 1948
Cma 
Chin
Côte d’ivoire..........
Cuba.....................
Danemark...............  12 nov 1947
ÿypte.................
Fédération de Russie
Finlande.................
û t e ....................  9 mars 1951
Hongrie. . . . . . . . . . . . . . .
bit....................
ht {République 

islamique d’) . . . .  16 juil 1953
Mtodc........
h a l i e '

12 nov
12 nov 
25 juil 
29 mai
13 nov 
7 juin

12 nov 
6 avr 

24 nov 
12 nov 
5 nov 

16 mars 
21 nov 
12 nov 
18 déc 

janv 
avr 
févr

6
5
2

12 nov

19 juil 
5 janv

1947 s 
1947 s
1949 
1973 
1947 s
1950 s 
1947 s 
1950 
1947 s 
1947 s 
1962 s 
1981 
1949 
1947 s 
1947 s
1949 
1960
1950 s 
1947 s

1961
1959

Participant Signature

Jamaïque ................
Liban ......................
Luxembourg............  12 nov 1947
Malte ......................
M exique..................
Myanmar.................
Nicaragua................. 12 nov 1947
Niger ......................
N orvège..................  12 nov 1947
Pakistan ..................
P ays-B as................  12 nov 1947
Pologne ..................
République arabe

syrienne.......... ..
République tchèque6
Roumanie................
Sierra Leone............
Singapour................
Slovaquie6 ..............
Suède ......................
Turquie....................
Yougoslavie............

Signature 
definitive (s), 
acceptation, 

succession (d)

16 mars 1965 
12 nov 1947 s 
14 mars 1955 
27 févr 1975 s
12 nov
13 mai 
24 avr

7 déc 
28 nov 
12 nov 
7 mars 1949 

21 déc 1950

1947 s
1949 s
1950 
1964 
1947 
1947 s

17 nov 
30 déc 
2 nov 

13 août 
26 oct 
28 mai 

9 juin 
12 nov 
12 nov

1947 s 
1993 d  
1950 s 
1962 s 
1966 
1993 d
1948 s 
1947 s 
1947 s

Déclarations et Réserves 
(En l 'absence d'indication précédant te texte, la date de réception est celle 

de ta signature définitive, de t ’acceptation ou de ta succession.)

CUBA
U Gouvernement de la République de Cuba déclare que le 

«nienu de l’article 10 de la Convention pour la répression de la 
J*te des femmes et des enfants conclue à Genève le 

septembre 1921 et de l’article 7 de la Convention pour la 
«■pression de la traite des femmes majeures conclue à Genève le 
‘•octobre 1933, tels qu’ils ont été amendés dans l’annexe au 
'y o le  de Lake Success, New York, en date du 12 novembre 
fUont un caractère discriminatoire étant donné qu’ils privent 

d'adhérer aux Conventions amendées par ledit Protocole 
{? Qui ne sont pas membres de l’Organisation des 

Unies et auxquels le Conseil économique et social de 
jjjrçanisation des Nations Unies ne communiquerait pas 

lesdites Conventions amendées, ce qui est 
au principe de l’égalité souveraine des Etats.

MALTE
Malte, en acceptant le Protocole susmentionné se considère 

liée seulement dans la mesure où ledit Protocole s’applique à la 
Convention pour la répression de la traite des femmes et des 
enfants, conclue à Genève le 30 septembre 1921, àlaquelle Malte 
est partie.

PAKISTAN
Confoimémentaux dispositions du paragraphe 4  du Schedule 

to the Indian Independence Order, 1947, le Pakistan se considère 
comme partie àla Convention pour la répression de la traite des 
femmes et des enfants signée à Genève le 30 septembre 1921, du 
fait que l'Inde est devenue partie à cette Convention avant le
15 août 1947.

303



V1I.1 : Traite des être humains— Protocole de 1947

NOTES :
1 Les amendements mentionnés dans l'annexe au Protocole sont 

entrés en vigueur le 24 avril 1950 en ce qui concerne chacune des deux 
Conventions, confonnément au paragraphe 2 de l'article V du 
Protocole.

2 Documents officiels de l Assemblée générale, deuxième session. 
Résolutions (A/S 19), p. 32.

J La République démocratique allemande avait accepté le 
Protocole te 16 juillet 1974. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

4 L’instrument d’acceptation de • la République fédérale 
d'Allemagne était accompagné de la déclaration suivante :

Ledit Protocole s’appliquera également à Berlin-Ouest avec 
effet à compter de la date à laquelle il entrera en vigueur à l'égard 
de la République fédérale d’Allemagne.
A cet égard, le Secrétaire général a reçu les communications 

suivantes :
Union des Républiques socialistes soviétiques (communication reçue le

4 décembre 1973) :
La Convention de 1921 pour la répression de la traite des 

femmes et des enfants et la Convention de 1933 relative à la 
répression de la traite des femmes majeures, telles qu’elles ont été 
amendées par le Protocole de 1947, ainsi que r  Arrangement 
international de 1904 en vue d’assurer une protection efficace 
contre le trafic criminel connu sous le nom de traite des blanches et 
la Convention internationale de 1910 relative à la répression de la 
traite des blanches, tels qu’ils ont été amendés par le Protocole de 
1949, régissent des questions intéressant le territoire des Etats 
parties et l’exercice de leur juridiction. Comme on le sait, le secteur 
occidental de Berlin ne fait pas paitie intégrante de la République 
fédérale d ’Allemagne, qui ne peut pas (é gouverner. Dans ces 
conditions, l’Union soviétique considère la déclaration 
susmentionnée de la République fédérale d’Allemagne comme 
illégale et comme n’ayant pas de force juridique, avec toutes les 
conséquences qui en découlent, car l’extension de l’application
'desdits instruments au secteur occidental de Berlin soulève des 
questions liées au statut de ce dernier, ce qui va à rencontre de 
dispositions pertinentes de l’Accord quadripartite du 3 septembre 
1971.

Tchécoslovaquie (communication reçue le 6 décembre 1973) :
La Ichécoslovaquie est disposée à tenir dûment compte de la 

déclaration ci-dessus du Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne au sujet de l’extension à Berlin-Ouest du Protocole 
amendant la Convention internationale pour la répression de la traite 
des femmes et des enfants, conclue à Genève le 30 septembre 1921. 
et de ta Convention relative à la répression de la traite des femmes 
majeures signée i  Genève le 11 octobre 1933 ainsi que du Protocole 
amendant l’Arrangement international en vue d’assurer une 
protection efficace contre le trafic criminel connu sous le nom de 
traite des blanches, signé i  Paris le 18 mai 1904, et la Convention 
internationale relative à la répression de la traite des blanches signée 
à Paris le 4 mai 1910 sous réserve seulement qu’il soit entendu que 
cette extension sera effectuée conformément à l’Accord 
quadripartite du 3 septembre 1971 et aux procédures établies. 

République démocratique allemande fcommunication accompagnant 
l'instrument d ’acceptation) :

En ce qui concerne l’application à Berlin-Ouest de la 
Convention pour la répression de la traite des femmes et des enfants 
du 30 décembre 1921, telle qu’amendée par le Protocole du 
12 novembre 1947, la République démocratique allemande, 
confonnément à l'Accord quadripartite conclu le 3 septembre 1971 
entre les Gouvernements de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, des Etats-Unis d’Amérique et de la République française, 
déclare que Berlin-Ouest ne fait pas partie de la République fédérale 
d'Allemagne et ne doit pas être gouverné par elle. La déclaration de 
la République fédérale d'Allemagne selon laquelle la Convention 
susmentionnée telle qu’amendée par ledit Protocole s'applique 
également } Berlin-Ouest est en contradiction avec l’Accord 
quadripartite, qui stipule que les accords concernant le statut de

Berlin-Ouest ne peuvent pas Stre étendus & Berlin-Ouest par U 
République fédérale d’Allemagne. D s’ensuit que la déclaration de 
la République fédérale d'Allemagne ne peut pas produire d’effets 
juridiques.

Etats-Unis d'Amérique, France el Royaume-Uni (communication reçue 
le 17 Juillet 1974)

“Dans une communication au Gouvemement de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques, communication qui fait partie 
intégrante (annexe IV A) de l’Accord quadripartite du
3 septembre 1971, les Gouvernements de la France, d» 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et des 
Etats-Unis d'Amérique ont à nouveau affirmé que, à condition oue 
les questions de sécurité et de statut ne soient pas affectées, les 
accords et arrangements internationaux conclus par la République 
fédérale d’Allemagne pourraient être étendus aux secteun 
occidentaux de Berlin, confonnément aux procédures établies.

“Le Gouvernement de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques pour sa part, dans une communication aux 
Gouvernements de la France, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord et des Etats-Unis, qui fait de mime partie 
intégrante (annexe IV B) de t* Accord quadripartite du 3 septembre 
1971, a affirmé qu’il ne soulèverait pas d’objection i  une telle 
extension.

“L’objet et l’effet des procédures établies auxquelles il est fait 
référence ci-dessus, qui ont été expressément avalisées par les 
annexes IV A et B de l'Accord quadripartite, sont précisément de 
garantir que ceux des accords ou arrangements qui doivent Stre 
étendus aux secteurs occidentaux de Berlin le sont de telle manière 
que la sécurité et le statut n’en sont pas affectés, et de tenir compte 
du fait que ces secteurs continuent de n’être pas un élément 
constitutif de la République fédérale d’Allemagne et de n’Stre pas 
gouvernés par elle. L’extension aux secteurs occidentaux de Berlin 
des Conventions de 1921 et 1933, telles qu’amendées par le 
Protocole de 1947, et de l’Accord de 1904 ainsi que de la 
Convention de 1910 tels qu’ amendés par le Protocole de 1949, aété 
au préalable approuvée par les autorités de la France, du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis. Les droits et les responsabilités des 
gouvernements de ces trois pays ne sont donc pas affectés par cette 
extension. H n’est donc pas question que l’extension aux secteurs 
occidentaux de Berlin des Conventions de 1921 et 1933, telles 
qu’amendées par le Protocole de 1947 et de l’Accord de 1904 ainsi 
que de la Convention de 1910, tels qu’amendés par le Protocole de 
1949, puisse être, de quelque façon que ce soit, en contradiction 
avec l’Accord quadripartite.

"En conséquence, l'application aux secteurs occidentaux de 
Berlin des Conventions de 1921 et 1933, telles qu’amendées par le 
Protocole de 1947 et de l’Accord de 1904 ainsi que de la Convention 
de 1910, tels qu’amendés par le Protocole de 1949, demeure 
pleinement en vigueur et continue à produire ses effets.”

République fédérale d'Allemagne (communication reçue le 27 août 
1974):

Le Gouvemement de la République fédérale d ’Allemagne 
souscrit à la position énoncée dans la note des trois Puissances. Les 
Protocoles continuent à s'appliquer et à produire pleinement leurs 
effets à Berlin-Ouest.

Etats-Unis d'Amérique, France et Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord (8 juillet 1975—en relation a v e c  la déclaration 
de la République démocratique allemande reçue le 27 août 1974):

“[La communication mentionnée dans la note susmentionnée 
se réfère] à l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971. Cet accord 
a été conclu k Berlin par les Gouvernements de la République 
française, de l’Union des Républiques socialistes soviétiques, du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et des 
Etats-Unis d'Amérique. [Le Gouvernement qui a adressé cette 
communication n’est pas partie à l’Accord quadripartite et n'a] donc 
pas compétence pour interpréter de manière autorisée se$ 
dispositions.

“Les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis souhaitent appeler l’attention des Etats parties aux 
instruments diplomatiques auxquels il est fait référence dans [I»
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communication] ««dessus sur ce qui su it Lorsqu'elle» ont autorisé 
l'extension de ces instruments aux secteurs occidentaux de Berlin, 
les autorités des trois Puissances, agissant dans l’exercice de leur 
nitorité suprême, ont pris, conformément aux procédures établies, 
les dispositions nécessaires pour garantir que ces instniments 
seraient appliqués dans les secteurs occidentaux de Berlin de telle 
manière qu'ils n'affecteraient pas les questions de sécurité et de 
statut.

“Enconséquence, l'application de ces instruments aux secteurs 
occidentaux de Berlin demeure en pleine vigueur.

"Les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis n’estiment pas nécessaire de répondre il d'autres 
communications d’une semblable nature émanant d'Etats qui ne 
sont pas signataires de l’Accord quadripartite. Ceci n'implique pat 
que la position des Gouvernements de la France, du Royaume-Uni 
et des Etats-Unis ait changé en quoi que ce so it” 

tépvbliqut fédérale d'Allemagne (19 septembre1975) :
Pat leur note du 8 juillet 1975, diffusée [...] du 13 août 1975, les

Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis ont 
répondu aux affirmations contenues dans les communications 
mentionnées plus haut. Le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne, sur la base de la situation juridique décrite dans la note 
des trois Puissances, tient à confirmer que les instruments 
susmentionnés, dont il a étendu l'application à Berlin-Ouest 
confonnément aux procédures établies, continuent d’y être 
pteinement en vigueur.

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne tient 
à signaler que l'absence de réponse de sa part à de nouvelles 
communications de même nature ne devra pas être interprétée 
comme signifiant un changement de position en la matière.
Voir aussi note 3 ci-dessus.

3 Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., 
au nom de la Chine (note 5 au chapitre Ll).

6 La Tchécoslovaquie avait signé le Protocole, définitivement, te
12 novembre 1947. Voir aussi note 21 au chapitre 1.2.



VIL2 : Traite des êtres humains — Convention de 1921 telle qu’amendée

î. C onvention  pour  la répression de la traite des fem m es  et  des enfants, c o n c l u e  A G en ève  le
30 SEPTEMBRE 1921 ET AMENDÉE PAR LE PROTOCOLE SIGNÉ À LaKE SCCCESS. NEW YORK. LE 12 NOVEMBRE 1947

ENTRÉE EN VIGUEUR:

ENREGISTREMENT:

Î EXTE:
TAT:

24 avril 1950, date à laquelle les amendements contenus dans l’annexe au Protocole du 
12 novembre 1947 sont entrés en vigueur confonnément au paragraphe 2 de l’article V du 
Protocole.

24 avril 1950, n° 771.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 53, p. 39.
Parties : 45.

Signature
définitive,

acceptation ou 
succession au 
Protocole du 

Participant 12 novembre 1947
Afghanistan............ .....12 nov 1947
Afrique du Sud........ .....12 nov 1947
Albanie.................... .....25 juil 1949
Algérie ....................
Allemagne1 ............ .....29 mai 1973
Australie.................. .....13 nov 1947
Autriche..................  7 juin 1950
Belgique.................. .....12 nov 1947
Brésil ......................  6 avr 1950
Canada.................... .....24 nov 1947
Chine2 .................... .....12 nov 1947
Cuba . .  : ................ .....16 mat 1931
Danemark................ .....21 nov 1949
Egypte .................... ..... 12 nov 1947
Fédération de Russie 18 déc 1947
Finlande.................. ..... 6 janv 1949
G rèce...................... ..... 5 avr 1960
Hongrie .................. ..... 2 févr 1950
Inde ........................ ..... 12 nov 1947
Irlande .................... ..... 19 juil 1961
Italie........................ ..... 5 janv 1949
Jamahiriya arabe

libyenne..............
Jamaïque ............ ....... 16 mars 1965

Adhésion à la 
Convention telle 
qu’amendée par 
le Protocole du 

12 novembre 1947

31 oct 1963

17 févr 1959

Signature 
définitive, 

acceptation ou 
succession au 
Protocole du 

Participant 12 novembre 1947
Liban ...................... 12 nov 1947
Luxembourg............  14 mars 1955
Madagascar ............
Malawi....................
Malte ...................... 27 févr 1975
Mexique.................. 12 nov 1947
Myanmar................  13 mai 1949
Nicaragua................  24 avr 1950
Norvège.................. 28 nov 1947
Pakistan .................. 12 nov 1947
Pays-Bas................  7 mars 1949
Philippines..............
Pologne .................. 21 déc 1950
République arabe

syrienne........... 17 nov 1947
République tchèque3 30 déc 1993
Roumanie................ 2 nov 1950
Sierra Leone............  13 août 1962
Singapour................ 26 oct 1966
Slovaquie3 ..............  28 mai 1993
Suède...................... 9 juin 1948
Turquie.................... 12 nov 1947
Yougoslavie............  12 nov 1947 .

Adhésion à la 
Convention telle 
qu’amendée par 
le Protocole du

12 novembre 1947

18 févr
25 févr

1963
1966

30 sept 1954

Déclarations et Réserves
l\b ir texte des déclarations et réserves formulées à l'égard de la Convention non amendée 

(chapitre V11.3)etdu Protocole d ’amendement du 12 novembre 1947 (chapitre VII. I l]

NOTES:
* Une notification de réapplication de la Convention du

30 septembre 1921 avait été reçue ie 21 février 1974 du Gouvernement 
de 1a République démocratique allemande. Un instrument d’acceptation 
du Protocole d'amendement du 12 novembre 1947 ayant été déposé le
16 juillet 1974auprès du Secrétaire général au nom du Gouvernement de 
la République démocratique allemande, ce dernier avait appliqué depuis 
le 16 juillet 1974 la Convention telle qu’amendée. Voir aussi note 3 au 
chapitre 1.2.

2 Voirnoteconcernant les signatures,ratifications, adhésions,etc..*u 
nom de la Chine (note 5 au chapitre 1.1).

} La Tchécoslovaquie, en vertu de sa signature définitive du 
Protocole de 1947 portant amendement à la Convention de 1921, 
devenue, à la date de cette signature, participant i  la Convention, voir 
aussi note 21 au chapitre 1.2.
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VII J :  lYalte des Sires humains —  Convention de 1921

x  C o n v e n tio n  i n t e r n a t i o n a l e  p o u r  l a  s u p p re s s io n  d e  l a  t r a i t e  d e s  fe m m e s  e t  d e s  e n f a n t s

Genève, 30 septembre 19211

ENVIGUEUR {article 11)2.

Albanie 
Allemagne 
Autriche 
Belgique

Isifka&ons ou adhésions définitives
(10 avril 1935 à) 

(13 octobre 1924) 
(8 juillet 1924) 

(9 août 1922) 
(15 juin 1922) 
(18 août 1933) 
(28 juin 1922) 

N’engage pas l'île de Terre-Neuve, les colonies et 
protectorats britanniques, l’üe de Nauru et les territoires 
administrés sous mandat par la Grande-Bretagne. 

Bahamas, Barbade (La), Ceylan, Chypre, Gibraltar, 
Grenade, Honduras britannique, Hong-kong, Kenia, 
(Colonie et Protectorat). Malte, Nyassaland, Rhodésie 
du Nord, Rhodésie du Sud, Sainte-Lucie, Saint-Vincent, 
Seychelles, Straits Settlements, Trinité-et-Tobago

(18 septembre 1922 a) 
Fidji (îles), Guyane britannique (24 octobre 1922 a)
Iles Sous-k-Vent, Jamaïque, Maurice (7 mars 1924 a)
Falkland (Iles et Dépendances) (8 ma i 1924 a)
Cite de X'Or (Colonie) (3 juillet 1924 a)
Serra Leone (Colonie) (16 novembre 1927 a)
Gambie (Colonie et Protectorat), Ouganda (Protectorat), 

Tanganyika (Territoire du) (10 avril 1931 a)
(mrt (Colonie des îles Gilbert et EUice),

Palestine (y compris la Transjordanie), Solomon 
(Protectorat des îles Salomon britanniques),
Sarawak (Protectorat de) (2 novembre 1931 a)

wtibar (Protectorat de) (14 janvier 1932 a)
manie3

La Birmanie se réserve entièrement le droit de substituer 
l’âge de 16 ans ou tout âge plus élevé qui pourra Stre fixé 
ultérieurement à la limite d’âge prescrite au paragraphe 
B du Protocole final de ta Convention du 4 mai 1910 et 
à l’article 5 de la Convention de 1921.

(28 juin 1922)
«wnBe (28 juin 1922)

«engage pas ta Papouasie, l’île de Norfolk et le territoire 
sous mandat de Nouvelle-Guinée.

Papouasie, île de Norfolk, Nouvelle-Guinée, Nauru
u__ (2 septembre 1936)
"“̂ •Zélande (28 juin 1922)

Nengagepasle territoire sous mandat du Samoa occidental, 
^-africaine (28 juin 1922)

î® * (18 mai 1934 a)
(28 juin 1922)

x  reserve entièrement le droit de substituer l’âge de 16 ans 
°u tout âge plus élevé qui pounra être fixé ultérieurement 
aux limites d’âge prescrites au paragraphe b du Protocole 
de clôture de la Convention du 4 mai 1910 et à l’article 5 

*. .delàprésente Convention.
S T *  (29 avril 1925 a)
5 1  (15 janvier 1929)
H L  (24 février 1926)

(8 novembre 1934)
^  (7 mai 1923)

Ratifications ou adhésions définitives
Danemark5 (23 avril 1931 o)

Cette ratification n’engage pas le Groenland, la Convention, 
vu les circonstances spéciales, n’ayant pas d’importance 
pour cette possession.

Egypte (13 avril 1932 a)
Espagne (12 mai 1924 a)

N’engage pas les possessions espagnoles en Afrique, ni les 
territoires du Protectorat espagnol au Maroc.

Estonie (28 février 1930)
Finlande (16 août 1926 a)
France (1er mars 1926 a)

N'engage pas les colonies françaises et les pays de protectorat 
français, ni les territoires sous mandat français.

Syrie et Liban (2 juin 1930a)
Grèce (9 avril 1923)
Hongrie (25 avril 1925)
Irak - (15 mai 1925 a)

Le Gouvernement de l’Irak désire se réserver le droit de fixer 
l’âge limite plus bas qu’il n’est prescrit à l ’article 5 de la 
Convention.

Iran (28 mais 1933)
Italie (30 juin 1924)

Colonies italiennes (27 juillet 1922 a)
Sous réserve que la limite d’âge des femmes et des enfants 

indigènes, indiquée à l’article 5, soit réduite de 21 ans 
révolus à 16 ans révolus.

Japon (15 décembre 1925)
N'engage pas la Corée, Fonnose, le territoire à bail du 

Kouan-toung, la section japonaise de l’île de Sakbaline, 
ni le territoire des Iles du Pacifique sous son mandat. 

Lettonie (12 février 1924)
Lithuanie (14 septembre 1931)
Luxembourg (31 décembre 1929 a)
Mexique (10 mai 1932 a)
Monaco (18 juillet 1931 a)
Nicaragua (12 décembre 1935 a)
Norvège (16 août 1922)
Pays-Bas (y compris les Indes néerlandaises, Surinam et 

Curaçao) (19 septembre 1923)
Pologne (8 octobre 1924)
Portugal (1er décembre 1923)
Roumanie (5 septembre 1923)
Soudan (1er juin 1932 a)
Suède (9 juin 1925)
Suisse (20 janvier 1926)
Tchécoslovaquie6 (29 septembre 1923)
Thaïlande (13 juillet 1922)

En faisant des réserves sur la limite d’âge prescrite au 
paragraphe b) du Protocole final de la Convention de 
1910 et à l’article 5 de la présente Convention, en tant 
qu’ils s’appliquent aux ressortissants de la Thaïlande. 

Turquie (15 avril 1937 fl)
Uruguay (21 octobre 1924 a)
Yougoslavie (2 mai 1929a)



VTI-J: Traile des êtres humains — Convention de 1921

Signatures ou adhésions non encore suivies de ratification
Costa Rica a Pérou a
Panama République Argentine a

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de 
l ’Organisation des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant7
Adhésion, 

succession (d)
Adhésion, 

succession (d)

Bahamas............................................... ..10 juin 1976 d
Bélarus............................................. , .  21 mai 1948
Chypre............................ ......................16 mai 1963 d
Fédération de R ussie........................... ..18 déc 1947
Fidji ..................................................... ..12 juin 1972 d
Ghana...................................................  7 avr 1958 d
Jamaïque ............................................. ..30 juil 1964 d
l’ex-République yougoslave

de Macédoine ................................. ..18 janv 1994 d

Participant

Malte .......................................................24 mars 1967 d
Maurice ...................................................18 juil 1969 d
Pakistan............................................... ..12 nov 1947 d
République tchèque6 ............................. ..30 déc 1993 d
Sierra Leone..............................................13 mars 1962 d
Singapour..................................................7 juin 1966 d
Slovaquie6 ................................................28 mai 1993 d
Trinite-et-Tobago................................. ...11 avr 1966 d
Zambie.................................................. ...26 mars 1973 d

NOTES:
1 Enregistrée sous le numéro 269. Voir le Recueil des Traités de la 

Société des Nations, vol. 9, p. 415.
1 Article 11.—“La présente Convention entrera en vigueur, pour 

chaque partie, il la date du dépôt de sa ratification ou de son acte 
d'adhésion.”

3 Voir note 3 de la Partie H.2.
4 Voir Aote concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., 

au nom de la Chine (note 5 au chapitre 1.1).
5 D’après une réserve faite par le Gouvemement danois en ratifiant 

la Convention, celle-ci ne devait prendre effet, en ce qui concerne le 
Danemark, qu’à l’entrée en vigueur du Code pénal danois du 15 avril 
1930. Ledit Code étant entré en vigueur le lCTjanvier 1933, la 
Convention a pris effet, pour le Danemark, à partir de la même date.

* Voir note 21 au chapitre 1.2.
7 Dans une notification reçue le 21 février 1974, le Gouvernement 

de la République démocratique allemande a indiqué que la République 
démocratique allemande avait déclaré la réapplication de la Convention 
k compter du 8 mars 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 2 mars 1976, la 
communication suivante du Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne :

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
déclare, au sujet de la communication de la République 
démocratique allemande, en date du 31 janvier 1974. concernant 
l’application à compter du 8 mars 1958 de la Convention 
internationale pour la suppression de la traite des femmes et des 
enfants du 30 septembre 1921, que dans les relations entre la 
République fédérale d’Allemagne et la République démocratique 
allemande, l'effet de cette déclaration ne remonte pas au-delà du 
21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue te 17 juin 1976. le 

Gouvernement de la République démocratique allemande a déclaré : 
Le Gouvemement de la République démocratique allemande 

est d’avis que, conformément aux règles applicables au droit 
international et à la pratique internationale des Etats, la 
réglementation concernant la réapplication des accords conclus en 
vertu du droit international est une affaire relevant de la compétence 
intérieure des Etats successeurs intéressés. Par conséquent, la 
République démocratique allemande a le droit de déterminer la date 
de réapplication de la Convention internationale pour la suppression 
de la traite des femmes et des enfants du 30 septembre 1921. à 
laquelle elle s’est déclarée être partie par voie de succession.
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.
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VII.4 : Traite des êtres humains —  Convention de 1933 telle qu’amendée

4. Con vention  r e la tiv e  A l a  r é p r e s s io n  d e  la  t r a it e  d es  fem m es  m a jeu r es , c o n c lu e  A G en èv e  l e
U OCTOBRE 1939 ET AMENDÉE PAR LE PROTOCOLE SIGNÉ A L a k e  SUCCESS, NEW Y o r k , l e  12 NOVEMBRE 1947

ENTRÉE EN VIGUEUR)

ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ÉTAT:

24 avril 1950, date de l’entrée en vigueur des amendements indiqués dans l’annexe au Protocole 
du 12 novembre 1947, conformément au paragraphe 2 de l’article V dudit Protocole.'

24 avril 1950, n°772.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 53, p. 49.
Parties: 31.

fric ip a n t1

Signature 
définitive, 

acceptation ou 
succession au 
Protocole du

Adhésion â la 
Convention telle 

qu ’amendée par le 
Protocole du

12 novembre 1947 12 novembre 1947 Participant
.......... 12 nov

Afrique du Sud........  12 nov
Algérie..................
Australie................  13 nov
Autriche...............
Belgique...............
B résil. . . . . . . . . . . . . . . .
COte d’ivoire........
Cuba. . . . . . . . . . . . . . . . . .
ftdération de Russie

1947
1947

1947
1950
1947
1950
1962

31 oct 1963

G rè ce . . . . . . . . . . . . .
H ongrie. . . . . . . . . .
Irlande. . . . . . . . . . .
Janubiriya arabe 

libyenne.......

7 juin 
12 nov 
6 avr
5 nov 

16 mars 1981
18 déc 1947
6 janv 1949 
5 avr 
2 fév

19 juil

1960 
1950
1961

17 fév 1959

Signature 
définitive, 

acceptation ou 
succession au 
Protocole du 

12 novembre 1947
Luxembourg............
Madagascar............
Mali .........................
M exique..................
Nicaragua................
Niger .......................
N orvège...................
P ays-B as................
Philippines..............
Pologne ................
République tchèque2
Roumanie................
Singapour................
Slovaquie2 ..............
Suède......................
Turquie....................

12 nov 
24 avr 

7 déc 
28 nov

1947
1950
1964
1947

7 mars 1949

21 déc 
30 déc 

2 nov

28 mai 
9 juin 

12 nov

1950
1993
1950

1993
1948
1947

Adhésion à la 
Convention telle 

qu *amendée par le 
Protocole du 

12 novembre 1947
14 mars 1955 
12 févr 1964 
2 févr 1973

30 sept 1954

26 o a  1966

Déclarations et Réserves
[Voir le texte des déclarations et réserves fonnulées à l'égard de la Convention non amendée 

(chapitre VII.5) et du Protocole d ’amendement du 12 novembre 1947 (chapitre VIl.D.l

HOTES:

1 U République démocratique allemande avait adhéré à la Convention telle qu’amendée par le Protocole de 12 novembre 1947, le 16 juillet 
avec réserve et déclaration. Pour le texte de la réserve et de la déclaration, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 943, p. 335. 

m  aussi note 3 au chapitre 1.2.
|  U Tchécoslovaquie, en vertu de sa signature définitive du Protocole de 12 novembre 1947 portant amendement à la Convention de 1933, 

tait devenue, à la date de cette signature, participant à la Convention. Voir aussi note 21 au chapitre 1.2.
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VII.5 : TYafle des êtres humains — Convention de 1933

5. C o n v e n tio n  in te r n a t io n a le  r e l a t i v e  à  l a  ré p re s s io n  d e  l a  t r a i t e  d e s  fe m m e s  m a je u re s

Genève, II  octobre 19331

EN VIGUEUR depuis le 24 août 1934 (article 8).

Ratifications ou adhésions définitives
Afghanistan
Australie

(Y compris la Papouasie et 
territoires sous mandat 
Nauru.)

Autriche
Union sud-africaine 
Belgique

Sous réserve de l’article 10. 
Brésil 
Bulgarie 
Chili 
Cuba 
Finlande 
Grèce 
Hongrie

(10 avril 1935 a) 
(2 septembre 1936) 

l ’île s de Norfolk, ainsi que les 
de la Nouvelle-Guinée et de

(7 août 1936) 
(20 novembre 1935) 

(11 juin 1936)

(24 juin 1938 a) 
(19 décembre 1934) 

(20 mars 1935) 
(25 juin 1936 a) 

(21 décembre 1936 a) 
(20 août 1937) 
(12 août 1935)

Ratifications ou adhésions définitives
Iran 
Irlande 
Lettonie 
Mexique 
Nicaragua 
Norvège

(12 avril 1935 a) 
(25 mai 1938 a) 

(17 septembre 1935) 
(3 mai 193$ a) 

(12 décembre 1935 a) 
(26 juin 1935 û)

Pays-Bas (y compris les Indes néerlandaises, Surinam
et Curaçao 

Pologne 
Portugal 
Roumanie 
Soudan 
Suède 
Suisse
Tchécoslovaquie2
Turquie

(20 septembre 1935) 
(8 décembre 1937) 

(7 janvier 1937) 
(6 juin 1935 a) 

(13 juin 1934 a) 
(25 juin 1934) 

(17 juillet 1934) 
(27 juillet 1935) 

(19 mars 1941 a)

Signatures non encore suivies de ratifications
Albanie Espagne
Allemagne Lithuanie
Grande-Bretagne et Irlande du Nord, ainsi que toutes parties de Monaco 

l'Empire britannique non membres séparés de la Société Panama 
des Nations Yougoslavie

Chine

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant

Bélarus.......... ......................................  21 mai
Bénin ...................................................  4 avr
Cameroun.............................................  27 oct
Congo...................................................  15 oct
Côte d'Ivoire.......................................  8 déc
Fédération de Russie ...........................  18 déc

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (a) Participant

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (a)

1948 a 
1962 d 
196 î d 
1962 d 
1961 d 
1947 a

France.......................................................8 janv 1947
Niger .......................................................25 août 1961 d
République centrafricaine .......................4 sept 1962 d
République tchèque2 ............................. ..30 déc 1993 d
Sénégal.................................................. ..2 mai 1963 d
Slovaquie^...............................................28 mai 1993 d

NOTES:

1 Enregistrée sous le numéro 3476: voir le Recueil des Traités de la Société des Nations, vol. 150, p. 431.

2 Voir note 21 au chapitre 1.2.
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VII.6 : Traite des ( t m  humains— Protocole de 1949

i  Protocole a m en d a n t  L’A r r a n g e m e n t  in ter n a tio n a l  en  v u e  d>assu r er  un e  pr o t e c t io n  e f f ic a c e  c o n t r e
LE TRAFIC CRIMINEL CONNU SOUS LE NOM DE TRAITE DES BLANCHES. SIGNÉ A PARIS LE 1» MAI 1904, ET LA

Convention in ter n a tio n a le  r e l a t iv e  A la  répressio n  d e  la  t r a it e  des blanches, sig n é e  A Par is  l e  4 m a i m o
Signé à Lake Success, New York, le 4 mal 1949

ENTRÉE EN VIGUEUR î 4 mai 1949, confonnément à l’article 51.
ENREGISTREMENT : 4 mai 1949, n° 446.

SXTE % Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 30, p. 23.
AT: Signataires : 14. Parties : 33.
Soie : Le Protocole a été approuvé par l’Assemblée générale des Nations Unies par sa résolution 256 (III)2 du 3 décembre 1948.

Participant Signature
Afrique du Sud........  22 août 1950
Allemagne3,4. . . . . . . . .
Aeinlie5 ...............
Amiche.................

Brésil
20 mai 
4 'mai

1949
1949

Signature 
définitive (s), 
acceptation, 

succession (d)
14 août 1951 
29 mai 1973 
8 déc 
7 juin 

10 juin 
13 oct

1949 s
1950 S 
1976 d 
1952

C h ili. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Chine6 ..................
Cuba...................... 4
Danemark...............  21
Egypte..................  9
Etats-Unis d’Amérique 4
Fidji.....................
Finlande. . . . . . . . . . . . . . . .
fiance....................
Inde.....................  12 mai

mai 1949
nov 1949
mai 1949
mai 1949

1949

4 mai 
20 juin 
4 mai
4  août 
1 mars

16 sept 
14 août 
12 juin 
31 oct

5 mai 
28 déc

1949 s 
1949 s
1949 s 
1965
1950
1949
1950 
1972 d 
1949 
1949 s 
1949

Participant
Iran (République

islamique d ' ) ___
Iraq...........................
Irlande .....................
Ita lie.........................
Luxembourg............
N orvège...................
Pakistan ..................
P ays-B as............ v
République tchèque7
Royaume-Uni ........
Slovaquie"...............
Sri Lanka................
Suède.......................
Suisse.......................
Turquie.....................
Yougoslavie............

Signature 

28 déc 1949

4 mai 1949

13 mai 1949 
2 juin 1949

Signature 
définitive (s), 
acceptation, 

succession (a)

4 mai 1949 
4 mai 1949

30 déc 
1 juin 

19 juil
13 nov
14 mars 
4 mai 

16 juin 
26 sept 
30 déc
4 mai 

28 mai 
14 juil
25 févr 
23 sept 
13 sept
26 avr

1959 
1949 s 
1961 
1952 
1955
1949 s 
1952
1950 
1993 d 
1949 
1993 
1949 
1952
1949
1950
1951

Déclarations et Réserves 
(En l ’absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la signature définitive, de l ’acceptation ou de la succession,)

CUBA
le Gouvernement révolutionnaire de Cuba ratine le présent 

jroocok afin de coopérer au contrôle que l'Organisation des 
Nations Unies, en tant que dépositaire, exerce sur Implication de 
ta  les mités élaborés avant sa création par des organismes 
■ttntationanx aujourd’hui disparus, car les mesures 
^ -̂Économiques adoptées à Cuba en vertu de la législation 
wolutionnaire ont augmenté les possibilités d’emploi pour la 
|®sî de la population et mis fin ainsi au proxénétisme qui naît 
Wcisémentdu chômage et de l’oisiveté, maux sociaux hérités
Hoirs :

* Le* amendements contenus dans l’annexe au Protocole sont 
j" " * ,* !!  vigueur le 2 1  juin 1951 en ce qui concerne l’Arrangement du 
«nui 1904 et le 14 août 1951 en ce qui concerne la Convention du 
J *  1910. conformément au deuxième, alinéa de l'article 5 dudit 
TOocole. ,

 ̂Documents officiels de l'Assemblée générale, troisième session, 
partie, tésolutions (A/810), p. 164.
République démocratique allemande avait accepté le 

Jr**0* le 16 juillet 1974 avec déclaration. Pour le texte de la 
~™ratjon, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 943,
> a. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

Avec ia déclaration suivante :
• • • Ledit Protocole s’appliquera également à Berlin-Ouest avec

des époques antérieures qui ont été éliminés; en outre, le présent 
Protocole doit s’appliquer, dans des conditions d’égalité, aux 
pays colonisés sans que cela implique une acceptation 
quelconque de l’état de vassalité dans lequel ces pays se trouvent 
étant donné qu’en vertud’un principe fondamental de sa politique 
actuelle, Cuba condamne énergiquement le colonialisme et 
proclame le droit des peuples qui en souffrent à se libérer et que 
par ailleurs l’Organisation des Nations Unies a dénoncé le 
colonialisme.

.r _. w  „ laquelle if entrera en vigueur à l’égard 
E i fPu*)l'<lue fédérale d’Allemagne, 

ftmm • • * *a déclaration précitée, le Secrétaire général a reçu des 
““«liflications des Gouvernements des Etats suivants : Union des

Républiques socialistes soviétiques (4 décembre 1973). 
Tchécoslovaquie (6 décembre 1973), République démocratique 
allemande (16 juillet 1974), Etats-Unis d Amérique, France et 
Royaume-Uni (17 juillet 1974 et 8 juillet 1975) et République fédérale 
d’Allemagne (27 août 1974 et 19 septembre 1975). Ces 
communications sont identiques en substance, mutatis mutandis, aux 
communications correspondantes reproduites en note 4 au 
chapitre V n.l. Voir aussi note 3 ci-dessus.

s Par notification donnée au moment de la signature, le 
Gouvernement australien a déclaré qu’il étendait (’application du 
Protocole à tous les territoires dont l’Australie assurait les relations 
internationales.

6 Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., 
au nom de la Chine (note S au chapitre 1.1).

7 La Tchécoslovaquie avait signé et accepté le Protocole les 9 mai 
1949 et21 juin 1951, respectivement Voir aussi note 21 au chapitre 1.2.
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VII.7 : Traite des êtres humains ■— Arrangement de 1904 tel qu'amendé

A rrangem ent international en  vue d* assurer une  protection  e ff ic a c e  c o n t r e  l e  t r a fic
CRIMINEL CONNU SOLS LE NOM DE TRAITE DES BLANCHES. SIGNÉ À PARIS LE 1S MAI 1904 ET 

AMENDÉ FAR LE PROTOCOLE SIGNÉ À LAKE SUCCESS, NEW YORK LE 4 MAI 1*4»

ENTRÉEEN VIGUEUR:

ENREGISTREMENT:

S XTE:
AT:

21 juin 1951, date à laquelle les amendements, contenus dans l’annexe au Protocole du 4 mai 
1949, sont entrés en vigueur confonnément à l’article 5 du Protocole.

21 juin 1951, n° 1257.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 92, p. 19.
Parties : 57.

Participant

Signature 
définitive ou 

acceptation du 
Protocole du 

4 mai 1949ou 
succession 

audit Protocole

Afrique du Sud........  14
Algérie ....................
Allemagne1 ............  29
Australie..............
Autriche..............
Bahamas..............
Belgique..................  13
B én in ......................
Cameroun................
Canada ................  4
Chili ......................... 20
Chine* ....................  4
Chypre....................
Congo ......................
Côte d 'ivoire..........
Cuba........................  4
Danemark................  1
Egypte ....................  16
États-Unis

d'Amérique........  14
Fidji ........................  12
Finlande..................  31
Fiance......................  5
Ghana..................
Inde ....................
Iran (République 

islamique d’) . .
Iraq......................
Irlande ................
Italie....................
Jamaïque ............

S
7

10

août 1951

mai 1973
déc 1949
juin 1950
juin 1976
oct 1952

mai 1949 
juin 1949 
mai 1949

aoôl 1965 
mars 1950 
sept 1949

août 1950 
juin 1972 
oct 1949 
mai 1949

28 déc 1949

30
1

19
13

déc 1959
juin 1949
juü 1961
nov 1952

Adhésion, 
succession (d) à 

l’Arrangement, tel 
qu’amende par le 

Protocole du 
4 mai 1949

31 oct 1963

4 avr 
3 nov

1962 d 
1961 d

16 mai 1963 d 
15 oct 1962 d 
8 déc 1961 d

7 avr 1958 d

30 juil 1964 d

Participant
Luxembourg............
Madagascar ............
Malawi....................
Mali .......................
Malte ......................
Maroc.....................
Maurice ..................
Mexique..................
Niger ......................
Nigéria....................
Norvège..................
Pakistan..................
Pays-Bas................
République 

centrafricaine . . , .  
République tchèque* 
République-Unie

de Tanzanie........
Royaume-Uni ........
Sénégal....................
Sieira Leone............
Singapour ................
Slovaquie3 ..............
Sri Lanka................
Suède ......................
Suisse ......................
Trinité-et-Tobago ..
Turquie....................
Yougoslavie............
Zambie....................

Signature 
définitive ou 

acceptation du 
Protocole du 

4 mai 1949 ou 
succession 

audit Protocole

14 mars 1955

4 mai 1949
16 juin 1952
26 sept 1950

30 déc 1993

4 mai 1949

28 mai 1993
14 juil 1949
25 févr 1952 
23 sept 1949

13 sept 1950
26 avr 1951

Adhésion, 
succession (a) à 

l ’Arrangement, td 
qu’amende par le 

Protocole du 
4 mai 1949

9 oct
10 juin 
2 fév

24 mars 
7 nov

18 juil 
21 fév
25 août
26 juin

1963 d 
1965 
1973 d 
1967 d 
1956 d 
1969 d 
1956 
1961 d 
1961 d

4 sept 1962 d

18 mars 1963

2 mai 1963 d 
13 mars 1962 d 
7 juin 1966 d

11 avr 1966 d 

26 man 1973 d

Déclarations et Réserves 
(W r texte des déclarations et réserves formulées à l’égard de l'Arrangement non amendé 

(chapitre V1I.8) et du Protocole d’amendement du 4 mai 1949 (chapitre VII.6).j

NOTES:
1 Une notification de réapplication de l'Arrangement du 18 mai 

1904 a été reçue le 16 juillet 1974 du Gouvernement de la République 
démocratique allemande. Un instrument d’acceptation du Protocole 
d’amendement du 4 mai 1949 ayant été déposé le même jour auprès du 
Secrétaire généra] au nom du Gouvernement de la République 
démocratique allemande, ce dernier applique depuis le 16 juillet 1974

l’Arrangement tel qu’amendé. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.
2 Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc- 

au nom de la Chine (note 5 au chapitre 1.1).
* La Tchécoslovaquie avait accepté le Protocole de 4 mai 1949, * 

21 juin 1951. Voir aussi note 21 au chapitre 1.2.
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VILS : Tfalte des (très humains —  Arraugement de 1904

& A r r a n g e m e n t  in t er n a tio n a l  e n  v u e  d ’a ssu r er  u n e  pr o t e c t io n  e ffic a c e
CONTRE LE TRAFIC CRIMINEL CONNU SOUS LE NOM DE “T r a it e  DES BLANCHES”

Signé à Paris le 18 mai 19041

ES VIGUEUR depuis le 18 juillet 1905 (article 8).

Lu Sue ci-après a été fournie par le Gouvernement français lors du transfert au Secrétaire général des fonctions de dépositaire 
M qui concerne ("Arrangement international.

1) Etats qui ont ratifié l ’Arrangement
Allemagne France Royaume-Uni
Belgique Italie Russie
nwmait Pays-Bas Suède et Norvège
Espagne Portugal Suisse

2) Etats qat ont adhéré à VArrangement
Autrkbe-Hoogrie Colombie Luxembourg
Brésil Etats-Unis d'Amérique Pologne
Bulgarie Liban2 Tchécoslovaquie3

3) L’Arrangement a été déclaré applicable aux colonies, dominions et protectorats suivants :
Colonies allemandes Gilbert et Ellice (îles) Salomon
Islande et Antilles danoises Guinée et Guyane anglaises britanniques (îles)
AMque-Centrale anglaise Hong-kong Sarawak
Ausdalie Inde Seychelles
Bahama Jamaïque Sierra-Leone
Barbade Leeward (îles) Somaliland
Binnanie -Malte Trinité
Canada Nigéria du Nord Wei-baï-weï
Ceyku Nouvelle-Zélande Windward (îles)
Cae-de-l’Or Ouganda Zanzibar
Fidji (Des) Palestine et Transjordanie Colonies françaises
Gambie Rhodésie du Sud Erythrée
Gibraltar Sainte-Hélène Colonies néerlandaises

4) Les colonies, dominions et protectorats suivants ont accepté Varticle premier de VArrangement :
Afrique orientale anglaise Cap (Le) Nigéria du Sud
Bassoutoland Chypre Orange (Colonie du fleuve)
Bamudes Honduras britannique Straits Settlements
Betchouanaland Natal Transvaal

5) Etats qui,par leur adhésion à Ut Convention du 4 mai 1910 relative à la traite des blanches, ont adhéré 
ipso facto à VArrangement du 18 mai 1904, en vertu de Varticle 8 de la Convention de 1910

QùH Lituanie Tene-Neuve
Cuba Norvège Tanganyika
Egypte Perse Union Sud-Africaine
mande Siam Kenya
Mande (Etat libre d’) Estonie Nyassaland
Papua et Norfolk Nouvelle-Guinée Soudan
Grenade Nauru Turquie
Sainie-Lucie De de Man Uruguay
Saint-Vincent Jersey Monaco
lapon Guemesey Maroc
Cône Des Falkland Tünisie
Yougoslavie Irak Maurice (île)

Actes postérieurs à la date à laquelle te Secrétaire général de 
l ’Organisation des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant* Succession

Bahamas........................................................................ ......10 juin 1976
Fidji....................... ...............................................................12 juin 1972
République tchèque3 ..................................................... ......30 déc 1993
Slovaquie3 ...................................................................... ......28 mai 1993
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VIM : Italie des êtres humains— Arrangement de 1904

NOTES.'
1 Enregistré tous le numéro 11 : voir le Recueil des Traités de la 

Société des Nations, vol. 1, p. 83.

2 L'instrument d'adhésion du Gouvernement libanais a été déposé 
auprès du Secrétaire général le 20 juin 1949.

1 Voir note 21 au chapitre 1.2.

4 Dan$unenotificationieçuelel6juilletl974JeGouven>ementde 
la République démocratique allemande a indiqué que cette dernière avait 
déclaré la réapplication de l’Arrangement i  compter du 10 aoOt 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 2 mars 1976 la 
communication suivante du Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne :

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
déclare, au sujetdelacommunicationde la République démocratique 
allemande, en date du 17 juin 1974, concernant l’application à 
compter du 10 août 1958 de l’Arrangement international en vue 
d'assurer une protection efficace contre le trafic criminel connu sous

le nom de “Traite de Blanches” du 18 mai 1904, que, dans h  
relations entre la République fédérale d’Allemagne et la République 
démocratique allemande, l'effet de cette déclaration ne remonte pat 
au delà du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le 17 juin 1976, k 

Gouvernement de la République démocratique allemande a déclaré : 
Le Gouvemement de la République démocratique allemande «tt 

d'avis que, conformément aux règles applicables du droit 
international et à la pratique internationale des Etats, U 
réglementation concernant la réapplication des accords conclut 
en vertu du droit international est une affaire relevant de h 
compétence intérieure des Etats successeurs intéressés. Par 
conséquent, la République démocratique allemande a le droit de 
déterminer la datedetéapplicationdel' Arrangement international en 
vue d’assurer une protection efficace contre le trafic criminel connu 
sous le nom de “Traite des Blanches” du 18 mai 1904, à laquelle eDe 
s'est déclarée être partie par voie de succession.
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.



VII.9 : Traite des êtres humains — Convention de 1910 telle qu'amendée

i  C o n v e n tio n  i n t e r n a t i o n a l e  r e l a t i v e  à  l a  r é p r e s s io n  d e  l a  t r a i t e  d e s  b la n c h e s ,  s ig n é e  à  P a r i s  
l e  4 m a i 1910 e t  a m e n d é e  p a s  l e  P r o t o c o l e  s ig n é  A L a k e  S u c c e s s  (N ew  Y o rk )  l e  a m ai 1*49

INTRÉE EN VIGUEUR:

ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ÉTAT:

14 août 1951, date à laquelle les amendements, contenus dans l’annexe au Protocole du 4  mai 
1949, sont entrés en vigueur conformément au paragraphe 2 de l’article 5 du Protocole.

14 août 1951, n° 1358.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 98, p. 101.
Parties: 55. :

Signature 
définitive ou 

acceptation du 
Protocole du 

4  mai 1949 ou 
succession à  
l ’Accord et 

audit Protocole

AfiiqueduSod........ 14 août 1951
Algérie
«fetnagne1 ...........  29 mai

........  8 déc

........  7 juin

........  10 juin

........  13 oct

Australie. 
Autriche

Bénin 
Cameroun. 
Canada. . .  
Chil i . . . . .
( W  ...
Chypre. . .

4 mai 
20 juin 
4 mai

1973
1949
1950 
1976 
1952

1949
1949
1949

CGte d’Ivoire 
Cuba..........

mai

niji ...
Finlande
fiance. ,
Ghana .
J** ^ . . .  28 déc 
•«(République 

islamique d’)
hq.............
Mande ............
hlé............
Jaaajqoe

4 août 1965 
1 mars 1950

16 sept 1949 
12 juin 
31 oct
5

Adhésion, 
succession (d) 

à  VArrangement, 
tel qu ’amendé par 

le Protocole au  
4  m al 1949

31 oct 1963

4 avr 1962 d  
3 nov 1961 d

16 mai 1963 d  
15 oct 1962 d  
8 déc 1961 d

1972
1949
1949

30 déc 
1 juin 

19 juil 
13 nov

1949

1959
1949
1961
1952

7 av r 1958 d

17 mars 1965 d

Participant

Luxembourg.......... .
Madagascar.......... .
M alawi....................
Mali ........................
Malte ......................
M aroc......................
Maurice ..................
M exique..................
Niger .......................
N orvège..................
Pakistan ..................
Pays-B as.................
République

centrafricaine___
République tchèque3 
République-Unie

de Tanzanie........
Royaume-Uni........
Sénégal....................
Sierra Leone............
Singapour................
Slovaquie3 ..............
Sri Lanka................
Suède ......................
Su isse......................
Trinité-et-Tobago . .
Turquie....................
Yougoslavie............
Zambie....................

Signature 
définitive ou 

acceptation du 
Protocole du 

4  m ai 1949ou  
succession à 
l ’Accord et 

audit Protocole

14 mars 1955

4 mai 1949
16 juin 1952
26 sept 1950

30 déc 1993

4 mai 1949

28 mai 
14 juil
25 févr 
23 sept

13 sept
26 avr

1993
1949
1952
1949

1950
1951

Adhésion, 
succession (d) 

à VArrangement, 
tel qu ’amendé par 

le  Protocole au  
4 mai 1949

9 oct 1963 d
10 juin 1965
2 fév 1973 d

24 mars 1967 d 
7 nov 1956 d

18 juil 1969 d  
21 fév 1956
25 août 1961 d

4 sept 1962 d

18 mars 1963

2 mai 1963 d  
13 mars 1962 d  
7 juin 1966 d

11 avr 1966 d

26 mars 1973 d

Déclarations et Réserves 
(Voir texte des déclarations et réserves formulées à Végard de la Convention non amendée 

(chapitre VII. 10) et du Protocole d ’amendement au 4 mai 1949 (chapitre VU.6).]
tiOTES:

1L  notiflcat'on d* réapplication de ta Convention du 4 mai 1910 
ie le 16 juillet 1974 du Gouvemement de la République 

allemande. Un instrument d’acceptation du Protocole 
j®*n*ment du 4 mai 1949 ayant été déposé le même jour auprès du 
j/TCy général au nom du Gouvernement de la République 
J^ntiqoe allemande, ce dernier applique depuis le 16 juillet 1974 
«awntiOD telle qu’amendée. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

2 Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., 
au nom de ta Chine (note 5 au chapitre 1.1 ).

3 La Tchécoslovaquie, en vertu de son acceptation du Protocole de
4 mai 1949 portant amendement à la Convention de 1910, est devenue 
à la date de cette signature, participant à la Convention. Voir aussi note
21 au chapitre 1.2.



Vn.IO : Traite des êtres humains — Convention de 1910

m  C onvention internationale relative à la  répression  d e  la  t r a it e  d e s  blanches

Signée à Paris le 4 mai 19101

La liste ci-après a étifournie par le Gouvernement français lors du transfert au Secrétaire général des fonctions de dépositaire 
en ce qui concerne l ’Arrangement international

1) Etats qui ont ratifié ta Convention
Allemagne Espagne Pays-Bas
Autriche-Hongrie France Portugal
Belgique Grande-Bretagne et Irlande Russie
Brésil du Nord Suède
Danemark Italie

2) Etats qui ont adhéré à la Convention
Bulgarie Irlande (Etat libre d’) Pologne
ChiR Japon Siam
Chine2 Lituanie Suisse
Colombie Luxembourg Tchécoslovaquie3
Cuba Monaco Turquie
Egypte Norvège Uruguay
Estonie Perse Yougoslavie 
Finlande

3) La Convention a été déclarée applicable aux colonies, dominions et protectorats suivants :
Colonies françaises, Maroc, Nyassaland Iles Sous-le-Vent

Tunisie Rhodésie du Sud Iles Falkland
Indes néerlandaises orientales Straits Settlements Côte-de-l’Or

et occidentales, Surinam et Trinité I ĵk
Curaçao Australie ftamhie

Canada Papua et Norfolk Ouganda
Union sud-afncaine Inde "  vika
Terre-Neuve Baibade
Nouvelle-Zélande Honduras britannique 5 “™ ?, : rw ,nt*.
Bahamas Grenade Nouvelle-Guinée
Ceylan Sainte-Lucie Nauru
Chypre Saint-Vincent Soudan
Kénya Seychelles Sierra Leone
Fidji (îles) Guyane anglaise Palestine et Transjordame
Gibraltar Ile de Man Sarawak
Hong-kong Jersey Gilbert et Ellice (îles)
Jamaïque Guernesey Salomon britanniques (îles)
Malte Ile Maurice Zanzibar

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de 
l ’Organisation des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Adhésion,
Participant4 succession (d)

Bahamas..................................................................... 10 juin 1976 d
Fidji............................................................................. 12 juin 1972 d
Liban................... . ..................................................... 22 sept 1949
République tchèque3 ...................................................  30 déc 1993 d
Slovaquie3 ................................................................... 28 mai 1993 d _

NOTES:
1 De Maitens. Nouveau Recueil générai des Traités, 3e série, tome 4 Dans une notification reçue le 16 juillet 1974, le Gouvernement 

VII. p. 252. Le numéro 8 a) a été attribué à cette Convention dans le de la République démocratique allemande a indiqué que la République 
Recueil des Traités de la Société des Nations et dans le Recueil des démocratique allemande avait déclaré la réapplication de la Convention 
Traités des Nations Unies (Annexe C). à compter du 10 août 1958. A cet égard, le Secrétaire général a reçu «

2 mars 1976 la communication suivante du Gouvernement de U
2 Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc.. République fédérale d'Allemagne :

au nom de la Chine (note 5 au chapitre 1.1 ). Le Gouvemement de la République fédérale d'Allemagne
déclare, au sujet de la communication de la République

3 Voir note 21 au chapitre 1.2. démocratique allemande, en date du 17 juin 1974. concernai»
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Vn.10 : TValte des êtres humains— Convention de 1910

l'ipplication à compter du 10 août 1958 de la Convention 
internationale relative à la répression de la Traite des Blanches du 
4ntâ 1910, que, dans les relations entre la République fédérale 
d'Allemagne et la République démocratique allemande, l’effet de 
cette déclaration ne remonte pas au-delà du 21 juin 1973.
Par la mite, dans une communication reçue le 17 juin 1976, le 

floiivenement de la République démocratique allemande a déclaré :
Le Gouvemement de la République démocratique allemande 

est d'avis que, confonnément aux régies applicables du droit

international et à la pratique internationale des Etats, la 
réglementation concernant la réapplication des accords conclus en 
vertu du droit international est une affaire relevant de la compétence 
intérieure des Etats successeurs intéressés. Par conséquent, la 
République démocratique allemande a le droit de déterminer la date 
de réapplication de la Convention relative à la répression de la Traite 
des Blanches du 4 mai 1910, à laquelle elle s'est déclarée être partie 
par voie de succession.
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.



V n.ll : Traite des êtres humains ■— Convention de 1950

ENTRÉE EN VIGUEUR!
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ETAT:

u . o) C o n v en tio n  p o u r l a  ré p re s s io n  d e  l a  t r a i t e  d e s  ê t r e s
HUMAINS ET DE L’EXPLOITATION DE LA PROSTITUTION D’AUTRUI

Ouverte à la signature à Lake Success (New York) le 21 mars 1950

25 juillet 1951, conformément à l'article 24.
25 juillet 1951, n° 1342.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 96, p. 271.
Signataires : 14. Parties : 69.

Note : La Convention a été approuvée par l’Assemblée générale des Nations Unies par sa résolution 317 (IV)1 du 2 dlcemlm 
1949.

Participant2 Signature

Afghanistan............
Afrique du Sud........  16 oct 1950
Albanie....................
A lgérie....................
Argentine................
Bangladesh..............
Bélarus....................
Belgique..................
B oliv ie....................
B résil......................  5 oct 1951
Bosnie-l lerzégovine
Bulgarie..................
Burkina Faso ..........
Cameroun................
Chypre....................
Congo ......................
Croatie.................. .
Cuba........................
Danemark................  12 févr 1951
Djibouti ..................
Egypte3 ....................
Equateur..................  24 mars 1950
Espagne ..................
Ethiopie ..................
Fédération de Russie
Finlande..................  27 févr 1953
France ......................
Guinée ....................
H aïti........................
Honduras................  13 avr 1954
Hongrie ..................
Inde ........................ 9 mai 1950
Iran (République

islamique d’) ___ 16 juil 1953
Iraq..........................
Israël ........................
Italie........................
Jamahiriya arabe

libyenne..............
Japon .....................
Jordanie ..................

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (a)

Ratii

21 mai
10 oct
6 nov

31 oct
15 nov
11 janv
24 août
22 juin
6 oct

12 sept
1 sept

18 janv
2 7  août
19 févr

5 oct
25 août
12 oct

4  sept

21 mars
12 juin
3 avr

18 juin
10 sept
11 août
8 juin

19  n ov
26 avr
26 août
15 juin
29 sept

9 janv

1985 a
1951 
1958 a 
1963 a
1957 a 
1985 a 
1956 a 
1965 a 
1983 a
1958 
1993 d 
1955 a 
1962 a
1982 a
1983 a 
1977 a
1992 d
1952 a

1979 a
1959 a 
1979 
1962 a 
1981 a
1954 a 
1972
1960 a 
1962 a
1953 a
1993
1955 a 
1953

22 sept 1955 a
28 déc 1950 a
18 janv 1980 a

3 déc 1956 a
1 mai 1958 a

13 avr 1976 a

Participant Signature

K oweït....................
Lettonie ..................
l’ex-République 

yougoslave 
de Macédoine . . .

Libéria....................  21 mars 1950
Luxembourg............  9 oct 1950
Malawi....................
M ali........................
Maroc......................
Mauritanie..............
Mexique..................
Myanmar................  14 mars 1956
Niger ......................
Norvège..................
Pakistan ..................  21 mars 1950
Philippines..............  20 déc 1950
Pologne ..................
Portugal ..................
République arabe

syrienne3 ............
République

centrafricaine___
République de Corée 
République 

démocratique
populaire la o ___

République tchèque4
Roumanie................
Sénégal....................
Seychelles ..............
Singapour................
Slovaquie4 ..............
Slovénie..................
Sri Lanka................
T ogo........................
Ukraine....................
Venezuela................
Yémen5 .....................
Yougoslavie............  6 fév 1951

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l ’adhésion ou de la succession.)

adhésion (ai 
succession (J)

20 nov 1968 a
14 avr 1992 a

18 janv 1994 d

1983 
1965 a 
1964 0

5 oct
13 oct
23 déc
17 août 1973 fl
6 juin 1986 a

21 févr 1956 «

10 juin 1977 a
23 janv 1952 a
11 juil 1952
19 sept 1952
2 juin 1952 a 

30 sept 1992 a

12 juin 1959 a

29 sept 1981 a
13 févr 1962 a

14 avr
30 déc
15 fév
19 juil
5 mai

26 oct
28 mai
6 juil

15 avr
14 mars
15 nov 
18 déc
6 avr

26 avr

1978 fl 
1993 à 
1955 fl
1979 A
1992 « 
1966 fl
1993 à 
1992 i  
1958 fl 
19901 
1954 fl 
196Se 
1989 fl 
1951

Réserve : 
Considérant

AFGHANISTAN

que le Gouvernement de la République

àladi®

démocratique d’Afghanistan n’approuve pas la procédure selon demande de l’une quelconque des parties au

laquelle les différends qui s’élèveraient entre les 
Convention, concernant l’interprétation et l’appuc3^ " . |, 
celle-ci, seraient soumis à la Cour internationale de Jus w* |  
demande de l’une auelconaue desoarties au différend, u ncp
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VIL 11 : I ta lie  des êtres humains —  Convention de 1950

nam engagement en ce qui concerne le respect (tes dispositions 
Jel’article 22 de la présente Convention.

ALBANIE
Kduration :

“Grâce aux conditions créées par le régime de démocratie 
popolaire en Albanie, les crimes prévus dans la présente 
Convention ne trouvent pas un terrain favorable à leur 
Moppement étant donné que les conditions sociales qui 
jrçendient ces crimes sont éliminées. Néanmoins, prenant en 
cmâdéraiion l’importance de la lutte contre ces crimes dans les

E oo ils existent encore et l'importance internationale de cette 
la République populaire d’Albanie a décidé d'adhérer à la 

Convention pour la répression de la traite des êtres humains et de 
r«pk»Qtiondelaprostitution d’autrui, adoptée par la quatrième 
sessioa de l’Assemblée générale de l’Organisation des 
KrioosUnies, le 2 décembre 1949.” 
lame en ce qui concerne l ’article 22 : 

la  République populaire d’Albanie ne se considère pas liée 
prlesdiqnsitions de l’article 22 qui stipulent que les différends 
«e les Parties contractantes relatifs à l’interprétation, 
rappficatkm ou l’exécution de la Convention seront soumis à 
feamen de la Cour internationale de Justice à la requête d’une 
prie au différend. La République populaire d’Albanie déclare 
t ’a ce qui concerne la compétence de la Cour en cette matière 
de ccmtinimà soutenir, ainsi que par le passé, que, dans chaque 
as particulier, l’accord de toutes les parties au différend est 
■tesaire pour que la Cour internationale de Justice puisse être 
osie d’un différend aux fins de décision.”

ALGÉRIE
‘la République algérienne démocratique et populaire ne se 

pas comme liée par les dispositions de l’article 22 de 
Convention qui prévoit la compétence obligatoire de laCour 

œtematiotiale de Justice et déclaré que l’accord de toutes les 
]*«* est nécessaire dans chaque cas particulier pour qu’un 
«ffmad quelconque puisse être porté devant ladite Cour.”

^ration:

BÉLARUS6,7,5 

BULGARIE6

crimes prévus dans la Convention sont étrangers au 
g®* socialiste de la République populaire de Bulgarie, vu que 
Jetio n s favorables à leur développement sont éliminées. 
Zr®0111*. prenant en considération l’importance de la lutte 

crimes dans les pays où ils existent encore et 
"•portance internationale de cette lutte, la République 

gj*™* de Bulgarie a décidé d’adhérer à la Convention pour la 
r^jon de la traite des êtres humains et de l’exploitation de la 
nr™®1 d’autrui, adoptée par la quatrième session de 
iSmfi de l’Organisation des Nations Unies, le

1949."

*6wve;
ÉTHIOPIE

ne se cons*dère p38 iiéc p31 i a i t ‘cie 22

«fcbjfo,. FÉDÉRATION DE RUSSIE9

soviétique, les conditions sociales qui engendrent 
unes prévus par la Convention ont été éliminées.

Néanmoins, le Gouvemementde l’Union soviétique, considérant 
l’importance internationale de la répression de ces crimes, a 
décidé d’adhérer à la Convention pour la répression de la traite 
des êtres humains et de l’exploitation de la prostitution d’autrui, 
adoptée à la quatrième session de l’Assemblée générale de 
l’Organisation des Nations Unies, le 2 décembre 1949.

FINLANDE
Réserve à l ’article 9 :

La Finlande sc réserve le droit de laisser aux autorités 
finlandaises compétentes la faculté de décider si les citoyens 
finlandais seront poursuivis ou non en raison d’une infraction 
commise à l'étranger.

FRANCE
"Le Gouvernement de la République française déclare que la 

présente Convention n’est, jusqu’à nouvel ordre, applicable 
qu’au territoire métropolitain de la République française.”

H O N G R I E * 7’ *

MALAWI
Le Gouvernement malawien adhère à cette Convention à 

l’exception de son article 22, sur l’application duquel il formule 
des réserves.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE POPULAIRE LAO

La République démocratique populaire lao ne se considère 
pas comme liée par les dispositions de l’article 22 qui prévoient 
que les différends entre les Parties contractantes relatifs à 
1 interprétation ou à l’application de la présente Convention 
seront soumis à laCour internationale de Justice, à la demande de 
l’une quelconque des parties au différend. La République 
démocratique populaire lao déclare qu’en ce qui concerne la 
compétence de la Cour en matière de différends portant sur 
l’interprétation ou l’application de la Convention l’accord de 
toutes les parties au différend est nécessaire pour qu’un différend 
quelconque puisse être porté devant la Cour internationale de 
Justice.

ROUMANIE6
Réserve :

"La République populaire roumaine ne se considère pas liée 
par les stipulations de 1 article 22, en vertu duquel les différends 
entre les parties contractantes au sujet de l’interprétation ou de 
l’application de la présente Convention sont soumis à la décision 
de la Cour internationale de Justice sur la demande de l’une 
quelconque des parties au différend, et déclare que la soumission 
d’un différend à la décision de la Cour internationale de Justice 
nécessite, chaque fois, l’accord de toutes lesparties au différend.”

UKRAINE9
Déclaration :

En République socialiste d'Ukraine, les conditions sociales 
qui engendrent les crimes prévus par la Convention ont été 
éliminées. Néanmoins, le Gouvernement de la République 
socialiste soviétique d’Ukraine, considérant l’importance 
internationale de h  répression de ces crimes, a décidé d adhérer 
à la Convention pour la répression de la traite des êtres humains 
et de l'exploitation de la prostitution d'autrui, adoptée à la 
quatrième session dc l’Assemblée générale de l'Organisation des 
Nations Unies le 2 décembre 1949.
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NOTES,
1 Documents officiels de l'Assemblée générale, quatrième session, 

Résolutions (A/1251 et Coit.1 et 2), p. 34.
2 La République démocratique allemande avait adhéré à la 

Convention le 16 juillet 1974 avec réserve et déclaration. Pour le texte 
de la réserve et de la déclaration, voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 943, p. 339. Voir aussi note 3 au chapitre L2.

3 Adhésion de la République arabe unie. Voir note 6 au chapitre 1.1.
4 La Tchécoslovaquie avait adhéré à la Convention le 14 mars 1958. 

Voir aussi note 21 au chapitre 1.2.
5 La formalité a été effectuée par la République arabe du Yémen. 

Voir aussi note 27 au chapitre 1.2.
6 Par une communication reçue le 13 mai 195S, le Gouvernement 

haïtien a informé le Secrétaire général qu’il estime qu’en cas de 
différend l’une ou l'autie des parties contractantes devrait pouvoir saisir 
la Cour internationale de Justice sans accord préalable des parties, et 
que, pour cette raison, U n'accepte pas la réserve faite par la Bulgarie.

Par une communication reçue également le 13 mai 1955, le 
Gouvemement sud-africain a informé le Secrétaire général qu’il 
considère que l'article 22 présente une importance fondamentale pour 
la Convention et que, pour cette raison, il ne peut accepter la réserve faite 
par la Bulgarie.

Le Secrétaire général a reçu des communications similaires de la 
part du Gouvernement haïtien et du Gouvemement de l’Afrique du Sud 
au sujet des réserves faites par les Gouvernements de la République 
socialistes soviétique de Biélorussie, de la Hongrie et de la Roumanie.

Le 24 juin 1992, le Gouvernement bulgare a notifié au 
Secrétaire général sa décision de retirer la réserve à l’article 22 faite lors 
de l'adhésion et qui se lit comme suit :

“La République populaire de Bulgarie déclare que, en ce qui 
concerne la compétence de la Cour internationale de Justice en 
matière de différends portant sur l’inteiprétation ou l’application <fe 
la Convention, l'accord de toutes les parties en cause est nécessaiie 
dans chaque cas particulier pour qu’ un différend quelconque puisse 
être porté devant la Cour internationale de Justice.”

7 Le Gouvemement philippin a informé le Secrétaire général qu'il 
objecte aux réserves faites par les Gouvernements de la République 
socialiste soviétique de Biélorussie et de la Hongrie parce qu’il 
considère que le renvoi à la Cour internationale de Justice d'un différend 
quel qu'il soit relatif à l'inteiprétation ou à l’application de Ii 
Convention ne devrait pas être subordonné à l'assentiment de toutes les 
parties.

8 Par une communication reçue le 8 décembre 1989. le 
Gouvernement hongrois a notifié au Secrétaire général au'il a décidé de 
retirer la réserve relative à 1* article 22 formulée lors de l adhésion. Ptw 
le texte de la réserve voir le Recueil des Traités des Nations Unies, 
vol 1427.

9 Dans des communications reçues les 8 mars 1989, les 19 et
20 avril 1989, respectivement les Gouvernements de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques, de la République socialiste 
soviétique de Biélorussie et de la République socialiste soviétique 
d'Ukraine ont notifié au Secrétaire général qu’ils avaient décidé de 
retirer leur réserve relative à l'article 22 formulée lors de l'adhésion 
Pour les textes des réserves voir le Recueil des Truités des 
Nations Unies, vol. 196, p. 349, vol. 1427, et vol. 201, p. 37Z 
respectivement.
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u  .b) P r o t o c o l e  d e  c l ô t u r e  d e  l a  C o n v en tio n  po u r  l a  r épressio n  d e  la  tr a it e  
DES ÊTRES HUMAINS ET DE L’EXPLOITATION DE LA PROSTITUTION D'AUTRUI

ENTRÉE EN V IG U E U R : 
e n r e g ist r e m e n t  : 
TEXTE :
t o n

Ouvert à la signature à Lake Success (New York) te 21 mars 1950

25 juillet 1951, conformément au deuxième paragraphe du Protocole.
25 juillet 1951, n° 1342.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 96, p. 316.
Signataires : 14. Parties : 34.

frtcipant

Afrique d# S u d .
Atonie...........
to n tin e ......
îtorus1 .........
Jdjique. . . . . . . .
l i t s ! . . . . . . . . . . .
Batearie. . . . . . . .
Cria......................

fiâtntioo de Russie
Rolande. . . . . . . . . . . . . . .
Grinfe..............................
R a i.................................
HwAnas................
kle......................
fao (République

islanuqoed')_ _ _
b a .................................
taateiva arabe 

Ityenne1 .. . . . . . . . .

Signature

16 oct 1950

5 oct 1951

12 févr 1951

24 mars 1950

27 févr 1953

13 avr 1954
9 mai 1950

16 juil 1953

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (a) Participant

10 oct
6  nov
1 déc

24 août
22 juin 
12 sept 
18 janv
4 sept

1951 
1958 a 
1960 a 
1956 a 
1965 a 
1958 
1955 a
1952 a

12 juin 1959 a

18 juin 1962 a
11 août 1954 a

26 avr 1962 a
26 août 1953 a

9 janv 1953

28 déc 1950 a

3 déc 1956 a

Japon .......................
K ow eït.....................
L ibéria.....................
Luxembourg............
Mexique1 ................
Myanmar................
Niger .......................
N orvège...................
Pakistan...................
Philippines..............
Pologne ..................
République arabe

syrienne1,2..........
République de Corée 
République tchèque3
Roumanie................
Slovaquie3 ...............
Sri Lanka................
T ogo.........................
Ukraine.....................
Venezuela................
Yougoslavie.............

Signature

21 mars 1950
9 oct 1950

14 mars 1956

21 mars 1950
20 déc 1950

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

1958 a 
1968 a

1 mai
20 nov

5 oct
21 fév

1983 
1956 a

10 juin 1977 a
23 janv 1952 a

19 sept 1952
2 juin 1952 a

6 f é v r  1951

12 juin
13 févr
30 déc
15 févr
28 mai
7 août

14 mars
15 nov
18 déc
26 avr

1959 a 
1962 a 
1993 d  
1955 a 
1993 d  
1958 a 
1990 a 
1954 a 
1968 a 
1951

m s - .
1 hr communications reçues aux dates indiquées entre 

les gouvernements des États suivants ont informé te 
«riüire général que leurs instruments d’adhésion à la Convention 
[Wüqueot également au Protocole final : Espagne (23 août 1962); 
*ÿ*(16 avril 1956); République arabe libyenne (7 janvier 1957); 
•Wiqne arabe unie (20 octobre 1959); République socialiste

soviétique de Biélorussie (15 novembre 1956).

2 Adhésion de la République arabe unie. Voir note 6 au chapitre 1.1.

3 La Tchécoslovaquie avait adhéré au Protocole le 14 mars 1958. 
Voir aussi note 21 au chapitre L2.





CHAPITRE VIII. PUBLICATIONS OBSCÈNES

i. P r o t o c o l e  a m en d a n t  l a  C o n v en tio n  po u r  la  répressio n  d e  la  circula tion  e t
DU TRAFIC DES PUBLICATIONS OBSCÈNES, CONCLUE À G e n è v e  LE 12 SEPTEMBRE 1923

Signé à Lake Success (New York) le 12 novembre 1947

12 novembre 1947, confonnément à l’article V1.
2 février 1950, n° 709.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 46, p. 169. 
Signataires : 6. Parties : 34.

ENTRÉE EN VIGUEUR 2 
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ETAT:

Note : Le Protocole a été approuvé par l’Assemblée générale des Nations Unies dans sa résolutionl26 (D)2 du 20 octobre 1947.

Participant3

Afghanistan. . . . . . . . . . .
Afrique du S u d .......
Albanie . . . . . . . . . . . . . . . . .
Australie. . . . . . . . . . . . . . .
Autriche.. . . . . . . . . . . . . .
Belgique. . . . . . . . . . . . . . . .
B ré s il ...........................................
Canada . . . . . . . . . . . . . . . . .
Chine4 . . . . . . . . . . . . . . . . .
Cuba.... . . . . . . . [ . .  '  ]
Danemark5 .. . . . . . ’ ‘ ]
Egypte . . . . __
Fédération de Russie
Fidji. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Rolande
Guatemala .. . . . . . . . . . . .
Grèce

Signature

Signature 
définitive (s), 
acceptation, 

succession (a)

Honnie
DesSalo

17 mars 1948

[12 nov 1947

9 juil 1948
9 mars 19^1

alomon

12 nov
12 nov
25 juil
13 nov
4 août 

12 nov
3 avr

24 nov 
12 nov
2 déc

21 nov 
12 nov
18 déc

1 nov
6 janv

26 août
5 avr
2 févr
3 sept

1947 5 
1947 s
1949 
1947 s
1950 s 
1947 s 
1950 
1947 5 
1947 s 
1983 
1949] 
1947 s 
1947 s 
1971 d 
1949
1949 
1960
1950 s 
1981 d

Participant

Inde ........................
Iran (République 

islamique d’)
Irlande ....................
Ita lie........................
Luxembourg............
M exique..................
N orvège..................
Nouvelle-Zélande
M yanm ar.................
Pakistan ...................
Pays-Bas6 ..............
Pologne .............. ..
République tchèque7
Roumanie................
Royaume-Uni ........
Slovaquie7 ..............
Turquie....................
Yougoslavie............

Signature

16 juil 1953

12 nov 1947 

12 nov 1947

112 nov 1947

Signature 
définitive (s), 
acceptation, 

succession (d)
12 nov 1947 s

28 fév 1952
16 juin 1949 s
14 mars 1955
4 févr 1948

28 nov 1947
28 oct 1948 s
13 mai 1949 s
12 nov 1947 s
7 mars 1949]

21 déc 1950
30 déc 1993 d
2 nov 1950 s

16 mai 1949 s
28 mai 1993 d
12 nov 1947 s
12 nov 1947 s

Déclarations et Réserves 
(En l ’absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est 
celle de la signature définitive, de l ’acceptation ou de la succession.)

CUBA
Déclaration :
Con̂ L? ^  concerne les dispositions de l’article 15 de la 

1923 m0(üf,ée P" le Protocole, le Gouvernement 
I'imtrJ” . 9ue d? Cuba considère que les divergences quant à 
aamovmrf”1*011 Application dudit article doivent être réglées
—  ? oe négociations directes par la voie diplomatique.

Réserve :
Le Gouvernement de la République de Cuba considère que la 

teneur de l’article 9 de la Convention de 1923 modifiée par le 
Protocole est de caractère discriminatoire dans la mesure où il 
refuse le droit d’adhésion à un certain nombre d’Etats, ce qui est 
contraire au principe de l’égalité souveraine des Etats.

HOTES:

•w /en  Ĵ ÜÜ’.le“ eîî,*..contenu* dans F annexe au Protocole sont 
V du2 dudit Protocof^ con ônn^ment * l’article

2 T\
^  i ’Assemblée générale, deuxième session, waxy), p, 32,

( J q
^rttaire t i r S ü n n!» j*,accePtation avait été déposé auprès du 
Î̂ Pukliou» d / - d é c e m b r e  1975 au nom du Gouvernement de la 
^  U ConvenH J ^ tî ^ i t allemande* Une notification de réapplication 

I92’ P »  la République démocratique allemande

avait été déposée auprès du Secrétaire général le 21 février 1974 (voir 
note 1 au chapitre Vm.2). Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

* Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., 
au nom de la Chine (note 5 au chapitre 1.1).

* Voir note 3 au chapitre VIII.2.

6 Voir note 4 au chapitre VH1.2.
7 La Tchécoslovaquie avait signé le Protocole le 12 novembre 

1947, définitivement. Voir aussi note 21 au chapitre 1.2.
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2. C o n v e n tio n  p o u r  l a  ré p re ss io n  d e  l a  c i r c u la t io n  e t  d u  t r a f i c  d e s  p u b lic a t io n s  o b s c è n e s , c o n c lu e  à  Genève u
12 SEPTEMBRE 1923 ET AMENDÉE PAR LE PROTOCOLE SIGNÉ À LAKE SUCCESS (NEW YORK) LE 12 NOVEMBRE 1*47

ENTRÉE EN VIGUEUR:

ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ETAT:

2 février 1950, date à laquelle les amendements à la Convention, tels que contenus dans l’annexe 
au Protocole du 12 novembre 1947, sont entrés en vigueur conformément au paragraphe lit  
l’article V du Protocole.

2 février 1950, n° 710.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 46, p. 201.
Parties : 53.

Signature 
définitive ou 

acceptation du
Protocole du Ratification,
12 novembre adhésion (a),

1947{ ou succession (a)
succession à la à Végard de
Convention et la Convention telle

audit Protocole qu’amendée par le
12 novembre Protocole du

Participant1 1947 12 novembre 1947

A fg h an istan .............. 12 nov 1947
Afrique du S u d .........  12 nov 1947
A lb an ie ......................  25 juil 1949
A ustralie ....................  13 nov 1947
A u trich e ....................  4 août 1950
B elg ique....................  12 nov 1947
Brésil ......................... 3 avr 1950
Cambodge ................  30 mars 1959 a
C a n a d a ....................... 24 nov 1947
Chine2 ......................  12 nov 1947
C h y p re ....................... 16 mai 1963 d
Cuba . . . . ..................  2 déc 1983
Danemark3 ................ [21 nov 1949]
Egypte ....................... 12 nov 1947
Fédération de Russie 18 déc 1947
Fidji ...........................  1 nov 1971
F in la n d e ....................  6 janv 1949
G h a n a .........................  7 avr 1958 d
Grèce .........................  5 avr 1960
Guatemala ................  26 août 1949
H a ï t i ........................... 26 août 1953
Hongrie ....................  2 févr 1950
Jnde ........................... 12 nov 1947
Iles Salomon ...........  3 sept 1981 d
Irlande ......................  28 févr 1952
I ta l ie ..........................  16 juin 1949
Jamaïque .................. 30 juil 1964 d
Jordanie ....................  11 mai 1959 a

NOTES
1 Dan» une notification reçue le 21 février 1974, le Gouvernement 

de la République démocratique allemande avait indiqué que la 
République démocratique allemande avait déclaré la réapplication de la 
Convention à compter du 18 décembre 1958. Voir aussi note 3 au 
chapitre 1.2.

2 Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., 
au nom de la Chine (note 5 au chapitre 1.1).

3 Une notification de dénonciation a été Teçue du Gouvemement 
danois le 16 août 1967. En communiquant cette notification le 
Gouvemement danois a fait savoir au Secrétaire général que la 
dénonciation visait également les relations avec ceux des Etats parties
à la Convention de 1923 (chapitre VÜI.3) qui n'étaient pas encore 
devenus parties au Protocole du 12 novembre 1947 portant
amendement de ladite Convention (chapitre VQI.l ). La dénonciation a 
pris effet le 16 août 1968.

Signature 
définitive ou 

acceptation du
Protocole du Ratification,
12 novembre adhésion (ai

1947} ou succession (d)
succession à la à Végard de
Convention et la Convention teBt

audit Protocole qu ’amendée par U
12 novembre Protocoled»

Participant 1947 12 novembre 194)

Lesotho....................  28 nov 1975 d
Luxembourg............  14 mars 1955
Madagascar............  10 avr 1963 a
M alaisie..................  21 août 1958 d
Malawi....................  22 juil 1965 a
Malte ......................  24 mars 1967 d
Maurice ..................  18 juil 1969 d
Mexique..................  4 févr 1948
Myanmar................  13 mai 1949
Nigéria....................  26 juin 1961 d
Norvège..................  28 nov 1947
Nouvelle-Zélande . .  28 oct 1948
Pakistan ..................  12 nov 1947
Pays-Bas4 ..............  {7 mars 1949]
Pologne ..................  21 déc 1950
République tchèque5 30 déc 1993 d
République-Unie

de Tanzanie........  28 nov 1962 a
Roumanie................  2 nov 1950
Royaume-Uni........  16 mai 1949
Sieira Leone............  13 mars 1962 d
Slovaquie5 ..............  28 mai 1993 d
Sri Lanka................  15 avr 1958 a
Trinité-et-Tobago . .  11 avr 1966 d
Turquie....................  12 nov 1947
Yougoslavie............  12 nov 1947
Zaïre........................  31 mai 1962 d
Zambie....................  1 nov 1974 d

4 Le 30 juillet 1985, le Secrétaire général a reçu du Gouverne®*»1 
néerlandais une notification de dénonciation du Protocole et de U 
Convention. La notification précise que la dénonciation s’appliquâtu  
Royaume en Europe seulement et que le Protocole et la Convent»# 
resteront donc en vigueur aux Antilles néerlandaises. Dans £  
notification, le Gouvemement néerlandais explique ainsi les motifs# 
la dénonciation :

. . .  la loi du 3 juillet 1985 (Bulletin des lois, ordonnance*1* 
décrets, N°385) a modifié les dispositions du Code r»* 
néerlandais de telle façon qu’il n’est plus possible aux Pays-Bas * 
satisfaire pleinement aux obligations internationales qu’ils W’ 
contractées en signant ladite Convention. L’article premier de * 
Convention met notamment à la charge des Etats parties l'obligaw* 
de punir le fait de fabriquer ou de détenir, d’importer, de transporta 
ou d’exporter des publications ou autres objets obscènes en vue a** 
faire distribution ou de les exposer publiquement.
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Les nouvelles dispositions du Code pénal néerlandais ne 
misfont i  cette obligation qu‘en ce qui concerne la représentation, 
par quelque moyen d'information que ce soit, d ’activités sexuelles 
ivec la participation de mineurs de moins de 16 ans (c’est-à-dire la 
pornographie infantile). En ce qui concerne les autres formes de 
pornographie, seuls constituent des délits le fait d’exposer en vitrine 
des images ou objets obscènes, le fait d’expédier sauf sur demande 
de telles images ou objets par la poste, et le fait de fournir, offrir ou 
montrer de telles images ou objets à des enfants. Etant donné que la

Convention ne contient aucune disposition permettant aux 
Pays-Bas de ne réprimer que les infractions prévues dans le Code 
pénal modifié, le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas n’a 
d'autre choix que de dénoncer la Convention pour les Pays-Bas.

5 La Tchécoslovaquie, en vertu de sa signature définitive du 
Protocole de 12 novembre 1947 portant amendement à la Convention 
de 1923. est devenue à la date de cette signature, participant à la 
Conventioa Voir aussi note 21 au chapitre 1.2.
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x  C onvention  internationale pour  la répression d e  la  circulation  e t  du  t r a f ic  d e s  pu blica tio n s  obscènes

Genève, 12 septembre 19231

EN VIGUEUR depuis le 7 août 1924 (article 11).

Ratifications ou adhésions définitives

Afghanistan (10 mai 1937 a)
Albanie (13 octobre 1924)
Allemagne (11 mai 1925)
Autriche (12 janvier 1925)
Belgique (31 juillet 1926)

Engage aussi le Congo belge et le tenitoire sous mandat du 
Ruanda-Urundi 

Brésil (19 septembre 1931)
Grande-Bretagne et Irlande

du Nord (11 décembre 1925)
N'engage aucune des colonies ou possessions d’outre-mer, ni 

aucun des protectorats ou territoires placés sous la 
souveraineté ou l’autorité de Sa Majesté britannique. 

Terre-Neuve (31 décembre 1925 a)
Rhodésie du Sud (31 décembre 1925 a)
Barbade (La), Bassoutoland, Betchouanaland, Ceylan, 

Chypre, Côte de VOr, Fidji, Gambie (Colonie et 
Protectorat), Gibraltar, Gilbert (Colonie des îles Gilbert 
et EUice), Honduras britannique, Hong-kong, îles du 
Vent, lies Sous-le-Vent, Kenya (Colonie et Protectorat), 
Malais [a) Etats Malais fédérés; b) Etats Malais non 
fédérés : Johore, Kedah, Kelantan, Trengganu et Brunei], 
Malte, Maurice, Nigéria [a) Colonie, b) protectorat, c) 
Cameroun sous mandat britannique], Nyassaland, 
Ouganda (ProtectoratdeV). Rhodésie du Nord, Salomon 
(Protectorat des îles Salomon britanniques). Seychelles, 
Sierra Leone (Colonie et Protectorat), Somaliland, 
Straits Settlements, Swaziland, Tanganyika (Territoire 
du), Trinité-et-Tobago, Zanzibar (3 novembre 1926 a) 

Bahamas, Bermudes, Falkland (Iles et Dépendances), 
Palestine, Sainte-Hélènejransjordanie (23 mai 1927a) 

Jamaïque (22 août 1927 a)
Guyane britannique (23 septembre 1929 a)
Birmanie2

Canada (23 mai 1924 a)
Australie (y compris les territoires de Papoua et de Y île de 

Norfolk et les territoires sous mandat de la 
Nouvelle-Guinée et de Nauru) (29 juin 1935 a)

Nouvelle-Zélande (y compris le territoire sous mandat
du Samoa occidental) ( 11 décembre 1925)

Union Sud-Africaine (y compris le territoire
sous mandat du Sud-Ouest africain ( 11 décembre 1925) 

Irlande (15 septembre 1930)
Inde (11 décembre 1925)
Bulgarie (1 juillet 1924)
Chine1 (24 février 1926)
Colombie (8 novembre 1934)
Cuba (20 September 1934)
Danemark4 (6 mai 1930)

Relativement à l’article IV, voir l’article premier. D'après les 
règles du droit danois, ne sont punissables les actes 
dénoncés à l'article premier que s'ils sont prévus par 
l’article 184 du Code pénal danois, qui punit quiconque 
publie un écrit obscène ou qui met en vente, distribue, 
répand d’autre manière ou expose publiquement des 
images obscènes. En outre, il est à remarquer que ta 
législation danoise sur la presse contient des dispositions 
spéciales relatives aux personnes qui pourront être

Ratifications ou adhésions définitives

poursuivies pour délits de presse. Ces dispositions sont 
applicables aux actes prévus à l’article 184 en tant que ces 
actes peuvent être considérés comme délits de presse. U 
modification de la législation danoise sur ces points doit 
attendre la révision, probablement prochaine, du Code 
pénal danois.

Egypte (29 octobre 1924 a)
Espagne (19 décembre 1924)
Estonie (10 mars 1936 o)
Finlande (29 juin 192$)
France (16 janvier 194®

Le Gouvemement français n’accepte aucune obligation pour 
ses colonies et protectorats ainsi que pour les territoires 
placés sous son mandat.

Marne (7 mai 1940»)
Grèce (9 octobre 1929)
Guatemala (25 octobre 1933 ol
Hongrie (12 février 1929)
Irak (26 avril 1929 o)
Iran (28 septembre 1932)
Italie, (8 juillet 1924)
Japon5 (13 mai 1936)

Les dispositions de l’article 15 de la présente Convention ne 
portent pas atteinte à l’action faite par le pouvoir 
judiciaire du Japon en appliquant les lois et décrets 
japonais.

Lettonie ,  (7 octobre 1925)
Luxembourg6 ( 10 août 1927)

Sous réserve “que, dans l’application des dispositions 
pénales de laConvention, les autorités luxembourgeoises 
respecteront l’alinéa final de l'article 24 de la 
Constitution du Grand-Duché, qui prescrit que l’éditeur, 
l’imprimeur ou k  distributeur ne peut être poursuivi, si 
l'auteur est connu, s’il est Luxembourgeois et domidtë 
dans le Grand-Duché”.

Saint-Marin (21 avril 1926 ai
Monaco (11 mai 1925)
Norvège (8 mai 1929 a)
Paraguay (21 octobre 1933 al
Pays-Bas7 (y compris les Indes néerlandaises,

Surinam et Curaçao) (13 septembre 1927)
Pologne (8 mars 1927)
Portugal (4 octobre 1927)
Roumanie (7 juin 1926)
Salvador (2 juillet 1927)
Suisse (20 janvier 1926)
Tchécoslovaquie® (11 avril 1927)
Thaïlande (28 juillet 1924)

Le Gouvemement thaï se réserve entièrement le droit 
d’obliger les étrangers se trouvant en Thaïlande à  
observer les dispositions de la présente Convention, 
confonnément aux principes qui régissent l’application 
de la législation de la Thaïlande aux étrangers.

Turquie (12 septembre 1929)
Union des Républiques socialistes

soviétiques (8 juillet 1935 fl
Yougoslavie (2 mai 1929)
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Signatures ou adhésions non encore suivies de ratification
République argentine aj Lithuanie Pérou a)
Costa Rica Panama Uruguay
Honduras

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l ’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Adhésion (a),
Participant9 succession (d) 

Allemagne10
Danemark4 ....................................................................  (21 nov 1949]
Fidji................................................................................. 1 nov 1971 d
Iles Salom on..................................................................  3 sept 1981 d
Mexique ............... ........................................................ 9 janv 1948
République tchèque*...................................................... 30 déc 1993 d
Slovaquie8 ......................................................................  28 mai 1993 d

MES-.
1 Enregistrée sous le numéro 685. Voir te Recueil des Traités de la 

fedété des Nations, vol. 27, p. 213.

1 Voir note 3 en partie Ü.2 des Traités de la Société des Nations.

* \feir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., 
a h o  de la Chine (note S au chapitre 1.1).

1 \foir note 3 au chapitre VDL2.

1 h r une communication en date du 14 février 1936, le 
Gwwnement japonais a retiré 1a déclaration relative à Formose, à la 
Corée, an tenitoire î  bail du Kouan-toung, i  Karafuto et aux territoires 
Rmii au mandat du Japon qu’il avait formulée au moment de la 
ôpiâture de cette Convention. Pour le texte de cette déclaration, voir 
Mtcueil des Traités de la Société des Nations, vol. 27, p. 232.

* Cette ratification, donnée sous réserve, a été soumise à 
"tteptaiion des Etats signataires.

1 %ir note 4 au chapitre VIII.2.

1 Vbir note 21 au chapitre 1.2.

* %r note 1 au chapitre Vül.2.
n

, ,  P®* line notification reçue le 25 janvier 1974, le Gouvemement 
«a République fédérale d’Allemagne a dénoncé 1a Convention.

u  dénonciation est assortie de la déclaration suivante :
En vertu de la quatrième Loi portant réforme du Code pénal, les

«positions de l'article 184 du Code pénal allemand telles
g ’ttwtdées par l'article premier de ladite loi s’éloignent à certains
W *  des règles posées dans la Convention internationale pour la

répression de la circulation et du trafic des publications obscènes, 
du 12 septembre 1923. Le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne s'est donc estimé tenu de dénoncer cette Convention 
internationale.

Dans sa version initiale, l’article 184 du Code pénal portait 
interdiction générale de produire et de faire circuler des publications 
obscènes. Les nouveaux paragraphes adoptés pour cet article, qui 
entreront en vigueur 14 mois après la promulgation de la quatrième 
Loi. en date du 29 novembre 1973, portant réforme do Code pénal, 
contiennent les dispositions suivantes :

1. La production et la diffusion de publications constituant une 
pésentation pornographique du sadisme, de la pédérastie et de 
la sodomie sont interdites.

2. La projection dans les cinémas publics de films 
cinématographiques pornographiques demeure interdite.

3. En ce qui concerne les autres publications pornographiques, 
les règles ci-après sont maintenues :

-  protection du grand public
(il est interdit par exemple d’exposer des publications 
pornographiques);

-  protection des personnes qui ne recherchent pas la 
pornographie (il est interdit d’envoyer à quiconque des 
publications pornographiques qui n’ont pas été 
demandées par le destinataire);

-  protection de la jeunesse
(afin de protéger les jeunes, certaines méthodes de 
commercialisation telle que la vente par correspondance 
sont interdites; d’autre part, la loi interdit toute publicité 
pour les publications pornographiques).

Voir aussi note 9 ci-dessus.
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4 P r o t o c o le  am e n d a n t L 'A rra n g e m e n t r e l a t i f  À l a  r é p r e s s io n  d e  l a  
CIRCULATION DES PUBLICATIONS OBSCÈNES, SIGNÉ A PARIS LE 4 MAI 1*10

Signé à Lake Success, New York, le 4 mai 1949

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ETAT:

4 mai 1949, confonnément à l’article 51.
4 mai 1949, n° 445.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 30, p. 3.
Signataires : 16. Parties : 35.

Note : Le Protocole a été approuvé par l’Assemblée générale des Nations Unies dans sa résolution 256 (III)2 du 3 décembre
1948.

Signature 
définitive (s), 
acceptation,

Participant3 Signature succession (d)

Afrique du Sud........ ..................... 1 sept 1950 s
Australie.................. ..................... 8 déc 1949 s
Autriche.................. .....................4 août 1950 s
Belgique..................  20 mai 1949 13 oct 1952
Brésil ......................  4 mai 1949
Canada.................... ..................... 4 mai 1949 s
Chine4 .................... .....................4 mai 1949 s
Colom bie................  1 juin 1949
Cuba........................  4 mai 1949 2 déc 1983
Danemark................  21 nov 1949 1 mars 1950
Egypte ....................  9 mai 1949 16 sept 1949
El Salvador..............  5 mai 1949
Etats-Unis d’Amérique 4 mai 1949 14 août 1950
Fédération de Russie5 14 mai 1949 s
Fidji ........................ .....................1 nov 1971 d
Finlande.................. ......................31 oct 1949

? Tance...................... .....................5 mai 1949 s
les Salomon .......... .................... 3 sept 1981 d

Inde ........................  12 mai 1949 28 déc 1949
Iran (République

islamique d’) . . . .  28 déc 1949 30 déc 1959

NOTES-.
1 Le» amendement! contenus dans l’annexe au Protocole sont entrés 

en vigueur le 1er man 1950, conformément au 2*"* alinéa de Particle 5 
dudit Protocole.

2 Documents officiels de l'Assemblée générale, troisième session, 
première partie. Résolutions (A/810), p. 164.

3 Un instrument d'acceptation de ce Protocole avait été déposé, le
2 décembre 1975 auprès du Secrétaire général au nom du Gouvernement 
de la République démocratique allemande avec une déclaration. Pour le
texte de la déclaration, voir Recueil des Traités des Nations Unies,
vol. 987, p. 410. Une “notification de réapplication'' de 1*Arrangement 
du 1910 au nom de la République démocratique allemande avait été

Participant Signature

Iraq..........................  1 juin 1949
Irlande ....................
Islande....................
Italie........................
Luxembourg............  4 mai 1949
Mexique..................
Norvège..................
Nouvelle-Zélande ..
Pakistan ..................  13 mai 1949
Pays-Bas............ . 2 juin 1949
République tchèque6
Roumanie5 ..............
Royaume-Uni ........
Slovaquie6 ..............
Sri Lanka................
Suisse......................
Turquie....................  4 mai 1949
Yougoslavie............  4  mai 1949

Signature 
définitive (4  
acceptation, 

succession (J)
14 sept 
28 févr
25 oct
13 nov
14 mars
22 juil 
4 mai 

14 oct
4 mai

26 sept 
30 déc

2 nov 
4 mai

28 mai 
14 juil
23 sept 
13 sept
29 avr

1950
1952
1950
1952
1955
1952 
1949i
1950 s
1951 
1950 
1993 d 
1950 J 
1949 s 
1993 d 
1949 j
1949
1950
1953

déposée auprès du Secrétaire général le 4 octobre 1974. Voir aussi note 3 
au chapitre 1.2.

4 Voir note concernant les signatures, ratifications, adhés ions, etc, w 
nom de la Chine (note S au chapitre 1.1 ).

5 En signant le Protocole, les Gouvernements de la République 
socialiste de Roumanie et de l’Union des Républiques socialii» 
soviétiques ont déclaré qu’ils n’acceptent parl'article7derannexe«)®1 
Protocole.

* La Tchécoslovaquie avait signé et ratifiéle Pro tocoleles9mail9^ 
et 21 juin 1951, respectivement. Voir aussi 21 au chapitre 1.2.
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1 A r r a n g e m e n t  r e l a t i f  A l a  r é p r e s s io n  d e  l a  c i r c u l a t i o n  d e s  p u b l i c a t io n s  ob sc è n e s , s ig n é  à  
P a r is  l e  * m a i i ï io  e t  a m e n d é  p a r  l e  P r o t o c o l e  s ig n é  A L a k e  S u c c e ss , N ew  Y o rk ,  l e  4 m a i i«49

ENTRÉE EN VIGUEUR !

ENREGISTREMENT : 
TEXTE:
ÉTAT:

1er mars 1950, date à laquelle les amendements à cet Arrangement, tels que contenus dans 
l’annexe au Protocole du 4 mai 1949, sont entrés en vigueur conformément au paragraphe 2 
de l’article 5 du Protocole.

1er mars 1950, n° 728.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 47, p. 159.
Parties : 54.

Meipantt

Afrique du Sud.
Australie. . . . . . . .
Autriche....... .
Belgique. . . . . . . .
Cambodge __
Canada... . . . . . .
Qâne?........

Signature définitive 
ou acceptation du 
Protocole du 4 mai 
1949, ou succession 
à VArrangement et 

audit Protocole

Ratification, 
adhésion (al 

succession (a) à 
VArrangement. 
tel qu’amende 

par u  Protocole 
du 4 mai 1949

1 sept 
8 déc 
4 août 

13 oct

mai
mai

Cut*
Danemark. . . . . . . . . . . . .
Egypte.................
Etats-Unis

d'Amérique........
Fédération de Russie
F id ji. . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Finlande. . . . . . . . . . . . . . . .
Fiance. . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Haïti’ ..............
Des Salomon . . .
In d e . . . . . . . . . . . . . .
Iod (République 
t islamique d ) .

1950
1949
1950 
1952

1949 
1949

2 déc 1983 
1 mars 1950

16 sept 1949

14 août 1950
14 mai 1949

1 nov 1971
31 bet 1949

5 mai 1949

26 août 1953

28 déc 1949

30 mars 1959 a

16 mai 1963 d

7 avr 1958 d

3 sept 1981 d

Irlande 
Islande 
Italie. .

lordanu

30 déc
14 sept
28 févr
25 oct
13 nov

1959
1950
1952
1950
1952

30 juil 
U mai

1964 a 
1959 a

Participant

Lesotho....................
Luxembourg............
Madagascar............
M alaisie..................
M alawi....................
Malte ......................
Maurice ..................
Mexique ...................
Myanmar3 ..............
N igéria....................
N orvège..................
Nouvelle-Zélande . .
Pakistan ...................
P ays-B as............ .
République tchèque4 
République-Unie

de Tanzanie........
Roumanie................
Royaume-Uni ........
Sierra Leone............
Slovaquie4 ..............
Sri Lanka................
S u isse......................
Trinité-et-Tobago . .
Turquie....................
Yougoslavie............
Zaïre........................
Zambie....................

Signature définitive 
ou acceptation du 
Protocole du 4 mai
1949, ou succession 
à VArrangement et 

audit Protocole

14 mais 1955

22 juil 1952

4 mai 1949
14 oct 1950
4 mai 1951

26 sept 1950
30 déc 1993

Ratification, 
adhhion (a), 

succession (d) à 
VArrangement. 
tel qu’amende 

parte Protocole 
du 4 mai 1949

28 nov 1975 d

10 avr 1963 a
31 août 1957 d
22 juil 1965 a
24 mars 1967 d
18 juil 1969 d

13 mai 1949 a
26 juin 1961 d

2 nov
4 mai

1950
1949

28 mai 1993
14 juil 1949
23 sept 1949

13 sept 1950
29 avr 1953

28 nov 1962 a

13 mars 1962 d

U avr 1966 d

31 mai 1962 d 
1 nov 1974 d

NOTES:
1 Voir note 3 au chapitre Vül.4.
1 Voir no t« concern antlessignature$,ratifications,adhésions<et£.>au 

•w d* la Cbine (noce 5 au chapitre 1.1 ).

ion ^ttls pour lesquels la rati fication de la Convention du 12 septembre 
« a  telle qu’elle a été modifiée, ou l’adhésion à cette Convention, a 
"•aîné, conformément à son article 10, de plein droit et sans notification

spéciale, l'acceptation concomitante etentière del’ Arrangement du4mai 
1910 tel qu’il a été modifié.

4 La Tchécoslovaquie, en vertu de son acceptation le 21 juin 1951du 
Protocole de 4 mai 1949 amendant l'Accord de 1910, était devenue à la 
date de cette acceptation participant à l’Accord. Voir aussi note 21 au 
chapitre 1.2.
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A rrangem ent relatif A la répression  d e  l a  circulation des pu blica tio n s  o b scèn es

Signé à Paris U 4 mai 19101

la  lista cUaprès a été fournie par le Gouvemement français lors du transfert au Secrétaire général des fonctions de
dépositaire en ce qui concerne l'Arrangement

1) Etats qui ont ratifié l'Arrangement
Allemagne Espagne Italie
Autriche-Hongrie Etats-Unis d’Amérique Pays-Bas
Belgique France Portugal
Brésil Grande-Bretagne et Russie
Danemark Irlande du Nord Suisse

2) Etats qui on adhéré à l'Arrangement
Albanie Irlande Pologne
Bulgarie Lettonie Roumanie
Chine2 Luxembourg Saint-Marin
Egypte Monaco Siam
Estonie Norvège Tchécoslovaquie3 
Finlande

3) L'Arrangement a été déclaré applicable aux colonies, dominions et protectorats suivants
Afrique-Orientale anglaise Hong-kong Nouvelle-Zélande
Australie Iles Falkland Nyassaland
Bahamas Iles Fidji Ouganda
Barbade Iles du Pacifique occidental Palestine
Bassoutoland Iles Salomon Rhodésie du Nord
Bermudes Iles du Vent (Grenade, Rhodésie du Sud
Betchouanaland Sainte-Lucie, Saint-Vincent) Sainte-Hélène
Canada Iles Sous-le-Vent (Antigua. Samoa
Ceylan Dominique, Monseirat, Seychelles
Chypre Saint-Cnristophe-et-Nièves) Sierra Leone
Colonies allemandes Iles Turques et Caiques Somaliland
Colonies néerlandaises des Indes Iles Vierges Souaziland

orientales, Surinam et Curaçao Inde Straits Settlements
Congo belge et Ruanda-Urundi Irak Sud-Ouest Africain
Côte-de-l’Or Islande et Antilles danoises Tanganyika
Etais malais Jamaïque Terre-Neuve
Gambie Kenya Transjordanie
Gibraltar Malte Trinité-et-Tobago.
Gilbert et Ellice Maurice Union Sud-Afncaine
Guyane anglaise Nigéria du Nord Wei-haï-weï
Honduras britannique Nigéria du Sud Zanzibar

4) Etats qui, en ratifiant la Convention du 12 septembre 1923pour la répression de la 
circulation et du trafic des publications obscènes, ou en y adhérant, ipso facto ont accepté 

l'Arrangement du 4 mal 1910, en vertu de l'article 10 de la Convention du 12 septembre 1923
Afghanistan Guatemala Paraguay
Colombie Iran Salvador
Cuba Japon Turquie
Grèce Mexique Yougoslavie

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de VOrganisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant Succession

Fidji..................... .....................................................  1 nov 1971
République tchèque3 ...................................................  30 déc 1993

_____________________ Slovaquie3 ................................................................... 28 mai 1993____________________.—

NOTES : Traités
* De Marten*. Nouveau Recueil générât des Traités. 3* série, tome Recueil des Traités de 1a Société des Nations et dans le Recueil s 

VU. p. 266. Le numéro 22 o) •  été attribué k cet Arrangement dans le des Nations Unies (Annexe C).
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2 Vbirooteconccmantlesfiignatures,ratification», adhésions,etc., au 
mo deb Chine (note 5 au chapitre 1.1).

> \foir note 21 au chapitre 1.2.
4 Dam une notification reçue le 4 octobre 1974, le Gouvernement de 

ktUpcbüque démocratique allemande avait indiqué que la République 
goocntique allemande avait déclaré réappliquer l’Arrangement à 
«njttrdu 18 décembre 1958.

A cet égard, le Secrétaire général avait reçu le 2 m an 1976 la 
Komomcatton suivante du Gouvernement de la République fédérale 
f Allemagne:

Le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne 
dédire, au cujetde la communication de 1 a Répub liqu e démocratique 
dkmude, en date du 30 septembre 1974, concernant l’application à 
compter du 18 décembre 1958 de l’Arrangement relatif à la 
rfpnssion de la circulation des publications obscènes du4 mai 1910.

que, dans les relations entre la République fédérale d ’ Allemagne etla 
République démocratique allemande, l’effet de cette déclaration ne 
remonte pas au-delà du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue te 17 juin 1976, le 

Gouvernement de la République démocratique allemande avait déclaré : 
Le Gouvernement de la République démocratique allemande est 

d’avis que, confonnément aux règles applicables du droit 
international et à la pratique internationale des Etats, la 
réglementation concernant la réapplication des accords conclus en 
vertu du droit international est une affaire relevant de la compétence 
intérieure des Etats successeurs intéressés. Par conséquent, la. 
République démocratique allemande a le droit de détenniner la date 
de réapplication de ('Arrangement relatif h la répression de la 
circulation des publications obscènes du 4 mai 1910, h laquelle elle 
s'est déclarée itre partie par voie de succession.
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.





CHAPITRE IX. SANTÉ

i. C o n st it u t io n  d e  L’O rg a n is a tio n  m o n d ia le  d e  l a  s a n té

Signée à New York U 22 juillet 1946

7 avril 1948, confonnément à l’article 80.
7 avril 1948, n° 221.
Nattons Unies, Recueil des Traités, vol. 14, p. 185. (En ce qui concerne le texte des 

amendements ultérieurs, voir plus loin sous chaque série d’amendements.)
Signataires : 60 . Parties : 189.

Selt: La Constitution a été élaborée par la Conférence internationale de la santé convoquée confonnément à la résolution l(I)1 
à Conseil économique et social des Nations Unies, adoptée le 15 février 1946. La Conférence s’est tenue à New York du 19 juin 
*22 juillet 1946. Outre la Constitution, la Conférence a élaboré l’Acte final, l’Arrangement pour l’établissement d’une 
rwmnkwm intérimaire de l’Organisation mondiale de la santé et le Protocole relatif à VOffice international d ’hygiène publique. 
Pou le texte de ces instruments, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, voL 9, p. 3.

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

hr&cipant Signature

Afrique du Sud.........  22 ju il 1946
Albanie....................  22 ju il 1946
Algérie.....................
Allemagne2,3 . . . . . .
Angola....................
Aatigua-et-Barbuda
Arabie Saoudite —  22 ju il 1946 
Arménie..................
Argentine................. 22 ju il 1946
Australie................... 22 ju il 1946
Autriche..................  22 ju il 1946
Azerbaïdjan.............
Bahamas..........
Bahreïn....................
Bangladesh...............
Barfede..................
M ans....................  22 ju il 1946
Belgique................... 22 ju il 1946
Belize......................
Bénin............. . . . .
Btoutan...................
Bolivie....................  22 ju il 1946
Botswana.................
Bosnie-Herzégovine
Brésil......................  22 ju il 1946
Bnnéi Darussalam. .
Balearic...................  22 ju il 1946
BanuaFaso...........
Banmdi...................
Cambodge ...............
Cameroun.................
Canada....................  22 ju il 1946
Cap-Vert.................
CÈli........................  22 ju il 1946
Oint*.....................

f f i * ................  • 22 ju il 1946
Ctaores...................
Congo ......................
Costa R ica ............... 22 ju il 1946
Côte d’ivo ire ...........
Croatie.....................
Cuba........................ 22 ju il 1946

Signature 
définitive (s), 
acceptation

1
2

19 avr
7 août 

26 mai
8 nov

29 mai 
15 mai 
12 mars 
26 mai
4 mai

22 oct 
2 févr

30 juin 
2 oct

avr 
nov

19 mai 
25 avr

7 avr
25 juin
23 août
20 sept

8 mars 
23 déc
26 févr 
10 sept 
2 juin

25 mars
9 juin
4 oct 

22 oct 
17 mai 
6 mai

29 août
5 janv

15 oct 
22 juil
16 janv 
14 mai
9 déc

26 oct
17 mais 
28 oct 
U  juin 
9 mai

948
947
947
962
951
976
984
947 
992
948 
948
947 
992
974
971
972 
967
948
948 
990 
960 
982
949
975 
992 
948
985 
948 
960 
962
950
960 
946
976
948 
946 .
961
959 
975
960
949 
960 
992
950

Participant Signature

Danemark................  22 juil 1946
Djibouti ...................
Dominique..............
Egypte .......... .......... 22 juil 1946
ElSalvador............... 22 juil 1946
Émirats arabes unis •.
Équateur................... 22 juil 1946
Éiythrée ..................
Espagne ...................
États-Unis 

d’Amérique5 . . . .  22 juil 1946
Éthiopie ..................  22 juil 1946
Fédération de Russie 22 juil 1946
Fidji ........................
Finlande..................  22 juil 1946
France......................  22 juil 1946
Gabon ......................
Gambie....................
Géorgie.............. .
Ghana ......................
Grèce ......................  22 juil 1946
Grenade ..................
Guatemala ..............  22 juil 1946
G uinée....................
Guinée-Bissau........
Guinée équatoriale . .
Guyana ....................
H aïti.................. 22 juil 1946
Honduras................  22 juil 1946
Hongrie ..................  19 févr 1947
îles C ook ................
|les Marshall............
Iles Salomon ..........
Inde ......................... 22 juil 1946
Indonésie................
Iran (République

islamique d’) ___  22 juil 1946
Iraq........................... 22 juil 1946
Irlande ....................  22 juil 1946
Islande....................
Israël.........................
Ita lie........................  22 juil 1946
Jamahiriya arabe 

libyenne..............

Signature 
définitive (s), 
acceptation

19 avr
10 mars 
13 août 
16 déc
22 juin 
30 mars

1 mars 
24 juil
28 mai

21 juin
11 avr 
24 mars

1 janv
7 oct

16 juin 
21 nov 
26 avr 
26 mai

8 avr
12 mars
4 déc

26 août 
19 mai
29 juil

5 mai
27 sept 
12 août
8 avr

17 juin
9 mai 
5 juin 
4 avr

12 janv
23 mai

23 nov 
23 sept
20 oct 
17 juin
21 juin 
11 avr

16 mai 1952

948
978
981
947
948 
972
949 
993 
951

948
947
948 
972
947
948 
960 
971 
992 
957
948 
974
949 
959 
974 
9*0 
966
947
949
948 
984 
991 
983 
948
950

946
947
947
948
949 
947
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Signature 
définitive (s),

Participant Signature ‘ acceptation

Jamaïque ................  21 mars 1963
Japon ......................  16 mai 19S1
Jordanie..................  22 juil 1946 7 avr 1947
Kazakhstan..............  19 août 1992
Kenya......................  27 janv 1964
Kirghizistan............  29 avr 1992
Kiribati....................  26 juü 1984
K ow eït....................  9 mai 1960
Lesotho....................  7 juil 1967
Lettonie ..................  4 déc 1991
l‘ex-République

yougoslave
de Macédoine . . .  22 avr 1993

Liban ......................  22 juil 1946 19 janv 1949
L ibéria....................  22 juil 1946 14 mars 1947
Lituanie ..................  25 nov 1991
Luxembourg............  22 juil 1946 3 juin 1949
Madagascar ............  16 janv 1961
M alaisie..................  24 avr 1958
M alawi....................  9 avr 1965
Maldives..................  5 nov 1965
M a li......................... 17 oct 1960
Malte ......................  1 févr 1965
Maroc......................  14 mai 1956
Maurice ..................  9 déc 1968
Mauritanie..............  7 mars 1961
Mexique ................... 22 juil 1946 7 avr 1948
Micronésie (Etats

fédérés d e )..........  14 août 1991
Monaco ................... 8 juil 1948
M ongolie................  18 avr 1962
Mozambique ..........  11 sept 1975
Myanmar................. 1 juil 1948
Nam ibie................... 23 avr 1990
Nauru......................  9 mai 1994
Népal ......................  2 sept 1953
Nicaragua................  22 juil 1946 24 avr 1950
Niger ......................  5 oct 1960
N igéria....................  25 nov 1960
N iou é......................  5 mai 1994
Norvège..................  22 juil 1946 18 août 1947
Nouvelle-Zélande ..  22 juil 1946 10 déc 1946
O m an......................  28 mai 1971
Ouganda..................  7 mars 1963
Ouzbékistan............  22 mai 1992
Pakistan..................  23 juin 1948
Panama........ , .........  22 juil 1946 20 févr 1951
Papouasie-NpuveUe-

Guinée................  29 avr 1976
Paraguay..................  22 juil 1946 4 janv 1949
Pays-Bas . ..............  22 juü 1946 25 avr 1947
Pérou ............ 22 juil 1946 U nov 1949
Philippines..............  22 juü 1946 9 juil 1948
Pologne .................. 22 juü 1946 6 mai 1948
Portugal.................. 22 juü 1946 13 févr 1948
Qatar........................ H mai 1972
République arabe

syrienne.............. 22 juü 1946 18 déc 1946
République

centrafricaine___ 20 sept 1960

Signature 
définitive (s),

Participant Signature acceptation
République de Corée 17 août 1949 
République 

démocratique
populaire lao . . . .  17 mai 1950 

République
dominicaine........  22 juil 1946 21 juin 1948

République populaire 
démocratique
de Corée.............. .................... 19 mai 1973

République de Moldova 4  mai 1992 
République-Unie 

de Tanzanie6
Pour le Tanganyika 15 mars 1962

Pour Zanzibar . . .  29 févr 1964
République tchèque7 22 janv 1993
Roumanie................ ......................8 juin 1948
Royaume-Uni ........ ...................22 juil 1946 s
Rwanda .................. ......................7 nov 1962
Saint-Christophe-

et-Nevis.............. ......................3 déc 1984
Sainte-Lucie .......... .....................11 nov 1980
Saint-Marin............ .....................12 mai 1980
Saint-Vincent-

et-Grenadines . . .  1 sept
Samoa...................... .......................... 16 mai
SaoTomé-et-Principe 23 mars
S én éga l................. .......................... 31 oct
Seychelles .............. ..........................U  sept
Sierra Leone............ ...........................20 oct
Singapour................ ..........................25 févr
Slovaquie7 .......... .............................. 4 févr
Slovénie .................. ........................... 7 mai
Somalie .................. ..........................26 janv
Soudan............ .................................. 14 mai
Sri Lanka................ ............................7 juil
Suède......................  13 janv 1947 28 août
Suisse......................  22 juü 1946 26 mars
Suriname ................ ......................... 25 mars
Swaziland............... ...........................16 avr
Tadjikistan.............. ........................... 4 mai
Tchad.................. ............................... i janv
Thaïlande................  22 juil 1946 26 sept
Togo........................ ...........................J3 mai
Tonga . . . . . . .......... .......................... 14 août
Tnnité-et-Tobago . .  3 janv
Turkménistan.......... ............................ 2 juil
Tunisie.................... ...........................14 mai
Turquie....................  22 juil 1946 2 janv
Tuvalu .................... ............................7 mai
Ukraine....................  22 juü 1946 3 avr
Uruguay..................  22 juü 1946 22 avr
Vanuatu .................. ...........................7 K
S 3 ................  22 * *  1946 7 jua.vieiiNan .............. ........................... 17 mai
Yémen 20 nov
Yougoslavie............  22 juü 1946 19 nov
Zaire........................ ...........................74 févr
Zambie.................... ............................2 févr
Zimbabwe .............. ........................... 16 ^

1983
1962 
1976
1960
1979
1961 
1966 
1993 
1992 
1961 
1956 
1948 
1947 
1947 
1976 
1973 
1992 
1961
1947
1960 
1975
1963
1992 
1956
1948
1993
1948
1949 
1983 
1948
1950 
1953 s 
1947
1961 
1965 i
1980
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Am e n d em en ts  A l a  C on stitu tio n  d e  L 'O rganisation  m o n d ia le  d e l à  sa nté

a) Amendements aux articles 24 et 25 de la Constitution de l’Organisation mondiale de la santé 

Adoptés par la Douzième Assemblée mondiale de la santé par sa résolution Vf HA 12.43 du 28 mai 1959

ENTRÉE ENVIGUEUR :

ENREGISTREMENT:
TEXTE:
EUT:

25 octobre 1960 pour tous les Membres de l'Organisation mondiale de la santé, conformément 
à l’article 73 de la Constitution.

25 octobre 1960, n® 221.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 377, p. 381.
Acceptations: 116.

Meipant Acceptation

A fg h a n ista n .......................................................................................  11
Albanie.......................................................  27
Algérie. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  8
Argentine. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  11
Annénie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4
Australie.....................................................  12
Autriche.....................................................  29
Azerbaïdjan...............................................  2
Belgique.....................................................  20
Belize......................................................... 23
B é n in ........................ ............................... 20
B ré sil......................................................... 18
Btunâ Darussalam..................................... 25

aie-Herzégovine................................  10
Bulgarie__
Burkina Fàso

Cameroun.

ü ï i . . .  
Üineio
Qiypre .

Qted Ivoire
Croatie........
Cuba.

/Salvador. 
dateur . . .  
FÏtoSe . . .

11
4

22
8
6

25
28

16
26 
28 
U  
27 
15 
25 
10 
10 
24

glande
g * * .

&[fa*.. 
tes

.ussie................  17
.......................... 4................................  10
................................... 21
....................................... 26

16

^(République islamique d')
.........................................

23
5

23
9
5

23
4  
2

25
15
5 
4

28

août
juil
nov
avr
mai
août
mars
oct
nov
août
sept
mars
mars
sept
févr
oct
oct.
déc
mai
févr
avr

janv
oct
oct
juin
juil
janv
mars
févr
juin
juil
nov
mai
juin
mai
mars
nov
mai
sept
mai
août
févr
mai
juin
févr
nov
mai
nov
oct
janv
janv
déc

960
960
962
962 
992
959
960 
992
959
990
960
963 
985 
992 
960 
960 
962
959
960 
960
960

961 
960 
960
992 
960 
960 
960 
960 
960
993
959
960 
960
960
961 
960 
992 
960 
960 
960 
960 
984
991 
960
959
960
959
960
961 
960 
960

Participant Acceptation

Jamahiriya arabe libyenne..................... 8 févr
Jamaïque ............................................... ..21 mars
Jordanie ................................................. ..25 mars
Kazakhstan.............................................  19 août
Kirghizistan........................................... ..29 avr
K ow eït................................................... ..9 mai
Lettonie ................................................. ..4 déc
L’ex-République yougoslave

de Macédoine ................................... ..22 avr
Liban ..................................................... ..3 janv
Lituanie ................................................. ..25 nov
Luxembourg........................................... ..25 oct
Madagascar ........................................... ..16 janv
M alaisie................................................. ..4 févr
Mali ....................................................... ..17 oct
M aroc..................................................... ..28 mars
Mauritanie............................................. ..7 mars
M ex iq u e...,.......................................... ..2 août

1960
1963
1960
1992
1992
1960 
1991

1993
1961 
1991
1960
1961 
1960 
1960
1960
1961 
1960
1991 
1960
1994 
1960 
1960 
1960 
1994
1959
1960 
1963
1992 
1960 
1960 
1960 
1960 
1960

Micronésie (États fédérés d e)..................14 août
Myanmar............................................... .19 avr
Nauru.....................................................  9 mai
Népal ......................................................12 mai
Niger .....................................................  5 oct
N igéria................................................... .25 nov
N io u é.....................................................  5 mai
N orvège.................................................  2 nov
Nouvelle-Zélande.................................  4 avr
Ouganda.................................................  7 mars
Ouzbékistan............................................22 mai
Pakistan ................................................. .12 févr
Paraguay.................................................  8 févr
Pays-Bas11............................................. .14 sept
Philippines............................................. .25 mars
Pologne .......................... s.................... .18 févr
République arabe syrienne1 2 ..................25 mars 1960
République centrafricaine ......................20 sept 1960
République de O u é e ...............................29 déc
République de Moldova...........................4 mai
République démocratique

populaire la o ........  ...........................4  mai
République dominicaine .........................16 sept
République tchèque7 ...............................22 janv
Roumanie.................................................2 déc
Royaume-Uni .........................................1 avr
Rwanda ...................................................7 nov
Samoa.......................................................W ®ai
Slovaquie7 ...............................................£ ^vr
Slovénie...................................................7 mai
Somalie ...................................................26 janv
Soudan.....................................................* avr.
Sri Lanka.................................................? 5*1
S uède.......................................................1 ^
Suisse.......................................................15 janv

1959
1992

1960 
1960
1993 
I960
1960 
1962 
1962 
1993 
1992
1961 
1960 
1960
1959
1960
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Participant Acceptation
Tadjikistan........................................4 mai 1992
Tchad .................................................... ..1 janv 1961
Thaïlande................................................24 sept 1959
T ogo........................................................13 mai 1960
Trinité-et-Tobago............................... ..3 janv 1963
Tünisie................................................. ..18 mars 1960
Itakménistan..................................2 juil 1992

Participant Acceptation
T\irquie......................... ........................  10 janv 1962
Tüvaiu ................................................... 7 niai 1993
Venezuela.................... ..........................  20 mais 1961
Viet Nam13 .............................................  7 sept 1959
Yougoslavie...........................................  8 w  J£60
Zaïre....................................................... 24 fév 1961
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b) Amendement à l’article 7 de la Constitution de l’Organisation mondiale de la santé 

Adopté par la Dix-Huitième Assemblée mondiale de la santé par sa résolution WHA 18.48 du 29 mai 1965 

NON ENCORE EN VIGUEUR : (voir article 73 de la Constitution).
TEXTE: Résolution 18.48 de l’Assemblée mondiale de la santé; Documents officiels de l ’Organisation

mondiale de la santé, n° 143, p. 32.
ÉTAT: Acceptations : 52.

h rtid p a n t14
Afghanistan................................................ 16
Algérie.......................................................  27
Arabie Saoudite.......................................... 26
Babeïta.......................................................  25
Barbade...................................................... 3
Bénin.........................................................  2
Butearie.....................................................  26
Butina F a so .............................................  6
Bunudi...................................................... 11
Csktoud.......... ........................................  5
Costa R k a ................................. ...............  15
C8ie<fIvoiie...................... ......................  6

........................ 17

........................ 20

........................ 19

........................ 2

.......................  9

........................ 22

........................ 10

........................ 12

.......................  28

...................  11
....................  11
........................ 5
.......................  26
.......................  10

Fédération de Russie
Ghana. . . . . . . . . . . . . . . . . . .
G u inée . . . . . . . . . . . . . . . . .
W e . . . . . . . . . . . . . . . .
Iraq. . . . . . . . . . . . . . . .
Jam aïque . . . . . . . . . . . . . .
Jordanie . . . . . . . . . . . . . . . .
Kow eït. . . . . . . . . . . . . . . . .
L ib an . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Maldives

Acceptation

1966
1966
1967 
1975 
1967 
1966 
1973
1966 
1970
1967
1967
1965 
1975
1966 
1966 
1972 
1966
1965
1966
1968 
1970 
1970 
1966 
1968 
1965 
1968

nov
mai
mai
juin
juil
févr
janv
mai
mai
sept
juin
déc
juin
juil
sept
févr
févr
déc
mai
févr
sept
mai
mai
févr
nov
juil

Participant Acceptation

Mali .......................................................  18 oct 1966
Maroc..................................................... 2 mars 1967
Maurice ................................................. 8 avr 1969
Mauritanie............................................. 26 oct 1965
M ongolie...............................................  5 oct 1971
Myanmar...............................................  8 mars 1966
Niger .....................................................  9 mai 1966
N igéria.............. ....................................  30 juin 1966
O m an.....................................................  25 juin 1971
Pakistan.................................................  8 juil 1966
Pérou .....................................................  20 juin 1967
Philippines.............................................  20 nov 1967
Pologne .................................................  19 févr 1971
République arabe syrienne....................  2 juin 1966
République centrafricaine ..................... 30 déc 1970
République dominicaine ....................... 13 déc 1965
République-Unie de Tanzanie............... 17 août 1966
Rwanda .................................................  5 janv 1966
Saint-Marin........................................... 28 oct 1980
Sénégal...................................................  7 juil 1966
Sierra Leone...........................................  3 mars 1966
Somalie .................................................  26 avr 1971
Trinité-et-Tobago................................. 2 déc 1965
Tunisie ..................................................  9 mars 1966
Yougoslavie...........................................  29 mars 1966
Zambie...................................................  22 nov 1968
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«) Amendements aux articles 24 et 25 de la Constitution de l’Organisation mondiale de la santé 

Adoptés par la Vingtième Assemblée mondiale de la santé par sa résolution WHA 20.36 du 23 mai 1967

ENTRÉE EN VIGUEUR i

ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ETAT:

Participant

Argentine

21 mai 1975 pour tous les Membres de l’Organisation mondiale de la santé, conformément à 
l’article 73 de la Constitution.

21 mai 1975, n° 221.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 970, p. 360.
Acceptations : 135.

Acceptation

Azerbaïdjan

Belgique

Chili M 
Chine1' 
Chypre 
Congo .

Cuba

iiopie

Fidji

Grèce

Haïti —  
Honduras

Iles Marshall. 
Inde ............

28 avr 1975
17 oct 1974
23 déc 1971
9 nov 1967
5 févr 1971
4 mai 1992

14 oct 1968
10 févr 1970
2 oct 1992

25 juin 1975
25 avr 1975
27 déc 1967

3 mai 1968
23 août 1990
14 déc 1970
10 sept 1992
8 août 1968

25 mars 1985
26 janv 1973
10 janv 1972
11 mai 1970
2 déc 1970

24 mai 1968
17 juin 1975
14 janv 1974
24 nov 1969
28 mai 1975
12 sept 1967
11 juin 1992
17 juin 1975
20 nov 1967
26 juil 1968
22 oct 1974
24 juil 1993
21 avr 1970
19 mai 1975

1 mai 1972
10 juin 1975
29 janv 1975
21 déc 1967
24 févr 1970
13 déc 1974
13 mai 1974
26 mai 1992
30 août 1968
29 mai 1975
30 avr 1975
12 nov 1973
12 mai 1976
5 sept 1974

31 oct 1974
9 oct 1975
9 mai 1984
5 juin 1991

16 mars 1971

Participant Acceptation

Iran (République islamique d*) ............. 31 juil 1972
Iraq........................................................  9 avr 1970
Irlande ..................................................  3 mars 1975
Islande..................................................  12 juil 1972
Israèl......................................................  20 oct 1970
Jamaïque ............................................... 28 sept 1970
Japon ....................................................  21 juin 1972
Jordanie ................................................. 11 mai 1970
Kazakhstan............................................. 19 août 1992
Kenya..................................................... 3 janv 1972
Kirghizistan........................................... 29 avr 1992
Koweït..................................................  2 janv 1968
Lesotho..................................................  21 févr 1974
Lettonie ................................................  4 déc 1991
L’ex-République yougoslave

de Macédoine ...................................  22 avr 1993
Lituanie .................. ..............................  25 nov 1991
Luxembourg............ ..............................  5 avr 1972
Madagascar........................................... 19 oct 1967
M alaisie................................................  24 janv 1974
Malawi..................................................  20 mai 1970
Maldives................................................  2 déc 1968
Mali ......................... 6 août 1968
Maroc....................................................  \  juin }975
Maurice ................................................  8 avr 1969
Mauritanie............................................  21 mai 1975
Mexique ................................................. 6 sept 1968
Micronésie (États fédérés de)................. 14 août 1991
Monaco ................................................  14 mai 1970
M ongolie..............................................  5 oct 1971
Myanmar ..............................................  27 févr 1969
Nauru....................................................  £
Néoal ................. 20 mai 1975
Nicaragua............................................... 6 âéc
Niger ....................................................  4 sept 968
Nigéria..................................................  24 janv 1968
N ioué....................................................  5 mai 994
Norvège................................................  7 fthrr 1968
Nouvelle-Zélande................................. 28 déc 1967
Oman....................................................  25 juin 1971
Ouganda................................................  22 mai 1975
Ouzbékistan........................................... 22 mat 1992
Pakistan ................................................  29 juil 1975
Panama..................................................  26 févr 1975
Paraguay................................................  1J •P?v înlg
Pays-Bas..............................................  £ juin 1968
Pérou ....................................................  H I 1071
Philippines............................................  }q7«
Pologne ................................................  19 féw 971

..................................... : : : :  I  S f  !» »

î»SSaSfc.::::::::::: hRépublique de Moldova......................... 4 mai jvv
République démocratique populaire lao M  juil
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fgSdpua Acceptation

République domtniqùne .......................  29 oct 1975
RtyiNique tchèque7 .............................  22 janv 1993
Roumanie..............................................  24 févr 1972
ItoyaBOft-Uni.......................................  19 juin 1968
Samoa...................................................  19 févr 1975
Sénégal.................................................. 12 juin 1970

Leone........................................... 26 janv 1970
Slovaquie7 ............................................  4  févr 1993
StotoK................................................ 7 mai 1992
J®?1k ................................................ 26 avr 1971
W ®,.................................................  28 mai 1975
&knka..............................................  12 avr 1974
S * ...................................................  9 sept 1968
*■*...................................................  5 déc 1967

Participant Acceptation

Tadjikistan.............................................  4 mai 1992
Thaïlande...............................................  27 janv 1975
T ogo.......................................................  29 déc 1969
Trinité-et-Tobago................................. 27 févr 1968
Tunisie...................................................  5 oct 1967
Turkménistan.............................•........... 2 juil 1992
Turquie.................................................. 15 août 1969
■Rivalu ...................................................  7 mai 1993
VietNan*0
Yémen*1 ................................................. 17 janv 1975
Yougoslavie........................................... 3 sept 1968
Zaïre.......................................................  23 juil 1975
Zambie................................................... 25 janv 1968
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K .l : Organisation mondiale de la santé

<0 Amendements aux articles 34 et 55 de la Constitution d« l’Organisation mondiale de la santé 

Adoptés par la Vingt-Sixiime Assemblée mondiale de la santé par sa résolution WHA 26.37du 22 mai 1973 

ENTRÉE EN VIGUEUR :

ENREGISTREMENT s 
TEXTE:
ETAT:

3 février 1977 pour tous les Membres de l’Organisation mondiale de la santé, conformément i 
l’article 73 de la Constitution.

3 février 1977, n° 221.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1035, p. 315.
Acceptations : 146.

Participant Acceptation

Afghanistan ......................................... ..28 fév 1975
Algérie a* .....................................  6 juin 1977
Allemagne22,23.....................................  9 juil 1975
A ngola.................................................  3 mars 1977
Arabie Saoudite ......................................13 jànv 1977
Argentine.............................................. 4 oct 1976
Arm énie................................................ 4 mai 1992
Australie..................................................11 mars 1975
Azerbaïdjan .........................................  2 oct 1992
Bahamas..................................................14 déc 1976
Bahreïn................................................. ..25 juin 1975
Bangladesh..............................................26 févr 1976
Barbade ................................................ 7 juin 1974
Belgique................................................ 6 août 1974
B elize................................................... ..23 août 1990
Bénin .....................................................24 nov 1975
B oliv ie...................................................17 oct 1975
Bosnie-Herzégovine .............................10 sept 1992
Botswana.............................................. 4 févr 1977
Brésil .................................................... 7 août 1974
Brunéi Danissalam.................................25 mars 1985
Bulgarie.................................................27 janv 1976
BundnaFaso .........................................20 mars 1979
Cameroun...............................................30 mai 1974
C anada...................................................12 juin 1974
Cap-Vert ...............................................28 déc 1977
C h ili.......................................................14 sept 1977
Chine .................................................... 5 mars 1976
C hypre................................................. .20 juin 1975
Comores.................................................27 janv 1977
Congo............ ....................................... 3 janv 1977
Côte d'ivoire ....................................... .16 déc 1977
Croatie ................................................. .11 juin 1992
C uba.....................................................  7 févr 1977
Danemark.............................................  7 oct 1974
Égypte ................................................. .14 janv 1974
El Salvador........................................... .17 oct 1975
Émirats arabes unis .............................  2 juil 1974
Équateur.............................................. .12 mars 1975
É iythrée............................................... .24 juü 1993
Espagne . . . . . . . . . . . .  u ..................... .10 oct 1975
Etats-Unis d Amérique1* .....................19 mai 1975
É thiopie...............................................  9 janv 1976
Rdji .................................................... .15 nov 1973
Finlande............................................... .17 juin 1974
France....................................................28 janv 1975
Gambie..................................................25 janv 1977
G éag ie ..................................................26 mai 1992

.................................................. .22 avr 1977

..................................................  4 nov 1975G renade................................................16 juU 1976
Guatemala ............................................18 déc 197g
G“«*e ..................................................22 sept 1975Guinée-Bissau......................................18 nov 1975
Guya n a ................................................ .24 mai 1974

Participant Acceptation

Honduras............................................ 8 nov 1974
Jles Cook............................................  9 mai 1984
Iles Marshall........................................  5 juin 1991
Indonésie............................................  4 mai 1977
Iraq.....................................................  28 janv 1977
Irlande ................................................ 3 mars 1975
Islande................................................ 5 déc 1975
Israël...................................................  8 sept 1976
Jamaïque ............. ..............................  25 mars 1977
Jordanie .............................................. 30 nov 1976
Kazakhstan..........................................  19 août 1992
Kenya.................................................  17 sept 1976
Kirghizistan........................................  29 avr 1992
Koweït...............................................  17 juil 1975
Lesotho................................................ 4 févr 1977
Lettonie .............................................. 4 déc 1991
L’ex-République yougoslave

de Macédoine ................................. 22 avr 1993
Lituanie ........................................... 25 nov 1991
Luxembourg........................................  22 juin 1982
Madagascar ........................................  27 sept 1976
Malaisie.............................................. 3 juil 1975
Malawi................................................ 21 oct 1974
Maldives.............................................. 16 sept 1975
Mali ...................................................  27 mars 1975
Mali* .................................................  19 juil 1976
Maroc.................................................  30 déc 1975
Maurice .............................................. 26 janv 1976
Mauritanie..........................................  21 sept 1976
Mexique ..............................................  25 juü 1975
Micronésie (Etats fédérés de)................ 14 août 1991
Monaco .............................................. 4 nov 1975
Mongolie............................................  19 janv 1977
Mozambique ......................................  9 avr 1979
Myanmar............................................  30 déc 1975
Nauru.................................................  9 mai 1994
Népal .................................................  10 févr 1976
Nicaragua............................................ 5 nov 1976
Niger8 ................................................ 11 juü 1974
Nigéria................................................ 15 oct 1975
Nioué.................................................  5 mai 1994
Norvège.............................................. 14 nov 1975
Nouvelle-Zélande...............................  19 févr 1976
Oman.................................................  10 avr 1974
Ouganda.............................................. 24 nov 1975
Ouzbékistan........................................  22 mai 1992
Pakistan.............................................. 29 avr 1976
Panama...............................................  18 févr 1975
Paraguay..............................................  15 janv 1976
Pays-Bas*4 ..........................................  27 janv 1975
Philippines.......................................... 17 sept 1976
Portugal .............................................  20 févr 1975
Qatar .................................................  8 déc 1975
République arabe syrienne...................  18 juin 1975
République centrafricaine ...................  13 janv 1977

340
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fricipanl

République de Corée 
République de Moldova . .  
République démocratique

Acceptation

Rwanda . .  
Samoa.... 
S»Tomé-e 
Sénégal... 
Singapour. 
Slovaquie7 
Slovénie. .  
Somalie . .  
Soudan. . .

16 nov 1976
4 mai 1992

28 sept 1976
16 o a 1975
22 janv 1993

6 janv 1976
18 juil 1977
23 juil 1974
19 nov 1976
6 janv 1976

16 févr 1977
4 févr 1977

22 sept 1975
4 févr 1993
7 mai 1992
8 oct 1975
3 juin 1977

12 nov 1974

Participant Acceptation

Suède...................................................13 mai 1974
Suisse....................................................21 août 1974
Suriname ............................................ ..27 janv 1977
Swaziland............................................ ..18 nov 1975
Tadjikistan.......................................... ..4 mai 1992
Tchad...................................... •.......... ..3 nov 1976
Thaïlande............................................ ..27 janv 1975
Togo......................................................16 janv 1975
Tonga....................................................8 févr 1977
Trinité-et-Tobago.................................30 janv 1975
'nm isie................................................ ..6 janv 1976
Turkménistan...................................... ..2 juil 1992
Tbvalu ................................................ ..7 mai 1993
Uruguay .............................................. ..10 avr 1978
V ietN an* .......................................... ..23 févr 1977
Venezuela............................................ ..23 juil 1975
Yémen*6 ...............................................3 févr 1977
Yougoslavie........................................ ..22 avr 1975
Zaïre.....................................................15 juil 1976
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*) Amendements aux articles 24 et 25 de b  Constitution de l’Organisation mondiale de b  santé 

Adoptés par la Vingt-Nevrième Assemblée mondiale de Ut santé par sa résolution WHA 29.38du 17 mai 1976 

ENTRÉE EN VIGUEUR :

ENREGISTREMENT:
TEXTE;
ETAT:

20 janvier 1984 pour tous les Membres de l’Organisation mondiale de la santé, conformément 
à I’aftide 73 de b  Constitution.

20 janvier 1984, n° 221.
Nations Unies, Recuiel des Traités, vol. 1347, p. 289.
Acceptations : 138.

Participant

Afghanistan...........

aIÉSU"*:::::
Arabie Saoudite . . . .
Arménie.................
Australie.................
Azerbaïdjan............
Bahamas.................
Bahreïn...................
Bangladesh..............
Barbade .................
Belgique.................
Belize.....................
B én in .....................
Bhoutan.................
Bolivie . . ...............
Bosnie-Herzégovine
Botswana...............
Brésil .....................
Bulgarie..................
Burundi ..................
Cambodge ..............
Cameroun................
Canada ...................
Cap-Veit ................
C h ili.......................
Chine .....................
Chypre...................
Comores.................
Côte d’ivo ire ..........
Croatie...................
Danemark...............

jibouti .................
«gypte ...................

lurats arabes unis . 
auateur.................

Acceptation

Espagne ................................
Etats-Unis d'Amérique.........
Ethiopie ................................
Fédération de Russie.............
Rdji .....................................
Finlande................................
France...................................
Gabon ...................................
Géorgie.................................
Grèce ...................................
Guatemala............................
Guinée-Bissau..................
Guyana.................................

tlonerie ...............................
les Marshall......................

Inde ................................. ”
Indonésie.............................
Iran (République islamique d’)

20 sept 
23 nov 
16 janv 
13 janv 
4 mai

30 mars
2 oct 

29 mai 
25 avr

3 août
3 août

29 déc
23 août
4 mai 
8 sept

16 juin 
10 sept
24 févr 
27 août 
18 janv
21 juil
17 août
25 sept 
20 janv 
13 janv
5 août

20 mai 
27 nov
13 déc 
16 déc 
U juin
1 juil
5 déc

21 déc 
7 oct

22 nov 
24 juil
4 nov 

U nov
6 janv 
1 avr

20 mai
14 juin
22 uil 
U mai
26 mai
27 févr 
16 janv
5 févr

30 sept
4 mai
5 juin

23 janv
24 mai 
22 févr

982
983 
985 
977 
992
977 
992 
980
980
978 
977
977
990 
983 
982 
982 
992
978
982
983
981
983 
978
984 
978
982 
982
985
982 
977
992
981
983 
976
982 
976
993
976 
982
977 
982 
981
977
981
982 
992
978
979
980
982
983
991 
978 
978 
980

Participant Acceptation

Iraq2 9 .................................................. 25
Irlande ................................................ 16
Islande................................................ 22
Italie...................................................  17
Jamahiriya arabe libyenne.................... 16
Jamaïque '. ..........................................  U
Jordanie..............................................  10
Kazakhstan..........................................  19
Kenya.................................................. 1
Kirghizistan........................................  29
Koweït................................................ 7
Lettonie..............................................  4
L’ex-République yougoslave

de Macédoine .................................  f?
Liban .................................................  21
Libéria................................................ 25
Lituanie ..............................................  25
Luxembourg........................................  22
Madagascar........................................  8
Malaisie.............................................. 25
Malawi................................................ 9
Maldives..............................................  20
Malte .................................................. 20
Maurice..............................................  3
Mauritanie..........................................  2?
Mexique • ***•• •• ♦••♦**♦•••**• 23
Micronésie (états fédérés dé)................ 14
Monaco .............................................. 13
Mongolie............................................  10
Mozambique ................... -.................  27
Myanmar............................................ 15
Nauru.................................................  9
Népal.................................................  23
Nicaragua............................................  1°
Niger ...............................................  28
Nioué.................................................  5
Norvège............... ..............................  29
Nouvelle-Zélande...............................  2o
Oman.................................................  °
Ouganda.............................................. 10
Ouzbékistan........................................  22
Panama...............................................  **
Papouasie-Nouvelle-Guinée................ 1
Pays-Bas24.......................................... 1£
Pérou .................................................  10
Philippines.......................................... J
Portugal..............................................
Qatar...................................................  •
République de Moldova.......................  4
République démocratique

populaire l a o ................................... 23
République populaire .

déraocranque de C orée...................  £
République tchèque7 ...........................
Roumanie............................................  18

sept
févr
juil
mai
juin
avr
juin
août
mais
avr
juin
déc

avr
juin
mai
nov
juin
mars
janv
avr
sept
juil
sept
avr
févr
août
janv
nov
févr
juin
mai
avr
févr
déc
mai
déc
mars
août
janv
mai
nov
juil
oct
oct
oct
juin
déc
mai

janv

mars
janv
ju il

978
982
983 
983
982
983 
983 
992
983
992
984 
991

993 
982 
982 
991
982
983
984
980 
977
977
981
982
979
991
983 
981
978
979
994
980
983 
976 
994
976 
980
980 
978
992
984 
983
977
978
981 
978
982
992

978

982
993 
977
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faHeipait

Rayame-Üni..................................... 24 févr
Ssnt-Marin........................................  28 oct
Samoa................................................ 9 mai
SaTomé-et-Priucipc.........................  12 avr

................................... 13 juü

................................... 12 janv

................................... 22 févr
....................................  9 juin
..................................... 4 févr
..................................... 7 mai

Soudan 
Sénégal..
Seychelles 
Singapour 
Slovaquie7 
Slovénie .
Sri Lanka...........................................  6 oct
Suède................................................ 4  févr
Suisse........... ...................................  21 juil
Suriname...........................................  4  oct
Tajikistan.........................................  4  mai
Thaïlande...........................................  7 juin

Acceptation Participant Acceptation

1978 Togo............................................ .........18 oct 1982
1980 Tonga....................................................28 nov 1977
1980 Trinité-et-Tobago............... .................4 juin 1985
1982 TÏmisie...................................... ......... ..30 sept 1983
1982 Turquie................................................ ..29 déc 1982
1983 Turkménistan........................... : ......... ..2 juil 1992
1980 Tuvalu ................................................ ..7 mai 1993
1983 Uruguay.............................................. ..10 avr 1978
1993 Venezuela............................................ ..17 août 1983
1992 Viet Nam ............................................ ..30 déc 1981
1978 Yémen7 6 .............................................. ..8 man 1982
1980 Yougoslavie...............................- —  2 sept 1983
1978 Zambie................................................ ..10 août 1984
1976 Zaïre......................................................2 am  1983
1992 Zimbabwe .......................................... ..13 oct 1982
1978
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IX.1 : Organisation mondiale de la santé

/ )  Amendement à l’article 74 de la Constitution de l’Organisation mondiale de la santé 

Adopté parla Trente-et-Unième Assemblée mondiale de la santé par sa résolution WHA 31.18 du 18mail978 

NON ENCORE EN VIGUEUR : (voir article 73 de la Constitution).
TEXTE: Résolution WHA.31.18 de ('Assemblée mondiale de la santé. Documents officiels dt

l'Organisation mondiale de fa santé, n°247, p. 11.
ÉTAT : Acceptations : 35.

Participant Acceptation

Algérie.................................................14 sept 1987
Arabie Saoudite ................................. ..30 oct 1978
Australie...............................................29 sept 1981
Bahrein.............................................. ..19 mai 1982
Belgique...............................................1 févr 1980
Cap-Vert .............................................26 nov 1979
Chypre .............................................. ..3 avr 1987
Égypte .............................................. ..4 mars 1981
Emirats arabes unis ........................... ..18 août 1982
États-Unis d’Amérique...................... ..10 déc 1980
Fédération de Russie ............................1 avr 1982
Finlande...............................................15 mai 1980
Fiance................................................ ..6 oct 1980
Guatemala ...........................................12 févr 1980
Iraq.................................................... ..17 sept 1984
Islande .............................................. ..22 juil 1983
Jamahiriya arabe libyenne.................. ..20 avr 1981
Jordanie ...............................................30 août 1982

Participant Acceptation

Koweït................................................ 2 janv 1980
Liban .................................................  10 janv 1986
Luxembourg........................................  22 juin 1982
Malawi...............................................  3 juil 1979
Maroc.................................................  2 mars 1987
Mauritanie..........................................  27 mai 1982
Monaco .............................................. 3 févr 1983
Niger .................................................  18 avr 1979
Norvège.............................................. 18 avr 1979
Oman.................................................  18 juil 1985
Pays-Bas24..........................................  5 janv 1982
Qatar...................................................  25 avr 1985
République arabe syrienne...................  18 déc 1979
Saint-Marin........................................  28 oct 1980
Singapour............................................  17 avr 1979
'Hmisie................................................ 30 sept 1983
Yémen31..............................................  8 mars 1982



IX. 1 : Organisation mondiale de la santé

g) Amendements aux articles 24 et 25 de la Constitution de l’Organisation mondiale de la santé 

Adoptés par la Trente-Neuvième Assemblée mondiale de la santé par sa résolution WHA 39.6 du 12 mai 1986 

lljuillet 1994, confonnément à l’article 73 de la Constitution.ENTRÉE EN VIGUEUR : 
(EXTE:
ETAT:

uiuuiet 1W4, contonnement a r  article a  ae ia constitution.
Résolutions de l ’Organisation mondiale de la santé, 39ème session, WHA 39.6, p. 1. 
Acceptations : 130.

Mdpmt Acceptation

Afghanistan.......................................  7 déc 1989
AfiiqueduSud....................................  5 mai 1994
Aflanagne&” ....................................  15 sept 1987
Antic Saoudite..................................  10 janv 1990
Australie............................................  25 févr 1987
toham»............................................  2 juin 1987
Biueb.............................................  21 juin 1991
Bangladesh......................................... 18 mai 1994
Batade............................................  2 nov 1993
Bêlants.............................................  16 févr 1993
Belgique............................................  5 févr 1987
Bboutau........ ............................. 23 oct 1990
Bolivie.............................................  18 mars 1992
Bosnie-Herzégovine...........................  16 juil 1993
Botswana..........................................  10 janv 1992
Bnméi Darussalam............................... 4 mars 1987
ïilgarie............................................  4  mai 1994
Butina Faso.....................................  1 avr 1992
Cambodge......................................... 17 nov 1993
Cameroun..........................................  15 oct 1987
Comores............................................  29 juil 1994
Chine............................................... 4  déc 1986
Ûrne.............................................  18 janv 1990
Colonbie..........................................  24 sept 1993
Congo............................................... 13 juü 1993
Cted’lvoire.....................................  30 avr 1993
Croatie.............................................  11 févr 1993
Danemark..........................................  8 juil 1991

....................................... 2 juin 1993

....................................... 1 mars 1990

....................................... 10 sept 1990
3Salvador......................................... 13 janv 1994

j arabes unis ............................. 11 févr 1987
....................................... 14 avr 1993

............................................... 17 avr 1991
EatAtaisd Amérique....................... 1 maj 1990
popie............................................ 4 déc 1990
Fédération de Russie........................... 2 avr 1990
J j f ................................................ 23 oct 1989
Mande............................................ 19 déc 1986
5»*............................................... 17 mars 1987
« ta ............................................... 20 mai 1987

............................................... 4 oct 1991

..............................................  23 janv 1991
fcæde,............................................ 31 déc 1991
«*®ala........................................  21 juil 1994

.............................................  27 déc 1991
wmfc-Bissau.................................... 7 nov 1991

..........................................  9 janv 1991
............................................  2 juin 1992
..........................................  2 janv 1990

.....................................  9 mars 1987
JtoatoU.......................................  12 juil 1993

.............................................  12 déc 1988wtoesie. . . » ...........................................  g  j uy  jç g g
(̂République islamique d’) 22 oct 1990

............................................... ! 20 mars 1990

Participant Acceptation

Irlande ................................................ 6 oct
Islande ................................................  2 avr
Jamaïque ............................................  4 déc
Japon ..................................................  23 juin
Jordanie ..............................................  26 mai
Kiribati................................................  11 mai
Koweït................................................  27 avr
Lettonie ..............................................  19 avr
Liban ..................................................  9 sept
Lituanie ..............................................  11 mars
Luxembourg........................................  29 sept
Madagascar ........................................  24 nov
Malaisie..............................................  29 sept
Maldives..............................................  26 oct
Malte .................................................. 23 janv
Maroc..................................................  2 mars
Maurice ..............................................  23 avr
Mexique ..............................................  17 févr
Micronésie (Etats fédérés de)................ 13 mars
Monaco ..............................................  22 févr
Mongolie............................................  26 mar
Mozambique ......................................  8 oct
Myanmar............................................  17 nov
Namibie..............................................  11 nov
Népal ..................................................  30 août
Nicaragua............................................  14 avr
N ioué..................................................  11 juil
Norvège..............................................  1 févr
Nouvelle-Zélande ............................... 30 déc
O m an.................................................. 3 juil
Ouganda..............................................  9 oct
Ouzbékistan........................................  27 août
Pakistan..............................................  22 août
Panama................................................ 14 juin
Papouasie-Nouvelle-Guinée................ 17 oct
Pays-Bas24..........................................  6 nov
Philippines..........................................  16 mars
Portugal ..............................................  22 mars
Qatar.................................................... 17 mai
République arabe syrienne...................  6 févr
République de Corée...........................  5 mai
République démocratique

populaire l a o ................................... 5 avr
Roumanie............................................  17 *ov
Royaume-Uni ....................................  18 mars
Sainte-Lucie ......................................  26 sept
Saint-Marin........................................  30 juil
Saint-Vincent-et-Grenadines.............. 24 sept
Samoa.................................................. 21 févr
Sénégal................................................ 16 avr
Seychelles ..........................................  30 juil
Sierra Leone........................................  25 juil
Singapour............................................  2 “ F 5
Slovénie.............................................. 21 juin
Soudan................................................ 13 nov
Sri Lanka............................................ 21 mai
Suède.................................................  10 oct

993
991
986
987
987
988 
987 
993 
993 
993
987
986
988 
990
990
987 
993
989
992
990
993
991
993
991 
990
994 
994 
990
986
990
991
993
994 
990 
990
987
989 
994 
993
990
987

988 
993 
987
991 
987 
991 
991 
987
993
994 
987 
993 
990 
993

86
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Participant Acceptation Participant Acceptation

Suisse................................................  19 févr 1987
Swaziland........................................... 10 déc 1991
Tchad................................................  26 mai 1993
Thaïlande........................................... 15 août 1990
Togo..................................................  30 janv 1987
Tonga................................................  2 janv 1987
Trinité-et-Tobago .............................  15 oct 1986
Tunisie..............................................  4 oct 1990

Italcinénistan....................................... 16 avr 1993
Tüvalu ................................................  27 janv 1994
Vanuatu ..............................................  19 mars 1987
Viet Nam ............................................  14 oct 1987
Venezuela............................................  22 avr 1988
Yémen ................................................ 9 sept 1993
Yougoslavie........................................  12 avr 1993
Zimbabwe ..........................................  15 juin 1992

Objections
(En Vabsence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle de l'acceptation.)

FRANCE
13 octobre 1983

“Le Secrétariat voudra bien noter que la France, ne reconnaissant pas le Gouvernement du Cambodge démocratique, considère 
comme sans effet l’acceptation par ce Gouvemement des amendements de 1976 aux articles 24 et 25 de la Constitution de 
romanisation mondiale de la santé adoptés par la Vingt-Neuvième Assemblée mondiale de la santé le 17 mai 1976.”

NOTES:
1 Documents officiels du Conseil économique et social. Première 

session, supplément n° 1, p. 86.

2 La République démocratique allemande avait accepté la 
Constitution le 8 mai 1973. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

3 Par une communication reçue le 26 octobre 1964, le 
Gouvemement de la République fédérale d'Allemagne a fait savoir au 
Secrétaire général que la Constitution, y compris les amendements qui 
sont entrés en vigueur le 25 octobre 1960, s’applique également au land 
de Berlin.

Eu égard à la déclaration précitée, des communications ont été 
adressées au Secrétaire général par les Gouvemement d'Albanie, de la 
Bulgarie, de la Hongrie, de la Pologne, de la République socialiste 
soviétique de Biélorussie, de la Tchécoslovaquie et de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques, d’unepart, etpar les Gouvernements 
des Etats-Unis d'Amérique, de la France, de la République fédérale 
d'Allemagne et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord, d’autre port. Ces communications sont identiques en substance, 
mutatis mutandis, aux communications correspondantes visées en note 2 
au chapitre III.3.

Par la suite, dans une communication reçue le 3 octobre 1990, le 
Gouvernement hongrois a notifié au Secrétaire général que, l'Etat 
allemand ayant réalisé son unité le jour même (3 octobre 1990), il avait 
décidé de retirer, avec effet à cette date, la déclaration qu'il avait faite à 
l’égard de la déclaration d’application au Land de Berlin formulée par la 
République fédérale d'Allemagne.

Voir aussi note 2 ci-dessus.

4 Voirnoteconcemantlessignatures.ratifications.adhésions.etc..au 
nom de la Cbine (note 5 au chapitre 1.1 ).

5 Acceptation sous réserve des dispositions de la résolution 
commune du Congrès des Etats-Unis d'Amérique adoptée le 14 juin 
1948 (Public Law 643,80th Congress), dont l’article 4 est ainsi conçu : 
“Le Congrès adopte la présente résolution commune en considérant 
comme entendu que, en raison de l’absence dans la Constitution de 
l’Organisation mondiale de la santé de toute disposition prévoyant le 
retrait de l’Organisation, les Etats-Unis se réservent le droit de s’en retirer 
moyennant préavis d’un an, étant entendu toutefois que les obligations 
financières des Etats-Unis àt’égardde l'Organisation seront entièrement 
remplies pour l’exercice financier en cours de l'Organisation.”

L'Assemblée mondiale de la santé a adopté à l'unanimité le 2 juillet 
1948 la résolution suivante : “L’Assemblée reconnaît la validité de la 
ratification de la Constitution par les Etats-Unis d'Amérique, et décide 
que le Secrétaire général des Nations Unies sera informé de cette 
décision."

6 Voir note 22 au chapitre 1.2.

7 La Tchécoslovaquie avait signé et accepté la Convention let 
22 juillet 1946 et 1er mars 1948, respectivement. Par la suite, la 
Tchécoslovaquie avait accepté les amendements aux articles 24 et 25 
adoptés par les vingtième et trente-neuvième sessions de l’Assemblée 
mondiale de la santé par les résolutions WHA 20.36 et WHA 39.6, les
4 septembre 1968 et 16 août 1991, respectivement. Voir aussi note 21 au 
chapitre 1.2.

9 Par lettre en date à Hanoi du 12 juillet 1976. le Ministre des affaire» 
étrangères de la République socialiste du Viet Nam a notifié au Directeur 
général de l'Organisation mondiale de la santé que la République 
démocratique du Viêt-Nam et la République du Sud Viêt-Nam «’étaient 
unies pour former la République socialiste du Viet Nam, et que cette 
dernière continuerait à assumer la qualité de membre officiel de 
l’Organisation mondiale de la santé de la République démocratique du 
Viêt-Nam et de la République du Sud Viêt-Nam. La notification 
susmentionnée du Ministre des affaires étrangères de la République 
socialiste du Viet Nam a été portée à la connaissance des Etats membre» 
de l'Organisation mondiale de la santé par lettre circulaire du Directeur 
général de cette Organisation en date du 30 août 1976. La Trentième 
Assemblée mondiale de la santé en a pris note dans sa résolution WHA 
30.13 en date du 10 mai 1977. La Constitution de l'Organisation 
mondiale de la santé avait été acceptée au nom de la République 
démocratique du Viêt-Nam le 22 octobre 1975 et au nom de ü 
République du Viêt-Nam (plus tard remplacée par la République du Sua 
Viêt-Nam le 17 mai 1950).

9 Le Yémen démocratique avait accepté la Constitution le 6 n»1 
1968. Voir aussi note 27 au chapitre 1.2.

10 Acceptation au nom de la République de Chine le 25 avril 
Voir note concernant les signatures, ratification, adhésions, etc, tunoo 
de la Chine (note 5 au chapitre 1.1).

11 L’instrument d’acceptation stipule que le Royaume des Pay*-B* 
accepte les amendements pour le Royaume en Europe, le Surinam. ** 
Antilles néerlandaises et la Nouvelle-Guinée néerlandaise.
12 Acceptation de la République arabe unie. Voir note 6 au chapiw

13 Voir note 8. Ces amendements avaient été acceptés au nom de h 
République du Viêt-Nam (plus tard remplacée par la République du Sun 
Viêt-Nam) le 7 septembre 1959.

u  La République démocratique allemande avait 
l’amendement à l'article 7 le 21 février 1974. Voir aussinoteSaucbapt®* 
1.2.

15 La République démocratique allemande avait accepté k* 
amendements aux articles 24 et 25 le 21 février 1974. Voir aussi note i »  
chapitre 1.2.
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U Avec une déclaration aux termes de laquelle lesdits amendements 
i’ipp|uuœntégaleinentaukjn<i<k£ertmaveceffetàcornpterdeladate 
) bqüelle les amendements entreront en vigueur à l'égard de la 
République fédérale d’Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, diverses communications ont été 
ifcsées au Secrétaire général par les Gouvernements de la Bulgarie, de 
b Mongolie, de la Tchécoslovaquie et de l’Union des Républiques 
iccialistes soviétiques. Ces communications sont identiques en 
ntataooe, mutatis mutandis, aux communications correspondantes 
mfo en note 2 au chapitre 1X1.3. Voir aussi note 15 ci-dessus.
n Avec déclaration aux termes de laquelle *T acceptation de 

ranndement par la clique de Tchang Kaï-chek. qui usurpait le nom de 
b Chine, était illégale, nulle et non avenue”. Voir note concernant les 
signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom de la Chine (note 5 au 
é q ijtre l.l). Un instrument d'acceptation au nom de la République de 
Cto* m it été déposé auprès du Secrétaire général le 19janvier 1971. A 
«t égad, le Secrétaire général avait reçu des communications des 
Gouvernements de la Mongolie, de la Pologne, de la Roumanie et de 
njn»n des Républiques socialistes soviétiques objectant à ladite 
•ocepuâoD, et des communications en réponse au nom du Gouvernement 
de h République de Chine.

L’instrument d'acceptation contient la déclaration suivante : 
Comme cela avait été le cas lors de l’acceptation initiale de la 

Constitution del’Organisatkmmondiale delà santé par les Etats-Unis 
d’Amérique, la présente acceptation s’entend sous réserve des 
dispositions de la résolution commune du Congrès des Etats-Unis 
d'Amérique approuvée le 14 juin 1948 (Public Law 643, 80th 
Congress).

'* Dans tne communication reçue par le Secrétaire général te 
M février 1972 es référence à l’acceptation susmentionnée, le 
bpésentant permanent de la Roumanie auprès de l’Organisation des 
Nuions Unies a déclaré que son Gouvemement considérait que ladite 
VBtution constituait un acte illégal, étant donné que les autorités de la 
Cors du Sud ne pouvaient en aucun cas agir au nom de la Corée.

*  Vbir note 8. Ces amendements avaient été acceptés au nom de la 
MpuMique du Viêt-Nam (plus tard remplacée par la République du Sud 
Viêt-Nam) le 12 juillet 1973.

21 La formalité a été effectuée par le Yémen démocratique. Voiraussi
27 au chapitre 1.2.

a  La République démocratique allemande avait accepté les 
■“ “ tonents aux articles 34 et 55 le  13 ju ille t 1976. V o ir aussi note 3 au 
dupitie 1.2,

J !  Avec la déclaration que lesdits amendements s'appliqueront 
'Planent \  Berlin-Ouest à compter de la date à laquelle ils entreront en

vigueur pour 1a République fédérale d’Allemagne. Voir aussi note 22 
ci-dessus.

24 Pour le Royaume en Europe, le Surinam et tes Antilles 
néerlandaises.

Voir note 8. Ces amendements avaient été acceptés au nom de la 
République du Viêt-Nam (plus tard remplacée par la République du Sud 
Viêt-Nam) le 10 octobre 1974.

28 La République arabedu Yémen avait accepté les amendements aux 
articles 34 et 55 le 11 février 1977. Voir aussi note 27 au chapitre 1.2.

27 Voir note 3 au chapitre 1.2.

38 Dans une note accompagnant l’instrument, le Gouvemement de la 
République fédérale d’Allemagne a déclaré que les amendements 
s’appliqueront également à Berlin-Ouest à compter du jour où ils sont 
entrés en vigueur pour la République fédérale d’Allemagne. Voir aussi 
note 27 ci-dessus.

29 L’instrument d’acceptation contient la déclaration suivante :
L’acceptation n’implique toutefois en aucune façon la 

reconnaissance d’Israël ou l’établissement de relations quelconques 
avec lui.
A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le U  mai 1979 du 

Gouvemement israélien, la communication suivante :
L’instrument déposé par le Gouvemement iraquien contient une 

déclaration de caractère politique au sujet d’Israïl. De l’avis du 
Gouvernement israélien, ce n’est pas là la place de proclamations 
politiques de ce genre, qui sont d’ailleurs en contradiction flagrante 
avec les principes, les buts et objectifs de l’Organisation. La 
déclaration du Gouvernement iraquien ne peut en aucune manière 
modifier les obligations qui lui incombent en vertu du droit 
international général ou de traités particuliers.

Quant au fonddelaquestion, leGouvemement israélien adoptera 
envers le Gouvernement iraquien une attitude de complète 
réciprocité.

39 Le Yémen démocratique avait accepté les amendements aux 
articles 24 et 25 le 3 mai 1982. Voir aussi note 27 au chapitre 1.2.

31 LaformalitéaétéeffectuéeparlaRépubliquearabedu Yémen. Voir 
aussi note 27 au chapitre 1.2.

32 Voir note 3 au chapitre 1.2.

33 Dans une lettre accompagnant l’instrument le Gouvemement de la 
République fédérale d’Allemagne a déclaré que lesdits amendements 
s'appliqueraient aussi à Berlin-Ouest avec effet à compter de la date de 
leur entrée en vigueur pour la République fédérale d’Allemagne. Voir 
aussi note 32 ci-dessus.
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ENTREE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ÉTAT:

2. P r o t o c o l e  r e l a t i f  A L’O f f ic e  in t e r n a t i o n a l  d ’h y g iè n e  p u b l iq u e

Signé à New York le 22juillet19461

20 octobre 1947, conformément à l’article 7.
20 octobre 1947, n6125.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 9, p. 3.
Signataires : 43. Paities : 55.

Participant (les
Participants parties à
l'Arrangement pour
la création, à Paris,
d'un Office
international
d ’hygiène publique,
signe à Rome le
9 décembre 1907,
sont indiqués par un
astérisque(*).J2 Signature

Afghanistan ...........
Afrique du Sud*___ 22 juil
Albanie...................
Arabie Saoudite* . . .
Argentine*.............  22 juil
Australie*...............  22 juil
Autriche.................
Bélarus...................
Belgique*...............  22 juil
Bolivie* .................
Brésil* ...................  22 juü
Bulgarie*...............
Canada*.................  22 juil
Chili*.....................  22 juil
Chine3 ...................
Colombie...............
Costa Rica .............
Cuba.......................  22 juil
Danemark*.............  22 juil
Igypte ...................  22 pii
Equateur.................  22 juil
États-Unis

d’Amérique*___ 22 juil
Éthiopie.................  22 juil
Fédération de Russie*
Finlande.................
France*................... 22 juil
Grèce* ................... 22 juil
Guatemala .............  22 juil
H aiti......................  22 juil
Honduras ............... I juü
Hongrie* ...............  19 févr
Inde* ....................  22 juil
Iran (République

islamique d’) __  22 juil

Signature 
définitive (s), 
acceptation

Participant [les 
Participants parties à 
VArrangement pour 
la création, à Paris, 
d’un Office 
international 
d’hygiène publique, 
signe à Rome le 
9 décembre 1907, 
sont indiqués par un 
astérisquef*).) Signature

19 avr 1948 Iraq*....................... 22 juil 1946
1946 19 mars 1948 Irlande* ................. 22 juil 1946

22 juil 1946 s Italie*..................... 22 juil 1946
22 juil 1946 5 Japon* ...................

1946 22 oct 1948 Jordanie .................
1946 8 mai 1947 Liban* ................... 22 juil 1946

22 juil 1946 s Libéria................... 22 juil 1946
22 juil 1946 J Luxembourg*.......... 22 juil 1946

1946 25 juin 1948 Mexique*............... 22 juil 1946

1946
22 juil 1946 s Myanmar* ..............
2 juin 1948 Nicaragua............... 22 juil 1946

22 juil 1946 5 Norvège*............... 22 juil 1946
1946 29 août 1946 Nouvelle-Zélande* . 22 juil 1946
1946 Pakistan* ...............

22 juil 1946 s Panama................... 22 juil 1946
22 juil 1946 s Paraguay................. 22 juil 1946
22 juil 1946 5 Pays-Bas* ............. 22 juil 1946

1946 9 mai 1950 Pérou* ................... 22 juil 1946
1946 21 avr 1947 Philippines............. •
1946 16 déc 1947 Pologne* ...............
1946 Portugal* ............... 22 juü 1946

1946 1947
République arabe

7 août syrienne............. 22 juil 1946
1946 11 avr 1947 République

22 juil 1946 s dominicaine........ 22 juil 1946
22 juil 1946 5 Royaume-Uni* . . . .

1946 Sri Lanka...............
1946 12 mars 1948 Suède* ................... 13 janv 1947
1946 26 août 1949 Suisse*................... 22 juil 1946
1946 12 août 1947 Thaïlande...............
1946 8 avr 1949 Turquie*.................
1947 17 juin 1948 Ukraine...................
1946 12 janv 1948 Uruguay*............... 22 juil 1946

Venezuela............... 22 juü 1946
1946 27 janv 1947 Yougoslavie*......... 22 juü 1946

Signature 
définitive (s), 
acceptation

23 sept 1947
20 oct 1947
11 avr 1947
11 déc 1951
22 juil 1946 s

3 juin 1949 
7 avr 1948 
1 juil 1948

18 août 1947 
10 déc 1946 
23 juin 
20 févr

1948
1951

25 avr 1947

22 juil 1946 S
22 juil 1946 J 
11 août 1948

22 juil 1946 J
23 mai 1949 
28 août 1947 
26 mars 1947 
22 juil 1946 s 
22 juil 1946 s 
22 juil 1946 S

7 mars 1949 
19 nov 1947

NOTES.

1 Voir note en tête du chapitre IX. 1.
22 La Tchécoslovaquie, qui était participant partie à l 'Arrangement du 9 décembre 1907 pour ta création, à Paris, d’un Office internat** 

d'hygiène publique, avait signé et accepté le Protocole le* 22 juillet 1946 et 1er mars 1948, respectivement Voir aussi note 21 au chapitre 12.
3 Voir note concernant les signatures, ratifications,adhésions, etc., au nom de la Chine (note 5 au chapitre 1.1).

itiooal
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CHAPITRE X. COMMERCE INTERNATIONAL ET DÉVELOPPEMENT

i  4  Accord g é n é r a l  s u r  l e s  t a r i f s  d o u a n ie r s  e t  l e  c o m m e rc e , a v e c  a n n e x e s  e t  t a b l e a u x  d e s  c o n c e s s io n s  t a r i f a i r e s

Authentifié par l’Acte final adopté lors de la clôture de la deuxième session du Comité préparatoire de la Conférence 
des Nations Unies sur le commerce et l ’emploi et signé à Genève le 30 octobre 1947

Appliqué provisoirement à compter du 1er janvier 1948, confonnément aux dispositions du 
Protocole portant application provisoire de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce, signé à Genève le 30 octobre 1947. (Voir tableaux 1 et 2 ci-après pour la liste des 
Parties contractantes qui appliquent ces instruments.)

30 mai 1950, n° 814 l b .
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 55, p. 187.
Parties: 119.

ENTRÉE EN VIGUEUR:

ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ETAT:

Participant Acceptation 
liéna...................  .......................  17 mai 1950

Participant Acceptation 
H aïti....................................................  7 mars 1952

liste des instruments du GATT déposés auprès du Secrétaire général de l ’Organisation des Nations Unies 
(Voir tableaux 1 et 2 ci-après pour la liste des Parties contractantes qui appliquent ces instruments.)

Note : Tous les instruments multilatéraux se rapportant à T Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (protocoles, 
&larations,etc., ici dénommés “instruments du GAlT’)etqui ont été conclus antérieurement au 1er février 1955, sont déposés auprès 
ii Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. Ceux qui ont été conclus après cette date sont déposés auprès du 
Directeur général des Parties contractantes à l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce.

On trouvera ci-après une liste des instruments du GATT déposés auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, 
tonnant pour chacun d’eux la date de son entrée en vigueur et toutes indications utiles en ce qui concerne son enregistrement et sa 
publication dans le Recueil des Traités des Nations Unies. Cette liste est suivie d’une liste des Parties contractantes à l’Accord général 
ur les tarifs douaniers et le commerce, puis de deux tableaux indiquant la date à laquelle ces instruments sont effectivement entrés 
« vigueur pour chaque Partie contractante.

Pour la liste des instruments du GATT déposés auprès du Directeur général des Parties contractantes à l’Accord général sur les 
Mi douaniers et le commerce et leur état, voir publication du GATT, Situation des Instruments juridiques 
(GATT/LEG/1, septembre 1971, et Suppléments).

1* Protocole portant application provisoire de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, signé à Genève 
le 30 octobre 1947

ENTRÉE EN VIGUEUR : lw janvier 1948.
ENREGISTREMENT : 30 mai 1950, n° 8141, c.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 55, p. 309.

1 Protocole de rectification de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, signé à la Havane le 24 mars 1948
ENTRÉE EN VIGUEUR: 24 mars 1948.
ENREGISTREMENT : 30 mai 1950, n° 814II, a.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 62, p. 3.

& Déclaration, signée à la Havane le 24 mars 1948
ENTRÉE EN VIGUEUR : 24 mars 1948.
ENREGISTREMENT : 30 mai 1950, n° 814II, b.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 62, p. 27.

^ Protocole portant modification de certaines dispositions de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce» 
«gné i  la Havane le 24 mars 1948

ENTRÉE EN VIGUEUR : 24 mars 1948.
ENREGISTREMENT : 30 mai 1950, n° 814II, c.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 62, p. 31.

S' protocole portant modification de l’article XIV de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, signé à 
»  Havane le 24 mars 1948

ENTRÉE EN VIGUEUR : 9 mai 1949.
ENREGISTREMENT : 30 mai 1950, n° 814II, d.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 62, p. 41.
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6. Protocole portant modification de l’artide XXIV de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, signé à 
la Havane le 24 mars 1948

ENTRÉE EN VIGUEUR : 7 juin 1948.
ENREGISTREMENT: 30 mai 1950, n° 814 U,e.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 62, p. 57.

7. Deuxième Protocole de rectification de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, signé à Genève 
le 14 septembre 1948

ENTRÉE EN VIGUEUR : 14 septembre 1948.
ENREGISTREMENT : 30 mai 1950, n° 814III, b.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 62, p. 75.

8. Protocole portant modification de la partie I et de l’article XXIX de l’Accord général sur les tarifs douaniers el k 
commerce, signé à Genève le 14 septembre 1948

ENTRÉE EN VIGUEUR : 24 septembre 1952.
ENREGISTREMENT : 24 septembre 1952, n° 814III, d.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 138, p. 335.

9. Protocole portant modification de la partie II et de l’article XXVI de l’Accord général sur les tarifs douaniers et l< 
commerce, signé à Genève le 14 septembre 1948

ENTRÉE EN VIGUEUR : 14 décembre 1948.
ENREGISTREMENT : 30 mai 1950, n° 814III, c.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 62, p. 81.

10. Protocole pour l’adhésion des signataires de l’Acte final du 30 octobre 1947, signé à Genève le 14 septembre 194S
ENTRÉE EN VIGUEUR : 14 septembre 1948.
ENREGISTREMENT : 30 mai 1950, n° 814III, a.
TEXTE : Nations Unis, Recueil des Traités, vol. 62, p. 69.

11. Troisième Protocole de rectification de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, signé à Annecy l<
13 août 1949

ENTRÉE EN VIGUEUR : 21 octobre 1951.
ENREGISTREMENT : 21 octobre 1951, n° 814IV, c.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 107, p. 311.

12. Premier Protocole portant modification de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, signé à Annecy le
13 août 1949

ENTRÉE EN VIGUEUR : 24 septembre 1952.
ENREGISTREMENT : 24 septembre 1952, n° 814IV, e.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 138, p. 381.

13. Protocole portant modification de l’article XXVI de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, signé 1 
Annecy le 13 août 1949 |

ENTRÉE EN VIGUEUR: 28 mars 1950.
ENREGISTREMENT : 30 mai 195a n® 814IV, a.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 62, p. 113.

14. Protocole portant remplacement de la liste I (Australie) annexée à l'Accord général sur les tarifs douaniers et k 
commerce, signé à Annecy le 13 août 1949

ENTRÉE EN VIGUEUR: 21 octobre 1951.
ENREGISTREMENT : 21 octobre 1951, n° 814IV, b.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 107, p. 83.

15. Protocole portant remplacement de la liste VI (Ceylan) annexée à l’Accord général sur les tarifs douaniers et k 
commerce, signé à Annecy le 13 aottt 1949

ENTRÉE EN VIGUEUR : 24 septembre 1952.
ENREGISTREMENT : 24 septembre 1952, n° 814IV, d.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 138, p. 346.

16. Protocole d’Annecy des conditions d’adhésion à l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, ouvert à b 
signature à Lake Success, New York, le 10 octobre 1949

ENTRÉE EN VIGUEUR : 1er janvier 1950.
ENREGISTREMENT : 30 mai 1950, n° 814 V.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 62, p. 121.

17. Quatrième Protocole de rectifications de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, signé à Gen*v*^
3 avril 1950

ENTRÉE EN VIGUEUR : 24 septembre 1952.
ENREGISTREMENT : 24 septembre 1952, n° 814IX.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 138, p. 398.
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IS. Cinquième Protocole de rectifications de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, signé i  Torquay 
le 16 décembre 1950

ENTRÉE EN VIGUEUR : 30 juin 1953.
ENREGISTREMENT : 30 juin 1953, n° 814 X.
TEXTE : Naüons Unies, Recueil des Traités, vol. 167, p. 265.

1). Décisions portant acceptation de l’adhésion de certains Gouvernements à l’Accord général sur les tarifs douaniers et 
le commerce
a) Décision des Parties contractantes portant acceptation de l’adhésion de la République d’Autriche à l’Accord 

général sur les tarifs douaniers et le commerce, ouverte à la signature à Torquay le 21 avril 1951
ENTRÉE EN VIGUEUR: 21 juin 1951.
ENREGISTREMENT : 24 octobre 1952, n° 814 VIII, a.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 142, p. 9.

b) Décision des Parties contractantes portant acceptation de l’adhésion de la République fédérale d’Allemagne 
à l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, ouverte à la signature à Torquay le 21 avril 1951

ENTRÉE EN VIGUEUR: 21 juin 1951.
ENREGISTREMENT : 24 octobre 1952, n° 814 VIII, a.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 142, p. 13.

c) Décision des Parties contractantes portant acceptation de l’adhésion de la République de Corée à l’Accord 
général sur les tarifs douaniers et le commerce, ouverte i  la signature à Torquay le 21 avril 1951

ENTRÉE EN VIGUEUR: 21 juin 1951.
ENREGISTREMENT : 24 octobre 1952, n° 814 VIII, a.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 142, p. 18.

ii Décision des Parties contractantes portant acceptation de l’adhésion du Pérou à l’Accord général sur les tarifs 
douaniers et le commerce, ouverte a la signature i  Torquay le 21 avril 1951

ENTRÉE EN VIGUEUR : 21 juin 1951.
ENREGISTREMENT : 24 octobre 1952, n° 814 VIII, a.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 142, p. 22.

t) Décision des Parties contractantes portant acceptation de l’adhésion de la République des Philippines à l’Accord 
général sur les tarifs douaniers et le commerce, ouverte à la signature à Torquay le 21 avril 1951

ENTRÉE EN VIGUEUR: 21 juin 1951.
ENREGISTREMENT : 24 octobre 1952, n° 814 VIII, a.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 142, p. 26.

fi Décision des Parties contractantes portant acceptation de l’adhésion de la République de Turquie à l’Accord 
général sur les tarifs douaniers et le commerce, ouverte à la signature à Torquay le 21 avril 1951

ENTRÉE EN VIGUEUR: 21 juin 1951.
ENREGISTREMENT : 24 octobre 1952, n° 814 VIII, a.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 142, p. 30.

M. Protocole de Torquay annexé à l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, ouvert à la signature à Torquay 
le 21 avril 1951

ENTRÉE EN VIGUEUR : 6 juin 1951.
ENREGISTREMENT : 24 octobre 1952, n° 814 VIII, b.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 142, p. 35.

tt. Déclaration de maintien en vigueur des listes annexées à l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, signée
i  Torquay le 21 avril 1951

ENTRÉE EN VIGUEUR : 21 avril 1951.
ENREGISTREMENT : 24 octobre 1952, n° 814 VIII, c.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 147, p. 390.

& Premier Protocole de rectifications et modifications au texte des listes annexées à l’Accord général sur les tarifs 
douaniers et le commerce, signé à Genève le 27 octobre 1951

ENTRÉE EN VIGUEUR : 21 octobre 1953.
ENREGISTREMENT : 21 octobre 1953, n° 814 XI.
TEXTE : Naüons Unies, Recueil des Traités, vol. 176, p. 3.

^  Premier Protocole de concessions additionnelles annexé à l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce 
(Union sud-africaine et République fédérale d’Allemagne), fait à Genève le 27 octobre 1951

ENTRÉE EN VIGUEUR : 25 mai 1952.
ENREGISTREMENT : 25 mai 1952, n° 814 VII, a.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 131, p. 316.
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24. Deuxième Protocole de rectifications et modifications an texte des listes annexées à l'Accord général sur les tarifs 
douaniers et le commerce, signé i  Genève le S novembre 1952

ENTRÉE EN VIGUEUR: 2 février 1959.
ENREGISTREMENT: 2 février 1959, n° 814 XXV.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 321. pi 245.

25. Deuxième Protocole de concessions additionnelles annexé à l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce 
(Autriche et République fédérale d’Allemagne), fait à Innsbruck le 22 novembre 1952

ENTRÉE EN VIGUEUR : 30 août 1953.
ENREGISTREMENT: 30 août 1953, n° 814 Vü, b.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, voi 172, p. 341.

26. Troisième Protocole de rectifications et modifications au texte des listes annexées i  l’Accord général sur les tarife 
douaniers et le commerce, fait à Genève le 24 octobre 1953

ENTRÉE EN VIGUEUR : 2 février 1959.
ENREGISTREMENT: 2 février 1959, n° 814 XXVI.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 321, p. 266.

27. Déclaration concernant 1e maintien en vigueur des listes annexées à  l'Accord général sur les ta rifs  douaniers et k 
commerce, faite i  Genève le 24 octobre 1953

ENTRÉE EN VIGUEUR: 1er janvier 1954.
ENREGISTREMENT : 1“ janvier 1954. n®814 XII.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 183, p. 351.

Liste des Perdes contractantes à l ’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce*

Paraguay 
Pays-Bas 
Pérou 
Philippines 
Pologne 
Portugal 
Qatar
République centrafricaine 
République de Coite 
République dominicaine 
République tchèque1 
République-Unie de Tanzanie 
Roumanie 
Royaume-Uni 
Rwanda 
Sainte-Lucie 
Saint-Kitts-et-Nevis 
Saint-Vincent- 

et-Grenadines 
Sénégal 
Sierra Leone 
Singapour 
Slovaquie3 
Sri Lanka 
Suède 
Suisse 
Suriname 
Swaziland 
Tchad 
Thaïlande 
Togo
Trinité-et-Tobago 
Tunisie 
Turquie 
Uruguay 
Venezuela 
Yougoslavie 
Zaïre 
Zambie 
Zimbabwe
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Afrique du Sud
Allemagne2
Angola
Antigua-et-Baibuda
Argentine
Australie
Autriche
Bahreïn
Bangladesh
Barbade
Belize
Belgique
Bénin
Bolivie
Botswana
Brésil
Bninéi Darussalam
Burkina Faso
Burundi
Cameroun
Canada
Chili
Chypre
Colombie
Congo
Costa Rica
Côte d’ivoire
Cuba
Danemark
Dominique
Egypte
El Salvador

I S ® -its-Unis d'Amérique 
Finlande 
France 
Gabon 
Gambie 
Ghana 
Grèce

Guatemala
Guinée-Bissau
Guyana
Haïti
Hongrie
Hong Kong
Inde
Indonésie
Irlande
Islande
Israel
Italie
Jamaïque
Japon
Kenya
Koweït
Lesotho
Liechtenstein
Luxembourg
Macao
Madagascar
Malaisie
Malawi
Maldives
Malte
Mali
Maroc
Maurice
Mauritanie
Mexique
Mozambique
Myanmar
Namibie
Nicaragua
Niger
Nigéria
Norvège
Nouvelle-Zélande
Ouganda
Pakistan
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Tableaux indiquant les dates d ’entrée en vigueur des instruments du GATT déposés 
auprès du Secrétaire général pour les Parties contractantes

Site : Les instruments du GATT déposés auprès du Secrétaire général sont indiqués par des chiffres arabes dans l’ordre dans 
lequel ils figurent dans la liste qui précède ces tableaux. Les chiffres romains sont utilisés dans les tableaux pour indiquer les mois.

Letableau 1 ci-après donne la liste des États pour lesquels les instruments en question sont entrés en vigueur après accomplissement 
afrtsdu Secrétaire général des formalités requises de la part de ces Etats et, pour chaque instrument, la date de la formalité pertinente. 
Letableau 2 donne la liste des États pour lesquels un certain nombre de ces instruments sont entrés en vigueur simultanément du fait 
f t  ces États sont devenus parties contractantes à l’Accord général au terme d’une procédure [Protocole d’accession ou procédure 
prtvoe par l'article XXVI :5 c) de l’Accord général] qui n’a pas été effectuée auprès du Secrétaire général, ainsi que la date d’entrée 
«vigueur des instruments intéressés pour chacun de ces États.

TABLEAU 1

Dates d’entrées en vigueur des instruments du GATT déposés auprès du Secrétaire général pour les Parties 
contractantes qui ont effectué les formalités requises pour chacun d ’eux auprès du Secrétaire général

Instruments du GATT

M a  contractantes 1 2 3 4 5

Afrique du Sud................... 13. VI.1948 24. 1111948 16. H. 1949 9. V.1949
Allemagne2 ...................... 1. X.1951 1. X.1951 I. X.1951

1. 1.194» 24. III. 1948 24. HI.1948 9. V.1949
19. X.1951 19. X.1951 19. X.1951

1. 1.1948 24. 111.1948 24. III.1948 24. ni.1948 9. V.1949
Brésil..........................:. 30. VII.1948 24. III. 1948 24. III.1948 24. m.1948 9. V.1949

1. 1.1948 24. III.1948 24. III. 1948 24. m.1948 9. V.1949
Chili............................... 24. III.1948 24. III.1948 24. IH.1948 9. V.1949

1. 1.1948 24. III. 1948 24. III. 1948 24. HI.1948 9. V.1949
28. V.1950 28. V.1950 28. V.1950

ÊüB-Unis d’Amérique — 1. 1.1948 24. III.1948 24. III.1948 24. m.1948 9. V.1949
25. V.1950 25. V.1950 25. V.1950

1. 1.1948 24. III. 1948 24. 111.1948 24. III.1948 9. V.1949
6. III. 1957 6. III. 1957 6. IH.I957
1. III. 1950 1. III. 1950 1. III. 1950
1. 1.1950 I. 1.1950 1. 1.1950

8. VII.1948 24. 111.1948 24. III.1948 24. HI.1948 9. V.1949
27. XII. 1949 27. XII. 1949 27. XII. 1949

y * ............................... 30. V.1950 30. V.1950 30. V.1950
10. IX.1955 10. IX.1955 10. IX.1955

1. 1.1948 24. 111.1948 24. 111.1948 24. III.1948 9. V.1949
31. VIII.1957 31. Vm.1957 31. Vin.1957

Myanmar......................... 29. VII.1948 24. IH.1948 24. HI.I948 24. IH.1948 9. V.1949
28. V.1950 28. V.1950 28. V.1950

10. VII.1948 24. III.1948 24. III.1948 24. III. 1948 9. V.1949
30. VII.1948 24. III.1948 24. III. 1948 24. III.1948 9. V.1949
30. VII.1948 24. III.1948 24. m.1948 24. III. 1948 9. V.1949

byt-Bas......................... 1. 1.1948 24. 111.1948 24. IH.1948 24. III.1948 9. V.1949
K) 7. X.1951 7. X.1951 7. X.1951
République dominicaine . . . 19. V.1950 19. V.1950 19. V.1950

11. VII.1948 24. III.1948 9. V.1949 9. V.1949
1. ' 1.1948 24. 111.1948 24. HI.1948 24. III.1948 9. V.1949

29. VII.1948 24. III. 1948 24. III.1948 24. m .1948 9. V.1949

30. IV.1950 30. IV.1950 30. IV.1950

17, X.1951 17. X.1951 17. X.1951
Uruguay ......................... 16. XII. 1953 16. XII. 1953 16. XII. 1953
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TABLEAU 1 (suite) 

Instruments du GATT

Parties contractantes 6 7 8 9 10

Afrique du Sud................... 19. K.1950 14. IX.1948 11. 1.1949 U. 1.1949 16. 11.1949
Allemagne2 ...................... 1. X.1951 1. X.1951 24. IX.1952 1. X.1951
Australie4 .......................... 17. XI.1950 14. IX.1948 24. IX.1952 25. 11.1949 14. IX.1948
Autriche............................ 19. X.1951 19. X.1951 19. X.1951 19. X.1951
Belgique............................ 7. VI.1948 ‘ 14. IX.1948 24. IX.1952 14. XII.1948 14. IX.1948
Brésil ................................ 20. X.1952 14. K.1948 24. IX.1952 3. VIII. 1950 14. K.1948
Canada.............................. 7. VI.1948 14. IX.1948 24. 1X.1952 14. XII.1948 14. K.1948
C hili.................................. 16. DI.1949' 14. IX.1948 24. IX.1952 24. IX.1952 14. 11.1949
Cuba.................................. 7. VI.1948 14. IX.1948 24. IX.1952 14. XII.1948 14. IX.1948
Danemark.......................... 78 V.1950 28. V.1950 24. IX.1952 28. V.1950
États-Unis d’Amérique — 7. VI.1948 14. IX.1948 24. IX.1952 14. XII.1948 14. K.1948
Finlande............................ ?.5 V.1950 25. V.1950 24. IX.1952 25. V.1950
France ................................ 14. VI.1948 14. IX.1948 24. IX.1952 14. XII.1948 14. K.1948
Ghana................................ 6. m.1957 6. III.1957 6. III.1957 6. III.1957
Grèce ................................ 1. 111.1950 1. III.1950 24. IX.1952 1. III. 1950
H aïti.................................. 1. 1.1950 1. 1.1950 24. IX.1952 1. 1.1950
Inde .................................. 11 m.1949 14. IX.1948 24. IX.1952 14. XII.1948 14. K.1948
Indonésie .......................... 27. XII.1949 24. IX.1952 27. XII.1949
Italie.................................. 30 V.1950 30. V.1950 24. IX.1952 30. V.1950
Japon ................................ 10. IX.1955 10. IX.1955 10. IX.1955 10. IX.1955

K.1948Luxembourg...................... 7 VI.1948 14. IX.1948 24. IX.1952 14. XII.1948 14.
Malaisie............................ 31. Vm.1957 31. VTII.1957 31. VIII.1957 31. VIII.1957

K.1948Myanmar.......................... 8 X.1951 14. DC. 1948 24. IX.1952 14. 11.1949 14.
Nicaragua.......................... 28 V.1950 28. V.1950 24. IX.1952 28. V.1950

K.1948Norvège............................ 25 XI.1949 14. IX.1948 24. IX.1952 14. XII.1948 14.
Nouvelle-Zélande ............. 9. VÜ.1951 14. IX.1948 24. IX.1952 9. 11.1949 14. K.1948
Pakistan ............................ 9 DC.1949 14. IX.1948 24. IX.1952 14. XII.1948 14. K.1948
Pays-Bas .......................... 7. VI.1948 14. IX.1948 24. 1X.1952 14. XII.1948 14. K.1948
Pérou ............................... 7. X.1951 7. X.1951 7. X.1951 7. X.1951
République dominicaine .. . 19. V.1950 19. V.1950 24. IX.1952 19. V.1950

II. 1949Rhodésie du Sud .............. 18. IV. 1950 14. K.1948 1. 11.1949 1. 11.1949 8.
Royaume-Uni .................. 7 VI.1948 14. IX.1948 24. IX.1952 14. XII.1948 14. K.1948
Sri Lanka ......................... 12. IX.1950 14. IX.1948 24. IX.1952 14. XII.1948 14. K.1948
Suède ............................... 10 IV.1950 30. 1V.1950 24. IX.1952 30. IV.1950
Turquie............................. 17. X.1951 17. X.1951 24. IX.1952 17. X.1951
Uruguay........................... 16. XÜ.1953 16. XII. 1953 16. XII.1953 16. XII.1953
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TABLEAU 1 (suite) 

Instruments du GATT

Parties contractantes 11 12 13 14 15

21. X.1951 24. IX. 1952 18. V.1950 21. X.1951 24. IX.1952
21. X.1951' 24. IX.1952 1. X.1951 21. X.1951 24. IX.1952
21. X.1951 24. IX. 1952 28. III. 1950 24. IX. 1951 24. DC.1952
21. X.1951 19. X.1951 19. X.1951 19. X.1951 24. IX.1952
21. X.1951 24. IX.1952 28. III.1950 21. X.1951 24. IX.1952

Brésil................................. 71, X.1951 24. IX.1952 28. III. 1950 21. X.1951 24. IX.1952

Caada................................ 21. X.1951 24. IX.1952 28. III. 1950 21. X.1951 24. IX.1952
21. X.1951 24. IX.1952 24. IX.1952 21. X.1951 24. IX.1952

Cuba.................................. 21. X.1951 24. IX.1952 29. IX. 1950 21. X.1951 24. IX.1952
ttemak............................ 21. X.1951 24. IX.1952 28. V.1950 21. X.1951 24. IX.1952
États-Unis d'Amérique----- 21. X.1951 24. IX.1952 28. III.1950 21. X.1951 24. IX.1952
Finlande............................. 21. X.1951 24. IX.1952 25. V.1950 21. X.1951 24. IX.1952
fonce................................. 21. X.1951 24. IX.1952 28. III.1950 21. X.1951 24. IX.1952
Q m 6. HI.1957 6. III.1957 6. III. 1957 6. III. 1957 6. m.1957
Grèce................................. 21. X.1951 24. IX.1952 28. III. 1950 21. X.1951 24. IX.1952
Haïti............ 21. X.1951 24. IX.1952 28. III. 1950 21. X.1951 24. IX.1952
Inde............ 21. X.1951 24. IX.1952 28. III.1950 21. X.1951 24. IX.1952
Indonésie .. 21. X.1951 24. XI.1950 21. X.1951 24. IX.1952
Italie__ 21. X.1951 24. IX.1952 30. IV.1950 21. X.1951 24. IX.1952
lapon....... 10. IX.1955 10. IX.1955 10. IX.1955 10. IX.1955 10. IX.1955
Imembourg 21. X.1951 24. IX.1952 28. 111.1950 21. X.1951 24. IX.1952
Malaisie 31. VIII. 1957 31. VIII.1957 31. VIII.1957 31. Vm.1957 31. VIII. 1957
Myanmar 21. X.1951 24. IX.1952 8. X.1951 21. X.1951 24. IX.1952
Nicaragua 21. X.1951 24. IX.1952 28. V.1950 21. X.1951 24. IX.1952
Norvège 21. X.1951 24, IX.1952 28. III.1950 21. X.1951 24. IX.1952
towelte-Zélande 21. X.1951 24. IX.1952 28. III.1950 21. X.1951 24. IX.1952
Pakistan 21. X.1951 24. IX.1952 28. III. 1950 21. X.1951 24. IX.1952
•V-Bas . 
Pétou....... 21. . X.1951 24. IX.1952 28. III.1950 21. X.1951 24. IX.1952

21. X.1951 24. IX.1952 7. X.1951 21. X.1951 24. IX.1952
«Wique dominicaine
“wfcieduSud
"°>ainne-Uni
iiLanka
Suède
Turquie
Cfofliay

21. X.1951 24, IX.1952 19. V.1950 21. X.1951 24. IX.1952

21. X.1951 24, IX.1952 28. III. 1950 21. X.1951 24. IX.1952

21. X.1951 24, IX.1952 28. 111.1950 21. X.1951 24. IX.1952

21. X.1951 24. IX.1952 12. IX.1950 21. X.1951 24. IX.1952

21. X.1951 24. IX.1952 30. IV.1950 21. X.1951 24. IX.1952

21. X.1951 24. IX.1952 17. X.1951 21. X.1951 24. IX.1952

16. XII. 1953 16. XII.1953 16. XII.1953 16. XII.1953 16. XII.1953
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TABLEAU 1 (suite)

Instruments du GATT

Parties contractantes 16 17 18 19(a) 19(b)

Afrique du Sud................... 4. V.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI. 1951 21. VI.1951
Allemagne2 ...................... 1. X.1951 24. IX.1952 30. VI.1953
Australie4 .......................... 28. V.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21. VI.1951
Autriche............................ 19. X.1951 24. IX.1952 30. VI.1953
Belgique............................ 1. 1.1950 24. IX.1952 30. V1.1953 21. VI.1951 21. VI.1951
Brésil ................................ 26. 1.1952 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI. 1951 21. VI.1951
Canada .............................. 1. 1.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21. VI.1951
C hili.................................. 26. V.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21. VI.1951
Cuba.................................. 29. m.1951 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21. VI.1951
Danemark.......................... 28. V.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21. VI.1951
États-Unis d’Amérique___ 1. 1.1950 24. IX.1952 30. VI.1953
Finlande............................ 25. V.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21. VI.1951
France................................ 19. IV.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21. VI.1951
Ghana................................ 6. HI. 1957 6. III.1957 6. III. 1957
Grèce ................................ 1. 111.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21. VI.1951
H aïti.................................. 1 1.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21. VI.1951
Inde .................................. 21 V.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21. VI. 195!
Indonésie .......................... 24. IX.1952 30. VI.1953
Italie.................................. 30 V.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21. VI.1951
Japon ................................ 10 IX.1955 10. IX.1955 10. IX.1955
Luxembourg...................... i.: 1.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21. VI.1951
Malaisie............................ 31. VID.1957 31. VIII. 1957 30. VI.1953 21. VI.1951
Myanmar.......................... 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21. VI.1951
Nicaragua.......................... 78 V.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21. VI.1951
Norvège............................ 29. Vn.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21. VI.1951
Nouvelle-Zélande ............. 7.8 V.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21. VI.195:
Pakistan ............................ 19 V.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21. VI.1951
Pays-Bas .......................... 1. 1.1950 24. IX.1952 31. VII1.1957 21. VI.1951 21. VI.195
Pérou ............................... 7 X.1951 24. 1X.1952 30. VI.1953
République dominicaine . . . 19. V.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21. VI.195
Rhodésie du Sud .............. 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21. VI.195
Royaume-Uni .................. 1. 1.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21. VI. 195
Sri Lanka.......................... DI.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21. VI.1951
Suède ............................... 30 IV.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21. VI-195
Turquie............................. 17. X.1951 24. IX.1952 30. VI.1953
Uruguay........................... 16 XII.1953 16. XII.1953 16. XII.1953
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TABLEAU 1 (suite) 

Instruments du GATT

ftries contractantes 19(c) 19(d)

21. VI.1951 21. VI.1951

21. VI.1951 21. VI.1951

21. VI.1951 21. VI.1951
21. VI.1951 21. VI.1951

fjijtfa ............................ 21. VI.1951 21. VI.1951
Chili.................................. 21. VI.1951 21. VI.1951
Cuba.................................. 21. VI.1951 21. VI.1951
Danemark............................ 21. VI.1951 21. VI.1951
États-Unis d’Amérique___ 21. VI.195I 21. VI.1951
Finlande.............................. 21. VI.1951
Fiance................................. 21. VI.1951 21. VI.195I
fîtiana ■
Grèce................................. 21. VI.1951 21. VI.1951
Haïti.......... 21. VI.1951 21. VI. 1951
hde.......... 21. VI.1951 21. VI.1951
Indonésie ........
Italie. . . . 21. VI.1951 21. VI.1951
lapon . . . .
Luxembourg. 21. VI.1951 21. VI.1951
Malaisie
Myanmar 21. VI.1951 21. VI.1951
Nicaragua
Norvège

21. VI.1951 21. VI.1951
21. VI.1951 21. VI.1951

Nwveüe-Zéiande
Pakistan
fys-Bas
Pérou

21. VI.1951 21. VI.1951
21. VI.1951 21. VI.195I
21. VI.1951 21. VI.1951

publique dominicaine 
“«xfeieduSud 
Joyaume-Uni .
«ilany*
Suide ...........

21. VI.1951 21. VI.1951
21
21.

VI.1951
VI.1951

21.
21.

VI.1951
VI.1951

21. VI.1951 21. VI. 1951
Turquie 21. VI.1951 21. VI. 1951
llïjuay

19(e)__________ 19(f) 20

21. VI.1951 21. VI.1951 18. XI. 1951
1. X.1951

21. VI.1951 21. VI.1951 17. XI.1951
19. X.1951

21. VI.1951 21. VI.1951 6. VI.1951
21. VI.1951 21. VI.1951 21. III.1953
21. VI.1951 21. VI.1951 6. VI.1951
21. VI.1951 21. VI.1951 24. X.1952
21. VI.1951 21. VI.1951 6. VI.1951
21. VI.1951 21. VI.1951 20. 1.1952
21. VI.1951 21. VI.1951 6. VI.1951
21. VI.1951 21. VI.1951 4. VIII. 1951
21. VI.1951 21. VI.1951 6. VI.1951

6. III.1957
21. VI.1951 21. VI.1951 6. VI.1951
21. VI.1951 21. VI.1951 8. XI.1951
21. VI.1951 21. VI.1951 18. XI.1951

18. XI.1951
21. VI.1951 21. VI.1951 17. XI.1951

10. IX.1955
21. VI.1951 21. VI.1951 6. VI.1951

31. VIII.1957
21. VI.1951 21. VI.1951 20. XI.1951
21. VI.1951 21. VI.1951 30. VII.1953
21. VI.1951 21. VI.1951 2. VIII. 1951
21. VI.1951 21. VI.1951 11. XI.1951
21. VI.1951 21. VI.1951 18. XI.1951
21. VI.1951 21. VI.1951 6. VI.1951

7. X.1951
21. VI.1951 21. VI.1951 6. VI.1951
21. VI.1951 21. VI.1951 20. VII.1951
21. VI.1951 21. VI.1951 18. 1.1952
21. VI.1951 21. VI.1951 6. VI.1951
21. VI.1951 21. VI.1951 7. VII.1951

17. X.1951
16. XII.1953
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TABLEAU 1 (suite) 

Instruments du GATT

Parties contractantes 21 ______ 22____________

Afrique du Sud................... 21. IV.1951
Allemagne2 .......................
Australie4 ..........................  21. IV.1951
Autriche............................
Belgique............................  21. IV.1951
B résil................................  19. 11.1953
Canada..............................  21. IV.1951
C hili.................................. 21. IV.1951
Cuba.................................. 21. IV.1951
Danemark..........................
États-Unis d’Amérique —  21. IV.1951
Finlande............................  5. VH.1951
France................................  21. IV.1951
Ghana................................
Grèce ................................  21. IV.1951
H aïti..................................  9 X.1951
Inde .................................. 21. X.1953
Indonésie ..........................
Italie..................................
Japon ................................
Luxembourg......................  21. IV.1951
Malaisie............................
Myanmar..........................
Nicaragua..........................
Norvège............................
Nouvelle-Zélande .............  21. IV.1951
Pakistan...........................
Pays-Bas ..........................  21. IV.1951
Pérou ................................
République dominicaine . . .  21. 1V.1951
Rhodésie du Sud ...............  21. IV.1951
Royaume-Uni ................... 21. IV.1951
Sri Lanka..........................  21. IV.1951
Suède...............................  21. IV.1951
Turquie.............................
Uruguay............................

21. X.1953 25. V.1952 2. 11.1959
21. X.1953 25. V.1952 2. 11.1959
21. X.1953 2. 11.1959
21. X.1953 2. 11.1959
21. X.1953 2. 11.1959
21. X.1953 2. 11.1959
21. X.1953 25. V.1952 2. 11.1959
21. X.1953 24. IX.1952 2. 11.1959
21. X.1953 2. 11.1959
21. X.1953 25. V.1952 2. 11.1959
21. X.1953 25. X.1952 2. 11.1959
21. X.1953 25. V.1952 2. 11.1959
21. X.1953 2. 11.1959
6. III.1957 2. 11.1959

21. X.1953 25. V.1952 2. 11.1959
21. X.1953 2. 11.1959
21. X.1953 25. V.1952 2. 11.1959
21. X.1953 2. 11.1959
21. X.1953 2. 11.1959
10. IX.1955 2. 11.1959
21. X.1953 2. 11.1959
31. Vin.1957 2. 11.1959
21. X.1953 2. 11.1959
21. X.1953 2. 11.1959
21. X.1953 25. V.1952 2. 11.1959
21. X.1953 2. II.1959
21. X.1953 25. V.1952 2. 11.1959
21. X.1953 25. V.1952 2. 11.1959
21. X.1953 2. 11.1959
21. X.1953 25. V.1952 2. 11.1959
21. X.1953 2. 11.1959
21. X.1953 2. 11.1959
21. X.1953 25. V.1952 2. 11.1959
21. X.1953 2. 11.1959
21. X.1953 2. 11.1959
16. XII.1953 2. 11.1959

25

30. Vm.1953 

30. Vin. 1953
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TABLEAU 1 (suite) 

Instruments du GATT

Parties contractantes 26 27

Afrique du Sud...........................2. 11.1959 1. 1.1954
Allemagne2 ........................ .......2. 11.1959 15. VI. 1954
Australie4 ...................................2. 11.1959 23. 11.1954
Autriche.....................................2. 11.1959 30. IV. 1954
Belgique............................. .......2. 11.1959 1. 1.1954
Brésil .........................................2. 11.1959
Canada...................................... 2. 11.1959 1. 1.1954
C hili.......................................... 2. 11.1959 1. 1.1954
Cuba.......................................... 2. 11.1959 1. 1.1954
Danemark.................................. 2. 11.1959 1. 1.1954
États-Unis d'Amérique . . . .  2. 11.1959 1. 1.1954
Finlande.................................... 2. 11.1959 1. 1.1954
France........................................ 2. 11.1959 1. 1.1954
Ghana........................................ 2. 11.1959
G rèce........................................ 2. 11.1959 1. 1.1954
H aïti.......................................... 2. 11.1959 1. 1.1954
Inde .......................................... 2. 11.1959 1. 1.1954
Indonésie.................................. 2. 11.1959 1. 1.1954
Italie.......................................... 2. 11.1959 1. 1.1954
Japon ................................. ...... 2. 11.1959
Luxembourg..............................2. 11.1959 1. 1.1954
M alaisie ..................................2. 11.1959
Myanmar..................................2. 11.1959 1. 1.1954
Nicaragua........................... ......2. 11.1959 1. 1.1954
Norvège....................................2. 11.1959 28. IV.1954
Nouvelle-Zélande....................2. 11.1959 1. 1.1954
Pakistan ............................. ......2. 11.1959 1. 1.1954
Pays-Bas ..................................2. 11.1959 1. 1.1954
Pérou ................................. ......2. 11.1959 26. IV.1954
République dominicaine . . .  2. 11.1959 1. 1.1954
Rhodésie du Sud ......................2. 11.1959 1. 1.1954
Royaume-Uni ..........................2. 11.1959 1. 1.1954
Sri Lanka..................................2. 11.1959 1. 1.1954
Suède................................. ..... 2. 11.1959 1. 1.1954
Turquie............................... ..... 2. 11.1959 1. 1.1954
Uniguay............................. ..... 2. 11.1959 1. 1.1954

TABLEAU 2
lesquels, au moment oh ils sont devenus Parties contractantes à l ’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, 

"W k t Instruments pertinents du G ATT déposés auprès du Secrétaire général (à savoir, sa u f indication contraire, ceux qui 
Mitent k t  numéros 2 ,4  à 9, I l  à 1 8 ,2 0 ,2 2 ,2 4 e t 26) son! entrés en vigueur au terme d ’une procédure qui n  ’a pas été effectuée 
«p/fc du Secrétaire général.

.  D ate d ’entrée Date d ’entrée
^ * 3  contractantes en vigueur Parties contractantes en vigueur
V a ............................... „...............  11. XI.1975 Antigua-et-Barbuda ...............................  1. XI.1981

(Instruments du GATT ponant les (Instruments du GATT ponant les 
«m*rosl,4,5,6,8.9,ll,13,17etl8.> numérosl,4,5,6,8,9,ll,13,17etl8.)

Argentine................. ............................. 11- X.1967
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Date d’entrée
Parties contractantes en vigueur

Bahreïn..................................................  15.VIII.1971
(Instruments du GATT portant les 
numéros 1,4,5,6,8,9,11,13,17 et 18.)

Bangladesh............................................. 16- XII.1972
(Instruments du GATT portant les 
numéros 4,5,6,8,9,11,13,17 et 18.)

Barbade ................................................. 30. XI. 1966
Belize....................................................  21 XI. 1981

(Instruments du GATT portant les 
numéros 1,4,5,6,8,9,11,13,17 et 18.)

Bénin ....................................................  l.Vm.1960
Bolivie..................................................  8. IX. 1990

(Instruments du GATT portant les 
numéros 4,5,6,8,9,11,13,17 et 18.)

Botswana............................................... 30. IX. 1966
(Instruments du GATT portant les 
numéros 1,4,5,6,8,9,11,13,17 et 18.)

Brunéi Darussalam.................................  31. XII. 1983
(Instruments du GATT portant les 
numéros 1,4,5,6,8,9,11,13,17etl8.)

Burkina Faso .........................................  5. VIÜ.1960
Burundi ................................................  1. VII.1962
Cameroun..............................................  1. 1.1960
Chypre..................................................  16. VIII. 1960
Colombie............................................... 3. X.1981

(Instruments du GATT portant les 
numéros 4,5,6,8,9,11,13,17 et 18.)

Congo....................................................  15. VIII. 1960
Costa Rica ............................................  24. XI. 1990

(Instruments du GATT portant les 
numéros 4,5,6,8,9,11,1 j, 17 et 18.)

Côte d’Ivoire ......................................... 7 VIÜ.1960
Dominique............................................. 3. XI. 1978

(Instruments du GATT portant les 
numéros 1,4,5,6,8,9,11,13,17 et 18.)

Égypte ..................................................  9. V.1970
(Instruments du GATT portant les 
numéros 4,5,6,8,9,11,13,17 et 18.)

El Salvador............................................  22. V.1991
(Instruments du GATT portant les 
numéros 4,5,6,8,9, U, 13,17 et 18.)

Espagne ................................................  29. Vin. 1963
(Egalement lié, à partir de la date 
Indiquée par le Protocole ponant 
application provisoire de l'Accord 
général sur les tarifs douaniers et le 
commerce—numéro 1 dans la liste des 
instruments du GATT.)

Gabon.................................................... 17.VIIU960
Gambie.................................................. 18. 11.1965
Guatemala ............................................  10. X.1991

(Instruments du GATT portant les 
numéros 4,5,6,8,9,11,13,17 et 18.)

Guinée-Bissau....................................... 10. IX.1974
(Instruments du GATT portant les 
numéros 1,4,5,6,8.9,11,13,17el 18.)

Guyana.................................................. 26. V.1966
Hong Kong............................................  23 IV. 1986

(Instrument du GATT portant les 
numéros 1,4,5,6,8,9,11,13,17 et 18.)

Hongrie ................................................  9. IX.1973
(Instruments du GATT portant les 
numéros 4,5,6,8,9,11,13,17 et 18.)

Date d’entrie
Parties contractantes en vigueur

Irlande .................................................... 22. XII.1967
Islande .................................................... 21. IV.1968
Israel.......................................................  5. VII.1962

(Également lié, à partir de la date 
indiquée par le Protocole portant 
application provisoire de l’Accord 
général sur les tarifs douaniers et le 
commerce—numéro 1 dans la liste des 
instruments du GATT.)

Jamaïque ................................................  6. Vül.1962
Kenya...................................................... 12. X1I.1963
Koweït.................................................... 19. VI.1961
Lesotho.................................................... 4, X.1966

(Instruments du GATT portant les 
numéros 1,4,5,6,8,9,11,13,17 e*. 18.)

Liechtenstein ..........................................  29 III.1994
(Instruments du GATT portant les 
numéros 1,4,5,6,8,9,11,13,17etl8.)

Macao.....................................................  11. I l " 1
(Instruments du GATT portant les 
numéros 1,4,5,6,8,9,11,13,17 et 18.)

Madagascar ............................................  25. W  960
Malawi.................................................... 6.
Maldives.................................................. 26. VII.1965

(Instruments du GATT portant les 
numérosl,4,5,6,8,9,ll,13,17etl8.)

Mali .......................................................  20 VI.1960
(Instruments du GATT portant les
numéros 1,4,5,6,8,9,11,13,17 et 18.) IV1ÛAi

Malte .....................................................  21. K. 964
Maroc.....................................................  17 Vl.lVo'

Instruments du GATT portant les 
numéros 4,5,6,8,9,11,13,17 et 18.)

Maurice .................................................. 12- 1111968
(Instruments du GATT portant les 
numérosl,4,5,6,8,9,ll,13,17etl8.) vitori)

Instruments du GATT portant les
numéros4,5,6,8,9,11, l3 ,17 et 18.) ,  ... 1û7«

Mozambique ..........................................  25. VI.
(Instruments du GATT portant les
numéros 1,4,5,6,8,9,11,13,17et 18.) miQQO

Namibie.................................................  21.
(Instruments du GATT portant les 
numéros 1,4,5,6,8,9,11,13,17 et 18.) vml960 

Niger .....................................................  f  xil960
Nigéna...................................................  J- £ l962
Ouganda.................................................. 71994
Paraguay.................................................  6-

(Instruments du GATT portant les
numéros 4,5,6,8,9,11, 1j , 17 et 18.) ÿ 1û«i

Philippines..............................................  27. a-»*
(instruments du GATT portant les 
numéros 1,4,5,6,8,9,11,13,17 etl8.)

Pologne .................................................  1|- $  {962
Portugal .................................................  6-

(Egalement lié, à partir de la date 
indiquée par le Protocole portant 
application provisoire de l’Accord 
général sur les tarifs douaniers et le 
commerce—numéro 1 dans la liste des 
instruments du GATT.)
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Date d'entrée 
taies contractantes en vigueur

Qatar.....................................................  3. IX.1971
(Instruments du GATT portant les 
numérosl,4,5,6,8,9,ll,13,17etl8.) , n, n

République centrafricaine ............................  14. VIII.1960
République de Corée...............................  14. IV.1967

(Egalement liée, à partir de la date 
indiquée par le Protocole portant 
application provisoire de l’Accord 
général sur les tarifs douaniers et le 
commerce—numéro 1 dans la liste des 
instniments du GATT.)

R̂ niblique tchèque3 ...............................  1 1.1993
(Instruments du GATT portant les 
numéros 4,5,6,8,9,11,13,17 et 18.)

République-Unie de Tanzanie.................. 9. XII.1961
Roumanie...............................................  14. XI.1971

(Instniments du GATT portant les 
numéros 1,4,5,6,8,9,11,13,17 et 18.)

Rwanda................................................  L VII. 1962
Sainte-Lucie .......................................... 22. 11.1979

(Instruments du GATT portant les 
numéros 1,4,5,6,8,9,11,13,17 et 18.)

Saint-Kitts-et—Nevis...............................  19 IX.1983
(Instruments du GATT portant les 

( numéros 1,4,5,6,8,9,11,13,17 et 18.)
Samt-Vmcent-

et-Grenadines....................................  27 X.1979
(Instruments du GATT portant les 
numéros 1,4,5,6,8,9,11,13,17 et 18.)

Sénégal............! . . . . . ........................... 20. VI.1960
Sierra Leone...........................................  27. IV. 1961
Singapour............................................... 9. VIII.1965

(Instniments du GATT portant les 
. numérosl,4,5,6,8,9,lL13,17etl8.)
Slovaquie3 .............................................  1. 1.1993

(Instruments du GATT portant les 
. numéros 4,5,6,8,9,11,13,17 et 18.)
im t ...................................................  1. VIII.1966

(Egalement liée, à partir de la date 
indiquée par le Protocole portant 
application provisoire de l’Accord 
général sur les tarifs douaniers et le 
commerce—numéro 1 dans la liste des 
instruments du GATT.)

Date d'entrée
Parties contractantes en vigueur

Suriname ................................................ 25. XI.1975
(Instruments du GATT portant les 
numérosl,4,5,6,8,9,ll,13,17etl8.)

Swaziland................................................ 6. IX.1968
(Instniments du GATT portant les 
numéros 1,4,5,6,8,9,11,13,17 et 18.)

Tchad.....................................................  11- VIII.1960
Thaïlande................................................ 30. VI.1982

(Également liée, à partir de la date 
indiquée par le Protocole d’adhésion du 
21.X.1982 (Instniments du GATT 
portant les numéros 4,5,6,8,9,11,13,
17 et 18.)]

Togo.......................................................  27. IX.1960
Trinité-et-Tobago................................... 31. VIII.1962

(Egalement liée, à partir de la date 
indiquée par le Protocole portant 
application provisoire de l'Accord 
général sur les tarifs douaniers et le 
commerce—numéro 1 dans la liste des 
instniments du GATT.)

Tunisie...................................................  19.VIIL1990
(Instruments du GATT portant les 
numéros 4,5,6,8,9,11,13,17 et 18.)

Venezuela................................................ 31. VIII.1990
(Instniments du GATT portant les 
numéros 4,5,6 ,8 ,9 , U, 13,17 et 18.)

Yougoslavie............................................  25. VIII. 1966
également liée, à partir de la date 
indiquée par le Protocole portant 
application provisoire de l’Accoid 
général sur tes tarifs douaniers et le 
commerce—numéro 1 dans la liste des 
instruments du GATT.)

Zaïre.......................................................  IL IX.197I
(Instrument du GATT portant les 
numéros 1,2,3,4,5,6,9,11,12,17 et
18.)

Zambie...................................................  24. X.1964
(Instruments du GATT portant les 
numéros 1,4,5,6,8,9,11,13,17 et 18.)

i. b) C h a r t e  d e  l a  H a v a n e  in s t i t u a n t  u n e  O r g a n is a t io n  i n t e r n a t i o n a l e  d u  c o m m e rc e

Authentifiée par l'Acte fin a l de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et l'emploi, 
signé à la Havane le 24 mars 194S

. • Les conditions d’entrée en vigueur de la Charte de la Havane, énoncées dans son article 103, n 'ont pas été remplies dans 
Wfîûj prescrit. Aucun instrument d'acceptation n 'a été déposé auprès du Secrétaire général. Pour le texte de la Charte de la Havane, 

Conférence des Nations Unies sur le commerce et l'emploi. Acte final et documents connexes, E/CONF.2/78. publication des 
"mow Unies, numéro de vente : 1948.1I.D.4.
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i .  c) A c c o r d  c o n c e r n a n t  ̂ a p p l ic a t io n  d e  l a  c l a l s e  d e  l a  n a t io n  l a  p lu s  f a v o r is é e  a u x  z o n e s  d e  
l ’A lle m a g n e  o c c id e n ta le  soum ises A L’o c c u p a tio n  m i l i t a i r e

Signé à Genève U 14 septembre 1948

ENTRÉE EN VIGUEUR : 14 octobre 1948, conformément à l’article V.
ENREGISTREMENT : 14 octobre 1948, n® 296.
TEXTE î Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 18, p. 267.

Note : L’Accord et le Mémorandum d’accord ci-dessous (1 c) et 1 d» ont été conclus dans le cadre de l’Accord général sur les 
tarifs douaniers et le commerce. Les Parties contractantes à l'Accord général, qui étaient signataires de l’Accord du 14 septembre 
1948, se sont réunies officieusement à Genève le 16 octobre 1951. À cette réunion, il a été recommandé que tous les signataires de 
l’Accord qui souhaiteraient le faire signifient si possible leur retrait de cet Accord en déposant à la même date une notification 
d’intention', auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, cette notification valant également pour le 
Mémorandum d’accord. La date suggérée a été celle du 14décembre 1951 (le retrait devant prendre effet le 15 juin 1952). Pour les 
ÉtatsquiétaientpartiesàrAccordetauMémorandum d’accord, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 18, p. 267; vol. 19, 
p. 328; vol. 20, p. 308; vol. 24, p. 320; vol. 35, p. 370; vol. 42, p. 356; vol. 43, p. 339; vol. 44, p. 339; vol. 46, p. 350; vol. 53, p. 419, 
etvol.70,p.272. Pour lesdatesde réception des notifications de retrait, voir ibid., vol. 117, p. 385; vol. 121, p. 327, et vol. 128, p. 293.

l  d) M ém o ran d u m  d ’a c c o r d  p o r t a n t  a p p lic a tio n  a u x  s e c t e u r s  o u e s t  d e  B e r l i n  d e  l 'A c c o r d  r e l a t i f  
AU TRAITEMENT g é n é r a l  d e  l a  n a t io n  l a  p lu s  f a v o r is é e  c o n c e r n a n t  l e s  z o n e s  

D’OCCUPATION MILITAIRE DE L’ALLEMAGNE OCCIDENTALE

Signé à Annecy le 13 août 1949

ENTRÉE EN VIGUEUR : 13 août 1949 par signature.
ENREGISTREMENT; 24 septembre 1949, n° 296.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 42, p. 356.

Note: Voir "Note"sous l.c).

NOTES.-

1 Les États ci-après, qui avaient appliqué à titre provisoire l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, ont fait savoir u 
Secrétaire général qu’ils avaient cessé de l'appliquer :

Date de prise d'effet de Date de prise d ’effet
Participant l ’application provisoire de la cessation
Chine* ....................................................................................  21 mai 1948
Liban ......................................................................................  29 juil 1948 25 févr 1951
Libéria .......................................................... 1.......................  20 mai 1950 13 juin 1953
République arabe syrienne......................................................  30 juil 1948 6 août 1951

* Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom de la Chine, (note 5 au chapitre 1.1 ).
Notification de cessation d’application au nom de la République de Chine reçue le 6 mars 1950.

2 Voir note 3 au chapitre 1.2.

5 La Tchécoslovaquie avait effectué les formalités requises i  l’égard des instruments du GATT portant les numéros suivants (dates d'énti<<* 
en vigueur des instruments sont indiquées entre parenthèses) : 1 (20.IV.1948), 2 (24JÜ.1948), 4 (24JÜ.1948). 5 (9.V.1949), 6 (7.VM948). 
7 (14.IX.1948, 8 (24JX.1952), 9 (22.ItI.1949). 11 (21.X.1951), 12 (24.IX.1952), 13 (28.C1.1950), 14 (21.X.1951). 15 (24JX.19Î»
16 (11.11.1950). 17 (24.IX.1952), 18 (30.VI.1953). 19 a) (21 .VI.1951), 19 d) (2l.VI.l951), 19 e) (21.VI.1951). 19 0  (21.VI.1951)-
20 (8.VÜ.1951), 21 (21 JV.1951), 22 (21.X.1953). 24 (2.II.1959), 26 (2JU959), 27 (1.1.1954). Voir aussi note 21 au chapitre 1.2.

4 Dans une notification reçue le 4 août 1975, le Gouvernement australien a déclaré faire application provisoire de l'Accord général>B 
Papua-Nouvelle-Guinée.
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2. A c c o rd  p o r t a n t  c r é a t io n  d e  l a  B an q u e  a f r ic a in e  d e  d év e lo p p em en t 

Fait à Khartoum le 4 août 1963

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ETAT:

10 septembre 1964, confonnément à l’article 65.
10 septembre 1964, n° 7408.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 510, p. 3, et vol. 569, p. 353 (rectificatif au vol. 510). 
Signataires : 31. Parties : 51.

IVote : L’Accord a été approuvé et ouvert à la signature par la Conférence des ministres des finances sur la création d’une Banque 
ifrfaiM de développement, convoquée confonnément à la résolution 52 (IV)1 de la Commission économique des Nations Unies pour 
l'AMque. La Conférence s’est réunie à Khartoum du 31 juillet au 4 août 1963. Pour le texte de l’Acte final de la Conférence, voir le 
ba t il des Traités des Nations Unies, vol. 510, p. 3.

hrlicipaift

Algérie ... 
Angola2 .. 
Bénin . . . .  
Botswana2

Signature 

4 août 1963 

8 oct 1963

Ratification, 
adhésion (a)

Cameroun...
Cap-Vert2. . .  
Comores2 . . .
Congo...........
Côte d’ivoire 
Djibouti2 —
Wte ......
Espagne . . . .
Ethiopie___
Gabon2 . —
Gambie2 ___
Ghana .........
Guinée.......
Guinée-Bissau2

21
4
8

29
4

4
13
4

nov 1963 
août 1963 
oct 1963

nov 1963
août 1963

août 1963
févr 1984
août 1963

août 1963 
août 1963

10 sept 
9 janv 

25 août 
31 mais 
22 sept
2 janv 
7 mai

15 avr
3 mai 

10 févr
20 mars
12 juil 
14 sept
13 févr
14 juil 
31 déc

2 jïiil 
30 juin
21 mai 

5 mai
30 juin

1964 
1981 a 
1964 
1972 a 
1964 
1968 a
1964 
1976 a 
1976 a
1965 
1964 
1978 a 
1964 
1984 
1964
1972 a
1973 a 
1964 
1964 
1975 a 
1975 a

4 août 1963 
4 août 1963

4 août 1963

21 juil 1972
24 janv 1964
2 juil 1973 a 

23 juin 1964
3 mai 1976 a

Participant

Malawi2 .................
M a li.......................
M aroc.....................
Maurice2 .................
Mauritanie..............
Mozambique2 ..........
Niger .....................
Nigéria...................
Ouganda .................
République

centrafricaine2 . . .  
République-Unie 

de Tanzanie3 —
Rwanda .................
Sao Tomé-et-Principe2
Sénégal....................
Seychelles2 .............
Sierra Leone............
Somalie .................
Soudan ...................
Swaziland2 .............
Tchad2 ...................
Togo.......................
Tunisie...................
Zaïre .......................
Zambie2 .................
Zimbabwe2 .............

Signature

4 août 1963 
4 août 1963

4 août 1963

25 oct 1963 
4 août 1963 
4 août 1963

Ratification, 
adhésion (a)

25 juil 
23 avr 
2 juin 
1 janv 
9 sept 
4 juin 

29 juil 
12 mars 
16 déc

1966 a
1964
1964
1974 a
1964
1976 a
1964
1964
1963

4 août 1963 26 août 1970 a

4 août 1963
18 déc 1963

17 déc 1963

4 août 1963
4 août 1963
4 août 1963

18 oct 1963 
4 août 1963 
4 août 1963

27 nov 
18 janv 
14 avr 
11 sept 
20 avr 
18 févr 
22 oct 
9 sept 

26 juil 
26 août 
3 juil 

29 oct 
5 juin 
1 sept 
5 sept

1963
1965
1976 a
1964
1977 a 
1964 
1964
1963 
1971 a 
1968 a
1964 
1964 
1964
1966 a 
1980 a

HOTES:
1 Documents officiels du Conseil économique et social 

IWU quatriime session. Supplément n° 10 (E/3586, E/CN.14/168), 
P 49.

2 Le paragraphe 2 de l’article 64 de l’Accord stipule que tout État 
Pw devenir membre de la Banque, après l’entrée en vigueur de 
l'Accord en y adhérant, suivant les modalités que le Conseil des 
povtroeure déterminera; que le Gouvemement dudit État déposera son 
“ •rament d’adhésion 1 une date fixée par le Conseil ou avant cette date, 
s qu'après ce dépôt cet État deviendra membre de la Banque à la date 
wfc par k  Conseil des gouverneurs.

Dans le tableau ci-contre se trouvent indiqués, pour chaque État 
9*1 adhéré, le numéro et la date de la résolution pertinente adoptée par
* Conseil des gouverneurs de la Banque. Dans tous les cas, les 

d’adhésion comprenaient le paiement, par ledit État, du 
j**®» versement de sa souscription. Sauf indication contraire, la date 
«  dépôt de l’instrument d’adhésion auprès du Secrétaire général est 
celle qui avait été fixée par te Conseil.

Numéro
delà Date d* Ut

Participant résolution résolution
..........  3-80 23 juin 1980

(Date fixée par 
le Conseil :
23 Juin 1980)

..........  9-71 28 juil 1971
Burundi ..................... ..........  4-£7 31 déc 1967

..........  02-76 15 avr 1976

..........  05-76 3 mai 1976

..........  01-78 1 mai 1978

..........  8-72 20 juil 1972

..........  2-73 2 juü 1973

..........  02-75 5 mai 1975
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Participant

Numéro
delà

résolution
Date de h  
résolution

Guinée équatoriale.............. . 03-75 5 mai 1975
Jamahiriya arabe libyenne . . 13-72 21 juü 1972
Lesotho................................. 3-73 2 juü 1973
Madagascar ..................... 06-76 3 mai 1976
M alaw i................................. 2-66 19 avr 1966
Maurice ............................... . 4-73 2 juil 1973
Mozambique ....................... 06-76 3 mai 1976
République centrafricaine . . 3-70 26 août 1970
SaoTomé^et-Principe........ 01-76 28 févr 1976
Seychelles ........................... . 01-77 31 mars 1977
Swaziland............................. 6-71 26 juil 1971
Tchad ................................... 2-68/ 25 juin 1968/

3-68 26 août 1968
Z am bie................................. 6-66 16 août 1966
Zimbabwe*........................... 04-80 23 juin 1980
* Confonnément à la résolution du .Conseil des Gouverneurs 
(n° 04-80, en date du 23 juin 1980), l’Accord est réputé avoir pris 
effet à titre rétroactif à l’égard du Zimbabwe au 23 juin 1980, dès 
l’accomplissement de toutes les conditions requises et la réception 
de son instrument d'adhésion par la Banque africaine de 
développement

3 L'Accord a initialement été signé et l’instrument de ratification > 
été déposé au nom du Tanganyika. Suite à la création de l’Union entre 
le Tanganyika et Zanzibar sous le nom de République-Unie de Tanzanie 
(voir note 22 au chapitre 1.2), le Gouvernement tanzanien a adressé une 
déclaration à la Banque africaine de développement, indiquant qu’il 
assumait la qualité de membre de la BAD. tant en ce qui concerne le 
Tanganyika que Zanzibar, et désirait que la Banque prenne les mesures 
nécessaires et augmente sa souscription d’un million d’unités de 
compte, ladite déclaration a été examinée par le Conseil de 
gouverneurs de la Banque africaine de développement à sa première 
session plénière. le 4 novembre 1964. Dans sa résolution n4 3 adoptée 
le même jour, le Conseil des gouverneurs, ayant exprimé le désir de 
donner plein effet à la nouvelle qualité de membre de la 
République-Unie de Tanzanie, a décidé notamment que la souscription 
de ce pays en capital-actions de la BAD serait augmentée d’un million 
d’unités de compte, consistant pour moitié en actions à libérer 
entièrement et pour l’autre moitié en actions sujettes à appel et que la 
nouvelle qualité de membre de la République-Unie de Tanzanie 
prendrait effet dès le paiement à la BAD du premier versement afférent 
au montant initialement souscrit par ce pays au capital-actions à libérer 
entièrement, ainsi qu’il est prévu dans la résolution. En outre. leConseil 
a pris note de ce que désonnais la République-Unie de Tanzanie aurait 
1 255 voix.
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2, a) A m e n d e m e n ts  à  L’A c c o r d  p o r t a n t  c r é a t i o n  d e  l a  B a n q u e  a f r i c a i n e  d e  d é v e lo p p e m e n t

Adoptés par le Conseil des gouverneurs de la Banque africaine de développement dans sa 
résolution 05-79 du 17 mai 1979

ENTRÉE ENVIGUEUR î

ENREGISTREMENT:
TEXTE:
EUT:

7 mai 1982, conformément au paragraphe 4 de la résolution 05-79 et au paragraphe 1 
l’article 60 de l'Accord non amendé.

7 mai 1982, n° 7408.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1276, p. 501.
Parties : 48.

de

Sou : Le 17 mai 1979, le Conseil des gouverneurs de la Banque africaine de développement a adopté trois résolutions (05*79, 
05-79et07-79) concernant la participation non régionale à la Banque. La résolution 05-79 adopte les amendements à l’Accord pour 
pomeure aux pays non africains d’en devenir membres. La résolution 06-79 concerne l’augmentation générale du capital-actions de 
Manque et la résolution 07-79 prévoit les règles générales régissant l’admission des pays non régionaux en qualité de pays membres 
de la Banque.

Participants liés par les amendements 
n  rertu du paragraphe 4 de la 
résolution 05-79 et du paragraphe 1 
ù  l’article 60 de VAccord non 
mendi

Acceptation des 
amendements

Angola..............................................  7
Bénin...............................................................  6
Botswana...........................................  13
Burkina Faso ......................................  23
Bunndi............................................. Il
Cameroun...........................................  12
Câp-Vert......................................... ......  22
Coinores.....................................30
Côted’Ivoiie........................................ 27
Congo. 
Djitwuô

Utopie...................................................
Gabon................................ ......................
Gambie.....................................................
Ghana ..........................................
Gainée.....................................................
Guinée-Bissau....................................  15
Gainée équatoriale............................... 14

18
29
27
21

9
25
13
16

Kenya . 
Lesotho.... 
Lfcéria . . . .  
Madagascar 
Malawi

25
20
30
18
23

janv 1981 
sept 1980 
déc 1979 
août 1980 
janv 1980 
mars 1980 
déc 1980 
nov 1979 
févr 1980 
août 1980 
juin 1979 
juin 1979 
avr 1980 
août 1980 
févr 1980

1979
1980 
1980 
1979 
1979 
1979

déc
mai
déc
nov
juil
nov
sept 1980 
déc 1981 
août 1979

Participants liés parles amendements 
en vertu du paragraphe 4 de la 
résolution 05-79 et du paragraphe 1 
de l'article 60 de l Accord non 
amendé

Acceptation des 
amendements

M a li.................................................... ..16 juil 1979
Maroc...................................................24 nov 1980
Maurice .............................................. ..27 sept 1979
Mauritanie..........................................  5 janv 1981
Mozambique ........................................27 déc 1979
Niger .................................................. 9 déc 1980
Nigéria................................................  6 mai 1982
Ouganda.............................................. ..29 mai 1980
République centrafricaine ................... ..15 janv 1981
République-Unie de Tanzanie................20 août 1980
Rwanda ..............................................  2 févr 1980
Sao Tomé-et-Principe......................... ..19 nov 1979
Sénégal................................................ ..10 juil 1979
Seychelles .......................................... ..14 déc 1979
Sierra Leone........................................ ..26 oct 1979
Somalie .............................................. ..22 déc 1980
Soudan............... ................................ ..10 déc 1980
Swaziland............................................ ..11 janv 1980
Tchad.................................................. 7 sept 1981
Togo......................................................18 janv 1980
Tunisie................................................ ..27 juin 1979
Zaïre.................................................... 6 sept 1980
Zambie................................................  3 avr 1980
Zimbabwe .......................................... ..24 oct 1980
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2. b) A c c o r d  p o r t a n t  c r é a t io n  d e  l a  B an q u e  a f r ic a in e  d e  d é v e lo p p e m e n t f a i t  à  K h a r to u m  l e  4 a o û t  1W3
TEL QC*AMENDÉ PAR LA RÉSOLUTION 05-79 ADOPTÉ PAR LE CONSEIL DES GOUVERNEURS LE 17 MAI 1979

Conclu à Lusaka le 7 mai 1982
ENTRÉE EN VIGUEUR : 7 mai 1982, confonnément au paragraphe 4 de la résolution 05-79.
ENREGISTREMENT : 7 mai 1982, n° 21052.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1276, vol. 3.
ÉTAT : Signataires : 25. Parties : 74.

Note : L’original de l’Accord a été établi par le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies le 2 juin 1982.

Participant

Participation à l’Accord 
tel qu amendé en vertu 
du paragraphe 4 de la 
résolution 05-79 et du 

paragraphe 1 de 
Varticle 60 de VAccord 

non amendé

Signature par des 
Etats Membres 
non-régionaux 

en vertu du 
paragraphe c), 
alinéa i) de la 
section 3 de 

la résolution 07-79

Ratification, 
adhésion (a), 

acceptation (A)

Allemagne1,2,3........... .......... 16 févr 1983 16 févr 1983 A
Angola................................ .
Arabie Saoudite3 ....................... 15 déc 1983 15 déc 1983 a
Argentine3 .......................... 6 juin 1985 6 juin 1985 A
Autriche3 ............................ 23 juil 1982 10 mars 1983
Belgique3 ............................ 15 févr 1983 15 févr 1983
Bénin ...........................
Botswana.....................
Brésil3 .........................
Burkina Faso ...............
Burundi .......................
Cameroun.....................
Canada3 .......................
Cap-Vert .....................
Chine3 .........................
Comores.......................
Congo ...........................
Côte d’ivoire ...............
Danemark3 ....................
Djibouti ......................
Égypte .........................
Espagne3 .....................
États-Unis d’Amérique3
Éthiopie ......................
Finlande3 .....................
France3 ........................
Gabon ..........................
Gambie........................
Ghana..........................
Guinée .................
Guinée-Bissau.............
Guinée équatoriale.......
Inde3 ..........................
Italie3 ..........................
Japon3 ..........................
Kenya..........................

mai 1982
mai 1982

mai 1982
mai 1982
mai 1982

7 mai 1982

7
18
7

7
7

mai 1982
mai 1982
mai 1982

mai 1982
mai 1982

7 mai 1982

mai 1982
mai 1982
mai 1982
mai 1982
mai 1982
mai 1982

8 déc 1982

23 déc 1982

9 mai 1985

7 sept 1982

13 fév 1984
31 janv 1983

7 sept 1982
1 juil 1982

25 oct 1983
26 nov 1982 
3 févr 1983

14 juil 1983

23 déc 1982 A

9 mai 1985 A

7 sept 1982

13 fév 1984 A
31 janv 1983 A

7 sept 1982 A
1 juil 1982

6 déc 1983 a 
26 nov 1982 A 
3 févr 1983 A

7 mai 1982
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Sig
Participation à l ’Accord États Membres
tel qu ’amendé en vertu non-régionaux
du paragraphe 4 de la en vertu du
résolution 05-79 et du paragraphe c),

paragraphe t  de alinéa i)de la Ratification,
l ’article 60 de l'Accord section 3 de adhésion (a),

.  „ , non amendé la résolution 07-79 acceptation (Â) 
Participant

, . . .  9 nov 1982 9 nov 1982 .A
£ £ ........................ .........................  7 mai 1982
Hjjj®....................  ....................  7 mai 1982
“ f * ............................. .....................  7 mai 1982Madagascar....................................  _ . 1AO_
l y Z i  ................................................ 7  m m  1982S ™ ......... ....................  7 mai 1982

...................  7 ^  .s.82

S I....................  j*g
Mauritanie.............................................. .............. 7 mai 1982
Mozambique......................................................... 7 mai 1982
H m fc ........................................................ ................. ,  . 1 0 a v r  1 9 9 4 0
U .......................................... 7 mai 1982
« iJL '...................................................  7 mai 1982

.................. ; ............................. 7 sept 1982 7 sept 1982 A
S a . ................................. .............. 7 nu» «
J . Bas3.4 ...............................  28 janv 1983 28 janv 1983 A
Portugal3 .................................  8 déc 1983 15 déc 1983 a
République centrafricaine ...................................... 7 1982
République de Corée3 .............................  27 sept 1982 27 sept 1982
République-Unie de Tanzanie................................ 7 mai 1982
Royaume-Uni3 ........................................  23 **  1982 27 A
Rwanda................................................. .............. 7 niai 1982
SaoTomé-et-Principe............................. .............. 7 mai 1982
Sénégal.................................................................7 mai 1982
Seychelles ............................................................7 ma* 1982
Sierra Leone............................................ ..............7 ma* 1982
Somalie ................................................. ..............7 mai 1982
Soudan............................. ..................... ..............7 mai 1982
Suède3 ..................................................  7 «P1 1982 7 sept 1982 A
Suisse3 ..................................................  14 *1* I982 I4 sept !982 A
Swaziland............................................... ..............7 mai 1982
Tchad.................................................... ..............7 niai 1982
Togo..................................................... ..............7 mai 1982
Tunisie.................................................. ............. 7 mai 1982
Yougoslavie3 ..........................................  15 sept 1982 15 sept 1982
Zaïre................................................................... 7 mai 1982
Zambie.................................................. ............. 7 mai 1982
Zimbabwe ........................................................... 7 mai 1982

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d ’indication contraire, la date de réception est celle 

de la ratification, de l ’adhésion ou de l ’acceptation.)

ALLEMAGNE1,5 émoluments versés par la Banque à ses citoyens, à ses
késtrvesformulées lors de l'acceptation : ressortissants ou à ses résidents.

1. [La] République fédérale d* Allemagne se réserve ainsi .2. Sur le territoire de ta RépubUqi» fédérale d’Allemagne,
qu'à ses subdivisions politiques 1e droit d'imposer les salaires et les immunités conférées en vertu des articles 53 et 56 de I Accord
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ne sont pas applicables à une action civile intentée du fait d’un 
accident causé par un véhicule automobile appartenant à la 
Banque ou utilisé pour son compte, ni à une infraction au code de 
la route commise par le conducteur d’un tel véhicule.

3. Aux termes de l’échange 'de notes entre la Banque 
africaine de développement et la République fédérale 
d’Allemagne effectué à Abidjan le 24 janvier 1983 :

a) La Banque ne peut prétendre à une exonération 
d’impôts directs, de droits de douane ou de taxes 
analogues sur les marchandises importées ou exportées 
à d’autres fins qu’à son usage officiel;

b) La Banque ne peut prétendre à l’exonération de taxes ou 
de. droits qui ne constituent qu’une redevance pour 
prestation de services;

c) La Banque ne peut vendre des articles importés en 
franchise sur le territoire d’un membre accordant cette 
exonération, confonnément au paragraphe 1 de 
l’article 57 de l’Accord, qu'aux conditions arrêtées en 
accord avec ledit membre.

CANADA
Réserve :

"En acceptant ledit Accord, le Gouvemement du Canada, 
confonnément à l’alinéa 3 de l’article 64, se réserve par la 
présente le droit de frapper d’impôts les traitement versés par la 
Banque aux citoyens, ressortissants et résidents canadiens. ’

DANEMARK
Déclaration :

Confonnément à la clause principale du paragraphe 1 d) de 
l’article 17 de l’Accord portant création de la Banque africaine de 
développement, le produit de toutes opération ae financement 
entreprise par la Banque servira à l'acquisition, uniquement dans 
les pays membres, des biens et services qui y sont produits.

La politique établie du Gouvemement danois en matière de 
transport maritime se fonde sur le principe de la libre circulation 
des navires dans le cadre du commerce international, en 
concurrence libre et loyale. Confonnément à cette politique, les 
transactions et transferts relatifs au transport maritime ne 
devraient pas se trouver entravés par des dispositions accordant 
un traitement préférentiel à un pays ou groupe de pays, l'objectif 
étant toujours de veiller à ce qui les méthodes de transport et la 
nationalité du transporteur soient déterminées par des 
considérations commerciales usuelles. Le Gouvemement danois 
espère que le paragraphe 1 d) de l’article 17 sera appliqué compte 
tenu de ce principe.

ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE
Déclaration:

Les États-Unis d’Amérique se réservent ainsi qu'à toutes 
subdivisions politiques des États-Unis d’Amérique le droit 
d’imposer les salaires et émoluments versés par la Banque 
africaine de développement à leurs citoyens ou à leurs 
ressortissants.

INDE
Le Gouvemement indien se réserve ainsi qu’à ses 

subdivisions politiques le droit d’imposer les salaires et 
émoluments versés par la Banque africaine de développement à 
ses citoyens, à ses ressortissants ou à ses résidents.

ITALIE
“Le Gouvemement italien déclare, aux termes de l’article 64, 

paragraphe 3, de l'Accord portant création de la Banque africaine 
de développement (Khartoum, 4 août 1963), amendé par

Résolution 05-79, qu’il se réserve ainsi qu’à ses subdivisions 
constitutionnelles le droit d’imposer les salaires et émoluments 
versés à ses citoyens el à ses résidents.”

JAPON
Le Japon, conformément aux dispositions du paragraphe 3 de 

l’article 64 de l’Accord, se réserve ainsi qu’à ses subdivisions 
politiques le droit d’imposer les salaires et émoluments versés par 
la Banque à ses ressortissants ou à ses résidents.

KOWEÏT6
Déclaration :

Il est entendu que la ratification de l’Accord portant création 
de la Banque africaine de développement, en date à Khartoum du
4 août. 1963, ne signifie en aucune façon que l’État du Koweït 
reconriaisse Israël. En outre, aucune relation conventionnelle ne 
sera établie entre l’État du Koweït et Israël.

NORVÈGE
Déclaration :

Confonnément au paragraphe 1 d) de l’article 17 de l’Accord 
portant création de la Banque africaine de développement, le 
produit d’un prêt, d’un investissement ou d’une autre opération 
de financement entreprise dans le cadre des opérations ordinaires 
de la Banque, servira à l’acquisition uniquement dans les pays 
membres des biens et services qui y sont produits, excepté dans 
des cas particuliers.

La politique établie du Gouvemement norvégien en matière 
de transport maritime se fonde sur te principe de la libre 
circulation des navires dans le cadre du commerce international 
en concurrence libre et loyale. Conformément à cette politique, 
les transactions et transferts relatifs au transport maritime ne 

. devraient pas se trouver entravés par des dispositions accordant 
un traitement préférentiel à un pays ou groupe de pays, l’objectif 
étant toujours de veiller à ce qui les méthodes de transport et la 
nationalité du transporteur soient déterminées par des 
considérations commerciales usuelles. Le Gouvernement 
norvégien espère que le paragraphe 1 d) de l’article 17 sera 
appliqué compte tenu de ce principe.
Lors de la signature et de l'acceptation : t

Confonnément au paragraphe 3 de l’article 64 de l’Accord, 
la Norvège se réserve le droit d’imposer les salaires et 
émoluments versés par la Banque à ses citoyens, à ses 
ressortissants ou à ses résidents.

PAYS-BAS
Le Royaume des Pays-Bas se réserve le droit de prendre en 

considération, aux fins de déterminer le montant de l’impôt sur 
les revenus provenant d'autres sources, les traitements et 
émoluments versés au personnel de la catégorie p ro fessionnel 
de la Banque africaine de développement et qui sont exonérés 
d'impôts aux termes de l'article 57 de l’Accord. L'exemption 
d’impôt n'est pas considérée comme s’appliquant aux pensions 
versées par la Banque.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD7

Déclarations et réserves:
1. Étant donné que les télégrammes et les appels e| 

conversations téléphoniques de la Banque ne sont pas définis en 
tam que télégrammes et appels et conversations téléphoniques 
d’Etat à l’annexe 2 des Conventions internationales o» 
télécommunications signées à Montrera le 12 novembre 1965 t i 
à Malaga-Torremolinos le 25 octobre 1973, et qu’elles ne 
bénéficient donc pas en vertu desdites conventions des privilèges 
conférés parcelles-ci aux télégrammes et appels e t conversauon
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téléphoniques d’État, le Gouvernement du Royaume-Uni, 
compte tenu des obligations qu’il a contractées aux termes des 
Conventions internationales des télécommunications, déclare 
qneles privilèges conférés par l’article 55 de l’Accord seront, au 
Royaume-Uni, restreints en conséquence, mais sous réserve de 
cette disposition, ne seront pas moins étendus que ceux que le 
Royaume-Uni accorde aux institutions financières 
internationales dont il est membre.

t  Confonnément aux dispositions du paragraphe 3 de 
l’article 64del’ Accord, le Royaume-Uni déclare qu’il se réserve, 
ainsi qu’à ses subdivisions politiques, le droit d'imposer les 
salâtes et émoluments versés par la Banque à ses citoyens, à ses 
ressortissants ou à ses résidents permanents. Le Royaume-Uni 
s’accordera pas aux consultants les privilèges et immunités 
mentionnés à l’article 56, sauf s’il s’agit d’experts effectuant des 
missions pour le compte de la Banque.

3. Conformément à sa pratique actuelle en ce qui concerne 
les organisations internationales, le Royaume-Uni accordera, 
selon les dispositions du paragraphe 1 de l’article 57 de l’Accord, 
les privilèges suivants en matière fiscale :

a) Dans le cadre de ses activités officielles, la Banque, ses 
biens et ses revenus seront exonérés de tous impôts directs, y 
compris l’impôt sur les gains en capital et l’impôt sur les sociétés. 
La Banque sera également exonérée des taxes municipales 
perçues sur ses locaux, sauf, comme dans le cas des missions 
diplomatiques, en ce qui concerne la part de ces taxes qui 
conespondàdes paiements pour des services déterminés rendus.

b) La Banque se verra accorder le remboursement de la 
taxe sur les voitures et la taxe sur la valeur ajoutée payées lors de 
Tâchât de tout nouveau véhicule automobile de fabrication 
britannique, ainsi que de la taxe sur la valeur ajoutée payée lors 
de la fourniture de biens ou de services d'une certaine valeur 
nécessaires pour tes activités officielles de la Banque.

c) Les biens dont l’importation ou (’exportation sont 
nécessaires à laBanque dans l’exercice de ses activités officielles 
ieront exonérés de tous droits de douane et d’excise et autres 
droits assimilés, à l’exception des paiements pour services. La 
Banque se veira accorder le remboursement des droits de douane 
et de la taxe sur la valeur ajoutée payés lors de l’importation 
d’hydrocarbures achetés par la Banque et nécessaires pour 
l'exercice de ses activités officielles.

d) L’exonération des impôts et droits visés aux alinéas qui' 
précèdent sera accordée sous réserve du respect des conditions 
convenues avec le Gouvernement de Sa Majesté. Les biens 
acquis ou importés en vertu des dispositions ci-dessus ne peuvent 
P*être vendus, donnés ou cédés d’une manière quelconque au 
Royaume-Uni, sauf confonnément aux conditions convenues 
**«0 le Gouvernement de Sa Majesté.

4. Sur le territoire du Royaume-Uni, l’immunité conférée

aux termes du paragraphe 1 de l’article 52 et de l’alinéa i) de 
l’article 56 ne s’applique pas en ce qui concerne toute action 
civile intentée par un tiers pour dommages résultant d’un accident 
causé par un véhicule automobile appartenant à la Banque, ou à 
une personne visée à l’article 56, ou exploité pour le compte de 
la Banque ou d’une personne visée à l’article 56, selon le cas, ou 
en ce qui concerne toute infraction au code de la route commise 
par le conducteur d’un tel véhiculé.

5. Le Gouvernement de Sa Majesté n’est pas en mesure à 
l’heure actuelle d’appliquer le paragraphe 3 ii) de l’article 57 de 
l’Accord, du fait que l’application de cette disposition requiert 
une modification de la législation en vigueur. Il espère toutefois 
être à même de l’appliquer dans un proche avenir.

SUÈDE
Déclaration faite lors de la signature et confirmée lors de la

ratification :
En référence à l’article 64, paragraphe 3, de l’Accord 

établissant la Banque africaine de développement, la Suède 
déclare par la présente qu’elle se réserve ainsi qu’à ses 
subdivisions politiques, le droit d’imposer les salaires et 
émoluments versés par la Banque à ses citoyens, à ses 
ressortissants ou à ses résidents.
Déclaration :

Confonnément à la clause principale du paragraphe 1 d) de 
l’article 17 de l’Accord portant création de la Banque africaine de 
développement, le montant d’un prêt, d’un investissement ou 
d’une autre opération de financement entreprise par la Banque 
servira à l’acquisition uniquement dans les pays membres, des 
biens et services qui y sont produits.

La politique du Gouvernement suédois en matière de 
transport maritime se fonde sur le principe de la libre circulation 
des navires dans le cadre du commerce international, en 
concurrence libre et loyale. Le Gouvernement suédois espère que 
l’application du paragraphe 1 d) de l’article 17 n’ira pas à 
l’encontre de ce principe. De même, dans le cadre de sa politique 
en matière d’assistance, le Gouvernement suédois estime que 
toute aide multilatérale au développement doit s’appuyer sur le 
principe du libre appel à la concurrence internationale. Le 
Gouvernement suédois exprime l’espoir qu’il sera possible de 
convenir d’une modification du paragraphe 1 d) de l’article 17, 
afin que celui-ci n’aille pas à rencontre de ce principe.

SUISSE
Déclaration :

“Conformément à l’article 64, paragraphe 3, de l’Accord, la 
Suisse se réserve le droit d’imposer les salaires et émoluments 
versés par la Banque à ses ressortissants ayant résidence 
permanente sur son territoire.”

HOTES:
* Voir note 3 au chapitre 1.2.

1 Avec déclaration aux termes de laquelle l’Accord s’appliquera 
Memeat i  Berlin-Ouest avec effet à compter du jour où il entrera en 
*igueur pour la République fédérale d’Allemagne. Voir aussi note 1 
'••dessus.

5 Date d’admission comme membre de la Banque conformément à 
déclaration pertinente du Président de la.Banque prévue à la section

* (<■) de la résolution 07-79 adoptée par le Conseil des gouverneurs de 
«Banque de 17 mai 1979:

Canada........................................... 30 déc 1982
Danemark.......................................  30 déc 1982
Finlande.........................................  30 déc 1982

France.............................................. 30 déc 1982
K ow eït...........................................  30 déc 1982
N orvège.......................................... 30 déc 1982
République de C o ré e ..................... 30 déc 1982
S u èd e .............................................. 30 déc 1982
Suisse.............................................. 30 déc ,1982
Yougoslavie...................................  30 déc 1982
Ita lie ................................................ 31 déc 1982
Pays-Bas .......................................  28 janv 1983
États-Unis d’Amérique.................  8 févr 1983
Japon .............................................  3 févr 1983
Allemagne* ...................................  18 févr 1983
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Belgique.........................................  15 mars 1983
Autriche.........................................  30 mars 19S3
Royaume-Uni ............................... 29 avr 19S3
B ré s il.............................................  14 juü 1983
Iode ...............................................  6 déc 1983
Arabie Saoudite ............................. 15 déc 1983
Portugal.........................................  15 déc 1983
Espagne .......................................... 20 mars 1984
C h in e .............................................  10 mai 1985
Aigentine....................................... 2 juil 1985
N am ibie......................................... 2 mai 1991

* Voir aussi note 1 ci-dessus.

4 Pour k  Royaume en Europe.
5 La Banque a informé le Secrétaire général que les réserves n04 2

et 3, non prévues par l’Accord, avaient été acceptées par elle.

* À cet égard, le Secrétaire général a reçu du Gouvernement 
israélien, le 27 juin 1984. la communication suivante :

Le Gouvernement de 1* État d’Isnél a pris note que i' instrument 
du Koweït contient une déclaration de caractère politique au sujet 
d'Israël. Le Gouvernement de l'État d’Israël estime qu’une telle 
déclaration politique est déplacée dans le contexte de cette 
Convention. De plu s. ladite déclaration ne peut en aucune manière 
affecter les obligations qui incombent au Gouvernement de l’État du 
Koweït aux termes du droit international général ou de conventions 
spécifiques.

Quant au fond de la question, le Gouvernement de l’État d'Israil 
adoptera envers le Gouvernement de l'État du Koweït une attitude 
de complète réciprocité.

7 La Banque a informé le Secrétaire général qu’elle acceptait celles 
des réserves ci-dessus non prévues par l’Accord.

370



\ 3  : Commerce de transit des États sans littoral

s. C o n v e n tio n  r e l a t i v e  a u  com m erce  d e  t r a n s i t  des États sans l i t t o r a l  

Faite à New York le 8 ju illet 1965

ENTRÉE ENVIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ETAT:

9 juin 1967, conformément à l’article 20.
9 juin 1967, n° 8641.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 597, p. 3. 
Signataires : 28. Parties : 35.

Hôte : La Convention a été adoptée par la Conférence des Nations Unies sur le commerce de transit des pays sans littoral, qui avait 
été convoquée conformément à la décision prise par l’Assemblée générale des Nations Unies à sa 1328^“  séance plénière, le
10 février 1965. La Conférence s’est tenue au Siège de l’Organisation des Nations Unies, àNew York, du 7 juin au 8 juillet 1965.

Participant Signature

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d) Participant Signature

Ratification, 
adhesion (a), 
succession (d)

Afghanistan........... 8 juil 1965 Niger ..................... 3 juin 1966 à
Allemagne1 ........... 20 déc 1965 Nigéria................... 16 mai 1966 a
Argentine............... 29 déc 1965 Norvège................. 17 sept 1968 a
Australie................ 2 mai 1972 a Ouganda ................. 21 déc 1965
Bélarus.................. 28 déc 1965 11 juil 1972 Paraguay................. 23 déc 1965
Belgique................ 30 déc 1965 21 avr 1970 Pays-Bas................ 30 déc 1965 30 nov 1971
Bolivie.................. 29 déc 1965 République
Brésil ................... 4 août 1965 centrafricaine___ 30 déc 1965 9 août 1989
Burkina Faso......... 23 mars 1987 a République
Burundi................ 1 mai 1968 a démocratique
Cameroun.............. 10 août 1965 populaire l a o ___ 8 juil 1965 29 déc 1967
Chili..................... 20 déc 1965 25 oct 1972 République tchèque4 30 sep 1993 d
Croatie.................. 3 août 1992 d Rwanda ................. 23 juü 1965 13 août 1968
Danemark............... 26 mars 1969 a Saint-Marin............ 23 juil 1965 12 juin 1968
Etats-Unis Saint-Siège ............ 30 déc 1965

d’Amérique........ 30 déc 1965 29 oct 1968 Sénégal................... 5 août 1985
Fédération de Russie 28 déc 1965 21 iuil 1972 Slovaquie4 .............. 28 mai 1993 d
Finlande................ 22 janv 1971 a Swaziland............... 26 mai 1969 a
Hongrie................ 30 déc 1965 20 sept 1967 Soudan ................... U août 1965
Italie..................... 31 déc 1965 Suède..................... 16 juin 1971 a
Lesotho.................. 28 mai 1969 a Suisse..................... 10 déc 1965
Luxembourg........... 28 déc 1965 Tchad..................... 2 mars 1967 a
Malawi............ . 12 déc 1966 a Turquie................... 25 mars 1969 a
Mali..................... 11 oct 1967 a Ukraine................... 31 déc 1965 21 juil 1972
Mongolie.............. 26 juil 1966 a Yougoslavie............ 8 juil 1965 10 mai 1967
Népal................... 9 juil 1965 22 août 1966 Zambie................... 23 déc 1965 2 déc 1966

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l ’adhésion ou de la succession.)
ALLEMAGNE1

fil ce qui concerne le paragraphe 1 de l ’article 2, l ’article 5 et 
l'article 7:
LaRépublique fédérale d’Allemagne part de l’hypothèse que 

«mesures de contrôle qui sont normalement prévues à la 
frontière et qui, conformément aux accords internationaux et à la 
«îislation nationale en vigueur, sont appliquées d'une manière 
Qûonnable et non discriminatoire, répondent aux stipulations du 
P®graphe 1 de l’article 2, de l'article 5 et de l’article 7.
«  et qui concerne le paragraphe 2 de l'article 2 :
. rçur République fédérale d’Allemagne, il est 
•licitement entendu dans cette clause que jusqu’à la 
««elusion des accords prévus par le paragraphe 2 de l’article 2, 
«réglementation nationale de l’Etat transitaire sera applicable.

En ce qui concerne le paragraphe 1 de l'article 4 et le paragraphe
1 de l ’article 6 :
La République fédérale d'Allemagne n’est pas à même 

d’assumer les obligations prévues par le paragraphe 1 de l’article
4 et le paragraphe 1 de l'article 6. Néanmoins, compte tenu de 
l'état des transports dans la République fédérale d’Allemagne, il 
est possible de présumer que des moyens de transport, du matériel 
de manutention et des installations d'entreposage adéquats 
pourront être mis à la disposition du commerce de transit. Au cas 
où néanmoins des difficultés se produiraient, le Gouvemement 
de la République fédérale d’Allemagne serait disposé à s’efforcer 
d'y remédier.
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En ce qui concerne le paragraphe 2 de l'article 4 elle paragraphe 
2 de l’article 6 :
Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 

n’est pas à même d’assumer les obligations prévues par le 
paragraphe 2 de l’article 4 et le paragraphe 2 de l’article 6. Le 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne est 
néanmoins disposé, dans la mesure du possible, à user de son 
influence en matière de tarifs et de taxes pour faciliter au 
maximum le trafic en transit

BÉLARUS
Déclaration et réserve formulées lors de la signature et 

confirmées lors de la ratification:
La République socialiste soviétique de Biélorussie juge 

nécessaire de souligner le caractère discriminatoire des articles
17,18,22 et 23 de laConvention, qui privent une série d’Etats de 
la possibilité d’adhérer à celle-ci. La Convention règle des 
questions ayant des incidences sur les intérêts de tous les Etats et, 
partant, doit rester ouverte à l’adhésion de tout Etat. 
Confonnément au principe de l’égalité des Etats souverains, 
aucun Etat n’est habilité à empêcher un autre Etatd'adhérer à une 
convention de ce genre.

Le Gouvernement de la RSS de Biélorussie ne se considère 
pas comme lié par les dispositions de l’article 16 de la Convention 
sur le commerce de transit des pays sans littoral prévoyant que les 
membres de la commission d’arbitrage pourront être nommés par 
le Président de la Cour internationale de Justice et déclare que la 
désignation des membres de la commission d’arbitrage par le 
Président de la Cour internationale de Justice exige dans chaque 
cas l’accord des parties au différend.

BELGIQUE
Réserves formulées lors de la signature et confirmées lors de la 

ratification :
“1. Pour l’application de l’article 3 de la Convention, le 

Gouvernement belge considère que l’exemption vise 
exclusivement les droits ou taxes sur les importations ou les 
exportations, et non les impôts sur les transactions, qui sont 
également applicables au commerce intérieur, tels que la taxe 
belge sur les transports et sur les prestations accessoires au 
transport

M2. La Belgique ne peut appliquer le paragraphe 1er de 
l’article 4 que dans la mesure où il s'agit de moyens de transport 
et de matériel de manutention appartenant à l’Etat 
La réserve envisagée lors de la signature n ’a pas été faite lors de 

la ratification :
“3. Le Gouvernement belge envisage de faire, lors du dépôt 

de l’instrument de ratification de la Convention, une réserve en 
rapport avec les droits et obligations résultant, pour la Belgique, 
de sa qualité de partie à certains traités internationaux dans le 
domaine économique ou commercial.”

BOLIVIE
Lors de la signature:

[Le Gouvernement bolivien] tient à réaffirmer la position qui 
est celle [du] pays et qui ressort des documents officiels de la 
Conférence, à savoir que la Bolivie n’est pas un pays sans littoral 
mais un Etat qui, par suite de circonstances passagères, est 
empêché d’accéder à la mer par sa propre côte et que la liberté de 
transit inconditionnelle et sans restriction doit être reconnue en 
droit international comme un droit inhérent des territoires et pay s

enclavés, eu égard aux exigences de la justice et à la nécessité de 
faciliter le progrès général dans des conditions d’égalité.

La Bolivie fera toujours valoir ces principes, qui sont 
inséparables de la notion de souveraineté nationale, et (la Bolivie] 
signera la Convention susmentionnée pour témoigner de sa 
volonté de coopérer avec l’Organisation des Nations Unies et 
avec les pays en voie de développement qui n’ont pas de littoral,

CHILI
Réserve à I 'article 16 formulée lors de la signature et confirmée 

lors de la ratification:
Au cas où un différend surgirait avec un pays américain à 

propos de l'interprétation ou de l’application des dispositions de 
la Convention, le Chili agirait confonnément aux textes des 
accords inleraméricains pour le règlement pacifique des 
différends qui lient à la fois le Chili et l’autre pays américain en 
cause.

FÉDÉRATION DE RUSSIE
Déclaration et réserve formulées lors de la signature et 

confirmées lors de la ratification :
L’Union des Républiques socialistes soviétiques juge 

nécessaire de souligner le caractère discriminatoire des articles
17.19.22 et 23 de la Convention, qui privent une série d’Etats de 
la possibilité d’adhérer à celle-ci. La Convention règle des 
questions ayant des incidences sur les intérêts de tous les Etats et, 
partant, doit rester ouverte à l’adhésion de tout Etal. 
Conformément au principe de l’égalité des Etats souverains, 
aucun Etat n'est habilitéà empêcher un autre Etat d’adhérer àune 
Convention de ce genre.

Le Gouvernement de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques ne se considère pas comme lié par les dispositions de 
l’article 16 de la Convention sur le commerce de transit des pays 
sans littoral prévoyant que les membres de la commission 
d’arbitrage pourront être nommés par le Président de ta Cour 
internationale de Justice et déclare que la désignation des 
membres de la commission d’arbitrage parle Présidentde la Cour 
internationale de Justice exige dans chaque cas l'accord des 
parties au différend.

HONGRIE2
La République populaire hongroise estime que les articles 17,

19.22 et 23 de la Convention, qui refusent à un certain nombre 
d’Etats le droit de devenir parties à la Convention, ont un 
caractère discriminatoire. La Convention est un traité 
international, général et multilatéral et, en conséquence, en vertu 
des principes du droit international, tout Etat doit avoir te droit 
d’y devenir partie.

ITALIE
Lors de la signature :

. .  Le Représentant permanent de l’Italie désire notifier 
l'intention du Gouvernement italien de formuler des réserves 
spécifiques quant à ladite Convention au moment de déposer son 
instrument de ratification."

LUXEMBOURG
“Le Gouvernement luxembourgeois envisage comme une 

éventualité de formuler lors du dépôt de rïnstmment 
ratification de la Convention relative au commerce de transit des 
pays sans littoral une réserve en relation avec son appartenant 
à des systèmes régionaux d'union économique ou de marché 
commun."
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MONGOLIE3
Le Gouvemement de la République populaire mongole juge 

essentiel d'appeler l’attention sur le caractère discriminatoire des 
^positions des articles 17,19, 22 el 23 de la Convention, en 
vota desquels un certain nombre d’Etats ne sont pas admis à 
participer à cette Convention. La Convention traite de questions 
intéressant tous tes Etats et devrait donc être ouverte à  la 
pamdpation de tous les Etats.

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE4 

SLOVAQUIE4

SOUDAN
Lots dt la signature :

Le Gouvernement de la République du Soudan ne se 
considérera pas lié par les dispositions de la troisième phrase du 
paragraphe 1 de 1 article 2 de la Convention, s’agissant du 
passage, à travers son territoire, de marchandises à  destination ou 
eo provenance de l’Afrique du Sud ou du Portugal, ou de 
marchandises dont l’Afrique du Sud ou le Portugal pourraient 
revendiquer la propriété. La présente réserve est formulée 
confonnément à l’esprit de la résolution S/5773 par laquelle te 
Conseil de sécurité a condamné la politique d ’apartheid du 
Gouvernement de la République sud-africaine, de la résolution 
A/AC.109/124, par laquelle le Comité spécial a condamné la 
politique coloniale du Portugal etson refus persistantd’appliquer 
lsrésolutionsde ('Assemblée générale, du Conseil de sécurité et

NOTES:
1 \birnote 3 au chapitre 1.2.

* Far une communication reçue le 8 décembre 1989, le 
Gouvernement hongrois a notifié au Secrétaire général qu’il a décidé de 
Mirer b réserve relative à l’article 16 formulée lors de la ratification. 
Pour le texte de la réserve voir le Recueil des Traités des Nations Unies, 
vol. 605, p. 399.

1 Par une communication reçue le 19 juillet 1990. le Gouvemement

du Comité spécial, et de la résolution CM/Res. 6(1) du Conseil des 
Ministres de l 'Organisation de l’unité africaine. Cette réserve 
restera en vigueur aussi longtemps que la situation actuelle en 
Afrique du Sud e t dans les colonies portugaises n’aura pas pris 
fin.

En tant que membre de la Ligue arabe, la République du 
Soudan ne se considérera pas davantage liée par lesdites 
dispositions, s’agissant du passage, à  travers son territoire, de 
marchandises à destination ou en provenance d’Israël.

UKRAINE
Déclaration et réserve formulées lors de ta signature et 

confirmées lors de la ratification :
La République socialiste soviétique d ’Ukraine tient à  

souligner le caractère discriminatoire des articles 17,19,22 et 23 
de la Convention, qui privent une série d'Etats de la possibilité 
d’adhérer à celle-ci. La Convention règle des questions qui 
touchent aux intérêts de tous les Etats et doit donc etre ouverte à  
l’adhésion de tous les Etats. Conformément au principe de 
l’égalité des Etats souverains, aucun Etat n’a le droit d’empêcher 
un autre Etat d'adhérer à une convention de ce genre.

Le Gouvernement de la République socialiste soviétique 
d ’Ukraine ne se considère pas conune lié par les dispositions de 
l’article 16 de la Convention sur le commerce de transît des pays 
sans littoral, prévoyant que les membres de la  commission 
d'arbitrage pourront être nommés par le Président de la Cour 
internationale de Justice, et déclare que la désignation des 
membres de la commission d ’arbitrage par lePrésidentde laCour 
internationale de Justice exige dans chaque cas l'accord des 
parties au différend.

mongol a notifi é au Secrétaire général qu’il a décidé de retirer la réserve 
relative à l’article 16 formulée lors de l’adhésion. Pour le texte de la 
réserve voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 597, p. 137.

4 La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié la Convention les
10 décembre 1965 et 8 août 1967. respectivement, avec des réserves 
faîtes tors de la signature et confirmées lors de la ratification. Pour le 
textes des réserves voir le Recueil des Traités des Nations Unies, 
vol. 597, p. 111. Voir aussi note 21 au chapitre 1.2.
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< A c c o rd  p o r t a n t  c r é a t io n  d e  l a  B a n q u e  a s ia t iq u e  d e  d é v e lo p p e m e n t

Fait à Manille le 4 décembre 1965

22 août 1966̂  confonnément à l'article 65.
22 août 1966, n°8303.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 571, p. 123 (y compris le procès-verbal de rectification 

établi le 2 novembre 1967), et vol. 60S, p. 381 (procès-verbal de rectification).
Signataires : 31. Parties : 47*.

Note : L’Accord a éié adopté par la Conférence de plénipotentiaires sur la création d'une Banque asiatique de développement, qù 
a été convoquée confonnément à la résolution 62 (XXI)2 de la Commission économique des Nations Unies pour l’Asie et 
l'Extrême-Orient et qui s'est réunie à Manille du 2 au 4 décembre 1965.

ENTRÉE EN VIGUEUR j
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

Participant1 Signature

Afghanistan ...........  4 déc 1965
Allemagne4 ............ 4 déc 1965
Australie ; ...............  4 déc 1965
Autriche . v ............ 31 janv 1966
Bangladesh3 ............
Belgique.................  31 janv 1966
Bhoutan • ...............
Cambodge.............. 4 déc 1965
Canada...................  4 déc 1965
Chine3 ...................
Danemark...............  28 janv 1966
Etats-Unis

d'Amérique........  4 déc 1965
Espagne3 ................
Fidjr .....................
Finlande.................. 28 janv 1966
France? ...................

P &
lies Salomon1 ..........
Inde .......................  4 déc 1965
Indonésie3 ..............
ban (République

islamique d ) ----  4 déc 1965
Italie.......................  31 janv 1966
Japon .....................  4 déc 1965
Kiribati1 .................

Ratification, 
acceptation (A), 
participation (P) 

en vertu des 
paragraphes 23 

et 31ae Varticle 3

22 août 
30 août
19 déc
29 sept
14 mars 
16 août
15 avr
30 sept 
22 août
10 mars
16 août

16 août
14 févr
2 avr 

22 août
27 juil
27 mars
20 avr 
30 avr
20 juil
24 nov

1966
1966
1966
1966
1973 P 
1966 
1982 P 
1966 
1966 
1986 P 
1966

1966 a 
1986/» 
1970 P 
1966 
1970? 
1969 P
1974 P 
1973 P 
1966 
1966 P

30 sept 1966 
16 août 1966
28 mai 1974 P

Participant Signature

Malaisie .................  4 déc 1965
Maldives3 ...............
Myanmar3 .............
Népal ..................... 4 déc 1965
Norvège................. 28 janv 1966
Nouvelle-Zélande . .  4 déc 1965
Pakistan.................  4 déc 1965
Papouasie-Nouvelle-

Guinée* .............
Pays-Bas6 .............  4 déc 1965
Philippines............. 4 déc 1965
République de Chine3 4 déc 1965
République de Corée 4 déc 1965 
République

démocratique
populaire l a o ----  4 déc 1965

Royaume-Uni........ 4 déc 1965
Samoa..................... 4 déc 1965
Singapour...............  28 janv 1966
SriLanka...............  4 déc 1965
Suède..................... 31 janv 1966
Suisse3 ...................
Thaïlande...............  4 déc 1965
Tonga3 ...................
Vanuatu3 . ...............
Viet Nam7 .............  28 janv 1966

Ratification, 
acceptation (Al 
participation (F) 

en vertu des 
paragraphes 21 

et3 t aeVartkU3

16 août
14 févr 
26 avr
21 juin
14 juil
29 sept
12 mai

1966 
1978 P 
1973 P 
1966 a 
1966 
1966 
1966

8 avr 1971 P
29 août 1966

5 juil
22 sept 
16 août

1966
1966
1966

30 août 
26 sept
23 juin
21 sept
29 sept
29 sept
31 déc 
16 août
29 mars
15 avr
22 sept

1966
1966
1966
1966
1966
1966
1967 P 
1966 
1972 P 
1982 P 
1966

Déclarations et Réserves 
(En Vabsence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de Vacceptation ou de la participation.)

ALLEMAGNE4
1. La République fédérale d’Allemagne, se pré valant de ta 

réserve prévue au paragraphe 2de l’article 56de l'Accord portant 
création de la Banque asiatique de développement, réserve à 
elle-même et à ses sub-divisioos politiques te droit d'imposer les 
traitements et émoluments versés par la Banque asiatique de 
développement à des ressortissants allemands, au sens de l'article 
116 de la Loi fondamentale de la République fédérale 
d'Allemagne, ayant leur domicile ou leur résidence habituelle sur 
le territoire oit ladite Loi fondamentale est applicable, y compris
11 Land de Berlin-,

2. L'Accord portant création de la Banque asiatique de 
développement s'appliquera également au Land de Berlin à

compter du jour où la Convention entrera en vigueurà l’égard de
la République fédérale d'Allemagne.

AUSTRALIE*
Le Gouvernement australien déclare en outre, conformément 

au paragraphe 2 de l’article 56 dudit Accord, qu’il se réserve j* 
droit d'imposer les traitements et émoluments versés par “  
Banque pour services rendus en Australie à tout directeur 
directeur adjoint, administrateur ou employé de la Banque el1 
compris tout expert qui effectue une mission pour le compte *  
la Banque, qui réside en Australie au sens de la législation 
australienne relative à  l'impôt sur le revenu, à moins <P* 
l'intéressé ne soit pas citoyen australien et ne soit venu e*
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Australie que pour s’acquitter des fonctions qu’implique son 
poste à la Banque.

[Le Gouvemement australien a ultérieurement précisé à 
l'égani de la déclaration ci-dessus que si le paragraphe 2 de 
l'article 56, vise non pas les résidents mais les “ressortissants ou 
citoyens", le terme “résident" dans ladite déclaration doit 
s’entendre comme comprenant les personnes qui, lors de leur 
recrutement, vivaient déjà en Australie comme citoyens 
maliens en puissance, ce qui, en vertu de la législation 
sustralienne leur impose des obligations d'une nature 
semblables à celles des citoyens.]

Le Gouvernement australien est dans l'impossibilité 
d’accorder à la Banque en ce qui concerne tous sacs postaux que 
la Banque pourrait désirer acheminer par voie postale en 
Australie les tarifs réduits que le Gouvemement australien 
accorde, dais des conditions de réciprocité, à certains autres 
gouvernements en ce qui concerne les sacs postaux que leurs 
missions diplomatiques acheminent par voie postale en 
Australie.

Le Gouvemement australien est, dans la mesure où l’article 
S4de l’Accord s’applique aux priorités, tarifs et taxes concernant 
Its télécommunications, dans l’impossibilité d’appliquer 
pleinement ledit article, qui dispose qu en ce qui concerne ses 
communications officielles, la Banque se verra accorder par 
chaque pays membre un traitement au moins aussi favorable que 
celui que ledit pays membre—et ce jusqu’au moment où tous les 
aubes gouvernements auront décidé de coopérer aux fins de 
l'octroi de ce traitement aux organisations internationales. Cette 
réserve ne porte pas atteinte au droit de la Banque d’envoyer des 
dépêches de presse, aux tarifs prescrits pour la presse, à la presse 
et 1 la radio australiennes.
( Le Gouvemement australien interprète l’Accord comme 

l'affectant en rien l’application d'une loi australienne 
quelconque concernant la quarantaine.

CANADA
. . .  Le Canada réserve à lui-même et à ses subdivisions 

politiques le droit d’imposer les ressortissants canadiens résidant 
ou ayant leur résidence habituelle au Canada.

DANEMARK

Conformément au paragraphe ix de l'article 14 de l’Accord 
Pxtam création de la Banque asiatique de développement, le 
goduit de tout prêt, investissement ou autre opération de 
financement rentrant dans le cadre des activités courantes de la 
«nque ou imputable sur les fonds spéciaux créés par la Banque 
âpplication du paragraphe 1, alinéa i, de l’article 19, ne sera 

dans les pays membres que pour l’achat de marchandises 
<*« services produits par les pays membres. •

âpolitique officielle du Gouvemement danois en matière de 
n̂sports maritimes est fondée sur le principe de la liberté des 

TOspoits maritimes dans le commerce international, selon un 
w o e  de concurrence libre et loyale. Conformément à cette 
Pwtique, les transactions et les transferts intéressant les 
Sports maritimes ne doivent se heurter à aucune disposition 
«cordant un régime préférentiel à uit pays ou à un groupe de 
ws, le principe étant toujours que le choix du mode de transport 

pavillon doit résulter du jeu normal des considérations 
™®ffierciales. Le Gouvemement danois espère que le 
£” paphe ixde l’article 14 ne sera pas appliqué de façon àporter 
■“ "■e à ce principe.

ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE
Le Gouvemement des Etats-Unis d’Amérique réserve à 

lui-même et à toutes les subdivisions politiques des Etats-Unis 
d’Amérique, le droit d’imposer les traitements et émoluments 
versés par la Banque à tout ressortissant ou national américain.

FRANCE
Lors de la signature :

En application de l’article 56, paragraphe 2, de l’Accord, le 
Gouvemement français se réserve de percevoir l’impôt 
conformément à la législation française sur les traitements et 
émoluments payés par la Banque aux ressortissants français.

INDE
Le Gouvemement indien déclare qu’ il réserve à lui-même et 

à ses subdivisions politiques le droit d’imposer les traitements et 
émoluments versés par la Banque asiatique de développement 
aux ressortissants ou nationaux indiens.

ITALIE
Conformément au paragraphe 2 de l’article 56 de l’Accord, 

le Gouvernement italien réserve à lui- même et à ses subdivisions 
politiques le droit d'imposer les traitements et émoluments versés 
par la Banque aux ressortissants italiens qui seront employés dans 
les bureaux créés par la Banque en Italie ou qui exerceront des 
activités en Italie pour le compte de la Banque.

Le Gouvemement italien considère que le paragraphe 1 de 
l’article 56 doit être interprété compte tenu de l’usage courant en 
matière d’exonération fiscale des organisations internationales. 
Selon cet usage, les organisations internationales sont exonérées 
d’impôts uniquement en ce qui concerne les articles acquis dans 
l'exercice de leurs activités officielles et, dans le cas d’impôts 
indirects internes, uniquement en ce qui concerne les achats 
importants pour lesquels il est matériellement possible 
d’accorder une telle exonération.

Le Gouvemement italien considère que les dispositions du 
paragraphe 1 de l’article 50 concernant l’immunité de juridiction 
doivent être interprétées compte tenu des limites dans le cadre 
desquelles cette immunité est accordée par le droit international.

. . .  Il est dans les intentions du Gouvemement italien 
d’obtenir de la Banque asiatique de développement qu’il soit 
entendu que la procédure spéciale devant être instituée en 
application du paragraphe 2 de l’article 50 des règlements et 
statuts de la Banque ou prévue par des contrats passés avec elle 
ne portera pas atteinte à la compétence des tribunaux italiens à 
l’égard de créances que des particuliers feraient valoir.

JAPON
Le Japon réserve à lui-même et à ses subdivisions politiques 

le droit d'imposer les traitements et émoluments versés par la 
Banque à ses nationaux.

MALAISIE
Le Gouvemement malaisien déclare qu’il réserve à lui-même 

le droit d’imposer les traitements et émoluments versés par la 
Banque asiatique de développement aux ressortissants 
malaisiens.

NORVÈGE
Conformément au paragraphe ix de l’article 14 de l’Accord 

portant création de la Banque asiatique de développement, le 
produit de tout prêt, investissement ou autre opération de 
financement rentrant dans le cadre des activités courantes de la
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Banque ou imputable sur les Fonds spéciaux créés par la Banque 
en application du paragraphe 1, alinéa 1, de l’article 19, ne sera 
utilisé dans les pays membres que pour l’achat de marchandises 
ou de services produits par les pays membres. . .

La politique officielle du Gouvernement norvégien en 
matière de transports maritimes est fondée sur le principe de la 
liberté des transports maritimes dans le commerce international, 
selon un système de concurrence libre et loyale. Conformément 
à cette politique, les transactions et les transferts intéressant les 
transports maritimes ne doivent se heurter à aucune disposition 
accordant un régime préférentiel à un pays ou à un groupe de 
pays, le principe étant toujours que le choix du mode de transport 
et du pavillon doit résulter du jeu normal des considérations 
commerciales. Le Gouvernement norvégien espère que le 
paragraphe ix de l’article 14 ne sera pas appliqué de façon à porter 
atteinte à ce principe.

NOUVELLE-ZÉLANDE
Confonnément au paragraphe 2 ii) de l'article 24 de l’Accord, 

le Gouvernement néo-zélandais déclare qu’il désire que l’emploi 
de la fraction de sa souscription acquittée en vertu de l’alinéa b) 
du paragraphe 2 de l’article 6 de l’Accord soit limité 
exclusivement au paiement de biens ou services produits sur son 
territoire.

PAYS-BAS
Cette ratification est subordonnée à la réserve prévue à 

l’article 56, paragraphe 2, de la Convention.

PHILIPPINES
Le Gouvemement philippin déclare qu’il réserve à lui-même 

et à ses subdivisions politiques le droit d'imposer les traitements 
et émolument versés par la Banque aux ressortissants ou 
nationaux philippins.

RÉPUBLIQUE DE CORÉE
La République de Corée réserve à elle-même et à ses 

subdivisions politiques le droit d'imposer les traitements et 
émoluments versés par la Banque à ses nationaux.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

Conformément au paragraphe 2 de l'article 56, le 
Gouvemement du Royaume-Uni déclare qu'il se réserve le droit 
d'imposer les traitements et émoluments versés par la Banque 
asiatique de développement aux ressortissants du Royaume-Uni 
et de ses colonies.

Dans la lettre transmettant l'instrument de ratification, le 
Représentant permanent du Royaume-Uni auprès de 
l’Organisation des Nations Unies a formulé les observations 
ci-après :

L’article 54 de l’Accord a pour effet d’accorder à la Banque 
asiatique de développement des privilèges en matière de 
communications officielles. La liste des personnes et autorités 
ayant droit à ces privilèges qui figure à l'annexe 3 de la 
Convention internationale des télécommunications, qui a été 
signée à Genève le 21 décembre 1959, ne comprend pas 
d’organisations internationales autres que l'Organisation des 
Nations Unies. Il y a donc une incompatibilité évidente entre 
l’article 54 et la Convention des télécommunications à laquelle 
le Royaume-Uni est partie (comme sans aucun doute d'autres 
membres de la Banque asiatique de développement). Le

Royaume-Uni tient à proposer que cette incompatibilité soit 
examinée lors d’une réunion du Conseil des gouverneurs qui se 
tiendrait sans retard.

Le paragraphe 1 de l'article 56 de l’Accord risque peut-être 
d’être interprété comme permettant à la Banque asiatique de 
développement d’être entièrement exonérée sans réserve aucune 
de tous droits de douane et impôts sur les marchandises 
uniquement en ce qui concerne les articles acquis dans l’exercice 
de leurs activités officielles, et, dans le cas d’impôts indirects 
internes, uniquement en ce qui concerne les achats importants 
pour lesquels il est matériellement possible d’accorder une telle 
exonération. Le Gouvemement du Royaume-Uni considère que 
le paragraphe 1 de l’article 56 doit être interprété compte tenu de 
l'usage courant.

. . .  Il est dans les intentions du Gouvemement du 
Royaume-Uni d’obtenir de la Banque asiatique de 
développement qu'il soit entendu :

a) Qu'elle assurera tout véhicule automobile lui 
appartenant ou utilisé pour son compte, contre les recours des 
tiers en raison de dommages résultant d’un accident causé par un 
tel véhicule dans le Royaume-Uni, et qu'elle n’invoquera pas 
l’immunité de juridiction dont elle jouit en vertu du paragraphe
1 de l’article 50 en cas d’action en réparation intentée dans le 
Royaume-Uni par une tierce partie en raison de dommages 
résultant d’un accident causé par un tel véhicule;

b) Qu'aucune des immunités prévues à  l’article 55 ne sera 
invoquée en cas d’infraction aux règlements de la circulation 
commise par un fonctionnaire de la Banque, ni en cas de 
dommages causés par un véhicule automobile appartenant à ce 
fonctionnaire ou conduit par lui.

SINGAPOUR
Singapour réserve à lui-même le droit d’imposer les 

traitements et émoluments versés par la Banque asiatique de 
développement aux ressortissants et nationaux singapouriens.

SRI LANKA
Conformément au paragraphe 2 de l’article 56 de l’Acconl 

ponant création de la Banque asiatique de développement, le 
Gouvemement ceylanais réserve à lui-même et à sa subdivision 
politique le droit d’imposer les traitements et émoluments versés

(>ar la Banque aux ressortissants ou nationaux ceylanais ayant 
eur résidence habituelle au Ceylan.

SUÈDE
Aux termes de la principale règle énoncée au paragraphe ix de 

l'article 14 de l'Accord portant création de la Banque asiatique 
de développement, le produit de tout prêt, investissement ou autre 
opération dc financement effectués par la Banque ne sera utilisé 
dans les pays membres que pour l’achat de marchandises ou de 
services produits par ces pays.

La politique du Gouvemement suédois en matière de 
transports maritimes est fondée sur le principe de la liberté du 
commerce maritime international dans le cadre d’une 
concurrence libre et loyale. Le Gouvemement suédois comptt 
que le paragraphe ix de l'article 14 ne sera pas appliqué de façon 
incompatible avec ce principe. De même, la politique 
d’assistance du Gouvemement suédois prévoit que l’assistance 
multilatérale en vue de développement doit être fondée sur le 
principe de la libre concurrence internationale des offres. U 
Gouvemement suédois exprime l'espoir qu'il sera possible <* 
s’entendre pour modifier le paragraphe ix de l’article 14 de sorte 
qu'il ne soit pas incompatible avec ce principe.
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HOTES i

1 Comme suite & la procédure prévue par le paragraphe 3 de l'article 3 de l 'Accord, diver* territoires non autonomes étalent devenus membres 
le h Banque, comme indiqué ci-après :

Participant qui a présenté Date de ta résolution du Date à laquelle la
TmMrt la demande d ’admission Conseil des gouverneurs résolution a pris effet
Honj-kong............................ ..........Royaume-Uni 26 mai» 1969 27 mars 1969
Fidjf.................................. .......... Royaume-Uni 24 mars 1970 2 avril 1970
Pipit et Nouvelle-Guinée* . .  Australie 12 mars 1971 8 avril 1971 
hotectont britannique

des îles Salomon*....................... Royaume-Uni 12 avril 1973 30 avril 1973
Des Gilbert* et EUice**..................... Royaume-Uni 27 avril 1974 28 mai 1974
les Cook........................................Nouvelle-Zélande 8 avril 1976 20 avril 1976

* Ces tetritoiies sont depuis devenus indépendants et ont informé la Banque qu' “...ils assumaient la totale responsabilité de la  conduite de 
t a  relations internationales et qu’ils s’engageaient à assumer toutes les obligations qui leur incombent du fait qu’ ils sont admis à  la qualité de 
semble de la Banque”.

•* u  1er octobre 1975, les Ses EUice (devenues ultérieurement l’Etat de Tuvalu”) se sont séparées des îles Gilbert qui sont alors demeurées 
«aies, membre de la Banque, et sont ultérieurement le 12 juillet 1979, devenues l’Etat indépendant de “Kiribati”.

1 Docwneitis officiels de la Comission économique pour l ’Asie et l ’Extrême-Orient. $9*session, supplément n°2, (E/4005-E/CN.11/705), 
pi 191.

* Le paragraphe 2 de l’article 3 de l’Accord stipule que les pays qui peuvent devenir membres en vertu du paragraphe 1 de l’article 3 mais qui 
l’ootpaspu satisfaire aux dispositions de l 'article 64 de l’Accord peuvent ître admis, suivant les modalités et conditions que fixe la Banque, à faire 
patie de La Banque par un vote affirmatif des deux tien  du nombre total des gouverneurs, représentant au moins les trois quarts du nombre total 
des «oix attribuées aux pays membres. Les conditions comprennent l'acceptation de l’Accord moyennant le dépôt d’un instrument d’acceptation 
njrb de la Banque. La date de participation correspond II C accomplissement de toutes les conditions requises.

4 Voir note 3 au chapitre 1.2.
i Ma suite de 1* admission de la République populaire de Chine le 10 mars 1986. la République de Chine, a continué d’être membre de la B anque. 

mis tocs la dénomination Taipei, Chine”.

* Pov le Royaume en Europe.
7 Les fonnalités ont été accomplies par la République du Sud Viêt-Nam. Le Gouvernement du Viêt-Nam a assumé les responsabilités de la 

République du Sud Viêt-Nam à l'égard de la Banque lors de l’unification de la République démocratique du Viêt-Nam et de la République du
Sud-Viet Nam. '
1 Dans une notification reçue le 12 mai 1976, le Gouvernement australien a informé le Secrétaire général du retrait de la déclaration qu’il avait 

formulée lors de la ratification en vertu du paragraphe 2 ii), de l'article 24 de l’ Accord. Pour le texte de la déclaration retirée, voir le Recueil des 
Tniià des Nations Unies, vol. 372, p. 369.



X J : Communauté économique de l'Afrique de l’Ouest

s. P ro to c o le  d ’association en  w e  de la  création  d’une com munauté éc o n o m iq u e  d e  L'Afr iq u e  d e  l’ouest

Note : Adopté par la Conférence sous-régionale sur la coopération économique en Afrique de l’Ouest, tenue à Accra du 27 avril 
au 4 mai 1967.

Le Protocole d’Association en vue de la création d’une communauté économique de l'Afrique de l’Ouest, en date à Accra du 4 mai 
1967, a été conclu “en attendant l’établissement formel de la Communauté” (préambule). Par la suite, deux autres accords ont été 
conclus : 1) le Traité instituant la Communauté de l’Afrique de l’Ouest (CEAO) conclu à Abidjan le 17 avril 1973 entre la Côte 
d’ivoire, la Haute-Volta, le Mali, la Mauritanie, le Niger et le Sénégal (entré en vigueur le 1er janvier 1974 et déposé auprès du 
Gouvernement de la Haute-Vblta; et 2) le Traité de la Communauté économique des Etats de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO), conclu 
à Lagos le 28 mai 1975 entre le Bénin, la Côte d’ivoire, la Gambie, le Gbana, la Guinée, la Guinée-Bissau, la Haute* Volta, le Libéria, 
le Mali, la Mauritanie, le Niger, le Nigéria, te Sénégal, la Siena Leone et le Togo (entré en vigueur le 20 juin 1975 et déposé auprès 
du Gouvernement nigérian).

Fait à Accra le 4 mal 1967

ENTRÉE EN VIGUEUR : 4 mai 1967, conformément au paragraphe 2 de l’article 7. 
ENREGISTREMENT s 4 mai 1967, n° 623.

Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 595, p. 287. 
Parties : 12.

Participant
Signature
définitive Participant

Signature
définitive

Gambie 
Ghana. 
Libéria 
Mali ..

B énin ........
Burkina Faso

4 mai 1967
4 mai 1967

21 nov 1967
4 mai 1967
4 mai 1967
4 mai 1967

Sierra Leone 
Togo.........

Niger . 
Nigéria 
Sénégal

Mauritanie 4 mai 1967
4 mai 1967
4 mai 1967
4 mai 1967
4 mai 1967
4 mai 1967
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«. A c c o r d  po r ta n t  c r é a t io n  d e  la  B an qu e  d e  d év elo ppem en t  des  C a r a ïbes  e t  P ro to c o le
ÉTABLISSANT LA PROCÉDURE DE MODIFICATION DE L'ARTICLE 36 DE L’ACCORD

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE!

ÉTAT:

Fait à Kingston (Jamaïque) le 18 octobre 1969

26 janvier 1970, conformément à l’article 64.
26 janvier 1970, n° 10232.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 712, p. 217; vol. 1021 (additif à l’annexe A), p. 437 

{amendement à l’article 29,paragraphe 1) a)]; et vol. 1401, p. 26S (amendement aux articles 
25,33,34,35 et 57).

Signataires : 18. Parties : 25.

Note: L’Accord et le Protocole ont été adoptés par la Conférence des plénipotentiaires sur la création d’une banque de 
développement des Caraïbes qui s’est réunie à Kingston (Jamaïque) le 18 octobre 1969. La Conférence avait été convoquée à cet effet 
va le Secrétaire général par intérim du Secrétariat régional du Commonwealth des Caraïbes, conformément à la décision prise par 
kCboférence des ministres des finances du Commonwealth des Caraïbes lors de la réunion qu’elle a tenue à Port of Spâin 
(Trinité-et-Tobago), le 22 juillet 1969. Les deux instruments ont été ouverts à la signature par la Conférence des plénipotentiaires à 
Kingston, le 18 octobre 1969. La Conférence des plénipotentiaires a également adopté l’Acte final, approuvé le mémorandum d’accord 
riatif à l’affectation des ressources de la Banque à des projets multinationaux qui avait été adopté par la Conférence des ministres 
des finances tenue à Port of Spain et adopté une résolution sur les obligations du mandataire désigné en vertu du paragraphe 8 de 
frète 7 de l’Accord. Les textes de ce mémorandum et de cette résolution sont joints à l’Acte final en tant qu’annexes A et B.

Le Protocole établissant la procédure de modification de l’article 36 est devenu inopérant le 31 janvier 1970, date à laquelle la 
imposition d’amendement soumise, conformément à ladite procédure, à l'Assemblée inaugurale du Conseil des gouverneurs de la 
Banque de développement des Caraïbes réunie à Nassau (Bahamas) a été repoussée faute d'avoir obtenu la majorité requise.

hr résolution N° 9/76 adoptée 1e 20 août 1976, le Conseil des Gouverneurs de la banque a amendé le paragraphe 1) a) de l’article 29 
derAcconl (nombre des Gouverneurs) avec effet au 2 septembre 1976.

ferla suite, par résolution n° 3/85 du 15 mai 1985, le Conseil des gouverneurs de la Banque a adopté des amendements aux 
«ides25,33,34,35 et 57 de l’Accord avec effet au 24 juin 1985.

Participant1 Signature

Allemagne2'3’4 ........
Anguilla3 ............................
Antigua............... 18 oct 1969
Bahamas................ 18 oct 1969
Barbade................ 18 oct 1969
t e ................... 18 oct 1969
£®ada.................  18 oct 1969
Colombie..............
Dominique............  18 oct 1969
nance.................
feoafe................ 18 oct 1969
TO *.................  18 oct 1969
«Catalanes.........  18 oct 1969

Ratification, 
adhésion (a)

25 mai
4 mai

30 janv 
28 janv 
16 janv
26 janv 
22 janv
22 nov 
26 janv
11 mai
26 janv
22 janv
27 janv

1989 a
1982 a
1970
1970
1970
1970
1970
1974 a
1970
1984 a
1970
1970
1970

Participant

Iles Turques et Caïques 
Iles Vierges

Britanniques ___
Italie.......................
Jamaïque ...............
Mexique.................
Montserrat.............
Royaume-Uni — . 
Saint-Kitts-et-Nevis5
Sainte-Lucie .........
Saint-Vincent..........
Trinité-et-Tobago .. 
Venezuela...............

Signature
Ratification, 
adhésion (a)

18 oct 1969 5 janv 1970

18 oct 1969 30 janv 1970
26 oct 1988 a

18 oct 1969 9 janv 1970
7 mai 1982 a

18 oct 1969 28 janv 1970
18 oct 1969 23 janv 1970
18 oct 1969 26 janv 1970
18 oct 1969 26 janv 1970
18 oct 1969 26 janv 1970
18 oct 1969 20 janv 1970

25 avr 1973 a

Déclarations et Réserves
(Eh l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification ou de l'adhésion.)

ALLEMAGNE2
j. 1- U  République fédérale d’Allemagne considère que la 
jwqiie de développement des Caraïbes, conformément à
• «clé 57 de l’Accord, lèvera l’immunité de juridiction ou 
*®6cution en cas d’action civile engagée à la suite de 
«oœages consécutifs à un accident provoqué par un véhicule à 

appartenant à la Banque ou utilisé pour son compte ou 
par un gouverneur, administrateur, suppléant, 

j^*^âre  ou employé de la Banque, ou par un expert en

b Privî ?es prévus à l’article 54 b) en ce qui concerne 
acuités en matière de voyages seront accordés au même litre 

RJ* * sont aux fonctionnaires de la Banque mondiale en

3. La République fédérale d’Allemagne se réserve le droit, 
pour elle-même et ses entités territoriales, de taxer les traitements 
et autres émoluments que la Banque de développement des 
Caraïbes verse à des personnes qui sont allemandes aux tennes de 
l’article 116 de la Loi fondamentale de la République fédérale 
d'Allemagne et qui sont domiciliées ou résidant dans la zone où 
s’applique la Loi fondamentale;

4. Les dispositions de l’article 55 (2) concernant 
l'exonération d'impôts qui ne sont que la simple rémunération de 
services d'utilité publique seront étendues à toutes les rémunéra
tions de services perçues par l'Administration de la République 
fédérale d'Allemagne;

5. La République fédérale d'Allemagne considère que la 
Banque ne revendiquera pas l'exonération des droits et taxes 
conformément à l’article 55 3).
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ANTIGUA, BAHAMAS, ÎLES CAÏMANES, 
DOMINIQUE, GRENADE, HONDURAS 

BRITANNIQUE6, MONTSERRAT, 
SALMT-CHRISTOPHE-ET-NIEVES ET 

ANGUILLA, SAINTE-LUCIE, SAINT-VINCENT, 
ILES TURQUES ET CAÏQUES ET 
ÎLES VIERGES BRITANNIQUES

Les instruments de ratification des Gouvernements des Etats 
associés et Territoires susmentionnés contiennent tous une 
déclaration faite en application de la première disposition de la 
seconde partie du paragraphe 3 de l’article 63 de l'Accord, aux 
termes de laquelle le privilège conféré par l’article S3 sera limité, 
sur le territoire du Gouvemement considéré, à l’octroi d’un 
traitement non moins favorable que celui qu'il accorde aux 
institutions financières internationales dont il est membre.

FRANCE7
Déclaration :

“En adhérant à l’Accord portant création de la Banque de 
développement des Caraïbes, la République française rappelle 
que les Départements de la Guyane, de la Martinique et de la 
Guadeloupe sont parties intégrantes du territoire français et que, 
par suite, elle est un Etat de la région des Caraïbes.”

ITALIE
Réserve :

“Confonnément à l’article 55, par. 5 de l’Accord, le 
Gouvemement italien se réserve à lui même et à ses subdivisions 
politiques le droit d'exclure de l'exemption fiscale sur les 
rémunérations, les employés qui sont ressortissants italiens et les 
étrangers résidant en Italie en permanence”.
Déclaration :

“Le Gouvemement italien déclare que les immunités prévues 
par l’Accord sont assujetties à la sauvegarde des exigences 
d’ordre public el de sécurité nationale”.

(En ce qui concerne la déclaration susmentionnée, le 
Secrétaire général a reçu du Gouvemement italien les précisions 
suivantes dont la Banque a dûment pris acte) :

La présente déclaration ne restreint en rien les immunités 
prévues dans l’Accord portant création de la Banque de 
développement des Caraïbes. Elle a pour seul objet de servir 
d’instrument de sauvegarde à l’endroit des représentants de la 
Banque, en reconnaissant au Gouvemement italien la faculté de

NOTES:
1 Voir articles 3 et 62 de l’Accord dans l’Annexe à la présente 

publication ( ST/LEG/SER.D/1 .Annexe), page X-15.

2 Voir note 3 au chapitre 1.2.

* Dans une note accompagnant l’instrument, le Gouvernement de 
la République fédérale d’Allemagne a déclaré que l’Accord 
s’appliquera aussi à Berlin Ouest avec effet à compter de la date de son 
entrée en vigueur pour la République fédérale d’Allemagne. Voir aussi 
note 2 ci-dessus.

4 Ces participants ont déposé leur instrument d’adhésion avant la 
date fixée par le Conseil des Gouverneurs pour leur admission comme 
membre de la Banque, laquelle admission est intervenue comme 
indiquée ci-après à la date ainsi fixée, conformément au paragraphe 2 
de l’article 63 :

Participant Date d'admission
I t a l i e . . . . . ..............................  2 November 1988
Allemagne* ............................  27 October 1989

*Voir aussi note 2 ci-dessus.

prendre des mesures exceptionnelles en cas de circonstances 
extraordinaires touchant l’ordre public et la sécurité nationale. En 
pareilles circonstances, le Gouvemement italien accordera aux 
représentants, fonctionnaires et agents de rang comparable de 
tout autre pays membre de la Banque, comme le prévoient te 
alinéas b) et c) de l’aiticle 54 de l’Accord portant création de la 
Banque. La présente déclaration ne constitue donc pas une 
réserve. Il est fon improbable qu’elle soit jamais appliquée en 
pratique : elle ne s’appliquerait en effet que si des événements 
extraordinaires se produisaient pendant le séjour en Italie de 
représentants de la Banque qui ne sont pas des citoyens ou des 
nationaux italiens.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

à) Au Royaume-Uni, l’immunité conférée aux termes du 
paragraphe 1 de l’article 49 et de l'alinéa a) de l’article 54 de 
l’Accord ne s’appliquera pas dans le cas d’une action civile née 
d’un accident occasionné par un véhicule automobile appanenant 
à la Banque ou utilisé pour son compte, ni dans le cas d'une 
infraction aux règlements de la circulation routière commise p  
le conducteur de ce véhicule.

b) Etant donné que les télégrammes, appels el 
conversations téléphoniques de la Banque ne sont pas définis 
dans l'annexe 2 de ta Convention internationale des 
télécommunications (Montreux, 1965) comme des télégrammes, 
appels et conversations téléphoniques d’Etat et ne peuvent par 
conséquent bénéficier, au li tre de cette Convention, des privilèges 
octroyés aux télégrammes, appels et conversations téléphoniques 
d’Etat, le Gouvernement du Royaume-Uni, eu égard aux 
obligations qui lui incombent en venu de la Convention 
internationale des télécommunications, déclare que les privilèges 
conférés par l'article 53 de l'Accord seront limités en 
conséquence sur son territoire mais, à cette réserve près, le 
traitement octroyé par le Royaume-Uni ne sera pas moins 
favorable que celui qu’il accorde aux institutions financières 
internationales dont il est membre.

c) L’exonération visée à l’alinéa b) du paragraphe 6 de 
l’article 55 du présent accord ne s’applique à aucun instrumentau 
porteur émis par la Banque au Royaume-Uni, ou émis par elle en 
dehors du territoire du Royaume-Uni et transféré sur sen 
territoire.

d ) ...”

* Anguilla a cessé d’appliquer ledit accord en tant que partie d* 
Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla à la date du 19 décembre 1980 
et est devenue membre de la Banque de son propre chef le4 mai 1982.

6 L’instrument de ratification du Gouvernement du Honduras 
britannique stipule en outre que la ratification de l’Accord s’entend sow 
réserve que le Gouvemement du Honduras britannique s’engage i « 
que la législation visant à donner effet aux immunités et Pr‘v^ “  
conférés à la Banque au Honduras britannique en vertu de cet Accord 
soit adopté le 21 février 1970 au plus tard. Voir note 8 ci-après en ceqw 
concerne cette partie de la déclaration du Honduras britannique.

7 Le 16 mai 1984. le Secrétaire général a reçu du Gouvememe#* 
français la note interprétative suivante concernent ladite réserve :

"La déclaration astortissant l’instrument d’adhésion de I» 
République française à l’accord du 18 octobre 1969 p o r t a n t  création 
de la Banque de développement des Caraïbes ne saurait êw 
interprétée comme une réserve aux conditions fixées par k* 
résolutions 5-82 et 5-83 du Conseil des Gouverneurs I*® 
l’acquisition par la France de la qualité d’Etat membre àe I* 
Banque”.
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< Le paragraphe d) de la déclaration du Royaume-Uni ainsi que la 
gchratioo du Gouvernement du Honduras britannique citée en note 5 
à-dessus n'étant pas prévus par le paragraphe 3 de l’article 63 de 
l'Accord. le Gouvernement du Royaume-Uni «  informé le 
Staétaitt général que tous les signataires de l’Accord ont été consultés 
a  sujet de la teneur du paragraphe d) de la déclaration du Royaume-Uni 
«de la deuxième partie de la déclaration figurant dans l’instrument de 
nüfeaikm do Honduras britannique, et a indiqué en particulier que les 
signataires de l'Accord avaient été priés de notifier toute objection que 
ca déclarations appelleraient de leur part, et qu'aucun signataire n’a 
jotifié d’objections. En référence à ces déclarations, le 
Scoéudie général a indiqué dans son rapport en date du 27 janvier 1970 
■ Conseil des Gouverneurs de la Banque de développement des 
Cm3*s qu'en considération des renseignements communiqués par le 
Gouvernement du Royaume-Uni au sujet desdites déclarations et tenant 
compte que celles-ci n'étaient pas prévues dans l’Accord. il avait reçu 
n dépôt les instruments de ratification du Gouvernement du 
loyaume-Uni et du Honduras britannique à titre provisoire en attendant 
lidécision de l’organe compétent de la Banque de développement des 
ûnïbes touchant la recevabilité des déclarations en question, et sans 
grtjudice de cette recevabilité.

Dans une communication reçue par le Secrétaire général le
30 janvier 1970, le Gouvernement du Honduras britannique a notifié le 
retrait de la partie pertinente de sa déclaration. En ce qui concerne le 
paragraphe d) de la déclaration du Royaume-Uni le Secrétaire par 
intérim de la Banque de développement des Caraïbes a informé le 
Secrétaire général que le Conseil des Gouverneurs de la Banque, à 
l ’assemblée inaugurale tenue le 31 janvier 1970, avait décidé d’accepter 
les conditions mises à la ratification du Royaume-Uni et l 'avait chargé 
de faire part de sa décision au Secrétaire général. En conséquence, ce 
dernier a considéré les instniments de ratification du Gouvernement du 
Honduras britannique et du Gouvernement du Royaume-Uni comme 
définitivement déposés et en a informé tous les Gouvernements 
intéressés ainsi que la Banque.

9 Dans une communication reçue par le Secrétaire général le
8 février 1972, le Gouvernement du Royaume-Uni l’a informé de sa 
décision de retirer le paragraphe d) de sa déclaration, la législation 
nécessaire ayant été promulguée par le Parlement du Royaume-Uni et 
étant entrée en vigueur le 5 février 1972. Pour le texte de la déclaration 
voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 712, p. 327.
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î . C onvention su r  la  prescriptio n  en  m a tièr e  d e  vente  interna tiona le  d e  m a r ch a n d ises

Conclue à New York le 14 juin 1974

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:
Note :

1er août 1988, confonnément au paragraphe premier de Particle 44.
1* août 1988, n° 26119.
Doc. A/CONF.63/15, et notification dépositaire C.N.260.I975.TREATIES-6 en date da

30 septembre 1975 (procès-verbal de rectification du texte authentique français). 
Signataires : 12. Parties : 18.

La Convention a été adoptée par la Conférence des Nations Unies sur la prescription en matière de vente internationale 
d'objets mobiliers corporels, qui s’est tenue au Siège de l’Organisation des Nations Unies, à New Yoric, du 20 mai au 14 juin 1974. 
Cette conférence avait été convoquée conformément à la résolution 3104 (XXVÏÏI)1 de l’Assemblée générale en date du 12 novembre 
1973. La Convention a été ouverte à ta signature le 14 juin 1974 au Siège de l'Organisation des Nations Unies (date de clôture à b 
signature : 31 décembre 1975).

Participant2 Signature

Argentine...............
Bélarus...................  14 juin 1974
Bosnie-Herzégovine
Brésil ..................... 14 juin 1974
Bulgarie.................  24 févr 1975
Costa R ic a .............  30 août 1974
Cuba.......................
ggypte ...................
Etats-Unis d’Amérique 
Fédération de Russie 14 juin 1974
Ghana.....................  5 déc 1974
Guinée ...................
Hongrie .................  14 juin 1974
Mexique.................

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (a) 

ou participation 
au titre de 
Varticle XI 

du Protocole du 
U avril 1980 (P)
9 oct 1981 a

12 janv 1994 d

2 nov 1994 P
6 déc 1982 P
5 mai 1994 a

7 oct 1975
23 janv 1991 a
16 juin 1983
21 janv 1988 a

Participant Signature
Mongolie...............  14 juin 1974
Nicaragua...............  13 mai 1975
Norvège.................  11 déc 1975
Pologne .................  14 juin 1974
Ouganda.................
République 

dominicaine. . . . .
République tchèque3
Roumanie...............
Slovaquie3 .............
Ukraine................... 14 juin 1974
Yougoslavie...........
Zambie...................

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d) 

ou participation 
au titre de 
l'article XI 

du Protocole du 
II avril 1986 (P}

20 mars 1980 

12 févr 1992 a

23 déc 
30 sept 
23 avr 
28 mai 
13 sept 
27 nov 
6 juin

1977 a 
1993 d
1992 a
1993 d 
1993
1978 a 
1986 P

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l'adhésion ou de la participation.)

NORVÈGE
Déclaration formulée lors de la signature et confirmée lors de ta ratification :

Confonnément à l’article 34, le Gouvernement du Royaume de Norvège déclare que les contrats de vente conclus entre do 
vendeurs et des acheteurs dont les établissements respectifs sont situés sur le territoire des Etats nordiques, à savoir la Norvège, k 
Danemark, la Finlande, l’Islande et la Suède, ne seront pas régis par la Convention.

NOTES :
1 Documents officiels de l ’Assemblée générale, vingt-huitième 

session. Supplément n°30 (A/9030), p. 153.

2 La République démocratique allemande avait signé et ratifié la
Convention le* 14 juin 1974 et31 août 1989, respectivement. Voir aussi

note 3 au chapitre 1.2.

* La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié la Convention I**
29 août 1975 et 26 mai 1977. respectivement Voir aussi note 21 ** 
chapitre 1.2.
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7. a) P r o t o c o l e  m o d if ia n t l a  C o n v e n tio n  s u r  l a  p re s c r ip tio n
EN MATIÈRE DE VENTE INTERNATIONALE DE MARCHANDISES

Conclu à Vienne le U  avril 1980

ENTRÉE EN VIGUEUR : 1er août 1988, confonnément au paragraphe premier de l’article IX.
ENREGISTREMENT : 1" août 1988, n° 26120.
TEXTE! Doc. A/CONF.97/18.
HAT: Parties: 11.

Note : Le Protocole a été adopté par la Conférence des Naüons Unies sur les contrats de vente internationale de marchandises, 
gui s’est tenue à Vienne du lOmarsau 11 avril 1980. La Conférence a été convoquée par l’Assemblée générale des Nations Unies, 
PBf«mfrw»ni à sa résolution 33/931 du 16 décembre 1978 adoptée sur la base du chapitre II du rapport de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international sur les travaux de sa onzième session ( 1978).

Le Protocole est, à tout moment, ouvert à l’adhésion de tous les Etats au Siège de (’Organisation des Nations Unies à New York.

Adhésion, Adhésion,
faidpant2 succession (d) Participant succession (d)

taentine..........................................  19 juil 1983 Ouganda.............. ................................  12 févr 1992
Éjypte.............................................  6 déc 1982 République tchèque3 ............................  30 sept 1993 d
Étas-Unis d'Amérique.......................  5 mai 1994 Roumanie,.............................................  23 avr 1992
Gtrinée.............................................  23 janv 1991 Slovaquie3 ...........................................  28 mai 1993 d
Hongrie............................................ 16 juin 1983 Zambie................................................. 6 juin 1986
Mcnque............................................ 21 janv 1988

Déclarations et Réserves 
(En l ’absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est cette 

de l ’adhésion ou de la succession.)

ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE
^datation :

En venu de l’article XII, les États-Unis ne seront pas liés par l’article I du Protocole.

HOTES:

1 Documents officiels de l ’Assemblée générale, trente-troisiime session. Supplément n°45 (A/3345), p. 223.

2 La République démocratique allemande avait adhéré au Protocole le 31 août 1989. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

5 U Tchécoslovaquie avait adhéré au Protocole le 5 mars 1990 avec la réserve suivante :
En vertu de l'article XII [du Protocole], la République socialiste tchécoslovaque déclare qu'elle ne se considère pas liée par son article I. 

V)ir aussi note 21 au chapitre 1.2.
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7. b) C o n v e n tio n  s l r  l a  p re s c r ip t io n  e n  m a t iè r e  d e  v e n te  i n t e r n a t i o n a l e  d e  m a r c h a n d is e s  c o n c lu e  
À N ew  Y o r k  l e  m ju in  1974. t e l l e  q u e  m o d ifié e  p a r  l e  P r o t o c o l e  d u  11 a v r i l  in o

ENTRÉE EN VIGUEUR : 1er août 1988, conformément au paragraphe premier de l’article 44 de la Convention et au
paragraphe premier de l’article IX du Protocole.

ENREGISTREMENT: l«août I9$8,n°26121.
TEXTE : Voir les publications des Nations Unies Nos de vente E.74.V.8, p. 101 (Convention), et E.8UV.3,

p. 191 (Protocole); notifications dépositaires C.N. 11.1989.TREATIES-1 du 17 avril 1989 
(texte révisé de la Convention tel que modifié par le Protocole de U avril 1980); 
CJ4.356.1989.TREATIES-4 du 26 février 1989 (corrigendum); C.N.106.1991.TREATIES- 
2 du 29 février 1992 (rectification des textes authentiques anglais, espagnol, français et russe); 
C.N.161.1992.TREATIES-4 du 1erjuillet 1992 (procès-verbal de rectification du tente 
espagnol établi par le Secrétaire général); et C.N.470.1992.TREATIES-5 du 2 avril 1993 
(procès-verbal adoptant le texte authentique arabe de la Convention, tel qu’amendé).

ETAT : Parties ; 12.
Note : Le texte de la Convention telle que modifiée a été établi par le Secrétaire général comme prévu à l’article XIV du Protocole.

Adhésion, 
succession (d), 

participation en 
vertu de 

l'adhésion au 
Protocole du

11 avril 1980 (P) Participant

Argentine........................................... 9 juil 1983
Cuba..................................................  2 nov 1994
Egypte ..............................................  6 déc 1982
Etats-Unis d’Amérique..........................5 mai 1994 P
Guinée ....................................... . 23 janv 1991
Hongrie ............................................. 16 juin 1983

Mexique.................
Ouganda............. ...
République tchèque2
Roumanie...............
Slovaquie2 .............
Zambie...................

Adhésion, 
succession (d), 

participation en 
vertu de 

l ’adhésion au 
Protocole du

11 avril 1980 (F)

21 janv 1988
12 févr 1992 P 
30 sept 1993 P 
23 avr 1992 P 
28 mai 1993 d 
6 juin 1986

NOTES,

1 La République démocratique allemande a participé i  la Convention en vertu de son adhésion, te 31 août 1989, au Protocole du 11 avril 1W®- 
Voir aussi note 3 au chapitre 12.

2 La Tchécoslovaquie a participé i  la Convention et au Protocole en vertu de son adhésion le 5 mars 1990. Voir aussi note 21 au cbapta* 12-



X.8 : Fonds International de développement agricole

8. A c c o r d  po r ta n t  c r é a t io n  d u  F o n ds interna tiona l  d e  d é v e l o ppe m e n t  a g r ic o l e

Conclu à Rome le 13 juin 1976
30 novembre 1977, confonnément à l'article 13, section 3, a).
30 novembre 1977, n° 16041.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1059, p. 191 (y compris le procès-verbal de rectification 

du texte authentique français de l’annexe I); vol. 1141, p. 462 (procès-verbal de rectification 
du texte authentique arabe de l’Accord); notifications dépositaires C.N.31.1987.TREATIES-1 
du 20 avril 1987 (amendement à la section 8 a) de l’article 6) et C.N.322.1987.TREATIES-4 
du 29 janvier 1988 (rectificatif).

Signataires : 80. Parties : 156.
ffote : L'Accord a été adopté le 13 juin 1976 par la Conférence des Nations Unies sur la création d’un Fonds international de 

développement agricole, qui s’est réunie au Siège de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture et du 
fnia-ii irmmtifli de l’alimentation, à Rome (Italie), du 10 au 13 iuin 1976. Conformément à la section 1, a, de son article 13, l’Accord 
iétéouvert à la signature des États concernés le 20 décembre 1976 au Siège de l’Organisation des Nations Unies àNew York. A sa 
Alibi»» session, tenue à Rome, le Conseil des gouverneurs du Fonds a, par sa résolution 44/X du 11 décembre 1986, adopté, 
confonnément aux dispositions de l'article 12 de l’Accord, un amendement à la section 8 (a) de l’article 6 de l’Accord lequel 
irnpiriMnftnt est entré en vigueur le 11 mars 1987, confonnément à l’alinéa a) ii) de l’article 12.

ENTRÉE EN VIGUEUR;
ENREGISTREMENT:
nX TE :

ÉTAT:

hrtkipant Signature

Afghanistan.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Algérie.............................  20  ju i l  1977
Albanie.... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Allemagne1,2... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  29 m ars 1977
Angola.... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Antigua-et-Barbuda............
Arabie Saoudite .... . . . . . . . . . . . . . . .  5 ju i l  1977
Aigewine..........................  14 a v r  1977
Arméàje.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Australie.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  30 m ars 1977
Aotricbcx.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 a v r  1977
Azalnidjan.......................
Bangladesh.... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  17 m ars 1977
Ban^de... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  16 m ars 1977

Bénin... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Bhoutan... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
J * * .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  27 ju ü  1977
^HNe-Hcrzégovine.............
Botswana.....................

..........................  13 av r 1977
lancina Faso . .  * , ............
Burundi
Cambodge .............
Cffleroun...............

10,<vrli>77
Chili ..................
Cto,.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  19 jan v  1977

^iûtnbie
Comores. .....................

cation, 
adhésion (a), 

acceptation (A), 
approbation (AA)

13 déc 
26 mai
3 nov

14 oct 
24 avr 
21 janv
15 juü 
U sept 
23 mars 
21 oct
12 déc 
11 avr 
9 mai

13 déc 
9 déc

1978 a 
1978 A4
1992 a 
1977
1985 a
1986 a
1977
1978
1993 a 
1977 
1977
1994 a
1977
1978 a
1977

15 déc 1982 a
28 déc 1977 a
13 déc 1978 a
30 déc 1977
18 mars 1994 a
21 juil 1977 a
2 nov 1978

14 déc 1977 a
13 déc 1978 a
25 août 1992 a 
20 juin 1977 a
28 nov 1977
12 oet 1977 a
2 juin 1978

15 janv 1980 a
20 déc 1977 a
16 juü 1979 a
13 déc 1977 a

Montant de la contribution initiale stipulée 
dans l ’instrument en vertu de 

l'article 4,2), a et b (ta catégorie du 
contributeur est indiquée entre parenthèses)

Unité monétaire 

Dollar E-U. 

Dollar E  U.

Dollar E.-U.

Dollar australien 
Dollar E.-U.

Dollar E.-U. 
Franc belge 
Dollar E.-U.

Montant

10000000

55000000

105500000

8000000
4800000

1000
500000000

1000000

Dollar E.-U 

Dollar canadien

Dollar E.-U. 

Franc CFA

10000

33000000

10000

10000000

an)
ai)
an)
a )
an)
an)
ai)
an)
an)
a>
0 )
an>
an)
an)
a )

an)
an)
am
an)
an)
an)
an)
an)
an)
an)
0 )
an)
an)
an)
an>
an)
an)
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Ratification, 
adhésion (a), 

acceptation (A l 
approbation (AA)

Montant de ta contribution initiale stipulé* 
dans l ’instrument en vertu de

Participant Signature
l ’article 4,21 a et b (la catégorie du 

contributeur est indiquée entre parenthèses)
Unité monétaire Montant

Congo .................................... 30 jan  1977 27 juil 1978 (m)
Costa R ic a ............................ 20 déc 1977 16 nov 1978 (Ul)
Côte d’ivoire ........................ 19 janv 1982 a (Ul)
Cuba...................................... 23 sept 1977 15 nov 1977

7500000
(111)

Danemark.............................. 11 janv 1977 28 juin 1977 Dollar E.-U. (D
Djibouti ................................ 14 déc 1977 a (Ul)
Dominique............................ 29 janv 1980 a (Ul)
Égypte .................................. 18 févr 1977 11 oct 1977 (Ul)
El Salvador............................ 21 mars 1977 31 oct 1977 Colôn 100000 (Ul)
Émirats arabes unis ............... 5 oct 1977 28 déc 1977 A Dollar E.-U. 16500000 (U)
Équateur................................ 1 avr 1977 19 juil 1977 (Ul)
Éiythrée................................ 31 mars 1994 a (Ul)
Espagne ................................ 22 juin 1977 27 nov 1978 Dollar E.-U. 2000000 (1)
États-Unis d’Amérique......... 22 déc 1976 4 oct 1977 Dollar E.-U. 200000000 (1)
Éthiopie ................................ 20 juil 1977 7 sept 1977

5000
(Ul)

Fidji ..................................... 28 mars 1978 a Dollar E.-U. (Ul)
Finlande................................ 24 fév 1977 30 nov 1977 Mark finlandais 12000000 (1)
France ................................... 21 janv 1977 12 déc 1977 AA Franc français 127500000 (1)
Gabon ................................... S juin 1978 a Dollar E.-U. 500000 (U)
Gambie.................................. 13 déc 1977 a (Ul)
Ghana.................................... 19 oct 1977 5 déc 1977 Dollar E.-U. 100000 (Ul)
Grèce3 .................................. 1 juil 1977 30 nov 1978 Dollar E.-U. 150000 (l)
Grenade ................................ 2S juil 1980 a (Ul)
Guatemala ............................ 30 nov 1978 a (UT)
Guinée4 ................................ 3 mai 1977 12 juil 1977 a Sily 25000000 (Ul)
Guinée-Bissau...................... 25 janv 1978 a (UD
Guinée équatoriale................. 29 juil 1981 a (Ul)
Guyana.................................. 13 déc 1977 a (ni)
H aïti..................................... 19 déc 1977 a (Ul)
Honduras .............................. 5 juil 1977 13 déc 1977 (Ul)
îles Cook .............................. 25 mar 1993 a (Ul)
ties Salomon ........................ 13 mars 1981 a (Ul)
Inde ..................................... 21 janv 1977 28 mars 1977 (III)
Indonésie ............................. 18 fév 1977 27 sept 1977 Dollar E.-U. 1250000 (fl)
Iran (République islamique d’) 27 avr 1977 12 déc 1977 Dollar E.-U. 124750000 (U)
Iraq....................................... 23 nov 1977 13 déc 1977 Dollar E.-U. 20000000 (D)
Irlande ................................. 28 avr 1977 14 oct 1977 Livre sterling 570000 (D
Israèl..................................... 28 avr 1977 10 janv 1978 (UD
Italie..................................... 26 janv 1977 10 déc 1977 Dollar E.-U. 25 000000 (1)
Jamahiriya arabe libyenne___ 15 avr 1977 a Dollar E.-U. 20000000 (11)

(ID)Jamaïque ............................. 24 man 1977 13 avr 1977
Japon ................................... 11 févr 1977 25 oct 1977 A Equivalant au 

Dollar E.-U. 55000000 (I)
Jordanie ............................... 15 févr 1979 a (UD
Kenya................................... 30 mars 1977 10 nov 1977 (BD
Kirghizistan.......................... 10 sept 1993 a 0
Koweït................................. 4 mars 1977 29 juil 1977 Dollar E.-U. 36000000 (fl)

(UDLesotho................................. 13 déc 1977 a
l’ex-Ripublique yougoslave 

de Macédoine................... 26 janv 1994 a (ID)
Liban ................................... 20 juin 1978 a (ID)
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Signature

........................................
faneaiboŵ  ♦***.♦.•••♦♦♦♦ fiNr 1977 
Hidagascar ..........................
........................................
tU à M ÎN M ...............
U J 1L - .wmves « « « .

IU .............. 30 join 1977
m . ............  ........  24 fév 1977
Umk 'Z 'Z "....................  22 d6c 1976

■ ie ..................................
Mexipe...............................  2  août 1977
MoagoKe..............................
limn
R jH
M i

Nicaragua........................... IS nui 1977
Niger............................ .
Ngtia................................  6  mai 1977
Navège...............................  20 janv 1977

Noovelle-Zélande.................  10 oct 1977
Oman..................................
Ouganda............................... 6 juil 1977
FaUstari6 .............................  28 janv 1977
Panama................................  8 mars 1977
Papooasie-Nouvelle-Guinée . .  4 janv 1978
Paraguay...............................
tyt-Btt7 ...........................  4 févr 1977
Mm.................................. 20 sept 1977
fbifippinei...........................  5 Janv 1977
tatjjaP .............................  30 sept 1977
Qua:...................................
République arabe syrienne . • .. 8 sept 1977 
République centrafricaine . . . .
République de Corée.............. 2 mars 1977
République démocratique

populaire lao.....................
République dominicaine ........

l" t e 2 E l8 W e r -

........
ju u T ^  ..................... 10 mai 1977
Saa-Kitts-et-Nevis.............
Sanie-Lucie ........................SUnt-Vtocent-et-Oteoadines .
........................................
SaoTccné-et-Principe • *........ jg juy
........................................

_____Ml
acceptation o il 

approbation (AA)

11 awr 
9 déc

12 janv 
23 jnv
13 déc
15 janv
30 sept 
23 sept
16 déc 
29 janv 
26 juin
31 oct 
9 févr 

16 oct 
23 janv 
16 oct
5 mai 

28 oa 
13 déc 
25 oa  
8 juü

1978 a 
1977
1979 a 
1990 a 
1977 a
1980 a 
1977 
1977 
1977 
1979 a 
1979 a
1977 
1994 a
1978 a 
1990 a 
1992 a 
1978 a 
1977 
1977 a 
1977 
1977

10 oct 1977 
19 avr 1983 a 
31 août 1977
9 mars 1977 

13 avr 1977
11 mai 1978 
23 mars 1979 a
29 juü 1977 A 
6 déc 1977
4 avr 1977

30 nov 1978 
13 déc 1977 a 
29 nov 1978 
11 déc 1978 a 
26 janv 1978

13 déc 1978 a 
29 déc 1977 a

23 févr 
25 nov 
25 nov 
9 sept 

29 nov
21 janv 
9 oct 
8 mars

13 déc
22 avr 
13 déc

1987 a 
1977 
1977 
1977 
1977 
1986 a 
1980 a 
1990 a
1977 a
1978 a 
1977

m u e  Dcigc 

Dollar E-U.

Montant de la contribution Initiale stipulée 
dans l’instrument en vertu ie  

l’article 4,21 a et b (ta catégorie du 
contributeur est in&qnée entre parenthèses)

Unité monétaire Montant
m
(D  
on) 
0 0 )

5ooo on)
<ra> 
(in) 
m  
m  m  m  
<m >

<Œ)
1 2 0 0 0 0 0  (m )  

(DD 
m  
< d q
(DD)

1 5 0 0 0 0 0 0  a n )
26000000 (D)

Franc CFA 
Dollar E-U.
Couronne 
norv̂ gieiine 
Dollar néo-zélandais

Dollar E-U.

Dollar E-U.

Florin 
Dollar E.-U. 
Dollar E.-U.

Dollar E.-U.

Franc CFA

130000000
2000000

1 0 0 0 0 0 0

20000

1 0 0 0 0 0 0 0 0
3000000

250.000

9000000

1000000

Livre sterîing 

Dollar E.-U.

Dollar E-U.

18000000

1000

10000

(D
(D
m
on)
(m)
m
(IID
(ni)
(D
m
m
(D
ai)
m
a n )
(m)
an)
an)
an)
an)
am
(D
m
an)
an)
(m)
an)
an>
an)
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Ratification, Montant de ̂ contribution Initiale stipulée
dans l'instrument en vertu de 

( ^ e p S Z n  à ) , l'article 4,2), a et b (la catégorie du
Participant Signature approbation (AA) contributeur est indiquée entre parenthèses)

Unité monétaire Montant
Seychelles ................................................. 13 déc 1978 a Dollar E.-U. 5000 (ID)
Sierra Leone..........................  15 févr 1977 14 oct 1977 (ID)
Somalie ................................  26 janv 1977 8 sept 1977 (ID)
Soudan..................................  21 mars 1977 12 déc 1977 (III)
Sri Lanka..............................  15 févr 1977 23 mars 1977 (ID)
Suède.................................... 12 janv 1977 17 juin 1977 Couronne suédoise 115 000 000 (I)
Suisse....................................  24 janv 1977 21 oct 1977 Franc suisse 22000000 (I)
Suriname .............................. ...................... 15 févr 1983 (ffl)
Swaziland..............................  18 nov 1977 18 nov 1977 (ÜI)
Tadjikistan............................ ....................26 janv 1994 a (UD
Tchad....................................  13 oct 1977 3 nov 1977 (UD
Thaïlande..............................  19 avr 1977 30 nov 1977 P )
Togo.............................. .......................... 26 avr 1979 a FrancCFA 3000000 (ffl)
Tonga.................................... ....................12 avr 1982 a (ÜI)
Trinité-et-Tobago................. ....................24 mars 1988 a (Ul)
Tunisie..................................  27 janv 1977 23 août 1977 (ffl)
Turquie..................................  17 nov 1977 14 déc 1977 (UD
Uruguay................................  5 avr 1977 16 déc 1977 (UD
Venezuela..............................  4 janv 1977 13 oct 1977 Dollar E.-U. 66000000 (D)
Viet Nam .............................. ....................13 déc 1977 a Dong 500000 (ÜI)
Yémen8 ....................................................13 déc 1977 a Dollar E.-U. 50000 (ffl)
Yougoslavie9........................... 10 févr 1977 12 déc 1977 Dollar E.-U. 300000 (ffl)
Zaïre...................................... 23 mai 1977 12 oct 1977 (ffl)
Zambie......................................................16 déc 1977 a Kwacha 50000 (ffl)
Zimbabwe ............................  8 déc 1980 22 janv 1981 a (ffl)

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est 

cette de la ratification, de l ’adhésion, de l ’acceptation ou de l ’approbation.)
ARABIE SAOUDITE ÉGYPTE10

Lors de la signature : FRANCE
La participation au présent Accord du Gouvemement du “Endéposantsonimtnimentd’approbationleGouvernement 

Royaume d’Arabie Saoudite ne signifie en aucune façon qu’il de la République française déclare que, conformément aux 
reconnaisse Israël ni qu’il établisse avec Israël des relations dispositions de la section 4 de l’article 13, il n’acceptera pas que 
régies par ledit Accord. puisse être invoquée à son égard la possibilité ouverte à l'article

11, section 2, selon laquelle une partie peut demander aa 
n m . Président de la Cour internationale de Justice de nommer a#
L U D A  f i t - K i t r j »

Déclaration : arbitre.
Le Gouvernementde la République de Cuba considère que les GUATEMALA

dispositions de la section 1 de l’article 3 de l’Accord, qui pourtant 6 avril 198)
traite de questions touchant les intérêts de tous les États, ont un Déclaration :
caractère discriminatoire puisqu’un certain nombre d'États sont Les relations qui peuvent s’instaurer dans la pratique entre le
exclus du droit de signer et d’adhérer, ce qui est contraire au Guatemala et le Bélize du fait de l’adhésion de ce dernier ne
principe d’universalité. peuvent en aucune manière être interprétées comme b
Réserve : reconnaissance de la part du Guatemala de la souveraineté et «

Le Gouvernement de la République de Cuba fait une réserve l’indépendance du Bélize, déclarées unilatéralement pa(*
expresseàlasection2del’anicIelIderAccord,cariIestimeque Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
les différends sur l’interprétation ou l'application de la
Convention, qui pourront surgir entre les États, ou entre les États IRAQ
et le Fonds, devront être réglés par négociations directes menées La participation de la République d’Iraq à l’Accora
par voie diplomatique. susmentionné ne signifie cependant en aucune façon qu’tl»
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((connaisse Israël ou qu’elle établisse des relations avec ce 
donier.

KOWEÏT
D est entendu que la ratification par l’État du Koweït de 

r Accord portant création du Fonds international de 
développement agricole, signé par l’État du Koweït de 4 mars 
1977, ne signifie en aucune façon que l’État du Koweït recommit 
bail En outre, aucune relation conventionnelle ne sera établie 
aire l’État du Koweït et Israël.

RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE11
n est entendu que la ratification du présent Accord par la 

République arabe syrienne ne signifie en aucune façon que la 
République arabe syrienne reconnaît Israël.

ROUMANIE
Lors de la signature et confirmé lors de la ratification :

"L’interprétation et l’application des dispositions de l’Accord 
ponant création du Fonds international de développement 
agricole, y compris celles sur la procédure de vote, et toute 
ractivité de F.I.D.A. doivent se dérouler sur les bases 
démocratiques, en conformité avec l’objectif pour lequel le 
fonds a été créé à savoir celui d’aider les pays au développement 
de leur agriculture.”
Lors delà ratification :
Réserve

“LaRépublique socialiste de Roumanie déclare, en vertu des 
(̂ positions de l’article 13, section 4, de l'Accord portant 
oéation du Fonds international de développement agricole 
(nDA)concluàRomele 13 juin 1976qu’elle ne se considère pas 
Keparles dispositions de la section 2 de l’article U de l’Accord.

La République socialiste de Roumanie considère que les 
Wéiends entre le Fonds et un État qui a cessé d’être membre, ou 
«Vit le Fonds et l’un des membres à la cessation des opérations 
d» Fonds pourront être soumis à l’arbitrage seulement avec le 
consentement de toutes les parties en litige pour chaque cas 
particulier.”

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
““tonde du Nord a notifié au Secrétaire général, confonnément 
« «ticle 10, section 2, fc, ii, de l’Accord, que les clauses standard
* « Convention sur les privilèges et immunités des institutions 
jWalisées s’appliqueront au Fonds dans le Royaume-Uni, sous 
‘wwe des modifications suivantes :

J- Le texte suivant remplace la section 4 :
1) Le Fonds jouit de l’immunité de juridiction et 

d’exécution sauf :
“a) Si, par une décisipn de son Conseil 

d’administration, il a renoncé à cette immunité 
dans un cas particulier. Toutefois, le Fonds sera 
réputé avoir renoncé à cette immunité si, ayant 
reçu une demande de renonciation de la personne 
ou de f  Organe ayant à connaître des poursuites, ou 
d’une autre partie aux poursuites, il ne fait pas 
savoir dans les deux mois qui suivent la réception 
de cette demande qu’il ne renonce pas à 
l’immunité;

“b) Dans le cas d’une action civile intentée par un tiers 
pour obtenir réparation de perte, blessures ou 
dommages résultant d’un accident causé par un 
véhicule appartenant au Fonds ou utilisé pour son

compte, ou dans le cas d’une infraction impliquant 
ledit véhicule;

“c) En cas de saisie, par décision d’une autorité 
judiciaire, des traitements ou émoluments dus par 
le Fonds à un membre de son personnel;

“d) En cas d’exécution d’une sentence arbitrale 
rendue conformément à l’article 11 de l’Accord 
portant création du Fond.

“2) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 de la 
présente section, le ronds ne peut faire l’objet d’aucune 
poursuite de la part d’un Membre, d’une personne 
agissant pour le compte d’un Membre ou à titre d’ayant 
cause.”

2. L’immunité dont jouit le Fonds en ce qui concerne ses 
biens et avoirs en vertu de la section 5 s’entend sous réserve des 
dispositions de l’alinéa c du paragraphe 1 ci-dessus.

3. Le texte suivant remplace la section 11 :
“Le Gouvernement du Royaume-Uni accorde aux 
communications officielles du Fonds un traitement non 
moins favorable que celui qu’il accorde aux communications 
officielles de toute autre institution financière internationale 
dont il est membre, compte tenu de ses obligations 
internationales en matière de télécommunications.”
4. Le texte suivant remplace les sections 13 à 15,17 à21, 

et 25 à 30 :
Ml)  Tous les représentants des Membres (autres que les 

représentants du Gouvernement du Royaume-Uni), le 
Présidente! le personnel du Fonds :
“a) Jouissent de l’immunité de juridiction pour les 

actes accomplis par eux dans l’exercice de leurs 
fonctions, sauf dans le cas de pertes, blessures ou 
dommages causés par un véhicule conduit par eux 
ou leur appartenant, ou dans le cas d’une infraction 
impliquant ledit véhicule;

“b) Jouissent d’immunités non moins favorables en ce 
qui concerne les dispositions limitant 
l’immigration, les formalités d’enregistrement des 
étrangers et les obligations relatives au service 
national, et d’un traitement non moins favorable 
en ce qui concerne les réglementations de change, 
que celles accordées par le Gouvemement du 
Royaume-Uni aux représentants, fonctionnaires et 
employés d’un rang comparable de toute autre 
institution financière internationale dont le 
gouvernement du Royaume-Uni est membre;

“c) Jouissent, en ce qui concerne les facilités de 
voyage, d’un traitement non moins favorable que 
celui accordé par le Gouvernement du 
Royaume-Uni aux représentants, fonctionnaires et 
employés d’un rang comparable de toute autre 
institution financière internationale dont le 
Gouvernement du Royaume-Uni est membre.

“2) “a) Le Président et le personnel du Fonds sont 
exonérés de tout impôt sur les traitements et 
émoluments versés par le Fonds, à moins qu’ils ne 
soient ressortissants du Royaume-Uni et de ses 
colonies ou résidents du Royaume-Uni.

“b) Les dispositions de l’alinéa a ne s’appliquent pas 
aux annuités et pensions versées par le Fonds à son 
Président et à d’autres membres du personnel.”

VENEZUELA
Les dispositions prévues pour le règlement des différends 

pouvant découler de l’application ou de l’interprétation dudit
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Accord n’étant pas compatibles avec la législation section 2 de l’article 11 de l’Accord. 
vénézuélienne, une réserve expresse est formulée à l’égard de la

SÛ TES .
1 Voir note 3 au chapitre 1.2.
2 Dans une déclaration accompagnant l’instrument de ratification, 

le Gouvemement de la République fédérale d’Allemagne a stipulé que 
l’Accord s’appliquerait également à Berlin Ouest à compter du jour où 
Q entrerait en vigueur pour la République fédérale d’Allemagne.

À cet égard, le Secrétaire général a reçu le 12 janvier 1978 du 
Gouvernement de l’Union des Républiques socialistes soviétiques la 
communication suivante :

“S’agissant de la déclaration faite par la République fédérale 
d’Allemagne au Fonds international de développement agricole, 
l’Union des Républiques socialistes soviétiques ne s’oppose pas à 
l'application de l’Accotd à Berlin-Ouest dans les limites et la 
mesure prévues par l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971 qui 
dispose que Berlin-Ouest ne fait pas partie intégrante de la 
République fédérale d'Allemagne et n’est pas gouverné par elle.” 
Par la suite, le Secrétaire général a reçu le 11 juillet 1978 des 

Gouvernements des États-Unis d'Amérique, de la France et du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord la 
communication suivante :

“Les Gouvernements des États-Unis d’Amérique, de la France 
et du Royaume-Uni soubailent faite observer que la note soviétique 
mentionnée ci-dessus contient une référence incomplète et, par 
conséquent, trompeuse à l’Accord quadripartite du 3 septembre 
1971. La disposition de cet Accord à laquelle il est fait référence 
dans cette note stipule que “les liens entre les secteurs occidentaux 
de Berlin et la République fédérale d'Allemagne seront maintenus 
et développés, compte tenu de ce que ces secteurs continuent de ne 
pas être un élément constitutif de la République fédérale 
d ’Allemagne et de n'être pas gouvernés par elle.”
Voir aussi note 1 ci-dessus.

J Par résolutions 53/XII et 65/XIV, le Conseil des gouverneurs du 
Fonds international de développement agricole, lors de ses douzième et 
quatorzième sessions, tenues du 24 au 26 janvier et du 7 au 8 juin 1989. 
et du 29 au 30 mai 1991, agissant conformément aux dispositions du 
paragraphe b) de la section 3 de l'article 3 de l'Accord, a décidé de 
reclasser le Portugal et la Grèce de la Catégorie m  à la Catégorie I, avec 
effet au 24 janvier et 29 mai 1991, respectivement.

4 Le montant payable en trois tranches.

5 Dans son instrument de ratification le Gouvernement 
luxembourgeois a spécifié que sa contribution consisterait «s 
l'équivalent de 320 000 droits de tirages spéciaux en ôancs belges.

6 Le montant payable en moitié en roupies pakistanaises et en 
moitié en monnaie convertible.

7 Pour le Royaume en Europe et à compter du 1er janvier 1986, 
Aruba.

8 Le montant dont 10 000 dollars des États-Unis en monnaie 
librement convertible. La République arabe du Yémen avait adhéré i 
l'Accord le 6 février 1979 (ayant reçu l’approbation d’admission par le 
Conseil des gouverneurs le 13 décembre 1977). Voir aussi noie 27 w 
chapitre 1.2.

9 Le montant payable en dinars.

10 Par notification reçue le 18 janvier 1980, le Gouvernement 
égyptien a informé le Secrétaire général qu’il avait déclaré retirer h 
déclaration relative à Israel. Pour le texte de la déclaration voir le 
Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 1059, p. 319.

11 Dans une communication reçue par le Secrétaire général k 
24 janvier 1979 le Gouvernement israélien a déclaré ce qui suit :

“L’instrument déposé par le Gouvernement de la République 
arabe syrienne contient une déclaration de caractère politique 
concernant Israel. De l’avis du Gouvemement israélien, des 
déclarations politiques de cette nature n’ont pas leur place dus 
l’instrument et sont, de surcroît, en contradiction flagrante avec let 
principes, les objectifs et les buts de l'Organisation. La déclaration 
du Gouvernement de la République arabe syrienne ne peut d'aucune 
manière affecter les obligations qui ont force obUgatoire pour 
celui-ci en vertu du droit international général ou de traités précis.

En ce qui concerne le fond de la question, le Gouvernement 
israélien adoptera envers le Gouvemement de ta République arabe 
syrienne une attitude de complète réciprocité.”
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». Ac t e  c o n st it u t if  d e  L’O rg a n isa tio n  r a s  N ations U n ies  fo u r  l e  d é v elo ppem en t  industriel

Conclu à Vienne le S avril 1979
ENTRÉE EN VIGUEUR : 21 juin 1985, confonnément au paragraphe 2 b) de l’article 25.
ENREGISTREMENT : 21 juin 1985, n° 23432.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1401, p. 3.
ETAT: Signataires : 135. Parties : 166.

Note; L'Acte constitutif a été adopté à Vienne le 8 avril 1979 à la septième séance plénière de la Conférence des Nations Unies 
sur la constitution de l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel en institution spécialisée, lors de sa deuxième 
«sion tenue à Vienne du 19 mars au 8 avril 1979.

Confonnément au paragraphe 1 de son article 24, l'Acte constitutif était ouvert à la signature au Ministère fédéral des affaires 
tangères de la République d’Autriche à Vienne du 8 avril 1979 jusqu'au 7 octobre 1979, pour tous les États visés à l’alinéa a de 
l'article 3 et après cette date au Siège de l’Organisation des Nations Unies à New York jusqu’à son entrée en vigueur.

Confonnément à l’article 25, l’Acte constitutif est entré en vigueur lorsqu’au moins quatre-vingt États ayant déposé leur 
iostniment de ratification, d’acceptation ou d’approbation ont notifié au Secrétaire général qu’ils s’étaient mis d’accord, après s’être 
consultés, pour que l’Acte constitutif entre en vigueur. Pour les États ayant déposé leur instrument de ratification, d’acceptation ou 
f  approbation avant cette date, mais n’ayant pas procédé à ladite notification, l’Acte constitutif est entré en vigueur à la date ultérieure 
(laquelle ils ont avisé le Secrétaire général qu’ils entendaient que l’Acte constitutif entre en vigueur à leur égard. Pour les États ayant 
Kposé leur instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion après son entrée en vigueur, l’Acte constitutif est 
ont en vigueur à la date dudit dépôt.

Ratification, 
acceptation (A),

approbation (AA), Notification en vertu de
twSdpaiit Signature adhésion (a) Varticle 25

Afghanistan.................................................... 13 févr 1980 9 sept 1981 10 ju in  1985
Albanie...........................................................  19 avr 1988 a
Algérie............................................................ 22 oct 1979 6 nov 1980 10 juin 1985
Allemagne1- * .................................................. 5 oct 1979 13 juil 1983 10 juin 1985
Angola......................................................... .. 3 sept 1982 9 août 1985
Amigiia-«t*Bart>uda.....................................  8 sept 1982
Arabie Saoudite ......................................  21 juin 1985 a
Aigentine........................................................ 8 avr 1979 6 mars 1981 10 ju in  1985
Arménie................................................  12 mai 1992 a
Australie*........................................................ 1 janv 1992 a
Autriche.......................................................... 3 oct 1979 14 mai 1981 10 juin 1985
Azerbaïdjan...........................................  23 nov 1993 a
Bahamas.......................................................... nov 1986 o
.....................................................................  4  avr 1986 a
Bangladesh...................................................... 2 janv 1980 5 nov 1980 28 juin 1985
Barbade.......................................................... 30 mai 1980 30 mai 1980 10 ju in  1985
Bélaras .................................................... 10 déc 1980 17 juin 1985 17 juin 1985
Belgique.......................................................... 5 oct 1979 18 nov 1981 10 juin 1985
Belize.............................................................  27 févr 1986 a
Bénin .................................................... 4 déc 1979 3 mars 1983 8 août 1985
Btanaa.......................................................... 15 sept 1983 25 oct 1983 23 août 1985
Bolivie...........................................................  25 janv 1980 9 janv 1981 10 juin 1985
Bosnie-Herzégovine..................................... 1 oct 1992 a
Botswana........................................................ 21 juin 1985 a
Brésil.............................................................  8 avr 1979 10 déc 1980 10 juin 1985
Bulgarie.........................................................  6 janv 1981 5 juin 1985 5 juin 1985
Burkina F a so .................................................. 16 nov 1979 9 ju il 1982 16 juil 1985
Burundi.......................................................... 25 janv 1980 9 août 1982 9 août 1985
Cameroun........................................................ 8 ju ü  1980 18 août 1981 20 ju in  1985
Canada4 .............................. ...........................  (31 août 1982] [20 sept 19831 110 juin 1985]
Cap-Ven........................................................ 28 janv 1983 27 nov 1984 10 juin 1985
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Ratification, 
acceptation (A),

approbation (AA), Notification en vertu it 
Participant Signature adhésion (a) l'article 2$

8 avr 1979 12 nov 1981 7 juin 1985
6 sept 1979 14 févr 1980 A4 17 juin 1985

17 mars 1981 28 avr 1983 10 juin 1985
8 avr 1979 25 nov 1981 30 juil 1985

18 mai 1981 10 mai 1985 9 janv 1986
18 déc 1979 16 mai 1983 12 juil 1985
5 janv 1984 26 oct 1987

21 févr 1980 4 nov 1981 21 juin 1985
Croatie ............................................... 2 juin 1992 a
Cuba................................................... 2 oct 1979 16 mars 1981 10 juin 1985

5 oct 1979 27 mai 1981 10 juin 1985
Djibouti ............................................. 29 oct 1981 20 août 1991
Dominique......................................... 8 juin 1982 8 juin 1982 27 nov 1985
Égypte ............................................... 1979 9 janv 1981 10 juin 1985

8 avr 1979 29 janv 1988
Émirats arabes unis ............................ 4 déc 1981 4 déc 1981 1 août 1985
Équateur............................................. 8 avr 1979 15 avr 1982 10. juin 1985
Espagne ............................................. 1980 21 sept 1981 10 juin 1985
États-Unisd’Amérique...................... 17 janv 1980 2 sept 1983 10 juin 1985
Éthiopie ............................................. 18 févr 1981 23 févr 1981 21 juin 1985
Fédération de Russie...................... 8 déc 1980 22 mai 1985 22 mai 1985
Fidji ................................................... 21 déc 1981 21 déc 1981 30 déc 1985
Finlande............................................. 28 sept 1979 5 juin 1981 10 juin 1985
France ................................................. 5 oct 1979 30 mars 1982 10 juin 1985
Gabon ................................................. 8 janv 1980 1 févr. 1982 6 août 1985
Gambie............................................... 12 juin 1986 a
Géorgie..................... ......................... 30 oct 1992 a
Ghana ................................................. 8 avr 1979 8 févr 1982 30 juil 1985
Grèce ................................................ 5 oct 1979 10 juin 1983 10 juin 1985
Grenade............................................. 16 janv 1986 a
Guatemala ......................................... 13 mai 1981 8 juil 1983 14 juin 1985
Guinée .............................................. 29 nov 1979 23 juin 1980 U juin 1985
Guinée-Bissau................................... 1 mai 1980 17 mars 1983 14 juin 1985
Guinée équatoriale............................. 3 oct 1983 4 mai 1984 20 janv 1986
Guyana.............................................. 17 juil 1984 17 juil 1984 19 juil 1985
H aiti.................................................. 28 janv 1981 9 juil 1982 5 août 1985
Honduras .......................................... 5 févr 1980 3 mars 1983 13 juin 1985
Hongrie ............................................ 26 janv 1981 15 août 1983 2 juil 1985
Inde .................................................. 16 nov 1979 21 janv 1980 17 juin 1985
Indonésie.......................................... 28 sept 1979 10 nov 1980 10 juin 1985
Iran (République islamique d') ........... 12 nov 1980 9 août 1985
Iraq.................................................... 26 févr 1980 23 janv 1981 27 juin 1985
Irlande ............................................ 5 oct 1979 17 juil 1984 10 juin 1985
Israél.............................................. 1 nov 1982 25 nov 1983 24 avr 1985
Italie.............................................. 5 oct 1979 25 mars 1985 10 juin 1985
Jamahiriya arabe libyenne................... 8 avr 1979 29 janv 1981 8 août 1985
Jamaïque ..................................... 1 nov 1982 10 déc 1982 21 juin 1985
Japon ......................................... 18 janv 1980 3 juin 1980 A 10 juin 1985
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participant

Jordanie ..................................................
Kenya .....................................................
Kijghizistan............................................
Koweït...................................................
Lesotho............................................. r "
L’ex-Répubüque yougoslave 

de Macédoine....................................
Liban.....................................................
Libéria...................................................
Lituanie..................................................
Luxembourg............................................
Madagascar ............................................
Malaisie.................................................
Malawi...................................................
Maldives.................................................
Mali......................................................
Malte.....................................................
Maroc.....................................................
Maurice.................................................
Mauritanie..............................................
Mexique.................................................
Mongolie................................................
Mozambique ..........................................
Myanmar........................
Namibie.....................................
Népal ...................
Nicaragua..............
% r ..................
Nigéria.................
Norvège............. ...................................
Nouvelle-Zélande* '
Oman
Uganda.............................................
Uzbekistan.........
Pakistan . . .  .................................
Panama....

jVoasie-Nouvelle-Guinée...............
^ u a y ........
fys-Bas6
Pérou . . .  .......................................
^•üppines. .  ............................
^■ogne ........................................
ftxtugal ..........................................
Qatar.. ..............................................

arabe syrienne......................

Répuht'qUeCentrafricaine ...................
R ÏÏ!lquedc C orée ...........

iqUe dém°cratique populaire lao

Ratification,
acceptation (A),

approbation (AA), Notification en vertu de
Signature adhésion (a) Varticle 25

29 juin 1981 30 août 982 28 oct 1985
28 oct 1981 13 nov 

8 avr
981 
993 a

10 juin 1985

7 janv 1981 7 avr 982 30 jrnl 1985
18 juin 1981 18 juin 

27 mai

981 

993 a

10 juin 1985

8 avr 1979 2 août 983 6 août 1985
30 janv 1980 10 mai 

17 oct
990
991 a

S oct 1979 9 sept 983 10 juin 1985
13 déc 1979 18 janv 980 10 juin 1985
10 avr 1980 28 juil 980 10 juin 1985
12 févr 1980 30 mai 

10 mai
980 
988 a

19 juil 1985

23 mai 1980 24 juil 981 17 juil 1985
2 oct 1981 4 nov 982 10 juin 1985

25 juil 1980 30 juil 985
16 sept 1981 9 déc 981 10 juin 1985
4 mars 1981 29 juin 981 9 août 1985

12 nov 1979 21 janv 980 10 juin 1985
22 déc 1980 3 juin 985 A 10 juin 1985
10 nov 1982 14 déc 

12 avr 
21 févr

983 
990 a 
986 a

13 nov 1985

11 août 1983 6 déc 983 8 août 1985
16 janv 1980 28 mars 980 1 juü 1985
9 avr 1979 22 août 980 20 mai 1985
8 avr 1979 19 déc 980 10 juin 1985

28 sept 1979 13 févr 981 10 juin 1985
30 mai 1985 19 juil 985

19856 juil 1981 6 juil 981 10 juin
8 avr 1979 23 mars 983 5 déc 1985

26 avr 994 a
198$8 avr 1979 29 oct 979 10 juin

17 août 1979 23 juil 980 19 juin 1985

29 mars 1985 10 Sept 986
19857 oct 1980 2 déc 981 18 juil

5 oct 1979 10 oct 980 A 10 juin 1985

8 avr 1979 13 sept 982 10 juin 1985

12 oct 1979 7 janv 980 10 juin 1985

22 janv 
10 sept

1981
1979

5 mars 
21 mai

985
984

14 juin 
10 juin

1985
1985

9 déc 985 a
1 févr 1980 6 déc 982 12 juin 1985

8 janv 
7 oct

1982
1980

8 janv 
30 déc

982
980

9 janv 
14 juin

1986
1985

5 mars 1980 3 juin 980 3 sept 1985
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Participant

République de Moldova........
République dominicaine . . . .  
République populaire

démocratique de Corée. . .
République tchèque7 ............
République-Unie de Tanzanie
Roumanie.............................
Royaume-Uni .....................
Rwanda ..............................
Saint-Kitts-et^Jevis...........
Saint-Vincem-et-Grenadines
Sainte-Lucie ......................
Sao Tomé-et-Principe.........
Sénégal................................
Seychelles ..........................
Sierra Leone........................
Slovaquie7 ..........................
Slovénie..............................
Somalie ..............................
Soudan................................
Sri Lanka............................
Suède..................................
Suisse..................................
Suriname ............................
Swaziland............................
Tadjikistan..........................
Tchad.................................
Thaïlande............................
Togo....................................
Tonga ..................................
Trinité-et-Tobago...............
Tunisie................................
Türquie............... ...............
Ukraine...............................
Uruguay..............................
Vanuatu ..............................
Venezuela............................
Viet Nam ...........................
Yémen* ..............................
Yougoslavie........................
Zaïre...................................
Zambie...............................
Zimbabwe ..........................

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
Signature adhésion (a)

1 juin 1993 a
8 mai 1981 29 mars 1983

10 août 1981 14 sept 1981 AA
22 janv 1993 a

12 mai 1980 3 oct 1980
8 avr 1979 28 nov 1980
5 oct 1979 7 juil 1983

28 août 1979 18 janv 1983
U déc 1985 a
30 mars 1987 a

8 mai 1980 11 août 1982
29 nov 1983 22 févr 1985
8 avr 1979 24 oct 1983

21 avr 1982 21 avr 1982
29 août 1979 7 mars 1983

20 janv 1993 a
11 juin 1992 a

21 mars 1980 20 nov 1981
27 juin 1979 30 sept 1981
31 oct 1979 25 sept 1981
28 sept 1979 28 juil 1980
19 sept 1979 10 févr 1981
19 sept 1980 8 oct 1981
14 janv 1980 19 août 1981

9 juin 1993 a
14 avr 1982 22 août 1991
8 avr 1979 29 ianv 1981

20 déc 1979 18 sept 1981
13 août 1986 a

14 avr 1980 2 mai 1980
8 avr 1979 2 févr 1981
8 avr 1979 5 mai 1982

12 déc 1980 10 juin 1985
5 mai 1980 24 déc 1980

18 août 1987 a
5 oct 1979 28 janv 1983

16 juin 1981 6 mai 1983 A4
8 avr 1979 29 janv 1982
8 avr 1979 8 févr 1980

21 janv 1980 9 juil 1982
5 oct 1979 15 mai 1981

21 juin 1985 a

Notification en vertu de 
l ’article 25

20 juin 1985

24 juin 1985

10 juin 1985
10 juin 1985
10 juin 1985
10 juin 1985

19 nov 1985
14 avr 1986 
13 juin 1985 
19 août 1985
15 août 1985

15 nov 1985
28 juin 1985
10 juin 1985
10 juin 1985
10 juin 1985
24 déc 1985
3 avr 1986

10 juin 1985
25 juin 1985

15 juil 1985
13 juin 1985
10 juin 1985
10 juin 1985
10 juin 1985

10 juin 1985
19 juil 1985
29 juil 1985
10 juin 1985
8 juil 1985

•10 juin 1985
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Déclarations
(En Vabsence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, de l ’acceptation,

'de l ’approbation ou de l ’adhésion.)
AUSTRALIE3

12 avril 1982
Conformément à la section 43 de la Convention sur les 

privilèges et immunités des institutions spécialisées, l’Australie 
accordera à l’ONUDI les mêmes privilèges et immunités que 
cou qu’elle accorde aux autres institutions spécialisées;

Jusqu'à ce que la Constitution de l’ONUDI entre en vigueur, 
le Gouvemement australien continuera d’accorder à cette 
organisation les privilèges et immunités auxquels elle a droit en 
vertu de la Convention sur les privilèges et les immunités des 
Nations Unies, adoptée par l’Assemblée générale des 
Nations Unies le 13 février 1946.

BÉLARUS9
Déclaration :

En prenant cette mesure, la RSS de Biélorussie considère que 
les accords confirmés par la résolution 39/231 de l’Assemblée 
générale, en date du 18 décembre 1984, sur les conditions 
relatives à la transformation de l’ONUDI en institution 
spécialisée, y compris l’accord sur la répartition géographique 
équitable des postes et en particulier l’attribution aux pays 
socialistes d’un des postes de directeur général adjoint, seront 
pleinement et strictement respectés. Cela garantira le caractère 
universel des activités de la nouvelle organisation, dans l’intérêt 
de tous les pays membres de l’ONUDI.

Dans lActe constitutif de l’ONUDI, les États parties 
expriment leur détermination de contribuer à la paix et à la 
sécurité internationales et à la prospérité de tous les peuples; cette 
teeimination doit trouver son expression dans les résolutions de 
■ Organisation et dans ses activités concrètes car ce n’est que dans 
des conditions de paix et par l’application de véritables mesures 
de désarmement qu’on peut libérer d’importantes ressources 
supplémentaires aux fins du développement économique et 
sock y compris l’industrialisation des pays en développement.

A [l’avis do Gouvernement de la République socialiste 
soviétique de Biélorussie], les activités de l’ONUDI visant à 
contribuer au développement industriel des pays en 
développement et à leur accession à l’indépendance économique 
doivent se fonder sur les dispositions et principes progressistes de 
“ Charte des droits et devoirs économiques des États, de la 
Déclaration concernant l’instauration d’un nouvel ordre 
taoomique international et des Déclarations de Lima et de 
New Delhi sur la coopération internationale dans le domaine du 
développement industriel. Ces objectifs ne peuvent être léalisés 
fyau moyen d’une transformation radicale des relations 
«wwmiques internationales actuellement inéquitables, de la 
^  en oeuvre de changements socio-économiques 
PI®îressistes,du renforcement du secteur publicdans l’économie 
® de l'exécution de plans et programmes nationaux de 
*veloppement socio-économiques.

L ONUDI doit s’opposer à la politique des États qui
* «orcent non seulement de perpétuer, mais encore de renforcer 
exploitation néocolonialiste des pays en développement et 

combattre les actes d’agression économique, de diktat, de 
d’ingérence dans les affaires intérieures des Etats 

FPétrés par les forces impérialistes et elle doit contribuer à 
*®$tauration d’un contrôle efficace des activités des sociétés 
*®snaüonales dans le but d’en limiter les conséquences néfastes 
r*  * économie des pays en développement, les relations 
"Comiques internationales et le développement en général.

La RSS de Biélorussie fonde sa position sur la nécessité de 
s’en tenir strictement dans la pratique à la disposition de l’Acte 
constitutif de l’ONUDI relative aux buts pour lesquels le budget 
ordinaire et le budget opérationnel de l’Organisation peu vent être 
utilisés et sur la nécessité d’empêcher qu’ aucune ressource ne soit 
affectée à des programmes et projets, y compris “des services 
consultatifs”, qui pourraient favoriser la pénétration de capitaux 
privés étrangers dans l’économie des pays en développement. 
Afin de garantir une utilisation efficace et économique des 
ressources du budget ordinaire, le niveau dudit budget doit être 
établi sur une base stable.

Les délégations des pays socialistes à la Conférence des 
Nations Unies sur la constitution de l’ONUDI en institution 
spécialisée ont exprimé le 7 avril 1979 leur opposition de 
principe à l'utilisation des ressources du budget ordinaire de 
l'Organisation aux fins de la fourniture d’assistance technique.

S'agissant de la disposition de l’Acte constitutif de l’ONUDI 
qui prévoit l’affectation de 6 p. 100 du budget ordinaire à
I assistance technique, la RSS de Biélorussie déclare que la partie 
correspondante de sa contribution en monnaie convertible au 
budget de l'ONUDI sera créditée à un compte distinct de la 
Banque du commerce extérieur de l’URSS. La RSS de 
Biélorussie utilisera ces fonds pour participer à la fourniture, par 
l’intermédiaire de l’ONUDI, d une assistance technique aux pays 
intéressés.

La RSS de Biélorussie compte fermement que ses positions 
de principe sur les activités de l’ONUDI, telles qu’elles ont été 
exposées dans la présente déclaration et au cours des 
consultations sur la transformation de l’ONUDI en institution 
spécialisée, seront dûment prises en considération et mises en 
pratique.

La nature et l’étendue de la collaboration qu’apportera la RSS 
de Biélorussie à l’ONUDI dépendront de l’application des 
accords auxquels on est parvenu, de la nature et de l’orientation 
des activités concrètes de l’ONUDI et du respect effectif par cette 
organisation des résolutions fondamentales de f  ONU relatives à 
la coopération économique internationale et à la restructuration 
des relations économiques internationales sur une base juste et 
démocratique.

BULGARIE9
Déclaration :

La République populaire de Bulgarie ratifie l’Acte constitutif 
de l’Organisation des Nations Unies pour le développement 
industriel sur la base du consensus, confirmé par la résolution 
39/231 de (’Assemblée générale, concernant les conditions de 
transformation de l’ONUDI en institution spécialisée des 
Nations Unies. Le Gouvemement bulgare attache une 
importance particulière au consensus relatif à la nécessité 
d'assurer une représentation géographique équitable dans la 
répartition des postes au secrétariatet notamment à la nomination 
d’un directeur général adjoint ressortissant du Groupe des pays 
socialistes. La République populaire de Bulgarie est d’avis qu'en 
s’en tenant strictement et intégralement à ce consensus on 
satisfera aux conditions requises pour que soient respectés les 
intérêts de tous les membres de l’ONUDI eu égard au principe de 
l’universalité.

Les activités de l’ONUDI intéressant le développement 
industriel des pays en développement doivent viser à promouvoir 
la coopération internationale dans le domaine du développement 
industriel et doivent être fondées sur les principes et les règles
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figurant dans la Charte des droits et devoirs économiques des 
États, dans la Déclaration concernant l’instauration d'un nouvel 
ordre économique international et dans les Déclarations de Lima 
et de New Delhi concernant la coopération internationale dans ce 
domaine. Les activités de l’ONUDI devraient avoir comme 
objectif durable que les pays en développement parviennent à 
l’indépendance économique.

Le Gouvernement bulgare est d’avis que pour réaliser les 
objectifs ci-dessus il convient de restructurer radicalement les 
relations économiques internationales, y compris les relations 
industrielles, en renforçant le secteur public et le secteur 
coopératif de l’économie et en créant dans les pays en 
développement une industrie diversifiée qui serve leurs objectifs 
nationaux et leurs plans de développement économique et social.

Le maintien de la paix et de la sécurité internationales est une 
condition préalable de l’accélération du développement 
industriel des pays en développement et de la promotion de la 
coopération internationale. Dans ses décisions et ses activités 
concrètes, l’ONUDI devrait contribuer activement à renforcer la 
paix et la sécurité mondiales, à faire cesser la course aux 
armements et à réaliser le désarmement, de même qu’à créer les 
conditions nécessaires pour réaffecter les dépenses non 
productives au développement économique et à la coopération 
internationale dans le domaine industriel.

L'ONUDI devrait s’opposer vigoureusement à l’emploi de 
mesures et de sanctions économiques comme moyen d’exercer 
des pressions politiques et économiques sur des États souverains, 
et elle devrait résister aux tentatives des forces impérialistes 
visant à perpétuer et à développer l’exploitation des pays en 
développement. À cette fin, il importe particulièrement que 
l’ONUDI coopère activement à l’établissement d’un contrôle 
efficace des activités des sociétés transnationales en vue de 
limiter les conséquences préjudiciables de ces activités pour le 
développement socio-économique d’ensemble des pays en 
développement.

La République populaire de Bulgarie estime que l'ONUDI ne 
devrait pas autoriser de dépenses au titre de programmes et de 
projets qui pourraient faciliter la pénétration de capitaux privés 
étrangers dans les pays en développement, contrairement à leurs 
intérêts nationaux.

De l'avis de la République populaire de Bulgarie, les 
ressources du budget ordinaire de l’ONUDI devraient être 
dépensées de façon rationnelle et économique et le budget 
ordinaire maintenu au niveau prédéterminé.

(Le Représentant permanent de la République populaire de 
Bulgarie] saisit cette occasion pour réaffirmer la position de [son] 
Gouvernement, telle qu’elle se trouve exprimée dans la 
déclaration faite le 7 avril 1979 pai’ les délégations des pays 
socialistes lors de la Conférence des Nations Unies pour la 
constitution de l’Organisation des Nations Unies pour le 
développement industrie] en institution spécialisée, à propos de 
l’utilisation des ressources du budget ordinaire de l'ONUDI pour 
la fourniture d’assistance technique.

La République populaire de Bulgarie continuera, comme par 
le passé, d’appuyer activement les efforts d’industrialisation des 
pays en développement et les activités connexes de l'ONUDI qui 
visent à restructurer, sur une base juste et démocratique, les 
relations économiques internationales et la coopération 
internationale dans le domaine industriel.

La République populaire de Bulgarie exprime l'espoir que, 
dans la pratique, l’ONUDI s’efforcera de tenir compte des 
considérations susmentionnées comme de celles qui ont été 
exposées par le Gouvernement bulgare au cours des consultations 
sur la transformation de l'ONUDI en institution spécialisée.

ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE
Déclarations :

1) L’expression ‘nouvel ordre économique international', 
telle qu’elle figure à l’article 1 de l’Acte constitutif,

A) désigne un concept en évolution sans signification 
déterminée;

B) reflète le but permanent que se sont fixé les États 
Membres de l’Organisation des Nations Unies de trouver des 
moyens nouveaux ou plus efficaces d’assurer la conduite des 
relations économiques internationales et peut être interprétée par 
chacun de ces États;

C) n’est pas juridiquement définie dans la Constitution, ni 
dans aucune des résolutions de la sixième ou de la septième 
sessions extraordinaires de l’Assemblée générale des 
Nations Unies, ni dans la Déclaration de Lima et dans le Plu 
d’action de l’Organisation des Nations Unies pour le 
développement industriel.

2) L’entrée en vigueur de l’Acte constitutif en ce qui 
concerne les États-Unis d’Amérique n’entraîne pas l’annulation 
des réserves que ceux-ci ont pu faire à l’égard de toute résolution, 
déclaration ou plan d'action mentionnés dans l'Acte constitutif. 
Déclaration faite lors de la notification prévue à l'article 25:

En relation avec la notification, [concernant entre autres des 
déclarations de la Tchécoslovaquie, de la République 
démocratique allemande, de la Bulgarie et de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques] les États-Unis souhaitent 
attirer l’attention du Secrétaire général sur les interprétations 
contenues dans leur instrument de ratification du nouvel Acte 
constitutif de l’ONUDI, déposé auprès du Secrétaire général le
2 septembre 1983.

Le paragraphe 1 de l’article 25 de l’Acte constitutif dispose 
que celui-ci entrera en vigueur “lorsqu’au moins quatre-vingt 
États ayant déposé leur instrument de ratification, d’acceptation 
ou d’approbation auront avisé le Dépositaire qu’ils se sont mis 
d’accord, après s’être consultés, pour que [...] l’Acte constitutif 
entre en vigueur”. Les missions permanentes de plusieurs Etats, 
notamment celles de la République socialiste tchécoslovaque, de 
la République démocratique allemande, de la République 
populaire de Bulgarie et de l’Union des République socialistes 
soviétiques, ont consigné dans les notifications qu’elles ont 
effectuées en vertu de f  article 25 de l’Acte constitutif ou dans 
d'autres documents leur vues respectives concernant la façon 
dont il conviendrait de réaliser les buts de l’Organisation, la façon 
dont elles interprètent les résultats des consultations, et certaines 
déclarations sur l’application que les États intéressés entendent 
faire de certains articles de l’Acte constitutif. Les États-Unis 
estiment que des déclarations unilatérales de ce type ne sauRue™ 
affecter les droits ou obligations stricts des Parties à I Acte 
constitutif non plus que ceux de l’ONUDI elle-même. U* 
États-Unis estiment en outre que des déclarations de ce genre «  
sauraient modifier les modalités prévues pour le fonctionneme® 
de l’Organisation ni préjuger en rien des décisions que devra 
adopter l'ONUDI.

FÉDÉRATION DE RUSSIE9
En prenant cette mesure, l’Union soviétique considère que 

accords confirmés par la résolution 39/231 de l’Asseniwee 
générale sur les conditions relatives à la transformation *  
l’ONUDI en institution spécialisée, y compris l ’ a c c o r d  sur 
répartition géographique équitable des postes et en part10*** 
l’attribution aux pays socialistes d’un des postes de directe» 
général adjoint, seront pleinement et strictement respectés. 
garantira le caractère universel des activités de la nouve
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organisation, dans l’intérêt de tous les pays membres de 
l'ONUDI.

Les activités de l’ONUDI visant à contribuer au 
développement industriel des pays en développement et à leur 
accessionà l’indépendance économique doivent se fonder sur les 
dispositions et principes progressistes de la Charte des droits et 
devoirs économiques des États, de la Déclaration concernant 
l'instauration d'un nouvel ordre économique international, des 
Déclarations de Lima et de New Delhi sur la coopération 
internationale dans le domaine du développement industriel.

L'Union soviétique estime que ces objectifs ne peuvent être 
réalisés qu'au moyen d’une transfoimation radicale des relations 
économiques internationales actuellement inéquitables, de la 
mise en oeuvre de changements socio-économiques 
progressistes, du renforcement du secteur public dans l’économie 
et de l’exécution de plans el programmes nationaux de 
développement socioéconomiques.

L’ONUDI doit combattre les actes d’agression économique, 
de diktat, de chantage, d’ingérence dans les affaires intérieures 
des États perpétrés par les forces impérialistes. Elle doit 
s'opposer à la politique des États qui s’efforcent non seulement 
de perpétuer, mais encore de renforcer l’exploitation 
néocolonialiste des pays en développement.

La contribution active de l'ONUDI à l’instauration d’un 
contrôle efficace des activités des sociétés transnationales dans le 
bot d'en limiter les conséquences néfastes pour l’économie des 
pays en développement en général revêt une importance 
particulière.

Dans l’Acte constitutif de l’ONUDI, les États parties 
expriment leur détennination de contribuer à la paix et à la 
sécurité internationales et à la prospérité de tous les peuples; cette 
détennination doit trouver son expression dans les résolutions de 
(’Organisation et dans ses activités concrètes. Ce n’est que dans 
des conditions de paix et par l’application de véritables mesures 
te désarmement que l’on peut libérer d’importantes ressources 
supplémentaires aux fins du développement économique et 
social, y compris l’industrialisation des pays en développement, 
l'importance et l’actualité de cette tâche ont été réaffirmées dans 
la Déclaration intitulée “Maintien de la paix et coopération 
fconomique internationale”, adoptée en juin 1984 à la 
Conférence économique de haut niveau des pays membres du 
Conseil d’assistance économique mutuelle.

L'Union soviétique fonde sa position sur la nécessité de s’en 
•“ if strictement dans la pratique à la disposition de l’Acte 
constitutif <fe l'ONUDI relative aux buts pour lesquels le budget 
«dinaire et le budget opérationnel de l’Organisation peuvent être 
®j|isés et sur la nécessité d’empêcher qu’ aucune ressource ne soi t 
affectée à des programmes et projets, y compris “des services 
consultatifs”, qui pourraient favoriser la pénétration de capitaux 
Fjyés étrangers dans l’économie des pays en développement, 
«m de garantir une utilisation efficace et économique des 
ŝources du budget ordinaire, le niveau dudit budget doit être 

sur une base stable.
Les délégations des pays socialistes à la Conférence des 

N“>onsUnies sur la constitution de l’ONUDI en institution 
Wialisée ont exprimé le 7 avril 1979 leur opposition de 
wjttpe à l’utilisation des ressources du budget ordinaire de 
Organisation aux fins de la fourniture d’assistance technique.
S agissant de la disposition de l'Acte constitutif de l'ONUDI 

J.® Prévoit l’affectation de 6 p. 100 du budget ordinaire à 
technique, l’Union soviétique déclare que la partie 

«ttïspondante de sa contribution en monnaie convertible au 
"“êet de l’ONUDI sera créditée à un compte distinct de la 
®que du commerce extérieur de l’URSS. L'Union soviétique 

““«sera ces fonds pour participer à la fourniture, par

l’intermédiaire de l’ONUDI, d’une assistance technique aux pays 
intéressés.

L'Union soviétique compte fermement que ses positions de 
principe sur les activités de l’ONUDI, telles qu’elles ont été 
exposées dans la présente déclaration et au cours des 
consultations sur la transformation de l’ONUDI en institution 
spécialisée, seront dûment prises en considération et mises en 
pratique. La nature et l'étendue de la collaboration qu’apportera 
l’URSS à l’ONUDI dépendront de l’application des accords 
auxquels on est parvenu, de la nature et de l’orientation des. 
activités concrètes de l’ONUDI et du respect effectif par cette 
organisation des résolutions fondamentales de l’ONU relatives à 
la coopération économique internationale et à la restructuration 
des relations économiques internationales sur une base juste et 
démocratique.

ISRAËL
Déclaration :

Le Gouvernement de l’État d’Israël, conformément à 
l'article 21, paragraphe [2] b), dudit Acte constitutif, 
n’appliquera pas la Convention sur les privilèges et immunités 
des Nations Unies à l'Organisation des Nations Unies sur le 
développement industriel.

ITALIE
Déclaration :

“Le Gouvernement italien appliquera, aux termes du 
paragraphe 2 b) de l’aiticle 21 de l’Acte constitutif, la 
Convention sur les privilèges et les immunités des Nations Unies 
du 13 février 1946.

Le Gouvernement italien se réserve la possibilité de prendre 
en considération les émoluments exempts d'impôts, versés par 
l’Organisation des Nations Unies sur le développement 
industriel (UN.I.D.O.) à ses fonctionnaires ressortissants italiens 
ou résidents permanents en Italie, pour le calcul du montant de 
l’impôt à percevoir sur les revenus d’autres sources".

KOWEÏT10
Déclaration interprétative :

Il est entendu que la ratification de l’Acte constitutif de 
l’Organisation des Nations Unies pour le développement 
industriel, signé à New York le 7 janvier 1982 par 1 Etat du 
Koweït, ne signifie en aucune façon que l’État du Koweït 
reconnaisse Israël. En outre, aucune relation conventionnelle ne 
sera établie entre l'État du Koweït et Israël.

MONGOLIE9
Déclaration :

La République populaire mongole n’a jamais cessé 
d'accorder une grande importance à l’action de l’ONU dans le 
domaine du développement industriel. C'est pourquoi elle 
appuie la proposition de transformer l’ONUDI en institution 
spécialisée des Nations Unies, étant entendu que cela lui 
permettra de contribuer davantage au développement industriel, 
d'aider les pays en développement à accéder à l'indépendance 
économique et à renforcer cette indépendance sur la base des 
dispositions et principes progressistes de la Charte des droits et 
devoirs économiques des Etats, de la Déclaration concernant 
l’instauration d’un nouvel ordre économique international, des 
Déclarations de Lima et New Delhi concernant la coopération 
internationale dans le domaine du développement industriel.

Tout en appuyant la transformation de l'ONUDI en institution 
spécialisée, le Gouvemement mongol estime que pour atteindre 
pleinement les buts et mener à bien les fonctions prévues dans son 
Acte constitutif, l’ONUDI doit contribuer activement à la 
restructuration radicale des relations économiques
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internationales qui sont à l'heure actuelle inéquitables, à la mise 
en oeuvre de transformations socio-économiques progressistes, 
au renforcement du secteur public de l’économie, à l’exécution 
de plans et de programmes nationaux de développement 
socio-économique.

L’ONUDI doit s’opposer à toute forme d’agression 
économique, de diktat, de chantage, d’ingérence dans les affaires 
intérieures des États, d’exploitation néo-colonialiste des pays en 
développement perpétrés par les forces de l’impérialisme et en 
particulier par les sociétés transnationales.

L’ONUDI est également appelé à contribuer à la solution des 
problèmes clefs du moment, que sont le maintien et le 
renforcement de la paix et de la sécurité internationales, 
l’application de mesures pratiques de désarmement qui 
libéreraient des ressources additionnelles pour le développement 
des pays en développement

Compte tenu des considérations qui précèdent, la République 
populaire mongole est prête à contribuer aux travaux de 1 ONUDI 
et au développement de la coopération entre les pays qui en sont 
membres. Elle se déclare convaincue que la coopération 
fructueuse qui existe depuis de nombreuses années déjà entre la 
République populaire mongole et l’ONUDI se développera 
encore.

NOUVELLE-ZÉLANDE5
Déclaration :

L’instrument de ratification expose que conformément aux 
relations particulières existant entre la Nouvelle-Zélande et les 
îles Cook, et entre la Nouvelle-Zélande et Nioué, des 
consultations ont eu lieu entre le Gouvemement de la 
Nouvelle-Zélande et le Gouvemement des îles Cook, et entre le 
Gouvemement de la Nouvelle-Zélande et le Gouvemement de 
Nioué en ce qui concerne l’Acte constitutif; que le Gouvemement 
des îles Cook, qui a seul compétence pour décider de l’application 
des traités aux îles Cook, a demandé que la Constitution soit 
étendue aux îles Cook; que le Gouvernement de Nioué, nui a seul 
compétence pour décider de l’application des traités à Nioué, a 
demandé que l’Acte constitutif soit étendu à Nioué.

RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE POPULAIRE LAO
Déclaration faite lors de la notification prévue à l’article 25 :

. .  la République Démocratique Populaire Lao est d’avis 
que les activités de l’ONUDI visant à contribuer au 
développement industriel des pays en développement et à leur 
accession à l’indépendance économique doivent se fonder sur les 
dispositions et principes progressistes de la charte des droits et 
devoirs économiques des Etats, de la déclaration concernant 
l’instauration d'un nouvel ordre économique international, des 
déclarations de Lima et de New-Delhi sur la coopération 
internationale dans le domaine du développement industriel.

La République Démocratique Lao estime que sans la 
transformation radicale des relations économiques 
internationales actuelles qui sont inéquitables, sans la mise en 
oeuvre de changements socio-économiques progressistes, sans le 
renforcement du secteur public dans l’économie et sans la 
conception unifiée de plans et programmes nationaux de 
développement socio-économiques, ces objectifs ne pourraient 
jamais être réalisés.

L’ONUDI doit non seulement combattre l’agression 
économique, de diktat, de chantage et l’ingérence dans les 
affaires intérieures des Etats de la part des forces impérialistes, 
mais aussi s’opposer à la politique des États qui s'efforcent de 
perpétuer et de renforcer l'exploitation néo-colonialiste des pays 
en développement.

Il importe donc que l’ONUDI contribue activement à 
l’instauration d’un contrôle efficace des activités des sociétés 
transnationales dans le but d’en limiter les conséquences néfastes 
pour l’économie des pays en développement, pour les relations 
économiques internationales et pour le développement en 
général.

Dans l’acte constitutif de l’ONUDI, les états parties 
expriment leur détermination de contribuer à la paix et à la 
sécurité internationales et à la prospérité de tous les peuples; cette 
détermination doit trouver son expression dans les résolutions de 
l'organisation et dans ses activités concrètes.”

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE7 
SLOVAQUIE7 

UKRAINE9
Déclarations :

Soutenant les buts et principes de l’action de l’ONUDI 
énoncés dans son acte constitutif, la RSS d’Ukraine estime que 
ceux-ci ne peuvent être réalisés qu’au moyen d’une 
transformation radicale des relations économiques 
internationales, actuellement inéquitables, de l'instauration d'un 
nouvel ordre économique international sur une base égaliiaire et 
démocratique, de la mise en oeuvre de changements 
socio-économiques progressistes, du renforcement du secteur 
public dans l’économie et de l’exécution de plans et programmes 
nationaux de développement socio-économiques.

Les activités de l'ONUDI visant à contribuer au 
développement industriel des pays en développement et à leur 
accession à l’indépendance économique doivent se fonder sur les 
dispositions et principes progressistes de la Charte des droits et 
devoirs économiques des États, de la Déclaration concernant 
l’instauration d’un nouvel ordre économique international, et des 
Déclarations de Lima et de New Delhi sur la coopératif» 
internationale dans le domaine du développement industriel.

À cette fm, l’Organisation doit s’opposer activement et 
résolument aux tentatives des forces impérialistes pour s’ingérer 
dans les affaires intérieures des États et combattre les actes 
d’agression économique, de diktat et de chantage. Elledoitlutter 
contre la politique des États et des milieux économiques qui 
s’efforcent non seulement de perpétuer, mais encore de renforcer 
le pillage néocolonialiste des pays en développement A cet 
égard, l'ONUDI doit entreprendre activement d’instaurer un 
contrôle efficace des activités des sociétés transnationales dans le 
but d’en limiter les conséquences néfastes pour le développement 
économique des pays en développement et les relations 
économiques internationales en général.

La RsS d'Ukraine considère qu'il est d’une importance 
primordiale que soient mises en oeuvre les dispositions de l’Acte 
constitutif de l’ONUDI dans lesquelles les États parties 
expriment leur détermination de contribuer à la paix et à la 
sécurité internationales et à la prospérité de tous les peuples.

Elle est profondément convaincue que la cessation de la 
course aux armements et le passage à des mesures concrètes dans 
le domaine du désarmement permettraient de libérer 
d’importantes ressources supplémentaires aux fins <w 
développement socio-économique, y compris F industrialisation 
des pays en développement.

La RSS d’Ukraine souligne la nécessité de s’en tenir 
strictement dans l’activité pratique de l’ONUDI, à la disposition 
de l’Acte constitutif relative aux buts pour lesquels le budge' 
ordinaire et le budget opérationnel de l’Organisation peuvent être 
utilisés. Il convient que l’ONUDI prenne des mesures pour 
empêcher que des ressources ne soient affectées à, des 
programmes et projets, y compris des "services consultatifs , Qul
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pourraient favoriser la pénétration de capitaux privés étrangers 
dans l’économie des pays en développement. La stabilisation du 
niveau du budget ordinaire permettra à l’Organisation d’en 
assurer une utilisation plus efficace et plus rationnelle.

Eq ce qui concerne l’utilisation des ressources du budget 
ordinaire de l’ONUDI pour la fourniture d’assistance technique, 
la position de principe de la RSS d’Ukraine est exposée dans la 
Déclaration commune des délégations des pays socialistes 
publiée le 7 avril 1979 lors de la Conférence des Nations Unies 
sir la constitution de l’ONUDI en institution spécialisée. 
S’agissant de la disposition de l’annexe II de l’Acte constitutif de 
l'ONUDI qui prévoit l’affectation de 6 p. 100 du budget ordinaire 
D’assistance technique, la RSS d'Ukraine déclare que la partie 
correspondante de sa contribution en monnaie convertible au 
budget de l’ONUDI sera inscrite à un compte distinct à la Banque 
du commerce extérieur de l’URSS. La RSS d’Ukraine utilisera 
ces fonds pour participer à la fourniture, par l'intermédiaire de 
l’ONUDI. d’une assistance technique aux pays intéressés. La

HOTES
1 U  République démocratique allemande avait signé l'Acte 

constitutif le 28 mai 1981, et déposé l’instrument de ratification et la 
unification en vertu de l’article 25. le 24 mai 1985, avec 
déclarations. Pour le texte des déclarations, voir le Recueil des Traités 
du Nations Unies, vol. 1401, p. 152. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2 
«note 10 ci-dessous.

2 Dans une note accompagnant l'instrument de ratification, le 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a déclaré que 
l'Acte constitutif s’appliquera également à Berlin-Ouest à compter du 
jour où il entrera en vigueur pour la République fédérale d’Allemagne.

Par la suite, le 2 décembre 1985, le Secrétaire général a reçu du 
Gouvernement de l’Union des Républiques socialistes soviétiques la 
déclaration suivante :

La Partie soviétique ne fait pas objection à l'application à 
Berlin-Ouest de l’Acte Constitutif de l'Organisation des 
Nations Unies pour le développement industriel, dans la stricte 
mesure où elle est compatible avec l’Accord quadripartite du
3 septembre 1971. en vertu duquel Berlin Ouest continue à ne pas 
faire partie intégrante de la République fédérale d ’Allemagne et à 
M pas être administré par celle-ci.
A cet égard, le 29 octobre 1986, le Secrétaire général a reçu des 

Gouvernements de la France, des États-Unis d’Amérique et du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord la 
communication suivante :

“La déclaration faite par l'Union soviétique contient une 
téfàence incomplète et par conséquent trompeuse à l’Accord 
quadripartite. Le passage pertinent de cet accord stipule que les 
lins entre les secteurs occidentaux de Berlin et la République 
fédérale d’Allemagne seront maintenus et développés, compte tenu 
de ce que ces secteurs continuent de ne pas être un élément 
constitutif de la République fédérale d’Allemagne et de ne pas Stre 
gouvernés par elle.”
Voir aussi note 1 ci-dessus.

5 Le 24 décembre 1987. le Secrétaire général a reçu du
Gouvernement australien un instrument de dénonciation de la
Constitution. La dénonciation a pris effet au 31 décembre 1988.
conformément au paragraphe 2 de l'article 6 de la Constitution. Il est 
jP peléque le Gouvernement australien a signé et ratifié la Constitution
* 3 mais 1980 et 12 juillet 1982, respectivement.

Ea égard à la date de dépôt de l'instrument de ratification, il est 
Appelé que l'instrument de ratification était parvenu auprès du
«ffétàre général le 20 novembre 1981. Par une note verbale en date

12 juillet 1982, reçue le même jour, la Mission permanente de 
‘Australie auprès de ('Organisation des Nations Unies, en réponse à 
““ demande d’éclaircissements concernant la portée des déclarations 
î"®®P»gnant l’instrument de ratification, a informé le 
5*ctwire général de ce qui suit :

RSS d’Ukraine estime que les activités de la nouvelle 
Organisation devraient avoir un caractère universel et être 
exercées dans l’intérêt de tous les pays qui en font partie. Le 
respect de ce principe extrêmement important permettrait de 
mettre en oeuvre intégralement la résolution 39/231 de 
l’Assemblée générale, en date du 18 décembre 1984, confirmant 
l’accord sur les conditions relatives à la transformation de 
l’ONUDI en institution spécialisée, notamment l’entente sur la 
répartition géographique équitable des postes et en particulier 
l’attribution aux pays socialistes d’un des postes de directeur 
général adjoint.

La RSS d’Ukraine est convaincue que les observations 
relatives aux activités de la nouvelle Organisation qui ont été 
exposées dans la présente déclaration et au cours des 
consultations sur la transformation de l’ONUDI en institution 
spécialisée seront dûment prises en considération et reflétées 
dans les activités concrètes de l’ONUDI.

Le Gouvernement australien considère que l’Australie est partie 
à la Convention sur les privilèges et immunités des institutions 
spécialisées et confirme l’interprétation du Secrétaire général selon 
laquelle les déclarations du Gouvernement australien (fonnulées en 
relation avec la ratification par l’Australie de l'Acte constitutif] ne 
visent pas à apporter des réserves à une disposition quelconque de 
l’Acte constitutif de l’ONUDI.
Avec cette assurance, et eu égard aux dispositions de l’article 22 de 

l’Acte constitutif, le Secrétaire général a conclu que les déclarations 
fonnulées par l'Australie en relation avec l’instrument reçu le
20 novembre 1981 avaient valeur interprétative, et c’est dans ces 
conditions qu’il s'est estimé en mesure de procéder au dépât de 
l’instrument le 12 juillet 1982. S’agissant de la position du 
Gouvernement australien à l’égard de la Convention sur les privilèges 
et immunités des institutions spécialisées, il convient de rappeler que, 
confonnément à la pratique décrite dans le rapport du Secrétaire général 
intitulé “Pratique dépositaire à l’égard des réserves” (A/5687, partie D, 
par.22-25), en l’absence d’un accord sur lesdites réserves l’instrument 
d’adhésion de l'Australie à ladite Convention, reçu le 20 novembre 
1962, n’a pu aloTS être accepté en dépôt H est aussi rappelé que le 
Gouvernement australien avait également déposé une notification en 
vertu de l’article 25 le 10 juin 1985..

4 Le 3 décembre 1992. le Secrétaire général a reçu du 
Gouvernement canadien, un instrument de dénonciation dudit Acte 
constitutif. La dénonciation a pris effet le 31 décembre 1993, 
confonnément au paragraphe 2 de l'article 6 de l'Acte constitutif.

5 La ratification s'applique également aux îles Cook et Nioué.
6 Pour le Royaume en Europe et les Antilles néerlandaises.
7 La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié la Constitution, les 

26 novembre 1980 et 29 mai 1985. respectivement, avec 
déclarations. Pour le texte des déclarations, voir le Recueil des Traités 
des Nations Unies, vol. 1401, p. 149. Voir aussi notes 9 ci-dessous et
21 au chapitre 1.2.

8 La République arabe du Yémen avait signé, ratifié et notifié en 
vertu de l'article 25 de l'Acte constitutif les 19 juillet 1979, 20 octobre 
1983 et 14 août 1985, respectivement. Voir aussi note 27 au chapitre 1.2.
9 Le Secrétaire général a reçu le 28 avril 1986, du Gouvernement 

du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 1a 
déclaration suivante eu égard auxdites déclarations :

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord rappelle qu’aux termes de l’article 27 de l’Acte 
constitutif de l’ONUDI il n'est pas permis de formuler des réserves 
au sujet dudit Acte. Le Gouvernement du Royaume-Uni tient à 
confirmer que [ces déclarations] n’affectent en rien les droits et 
obligations des Parties à l’Acte constitutif, non plus que les 
dispositions dudit Acte qui régissent le fonctionnement de 
l'Organisation.
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Par la suite, le Secrétaire général a reçu des Gouvernements de la 
France (le 1er mai 1986). de l'Italie (le 12 mai 1986). de la République 
fédérale d’Allemagne (le 29 mai 1986) et.de l’Espagne (le 3 octobre 
1986), des déclarations identiques en essence, mutatis mutandis, à celle 
faite par le Royaume-Uni. (Voir également la déclaration des États-Unis 
d ’Amérique.)

10 Le Secrétaire général a reçu ie 28 juin 1982 du Gouvemement 
israélien, l’objection suivante concernant la déclaration 
susmentionnée :

Le Gouvernement de l’État d'Israël a pris note que r  instrument 
déposé par le Gouvemement koweïtien contient une déclaration de 
caractère politique i  l’égard d'Israël. Le Gouvemement de l'État 
d’Israël estime qu'une telle déclaration politique est déplacée dans 
le contexte de cet Acte constitutif. De plus, ladite déclaration se 
peut en aucune manière affecter les obligations qui incombent an 
Koweït aux termes du droit international général ou de conventions 
particulières. Pour ce qui est du fond de la question, k 
Gouvemement de l’État d'Israël adoptera i  l'égard du 
Gouvernement koweïtien une attitude d’entière réciprocité.
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10. C o n v e n tio n  d e s  N a t io n s  U n ie s  s u r  l e s  c o n t r a t s  d e  v e n te  i n t e r n a t i o n a l e  d e  m a rc h a n d is e s

Conclue à Vienne le 11 avril 1980

ENTRÉE EN VIGUEUR : 1er janvier 198$, confonnément au paragraphe premier de l’article 99.
ENREGISTREMENT : 1er janvier 1988, n° 25567.
TEXTE: Doc. A/CONF.97/181.
ETAT: Signataires : 19. Parties : 42.

Note : La Convention a été adoptée par la Conférence des Nattons Unies sur les contrats de vente internationale de marchandises, 
qui s’est tenue à Vienne du 10 mars au U avril 1980. La Conférence a été convoquée par l’Assemblée générale des Nations Unies, 
conformément à sa résolution 33/932 du 16 décembre 1978. adoptée sur la hase du chapitre II du rapport de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international sur les travaux de sa onzième session (1978).

La Convention a été ouverte à la signature à la séance de clôture de la Conférence, le 11 avril 1980, et elle est restée ouverte à la 
signature au Siège de l’Organisation des Nations Unies à New York jusqu’au 30 septembre 1981.

Pvtkipmt Signature 

1981

Ratification, 
acceptation (À), 

approbation (AA), 
adhésion (a), 
succession (a)

Allemagne3-4,5........ 26 mai
Argentine..........
Autriche..................
Australie..................
Bélarus....................
Bosnie-Herzégovine
Bulgarie................
Canada..................
Chili.....................
Chine...................  30 sept 1981
Cuba.....................

...........  26 mai 1981

11 avr 1980

11 avr 1980

eur.
Espagne
Estonie.................
Etats-Unis d’Amérique 31 août 1981 
Fédération de Russie
Finlande................. 26 mai 1981
France.................... 27 août 1981
Géorgie..................
Ghana.................... 11 avr 1980
Guinée..................
Hongrie ................  11 avr 1980

21 déc
19 juil 
29 déc 
17 mars
9 oct 

12 janv 
9 juil

23 avr 
7 fév 

11 déc
2 nov

14 févr 
6 déc

27 janv
24 juil
20 sept 
11 déc 
16 août
15 déc 
6 août

16 août

1989/  
1983 a
1987
1988 a
1989 a 
1994 d
1990 a
1991 a 
1990
1986 M  
1994 a
1989 
1982 a
1992 a
1990 a
1993 u
1986 
1990 a
1987 
1982 AA
1994 cl

23 janv 1991 a 
16 juin 1983

Participant
Iraq ........... .............
Italie.......................
Lesotho...................
Mexique .................
Norvège.................
Nouvelle-Zélande6 .
Ouganda. . .............
P ay s-B as" ............
Pologne .................
République arabe

syrienne..............
République de Moldova 
République tchèque8
Roumanie...............
Singapour................
Slovaquie8 ..............
Slovénie.................
Suède .....................
Suisse.....................
Ukraine...................
Venezuela...............
Yougoslavie............
Zambie...................

Signature

30 sept 1981 
18 jum 1981

26 mai 1981

29 mai 1981 
28 sept 1981

11 avr 1980

26 mai 1981

28 sept 1981
11 avr 1980

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a), 
succession (a)

5 mars 
U déc 
18 juin 
29 déc 
20 juil 
22 sept
12 févr
13 déc

1990 a
1986 
1981
1987 a
1988 a 
1994 a 
1992 a 
1990A

19 oct 1982 a
13 oct 1994 a
30 sept 1993 d
22 mai 1991 a

28 mai 1993 d  
7 janv 1994 d 

15 déc 1987 
21 févr 1990 a 
3 janv 1990 a

27 mars 1985 
6 juin 1986

Déclarations et Réserves 
(En l ’absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est 

celle de la ratification, de l ’acceptation, de l ’approbation, de l ’adhésion ou délai
ALLEMAGNE3

Oéclaration :
Le Gouvemement de la République fédérale d’Allemagne est 

<Tavis que les Parties à la Convention qui ont fait une déclaration 
eu vertu de l’aiticle 95 de la Convention ne sont pas considérées 
«rame tant des États contractants au sens de l'alinéa b) du 
paragraphe 1 de l’article premier de la Conveniion. En 
««séquence, il n’existe pas d’obligation d’appliquer cette 
««position—et la République fédérale d’Allemagne n'assume 
«mine obligation de l’appliquer—lorsque les règles du droit 
mtemational privé mènent à l'application de la loi d’une Panie 

a déclaré qu’elle ne serait pas liée par l'alinéa b) du 
Paragraphe 1 de l’aitidepremier de la Convention. Sous réserve 
«  cette observation, le Gouvernement de la République fédérale 
«Allemagne ne fait pas de déclaration en vertu de I* article 95 de 
«Convention.

de la succession.)
ARGENTINE

Déclaration :
Confonnément aux article 96 et 12 de la Convention des 

Nations Unies sur les contrats de vente internationale de 
marchandises, toute disposition de l’article 11, de l’article 29 ou 
de la deuxième partie de cette Convention autorisant une forme 
autre que la forme écrite pour la conclusion, la modification ou 
la résiliation amiable d’un contrat de vente ou pour toute offre, 
acceptation ou autre manifestation d’intention ne s’applique pas 
dès lors que l 'une des parties a son établissement en République 
argentine.

AUSTRALIE
Déclaration :

La Convention s'appliquera à tous les États et territoires 
australiens et à tous les territoires extérieurs, à l’exception de l'Qe
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Christinas, des îles Cocos (Keeling) et des îles Ashmore et 
Cartier.

BÉLARUS
Déclaration :

La République socialiste soviétique de Biélorussie, 
conformément aux articles 12 et 96 de la Convention, déclare que 
toute disposition de l’article 11, de l'article 29 ou de la deuxième 
partie de cette Convention autorisant une forme autre que la 
forme écrite pour la conclusion, la modification ou la résiliation 
amiable d’un contrat de vente ou pour toute offre, acceptation ou 
autre manifestation d’intention ne s’applique pas dès lors que 
l ’une des parties a son établissement en République socialiste 
soviétique de Biélorussie.

CANADA9
Déclarations :

"Le Gouvernement canadien déclare, conformément à 
l ’article 93, que Convention s’étend à 1’Alberta, à la 
Colombie-Britannique, à l’île-du-Prince-Édouard, au Manitoba, 
au Nouveau-Brunswick, à la Nouvelle-Écosse, à l ’Ontario, à 
Terre-Neuve et aux Territoires-du-Nord-Ouest.”

9 avril 1992
“La Convention ... s’applique également aa Québec et à la 

Saskatchewan.”
29 juin 1992

“La Convention ... s’applique également au Territoire du 
Yukon.”

CHILI
Déclaration :

L’État chilien déclare que, conformément aux articles 12 et96 
de la Convention des Nations Unies sur les contrats de vente 
internationale de marchandises, toute disposition de l’article 11, 
de l’article 29 ou de la deuxième partie de cette Convention 
autorisant une forme autre que la forme écrite pour la conclusion, 
la modification ou la résiliation amiable d’un contrat de vente ou 
pour toute offre, acceptation ou autre manifestation d’intention 
ne s'applique pas dès lors que l’une des parties a son 
établissement au Chili.

CHINE
Déclaration :

La République populaire de Chine ne se considère pas liée par 
l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article premier et l’article U et 
les dispositions dans la Convention relatives à l'article 11.

DANEMARK

Déclaration faite lors de la signature et confirmée lors de la
ratification :
Le Danemark ne sera pas lié par la deuxième partie de la 

présente Convention.
Déclarations faites lors de la ratification :

2) En vertu du paragraphe 1 de l’article 93 [...] la 
Convention ne s’appliquera pas aux îles Féroés et au Groenland,

3) En vertu des paragraphes 1 à 3 de l'article 94 {...] la 
Convention ne s’appliquera pas aux contrats de vente lorsque 
l’une des parties a son établissement au Danemark, en Finlande, 
en Norvège ou en Suède et l’autre partie a son établissement dans 
un autre desdits États,

4) En vertu du paragraphe 2 de l'article 94 {...] la
Convention ne s’appliquera pas aux contrats de vente lorsque

l’une des parties a son établissement au Danemark, en Finlande, 
en Norvège ou en Suède et l’autre partie a son établissement en 
Islande.

ESTONIE
Déclaration :

Conformément aux articles 12 et 96 de la Convention..., toute 
disposition de l’article 11, de l'article 29 ou de la deuxième partie 
de cette Convention autorisant une forme autre que la forme 
écrite pour la conclusion, la modification ou ta résiliation amiable 
d'un contrat de vente ou pour toute offre, acceptation ou autre 
manifestation d’intention ne s’applique pas dès lors que l’une des 
parties a son établissement en République d'Estonie.

ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE
Déclaration :

Conformément à l’article 95, les États-Unis ne sera pas lié par 
l'alinéa b) du paragraphe 1 de l’article premier.

FÉDÉRATION DE RUSSIE
Déclaration :

[Même déclaration, mutatis mutandis, que celle 
faite par le Bélarus.]

FINLANDE
Réserve faite lors de la signature et confirmée lors de la 

ratification :
La Finlande ne sera pas liée par la deuxième partie de la 

présente Convention.
Lors de la ratification

Conformément au paragraphe 1 de l’article 94 en ce qui 
concerne la Finlande, et conformément au paragraphe 2 dans les 
autres cas, la Convention ne s’appliquera pas aux contrats de 
vente lorsque les parties ont leur établissement en Finlande, en 
Suède, au Danemark, en Islande ou en Norvège.

HONGRIE
Déclaration :

(La République populaire hongroise] considère que les 
dispositions de l'article 90 de la Convention s'appliquent aux 
Conditions générales de livraison de biens entre organisations des 
pays membres du Conseil d’assistance économique mutuelle 
(CGL/CAEM, 1968/1975. version de 1979);

(La République populaire hongroise] d é c l a r e ,  conformément 
aux articles 12 et 96 de la Convention, que toute disposition de 
l'article 11, de l’article 29 ou de la deuxième partie de la 
Convention autorisant une forme autre que la forme écrite pour 
la conclusion, la modification ou la résiliation amiable d'un 
contrat de vente, ou pour toute offre, acceptation ou autre 
manifestation d’intention, ne s’applique pas dès lors que l'une 
des Parties a son établissement en République populaire 
hongroise.

NORVÈGE
Réserve faite lors de la signature et confirmée lors de to 

ratification :
La Norvège ne sera pas liée par la deuxième partie de la 

présente Convention.
Lors de la ratification :

Conformément au paragraphe 1 de l'article 94 en ce qui 
concerne la Finlande et la Suède et conformément au 
paragraphe 2 de ce même article en ce qui concerne la Norvège.
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le Danemark et l’Islande, le Gouvernement du Royaume de 
Norvège déclare que la Convention ne s’appliquera pas aux 
contrats de vente conclus entre des parties ayant leur 
établissement dans ces États.

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE8

SLOVAQUIE* 

SUÈDE

Réserve faite lors de la signature et confirmée lors de la

SÛTES:
1 Pour le texte anglais de la Convention voir le document publié par 

k Gouvernement des États-Unis d'Amérique intitulé Federal Register 
ea date du lundi, 2 mars 1987. volume 52. no4°, pages 6262 à 6280 
incorporant plusieurs commentaires et informations du Département 
d’État y

1 Documents officiels de t ’Assemblée générale, trente-troisième 
stuion, S»ppUment n°45 (A/33/45K p. 223.

5 La République démocratique allemande avait signé et ratifié la 
Convention les 13 août 1981 et 23 février 1989, respectivement. Voir 
aussi note 3 au chapitre 1.2.

4 Dans une lettre accompagnant l'instrument de ratification, le 
Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne a déclaré que la 
Convention s’appliquera aussi à Berlin-Ouest avec effet à compter de la 
date de son entrée en vigueur pour la République fédérale d'Allemagne. 
Voir aussi note 3 ci-dessus.

s |La République fédérale d’Allemagne ayant dénoncé le 
^janvier 1990) [les Pays-Bas ayant dénoncé le 1er janvier 1991] les 
deux Conventions de La Haye du l w juillet 1964 sur la formation des 
contrats de vente international des objets mobiliers corporels et 1a vente 
internationale de ces objets, et ces dénonciations devant prendre effet

ratification : 
[Même réserve, mutatis mutandis, que 

celle faite par la Finlande.] 

Lors de la ratification :
[Même réserve, mutatis mutandis, que 

celle faite par la Finlande.]

UKRAINE
Déclaration : 

[Même déclaration, mutatis mutandis, que celle 
faite par le Bélarus.]

dome mois plus tard, la présente Convention entrera en vigueur [pour 
la République fédérale d'Allemagne le lCTjanvier 1991] [pour les 
Pays-Bas le l CTjanvier 1992], confonnément aux dispositions des 
paragraphes 2 et 6 de l’article 99.

6 Avec une déclaration de non-application aux îles Cook, 
à Niué et à Tokélau.

7 Pour le Royaume en Europe et Aruba.
8 La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié la Convention les 

1" septembre 1981 et 5 mars 1990. respectivement, avec la réserve 
suivante :

En vertu de l 'article 95, la République socialiste tchécoslovaque 
déclare qu'elle ne se considère pas liée par l'alinéa b) du paragraphe
I de l’article premier de la Convention.
Voir aussi note 21 au chapitre 1.2.

9 Le 31 juillet 1992. le Gouvernement canadien, en vertu du 
paragraphe 4 de l'article 97 de la Convention, a notifié au 
Secrétaire général le retrait de la déclaration faite lors de l’adhésion en 
vertu de l’article 95. qui se lit ainsi :

"En regard de la Colombie-Britannique. [le Canada] ne sera pas 
lié par l’article 1.1 b) de la Convention.”
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u . St a t u s  du C entre de développem ent pour L’As œ  e t  l e  Pa c if iq u e

Adoptés par la Commission économique et sociale des Nations Unies pour VAsie et le Pacifique le 1eravril 1982

ENTRÉE EN VIGUEUR : 1er juillet 1983, conformément au paragraphe 1 de l'article XVIII. 
ENREGISTREMENT: 1er juillet 1983, n° 22028. 
TEXTE : Résolution 255 (XXXVIII)1 de la Commission économique et sociale pour l'Asie et le Pacifique. 
ETAT s Signataires : 3. Parties : 18. 

Note : Les Statuts ont été adoptés le 1er avril 1982 par la résolution 225 (XXXVIII) de la Commission économique et sociale pour 
l ’Asie et le Pacifique comme suite aux décisions prises par la Commission dans les résolutions 191 (XXXV) du 14 mars 1979, 
206 (XXXVI) du 27 mars 1980 et215 (XXXVII) du 19 mars 1981. Les Statuts, en vertu du paragraphe 2 de l’article XVI, étaient 
ouverts à la signature par les Membres et Membres associés de la Commission au Siège de la Commission à Bangkok du 1er septembre 
1982 au 30 avril 1983, et demeurent ouverts au Siège de l’Organisation des Nations Unies à New York.

Signature 
définitive (s), 
ratification, 

acceptation (A), 
approbation (AA),

Participant Signature

Signature 
définitive (s), 
ratification, 

acceptation (Â), 
approbation (AA),

Participant Signature adhésion (a) adhésion (a)

Australie................... 11 oct 1983 s N ép a l....................... 25 avr 1983 s
Bangladesh............... 9 sept 1982 s Nouvelle-Zélande . . 9 sept 1982

9 sept 1982 s 
15 déc 1982 s

Brunéi Darussalam.. 14 févr 1985 s Pakistan ...................
Chine ....................... 18 févr 1983 5 Philippines...............
F*dji .........................
Iles Cook .................
Inde ..........................

4 sept 1986 a 
29 mars 1983 s 
25 avr 1983 s

République de Corée 
République 

démocratique
9 sept 1982

9 sept 1982 s

Indonésie................. 7 janv 1983 s populaire l a o ___
Japon ........................ 9 sept 1982 s Sri Lanka................. 9 sept 1982
Macao2 ...................... 3 juin 1993 a Thaïlande................. 27 juin 1983 s
M alaisie...................
Maldives....................

9 sept 1982 s 
25 avr 1983 i

Viet N a m ................. 9 sept 1982 s

NOTES:

* Documents officiels du Conseil économique et social. Supplément n° 10 (E/1982/20) et (E/ESCAP/287).
2 En tant que membre associé. L'instrument était accompagné d'une déclaration par le Gouvemement portugais faite conformément à 

l'article XVII des Statuts selon laquelle :
"... le Gouvemement de la République portugaise confirme que Macao étant devenu membre associé (de la Commission économique et 

sociale des NationsUnies pour l'Asie et le Pacifique] est autorisé à être partie aux Statuts du Centre de développement pour l’Asie et le Pacifique 
et à assumer les droits et obligations précisés dans lesdits Statuts.” En outre, la déclaration précise que “conformément à la Déclaration commune 
du Gouvernement de la République portugaise et du Gouvemement de la République populaire de Cbine concernant la question de Macao signée 
à Beijing le 13 avril 1987. la République populaire de Cbine exercera è nouveau sa souveraineté sur Macao à partir du 20 décembre 1999. le 
Gouvemement de la République portugaise continuant à assurer la direction des relations extérieures de Macao jusqu'au 19 décembre 1999.” 
Par la suite, le 3 juin 1993. et en relation avec le dépôt dudit instrument d’adhésion, le Secrétaire général a reçu du Gouvemement chinois, U 

communication suivante :
Conformément à la Déclaration conjointe du Gouvemement de la République populaire de Chine et du Gouvemement de la République 

portugaise sur la question de Macao signée à Beijing le 13 avril 1987. la République populaire de Chine recouvrera l’exercice de sa souveraineté 
sur Macao à partir du 20 décembre 1999. Macao, qui fait partie du territoire de la République populaire de Chine, deviendra à ce moment-là 
une région administrative spéciale de la République populaire de Chine et la direction de ses relations extérieures incombera à la République 
populaire de Chine.

La République populaire de Chine est un des membres fondateurs du Centre de développement pour l’Asie et le Pacifique.
Le Gouvemement de la République populaire de Chine déclare par la présente qu'après le 20 décembre 1999. la Région administrative 

spéciale de Macao de la République populaire de Chine pourra continuer d’adhérer au Centre de développement pour l’Asie et le Pacifique en 
qualité de membre associé sous le nom de “Macao (Chine)’’, si tant est qu'elle satisfait encore aux conditions requises pour être admise en cette 
qualité.
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12. C o n v e n t io n  d e s  N a t io n s  U n ies  s u s  l e s  l e t t r e s  d e  c h a n g e
INTERNATIONALES ET LES BILLETS k ORDRE INTERNATIONAUX

Adoptée par VAssemblée générale des Nations Unies le 9 décembre 1988

TON ENCORE EN VIGUEUR : (voir paragraphe premier de l’article 86). 
rECTE: Doc. A/RES/43/165.[EXTE
E TA T: Signataires : 3. Parties : 2.

1Vote: Le projet de la Convention a été établi par la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international. La 
invention a été adoptée par résolution 43/165* du 9 décembre 1988 à la quarante-troisième session de l ’Assemblée générale des 
Hâtions Unies. La Convention, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe sont également authentiques, a été 
wvoteàlasignaturede tous les Etats au Siège de l’Organisation des Nations Unies àNew York, jusqu’au 30 juin 1990, confonnément 
m paragraphe premier de l’article 86.

Participant Signature
Ratification, 
adhesion (a) Participant

Guinée . . .  
Mexique . .

Signature
Ratification, 
adhésion (a)

Canada.................... 7 déc 1989
Etats-Unis d’Amérique 29 juin 1990 
Fédération de Russie 30 juin 1990

23 janv 1991 a 
11 sept 1992 a

SÛTES:

1 Documents officiels de l’Assemblée générale, quarante-troisième session, supplément n° 49 (A/4349), p. 293.



X.13 : Exploitants de terminaux de transports dans le commerce International

u  C o n v en tio n  d es  N a tions U n ie s  su r  l a  r e s p o n s a b il it é  d e s  e x p l o it a n t s

DE TERMINAUX DE TRANSPORT DANS LE COMMERCE INTERNATIONAL

Conclue à Vienne le 19 avril 1991

NON ENCORE EN VIGUEUR : (voir paragraphe 1 de l’article 22).
TEXTE ; Doc. A/CÔNF-152/13.
ÉTAT : Signataires : 5.

Note : La Convention a été adoptée par la Conférence des Nations Unies sur la responsabilité des exploitants de terminaux de 
transport dans le commerce international, le 19 avril 1991 à Vienne. Confonnément au paragaphe 1 de son article 18, elle aété ouverte 
à la signature à la séance de clôture de la Conférence et restera ouverte à la signature de tous les Etats au Siège de l’Organisation des 
Nations Unies, à New York, jusqu’au 30 avril 1992.

Participant Signature

Ratification, 
acceptation (À), 

approbation (AA), 
adhésion (a)

Espagne ...................  19 avr 1991
États-Unis d’Amérique 30 avr 1992 
France........................ 15 oct 1991

Participant Signature

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a)

Mexique...................  19 avr 1991
Philippines............... 19 avr 1991



X.14 : Centre Sud

14. A c c o r d  p o r t a n t  c r é a t i o n  d u  C e n t r e  S u d  

Ouvert à la signature à Genève le 1er septembre 1994 

NON ENCORE EN VIGUEUR : (voir le paragraphe premier de l’article XV.)
TEXTE ; Notification dépositaire C.N.295.1994.TREATIES-2 du 28 septembre 1994.
ÉTAT : Signatures : 41. Parties : 3.

Sole : L’Accord a été ouvert, au Centre Sud à Genève du 1er au 27 septembre 1994, à la signature de tous les pays en voie de 
développement membres du Groupe des soixantç-dix-sept et la Chine, confonnément à l’article XIII. Après cette date, l’Accord est 
itsté ouvert à la signature au Siège de l’Organisation des Nations Unies à New York du 30 septembre au 15 décembre 1994.

Participant Signature

Afrique du Sud........  3 oct 1994
Algérie.................... 30 sept 1994
Angola.................... 30 sept 1994
Bénin.....................  30 sept 1994
Bolivie.................... 30 sept 1994
Brésil.....................  15 déc 1994
Burundi.................. 30 sept 1994
Cambodge..............  30 sept 1994
Cap-Vert................  30 sept 1994
Colombie................  30 sept 1994
Côled’Ivoiie..........  25 nov 1994
Cuba.......................  30 sept 1994
Egypte.................... 30 sept 1994
Ghana.....................  17 oct 1994
Goyana ....................
Honduras................  30 sept 1994
I» * .......................  30 sept 1994
todonésie................  30 sept 1994
Iran (République

islamique d') . . . .  30 sept 1994 
Jamahiriya arabe
, libyenne..............  30 sept 1994
hmarçne................  23 nov 1994
J«kn«..................  30 sept 1994

Ratification, 
adhésion (a), 
' signature 
définitive (s)

16 sept 1994 s

13 déc 1994

Participant Signature
M alaisie...................  1 déc 1994
M alaw i.....................  30 sept 1994
M a li .......................... 30 sept 1994
Maroc ......................  19 oct 1994
Micronésie (États

fédérés d e ) ........... 30 sept 1994
Mozambique ........... 30 sept 1994
N am ibie...................  30 sept 1994
N igéria.....................  30 sept 1994
Ouganda...................  30 sept 1994
Panama.....................  30 sept 1994
Philippines...............  13 oct 1994
République populaire .

démocratique de Corée 6  déc 1994 
République-Unie

de Tanzanie......... 30 sept 1994
Seychelles ......... 30 sept 1994
Sierra Leone..............  4  oct 1994
Soudan.....................  30 sept 1994
Sri Lanka.................  30 sept 1994
Suriname .................  30 sept 1994
Viet N a m .................  25 nov 1994
Yougoslavie.............  8 déc 1994
Zimbabwe ...............

Ratification, 
adh èsion (a), 

signature 
définitive (s)

30 sept 1994 s





CHAPITRE XI. TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS1

A. QUESTIONS DOUANIÈRES

i. Acco rd  r e l a t if  à  l ' a p p l ic a t io n  p r o v is o ir e  d e s  p r o j e t s  d e  c o n v e n t io n s  in t e r n a t io n a l e s  d o u a n iè r e s
SUR LE TOURISME, SUR LES VÉHICULES ROUTIERS COMMERCIAUX ET SUR LE TRANSPORT 

INTERNATIONAL DES MARCHANDISES PAR LA ROUTE

ENTRÉE EN V IG U E U R : 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE:
EXTINCTION :

Signé à Genève le 16juin 1949

1er janvier 1950, confonnément à l’article III.
1er janvier 1950, n° 696.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 45, p. 149.
L’Accord, le Protocole additionnel du 16 juin 1949 (voir au chapitre XI.A-2) et le Protocole 

additionnel du 28 novembre 1952 (voir au chapitre XI.A-4) ont pris fin, confonnément aux 
articles III et IV de l’Accord, comme indiqué ci-après : le 1er janvier 1965 en ce qui concerne 
le projet de Convention internationale douanière sur le transport international des 
marchandises par route et le 1er janvier 1966 en ce qui concerne le projet de Convention 
internationale douanière sur les véhicules routiers commerciaux. (Le Protocole additionnel 
du 11 mars 1950 [voir au chapitre XI.A-3} avait été abrogé par le Protocole additionnel du
28 novembre 1952, conformément à l’article V de ce dernier Protocole.)

Participant2

Autriche3’4 .......
Danemark4 . .  ! .
France1* ____
Italie4 ...............  ’  [
Liechtenstein'*'^ *
Malaisie®

Signature

[16 juin 1949]

Norvège4
fys-Bas4^

Signature 
définitive (s), 
ratification, 

adhésion (a), 
succession (a)

[27 déc 1949 s]
29 déc 1949 s]
16 juin 1949 s
26  janv 1954]

[29 juin 1959 d] 
[16 juin 1949 î] 
[16 juin 1949 îj

Participant
*4 ,8

Signature

Pologne1”- . . . . .  
Royaume-Uni4,9
c .«^4a4.10
iw y a u m ç '-
Suède4-*0
Suisse4 ,5 ...................
Tùrquie11 .................
Union économique belgo-

Iuxembourgeoise . 16 juin 1949 
Yougoslavie4 ...........

Signature 
définitive (s), 
ratification, 

adhésion (a), 
succession (d)

[7 janv 1959 a]
16 juin 1949 f]
15 sept 1950 a]
16 juin 1949 j]
16 janv 1957 a]

[10 juil 1958 a]

Participant

Royaume-Uni

Date de réception 
de ta notification
17 mars 1950

28 juü 1950 

18 oct 1950

7 sept 1951

6 févr 1952

Application territoriale 

Territoires
En ce qui concerne le projet de convention douanière internationale sur le 

tourisme seulement : Gibraltar, île de Malte, île Maurice, Nyassaland, 
Sarawak et protectorat de la Somalie britannique 

En ce qui concerne le projet de convention douanière internationale sur le 
tourisme seulement : colonie d’Aden, Chypre, îles Fidji, Sainte-Hélène 
et Seychelles

En ce qui concerne le projet de convention douanière internationale sur le 
tourisme seulement : Bornéo du Nord, Fédération de Malaisie, Guyane 
britannique, Honduras britannique, Sierra Leone, Singapour, îles 
Sous-le-Vent, Trinité et colonies des îles du Vent 

En ce qui concerne le projet de convention douanière internationale sur les 
véhicules rouuers commerciaux : Sierra Leone et Singapour 

En ce qui concerne le projet de convention douanière internationale sur le 
tourisme seulement : Brunéi, Gambie, Jamaïque, Kenya, Ouganda, 
Tanganyika et Zanzibar 

En ce qui concerne le projet de convention douanière internationale sur les 
véhicules routiers commerciaux : Brunéi* Gambie, Kenya, Ouganda et 
Tanganyika

En ce qui concerne le projet de convention douanière internationale sur le 
tourisme seulement : Rhodésie du Nord 

En ce qui concerne le projet de convention douanière internationale sur les 
véhicules routiers commerciaux : Nyassaland et Rhodésie du Nord
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Dénonciations

Participant
Date de réception de 

la notification
Date de prise 

d'effet Projets de convention concernés:

Autriche................... 25 avr 1961 1 janv 1962 Tourisme
Véhicules routiers commerciaux

15 oct 1963 1 janv 1965 Transport international des marchandises par route
Danemark1 2 ........... 1 janv 1962 Tourisme

Véhicules routiers commerciaux
Transport international des marchandises par route

France..................... 16 mai 1960 1 janv 1961 Tourisme
Véhicules routiers commerciaux
Transport international de marchandises par route

Italie13 ................... 20 févr 1964 1 janv 1965 Tourisme
Véhicules routiers commerciaux
Transport international des marchandises par route

Liechtenstein5 ___ 7 juil 1960 1 janv 1961 Tourisme
Véhicules routiers commerciaux
Transport international des marchandises par route

N orvège................. 2 mars 1960 1 janv 1961 Transport international des marchandises par route
3 févr 1965 1 janv 1966 Tourisme

Véhicules routiers commerciaux
Pays-Bas14............. 1 janv 1961 Tourisme

Véhicules routiers commerciaux
Transport international des marchandises par route

Pologne ................. 20 oct 1961 1 janv 1963 Transport international des marchandises par route
Royaume-Uni ___ 1 janv 1959 Tourisme

30 juil 1959 1 janv 1960 Véhicules routiers commerciaux
Suède ..................... 25 févr 1959 1 janv 1960 Tourisme

Véhicules routiers commerciaux
30 sept 1965 Transport international des marchandises par route

Suisse5 ................... 7 juil 1960 1 janv 1961 Tourisme
Véhicules routiers commerciaux
Transport international des marchandises par rouie

Turquie................... 10 août 1964 1 janv 1965 Tourisme
Yougoslavie........... 8 déc 1960 1 janv 1962 Tourisme

Transport international des marchandises par route
29 janv 1964 1 janv 1965 Véhicules routiers commerciaux

NOTES :
1 Sauf indication contraire, tous les traités énumérés dans le présent 

chapitre ont été élaborés dans le cadre des travaux du Comité des 
transports intérieurs de la Commission économique des Nations Unies 
pour l'Europe.

2 La Tchécoslovaquie avait signé l’Accord le 28 décembre 1949 
avec déclaration selon laquelle la signature ne vaut que pour les projets 
de conventions internationales douanières sur les véhicules routiers 
commerciaux et sur le transport international des marchandises par la 
route et avec la réserve que la date d'entrée en vigueur de ce dernier 
projet de convention sera fixée ultérieurement selon les résultats de la 
réunion des experts en matière douanière de la Commission économique 
européenne devant se tenir à Genève le 20 février 1950. Voir aussi 
note 21 au chapitre 1.2.

* Avec la déclaration selon laquelle la signature ne vaut que pour les 
projets de conventions internationales douanières sur le tourisme et sur 
les véhicules routiers commerciaux. Dans une notification reçue par le 
Secrétaire général le 22 mai 1950, le Gouvemement autrichien a déclaré 
que la signature apposée en son nom le 27 décembre 1949 valait 
également pour le projet de convention internationale douanière sur le 
transport international des marchandises par la route.

4 Voir sous “Dénonciations".

5 Par une notification reçue le 6 décembre 1949, le Gouvemement 
suisse, se référant à l’article A de l’Accord, a déclaré que la Principal» 
du Liechtenstein faisant partie du territoire douanier de la Confédéral 
suisse, les dispositions des projets de conventions lui seront également 
applicables.

6 Seulement en ce qui concerne le projet de convention douamir* 
sur le tourisme.

7 Par une communication reçue le 10 avril 1952, le G o u v e n ie m e o t  
néerlandais a  informé le Secrétaire général que la réserve relative k b 
ratification, qui avait été faite en son nom au moment de la signature, 
devait Stre considérée comme retirée.

8 Seulement en ce qui concerne le projet de convention 
internationale douanière sur le transport international des marchandise* 
par la toute.

4 Seulement en ce qui concerne les projet de convention» 
internationales douanières sur le tourisme et sur les véhicules rouM* 
commerciaux.

10 Par une communication accompagnant l'instrument d'adhésion, 
le Gouvemement suédois a indiqué son intention d’appliquer k* 
dispositions de l'Accord à partir du 1er juillet 1950.
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u Seulement en ce qui concerne le projet de convention 
internationale douanière sur le tourisme.

u  Dans l’avis de dénonciation, le Gouvernement danois a fait ta 
déclaration suivante :

Toutefois, le Gouvemement danois considère que sa 
dénonciation vise uniquement les Parties aux trois projets de 
conventions, qui ont déjà adhéré aux conventions suivantes et les 
ont déjà ratifiées, ou y adhéreront et les ratifieront à 
l’avenir : Convention douanière relative à l'importation temporaire 
pour usage privé des embarcations de plaisance et des aéronefs, en 
date du 1S mai 1956, Convention douanière relative à l’importation 
temporaire des véhicules routiers commerciaux, signée à Genève le 
U mai 1956, et Convention douanière relative au transport 
international de marchandises sous le couvert de carnets T.I.R., en 
date du 15 janvier 1959.

Dans son avis de dénonciation, le Gouvemement italien a fait la 
dictation ci-après :

Toutefois, le Gouvernement italien considère que cette 
dénonciation vise uniquement les Parties aux trois projets de

Conventions, qui ont déjà adhéré aux Conventions suivantes et les 
ont déjà ratifiées, ou y adhéreront et les ratifieront à 
l’avenir : Convention douanière relative à l'importation temporaire 
pour usage privé des embarcations de plaisance et des aéronefs, en 
date du 18 mai 1956, Convention douanière relative à l’importation 
temporaire des véhicules routiers commerciaux, signée à Genève le
18 mai 1956, et Convention douanière relative au transport 
international de marchandises sous le couvert de carnet T.I.R., en 
date du 15 janvier 1959."

14 Dans son avis de dénonciation, le Gouvemement néerlandais a 
fait la déclaration ci-après :

Toutefois, en ce qui concerne le projet de convention douanière 
sur le transport international des marchandises par route annexé à 
l’Accord du 16 juin 1949, le Gouvemement néerlandais ne se 
considérera comme délié de ses obligations que dans ses relations 
avec les Parties au projet de convention à l'égard desquelles la 
Convention douanière du 15 janvier 1959 est entrée en vigueur, et 
ce à partir de la date à laquelle ladite Convention de 1959 produira 
ses effets entre lesdites Parties et le Royaume des Pays-Bas.
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2. p r o t o c o l e  a d d i t i o n n e l  à  L’A c c o r d  r e l a t i f  à  L’APPLICATION p r o v i s o i r e  d e s  p r o j e t s  d e  c o n v e n t i o n s  in te rn a t io n a le s
DOUANIÈRES SU* LE TOURISME. SUR LES VÉHICULES ROUTIERS COMMERCIAUX ET SUR 

LE TRANSPORT INTERNATIONAL DES MARCHANDISES PAR LA ROUTE

Signé à Genève le 16 juin 1949

ENTRÉE EN VIGUEUR : 1er janvier 1950.
ENREGISTREMENT : 1er janvier 1950, n° 696.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 45, p. 158.
EXTINCTION : Voir sous l’Accord du 16 juin 1949, chapitre XI.A-1.

Participant1 Signature Adhésion Participant Signature Adhésion

Autriche................... .....27 déc 1949 Royaume-Uni..........  16 juin 1949
Danemark................. .....29 déc 1949 Su isse........................  16 juin 1949
France....................... .....16 juin 1949 Turquie......................  16 janv 1957
Italie......................... .....16 juin 1949 Union économique belgo-
N orvège................... .....16 juin 1949 luxembourgeoise . 16 juin 1949
P ays-B as......................16 juin 1949

NOTES ;

1 La Tchécoslovaquie avait signé le Protocole le 28 décembre 1949. Voir aussi note 21 au chapitre 1.2.
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i  PROTOCOLE ADDITIONNEL À L’ACCORD RELATIF A L’APPLICATION PROVISOIRE DES PROJETS DE CONVENTIONS INTERNATIONALES 
DOUANIÈRES SUR LE TOURISME, SUR LES VÉHICULES ROUTIERS COMMERCIAUX ET SUR LE TRANSPORT INTERNATIONAL 

DES MARCHANDISES PAR LA ROUTE CONCERNANT LE TRANSPORT INTERNATIONAL DES MARCHANDISES 
AU MOYEN DE CONTAINERS SOUS LE RÉGIME DU CARNET T IR

ENTRÉE EN V IG U EU R : 
ENREGISTREMENT:
TFYTF ♦
ABROGATION:

Signé à Genève le U mars 1950

U  mars 1950.
7 juin 1950, n°696.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 65, p. 319. 
Voir sous l’Accord du 16 juin 1949, chapitre XI.A-1.

Participant1 Signature

Signature 
définitive (s), 
ratification, 
adhésion (a) Participant Signature

Signature 
définitive (s), 
ratification, 
adhésion (a)

Danemark............ 7 juil 1950 s S u èd e....................... 7 déc 1950 a
Fiance................. 11 mars 1950 s Su isse........................ U  mars 1950 s
Italie.................. 11 mars 1950 26 janv 1954 Union économique belgo-
Pays-Bas............ 11 mars 1950 s luxem bourgeoise . 11 mars 1950

HOTES:

* U  Tchécoslovaquie avait signé le Protocole le 6 septembre 1950. Voir aussi note 21 au chapitre 1.2.
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4. P r o t o c o l e  a d d i t i o n n e l  p o r t a n t  m o d if i c a t io n  d e  c e r t a i n e s  d i s p o s i t io n s  d e  l ’A c c o r d  r e l a t i f  A
L'APPLICATION PROVISOIRE DES PROJETS DE CONVENTIONS INTERNATIONALES DOUANIÈRES 

SUR LE TOURISME, SUR LES VÉHICULES ROUTIERS COMMERCIAUX ET SUR LE 
TRANSPORT INTERNATIONAL DES MARCHANDISES PAR LA ROUTE

Fait à Genève le 28 novembre 1952

ENTRÉE EN VIGUEUR :

ENREGISTREMENT:
TEXTE:
EXTINCTION:

7 juillet 1955, conformément à l’article VI. A partir de son entrée en vigueur, ce Protocole ea 
devenu partie intégrante de l’Accord du 16 juillet 1949, conformément à son article Vü.

7 juillet 1955, n° 696.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 212, p. 296.
Voir sous l’Accord du 16 juin 1949, chapitre XI.A-1.

Participant Signature

Autriche...................
Danemark.................
France.......................
Ita lie .......................... 28 nov 1952
N orvège...................

Signature 
définitive (s), 
ratification

3 juin 1954 s
28 nov 1952 s
28 nov 1952 s

7 juil 1955
10 févr 1954 s

Participant

Pays-Bas 
Suède

Signature

aueuc .........................
Suisse.......................
Union économique belgo- 

luxembourgeoise . 5 déc

Signature 
définitive (s), 
ratification

28 nov 
28 nov 
28 nov

1952 r 
1952 r 
1952 5

1952
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s. C o n v e n t io n  in t e r n a t io n a l e  p o u r  f a c il it e r  L’im p o r t a t io n  d es  é c h a n t il l o n s  c o m m e r c ia u x  e t

DU MATÉRIEL PUBLICITAIRE

Faite à Genève le 7 novembre J952

20 novembre 1955, conformément à l'article XI.
20 novembre 1955, n° 3010.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 221, p. 255. 
Signataires : 6. Parties : 63l .

ENTRÉE ENVIGUEUR :
ENREGISTREMENT :
T E X T E :
É T A T :

jSite : LaConvention a été élaborée par les Parties contractantes à l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce à sa 
septième session, tenue à Genève en novembre 1952. La conclusion d’une telle convention avait été recommandée aux Parties 
nonactantesà l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce par le Conseil économique et social des Nations Unies, dans 
aiésolution 347 (XII)2 du 7 mars 1951.

twticipont*

Allemagne4-5 .. . . . . . . .
Australie. . . . . . . . . . . . . . .
Autriche...............................
Bdgk|oe...................
Boatie-Heiïégovine 
rynfr.................
ttypre.............................
Croatie....................
CWa.......................
Danemark................................
fgypte.................

Signature 

12 juin 1953

30 juin 1953

28 mai 1953

12 juin 1953

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d) Participant

2 sept 1955 Luxembourg.............
6  janv 1956 a M alaisie...................
8 juin 1956 a Malte .......................

28 août 1957 Maurice ...................
12 janv 1994 d N igéria.....................
12 juin 1974 a N orvège...................
16 mai 1963 d Nouvelle-Zélande . .
31 août 1994 d Ouganda ...................
26 avr 1976 a Pakistan ...................

5 oct 1955 a P ays-B as.................
29 sept 1955 a Pologne ...................

9  sept 1954 a Portugal ...................

17 sept 1957
République 

de Corée........... ....
31 oct 1972 d République tchèque6
27 mai 1954 a République-Unie

7 févr 1964 a de Tanzanie.........
7 avr 1958 d Roumanie.................

10 févr 1955 Royaume-Uni .........
8 mai 1962 a Rwanda ...................

12 févr 1958 a Sierra Leone.............
3 juin 1957 a Singapour.................
3 août 1954 a Slovaquie6 ...............

21 avr 1954 a Slovén ie...................

U  juin 1970 a
Sri L anka.................
Suède .......................

23 avr 1959 a Suisse1 .....................
28 avr 1977 a Thaïlande.................

8 oct 1957 a Tonga .......................
20 févr 1958 a Trinité-et-Tobago . .
11 nov 1963 d Turquie.....................
2 août 1955 a Yougoslavie.............
3 sept 1965 a Zaïre.........................

Signature

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

9 sept 
21 août 
27 juin
18 juil 
26 juin
2 nov

19 avr 
15 avr 
12 o a
3 mai 

18 févr 
24 sept

12 juin 
2 juin

1957
1958
1968
1969 
1961
1954 
1957 
1965 
1953
1955 
1960 a
1956 a

1978 a 
1993 d

30 juin 1953

30 juin 1953

28 nov 1962 a 
15 nov 1968 a 
21 oct 1955 

1 déc 1964 d  
13 mars 1962 d  

d  
d  
d  
a

7
28

3

Unis 
d’Amérique . . .

Fid ji. . . . . . . . . . . . . . . . .
Finlande........................
Fiance. . . . . . . . . . . . . . .
Ghana.............................
û t œ ...................... *
Guinée. . . . . . . . . . . . . .
H a ü ................
Hongrie........................
Inde................................
Indonésie .....................
ta (République
.islamiqued )  . .
Mande ...........................
Islande
•w i.
Italie.....................
Ifflajque

..............
t a y a ................................
taxenstein1

Déclarations et Réserves
*■ l'absence d’indication précédant te texte, la date de réception est celle de la ratification, de l ’adhésion ou de la succession. 

Pour les réserves faites lors de la notification d ’application territoriale, voir ci-après.)

juin 
mai 
nov

28 oct 
23 févr
4 déc

30 nov 
11 nov 
11 avr 
8 déc

29 mai
31 mai

1966
1993 
1992 
1959
1955 
1954
1994 
1977 
1966
1956 
1956 
1962

ALLEMAGNE4
U République fédérale d’Allemagne ne peut considérer le 

les extraits de café et de thé et les tabacs, non plus 
w le papier j  cigarettes, comme des échantillons de valeur 
Jetable. Aucun des privilèges à l’article II de la Convention 

pour faciliter l’importation des échantillons 
et du matériel publicitaire ne pourra être accordé 

r*i£Lmpomtion’ sur *e territoire de la République fédérale 
•'“agne, des produits énumérés ci-dessus.

CUBA
Le Gouvernement révolutionnaire de la République de Cuba 

ne se considère pas comme lié par la disposition énoncée dans la 
dernière partie du paragraphe 2 de l’article VIII qui autorise les 
parties à demander au Président de la Cour internationale de 
justice de désigner des arbitres aux fins du règlement des 
différends.

ESPAGNE7
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INDE
La franchise de droits à l’importation ne sera consentie que 

pour les catalogues, prix courants et notices commerciales qui 
seront fournis gratuitement

MALTE
Aux fins de l’application du paragraphe 5 de l’article m  de la 

Convention, le délai fixé par le Gouvemement maltais pour la 
réexportation des échantillons qui bénéficieront de l'exonération 
des droits à l'importation prévue par ledit article sera de trois 
mois et pourra être prorogé si des raisons suffisantes le justifient.

OUGANDA
L’Ouganda ne sera pas lié par l’article V de la Convention.

RÉPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE

Conformément à l’article XIV, le Tanganyika 
[République-Unie de Tanzanie] se réserve le droit de ne pas 
admettre les films publicitaires en franchise temporaire des droits 
à l’importation.

ROUMANIE
“a) En adhérant à la Convention internationale pour faciliter 

l’importation des échantillons commerciaux et du matériel

publicitaire, faite à Genève, le 7 novembre 1952, dans l’intérêt do 
développement de la coopération économique internationale, la 
République socialiste de Roumanie estime que les négociations 
directes entre les Parties en litige, prévues à l’article Vin, 
alinéa 1er, de la Convention, constituent le moyen de résoudre là 
litiges dans l’esprit de la coopération entre les États et du plein 
respect de leurs intérêts.

b) Le Conseil d’État de la République socialiste de 
Roumanie estime que le maintien de I état de dépendance de 
certains territoires auxquels se réfère la réglementation de 
l’article XIII de la Convention susmentionnée n’est pas en 
concordance avec la Déclaration sur l’octroi de l'indépendance 
aux pays et peuples coloniaux, adoptée par l’Assemblée générale 
de 1 ONU le 14 décembre 1960, par la résolution 1514 (XV), 
par laquelle on proclame la nécessité de mettre fin d’une manière 
rapide et sans conditions au colonialisme sous toutes ses fonnes 
et dans toutes ses manifestations."

SRI LANKA*

TRINITÉ-ET-TOBAGO
Le paragraphe 6 de l’article III de la Convention ne peut pas 

s’appliquer à la Trinité, étant donné que le Département des 
douanes et des contributions indirectes ne dispose pas d'une 
comptabilité indépendante et que les remboursements ont lieusur 
présentation de bordereaux du Trésor.

Application territoriale

Date de réception
Participant de la notification

Australie.............................................. 12 janv 1956
Belgique.............................................. 23 août 1957
États-Unis d’Amérique..................... 17 sept 1957

Nouvelle-Zélande ............................. 19 avr 1957

Pays-Bas ...........................................  3 mai 1955
Royaume-Uni ...................................  21 oct 1955

5 févr 1957

Territoires

Papua et Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée
Congo belge et Territoire sous tutelle du Ruanda-Urundi
Toutes les possessions américaines, à l’exception des îles 

Samoa américaines, de l’île de Guam, du récif Kingnm. de 
l’île Johnston, des îles Midway, des îles Vierges et de 1 île 
Wake

Iles Cook (y compris Nioué), îles Tokélaou et Territoire sous 
tutelle au Samoa-Occidental

Antilles néerlandaises, Nouvelle Guinée néerlandaise, Surinam
Ile de Man
Aden, Barbade, Bornéo du Nord, Chypre, Côte-de-l’Or, îles 

Falkland, Fédération de Malaisie, Fédération de la Nigeria, 
îles Fidji, Gambie, Gilbraltar, Guyane britannique, 
Honduras britannique, Hong-kong, Jamaïque, Kenya (avec 
réserve), Malte (avec réserves), île Maurice, Ouganda (avec 
réserve), Sainte-Hélène, Sarawak, Seychelles, Sierra Leon̂  
Singapour, protectorat de la Somalie britannique, il» 
Sous-le-Vent (Anguilla, îles Vierges britanniques), 
Tanganyika (avec réserve), Tonga, Trinité-et-Tobago (avec 
réserve), îles du Vent (Dominique, Grenade, Sainte-Lucie, 
Saint-Vincent) et Zanzibar

Réserves faites lors de la notification d'application territoriale
ROYAUME-UNI

Kenya
Le Kenya ne sera pas lié par l’article V de la Convention. 

Malte
i) Le délai prévu par la loi pour la réexportation des 

marchandises dédouanées sous le régime de l'importation 
temporaire est de trois mois, mais ce délai peut être prolongé à 
l’appui d'une raison suffisante; ii) si toutes les marchandises ne

sont pas réexportées de Malte, le cautionnement déposé ® 
garantie des droits de douane sera acquis au Trésor, ut) »  
échantillons de grande valeur seront soumis à un contrôle en vej» 
des dispositions relatives à l’importation temporaire et »  
règlements à édicter conformément au paragraphe 3 »  
l’article III de la Convention.

Ouganda
L’Ouganda ne sera pas lié par l’article V de la Convention

416



XhA-5 : Importation des échantillons commerciaux, etc.

Tanganyika
U Tanganyika ne sera pas lié par l’article V de laConvention.

Trinité-et- Tobago
Le paragraphe 6  de l’article Ü I  de la Convention ne peut pas

' NOTES;
1 Y compris le Liechtenstein. Le 16 juin 1975, le Gouvernement 

ose t  déclaré que la Convention dont U s'agit étend ses effets à la 
flinfipnrt de Liechtenstein aussi longtemps que celle-ci sera liée à la 
Stbttparun traité d’union douanière.

1 Documents officiels du Conseil économique et social, douzième 
talion, Supplément n° I (E/1987), p . 7.

! b  Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland avait adhéré, le
30 mil 1956, à la Convention en qualité de Partie contractante à 
r Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce du 30 octobre 
1947. \toir aussi note 26 au chapitre V.2.

4 \foir note 3 au chapitre 1.2.
5 Par une communication reçue par le Secrétaire générai le

15 décembre 1955, le Gouvemement de la République fédérale 
f  Allemagne a déclaré que la Convention s’appliquerait également au 
laid de Berlin, à partir de la date de son entrée en vigueur pour la

| République fédérale d’Allemagne.

s’appliquer à la Trinité, étant donné que le Département ales 
douanes et des contributions indirectes ne dispose pas d’une 
comptabilité indépendante etqueles remboursements ont lieu sur 
présentation de bordereaux du Trésor.

Dans la lettre accompagnant l’instrument d'adhésion, le Gouverne
ment de la Roumanie a déclaré qu’il estime que le Gouvemement de la 
République fédérale d'Allemagne n'a pas la compétence d’étendre à 
Berlin-Ouest l 'application de cette Convention parce que Berlin-Ouest 
ne fû t pas partie du tenitoire de la République fédérale d’Allemagne. 
Voir aussi note 4 ci-dessus.

6 La Tchécoslovaquie avait adhéré à la Convention le 12 janvier 
1956. Voir aussi note 21 au chapitre 1.2.

7 Par une communication reçue le 17 juin 1959, le Gouvemement 
espagnol a informé le Secrétaire général qu’il retirait la réserve faite lors 
de son adhésion. Pour le texte de cette réserve voirie Recueil des Traités 
des Nations Unies, vol. 221, p. 282.

8 Par une communication reçue le 29 janvier 1963, le Gouverne
ment sri-lankais a informé le Secrétaire générât qu'il retirait la réserve 
faite lors de l’adhésion. Pour le texte de cette réserve, voir le Recueil des 
Traités des Nations Unies, vol. 349, p. 335.
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&. C o n v en tio n  su r  l e s  f a c il it é s  d o u a n iè r e s  e n  fa v eu r  d u  t o u r is m e

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

Faite à New York le 4 juin 1954

11 septembre 1957, conformément à l'article 16.
i l  septembre 1957, «° 3992.
Nations Unies. Recueil des Traités, vol. 276, p. 191, et vol. 596, p. 542 (amendement 1 

l’article 2)1.
Signataires : 32. Parties : 772.

Note : La Convention a été adoptée par la Conférence des Nations Unies sur les formalités douanières concernant l’importation 
temporaire des véhicules de tourisme et le tourisme, tenue au Siège de l’Organisation des Nations Unies à New York, du 11 mai a
4 juin 1954. La Conférence a également adopté le Protocole additionnel à ladite Convention, relatif à l’importation de documents tt 
de matériel de propagande touristique, et la Convention douanière relative à l ’importation temporaire des véhicules routiers privés. 
La Conférence a été convoquée par le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies conformément à la resolution 
468 F(XV)3 adoptée par le Conseil économique et social des Nations Unies le 15 avril 1953. Pour le texte de l’Acte final de U 
Conférence, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 276, p. 191.

Participant4 Signature

Algérie ......................
Allemagne3-6 ........... 4  juin 1954
Arçentine.................  4 juin 1954
Australie...................
Autriche...................  4 juin 1954
Barbade ...................
Belgique...................  4 juin 1954
Bosnie-Herzégovine
B ulgarie...................
Cambodge ............... 4 juin 1954
C anada.....................
C h ili..........................
C hypre.....................
Costa Rica ...............  20 juil 1954
C roatie.....................
Cuba.......................... 4 juin 1954
Danemark.................
Egypte .....................  4 juin 1954
El Salvador...............
Équateur...................  4 juin 1954
E spagne...................  4 juin 1954
Etats-Unis

d’Amérique........  4 juin 1954
Fédération de Russie
Fidji .........................
Finlande...................
France.......................  4 juin 1954
Ghana.......................
Grèce7 .....................
Guatemala ..............  4 juin 1954
H aïti.........................  4 juin 1954
Honduras ................  15 juin 1954
Hongrie .................
Iles Salomon ..........
Inde ......................... 30 déc 1954
Iran (République

islamique d’) ___
Irlande ..................... ,
Israël .........................
Italie......................... 4 juin 1954
Jamaïque .................
Japon ....................... 2 déc 1954
Jordanie...................
Liban .......................
Liechtenstein2

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (a)

31 oct 
16 sept 
19 déc
6 janv

30 mars 
5 mars

21 févr 
1 sept
7 oct

29 nov 
1 juin

15 août
16 mai 
4 sept

31 août
23 oct 
13 oct
4 avr 

18 juin
30 août 
18 août

25 juil
17 août
31 oct 
21 juin
24 avr 
16 juin 
15 janv

12 févr 1958

29 oct 1963 a 
3 sept 1981 d
5 mai 1958

1963 a 
1957 
1986 
1967 a
1956
1971 d 
1955
1993 d 
1959 a 
1955 
1955 a 
1974 a 
1963 d 
1963
1994 d  
1963
1955 a
1957
1958 a 
1962
1958

1956
1959 a
1972 d 
1962 a 
1959 
1958 a 
1974 a

3 avr 
14 août 

1 août 
12 févr 
11 nov 
7 sept 

18 déc

1968 a 
1967 a
1957 a
1958 
1963 d 
1955 
1957 a

16 mars 1971 a

Participant Signature

Luxembourg.............  6 déc 1954
M alaisie...................
Mali .........................
Malte .......................
M aroc.......................
Maurice ...................
M exique...................  4 juin 1954
Monaco ...................  4 juin 1954
Népal .......................
N igéria.....................
N orvège...................
Nouvelle-Zélande . .
Ouganda...................
Panama.....................  4 juin 1954
P ays-B as.................  4 juin 1954
Pérou ........................
Philippines...............  4  juin 1954
Pologne ...................
Portugal ...................  4 juin 1954
République arabe

syrienne8 .............
République

centrafricaine___
République

dominicaine......... 4 juin 1954
République-Unie

de Tanzanie.........
Roumanie.................
Royaume-Uni ......... 4 juin 1954
Rwanda ...............
Saint-Siège ............. 4 juin 1954
Sénégal.....................
Sierra Leone.............
Singapour.................
Slovénie...................
Sri Lanka.................  4  juin 1954
S u èd e.......................  4  juin 1954
Suisse2 .....................  4 juin 1954
Tonga .......................
Trinité-et-Tobago . .
Tunisie.....................
Turquie.....................
Uruguay...................  4 juin 1954
Yougoslavie.............

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

21 nov 1956 
7 mai 1958 d 
1 août 1973 a 
3 janv 1966 d 

25 sept 1957 a 
18 juil 1969 i  
13 juin 1957

21 sept 
26 juin 
10 oct 
17 août 1962 a 
15 avr 1965 1

1960 a
1961 à 
1961 s

7 mars 1958 
16 janv 1959« 
9 févr 1960 

16 mars 1960 a 
18 sept 1958

26 mars 1959

15 oct 1962 tf

22 juin 1964fl
26 janv 1961 o
27 févr 1956

1 déc 1964 o

19 avr 
13 mars
22 nov 

6 juil
28 nov 
11 juin
23 mai 
11 nov 
11 avr
20 juin 
26 avr

8 sept 
10 juil

1972 d 
1962 d 
1966 d 
1992 d
1955
1957
1956 
1977 i
1966 d 
1974 1 
1983 «
1967
1958 o
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Déclarations et Réserves 
(En l'absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l ’adhésion ou de la succession.)

ALGÉRIE
' l a  République algérienne démocratique et populaire se 
riserve le droit, nonobstant l'article premier de ladite 
Convention, de ne pas considérer conune touristes les personnes 
qui au cours de leur visite accepteraient une quelconque 
occupation rémunérée.

‘La République algérienne démocratique et populaire ne se 
considère pas comme liée par les dispositions de l’article 21 de 
ladite Convention, relatives à l’arbitrage obligatoire, et déclare 
4»  l'accord de toutes les parties en cause est nécessaire pour 
soumettre à l’arbitrage chaque différend particulier."

BULGARIE9

CUBA
i Le Gouvernement révolutionnaire cubain ne se considère pas
I K par les dispositions des paragraphes 2 et 3 de l’article 21 delà  
, Convention.

DANEMARK
Nonobstant les dispositions de l'articl^ 3 de cette 

Convention, les pays Scandinaves pourront édicter des règles 
particulières applicables aux personnes qui résident dans ces
pays.

ÉGYPTE
"La délégation égyptienne réserve le droit de son 

Gouvemement de ne pas admettre au bénéfice des dispositions de 
la Convention sur les facilités douanières en faveur du tourisme 
les personnes qui, lorsqu’elles visitent l’Égypte en qualité de 
Winstes, prennent un emploi, rémunéré ou non.”

FÉDÉRATION DE RUSSIE10
U Gouvemement de l’Union des Républiques socialistes 

wtàiques, considérant que les différends touchant 
nataprétaiion ou l’application de la Convention sur les facilités 
wanitres en faveur du tourisme peuvent être réglés par voie 
fttàtrage, déclare qu’un différend ne peut être soumis à 
■ arbitrage que moyennant l ’accord de toutes les parties en litige 
«que seules des personnes choisies d’un commun accord par 
•owes ces parties peuvent exercer les fonctions d’arbitre.

FINLANDE
i 0 Nonobstant les dispositions de l’article 3, le
I «xjvemement finlandais pourra édicter des règles particulières 

•PPhcablesaux personnesqui résident dans les pays Scandinaves;
•J) Compte tenu des dispositions pertinentes de la 

Ovation finlandaise, le Gouvemement finlandais applique la 
2 *  énoncée au deuxième paragraphe de l’article 10, pour

I ^  qu’il s'agit de l’alinéa c, aux touristes âgés de moins de 21

GHANA
1) l ’exemption relative aux armes et munitions prévue au 

^&raphe3 de l’article 2 de la Convention ne sera pas 
Arable au Ghana.
aJ) l ’autorisation accordée par l'alinéa b de l’article 4  de la 
"̂vention d'exporter des souvenirs de voyage, dans la limite

d’une valeur totale de 100 dollars (des États-Unis d’Amérique), 
avec dispense des formalités relatives au contrôle des changes et 
en exonération des droits d’exportation, ne s’appliquera pas au 
Ghana.

GUATEMALA
Le Gouvemement du Guatemala se réserve le droit :
1) Nonobstant les termes de l’article premier, de ne pas 

considérer comme touristes les personnes qui se rendent dans le 
pays pour affaires;

2) De considérer que les dispositions de l’article 19 ne 
s’appliquent pas aux territoires dont la situation fait l’objetd’une 
contestation et qui sont administrés de facto par un autre Etat

HAÏTI
“La délégation d’IIaïti réserve k  droit de son Gouvernement 

de ne pas admettre au bénéfice des avantages prévus du tourisme 
les personnes qui, au cours de leur visite comme touristes en 
Haïti, accepteraient un emploi salarié ou une quelconque 
occupation rémunérée.”

HONGRIE
La République populaire hongroise ne se considère pas liée 

par les termes des paragraphes 2  et 3 de l’article 21 de la 
Convention.

OUGANDA
Le Gouvemement ougandais sera lié par l’article 2 à 

condition que le séjour d’un touriste dans les territoires d’Afrique 
orientale ne dépasse pas 6  mois : toutefois, il ne sera pas lié par 
l’article 2 dans la mesure où celui-ci vise les phonographes 
portatifs et disques, les appareils portatifs d’enregistrement du 
son, les appareils récepteurs de radio portatifs, les tentes et autre 
équipement de camping, les attirails de pêcheur, les cycles sans 
moteur, les skis, les raquettes de tennis et autres 
articles analogues, si la durée du séjour dans les territoires ne 
dépasse pas 6 mois, mais il s’engage à autoriser l’importation 
temporaire de ces articles, sous couvert d’un titre d’importation 
temporaire.

Le Gouvemement ougandais ne sera pas lié par l ’article 3, 
mais il s’engage à faire montre d’une tolérance raisonnable.

Le Gouvemement ougandais ne sera pas lié par l’article 4 et 
se réserve le doit d’exiger des titres d’importation temporaire 
pour les articles qui y sont énumérés.

POLOGNE11
“1. Le Gouvernement de la République populaire de 

Pologne se réserve le droit de ne pas appliquer les dispositions de 
l ’article 4  de la Convention sur les facilités douanières en faveur 
du tourisme.

“2. Nonobstant l’article 21 de la Convention, un différend 
ne peut être soumis à l’arbitrage qu’en vertu d’un accord de tous 
les États en litige dont le consentement est nécessaire à la 
désignation d’un arbitre ou des arbitres.”

RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE
Le Gouvemement se réserve le droit de refuser les privilèges 

et facilités prévus par ladite Convention aux touristes qui 
prennent un emploi; rémunéré ou non, pendant leur séjour dans 
le pays.
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RÉPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE12
Le Gouvernement de la République-Unie du Tanganyika et 

de Zanzibar (Tanzanie) ne sera pas lié par l’article 3 de la 
Convention, mais s’engage à faire montre d’une tolérance 
raisonnable en ce qui concerne les produits qui y sont énumérés.

ROUMANIE13
“La République populaire roumaine ne se considère pas liée 

par les stipulations de l’article 21, paragraphes 2 et 3, de la 
Convention. La position de la République populaire roumaine est

Î u’un différend concernant l'interprétation ou l’application de la 
lonvention ne peut être soumis à l’arbitrage qu’avec l’accord de 

toutes les parties au différend et que seules les personnes choisies 
d'un commun accord par toutes les parties peuvent exercer les 
fonctions d’arbitre.”

SÉNÉGAL
Ml.  Le Gouvemement de la République 'du Sénégal se 

réserve le droit de ne pas admettre au bénéfice des dispositions de 
la Convention sur les facilités douanières en faveur du tourisme

les personnes qui, lorsqu’elles visitent le Sénégal en qualité de 
touristes, prennent un emploi rémunéré ou non;

“2. Le Gouvemement de la République du Sénégal $e 
réserve le droit :

“a) De ne pas considérer comme touristes, nonobstant les 
termes de l’article premier, les personnes qui se rendent dans le 
pays pour leurs affaires :

“b) De considérer que les dispositions de l’aitide 19 ne 
s’appliquent pas aux territoires dont la situation fait l’objet d’une 
contestation et qui sont administrés de facto  par un autre Etat”

SUÈDE
Nonobstantles dispositions de l’article 3 de la Convention$v 

les facilités douanières en faveur du tourisme, les pays 
scandinaves pourront édicter des règles particulières applicables 
aux personnes qui résident dans ces pays.

TUNISIE
“Tout différend ne peut être soumis à l’arbitrage qu’avec 

l ’accord de toutes les parties au différends.”

Application territoriale

Date de réception
Participant de la notification 

Belgique14 .......................................... 21 févr 1955

États-Unis d’Amérique.....................  25 juil 1956
Nouvelle-Zélande .............................  21 mai 1963
P a y s-B a s............................................  7 mars 1958

Portugal ..............................................  18 sept 1958
30 mars 1983

Royaume-Uni15,16............................. 7 août 1957

14 janv 1958

16 juin 1959
12 sept 1960
11 nov 1960
9 janv 1961

15 sept 1961
5 févr 1962

Territoires

Congo belge et Territoire sous tutelle du Ruanda-Urundi, avec 
réserves

Alaska, Hawaii, Porto-Rico et îles Vierges 
Iles Cook (y compris Nioué)
Antilles néerlandaises, Nouvelle-Guinée néerlandaise, 

Suriname 
Provinces d'outre-mer 
Macao
Bornéo du Nord, Chypre, îles Fidji, Fédération de Malaise, 

Jamaïque, Seychelles, Sierra-Leone, Singapour, protectorat 
de la Somalie britannique, Tonga et Zanzibar; et Malte avec 
réserve

Antigua, Bermudes, Brunéi, Dominique, Fédération de la 
Nigéria, Gambie, Gibraltar, Grenade, île Maurice. 
Montserrat, Sainte-Hélène, Saint-Vincent, protectorat des 
îles Salomon britanniques, Sarawak, îles Vierges; et Kenya, 
Ouganda et Tanganyika avec réserve 

Barbade
Honduras britannique 
Hong-kong
Saint-Christophe et Nièves-et-Anguilla
Trinité-et-Tobago
Guyane britannique

NOTES:
1 Par une communication reçue par le Secrétaire général le 9 aoOt 

1966, le Gouvemement néerlandais a proposé un amendement au 
paragraphe 3 de l’article 2 de la Convention, aux fins d1 insérer après les 
mots “un appareil récepteur de radio portatif’ les mots “un appareil de 
télévision portatif’. Le Secrétaire général a transmis le texte de 
l’amendement proposé à tous les États contractants le 6 septembre 1966. 
Aucun Etat contractant n’ayant formulé d’objection contre 
l'amendement proposé dans le délai de six mois à compter de la date à 
laquelle le texte en a été transmis, l’amendement a été réputé accepté, 
conformément au paragraphe 2 de l’article 23 de la Convention. 
Conformément au paragraphe 3 du mime article, l’amendement est

entré en vigueur pour tous les États contractants trois mois «pi** 
l’expiration dudit délai de six mois, soit le 6 juin 1967.

* Y compris le Liechtenstein. Le 16 juin 1975. l e  GouvemeoK®j 
suisse a déclaré que la Convention dont il s’agit étend ses effets» £ 
Principauté de Liechtenstein aussi longtemps que celle-ci sera li« > * 
Suisse par un traité d’union douanière.

* Documents officiels du Conseil économique et social, q ù id ^  
session. Supplément n ° l (E/2419), p. 9.
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4 La République du Viêt-Nam avait adhéré à la Convention k  
31 janvier 1956. Voir aussi note 26 au chapitre 1.2 et note 1 au 
chapitre n.fi.

5 Voir note 3 au chapitre 1.2.
* Par une note accompagnant l'instrument de ratification, le 

Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a déclaré que 
cette Convention, le Protocole additionnel à ladite Convention et la 
Cottvenüon douanière relative I  l'importation temporaire des véhicules 
nvtiets privés s’appliqueraient également au Land de Berlin.

Eu égard à la déclaration précitée, des communications ont été 
«dressées au Secrétaire général par le Gouvernement de l’Union des 
République socialistes soviétiques, d’une part, et par le Gouvernement 
de la République fédérale d ’Allemagne, d ’autre part _ Ces 
communications sont identiques en substance, mutatis mutandis, aux 
communications correspondantes visées en note 2 au chapitre IH.3. 
%ir aussi note S ci-dessus.

1 Dans une notification reçue le 4 avril 1974, le Gouvernement grec 
i indiqué qu’il acceptait les décisions, recommandations et déclarations 
atténués dans l’Acte final de la Conférence.

I Notification de la République arabe unie. Voir note 6 au 
cbafâtre 1.1.

5 Les Gouvernements italien et suisse ont informé le Secrétaire 
général qu’ils faisaient objection à cette réserve. Le Gouvernement des 
Etats-Unis d’Amérique a informé le Secrétaire général qu’il n’avait pas 
d'objection à cette réserve, mais considérait qu'il était en mesure 
d'appliquer cette réserve, dans des conditions de réciprocité, à l’égard 
de h Bulgarie, et déclarait qu’il comptait le faire.

Par la suite, par une notification reçue le 6 mai 1994, le 
Gouvernement bulgare a notifié au Secrétaire général sa décision de 
nier la réserve faite lors de l’adhésion eu égard aux paragraphes 3 et 
î de l'article 21. Pour le texte de la réserve, voir le Recueil des Traités. 
te  Nations Unies, vol. 348, p. 358

10 Les Gouvernements suisse et italien ont informé le Secrétaire 
général qu' ils faisaient objection à cette réserve. Le Gouvernement des 
États-Unis d’Amérique a informé le Secrétaire général qu'il n’avait pas 
d'objection à cette réserve, mais considérait qu’il était en mesure 
d'appliquer cette réserve, dans des conditions de réciprocité, à l’égard 
fc l'Union soviétique, et déclarait par les présentes qu’il comptait te 
foire. Le Gouvernement yougoslave a informé le Secrétaire général 
<p'il ne faisait pas objection à ladite réserve, sous réserve des 
^positions du paragraphe 7 de l’article 20 de la Convention.

“ Us Gouvernements italien et suisse ont informé le 
wéttiie général qu’ils faisaient objection à ces réserves.

II Par une communication reçue le 2 août 1965, le Gouvernement 
P^gais a informé le Secrétaire général que, confonnément au 
[^graphe? de l’articte 20 et au paragraphe 7 de l’article 14 
J*P*tivetnent de la Convention et du Protocole additionnel, le 
™*»£al se réservait le droit de ne pas étendre à la République-Unie de 
”<jaiie le bénéfice des dispositions de la Convention et du Protocole 
jwitiotmel auxquelles s’appliquent les réserves fonnulées par la 
République-Unie de Tanzanie lors de son adhésion.

w Les Gouvernements suisse et vietnamien ont informé le 
Secrétaire général qu’ils faisaient objection à cette réserve. Le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique a informé le 
Secrétaire général qu’il n'avait pas d’objection à cette réserve, mais 
considérait qu'il était en mesure d’appliquer cette réserve, dans des 
conditions de réciprocité, à l’égard de la Roumanie, et déclarait par les 
présentes qu’il comptait le faire.

14 La Convention est applicable au tenitoire du Congo belge et aux 
territoires sous tutelle du Ruanda-Urundi sous les réserves suivantes :

1 ) L’importation temporaire d’armes à feu et de leurs munitions 
ne peut être envisagée sans document d'importation 
temporaire (art. 2 de la Convention);

2) L’exemption pour les vins, spiritueux, eaux de toilette et 
parfums doit rester limitée aux récipients entamés et sous 
réserve, notamment pour les boissons alcooliques, du respect 
des dispositions légales en vigueur (art. 3 de la Convention);

3 ) L’ivoire travaillé et les objets d’art indigène sont à excepter du 
régime de la Convention (art 4).

Le Gouvernement du Rwanda a notifié au Secrétaire général, le 
1er décembre 1964, qu'il avait succédé aux droits et aux obligations 
découlant de la Convention. Par la suite, le Gouvernement du Rwanda 
a fait savoir au Secrétaire général, par une communication parvenue le
10 février 196S, qu’il n’entendait maintenir aucune des réserves 
susmentionnées.

15 La définition des “effets personnels” contenue au paragraphe 3 de 
l'article 2 de la Convention ne comprendra pas “un appareil récepteur 
de radio portatif’.

Le 3 janvier 1966, le Gouvernement maltais a informé le 
Secrétaire général qu’il avait succédé à la Convention. Dans une 
communication reçue le 28 février 1966, le Gouvernement maltais a 
informé le Secrétaire général qu’il n’avait pas l’inlention de maintenir 
ladite réserve, qui avait été faite en son nom par le Gouvernement du 
Royaume-Uni lors de la notification de l'application de la Convention
I  Malte.

16 Les Gouvernements du Kenya, de l’Ouganda et du Tanganyika ne 
seront pas liés par les dispositions de l’article 2 de la Convention dans 
la mesure où elles s'appliquent aux instruments de musique portatifs, 
aux phonographes portatifs et aux disques, aux appareils portatifs 
d’enregistrement du son, aux cycles sans moteur, aux armes de chasse 
et aux cartouches; ils s’engagent toutefois à autoriser l’importation 
temporaire de ces articles, conformément à ta procédure prévue pour la 
délivrance de titres d’importation temporaire.

Les Gouvernements du Kenya, de l'Ouganda et du Tanganyika ne 
seront pas liés par les dispositions de l’article 3 de la Convention, mais 
s'engagent à faire montre d'une tolérance raisonnable en ce qui 
concerne les produits qui y sont énumérés.

Les Gouvernements du Kenya, de l’Ouganda et du Tanganyika ne 
seront pas liés par les dispositions de l’article 4 de la Convention et se 
réservent le droit d’exiger des titres d'importation temporaire pour les 
articles qui y sont énumérés. Pour les réserves faites lors de l'adhésion 
par les Gouvernements de l’Ouganda et de la République-Unie de 
Tanzanie, voir sous “Déclarations et Réserve
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% P r o to c o le  a d d i tio n n e l à  l a  C onven tion  s u r  l e s  f a c i l i té s  d o u a n iè re s  e n  f a v e u r  du  to u rism e ,
RELATIF k  L'IMPORTATION DE DOCUMENTS ET DE MATÉRIEL DE PROPAGANDE TOURISTIQUE

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ETAT:

Fait à New York le 4 juin 19541

28 juin 1956, confonnément à l’article 10.
11 septembre 1957, n° 3992.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 276, p. 191. 
Signataires : 25. Parties : 712.

Participant Signature

Algérie .....................
Allemagne3 ,4 ........... 4 juin 1954
Argentine.................  4 juin 1954
Australie...................
Autriche...................  4 juin 1954
Barbade ...................
Belgique...................  4 juin 1954
Bulgarie...................
Cambodge ............... 4 juin 1954
C h ili .........................
C hypre.....................
Costa Rica ............... 20 juil 1954
Û ib a .......................... 4 juin 1954
Danemark............... ..
Egypte .....................  4 juin 1954
El Salvador...............
Equateur...................  4 juin 1954
Espagne ...................
Fédération de Russie
F id j i ..........................
Finlande...................
Fiance........................ 4 juin 1954
Ghana........................
Grèce* ......................
H a ïti..........................  4  juin 1954
Honduras.................  15 juin 1954

{longrie ...................
les Salomon ...........

Inde
Iran (République 

islamique d’) —
Irlande .....................

Ita lie .........................  4  juin 1954
Jamaïque .................
Japon .......................  2 déc 1954
Jordanie ...................
Liban .......................
Liechtenstein2
Luxembourg............  6 déc 1954
M alaisie...................

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (a)

31 oct 1963 a
16 sept 1957
19 déc 1986
6 janv 1967 a

30 mars 1956
5 mars 1971 d 

21 févr 1955
7 oct 1959 a

15 août
16 mai
4 sept

29 juin
13 oct
4  avr

18 juin
30 août
5 sept

17 août
31 oct 
21 juin
24 avr 
16 juin
15 janv
12 févr

a
d

1974 
1963
1963
1964 
1955
1957
1958 
1962
1958
1959 
1972 
1962 
1959 
1958 
1974 a 
1958

29 oct 1963 a
3 sept 1981 d

15 févr 1957 a

3 avr
14 août

I août
12 févr
II nov
7 sept

18 déc

1968 a 
1967 a
1957 a
1958 
1963 d 
1955 
1957 a

16 mars 1971 a

21 nov
7 mai

1956 
1958 d

Participant Signature

M a li.........................
Malte .......................
Maroc.......................
Maurice ...................
Mexique...................  4  juin 1954
Monaco ...................  4  juin 1954
Népal .......................
Nigéria.....................
Norvège ..................
Nouvelle-Zélande . .
Ouganda...................
Panama.....................  4 juin 1954
Pays-Bas .................  4 juin 1954
Pérou .......................
Philippines...............  4  juin 1954
Pologne ...................
Portugal ...................
République arabe

syrienne6 .............
République 

centrafricaine. . . .
République tchèque7 
République-Unie

de Tanzanie.........
Roumanie . . . . . . . . . .
Royaume-Uni8 ......... 4  juin 1954
Rwanda ...................
Saint-Siège .............  4  juin 1954
Sénégal.....................
Sierra Leone.............
Singapour.................
Slovaquie7 ...............
Suède,,.......................  4  juin 1954
Suisse2 .....................  4  juin 1954
Tonga .......................
Trinité-et-Tobago . .
Tunisie.....................
Turquie.....................
Uruguay...................  4 juin 1954
Yougoslavie.............

Ratification, 
adhésion (ai 
succession (d)

U  juin 1974 a
29 juil 1968 d
25 sept 1957 a
18 juil 1969 d
13 juin 1957

21 sept
26 juin
10 oct
17 août 1962 a
15 avr 1965 a

1960 a
1961 d 
1961a

7 mars 1958
16 janv 1959 a
9 févr 1960

16 mars 1960 a
18 sept 1958 a

26 mars 1959

15 oct 1962 a
2 juin 1993 i

22 juin 1964 a
26 janv 1961 a
27 févr 1956

1 déc 1964 i

19 avr
13 mars
22 nov 
28 mai
11 juin
23 mai 
U  nov
11 avr
20 juin 
26 avr

1972 a 
1962 d 
1966 d 
1993 d 
1957 
1956 j 
1977 d 
1966 d 
1974 a 
1983 A

10 juil 1958 a

Déclarations et Réserves9 
(En l ’absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l ’adhésion ou de la succession.)

ALGÉRIE BULGARIE10

“La République algérienne démocratique et populaire ne se t i t r a
considère pas comme liée par les dispositions de l’article 15 du .
Protocole relatives à l’arbitrage obligatoire et déclare que Le Gouvemement révolutionnaire dc la Répubugu e y S  „
l’accord de toutes les parties en cause est nécessaire pour ne se considère pas lié par les dispositions des paragraph*
soumettre à l’arbitrage chaque différend particulier.” 3 de l’article 15 du Protocole.
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FÉDÉRATION DE RUSSIE
Le Gouvernement de l’Union des Républiques socialistes 

«viétiques, considérant que les différends touchant 
l'interprétation ou l’application du Protocole additionnel à la 
Oavendoa sur les facilités douanières en faveur du tourisme 
pavent être réglés par voie d’arbitrage, déclare qu'un différend 
k  peut être soumis à l’arbitrage que moyennant l’accord de 
tues les parties en litige et que seules des personnes choisies 
d'un commun accord par toutes ces parties peuvent exercer les 
fboctioDS d’arbitre.

FIDJI
Fidji ne sera pas liée par l ’article 2 du Protocole additionnel 

a ce qui concerne les photographies et agrandissements 
photographiques non encadrés qui y sont visés, mais s’engage à  
admettre lesdits articles en franchise temporaire des droits et 
taies d’entrée conformément aux dispositions de l’article 3 du 
ftotocole.

HONGRIE
La République populaire hongroise ne se considère pas liée 

parles tennes des paragraphes 2  et 3 de l’article 15 du Protocole.

MALTE
Nonobstant l’article 3 du Protocole additionnel, l’admission 

«franchise temporaire à Malte de matériel d’étalage (par 
ample les vitrines, les supports et les objets similaires), 
foregistrements sonores et de drapeaux ne sera autorisée que 
mis réserve du dépôt auprès du contrôleur des douanes d’une 
»mme équivalant au montant des droits auxquels seraient 
normalement assujettis les articles dont l’admission temporaire 
«(autorisée, ou sous réserve de la fourniture d’une sûreté d’une 
valeur équivalente.

OUGANDA
Nonobstant les articles 2 ,3  et 4 du Protocole additionnel, le 

Gouvernement ougandais se réserve le droit d’exiger des titres

d’importation temporaire pour l’un quelconque des articles qui y 
sont énumérés et qui peuvent ou pourront à tout moment être 
soumis aux droits de douane.

POLOGNE10

"Nonobstant l’article 15 du Protocole, un différend ne peut 
être soumis à l’arbitrage qu’en venu d’un accord de tous les Etats 
en litige dont le consentement est nécessaire à la désignation d’un 
arbitre ou des arbitres.”

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE7

RÉPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE11

Nonobstant les articles 2 ,3  et 4 du Protocole additionnel, le 
Gouvemement de la République-Unie du Tanganyika et de 
Zanzibar se réserve le droit d’exiger des titres d’importation 
temporaire pour l’un quelconque des articles qui y sont énumérés 
et qui pourront à tout moment être soumis aux droits de douane.

ROUMANIE12

“La République populaire roumaine ne se considère pas liée 
par les stipulations de l’article 15, paragraphes 2 et 3, du 
Protocole additionnel. La position de la République populaire 
roumaine est qu’un différend concernant l’inteiiprétauon ou 
l ’application du Protocole additionnel ne peut être soumis à 
l’arbitrage qu’avec l’accord de toutes les parties au différend et 
que seules les personnes choisies d’un commun accord par toutes 
ces parties peuvent exercer les fonctions d’aibitre.”

SLOVAQUIE7

TUNISIE

“Tout différend ne peut être soumis à l’arbitrage qu’avec 
l ’accord de toutes les parties.”

Application territoriale
. . . Date de réception 
wdpont la notification

J ^ u e . . . . ..........................................21 févr 1955
Nouvelle-Zélande..................................21 mai 1963

........................................... ....7 mare 1958
^ ............................................. .... 18 sept 1958
(............................................................30 mars 1983 

......................................7 août 1957

14 janv 1958

Territoires

Congo belge et Tenitoire sous tutelle du Ruanda-Urundi 
Iles Cook (y compris Nioué)
Antilles néerlandaises, Nouvelle-Guinée néerlandaise, Surinam
Province d’outre-mer
Macao
Bornéo du Nord, Chypre, Fédération de Malaisie, Jamaïque, 

Malte, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, protectorat de la 
Somalie britannique, Tonga et Zanzibar

16 juin 1959 
12 sept 1960 
11 nov 1960 
9 janv 1961 

15 sept 1961 
5 févr 1962

Antigua, Brunéi, Dominique, Fédération de la Nigéria, Gambie, 
Gilbraltar, Grenade, île Maurice, Montserrat, Sainte-Hélène, 
Saint-Vincent, protectorat des îles Salomon britanniques. 
Sarawak, îles vierges; et Kenya, Ouganda et Tanganyika 
avec réserves 

Barbade
Honduras britannique 
Hong-kong
Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla
Trinité-et-Tobago
Guyane britannique
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NOTES:
1 Voir note en tête du chapitre XLA-6.
2 Y compris le Liechtenstein. Le 16juin 1975. le Gouvernement 

suisse a déclaré que la Convention dont il s’agit étend ses effets à la 
Principauté de Liechtenstein aussi longtemps que celle-ci sera liée à la 
Suisse par un traité d'union douanière.1

3 Voir note 3 au chapitre 1.2.

4 Voir note 6 au chapitre XI.A-6.

3 Voir note 7 au chapitre XI.A-6.

* Notification de la République arabe unie. Voir note 6 au 
chapitre 1.1.

7 La Tchécoslovaquie avait adhéré au Protocole le 8 mars 1967 
avec une réserve. Pour le texte de la réserve, voir le Recueil des Traités 
des Nations Unies, vol. 596, p. 544. Voir aussi note 21 au chapitre 1.2.

* Par une communication reçue le 4 mars 1959, le Gouvernement 
du Royaume-Uni a donné avis du retrait de la réserve à l’article 2 et a 
informé le Secrétaire général que le Royaume-Uni donnait plein effet à 
l'article 2 du Protocole additionnel depuis le 1erjanvier 1959. Pour le 
texte de cette réserve, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, 
vol. 276, p. 205.

9 Par une communication reçue le 16 septembre 1968, le Gouverne
ment japonais a notifié au Secrétaire général que, confonnément au 
paragraphe 7 de l’article 14 du Protocole, il se réservait le droit de ne pas

étendre aux États qui formulaient des réserves le bénéfice des disposi- 
tions sur lesquelles portaient lesdites réserves.

10 Les Gouvernements italien et suisse ont informé le Secrétaire 
général qu'ils faisaient objection à cette réserve.

Par la suite, par une notification reçue le 6 mai 1994, k 
Gouvernement bulgare a notifié au Secrétaire général sa décision 4e 
retirer la réserve faite lors de l’adhésion eu égard aux paragraphes 2et
3 de l 'article 15. Pour le texte de la réserve, voir le Recueil des Trnitls 
des Nations Unies, vol. 348, p. 358.

11 Par une communication reçue le 2 août 1965, le Gouvernement 
portugais a informé le Secrétaire général que, conformément au para
graphe 7 de l 'article 20 et au paragraphe 7 de l’article 14 respectivement 
de la Convention et du Protocole additionnel, le Portugal se réservait le 
droit de ne pas étendre à la République-Unie de Tanzanie le bénéfice des 
dispositions de la Convention et du Protocole additionnel auxquelles 
s'appliquent les réserves formulées par la République-Unie de Tanzanie 
lors de son adhésion.

12 Le Gouvernement suisse a informé le Secrétaire général qu’il 
faisait objection à cette réserve.

15 Avec la réservé suivante :
Nonobstant les articles 2, 3 et 4 du Protocole additionnel, les 

Gouvernements du Kenya, de l’Ouganda et du Tanganyika « 
réservent le droit d'exiger des titres d’importation temporaire pour 
l’un quelconque des articles qui y sont énumérés et qui peuvent ou 
pourront à tout moment être soumis aux droits de douane.
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8. C o n v e n t i o n  d o u a n i è r e  r e l a t i v e  k  L’i m p o r t a t i o n  t e m p o r a i r e  d e s  v é h i c u l e s  r o u t i e r s  p r i v é s

Faite à New York le 4 juin 19541

ENTRÉE EN VIGUEUR! 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE:

É T A T :

15 décembre 1957, conformément à l’article 35.
15 décembre 1957,n°4101.
Naüons Unies, Recueil des Traités, vol. 282, p. 249; notifications dépositaires 

C.N.162.1984.TREATŒS-1 du 23 juillet 1984 (amendements au chapitre VII); et 
C.N.315.1991.TREATŒS-1 du 30 janvier 1992 C.N.288.1992TR-2 du 20 novembre 1992 
(amendements aux textes authentiques anglais, français et espagnol)2.

Signataires : 32. Parties : 723.

Participant4 Signature

Algérie .............
Allemagne5 ,6 ..........  4 juin 1954
Argentine................  4 juin 1954
Australie..................
Autriche..................  4  juin 1954
Bartade ..................
Belgique..................  4  juin 1954
Bosnie-Herzégovine
Bulgarie..................
Cambodge..............  4  juin 1954
Canada ....................
Chili.......................
Chypre....................
Costa R ica..............  20 juil 1954
Croatie....................
Cuba.......................  4  juin 1954
Danemark................
Egypte.................... 4  juin 1954
El Salvador..............
Equateur..................  4 juin 1954
Espagne..................  4  juin 1954
Etats-Unis

d'Amérique........  4 juin 1954
Fédération de Russie
Fidji.......................
Finlande..................
Fiance...................... 4  juin 1954
Ghana ......................
Guatemala..............  4  juin 1954
Haïti.......................  4  juin 1954
Honduras................  15 juin 1954
honerie ..................
Des Salomon ..........
Inde .......................  4  juin 1954
ban (République

islamique d’) . . . .
Mande....................
Israël.......................
Italie.......................  4  juin 1954
Jamaïque ................
Japon...................... 2 déc 1954
Jordanie ..................
Liechtenstein3
Luxembourg............  6 déc 1954

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (a)

31 oct
16 sept

6 janv
30 mars

5 mars
21 févr

1 sept
7 oct

1 juin
15 août
16 mai
4  sept

31 août
20 nov
13 oct
4 avr

18 juin
30 août
18 août

25 juil
17 août
31 oct
21 juin
24 avr
16 juin

12 févr

4  mai
3 sept
5 mai

3 avr
14 août

1 août
12 févr
11 nov
8 juin

18 déc

963 a 
957

967 a 
956 
971 d 
955 
993 d  
959 a

955 a 
974 a 
963 d  
963 
994 d  
963 
955 a
957
958 a 
962 
958

956 
959 a 
972 d
962 a 
959 
958 a

958

983 a 
981 d 
958

968 a 
967 a
957 a
958
963 d
964 
957 a

21 nov 1956

Participant Signature

M alaisie.............
Mali .........................
Malte ........................
Maroc........................
Maurice ...................
M exique...................  4  juin 1954
Monaco ...................  4  juin 1954
N ép a l.......................
N igéria.....................
N orvège...................
Nouvelle-Zélande . .
Ouganda...................
Panama.....................  4  juin 1954
P ays-B as.................  4  juin 1954
Pérou .......................
Philippines...............  4  juin 1954
Pologne ...................
Portugal...................  4  juin 1954
République arabe

syrienne7 .............
République

centrafricaine —
République

dominicaine......... 4  juin 1954
République-Unie

de Tanzanie.........
Roumanie.................
Royaum e-Uni......... 4 juin 1954
Rwanda ...................
Saint-Siège ............. 4 juin 1954
Sénégal.....................
Sierra Leone.............
Singapour.................
S lovénie...................
Sri Lanka.................  4 juin 1954
S u èd e .......................  4 juin 1954
Suisse3 .....................  4  juin 1954
Tonga .......................
Trimté-et-Tobago . .
Tunisie.....................
Turquie.....................
Uruguay...................  4  juin 1954
Yougoslavie.............

Ratification, 
adhesion (a), 
succession (a)

7 mai
12 juin
3 janv

25 sept
18 juil
13 juin

21 sept
26 juin
10 oct

1958 d  
1974 a 
1966 d  
1957 a 
1969 d  
1957

1960 a
1961 d  
1961 a

17 août 1962 a
15 avr 1965 a

7 mars 1958
16 janv 1959 a
9  févr 1960

16 mars 1960 a
18 sept 1958

26 mars 1959 

15 oct 1962 a

28 nov 1962 a
26 janv 1961 a
27 févr 1956

1 déc 1964 d

19 avr
13 mars
15 août
6 juil

28 nov 
U juin
23 mai
11 nov
11 avr
20 juin
26 avr

1972 a 
1962 d 
1966 d  
1992 d
1955 
1957
1956 
1977 d  
1966 d 
1974 a 
1983 a

10 juil 1958 a
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Déclarations et Réserves 
(En Vabsence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de Ut ratification, de Vadhésion ou de la succession.)

ALGÉRIE
“La République algérienne démocratique et populaire ne se 

considère pas comme liée par l’article 40 de ladite Convention 
et déclare qu’un différend ne peut être soumis à l’arbitrage 
qu’avec l’accord de toutes les parties.”

BULGARIE8

CUBA
Le Gouvemement révolutionnaire cubain ne se considère pas 

lié par les dispositions des paragraphes 2 et 3 de l’article 40. n  
déclare en outre que, conformément à la disposition du 
paragraphe 3 de l’article 39, dans le cas où plus des deux tiers des 
Etats parties à la Convention feraient objection à cette réserve, 
cette Convention ne sera pas réputée avoir été ratifiée par le 
Gouvernement révolutionnaire cubain.

EL SALVADOR
El Salvador réserve ses droits en ce qui concerne l’article 4, 

dans la mesure où il se réfère à l’importation temporaire de pièces 
détachées devant servir à la réparation d’automobiles, en raison 
de la difficulté qu’il peut y avoir à identifier ces pièces de 
rechange & la sortie du pays et il considère que cette importation 
doit donner lieu au paiement des impôts prévus par la loi. La 
même réserve est faite en ce qui concerne les autres articles de la 
même Convention où il est fait mention de pièces détachées 
devant servir à des réparations.

FÉDÉRATION DE RUSSIE8
Le Gouvernement de l’Union des Républiques socialistes 

soviétiques, considérant que les différends touchant 
l’inteiprétation ou l'application d£ la Convention douanière 
relative à l’importation temporaire des véhicules routiers privés 
peuvent Stre réglés par voie d’arbitrage, déclare qu'un différend 
ne peut être soumis à l’arbitrage que moyennant l’accord de 
toutes les parties en litige et que seules des personnes choisies 
d’un commun accord par toutes ces parties peuvent exercer les 
fonctions d’arbitre.

GUATEMALA
Le Gouvemement du Guatemala se réserve le droit :
1) De considérer que les dispositions de la Convention ne 

s’appliquent qu’aux seules personnes physiques, et non pas aux 
personnes physiques et morales comme le prévoit 
l’article premier du chapitre premier,

2) De ne pas appliquer sur son tenitoire les dispositions de 
l’article 4;

3) De considérer que les dispositions de l’article 38 ne 
s’appliquent pas aux territoires dont la situation fait l’objet d’une 
contestation et qui sont administrés de facto par un autre État.

HONGRIE9
Déclaration :

L'article 38 de la Convention est en contradiction avec la 
résolution 1514 (XV) de l’Assemblée générale des 
Nations Unies en date du 16 décembre 1960 relative à la 
Déclaration sur l'octroi de l’indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux.

Réserve:
La République populaire hongroise ne se considère pas liée 

parles dispositions contenues dans le paragraphe 2 de l’article 40 
de la Convention.

INDE
En ce qui concerne l'alinéa e de Varticle premier :
Le Gouvemement de l’Inde se réserve le droit de ne pas faire 

bénéficier les personnes morales des facilités accordées par la 
présente Convention.

En ce qui concerne l ’article 2 :
Nonobstant les dispositions de l’aiticle 2, le Gouvemement 

de l’Inde se réserve le droit de ne pas admettre au bénéfice de cet 
article les personnes qui résident normalement hors de l’Inde et 
qui, à l'occasion d’une visite temporaire dans ce pays, prennent 
un emploi rémunéré ou se livrent à une occupation quelconque 
donnant lieu à rémunération.

ISRAËL
Article 4, paragraphe J

Le Gouvernement d’Israël ne sera pas tenu d’admettre en 
franchise des droits et taxes d’entrée les pièces détachées 
destinées à la réparation de véhicules importés temporairement; 
de même, il se réserve le droit de soumettre l’importation de ces 
pièces détachées aux prohibitions et restrictions actuellement en 
vigueur en Israël.
Article 24, paragraphes 1 et 2

Comme les frontières terrestres avec les États limitrophes 
sont actuellement fermées et qu'en conséquence les véhicules 
privés routiers ne peuvent pas être réexportés si ce n’est par un 
port israélien, le Gouvemement d’Israel ne sera pas tenu 
d’accepter comme justification de la réexportation de véhicules 
ou de pièces détachées, l’un quelconque des documents visés aux 
paragraphes 1 et 2 de l’article 24.

MEXIQUE
Réserve formulée lors de la signature et confirmée lors de te 

ratification :
Comme elle a eu l’occasion de le faire remarquer, lorsque b 

question est venue en discussion devant le Groupe de travail J, la 
délégation du Mexique réserve sa position en ce qui concerne 
l’article 4 qui autorise l’importation temporaire des ptèj# 
détachées destinées à la réparation des véhicules automobiles 
elle ne peut accepter cet article parce que le système qui y «J 
prévu va à rencontre de la législation du Mexique et ParceJJj‘: 
n’est généralement pas possible de donner des pièces détachées 
une description qui permettrait de les identifier à la sortie, f* 
délégation du Mexique estime que, de ce fait, le système prë™ 
risque de porter atteinte aux intérêts financiers de ce pays, en c* 
sens qu’ il permettrait à un touriste d’importer des pièces neuve* 
sans payer de taxes, en réexportant des pièces usagées sur ® 
véhicule autre que le sien; il serait donc préférable de prévoir, o» 
pareil cas, le paiement des taxes exigibles. :

La délégation du Mexique formule la même réserve en ce jF 
concerne les autres articles de la présente Convention oùUest*^ 
mention des pièces détachées destinées à la réparation o» 
véhicules.

POLOGNE10
Nonobstant l’article 40 de la Convention, un différend #  

peut être soumis à l ’arbitrage qu’en vertu d’un accord de tou»
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États en litige dont le consentement est nécessaire à la désignation “a) De considérer que les dispositions de la Convention ne
d’un arbitre ou des arbitres. s’appliquent qu’aux seules personnes physiques et non pas aux

personnes physiques et morales, comme le prévoit
ROUMANIE*1 l’article premier du chapitre premier,

“La République populaire roumaine ne se considère pas liée , *' W De ne pas appliquer sur son territoire les dispositions de
par les stipulations de l’article 40, paragraphes 2 et 3, de la l’article 4; . . .  . . . * < >
Convention. La position de la République populaire roumaine est "£) De considérer que les dispositions de 1 article 38 ne
mum différend concernant l'interprétation ou l'application de la s ’appliquent pas aux territoires dont la situation fait l’objet d’une
Convention ne peut être soumis à l’arbitrage qu’avec l’accord de contestation et qui sont administrés de facto par un antre Etat” 
toutes les parties au différend et que seules les personnes choisies
d’on commun accord par toutes ces parties peuvent exercer les SRI LANKA
fonctions d arbitrage. Nonobstant les dispositions de l’article 2 de la présente

SÉNÉGAL Convention, le Gouvernement de Ceylan se réserve le droit de ne
, pas admettre au bénéfice des dispositions dudit article les

“1. Nonobstant les dispositions de 1 article 2 de ladite personnes qui résident normalement hors de Ceylan et qui, à
Convention, le Gouvernement de la République du Sénégal se l ’occasion d’une visite temporaire dans ce pays, prennent un
■(serve le droit de ne pas admettre au bénéfice dudit article les emploi rémunéré ou se livrent à une occupation quelconque
personnes qui résident normalement hors du Sénégal et qui, à donnant lieu à rémunération, 
l’occasion d’une visite temporaire dans le pays, prennent un
emploi rémunéré ou se livrent à une occupation quelconque TUNISIE 
donnant lieu à rémunération;

“2. Le Gouvernement de la République du Sénégal se “Tout différend ne peut Stre soumis à l’arbitrage qu’avec
réserve le droit : l ’accord de toutes les parties au différend.”

Application territoriale
Date de réception 

Participant de la notification Territoires

Belgique12..........................................  21 févr 1955 Congo belge et Territoire sous tutelle du Ruanda-Urundi, avec
réserve

États-Unis d’Amérique...................... 25 juil 1956 Alaska, Hawaii, Porto-Rico et îles Vierges
Nouvelle-Zélande..............................  21 mai 1963 Iles Cook (y compris Nioué)
P a y s -B a s ............................................ 7 mars 1958 Antilles néerlandaises, Nouvelle-Guinée néerlandaise.

Suriname
Portugal.............................................. 18 sept 1958 Province d’outre-mer
Royaume-Uni13..................................  7 août 1957 Bornéo du Nord, Chypre, Fédération de Malaisie, îles Fidji,

Jamaïque, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, protectorat 
de la Somalie britannique, Tonga et Zanzibar; et Malte, avec 
réserve

14 janv 1958 Antigua, Brunéi, Dominique, Fédération de laNigéria, Gambie,
Gibraltar, Grenade, Kenya, île Maurice, Montserrat, 
Ouganda, Sainte-Hélène, Saint-Vmcent, protectorat des 
îles Salomon britanniques, Sarawak, Tanganyika, îles 
Vierges

16 juin 1959 Barbade
12 sept 1960 Honduras britannique
11 nov 1960 Hong-kong
9 janv 1961 Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla

15 sept 1961 Trinité-et-Tobago
5 févr 1962 Guyane britannique

HOTES:
1 Voir note en tête du chapitre XLA-6. Secrétaire général le 23 juillet 1984. Aucune objection n'ayant été
, notifiée au Secrétaire général dans les six mois qui ont suivi la date de

Lt Secrétaire général a diffusé le 6 avril 1979 le texte d’un sa diffusion <23 juillet 1984) l’amendement en question est réputé 
J?*“knient proposé par le Gouvernement suisse visant à l'addition accepté et entrera en vigueur le 23 avril 1985 confonnément à au 
**vticte 25 bis nouveau au chapitre VD de la Convention. Cette paragraphe 3 de l'article 42 de la Convention.
Edition, toutefois, n’a pas été acceptée, par suite d’objections Le Secrétaire général a toutefois reçu a cet égard, le 22 janvier 1985, 

au Secrétaire général le 2 octobre 1979 (Inde) et le 4 octobre du Gouvernement autrichien la déclaration suivante :
(République fédérale d’Allemagne, Belgique, Danemark, France, L’Autriche ne fait pas objection quant au fond il la proposition

lülie. Luxembourg et Pays-Bas). d'amendement de la Suisse, l’amendement ayant été approuvé par
a ®  U suite, une nouvelle proposition d’amendement du le Gouvernement fédéral autrichien le 12 décembre 1984. Mais 
^"ttnement suisse (nouvel article 25 bis) a été diffusée par le étant donné qu’en l’occurrence la Constitution autrichienne requiert
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également la ratification du Président fédéral sur approbation du 
Parlement, l'Autriche n'est pas encore en mesure d'appliquer la 
nouvelle réglementation. Toutefois, elle n’entend pas s’opposer à 
l’entrée en vigueur de l’amendement dont il s'agit entre les autres 
États contractants.
Par la suite, le Gouvemement autrichien a fait savoir au 

Secrétaire générai le 7 juin 1985, que ledit amendement avait été 
approuvé par le Parlement autrichien et que l’amendement en question 
serait donc désormais appliqué par l’Autriche.

En outre, k  Secrétaire général a diffusé, le 30 janvier 1992, le texte 
d’amendements aux textes authentiques anglais, espagnol et français de 
la Convention proposé par le Gouvernement italien. A cet égard, on est 
prié noter que lesdites propositions d'amendements, tels que diffusées 
par le Secrétaire généra, sont bien entrés en vigueur le 30 octobre 1992,
i  l’exception toute fois de la proposition consistant en l’ajout d’un 
quatrième paragraphe à l’article 13 : en effet, une objection a été 
formulée par le Japon à ladite proposition le 30 juillet 1992, soit dans le 
délai de six mois à compter de la date de la diffusion, comme suit :

... Le Gouvemement japonais estime que les dispositions 
proposées pour l’article 13, paragraphe 4, prévoyant l’exonération 
des droits et taxes lorsqu’ un objet est perdu ou volé en cours de saisie 
ne sont pas suffisamment précises pour empêcher qu’elles ne 
donnent lieu à des abus. Le gouvernement japonais estime donc que 
les amendements proposés ne devraient pas être adoptés et formule 
une objection à leur encontre conformément à l’article 42, 
paragraphe 2, de la Convention.
En conséquence, confonnément au troisième paragraphe de 

l’article 42, tous les amendements proposés par l’Italie sont entrés en 
vigueur pour toutes les Parties contractantes trois mois après 
l’expiration de la période de six mois suivant la date de la diffusion par 
le Secrétaire général de la proposition d’amendements, soit au
30 octobre 1992, à l’exception de la proposition du paragraphe à 
l’article 13.

3 Y compris le Liechtenstein. Le 16 juin 1975, le Gouvemement 
suisse a déclaré que la Convention dont il s’agit étend ses effets à la 
Principauté de Liechtenstein aussi longtemps que celle-ci sera liée à la 
Suisse par un traité d ’union douanière.

* La République du Viêt-Nam avait adhéré à la Convention le
31 janvier 1956. Voir aussi note 26 au chapitre 1.2 et note 1 au 
chapitre Œ.6.

5 Voir note 3 au chapitre 1.2.

6 Voir note 6 au chapitre XI.A-6.

7 Notification de la République arabe unie. Voir note 6 au 
chapitre 1.1.

8 Les Gouvernements italien et suisse ont informé le 
Secrétaire général qu’ils faisaient objection à ces réserves. Le

Gouvemement des États-Unis d ’Amérique a informé le Secrétaire 
général qu’il n’avait pas d’objection à ces réserves, mais considérait 
qu’il était en mesure d’appliquer ces réserves, dans des conditions de 
réciprocité, à l’égard de la Bulgarie d’une part et de [’Union de» 
Républiques socialistes soviétiques de l’autre, et déclarait par let 
présentes qu’il comptait le faire.

Par la suite, par une notification reçue le 6 mai 1994, le 
Gouvemement bulgare a notifié au Secrétaire général sa décision dt 
retirer la réserve formulée lors de l’adhésion eu égard aux paragraphes 2 
et 3 de l’article 40. Pour le texte de la réserve, voir le Recueil des Tmità 
des Nations Unies, vol. 348. p. 60.

9 Au 24 août 1983, jour qui a suivi l’expiration de la période ie 
quatre-vingt-dix jours à compter de la date de sa circulation (U. 25 mai 
1983), aucun des États intéressés n’avait notifié d’objection à ladite 
réserve au Secrétaire général en application de l’article 39. 
paragraphe 3, de la Convention. En conséquence, conformément an 
paragraphe 2 de l’article 35, la Convention est entrée en vigueur pour b 
Hongrie avec effet au 2 août 1983.

10 Le Gouvemement suisse a informé le Secrétaire général qu’il 
faisait objection à cette réserve.

11 Le Gouvemement suisse a informé le Secrétaire général qu'il 
faisait objection à cette réserve. Le Gouvemement des États-Unis 
d’Amérique a informé le Secrétaire général qu’il considérait qu’il était 
en mesure d’appliquer cette réserve, dans des conditions de réciprocité, 
à l'égard de la Roumanie, et déclarait qu’il comptait le faire.

12 “Pour ce qui concerne l’application au territoire du Congo Mge 
et au Territoire sous tutelle du Ruanda-Urundi de la Convention 
douanière relative à l’importation temporaire des véhicules routiers 
privés et les annexes, conclues à New York le 4 juin 1954. le 
Gouvernement belge estime qu’il n’y a pas lieu d’étendre, dans le» 
circonstances présentes, aux personnes morales le régime de la libre 
circulation internationale automobile. Il ne s’indique pas d'octroyer II 
franchise temporaire aux pièces de rechange importées pour la remise 
en état d'un véhicule couvert par un titre de libre circulation.

“Cette dernière restriction ne s* applique évidemment pas aux pièces 
de rechange accompagnant les véhicules lorsqu’elles sont mentionnéei 
à la souche du titre de circulation internationale.”

Par une communication reçue le 10 février 1965, le Gouvemement 
rwandais, en relation avec la succession, a informé le Secrétaire général 
qu’il ne désirait maintenir aucune des réserves susmentionnées.

13 La réserve était ainsi conçue : l’article 4 de la Convention ne 
s'applique pas à Malte. Par une communication reçue le 28 février 
1966, le Gouvernement maltais a fait savoir au Secrétaire général qu’il 
n’entendait pas maintenir ladite réserve, qui avait été faite en soo nom 
par le Gouvemement du Royaume-Uni au moment de la notification de 
l’extension à Malte de l’application de la Convention.
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ENTRÉE EN V IG U E U R :

ENREGISTREMENT:
T E X T E :
E T A T :

9. C o n v e n tio n  d o u a n iè re  r e l a t i v e  au x  c o n te n e u rs  

Faite à Genève lé 18 mai 1956

4 août 1959, conformément à l’article 13. [Note : Le paragraphe premier de l’article 20 de la 
Convention douanière de 1972 relative aux conteneurs (voir chapitre XI.A-15) dispose que 
ladite Convention, à son entrée en vigueur, abrogera et remplacera, dans les relations entre les 
Parties à cette Convention, la présente Convention. Ladite Convention de 1972 est entrée en 
vigueur le 6 décembre 1975.]

4 août 1959, n° 4834.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 338, p. 103.
Signataires : 12. Parties : 44.

farticiptuti Signature 

Algérie.................
Allemagne1,2..........  18 mai 1956
Antigua-et-Barbuda 
Australie..................
Autriche..................  18 mai 1956
Belgique..................  18 mai 1956
Bœnie-Hercégovine
Bulgarie..................
Cambodge..............
Cameroun................
Canada....................
Croatie....................
CM».....................
Danemark................
Espagne..................
Etats-Unis

d’Amérique........
Finlande..................
fence.....................  18 mai 1956
&èa...................
(toogrie.................. 18 mai 1956

Salomon ..........
Mande ...................

Ratification, 
adhésion (ai 
succession (d)

31 oct 1963 a
23 oct 1961
25 oct 1988 d
6  janv 1967 a

13 nov 1957
27 mai 1960
12 janv 1994 d
18 janv I960 a
4 août 1959 a

24 sept 1963 a
8 sept 1972 a

31 août 1994 d
4 août 1965 a 
3 sept 1965 a

21 janv 1959 a

3 déc 1968 a
15 juin 1961 a
20 mai 1959
12 sept 1961 a
23 juil 1957

3 sept 1981 d
7 juil 1967 a

Participant Signature

IsraM.........................
Ita lie.........................  18 mai 1956
Jamaïque .................
Japon ........................
Liechtenstein3 .........
Luxembourg............. 18 mai 1956
M alawi.....................
Maurice ...................
N orvège...................
P ays-B as.................  18 mai 1956
Pologne ...................  18 mai 1956
Portugal .................
République tchèque4
Roumanie.................
Royaum e-Uni......... 18 mai 1956
Sierra Leone.............
Slovaquie4 ...............
S lovénie...................
S u èd e .......................  18 mai 1956
Suisse3 .....................  18 mai 1956
Trinité-et-Tobago . .
Yougoslavie.............

Ratification, 
adhesion (a), 
succession (d)

14 nov
29 mars 
U nov
14 mai
7 juil

25 oct
24 mai
18 juil
22 nov
27 juil
6  mai
1 mai
2 juin
1 nov

23 mai
13 mars
28 mai

3 nov
11 août
7 juil

11 avr
9 mars

1967 a
1962
1963 d 
1971 a 
1960
1960 
1969 a 
1969 d
1961 a 
1960 
1959
1964 a 
1993 d  
1967 a
1958
1962 
1993 
1992
1959
1960 
1966 d
1961 a

d
d
d

Déclarations et Réserves 
(En Vabsence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l ’adhésion ou de la succession.)

ALGÉRIE

“La République algérienne démocratique et populaire ne se 
*®Mdère pas comme liée par les dispositions de l'article 17 de 
«Me Convention relatives à l'arbitrage obligatoire.”

BULGARIE5

CUBA

U  Gouvemement révolutionnaire cubain ne se considère pas 
les dispositions des paragraphes 2 et 3 de l’article 17 de 

“«e Convention.

DANEMARK6

jConfonnément à l’article 5 de la loi douanière en vigueur au 
la zone douanière danoise ne comprend pas les 

gloires des îles Féroé et du Groenland. L’acceptation de la
* en tion par le Danemark ne s ’étend donc qu’à la zone 

«  danoise telle qu’elle est définie dims cet article.

ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE
Conformément au paragraphe 1 de l’article 16 de la 

Convention, ladite Convention s'appliquera à l’ensemble du 
territoire soumis à la juridiçtion douanière des États-Unis (qui 
comprend actuellement les Etats-Unis, le district de Columbia et 
Porto Rico).

POLOGNE
Le Gouvemement de la République populaire de Pologne ne 

se considère pas comme lié par l'article 17 de la Convention.

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE4 

ROUMANIE
“La République socialiste de Roumanie ne se considère pas 

comme liée par les dispositions des paragraphes 2 et 3 de 
l’article 17 de la Convention.

"La position de la République socialiste de Roumanie est 
qu’un différend touchant l’inteiprétation ou l'application de la 
Convention ne pourra être soumis à l'arbitrage qu’avec le 
consentement de toutes les parties en litige.
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“Le Conseil d’État de la République socialiste de Roumanie 
estime que le maintien de l’état de dépendance de certains 
territoires auquel se réfère la réglementation de l’article 16 de 
cette Convention n’est pas en concordance avec la Déclaration 
sur l’octroi de l’indépendance aux pays et peuples coloniaux, 
adoptée par l’Assemblée générale de l’ONU le 14 décembre

1960, par la résolution 1514 (XV), par laquelle est proclamée la 
nécessité de mettre fin de manière rapide et sans conditions au 
colonialisme sous toutes ses formes et dans toutes ses 
manifestations.”

SLOVAQUIE*

Application territoriale
Date de réception

Participant de la notification 

Australie..............................................  3 janv 1968

Pays-Bas ............................................  27 juil 1960
Royaume-Uni .................................... 23 mai 1958

19 oct 1959

12 déc 1974

Territoires

Territoires du Papua, de l’île Norfolk, de l’île Christinas, des Des 
Cocos (Keeling) et territoire sous tutelle de la 
Nouvelle-Guinée 

Antilles néerlandaises, Nouvelle-Guinée néerlandaise 
Ile de Man. Jersey et Bailliage de Guernesey
Antigua, Barbade, Bermudes, Bornéo du Nord, Brunéi, Chypre, 

Dominique, Etat de Singapour, îles Falkland, Gambie, 
Gibraltar, îles Gilbert et Elfice (colonie), Grenade, Jamaïque, 
île Maurice, Montserrat, Saint-Christophe- et-Nièves et 
Anguilla, Sainte-Lucie, Saint*Vincent, protectorat des ües 
Salomon britanniques, Sarawak, Sierra Leone, 
Trinité-et-Tobago, Zanzibar 

Hong-kong

NOTES:
• Voir note 3 au chapitre 1.2.

2 Par une communication reçue le 30 novembre 1961 par le 
Secrétaire général le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne a déclaré que la Convention s’appliquerait également au 
Land de Beilin i  compter de la date à laquelle elle entrerait en vigueur 
pour la République fédérale d’Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, des communications ont été 
adressées au Secrétaire général par les Gouvernements de l’Albanie, de 
la Bulgarie, de Cuba, de la Hongrie, de là Pologne, de la République 
socialiste soviétique de Biélorussie, de la Roumanie, de la 
Tchécoslovaquie et de l’Union des Républiques socialistes soviétiques, 
d'une part et par les Gouvernements aes États-Unis d’Amérique, de la 
France, de la République fédérale d'Allemagne et du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, d'autre part. Ces 
communications sont identiques en substance, mutais mutandis, à 
celles visées en note 2 au chapitre DL3.

Par la suite, dans une communication reçue le 3 octobre 19911 le 
Gouvernement hongrois a notifié au Secrétaire général que, l’Etat 
allemand ayant réalisé son unité le jour même (3 octobre 1990), il avait 
décidé de retirer, avec effet à cette date, la déclaration qu'il avait faite 
ft l’égard de la déclaration d’application au Land de Berlin formulée par 
la République fédérale d'Allemagne.

Voir aussi note 1 ci-dessus.

3 En déposant son instrument de ratification le Gouvernement

suisse a déclaré que la Convention dont il s’agit étendra ses effets à h 
Principauté de Liechtenstein "aussi longtemps que celle-ci sera liée i h 
Suisse par un traité d’union douanière”.

4 La Tchécoslovaquie avait adhéré à la Convention le 31 mai 1962 
avec une réserve. Pour le texte de la réserve, voir le Recueil des Tnitis 
des Nation Unies, vol. 429, p. 299. Voir aussi note 21 au chapitre 12.

5 Par une notification reçue le 6 mai 1994, le Gouvernement 
bulgare a notifié au Secrétaire général sa décision de retirer la réserve 
faite lors de l'adhésion eu égard aux paragraphes 2 et 3 de l'article 17. 
Pour le texte de la réserve, voir le Recueil des Traités des Nations Uni», 
vol. 348, p. 375.

6 Le Groupe de travail des problèmes douaniers intéressant le» 
transports, organe du Comité des transports intérieurs de la Commission 
économique pour l'Europe, a déclaré ce qui suit dans son rapport sur si 
vingt-deuxième session, adopté le 3 septembre 1965 (document 
TRANS/304-TRANS/WP30/98, par. 52) : “Au sujet de l’adbésion du 
Danemark à la Convention douanière relative aux containers, en date.
& Genève, du 18 mai 1956, le Groupe de travail a noté que son intention, 
lorsqu’il a élaboré la Convention, a toujours été de permettre su 
Danemark d'y devenir Partie seulement pour ta zone douanière danois* 
qui, d’après la législation douanière danoise, ne comprend pas** 
territoires des îles Féroé el du Groenland, et qu’à son avis le cas tu» 
couvert par les principes de l’article 16 de la Convention.”
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it. C o n v e n t io n  d o u a n iè r e  r e l a t iv e  k  L’im p o r t a t io n  t e m p o r a ir e  d e s  v é h ic u l e s  r o u t ie r s  c o m m e r c ia u x

Faite à Genève le 18 mai 1956

ENTRÉE EN V IG U E U R :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

É T A T :

8 avril 1959, confonnément à l’article 34.
8 avril 1959. n °4721.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 327, p. 123; vol. 1314, p. 277 (amendement); et 

notification dépositaire GN.316.1991.TREA1TES-1 du 30 janvier 1992 (amendements aux 
textes authentiques anglais et français)1.

Signataires : 12. Parties : 33.

Faricipant Signature

Afgh an ista n.......................
Algérie ....................................
Allemagne*-*........... 18 mai 1956
Autriche..................  18 mai 1956
Bdgkioe..................  18 mai 1956
B o snie -H erzégovine
Bulgarie.................................
Cambodge ........................
Chypre.................................
Ctatie....................
Cuba.......................................
Danemark...........................
Espagne..................
Finlande..................
France...................... 18 mai 1956
Grèce.....................
Hongrie..................  18 mai 1956

Ratification, 
adhhion (a), 
succession (d) Participant Signature

19 déc 1977 a Irlande ...................
31 oct 1963 a Italie..................... . 1956
23 oct 1961 Liechtenstein4 ___
13 nov 1957 Luxembourg.......... 1956
18 févr 1963 Norvège ............... .
12 janv 1994 d Pays-Bas5 ............

Pologne ................
1956

7 oct 1959 a 1956
8 avr 1959 a Portugal................
2 févr 1983 d Roumanie.............

31 août 1994 d Royaume-Uni . . . , 1956
16 sept 1965 a Sierra Leone........
8 janv 1959 a Singapour.............

17 nov 1958 a Slovénie...............
23 mai 1967 a S u èd e................... 1956
20 mai 1959 Suisse4 ................. 1956
12 sept 
23 juil

1961 a 
1957

Yougoslavie........

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (a)

26 juil
29 mars

7 juil 
28 janv 
U  juil
27 juil
6 mai
8 mai
7 janv

30 juil 
13 mars
15 août 
3 nov

16 janv 
7 juil

12 juin

1967 a 
1962 
1960 
1964
1966 a 
1960 
1959
1967 a 
1966 a
1959 
1962 d 
1966 d 
1992 d  
1958
1960
1961 a

Déclarations et Réserves 
(En l fabsence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l ’adhésion ou de la succession.)

ALGÉRIE
"U République algérienne démocratique et populaire ne se 

considère pas comme liée par les dispositions de l’article 38 de 
m e Convention relatives à l’arbitrage obligatoire de la Cour 
internationale de Justice.”

BULGARIE6

POLOGNE
Le Gouvernement de la République populaire de Pologne ne

Application territoriale

se considère pas comme lié par l'article 38 de la Convention.

ROUMANIE

“La République socialiste de Roumanie ne se considère pas 
liée par les dispositions de l’article 38, paragraphes 2 et 3, de la 
Convention, sa position étant qu’un différend touchant 
l’interprétation ou l’application de la Convention ne pourra être 
soumis à l’arbitrage qu avec le consentement de toutes les parties 
en litige”.

Royaume-Uni

Date de réception 
de ta notification

30 juil 1959 
6  nov 1959

29 avr 1960
12 sept 1960
21 sept 1960
19 juil 1962

Territoires

Ile de Man, Jersey et Bailliage de Guernesey
Bornéo du Nord, Brunéi, Gibraltar, Seychelles, Singapour et 

protectorat de la Somalie britannique 
Chypre, Gambie 
Sierra Leone 
Hong-kong 
Kenya, Ouganda

tiOTESi

Secrétaire général a diffusé, le 6 avril 1979 le texte d’un 
proposé par le Gouvemement suisse visant à l’addition 

•«Wide iS6*» nouveau au chapitre V ü de la Convention. Cette 
toutefois, n’a pas été acceptée, par suite d’objections

notifiées au Secrétaire général le 4 octobre 1979 (République fédérale 
d’Allemagne. Belgique, Danemark, France, Irlande, Italie, 
Luxembourg et Pays-Bas).
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Par la suite, une nouvelle proposition d'amendement du 
Gouvernement sukse (nouvel article 25bis) a été diffusée par le 
Secrétaire général le 26 août 1982. Aucune Partie contractante n’ayant 
formulé d'objection au projet d'amendement dans les six mois à 
compter de la date (26 août 1982) à laquelle le Secrétaire général l’avait 
transmis, il est réputé accepté en vertu de l’article 41, paragraphe 2 et es t 
entré en vigueur le 26 mai 1983, conformément au même article, 
paragraphe 3.

Par la suite, le Secrétaire général a diffusé le 30 janvier 1992, le 
texte d'amendements aux textes authentiques anglais et français de la 
Convention proposé par le Gouvemement italien. Aucune objection 
n’ayant été notifiée au Secrétaire général dans les six mois qui ont suivi 
la date (30 janvier 1992) de la notification dépositaire susmentionnée, 
l'amendement en question, conformément au troisième paragraphe de 
l’article 42 de la Convention, est réputé accepté et est entré en vigueur 
pour toutes les Parties contractantes trois mois après l’expiration dudit 
délai de six mois, soit le 30 octobre 1992.

2 Voir note 3 au chapitre 1.2.

3 Par une notification reçue le 30 novembre 1961, le Gouvernement 
de la République fédérale d'Allemagne a déclaré que ta Convention 
s’appliquerait aussi au Land de Berlin, à partir de la date de son entrée 
en vigueur pour la République fédérale d’Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, des communications ont été 
adressées au Secrétaire général par les Gouvernements d’Albanie, de la 
Bulgarie, de Cuba, de la Hongrie, de la Pologne, de la République

socialiste soviétique de Biélorussie, de la Roumanie, de b 
Tchécoslovaquie et de l’Union des Républiques socialistes soviétiques, 
d’une part et par les Gouvernements des États-Unis d’Amérique, deb 
France, de la République fédérale d’Allemagne et du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nonl, d’autre part Ces 
communications sont identiques en substance, mutatis mutandis, tux 
communications coirespondantes visées en note 2 au chapitre DU.

Par la suite, dans une communication reçue le 3 octobre 1990, le 
Gouvemement hongrois a notifié au Secrétaire général que, l'Etat 
allemand ayant réalisé son unité le jour même (3 octobre 1990). il avait 
décidé de retirer, avec effet à cette date, la déclaration qu’il avait Me 
à l’égard de ta déclaration d’application au l/tttd  de Berlin formulée p* 
la République fédérale d ’Allemagne.

Voir aussi note 2 ci-dessus.

4 En déposant son instrument de ratification, le Gouvernement 
suisse a déclaré que la Convention dont il s’agit étendrait ses effets i  h 
Principauté de Liechtenstein “aussi longtemps que celle-ci sera liée i  b 
Suisse par un traité d’union douanière”.

3 Pour le Royaume en Europe.

6 Par une notification reçue le 6 mai 1994, le Gouvernement 
bulgare a notifié au Secrétaire général sa décision de retirer la réserve 
formulée lors de l'adhésion eu égard aux paragraphes 2 et 3 de l'article 
38. Pour le texte de la réserve, voir le Recueil des Traités des Nation» 
Unies, vol. 342, p. 362,
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u. Convention douanière relative A l’importation temporaire pour usage privé des embarcations
DE PLAISANCE et DES AÉRONEFS

Faite à Genève le 18 mai 1956

ENTRÉE EN VIGUEUR : 1er janvier 1959, conformément à l’article 34.
ENREGISTREMENT: 1er janvier 1959, n° 4630.
texte  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 319, p. 21.
ETAT: Signataires : 11. Parties : 26.

Participent Signature

Ajfemagne^........... 18 mai 1956 
Autriche..................  18 mai 1956
Belgique..................  18 mai 1956
G o a t ie ....................................
Danemark. . . . . . . . . . . . . .
Espagne4 ...........................
Friand e .......................
France.....................  18 mai 1956 
Hongrie ..................  18 mai 1956
Iles Salomon .............
Italie.......................  18 mai 1956
Jamaïque...........................

Participant

R a n c e ...........................................

France/Royaume-Uni 

Royaume-Uni7 ...........

Ratification, Ratification, 
adhésion (a), adhésion (a), 
succession (a) Participant Signature succession (a)

31 oct 1963 a Liechtenstein5 ..........  7 juil 1960
23 oct 1961 Luxembourg..............  18 mai 1956 13 oct 1964
13 nov 1957 Malte ......................... 3 mai 1966 d
18 févr 1963 Maurice ....................  18 juil 1969 d
31 août 1994 d  Pays-Bas* ................. 18 mai 1956 27 juil 1960

8 janv 1959 a Portugal..................... 16 févr 1965 a
2 oct 1958 a Royaume-Uni..........  18 mai 1956 3 oct 1958

30 sept 1965 a  Sierra Leone..............  13 mars 1962 d
20 mai I959i Slovénie..................... 3 nov 1992 d
23 juil 1957 Suède,......................... 18 mai 1956 16 janv 1958

3 sept 1981 d  Suisse5 ....................... 18 mai 1956 7 juil 1960
29 mars 1962 Trinité-et-Tobago . .  11 avr 1966 d
11 nov 1963 d  Yougoslavie..............  29 janv I960 a

Application territoriale
Date de réception
de la notification Territoires

14 déc 1959 Territoires d’outre-mer (Saint-Pierre-et-Miquelon, Côte française
des Somalis, archipel des Comores, Nouvelle-Calédonie et 
dépendances, Polynésie française)

28 déc 1959)
23 déc 1959) Condominium des Nouvelles-Hébrides

3 oct 1958 île de Man, Jersey et Bailliage de Guernesey
13 mai 1959 Aden, Bornéo du Nord, Brunéi, Gambie, Gibraltar, Guyane

britannique, Kenya, Ouganda, Sainte-Hélène, protectorat des 
îles Salomon britanniques, Sarawak, Seychelles, Singapour, 
protectorat de la Somalie britannique, îles Sous-Te-Vent 
(Antigua, Montserrat), Tanganyika, îles du Vent (Dominique, 
Grenade, Sainte-Lucie, Saint-Vincent), Zanzibar et Chypre

15 sept 1959 Jamaïque
19 oct 1959 Malte, Sierra Leone
12 mai 1960 îles Falkland et Hong-kong
12 janv 1961 Honduras britannique
10 févr 1961 île Maurice
8 mai 1961 Trinité-et-Tobago

NOTES:
1 Avec une réserve indiquant que la République algérienne 

démocratique et populaire ne se considère pas comme liée par les 
^positions de l’article 38 de la Convention relative i  l’arbitrage 
obligatoire.

2 Voir oote 3 au chapitre 1.2.

} Par une communication reçue le 30 novembre 1961 par k  
Secrétaire général, le Gouvernement de la République fédérale 
f  Allemagne a déclaré que la Convention s’appliquerait également au 
tond de Berlin i  compter de la date à laquelle elle entrerait en vigueur 
P°w la République fédérale d’Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, des communications ont été 
adressées au Secrétaire général par les Gouvernements de l’Albanie, de 
la Bulgarie, de Cuba, de la Hongrie, de la Pologne, de la République 
socialiste soviétique de Biélorussie, de la Roumanie, de la 
Tchécoslovaquie et de l’Union des Républiques socialistes soviétiques, 
d ’une paît, et par les Gouvernements des États-Unis d’Amérique, de la 
France, de la République fédérale d’Allemagne et du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, d’autre part. Ces 
communications sont identiques en substance, mutatis mutandis aux 
communications correspondantes visées en note 1 au chapitre m.3.

Par la suite, dans une communication reçue le 3 octobre 1990. le 
Gouvernement hongrois a notifié au Secrétaire général que, l'Etat
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allemand ayant réalisé ton unité le jour mime (3 octobre 1990), il avait 
décidé de retirer, avec effet à cette date, la déclaration qu'il avait faite 
à l'égard de la déclaration d’application au Land de Beriin formulée par 
la République fédérale d’Allemagne.

Voir aussi note 2 ci-dessus.
4 Le Gouvernement espagnol avait déposé un instrument 

d'adhésion le 29 juillet 1958. Le 2 octobre 1958. le Gouvernement 
espagnol a retiré ledit instrument et a déposé un nouvel instrument 
d’adhésion contenant une déclaration, faite en vertu du premier alinéa 
de l'article 39 de la Convention, selon laquelle'l’Espagne ne se 
consid&re pas comme liée par l’article 38 de cet instrument.

5 En déposant son instrument de ratification, le Gouvernement 
suisse a déclaré que les dispositions de la Convention s'appliqueront à

la Principauté de Liechtenstein aussi longtemps que celle-ci sera liée i 
la Suisse par un traité d'union douanière.

* La signature a été apposée pour le Royaume en Europe. 
L’instrument de ratification stipule que la Convention est ratifiée pour 
le Royaume en Europe, pour le Surinam, pour les Antilles néerlandaises 
et pour la Nouvelle-Guinée néerlandaise.

7 Avec la note ci-après :
Il faudra modifier la Customs and Tariff Law. ce qui sen fait 

aussitôt que possible. Les avantages prévus dans la Convention 
seront accordés par décision administrative pour toute importation 
effectuée entre la date de l’extension de la Convention à Chypre <t 
la modification de ladite loi.
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u  Co n v en tio n  d o u a n iè r e  r e l a t iv e  a u x  p iè c e s  d e  r e c h a n g e  u t il is é e s  p o u r  l a  r é p a r a t io n  d es  w a g o n s  EUROP

Faite à Genève le 15 janvier 1958

ENTRÉE EN VIGUEUR:
E N R E G I S T R E M E N T :
1EXTE:
ETAT:

1er janvier 1961, conformément à l’article 6.
1er janvier 1961, n° 5503.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 383, p. 229. 
Signataire : 8. Parties : 10.

Mcipant Signature

Allemagne1-2 ........... 10 févr 1958
Autriche..................  20 févr 1958
Belgique..................  5 févr 1958
Danemark3 ... . . . . . . . . .
France...................... 7 févr 1958

Signature 
définitive (s), 
ratification, 
adhésion (a)

21 oct 1960 
3 mars 1959

10 sept 1959
5 févr 1958 S

19 août 1959

Participant Signature

Italie.........................  5 févr 1958
Liechtenstein4 .........
Luxembourg............. 12 févr 1958
Pays-Bas* ...............  7 févr 1958
Suisse4 .....................  20 févr 1958

Signature 
définitive (s), 
ratification, 
adhésion (a)

8 mars 1960 
7 juil 1960 

19 févr 1960 
7 mai 1959 
7 juil 1960

HOTES:
1 Vbir note 3 au chapitre 1.2.

1 Par une note qui accompagnait son instrument de ratification, le 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a déclaré que la 
Convention s’appliquerait également au Land de Berlin, à. compter de 
h date à laquelle elle entrerait en vigueur pour la République fédérale 
f  Allemagne. Voir aussi note 1 ci-dessus.

3 La signature du Danemark a été apposée sous réserve de 
ratification. Par une communication parvenue le 16 mai 1958, le

Gouvernement danois a fait savoir au Secrétaire général qu’il retirait la 
réserve de ratification.

4 En déposant son instrument de' ratification, le Gouvernement 
suisse a déclaré que les dispositions de la Convention s ’appliqueront à 
ta Principauté de Liechtenstein, aussi longtemps que celle-ci serait liée 
à la Suisse par un traité d’union douanière.

5 Pour le Royaume en Europe.
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d . C o n v e n t io n  d o u a n iè r e  r el a t iv e  a d  t r a n s p o r t  in t e r n a t io n a l  d e  m a r c h a n d is e s  s o u s  l e  
c o u v e r t  d e  c a r n e t s  TIR (C o n v e n t io n  TIR)1

ENTRÉE EN VIGUEUR :

ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

Faite à Genève le 15 janvier 1959

7 janvier I960, confonnément à l’article 40. [Note : Le paragraphe premier de l’article 56 la 
Convention TIR de 1975 (voir chapitre XI.A-16) dispose que ladite Convention, à son entrée 
en vigueur, abrogera et remplacera, dans les relations entre les Parties contractantes à cette 
Convention, la présente Convention. Ladite Convention de 1975 est entrée en vigueur le 
20 mars 1978.}

7 janvier 1960, n°4996.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 348, p. 13; vol. 481, p. 598 (amendement l)1, et vol. 566, 

p. 356 (amendement 2)1.
Signataires : 9. Parties : 39.

Participant Signature

Signature 
définitive (s), 
ratification, 

adhésion (a), 
succession (d) Participant

Afghanistan .............
Albanie .....................
Allemagne2'3 ........... 13 avr 1959
Autriche ...................  15 févr 1959
Belgique...................  4 mars 1959
B ulgarie...................
Canada . ! .................
C hypre.....................
Danemark.................
Espagne ...................
Etats-Unis d'Amérique 
Fédération de Russie
Finlande....................
Fiance........................ 14 avr 1959
Grèce ........................
Hongrie ...................
Iran (République 

islamique d’) —
Irlande .....................
Israël ..........................

11 oct
1 oct 

23 oct
3 févr

14 mars
15 avr
26 nov

3 juin 
15 avr
12 mai 
3 déc

20 févr
14 juin 
3 juil
2 mai
6 déc

1971 a 
1969 a
1961
1960
1962 
1959 s 
1974 a 
1977 a
1959 s
1961 a 
1968 a 
1974 a
1960 a 
1959
1961 a 
1961 a

25 mai 1971 a
7 juil 1967 a

31 oct 1969 a

Italie.........................
Japon ..................... .
Jordanie ...................
K ow eït.....................
Liechtenstein4 ........
Luxembourg.............
Malte .......................
Maroc.......................
N orvège...................
Pays-Bas .................
Pologne ...................
Portugal .................
République tchèque5
Roumanie .................
Royaume-Uni6 .........
Slovaquie5 ...............
S u èd e .......................
Suisse4 .....................
Turquie.....................
Yougoslavie.............

Signature

15 avr 1959

14 avr 1959

9 avr 1959

13 avr 1959 

12 mars 1959

Signature 
définitive (s), 
ratification, 

adh ésion (a), 
succession (a)

11 janv
14 mai
8 nov

26 mai
7 juil
3 juil

31 janv
10 oct
2 mars

27 juil
3 oct
6 juin
2 juin
9 avr
9 oct

28 mai
14 avr
7 juil 

23 févr 
23 août

1963 
1971 a 
1973 a
1977 if 
1960 
1962
1978 c 
1975 a 
1960 a
1960
1961 a 
1966 a 
1993 d
1964 a 
1959 
1993 d
1959 s
1960 
1966 a 
1960 a

Déclarations et Réserves 
(En Vabsence d ’indication précédant te texte, ta date de réception est celle 

de la signature définitive, de la ratification, de l ’adhésion ou de la succession.)

ALBANIE

“Le Gouvemement de la République populaire d’Albanie ne 
se considère pas lié par les dispositions des paragraphes 2 et 3 de 
l'article 44 de la Convention qui prévoient l’arbitrage obligatoire

F our le règlement des différends concernant l'interprétation ou 
application de la présente Convention, et déclare que, dans 

chaque cas particulier, l’accord de toutes les parties au différent 
est nécessaire pour que laCour internationale de Justice soit saisie 
de ce différend.”

BULGARIE7

ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE

Confonnément au paragraphe 1 de l’article 43 de la 
Convention, ladite Convention s’appliquera à l’ensemble du 
territoire soumis à la juridiction douanière des États-Unis (qui 
comprend actuellement les États-Unis, le district de Columbia et 
Porto Rico).

FÉDÉRATION DE RUSSIE
L’Union des Républiques socialistes soviétiques considère 

que les dispositions de l’article 39 de la Convention douanière 
relative au transport international de m a r c h a n d i s e s  sous k  

couvert de carnets TIR, en empêchant certains États dy 
participer, est contraire au principe généralement reconnu de 
l’égalité souveraine des États.

L’Union des Républiques socialistes soviétiques jt*Se 
nécessaire de déclarer que les dispositions de l'article 43 de J* 
Convention douanière relative au  transport international «  
marchandises sous le  couvert de carnet TIR concernant 
(’application par les États de la  Convention douanière 
territoires qu ils représentent sur le plan international sow 
caduques et sont en contradiction avec la Déclaration sur l'octroi 
de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux {résolut» 
1514 (XV) de l’Assemblée générale des Nations Unies en date «
14 décembre 1960] qui a  proclamé la nécessité de tnetn* 
rapidement et inconditionnellement lin  au colonialisme sous 
toutes ses formes et dans toutes ses manifestations.
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L’Union des Républiques socialistes soviétiques ne se 
considère pas liée par les dispositions des paragraphes 2 et 3 de 
l'article 44 de la Convention douanière relative au transport 
international de marchandises sous le couvert de carnets TIR et 
déclare que, pour qu’un différend entre les Parties contractantes 
touchant l’interprétation ou l’application de la Convention 
douanière soit soumis à l’arbitrage, il est indispensable dans 
chaque cas que toutes les parties en litige y consentent et que les 
«titres devront obligatoirement être choisis d’un commun 
accord par les parties en litige. 

GRÈCE8

HONGRIE
(La Hongrie] ne se considère pas liée par les paragraphes 2 et 

3 de l’article 44 de la Convention. 

MALTE 
Le Gouvernement de la République de Malte, qui est déjà 

partie à la Convention H R  de 1975, ne devient partie à la

NOTES:
1 Les annexes 3 et 6 de la Convention ont été modifiées par accord 

entre les administrations compétentes de toutes les Parties 
contractantes, conformément à la procédure prévue au paragraphe 4 de 
l'article 47 de la Convention. L’amendement 1 (amendement à 
l'article S de l’annexe 3) est entré en vigueur le 19 novembre 1963; 
on en trouvera le texte dans le Recueil des Traités des Nations Unies, 
voL 481, p. 599. L’amendement 2 (amendements aux articles 2 et 5 de 
l'annexe 3 et à l’article 5 de l’annexe 6) est entré en vigueur le 1er juillet 
1966; pour le texte de l’amendement voir le Recueil des Traités des 
Nation* Unies, vol. 566, p. 357. Pour le texte de la Convention 
incorporant lesdits amendements, voir document E/ECE/332 
(E/ECE/TRANS/510) Rev. 1.

Dans une communication reçue par le Secrétaire général le 12 juin 
1974, le Gouvernement autrichien a demandé, conformément au 
Paragraphe 1 de l’article 46 de la Convention, la convocation d’une 
conférence chargée de réviser celle-ci. La demande du Gouvernement 
autrichien a été notifiée aux États intéressés par les soins du Secrétaire 
(itérai le 28 juin 1974, et le nombre requis de parties contractantes ont 
donné leur assentiment à la convocation d'une conférence de révision 
du* le délai de quatre mois prévu par l’article 46, paragraphe t. Cette 
conférence a abouti à une nouvelle Convention (chapitre XI.A-16).

1 La République démocratique allemande avait adhéré à la 
Convention le 24octobre 1975 avec réserve et déclaration. Pour le texte 
«  la réserve et de la déclaration, voir le Recueil des Traités des 
étions Unies, vol. 985, p. 394. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

5 Par une communication reçue par le Secrétaire général le
1 décembre 1961, le Gouvernement de la République fédérale 
“Allemagne a déclaré que la Convention s’appliquerait également au 
“ rtfdt Beriin, à compter de la date à laquelle elle entrerait en vigueur 
P01!  la République fédérale d'Allemagne.

Eu égard & la déclaration précitée, des communications ont été 
au Secrétaire général par les Gouvernements de l'Albanie, de 

Cuba, de la Hongrie, de la Pologne, de la République socialiste 
**>étique de Biélorussie, de la Roumanie, de la Tchécoslovaquie et de 
Ĵ nion des Républiques socialistes soviétiques, d’une part, et par les 
“Ornements des États-Unis d'Amérique, de la France, de la 
République fédérale d’Allemagne et du Royaume-Uni de 
wande-Bretagne et d’Irlande du Nord, d’autre part. Ces 
immunisations sont identiques en substance, mutatis mutandis, aux 
“ ■npmnications correspondantes visées en note 2 au chapitre III.3.

A cet égard, la déclaration suivante a été formulée par le 
j^jwrnement de la République démocratique allemande lors de 
r>wésion ;

En ce qui concerne l’application à Berlin-Ouest de la
Convention et conformément à l’Accord quadripartite conclu le

Convention TIR de 1959 qu’à l’égard des États parties qui ne sont 
pas eux mêmes devenus parties à la Convention de 1975. 

POLOGNE 
(La Pologne] ne se considère pas liée par les paragraphes 2 et 

3 de l’article 44 de laConvention. 

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE5 

ROUMANIE 
"La République populaire roumaine ne se considère pas liée 

par les stipulations de l’article 44, paragraphes 2 et 3, de la 
Convention, en ce qui concerne le règlement par la voie de 
l’arbitrage obligatoire des différends concernant l'interprétation 
ou l’application de la Convention, à la demande de l’une des 
Partie contractantes.” 

SLOVAQUIE5 

TURQUIE9

3 septembre 1971 entre les Gouvernements de l’Union des 
République socialistes soviétiques, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d ’Irlande du Nord, des États-Unis d ’Amérique 
et de la République française, la République démocratique 
allemande déclare que Berlin-Ouest ne fait pas partie de la 
République fédérale d’Allemagne et ne doit pas être gouverné par 
elle. En conséquence, la déclaration du Gouvernement de la 
République fédérale d'Allemagne selon laquelle la Convention 
susvisée s’applique également au “Land de Berlin” est en 
contradiction avec l’Accord quadripartite et ne peut produite aucun 
effet.
Par la suite, dans une communication reçue le 3 octobre 1990g le 

Gouvernement hongrois a notifié au Secrétaire général que, l'Etat 
allemand ayant réalisé son unité le jour même (3 octobre 1990), il avait 
décidé de retirer, avec effet à cette dale, la déclaration qu’il avait faite 
à l’égard de la déclaration d’application au Land de Beriin formulée par 
la République fédérale d'Allemagne.

Voir aussi note 2 ci-dessus.

4 En déposant son instrument do ratification, le Gouvemement 
suisse a déclaré que les dispositions de la Convention s’appliqueraient 
à la Principauté de Liechtenstein aussi longtemps que celle-ci serait liée 
à la Suisse par un traité d’union douanière.

5 La Tchécoslovaquie avait adhéré à la Convention le 31 août 1961 
avec une déclaration. Pour le texte de la déclaration, voir le Recueil des 
Traités des Nations Unies, vol. 406. p. 334. Voir aussi note 21 au 
chapitre 1.2.

* En déposant son instrument de ratification, le Gouvernement du 
Royaume-Uni a déclaré que la Convention sera applicable aux îles 
Anglo-Normandes et à l'île de Man.

7 Par une notification reçue le 6 mai 1994, le Gouvemement 
bulgare a notifié au Secrétaire général sa décision de retirer la réserve 
faite lors de la signature définitive eu égard aux paragraphes 2 et 3 de 
l’article 44. Pour le texte de la réserve, voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 348, p. 44.

* Par une communication reçue le 16 août 1971. le Gouvemement 
grec a notifié au Secrétaire général le retrait de la réserve formulée par 
lui lors du dépôt de son instrument d'adhésion. Pour le texte de ladite 
réserve, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 395, p. 276.

9 Dans une communication reçue le 12 février 1974, le 
Gouvernement turc a notifié au Secrétaire général te retrait des réserves 
qu’il avait formulées en ce qui concerne le chapitre IV de la Convention 
ainsi qu’à l’article 44, paragraphes 2 et 3. Pour le texte de ces réserves, 
voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 557, p. 278.
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14. C o n v e n t io n  e u ro p é e n n e  r e l a t i v e  a u  r é g im e  d o u a n ie r  d e s  p a l e t t e s  u t i l i s é e s  d a n s  l e s

TRANSPORTS INTERNATIONAUX

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ÉTAT:

Faite à Genève le 9 décembre 1960

12 juin 1962, confonnément à l’article 7.
12 juin 1962, n° 6200.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 429, p. 211. 
Signataires : 8. Parties : 29'.

Participant Signature

Allemagne2-3 ........... 20 déc 1960
Australie...................
Autriche...................
Belgique...................  21 févr 1961
Bosnie-Herzégovine
B ulgarie...................
C roatie.....................
Cuba ..........................
Danemark.................
Espagne ...................
Finlande...................
France. .  : .................  8 mars 1961
Hongrie ...................
Ita lie ..........................  15 mars 1961
Liechtenstein1 ...........

Signature 
définitive (s), 
ratification, 

adhésion (a), 
succession (d)

29 sept 1964
1 oct 1969 a
7 oct 1963 a

14 mars 1962 
12 jan 1994 d
28 févr 1961 s
31 août 1994 d 
26 sept 1963 a
14 mars 1961 s
2 févr 1973 a

19 août 1966 a 
12 mars 1962 
26 juil 1963 a

5 janv 1967

Participant Signature

Luxembourg.............  6  févr 1961
Norvège...................
Pays-B as.................  13 mars 1961
Pologne ...................
Portugal ...................
République tchèque4
Roumanie.................
Royaume-Uni......... 7 févr 1961
Slovaquie4 ...............
Slovénie...................
Suède .......................
Suisse1 .....................  6  mars 1961
Turquie.....................
Yougoslavie.............

Signature 
définitive (s), 
ratification, 

adhesion (a), 
succession (d)

31 juil
27 oct 
22 oct
4 sept 

15 janv
2 juin 

15 mai
1 oct

28 mai
3 nov 
1 mars 1961 s

24 avr 1963 
10 oct 1974 a 
19 juin 1964 a

1962 
1964 a 
1962 
1969 fl 
1968 fl 
1993 d 
1964 fl 
1962 
1993 i  
1992 i

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la signature définitive, de la ratification, de Vadhéslon ou de la succession.)

BULGARIE5

CUBA
Le Gouvernement révolutionnaire de la République de Cuba 

ne se considère pas lié par les dispositions des paragraphes 2 et
3 de l’article 11 de la Convention.

HONGRIE
La République populaire hongroise ne se considère pas liée 

par les dispositions des paragraphes 2 et 3 de l'article 11 de la 
Convention.

POLOGNE
La République populaire de Pologne ne se considère pas liée

par les dispositions des paragraphes 2 et 3 de l’articie 11 de la 
Convention.

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE4

ROUMANIE
“La République populaire roumaine ne se considère pas liée 

par les stipulations de l’arâcle 11, paragraphes 2 et 3, de la 
Convention, concernant le règlement par la voie de l'arbitrage 
obligatoire des différends touchant l'interprétation ou 
l'application de la Convention, à la demande de l’une des parties 
en litige.”

SLOVAQUIE4

Application territoriale

Participant
Date de réception 
de la notification

P ays-B as___
Royaume-Uni

22 oct 
1 oct

1962
1962

Territoires

Antilles néerlandaises
Antigua, Bornéo du Nord, Colonie d’Aden, Gambie, Grenade; 

Honduras britannique, Hong-kong, îles Bahama, u» 
Anglo-Normandes, îles Falkland, îles Fidji, î l e s  G ü b ertn  
Elhce, île de Man, Kenya, Montserrat, Ouganda, Protectorat 
des îles Salomon britanniques, Sarawak
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M E S:
1 Y compris le Liechtenstein. Le 16 juin 1975, le Gouvernement 

misse a déclaré que la Convention dont il s’agit étend ses effets & la 
Principauté de Liechtenstein aussi longtemps que celle-ci sera liée & la 
Suisse par un traité d'union douanière.

2 La République démocratique allemande avait adhéré à la 
Convention le 15 mars 1977 avec réserve et déclaration. Pour le texte 
de la réserve et de la déclaration, voir le Recueil des Traités des 
Nations Urnes, vol. 1037, p. 417. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

3 Par une notification faite au moment de la ratification, le 
Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne a déclaré que la 
Convention s'appliquerait aussi au Land de Berlin, à partir de la date de 
ion entrée en vigueur pour la République fédérale d’Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, des communications ont été 
adressées au Secrétaire général par les Gouvernements de l’Albanie, de 
U Bulgarie, de la Hongrie, de la Pologne, de la République socialiste 
soviétique de Biélorussie, de la Roumanie, de la Tchécoslovaquie et de 
f Union des Républiques socialistes soviétiques, d’une part, et par les 
Gouvernements des États-Unis d'Amérique, de la trance, de ta 
République fédérale d’Allemagne et du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, d’autre paît. Ces 
communications sont identiques en substance, mutatis mutandis, aux 
communications correspondantes visées en note 2 dans le cbapiçe IIIJ.

Lois de l'adhésion le Gouvernement de la République 
démocratique allemande a formulé la déclaration suivante :

En ce qui oonceme l'application de la Convention à 
Berlin-Ouest la République démocratique allemande déclare que 
conformément à l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971 entre 
k» Gouvernements de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord, des Etats-Unis d'Amérique et de la République française, 
Berlin-Ouest ne fait pas partie de la République fédérale

d* Allemagne et ne peut pas être gouverné par elle. En conséquence, 
la déclaration de la République fédérale d’Allemagne selon laquelle 
la Convention s'appliquait également au Land de Berlin est en 
contradiction avec l’Accord quadripartite.
En ce qui concerne cette déclaration du Gouvernement de la 

République démocratique allemande, le Secrétaire général a reçu le
22 février 1978 la déclaration ci-après du Gouvemement de la 
République fédérale d’Allemagne :

Le Gouvemement de la République fédérale d’Allemagne 
déclare que la déclaration de la République démocratique 
allemande du 15 mars 1977 concernant son adhésion à la 
Convention européenne relative au régime douanier des palettes 
utilisées dans les transports internationaux, en date du 9 décembre 
1960. ne saurait en soi avoir pour effet d’établir des relations 
conventionnelles entre la République fédérale d’Allemagne et la 
République démocratique allemande.
Par la suite, dans une communication reçue le 3 octobre 1990, le 

Gouvernement hongrois a notifié au Secrétaire général que, l’État 
allemand ayant réalisé son unité le jour même (3 octobre 1990), il avait 
décidé de retirer, avec effet à cette date, la déclaration qu'il avait faite 
à l’égard de la déclaration d’application au Land de Berlin formulée par 
la République fédérale d’Allemagne.

Voir aussi note 2 ci-dessus.
4 La Tchécoslovaquie avait adhéré à la Convention le 31 mai 1962 

avec réserve. Pour te texte de la réserve, voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 429, p. 213. Voir aussi 21 au chapitre 1.2.

5 Par une notification reçue le 6 mai 1994, le Gouvemement 
bulgare a notifié au Secrétaire général sa décision de retirer la réserve 
formulée tors de la signature définitive eu égard aux paragraphes 2 et 3 
de l’article 11. Pour le texte de la réserve, voir le Recueil dies Traités des 
Nations Unies, voL 429, p. 226.
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is. C o n v e n t io n  d o u a n iè r e  r e l a t i v e  a u x  c o n t e n e u r s ,  i m

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

Conclue à Genève le 2 décembre 1972

6 décembre 1975, confonnément au paragraphe premier de l’article 19.
6 décembre 1975, n° 14449.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 988, p. 45, et notifications dépositaires C.N.358.1981 

TREATŒS-1 du 8 décembre 1981 (amendements aux annexes 4 et 6); vol. 1407, p. 386 
(amendements aux annexes 1 ,5 ,6  et 7); C>1.269.1985. TREATIES-2 du 8 novembre 1985 
(amendements à l’annexe 6); C.N.323.1987. TREATIES-2 du 29 janvier 1988 (procès-veAal 
de rectification des textes originaux français et espagnol); C.N.276.1988. TREATŒS-1 du 
1er décembre 1988 (amendements au paragraphe premier de l’article 1 et annexe 6); et 
C-N.36.1994.TREÂTIES-1 du 10 mars 1994 (proposition d’amendements concernant la 
Convention et les annexes 4 ,6  et 7)*.

Signataires : 15. Parties : 26.

Note : La Convention a été adoptée par la Conférence ONU/OMCl sur le transport international par conteneurs, qui s’est tenue 
à Genève du 13 novembre au 2 décembre 1972. La Conférence a été convoquée conformément à une décision prise parle Conseil 
économique et social le 22 mai 1970,2et confonnément aux résolutions 1568 (L)3 et 1725 (LUI)4 du Conseil. La Conférence a adopté 
un acte final qui contient, entre autres, le texte de huit résolutions (voir le document E/CONF/59/44). La Convention était ouverte 
à la signature jusqu’au 15 janvier 1973 à (’Office des Nations Unies à Genève, puis du 1er février 1973 au 31 décembre 1973 indus, 
au Siège de l ’Organisation des Nations Unies à New York.

ÉTAT:

Participant5 Signature

A lgérie ......................
Australie...................
Autriche...................  22 mai 1973
Bélarus...................... 22 oct 1973
B ulgarie.................... 12 janv 1973
Canada...................... 5 déc 1972
C h in e ........................
Cuba..........................
Espagne ....................
Etats-Unis

d'Amérique.........  5 déc 1972
Fédération de Russie 18 oct 1973
Finlande...................  26 déc 1973
Grèce ........................ 11 janv 1973

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a), 
succession (d)

14 déc
10 nov
17 juin

1 sept
22 févr
10 déc
22 janv
23 nov
16 avr

1978 a
1975 a 
1977
1976
1977 
1975 
1986 a 
1984 a 
1975 a

12 nov 1984
23 août 1976
22 févr 1983 A

Participant Signature

Hongrie ...................  10 janv 1973
Indonésie.................
Liechtenstein6 . . . . .  
Nouvelle-Zélande7 .
Maroc.......................
Pologne ...................  20 déc 1972
République de Corée 15 janv 1973 
République tchèque8
Roumanie.................  11 déc 1973
Slovaquie8 ...............
Suisse®.....................  5 déc 1972
Trinité-et-Tobago . .
Turquie.....................  15 déc 1972
Ukraine.....................  22 oct 1973

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a), 
succession (i)

12 déc 
U  oct 
12 oct
20 déc
14 août
29 avr
19 oct
2 juin 
6 mars 

28 mai
12 oct
23 mars
13 juil

1 sept

1973
1989 a 
1976
1974 fl
1990 a 
1982 
1984 
1993 d
1975
1993 d
1976 
1990 a
1994 
1976

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l'approbation, de l ’acceptation, de l ’adhésion ou de la succession.)

BÉLARUS
Lors de la signature et de la ratification :

Le Gouvernement de la République socialiste soviétique de 
Biélorussie estime que les dispositions de l’anicle 18 de la 
Convention douanière de 1972 relative aux conteneurs, qui 
empêchent certains pays d’adhérer à ladite Convention, sont 
contraires au principe universellement reconnu de l'égalité 
souveraine des Etats.

En ce qui concerne les dispositions de l’article 25 touchant le 
règlement arbitral des conflits survenus à propos de 
l ’interprétation et de l’application de la Convention, le 
Gouvernement de la RSS de Biélorussie déclare que son 
acceptation desdites dispositions ne doit pas être interprétée 
comme modifiant sa position à cet égard, à savoir que, dans 
chaque cas particulier, un conflit ne peut être porté devant un 
tribunal d’aibitrage qu’avec l’accord de toutes les parties 
intéressées.

CUBA9
Déclaration :

Le Gouvernement de la République de Cuba considère quel" 
dispositions de l'article 18 de la Convention ont un caractère 
discriminatoire puisqu’un certain nombre d'États s o n t  exclus ®* 
droit de signer et d adhérer, ce qui est contraire au principe 
d’universalité. A

En ce qui concerne les règles contenues dans l’article 25 «  
la Convention, le Gouvernement de Cuba considère que J® 
différends qui pourront surgir entre les parties devront être régi» 
par négociations directes par la voie diplomatique.

ESPAGNE
Réserve à l ’égard de l'article 9: k

L’utilisation des conteneurs admis temporairement P0^  
transport de marchandises en trafic interne.. ; ne sera pas autan»5 
en Espagne.
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FÉDÉRATION DE RUSSIE SLOVAQUIE*

Wdarotion faite lors de la signature et confirmée lors de la 
ratification :
Le Gouvemement de l’Union des Républiques socialistes 

soviétiques estime que les dispositions de l’article 18 de la 
Convention douanière de 1972 relative aux conteneurs, qui 
jçêcheot certains pays d’adhérer à ladite Convention, sont 
jntraires au principe universellement reconnu de l ’égalité 
mvoaine des États.

En et qui concerne les dispositions de l'article 25 touchant le 
(glanent arbitral des conflits survenus à propos de 
ntoprétaiion et de l’application de la Convention, le 
jowemement de l'URSS déclare que son acceptation desdites 
p̂ositions ne doit pas être interprétée comme modifiant sa 

imtionàcetégard, à savoir que, dans chaque cas particulier, un 
mffli oe peut être porté devant un tribunal d’arbitrage qu’avec 
'word de toutes les parties intéressées.

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE*

ROUMANIE

d̂uration faite lors de la signature et confirmée lors de la
ratification:
“Le Gouvernement de la République socialiste de Roumanie 

msidère que tes dispositions de l’article 18 de la Convention 
tanière relative aux conteneurs, conclue à Genève le 
! décembre 1972, ne sont pas en concordance avec le principe 
don lequel les traités internationaux multilatéraux dont l’objet 
> le but intéressent la communauté internationale dans son 
«semble doivent Stre ouverts à la participation universelle."

lOTES:

1 Des amendements à la Convention ont été adoptés comme suit :
ftfd i t  l'amendement : Auteur de la proposition s Date de diffusion : Date d ’enirie en vigueur
Anmet4et6 Conseil de coopération douanière 8 décembre 1981 8 mars 1983
ta*M*1.5,6et7 Conseil de coopération douanière 18 juin 1984 18 septembre 1985
Aane*es6 Conseil de coopération douanière 8 novembre 1985 1 janvier 1988*

1 par. 6, et Annexe 6 Conseil de coopération douanière 1 décembre 1988 1 mars 1990
Convention et Annexes 4 ,6

«7 Conseil de coopération douanière 10 mars 1994 10 juin 1995

d'*men̂ Ur toUleS ̂  ̂ >art*es contractantes, sauf les États-Unis d'Amérique et le Canada qui avaient élevé des objections contre ladite proposition

1 Moments officiels du Conseil économique et social, reprise de la quarante-huitième session. Supplément n° M  (E/4832/Add.l), p. 17.

* Documents officiels du Conseil économique et social, cinquantième session. Supplément n° 1 (E/5044), p. 3.

4 Documents officiels du Conseil économique et social, cinquante-troisième session. Supplément n° l  (E/5209), p. 5.

l ! k  République démocratique allemande avait adhéré à la Convention le 4 octobre 1974 avec déclarations. Pour le texte des déclarations, voir 
ncile‘ldes Traités des Nations Unies, vol. 988, p. 253. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

b  i ^ '^ t i o n  aux termes de laquelle la ratification “étendra ses effets à la Principauté de Liechtenstein aussi longtemps que celle-ci est 
^Confédération suisse par un traité d'union douanière.”

Avec déclaration aux tennes de laquelle l’adhésion ne s'appliquera pas aux ties Cook, aux ües Nioué et aux îles Tokélaou.

. Tchécoslovaquie avait signé et approuvé la Convention les 27 décembre 1973 et 4 septembre 1974. respectivement, avec une déclaration. 
**xte de la déclaration, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 988. p. 250. Voir aussi note 21 au chapitre 1.2.

En réponse à une demande de précision par le Secrétaire général sur le point de savoir si la déclaration concernant l’article 2S était une réserve 
fflodifier l'effet juridique dudit article, le Gouvernement cubain a spécifié que ladite déclaration ne constituait pas une réserve.

“a. La Suisse accorde le bénéfice de l’admission temporaire 
aux conteneurs conformément à la procédure définie à l’article 6 
de la Convention;

“b. L’utilisation en trafic interne des conteneurs placés en 
admission temporaire, prévue à l’article 9 de la Convention, est 
autorisée aux deux conditions énoncées à l’annexe 3 de la 
Convention.”

TURQUIE
Lors de la signature :

Avec des réserves en ce qui concerne les paragraphes 3 et 4 
de l’article 19.

UKRAINE
Déclaration faite lors de la signature et confirmée lors de la

ratification:
Le Gouvernement de la République socialiste soviétique 

d’Ukraine estime que les dispositions de l’article 18 de la 
Convention douanière de 1972 relative aux conteneurs, qui 
empêchent certains pays d’adhérer à ladite Convention, sont 
contraires au principe universellement reconnu de l’égalité 
souveraine des États.

En ce qui concerne les dispositions de l’article 25 touchant le 
règlement arbitral des conflits survenus à propos de 
l ’interprétation et l'application de la Convention, le 
Gouvernement de la RSS d’Ukraine déclare que son acceptation 
desdites dispositions ne doit pas être interprétée comme 
modifiant sa position à cet égard, à savoir que, dans chaque cas 
particulier, un conflit ne peut être porté devant un tribunal 
d’arbitrage qu’avec l’accord de toutes les parties intéressées.
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16. C o n v e n tio n  d o u a n iè r e  r e l a t i v e  a u  t r a n s p o r t  in t e r n a t i o n a l  d e  m a r c h a n d is e s  s o u s  l e  c o u v e r t  de
carnets TIR (Convention  TIR)

ENTRÉE EN VIGUEUR : 
ENREGISTREMENT: 
TEXTE :

Conclue à Genève le 14 novembre 1975

20 mars 1978, confonnément au paragraphe premier de l’article 53.
20 mare 1978, n° 16510.
Nation Unies, Recueil des Traités, vol. 1079. p. 89; vol. 1142, p. 413 (amendements aux annexes

2 et 6), C.N.199.1980.TREATIES-4 du 25 juillet 1980 (amendements aux annexes 1 et 61, 
CK353.1980.TREATŒS-6 en date du 8 décembre 1980; vol. 1252, p. 333; C_N.51.19S2. 
TREATIES-2 en date du 15 mars 1982; vol. 1365, p. 348, C.N.280.1984.TREATŒS.5 du
21 novembre 1984 (amendement à l'annexe 6) C.N.328.1985.TREATIES-4 du 3 février 1986 
(amendements aux annexes 1, 2 et 6); C.N.45.1987.TREAT1ES-1 du 31 mars 1987 et 
C.N.99.1987.TREATTES-2 du 10 juin 1987 (amendements aux annexes 1, 6, 7k 
C.N.341.1987.TREATTES-5 du 23 février 1988 (amendements aux annexes 1, 2etJ 
l ’article 18) et C.N.41.1988.TREATIES-1 du 13 mai 1988 (rectificatif à la notification 
dépositaire C.N.341.1987.TREATIES-5 du 23 février 1988); etC.N.136.1987.TREATŒS4 
du 12 août 1987 (rectificatif aux notifications dépositaires C.N.328.1985.TR£ATIES-4<J#
3 février 1986, et C-N.45.1987.TREATIES-1 du 31 mars 1987); C.N.18.1989.TREATIES-I 
du 30mars 1989; (amendements aux annexes 2et7); C.N.352.1989.TREATlES-6du26i»ai5 
1990 (amendements aux annexes 2 ,6 , et 7); C.N.313.1990.TREATIES-2 du 15 février 1991 
(amendement à l’annexe 6); C.N.465.1992.TREATIES-4 du 24 mars 1993 (amendements! 
l’article 1 6  et aux annexes 6 et 8); et C.N.47.1994.TREATIES-1 du 27 avril 1994 
(amendements aux annexes 1 ,2,6 et 7).1

Signataires : 17. Parties : 57.

Note : La Convention a été adoptée par une conférence de révision convoquée en application de l’article 46 de la Convenue# 
“TIR” du 15 janvier 1959 (voir au chapitre XI.A-13). Confonnément au paragraphe 2 de son article 52, la Convention a été ouverte 
à la signature du 1er janvier 1976jusqu’au 31 décembre 1976 inclus à ('Office des Nations Unies à Genève.

ÉTAT:

Participant Signature

Afghanistan .............
Albanie......................
Algérie » ♦ .............
A llem agn e^ ........... 30 déc 1976
A rm énie...................
Autriche...................  27 avr 1976
Bélarus.....................
Belgique...................  22 déc 1976
Bosnie-Herzégovine
Bulgarie...................
Canada .....................
Communauté européenne30 déc 1976
C h ili.........................
C hypre.....................
Croatie.....................
Danemark4 ..............  21 déc 1976
Espagne ...................
Estonie.....................
États-Unis

d'Amérique........
Fédération de Russie
Finlande..................  28 déc 1976
France .......................
Géorgie.....................
G rèce ....................... 30 déc 1976
Hongrie ................... 23 nov 1976
Indonésie ................
Iran (République 

islamique d’) ___

Signature, 
définitive (s), 
ratification, 

acceptation (A), 
approbation (AA), 

adhésion (a), 
succession (a)

23 sept
4 janv 

28 févr 
20 déc
8 déc 

13 mai
5 avr 

20 déc
1 sept

20 oct
21 oct 
20 déc
6 oct
7 août 
3 août

20 déc 
11 août
21 sept

a
a
a

1982 
1985 
1989 
1982 
1993 a 
1977 
1993 a 
1982 
1993 d  
1977 a
1980 a 
1982 AA 
1982 a
1981 a 
1992 d
1982 
1982 a 
1992 a

18 sept 1981 a
8 juin 1982 a 

27 févr 1978 
30 déc 1976 s 
24 mars 1994 a
15 mai 1980
9 mars 1978 

U oct 1989 a

16 août 1984 a

Participant Signature

Irlande .....................  30 déc 1976
Israël.........................
Italie.........................  28 déc 1976
Jordanie ...................
K ow eït.....................
Lettonie ...................
l’ex-République 

yougoslave 
de Macédoine5 . . .

Liechtenstein6 .........
Lituanie ...................
Luxembourg............. 23 déc 1976
Malte .......................
Maroc.......................  15 oct 1976
Norvège ...................
Pays-Bas7 ...............  28 déc 1976
Pologne ...................
Portugal ...................
République de Corée 
République de Moldova 
République tchèque9
Roumanie.................
Royaume-Uni ......... 22 déc 1976
Slovaquie9 ...............
Slovénie...................
Suède .......................
Suisse6 .....................  4 août 1976
Tunisie.....................  11 juin 1976
Turquie.....................

Signature, 
définitive (s), 
ratification, 

acceptation (A), 
approbation (AA), 

adhésion (a), 
succession (a)

20 déc 
14 févr 
20 déc 
24 déc 
23 nov 
19 avr

1982
1984 o
1982
1985 fl
1983 a 
1993 fl

1993 d 
1978

2 déc
3 févr —

' 26 févr 1993 a
20 déc 1982 
18 févr 1977 a 
31 mars 1983 
11 janv 1980 o 
20 déc 1982 A 
23 déc 1980 a 
13 févr 1979 a 
29 janv 1982 û 
26 mai 1993 *

2 juin 
14 févr 
8  oct

28 mai 
6 ju il 

17 déc
3 fé\T 

13 oct 
12 nov

1993 i  
1980 a 
1982 
1993 d 
1992 i
1976 x 
1978
1977 
1984 a
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fuûcipant

Ukraine* . . .  
Uruguay . . .

Signature

Signature, 
définitive (s), 
ratification, 

acceptation (A), 
approbation (AA), 

adhésion (a), 
succession (a)

11 oct 
24 déc

1994 d
19 Z 0 a

Participant Signature 

Yougoslavie............. 28 avr 1976

Signature, 
définitive (s), 
ratification, 

acceptation (A), 
approbation (AA), 

adhésion (a), 
succession (d)

20 sept 1977

Déclarations et Réserves
(En l’absence d’indication précédant le texte, la date de réception est celle de la signature définitive, de la ratification, 

de l'acceptation, de i  ’approbation, de l ’adhésion ou de la succession. Pour les objections, voir ci-après.)

AFGHANISTAN
En vertu du premier paragraphe de l’article 58 de la 

Convention, le Gouvernement afghan ne se considère pas lié par 
k dispositions de l’article 57, paragraphes 2 à 6, de la 
Convention.

ALBANIE
Le Conseil des Ministres de ta République Populaire 

Socialiste d’Albanie ne se considère pas lié par les dispositions 
*s paragraphes 2 ,3,4 et 6 de l’article 57 de ladite Convention, 
qui prévoient l’arbitrage obligatoire pour son inteiprétation ou 
application et déclare que pour saisir l’arbitrage d’un différend il 
«tnécessaire, dans chaque cas particulier, l’accord de toutes les 
parties au différend.

ALGÉRIE
U m ts :

"Confonnément à l’article 58 de la Convention, la 
République algérienne démocratique et populaire déclare ne pas 
se considérer fiée par les paragraphes 2 à 6  de l'article 57 de la 
présente Convention, relatifs au règlement des différends”.

BULGARIE9
Déclarations:

U  République populaire de Bulgarie déclare que le 
paragraphe 1 de l'article 52, qui limite la participation à la 
Conventionàuncertain nombre d’États, est contraire au principe 
totalement reconnu de l ’égalité souveraine des États.

La République populaire de Bulgarie déclare en outre que la 
possibilité prévue au paragraphe 3 de l'article 52 pour des unions 
tanières ou économiques de devenir Parties contractantes à la 
ĵ ovention n’entraîne pour la Bulgarie aucune obligation à 
fégard desdites unions.

FÉDÉRATION DE RUSSIE
î) Déclaration relative au paragraphe 1 de l ’article 52 :
L'Union des Républiques socialistes soviétiques estime que 

«dispositions du paragraphe 1 de l’article 52 de la Convention 
“oaai*jère relative au transport international de marchandises 
î®5 le couvert de carnets TIR (Convention H R) de 1975, 

la possibilité d’adhérer à la Conventions àcertains États,
contraires au principe généralement reconnu de l’égalité 

Bïvtraine des États;
J>) Déclaration relative au paragraphe 3 de l ’article 52 : 

r L adhésion d’unions douanières ou économiques à la 
^vention douanière relative au transport international de 
“ ĉjumdises sous le couvert de carnets TIR (Convention TIR)

5 ne modifie en rien la position de l ’Union soviétique à 
WJ des différentes organisations internationales;

°) Réserve relative aux paragraphes 2â6de l ’article 57 :

L’Union des Républiques socialistes soviétiques ne se 
considère pas liée par les dispositions des paragraphes 2 à 6 de 
l’article 57 de la Convention douanière relative au transport 
international de marchandises sous le couvert de carnets TIR 
(Convention TIR) de 1975, aux termes desquels tout différend 
touchant l’interprétation ou l'application de la Convention sera 
soumis à un tribunal arbitral si l’une des Parties contractantes en 
litige le demande, et déclare qu’un différend ne peut être porté 
devant un tribunal arbitral qu’avec l’assentiment de toutes les 
parties au différend.

HONGRIE
Réserve :

La République populaire hongroise ne se considère pas liée 
par les dispositions relatives à l’arbitrage obligatoire énoncées à 
l ’article 57 de la Convention.
Déclaration :

La République populaire hongroise appelle l’attention sur le 
foit que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 52 de la 
Convention sont contraires aux principes fondamentaux du droit 
international. Le principe universellement admis de l’égalité 
souveraine des États veut qu’il soit donné à tous les États, sans 
discrimination ni restriction, la possibilité d’adhérer à la 
Convention.

KOWEÏT11
Réserve :

Excluant l’application des paragraphes 2 à 6 de l’article 57. 
Déclaration interprétative :

Il est entendu que l’adhésion de l’État du Koweït à la 
Convention douanière relative au transport international de 
marchandises sous le couvert de carnets TIR (Convention TIR) 
conclue à Genève le 14 novembre 1975 ne signifie en aucune 
façon que l’État du Koweït reconnaisse Israël. En outre, aucune 
relation conventionnelle ne sera établie entre l’Etat du Koweït et 
Israel.

POLOGNE
Réserve :

La République populaire de Pologne ne se considère pas liée 
par les dispositions de l’article 57, paragraphes 2 à 6  de la 
Convention.
Déclaration :

La République populaire de Pologne déclare que les 
dispositions du paragraphe 3 de l’article 52 de la Convention 
douanière relative au transport international de marchandises 
sous le couvert des carnets du TIR (Convention TIR) conclue à 
Genève le 14 novembre 1975, qui admettent la participation des 
unions douanières et économiques en tant que Parties 
contractantes de la Convention susmentionnée, ne changent en 
rien l’attitude du Gouvernement de la République populaire de 
Pologne à l’égard des organisations internationales concernées.
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RÉPUBLIQUE TCHÈQUE9 

ROUMANIE
Réserve :

La République socialiste de Roumanie tientà faire savoir que, 
conformément aux dispositions du paragraphe 1 de l’article 58 
de la Convention douanière relative au transport international de 
marchandises sous le couvert de carnets TIR (Convention TIR) 
conclue à Genève le 14 novembre 1975, elle ne se considère pas 
liée par les dispositions des paragraphes 2 à 6 de l'article 57 de 
ladite Convention.

La République socialiste de Roumanie estime que tout 
différend entre deux ou plusieurs Parties contractantes touchant

l'interprétation ou l’application de ladite Convention qui n’aura 
pas été réglé par voie de négociation ou d’une autre manière ne 
pourra être soumis à l’arbitrage qu’avec l ’assentiment, dwpg 
fois nécessaire, de toutes les parties au différend. 
Déclaration :

La République socialiste de Roumanie estime que les 
dispositions du paragraphe 1 de l ’article 52 ne sont pas 
compatibles avec te principe selon lequel tout traité international 
dont l’objet et le but intéressent la communauté internationale 
toute entière devrait être ouvert à la participation universelle.

SLOVAQUIE9

Objections
(En l ’absence d’indication précédant le texte, la date de réception est celle de la signature définitive, 

de la ratification, de l’acceptation, de l ’approbation, de l’adhésion ou de ta succession.)

ALLEMAGNE2, BELGIQUE, DANEMARK, FRANCE,
IRLANDE, ITALIE, LUXEMBOURG, PAYS-BAS ET 

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ,
ET D’IRLANDE DU NORD ET COMMUNAUTÉ 

EUROPÉENNE 
À l’égard de la déclaration faite par la Bulgarie :
Il convient de rappeler que la conférence qui s’est tenue à 

Genève du S au 14 novembre 1975 sous les auspices de la 
Commission économique des Nations Unies pour l’Europe en 
vue de réviser la Convention H R  a décidé que les unions 
douanières ou économiques pourront devenir Parties 
contractantes à la Convention en même temps que tous leurs États 
membres ou à n’importe quel moment après que tous leurs États 
membres seront devenus Parties contractantes à ladite 
Convention.

Confonnément à cette disposition, reprise à l'article 52, 
paragraphe 3, de la Convention, la Communauté économique 
européenne, qui avait participé à cette conférence, a signé la 
Convention le 30 décembre 1976.

Il convient également de rappeler que la Convention TIR
Application territoriale

interdit toute réserve à la Convention, à l’exception des réserves 
aux dispositions contenues dans son article 57, paragraphes 2 i 
6, sur le règlement obligatoire des différends relatifs i 
l’interprétation ou à l’application de la Convention. De par son 
contenu, la déclaration faite par la Bulgarie au sujet de 
l’article 52, paragraphe 3, offre toutes les apparences d’une 
réserve à cette disposition, alors qu’une telle réserve est 
expressément interdite par la Convention.

La Communauté et ses États membres estiment, p» 
conséquent, que cette déclaration ne saurait en aucun cas leur être 
opposable et ils la considèrent dépourvue de tout effet 

A l ’égard de la déclaration faite par la République 
démocratique allemande :

[Même objection, mutatis mutandis, que celle formulée par a 
République fédérale d ’Allemagne, la Belgique, le Danemark, b 
France. l ’Irlande, l ’Italie, le Luxembourg, les Pays-Bas et le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d ’Irlande du Nord et te 
Communauté économique européenne à l’égard de M 
déclaration faite par la Bulgarie.]

Participant

Royaum e-Uni ..................

Date de réception
de la notification Territoires

Man

NOTES:
1 Des amendements à la Convention ont été adoptés conune suit : 

Objet de l'amendement : Auteur de la proposition : Date de diffusion : Date d ’entrée en rigueur:
Annexes 2 et 6 Suède 22 décembre 1978 1 août 1979
Annexes 1 et 6 Allemagne, République fédérale d’ 7 janvier 1984 1 octobre 1980
Annexes 6 France 8 décembre 1980 1 octobre 19*1
Annexes 6 France 15 mars 1982 1 octobre 1982
Annexes 6 Tchécoslovaquie9 19 décembre 1983 1 août 1984
Annexes 6 Royaume-Uni 21 novembre 1984 1 août 1985
Annexes 1 Communauté économique européenne 3 février 1986 1 août 1986
Annexes 2 Suède et République fédérale 

d’Allemagne 3 février 1986 1 août 1986
Annexe 6 République fédérale d’Allemagne 3 février 1986 1 août 1986
Annexes 1,6 et 7 Belgique, Communauté économique 

européenne, République fédérale 
d'Allemagne et Suède 31 mars 1987 1 août 1987

Annexes 2 République fédérale d’Allemagne 23 février 1988 1 août 1988
Annexes 18, et annexe 1 Autriche 23 février 1988 23 mai 1989*
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t)jet de Vamendement : Auteur de la proposition : Date de diffusion : Date d’entrée en vigueur
Annexes 2 et 7 Diverses Parties 30 mars 1989 1 août 1989

Annexes 2,6, et 7 Diverses Parties 26 mais 1990 1 août 1990

AoaexeS Suède 15 février 1991 1 août 1991
Annexes 2 et 7 Suède 21 janvier 1992 1 aoOt 1992
Annexe 6 Suède 24 mars 1993 1 août 1993
Article 16 Suède 24 m a n 1993 1 a o û t 1993
Annexe 8 Pays-Bas 24 m a rs 1993 24 juin 1994
Annexes le t 6 Pays-Bas 27 avril 1994 1 o c t 1994
Annexe 7 Allemagne 27 avril 1994 1 o c t 1994
Annexes 2,6 e t 7 Suède 27 avril 1994 1 o c t 1994

* En ce qui concerne l’amendement à l'annexe 1 (modèle du Carnet TIR, Règles relatives à l’utilisation du Carnet TIR. Règle 5) lui-même 
proposé en conséquence de la proposition d’amendement de l’article 1S de la Convention, le Comité administratif a décidé, conformément au 
paragraphe premier de l’article 60 que ledit amendement entrerait en vigueur à la même date que l’amendement à l’article 18 de la Convention, 
toH le 23 mai 1989.

2 U  République démocratique allemande avait adhéré à la Convention le 21 juillet 1978 avec réserve et déclaration. Pour te texte de la réserve 
«de la déclaration, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 1098, p. 368. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

J Avec la déclaration que la Convention s’applique également à Berlin-Ouest avec effet à compter du jour où elle entrera en vigueur pour la 
KpubBque fédérale d’Allemagne. Voir aussi note 2 ci-dessus.

4 Ne s’applique pas aux îles Féroé. Par la suite, le Secrétaire général a reçu, le 13 avril 1987, du Gouvemement danois une communication 
tidamt que la Convention s’appliquera aux îles Féroé & partir du 10 avril 1987.

1 U 12 avril 1994, le Secrétaire général a reçu du Gouvernement grec la communication suivante :
La succession de l’ex-RépubSque yougoslave de Macédoine à la Convention douanière relative au transport international de marchandises 

tous le couvert de carnets (TIR) (Convention TIR), conclue à Genève le 14 novembre 197S n’implique pas sa reconnaissance par la République 
hellénique.

* Le Gouvernement suisse a déclaré que la Convention dont il s’agit étendrait ses effets à la Principauté de Liechtenstein aussi longtemps que 
«Dé-ci sera liée i  la Suisse par un traité d’union douanière.

7 Pour le Royaume en Europe et les Antilles néerlandaises.
* Le Gouvernement ukrainien a informé le Secrétaire général que certains cas régis par la Convention relevaient à l’époque de la compétence 

odusive du Gouvemement soviétique. Il ne fait aucun doute qu’au moment où l’URSS est devenue partie à la Convention TIR, les dispositions 
fccet instrument s'appliquaient également au tenitoire ukrainien; en effet, d’une part, l’Ubaine faisait partie intégrante de l’Union soviétique, et, 
faotre part, comme elle avait des frontières communes avec d’autres États, l’administration douanière soviétique était présente sur son territoire. 
Conformément à la loi du 12 septembre 1991 sur la succession de l’Ulciaine à l'URSS et à la loi du 1S juillet 1994 sur la participation de l’Ukraine 
IliConvention TIR. l’Ukraine a confirmé qu’elle était partie à ladite Convention depuis le 12 septembre 1991.

I Par une notification reçue le 6 mai 1994, le Gouvemement bulgare a notifié au Secrétaire général sa décision de retirer la réserve formulée 
***•!’ adhésion eu égard aux paragraphes 2 à 6 d e  l'article 57. Pour le texte de la réserve, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 1079,

M La Tchécoslovaquie avait adhéré à la Convention le 25 février 1981 avec une réserve et une déclaration. Pour le texte de la réserve et de la 
dMaratioa, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 1216, p. 327. Voir aussi note 21 au chapitre 1.2.

II Le 9 janvier 1984, le Secrétaire général a reçu du Gouvemement israélien la communication suivante :
Le Gouvemement de l’État d’Israël a pris note que l’instrument du Koweït contient une déclaration de caractère politique au sujet d’Israël. 

Le Gouvernement de l’État d'Israël estime qu'une telle déclaration politique est déplacée dans le contexte de cette Convention. De plus, ladite 
<fcdaration ne peut en aucune manière affecter les obligations qui incombent au Gouvernement de l’État du Koweït aux termes du droit 
irtonational général ou de conventions spécifiques.

Quant au fond de la question, le Gouvemement de l’État d’Israil adoptera envers le Gouvemement de l’État du Koweït une attitude de 
«mplite réciprocité.
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17. C on vention  internationale sur  l’harm onisation  des c o n tr ô le s  des m a r c h a n d ises  aux  frontières

Conclue à Genève le 21 octobre 1982

ENTRÉE EN VIGUEUR î
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

15 octobre 1985, conformément au paragraphe premier de l’article 17.
15 octobre 1985, n° 23583.
Doc. ECE/TRANS/55 et notification dépositaire C.N.81.1984.TREATIES-3 du 4 mai 1984 

(procès-verbal de rectification de l’original français).1 
Signataires : 14. Parties : 32.

Note : La Convention a été élaborée dans le cadre du Comité des transports intérieurs de la Commission économique pour l’Europe 
et ouverte à la signature à Genève du 1er avril 1983 au 31 mars 1984.

Participant Signature

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a), 
succession (a)

Afrique du Sud.........
Allemagne2 ,3 ........... 1 févr 1984
Arm énie...................
Autriche...................
Bélarus.....................
Belgique............... .... 31 janv 1984
Bosnie-Herzégovine 
Communauté européenne 1 févr 1984
C roatie.....................
Cuba..........................
Danemark.................  1 févr 1984
Espagne ...................
Fédération de Russie
Finlande...................
France.......................  1 févr 1984
Grèce ..............................1 févr 1984

24 févr 
12 juin
8 déc

22 juil
5 avr 

12 juin
1 sept 

12 juin
20 mai
15 avr 
12 juin
2 juil

28 janv
8 août 

12 juin
12 juin

1987 a 
1987 
1993 a 
1987 a 
1993 a 
1987
1993 d 
1987
1994 d 
1992 a 
1987
1984 a
1986 a
1985 a
1987 
1987

Participant

Hongrie ...................
Irlande .....................
Italie..........................
Lesotho.....................
Liechtenstein4 .........
Luxembourg.............
Norvège ...................
Pays-Bas5 ...............
Portugal ...................
République tchèque6
Royaume-Uni7 .........
Slovaquie6 ...............
Slovénie...................
Suède .......................
Suisse4 .....................
Yougoslavie.............

Signature

21 déc 1983
1 févr 1984
1 févr 1984

1 févr 1984

1 févr 1984

1 févr 1984

Ratification 
acceptation (A), 

approbation (AÂJL 
adhésion (a), 
succession (a)

25 janv 1984
29 mars 1984

26 janv
12 juin
12 juin
30 man
21 janv
12 juin 
10 juil
12 juin 
10 nov
30 sept
12 juin 
28 mai 
6 juil

15 juil
21 janv

2 juil

1984 AA 
1987
1987
1988 0
1986
1987 
198$ d 
1987 A 
1987 a 
1993 d 
1987 
1993 d 
1992 i
1985 a
1986 
1985

Déclarations et Réserves 
(En l’absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 

de l ’acceptation, de l’approbation, de l ’adhésion ou de la succession.)
AFRIQUE DU SUD

L’Afrique du Sud ne se considère pas liée par l’article 20, 
paragraphes 2 à 7, de la Convention.

CUBA
Réserve :

Le Gouvernement de la République de Cuba déclare... qu’il 
ne se considère pas lié par les dispositions des paragraphes 2 à 7 
de l’article 20 et que les différends qui surgissent entre les parties 
doivent être réglés par la voie diplomatique.

FÉDÉRATION DE RUSSIE
Réserve concernant les paragraphes 2 à 7 de l ’article 20 : 

L'Union des Républiques socialistes soviétiques ne se 
considère par liée par les paragraphes 2 à 7 de l’article 20 de la 
Convention internationale sur l'harmonisation des contrôles des 
marchandises aux frontières, relatifs au règlement des différends;

Déclaration concernant l ’article 16 :
La participation à la Convention internationale s* 

l’harmonisation des contrôles des marchandises aux frontières 
d'organisations régionales d’intégration économique constitute 
d’États souverains ne modifie pas la position de l'Unk* 
soviétique à l’égard de ces organisations internationales.

H O N G R IE
la signature et confirmée lors dtdeRéserve faite lors 

l'approbation :
(La République populaire hongroise] ne se considère pas Iw 

par les paragraphes 2 à 7 de Particle 20 de la Convention.

SUISSE
Le Gouvernement suisse a déclaré qu’il acceptait h 

Résolution N° 230 sur les mesures d’assistance technique visant 
à l’application de la Convention, résolution adoptée par le Conutt 
des transports intérieurs le 4  février 1983.

NOTES :
1 La rectification a été proposée par le Secrétaire général le 

19 janvier 1984. Elle a été effectuée le 18 avril 1984 en l'absence 
d'objection.

2 La République démocratique allemande avait adhéré à la
Convention le 22 avril 1987 avec la réserve suivante :

La République démocratique allemande ne se considère pas liée
par les dispositions des paragraphes 2 à 7 de l'article 20 de la

Convention en vertu desquels tout différend touchât* 
l’interprétation ou l'application de la Convention qui ne peut 
réglé par voie de négociation sera soumis, à la requête de l’une ** 
parties en litige, à un tribunal arbitral. .

La République démocratique allemande est d’avis que* ®j- 
chaque cas d’espèce, l’accord de toutes les parties au litige & 
nécessaire pour qu’ un différend soit réglé par decision d’un tribu0* 
arbitral.
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Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

3 Dans u n e  le ttre  accompagnant l'instrument de ratification, le 
Gouvemement d e  la République fédérale d'Allemagne a déclaré que la 
Convention s’appliquera aussi à Berlin-Ouest avec effet à compter de la 
taedc son entrée en vigueur pour la République fédérale d’Allemagne, 
ftir aussi n ote 2 ci-dessus.

* Lots de la ratification, le Gouvernement suisse a déclaré que la 
Convention dont il s’agit étendrait ses effets à la Principauté de

Liechtenstein "aussi longtemps que celle-ci sera liée à la Suisse par un 
traité d’union douanière”.

5 Pour le Royaume en Europe, les Antilles néerlandaises et Aruba.

* La Tchécoslovaquie avait adhéré à la Convention le 6 septembre 
1991. Voir aussi note 21 au chapitre 1.2.

 ̂ Pour le Royaume-Uni, le bailliage de Jersey, le bailliage de 
Guernesey, m e  de Man, Gibraltar. Monserrat, Sainte-Hélène et 
Dépendances de Sainte-Hélène.



XIA.18 ! Régime douanier des conteneurs utilisés en transport international dans le cadre d’un pool

i». C o n v e n t io n  r ela tiv e  au r é g im e  douanier  des co n ten eu rs  u t ilisés  en  tr a n spo r ts  international
DANS LE CADRE D’UN POOL

Conclue à Genève le 21 janvier 1994

NON ENCORE EN VIGUEUR : (voir paragraphe premier de l’article 16).
JEXTE : Doc. ECEATIANS/106.
ETAT : Signatures : 1.

Note : La Convention a été adopté le 21 janvier 1994 à Genève par le Comité des transports intérieurs de la Commission 
économique pour l ’Europe. Elle est restée ouverte à l’Office des Nations Unies à Genève, du 15 avril 1994jusqu'au 14 avril 1995 
inclus, à la signature des États Membres de l’Organisation des Nations Unies et de ses institutions spécialisées. Après cette date, elle 
reste ouverte à l’adhésion, conformément au paragraphe 4 de l’article 14.

Ratification, Ratification,
Participant Signature adhésion (a) Participant Signatitre adhésion (a)

Ouganda....................  7 nov 1994



XI.B-1 : Circulation routière—Convention de 1949

B. CIRCULATION ROUTIÈRE

i. C on vention  su r  la cir c u la tio n  ro u tièr e

ENTREE EN VIGUEUR :

ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ÉTAT:

Signée à Genève le 19 septembre 1949

26 mars 1952, conformément à l’article 29, [Note : L’article 48 de la Convention de 1968 sur la 
circulation routière (voir au chapitre XI.B-14) dispose que ladite Convention, à son entrée en 
vigueur, abrogera et remplacera, dans les relations entre les Parties contractantes à cette 
Convention, la présente Convention. Ladite Convention de 1968 est entrée en vigueur le
21 mai 1977.]

26 mars 1952, n° 1671.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 125, p. 31.
Signataires : 20. Parties : 90.

Note : La Convention a été élaborée et ouverte à la signature par la Conférence des Nations Unies sur les transports routiers et les 
transports automobiles, qui s’est tenue à Genève du 23 août au 19 septembre 1949. Cette Conférence avait été convoquée par le 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, confonnément à la résolution 147 B (VII)2 adoptée par le Conseil économique 
et social des Nations Unies le 28 août 1948. La Conférence a également élaboré et ouvert à la signature le Protocole relatif aux pays 
et territoires actuellement occupés et le Protocole relatif à la signalisation routière, et elle a pris d’autres décisions enregistrées dans 
l’Acte final de la Conférence. Pour le texte dudit Acte final voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 125, p. 3.

Participant^ Signature

Afrique du S u d ......... 19 sept 1949
Albanie.....................
Algérie.....................
Argentine.................
Australie...................
Autriche...................  19 sept 1949
Bangladesh...........
Barbade ...................
Belgique...................  19 sept 1949
Bénin.......................
Botswana .................
Bulgarie...................
Cambodge ...............
Canada................... ..
Chili.........................
Chine4
Chypre .....................
Congo .......................
Côte d’ivoire ..........
Cuba.........................
Danemark................. 19 sept 1949
Egypte .....................  19 sept 1949
Équateur...................
Espagne ...................
Etats-Unis d’Amérique 19 sept 1949 
Fédération de Russie
F id ji...................
Finlande...................
France.......................  19 sept 1949
Géoigie..............
Ghana..............
Grèce .......................
Guatemala ...............
Haïti...... ..................
Hongrie ...................
Inde .........................  19 sept 1949
Mande .....................
Islande .....................
Israel......................... 19 sept 1949

Ratification , 
adhésion (a), 
succession (a)

9 juil
1 oct

16 mai
25 nov

déc
nov
déc
mars

23 avr
déc

3 janv
13 févr
14 mars
23 déc
10 août

6 juil
15 mai
8 déc
1 oct
3 févr

28 mai
26 sept
13 févr
30 août
17 août
31 oct
24 sept
15 sept
23 juil
6 janv
1 juil

10 janv
12 févr
30 juil
9 mars

31 mai
22 juil
6 janv

952
969
963
960
954
955 
978 
971 
954
961 
967 
963
956 
965 
960

962 
962
961 
952
956
957
962
958 
950
959 
972
958 
950 
993
959 
952 
962 
958 a 
962 a 
962 
962 a 
983 a 
955

Participant Signature

Ita lie ......................... 19 sept 1949
Jam&'que ................
Japon .......................
Jordanie . . . . . . . . . .
Kirghizistan .............
Lesotho....................
Liban ....................... 19 sept 1949
Luxembourg............  19 sept 1949
M adagascar............
Malaisie ...................
M alaw i.....................
M a li .........................
Malte .......................
M aroc.......................
Monaco ..................
Namibie ..................
Niger .......................
Norvège ..................  19 sept 1949
Nouvelle-Zélande ..
Ouganda..................
Papouasie-Nouvelle-

Guinée .................
Paraguay..................
Pays-Bas ................. 19 sept 1949
Pérou ......................
Philippines . . . ____ 19 sept 1949
Pologne ..................
Portugal ..................
République arabe

syrienne..............
République

centrafricaine . . . .
République de Corée5 
République 

démocratique
populaire l a o ___

République
dominicaine........  19 sept 1949

République tchèque6

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (a)

15 déc
9 août
7 août

14 janv
22 mars
27 sept
2 août

17 oct
27 juin
10 sep!
17 févr 
19 nov
3 janv
7 nov
3 août

13 oct
25 août
11 avr
12 févr
15 avr

1952
1963 d
1964 a
1960 a 
1994 a 
1973 a 
1963 
1952 
1962 d 
1958 a
1965 d 
1962 d
1966 d
1956 d 
1951 a 
1993 d
1961 d
1957
1958 a 
1965 a

12 févr 1981 a
18 oct 1965 a
19 sept 1952
9 juil 1957 a

15 sept 1952
29 oct 1958 a
28 déc 1955 a

11 déc 1953 a

4 sept 1962 d
14 juin 1971 a

6 mars 1959 a

15 août 1957
2 juin 1993 d
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Signature

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (a) Participant

Roumanie.................
Royaume-Uni ......... 19 sept 1949
Rwanda ...................
Saint-M arin.............
Saint-Siège .............
Sénégal.....................
Sierra Leone.............
Singapour.................
Slovaquie6 ...............
Sri L anka.................

26 janv 1961
8 juil 1957 
5 août 1964

19 mars 1962
5 oct 1953

13 juil 1962
13 mars 1962
29 nov 1972

1 févr 1993
26 juil 1957

Suède ...................
Su isse...................
Thaïlande.............
T ogo .....................
Trinité-et-Tobago
Tunisie.................
Turquie.................
Venezuela.............
Yougoslavie........
Zaïre.....................

Signature

19 sept 1949
19 sept 1949

19 sept 1949

Ratification, 
adhésion (ajl 
succession (d)

25 févr 1952

15 août 1962 a
27 févr 1962 d

8 juil 1964 s
8 nov 1957 a

17 janv 1956 a
11 mai 1962 a
8 oct 1956
6 mars 1961 d

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l ’adhésion ou de la succession.)
AFRIQUE DU SUD

Sous réserve d’une déclaration faite conformément an 
paragraphe 1 de l'article 2 de l’application de la Convention.

ALBANIE
“Le Gouvernement de la République populaire d’Albanie ne 

se considère pas lié par les dispositions de l’article 33 de la 
Convention, d’après lequel tout différend entre les États 
contractants touchant l’inteiprétation ou l’application de la 
Convention sera soumis à ta Cour internationale de Justice à la 
requête de l’une des parties au différend. Le Gouvemement de 
la République populaire d’Albanie, comme il l’a fait jusqu’à ce 
jour, déctareque dans chaque cas particulier l'accord de toutes les 
parties au différend est nécessaire pour que l’arbitrage soit saisi 
de ce différend.”

AUSTRALIE
À l’exclusion, conformément au paragraphe 1 de l’article 2 

de la présente Convention, des annexes 1 et 2.

AUTRICHE
15 octobre 1971

L’Autriche n’appliquera pas désormais l’annexe 1 à la 
Convention.

BARBADE7
Dans sa notification de succession, le Gouvernement 

barbadien a indiqué qu’il désirait maintenir les déclarations et 
réserves auxquelles le Gouvemement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord avait soumis l’application 
de la Convention à la Barbade, déclarations et réserves identiques 
à celles formulées par le Gouvemement du Royaume-Uni dans 
son propre instrument de ratification.

BOTSWANA
À l'exclusion des annexes 1 et 2.

BULGARIE*
Avec réserves aux dispositions suivantes :

y )  . . . . .
“&) L'annexe 1 à la Convention sur la circulation routière, 

selon laquelle les cycles pourvus d’un moteur auxiliaire 
thermique d’une cylindrée maximum de 50 cm3 (3,05 cu.in.) ne 
sont pas considérés comme des automobiles, à condition qu’ils 
conservent toutes les caractéristiques normales des cycles quant 
à leur structure, et

“c) La deuxième phrase de la lettre "c” du chapitre n de 
l’annexe 6 de la Convention sur la circulation routüre qui 
stipule : “Toutefois, les motocycles pourvus d’un moteur d u» 
cylindrée maximum de 50 cm3 (3,05 cuin.) peuvent être 
dispensés de cette obligation.”

CHILI
À l’exclusion, conformément au paragraphe 1 de l'article 2de 

la présente Convention, de l’annexe 1 de l’application de la 
Convention.

CHYPRE
Réserves *

1) En ce qui concerne l’article 24 de ladite Convention, le 
Gouvemement de Chypre se réserve le droit de ne pas auwnsa 
une personne à conduire un véhicule autre qu’un yeniew 
importé, et à titre temporaire seulement, à Chypre si : 1HJ 
véhicule est utilisé pour le transport de personnes corn* 
rémunération ou de marchandises et si : ii) le conducteur« «  
véhicule est tenu, en vertu de la législation nationale de u w *  
d’être titulaire d’un permis professionnel spécial. .

2) En ce qui concerne l’article 26 de ladite Convention, 
cycles admis à Chypre en circulation internationale, doivent 
la tombée du jour, pendant la nuit ou lorsque les cowM“? 
atmosphériques l’exigent, être pourvus, c o n fo rm ém en t a 
législation nationale de Chypre, d’un feu blanc dirigé vers i a 
ainsi que d’un feu ou d’un catadioptre rouge dirigé vers l an» 
Déclarations: . . ^

1) Conformément aux dispositions du paiagrapPe 
l'article 2 de la Convention, le Gouvemement de Chypre
les annexes 1 et 2 de l’application de la Convention. h

2) Conformément aux «w>rafiraDK °
section IV de l’annexe 6  à la Convention, le G ou ve...---^  
Chypre n’admettra qu’une seule remorque derrière un v 
articulé et il n’admettra pas que des véhicules articules 
utilisés pour le transport de personnes contre rémunérau

DANEMARK %
Sous réserve d’une déclaration faite 

paragraphe 1 de l’article 2 de la présente Convention c 
l’annexe 1 de l’application de la Convention.

FÉDÉRATION DE RUSSIE8,12 ^
Le Gouvemement de l’Union des Républiques 

soviétiques ne se considère pas comme lié par les d'sP1* auj 
l’article 33 de la Convention sur la circulation rou 
tennes duquel tout différend entre États contractant
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riterpréiatioo ou l’application de la Convention pourra être 
"JTj requête d’un quelconque des Etats contractants 

devant la Cour internationale de Justice pour être 
gncbé par elle, et déclare que, dans chaque cas d’espèce, 
rxcord de tous les États en litige est nécessaire pour qu’un 
ifférend soit soumis àla Cour internationale de Justice pour être 
taché par eDe.

FIDJI7
Dans la notification de succession, le Gouvernement de Fidji 

idéclaré vouloir maintenir les déclarations et réserves formulées

K le Gouvernement du Royaume-Uni le 16 décembre 1965, à 
sasioo de l’application de la Convention à Fidji.

FINLANDE
À l'exclusion, conformément au paragraphe 1 del’article2de 

bptésente Convention, de l’annexe 1.
Se référant à la partie IV, b, de l’annexe 6, le Gouvernement 

faiandak déclare qu’il n’admettra qu’une seule remorque 
tarière un véhicule tracteur et qu* il n’en admettra pas derrière un 
tàicule articulé.

FRANCE
“Se référant à l’annexe 6, chiffre IV, alinéa b, le 

Gouvernement français déclare qu’il ne peut admettre qu’une 
mie remorque derrière un véhicule tracteur et qu’il n’en 
•toettra pas derrière un véhicule articulé.”

GHANA
Kstp/a:

i) En ce qui concerne l’article 26 de la Convention, les 
Odes admis au Ghana en circulation internationale doivent dès 
•  tombée du jour, pendant ta nuit ou lorsque les conditions 
■Sphériques l'exigent, être pourvus d’un feu blanc dirigé vers 
rivant,ainsi que d’un feu, d’un catadioptre dirigés vers l ’arrière 
«l une surface blanche.

ii) Confonnément au paragraphe 1 de l'article 2 de la 
p o te  Convention, les annexes 1 et 2 sont exclues de 
'Vpücation de la Convention.

GUATEMALA
la nicle 33 de la Convention sera appliqué sans préjudice des 

Jjwuoosdu paragraphe 3 de l’article 149 de la constitution de

r  26 septembre 1962
|y (5r?™finent au paragraphe 1 de l’article 2 et au paragraphe 

anncxe 6 de la Convention, respectivement, le 
^«nanent guatémaltèque :

• Exclut l’annexe 1 de l’application de la Convention;
”  admettra qu’une seule remorque derrière un véhicule 

- e t  n admettra pas les véhicules articulés affectés au 
de personnes.

A
f**îiai)h!o?Vi® d’une déclaration, faite confonnément au

1 «  2d ela présente Convention, excluant les
et 2 de l’application de la Convention.

HONGRIE**9

INDE

IRLANDE
 ̂ sont exclues de l’application de la

2. Eu égard à l’annexe 6, le nombre de remorques derrière 
un véhicule tracteur ne devra pas dépasser le nombre fixé par la 
législation iriandaise.

ISLANDE
Déclaration :

Le Gouvernement islandais exclut, conformément à l'article 
2, paragraphe 1, de laConvention, l'annexe 1 de l ’application de 
laConvention.

ISRAËL
À l’exclusion, conformémentau paragraphe 1 del’article2de 

la présente Convention, de l’annexe 1.

JAMAÏQUE
a) En ce qui concerne l'article 24 de ladite Convention, le 

Gouvernement de la Jamaïque se réserve le droit de ne pas 
autoriser une personne à conduire un véhicule, autre qu un 
véhicule importé, et à titre temporaire seulement, dans la 
Jamaïque si : i) le véhicule est utilisé pour le transport de 
personnes contre rémunération ou de marchandises et si : U) le 
conducteur de ce véhicule est tenu, en vertu de la législation 
nationale de la Jamaïque, d’être titulaire d’un permis 
professionnel spécial.

b) Confonnément aux dispositions du paragraphe 1 de 
l’article 2  de la présente Convention, le Gouvernement de la 
Jamaïque exclut les annexes 1 et 2 de l'application de la 
Convention.

c) Confonnément aux dispositions du paragraphe b  de la 
section IV de l'annexe 6 à ladite Convention, le Gouvernement 
de la Jamaïque n'admettra pas que des véhicules articulés soient 
utilisés pour le transport de personnes contre rémunération.

JAPON
Sous réserve d'une déclaration faite confonnément au 

paragraphe 1 de l'article 2 de la présente Convention, excluant 
l ’annexe 1 de l'application de ta Convention.

MALAISIE
À l'exclusion, conformémentau paragraphe 1 del'article2de 

la présente Convention, des annexes 1 et 2.

MALAWI
À l’exclusion des annexes 1 et 2.

MALTE
Conformément aux dispositions du paragraphe 1 de l’article

2 de la présente Convention, le Gouvernement de Malte exclut 
l'annexe 1 de l'application de la Convention.

MONACO
Se référant à la partie IV, b, de t’annexe 6, le Gouvernement 

de la Principauté de Monaco a indiqué qu’il n’admettra qu’une 
seule remorque derrière un véhicule tracteur et qu’il n’en 
admettra pas derrière un véhicule articulé.

NORVÈGE
Sous réserve d’une déclaration faite conformément au 

paragraphe 1 de l’article 2 de laprésente Convention excluant 
l’annexe 1 de l’application de la Convention.

NOUVELLE-ZÉLANDE
Àl'exclusion, conformémentau paragraphe 1 de l’article 2 de 

la présente Convention, des annexes 1 et 2.
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PAPOUASIE-NOUVELLE-GUINÉE
1) À l'exclusion, conformément au paragraphe 1 de 

l ’article 2 de la présente Convention, des annexes 1 et 2.
2) En ce qui concerne l’article 24 de la Convention, le 

Gouvernement de la Papouasie-Nouvelle-Guinée se réserve le 
droit de ne pas autoriser une personne à conduire un véhicule 
autre qu’un véhicule importé, et à titre temporaire seulement, en 
Papouasie-Nouvelle-Guinée si :

i) Le véhicule est utilisé pour le transport de personnes 
contre rémunération et si :

ii) Le conducteur de ce véhicule est tenu, en vertu de la 
législation nationale de la Papouasie-Nouvelle-Guinée, d’être 
titulaire d’un permis professionnel spécial.

3) Confonnément aux dispositions du paragraphe b de la 
section IV de l'annexe 6 à laConvention, le Gouvemement de la 
Papouasie-Nouvelle-Guinée n’admettra qu’une seule remorque 
derrière un véhicule tracteur. D n’en admettra pas derrière un 
véhicule articulé et il n’admettra pas que les véhicules articulés 
soient utilisés pour le transport de personnes contre 
rémunération.

PAYS-BAS
À l’exclusion, confonnément au paragraphe 1 de l’article 2 de 

la présente Convention, de l’annexe 2 de l’application de la 
Convention.

PHILIPPINES
Sous réserve d’une déclaration faite conformément au 

paragraphe 1 de l ’article 2 de la présente Convention, excluant 
l’annexe 1 de l’application de laConvention.

PORTUGAL
Confonnément à la partie IV, b, de l’annexe 6, le 

Gouvemement ponugais a indiqué qu’ il n’admettra qu’une seule 
remorque derrière un véhicule tracteur, qu’il n’en admettra pas 
derrière un véhicule articulé, et qu’il n’admettra pas les véhicules 
articulés affectés au transport de personnes.

RÉPUBLIQUE DOMINICAINE
“[La République dominicaine déclare] exclure, 

confonnément à l’article 2, paragraphe 1, de la présente 
Convention, les annexes 1 et 2 de l’application de la Convention 
et [renouvelle] la réserve concernant le paragraphe 2 de l’article 
premier de la Convention, faite déjà en séance plénière.

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE6

ROUMANIE8*10
“La République populaire roumaine ne se considère pas liée 

par les stipulations de l’article 33 en venu duquel tout différend 
concernant l’interprétation ou l’application de la Convention 
peut Stre déféré, sur la demande del un des États intéressés, à la 
Cour internationale de Justice pour y être tranché. La position de 
la République populaire roumaine est que, pour soumettre tout 
différend à la Cour internationale de Justice en vue de sa solution, 
l ’accord de toutes les parties au différend est chaque fois 
nécessaire.”

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD11

1 ) En ce qui concerne l’article 24 de ladite Convention, le 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord se réserve le droit de ne pas autoriser une

personne à conduire un véhicule autre qu’un véhicule importé, et 
à titre temporaire seulement, dans le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord si : i) le véhicule est utilisé 
pour le transport de personnes contre rémunération ou de 
marchandises et si : ü) le conducteur de ce véhicule est tenu, a  
venu de la législation nationale du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, d’être titulaire d'un 
permis professionnel spécial.

2) En ce qui concerne l'article 26 de ladite Convention, les 
cycles admis dans le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord en circulation internationale doivent, dis la 
tombée du jour, pendant la nuit ou lorsque les conditions 
atmosphériques l’exigent, être pourvus, conformément à b 
législation nationale du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, d'un feu blanc dirigé vers l’avant ainsi que 
d’un feu et d'un catadioptre rouges dirigés vers l’arrière.

3) Le Gouvemement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du. Nord se réserve le droit, 
lorsqu'il étendra l'application de ladite Convention à l'un 
quelconque des autres territoires dont il assure les relations 
internationales, de l'appliquer avec des réserves analogues à 
celles énoncées ci-dessus.

En outre, le Gouvemement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord déclare :

1) Que, confonnément aux dispositions du paragraphe 1 de 
l ’anicle 2 de ladite Convention, il exclut les annexes 1 et 2 de 
I’application de la Convention.

2) Que, confonnément à la partie IV, b, de l’annexe 6 à 
ladite Convention, il n'admettra qu’un seule remorque derrière 
un véhicule tracteur, qu’ il n’en admettra pas derrière un véhicule 
articulé et qu’il n’admettra pas que des véhicules articulés soient 
utilisés pour le transport de personnes contre rémunération.

SAINT-MARIN
À l’exclusion, en vertu du paragraphe 1 de l’article 2 de li 

présente Convention, de l'annexe 1.

SÉNÉGAL
À l’exclusion, en vertu du paragraphe 1 de l’article 2 de la 

Convention, de l'annexe 1.

SIERRA LEONE
Réserves :

1) En ce qui concerne l’article 24 de ladite Convention,It 
Gouvemement du Sierra Leone se réserve le droit de ne p* 
autoriser une personne à conduire un véhicule autre qu ® 
véhicule importé, et à titre temporaire seulement, au Sierra Leone 
si : i) le véhicule est utilisé pour le transport de personnes contre 
rémunération et si : ii) le conducteur de ce véhicule est tenu, «  
vertu de la législation nationale du Sierra Leone, d’être titulaut 
d’un permis professionnel spécial. . ,

2) En ce qui concerne l’article 26 de ladite Convention, W 
cycles admis dans le Sierra Leone en circulation international 
doivent, dès la tombée du jour, pendant la nuit ou lorsque »  
conditions atmosphériques l’exigent, être pourvus, conform̂  
ment à la législation nationale du territoire, d’un feu blanc din? 
vers l'avant ainsi que d’un feu rouge dirigé vers l ’arrière. 
Déclarations : .

1) Confonnément aux dispositions du paragraphe 1 *  
l’article 2 de la Convention, le Gouvemement du Sierra LW* 
exclut les annexes I et 2 de l'application de laConvention.

2) Conformément aux dispositions du paragraphe b  
section IV de l'annexe 6 à la Convention, le Gouvernement ® 
Sierra Leone n'admettra qu'une seule remorque derrière ®
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véhicule tracteur, il n’en admettra pas derrière un véhicule TRINITÉ-ET-TOBAGO
iticulé et il n’admettra pas que des véhicules articulés soient » . . . . 0
giüsés pour le transport de personnes contre rémunération. A 1 exc usi0n annexes 1 M

SINGAPOUR VENEZUELA*13
Le Gouvernement singapourien ne désire pas maintenir la Article 31 :

réserve formulée par le Gouvemement du Royaume-Uni lors de En ce qui concerne la République du Venezuela, l ’entrée en
It notification d application territoriale de la Convention à vigueur des amendements à la Convention demeurera
Singapour. subordonnée à l’exécution préalable des conditions

constitutionnelles requises.
SLOVAQUIE6 Article 33:

ciifrni? La République sera tenue par les termes de l’article 36 du
bU bU b Statut de la Cour internationale de Justice. Autrement dit, c’est

Sous réserve d’une déclaration faite conformément au seulement par accord mutuel entre les Parties qu’une question
paragraphe 1 de l’article 2  de la présente Convention, excluant quelconque pourra être soumise à la Cour internationale de
rïmexe 1 de l’application de la Convention. Justice.

Application territoriale

Date de réception
tartUipant de la notification Territoires

Afrique du Sud....................................  9 juil 1952 Sud-Ouest africain
frmratif .............................................. 3 mai 1961 Papua et Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée
kigiqiK».............................................. 23 avr 19S4 Congo belge et territoire sous tutelle du Ruanda-Urundi
fyapi g .............................................. 13 févr 1958 Localités et provinces africaines
États-Unis d’Amérique...................... 30 août 1950 Tous les territoires dont les États-Unis d’Amérique assurent les

relations internationales
[once.................................................  29 oct 1952 ProtectoratsfrançaisduMarocetdelaTunisie,touslesterritoires

français d’outre-mer, Togo et Cameroun sous tutelle 
française

19 janv 1953 Principauté d'Andorre
Japon14...............................................  12 juin 1972 Okinawa
Nouvelle-Zélande..............................  29 nov 1961 Territoire sous tutelle du Samoa-Occidental
Pays-Bas............................................ 14 janv 1955 Suriname et la Nouvelle Guinée-néerlandaise

9 mai 1957 Antilles néerlandaises
Portugal.............................................  19 janv 1956 Toutes les provinces d’outre-mer—à l’exception de Macao
Royaume-Uni15,16..............................  22 janv 1958 Ile de Man, avec déclarations et réserves

28 mai 1958 Bailliage de Guemesey et États de Jersey
27 août 1958 Colonie d’Aden, Chypre, Gibraltar, Guayane britannique, 

Honduras britannique, Ouganda et Seychelles
5 mars 1959 Jamaïque, Sainte-Lucie et Trinité

25 mars 1959 Gambie
13 mai 1959 Ile Maurice et Singapour
23 nov 1959 Malte

8 févr 1960 Zanzibar
25 mars 1960 Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland
22 avr 1960 Saint-Vincent, Sierra Leone et Boméo du Nord
27 sept 1960 Barbade
12 janv 1961 Hong-kong
3 août 1961 Bahama

14 juil 1965 Grenade et Souaziland
16 déc 1965 Fidji
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Déclarations et Réserves faites lors de la notification d’application territoriale 
(En l ’absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l ’adhésion ou de la succession.)

PAYS-BAS

Antilles néerlandaises 
À l’exclusion des annexes 1 et 2.

Nouvelle-Guinée néerlandaise 
À l’exclusion des annexes 1 et 2.

PORTUGAL17

Provinces portugaises d ’outre-mer 
(à l ’exception de Macao)

Sous réserve de la déclaration faite par le Gouvemement 
portugais lors de son adhésion à la Convention.

NOUVELLE-ZÉLANDE

Territoire sous tutelle du Samoa-Occidental 
À l’exclusion des annexes 1 et 2.

ROYAUME-UNI 

Ile de Man
La Convention est applicable à l’île de Man sous certaines 

déclarations et réserves identiques à celles formulées par le 
Royaume-Uni et figurant aux rubriques 1 et 2.

Bailliage de Guernesey
Les déclarations faites par les autorités insulaires du 

Bailliage de Guernesey sont analogues à celles formulées par le 
Royaume-Uni lors de la signature et au moment du dépôt de son 
instrument de ratification de la Convention.
Réserves :

1) Les dispositions de ladite Convention concernant les 
véhicules automobiles ne seront pas applicables à l’île de Sercq 
dans laquelle l’utilisation des véhicules automobiles est interdite, 
exception faite des tracteurs automobiles réservés à certains 
usages déterminés.

2) En ce qui concerne l’article 24 de ladite Convention, les 
autorités insulaires du Bailliage de Guernesey se réservent le 
droit de ne pas autoriser une personne à conduire un véhicule 
autre qu’un véhicule importé, et à titre temporaire seulement, 
dans le Bailliage si : i) le véhicule est utilisé pour le transport 
de personnes contre rémunération et si : ii) le conducteur de ce 
véhicule est tenu, en vertu de la législation nationale du Bailliage, 
d’être titulaire d’un permis professionnel spécial.

3) En ce qui concerne l’article 26 de ladite Convention, les 
cycles admis dans le Bailliage de Guernesey en circulation 
internationale doivent, dès ta tombée du jour, pendant la nuit ou 
lorsque les conditions atmosphériques l'exigent, être pourvus, 
conformément à la législation nationale du Bailliage, d'un feu 
blanc dirigé vers l’avant ainsi que d’un catadioptre rouge dirigé 
vers l’arrière.

États de Jersey
Les déclarations faites par les États de Jersey sont celles 

formulées par le Royaume-Uni lors de la signature et au moment 
du dépôt de son instrument de ratification de la Convention.

Réserves :
[Les mêmes, mutatis mutandis, que celles formulées pour it 

Bailliage de Guernesey sous les nos 2) et 5).]
Colonie d ’Aden, Guyane britannique et Seychelles

Les déclarations faites par les Gouvernements de la Colonie 
d’Aden, de la Guyane britannique et des Seychelles son 
analogues à celles formulées par le Royaume-Uni lors de la 
signature et au moment du dépôt de son instrument de ratification 
de la Convention.
Réserves :

[Les mêmes, mutatis mutandis, que celles formulées pour le 
Bailliage de Guernesey sous les nos 2) et 3).]

Chypre18
[Avec les mêmes déclarations et réserves que celles faites au 

nom des Gouvernements de la Colonie d ’Aden, Guyane 
britannique et Seychelles; voir ci-dessus. ]

Gibraltar
Le&déclarations faites par le Gouvernement de Gibraltar sont 

analogues à celles foimulées par le Royaume-Uni lors de la 
signature et au moment du dépôt de son instrument de ratificalic» 
de la Convention.
Réserve :

[La même, mutatis mutandis, que celle formulée pour le 
Bailliage de Guernesey sous le n° 2).]

Honduras britannique
Réserves :

[Les mêmes, mutatis mutandis, que celles formulées pour « 
Bailliage de Guernesey sous les nos 2) et 3).]

Ouganda
Réserve :

[La même, mutatis mutandis, que celle formulée pour le 
Bailliage de Guernesey sous le n°2).]

Jamaïque
Réserve : .

[La même, mutatis mutandis, que celle formulée pour le 
Bailliage de Guernesey sous le n°2).]

Sainte-Lucie et Trinité18
Les déclarations faites par les Gouvernements de Saint-Lacie 

et de la Trinité sont analogues à celles formulées par k 
Royaume-Uni lors de la signature et au moment du dépôt des»1 
instrument de ratification de la Convention.
Réserve : ,.

[La même, mutatis mutandis, que celle formulée pour te 
Bailliage de Guernesey sous les n0* 2) et 3J.]

Ile Maurice
Conformément aux dispositions du paragraphe 1 *  

l’article 2 de ladite Convention, le Gouvernement de l#c 
Maurice exclut l’annexe 2 de l’application de laConvention 
Réserves: b

1) Conformément aux dispositions du paragraphe b de 
partie IV de l’annexe 6, le Gouvemement de l’île Maitt* 
n’admettra qu'une seule remorque derrière un véhicule 
n’en admettra pas derrière un véhicule articulé et n’admettra f» 
que des véhicules articulés soient utilisés pour le transport 
personnes contre rémunération.
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2) Le Gouvernement de l’île Maurice se réserve le droit de 
«pas appliquer les dispositions du paragraphe 1 de l’annexe 8 
(ladite Convention, selon lesquelles l’âge minimum autorisé 
pour la conduite d’une automobile dans les conditions prévues à 
l'article 24 de la Convention est de dix-huit ans.

Singapour18
Conformément aux dispositions du paragraphe 1 de 

rarticle 2 de la présente Convention, le Gouvemement de 
Singapour exclut les annexes 1 et 2 de 1’application de la 
Convention.

Malte19
Confonnément aux dispositions du paragraphe 1 de 

l'article 2 de la présente Convention, le Gouvemement de Malte 
exclut l’annexe 1 de l’application de laConvention.

Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland14
Confonnément aux dispositions du paragraphe 1 de 

l’article! de la présente Convention, le Gouvemement de la 
Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland exclut les annexes 1 
a2 de l’application de la Conveniion.

Bornéo du Nord
Ustrvt:

[La même, mutatis mutandis, que celle formulée pour le 
Bailliage de Guernesey sous le n°2).}

Saint-Vincent
Les déclarations faites par le Gouvemement de Saint-Vincent 

mot analogues à celles formulées par le Royaume-Uni lors de la 
sgnature et au moment du dépôt de son instrument de ratification 
fc la Convention.
Usines:

[Us mêmes, mutatis mutandis, que celles formulées pour le 
killiage de Guernesey sous les n012) et 5>.]

Sierra Leone18
déclarations et réserves :

|i«  mêmes, mutatis mutandis, que celles formulées pour 
m-Vmcent.)

Barbade18

Les déclarations et réserves concernant la Barbade sont 
analogues à celles formulées par le Royaume-Uni dans son 
instrument de ratification.

Hong-kong
Les déclarations faites par le Gouvemement de Hong-kong 

sont analogues à celles formulées par le Royaume-Uni lors de la 
signature et au moment du dépôt de son instrument de ratification 
de la Convention.
Réserves :

1) En ce qui concerne l’article 26 de ladite Convention, les 
cycles admis dans le territoire en circulation international 
doivent, dès la tombée du jour, pendant la nuit ou lorsque les 
conditions atmosphériques l'exigent, être pourvus, 
conformément à la législation nationale de Hong-kong, d'un feu 
blanc dirigé vers l’avant, ainsi que d’un feu et d’un catadioptre 
rouges dirigés vers l’arrière.

2) En ce qui concerne le paragraphe b de la section II —  
Éclairage — de l’annexe 6, la législation de Hong-kong stipule 
que toute automobile, autre qu’un motocyde avec ou sans 
side-car, doit être munie d’indicateurs de direction appartenant 
àl’un des types décrits dans ledit paragraphe.

Bahamas
Confonnément aux dispositions du paragraphe 1 de 

l'article 2 de la présente Convention, le Gouvemement des 
Bahamas exclut les annexes 1 et 2 de l’application de la 
Convention.

Grenade et Souaziland
Avec les réserves contenues dans l’instrument de ratification 

du Royaume-Uni.

Iles Fidji1*
Compte tenu des réserves et des déclarations faites par le 

Royaume-Uni lors de la ratification.

Signes distinctifs des véhicules en circulation internationale 
(Lettres distinctives portées à la connaissance du Secrétaire général)

Afrique du Sud,
Albanie.................
Algérie.................
Aadorre .......
Argentine___
Australie..............
Autriche..............
5»gladesh. . .
Bartade^

E S * .: : : : :
$<fcwana___
grésil......................
Bulgarie

DK
FR
1S

ET
EC

Canada 
Chili 
Ckinê  * * 1 * *

Mtoo
ÿaRica'!;
d̂'ivoire

ZA Danemark.................................................................
AL Iles Féroé.............................................................
DZ Islande .....................................................................

AND Égypte .....................................................................
RA Équateur...................................................................

AUS Espagne (y compris les provinces et
A localités africaines ............................................  E

BD États-Unis d’Amérique..........................................  USA
BDS Fédération de Russie ..............................................  SU

B F id j i.........................................................................  FJI
DY Finlande...................................................................  SF
RB France (y compris les territoires
BR français d’outre-mer) ........................................ F
BG Gambie*®.................................................................  WAG

K G éoigie.....................................................................  GE
CDN Ghana.......................................................................  GH
RCH Grèce .......................................................................  GR

RC Guatemala ............................................................... GCA
CY H aiti......................................................................... RH

RCB Hongrie ..................................................................  H
CR Inde .................................................. ......................  IND
CI Indonésie ................................................................. RI
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Signes distinctifs des véhicules en circulation internationale 
(Lettres distinctives portées à la connaissance du Secrétaire général)(cont’d)

Iran (République islamique d’)
Irlande ......................................
Islande......................................
Israël..........................................
Ita lie ..........................................
Jamaïque ..................................
Japon

..................... IR

..................... IRL
......................  IS
......................  IL
....................  I
......................  JA
......................  J

Jordanie...................................................................  HKJ
Kenya19...................................................................  EAK
Kirghizistan............................................................. KS
Lesotho19................................................................. LS
Liban .......................................................................  RL
Luxembourg............................................................  L
Madagascar ............................................................  RM
M alaisie................................................................... MAL
M alaw i..................................................................... MW
Mali .........................................................................  RMM
Malte .......................................................................  M
Ma r o c . . . ................................................................  MA
Maurice19 ..............................................................  MS
M exique.................................................... . ............ MEX
Monaco ................................................................... MC
M yanmar................................................................  BUR
N am ibie................................................................... NAM
Nicaragua................................................................  NIC
Niger .......................................................................  NIG
Nigéria19.................................................................... WAN
N orvège................................................................... N
Nouvelle-Zélande .................................................. NZ
Ouganda................................................................... EAU
Pakistan ................................................................... PAK
Papouasie-Nouvelle-Guinée.................................  PNG
Paraguay................................................................... PY
Pays-Bas ................................................................  NL

Surinam..............................................................  S ME
Antilles néerlandaises.......................................  NA

Pérou .......................................................................  PE
Philippines................................. ............................  PI
Pologne ..................................................................  PL
Portugal ..................................................................  P
République arabe syrienne.....................................  SYR
République centrafricaine .....................................  RCA
République de C orée.............................................  ROK
République démocratique populaire lao ............... LAO

République dominicaine
Roumanie........................
Royaume-Uni ................

Aden ..........................

..................................  DOM

..................................  R

..................................  GB

....................... f f lBâDâfllâS • • « • » • • » « • • • » » « » • • • do
Brunéi .............................• • • t . ................ thhi
Gibraltar ........................................................;;; GBZ
Guem esey............................................................  q^q
Honduras britannique .................................... "  gjj
Hong-kong...................................................... | ^
Ile de M a n ...................................................... r-nu
Iles du Vent

Grenade..............................................................  ^G
Sainte-Lucie................................................. ’ [ wl
Saint-Vincent ............................................... ! * wy

Jersey.................................................................. ; OBJ
Rhodésie du S u d .................................................  rsr
Seychelles..........................................................’ $y
Tanganiyka19......................................................eaî
Zanzibar1 9 ............................................................ £AZ

Rwanda ....................................................................  rwa
Saint-Marin.............................................................. rsM
Saint-Siège .............................................................. y
Samoa19....................................................................  WS
Sénégal...................................................................... SN
Sierra Leone.............................................................. WAL
Singapour..................................................................  SGP
Slovaquie6 ................................................................  SK
Sri Lanka..................................................................  CL
Suède........................................................................  S
Suisse . . . . ................................................................ CH
Swaziland19................................................................  SD
Thaïlande..................................................................  T
T ogo ..........................................................................  TG
Trinité-et-Tobago ...................................................  TT
Tünisie......................................................................  TN
Turquie......................................................................  TR
Uruguay.................................................................... U
Venezuela..................................................................  YV
Yougoslavie.............................................................. YU
Zaïre ..........................................................................  CGO
Zambie19 .................................................................. RNR

NOTES:
1 La Convention a fait l’objet de propositions d* amendements des 

Gouvernements autrichien (communiquées par lettre du 8 octobre 
1962) et français (communiquées par lettre circulaire du 11 mars 1964). 
Ces propositions n’ont pas été suivies d’effet, les conditions prévues par 
l’article 31 de la Convention n’ayant pas été réalisées.

2 Résolutions adoptées par le Conseil économique et social à sa 
septième session (E/1065), p. 8.

* La République du Viêt-Nam avait adhéré à la Convention le
2 novembre 1953 en choisissant comme signe distinctif des véhicules 
en circulation internationale le “VN". Voir aussi note 26 au chapitre 1.2 
et note 1 au chapitre ffl.6.

4 Adhésion au nom de la République de Chine le 27 juin 1957. Voir 
note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom de 
la Chine (note 4 au chapitre 1.1 ). Eu égard à l’adhésion précitée, des 
communications ont été adressées au Secrétaire général par les 
Gouvernements de la Pologne, de la Tchécoslovaquie, de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques et de la Yougoslavie, d’une part, et

de la Chine, d’autre paît. En ce qui concerne la nature d« «* 
communications, voir note 5 au chapitre VI. 14.

* Par diverses communications adressées au Secrétaire génénl «* 
référence à l’adhésion susmentionnée, les Représentants Penna’!f? 
des missions permanentes de la Bulgarie, de ta Mongofieet*** 
Roumanie auprès de l’Organisation des Nations Unies oht 
qu’ils considéraient ladite adhésion comme nulle et non avenue da t® 
que les autorités sud-coréennes n’avaient aucun droit ni M01* 
compétence pour parler au nom de la Corée.

* La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié la Convention J* 
28 décembre 1949 et 3 novembre 1950. respectivement, en choisira» 
comme signe distinctif “CS" et avec une réserve. Pour le t«i* *  
réserve voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 125, P-3 
Voir aussi note 21 au chapitre 1.2. ^

U convient de noter que. lors de la succession, le Gouverna*» 
slovaque avait notifié que les lettres distinctives qu’il avait djw» 
application du paragraphe 3 de l’annexe 4. étaient les lettres “SQ • 
la suite, le 14 avril 1993. le Gouvemement slovaque a nouiw
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Secrétaire général qu'il avait remplacé ces lettres par les lettres 
fcàocüves “SK”.

7 \foir sous "Déclarations et Réserves faites lors de la notification 
f  application territoriale” dans ce chapitre.

I Le Gouvernement du Royaume-Uni a informé le Secrétaire 
général qu'il ne peut accepter [la réserve à l’article 33 de la Convention], 
arü estime qu'elle n’est pas de la nature de celles que peuvent faire les 
États qui se proposent d’adhérer à la Convention.

Par la suite, par une notification reçue te 6 mai 1994. le 
Gouvernement bulgare a notifié au Secrétaire général sa décision de 
letinr la réserve formulée lors de l'adhésion eu égard à l’article 33. Pour 
le texte de la réserve, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, 
toL 453, p. 354.

5 Par une communication reçue le 8 décembre 1989. le 
Gouvernement hongrois a notifié au Secrétaire général de sa décision de 
ittks la réserve formulée lors de l’adhésion à l’égard de l’article 33 de 
hCoovention. Pour le texte de la réserve, voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 434, p. 289.

14 Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique a informé le 
Secrétaire général qu’il n’a pas d’objection à cette réserve, mais 
considère qu'il est en mesure d'appliquer cette réserve dans des 
conditions de réciprocité, I  l’égard de la Roumanie et déclare par les 
présentes qu’il compte le faire.

II Parmi les décisions prises au sujet de ta Convention sur la 
circulation routière et enregistrées par la Conférence des Nations Unies 
ie 1949 sur les transports routiers et les transport automobiles figure 
l’admission d'une réserve à l’article 26 de la Convention faite par le 
Royaume-Uni. Dans la lettre de transmission de l'instrument de 
ratification, le représentant permanent du Royaume-Uni auprès de 
l'Organisation des Nations Unies a attiré l’attention du Secrétaire 
ténéral sur le fait que dans la réserve relative à l'article 26 de la 
Convention, on a supprimé le membre de phrase “ainsi que d’une 
notice blanche’’qui figurait, à la suite des mots “dirigés vers l'arrière”, 
dans le texte de la réserve reproduit à l’alinéa d du paragraphe 7 de l'Acte 
final de la Conférence des Nations Unies sur les transports routiers et les 
transports automobiles, tenue en 1949. Cette suppression est due au fait 
que la législation du Royaume-Uni n'exige plus que les cycles soient 
pourvus d'une surface blanche.

12 Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique a informé le 
Secrétaire général qu'il n’a pas d'objection à cette réserve mais 
considère qu'il est en mesure d’appliquer cette réserve dans des 
conditions de réciprocité, à l'égard de l'Union soviétique, et déclare par 
les présentes qu'il compte le faire.

Les Gouvernements grec et néerlandais ont informé le 
Secrétaire général qu’ils ne se considèrent pas comme liés, à l’égard de 
l'Unkm soviétique, par les dispositions auxquelles la réserve est 
formulée.

13 Le Gouvernement de la République du Viêt-Nam a informé le 
Secrétaire général qu’il fait objection à la réserve à l’article 33 de la 
Convention. (Voir à ce sujet la note 1 au chapitre Œ.6.)

14 Dans une communication reçue par le Secrétaire général le
12 juin 1972, le Représentant permanent du lapon auprès de 
l’Organisation des Nations Unies, d’ordre de son Gouvernement, a fait 
la déclaration suivante :

Conformément à l’Accord entre les États-Unis d'Amérique et 
le Japon relatif aux îles Ryu-kyu et Daito signé le 17 juin 1971, le 
Japon a assumé, à compter du 15 mai 1972, uneresponsabilitéet une 
autorité entières en ce qui concerne l’exercice de tous pouvoirs 
administratifs, législatifs et juridictionnels sur “Okinawa”. Sous 
l’administration des États-Unis, tout véhicule devait circuler à 
Okinawa sur le côté droit de la route. Lors de la rétrocession 
d’Okinawa au Japon, le Gouvernement japonais a commencé à 
prendre les mesures nécessaires, conformément aux dispositions du 
paragraphe 1 de l’article 9 de la Convention sur la circulation 
routière, pour changer du côté droit au côté gauche de la route le sens 
dans lequel les véhicules doivent circuler à Okinawa, dans le but 
d* assurer l 'uniformité avec te reste du Japon. On estime qu’il faudra 
au moins trois ans pour mettre progressivement ce changement en 
application.
Ensuite, dans une communication reçue le 21 août 1978, le 

Gouvernement japonais a informé te Secrétaire général que ledit 
changement était chose accomplie depuis le 30 juillet 1978 et que 
l’uniformité d’Okinawa à cet égard avec lerestedu Japon est dorénavant 
assurée conformément aux dispositions du paragraphe 1 de l’article 9 de 
ladite Convention.

15 Par communication reçue le 11 mai 1971, le Gouvernement du 
Royaume-Uni a fait connaître ce qui suit au Secrétaire général :

En 1959, au moment où a été notifiée la décision d’étendre 
l'application de cette Convention à la Jamaïque, tes îles Caïmanes 
dépendaient de la Jamaïque et tombaient automatiquement sous le 
coup de ladite extension.

... La Convention a continué à s'appliquer et s'applique toujours 
aux Des Caïmanes qui, lorsque la Jamaïque est devenue 
indépendante, ont continué à constituer un territoire dont le 
Royaume-Uni assure les relations internationales.

16 Application à la Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland (voir 
note 26 au chapitre V.2).

17 Voir sous "Déclarations et Réserves" dans ce chapitre.
19 Pour les déclarations et les réserves formulées par ces territoires 

Ion de l’adhésion ou de la notification de succession après être devenus 
des États indépendants, voir sous "Déclarations et réserves" dans ce 
chapitre.

19 Lettres distinctives portées à la connaissance du Secrétaire 
général antérieurement par le Gouvernement responsable des relations 
internationales de ce pays.
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î .  Protocole relatif aux pays ou territoires présentement occupés

Signé à Genève le 19 septembre 19491

ENTRÉE EN VIGUEUR : 26 mars 1952, en même temps que la Convention.
ENREGISTREMENT * 26 mars 1952. n° 1671.
JE X T E  ; Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 125. p. 3.
ETAT : Signataires : 17. Parties : 19.

Participant Signature
Ratification,

Participant
Ratification,

adhésion (a) Signature adhésion (a)
Afrique du Sud 19 sept 1949 9 juil 1952 Liban ..................... 19 sept 1949
Belgique................. 19 sept 1949 23 avr 1954 Luxembourg.......... 19 sept 1949 17 oct 1952
Botswana............... 3 janv 1967 a N orvège................. 19 sept 1949
Cambodge ............. 14 mars 1956 a Ouganda................. 15 avr 1965 a
C h ili ........................ 10 août 1960 a Pays-B as............... 19 sept 1949
C uba........................

19 sept 1949 
19 sept 1949

1 oct 1952 a Philippines............. 19 sept 1949
Danemark...............
Egypte ...................
Etats-Unis

28 mai 1957
Portugal .................
République 

dominicaine___ . 19 sept 1949

28 déc 1955 a 

15 août 1957
d’Amérique . .  . 19 sept 1949 30 août 1950 Royaum e-Uni___ . 19 sept 1949 8 juil 1957

France..................... 19 sept 1949 15 sept 1950 Suède ..................... 19 sept 1949
Guatemala............. 10 janv 1962 a Suisse..................... 19 sept 1949
H a ïti........................ 12 févr 1958 a Tunisie . .  .■............. 8 nov 1957 fl
Inde ........................
Ita lie ........................

19 sept 1949 
19 sept 1949 15 déc 1952

Turquie................... 17 janv 1956 a

NOTES :

1 Voir note en tête du chapitre XÏJM .
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3. P rotocole  relatif à la signalisation routière

ENTRÉE e n  V IG U E U R : 
ENREGISTREMENT :  
TEXTE:

ÉTATs

Signé à Genève le 19 septembre 19491

20 décembre 1953, confonnément à l'article 58.
20 décembre 1953, n° 1671.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 182, p. 229, et vol. 514, p. 254 (amendements au 

Protocole2).
Signataires : 15. Parties : 37.

fartkipant Signature

Autriche..................  19 sept 1949
Belgique..................  19 sept 1949
Bulgarie..................
Cambodge..............
Cuba........... ...........
Danemark................  19 sept 1949
Egypte.................... 19 sept 1949
Éÿateor..................
Espagne..................
Fédération de Russie 
Finlande..................
Rance...................... 19 sept 1949
Grtce......................
Haïti.......................
Hongrie ..................
Inde.......................  29 déc 1949
Israel.......................  19 sept 1949
Italie.......................  19 sept 1949
Kirghizistan............
Liban.....................  19 sept 1949
Luxembourg............  19 sept 1949

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (a)

2 nov
23 avr
13 févr
14 mars 

1 oct
1 juil

28 mai
26 sept
13 févr
17 août
24 sept
18 août

1 juil
12 févr
30 juil

1955 
1954 
1963 a
1956 a 
1952 a 
1959
1957 
1962 o
1958 a
1959 a 
1958 a 
1954 
1952 a 
1958 a 
1962 a

15 déc 1952
22 mare 1994 a

17 oct 1952
25 sept 1951 a

Participant Signature

Niger .......................
N orvège...................  19 sept 1949
Ouganda...................
P ays-B as.................  19 sept 1949
Pologne ...................
Portugal ...................
République 

dominicaine . . . . .
République tchèque3
Roumanie.................
Royaume-Uni .........
Rwanda ...................
Saint-Marin.............
Saint-Siège .............
Sénégal.....................
Slovaquie3 ...............
S u èd e .......................  19 sept 1949
Su isse .......................  19 sept 1949
Thaïlande.................
T unisie.....................
Yougoslavie............. 19 sept 1949

Ratification, 
adhesion (a), 
succession (a)

5 mars 1968 a

15 avr 1965 a
19 sept 1952
29 o a  1958 a
15 févr 1957 a

15 août
2 juin

26 janv
16 mai
5 août

19 mars 
1 oct

13 juil
28 mai
25 févr

1957 a 
1993 d
1961 a 
1966 a 
1964 d
1962 a 
1956 a 
1962 a 
1993 d 
1952

15 août 1962 a
8 nov 1957 a
8 oct 1956

Déclarations et Réserves 
(En l ’absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l ’adhésion ou de la succession.)

AUTRICHE4

Avec laréserve en ce qui concerne le paragraphe 1 de l’article 
45, contenue dans le paragraphe 7, / ,  de l’Acte final de la 
Conférence sur les transports routiers et les transports 
automobiles.

BULGARIE5

FÉDÉRATION DE RUSSIE*

Le Gouvernement de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques ne se considère pas comme lié par les dispositions de 
l article 62 du Protocole relatif à la signalisation routière, aux 
tanes duquel tout différend entre Etats contractants touchant 
J interprétation ou l’application du Protocole pourra être porté à 
lâ requête d’un quelconque des Etats contractants intéressés, 
« yant la Cour internationale de Justice pour être tranché par elle, 
« déclare que, dans chaque cas d'espèce, l'accord de tous les 
«atsen litige est nécessaire pour qu’ un différend quelconque soit 
““rois à la Cour internationale de Justice pour être tranché par

FINLANDE
Se référant au paragraphe 5 de l'article 15 du Protocole, le 

Gouvernement finlandais se réserve le droit d’utiliser la croix de 
Saint-André pour signaler les passages à niveau avec barrières.

HONGRIE*
La République populaire hongroise ne se considère pas liée 

par la disposition du paragraphe 5 de l’article 15 du Protocole, 
aux termes de laquelle les passages à niveau avec banières ne 
pourront pas être munis d’un signal en forme de croix de 
Saint-André.

NORVÈGE7
Avec la réserve en ce qui concerne le paragraphe 5 de l’article

15 contenue dans le paragraphe 7 (e) de l’Acte final de la 
Conférence sur les transports routiers et les transports 
automobiles.

ROUMANIE
"La République populaire roumaine ne se considère pas liée 

par les stipulations de l’article 62 en vertu duquel tout différend 
concernant l'interprétation ou l'application du Protocole peut 
être déféré, sur ta demande de l'un des Etats intéressés, à la Cour
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internationale de Justice pour y être tranché. La position de la SUÈDE
République populaire roumaine est que, pour soumettre tout Avec la réserve en ce qui concerne le paragraphe 5 de l'article
différend à la Cour internationale de Justice en vue de sa solution, 15, contenue dans le paragraphe 7 e) de l'Acte final delà
l’accord de toutes les parties au différend est chaque fois Conférence sur les transports routiers et les transports
nécessaire.” automobiles.

Application territoriale 
Date de réception

Participant de la notification Territoires

E spagne............................................... 13 févr 1958 Localités et provinces africaines
Pays-Bas ............................................  14 janv 1955 Surinam et Nouvelle-Guinée néerlandaise

9 mai 1957 Antilles néerlandaises
Portugal..............................................  15 févr 1957 Provinces portugaises d’outre-mer de l’Angola et du

Mozambique

NOTES!
1 Voir note entête du chapitre XIJM .

2 Enregistrement : 22 octobre 1964, n° 1671. Le texte de ces 
amendements a été communiqué au Secrétaire général par le 
Gouvernement français, le 3 février 1964, conformément au 
paragraphe 1 de l’article 60 du Protocole. Conformément au 
paragraphe 5 du même article, ces amendements sont entrés en vigueur 
le 22 octobre 1964 à l’égard de toutes les Parties contractantes à 
l’exception du Gouvernement portugais, qui ayant notifié au 
Secrétaire général qu’il s'opposait à l'amendement visant à ajouter un 
nouveau paragraphe 3 bis à l'article 35, n’est pas lié par les dispositions 
de cet amendement. Pour le texte du Protocole incorporant lesdits 
amendements, voir Conférence des Nations Unies sur les transports 
routiers et les transports automobiles. Acte final et documents connexes 
(publication des Nations Unies, numéro de vente : 1967.VUI.1).

5 La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié le Protocole les 
28 décembre 1949 et 3 novembre 1950, respectivement. Voir aussi note 
21 au chapitre 1.2.

4 Ladite réserve se lit comme suit : “Les signaux d'identification 
particulière des routes pourront avoir, en Autriche, la forme (Tu 
rectangle ou d’un cercle."

* Par une notification reçue le 6 mai 1994, le Gouvernant!# 
bulgare a notifié au Secrétaire général sa décision de retirer la résavt 
formulée lors de l’adhésion eu égard à l’article 62. Pour le texte de It 
réserve, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 453, p. 356.

6 Par une communication reçue le 8 décembre 1989. le 
Gouvemement hongrois a notifié au Secrétaire général qu’il adécidéde 
retirer la réserve formulée lors de l’adhésion à l’égard de l’article 62 dn 
Protocole. Pour le texte de la réserve voir le Recueil des Traités da 
Nations Unies, vol. 434. p. 291.

1 Ladite réserve se lit comme suit : L’usage de la croix de 
Saint-André aux passages à niveau avec barrières sera admis en Suède 
et en Norvège.

8 Le Gouvemement grec a informé le Secrétaire général qu’il ne « 
considère pas comme lié. i  l’égard de l’Union soviétique, p» te» 
dispositions visées par la réserve.
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4 Acco rd  européen  complétant la Convention sur la circulation
ROUTIÈRE ET LE PROTOCOLE RELATIF À LA SIGNALISATION ROUTIÈRE DE 194»

Signé à Genève le 16 septembre 1950

ENTRÉE EN VIGUEUR : 20 décembre 1953, confonnément à l’article 4.
ENREGISTREMENT : 20 décembre 1953, n° 1671.
t£xtE; Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 182, p. 287 et vol. 1137, p. 484 (abrogation). 
ÉTATs Signataires : 4. Parties : 13.

frUdfuwt Signature

Signature 
définitive (s), 
ratification, 
adhésion (a) Participant Signature

Signature 
définitive (s), 
ratification, 
adhésion (a)

Autriche1 ................
Belgique..................
Esp a g n e .................................
rance......................
Grèce......................
Hoogrie2 ..................
halip.....................

28 juin 1951 
16 sept 1950

2 nov 1955 
23 avr 1954 

9 juin 1960 a 
16 sept 1950 s 

1 juu 1952 a 
30 juil 1962 a 
30 mars 1957 a

Luxembourg.............
Pays-Bas3 ...............
Pologne ...................
Royaume-Uni.........
Saint-Siège .............
Yougoslavie.............

16 sept 1950 
16 sept 1950

17 oct 1952 
4 déc 1952 s 

29 oct 1958 a 
16 mai 1966 a 

1 oct 1956 a 
16 sept 1950 s

NOTES:
1 Par one communication reçue le 15 octobre 1971 le 

Gouvernement autrichien a dénoncé, confonnément à l’article 3 de 
FAccnd, le* dispositions complémentaires de l'annexe 1 de la 
Coavention de 1949 contenues dans l’article premier de l’Accord.

1 Avec la déclaration que la République populaire hongroise ne se
cwsidère pas comme liée par les dispositions de l’aitkle 5 dudit 
AccsnL

3 Par une communication reçue le 4 décembre 1952, le 
Gouvernement néerlandais a notifié au Secrétaire général que la réserve 
de ratification faite en son nom lois de la signature de l’Accord devait 
être considérée comme étant retirée. En conséquence, la date du
4 décembre 1952 doit être considérée comme date de la signature 
définitive.



XI.BS  : Dimensions et poids des véhicules

5. A c c o r d  e u ro p é e n  p o r t a n t  a p p l i c a t i o n  d e  i / a r t i c l e  3  d e  l ’a n n e x e  7 d e  l a  
C o n v e n t io n  s u r  l a  c i r c u l a t i o n  r o u t i è r e  d e  iw *  c o n c e r n a n t  l e s  d im e n s io n s  e t

POIDS DES VÉHICULES ADMIS Â CIRCULER SUR CERTAINES ROUTES DES PARTIES CONTRACTANTES

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ETAT :

Signé à Genève le 16 septembre 1950

23 avril 1954, conformément au paragraphe 1 de l’article 5.
23 avril 1954, n® 1671.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 189, p. 367. 
Signataires : 2. Parties : 2.

Participant Signature

Signature 
définitive (s), 
ratification

Belgique...................  16 sept 1950 23 avr 1954
France1 .....................  [16 sept 1950 î]

Participant

Luxembourg

Signature 

16 sept 1950

Signature 
définitive (s), 
ratification

17 oc t 1952

NOTES :

1 Notification de dénonciation de l’Accoid donnée par le Gouvemement français le 26 mai 19S4.
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«. A c c o rd  e u ro p é e n  p o r t a n t  a p p lic a tio n  d e  l 'a r t i c l e  23 d e  l a  C o n v en tio n  su r
LA CIRCULATION ROUTIÈRE DE 194» CONCERNANT LES DIMENSIONS ET POIDS DES 

VÉHICULES ADMIS À CIRCULER SUR CERTAINES ROUTES DES PARTIES CONTRACTANTES

ENTRÉE EN V IG U E U R :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

Signé à Genève U 16 septembre 1950

1er juillet 1952, conformément à l’article 5.
1er juillet 1952, n° 1671.
Nations Unies, Recueil des Traités, voL 133, p. 369; vol. 251, p. 379 (additif à l’annexe) et 

vol. 1137, p. 484 (abrogation).
Signataires : 3. Parties : 6.

faticipant

France1 , 
Grèce 
Mie .

Signature

16 sept 1950

Signature 
définitive (s), 
ratification, 
adhésion (a)

23 avr 1954 
[16 sept 1950 5] 

1 juil 1952 a
30 mars 1957 a

Participant Signature
Luxembourg............. 16 sept
Pays-Bas2 ............... 16 sept
Yougoslavie.............

1950
1950

Signature 
définitive (s), 
ratification, 
adhésion (a)

17 oct 1952
4 déc 1952 s

16 sept 1950 s

HOTES :
1 Pu une communication reçue le 27 mars 1961, le Gouvernement 

(rançai* a fait parvenir sa notification de dénonciation de l’Accord, qui 
i pris effet le 27 septembre 1961.

1 Par une communication reçue le 4  décembre 1952. le

Gouvemement néerlandais a notifié au Secrétaire général que la réserve 
de ratification, faite en son nom i  la signature de l’Accord. doit être 
considérée comme étant retirée. En conséquence, la date du 4 décembre 
1952 doit être considérée comme date de 1a signature définitive.



XI.B.7 : Grandes routes de trafic international

7. D é c l a r a t i o n  s u r  l a  c o n s t r u c t io n  d e  g r a n d e s  r o u t e s  d e  t r a f i c  i n t e r n a t i o n a l  

Signée à Genève le 16 septembre 1950

ENTRÉE EN VIGUEUR : 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE:
ETAT:

16 septembre 1950, confonnément an paragraphe 6. 
1er juillet 1951, n° 1264.
Naüons Unies, Recueil des Traités, vol. 92, p. 91 *. 
Signataires : 2. Parties : 26.

Signature 
définitive (s), 
ratification,

Participant Signature

Allemagne2 ............
Autriche...................
Belgique..................  16 sept 1950
Bosnie-Herzégovine
B ulgarie..................
Danemark................
E spagne.......... ..
F inlande...................
France .......................
Grèce .......................
Hongrie ..................
Irlande .....................
I ta lie .........................

succession (d)

13 nov 1957 a
1 oct 1951 a

23 avr 1954
1 sept 1993 d
8 mai 1962 a
8 juin 1966 a 

25 mars 1960 a
9 sept 1965 a 

16 sept 1950 s
1 juil 1952 a 
5 déc 1962 a 

20 mai 1968 a 
30 mars 1957 a

Participant Signature

Luxembourg............
Norvège ...................
Pays-Bas3 ..............  16 sept 1950 . __  ____
Pologne ..................  26 sept 1960 a
Portugal ..................  1 avr 1954 a
République tchèque4 2 juin 1993 d
Roumanie................  7 avr 196$ a
Royaume-Uni ........  16 sept 1950 f
Slovaquie4 ..............  28 mai 1993 d
Slovénie . : ..............  6 juil 1992 d
S uède......................  31 mars 1952 a
Turquie....................  10 juin 1954 a
Yougoslavie............  18 nov 1960 a

Signature 
définitive (s), 
ratification, 

adhésion (a), 
succession (a)

16 sept 19505 
15 déc 1953 a 
4 déc 1952 s 

26 sept
1 avr
2 juin 
7 avr

NOTES:
1 On trouvera les additions et les modifications aux annexes I et ü  

de la Déclaration dans le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 92, 
p. 123; vol. 108, p. 321: vol. 133, p. 365; vol. 184. p. 344; vol. 203, 
p. 336; vol. 451, p. 327; vol. 645, p. 349 et p. 351; vol. 651, p. 350, et 
vol. 764, p. 337 (rectificatif au vol. 645, p. 351).

2 Voir note 3 au chapitre 1.2.

3 Par une communication reçue le 4 décembre 1952, le

Gouvemement néerlandais a notifié au Secrétaire général que la réserve 
de ratification faite en son nom lors de la signature de l’Accord devât 
être considérée comme étant retirée. En conséquence, la date du
4 décembre 1952 doit être considérée comme date de la signature 
définitive.

4 La Tchécoslovaquie avait adhéré à la déclaration le 6 mars 1973. 
Voir aussi note 21 au chapitre 1.2.
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Xl.B-8 : Réglementation économique

*. Accord  g é n ér a l  po r t a n t  réglem en tatio n  éc o n o m iq u e  des transports r o u tier s  internationaux

a) Protocole additionnel

b) Protocole de signature

Conclus à  Genève le 17 mars 1954

NON ENCORE EN VIGUEUR : A l’exception du Protocole additionnel1 (voir l'article 10 de l’Accord et l’avant-demier alinéa du
Protocole de signature).

TEXTE: Doc. E/ECE/186 (EÆCT/TRANS/460), 22mars 1954.
ETAT : Signataires : 10. Parties : 4.

taricipOHt Signature

Signature 
définitive (s), 
ratification, 
adhésion (a) Participant Signature

Signature 
définitive (s), 
ratification, - 
adhésion (a)

Belgique. ; . . .  
Danemark —
France...........
Grice...........
Italie.............
Luxembourg..

17 mars 1954 s  
U déc 1956
18 oct 1957

Norvège..............
Pays-B as............
Royaume-Uni . . .
S uède..................
Suisse..................
Yougoslavie........

17 janv 1956 a
17 mars 1954 
17 mars 1954 
17 mars 1954 
17 mars 1954 
17 mars 1954

c) Protocole relatif à  l'adoption de l'annexe C.1 au Cahier des charges annexé à  l'Accord 
général portant réglementation économique des transports routiers internationaux

Conclu à  Genève le l*rjuillet 1954

NON ENCORE EN VIGUEUR : (voir préambule).
TEXTE : Doc. E/ECE/186 (EÆCE/TRANS/460), Add. 1,21 septembre 1954. 
ETAT : Signataires : 3. Parties : 1.

Participant Signature
Signature 

définitive (s) Participant Signature
Signature 

définitive (s)

Belgique........
Fiance........... 1 juil 1954 s

Luxembourg........
P ays-B as............

1 juil 1954 
1 juil 1954

NOTES:

1 Le paragraphe 3 du Protocole additionnel stipule que ie Protocole “entrera en vigueur i  la date de sa signature et sera considéré comme faisant 
prie intégrante de l’Accord général à la date d’entrée en vigueur dudit Accord".

465



XI.B.9 : Signalisation des chantier*

% A c c o r d  r e l a t i f  â  l a  s ig n a l is a t io n  d e s  c h a n t i e r s  p o r t a n t  m o d i f i c a t io n  d e  l 'A c c o r d
EUROPÉEN DU U SEPTEMBRE 1950 COMPLÉTANT LA CONVENTION DE 1949 SUR LA CIRCULATION 

ROUTIÈRE ET LE PROTOCOLE DE 1M9 RELATIF A LA SIGNALISATION ROUTIÈRE1

Conclu i  Genève te 16 décembre 1955

NON ENCORE EN VIGUEUR : (voir article 2).
TEXTE : Doc. E/ECE/223 (E/ECE/TRANS/481), 1956.
ÉTAT t Signataires : 6. Parties : 12.

Participant Signature
Autriche................... 16 déc
Belgique..................  16 déc
Espagne ..................
France ......................
G rè c e ......................  16 déc
Hongrie ..................
I ta lie .........................

Signature 
définitive (s), 
ratification, 

adhésion (a), 
succession (a)

1955
1955

1955

28 mai 
9 juin 

16 déc

1956 
1960 a 
1955 s

30 juil 1962 a 
12 févr 1958 a

Participant Signature

16 décLuxembourg..........
Pays-Bas2 ..............  16 déc
Pologne ..................
Royaume-Uni ........
Slovénie..................
Saint-Siège ............
Yougoslavie............  16 déc

1955
1955

Signature 
définitive (s), 
ratification,

succession (d)

3 juin 
31 janv 
29 oct 
16 mai 
6 juil 
1 oct

1957 
195*
1958 a 
1966 a 
1993 d 
1956 a

1955 19 mars 1957

N O TESf

1 Pour l’Accord du 16 «ptembie 1950, voir au chapitre XLB-4.
2 Pour.le Royaume en Europe.



Xf.B-10 : Régime fiscal des véhicules routiers h usage privé

i*. Convention rela tiv e  ad  r é g im e  f isc a l  d e s  v éh ic u les  ro u tier s  à  usage pr iv é  e n  circulation  interna tiona le

Fait* à  Genève le 18 mai 1956

ENTRÉE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE:
ETAT:

18 août 1959, conformément à l’article 6.
18 août 1959, n° 4844.
Naüons Unies, Recueil des Traités, vol. 339, p. 3. 
Signataires : 9. Parties : 22.

Participant Signature

Allemagne1,2..........
Australie.................
Autriche.................. 18 mai
Belgique..................  18 mai
Bosnie-Herzégovine
Cambodge...............
Danemark................
Finlande..................
France.....................  18 mai
flhana .........................
Irlande....................
Luxembourg............  18 mai

Signature 
définitive (s), 
ratification, 

adhésion (a), 
succession (a)

1956
1956

1956

1956

7 juü 
3 mai 

12 nov

12 Jan 
22 sept 
9 févr 

18 mai 
20 mai 
18 août 
31 mai 
28 mai

1961 a
1961 a
1958

1994 d
1959 a 
1968 a 
1956 s  
1959 
1959 a
1962 a  
1965

Participant Signature

Malte ......................
Norvège..................
Pays-B as................  18 mai 1956
Pologne .................. 18 mai 1956
République de Moldova 
République tchèque3
Roumanie................
Royaume-Uni........  18 mai 1956
Slovaquie3 ..............
S uède......................  18 mai 1956
Yougoslavie............  18 mai 1956

Signature 
définitive (s), 
ratification, 

adhésion (a), 
succession (a)

22 nov 
9 juil 

20 avr 
4  sept 

26 mai- 
2 juin 

10 juil
15 janv 
28 mai
16 janv 
8 avr

1966 
1965
1959 
1969 
1993 
1993
1967 
1963 
1993 
1958
1960

Déclarations et Réserves 
(En Vabsence d ’indication précédant le texte, la date de réception est 

celle de la signature définitive, de la ratification, de l ’adhésion ou de la succession.)

POLOGNE
liée

dès paragraphes 2 et 3 de l’article 10 de la

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE3

ROUMANIE
“La République socialiste de Roumanie ne se considère pas 

liée par les dispositions de l’article 10, alinéas 2 et 3, de la 
Convention, sa position étant qu’un différend touchant 
l'interprétation ou (’application de la Convention ne pourra être

soumis à l’arbitrage qu’avec le consentement de toutes les parties 
en litige.

“Le Conseil d’Etat de la République socialiste de Roumanie 
estime que le maintien de l ’état de dépendance de certains 
territoires auxquels se réfère la réglementation de l’article 9 de 
cette Convention n’est pas en concordance avec la Déclaration 
sur l’octroi de l’indépendance aux pays et peuples coloniaux, 
adoptée par l’Assemblée général del ONUle 14 décembre 1960, 
par la résolution 1514 (XV), par laquelle on proclame la nécessité 
de mettre fin d’une manière rapide et sans conditions au 
colonialisme sous toutes ses formes et dans toutes ses 
manifestations;”

SLOVAQUIE3

Application territoriale
Date de réception

Participant de la notification

Australie............................................  3 mai 1961
Pays-Bas........................................... 20 avr 1959
Royaume-Uni...................................  15 janv 1963

6 juin 1963
18 juil 1963 
26 juil 1963

8 nov 1963
6 mai 1964

Territoires

ftapua et Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée
Antilles néerlandaises, Nouvelle-Guinée néerlandaise, Surinam
Jersey, Guernesey, Aurigny et île de Man
Des Falkland et Gibraltar
Seychelles et îles Vierges
Sainte-Lucie et Montserrat
Saint-Vincent, Brunéi, Zanzibar et Guyane britannique 
Ile Maurice

HOTES:
1 Voir note 3 au chapitre 1.2.
2 Par une note accompagnant l’instrument de ratification, le 

Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a déclaré que la 
Convention s’appliquerait également au Land de Berlin à compter de la

date à laquelle elfe entrerait en vigueur pour la République fédérale 
d’Allemagne.

Eu égard i  la déclaration précitée, des communications ont été 
adressées au Secrétaire général par les Gouvernements de l’Albanie, de
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Cuba, de la Pologne, de la République socialiste soviétique de 
Biélorussie, de la Roumanie, de Ia Tchécoslovaquie et de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques, d'une paît, et par tes 
Gouvernements des Etats-Unis d’Amérique, de la France, de la 
République fédérale d’Allemagne et du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, d’antre part Ces 
communications sont identiques en substance, mutatis mutandis, aux 
communications correspondantes visées en note 2 au chapitre m.3.

Voir aussi note 1 d-dessus.

3 La Tchécoslovaquie avait adhéré à la Convention le 2 juillet 1962 
avec une déclaration. Pour le texte de la déclaration, voir le Recueil iet 
Traités des Nations Unies, vol. 431, p. 316. Voir aussi note 21 h 
chapitre 1.2.
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XI.B-11 : Transport International de marchandises par route — Convention CMR de 1956

h . Con vention  r e l a t iv e  a u  c o n tr a t  d e  tr a n spo r t  international d e  m archandises  par  ro u te  (C M R )

Faite à  Genève le 19 mal 1956

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ETAT:

2 juillet 1961, conformément à l’article 43.
2 juillet 1961, n° 5742.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 399, p. 189. 
Signataires : 10. Parties : 34.

tartitipant

Allemagne1-2 ..........
Autriche..................
Bélaras...................
Belgique..................
Bosnie-Herzégovine
Bulgarie.................
Croatie...................
Danemark................

Signature

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (a) Participant Signature

Ratification, 
adhésion (aL 
succession (a)

19 mai 
19 mai

1956
1956

19 mai 1956

Estonie...................
Fédération de Russie
Finlande..................
France......................
Grèce.....................
Hongrie..................
Mande....................
Italie.......................

19 mai 1956

7 nov 
18 juil 
5 avr 

18 sept
1 sept 

20 oct
3 août

28 juin 
12 févr
3 mai
2 sept 

27 juin 
20 mai 
24 mai
29 avr 
31 janv
3 avr

1961
1960 
1993 a
1962 
1993 d  
1977
1992 
1965 
1974
1993 
1983 
1973 
1959 
1977 a 
1970 a  
1991 a
1961 a

Lettonie ..................
Lituanie ..................
Luxembourg............  19 mai 1956

Pays-ias^ ..............  19 mai 1956
Pologne ..................  19 mai 1956
Portugal ..................
République de Moldova 
République tchèque3
Roumanie................
Royaume-Uni........
Slovaquie3 ...............
Slovénie...................
S uède......................  19 mai 1956
Suisse......................  19 mai 1956
Tunisie....................
Yougoslavie............  19 mai 1956

14 janv 
17 mar
20 avr

1 juil
27 sept 
13 jum
22 sept
26 mai
2 juin

23 janv
21 juil
28 mai 
6  juil 
2  avr

27 févr
24 janv
22 oct

1994
1993
1964
1969
1960
1962
1969
1993
1993
1973
1967
1993 
1992
1969
1970
1994 
1958

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la  ratification, de l'adhésion ou de ta succession.)

BULGARIE4 

FÉDÉRATION DE RUSSIE
Déclaration :

L'Union des Républiques socialistes soviétiques déclare que 
■«dispositions de l’article 46de la Convention relative au contrat 
de transport international de marchandises par route de 1956, qui 
ftxorise les Parties contractantes à appliquer ladite Convention 
«n territoires qu’elles représentent sur le plan international, sont 
caduque et sont en contradiction avec la Déclaration sur l’octroi 
$  l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux (résolution 
lîl4(XV)du 14 décembre I960].
Réserve :

L’Union des Républiques socialistes soviétiques ne se 
considère par liée par les dispositions de l’article 47 de la 
Convention relative au contrat de transport international de 
®aicbandises par route de 1956, qui prévoit que les différends 
touchant l’interprétation ou l'application de ladite Convention 
P°®ront être portés devant la Cour internationale de Justice à la 
«quête de l’une quelconque des parties en litige, et déclare que, 
pour qu’un tel différend soit porté devant la Cour internationale 
«Justice, il est indispensable dans chaque cas que toutes les 
P*i»es en litige y consentent.

HONGRIE* -
Déclaration :

1- La République populaire hongroise juge nécessaire 
l’attention sur le caractère discriminatoire de l’article

if  Convention qui prive un certain nombre d'Etats du droit 
oy adhérer. Les questions régies par la Convention intéressent 
““S les Etats, et c’est pourquoi, conformément au principe de

l'égalité souveraine des Etats, aucun d’eux ne devrait être 
empêché de devenir partie à ladite Convention.

2. La République populaire hongroise fait observer que les 
dispositions de l’article 46 de la Convention sont contraires au 
principe du droit international relatif à l’autodétermination des 
peuples ainsi qu’à la résolution 1514 (XV) de l ’Assemblée 
générale du 14décembre 1960 sur l'octroi de l’indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux.

IRLANDE
Déclaration :

Cette adhésion n’implique pas l’acceptation du terme 
"République de” util isé dans le premier paragraphe {du Protocole 
de signature].

POLOGNE
Le Gouvernement de la République populaire de Pologne ne 

se considère pas comme lié par l’article 47 de la Convention.

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE3 

ROUMANIE
Réserve :

La République socialiste de Roumanie déclare en s’appuyant 
sur les dispositions de l’article 48 de la Convention relative au 
contrat de transport international de marchandises par route 
(CMR), faite à Genève, le 19 mai 1956, qu’elle ne se considère 
pas liée par les dispositions del’aitide 47 de la Convention, selon 
lesquelles tout différend entre deux ou plusieurs parties 
contractantes touchant l’interprétation ou l'application de la 
Convention, que les parties n’auraient pu régler par voie de 
négociation ou par un autre mode de règlement, pourra être porté,
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à la requête d’une quelconque des parties contractantes 
intéressées, devant la Cour internationale de Justice.

La République socialiste de Roumanie considère que de tels 
différends ne pourraient être soumis à la Cour internationale de 
Justice qu’avec le consentement de toutes les parties en litige, 
donné séparément pour chaque cas.
Déclaration :

“Le Conseil d’Etat de la République socialiste de Roumanie 
déclare que les dispositions de l’artide 42, [paragraphes 1 et 2,] 
de la Convention ne sont pas en conformité avec le principe selon 
lequel les traités internationaux multilatéraux doivent être 
ouverts à la participation de tous les Etats pour lesquels l'objet et 
le but de ces traités présentent un intérêt.

"Le Conseil d’Etat de la République socialiste de Roumanie 
déclare que le maintien de l’état de dépendance de certains

territoires, auxquels se réfère la réglementation de l'article 46de 
la Convention, n’est pas en conformité avec la Charte des 
Nations Unies et les documents adoptés par l’Organisation des 
Nations Unies, relatifs à l’octroi de l'indépendance des pays et 
des peuples coloniaux, y compris la Déclaration relative aux 
principes du droit international touchant les relations amicales et 
la coopération entre les Etats, conformément à la Charte des 
Nations Unies,adoptée à l’unanimité par l’Assemblée générale 
dans sa résolution 2625 (XXV) de 1970, qui proclame 
solennellement l’obligation des Etats de favoriser la réalisation 
du principe de l'égalité de droits des peuples et de leur droit de 
disposer d'eux-mêmes, afin de mettre immédiatement fin au 
colonialisme.”

SLOVAQUIE3

Application territoriale 
Date de réception

Participant de la notification Territoires

Royaume-Uni7 ...................................  31 oct 1968 Gibraltar
12 nov 1969 Ile de Man
3 mars 1972 Bailliage de Guemesey

N O TES .
1 La République démocratique allemande avait adhéré à la 

Convention le 27 décembre 1973 avec réserve. Pour le texte de la 
réserve, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 905, p. 78, 
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

® Par une communication reçue le 7 novembre 1961, le 
Gouvemement de la République fédérale d'Allemagne a déclaré que la 
Convention s’appliquerait également au Land de Berlin à compter de la 
date à laquelle elle entrerait en vigueur pour la République fédérale 
d'Allemagne.

Eu égard à la déclaration susmentionnée, le Secrétaire général a 
reçu des communications des Gouvernements de l’Albanie, de la 
République démocratique allemande, de la Bulgarie, des Etats-Unis 
d’Amérique, de 1a France et du Royaume-Uni, de la Hongrie, de la 
Pologne, de la République socialiste soviétique d’Ukraine, de la 
Roumanie, de la Tchécoslovaquie et de l’Union des Républiques 
socialistes soviétiques. Ces communications sont identiques en 
substance, mutatis mutandis, aux communications correspondantes 
reproduites en note 2 au chapitre IH.3.

Lors de l’adhésion à la Convention, le 27 décembre 1973, le 
Gouvemement de la République démocratique allemande a fait à cet 
égard une déclaration identique en substance, mutatis mutandis, à celle 
reproduite au cinquième paragraphe de la note 2 au chapitre 111,3.

Cette dernière déclaration a donné lieu à des communications des 
Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique, de la France et du 
Royaume-Uni (reçues le 17 juin 1974) et de la République fédérale 
d’Allemagne (reçue le J5 juillet 1975} identiques en substance, mutatis 
mutandis, aux communications correspondantes reproduites en note 2 
au chapitre IU.3.

Lors de l’adhésion à la Convention, le Gouvernement de l’Union 
des Républiques socialistes soviétiques a déclaré qu’il réaffirme que
l1 application de la Convention par le Gouvemement delà République 
fédérale d’Allemagne au “Land Beriin" est illégale.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu des communications 
identiques en substance, mutatis mutandis, aux communications 
correspondantes reproduites en note 2 au chapitre m .3 comme suit :

„  , Date de ta
Participant Communication
France, Royaume-Uni, Etats-Unis

d’Amérique.......................................  • 26 juil 1984
République fédérale d’Allemagne........  27 août 1984

Date de la
Participant Communication
Union des Républiques socialistes

soviétiques ........................................ 2 déc 1985
France, Royaume-Uni, Etats-Unis

d’Amérique........................................ 6 oct 1986
République fédérale d’Allemagne........  15 janv 1987

Par la suite, dans une communication reçue le 3 octobre 1990, le 
Gouvernement hongrois a notifié au Secrétaire général que, l’Etat 
allemand ayant réalisé son unité lejourmême (3 octobre 1990), il avait 
décidé de retirer, avec effet à cette date, la déclaration qu’il avait faite 
à l’égard de la déclaration d’application au Land de Beriin formulée par 
la République fédérale d’Allemagne.

Voir aussi note 1 ci-dessus.
3 La Tchécoslovaquie avait adhéré à la Convention le 4 septembre 

1974 avec une réserve. Par la suite, le 26 avril 1991, le Gouvernement 
tchécoslovaque a notifié au Secrétaire général sa décision de retirer la 
réserve à l'article 47 formulée lors de l'adhésion. Pour le texte de la 
réserve, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 948, p. 525. 
Voir aussi note 21 au chapitre 1.2.

4 Par une notification reçue le 6 mai 1994, le Gouvernement 
bulgare a notifié au Secrétaire général sa décision de retirer la réserve 
formulée lors de l’adhésion eu égard à l’article 47. Pour le texte de la 
réserve, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 1057. p. 328.

* Pour le Royaume en Europe.
6 Par une communication reçue le 8 décembre 1989, le 

Gouvernement hongrois a notifié au Secrétaire général qu’il a décidé de 
retirer la réserve formulée lors de l’adhésion à l’égard de l’article 47. 
Pour le texte de la réserve, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, 
vol. 725, p.375.

 ̂ Le Gouvemement espagnol a déclaré dans son instrument 
d’adhésion que l’Espagne ne se considérait pas liée par la 
communication du Royaume-Uni notifiant l’extension de la 
Convention, attendu qu’elle n’appliquerait pas celle-ci à Gibraltar vu 
que l’article X du Traité d’Utrecht signé le 13 juillet 1713 n'accordait 
pas à Gibraltar de communications terrestres avec l’Espagne. Par une 
communication ultérieure, reçue le 12 février 1974. le Gouvernement 
espagnol a indiqué qu’en formulant la déclaration précitée il n’était pas
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dans son intention de formuler une réserve qui pût tomber sous le coup 
du paragraphe 3 de l’article 48 de la Convention, mais d’établir que 
l'Espagne ne se considérait pas liée par la communication du 
Royaume-Uni, laquelle n’avait aucune valeur juridique étant donné 
qu’elle était contraire à l'article X du Traité d 'Utrecht

Par la suite, le Secrétaire général a reçu (le 11 septembre 1974) une 
communication du Gouvernement du Royaume-Uni aux termes de

laquelle ce gouvemement n’acceptait pas les affirmations faites par le 
Gouvernement espagnol dans son instrument d’adhésion etdans la lettre 
parvenue au Secrétaire général le 12 février 1974 au sujet de l’effet de 
ï' article X du Traité d1 Utrecht et de la force juridique de la notification 
du Gouvernement du Royaume-Uni concernant l'extension de la 
Convention à Gibraltar.
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n . a ) Pr o t o c o l e  à  l a  C o n v e n tio n  r e l a t iv e  a u  c o n t r a t  d e

TRANSPORT INTERNATIONAL DE MARCHANDISES PAR ROUTE (CMR)

ENTRÉE EN VIGUEUR : 
ENREGISTREMENT:

Ï EXTE:
TATt

Note :

Conclu à  Genève le 5 juillet 1978

28 décembre 1980, confonnément au paragraphe 1 de l’article 4.
28 décembre 1980, n° 19487.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1208, p. 427.
Signataires : 6. Parties : 23.

> intérieurs de la Commission économique pour l’Europe lors de sa 
trente-huitième session (extraordinaire) tenue à Genève le 5 juillet 1978. Le Protocole a été ouvert à la signature à Genève du 1” 
septembre 1978 au 31 août 1979.

Participant Signature

1 nov 1978

Ratification, 
adhésion (a) Participant Signature

Allemagne1 ,2 ........
A utriche..................
Belgique..................
Danemark................  23 août 1979
Espagne ..................
E ston ie....................
Finlande ................  17 août 1979
France ......................
Grèce ......................
Hongrie ; ................
Irlande . ! ................
I ta lie .........................

29 sept
19 fév 
6 juin

20 mai 
11 oct
17 déc
15 mai 
14 avr
16 mai
18 juin 
31 janv
17 sept

1980
1981 a 
1983 a 
1980
1982 a 
1993 a 
1980 
1982 a 
1985 a
1990 a
1991 a 
1982 a

Lettonie ..................
Lituanie ..................
Luxembourg............  30 mars 1979
Norvège..................
Pays-Bas3 ..............
Portugal..................
Roumanie ................. 28 août 1979
Royaume-Uni4 ........  25 sept 1978
Suède ......................
Suisse......................
Tunisie....................

Ratification, 
adhésion (a)

14 janv 1994 a 
17 mars 1993 a 

1 août 1980 
31 août 1984 a 
28 janv 1986 a 
22 août 1989 a

4 mai 1981
5 oct 1979 

30 avr 1985 a 
10 oct 1983 a 
24 janv 1994 a

Déclarations et Réserves 
(En Vabsence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification ou de l ’adhésion.)

FRANCE
“Le Gouvemement de la République française, se référant à 

l’article 9 du Protocole, déclare qu’il ne se considère pas comme 
lié par l’article 8, qui prévoit lajuridiction obligatoire de la Cour 
internationale de Justice.”

ROUMANIE
Réserve faite lors de la signature et confirmée lors de la 

ratification :
“La République socialiste de Roumanie déclare en 

s’appuyant sur les dispositions de l’article 9 du Protocole à la 
Convention relative au contrat de transport international de 
marchandises par route (CMR), faite & Genève le 19 mai 1956, 
qu’elle ne se considère pas liée par les dispositions de l’article 8 
du Protocole, selon lesquelles tout différend entre deux ou 
plusieurs parties contractantes louchant l’interprétation ou 
l ’application du Protocole que les Parties n’auraient pu régler par 
vote de négociation ou par un autre mode de règlement, pourra 
être apporté, à la requête d’une quelconque des Parties 
contractantes intéressées, devant la Cbur internationale de 
Justice.

“La République socialiste de Roumanie considère que de tels 
différends ne pourraient être soumis à la Cour internationale de 
Justice qu’avec le consentement de toutes les Parties en litige, 
donné séparément pour chaque cas.”
Déclarations faites lors de la signature et confirmées lors de la 

ratification :
“La République socialiste de Roumanie déclare aussi que les 

dispositions de l’article 3, points 1 et 2, du Protocole, ne sont pas 
en conformité avec le principe selon lequel les traités 
internationaux multilatéraux doivent être ouverts à la

participation de tous les Etats pour lesquels l’objet et le but de ces 
traités présentent un intérêt

“La République socialiste de Roumanie déclare en même 
temps que le maintien de l’état de dépendance de certain 
territoires, auxquels se réfère la disposition de l’article 7 du 
Protocole, n’est pas en conformité avec la Charte des 
Nations Unies relative à  l’octroi de l’indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux, y compris la Déclaration relative aux 
principes du droit international touchant les relations amicales et 
la coopération entre les Etats, confonnément à la Charte dû 
Nations Unies, adoptée à  l’unanimité par l’Assemblée générale 
dans sa résolution 2625 (XXV) de 1970, qui proclame 
solennellement l’obligation des Etats de favoriser la réalisation 
du principe de l’égalité en droits des peuples et de leur droit de 
disposer d’eux-memes, afin de mettre immédiatement fin a» 
colonialisme.”

SUISSE
Déclaration : ,

"Le Conseil fédéral suisse déclare, en se référant à l’article 
paragraphes 7 et 9 nouveaux, de la CMR, introduits en vertu» 
l'article 2 du Protocole, que la Suisse calcule la valeur, en Dn* 
de tirage spécial (DTS), de sa monnaie nationale de la marne** 
suivante:

La Banque nationale suisse (BNS) communique chaque jo« 
au Fonds monétaire international (FMI) le cours moyen dudoUj* 
des Etats-Unis d'Amérique sur le marché des changes de Zunc& 
La contre-valeur en francs suisses d’un DTS est détenn^ 
d'après ce cours du dollar et le cours en dollar du DTS, caicrn 
par le FMI. Sur la base de ces valeurs, la BNS calcule un cour 
moyen du DTS qu’elle publie dans son bulletin mensuel.

472



y i  p .il  . Transport international de marchandises par route— Convention CMR de 1956

Application territoriale
Date de réception 

faridpant d* noûfleaüon Territoires

19 avr 1982 Ile de Man
9 oct 1986 Bailliage de Guemesey

VOTES;
• Voir note 3 au chapitre 1.2. note 2 au chapitre XLB-11.

} Pour le Royaume en Europe.
1 Avec déclaration que ledit Protocole s'appliquerait également à

üaün-Ouest à compter de la date de son entrée en vigueur It l’égard de A l'égard du Royaume-Uni de Grande Bretagne et d Irlande du
Ii République fédérale d’Allemagne. Voir aussi note 1 ci-dessus et Nord et de Gibraltar.



XI.R-12 : Regime fiscal des véhicules routiers pour les transports de marchandises

ENTRÉE EN VIGUEUR;
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ETAT:

12. C o n v e n t io n  r e l a t iv e  a u  r é g im e  f i s c a l  d e s  v é h i c u l e s  r o u t i e r s  
e f f e c t u a n t  d e s  t r a n s p o r t s  in t e r n a t io n a u x  d e  m a r c h a n d is e s

Faite à  Genève le  14 décembre 19S6

29 août 1962, conformément à l ’article 5.
29 août 1962, n° 6292.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 436, p. 115.
Signataires : 5. Parties : 17.

Participant Signature

A u trich e ...................  14 déc 1956
Bosnie-Herzégovine
C u b a ..........................
D anem ark.................
F in lan d e ...................
G h an a ........................
Irlande ......................
Luxembourg............. 20 févr 1957
M aro c ........................

Signature 
définitive (s), 
ratification, 

adh ésion (a), 
succession (a)

7 avr 
12 janv 
14 févr 
9 févr 

11 janv 
29 août 
31 mai 
28 mai

1960 
1994 d
1966 fl 
1968 a
1967 a 
1962 a  
1962 a 
1965

29 août 1962 a

Participant Signature

Norvège ....................
Pays-Bas1 ...............  15 mai
Pologne ............... .. 14 déc
République tchèque2
Royaume-Uni .........
Slovaquie2 ...............
S u èd e ........................ 14 déc
Yougoslavie.............

1957
1956

1956

Signature 
définitive (s), 
ratification, 

adhésion (al 
succession (4)

17 mai 1957i
1 août 1986 
4 sept 1969
2 juin 1993 d 
6 août 1969 a

28 mai 1993 d 
16 janv 1958
29 mai 1959 a

Déclarations e t Réserves 
(Eh Vabsence d'indication précédant le  texte, la date de  réception est 

celle de  la  signature définitive, de la ratification, de  Vadhéslon ou d e  la succession.)

CUBA
Conformément à l ’article 10 de la présente Convention, la 

République de Cuba ne se considère pas liée par les dispositions 
de l’article 9; elle sera cependant toujours disposée à régler par 
voie de négociations diplomatiques, avec la ou les parties au 
litige, tout différend auquel pourrait donner lieu l'interprétation 
ou l’application de l'une ou de plusieurs des clauses du corps 
même de cette Convention.

MAROC
Les véhicules effectuant des transports dont les points de

départ et de destination seraient situés tous deux sur le temiotrt 
marocain ne bénéficieraient pas des privilèges a c c o rd é s  par ladite 
Convention. (Voir article 3, paragraphe 2. de la Convention.)

POLOGNE
La République populaire de Pologne ne se considère P»®* 

par les dispositions des paragraphes 2 et 3 de l’arucle v «  
Convention.

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE2 

SLOVAQUIE2

Application territoriale

Participant

Royaume-Uni

Date de réception 
de la notification

24 févr 1970

Territoires 

Ile de Man

NOTES:

1 Pour le Royaume en Europe.
2 La Tchécoslovaquie avait adhéré à la Convention le 2 juillet 1962 avec une réserve. Pour le texte de la réserve voir le Recueil des ta 

Nations Unies, vol. 436, p. 117. Voir aussi note 21 au chapitre 1.2.
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ENTREE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE;
ÉTAT:

i3. C o n v e n t io n  r e l a t iv e  au  r é g im e  fisc a l  d es  v é h ic u les  r o u tier s  
EFFECTUANT DES TRANSPORTS INTERNATIONAUX DE VOYAGEURS

Faite à  Genève le  14 décembre 1956

29 août 1962, conformément à  l ’article 5.
29 août 1962, n° 6293.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 436, p. 131.
Signataires : 6. Parties : 17.

terücipant Signature

Autriche..................  14 déc 1956
Bosnie-Herzégovine

Signature 
définitive (s), 
ratification, 

adh ésion (a), 
succession (a) Participant Signature

Signature 
définitive (s), 
ratification, 

adhésion (a), 
succession (d)

Danemark.................
Finlande...................
Ghana .....................
friande....................
Luxembourg___. . .  20 févr 1957
Norvège...................

7 avr
12 janv
16 sept
9 févr

11 janv
29 août 
31 mai
28 mai
17 mai

I960 
1994 d  
1965 a 
1968 a 
1967 a 
1962 a 
1962 a 
1965 
1957 s

Pays-Bas1 ............... -15 mai 1957 1 août 1986ay:
Pologne .............. ..
République tchèque2
Roumanie..............
Royaume-Uni ........
Slovaquie2 ..............
S u èd e .......................
Yougoslavie............

14 déc 1956

17 mai 1957

14 déc 1956

4 sept 1969
2 juin 1993 d

19 févr 1968 a
15 janv 1963
28 mai 1993 d
16 janv 1958
29 mai 1959 a

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est cette 

de la  signature définitive, de la  ratification, de l ’adhésion ou de la  succession.)

CUBA
Conformément à l’article 10 de la présente Convention, la 

République de Cuba ne se considère pas liée par les dispositions 
de l’article 9; elle sera cependant toujours disposée à régler par 
voie de négociations diplomatiques, avec la ou les parties au 
litige, tout différend auquel pomîait donner lieu l’interprétation 
oa l'application de l’une ou de plusieurs des clauses du corps 
Même de cette Convention.

POLOGNE
La République populaire de Pologne ne se considère pas liée 

par les dispositions des paragraphes 2 et 3 de l’article 9 de la 
Convention.

ROUMANIE
Réserve :

“La République socialiste de Roumanie ne se considère pas 
^parles dispositions des paragraphes 2 et 3 de l’article 9 de la

Convention. La position de la République socialiste de Roumanie 
est qu’un différend touchant l’interprétation ou l’application de 
la Convention ne pourra être soumis à  l’arbitrage qu’avec le 
consentement de toutes les parties en litige.”
Déclaration:

“Le Conseil d ’Etat de la République socialiste de Roumanie 
estime que le maintien de l’état de dépendance de certains 
territoires auquel se réfère la réglementation de l ’article 8 de cette 
Convention n’est pas en concordance avec la Déclaration sur 
l’octroi de l’indépendance aux pays et peuples coloniaux, 
adoptée par l’Assemblée générale de l’ONU le 14 décembre 
1960, par la résolution 1514 (XV), par laquelle est proclamée la 
nécessité de mettre fin de maniéré rapide et sans conditions au 
colonialisme sous toutes ses fonnes et dans toutes ses 
manifestations.”

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE2

SLOVAQUIE1

Application territoriale

Participant

Royaume-Uni

Date de réception 
de ta notification

15 janv 1963 
6 juin 1963

Territoires

Ile de Man, Jersey 
Gibraltar

HOTES:

1 Pour le Royaume en Europe.
1 La Tchécoslovaquie avait adhéré à la Convention le 2 juillet 1962 avec une réserve. Pour le texte de la réserve, voir le Recueil des Traités des 

tatkxu Unies, vol. 436, p. 133. Voir aussi note 21 au chapitre 1.2.
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14. A c c o r d  e u ro p é e n  r e l a t i f  au  t r a n s p o r t  i n t e r n a t i o n a l  d e s  m a rc h a n d is e s  d a n g e r e u s e s  p a r  r o u t e  (ADR)

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

Fait à Genève le 30 septembre 1957

29 janvier 1968, conformément à l’article 7 de l’Accord.
29 janvier 1968, n° 8940.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 619, p. 77; vol. 641, p. 3 (français seulement); vol. 731 

p. 3 (anglais seulement). Pour les amendements aux annexes A el B voir vol. 774, p. W  
vol. 828, p. 519; vol. 883, p. 162; vol. 907, p. 130; vol. 921, p. 295; vol. 922, p. 282; vol. 926, 
p. 104; vol. 951, p. 435; vol. 982, p. 321; vol. 987, p. 430; vol. 1003, p. 97; vol. 1023, p. 459; 
vol. 1035, p. 332; vol. 1074, p. 353; vol. 1107, p. 171; vol. 1161, p. 469; vol. 1162, p. 437; 
vol. 1259, p. 412; vol. 1279, o. 310; vol. 1297, p. 410; vol. 1344, p. 231 et notifications 
dépositaires C.N.324.1984. TREATIES-2 du 20 février 1985; C.N.39.1987. TREATŒS-1 du 
4 mai 1987;C.N.280.1987. TREATIES-3 du lOdécembre 1987;C.N.86.1989.TREATŒS-1 
du 22 mai 1989; C.N.86.1982. TREATIES-2 du 5 avril 1982etC.N.160.1982.TREATŒS-3 
du 9iuillet 1982 (rectificatifsdes textes anglais et français des annexes Aet B); C.N.111.1991. 
TREATIES-1 du 29 juillet 1991 (amendement concernant l’appendice B.6 de l'annexe B 
remaniée); C.N.209.1992.TREATIES.1 du 30 juin 1992 (amendements aux annexes A et B, 
tels que modifiés); et C.N.185.1994.TREATIES-2 du 30 juin 1994 (amendements ara 
annexes A et B, remaniées).

Signataires : 9. Parties : 28.

Ratification,
adhésion (ah

Participant Signature succession (d) Participant Signature

Allemagne1*2 .......... 13 déc 1957 1 déc 1969 Liechtenstein..........
A utriche................... 13 déc 1957 20 sept 1973 Luxembourg............. 13 déc 1957
B élarus..................... 5 avr 1993 a Norvège..................
Belgique................... 18 oct 1957 25 août 1960 Pays-Bas3 ............... 13 déc 1957
Bosnie-Herzégovine 1 sept 1993 d Pologne ..................
C roa tie ..................... 23 nov 1992 d Portugal ..................
Danemark................. 1 juil 1981 a République tchèque4
Espagne ................... 22 nov 1972 a Roumanie................
Fédération de Russie 28 avr 1994 a Royaume-Uni........ 1 oct 1957
Finlande................... 28 févr 1979 a Slovaquie4 ...............
France ....................... 13 déc 1957 2 févr 1960 Slovénie..................
Grèce ....................... 27 mai 1988 a Suède .......................
Hongrie ................. 19 juil 1979 a Suisse...................... 6 nov 1957
Ita lie ......................... 13 déc 1957 3 juin 1963 Yougoslavie............

Ratif 
adhes 
succession (i)

12 déc 
21 juil

5 févr
1 nov
6 mai 

29 déc
2 juin 
8 juin

29 juin 
28 mai 
6 juil 
1 mars 1974 a 

20 juin 1972 
28 mai 1971 0

1994 a 
1970 
197(5 a 
1963 
1975 o
1967 a 
1993-f 
1994 a
1968 
1993 d 
1993 rf

Déclarations et Réserves 
(En Vabsence d ’indication précédant te texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de Vadhésion ou de ta succession.)

HONGRIE
Réserve :

La République populaire hongroise ne se considère pas liée 
par les dispositions de l’article 11 de l'Accord relatives à 
l’arbitrage obligatoire.

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE4 

SLOVAQUIE4

NOTES.
1 La République démocratique allemande avait adhéré à la 

Convention le 27 décembre 1973 avec réserve. Pour le texte de la 
réserve, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 905. p. 86. 
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

2 Par une note accompagnant l’instrument de ratification, le 
Gouvemement de la République fédérale d’Allemagne a déclaré que 
ladite Convention s'appliquerait au Land de Berlin avec effet à compter 
de la date à laquelle elle entrerait en vigueur i  l’égard de la République 
fédérale d’Allemagne.

Eu égard à la déclaration susmentionnée, le Secrétaire général a 
reçu des communications des Gouvernements bulgare (le 13 mai 1970) 
et mongol (le 22 juin 1970). Les communications en question sont 
identiques en substance, mutatis mutandis, aux déclarations 
correspondantes reproduites en note 2 au chapitre ni.3.

En outre, le Gouvernement de la République démocianqw 
allemande, lors de l’adhésion à l’Accord. a fait sur le même sujet»* 
déclaration qui est identique en substance, mutatis mutandis, i <*De 
reproduite en note 2 dans le chapitre DI.3. Cette dernière déclaratkm» 
donné iieu elle-même à des communications des Gouvernement* ** 
Etats-Unis d’Amérique, de la France et du Royaume-Uni (reçues »  
17 juin 1974 et 8 juillet 1975). de la République fédérale d'Allem»!* 
(reçues les 15 juillet 1974 et 19 septembre 1975) et de l'Union o® 
Républiques socialistes soviétiques (reçues les 12 septembre 1974 et
8 décembre 1975). Ces communications sont identiques en substan» 
mutatis mutandis, aux communications correspondantes reproduites a 
note 2 au chapitre III.3.

En outre, le Gouvemement hongrois, dans une note accompag1** 
son instrument d’adhésion, a formulé une déclaration identique «*
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ssence, mutatis mutandis, à la déclaration susmentionnée du 
jouvernement de la République démocratique allemande.

Par la suite, dans une communication reçue le 3 octobre 1990. le 
Gouvernement hongrois a notifié au Secrétaire général que, l’Etat 
iHmand ayant réalisé son unité le jour même (3 octobre 1990), il avait 
Jécidé de retirer, avec effet à cette date, la déclaration qu’il avait faite
i l'égard de la déclaration d'application au Land de Berlin formulée par 
li République fédérale d'Allemagne.

Vbir aussi note 1 ci-dessus.

5 Pour le Royaume en Europe.

4 La Tchécoslovaquie avait adhéré à la Convention le 17 juillet

1986 avec la réserve et la déclaration suivantes :
Réserve :

La République socialiste tchécoslovaque déclare, en référence 
au premier paragraphe de l'article 12 de l'Accord, qu’elle ne se 
considère pas liée par les paragraphes 2 et 3 de l'article U de 
l'Accord.
Déclaration :

Les dispositions de l'article 10 de l’Accord vont à rencontre de 
la Déclaration sur l’octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux adoptée par ('Assemblée général des 
Nations Unies en 1960; la République socialiste tchécoslovaque 
considère donc ces dispositions comme annulées.

Voir aussi note 21 au chapitre 1.2.
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a > P r o t o c o l e  p o r t a n t  a m e n d e m e n t d e  l ’a r t i c l e  m. p a r a g r a p h e  3. d e  l 'A c c o r d  e u r o p é e n  d u  m  s e p te m b re  i»57 r e l u t
AU TRANSPORT INTERNATIONAL DES MARCHANDISES DANGEREUSES PAR ROUTE (ADR)

Conclu à New York te 21 août 1975

ENTRÉE EN VIGUEUR : 19 avril 1985, confonnément au paragraphe 1 de l'article 3.
ENREGISTREMENT: 19 avril 1985, n° 8940.
TEXTE t ‘ Notification dépositaire C.N.229.1975.TREATIES-8 du 18 septembre 1975.
ETAT : Partes : 20.

Note : Le texte du Protocole a été élaboré par le Groupe d'experts des transports de marchandises dangereuses à sa session spéciale 
du 20 janvier 1975.

Acceptation, Acceptation,
Participant succession (d) Participant succession (i)

Allemagne1 ,2 .......................... Luxembourg.......................
Autriche.................................. .............. 10 août 1976 Norvège............................. ................... 8 févr 1977
Belgique.................................. Pays-B as........................... ................... 8 sept 1977
Bosnie-Herzégovine .............. Pologne .............................
Danemark................................
Espagne .................................. .............. 5 déc 1975 Royaume-Uni ................... ................... 13 févr 1976
Finlande.................................. .............. 31 août 1979 Slovénie.............................
France ...................................... .............. 20 déc 1977 Suède ................................. ................... 23 févr 1976
Hongrie .................................. Suisse................................. ................... 19 févr 1976
Ita lie ........................................ Yougoslavie.......................

NOTES :

1 La République démocratique allemande avait accepté le Protocole le 10 août 1976. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.
2 Avec déclaration que ledit Protocole s’appliquerait également à Berlin-Ouest à compter de la date de son entrée en vigueur à l’éganJ deU 

République fédérale d’Allemagne. Voir aussi note 1 ci-dessus et note 2 au chapitre XIB-14.
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j) Protocole portan t amendement des a r t ic le s  i a), 141) e t  k  3) b) de L’A cco rd  européen du 30 septembre 1957 r e la t i f  
AU tra n sp o rt in te rn a tio n a l des marchandises dangereuses PAR ROUTE (ADR)

Adopté à  Genève le  28 octobre 1993 

NON ENCORE EN VIGUEUR i (voir l’article 6).
t e x t e  s Doc. TRANS AVP. 15/CD/6 du 1 «  décembre 1993.
É T A T  s Signatures: 11. Parties : 8 .

Sole : Le Protocole a été adopté le 28 octobre 1993 à Genève par la Conférence des Parties contractantes à l’Accord européen de 
1957 relatif au transport international de marchandises dangereuses par route (ADR). Conformément au paragraphe 2 de son article 4, 
j «t testé ouvert àla signature au Bureau du Secrétaire exécutif de la commission économique pour l’Europe, à Genève du 28 octobre
1993 au 31 janvier 1994.

Participant Signature

Allemagne.............. 19 janv 1994
Belgique.................  25 janv 1994
Danemark...............  28 oct 1993
Espagne.................
Finlande.................
France..................... 28 oct 1993

..................... 28 oct 1993
Hongrie .................  26 janv 1994
lûl«......................  17 déc 1993

Signature 
définitvie (s), 
ratification, 

acceptation (A), 
adhésion (a)

21 déc 1994 a 
26 janv 1994 s

Signature
définitive (s), 
ratification, 

acceptation (A), 
adhésion (a)Participant Signature

Liechtenstein..........
Luxembourg............  28 oct 1993
Norvège..................  28 oct 1993
Pays-B as................  28 oct 1993 21 nov 1994 A
Pologne ..................  31 janv 1994
Portugal ..................
République tchèque .
Royaume-Uni........
Slovaquie................

12 déc 1994 a

10 janv 1994 s
4 nov 1994 a

17 juin 1994 a
26 janv 1994 s
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IS. ACCORD EUROPÉEN RELATIF AUX MARQUES ROUTIÈRES

Fait à  Genève le 13 décembre 1957

ENTRÉE EN VIGUEUR s 10 août 1960, confonnément à l’article 10.
ENREGISTREMENT : 10 août 1960, n° 5296.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 372, p. 159.
ETAT : Signataires : 9. Parties : 16.

Participant

Allemagne1’2 ..........
Belgique..................
Bosnie-Herzégovine
B ulgarie...................
C h y p re ....................
Espagne ..................
France ......................
Ghana ......................
Hongrie ..................
I ta lie .........................

Signature

13 déc
14 janv

1957
1958

13 févr 1958

Signature 
définitive (s), 
ratification, 

adhésion (a), 
succession (a)

3 janv 1963
28 août 1958
12 janv 1994 d
14 mars 1963 a
30 juil 1973

3 janv 1961
4 févr 1958

10 août 1960
30 juil 1962

Participant

Luxembourg.............
Pays-Bas3 ...............
Portugal...................
République tchèque4
Roumanie.................
Royaume-Uni .........
Slovaquie4 ...............
Suisse.......................
Turquie.....................
Yougoslavie.............

Signature

13 déc 1957
13 déc 1957
13 déc 1957

25 févr 1958

17 févr 1958
28 févr 1958

Signature 
définitive (s), 
ratification, 

adhésion (a), 
succession (d)

28 juin 1961

26 mars 1959
2 juin 1993

20 déc 1963 fl

28 mai 1993 d

25 mai 1961
29 mai 1959 a

Déclarations et Réserves 
(En l ’absence d ’indication précédant le texte; la date de réception est cette 

de la signature définitive, de la ratification, de l ’adhésion ou de la succession.)

BELGIQUE RÉPUBLIQUE TCHÈQUE4
La Belgique ne se considère pas comme liée par l'article 14 

de l’Accord. ROUMANIE
"La République roumaine ne se considère pas comme liéepaf 

les dispositions de l’article 14 alinéas 2 et 3, de cet Accord".BULGARIE5

HONGRIE6 SLOVAQUIE4

NOTES :
1 Voir note 3 au chapitre 1.2.
2 Par une note accompagnant l'instrument de ratification, le 

Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a déclaré que la 
Convention s’appliquerait également au Land de Berlin à compter de la 
date à laquelle elle entrerait en vigueur pour la République fédérale 
d’Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, des communications ont été 
adressées au Secrétaire général par les Gouvernements de l'Albanie, de 
la Bulgarie, de la Hongrie, de la Pologne, de ia République socialiste 
soviétique de Biélorussie, de la Roumanie, de la Tchécoslovaquie et de 
l’Union des Républiques socialistes soviétiques, d’une part et par les 
Gouvernements des Etats-Unis d’Amérique, de la France, de la 
République fédérale d’Allemagne et du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, d’autre part. Les 
communications en question sont identiques en substance, mutatis 
mutandis, aux communications correspondantes reproduites en note 2 
au chapitre 1113.

Par la suite, dans une communication reçue le 3 octobre 1990. le 
Gouvernement hongrois a notifié au Secrétaire général que, l’Etat 
allemand ayant réalisé son unité le jour même (3 octobre 1990), il avait

décidé de retirer, avec effet à cette date, la déclaration qu’il avait faite 
à l’égard de la déclaration d’application au Land de Berlin formulé* p* 
la République fédérale d’Allemagne.

Voir aussi note 1 ci-dessus.
3 Pour le Royaume en Europe.
4 La Tchécoslovaquie avait adhéré à l’Accord le 12 mai '960av* 

une réserve. Pour le texte de la réserve, voir le Recueil des Trail M *» 
Nations Unies, vol. 372. p. 161. Voir aussi note 21 au chapitre L2.

5 Par une notification reçue le 6 mai 1994. le
bulgare a notifié au Secrétaire général sa décision de retirer la (***? 
formulée lors de l’adhésion eu égard aux paragraphes 2 et 3 de 1 artwj
14. Pour le texte de la réserve, voir le Recueil des Traites V* 
Nations Unies, vol. 456. p. 501.

6 Par une communication reçue le 8 décembre 
Gouvernement hongrois a notifié au Secrétaire général qu’il a mo» 
de retirer la réserve formulée lors de l'adhésion à l'égara** 
paragraphes 2 et 3 de l’article 14 de l’Accord. Pour le texte de la reser*- 
voir Te Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 434, p. 348.
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M. ACCORD CONCERNANT L'ADOPTION DE CONDITIONS UNIFORMES D’HOMOLOGATION ET LA RECONNAISSANCE RÉCIPROQUE DE 
L'HOMOLOGATION DES ÉQUIPEMENTS ET PIÈCES DE VÉHICULES A MOTEUR

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

Fait à  Genève le 20 mars 19S8

20 juin 1959, confonnément à l’article 7.
20 juin 1959, n° 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 335, p. 211; vol. 516, p. 378 (procès-verbal de 

rectification des textes authentiques anglais et français du paragraphe 8 de l’article premier de 
l’Accord); vol. 609, p. 291 (amendement au paragraphe 1 de l’article 1), et notification 
dépositaire C.N.387.1977.TREAITES-33 en date du 2 février 1978 (procès-verbal de 
rectification du texte authentique français du paragraphe 2 de l’article 12, établi par le 
Secrétaire général le 29 novembre 1977); et C.N.351.1994.TREAT1ES-50 du 16 janvier 
1995 et doc. TRANS/WP.29/409 (propositions d’amendements).

Signataires : 4. Parties : 26.

Participant

Allemagne1,2 ..........
Autriche.................
Belgique.................
Bosnie-Herzégovine
Croatie....................
Danemark3 ...............
Espagne.................
ftimtion de Russie
Finlande..................
France....................
O tto.......................
Hongrie..................
Italie......................

Signature

19 juin 1958

Signature 
définitive (s), 
ratification, 

adhésion (a), 
succession (d)

29 nov 1965 
12 mars 1971 a
7 juil 1959 a

12 janv 1994 d
17 mars 1994 d
21 oct 1976 a

30 juin 1958
28 mars 1958

U  août
19 déc
19 juil
26 juin 

6 oct
3 mai

25 févr

1961 a 
1986 a 
1976 a 
1958 s 
1992 a 
1960 
1963

Participant

Luxembourg............
N orvège..................
P ays-B as................
Pologne ..................
Portugal ..................
Roumanie. . . . . . . . .
République tchèque4
Royaume-Uni........
Slovénie..................
Slovaquie4 ..............
Suède5 ....................
Suisse......................
Yougoslavie............

Signature

30 mais 1958

Signature 
définitive (s), 
ratification, 

adhésion (a), 
succession (d)

13 oct
3 févr

30 juin
12 janv
29 janv
23 déc

2 juin

1971
1975 
1960
1979
1980
1976 
1993

15 janv 1963 a
3 nov 1992 d

28 mai 1993 d
21 avr 1959 a
29 juin 1973 a
14 févr 1962 a

Déclarations et Réserves 
(En l ’absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est 

celle de la signature définitive, de la ratification, de l ’adhésion ou de la succession.)

AUTRICHE
L’adhésion de la République d’Autriche vise uniquement 

' Accord. La République d’Autriche n’est pas par conséquent liée 
P*aucun des règlements annexés à l’Accord.

BELGIQUE
“a) Conformément à l’article 1, paragraphe 6, la Belgique 
i f 6 °^ tre liée par aucun des règlements annexés à l’Accord; 
*) Conformémentàl’article 11, la Belgique déclare qu’elle

*  * considère pas comme liée par l’article 10 de l’Accord.”

ESPAGNE
Avec les réserves prévues à l’article 11 de l’Accord.

disent :
f é d é r a t io n  d e  Ru s s ie

J S * n  des Républiques socialistes soviétiques ne se 
pas liée par les dispositions de l’article lOde l’Accord 

JpWRiam l’adoption de conditions uniformes d’homologation 
. 8 reconnaissance réciproque de l’homologation des 
m«en!fnts el Pièces *  véhicules à moteur en date du 20 mars

* et déclare que la soumission à l’arbitrage de tout différend 
p*' les Parties contractantes touchant l’interprétation ou 
9P|icatk>n de l’Accord exige dans chaque cas l’assentiment de 

w Pays en litige et que seules peuvent être arbitres les

personnes désignées d’un commun accord par les parties en 
litige.
Déclarations :

L’Union des Républiques socialistes soviétiques tient à 
déclarer que les dispositions de l’article 9de l’Accord concernant 
l’adoption de conditions uniformes d’homologation et la 
reconnaissance réciproque de l’homologation des équipements et 
pièces de véhicules à moteur en date du 20 mars 1958, qui 
prévoient la possibilité que les Parties contractantes étendent son 
application aux territoires qu’elles représentent sur le plan 
international, sont périmées et contredisent la Déclaration de 
l’Assemblée générale des Nations Unies sur l’octroi de 
l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux (résolution 
1514 (XV) du 14 décembre 1960).

HONGRIE
Le Conseil présidentiel de la République populaire hongroise 

ratifie l’Accord. . .  sous cette réserve qu’il ne se considère pas 
comme lié par l’article 10 de l’Accord.

ITALIE
“L’Italie ne se considère pas comme liée par l’article 10 de 

l’Accord.”
POLOGNE

Réserve :
La République populaire de Pologne ne se considère pas liée 

par les dispositions de l’article 10 dudit Accord.
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Déclaration t
Conformément au paragraphe 6 de l’article 1 de l’Accord 

concernant l’adoption de conditions uniformes d’homologation 
et la reconnaissance réciproque de l’homologation des 
équipements et pièces de véhicules à  moteur, fait à  Genève le 
20 mars 1958, [La République populaire de Pologne] déclare par 
les présentes qu’ [elle] ne se considère liée par aucun des 
Règlements annexés à l’Accord susmentionné.

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE4

ROUMANIE
Réserve :

La République socialiste de Roumanie déclare, en vertu du 
paragraphe premier de l’article 11 de l’Accord concernant 
l ’adoption de conditions uniformes d’homologation et la 
reconnaissance réciproque de l’homologation des équipements et 
pièces de véhicules à moteur, qu’elle ne se considère pas comme 
liée par l’article 10 de l’Accord.

Déclaration :
“La République socialiste de Roumanie considère que le 

maintien de l’état de dépendance de certains territoires auxquels 
se réfèrent les dispositions de l’article 9 de l’Accord concernant 
l’adoption de conditions uniformes d'homologation et h 
reconnaissance réciproque de l’homologationdes équipementset 
pièces de véhicules à moteur, faite à Genève, le 20 mars 1938,ne 
sont pas en concordance avec la Charte de l’Organisation des 
Nations Unies et les documents adoptés par l’ONU sur l’octroi de 
l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, y compris h 
Déclaration relative aux principes du droit international touchant 
les relations amicales et la coopération entre les Etais 
conformément à la Charte des Nations Unies, adoptées i 
l’unanimité par la résolution 2625 (XXV) de 1970 de 
l’Assemblée générale de l’Organisation des Nations Unies, qui 
proclame solennellement le devoir des Etats de favoriser la 
réalisation du principe de l’égalité de droits des peuples et de leur 
droit à disposer d’euxmêmes dans le but de mettre rapidement fin 
au colonialisme.”

SLOVAQUIE4
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règlem ents a n n ex és  à  l ’A c c o r d  d u  20 m a r s  195s  c o n c e r n a n t  l ’a d o p tio n  d e  c o n d i t io n s  u n ifo rm e s  d 'h o m o lo g a t io n  e t
LA RECONNAISSANCE RÉCIPROQUE DE L’HOMOLOGATION DES ÉQUIPEMENTS ET PIÈCES DE VÉHICULES À MOTEUR 

Règlement n ° l : Prescriptions uniformes relatives à  l'homologation des projecteurs pour véhicules automobiles émettant un 
faisceau-croisement asymétrique et/ou un faisceau-route et équipés de lampes à  incandescence catégorie R2

lètlement n°2 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des lampes électriques à incandescence pour projecteurs 
émettant un faisceau-croisement asymétrique e t un faisceau-route,ou l'un ou l'autre de ces faisceaux 

Proposés p a r  les Gouvernements de la Belgique, de la France et de la Suède 
[NTRÉE EN VIGUEUR : » août 1960, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord. 
ÎNKEGISTREMENT s 8 août 1960, n° 4789.
[EXTE:

ÉTAT :

Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 372, p. 371; vol. 462, p. 355 (amendements proposés par 
la France); vol. 552, p. 371 (texte refondu des règlements n0* 1 et 2, tenant compte de toutes 
les modifications, y compris des amendements proposés par les Pays-Bas); 
doc. E/EŒ/324-E/ECE/TRANS/505/Add. 1/Rev. 1/Amend. 1 et vol. 1106, p. 348 (série 02 
d’amendements. Règlement n° 2 seulement); doc. E/ECE/324-E!/ECE/TRANS/505/ Add.l/ 
Rev.l/ Amend.2 (complément 1 à  la série 01 d’amendements. Règlement n°2 seulement); 
doc. EÆCE/324-E/ECE/TRANS/505/Add.l/Rev.2 (texte révisé incorporant la série 01 
d’amendements, Règlement n° 1 seulement et la série 03 d’amendements, Règlement n° 2 
seulement); notifications dépositaires CN.27.1988.TREATIES-10 du 18 mars 1988 
(procès-verbal concernant des modifications aux Règlements n° 1 et 2 tel que révisé); et 
C.N.280.1989.TREATIES-47 du 14 décembre 1989 et doc. TRANS/SC1/WP29/237 
(complément 1 à la série 01 d’amendements, Règlement n° 1 seulement); 
C.N.71.1992.TREATIES-4 du 27 mai 1992, C.N.247.1992.TREATIES-33 du 23 septembre 
1992 (additif) et doc. TRANS/SC1/WP29/305 et 306 (complément 2 à la série 01 
d’amendements. Règlement n° 1 seulement); CH.170.1992.TREA1UBS-6 du 2 juillet 1992 
et doc. TRANS/SC1/WP29/332 (complément 3 à la série 01 d’amendements. Règlement n° 1 
seulement); C.N.264.TREATIES-27du 14 septembre I993etdoc.TRANS/SCl/WP29/366 
(complément 4 à la série 01 d’amendements, Règlement n° 1 seulement); 
C.N.319.1994.TREATIES-40 du 30 novembre 1994 (procès-verbal de rectification 
concernant des modifications); et CK.350.1994.TREAT1ES-49 du 16 janvier 1995 et 
doc. TRANS/WP/29/410 (complément 5 à la série 1 d’amendements).

Parties : 22 (Règlement n° 1). Parties : 22 (Règlement n° 2).

Parties contractantes appliquant les règlements not 1 
Date de mise 

en application
Règlement

farticipant n ° l

Allemagne1 ............ 2 mai 1966
Autriche.................  30 avr 1972
Beletoue.................  8 août 1960
Q u& ................... 8 oct 1991
Danemark...............  20 déc 1976
Espagne.................  10 oct 1961
Ftdéraüon de Russie . .  17 févr 1987
Finlande.................  17 sePl 1976
FranT..;.............  8 août 1960
Honnie .................  9 mai 1965
Italie...................... 26 juil 1963
Luxembourg............ 4 oct 1987

Série

K (Règlement n® 2 seulement)
(complément 1)

#1 (Règlement n°l seulement) 
® (Règlement n° 2 seulement) 
01 (Règlement n ° l seulement) 

(complément 1)
(complément 2)
(complément 3)
(complément 4)
(complément 5)

21 févr 1988 
9 mars 1962

et 2
Date de mise 

en application
Règlement

Règlement n° 2 Participant n ° l  Règlement n° 2

2 mai 1966 Norvège ..................  21 févr 1988
30 avr 1972 Pays-B as................  9 mars 1962

8 août 1960 (Pour le Royaume
8 oct 1991 en Europe)

20 déc 1976 Pologne .............. .. 1 août 1983
10 oct 1961 République tchèque4 1 janv 1993
17 févr 1987 Roumanie................  21 févr 1977
17 sept 1976 Royaume-Uni ........  30 juin 1963
8 août 1960 Slovaquie4 ..............  1 janv 1993
8 août 1960 Slovénie..................  25 juin 1991

26 juil 1963 S uède......................  8 août 1960
4 oct 1987 Yougoslavie............  15 avr 1962

Amendements
Auteur de la proposition Date d'entrée en vigueur

France 28 avr 1963
Pays-Bas 30 janv 1966
Pays-Bas 26 sept 1978
Pays-Bas 29 août 1982

Pays-Bas ^  mars
Pays-Bas ^ mars 1986

Pays-Bas M mai 1990
Pays-Bas 27 oct 1992
Pavs-Bas 2 déc 1992

Payi-Bas M févr 1994 
Pays-Bas

1 août 1983 
1 janv 1993 

21 févr 1977 
30 juin 1963 

1 janv 1993 
25 juin 1991 
8 août 1960 

15 avr 1962
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XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

ENTRÉE EN VIGUEUR t
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

Règlement n°3 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des dispositifs catadioptriques pour véhicules i  moteur tt
leurs remorques

Proposé par Us Gouvernements de la France et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

1er novembre 1963, confonnément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord.
1“  novembre 1963, n°4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 480, p. 377; vol. 557, p. 275 (procès-verbal de 

rectification du texie authentique); doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS.505/Add.2/Rev.l (mit 
révisé incorporant la série Old’amendements); vol. 1401, p. 258 et doc. E/ECE/324-E/ECES 
TRANS/505/Add.2/Rev.l/ Amend. 1 (la série 02 d’amendements); notifications dépositaire 
C.N.275.1990.TREATIES-43 du 4 décembre 1990 el doc. TRANS/SC1AVP29/254 
(complément 1 à la série 02 d'amendements); et C.N.266.1993.TREATIES-28 du 
15 septembre 1993 et doc. TRANS/SC1/WP29/367 (complément 2 à la série (B 
d’amendements).

ETAT s Parties : 22.

Participant

Parties contractantes appliquant le règlement n° 3

Date de mise 
en application Participant

Date de mise 
en application

Allemagne1 .......................................... 28 janv
Autriche................................................ 30
Belgique................................................ 20
C roatie .................................................. 8
Danemark.............................................. 20
Espagne ................................................ 26
Fédération de Russie ............................ 17
Finlande............ ...................................  17
France....................................................  1 nov
Hongrie ................................................ 9 mai
Ita lie ......................................................  21 juin
Luxembourg.......................................... 4 oct

avr
sept
oct
déc
févr
févr
sept

1966
1972
1969
1991
1976
1966
1987
1976
1963 
1965
1964 
1987

Norvège.................................................. 21 févr 1988
Pays-B as................................................ 11 mais 1966

(Pour le Royaume en Europe)
Pologne .............. ................................... 1 août 1983
République tchèque4 .............................  1 janv
Roumanie................................................ 21 févr
Slovaquie4 .............................................. 1 janv
Slovénie.................................................. 25 juin
Royaume-Uni ........................................ l nov
S uède......................................................  30 août 1966
Yougoslavie............................................ 25 juil 1969

1993
1977
1993
1991
1963

Amendements
Série
01 
02

(complément 1) 
(complément 2)

Auteur de la proposition
Allemagne1
Pays-Bas
Suède
Pays-Bas

Date d ’entrée en vigueur
20 mars 1982

1 juil 1985
4  mai 1991 

15 févr 1994



XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement n °4  : Prescriptions uniformes relatives à  l ’homologation des dispositifs d'éclairage de la plaque-arrière 
d ’immatriculation des véhicules automobiles (à l'exception des motocycles) et de la w  remorques

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

Proposé par Us Gouvernements de la Belgique et de l ’Italie

15 avril 1964, confonnément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord.
15 avril 1964, n°4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol.493, p. 309, e t vol. 932, p. 132 (complément 1 à la version 

originale); notifications dépositaires C.N.182.1988.TREATIES-42 du 30 septembre 1988 et 
doc.TRANS/SCl/WP29/207 (complément 2 à  la version original); C.N.276.1990. 
TREATIES-44 du 5 décembre 1990 et doc. TRANS/SC1/WP29/277 (complément 3 à la 
version originale); C.N.42.1992.TREATEES-1 du 30 mars 1992 et doc. TRANS/SC1/ 
WP29/290 (complément 4 à  la version originale).

Parties : 22.

Parties contractantes appliquant te règUment n° 4

Date de mise
hrtkipant en application
Allemagne1 ............................................ 28 janv 1966
Autriche.................................................  30 avr 1972
Belgique.................................................  15 avr 1964
Croatie...................................................  8 oct 1991
Danemark...............................................  20 déc 1976
Espagne.................................................  26 févr 1966
Fédération de R ussie .............................. 17 févr 1987
Finlande.................................................  14 mai
France..................................................... 6
Hongrie .................................................  9
Italie......................................................  15

Participant
Date de mise 

en application

1977 
juil 1964 
mai 1965 

1964avr

Luxembourg............................................  4  oct 1987
N orvège..................................................  21 févr 1988
Pays-Bas ................................................  10 janv 1971
Pologne .................................................  1 août 1983
République tchèque4 .............................. 1 janv 1993
Roumanie................................................. 21 févr 1977
R oyaum e-U ni........................................  25 sept 1967
Slovaquie4 ............................................... 1 janv 1993
Slovénie................................................... 25 juin 1991
S u è d e .......................................................  6  juil 1971
Yougoslavie............................................. 25 juil 1969

Amendements
Sérit

Complément 1 à la version originale 
Complément 2 à la version originale 
Complément 3 à la version originale 
Complément 4 à la version originale

Auteur de ta  proposition
France
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas

Date d'entrée en  vigueur
6 mai 1974

28 févr 1989
S mai 1991

30 août 1992



XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules h moteur

Règlement nù5  : Prescriptions uniformes relatives à  l ’homologation des projecteurs scellés (“sealed beam”) pour véhicula 
automobiles émettant un faisceau-croisement asymétrique européen ou un faisceau-route ou les deux faisceaux

Proposé par les Gouvernements du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d ’Irlande du Nord et de la Suède

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

30 septembre 1967, confonnément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord.
30 septembre 1967, n°4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 606, p. 325; doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS. 

505/Add.4/Rev.l (texte révisé incorporant la série 01 d’amendements); notifications 
dépositaires C.N.205.1987.TREATIES'37 du 6 octobre 1987 et 
doc. TRANS/SC1/WP29/139 (série 02 d’amendements); C.N.222.1989.TREATŒ$-33du
29 septembre 1989 et doc. TRANS/SC1/WP29/236 (complément 1 & la série 01 
d’amendements); C.N.71.1992.TREAT1ES-4 du 2 (additif) 7 mai 1992 et 
C.N.247.1992.TREATIES-33 du 23 septembre 1992 et does. TRANS/SCl/WP29/306et309 
(complément 2 à la série 02 d’amendements).

Parties : 19.

Participant

Parties contractantes appliquant le règlement n°S

Date de mise 
en application Participant

Date de mise 
en application

Allemagne1 ........................................... 30 sept 1967
A utriche................................................. 30 avr 1972

Croatie ..................................................  8 oct
Danemark..............................................  20 déc
E spagne................................................. 20 oct
Finlande................................................. 17 sept
Hongrie ................................................  18 oct
I ta lie ....................................................... 8 févr
Luxembourg..........................................  4 oct

Norvège.................................................  21 févr 1988
Pays-B as...............................................  30 sept 1967

(Pour son territoire en Europe)
Roumanie...............................................  21 févr 1977
République tchèque4 .............................  1 janv 1993
Royaume-Uni .......................................  30 sept 1967
Slovaquie4 .............................................  1 janv 1993
Slovénie.................................................  25 juin 1991
S uède.....................................................  30 sept 1967
Yougoslavie...........................................  25 juil 1969

Série
01 
02

(complément 1) 
(complément 2)

Amendements 

Auteur de la proposition
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas

Date d ’entrée en vigueur
29 août 1982 
6 mars 1988

28 févr 1990
27 oct 1992
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XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicule! 1 moteur

Iklmtnt n9 6 : Prescriptions uniformes relatives à l ’homologation des indicateurs de direction des véhicules automobiles et
de leurs remorques

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d ’Irlande du Nord

ENTRÉE EN V IG U EU R:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

1S octobre 1967, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord.
15 octobre 1967, n° 4789.
Naüons Unies, Recueil des Traités, vol. 607, p. 283; notifications dépositaires 

C.N.245.1986.TREATTES-36 du 27 janvier 1987 (série 01 d’amendements); 
C.N.117.1987.TREATIES-22 du 24 juillet 1987 (procès-verbal relatif àdes modifications) et 
doc.E/ECE/324/E/ECE/TRANS/505/Add.5/Rev.l (texte définitif incorporant la série 01 
d’amendements et modifications); C.N.207.1988.TREATIES-50 du 25 octobre 1988 et 
doc. TRANS/SC1/WP29/219 (complément 1 à la série 01 d’amendements); C.N.223.1989. 
TREATIES-34 du 29 septembre 1989 et doc. TRANS/SC1/WP29/239 (complément 2 à la 
série 01 d’amendements); C.N.38.1990. TREATIES-3 du 10 avril 1990 (procès-verbal relatif 
à des modifications); C.N.276.1990.TREATIES-44 du 5 décembre 1990 et 
doc. TRANS/SC 1/WP29/271 (complément 3 à la série 01 d’amendements); CH. 115.1992. 
TREATIES-11 du 1erjuillet 1992 (procès-verbal relatif à certaines modifications); 
C.N.173.1992.TREATIES-7 du 2 juillet 1992etdoc.TRANS/SCl/WP29/291 (complément
4 à la série 01 d’amendements); et C-N.207.1992.TREATIES-24. du 13 août 1992 et 
doc. TRANS/SC1AVP29/315 (complément 5 à la série 01 d’amendements).

Parties : 22.

Parties contractantes appliquant le règlement n* 6

Participant

ASemagne1 .....................................................................  15
Autriche................................................  30
Belgique.........................................
Croatie...........................................
tanemaik..............................................  18 nov
Espagne.............................................................................. 2 0  févr
Fédâadon de R ussie............................. 17 févr
Finlande................................................ 14 mai
fonce...................................................  15 oct
Hongrie................................................ 18 oct
tafie..................................................... 12 avr
Uxembourg..........................................  4  oct

Date de mise 
en application

1967 
1972 
1967 
1991 
1979 
1971 
1987 
1977
1967 
1976
1968 
1987

oct 
avr

15  o ct 
8 oct

Date de mise
Participant en application
Norvège................................................  21 févr 1988
Pays-B as..............................................  15 oct

(Pour le territoire en Europe)
Pologne ................................................ ..1 août
République tchèque4 ............................ ..1 janv
Roumanie.............................................. ..21 févr
Royaume-Uni ...................................... ..15 oct
Slovaquie4 ............................................ ..1 janv
Slovénie.................................... ........... ..25 juin
S u èd e .................................................... ..6 Juil
Yougoslavie.......................................... ..25 juil

1967

1983
1993
1977
1967
1993
1991
1971
1969

Strie
01

(complément 1) 
(complément 2) 
(complément 3) 
(complément 4) 
(complément 5)

Amendements 
Auteur de Ut proposition
Italie
Italie
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas

Date d ’entrée en vigueur
27 juin 1987
25 mars 1989
28 févr 1989

5 mai 1991
2 déc 1992

13 janv 1993



XJ.B-16 • Equipements et pikes de véhicules i  moteur

Règlement n° 7 : Prescriptions uniformes relatives à l ’homologation des feux-position avant et arrière, desfeux-stop et Jet 
feux-encombrement des véhicules automobiles (à l ’exception des motocycles) e t de leurs remorques

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d ’Irlande du Nord

ENTRÉE EN VIGUEUR ;
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT i

15 octobre 1967, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord.
15 octobre 1967, n°4789.
Nations Urnes, Recueil des Traités, vol. 607, p. 309, et vol. 754, p. 345 (procès-vetbal de 

rectification du texte authentique), doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/ Add6/Rev.l (texte 
révisé incorporant la série 01 d'amendements), et notifications dépositaire 
CN.301.1986.TREATIES-47 du 2 février 1987 et doc. E/ECE/324-E/ECE/ TRANS/M* 
Add.6/Rev.l/Amend.l (complément 1 à la série 01 d’amendements); 
CJ4.181.1988. TREATIES-41 du 7 novembre 1988 (procès-verbal portant des modifications 
au texte authentique); C.N.323.1988.TREATIES-68 du 24 février 1989 et 
doc. TRANS/SCIAVP29/204 (complément 2 à  la série 01 d’amendements); 
GN.276.1990.TOEATTES-44 du 5 décembre 1990 et doc. TRANS/SC1/WP29/273 (série 02 
d’amendements); C.N.69.1992.TREATIES-3 du 24 avril 1992 a 
doc. TRANS/SCIAVP29/292 (complément 1 à  la série 02 d’amendements); 
C.N.115.1992.TREATIES-11 du 1er juillet 1992 (procès-verbal concernant des 
modifications) et C J4.219.1992.TREATIES-29 du 4 septembre 1992 (procès-verbal relatif 
à certaines modifications); et C.N.214.1993.TREATIES-18 du 26 août 1993 et 
doc. TRANS/SQ/WP29/ 368 (complément 2 à la série 02 d'amendements).

Parties : 22.

Parties contractantes appliquant le règlement n° 7

Participant
Date de mise 

en application Participant
Allemagne1 .......................................... ..15 oct
Autriche................................................ ..30 avr
Belgique................................................ ..15 oct
Croatie ..................................................  8 oct
Danemark.............................................. ..20 déc
Espagne ................................................ ..20 févr
Fédération de Russie ............................ ..17 févr
Finlande................................................ ..14 mai
France.......................................................15 oct
Hongrie ................................................ ..18 oct
I ta lie ...................................................... ..12 avr
Luxembourg..........................................  4 oct

Date de mise 
en application

1967
1972
1967
1991
1976 
1971 
1987
1977
1967 
1976
1968 
1987

Norvège................................................. ..21 févr 1988
Pays-B as............................................... ..15 oct 1967

(Pour son territoire en Europe)
Pologne .............. ..................................  I août 1983
République tchèque4 .............................  1 janv 1993
Roumanie............................................... ..21 févr 1977
Royaume-Uni ....................................... ..15 oct 1967
Slovaquie4 .............................................  1 janv 1993
Slovénie................................................. ..25 juin 1991
S uède.....................................................  6 juil 1971
Yougoslavie........................................... ..25 juil 1969

Série
01

(complément 1) 
(complément 2) 

02
(complément 1) 
(complément 2)

Amendements

Auteur de la proposition
Pays-Bas
Belgique
Pays-Bas
Pâys-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas

Date d ’entrée en vigueur
15 août 
2 juil 

24 juil 
5 mai 

24 sept 
26 janv

1985
1987
1989
1991
1992 
1994
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XI.B-16 : Equipements el pièce» de véhicules i  moteur

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

Règlement n ° 8 :  Prescriptions uniformes relatives à  l'homologation des projecteurs pour véhicules automobiles émettant un 
faisceau-croisement asymétrique et/ou un faisceau-route et équipés de lampes halogènes lampes H\, HB% HB4

et/ou Hy)

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et de l ’Espagne

15 novembre 1967, confonnément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord.
15 novembre 1967, n°47S9.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 609, p. 293; vol. 764, p. 389 (série 01 d’amendements); 

vol. 932, p. 132 (série 02 d’amendements); vol. 1078, p. 369 (série 03 d’amendements); 
notifications dépositaires C.N.330.1985.TREATIES-42 du 6  février 1986 et 
doc. TRANS/SC1/ WP29/125/Rev.l (série 04 d’amendements); 
C.N.322.1988.TREATŒS-67 du 24 février 1989 et doc. TRANS/SCI/WP29/205 
(complément 1 à la série 04 d’amendements); C.N.136.1990.TREATIES-15du 28 juin 1990 
et doc. TRANS/SC1/WP29/255 (complément 2 à la série 04 d’amendements); 
C.N.71.1992.TREATIES-4 du 27 mai 1992, CJM.247.1992.TREATIES-33 du 23 septembre 
1992 (additif) et docs. TRANS/SC1/WP29/306 et 307 (complément 3 à la série 04 
d’amendements); C.N.208.1992.TREATIES-25 du 13 août 1992 et 
doc. TRANS/SC1/WP29/333 (complément 4 à la série 04 d'amendements); C.N.199.1993. 
TREATIES-17 du 9 septembre 1993 et doc. TRANS/SC1/WP29/374 (complément 5 à la 
série 04 d'amendements); et C.N.318.1994.TREATIES-39 du 30 novembre 1994\ 
(procès-verbal concernant des modifications).

ETAT : Parties : 21.

Parties contractantes appliquant te règlement n°8

Date de mise
Participant en application
Allemagne1 .............................................15 nov 1967
Autriche................................................ ..30 avr
Belgique................................................ ..15 nov
Croatie....................................................8 oct
Danemark.............................................. ..20 déc

Participant
Date de mise 

en application

15 nov
Finlande................................................ ..17 sept
France................................................... ..15 nov
Hongrie ................................................ ..18 oct
Italie..................................................... ..26 mars 1976
Luxembourg........................................... 1 oct 1985

1972
1967
1991
1976
1967
1976
1967
1976

Norvège................................................  21 févr 1988
Pays-Bas ..............................................  15 nov 1967

(Pour son territoire en Europe)
Pologne .................................................. 13 nov 1992
République tchèque4 ............................  1 janv 1993
Roumanie..............................................  21 févr 1977
Royaume-Uni ................................ .. 30 mars 1969
Slovaquie4 ............................................  1 janv 1993
Slovénie................................................  25 juin 1991
S uède....................................................  15 nov 1967
Yougoslavie..........................................  25 juil 1969

Série
01
02
03
04

(complément 1) 
(complément 2) 
(complément 3) 
(complément 4) 
(complément 5)

Amendements 

Auteur de la proposition
France
France
France
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas

Date d ’entrée en vigueur
25 janv 1971
6 mai 1974

12 man 1978
6 juil

24 juil
28 nov
27 oct
13 janv
9 févr

1986
1989
1990
1992
1993
1994



XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement n° 9  : Prescriptions uniformes relatives à l ’homologation des véhicules à trois roues en ce qui concerne le brui 

Proposé par les Gouvernements de la Tchécoslovaquie4 e t de la Yougoslavie

ENTRÉE EN VIGUEUR !
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

Iermars 1969, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l ’Accord.
l“ mars 1969, n° 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 659, p. 343; vol. 917, p. 306 (série 01 d’amendements 

seulement) et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Add.8/Rev.l (texte révisé incorporant!» 
série 01 d’amendements); Amend. 1 (série 02 d’amendements); Amend.2 (série 03 
d’amendements), et Amend.3 et vol. 1363, p. 259 (série 04 d’amendements); et 
C.N.245.1993.TREATŒS-26 du 26 août 1993 et doc. TRANS/SC1/WP29/355 (série 05 
d’amendements).

Parties : 13.

Participant

Parties contractantes appliquant le règlement n °9

Date de mise 
en application Participant

Date de mise 
en application

Belgique................................................  11 oct 1976
Croatie ..................................................  8 oct 1991
E spagne........ ........................................ 20 févr 1971
“  ■ - ‘ févr 1978

oct 1976
Finlande................................................. 13
Hongrie ................................................  18
Ita lie ....................................................... 1 mars 1969
Luxembourg..........................................  1 oct 1983

Pologne .................................................  1 août 1983
République tchèque4 .............................  1 janv 1993
Roumanie...............................................  21 févr 1977
Slovaquie4 .............................................  1 janv 1993
Slovénie.................................................  25 juin 1991
Yougoslavie...........................................  1 mars 1969

Série
01
02
03
04
05

Amendements 

Auteur de la proposition 
Italie
Tchécoslovaquie4
Belgique6
Italie
Italie

Date d ’entrée en vigueur 
17 févr 1974
1
1

23

juin
Oct
juil

26 janv

1980
1982
1984
1994



XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement n° 10 : Prescriptions uniformes relatives à Vhomologation des véhicules en ce qui concerne Vantiparasitage 

Proposé par Us Gouvernements de la  France e t du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

ENTRÉE EN VIGUEUR : 1er avril 1969, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de 1* Accord. 
ENREGISTREMENT s 1er avril 1969, n°4789.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 667, p. 317 et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/

505/Add.9/Rev.l (texte révisé incoiporant la série 01 d’amendements).
ÉTAT: Parties: 21.

Parties contractantes appliquant U règUment n° 10

Participant
Date de mise 

en application
Allemagne1 ........................................... ..24 mai 1970
Belgique...................................................7 mars 1976
Croatie.................................................. ..$ oct 1991
Danemark.............................................. ..24 mars 1978
Espagne................................................ ..20 févr 1971
Fédération de Russie ............................. ..17 févr 1986
Finlande................................................ ..19 août 1977
France......................................................1 avr 1969
Hongrie ................................................ ..18 oct 1976
Italie..................................................... ..27 déc 1975
Luxembourg.............................................1 oct 1983

Date de mise 
en application

1988 
1974 
1992

Participant
Norvège................................................  21 févr
Pays-Bas..............................................  22 janv
Pologne .............. ................................... 13 nov
République tchèque4 ............................  1 janv 1993
Roumanie..............................................  21 févr 1977
Royaum&-Uni ......................................  1 avr 1969
Slovaquie4 ............................................  1 Janv 1993
Slovénie................................................  25 juin 1991
S uède....................................................  5 sept 1971
Yougoslavie..........................................  23 avr 1973

Sirie
01

Amendements 

Auteur de la proposition 
Allemagne1

Date d ’entrée en vigueur
19 mars 1978
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XI.B-16 : Equipements et pikes de véhicules à moteur

Règlement n° U  : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des véhicules en ce qui concerne les serrures et organa
de fixation des portes

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et de la France

1er juin 1969, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l’Accord.
1er juin 1969, n° 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 673, p. 355; vol. 932, p. 132 (série 01 d’amendements)- 

vol. 1218, p. 362 et doc. E/ECE/324-EÆCE/TRANS/505/Add.l0/Rev.l (texte revisé 
incorporant la série 02 d’amendements); vol. 1276, p. 498 (procès-verbal de rectification des 
textes anglais et fiançais); et notification dépositaire C.N.287.1985.TREATIES-33 du 
20 novembre 1985 et doc. TRANS/SCI/WP29/133 (complément 1 à la série (B 
d’amendements).

Parties: 21.

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

Participant

Parties contractantes appliquant le règlement n0 II

Date de mise 
en application Participant

Date de mise 
en application

Allemagne1 ..........................................  24 mai
Belgique................................................. 1 juin
C roatie ................................................... 8 oct
Danemark..............................................  20 déc
E spagne................................................. 28 déc
Fédération de Russie ............................  17 févr
F inlande................................................. 13 févr
France..................................................... 1 juin
Hongrie ................................................. 18 oct
Ita lie ....................................................... 17 sept
Luxembourg..........................................  1 mai

1970
1969
1991
1976
1975 
1987 
1978 
1969
1976 
1975 
1984

Norvège.................................................  21 févr 1988
Pays-B as................................................ 1 juin 1969

(Pour son territoire en Europe)
Pologne ................................................... 13 nov 1992
République tchèque4 .............................  1 janv 1993
Roumanie...............................................  21 févr 1977
Royaume-Uni .......................................  ( juin 1969
Slovaquie4 .............................................  1 janv 1993
Slovénie.................................................  25 juin 1991
Suède.....................................................  6 juil 1971
Yougoslavie...........................................  17 déc 1983

Série
01
02

(complément 1)

Amendements 

Auteur de la proposition
Belgique
Royaume-Uni
Italie

Date d ’entrée en vigueur
6 mai 1974 

15 mars 1981 
20 avr 1986



XI.IM6 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Ritlement n°12 : Prescriptions uniformes relatives à  l'homologation des véhicules en ce qui concerne la protection du
conducteur contre le  dispositif de conduite en cas de choc

Proposé par les Gouvernements de la France et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

ENTRÉE EN VIGUEUR : 1er juillet 1969, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord. 
ENREGISTREMENT: 1er juillet 1969, n°4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 680, p. 339, vol. 951, p. 406 (texte révisé incorporant la

série 01 d’amendements); doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Add.ll/ Rev.2 (texte révisé 
incorporant la série 02 d'amendements); notifications dépositaires C.N.290.1986. 
TREATIES-40 du 2 février 1987 (procès-verbal relatif à  des modifications); CJ4.37.1988. 
TREATIES-14 du 28 avril 1988 (procès-verbal relatif à des modifications); etCJ4.471.I992. 
TREATIES-58 du 24 mars 1992 et doc. TRANS/SC 1 /WP29/344 (séries03 d’amendements). 

ÉTAT: Parties: 17.

Participant 
»1

Parties contractantes appliquant le règlement n°12

Date de mise 
en application

Allemagne1 ........................................... 16 sept 1972
19 mars 1972

Participant
Date de mise 

en application

Belgique,
Danemark..............................................  20 déc
Espagne................................................  13 mai
Rdératioo de R ussie.............................  17 févr
Finlande................................................  13
Fonce.
Italie.

févr 
1 juil 

17 sept
Luxembourg........................................... 1 oct

1976
1991
1987
1978
1969
1975
1983

Norvège................................................  21 févr 1988
Pays-B as..............................................  1 juil 1969

(Pour son territoire en Europe)
République tchèque4 ............................  1 janv 1993
Roumanie..............................................  21 févr 1977
Royaume-Uni ......................................  1 juil 1969
Slovaquie4 ............................................  1 janv 1993
Slovénie................................................  1 oct 1994
Suède....................................................  26 déc 1969

Série
01
02
03

Amendements 

Auteur de ta proposition
France
France
Italie

Date d'entrée en rigueur
20 oct 1974
14 nov 1982 
24 août 1993



XI3-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement n° 13 : Prescriptions uniformes relatives à  l'homologation des véhicules des catégories M ,N et O en ce qui concerne
le freinage

Proposé par les Gouvernements de l ’Italie et des Pays-Bas

ENTRÉE EN VIGUEUR ; 
ENREGISTREMENT î 
TEXTES

ÉTAT:

1“  juin 1970, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l’Accord.
l ttjuin 1970, n° 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 730, p. 343; vol. 887, p. 60 (texte révisé incorporant la 

série 01 d’amendements); vol. 943, p. 382 (texte révisé incorporant les séries 01 à 04 
d’amendements); vol. 1380, p. 352 et doc. E/ECE/324-EÆCE/TRANS/505/Rev.l/Add.l2/ 
Rev.2/Amend.2 and Cotr.l (série 05 d’amendements); vol. 1392, p. 557 (additif); 
notifications dépositaires C.N.235.1986.TREATIES-34 du 1er novembre 1986 et 
doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS .505/Rev. 1/Add. 12/-Rev.2/Amend.3 (complément 1 à la 
série 05 d’amendements); CK57.1987.TREATIES-12 du 5 mai 1987 et doc. TRANS/SC1/ 
WP29/172 (complément 2 à la série 05 d'amendements); C.N.334.1987.TREATIES-63 du
29 février 1988 et doc. TRANS/SC1/WP29/197 (complément 3 à la série 05 d’amendements); 
CN.127.1990.TREATIES-13 du 22 juin 1990 et C.N.213.1990.TREATIES-31 du 
24 septembre 1990 et doc. TRANS/SC1AVP29/264 et Corr.l (série 06 d’amendements et 
rectificatif); C.N.80.1992.TREATIES-5 du 15 juin 1992 et doc. TRANS/SC 1/WP29/R.563 
(complément 1 à la série 06 d’amendements); C.N.467.1992.TREAHES-56 du 24 mars 1993 
et doc. TRANS/SC1/WP29/345 (complément 2 à la série 06 d’amendements); 
C.N.22.1994.TREATIES-4 du 18 avril 1994 et doc. TRANS/SC1/WP29/378 and Corr.l 
(série 07 d’amendements); et C.N.277.1994.TREATIES-26 of 26 octobre 1994 et 
doc. TRANS/SC1/WP.29/397 (série 08 d’amendements).

Parties ; 20.

Parties contractantes appliquant le règlement n° 13

Participant
Allemagne1 ............................................ 29 nov 1980
Belgique..................................................  11 oct 1976
Croatie : ............................... ................. 8 oct 1991
Danemark................................................ 2 avr 1994
Espagne .................................................. 6 févr 1989
Fédération de R u s s ie ........ . .................. 17 févr 1987
Finlande....................................................19 avr 1994
France...................................................... 21 juil 1980
Hongrie ................................... .............. 18 oct 1976
Ita lie ................................... ......... .......... 1 juin 1970

Date de mise Date de mise
en application Participant en application

Luxembourg ................... ................ —  1 oct 1983
N orvège.................................................  24 mai 1993
Pays-Bas ......................................... .. 1 juin 1970
Pologne ....................................................13 nov 1992
République tchèque4 ............................. 1 janv 1993
Roumanie ..................... ..........................  5 juin 1981
Royaume-Uni ....................................... 30 nov 1979
Slovaquie4 ............................................. 1 janv 1993
Slovénie........................... ...................... 25 juin 1991
Yougoslavie ...........................................  5 janv 1985

Série
01
02
03
04
05

(Additif) 
(complément 1) 
(complément 2) 
(complément 3)

06
(complément 1) 
(complément 2)

07
08

Amendements 
Auteur de la proposition
Italie
Pays-Bas
Pays-Bas
Belgique
Royaume-Uni
Royaume-Uni
Royaume-Uni
Italie
Italie
Royaume-Uni
Royaume-Uni
Royaume-Uni
Royaume-Uni
Royaume-Uni

Date d ’entrée en vigueur
29 août 1973
11 juil 1974
4 janv 1979

11 août 1981 
26 nov 1984
20 mars 1985

1 avr 1987
5 oct 1987

29 juil 1988 
22 nov 1990
15 nov 1992 
24 août 1993
18 sept 1994 
26 mars 1995



XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules & moteur

Règlement n° 14 : Prescriptions uniformes relatives à l ’homologation des véhicules en ce qui concerne les ancrages de
ceintures de sécurité sur les voitures particulières

ENTRÉE EN VIGUEUR : 
ENREGISTREMENT : 
TEX T E :

ETAT:

Proposé par les Gouvernements de la France et des Pays-Bas

1er avril 1970, confonnément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord.
1er avril 1970, n° 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 723, p. 303; vol. 778, p. 373 (amendement proposé par 

la France); vol. 1006, p. 427 et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev. 1/ Add.l3/Rev.l, 
Corr.l (texte révisé incorporant la série 01 d’amendements); Corr.2 et 3 et vol. 1143, p. 302 
(rectifications); vol. 1380, p. 339 et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.l/Add.l3/ 
Rev.l/Amend.i/Corr.l (série 02 d'amendements); notifications dépositaires C.N.78.I985. 
TREATIES-10 du 12 avril 1985 (additif à la série 02 d’amendements); CN. 141.1991. 
TREATIES-20 du 29 août 1991 et doc. TRANS/SC1/WP29/281 et Add.l (série 03 
d’amendements); C.N.232.1992.TREATTES-32 du 11 septembre 1992 (procès-verbal 
concernant des modifications aux séries 02 et 03 d’amendements); et 
C.N.383.1993.TREATIES-35 du 19 novembre 1993 (procès-verbal relatif à certaines 
modifications).

Parties : 22.

Participant

Parties contractantes appliquant le règlement n°14

Date de mise 
en application Participant

Date de mise 
en application

Allemagne1 ......................... .....................27 mars 1973
Belgique.................................................. ...11 déc 1970
Croatie ................................... ...................8 oct 1991
Danemark....................................... .......... 20 déc 1976
E spagne................. ................................ ...20 juü  1973
Fédération de Russie ................................17 févr 1987
Finlande........ ............................................17 sept 1976
France......................... ...................... ........ 1 avr 1970
Hongrie ................... .................... .............18 oct 1976
Ita lie ................................. .........................15 jum 1976
Luxembourg ..............................................1 mai 1983

N orvège.................................................  21 févr
Pays-Bas ........................................... • - J avr
Pologne .............. .................................  3 juin
République tchèque4 ............................. 1 janv
Roumanie ........................................... . • 31 août
Royaume-Uni . . . .  — ................... • ■ 8 nov
Slovaquie4 .......................... .................. * ■!a?v
Slovénie.................................................  25 juin
S u èd e .....................................................  »! P * »  g g
Suisse.....................................................  2 juil 1982
Yougoslavie.......... ............................ .. • *7 déc

1988
1970
1990 
1993 
1979 
1977 
1993
1991

1983

Série

01
02

t
03

Additif

Amendements 

Auteur de la proposition
France
Pays-Bas
Italie

Royaume-Uni

Date d ’entrée en vigueur
21 mai 1971
28 avr 1976
22 nov 1984 
20 mars 1985
29 janv 1992



XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement n°15 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des véhicules équipés d'un moteur à allumage 
commandé ou d'un moteur à allumage par compression en ce qui concerne l'émission de gaz polluants 
p ar le moteur-méthode de mesures de puissance des moteur à allumage commandé-méthode de mesure

de la consommation de carburant des véhicules

Proposé par les Gouvernements de l'Espagne e t de la France

ENTRÉE EN VIGUEUR t 1er août 1970, conformément au paragraphe 5 de Particle premier de l’Accord.
ENREGISTREMENT : 1er août 1970, n» 4789.
TEXTE s Nations Unies, Recueil des Traités, vol, 740, p. 365; vol. 955, p. 454 (série 01 d’amendements);

vol. 1037, p. 410 (série 02 d'amendements) et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/ 
Rev.l/Add.l4/Rev.3, et vol. 1078, p. 362 (texte révisé incorporant la séries 01 à 04 
d’amendements) et Corr. 1 (anglais seulement); vol. 1358,p. 314etdoc.E/ECE/324-E/ECE/ 
TRANS/505/Rev.l/Add.l4/ Rev.3/Amend.l (complément à la série 04 d’amendements); et 
notification dépositaire C.N.196.1988.TREATIES-49 du 21 octobre 1988 (procès-vetbal 
concernant des modifications).

ÉTAT : Parties : 4.

Parties contractantes appliquant le règlement n ° 15

Participant7
Date de mise 

en application
Date de mise 

en application
Allemagne1*7 .........................................[16 sept
Autriche7 ...............................................[10 déc
Belgique7 ...............................................{11 déc
Croatie ...................................................  8 oct
Danemaric7 ............................... ...........[ 7 févr
Espagne7 ...............................................[ 1 août
Fédératirai de R u ssie ............................  17 févr
Finlande7 ...............................................[19 août
France7 ...................................................  1 août
Hongrie7 .................................................[18 oct

1972
1979’
1970]
1991
1984]
1970]
1987
1977]
1970]
1976]

Participant
Italie7 ...............................................
Luxembourg7 ................................... .
Norvège7 ...........................................
Pays-Bas7 .........................................
Roumanie.......................................................m
Royaume-Uni7 ....................................... [17 juil
Slovénie7 ................................................[25 juin
Suisse7 ................................................... [28 août
Yougoslavie...........................................  27 août

14 avr 
1 oct 
4 avr 

29 mai 
1 mai

1973
1983
1975
1971 
1977
1972 
1991 
1973]
1976

Amendements
Série
01
02
03
04

(complément)

Auteur de la proposition
Royaume-Uni
Royaume-Uni8
France
France
France

Date d'entrée en vigueur
11 déc 1974
1 mars 19 77
6 mars 1978

20 oct 1981
1 juin 1984



XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules i  moteur

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT;
TEXTE:

Règlement n°16 : Prescriptions uniformes relatives à  l'homologation des ceintures de sécurité et des systèmes de retenue pour
les occupants adultes des véhicules à moteur

Proposé p ar les Gouvernements de la France et des Pays-Bas

1er décembre 1970, confonnément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord.
1er décembre 1970, n° 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 756, p. 233 ; vol. 820, p. 421 (série 01 d’amendements); 

vol. 893, p. 340 (série 02 d’amendements seulement) et doc. E/ECE/324- 
E/ECE/TRANS/505/Rev.l/Add.l5/Rev.l (texte révisé incorporant la séries 01 et 02 
d’amendements); vol. 1153, p. 436 et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.l/ 
Add. 15/Re v.2 (texte révisé incorporant la série 03 d’amendements), et Corr.l (rectification 
aux paragraphes 7.7.1.1 des textes anglais et français); notifications dépositaires 
C.N.159.1985.TREATIES-19 du 22 juillet 1985 et doc. TRANS/SC1/WP/132, Corr.l et C o ït
2 (séries 04 d’amendements); C14.314.1987. TREATIES-61 du 15 janvier 1988 el 
doc.TRANS/SCl/WP29/198 (complément 1 à la série 04 d’amendements); 
C.N.43.1988.TREATIES*15 du 8 avril 1988 (procès-verbal concernant des modifications); 
C.N.213.1988.TREATIES-55 du 26 octobre 1988 et doc. TRANS/SC1/WP29/221 
(complément 2 à la série 04 d’amendements); C.N. 105.1989. TREATIES-19 du 20 juin 1989 
et doc. TRANS/SC1/WP29/240 (complément 3 à la série 04 d’amendements); et 
C.N.221.1990.TREAT1ES-33 du 9 novembre 1990 (modifications); 
C.N.83.1992.TREATIES-6 du 4 mai 1992 et doc. TRANS/SC1/WP29/285 (complément4 à 
la série 04 d’amendements); C .N.466.1992.TREATIES-55 du 16 mars 1992 et 
doc. TRANS/SC1/WP29/348 (complément 5 à la série 04 d’amendements); 
C.N.196.1993.TREATDES-15 du 26 août 1993 (procès-verbal relatif à certaines 
modifications); et C.N.215.1993 TREATIES-10 du 29 août 1993 (procès-verbal relatif à 
certaines modifications).

ÉTAT : Parties : 23.

Participant

Parties contractantes appliquant le règlement n°16

Date de mise 
en application Participant

Date de mise 
en application

Allemagne1 ........................................... 1 4  mai
Autriche................................................  23 nov
Belgique................................................  1 déc
Croatie....................................................  8 oct
Danemark..............................................  20 déc
Espagne................................................  6 mai
Fédération de Russie .............................  1 7  févr
Finlande............................................ 1 7  sept
France.................................................... 1 déc
Hongrie ................................................  1 4  nov
Italie.....................................................  15 juin
Luxembourg........................................... 1 mai

1973
1980
1970
1991
1976
1973
1987 
1976 
1970
1988 
1976 
1984

Norvège . . .  ; ........................................ ..21 févr 1988
Pays-Bas .............................................. ..1 déc 1970
Pologne ................................................ ..6 juin 1992
République tchèque4 ............................ ..1 janv 1993
Roumanie.............................................. ..31 août 1979
Royaume-Uni ...................................... ..1 avr 1980
Slovaquie4 ............................................ ..1 janv 1993
Slovénie................................................ ..25 juin 1991
S uède.................................................... ..12 oct 1980
Suisse.................................................... ..2 juil 1982
Yougoslavie.......................................... ..27 août 1976

Amendements
Sérié
01
02
03
04

(complément 1) 
(complément 2) 
(complément 3) 
(complément 4) 
(complément5)

Auteur de la proposition
Belgique, France et Pays-Bas9
Pays-Bas
France
Italie
Pays-Bas
Italie
Italie
Italie
Italie

Date d ’entrée en vigueur
18 avr 1972
3 oct 1973
9 déc 1979

22 déc 1985
15 juin 1988
26 mars 1989
20 nov 1989
4 oct 1992

16 août 1993

*******************
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XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement n °17  : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des véhicules en ce qui concerne les sièges,
leur ancrage e t les appuis-4ête

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEX TE:

ÉTAT:

Proposé par les Gouvernements de la France e t des Pays-Bas

1er décembre 1970, conformément au paragraphe S de l'article premier de T Accord.
1er décembre 1970, n° 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 756, p. 287; vol. 891, p. 189 et doc. E/ECE/324-EÆŒ/ 

TRANS/505/Rev.l/Add.l6/Rev.l (texie révisé incorporant la série 01 d'amendements); 
vol. 1216, p. 304 et doc. E/ECE/324-E/ECEA'RANS/505/Rev.l/-Add.l6/Rev.l/Amendl 
(série 02 d'amendements), et Rev.2 (texte révisé incoiporant la série 03 d'amendements); 
notifications dépositaires C.N.264.1987.TREATIES-48 du 14 décembre 1987 (procès-verbal 
de rectification des textes anglais et français); C.N.190.1989.TREATIES-29 du 28 août 1989 
et doc. TRANS/SC1AVP29/229 et Amend.l (série 04 d ’amendements); C.N.232.1992. 
TREATŒS-32 du 11 septembre 1992 [procès-verbal concernant des modifications (français 
seulement)]; et C.N.241.1993.TREATIES-23 du 26 août 1993 et 
doc. TRANS/SC1/WP29/357 (complément 1 à la série 04 d’amendements).

Parties : 21.

Parties contractantes appliquant le règlement n° 17

Participant
Date de mise 

en application Participant
Date de mise 

en application
Allemagne1 .......................................... .27
Belgique................................................ .23
Croatie ..................................................  8 oct
Danemark.............................................. .20 déc
Espagne ................................................. 7
Fédération de Russie ............................ .17
Finlande..................................................13
France..................................................... 1
Hongrie ...................................................21 mars 1993

mars 1973 
mars 1976 

1991
1976
1977 
1987
1978 
1970

juin
févr
févr
déc

Italie 
Luxembouig

17 sept 
1 mai

1975
1983

Norvège.................................................  21 févr 1988
Pays-Bas ...............................................  1 déc 1970
Pologne .............. .................................. 3 juin 1990
République tchèque4 .............................  1 janv 1993
Roumanie...............................................  31 août 1979
Royaume-Uni .......................................  12 févr 1972
Slovaquie4 .............................................  1 janv 1993
Slovénie.................................................  25 juin 1991
Suède.....................................................  6 juil 1971
Yougoslavie............................................ 27 août 1976

Série
01
02
03
04

(complément 1)

Amendements 

Auteur de la proposition 
France
Royaume-Uni
Belgique
Italie
Italie

Date d'entrée en vigueur
11 sept 1973
9 mars 1981
1 mai 1986 

28 janv 1990
26 janv 1994



XLB'K : Equipements et pièces de véhicules i  moteur

Règlement n° 18 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des véhicules à  moteur en ce qui concerne leur
protection contre une utilisation non autorisée

ENTRÉE EN VIGUEUR s
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et de la France

1er mars 1971, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l'Accord.
1er mars 197 l,n °  4789.
Nattons Unies, Recueil des Traités, vol. 768, p. 301, et doc. E/ECE/324-E/ECE/ 

TRANS/505/Rev,l/Add.l7/Rev.l (texte révisé incorporant la série 01 d’amendements) et 
notification dépositaire C.N.40.1986.TREATIES-10 du 2 mai 1986 (procès-verbal de 
rectification des textes anglais et français).

Parties : 20.

Parties contractantes appliquant le règlement n°18

Participant
Date de mise 

en application Participant
Date de mise 

en application

Allemagne1 ........................................... 27 mars 1973
Belgique................................................  1 mars 1971
Croatie..................................................  8 oct 1991
Danemark..............................................  20 déc 1976
Espagne................................................  27 juil 1971
FWération de Russie .............................  17 févr 1987
Finlande................................................  13 févr 1978
France.................................................... 1 mars 1971
Hongrie................................................  18 oct 1976
Luxembourg........................................... 1 oct 1983

Italie......................................................  17 sept 1975
Norvège................................................  21 févr 1988
Pays-Bas ............ .................................  1 mars 1971
République tchèque4 ............................  1 janv 1993
Roumanie..............................................  21 févr
Royaume-Uni ......................................  3 avr
Slovaquie4 ............................................  1 Janv
Slovénie................................................  25 juin
S uède.......................................... ..—  15 août
Yougoslavie..........................................  5 janv

1977
1972
1993
1991
1974
1985

Série
01

Amendements 

Auteur de ta  proposition 
Tchécoslovaquie4

Date d'entrée en rigueur 
24 nov 1980



XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

ENTRÉE EN VIGUEUR : 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE:

Règlement n° 19 : Prescriptions uniformes relatives à  l'homologation des feux-brouittard avant pour véhicules aulomobüa

Proposé par les Gouvernements de ta Belgique et des Pays-Bas

1er mars 1971, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord.
1“  mars 1971, n°4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 768, p. 315, et vol. 926, p. 101 (séries 01 

d’amendements); et notifications dépositaires C.N.281.1987.TREATIES-50 du 8 
1987 et doc. TRANS/SC1/WP29/187 (série 02 d’amendemeoisV 
C-N.183.1988.TREATIES-43 du 30 septembre 1988 et doc. TRANS/SCl/WP29/187/Cati 
(complément 1 à la série 02 d’amendements); C.N.224.1989.TREATIES-35 du 29 septembre 
1989 et doc. TRANS/SCI/ WP29/235 (complément 2 à la série 02 d'amendements); 
C.N.137.1990.TREATIES-16 du 28 juin 1990 et doc. TRANS/SC1/WP29/256 
(complément 3 à la série 02 d’amendements); C.N.71.1992.TREATIES-4 du 27 mai 1992 
(additif), C.N.247.1992.TRE ATIES-33 du 23 septembre 1992 « 
doc. TRANS/SC1/WP29/304 et 306 (complément 4 à  la série 02 d'amendements); tt 
C.N.349.1994.TREATIES-48 du 16 janvier 1995 et doc. TRANS/WP.29/411 (compléments 
à la série 02 d’amendements).

Parties : 22.ÉTAT:

Parties contractantes appliquant le règlement n °19

Date de mise
Participant en application
Allemagne1 ..........................................  27 mars 1973
Autriche................................................  30 avr 1972
Belgique................................................  1 mars 1971
Croatie ................................................... 8 oct
Danemark..............................................  20 déc
Espagne ................................................  7 avr
Fédération de Russie ............................  17 févr
F inlande................................................  17 sept
France....................................................  13 sept
Hongrie ................................................  18 oct
Italie

Série

4 juil

1991
1976
1974
1987
1976
1971
1976
1971

Date de mise
Participant en application
Luxembourg...........................................  1 oct 1985
Norvège.................................................  4 avr 1975
Pays-B as...............................................  1 mars 1971
Pologne .................................................  6 juin 1992
République tchèque4 .............................  1 janv 1993
Roumanie............................................... ..21 févr 1977
Royaume-Uni ....................................... ..30 nov 1971
Slovaquie4 .............................................  1 janv 1993
Slovénie................................................. ..25 juin 1991
Suède..................................................... ..28 mai 1972
Yougoslavie........................................... ..27 août 1976

01
02

(complément 1) 
(complément 2) 
(complément 3) 
(complément 4) 
(complément 5)

Amendements

Auteur de la proposition Date d'entrée en vigueur
Espagne10 7 avr 1974
Pays-Bas 18 déc 1974
Pays-Bas 8 mai 1988
Pays-Bas 28 févr 1989
Pays-Bas 28 févr 1990
Pays-Bas 28 nov 1990
Pays-Bas 27 oct 1992
Pays-Bas

SOO



XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement n°20 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des projecteurs pour véhicules automobiles émettant un 
faisceau-croisement asymétrique et/ou un faisceau-route et équipés de lampes halogènes à  incandescence (lampes H4)

ENTRÉE EN VIGUEUR
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

•TAT:

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et des Pays-Bas

1er mai 1971, conformément au paragraphe 5 de l’aiticle premier de l’Accord.
1er mai 197 l,n °  4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 774, p. 175; vol. 1019, p. 384, et 

doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev. 1/Add. 19/Rev. 1 (texte révisé incorporant la série
01 d’amendements), et Amend.l (série 02 d’amendements); et notifications dépositaires 
C.N^25.1989.TREAnES-36 do 29 septembre 1989 et doc. TRANS/SC1/WP29/234 
(complément 1 à la série 02 d’amendements); C.N.71.1992.TREATŒS-4 du 27 mai 1992, 
C.N.247.1992.TRE ATIES-33 du 23 septembre 1992 (additif) et 
doc. TRANS/SC1/WP29/306 et 308 (complément 2 à la série 02 d'amendements); 
C.N.169.1992.TREATIES-5 du 2 juillet 1992 et doc. TRANS/SC1/WP29/334 (complément 
3 à  la série 02 d’amendements); C.N.272.1993.TREAT1ES-29 du 5 octobre 1993 et 
doc. TRANS/SC1/WP29/ 370 (complément 4 à la série 02 d’amendements); 
C.N.119.1994.TREATIES-12 du 27 juin 1994etdoc.TRANS/SCl/WP29/391 (complément 
5 à la série 02 d’amendements); el C.N.3I7.1994.TREATIES-38 du 30 novembre 1994 
(procès-verbal concernant des modifications).

Parties : 21.

Participant

Parties contractantes appliquant le règlement n°20

Date de mise 
en application Participant

Date de mise 
en application

Ukmagoe1 ........................................... 16 sept
Autriche................................................  30 avr
Belgique................................................... 1 mai
Croatie..................................................  8 oct
Danemark..............................................  20 dée
Espagne................................................  19 nov
Finlande................................................  17 sept
[tance......................................................  1 mai
Hongrie ___
Italie...........
Luxembourg.

18 oct 
4 juil 
1 oct

1972
1972 
1971 
1991 
1976
1973 
1976 
1971 
1976 
1971 
1985

Norvège................................................  21 févr 1988
Pays-Bas ..............................................  1 mai 1971
Pologne ................................................  6  juin 1992
République tchèque4 ............................  1 janv 1993
Roumanie..............................................  21 févr 1977
Royaume-Uni ......................................  30 nov 1971
Slovaquie4 ............................................  1 janv 1993
S lo v é n ie .... ........................................  25 juin 1991
Suède....................................................  1 mai 1971
Yougoslavie..........................................  27 août 1976

Amendements
Série
01
02

(complément 1) 
(complément 2) 
(complément 3) 
(complément 4) 
(complément 5)

Auteur de la proposition
Suède
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas

Date d'entrée en vigueur
15 août 1976
3 juil

28 févr
27 oct
2 déc
5 mars 1994

27 nov 1994

1986
1990
1992
1992
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XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement h921 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des véhicules en ce qui concerne
leur aménagement intérieur

ENTRÉE EN VIGUEUR ; 
ENREGISTREMENT : 
TEX TE:

ÉTAT:

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et de la France

1er décembre 1971, confonnément au paragraphe 5 de l’article premier de l'Accord.
1er décembre 1971, n°4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 801, p. 395, et doc. E/EŒ/324-E/ 

ECE/-TRANS/505/Rev.l/Add.20/Rev.l (texte révisé incorporant la série 01 
d’amendements); et notifications dépositaires C.N.310.1985.TREAHES-40 du 26 novembre 
1985 et doc. TRANS/SCI/WP29/113 (série 02 d’amendements); tt 
C.N.142.1986.TREATIES-27 du 2 septembre 1986 (procès-verbal relatif i  des 
modifications).

Parties : 19.

Parties contractantes appliquant le règlement n* 21

Participant
Date de mise 

en application Participant
Date de mise 

en application
Allemagne1 ..........................................  13 nov 1973
Belgique................................................. 1 déc 1971
Croatie ................................................... 8 oct 1991
Danemark............................................... 20 déc 1976
Espagne.................................................  12 sept 1978
Fédération de R u ssie ............................  17 févr 1987
Finlande................................................. 13 févr 1978
France................................................. . 1 déc 1971
Hongrie ; ............................................... 21 mars 1993
Ita lie .......................................................  17 sept 1975

1983
1988
1981

Luxembouig............................................ 1 mai
Norvège.................................................  21 févr
Pays-Bas ............ ................................... 16 juin
République tchèque4 .............................  1 janv 1993
Roumanie................................................ 21 févr 1977
Royaume-Uni .......................................  I l févr 1973
Slovaquie4 .............................................. 1 janv 1993
S uède.....................................................  1 déc 1971
Yougoslavie............................................ 20 juil 1991

Série
01
02

Amendements 

Auteur de la proposition
France
Belgique

Date d ’entrée en vigueur
8 oct 1980 

26 avr 1986
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XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules i  moteur

Règlement n °2 2 : Prescriptions uniformes relatives à l *homologation des casques de protection et de leur écrans pour
conducteurs et passagers de motocycles et de cyclomoteurs

ENTRÉE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE:

ÉTAT:

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et des Pays-Bas

1er juin 1972, confonnément au paragraphe 5 de l ’article premier de l'Accord.
1er juin 1972, n° 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 826, p. 301; vol. 960, p. 263 et doc. E/ECE/324- 

E/ECE/TRANS/505/Rev.l (texte révisé incorporant la série 01 d’amendements); 
doc. E/ECE/324-E/ECE/TR ANS .505/Re v. 1 /Add. 21/Rev. 2 (texte révisé incorporant les 
séries 01 et 02 d’amendements); vol. 1324, p. 366 (rectification des textes authentiques 
anglais et fiançais); notifications dépositaires C.N.212.1985.TREATIES-22 du 9 octobre
1985 (procès-verbal de rectification des textes anglais et français); C.N.143.1986. 
TREATIES-28 du 20 août 1986 (procès-veibal relatif à des modifications); C.N.335.1987. 
TREATIES-64 du 19 février 1988 et doc. TRANS/SC1/WP29/190 et Add.l (série 03 
d’amendements); C.N.280.1990.TREATIES-45 du 5 décembre 1990 et 
doc. TRANS/SC1/WP29/257 (complément 1 à la série 03 d'amendements); et 
C.N.280.1994.TREATIES-28 du 20 octobre 1994 et doc. TRANS/SC 1/WP29/398 (série 04 
d’amendements).

Parties : 18.

Participant

Allemagne1

Parties contractantes impliquant le règlement n °22

Date de mise 
en application Participant

Date de mise 
en application

..................................... 7 mai
Autriche................................................  28 juil
Belgique................................................  1 juin
Croatie....... « ........................................ 8 oct
Danemark............................................... 20 déc
Espagne................................................  3 déc
Fédération de R ussie.............................  17 févr
Finlande................................................  13 févr
Hongrie ................................................  23 nov

1984
1987
1972
1991
1976
1976
1987
1978
1979

Italie......................................................  3 juin 1977
Luxembourg..........................................  1 mai 1983
Norvège................................................  21 févr 1988
Pays-Bas..............................................  1 juin 1972
Pologne ..................................................13 nov 1992
Slovénie................................................  25 juin 1991
S uède....................................................  15 juin 1973
Suisse.......... .........................................  2 juil 1982
Yougoslavie............................................ 15 janv 1988

Amendements
Série
01
02

(complément 1)
03

(complément 1)
04

Auteur de la proposition
Belgique
Belgique
Pays-Bas
Italie
Allemagne1
Italie

Date d'entrée en rigueur
7 mars 1975 

24 mars 1982
16 juil 1983
19 juil 1988
5 mai 1991

20 mars 1995
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XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

Règlement n°23 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation desfeux-marche arrière pour véhicules à moteur et pour
leurs remorques

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et de l'Espagne

1er décembre 1971, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord.
1er décembre 1971, n°4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 801, p. 433; vol. 1038, p. 315 et doc. E/ECE/324- 

E/ECE/TRANS/505/Rev. 1 /Add.22/Amend. 1 (série 01 d’amendements); notifications 
dépositaires C.N.186.1988. TREATIES-44 du 30 septembre 1988 et doc. TRANSi 
SC1/WP29/208 (complément 2 à la version originale); C.N.276.1990.TREATIES-44du
5 décembre 1990 et doc. TRANS/SC1/WP29/278 (complément 3 à la version originale); 
C.N.69.1992.TREATIES-3 du 24 avril 1992 et doc. TRANS/SC1/WP29/293 (complémeitt4 
à la version originale); et C.N.115.1992.TREATIES-11 du 1" juillet 1992 (procès-verbal 
concernant des modifications).

Parties : 22.ÉTAT:

Parties contractantes appliquant le règlement n°23

Participant
»1

Date de mise 
en application Participant

Date de mise 
en application

Belgique ................................................. 1
C ro atie ................................................... 8

Allemagne1 .......................................... ..13 nov
A utriche................................................ ..23 juil
~ ' - déc

oct
Danemark..............................................  22 mars
Espagne ................................................ ..1 déc
Fédération de Russie ............................ ..17 févr
Finlande................................................ ..14 mai
France.......................................................28 oct
Hongrie ................................................ ..18 oct
I ta lie .........................................................5 mai

1973
1990 
1971
1991 
1977
1971 
1987 
1977
1972 
1976 
1972

Luxembourg...........................................  4 oct 1987
Norvège.................................................  21 févr 1988
Pays-Bas ............ .................................. 21 janv 1973
République tchèque4 .............................  1 janv 1993

ologne .................................................  4 mars 1988Pologne
Roumanie ................................................ 1 juil 1977
Royaume-Uni .......................................  11 févr 1973
Slovaquie4 .............................................  1 janv 1993
Slovénie.................................................  25 juin 1991
Suède —  .............................................. 1 déc 1971
Yougoslavie11.........................................  24 juil 1983

Amendements
Série
01
Complément 2 à la version originale 
Complément 3 à la version originale 
Complément 4 à la version originale

Auteur de la proposition
Tchécoslovaquie4
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas

Date d'entrée en vigueur
22 mars 1977
28 févr 1989

5 mai 1991 
24 sept 1992
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XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules i  moteur

Règlement n° 24 : Prescriptions uniformes relatives :
I. à l ’homologation des moteurs à allumage par compression (APC) en ce qui concerne les émissions de

polluants visibles
II. à l ’homologation des véhicules automobiles en ce qui concerne l ’installation d ’un moteur APC d'un

type homologué
III à l ’homologation des véhicules automobiles équipés d ’un moteur APC en ce qui concerne les émissions 

de polluants visibles du moteur 
IV. à la mesure de la puissance des moteurs APC

Proposé par les Gouvernements de l ’Espagne et de la France

ENTRÉE EN V IG U EU R :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

15 septembre 1972, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord.
15 septembre 1972, n°4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 835, p. 227; vol. 891, p. 189 et 

doc. E/ECE/324-EyECE/TRANS/505/Rev.l/Add.23/Amend.l (texte révisé incorporant la 
série 01 d’amendements); vol. 1157, p. 421 (série 02 d’amendements) et doc. E/ECE/324- 
E/ECE/TRANS/505/-Rev.l/Add.23/Rev.l (texte révisé incorporant les série 01 et 02 
d’amendements)etAmend. land vol. 1349, p. 339 (supplément à la série 02 d’amendements), 
et Rev.2 (série 03 d’amendements ).

Parties : 18.

Parties contractantes appliquant le règlement n°24

Date de mise 
en application

1973 
1976 
1991

Participant

Allemagne1 ..........................................  13 nov
Belgique............. ..................................  U  oct
Croatie.................................................  8 oct
Espagne................................................ 15 sept
ftdéraüon de R ussie.............................  17 févr
Finlande................................................ 13 févr
P®*»...................................................  15 sept
««•«ré ................................................ 18 oct
Salie............................................................  6

Participant

avr

1972
1987
1978
1972
1976
1974

Luxembouig..........................................  1 oct
Pays-B as..............................................  20 mai
Pologne ..................................................13 nov
République tchèque4 ............................  1 janv
Roumanie..............................................  21 févr
Royaume-Uni .................... ................  13 déc
Slovaquie4 ............................................  1 janv
Slovénie................................................  25 juin
Yougoslavie..........................................  5 janv

Date de mise 
en application

1983 
1975
1992
1993 
1977 
1975 
1993 
1991 
1985

Amendements
Série
«1
02

(supplément)
03

Auteur de la proposition Date d ’entrée en vigueur
France 11 sept 1973
France 11 févr 1980
France 15 févr 1984
Italie 20 avr 1986



XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement n°2S : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des appuis-tête incorporés ou
non dans les sièges des véhicules

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

Proposé par les Gouvernements de la France et des Pays-Bas

1er mars 1972, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord.
1er mars 1972, n°4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 814, p. 417, et doc. E/ECE/324-ECE/TRANSf 

505/Rev.l/Add.24/Amend.l (texte révisé incorporant la série 01 d’amendements), 
notifications dépositaires C.N.311.1985.TREATIES-41 du 26 novembre 1985 o 
doc. TRANS/SC1/WP29/I12 et Corr.l (série 02 d’amendements); C.N.244.1986 
TREATIES-35 du 3 décembre 1986 et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANi 
505/Rev.l/Add.24/Amend.3 (complément 1 à  la série 02 d’amendements); « 
C-N.106.1989.TREAT1ES-20 du 20 juin 1989 et doc. TRANS/ SC1/WP29/233 (série 03 
d’amendements); C.N.232.1992.TREATIES-32 du 11 septembre 1992 (procès-votal 
concernant des modifications); et C.N.243.1993.TREATIES-24 du 30 août 1993 «t 
doc. TRANS/SCI/ WP29/358 (complément 1 à la série 03 d’amendements).

Parties : 19.

Participant

Parties contractantes appliquant le règlement n °25

Date de mise 
en application Participant

Date de mise 
en application

Allemagne1 ..........................................  13 nov
Belgique................................................  29 juin
Croatie ..................................................  8 oct
Danemark.............................................. ..20 déc
Espagne ................................................ ..18 juin
Fédération de R ussie ............................ ..17 févr
Finlande................................................ ..13 févr
France....................................................  1 mars 1972
Hongrie ..................................................21 mars 1993
Ita lie ...................................................... ..22 sept 1978

1973
1979
1991
1976
1984
1987
1978

Luxembourg............................................ 1 mai 1984
N orvège.................................................  21 févr 1988
Pays-B as................................................ 1 mars 1972
République (chèque4 .............................  1 janv 1993
Roumanie...............................................  21 févr 1977
Royaume-Uni .......................................  11 févr 1973
Slovaquie4 .............................................. 1 janv 1993
Slovénie.................................................. 25 juin 1991
Yougoslavie...........................................  17 déc 1983

Série
01
02

(complément 1)
03

(complément 1)

Amendements 

Auteur de la proposition
Tchécoslovaquie4
Belgique
Italie
Italie
Italie

Date d ’entrée en vigueur
U août 1981
26 avr 1986

3 mai 1987
20 nov 1989
30 janv 1994

•**««**•***
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XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement n°26 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des véhicules en ce qui concerne
leurs saillies extérieures

ENTRÉE EN VIGUEUR s 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE:

ÉTAT:

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et de la France

1« juillet 1972, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord.
1“  juillet 1972, n°4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 829, p. 349; vol. 891, p. 189 et 

doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.l/Add.25/Amend.l (texte révisé incorporant la 
série 01 d’amendements); et notification dépositaire C.N.92.1986.TREATIES-21 du 23 mai
1986 (procès-verbal de rectification des textes anglais et français).

Parties ; 19.

Parties contractantes appliquant le règlement n°26

Date de mise 
en application

25 oct 
1 juil 
8 oct

Participant

Allemagne1 ......................................
Belgique...........................................
Croatie........................................... .
Danemark..............................................  20 déc
Espagne................................................ 30 sept
RdénuioD de R ussie.............................  17 févr
Finlande................................................ 13 févr
Rance...................................................  1 juil
Hongrie................................................ 18 oct
Italie..................................................... 17 sept

Participant
Date de mise 

en application

1975 
1972 
1991
1976 
1983 
1987 
1978 
1972 
1976 
1975

Luxembourg..........................................  1 oct 1983
Pays-Bas .............................................. ..16 juin 1981
République tchèque4 ............................  1 janv 1993
Roumanie.............................................. ..21 févr 1977
Royaume-Uni ...................................... ..11 févr 1973
Slovaquie4 ............................................  1 janv 1993
Slovénie................................................  1 oct 1994
S uède....................................................  1 juil 1972
Yougoslavie.......................................... ..20 juil 1991

Série

01

Amendements 

Auteur de la proposition 
France

Date d'entrée en vigueur
11 sept 1973



XMM6 : Equipements et pièces de véhicules & moteur

Règlement n°27 : Prescriptions uniformes relatives à l ’homologation des triangles de présignalisation 

Proposé par les Gouvernements de la France et des Pays-Bas

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

15 septembre 1972, confonnément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord.
15 septembre 1972, n°4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 835, p. 263; vol. 891, p. 189 et doc. E/ECE/324- ' 

E/ECE/TRANS/505/Rev. l/Add.26/Amend. 1 et Amend.2 (texte révisé incorporant les séries 
01 et 02 d’amendements), et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.l/Add.26/ AmendJ 
(texte révisé incorporant la série 03 d’amendements); et notification dépositaire 
C.N.232.1992.TREATIES-32 du 11 septembre 1992 (procès-verbal concernant des 
modifications).

Parties : 18.

Parties contractantes appliquant le règlement n °2 7

Participant
Datedemise 

en application

Allemagne1 ..........................................  2 févr 1988
A utriche................................................  19 nov
Belgique................................................  8 juil
Danemark..............................................  20 déc
Espagne ................................................  21
Fédération de R ussie ............................  17
Finlande................................................  17
France....................................................  15
Hongrie ................................................  18

Participant
Date de mise 

en application

oct
févr
sept
sept
oct

1978
1973 
1976
1974 
1987 
1976 
1972 
1976

Italie........................................................ 6 avr 1974
Luxembourg............................................ 28 août 1990
Norvège.................................................. 21 févr 1988
Pays-B as................................................ 15 sept 1972
Pologne ....................................................13 nov 1992
Roumanie................................................ 1 juil 1977
Royaume-Uni ........................................ 13 janv 1974
Slovénie.................................................. 1 oct 1994
S uède...................................................... 15 sept 1972

Amendements

Série
01
02
03

Auteur de la proposition
France
Espagne
Pays-Bas

Date d'entrée en vigueur
11 sept 1973 
1 juil 1977
3 mars 1985
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XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules ii moteur

Règlement n°28 : Prescriptions uniformes relatives à  l ’homologation des avertisseurs sonores et des automobiles en ce qui
concerne leur signalisation sonore

Proposé par les Gouvernements de l ’Espagne et de la France

15 janvier 1973, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord.
15 janvier 1973, n° 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 854, p. 203, et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/ 

Rev. 1 /Add.27/Amend. 1 ( texte révisé incorporant la série 01 d’amendements); et notifications 
dépositaires C.N. 172.1990.TREATIES-24 du 8 août 1990 et doc. TRANS/SC1/WP29/266 et 
Corr.l (complément 2 à la version originale -  anglais seulement); et 
C.N.95.1992.TREATIES-10 du 16 juin 1992 (procès-verbal concernant des modifications). 

Parties : 22.

ENTRÉE EN VIGUEUR !
ENREGISTREMENT:
TEXTEî

ÉTAT:

Parties contractantes appliquant le règlement n°28

Date de mise 
en application

1975
Participant

Allemagne1 .............................................25 oct
Autriche................................................ ..30 mai 1981
Belgique................................................ .. I l  oct 1976
Croatie.................................................. ..8 oct 1991
Danemark.............................................. ..20 déc 1976
Espagne................................................ ..15 janv 1973
Fédération de R assie ............................. ..17 févr 1987
Finlande................................................ ..5 juil 1988
Fiance......................................................15 janv 1973
Hongrie ................................................ ..18 oct 1976
ftaüe..................................................... ..26 août 1973

Participant
Luxembourg..........................................  1 mai
Norvège ................................................  21 févr
Pays-B as..............................................  21 juin
Pologne .............. ...................................13 nov
République tchèque4 ............................  1 janv
Roumanie..............................................  21 févr
Royaume-Uni ......................................  1 juin
Slovaquie4 ............................................  1 janv
Slovénie................................................  25 juin
S uède....................................................  8 juin
Yougoslavie..........................................  1 avr

Date de mise 
en application

1984 
1988
1985
1992
1993 
1977
1975
1993
1991
1973
1985

Série

Complément 1 à la version originale 
Complément 2 à la version originale

Amendements 

Auteur de la proposition
Italie
Italie

Date d ’entrée en vigueur
7 fév 1984
8 janv 1991
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XI.B-16 : Equipments et pièces de véhicules i  moteur

Règlement n02 9 1 Prescriptions uniformes relatives à  l ’homologation des véhicules en ce qui concerne la protection des
occupants d ’une cabine de véhicule utilitaire

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et des Pays-Bas

ENTRÉE EN VIGUEUR t 15 juin 1974, confonnément au paragraphe 5 de t’article premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : 15 juin 1974, n°4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 940, p. 359, et vol. 1050, p. 365 et doc. E/ECE/324-

E/ECE/TRANS/505/Rev. l/Add.28/Amend. 1 (texte révisé incorporant amendements série 
01>-ÉTAT : Parties : 11.

Parties contractantes appliquant le règlement n °29

Date de mise
Participant en application
Belgique................................................ ..15 juin 1974
Danemark.............................................. ..20 déc 1976
Fédération de R u ssie ............................ ..17 févr 1987
Finlande................................................ ..13 févr 1978
France.................................................... ..22 oct 1988
Hongrie ................................................ ..14 nov 1988

Participant
Date de mise 

en application
Luxembourg............................................ 28 août 1990
N orvège.................................................. 24 mai 1993
Pays-B as................................................ 15 juin 1974
Pologne .................................................  3 juin 1990
Roumanie................................................ 24 sept 1994

Série
01

Amendements 

Auteur de la proposition 
Pays-Bas

Date d ’entrée en vigueur
1 août 1977



XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement n°30 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des pneumatiques pour automobiles et leurs remorques 

Proposé par les Gouvernements du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et de la Suède

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

1er avril 1975, confonnément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord,
1er avril 1975, n°4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 963, p. 432 (série 01 d’amendements); vol. 1218, p. 376 

et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.l/Add.29, et Amend.2 (texte révisé incorporant 
série 02 d’amendements); notifications dépositaires C.N.56.1987.TREATIES-11 du 5 mai
1987 et doc. TRANS/SC1/WP29/R.329/R.394 et TRANS/SCl/WP29/329/394/Corr.l 
(français seulement -  complément 1 à la série 02 d’amendements); 
C.N.138.1990.TREATIES-17 du 29 juin 1990 et doc. TRANS/SC1/WP29/247 (complément
2 à la série 02 d’amendements); C.N.69.I992.TREATIES-3 du 24 avril 1992 et 
doc.TRANS/SCl/WP29/298 (complément 3 à la série 02 d’amendements); 
C.N.180.1993.TREATIES-10 du 23 août 1993 (procès-verbal relatif à certaines 
modifications); C.N.384.1993.TREATTES-36 du 1er octobre 1993 et 
doc. TRANS/SC1/WP29/359 (complément 4 à la série 02 d’amendements); et 
C.N.213.1994.TREATIES-20 du 8 août 1994 et doc. TRANS/SC1/WP29/399 
(complément 5 à la série 02 d'amendements).

Parties : 24.

Participant

Parties contractantes appliquant le règlement n°30

Date de mise 
en application Participant

Date de mise 
en application

Allemagne1 ........................................... 3 juin 1977
Autriche................................................ ..25 déc 1979
Belgique................................................ ..16 oct 1982
Croatie..................................................  8 oct 1991
Danemark.............................................. ..24 mars 1981
Espagne................................................  3 sept 1983
Fédération de R ussie .......... .................. ..17 févr 1987
Finlande................................................ ..25 sept 1977
France......................................................22 mai 1977

Norvège ................................................  2 avr
avr

1978
1975Pays-B as..............................................  1

Pologne ................................................  4 mars 1988

Hongrie 
Italie
Luxembourg........................................... 25

Série
01
02

(complément 1) 
(complément 2) 
(complément 3) 
(complément 4) 
(complément 5)

26 mars 1984 
5 avr 1977 

sept 1977

Portugal ................................................ .28 mars
République tchèque4 ............................  1
Roumanie.............................................. .21
Royaume-Uni ........................ ; ...........  1
Slovaquie4 ............................................  1 janv
Slovénie................................................ .25 juin
S uède....................................................  1 avr
Suisse....................................................  1
Yougoslavie.......................................... .17

janv
févr
avr

oct
août

1980
1993
1977
1975
1993
1991
1975
1983
1979

Amendements
Auteur de la proposition
Royaume-Uni
Royaume-Uni
Royaume-Uni
Pays-Bas
Pays-Bas
Royaume-Uni
Italie

Date d'entrée en vigueur 
25 sept 1977
15 
5

29 nov 
24 sept

mars 1981 
oct 1987

1990
1992

1 mars 1994 
8 janv 1995
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XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules i  moteur

Règlement n*31 : Prescriptions uniformes relatives à l ’homologation des projecteurs automobiles constitués par des bloct 
optiques halogènes (“seated beam” unit) (Bloc optiaue SBH) émettant un faisceau-croisement asymétrique et/ou un

faisceau-route

Proposé par les Gouvernements du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d ’Irlande du Nord et de la Suède

ENTRÉE EN VIGUEUR t 
ENREGISTREMENT i  
TEXTE:

ÉTAT:

1ermai 1975, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord.
1er mai 1975, n° 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 966, p. 356 et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/ 

505/Rev. l/Add.30; notifications dépositaires C.N.200.1982.TREATIES-25 du 7 septante 
1982 et doc. TRANS/SC1/WP29/70 (série 01 d'amendemeotsü 
C.N.229.1987.TREATIES-43 du 30 octobre 1987 et doc. TRANS/SC1/WP29/142 (série 02 
d’amendements); C.N.226.1989.TREATIES-37 du 29 septembre 1989 et 
doc. TRANS/SC1/WP29/238 (complément 1 à la série 02 d’amendements); et 
C.N.71.TREATIES-4 du 27 mai 1992, C.N.247.1992.TREATIES-33 23 septembre 1992 
(additif) et docs. TRANS/SC1AVP29/306 et 310 (complément 2 à la série 02 
d’amendements).

Parties: 8.

Participant

Parties contractantes appliquant le règlement n° 31

Date de mise 
en application Participant

Date de mise 
en application

Danemark..............................................  20 déc 1976
Finlande................................................  17 sept 1976
Hongrie ................................................  23 nov 1979
Pays-Bas ..............................................  6 juil 1975

Norvège.................................................. 24 mai 1993
Roumanie................................................ 21 févr 1977
Royaume-Uni .......................................  1 mai 1975
S uède...................................................... 1 mai 1975

Série
01
02

(complément 1) 
(complément 2)

Amendements 

Auteur de la proposition
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas

Date d ’entrée en vigueur
7 févr 1983

30 mars 1988
28 févr 1990
27 oct 1992
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XI.B-16 : Equipements el pièces de véhicules i  moteur

gklement h° 32 : Prescriptions uniformes relatives à  l'homologation des véhicules en ee qui concerne le comportement de la
structure du véhicule heurté en cas de collision par Panière

Proposé par les Gouvernements du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d ’Irlande du Nord et de la Suède

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
T E X T E:

ÉTAT:

1er juillet 1975, confonnément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord.
1“  juillet 1975, n°4789.
Naüons Unies, Recueil des Traités, vol. 973, p. 285, et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/ 

Rev.l/Add.31 et Corr.l (anglais et russe seulement) et Corr.2 (français seulement).
Parties : 14.

Parties contractantes appliquant le règlement n° 32

Participant1 
Belgique.

novDanemark..............................................  18
Rdératioo de R ussie.............................  17 févr
Finlande................................................  13 févr
Fiance...................................................  10 sept
Italie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1
Luxembourg. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1

Date de mise 
en application
16 oct 1982 

1979 
1987 
1978 
1978 
1976 
1985

Participant
Date de mise 

en application

nov
oct

Norvège................................................ ..21 févr 1988
Pays-B as.............................................. ..21 juin 1985
République tchèque4 ............................  1 janv 1993
Roumanie..............................................  5 juin 1981
Royaume-Uni ......................................  1 juil 1975
Slovaquie4 ............................................  1 janv 1993
S uède............ .......................................  1 juil 1975



XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules k moteur

Règlement n°33 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des véhicules en ce qui concerne le comportement de k
structure du véhicule heurté en cas de collision frontale

Proposé par les Gouvernements du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d ’Irlande du Nord et de la Suède

l"juillet 1975, confonnément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord.
1er juillet 1975, n°4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 973, p. 298 et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/-505/ 

Rev.l/Add.32 et Corr.l (anglais seulement), Corr.2 (français seulement) et Corr. 3 (russe 
seulement).

Parties : 14.

ENTREE EN VIGUEUR ! 
ENREGISTREMENT : 
TEX TE:

ÉTAT:

Participant1

Parties contractantes appliquant le règlement n°33

Date de mise 
en application

Belgique................................................. 16 oct 1982
Danemark.......... .................................... 18 nov 1979
Fédération de Russie ............................  17 févr 1987
Finlande................................................. 13 févr 1978
France..................................................... 10 sept 1978
Ita lie ....................................................... 1 nov 1976
Luxembourg..........................................  1 oct 1985

Participant
Date de mise 

en application
Norvège.................................................. 21 févr 1988
Pays-B as................................................ 21 juin 1985
République tchèque4 .............................  1 janv 1993
Roumanie................................................ 5 juin 1981
Royaume-Uni .......................................  1 juil 1975
Slovaquie4 .............................................  1 janv 1993
S uède.....................................................  1 juü 1975



XI.B-16 : Equipements et pikes de véhicules à moteur

Règlement n° 34 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des véhicules en ce qui concerne la prévention des
risques d'incendie

Proposé par les Gouvernements du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et de la Suide

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

1er juillet 1975, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord.
1« juillet 1975, n° 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 973, p. 311 et voL 1122, p. 361. (série 01 

d’amendements).
Parties : 14.

Parties contractantes appliquant le règlement n °34

Participant
Date de mise 

en application
Allemagne1 ........................................... 25 juin 1983
Belgique................................................  16 oct 1982
Danemaric..............................................  18 nov 1979
Finlande...............................................  13 févr 1978
France.................................................... 10 sept 1978
Italie.....................................................  1 nov 1976
Lmembourg........................................... 1 oct 1983

Date de mise 
en application

1988 
1985

République tchèque4 ............................  1 Janv
Roumanie..............................................  5 juin
Royaume-Uni ......................................  1 juil
Slovaquie4 ............................................  1 janv
S uède....................................................  1 juü

Participant
Norvège ................................................  21 févr
Pays-Bas ..............................................  21 juin
Rémiblkiuetcfaèaue4 ............................  1 janv 1993

1981
1975
1993
1975

Série
Ot

Amendements 

Auteur de la  proposition 
Royaume-Uni

Date d'entrée en vigueur
18 janv 1979
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XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules & moteur

Règlem ent n °3 5  : Prescriptions uniformes relatives à  l'homologation des véhicules en ce qui concerne la disposition det
pédales de commande

Proposé p a r  les Gouvernements de ht Belgique e t du Royaume-Uni de Grande-Bretagne e t d'Irlande du Nord

E N TR ÉE  EN VIGUEUR : 10 novembre 1975, conformément au paragraphe S de l’article premier de l ’Accord. 
ENREGISTREM ENT : 10 novembre 1975, n °4789.
T E X T E  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 986, p. 369 et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505I

Rev. 1/Add. 34.
ÉTAT : Parties : 17.

Parties contractantes appliquant le  règlem ent n ° 35

Participant
Date de mise 

en application Participant
Date de mise 

en application

Allemagne1 ..............................................  3 oct 1990
B e lg iq u e ..................................................... 10 nov 1975
Croatie .......................................................  8 oct 1991
D an em ark ................................................... 24 mars 1981
Espagne ..................................................... ...18 juin
Fédération de Russie ............................... ..17 févr
F in la n d e ..................................................... ...13 févr
F ra n c e .......................................................... ...10 sept
Hongrie ..................................................... ...14 nov

1984
1987 
1978 
1978
1988

N o rv èg e .....................................................  21 févr 198$
P a y s -B a s ...................................................  2 mai 1988
République tchèque4 ...............................  1 janv 1993
R oum anie...................................................  5 juin 1981
Royaume-Uni ..........................................  10 nov 1975
Slovaquie4 .................................................  1 janv 1993
S lo v én ie ...................................................... 25 juin 1991
Yougoslavie...............................................  17 déc 1983
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X1A-16 : Equipements et ptfcccs de -«éMcutos à noteur

Règlement na 36 ' Prescriptions uniformes relatives aux caractéristiques de construction 
des véhicules de transport en commun

Proposé par les Gouvernements de la  France e t du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

ENTRÉE EN VIGUEUR ; 
ENREGISTREMENT t 
TEXTE;

ÉTAT:

1er mais 1976, conformément au paragraphe S de l’article premier de V Accord.
1« mars 1976, n °4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 997, p. 457 et doc. E/ECFJ324-ÏÆCE/TRANS/ 

505/Rev.l/Add.35; notifications dépositaires C .N .228.1981 .TREATIES-32 da S septembre 
1981 et doc. TRANS/SCl/WP29/49mev.\ (série 01 d'amendements); CN.55.1986. 
TREAT1ES-19 du 7 avril 1986 et doc. TRANS/SCl/WF29fl38 and Add.1 (série 01 
d’amendements); et C.N.187.1992.TREAT1ES-9 du 14 juillet 1992 et 
doc.TRANS/SCl/WP29/2&9 (série 05 d'amendements).

Parties: 9.

Parties contractantes appliquant le règlement n*36

ferücipant
Date de mise 
en application

Espagne...................................................  16 oct 1977
F&Kntôon de R u ss ie ...............................  17 févr 1987
Fiance.......................................................  1 mars 1976
Hongrie.................................................... 23 nov 1979
Lneokboars................................................ 21 janv 1994

Date de mise
Participant en application

République tchèque4 ........................... I janv 1993
Roumanie............................................ 21 ffevt 19TJ
Slovaquie4 ..........................................  1 janv MM
Royaume-Uni13..................................  I mais '976

Série
01
(tt
Oî

Amendements 

Auteur de  la  proposition
Royaume-Uni 
Royaume-Uni 
Espagne

Date d'entrée en  vigueur
6 févr 1982
7 sept 1986
14 déc 1992

i



XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules h moteur

Règlement n °3 7  : Prescriptions uniformes relatives à  Vhomologation des lampes à  Incandescence destinées à être utilisén 
dans les feux homologués des véhicules à moteur et de leurs remorques

Proposé par les Gouvernements de l'Allemagne1 et des Pays-Bas

ENTRÉE EN VIGUEUR : 1er février 1978, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l’Accord.
ENREGISTREMENT : 1“  février 1978, n°4789.
T E X T E : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1073, p. 337; et vol. 1254, p. 468 (série 01 i

d'amendements) et doc. EÆCE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.l/Add.36 et Corr.l et 2 ' 
(français seulement) et Rev.l (texte révisé incorporant les séries 02 et 03 d’amendements); i 
vol. 1358, p. 332 (série 03 d'amendements); doc. E/ECE/324- 
E/ECE/TRANS/505/Rev.l/Add.36/Rev.l/Corr.l (anglais seulement); notifications 
dépositaires C.N.41.1986.TREATIES-11 du 7 avril 1986 (procès-verbal relatif à des 
modifications aux textes anglais et français); C.N.95.1986.TREATIES-22 du 23 mai 1986et 
doc. TRANS/SC1/WP29/151 (supplément 1 à  la série 03 d'amendements); 
CN.81.TREATIES-14 du 27 mai 1987 et doc. TRANS/SCI/ WP29/176 (complément2it> 
série 03 d’amendements); C.N.230.1987.TREATIES-44 du 30 octobre 1987 a 
doc. TRANS/SC1/WP29/185 (complément 3 à la série 03 d’amendements); 
C.N.188.1988.TREATIES-45 du 23 février 1989 et doc. TRANS/SC1/WP29/213 
(complément 4 à la série 03 d’amendements); C.N.326.1988.TREATIES-69 du 3 mais 1989 
et doc. TRANS/SC1/WP29/220 (complément 5 à la série 03 d’amendements); C.N. 139.1990. 
TREATIES-18du29juin 1990 et doc. TRANS/SC1AVP29/258 et Corr.l (complémentôàla 
série 03 d’amendements); C.N.276.1990.TREATIES-44 du 5 décembre 1990 et 
doc. TRANS/SC1/WP29/274 (complément 7 a la série 03 d’amendements); 
C.N.46.1992.TREATIES-2 du 6 avril 1992 et doc. TRANS/SC1/WP29/297 (compléments 
à la série 03 d’amendements); C.N.180.1992.TREAT1ES-8 du 16 juillet 1992 « 
TRANS/SC1/WP29/324 (complément 9 à la série 03 d’amendements); 
C.N.195.1993.TREAT1ES-14 du 23 août 1993 (procès-verbal relatif relatif à certaines 
modifications); C.N.252.1994.TREATIES-24 du 5 octobre 1994 a 
doc. TRANS/SC1/WP29/400 (complément 10 à  la série 03 d’amendements); et 
C.N.344.1994.TREATIES-46 du 16 janvier 1995 et doc. TRANS/WP.29/412 
(complément 11 à la série 03 d’amendements).

ÉTAT : Parties : 22.

Parties contractantes appliquant le règlement n° 37

Participant

Allemagne1

Date de mise 
en application

Date demise en 
ap

.....................................  1 févr
A u trich e ..................................................  8 janv
B elg ique..................................................  6 oct
Croatie ....................................................  8 oct
Danem ark................................................ ..24 mars
Espagne .................................................. ..26 janv
Fédération de Russie ............................. ..17 févr
F in lan d e ..................................................  1 févr
France......................................................  3 juil
Hongrie ..................................................  23 nov
I ta lie ......................................................... 15 août

Série 
01
02 
03

(complément 1)
(complément 2)
(complément 3)
(complément 4)
(complément 3)
(complément 6)
(complément?)
(complément8)
(complément 9)
(complément 10)
(complément U )

1978
1982
1978
1991
1978
1980
1987
1978
1978
1979 
1978

Participant

Luxembourg.............................................  1 oct 1985
N orvèse ...................................................  21 févr 1988
P ays-B as................................................. 1 févr 1978
République tchèque4 ..............................  1 janv 1993
Pologne ...................................................  1 août 1983
Roumanie.................................................  31 août 1979
Royaume-Uni ........................................  2 avr 1978
Slovaquie4 ............................................... 1 janv 1993-  -i. -  * ■ m

1980 
1983

Slovénie...................................................  25 juin
S u èd e .......................................................  2 nov
Yougoslavie11........................................... 14 juin

Amendements
Auteur de la proposition
Italie
Belgique
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas
Italie
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas

Date d'entrée en vigueur
29 oct 1981 
27 oct 1983

l juin 1984 
23 oct 1986 
27 oct 1987
30 mars 1988 
23 juil 1989

3 août 1989 
29 nov 1990

5 mai 1991
6 sept 1992 

16 déc 1992
5 mars 1995

S18



XI.B-16 : Equipments et pièces de véhicules i  motear

■ t n038 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des feux-brouiUard arrière pour les véhicules à  moteur
et leurs remorques

ENTRÉE EN VIGUEUR : 
INREGISTREMENT : 
TEXTE:

ÉTAT:

Proposé p er le s  Gouvernements de l'Espagne et de la France

I "  août 1978, confonnément au paragraphe 5 de l'article premier de l’Accord.
1er août 1978, n°4789.
Nations Urnes, Recueil des Traités, vol. 1098, p. 301 el doc. E/ECE/324-E/ BCE/TRANS/505/ 

Rev.l/Add.37;notificatkms(KposiuiiresC.N.177.1988.TREATIES-40du 14 septembre 1988 
et doc. TRANS/SC1/WP29/209 (complément 1 à la version originale): C.N.276.1990. 
TREATIES-44 du 5 décembte 1990 et doc. TRANS/SC1/WP29/279 (complément 2 à la 
version originale); C.N.69.1992.TREATIES-3 du 24 avril 1992 et 
doc. TRANS/SC1/WP29/294 (complément 3 à  la version originale); et 
C.N.115.1992.TREATIES-11 du 1er juillet 1992 (procès-verbal concernant des 
modifications).

Parties : 22.

Parties contractantes appliquant le réglementa0 38

Participant
Date de mise 

en application Participant
Date de mise en 

application

Autriche

Croatie 
Danemark

.......................................  31 déc 1978

.......................................  20 sept 1980

.......................................  29 juin 1979

.......................................  8 oct 1991

.......................................  1 août 1978
..................................................... 1 août 1978

F&raüon de Russie .............................  17 févr 1987
Finlande................................................  10 août 1982
Fiance.................................................... 1 août 1978
Hongrie ................................................  23 nov 1979
lulie.....................................................  15 janv 1979

Luxembourg.......................................... 4
Norvège................................................ 21
Pays-Bas
Pologne .............. ..
République tchèque4 
Roumanie

oct
févr
août
mars
janv
juin

Royaume-Uni ......................................  3 avr
Slovaquie4 ............................................  1 janv
Slovénie................................................  25 juin
S u èd e .................................................... 2 nov
Yougoslavie11........................................  24 juil

1987
1988
1978 
1988 
1993 
1981
1979 
1993 
1991
1980 
1983

Série
Complément 1 à la version originale 
Complément 2 à ta version originale 
Complément 3 à la version originale

Amendements 

Auteur de la proposition
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas

Date d'entrée en vigueur
14 févr 1989
5 mai 1991 

24 sept 1992



XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement n° 39 : Prescriptions uniformes relatives à  l ’homologation des véhicules en ce qui concerne l ’appareil indicaUurit
vitesse, y  compris son installation

Proposé par les Gouvernements de la France et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d ’Irlande du Nord

ENTRÉE EN VIGUEUR : 20 novembre 1978, confonnément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord. 
ENREGISTREMENT : 20 novembre 1978, n°4789.
TEX TE: Nations Urnes, Recueil des Traités, vol. 1111, p. 437 et doc. E/ECE/324-E/K&

TRANS/505/Rev. l/Add.38; et notification dépositaire C.N.333.1987.TREAHES-62 dt
18 février 1988 et doc. TRANS/SC1/WP29/183 (complément 1 à la version originale).

ÉTAT: Parties : 19.

Parties contractantes appliquant le règlement n °39

Participant
Date de mise 

en application
Allemagne1.............................................  13 juin 1983
Belgique................................................. 29 juin 1979
C ro atie ................................................... 8 oct 1991
Danemark..............................................  18 nov 1979
Fédération de Russie ............................  17 févr 1987
F inlande................................................  12 avr 1991
France..................................................... 20 nov 1978
Hongrie ................................................. 23 nov 1979
Ita lie .......................................................  26 mai 1979
Luxembourg..........................................  1 mai 1984

Participant
Date de mise en 

application
Norvège.................................................. 21 févr 1988
Pays-B as................................................ 21 juin 1985
République tchèque4 .............................  1 janv 1993
Roumanie................................................ 31 août 1979
Royaume-Uni .......................................  20 nov 1978
Slovaquie4 .............................................  1 janv 1993
Slovénie.................................................  25 juin 1991
S uède.....................................................  20 janv 1979
Yougoslavie...........................................  5 janv 1985

Série
Complément 1 à la version originale

Amendements 

Auteur de la proposition
Tchécoslovaquie4

Date d ’entrée en rigueur
18 juil 1988
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XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules « moteur

Règlement n °4 0 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des motocycles équipés de moteurs à allumage 
commandé en ce qui concerne les émissions des gaz polluants du moteur

Proposé par les Gouvernements de la France et de l'Italie

ENTRÉE EN VIGUEUR : 1er septembre 1979, confonnément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord.
ENREGISTREMENT: 1er septembre 1979, n° 4789. __
te x te  : Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 1144, p. 338, et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/

505/Rev. l/Add.39 et Corr. 1, Corr.2 et Corr.2/Rev. 1 ; notifications dépositaires C.N.305.1987. 
TREATIES-55 du 31 décembre 1987 et doc. TRANS/SC1/WP29/196 et Add.1 (série 01 
d’amendements); etC.N.75.1989.TREATlES-13 du l CTmai 1989 (procès-verbal concernant 
des modifications).

ÉTAT : Parties : 18.

Parties contractantes appliquant U règlement n°40

Date de mise 
en application

1983
Participant

Allemagne*............................................. ...13 juin
Autriche14 ................................................[1 sept
Belgique................................................ ...16 oct
Croatie..................................................  8 oct
Fédération de Russie .............................  17 févr
Finlande................................................  12 avr
Fiance.................................................... 1 sept
Hongrie ................................................  26 mars 1984
Italie.....................................................  1 sept 1979
Luxembourg........................................... 1 mai

1985]
1982
1991
1987
1991
1979

1984

Participant
Date de mise en 

application
Norvège ................................................  21 févr 1988
Pays-Bas ..............................................  21 juin 1985
Pologne ..................................................13 nov 1992
République tchèque4 ............................  1 janv 1993
Roumanie..............................................  3 fév 1984
Royaume-Uni ......................................  27 avr 1990
Slovaquie4 ............................................  1 janv 1993
Slovénie................................................  25 juin 1991
Suisse15 ................................................ [10 avr 1983]
Yougoslavie..........................................  2  févr 1988

Série
01

Amendements 

Auteur de la proposition 
France

Date d'entrée en vigueur
31 mai 1988
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XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement n°41 : Prescriptions uniformes relatives à  Vhomologation des motocycles en ce qui concerne le bruit 

Proposé par les Gouvernements de l ’Espagne et de l'Italie

ENTREE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEX TE:

ÉTAT:

1er juin 1980, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord.
1er juin 1980, n«4789.
NationsUnies, Recueil des Traités, vol. 1181, p. 325 et doc. E/ECE/324-E/ECE/ 

TRANS/505/Rev.l/Add.40/Amend.l et vol. 1364, p. 373 (série 01 d’amendements); et 
notification dépositaire C.N.381.1993.TREATIES-34 du 1er novembre 1993 et 
doc. TRANS/SC1/WP29/380 (série 02 d’amendements).

Parties : 16.

Parties contractantes appliquant le règlement n°41

Participant
Allemagne1 ........................................... 3
Belgique.................................................  16
Croatie ...................................................  8
Espagne ................................................. 1 juin
Fédération de Russie ............................  17
Finlande................................................. 5
Hongrie .................................................  26
Italie

Date de mise 
en application

1990 
1982
1991 
1980
1987
1988 
1984 
1980

Participant
Date de mise en 

application
oct
oct
oct

févr
juil
mars

1 juin

Luxembourg.....................................  1 mai 1984
Norvège.................................................  24 mai 1993
Pologne .............. ....................................13 nov 1992
République tchèque4 .............................  1 janv 1993
Roumanie..................................................24 sept 1994
Slovaquie4 .............................................. 1 janv 1993
Slovénie.................................................. 25 juin 1991
Yougoslavie............................................ 1 avr 1985

Amendements

Série
Rectificatif
01
02

Auteur de la proposition
Italie
Italie
Allemagne

Date d ’entrée en vigueur
29 oct 1981 
24 juil 1984 

1 avr 1994
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XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement n°42 : Prescriptions uniformes relatives à  l ’homologation des véhicules en ce qui concerne leurs dispositifs de 
nratection foare-chocs. etc.) à l ’avant et h l'arrière de ces véhicules

ENTRÉE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE:
ÉTAT:

protection (pare-chocs, etc.) â l ’avant et à l ’arrière de ces véhicules 

Proposé par les Gouvernements de l ’Espagne et de l ’Italie

1er juin 1980, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord. 
1er juin 1980, n°4789.
Doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.l/Add.41 et Corr.l.
Parties : 16.

Parties contractantes appliquant le règlement n°42

Participant
Date de mise 

en application Participant
D atedem iseen

application

Allemagne1................................................25 juin 1983
Belgique...................................................16 oct 1982
Danemark.................................................24 mars 1981
Espagne................................................. 1 juin 1980
Fédération de R ussie............................. ..17 févr 1987
Finlande................................................ ..12 avr 1991
Hongrie ................................................ ..21 mars 1993
Italie.....................................................  1 juin 1980

Luxembourg........................  ..............  1 mai
Norvège................................................ ..21 févr
Pays-Bas ..............................................  2 mai
Pologne .............. .................................. 13 nov
République tchèque4 ............................  1 janv
Roumanie.............................................. ..3 févr
Slovaquie4 ............................................  1 janv
Suède.................................................... ..28 oct

1984
1988
1988
1992
1993 
1984 
1993 
1980



XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement n°43 : Prescriptions uniformes relatives à  l ’homologation du vitrage de sécurité et des matériaux pour vitrages

ENTRÉE EN VIGUEUR : 15 février 1981, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l’Accord.
ENREGISTREMENT : 15 février 1981, n° 4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1214, p. 369.
ÉTAT ; Parties : 21.

Proposé par les Gouvernements de l ’Allemagne1 et de la France

Parties contractantes appliquant le règlement n°43

Participant
Date de mise 

en application Participant
Date de mise en 

application
Allemagne1.............................................. 15 févr 1981
A utriche.................................................  27 mai 1984
Belgique.................................................  8 mars 1981

oct
nov
sept

C ro a tie .....................................................8
Espagne . .................................................1
Finlande16. ...............................................25
France.......................................................15 févr
Hongrie ...................................................26 mars
I ta lie .........................................................13 nov
Luxembouig.......................................... ..1 mai
N orvège...................................................24 mai

1991
1983 
1981 
1981
1984 
1981 
1983 
1993

Pays-B as................................................ 21 juin 1985
Pologne ................................................... 13 nov 1992
Portugal .................................................. 20 août 1990
République tchèque4 .............................  1 janv 1993
Roumanie................................................ 3 févr 1984
Royaume-Uni .......................................  15 févr 1981
Slovaquie4 .............................................. 1 janv 1993
Slovénie.................................................  25 juin 1991
S uède...................................................... 18 août 1981
Yougoslavie............................................ 22 déc 1985

Amendements

Série

Complément 3

Auteur de la proposition
Finlande
France
France

Date d ’entrée en vigueur
14 oct 1982 
4 avr 1986 

31 mars 1987
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XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement n° 4 4 : Prescriptions uniformes relatives à  l'homologation des dispositifs de retenue pour enfants à  bord des
véhicules à  moteur (“dispositifs de retenue pour enfants”)

Proposé par les Gouvernements des Pays-Bas et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

1er février 1981, conformément au paragraphe S de l’article premier de l’Accord.
lw février 1981, n° 4789.
Doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.l/Add.43; et Amend.l (série 01 d’amendements); 

notifications dépositaires C.N.398.1983.TREATIES-61 du 26 janvier 1984 (procès-verbal de 
rectification); C.N.275.1985.TREATIES-28 du 4 novembre 1985 et doc. TRANS/SCI/ 
WP29/134 (série 02 d’amendement); C.N.95.1987.TREATIES-16 du 8 juin 1987 et 
doc. TRANS/SC1/WP29/177 (complément 1 à la série 02 d’amendements); C.N.191.1988. 
TREATIES-47 du 30 septembre 1988 et doc. TRANS/SC1/WP29/210 (complément 2 à la 
série 02 d’amendements); C.N.140.1990.TREATIES-19 du 29 juin 1990 et 
doc. TRANS/SC1/WP29/259 (complément 3 à la série 02 d’amendements); 
C.N.232.1992.TREATIES-32 du 11 septembre 1992 (procès-verbal concernant des 
modifications); et CN.244.1993.TREATIES-25 du 26 août 1993 et 
doc. TRANS/SC1/WP29/360 (complément 4 à la série 02 d’amendements).

Parties : 16.

Parties contractantes appliquant le règlement n°44

Participant
Allemagne1.............................................. 23 mars 1984
Autriche................................................. 28 juil 1987
Belgique................................................. 17 nov 1982
Danemark..............................................  24 mai 1981
Finlande................................................  12 avr 1991
France....................................................  1 janv 1992
Hongrie ................................................. 14 nov 1988
Italie...................................................... 29 janv 1989

Date de mise Date de mise en 
en application Participant application

Luxembourg..........................................  1 mai 1984
Norvège................................................ .21 févr
Pays-B as..............................................  1 Kw
République tchèque4 ............................  1 janv
Roumanie..............................................  3 fév*
Royaume-Uni ......................................  1 févr
Slovaquie4 ............................................  1 janv
Suède.....................................................13 juin

1988
1981
1993
1984
1981
1993
1981

Série
01
02

(complément 1) 
(complément 2) 
(complément 3) 
(complément 4)

Amendements 

Auteur de la proposition
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas
Italie

Date d ’entrée en vigueur
17 nov 1982
4 avr 1986
8 nov 1987

28 févr 1989
29 nov 1990
26 janv 1994
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XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules & moteur

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

Règlement n°45 : Prescriptions uniformes relatives à l ’homologation des nettoie-profecteurs de véhicules à moteur en ce jui
concerne les nettoie-projecteurs

Proposé par les Gouvernements de la Finlande et de la Suide

1erjuillet 1981, confonnément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord.
1« juillet 1981, n°4789.
Doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev. 1/Add.44; notifications dépositaires C.N.213.1985. 

TREATIES-23 du 10 octobre 1985 (procès-verbal de rectification des textes anglais et 
français); C.N.189.1987.TREATIES-34 du 9 septembre 1987 « 
doc. TRANS/SC1/WP29/182 (série 01 d’amendements); C.N.170.1990.TREATIES-22 du
30 juillet 1990etdoc.TRANS/SCl/WP29/260 (complément I à la série 01 d’amendements); 
CJ4.291.1990. TREATIES-48 du 5 décembre 1990 et doc. TRANS/SC1/WP29/275 
(complément 2 à la série 01 d’amendements); et C.N.78.1991.TREATIES-12 du 201991 
(procès-verbal concernant des modifications).

Parties : 14.ÉTAT:

Parties contractantes appliquant le règlement n°45

Participant
Date de mise 

en application Participant
Date de mise en 

application
Allemagne1........................................... ..18 oct 1985
Belgique.............................................. ..16 oct 1982
Espagne .............................................. ..30 sept 1983
Finlande.............................................. ..1 juil 1981
France.................................................. ..6 nov 1983
Hongrie .............................................. ..21 mars 1993
Italie .................................................... ..16 mai 1982

Luxembourg......................................... ....1 oct 1985
Norvège............................................... 21 févr 1988
Pays-Bas ; ........................................... ....2 mai 1988
République tchèque4 ........................... ....1 janv 1993
Royaume-Uni ..................................... ....3 févr 1986
Slovaquie4 ........................................... ....1 janv 1993
Suède.................................................. ....1 juil 1981

Série
01

(complément 1) 
(complément 2)

Amendements 
Auteur de la proposition
Finlande
Italie
Italie

Date d ’entrée en vigueur
. 9 févr 1988

30 déc 1990
5 mai 1991
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XI.B'16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement n° 46 : Prescriptions uniformes relatives à l’homologation des rétroviseurs et des véhicules automobiles en ce qui
concerne le montage des rétroviseurs

Proposé par les Gouvernements de la France et de l ’Italie

1er septembre 1981, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord.
Ier septembre 1981, n° 4789.
Doc. E/ECE/324-EÆCE/TRANS/505/Rev.l/Add.45, et Amend.l (supplément 1); Recueil des 

Traités des Nations Unies vol. 1374, p. 436 et doc. TRANS/SC1AVP29/163 et Amend. 1 et 2 
(série 01 d’amendements); notifications dépositaires C-N.306.1987.TREATIES*56 du
30 décembre 1987 et doc. TRANS/SC1/WP29/188 (complément 1 à la série 01 
d’amendements); C.N.132.1988. TREATIES-33 du 18 juillet 1988 (procès-verbal de 
rectification concernant des modifications); C.N.232.1992.TREATIES-32 du 11 septembre 
1992 (procès-verbal concernant des modifications); C.N.42.1994.TREATIES-6 du 20 avril
1994 et doc. TRANS/SC1/WP29/386 (complément 3 à la série 01)*7.

ÉTAT: Parties: 19.

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

Parties contractantes appliquant le règlement n°46
Date de mise

Participant en application
Allemagne1 ........................................  20 avr 1986
AutriclT............................................  23 juil 1990
Belgique.............................................. 16 oct 1982

Participant
Date de mise en 

application

Espagne.............. ... ............................—  ——>
Fédération de Russie1®.........................  1 janv 1988
Finlande............................................. ..10 août 1982
France.................................................  1 sept 1981
Hongrie ................................................26 mars 1984
Italie..................................................  1 sept 1981
Luxembourg........................................  1 oct 1983

24 mars 1989

Norvège.............................................  24 mai
Pays-Bas ...........................................  4 déc
Pologne ............. ............................... 3 juin
République tchèque4 ..........................  1 janv
Roumanie...........................................  3 fév
Royaume-Uni ....................................  27 avr
Slovaquie4 .......................................... 1 janv
Slovénie.............................................  1 oct
Suède.................................................  24 sept

1993
1987
1990
1993
1984
1990
1993
1994 
1982

Série
Supplément 119 
01

(complément 1) 
(complément 3)*7

Amendements 
Auteur de la proposition
Finlande
France
France
Italie

Date d’entrée en vigueur
21 oct 1984

5 oct 1987
30 mai 1988
20 sept 1994
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XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules & moteur

Règlement n° 47 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des cyclomoteurs équipés d'un moteur à allumage 
commandé en ce qui concerne les émissions de gaz polluants du moteur

ENTRÉE EN VIGUEUR : 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE:
ETAT:

Proposé par les Gouvernements de l'Allemagne1 et des Pays-Bas

1er novembre 1981, confonnément au paragraphe S de l’anide premier de l’Accord. 
1" novembre 1981, n°4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1255, p. 188.
Parties : 19.

Parties contractantes appliquant le règlement n°47
Date de mise

Participant en application
Allemagne1............................................1 nov 1981
Belgique............................................. ..16 oct 1982
Croatie.................................................8 oct
Fédération de Russie .......................... ..17 févr
Finlande...............................................12

Participant
Date de mise en 

application

avr
France................................................. 15 juin

1991
1987
1991
1982

Hongrie .............................................  26 mars 1984
Italie................................................... 16 mai 1982
Luxembourg.......................................  4 oct 1987
Norvège.............................................  21 févr 1988

Pays-Bas ............................................. ..1 nov 1981
Pologne ................................................ 13 nov 1992
République tchèque4 ..............................1 janv 1993
Roumanie...............................................3 févr 1984
Royaume-Uni ..................................... ..27 avr 1990
Slovaquie4 .............................................1 janv 1993
Slovénie.............................................. ..25 juin 1991
Suisse**..................................................10 avr 1983
Yougoslavie......................................... ..1 avr 1985



XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement n° 48 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des véhicules en ce qui concerne l ’installation des
dispositifs d'éclairage et de signalisation lumineuse

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

Proposé par Us Gouvernements de l'Allemagne* et del 'Espagne

1er janvier 1982, confonnément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord.
1er janvier 1982, n° 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités„ vol. 1259, p. 379 et doc. E/ECE/324-E/EŒ/ 

TRANS/505/Rev.l/Add.47; notifications dépositaires C.N.245.1986.TREATIES-36 da 
27 janvier 1987 (complément 1 à la version originale); CJ4.171.1990. TREATIES-23 du
8 août 1990 et doc. TRANS/SC 1 /WP29/261 (complément 2 à  la version originale); 
C.N.217.1993.TREATIES-11 du9 septembre 1993 et doc. TRANS/SC1/WP29/371 (série 01 
d’amendements); C.N.453.1993.TREATIES-52 du 9 février 1994 (procès-verbal relatif à 
certaines modifications); et C.N.316.1994.TREATIES-37 du 21 novembre 1994 
(procès-verbal concernant des modifications).

Parties : 18.

Parties contractantes appliquant U règlement n°48

Participant
Date de mise 
en application Participant

Date de mise en 
application

Allemagne1............................................ ..10 juin
Belgique............................................... ..16 oct
Croatie................................................ 8 oct
Espagne.............................................  1 janv
Fédération de Russie............................ ..17 févr
Finlande........... ......................... ......... ..19 avr
France.....................................................17 févr
Hongrie ............................................. ..26 mars
Italiê 0 ............................................... ..27 juin

1983 
1982 
1991 
1982 
1987 
1994 
1987
1984 
1987

Luxembourg.............................................1 oct 1985
Pays-Bas ............................................. ..2 mai 1988
Pologne ................................................ 13 nov 1992
République tchèque4 ............................  1 janv 1993
Roumanie.............................................  3 févr 1984
Royaume-Uni ........................................22 avr 1985
Slovaquie4 ............................................ 1 janv 1993
Slovénie.................................................25 juin 1991
Yougoslavie.......................................... 1 avr 1985

Amendements
Série
Complément 1 à la version originale 
Complément 2 à la version originale 
01

Auteur de la proposition
Italie20
Italie
Pays-Bas

Date d ’entrée en vigueur
27 juin 1987

8 janv 1991
9 févr 1994



XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement n°49 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des moteurs à allumage par compression (A.P.C.) et fa 
véhicules équipés de moteurs A.P. C. en ce qui concerne Us émissions de polluants par le moteur

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTATs

Proposé par les Gouvernements de la France et de la Tchécoslovaquie4

15 avril 1982, confonnément au paragraphe 5 de l’article premier de l'Accord.
15 avril 1982, n® 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1273, p. 317 et doc. E/ECE/324-E/EŒ/ 

TRANS/505/Rev.l/Add.48; notifications dépositaires C.N.27.1983.TREATIES-3 du 2 tn» 
1983 (procès-verbal de rectification des textes authentiques anglais et français); 
C.N.279.1989.TREATIES-46 du 14 décembre 1989 et doc. TRANS/SC1/WP29/242 (séries 
01 d’amendements); C.N.203.1992.TREATIES-22 du 30 juillet 1992 et 
doc. TRANS/SC 1AVP29/340 (série 02 d’amendements); etC.N.232.1992.TREATŒS-32d« 
U septembre 1992 (procès-verbal concernant des modifications).

Parties : 17.

Polies contractantes appliquant le Règlement n°49

Participant
Date de mise 

en application Participant
Date de mise en 

application
Allemagne1........................................... 15 déc
Belgique.............................................. 16 oct
Croatie ................................................ 8 oct
Fédération de Russie ........................... 17 févr

mai 
avr

Finlande.............................................. 22
France.................................................. 15
Hongrie .............................................. 26 mars 1984

1985
1982
1991
1987
1989
1982

Italie ....................................................  22 mars 1985
Luxembourg........................................ 1 mai 1984

Pays-Bas ...............................................28 oct 1983
Pologne ............. ..................................13 nov 1992
République tchèque4 ...........................  1 janv 1993
Roumanie............................................. 3 févr 1984
Royaume-Uni .....................................  6 juil 1987
Slovaquie4 ........................................... 1 janv 1993
Slovénie.................................................25 juin 1991
Yougoslavie......................................... 5 janv 1985

Série
01
02

Amendements 
Auteur de la proposition
Royaume-Uni
France

Date d'entrée en vigueur
14 mai 1990 
30 déc 1992

530



XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules i  moteur

Règlement n°50 : Prescriptions uniformes relatives à l ’homologation des feux-position avant, des feux-position arrière, des 
feux-stop, des indicateurs de direction et des dispositifs d ’éclairage de la plaque d ’immatriculation arrière pour les

cyclomoteurs, les motocycles et les véhicules y assimilés
Proposé par les Gouvernements de l ’Italie et des Pays-Bas

1er juin 1982, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord.
1er juin 1982, n° 4789.
Doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.l/Add.49; notifications dépositaires C.N.158.1985. 

TREATIES-18 du 22 juillet 1985 (procès-verbal de rectification des textesanglais et français); 
C.N.276.1990.TREATIES-44 du 5 décembre 1990 et doc. TRANS/SC1AVP29/269 
(complément 1 à la version originale); C.N.69.1992.TREATIES-3 du 24 avril 1992 el 
doc. TRANS/SC1/WP29/295 (complément 2 à la version originale); et 
C.N.115.1992.TREATIES-11 du 1er juillet 1992 (procès-verbal concernant des 
modifications).

ÉTAT: Parties: 18.

ENTRÉE EN VIGUEUR! 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE:

Participant
Allemagne1 
Belgique .. 
Croatie .. .  
Espagne

Parties contractantes appliquant le Règlement n°50
Date de mise 
en application

..................................... 5 oct 1986

..................................... 5 juil 1983

.....................................8 oct 1991

.....................................9 juin 1992
Fédération de Russie ........................... ..17 févr 1987
Finlande................................................12 sept 1988
France................................................. ..17 févr 1987
Hongrie ................................................14 nov 1988
M e .............. .................................... ..1 juin 1982

Participant
Datedemiseen

application
Luxembourg........................................ 28 août 1990
Pays-Bas...........................................  1 juin 1982
République tchèque4 ........ ...............  1 janv 1993
Roumanie................................... —  3 févr 1984
Royaume-Uni .................................... 15 fév 1983
Slovaquie4 .........................................  1 janv 1993
Slovénie.............................................  25 juin 1991
Suède................................................. 24 sept 1982
Yougoslavie.......................................  5 mai 1985

Amendements

Série
Complément 1 à la version originale 
Complément 2 à la version originale

Auteur de la proposition
Pays-Bas
Pays-Bas

Date d'entrée en vigueur
5 mai 1991

24 sept 1992

*  *  *  *  + *  *  *  *  *  Ht *  *  *  *  *  *  « *  *  *



XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules h moteur

ENTRÉE EN VIGUEUR i 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE:

Règlement n° 51 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des automobiles ayant au moins quatre roues en ce fui
concerne le bruit

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et de l'Espagne
15 juillet 1982, confonnément au paragraphe 5 de l'article premier de l’Accord.
15 juillet 1982, n° 4789.
Doc. E/EŒ/324-E/EŒ/TRANS/505/Rev. l/Add.50, et Amend. 1 (texte révisé incorporant 

série 01 d’amendements) et Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 1374, 
p. 436 (amendements séries 01 seulement); et notifications dépositaires 
C.N.263.1987.TREATIES-47 du 27 novembre 1987 et doc. TRANS/SC1/WP29/R.337 et 
Amend.l (amendements); C.N.91.1988.TREATIES-25 du 20 juin 1988 (procès-verbal it 
rectification concernant des modifications); C.N38.1991.TREATIES-2 du 12 avril 1991 et 
doc.TRANS/SCl/ WP29/276 et Corr. 1 (complément 1 à la série 01 d’amendements); et 
CN.3I3.1994.TREAT1ES-34 du 18 novembre 1994 et doc. TRANS/WP.29/413 and Corr.l 
série 02 d’amendements).

ÉTAT : Parties : 19.

Parties contractantes appliquant le Règlement n951
Date de mise 
en application

1990
Participant
Allemagne1 ..........................................3 oct
Belgique................................................15 juil 1982
Croatie..................................................8 oct 1991
Espagne ................................................15 juil 1982
Fédération de Russie .......................... ..17 févr 1987
Finlande : ..............................................5 juil 1988
France................................................. ..17 févr 1987
Hongrie ........................................ .......26 mars 1984
Italie ................................................... ..6 mai 1983
Luxembourg..........................................1 mai 1984

Participant
Datedemkee»

application
Norvège............................................... 24 mai 1993
Pays-Bas............................................. 21 juin 1985
Pologne ................................................13 nov 1992
République tchèque4 ...........................  1 janv 1993
Roumanie............................................. 3 févr 1984
Royaume-Uni .......................................16 août 1993
Slovaquie4 ........................................... 1 janv 1993
Slovénie..............................................  25 juin 1991
Yougoslavie....................................... i 5 jan 1985

Série
01

0 2

(complément 1)

Amendements 
Auteur de la proposition
Italie
Italie
Italie
Allemagne

Date d'entrée en vigueur
21 oct 1984
27 avr 1988
12 sept 1991
18 avr 1995



XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules i  moteur

Règlement n°S2 : Prescriptions uniformes relatives aux caractéristiques de construction des véhicules de transport en
commun de faible capacité

ENTRÉE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE:
ÉTAT:

Proposé par les Gouvernements de l’Allemagne1 et de la France

1er novembre 1982, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord. 
1er novembre 1982, n°4789.
Doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev. 1/Add. 51.
Parties : 10.

Parties contractantes appliquant le Règlement n°52

Participant
Date de mise 
en application Participant

Date de mise en 
application

Allemagne1........................................... 1 nov 1982
Belgique.............................................. 5 juil 1983
Espagne............................................. 21 janv 1994
Fédération de Russie17.........................  1 janv 1988
France.................................................  1 nov 1982

Hongrie .............................................  21 mars 1993
Luxembourg........................................ 21 janv 1994
République tchèque4 ..........................  1 janv 1993
Roumanie...........................................  3 févr 1984
Slovaquie4 .........................................  1 janv 1993



XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules k moteur

Réglementa* 53 : Prescriptions uniformes relatives à l ’homologation des motocycles en ce qui concerne l’installation itt
dispositifs d’éclairage et de signalisation lumineuse

Proposé par les Gouvernements de l’Allemagne1 et de l ’Italie

1er février 1983, confonnément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord.
1« février 1983, n° 4789.
Doc.H/ECE/324/TRANS/50S/Rev.l/Add.52; notifications dépositaires C14.80.1990 

TREATïES-10 du 14 mai 1990 et doc. TRANS/SC1/WP29/262 (complément 1 à la version 
originale); et C.N.339.1994. TREATIES-44 du 16 janvier 1995 et doc. TRANS/WP.29/414 
(complément 2 à la version originale).

Parties : 16.

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

Parties contractantes appliquant le Règlement n°53

Participant
Date de mise 
en application Participant

Date de mise tu 
application

Allemagne1 ........................................  5 oct 1986
Belgique..............................................  5 juil 1983
Croatie...............................................  8 oct 1991
Fédération de Russie17.........................  1 janv 1988
Finlande..............................................  12 sept 1988
France.................................................. 8 juil 1994
Hongrie ..............................................  26 mars 1984
Italie .................................................... 1 févr 1983

Luxembourg.........................................  28 août 1990
Pays-Bas.............................................  2 mai 1988
Pologne .................................................13 nov 1992
République tchèque4 ............................ 1 janv 1993
Slovaquie4 ...........................................  1 janv 1993
Slovénie............................................... 25 juin 1991
Suède................................................... 28 déc 1983
Yougoslavie.........................................  1 avr 1985

Série
Complément 1 à la version originale 
Complément 2 à la version originale

Amendements 
Auteur de la proposition
Italie
Pays-Bas

Date d’entrée en vigueur
14 oct 1990



XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement n° 54 : Prescriptions uniformes relatives i  l ’homologation des pneumatiques pour
véhicules utilitaires et leurs remorques

ENTRÉE ENVIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ETAT:

Proposé par les Gouvernements de Ut France et des Pays-Bas

1er mars 1983, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l'Accord.
1er mars 1983, n° 4789.
Doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.l/Add.53; notifications dépositaires CX223.1987. 

TREATIES-41 du 13 octobre 1987 et doc. TRANS/SC1AVP29/181 (complément 1 à la 
version originale); C.N.44.1988.TREATIES-16 du 28 avril 1988 (procès-verbal de 
rectification concernant des modifications); C.N.36.1989.TREATIES-8 du 3 avril 1989 et 
doc.TRANS/SCI/WP29/225 (complément 2 à la version originale); C.N.7.1991. 
TREATŒS-1 du 18 mars 1991 et doc. TRANS/SC1/WP29/286 (complément 3 à la version 
originale); C.N.90.1992.TRE ATŒS-8 du 15 juin 1992 (procès-verbal relatif à certaines 
modifications); C.N.216.1992.TREATIES-27 du 14 août 1992 et doc. 
TRANS/SCl/WP29/316(complément4àla version original); C.N.398.1993.TREATIES-37 
du 10 janvier 1994 et doc. TRANS/SC1/WP29/361 (complément 5 à la version originale); et 
C.N.3I4.1994.TREATIES-35 du 18 novembre 1994 et doc. TRANSAVP.29/402 
(complément 6 à la version originale).

Parties : 23.

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 54
Date de mise 

en application
1986 
1983
1983 
1991
1987 
1987 
1987

France.................................................  1 mars 1983
1984 
1984 
1983

Norvège .7 .......... .............................. 21 févr 1988

Participant
Date de mise en 

application
Allemagne1 ............................................19 mai
Autriche.............................................. ...3 sept
Belgique.................................................5 jml
Croatie...................................................8 oct
Espagne.................................................9 août
Fédération de Russie ........................... ...17 féyl-
Fmlande.................................................12 juil

Hongrie .............................................. 26 mars
Italie 6 avr
Luxembourg........................................  1 mai

Pays-Bas...........................................  1 mars 1983
Pologne .............................................  6 juin 1992
Portugal ............................................. ..H août 1989
République tchèque4 ..........................  1 janv 1993
Roumanie...........................................  5 avr 1985
Royaume-Uni ......................................15 juil 1983
Slovaquie4 .........................................  1 janv 1993
Slovénie............................................. ..25 juin 1991
Suède................................................. 7 oct 1983
Suisse.................................................  4 oct 1988
Yougoslavie .......................................  5 janv 1985

Série
Complément 1 à la version originale 
Complément 2 à la version originale 
Complément 3 à la version originale 
Complément 4 à la version originale 
Complément 5 à la version originale 
Complément 6 à la version originale

Amendements 
Auteur de la proposition
Italie
Pays-Bas
Pays-Bas
France
Royaume-Uni
Italie

Date d ’entrée en vigueur
13 mars 1988
3 sept 1989 

18 août 1991
14 janv 1993
10 juin 1994

* * « * * * * * * * * # « ♦ * ♦ ♦ * * ♦
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XI.B-16 •• Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement n °SS  : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des pièces 
mécaniques d ’attelage des ensembles de véhicules

ENTRÉE EN VIGUEUR ;
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

Proposé par les Gouvernements de l'Italie et des Pays-Bas

1er mars 1983, confonnément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord.
1er mars 1983, n° 4789.
Doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.l/Add.54; et notification dépositaire OJ.I52.1993. 

TREATIES-5 du 12juiUet 1993 et doc. TRANS/SC1/WP29/317 (complément 1 à la versioa 
originale).

Parties : 14.

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 55

Participant
Date de mise 
en application Participant

Date de mise en 
application

Belgique . . ........................................... 5 juil 1983
Croatie ................. . ............................  8 oct 1991
Fédération de Russie17...........................  1 janv 1988
Finlande...............................................  12 avr 1991
Hongrie ............................................... 14 nov 1988
Italie................... .......................... 1 mars 1983
Pays-Bas.............................................  1 mars 1983

Pologne .............................................. ..6 juin 1992
République tchèque4 .............................1 janv 1993
Roumanie............................................ ..3 févr 1984
Royaume-Uni .......................................27 avr 1990
Slovaquie4 .......................................... ..1 janv 1993
Slovénie.............................................. ..25 juin 1991
Yougoslavie........................................ ..28 janv 1990

Série
Complément 1 à la version originale

Amendements 

Auteur de la proposition 
Tchécoslovaquie4

Date d'entrée en vigueur 
12 déc 1993

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * *
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XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

ENTRÉE EN VIGUEUR !
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

Règlement n °56  : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des 
projecteurs pour cyclomoteurs et véhicules y  assimilés

Proposé par les Gouvernements de l'Italie et des Pays-Bas

15 juin 1983, confonnément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord.
15 juin 1983, n° 4789.
Doc, E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev,l/Add.55; notifications dépositaires C.N.28.1987. 

TREATIES-7 du 4 mai 1987 et doc. TRANS/SC1/WP29/161 (complément 1 à la version 
originale); C.N.78.1989.TREATIES-16 du 10 mai 1989 (procès-verbal relatif à des 
modifications); C.N.95.1992.TREATIES-10 du 16 juin 1992 (procès-verbal concernant des 
modifications); et C.N.250.1994.TREATIES-22 du 10 octobre 1994 et 
doc. TRANS/SC1/WP29/403 (complément 2 à la version originale).

Parties : 16.

Parties contractantes appliquant le Règlement n°S6

Date de mise 
en applicationParticipant

Allemagne1 .........................................  5 oct
Belgique............................................... 7 août
Croatie . . . . ........................................  8 oct
Espagne...............................................  8 mai
Finlande............................... 12 sept
France..................................................  19 oct
Hongrie ............................................... 14 nov
Italie................................................. 15 juin

Participant
Date de mise en 

application

1986
1990
1991 
1993 
1988 
1986 
1988 
1983

Luxemboun»........................................  28 août 1990
Pays-Bas ............................................ 15 juin 1983
République tchèque4 ...........................  1 janv 1993
Royaume-Uni ............................... 27 avr 1990
Slovaquie4 .......... .............................. . 1 janv 1993
Slovénie.............................................. 25 juin 1991
Suède.................................................. 7 o a  1983
Yougoslavie.................................. .. • ■ 1 avr 1985

Amendements

Série
Complément 1 à la version originale 
Complément 2 à la version originale

Auteur de la proposition
Tchécoslovaquie4
Pays-Bas

Date d ’entrée en vigueur
4 oct 1987

10 mars 1995

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * *



XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement n0 57 : Prescriptions uniformes relatives à l ’homologation des projecteurs pour motocycles et véhicules y assimilés
Proposé par tes Gouvernements de l’Italie et des Pays-Bas '

ENTRÉE EN VIGUEUR : 15 juin 1983, confonnément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord.
ENREGISTREMENT : 15 juin 1983, n° 4789.
TEXTE: Doc.E/ECE/324-E/EŒ/TRANS/505/Rev.l/Add.56; et notifications dépositaires CN.191

1988.TREATIES-48 du 30 septembre 1988 et doc. TRANS/SC 1AVP29/199 (série Cl 
d'amendements); CN.71.1992.TREATIES-4 du 27 mai 1992, C.N.247.1991 
TREATIES-33 du 23 septembre 1992 (additif) et docs. TRANS/SC1/WP29/306 et 311 
(complément 1 à la série 01 d’amendements); et C.N.251.1994.TREATŒS-23 du 10 octobre

. 1994 et doc. TRANS/SC1/WP29/404 et Corr.l (complément 2 à la série 01 d’amendemats)
ÉTAT: Parties: 15.

Parties contractantes appliquant te Règlement n°57
Date de mise

Participant en application Participant
Allemagne1 ........................................  5 oct 1986
Belgique.............................................. 7 août 1990
Croatie................................................ 8 oct 1991
Finlande.............................................. 12 sept 1988
France.................................................. 19 oct 1986
Hongrie ..............................................  14 nov 1988
Italie.................................................... 15 juin 1983
Luxembourg........................................  28 août 1990

Datedemisteu 
application

Pays-Bas.............................................  15 juin 1983
République tchèque4 ...........................  1 janv 1993
Royaume-Uni .....................................  27 avr 1990
Slovaquie4 ...........................................  1 janv 1993
Slovénie............................................... 25 juin 1991
Suède..................................................  28 déc 1983
Yougoslavie......................................... 1 avr 1985

Série
01

Complément 1 
Complément 2

Amendements 
Auteur de la proposition
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas

Date d’entrée en vigueur
28 févr 1989
27 oct 1992
10 mars 1995
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XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules i  moteur

Règlement n° 58 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation : 
t. des dispositifs arrière de protection anti-encastrement

II. des véhicules en ce qui concerne le montage d ’un dispositifarrière de protection anti-encastrement d’un
type homologué

III. des véhicules en ce qui concerne leur protection contre l ’encastrement à l ’arrière
Proposé par les Gouvernements de la France et de l’Italie

entrée EN VIGUEUR : 1" juillet 1983, conformément au paragraphe S de l'article premier de l’Accord. 
ENREGISTREMENT : 1« juillet 1983, n° 4789.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1321, p. 421 et doc. E/ECE/324-

E/ECE/TRANS/505/Rcv. l/Add.57; notification dépositaire CJ4.208.1988. TREAHES-51 
du 25 octobre 1988 et doc. TRANS/SC 1/WP29/228 (série 01 d'amendements).

ÉTAT: * Parties: 19.

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 58

fartieipant
,1

Date de mise 
en application
3 oct 1990
7 août
8 oct

Allemagne 
Belgique
Croatie.................. i .........................  o w i
Fédération de Russie17.........................  1 janv
Finlande.............................................  12 avr
fiance....................................... .. 1 juil
Hongrie .............................................  14 nov
Luxembourg.......................................... 21 janv
Italie..................................................  1 juil
Norvège.............................................  24 mai

1990
1991 
1988 
1991 
1983 
1988 
1994 
1983 
1993

Participant
Date de mise en 

application
Pays-Bas...........................................  2 mai 1988
Pologne .............................................  6 juin 1992
République tchèque4 ..........................  1 janv 1993
Roumanie...........................................  5 avr 1985
Royaume-Uni ......................................27 avr 1990
Slovaquie4 .........................................  1 janv 1993
Slovénie............................................. ..25 juin 1991
Suède...................................................28 déc 1983
Yougoslavie....................................... ..15 janv 1988

Sirie
01

Amendements 
Auteur de la proposition 
Fiance

Date d’entrée en vigueur
25 mars 1989



XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement n°59 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des 
dispositifs silencieux d ’échappement de remplacement

ENTRÉE EN VIGUEUR : 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE:

ÉTAT!

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et de ta France

1er octobre 1983, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord.
Ier octobre 1983, n°4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1333, p. 322 ; et notifications dépositaires CJ4.193.19fi) 

TREATIES-31 du 28 août 1989 et doc. TRANS/SC1/WP29/R.489 (complément 1 à lavera® 
originale); et C.N.191.1994.TREATIES-14 du 25 juillet 1994 a 
doc. TRANS/SC1/WP29/390 (complément 2 à la version originale).

Parties : 13.

Participant

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 59
Date de mise 

en application Participant
Datedemiset»

application
Belgique..............................................  1 oct
Finlande..............................................  5 juil
France.................................................. 1 oct
Hongrie ..............................................  14 nov
Italie............... i ..................................  6 avr
Luxembourg........................................  1 oct
Norvège.................................. ...........  24 mai

1983
1988
1983 
1988
1984
1985 
1993

Pays-Bas.............................................  21 juin 1985
Pologne ............................................... 13 nov 1992
République tchèque4 ...........................  1 janv 1993
Royaume-Uni .....................................  16 août 1993
Slovaquie4 ........................................... 1 janv 1993
Yougoslavie.........................................  17 juil 1993

Amendements
Série
Complément 1 à la version originale 
Complément 2 à la version originale

Auteur de la proposition 
Italie
Royaume-Uni

Date d’entrée en vigueur
28 janv 1990
25 déc 1994

*  *  *  * *  *  *  *  *  * *  * *  *  *  *  * *  *  *



XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules i  moteur

Mgkment a°60: Prescriptions uniformes relatives à l ’homologation des motocycles et des cyclomoteurs (à deux roues) en ce 
yin concerne les commandes actionnées par le conducteur, y compris l’identification des commandes, témoins et indicateurs

Proposé par les Gouvernements de l ’Italie et de la Tchécoslovaquie4
ENTRÉE EN VIGUEUR : 1er juillet 1984, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : 1“  juillet 1984, n° 4789.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1361, p. 325 et

doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS.505/Rev.l/Add.59; et notification dépositaire 
C.N.347.1994.TREATIES-47 du 16 janvier 1995 et doc. TRANS/SC1/WP29/301 
(complément 1 à  la version originale).

ÉTAT: Parties: 11.

Parties contractantes appliquant le Règlement n°60
Date de mise 
en application
3 oct 1990 
7 août

Participant
Allemagne1 ....................................
Belgique.............................................  7 août 1990
Finlande.............................................  12 avr 1991
Rance................................................. 8 juil 1994
Italie..................................................  1 juil 1984
Luxembourg.......................................  28 août 1990

Participant
Date de mise en 

application
Pays-Bas........................................... 2 mai 1988
République tchèque4 ..........................  1 janv 1993
Royaume-Uni ....................................  27 avr 1990
Slovaquie4 .......................................... 1 janv 1993
Suède................................................. 31 août 1984

Sine

Complément 1 à la version originale

Amendements 
Auteur de la proposition 
Allemagne

Date d’entrée en vigueur

541



XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement n° 61 : Prescriptions uniformes relatives à l’homologation des véhicules utilitaires en ce qui concerne leurs uùHùt
extérieures à Pavant de la cloison postérieure de la cabine
Proposé par tes Gouvernements de la France et de l ’Italie

ENTRÉE EN VIGUEUR : 15 juillet 1984, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord. 
ENREGISTREMENT s 15 juillet 1984, n° 4789.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1363, p. 256 et doc. E/ECE/3M*

E/ECE/TRANS/505-Rev. l/Add.60.
ÉTAT : Parties : 12.

Participant

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 61
Date de mise 
en application

Allemagne1 ...........................................3 oct 1990
Belgique...... ....................................... ..7 août 1990
Fédération de R ussie........................... ..17 févr 1987
Finlande.............................................. ..12 avr 1991
France.................................................. ..15 juil 1984
Italie....................................................  15 juil 1984

Participant
Datedemiseen

application
Pays-Bas.............................................  21 juin 1985
République tchèque4 ...........................  1 janv 1993
Roumanie.............................................  5 avr 1985
Royaume-Uni .....................................  27 avr 1990
Slovaquie4 ...........................................  1 janv 1993
Suède..................................................  29 déc 1984
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XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules k moteur

titlment n°62 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des véhicules à moteur à guidon en ce qui concerne leur
protection contre une utilisation non autorisée

Proposé par les Gouvernements de la France et de l'Italie
1er septembre 1984, confonnément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord.
1er septembre 1984, n° 4789.
Doc. E/ECE/324-E/ECE/505-Rev.l/Add.61; et notification dépositaire CJ4.165.1987. 

TREATIES-25 du 24 août 1987 et doc. TRANS/SC1/WP29/175 (complément 1 à la version 
originale).

Parties : 12.

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

Participant
Allemagne1 
Belgique

Fiance.
Italie

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 62
Date de mise 

en application
oct
août

1990
1990

Fmfamfe .............................................. 12 avr 1991
sept
sept

1984
1984

Luxembourg........................................  28 août 1990

Datedemiseen 
Participant application
Norvège............................................. ..21 févr 1988
Pays-Bas...........................................  2 mai 1988
République tchèque4 ..........................  1 janv 1993
Royaume-Uni .....................................27 avr 1990
Slovaquie4 .......................................... 1 janv 1993
Suède................................................. .29 déc 1984

Série
Complément 1

Amendements 
Auteur de la proposition 
Italie

Date d'entrée en vigueur 
24 janv 1988
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XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement n°63 : Prescriptions uniformes relatives à l’homologation des cyclomoteurs en ce qui concerne le bruit 
Proposé par les Gouvernements de la Tchécoslovaquie4 et de l’Italie

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ETAT:

15 août 1985, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l'Accord. 
15 août 1985, n°4789.
Doc. E/ECE/324-E/EŒ/TRANS/505-Rev. l/Add.62.
Parties : 15.

Participant1

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 63
Date de mise 
en application

Belgique.............................................. ..7 août 1990
Croatie................. ................................8 oct 1991
Fédération de Russie17......................... ..1 janv 1988
Finlande.............................................. ..5 juil 1988
France....................................................19 oct 1986
Hongrie .............................................. ..14 nov 1988
Italie .................................................... ..15 août 1985
Luxembourg........................................ ..28 août 1990

Participant
Datedemiseen

application
Norvège...............................................  24 mai 1993
Pologne .................................................13 nov 1992
République tchèque4 ...........................  1 janv 1993
Roumanie...............................................24 sept 1994
Slovaquie4 ...........................................  1 janv 1993
Slovénie............................................... 25 juin 1991
Yougoslavie.........................................  15 janv 1988



XI.IM6 : Equipements et pièces de véhicule* à moteur

fixement n° 64: Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des véhicules munis de roues et pneumatiques de secours
à usage temporaire

Proposé par les Gouvernements des Pays-Bas et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord

ENTRÉE EN VIGUEUR : 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE:

ÉTAT:

1er octobre 1985, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord.
1“  octobre 1985, n°4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1408, p. 282 et doc. E/ECE/324 

-E/ECE/TRANS/505-Rev.l/Add.63; et notification dépositaire GN38.1989. TREATIES-9 
du 17 avril 1989 et doc. TRANS/SC1/WP29/231 (complément 1 & la version originale). 

Parties : 12.

Parties contractantes appliquant le Règlement n* 64
Date de mise 

en application
................................... 3 oct 1990

........................................................  7 août 1990
Espagne.............................................  29 mai 1992
f f id e .............................................  12 juü 1987
Italie..................................................  31 mars 1986
Luxembourg..........................................21 janv 1994

Participant
Allemagne1 
Belgique

Date de mise en 
Participant application
Pays-Bas...................... ....................  1 oct 1985
République tchèque4 ..........................  1 janv 1993
Roumanie............................................. 24 sept 1994
Royaumfr-Uni ....................................  1 oct 1985
Slovaquie4 .........................................  1 janv 1993
Suède.................................................  28 fév 1986

Série
Complément 1 à la version originale

Amendements 
Auteur de ta proposition 
Pays-Bas

Date d’entrée en vigueur 
17 sept 1989



XI.B-16 : Equipements et pièce* de véhicules à moteur

Règlement n°65: Prescriptions uniformes relatives à l’homologation des feux spéciaux d ’avertissement pour automoMa
Proposé par les Gouvernements de la France et des Pays-Bas

ENTRÉE EN VIGUEUR : 15 juin 1986, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : 15 juin 1986, n°4789.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1428, p. 3343 et doc. E/ECE/324-E/ECE/

TRANS/505/Rev. l/Add.64/Amend. 1, and Amend. 1/Corr.l; et notifications dépositaires 
CN.468.1992.TREATIE$-57 du 24 mars 1992 et doc. TRANS/SC1/WP29/352 
(complément 1 à la version originale).

ÉTAT : Parties : 12.

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 65

Participant1
Date de mise 
en application Participant

Datedemiseen
application

Allemagne ..........................................  3 juil 1994
Belgique..............................................  7 août 1990
Espagne.............................................. ..29 mai 1992
Finlande.............................................. ..12 sept 1988
France....................................................15 juin 1986
Hongrie ................................................14 nov 1988

Italie....................................................  17 sept 1991
Norvège............................................... 21 févr 1988
Pays-Bas.............................................  15 juin 1986
Roumanie...............................................24 sept 1994
Royaume-Uni .....................................  27 avr 1990
Suède..................................................  11 nov 1988

Série
Complément 1 à la version originale

Amendements 
Auteur de la proposition
Pays-Bas

Date d’entrée en rigueur 
24 août 1993



XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

üdment n°66 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des véhicules de grande capacité pour le transport de 
personnes en ce qui concerne la résistance mécanique de leur superstructure

Proposé par les Gouvernements de la Hongrie et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

rwniÉE EN VIGUEUR : 1er décembre 1986, confonnément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord.
ENREGISTREMENT: 1er décembre 1986, n° 4789. _____
ÏEXTE: Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1443, p. 329 et doc. E/EŒ/324-E/ECE/TRANS/

505-Rev.l/Add.65. 
ÉTAT: Parties: 11

Parties contractantes appliquant te Règlement n* 66
Date de mise Date de mise en

îrtidpant en application Participant application
Allemagne1........................................... 16 juil 1988 Luxembourg.......................................... 21 janv 1994
BdSquT...........................................  7 août 1990 Norvège..............................................  24 mai 1993
Espagne................ ...........................  6 juin 1992 Pays-Bas............................................  2 mai 1988
Fédération de Russie1' ..........................  1 janv 1988 Roumanie..............................................24 sept 1994
Fonce.................................................. 17 déc 1994 Royaume-Uni .....................................  1 déc 1987
Hongrie.............................................  1 déc 1986 Suède..................................................  21 sept 1990
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XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules k moteur

Règlement n°67 : Prescriptions uniformes relatives à l’homologation des équipements spéciaux des automobiles utilisant la
gaz de pétrole liquéfiés dans leur système de propulsion

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

Proposé par les Gouvernements de l’Italie et des Pays-Bas

1er juin 1987, conformément au paragraphe S de l’article premier de l’Accord.
1er juin 1987, n° 4789.
Doc. E/EŒ324-EÆCE/TRANS.505/R£v.l/Add.66; et notification déposilÉt 

CN.197.1993.TREAÏIES-16 du 9 septembre 1993 et doc. TRANS/SC1AVP29M 
(complément 1 à la version originale).

Parties : U.

Participant

Parties contractantes appliquant le Règlement n°67
Date de mise 
en application Participant

Datedemiseen
application

Belgique..............................................  7 août 1990
Finlande..............................................  12 avr 1991
Italie....................................................  1 juin 1987
Hongrie ................................................ 16 nov 1992
Norvège..............................................  24 mai 1993
Pays-Bas............................................  1 juin 1987

Pologne .................................................13 nov 1992
République tchèque4 ............................ 1 janv 1993
Roumanie............................................... 24 sept 1994
Royaume-Uni .....................................  27 avr 1990
Slovaquie4 ...........................................  1 janv 1993

Série
Complément 1 à la version originale

Amendements 
Auteur de la proposition 
Pays-Bas

Date d’entrée en vigueur 
9 févr 1994
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XI.B-16 : Equipements et pikes de véhicules i  moteur

Ikkment n° 68 : Prescriptions uniformes relatives à Vhomologation des véhicules à moteur en ce qui concerne la mesure de
la vitesse maximale

ENTRÉE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE:
HAT:

Proposé par Us Gouvernements de la France et de l ’Italie
1er mai 1987, confonnément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord. 
1er mai 1987, n°4789.
Doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS.505/Rev.l/Add.67.
Parties : 10.

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 68
Date de mise

Participant en application
Allemagne1 ........................................  17 juin 1989
Belgique.............................................  7 août 1990
R nS *.............................................  12 avr 1991
ponce................................................  1 mai 1987
Hongrie......................................: . . .  6 janv 1991

Date de mise en
Participant application
Italie.....................................................1 ®ai 1987
Luxembourg..........................................28 août 1990
Pays-Bas ........................................... ..2 mai 1988
Royaume-Uni.................................... ..27 avr 1990
Yougoslavie..........................................20 juil 1991
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XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules i  moteur

Règlement n° 69 : Prescriptions uniformes relatives à l ’homologation des plaques d'identification arrière pour véhicules Unit
(par construction) et leurs remorques

ENTRÉE EN VIGUEUR : 
ENREGISTREMENT: 
TEXTE :
ÉTAT:

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et des Pays-Bas
15 mai 1987, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord. 
15 mai 1987, n°4789.
Doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.l/Add.68.
Parties : 11.

Participant

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 69
Date de mise 

en application
Allemagne .............................................. 8 oct 1993
Belgique..............................................  15 mai 1987
Croatie ................................................  8 oct 1991
Danemark............................................  18 sept 1987
Finlande..............................................  12 sept 1988
Norvège..............................................  24 mai 1993

Participant
Date de mise en 

application
Pays-Bas................................. ........... ..15 mai 1987
Royaume-Uni ..................................... ..27 avr 1990
Slovénie.................................................25 juin 1991
Suède.....................................................U nov 1988
Yougoslavie......................................... ..18 août 1990



XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement n°70: Prescriptions uniformes relatives à l ’homologation des plaques d’identification arrière pour véhicules
lourds et longs

ENTRES EN VIGUEUR i
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ETAT:

Proposé par tes Gouvernements de la Belgique et des Pays-Bas
1S mai 1987, conformément au paragraphe S de l’article premier de l’Accord. 
15 mai 1987, n°4789.
Doc. EÆCE/324-EÆCE/TRANS/505/Rev. l/Add.69.
Parties : U.

Participant

Parties contractantes appliquant le Règlement n°70
Date de mise 

en qtpUcation
Allemagne............................................26 sept 1993
Belgique ..............................................  15 mai 1987
Croatie...............................................  8 oct 1991
Danemark........................................... 6 août 1990
Finlande.............................................. 19 avr 1994
Italie..................................................  21 août 1988

Participant
Datedemiseen

application
Pays-Bas.............................. ............ 15 mai 1987
Royaume-Uni ....................................  20 mars 1990
Slovénie .............................................  25 juin 1991
Suède.................................................  11 nov 1988
Yougoslavie........................................ 18 août 1990



XI.B-16 : Equipements et places de véhicules à  moteur

Règlement n° 71 : Prescriptions uniformes relatives à l ’homologation des tracteurs agricoles en ce qui concerne le champ ât
vision du conducteur

ENTRÉE EN VIGUEUR t
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ÉTAT:

Proposé par les Gouvernements de la France et del *Italie
1er août 1987, confonnément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord. 
1er août 1987, n° 4789.
Doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev. l/Add.70.
Parties : 10.

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 71
Date de mise

Participant en application
Belgique............................................... 7 août 1990
Fédération de Russie ...........................  4 janv 1992
Finlande............................................... 12 avr 1991
France..................................................  1 août 1987
ita lic ..................................................... 1 août 1987

Participant
Datedemiseen

application
Norvège...............................................  24 mai 1993
Pays-Bas .............................................  2 mai 1988
Pologne ...............................................  6 juin 1992
République (chèque4 ............................ 1 janv 1993
Slovaquie4 ...........................................  1 janv 1993



XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement n°72 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des projecteurs pour motocycles émettant un 
faisceau-croisement asymétrique et un faisceau-route et équipés de tempes halogènes (lampes HSj)

Proposé par les Gouvernements de l’Italie et des Pays-Bas
ENTRÉE EN VIGUEUR : 15 février 1988, confonnément au paragraphe 5 de l'article premier de l’Accord. 
ENREGISTREMENT j 15 février 1988, n° 4789.
TEXTE s Doc. EÆCE/324-E/ECE/TRANS/505-Rev.l/add.71; et notifications dépositaires CJ4.77.1989.

TREATIES-15 du 10 mai 1989 (procès-verbal relatif à des modifications); et 
C.N.71.1992.TREATIES-4 du 27 mai 1992, CJ4.247.1992.TREATIES-3 3 du 23 septembre 
1992 (additif) et docs. TRANS/SC1/WP29/306 et 312 (complément 1 à la version originale). 

ÉTAT: Parties: 7.

Parties contractantes appliquant le Règlement n°72

Participant
Date de mise 
en application

Allemagne........................................... 19 avr 1994
Belgique..............................................  7 août 1990
Finlande..............................................  12 sept 1988
Italie...................................................  15 févr 1988

Participant
Luxembourg .. 
Pays-Bas —  
Royaume-Uni

Date de mise en 
application

28 août 1990 
15 févr 1988 
27 avr 1990

Série
Complément 1 à la version originale

Amendements 
Auteur de la proposition 
Pays-Bas

Date d’entrée en vigueur
27 oct 1992
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XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement n* 73 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des véhicules utilitaires, des remorques et des
semi-remorques, en ce qui concerne leur protection latérale

Proposé par les Gouvernements des Pays-Bas et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d ’Irlande du Nord

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ÉTAT:

1er janvier 1988, confonnément au paragraphe 5 de 1* article premier de l’Accord. 
1er janvier 1988, n°4789.
Doc. E/ECE/324-E/EŒ/TRANS/505/Rev. l/Add.72.
Parties : 14.

Participant

Parties contractantes appliquant le Règlement n* 73
Date de mise 
en application

Allemagne1 ........................................  7 août 1990
Belgique ..............................................  7 août 1990
Finlande..............................................  12 avr 1991
France..................................................  23 juil 1988
Hongrie ..............................................  21 mars 1993
Italie....................................................  3 juil 1989
Luxembourg.......................................... 21 janv 1994

Participant
Datedemiseen

application
Norvège............................................... 24 mai
Pays-Bas............................................. 1 janv
République tchèque4 ............................ 1 janv
Roumanie.............................................  24 sept
Royaume-Uni .....................................  1 janv
Slovaquie4 ...........................................  1 janv
Yougoslavie.........................................  17 juil

1993
1988
1993
1994 
1988 
1993 
1993



XI.B-16 : Equipement* et pièces de véhicules i  moteur

Règlement n° 74 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des cyclomoteurs en ce qui concerne l'installation des
dispositifs d'éclairage et de signalisation lumineuse

Proposé par les Gouvernements de la Finlande et de la Tchécoslovaquie4
ENTRÉE EN VIGUEUR : 15 juin 1988, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l’Accord. 
ENREGISTREMENT : 15 juin 1988, n° 4789.
TEXTE : Doc. TRANS/SC1/WP29/87; notifications dépositaires C.N.87.1992.TREATŒS-7 du 17 juin

1992 et doc. TRANS/SC1/WP29/270 et Corr.l (complément 1 à la version originale); 
C.N.340.1994.TREATIES-45 du 9 janvier 1995 et doc. TRANS/WP.29/416 (complément 2 
à la version originale).

ÉTAT: Parties: 5.

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 74
Date de mise Datedemiseen

Participant en application Participant application
Finlande..............................................  15 juin 1988 République tchèque4 ..........................  1 janv 1993
Hongrie .............................................. 6 janv 1991 Slovaquie4 .........................................  1 janv 1993
h y & k s ............................................  4 juü 1992

Amendements
Série Auteur de la proposition Date d'entrée en vigueur
Complément l à  la version originale Finlande 17 nov 1992
Complément 2 à la version originale Pays-Bas
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XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement n° 75 : Prescriptions uniformes relatives à l ’homologation des pneumatiques pour motocycles 
Proposé par les Gouvernements de l ’Italie et de la Tchécoslovaquie4

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

1er avril 1988, confonnément au paragraphe 5 de l'article premier de l’Accord.
1er avril 1988, n°4789.
Doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505-Rev.l/Add.74; notifications dépositaire 

CN.384.1993.TREATŒS 36du 1er octobre 1993 et does. TRANS/SCl/WP/29/363etCorr.l 
(complément 1 à la version originale) et 372 et Con. I (complément 2 à la version originale); 
etC.N.60.1994.TREATIES-9 du 23 mai 1994 et doc. TRANS/SC1/WP29/388 (complément
3 à la version originale)21.

Parties: U.

Participant

Parties contractantes appliquant le Règlement n°75
Date de mise 

en application Participant
Date de mise en 

application
Allemagne ..........................................  20 août 1991
Belgique..............................................  7 août 1990
Finlande..............................................  12 avr 1991
France..................................................  6 juin 1992
Italie....................................................  1 avr 1988
Luxembourg........................................  28 août 1990

Norvège............................................... 24 mai 1993
Pays-Bas............................................ 27 janv 1988
République tchèque4 ...........................  1 janv 1993
Royaume-Uni .....................................  28 nov 1989
Slovaquie4 ...........................................  1 janv 1993

Série
Complément 1 à la version originale 
Complément 2 à la version originale 
Complément 3 à la version originale

Amendements 
Auteur de la proposition
Royaume-Uni21
Royaume-Uni21
Royaume-Uni21

Date d’entrée en vigueur
1 mars 1994
1 mars 1994

23 oct 1994

* * * * * + + * * * * * * * * * * * + •
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XI.B-16 : Equipements et pièce* de véhicules i  moteur

Règlement n076 : Prescriptions uniformes relatives à l’homologation des projecteurs pour cyclomoteurs émettant un
faisceau'croisement et un faisceau-route

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

Proposé par les Gouvernements de l’Allemagne1 et de la Suède
l ef juillet 1988, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord.
1er juület 1988, n® 4789.
Doc.E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.l/Add.75; et notification dépositaire 

C.N.95.1992.TREATIES-10 du 16 juin 1992 (procès-verbal concernant des modifications). 
Parties : 7.

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 76

Participant
Allemagne1 ....................................
Belgique..........................................
Finlande.............................................. 12 sept 1988
Hongrie.............................................. 6 janv 1991

Date de mise 
en application
3 oct 1990 
7 août 1990

Participant
Datedemiseen

application
Pays-Bas...........................................  4 juil 1992
Royaume-Uni .................................... 27 avr 1990
Suède................................................. 1 juil 1988
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XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules i  moteur

Règlement n* 7 7  .• Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des feux de stationnement pour les véhicules à moteur
Proposé par les Gouvernements de la France et des Pays-Bas

ENTRÉE EN VIGUEUR ;
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

30 Septembre 1988, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord.
30 Septembre 1988, n°4789.
Doc. TRANS/SC1/WP29/R.202 et Amend. 1: notifications dépositaires CJ4.276.1990 

TREATIES-44 du 5 décembre 1990 et doc. TRANS/SC 1AVP29/272 (complément 11b 
version originale); CU.69.1992.TREATIES-3 du 24 avril 1993 et 
doc. TRANS/SC1/WP29/296 (complément 2 à la version originale); et 
GN.115.TREATIES-11 du 1er juillet 1992 (procès-verbal concernant des modifications).

Parties ; 9.

Parties contractantes appliquant le Règlement n* 77

Participant
Date de mise 
en application Participant

Date de mise en 
application

Belgique..............................................  19 déc 1989
Finlande..............................................  12 avr 1991
France..................................................  30 sept 1988
Ita lie ....................................................  17 sept 1991
Luxembouig.......................................... 21 janv 1994

Hongrie ............................................... 6 janv 1991
Pays-Bas.............................................  30 sept 1988
Roumanie...............................................24 sept 1994
Royaume-Uni .....................................  27 avr 1990

Série
Complément 1 à la version originale 
Complément 2 à la version originale

Amendements 
Auteur de la proposition
Pays-Bas
Pays-Bas

Date d'entrée en vigueur
5 mai 1991 

24 sept 1992



XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

ENTRÉE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE:

ÉTAT:

Règlement n° 78 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des 
véhicules de la catégorie L en ce qui concerne le freinage
Proposé par Us Gouvernements de la France et de l ’Italie

15 octobre 1988, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l'Accord.
15 octobre 1988, n°4789.
Doc.E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.l/Add.77/Amend.l; notifications dépositaires 

C.N.128. 1990. TREATIES-14 du 22 juin 1990 et doc. TRANS/SC1/WP29/250 (série 01 
d’amendements); C.N.115.1992.TREAT1ES-11 du 1er juillet 1992 (procès-verbal relatif à 
certaines modifications); C.N.208.1994.TREAHES-16 du 8 août 1994 et 
doc.TRANS/SCl/WP29/381 et Corr.l (série 02 d’amendements); et 
C.N-278.1994.TREAT1ES-27 du 21 octobre 1994 et doc. TRANS/SC1/WP29/406 
(complément 1 à la série 02 d’amendements).

Parties: 16.

Participant

Parties contractantes appliquant te Règlement n° 78
Date de mise
en application Participant

Allemagne1 ........................................ .. 3 oct 1990
Belgique..............................................  19 déc 1989
(ta tie ................................................ 8 o «  1991
Espagne.............................................. 29 mai 1992
RÏÏa d e .............................................. 12 avr 1991
Rance.................................................  15 oct 1988
Hongrie .............................................. 6 janv 1991
Italie............................................ 15 oct 1988

Datedemiseen 
application

Luxembourg...................................... 28 août 1990
Pays-Bas...........................................  27 janv 1989
Pologne ...............................................13 nov 1992
République tchèque4 ..........................  1 janv 1993
Slovaquie4 .........................................  1 janv 1993
Slovénie.............................................  25 juin 1991
Suède.................................................  16 août 1993
Yougoslavie........................................ 22 avr 1989

Strie
01
02

(complément 1)

Amendements
Auteur de la proposition
Royaume-Uni
Royaume-Uni
Royaume-Uni

Date d ’entrée en vigueur
22 nov 1990

8 janv 1995 
21 mars 1995
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XI.B-16 : Equipements el pièces de véhicules ib moteur

Règlement n°79: Prescriptions uniformes relatives à l ’homologation des 
véhicules en ce qui concerne l ’équipement de direction

Proposé par les Gouvernements de la France et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d ’Irlande du Nord
ENTRÉE EN VIGUEUR : 1er décembre 1988, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord.
ENREGISTREMENT : 1er décembre 1988,11*4789.
TEXTE: Doc.TRANS/SC1/WP29/R.404 et Amend.l et TRANS/SC1/WP29/R.408; notifications

dépositaires C.N.211.1989.TREATIES-32 du 11 septembre 1989 et doc. TRANS/SC1/ 
WP29/246 (série 01 d’amendements); C.N.224.1990.TREATIES-34 du 9 novembre 1990 
(procès-verbal concernant des modifications); et C.N.70.1994.TREATIES-11 du 5 juillet
1994 et doc. TRANS/SC1/WP29/320 (série 02 d’amendements).

ÉTAT : Parties : 14.

Parties contractantes appliquant le Règlement a* 79

Participant
Date de mise 
en application Participant

Date de mise en 
application

Allemagne .......................................... ..9 févr 1992
Belgique.............................................. ..7 août 1990
Finlande..............  ............................. ..12 avr 1991
France....................................................1 déc 1988
Hongrie .............................................. ..6 janv 1991
Ita lie ....................................................  3
Luxembourg........................................  28

Série
01
02

juil
août

1989
1990

Norvège.................................................24 mai 1993
Pays-Bas..............................................4 juil 1992
République tchèque4 ............................ 1 janv 1993
Roumanie...............................................24 sept 1994
Royaume-Uni ..................................... ..1 déc 1988
Slovaquie4 ........................................... ..1 janv 1993
Suède................................................... 16 août 1993

Amendements 
Auteur de la proposition
France
France

Date d’entrée en vigueur
11 févr 1990
5 déc 1994



XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules à  moteur

Règlement n° 80 : Prescriptions uniformes relatives à l’homologation des sièges de véhicule de grandes dimensions pour le 
transport de voyageurs et de ces véhicules en ce qui concerne la résistance des sièges et de leurs ancrages

Proposé par les Gouvernements de la France et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord
ENTRÉE EN VIGUEUR : 23 février 1989, confonnément au paragraphe S de l’article premier de l’Accord.
ENREGISTREMENT s 23 février 1989, n° 4789.
TEXTE: Doc. EÆCE/324-E7ECE/TRANS/505/Rev.l/Add.79.
ÉTAT : Parties : 10.

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 80
Date de mise Date de mise en

Participant en application Participant application
Allemagne1 ........................................ ..20 févr 1990 Luxembourg..........................................21 janv 1994
Espagne.............................................. ..27 mars 1994 Norvège.............................................. 24 mai 1993
Finland e .............................................................. ..19  avr 1994 Roumanie............................................  24 sept 1994
France................................................. ..23 févr 1989 Royaume-Uni ....................................  23 févr 1989
Hongrie .............................................. ..6 janv 1991 Suède.................................................  21 sept 1990
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XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement n°81 : Prescriptions uniformes relatives à l’homologation des rétroviseurs et des véhicules à moteur à deux rouet, 
avec ou sans side-car, en ce qui concerne U montage des rétroviseurs sur les guidons

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ÉTAT:

Proposé par les Gouvernements de la France et de l ’Italie
Ier mars 1989, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord. 
1er mars 1989, n°4789.
Doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev. l/Add.80.
Parties : 10.

Participant

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 81
Date de mise 
en application

Allemagne ..........................................  3 avr 1994
Belgique..............................................  7 août 1990
Finlande..............................................  12 avr 1991
France..................................................  1 mars 1989
Italie....................................................  1 mars 1989

Participant
Datedemiseen

application
Luxembourg.........................................  28 août 1990
Pays-Bas............................................. 4 juil 1992
République tchèque4 ...........................  1 janv 1993
Slovaquie4 ...........................................  1 janv 1993
Suède..................................................  21 sept 1990



XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules & moteur

Règlement n°82: Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des projecteurs pour cyclomoteurs équipés de lampes
halogènes à incandescence (lampes HSt)

Proposé par les Gouvernements des Pays-Bas et de la Suède

ENTRÉE EN VIGUEUR : 17 mars 1989, confonnément au paragraphe S de l’article premier de l’Accord.
ENREGISTREMENT : 17 mars 1989, n° 4789.
TEXTE: Doc.E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.l/Add.81.
ETAT: Parties: 5.

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 82 
Date de mise

Participant e n  application Participant
Belgique.............................................. 7 août 1990 Pays-Bas...................
Finlande............................ ................  12 avr 1991 Suède........................
Luxembourg........................................  28 août 1990

Datedemiseen
application

17 mars 1989 
17 mars 1989
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XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules à  moteur

Règlement n°83 : Prescriptions uniformes relatives à l’homologation des véhicules en ce qui concerne l’émission depoBuonlt
selon les exigences du moteur en matière de carburant

Proposé par les Gouvernements de l’Allemagne1, de la France et des Pays-Bas
S novembre 1989, confonnément au paragraphe S de l’article premier de 1* Accord.
5 novembre 1989, n°4789.
Doc.E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.l/Add.82; notifications dépositaires CK205.1991 

TREATIES-23 du 30 juillet 1992 et doc. TRANS/SC1/WP29/339 (séries 01 
d’amendements ); C.N.232.1992.TREATIES-32 du 11 septembre 1992 (procès-vertal 
concernant des modifications); C.N.315.1994.TREATTES-36 of 21 novembre 1994 
(procès-verbal concernant des modifications); et C.N.384.1994.TREATIES-51 du 2 février
1995 et doc. TRANS/WP.29/419 (proposition de série 02 d’amendements).

Parties : 15.

ENTRÉE EN VIGUEUR : 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE:

ÉTAT i

Parties contractantes appliquant le Règlement n°83
Date de mise

Participant en application
Allemagne1 ........................................  5 nov 1989
Belgique..............................................  7 août 1990
Espagne ..............................................  23 juil 1991
France..................................................  5 nov 1989
Hongrie ..............................................  6 janv 1991
Italie ....................................................  18 déc 1989
Luxembourg........................................  12 mai 1991
Pays-Bas ............................................  5 nov 1989

Participant
Date de mise tn 

application
Pologne .................................................13 nov 1992
République tchèque4 ............................ 1 janv 1993
Roumanie.............................................  24 sept 1994
Royaume-Uni .....................................  28 nov 1989
Slovaquie4 ...........................................  1 janv 1993
Slovénie............................................... 1 oct 1994
Yougoslavie.........................................  20 juil 1991

Série
01
02

Amendements 
Auteur de la proposition 
France 
France

Date d’entrée en vigueur 
30 déc 1992



Xl.B-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement n°84 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des véhicules équipés d'un moteur à combustion interne
en ce qui concerne la mesure de la consommation de carburant

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ETAT:

Proposé par les Gouvernements de la France et de Vlttdie

15 juillet 1990, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord.
15 juület 1990, n° 4789.
Doc. TRANS/SC1/WP29/251.
Parties : 18.

Parties contractantes appliquant le Règlement n°84

Participant
Date de mise 
en application Participant

Datedemiseen
application

Allemagne.......................................... ..12 janv 1992
Autriche.............................................. ..29 déc 1990
Belgique.............................................. ..17 mai 1992
Espagne.............................................. ..21 janv 1995
Finlande................................................12 avr 1991
Rance................................................. ..15 juil 1990
Hongrie ................................................21 mars 1993
Italie................................................... ..15 juil 1990
Luxembourg........................................ ..25 août 1992

Norvège............................................. 24 mai 1993
Pays-Bas...........................................  4 juil 1992
Pologne ............... .............................. 13 nov 1992
République tchèque4 ..........................  1 janv 1993
Roumanie...........................................  24 sept 1994
Royaume-Uni .................................... 4 mai 1991
Slovaquie4 .........................................  1 janv 1993
Slovénie.............................................  I oct 1994
Yougoslavie.......................................  20 juil 1991



XIJ8-16 : Equipements et pièces de véhicules k moteur

Règlement n°85: Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des moteurs à combustion interne destinés à la 
propulsion des véhicules automobiles des catégories Met S  en ce qui concerne la mesure de leur puissance nette

ENTRÉE EN VIGUEUR s 
ENREGISTREMENT : 
TEXTES 
ETAT:

Proposé partes Gouvernements de la France et de l ’Italie
15 septembre 1990, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord.
15 septembre 1990, n°4789.
Doc. TRANS/SC1AVP29/252.
Parties : 17.

Parties contractantes appliquant le Règlement n ° 85

Participant
Date de mise 
en application

Allemagne ..........................................  15 juin 1992
Belgique..............................................  17 mai 1992
Espagne ..............................................  21 janv 1995
Finlande..............................................  12 avr 1991
France..................................................  15 sept 1990
Hongrie ..............................................  21 mars 1993
Italie .................................................... 15 sept 1990
Luxembourg........................................  8 mars 1993
Norvège..............................................  24 mai 1993

Participant
Date de mise en 

application
Pays-Bas............................................. ..4 juil 1992
Pologne .................................................13 nov 1992
République tchèque4 ..............................1 janv 1993
Roumanie............................................. ..24 sept 1994
Royaume-Uni ..................................... ..4 mai 1991
Slovaquie4 ........................................... ..1 janv 1993
Slovénie.................................................1 oct 1994
Yougoslavie......................................... ..20 juil 1991



XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement n° 86 : Prescriptions uniformes relatives à l ’homologation des tracteurs agricoles ou forestiers en ce qui concerne 
l'installation des dispositifs d ’éclairage et de signalisation lumineuse

Proposé par les Gouvernements de la Finlande et des Pays-Bas
ENTRÉE EN VIGUEUR : 1“  août 1990, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord.
ENREGISTREMENT : 1er août 1990, n® 4789.
TEXTE: Doc. TKANS/SC1/WP29/R.284 et Amend.l.
ETAT î Parties : 7.

Parties contractantes appliquant le Règlement n0 86
Date de mise Datedemiseen

Participant en application Participant application
Belgique............... .............................  21 déc 1990 République tchèque4 ...........................  1 janv 1993
Finlande..............................................  1 août 1990 Roumanie............................................  24 sept 1994
Italie...................................................  3  déc 1990 Slovaquie4 ........................................... 1 janv 1993
Pays-Bas............................................  1 août 1990



XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement n°87: Prescriptions uniformes relatives à l’homologation desfeux-circulaüon diurnes pour véhicules à moteur
Proposé par les Gouvernements de la Finlande et de la Suède

ENTRÉE EN VIGUEUR s 1er novembre 1990, confonnément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord. 
ENREGISTREMENT : 1er novembre 1990, n° 4789.
TEXTE: Doc.TRANS/SC1AVP29/263, et notification dépositaire C.N.115.1992.TREATŒS-11 du

1er juillet 1992 (procès-verbal concernant des modifications).
ÉTAT :. Parties : 6.

Participant

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 87
Date de mise 
en application

Allemagne ............................................ 29 nov 1994
Finlande..............................................  1 nov 1990
Norvège..............................................  24 mai 1993

Participant
Date de mise en 

application
Pays-Bas.............................................  4 juil 1992
Pologne .................................................13 nov 1992
Suède................................................... 1 nov 1990

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * *



XI.B-16 : Equipements et pikes de véhicules i  moteur

Règlement n° 88 : Prescriptions uniformes relatives à Vhomologaiion des pneus rétroréfléchissants
pour véhicules à deux roues

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et des Pays-Bas
ENTRÉE EN VIGUEUR : 10 avril 1991, confonnément au paragraphe S de l’article premier de l’Accord. 
ENREGISTREMENT: 10 avril 199I,n°4789.
TEXTE: Doc. TRANS/SC1/WP29/217 et Corr.l; et C.N. 190.1993.TREATIES-13 du 27 août 1993

(procès-verbal relatif à certaines modifications).
ÉTAT: Parties: 5.

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 88
Date de mise Date de mise en

Participant en application Participant application
Bd«ique.............................................  10 avr 1991 Pays-Bas ...........................................  10 avr 1991
Finlande.............................................  19 avr 1994 Suède.................................................  16 août 1993
Norvège.............................................  24 mai 1993
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XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules h moteur

Règlement n° 89 : Prescriptions uniformes relatives à l’homologation de :
L véhicules, en ce qui concerne la limitation de leur vitesse maximale

/ / .  véhicules, en ce qui concerne l’installation d’un dispositif limiteur de vitesse (DLV) de type homologué 
III. dispositifs limiteurs de vitesse (DLV)

Proposé par les Gouvernements de l’Italie et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord

ENTRÉE EN VIGUEUR ;
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ÉTAT:

1er octobre 1992, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l’Accord. 
1er octobre 1992, n° 4789.
Doc. TRANS/SC1/WP29/284.
Parties : 7.

Participant

Parties contractantes appliquant le Règlement n°89

Participant
Date de mise 
en application

Date de mise en 
application

Allemagne ..........................................  3 avr 1993
Finlande.............................................. ..19 avr 1994
France....................................................26 janv 1993
Italie....................................................  1 oct 1992

Pays-Bas .............................................  16 août 1993
Roumanie.............................................  24 sept 1994
Royaume-Uni .....................................  1 oct 1992
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XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules è moteur

Règlement n°90 : Prescriptions uniformes relatives à l’homologation des garnitures de frein assemblées de rechange pour les
véhicules à moteur et leur remorque

Proposé par les Gouvernements des Pays-Bas et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord
ENTRÉE EN VIGUEUR : 1er novembre 1992, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord. 
ENREGISTREMENT : 1er novembre 1992, n°4789.
TEXTE; Doc. TRANS/SCl/WP29/321;et notification dépositaire C.N.23.1994.TREATIES-5 du 18 avril

1994 et doc. TRANS/SC1/WP29/382 (série 01 d’amendements).
ÉTAT s Parties : 7.

Participant

Parties contractantes appliquant le Règlement n°90

Participant
Date de mise 

en application
Allemagne.......................................... ..3 juil 1994
Danemark..............................................2 avr 1994
Finlande............................................. ..19 avr 1994
France................................................. ..16 août 1993

Italie.............
Pays-Bas___
Royaume-Uni

Date de mise en 
application
1 mars 1993 
1 nov 1992 
1 nov 1992

Série
01

Amendements 
Auteur de la proposition 
Royaume-Uni

Date d’entrée en vigueur 
18 sept 1994
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XI-B-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement n°9I : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des feux-position latéraux pour les véhicules à moteur e
leurs remorques

Proposé par les Gouvernements des Pays-Bas et de la Tchécoslovaquie4
ENTRÉE EN VIGUEUR : 15 octobre 1993, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord. 
ENREGISTREMENT : 15 octobre 1993, n° 4789.
TEXTE s Notification dépositaire C.N.489.1992.TREATIES-60 du 11 mai 1993 et doc. TRANS/SCU

WP29/337.
ÉTAT : Parties : 8.

Participant

Parties contractantes appliquant le Règlement n°91
Date de mise 
en application Participant

Datedemiseen
application

Allemagne ..........................................  3 juil 1994
Finlande..............................................  3 avr 1994
France.................................................. 13 déc 1993
Italie.................................................... 20 nov 1993

Pays-Bas ...............................................15 oct 1993
Royaume-Uni ..................................... ..20 févr 1994
Slovaquie............................................. ..15 oct 1993
Suède.................................................. ..15 oct 1993



XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules 2 moteur

Règlement n° 92 : Prescriptions uniformes relatives à l’homologation des dispositifs silencieux d’échappement de
remplacement des motocycles

Proposé par Us Gouvernements de l’Espagne et de l’Italie
ENTRÉE EN VIGUEUR : 1er novembre 1993, confonnément au paragraphe S de l’article premier de l’Accord. 
ENREGISTREMENT : 1er novembre 1993, n° 4789.
TEXTE : Notification dépositaice C.N.188.1993.TREATŒS-I2 du l«r août 1993 et doc. TRANS/SC1/

WP29/268.
ÉTAT i Parties : 2.

Parties contractantes appliquant le Règlement n°92
Date de mise Datedemiseen

Participant en application Participant application
Espagne.......................... ..................  1 nov 1993 Italie...................................................  1 nov 1993
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XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules i  moteur

Règlement n°93 : Prescriptions uniformes relatives à Vhomologaüon :
1. des dispositifs contre l’encastrement à l ’avant

II. de véhicules en ce qui concerne le montage d’un dispositif contre l ’encastrement à l ’avant
III. de véhicules en ce qui concerne leur protection contre l ’encastrement à l ’avant
Proposé parles Gouvernements des Pays-Bas et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord

ENTRÉE EN VIGUEUR : 27 février 1994, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord. 
ENREGISTREMENT : 27 février 1994, n°4789.
TEXTE : Notification dépositaire C.N.376.1993.TREATIES-33 du 15 octobre 1993 etdoc.TRANSÆCl/

WP29/377.
ÉTAT : Parties : 3.

Parties contractantes appliquant le Règlement n°93
Date de mise Datedemiseen

Participant en application Participant application
Allemagne ..........................................  22 août 1994 Royaume-Uni ..................................... 27 févr 1994
Pays-B as............................................  27 févr 1994



XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules i  moteur

Règlement n°94 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation de véhicules en ce qui concerne la protection des
occupants en cas de collision frontale

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE;

ÉTAT:

Proposé par les Gouvernements de l'Allemagne et de la France
1er octobre 1995, confonnément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord. 
lef octobre 1995, n°4789.
Notification dépositaire C.N.294.1994.TREATIES-30 du 31 octobre 1994 et doc. TRANS/SC1/ 

WR29/392.
Parties : 2.

Participant 
Allemagne .

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 94
Date de mise 
en application

. . .  1 oct 1995

Date de mise en 
Participant application
France.................................................  1 oct 1995

NOTES:
• La République démocratique allemande avait adhéré à la 

Convention le 4 octobre 1974 avec réserve. Pour le texte de la réserve. 
n itk  Recueil des Traitii des Nations Unies, voL 950, p. 362.

La République démocratique allemande appliquait également les 
règlements suivants à compter des dates indiquées ci-après :

Règlements Date de prise d'effet
1,2,3.4,6,7.8,19,20 et 23 3 janvier 1976
10.11,14,15,17,18,21.25 et 26 26 septembre 1977
27,28,35 et 37 23 juin 1979
22,24,30.38, et 39 18 mai 1980
12.13,16,32,33.34,41 et 42 28 juin 1981
48 1 janvier 1982
53 1 février 1983
40,45,47.49,50 et 51 6 mai 1984
54.57 et 58 9 novembre 1986
64 19 décembre 1986
43.46, 60.61,62. 63 et 65 3 avril 1988
76 1 juillet 1988
78 24 avril 1989
83* 16 octobre 1990
* Parties B et C seulement.
A l’égard de ce qui précède, le Gouvernement de la République 

fédérale d’Allemagne, par une communication reçue le 14 janvier 1991,
• notifié au Secrétaire général ce qui suit :
'  La République fédérale d’Allemagne et la République 

démocratique allemande appliquaient toutes deux les règlements 
«uivarns, lesquels continueront de s’appliquer

Règlements n«* 1* 4.6 à 8,10 i  14,16 à 28.30,34,37 à 40,42. 
43,45 à 50,53.54,57 et 83;

- La République démocratique allemande appliquait seule les 
règlements suivants et ceux-ci seront appliqués par la République 
fédérale d’Allemagne, avec effet au 3 octobre 1990, date de 
l'adhésion de la République démocratique allemande à la 
République fédérale d’Allemagne :

Règlements n« 35,41,51,58,60 à 62,64.76 et 78; et 
~ La République démocratique allemande appliquait seule les 

règlements suivants, lesquels ne seront pas appliqués par la 
République fédérale d’Allemagne :

Règlements n°* 15,32,33,63 et 65.
Il «t indiqué par ailleurs dans la notification qu’elle “ne constitue 
un exposé général de la position de la République fédérale 

f  Allemagne sur la question de la succession d'Etats en matière de 
taités".

Par ailleurs, il y a lieu de noter que les règlements n°* 37,43,47.52
* *3 avaient été proposés par le Gouvemement de la République 
Méralt d'Allemagne et que les règlements n°* 48,53 et 76 avaient été

proposés par le Gouvernement de la République démocratique 
allemande.

Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.
2 Par une note accompagnant l’instrument de ratification, le 

Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne a déclaré que la 
Convention s'appliquerait également au Land 4e Berlin à compter de la 
date à laquelle elle entrerait en vigueur pour la République fédérale 
d’Allemagne.

Eu égard i  la déclaration susmentionnée, le Secrétaire général a 
reçu des communications des Gouvernements de la Tchécoslovaquie 
(1er févrierl966 et 13 septembre 1967). de la Hongrie (iOfévrier 1966), 
de la Pologne (4 mars 1966), de l’Union des Républiques socialistes 
soviédques{12 avril 1966 et 2 juin 1967 et tors de son adhésion), de la 
République socialiste soviétique de Biélorussie (6 juin 1966 et 
10 novembre 1967), de l'Albanie (14 juin 1966). de la France 
(23 novembre 1966 et 21 août 1968), du Royaume-Uni (23 novembre 
1966 et 21 août 1968), de la République fédérale d’Allemagne 
(25 novembre 1966, 21 août 1968 et 23 décembre 1987) et des 
Etats-Unis d’Amérique (21 août 1968). Les déclarations en question 
sont identiques en substance, mutatis mutandis, à celles reproduites en 
note 2 au chapitre DU.

Lors de son adhésion à l’Accord, le 4 octobre 1974, le 
Gouvernement de la République démocratique allemande a formulé au 
même sujet une déclaration identique en substance, mutatis mutandis, 
à celle reproduite au cinquième paragraphe de la note 2 au chapitre III.3.

En référence à cette dernière déclaration, le Secrétaire général a 
reçu des communications des Gouvernements des Etats-Unis 
d’Amérique, de la France et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord (8 juillet 1975 et 30 octobrel987) et de la République 
fédérale d’Allemagne (19 septembre 1975) identiques en substance, 
mutatis mutandis, aux déclarations correspondantes citées en note 2 au 
chapitre 1II.3.

Par la suite, dans une communication reçue le 3 octobre 1990, le 
Gouvemement hongrois a notifié au Secrétaire général que, l'Etat 
allemand ayant réalisé son unité le jour même (3 octobre 19SK)), il avait 
décidé de retirer, avec effet i  cette date, la déclaration qu'il avait faite 
k l’égard de la déclaration d'application au Land de Berlin formulée par 
la République fédérale d’Allemagne.

Voir aussi la note 1 ci-dessus.
3 Avec déclaration que l’Accord ne s'appliquerait pas aux Iles 

Féroé.
4 La Tchécoslovaquie avait adhéré è l’Accord le 12 mai 1960 avec 

une réserve. Pour le texte de la réserve, voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 3S8, p. 366.

La Tchécoslovaquie appliquait également les règlements suivants i  
compter des dates indiquées ci-après :

Règlements Date d* prise d'effet
1 et 2 8 mai 1961
3 16 févr 1964
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4 ,6 ,7  et 8 17 juin 1969
5 15 avr 1968
9 1 mars 1969
10 15 juil 1969
11.12,14.15*. 16.17.18,19 et 20 14 avr 1972
21 et 23** 30 juil 1972
24.25 et 26 9 déc 1975
32 et 33 17 sept 1976
30 26 sept 1977
41 1 août 1980
37 11 nov 1980
38 20 juil 1981
39 29 déc 1981
49 15 avr 1982
43 12 sept 1981
13,34.35.40.42.46.47 et 48 18 sept 1982
44*** 8 nov 1982
51 4 janv 1983
50,54,56 et 57 18 déc 1983
60 1 juil 1984
53 30 juil 1984
63 15 août 1985
28.45,55,58 et 61 3 nov 1985
74 15 juin 1988
75 1 avr 1988
78 1 janv 1990
83 10 août 1990
73 et 79 9 juin 1991
67 25 août 1991
84 et 85 27 août 1991
36 et 52 10 févr 1992
59.62.64,71,81 et 86 18 oct 1992
91 15 oct 1993

* Voir note 7 ci-dessous.
** Voir note 12 ci-dessous.
*** En application du paragraphe 2 de l’aiticle 12 de l’Accord.
Voir aussi note note 21 au chapitre 1.2.

1 Le 29 mars 1990, le Secrétaire général a été infoimé par le 
Gouvernement suédois qu’à partir du 1er janvier 1991,l’Administration 
suédoise nationale de la sécurité sera autorisée à proposer de nouveaux 
règlements ainsi qu’à approuver de nouveaux règlements et des 
amendements à ces règlements lorsqu’ils concernent exclusivement des 
règlements qui sont de la compétence de ladite administration.

6 Le 1er octobre 1982. est la date retenue à la demande du 
Gouvernement belge de manière à assurer une solution de continuité 
entre l'application du règlement n° 9 et celle du règlement n° 51.

7 Les Etats suivants ont notifiés au Secrétaire général, 
confonnément aux dispositions du paragraphe 7 de l’article premier de 
l’Accord, leur intention de cesser d’appliquer le règlement n° 15, le 
retrait devant prendre effet à compter des dates indiqués ci-après :

Date de prise d’effet de
Participant ;  la cessation d'application
Allemagne*..................... 30 sept 1989
Autriche........................... 24 mai 1985
Belgique ......................... 1 oct 1989
Danemark.......................  1 oct 1989
Espagne..........................  15 févr 1991
Finlande........................... 1 janv 1990
France............................  1 oct 1989

Hongrie............................  21 mai 1992
Italie ................................  1 oct 1989
Luxembourg ....................  1 juil 1990
Norvège............................  1 janv 1989
Pays-Bas..........................  20 juin 1989
Royaume-Uni..................  1 oct 1990
Slovénie............................  2 août 1995
Suisse**............................  1 oct 1982
Tchécoslovaquie*** ........  31 déc 1991
* La notification était accompagnée de la déclaration suivait : 

Dans les pays membres des Communautés européeoM la 1
prescriptions de la Directive 70/220/CEE du Conseil concernant lt1 
rapprochement des législations des Etats membres relatives «b , 
mesures à prendre contre la pollution de l’air par les gaz provenu 1 
des moteurs à allumage commandé équipant les véhicules i motm. ' 
modifiée par la Directive 83/351/CEE, étaient confonnes ra 
prescriptions du Règlement 15/04 de la CEE/ONU. Depuii l’entrtt 
en vigueur de la Directive 88/7/CEE, des prescriptions plus strife 
que celles faisant l’objet du Règlement 15/04 de la CEE/ONU sa 
pourtant applicables en ce qui concerne le comportâtes 1 
d’échappement et d’autres exigences à remplir par les carburais. , 

Pour des raisons de politique de l'environnement, la Répubftp I 
fédérale d'Allemagne ne peut plus homologuer des véhiculai i 
moteur qui, quant au comportement d’échappement, ne répondes 
qu'aux exigences moins strictes prévues par le Règlement 15/M* 
la CEE/ONU. ,

La République fédérale d’Allemagne envisage de présenta.* 
concert avec la France, à l’Organisation des Nations Unie», n 
projet d’un nouveau Règlement de la CEE/ONU qui, d’une («t, 
constituera un lien au Règlement 15/04 et, d’autre part, contieixh 
les prescriptions plus strictes de la Directive 88/76/CEE. Cela devn 
permettre une transition graduelle, 
voir aussi note 1 ci-dessus.
** La notification inclut la déclaration suivante :
“Le Conseil fédéral [suisse] exprime l’espoir que les ptopb 

réalisés dans le cadre de la Commission économique pour l’Europe « 
matière de réglementation des émissions de gaz polluants permettra#, 
dans un proche avenir, d’appliquer à nouveau ledit règlement B* 15"• 

*** Voir note 4 ci-dessus.
* Les amendements à la série 02 du règlement n® 15 sont enofea 

vigueur le lim ais  1977 (au lieu du 15 mars 1977), conformémentài* 
proposition du Gouvernement du Royaume-Uni reçue le 22 ocW* 
1976 et communiquée par le Secrétaire généra] le 8 novembre WW.

9 Les propositions d’amendement des Gouvernements 
français et néerlandais visant ie règlement n° 16 ont été commun)^» 
par le Secrétaire général aux Parties contractantes à l'Accord k
18 février 1972. Les propositions d’amendement ayant été 
présentées conjointement par tous les gouvernements appliquant * 
règlement n# 16, il n’y a pas eu lieu de faire jouer le délai de trois œ® 
prévu par l'article 12 de l’Accord pour la formule éventuel 
d’objections, et les amendements sont entrés en yigw** 
conséquence, le 18 avril 1972, soit à l'expiration d'une période de*® 
mois à compter de la date de leur diffusion, conformément aux m®1 
dispositions de l’article 12 de l’Accord.

10 Le Secrétaire général a communiqué le 7 novembre 1973®* 
Parties contractantes à l’Accord les amendements au règlement tr i 
proposés par le Gouvernement espagnol, et à l 'acceptation descfK» « 
dernier subordonnait l’acceptation dudit règlement n° 19.

1 * Il ressort des indication données par le Gouvernement yougwk* 
que celui-ci a appliqué de facto les règlements 23,37 et 38 à compW
21 mai 1983, et l’interprétation du Secrétaire général est que k* 
Parties contractantes intéressées n'y font pas objection.

12 A cet égard, le Secrétaire général avait communiqué le 28 m* 
1975 aux Parties contractantes à l’Accord les amendement» 
règlement n° 23 proposés par le Gouvernement tchécoslovaque, 
amendements n’ont pas été acceptés, le Gouvernement de la Rtp'W^ 
fédérale d’Allemagne y ayant fait objection par notification
26 juin 1975. Après avoir été informé, par une notification wî®
7 juin 1976, du retrait de ladite objection, le Secrétaire génert
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nouveau, le 22 octobre 1976, communiqué aux Parties contractantes le 
leste des amendements proposés par le Gouvemement tchécoslovaque. 
Le* amendements ont alors été acceptés et sont entrés en vigueur le
22 mars 1977. Voir aussi la note 4 ci-dessus.
15 Le 4 mars 1976, le Secrétaire général a reçu du Gouvemement du 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord une 
(onunumeation où il est dit notamment ce qui suit:

_ Les véhicules de transport en commun homologués 
eonfonnément au règlement n°36 qui pénètrent sur le territoire 
britannique devront continuer à respecter certaines dispositions figurant 
dans le règlement du Royaume-Uni de 1972 relatif aux conditions de 
conformités, aux équipements et à l’utilisation des véhicules de 
transport en commun qui régissent des questions dont ne traite le 
règlement n° 36.

14 Le 30 juillet 1987, le Gouvemement autrichien a notifié au 
Secrétaire général son intention de cesser d’appliquer le règlement 
a*40 à partir du 30 juillet 1988.

15 Le Gouvemement suisse a déclaré son intention d'appliquer les 
règlements nO!40 et 47 à compter du 1er avril 1983. Par la suite, le 
2) octobre 1986, le Gouvernement suisse a notifié au Secrétaire général 
no intention de cesser d’appliquer lesdits règlements à partir des 
30 septembre 1987 et 30 septembre 1988, respectivement

w Avec la déclaration suivante:
D existe une disposition relative aux nouveaux véhicules 

automobiles, qui est en vigueur en Finlande depuis le 1* janvier 
1981 et qui interdit le montage de pare-brise en verre trempé sur les 
automobiles.

17 Au moment de la publication, le complément 2 i  la série 1 
d’amendement était encore en cours d’examen.

14 Lesdits règlements devraient entrer en vigueur pour l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques le 6 mars 1988. Toutefois, le 
Gouvernement de l’Union des Républiques socialistes soviétiques a 
indiqué dans sa notification qu’il entendait appliquer lesdits règlements 
dès le 1er janvier 1988.

19 L’ancienne série 01 d’amendements devient le complément n° 1 
à la version originale (voir document TRANS/SC1/WP29/163/ 
Amend.2).

20 La notification d’application du règlement n4 48 par l’Italie était 
accompagnée d’une proposition d’amendement du complément 1 audit 
règlement et d’une déclaration indiquant qu’il appliquera le règlement 
sous réserve de l’acceptation des amendements proposés. Les 
amendements ont été difAisés le 27 janvier 1987. Entrée en vigueur
27 juin 1987.

21 La proposition d’amendement par le Gouvernement du 
Royaume-Uni était accompagnée de la communication suivante :

Conformément à la décision du Groupe de travail de la 
Construction des véhicules lors de sa centième session 
(TRANS/SC1/WP.29/384, para 47), le Gouvernement du 
Royaume-Uni propose que ce complément 3 ainsi que les 
compléments 1 et 2 à ce règlement soient considérés comme 
appliqués à compter du 25 juin 1993).
À cet égard et au vu du premier paragraphe de l’article 12 de 

l’Accord, le Secrétaire général note que cette application ne pourrait 
avoir fieu quant à présent que de facto.
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17. A c c o r d  re la tif  aux  en gins  spéciaux  po u r  l e  tr a n spo r t  d es  d e n r é es  pé r is sa b l e s  e t  A leu r  utilisation
FOUR LES TRANSPORTS INTERNATIONAUX DE CERTAINES DE CES DENRÉES

NON ENCORE EN VIGUEUR 
TEXTE:
ETAT:

Conclu à Genève le 15Janvier 19621

: (voir article 8).
Doc. E/ECE/456 (E/ECEmiANS/526), 1962. 
Signataires : 6. Parties : 3.

Participant Signature
Signature 

définitive (s), 
adhésion (a) Participant Signature

Allemagne2 ............ 10 avr 1962
Belgique.................  29 juin 1962
Bulgarie.................  19 janv 1962
Espagne .................  7 janv
France.....................  13 févr

1964 a 
1962 J

Luxembourg............ .....22 juin
Pologne3 .......................19 juin
Suisse...........................19 janv
Yougoslavie............

1962
1962
1962

Signature 
définitive (ij, 
adhésion (a)

25 sept 1963 a

NOTES :
1 Si le jxésent Accord figure au chapitre XI pour des raisons de 

commodité, il n’est pas limité aux transports routiers.
2 Voir note 3 au chapitre 1.2.

3 Avec une déclaration selon laquelle la République populaire de 
Pologne n’est pas liée par les paragraphes 2 et 3 de l’article 12 de 
l’Accord.
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i& A cc o r d  eu r o pé e n  r e l a t if  a u  travail d e s  équipages des véhicules effectu a n t  des transports
INTERNATIONAUX PAR ROUTE (AETR)

Conclu à Genève le 19janvier 1962

NON ENCORE EN VIGUEUR : (voir article 18)1.
TEXTE: Doc. E/ECE/457-E/ECE/TRANS/527.
ÉTAT: Signataires : 8.

Participant Signature
Allemagne2 ........... .....16 mars 1962
Belgique......................29 mai 1962
Rance.................... .....13 févr 1962
Lnxembouig...........  1 mars 1962

Ratification, 
adhésion (a) Participant Signature

Ratification, 
adhésion (a)

Pays-Bas . . . .
Pologne3 .......
Royaume-Uni 
Suède...........

12 avr 
17 mai 
31 janv 
19 juin

1962
1962
1962
1962

1VOTES:
l Des instruments de ratification ou d'adhésion (a) ont été 

communiqués au Secrétaire général en attendant leur dépôt de la 
natùère prévue au paragraphe 4 de l’article 1$ de l’Accord. par les 
Gotmroeinents de la France, des Pays-Bas (pour le Royaume en 
Europe), de l’Espagne (d) et de la Yougoslavie (a).

2 Voir note 3 au chapitre L2.

3 Avec une déclaration selon laquelle la République populaire de 
Pologne n’est pas liée par les paragraphes 2 et 3 de l’article 22 de 
l'Accord.
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19. C o n v en tio n  su r  l a  c ir c u la tio n  r o u t iè r e

Conclue à Vienne le 8 novembre 1968

ENTRÉE EN VIGUEUR : 21 mai 1977, conformément au paragraphe 1 de l’article 47.
ENREGISTREMENT : 21 mai 1977, n* 15705.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1042, p. 17; et notification décato»

C-N.19.1992.TREATIES-1 du 3 mars 1992 (amendements)1.
ÉTAT : Signataires : 37. Parties : 55.

Note : La Convention a été établie et ouverte à la signature par la Conférence des Nations Unies sur la circulation routière,  ̂
s’est tenue à Vienne du 7 octobre au 8 novembre 1968. Cette Conférence avait été convoquée par le Secrétaire général * 
l’Organisation des Nations Unies, conformément aux résolutions 1129 (XLI) et 1203 (XLII)2 adoptées par le Conseil économique a 
social de (’Organisation des Nations Unies le 27 juillet 1966 et le 26 mai 1967, respectivement La Conférence a également établi et 
ouvert à la signature la Convention sur la signalisation routière (voir chapitre XI.B-20) et a adopté un acte final.

Participant Signature

Afrique du Sud........
Allemagne3-4 .......... 8 nov 1968
Autriche.................  8 nov 1968
Bahamas.................
Bahreïn...................
Bélarus...................  8 nov 1968
Belgique.................  8 nov 1968
Bosnie-Herzégovine
Brésil .....................  8 nov 1968
Bulgarie.................  8 nov 1968
Chiu ........................ 8 nov 1968
Chine5
Costa R ic a .............. 8 nov 1968
Côte d’iv o ire ..........
C roatie...................
Cuba . . . . ...............
Danemark?.............. 8 nov 1968
Équateur.................  8 nov 1968
Espagne.................  8 nov 1968
Estonie...................
Fédération de Russie 8 nov 1968
Finlande.................  16 déc 1969
France.....................  8 nov 1968
Géorgie...................
Ghana.....................  22 août 1969
Grèce .....................
Guyana...................
Hongrie .................  8 nov 1968
Indonésie ...............  8 nov 1968
Iran (République

islamique d’) ___ 8 nov 1968
Israel............... .. 8 nov 1968
Italie.......................  8 nov 1968
Kazakhstan.............
K ow eït...................
Lettonie .................
l’ex-République 

yougoslave 
de Macédoine7 . . .

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

1977 a
1978 
1981 
1991 a
1973 a
1974 
1988 
1993 d 
1980 
1978

1 nov
3 août

11 août 
14 mai
4 mai 

18 juin
16 nov
1 sept

29 oct
28 déc

24 juil 1985 a
23 nov 1992 d
30 sept 1977 a
3 nov 1986

24 août 1992 a 
7 juin 1974
1 avr 1985
9 déc 1971

23 juil 1993 a

18 déc 1986 a
31 janv 1973 a
16 mars 1976

21 mai
11 mai

1976
1971

4 avr 1994 a 
14 mars 1980 a
19 oct 1992 a

18 août 1993 d

Participant Signature

Lituanie ..................
Luxembourg............  8 nov 1968
Maroc.....................
Mexique.................. 8 nov 1968
Monaco ..................
Niger ......................
Norvège.................. 23 déc 1969
Pakistan..................
Philippines.............. 8 nov 1968
Pologne .................. 8 nov 1968
Portugal.................. 8 nov 1968
République 

centrafricaine. . . .
République de Corée8 29 déc 1969 
République de

Moldova .........
République tchèque9
Roumanie................  8 nov 1968
Royaume-Uni........  8 nov 1968
Saint-Marin............  8 nov 1968
Saint-Siège ............  8 nov 1968
Sénégal...................
Seychelles ..............
Slovaquie9 ..............
Slovénie..................
Suède.....................  8 nov 1968
Suisse.....................  8 nov 1968
Tadjikistan..............
Thaïlande................ 8 nov 1968
Turkménistan..........
Ukraine.................... 8 nov 1968
Uruguay..................
Venezuela................ 8 nov 1968
Yougoslavie............  8 nov 1968
Zaïre.......................
Zimbabwe ..............

Ratification, 
adhésion (ai 
succession (d)

20 nov 1991 û 
25 nov 1975 
29 déc 1982 a

6 juin 1978 s 
11 juil 1975 i 
1 avr 1985 

19 mars 1986 c 
27 déc 1973 
23 août 1984

3 févr 1988 a

26 mai 1993 a 
2 juin 1993 d 
9  déc 1980

20 juil 1970

16 août 1972 a 
i l  avr 19771 
1 févr 1jgM
ôjuj]

25 iuil
I l  déc 1991
9 mars 1994 a 

14 juin 1993 «

'ISÏ S*
1 oct 

25 j«rij 
31 juil

1976
1977 «
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Déclarations et Réserves 
(En l’absence d’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l’adhésion ou de la succession.)
AFRIQUE DU SUD

La République sud<africaine ne se considère pas liée par 
rartkie 52 de la Convention susmentionnée.

ALLEMAGNE3
Réserves :
Article 18, paragraphe 3 

Le paragraphe 3  de l'article 18 est appliqué en République 
Kdérale d’Allemagne en conformité avec les dispositions du 
paragraphe 15 de l’annexe à l’Accord européen du 1er mai 1971 
(empiétant la Convention sur la circulation routière.
Article 23, point v de l ’alinéa c du paragraphe 3 

La République fédérale d’Allemagne ne se considère pas liée 
par le point v de l’alinéa c du paragraphe 3 de l’article 23.
Article 31, alinéa d  du paragraphe J 

La République fédérale d’Allemagne se réserve le droit de 
commuer à porter la mention visée à l’alinéa c  du paragraphe 1 
de l’article 42 également sur les permis nationaux étrangers. 
Annexe l, paragraphe 1 

La République fédérale d’Allemagne se réserve le droit, en 
circulation internationale,

a) d’exiger des camions étrangers le même indice 
minimum de performance que des véhicules allemands, b) de ne 
pas admenre les véhicules

— équipés de pneus à clous,
— dépassant les limites fixées en République fédérale 

d’Allemagne pour le poids total et la charge par essieu, 
ou

— ne respectant pas la réglementation concernant 
l'inscription de ces chiffres à l’extérieur du véhicule,

— qui ne sont pas équipés d’un enregistreur de vitesse 
(dispositif de contrôle) du modèle prescrit

Annexe 5, paragraphe U  
La République fédérale d* Allemagne ne se considère pas liée 

pr la première partie de la première phrase du paragraphe 11 de 
l'annexe 5.
Annexe 5, paragraphe 58 

La République fédérale d’Allemagne ne se considère pas liée 
P» le paragraphe 58 de l’annexe 5.
Déclarations:

En référence à la notification, faite lors de la signature de la 
Convention sur la circulation routière en date à Vienne du 
«novembre 1968, selon laquelle le signe distinctif de la 
«publique fédérale d’Allemagne serait la lettre “D”, le 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne déclare 

celle notification a été faite pour toute la région où la 
Convention est applicable du fait de la ratification de ladite 
Convention par la République fédérale d’Allemagne.

Eu application des dispositions des articles 3, paragraphe 5, 
« 54, paragraphe 2, de la Convention sur la circulation routière,
* Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
jwimileia les cyclomoteurs aux motocycles aux fins 
" application de la Convention.

BÉLARUS
Üsent et déclarations faites lors de la signature et confirmées 

•ors de la ratification :
La République socialiste soviétique de Biélorussie ne se 

^sidère pas liée par les dispositions de l’aiticle 52 de la 
'•onvention sur la circulation routière, selon lesquelles les

différends touchant l’interprétation ou l'application de la 
Convention peuvent être portés, à la requête de 1 une quelconque 
des parties, devant la Cour internationale de Justice pour être 
tranchés par elle.

La République socialiste soviétique de Biélorussie déclare 
que les dispositions de l’article 45 de la Convention sur la 
circulation routière selon lequel un certain nombre d’Etats ne 
peuvent devenir parties à la Convention ont un caractère 
discriminatoire et elle considère que la Convention sur la 
circulation routière doit être ouverte à l’adhésion de tous les États 
intéressés, sans discrimination ou restrictions d’aucune sorte.

La République socialiste soviétique de Biélorussie déclare 
que les dispositions de l’article 46 de la Convention sur la 
circulation routière sont périmées et contraires à la Déclaration de 
l’Assemblée générale des Nations Unies sur l’octroi de 
l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux [résolution 
1514 (XV) du 14 décembre I960].

BELGIQUE10
16 mai 1989

Réserves au paragraphe 3 de l’article 10 et au paragraphe 3 
de l’article 18.

BRÉSIL11
Réserves à Végard des articles et annexes suivants:

— Article 20, paragraphe 2 a) et b);
— Article 23, paragraphe 2 a);
— Article 40;
— Article 41, paragraphe 1 a), b) et c) (réserve partielle);
— Annexe 5, paragraphe 5 c) ; et
— Annexe 5, paragraphes 28,39et41 (réserves partielles). 

Déclarations en ce qui concerne les réserves partielles
susmentionnées :
a) La réserve partielle émise par le Brésil aux alinéas a), b) 

et c) du paragraphe 1 de l’article 41 (Validité des permis de 
conduire) du chapitre IV (Conducteurs d’automobiles) 
correspond à la règle selon laquelle les conducteurs dont le 
permis a été délivré dans les pays où la conduite est à gauche ne 
sont pas autorisés à conduire au Brésil avant de subir un examen 
de conduite à droite.

b) La réserve partielle aux dispositions du paragraphe 28 
du chapitre II (Feux et dispositifs réfléchissants) de l’annexe 5 
(Conditions techniques relatives aux automobiles et aux 
remorques) concerne la forme triangulaire des catadioptres dont 
doivent être munies les remorques, forme qui ne convient pas au 
Brésil, car elle est celle des dispositifs de signalisation d’urgence 
destinés à prévenir les autres conducteurs arrivant sur la route.

c) La réserve émise par le Brésil à propos du paragraphe 39 
du chapitre II de l’aimexe 5 ne concerne que la couleur jaune des 
feux indicateurs de direction, car seuls des feux rouges doivent 
être utilisés à l’arrière des véhicules.

d) La réserve partielle émise àpropos du paragraphe 41 de 
l’annexe 5 correspond au fait qu’au Brésil, les feux-marebe 
arrière installés sur les automobiles ne doivent émettre qu’une 
lumière blanche.
Déclarations

— En application des dispositions de l’alinéa b) du 
paragraphe 2 de l’article 41 du chapitre IV, le Brésil 
refuse de reconnaître la validité sur son territoire de tout 
permis de conduire dont le titulaire n’a pas dix-huit ans 
révolus.
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— En application des dispositions de l’alinéa c) du 
paragraphe 2 de l’article 41 du chapitre IV, le Brésil, se 
référant aux annexes 6 et 7, qui donnent des modèles de 
permis national de conduire, refuse de reconnaître la 
validité sur son territoire, pour la conduite des 
automobiles ou des ensembles de véhicules des 
catégories C, D et E  de tout permis de conduire dont le 
titulaire n’a pas vingt et un ans révolus.

BULGARIE12
Déclarationfaite lors de la signature :

La République populaire de Bulgarie déclare que la 
disposition de l’article 45 de la Convention sur la circulation 
routière, d’où il découle qu’un certain nombre d’États ne peuvent 
adhérer à cette Convention, a un caractère discriminatoire et elle 
considère que la Convention sur la circulation routière doit être 
ouverte à l’adhésion de tous les États intéressés, sans 
discrimination ni restrictions d’aucune sorte.

La République populaire de Bulgarie déclare que les 
dispositions de l'article 46 de la Convention sur la circulation 
routière sont périmées et sont contraires à la Déclaration de 
l’Assemblée générale de l’Organisation des Nations Unies sur 
l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. 
Déclaration faite lors de la ratification :

“En République populaire de Bulgarie les cyclomoteurs sont 
assimilés aux motocycles en ce qui concerne l’application de la 
Convention sur la circulation routière (article 54, paragraphe 2)

CÔTE D’IVOIRE
Réserve :

Confonnément à l’article 54, paragraphe 1 (de la 
Convention] la République de Côte d’ivoire ne se considère pas 
liée par les dispositions de l’article 52 selon lequel, ‘Tout 
différend entre deux ou plusieurs Parties contractantes touchant 
l’interprétation ou l’application de la présente Convention, que 
les Parties n’auraient pas pu régler par voie de négociation ou 
d’autre manière, pourra être porté, à la requête de l’une 
quelconque des Parties contractantes intéressées, devant la Cour 
Internationale de Justice pour être tranché par elle”.

CUBA
La République de Cuba déclare que les dispositions du 

paragraphe 1 de i’aiticle 45 de la Convention, bien que celle-ci 
traite de questions touchant les intérêts de tous les États, sont de 
nature discriminatoire dans la mesure où elles n’accordent pas le 
droit de ratification et d’adhésion à tous les États, ce qui est 
contraire au principe de l’égalité souveraine des Étais.

La République de Cuba déclare que les dispositions de 
l’article 46 de la Convention ne sont plus applicables car elles 
sont contraires à la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux (résolution 1514) adoptée par 
l’Assemblée générale des Nations Unies le 14 décembre 1960, 
dans laquelle elle proclame la nécessité de mettre rapidement et 
inconditionnellement fin au colonialisme sous toutes ses formes 
et dans toutes ses manifestations.

Le Gouvernement révolutionnaire de la République de Cuba 
ne se considère pas lié par les dispositions de l’article 52 de la 
Convention sur la circulation routière aux termes desquelles tout 
différend entre deux parties contractantes sera soumis à la Cour 
internationale de Justice . . .  La République de Cuba déclare 
qu’elle assimilera les cyclomoteurs aux motocycles, 
confonnément à l’article 54, paragraphe 2 de la Convention.

DANEMARK
Réserves :

au paragraphe 2 de Varticle 18, selon lequel les conductors 
débouchant d’un sentier ou d’un chemin de terre sont tenus fc 
céder le passage aux véhicules circulant sur la route.

à 1‘alinéa d) du paragraphe 1 de Varticle 33, selon lequel Ü 
sera également permis d utiliser les feux de position lorsque le 
véhicule circule en dehors d’une zone construite.

à l ’alinéa c) du paragraphe 17de l'annexe 5, selon lequel le 
poids maximal autorisé d’une remorque non munie d’un frein de 
service ne doit pas excéder la moitié de la somme du poids à vi& 
du véhicule tracteur et du poids du conducteur.
Déclaration relative au paragraphe 2 de l'article 54 de b

Convention:
Le Danemark assimile aux motocycles les cyclomoteurs dont 

la limite de vitesse, par construction, excède 30 km à l’heure.

ESPAGNE
Conformément à l’article 54, . . . que l'Espagne ne se 

considérera pas liée par l’article 52 et qu’elle formule une réserve 
au sujet de l’article 46.

ESTONIE
Réserve :

L’Estonie ne se considère pas liée par la disposition de 
l’article 52 de la Convention.

FÉDÉRATION DE RUSSIE
Réserve et déclarations faites lors de la signature et confirmée

lors de la ratification :
[Mêmes réserve et déclarations, mutatis mutandis, que celto 

reproduites sous "Bélarus",)

FINLANDE13
Réserves :

1 ) Paragraphe la ) del 'article 11 (dépassement): t
La Finlande se réserve de prévoir dans son droit qu » 

Finlande les conducteurs de cycles et de cyclomoteurs «* 
toujours la possibilité de dépassera droite les véhicuksautresq* 
les cycles et les cyclomoteurs; .

2) Paragraphes 2 et 3 de Varticle 18 (obligation de ctta 
le passage) : La Finlande se réserve de prévoir dans son y* 
qu en Finlande tout conducteur débouchant d’un sentier ou d® 
chemin de terre sur une route qui n’est ni un sentier ni un cteffi® 
de terre, ou débouchant d’une propriété riveraine sur une route, 
doit céder le passage à quiconque circule sur cette route;

Le Gouvernement finlandais a ultérieurement prédséq»® 
droit finlandais, l’obligation de céder le passage a donc uneponK 
plus large que dans la Convention de vienne puisque celle-ci* 
prévoit cette priai té qu’au seul profit des “véhicules”, alors <p 
le droit finlandais la prévoit non seulement pour les véaicu» 
mais aussi en faveur de tout usager, piéton compris. , ,

3) Paragraphe 1 c) et d) de l'article 33 (utilisation ta 
feux-route et des feux-croisement :

La Finlande se réserve de prévoir dans son droit O'*5*" 
feux-route, les feux-croisement ou les feux de position doiw* 
toujours être allumés lorsqu’on conduit en dehors «j 
agglomérations. Tout véhicule doit utiliser les feux-route ou» 
feux-croisement dans l’obscurité, lorsque la lumière est faiwet" 
la visibilité insuffisante en raison des conditions météoroKW® 
ou autres. Les feux-brouillard ne doivent être utilisés qu en c* 
de brouillard, de forte pluie ou de neige. Leur utilisation » 
alors permise qu’en lieu et place des feux-croisement 
condition que les feux de position soient eux-mêmes allu®»-
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30 mai 1994
La Finlande ne se considère pas liée par la disposition du 

paragraphe 4 a) de l’annexe 3 concernant les dimensions 
minimales des axes de l’ellipse du signe distinctif sur les autres 
véhicules à moteur et sur leurs remorques.

HONGRIE14
Déclaration faite lors de la signature et confirmée lors de la 

ratification :
1. Le libellé du paragraphe 1 de l’article 45 de la 

Convention est contraire aux buts et aux principes de la Charte de 
l'Organisation des Nations Unies. Tous les Etats, sans restriction 
lucane, doivent avoir la possibilité d’adhérer à la Convention.

2. Les dispositions de l’aitide 46 de la Convention, sous 
loir forme actuelle, sont périmées; elles ne correspondent pas aux 
principes du droit international contemporain et à l’état actuel des 
(dations internationales et sont en contradiction avec la 
résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960 de l’Assemblée 
générale de l’Organisation des Nations Unies.
lors de la ratification :

Le Conseil présidentiel de la République populaire hongroise 
se considère lié par l’article 18, paragraphe 3, de la Convention 
dans la teneur qui lui est donnée par l’Accord européen 
complétant ladite Convention.

INDONÉSIE
L’Indonésie ne se considère pas liée par l’article 52. 
Conformément à l’article premier, le tenne “cyclomoteur” 

sera réputé désigner un “motocycle”.

KOWEÏT15
Clou» interprétative :

En adhérant à ladite Convention, l’État du Koweït considère 
que son adhésion n’implique pas de sa part la reconnaissance 
d’Israël, pas plus que l’acceptation à l’égard de ce dernier d’une 
obligation quelconque découlant des dispositions de ladite 
Convention.

LITUANIE
Déclaration :

La République de Lituanie ne se considère pas liée par la 
««position de l’article 52.

Réserve :
MAROC

Le Maroc ne se considère pas lié par l’article 52 de la 
^wvention.
Déclaration :

Aux finsde l’application [de la Convention, le Gouvernement 
"arocain) assimilera les cyclomoteurs aux motocycles.

MONACO
Conformément aux dispositions de l’article 54, alinéa 2, de la 

J r^ tio n , [ .. .] le Gouvernement de S.A.S. le prince de 
a décidé, dans le cadre de sa réglementation nationale, 

«similer tes cyclomoteurs aux motocycles.

rw. NORVÈGE
wclaratton :

Confoimément au paragraphe 1 de leurs articles 46 et 38, 
gPtttivement, la Convention sur la circulation routière et la 
r a t i o n  sur la signalisation routière ne seront pas pour le 
“"went applicables aux territoires de Svalbard et de Jan Mayen.

Réserves :
Le Gouvernement norvégien ne sera pas lié par les 

dispositions de l’article 3, du paragraphe 5 de l'article 8, des 
paragraphes 2 et 3 de l’article 18 et du paragraphe 1 c) et d) de 
l'article 33 [de la Convention sur la circulation routière].

POLOGNE
Réserve faite lors de la signature et confirmée lors de la

ratification :
“Sous réserve de n’être pas hé par l'article 52, conformément 

au paragraphe 1 de l’article 54 de la Convention.”
RÉPUBLIQUE TCHÈQUE9 

ROUMANIE
Lors de la signature:

"La République socialiste de Roumanie ne se considère pas 
liée par les dispositions de l'article 52 de la présente 
Convention.”
Lors de la ratification :
Déclarations:

1. La République socialiste de Roumanie considère que les 
dispositions de l’article 45 de la Convention sur la circulation 
routière et de l’article 37 de la Convention sur la signalisation 
routière ne sont pas conformes au principe selon lequel les traités 
internationaux multilatéraux dont le but et l’objet intéressent la 
communauté internationale dans son ensemble doivent être 
ouverts à la participation universelle.

2. La République socialiste de Roumanie considère que le 
maintien de l’état de dépendance de certains territoires auxquels 
se réfèrent l’article 46 de la Convention sur la circulation 
routière, l’article 38 de la Convention sur la signalisation 
routière, l’article 3 de l’Accord européen (avec annexe) 
complétant laConvention sur la signalisation routière ne sont pas 
en concordance avec la Charte des Nations Unies et les 
documents adoptés par l’Organisation des Nations Unies 
concernant l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux, y compris la Déclaration relative aux principes du 
droit international touchant les relations amicales et la 
coopération entre les États conformément à la Charte des 
Nations Unies, adoptée à l’unanimité par la résolution 2625 
(XXV) de l’Assemblée générale des Nations Unies en date du 24 
octobre 1970, qui proclame solennellement le devoir des États de 
favoriser la réalisation du principe de l’égalité de droits des 
peuples et de leur droit à disposer d’eux-meme, dans le but de 
mettre rapidement fin au colonialisme.
Réserve :

La République socialiste de Roumanie ne se considère pas 
liée par les dispositions des articles 52 et 44 des Conventions aux 
termes duquel tout différend touchant l’interprétation ou 
l’application de la Convention que les parties n’auraient pas pu 
régler par voie de négociation ou d’autre manière pourra être 
porté à la requête de l'une quelconque des parties contractantes 
devant la Cour internationale de Justice.

La République socialiste de Roumanie considère que de tels 
différends ne peuvent être portés devant la Cour internationale de 
Justice qu’avec l’assentiment de toutes les parties au différend 
dans chaque cas particulier.

SLOVAQUIE9
SUÈDE

Réserves :
1 ) Au lieu du paragraphe 3 de l’article 18 de la Convention, 

la Suède appliquera les dispositions du paragraphe 1S de 
l’annexe à l’Accord européen compétant la Convention sur la 
circulation routière.
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2) En ce qui concerne les alinéas c) et d) du paragraphe 1 
de l’article 33, I* usage des feux de stationnement seuls est interdit 
quand le véhicule est en marche. Les feux de croisement, feux de 
position ou autres feux émettant une lumière suffisante pour 
permettre aux autres usagers de la route de voir le véhicule sont 
utilisés même pendant la conduite de jour.

3) En ce qui concerne l’article 52 de la Convention, la 
Suède s’oppose à ce que les différends auxquels elle est partie 
soient soumis à l’arbitrage.

SUISSE
Réserves :

Ad article 11, paragraphe 1, lettre a 
“La Suisse se réserve le droit d’édicter dans sa législation 

nationale une réglementation précisant que les cyclistes et les 
cyclomotoristes peuvent toujours devancer une file de véhicules 
à moteur par la droite.

Ad article 18, paragraphe 3
La Suisse applique l'article 18, paragraphe 3, confonnément 

à la version du chiffre 1S de l’annexe à l'Accord européen du 
1er mai 1971 complétant la Convention sur la circulation routière. 
Déclarations:

Ad article 3, paragraphe 3
La Suisse reconnaît en circulation internationale tous les 

certificats d’immatriculation délivrés par les Parties 
contractantes selon le chapitre ü! de la Convention, lorsque ces 
certificats n’excluent pas l’admission des véhicules sur le 
territoire de l’État qui les a délivrés.
Ad annexe 1, paragraphe 1

Selon le texte du paragraphe 1 de l’annexe 1, une Partie 
contractante peut ne pas admettre en circulation internationale 
sur son territoire uniquement les automobiles, remorques el 
ensembles de véhicules étrangers dont les poids, totaux ou par 
essieu, ou dont les dimensions excèdent les limites fixées par sa 
propre législation nationale. C'est pourquoi la Suisse considère

comme n’étant pas conforme aux principes de la territorialités 
de la non-discrimination visés par le texte du paragraphe 1 & 
l’annexe 1 toute application de ce paragraphe par une Partie 
contractante n’admettant pas en circulation internationale la 
automobiles, remorques et ensembles de véhicules dontlespcàh, 
totaux ou par essieu, ou dont les dimensions n’excèdent pas lo 
limites fixées par sa propre législation nationale; dans et cas.lt 
Suisse se réserve le droit de prendre toute mesure utile pou 
défendre ses intérêts."

THAÏLANDE
La Thaïlande ne se considérera pas liée par l'article 52 dch 

présente Convention.
La Thaïlande considérera que le terme “cyclomoteur’’ 

désigne des “motocycles”.

UKRAINE
Déclaration faite lors de la signature et confirmée lors à  b

ratification :
[Mêmes réserve et déclarations, mutatis mutandis, gut alla 

reproduites sous “Bélarus".]

URUGUAY
L'Uruguay assimilera les cyclomoteurs aux motocycles au» 

fins d’application de la Convention.

ZAÏRE
“Aux termes de la [Convention], la République du Zaïre opte 

pour la non-assimilation des cyclomoteurs aux motocycles.

ZIMBABWE16
'23 février W©

Aux fins d'application de la Convention, Zimbabwe assimile 
les cyclomoteurs aux motocycles.

Signe distinctif des véhicules en circulation internationale (Paragraphe 4 de l'article 45) 
(Lettres distinctives portées à la connaissance du Secrétaire général17)

Afrique du Sud...................................................  ZA
Allemagne3 .......................................................  D
Autriche.............................................................  A
Bahreïn............................................................... BRN
Bélarus............................................................... SU
Belgique.............................................................  B
Bosnie-Herzégovine.......................................... BIH
Brésil ................................................................. BR
Bulgarie............................................................. BG
Côte d’ivoire.....................................................  CI
Danemark........................................................... DK
Estonie1* ........................................................... EST
Fédération de Russie19........................................ RUS
Finlande20 ......................................................... PIN
France21 ............................................................  F
Géorgie..............................................................  GE
Grèce ................................................................  GR
Guyana..............................................................  GUY
Hongrie ............................................................  H
Iran (République islamique d’) ..........................  IR
Israël.................................................................. IL
Kazakhstan........................................................  Kz
Koweït..............................................................  KWT
Lettonie ...................................................... \\\ \ y
l’ex-République yougoslave de Macédoine  ̂ ! ! 1 ! MK
Lituanie ....................................................  £ j

Luxembourg....................................................... ...... . t
Maroc................................................................. .....Jîr
Monaco .............................................................
Niger ................................................................. ..... .“5
Norvège .............................................................
Pakistan ............................................................. .....Dp
Philippines......................................................... .....w
Pologne .............................................................
République centrafricaine .................................. .....q
République tchèque* RO
Roumanie...........................................................  ojjd
Saint-Marin........................................................ $N
Sénégal...............................................................  sY
Seychelles .......................................................... $K
Slovaquie9 .......................................................... siO
Slovénie.............................................................  S
Suède.................................................................  cH
Suisse.................................................................  TI
Tadjikistan ..........................................................
Turkménistan22 .................................................. UA
Ukraine2 3 ...........................................................  rOU
Uruguay.............................................................  YU
Yougoslavie.......................................................  ZRE
Zaire................... ...............................................  ZW
Zimbabwe .........................................................
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NOTES:
1 Des amendements, proposés par le Gouvemement polonais, ont 

<té diffusés par le Secrétaire général le 3 mars 1993. Moins du tiers des 
Parties contractantes ayant informé le Secrétaire général qu’elles 
«jetaient les amendements proposés dans le délai de douze mois suivant 
b date de la notification dépositaire (3 mars 1993), les amendements ont 
Wréputés acceptés. Entrée en vigueur 3 septembre 1993 pour toutes les 
Parties contractantes à l’exception des États suivants à l’égard desquels 
seuls les amendements que ces États n’ont pas rejetés entreront en 
vigueur:
Allemagne (2 mars 1993) :

La République fédérale d’Allemagne est en mesure 
d'approuver les amendements proposés par la Pologne, avec les 
réserves ci-après :

1. Réserve relative à l’article 13, alinéa 2, de la 
Convention :

La République fédérale d'Allemagne, dans sa législation 
nationale se réserve le droit de ne pas fixer des limitations de vitesse 
maximale pour certaines catégories de routes.

2. Réserve relative à l’article 19, litt d, de la Convention :
La République fédérale d'Allemagne ne se considère pas liée

. aux amendements apportés & l’article 19, litt d. de la Convention. 
(Par la suite, le 30 novembre 1993, le Gouvernement allemand a 
notifié au Secrétaire général qu ’il retirait ladite réserve).

3. Réserve relative à l'article 23, alinéa 3, litt b, iv et c, de la 
Convention :

La République fédérale d’Allemagne ne se considère pas liée 
aux amendements apportés à l’article 23, alinéa 3, litt. b, iv et c, de 
la Convention.

4. Réserve relative à  l’article 32, chiffres 8 et 10, litt. c, de la 
Convention :

La République fédérale d’Allemagne ne se considère pas liée à 
l’article 32, chiffres 8 et 10, litt. c, de la Convention; en ce qui 
concerne l’article 32, chiffre 15, de la Convention, la République 
fédérale d'Allemagne se réserve le droit d'utiliser, à titre 
d’avertissement, des feux rouges à l’avant de certains véhicules (par 
exemple autobus scolaires).

5. Réserve relative à l’article 35, alinéa 1, litt. c et d, de la 
Convention :

La République fédérale d’Allemagne ne se considère pas liée 
aux amendements apportés à l’article 35, alinéa 1, litt. c et d, de la 
Convention.

6. Réserve relative à l’article 41, alinéa 1, litt. a, de la 
Convention

La République fédérale d’Allemagne, dans sa législation 
nationale, se réserve le droit de ne pas prescrire la détention d’un 
permis de conduire pour les conducteurs de certaines catégories 
d'automobiles.

7. Réserve relative à l’article 41, alinéa 4, de la 
Convention :

La République fédérale d'Allemagne, dans sa législation 
nationale, se réserve le droit d’indiquer la limitation du permis de 
conduire à certains véhicules d'une même catégorie, d'une autre 
manière sur le permis de conduire.

8. Réserve relative à l’annexe 6 (Permis nationale de 
conduire), chiffre 4. de la Convention :

La République fédérale d’Allemagne ne se considère pas liée à 
la numérotation des inscriptions dans Te permis de conduire visée à 
l’annexe 6 (Permis national de conduire), chiffre 4, de la 
Convention.

Oanemark (26 février 1993) :
Le Gouvernement danois ne saurait accepter les amendements 

•’“’posés, qu’il convient de rejeter, aux dispositions ci-après :
-  Paragraphe 2 de l’article 25, stipulant que les conducteurs 

débouchant sur une autoroute doivent céder le passage aux 
véhicules circulant sur l'autoroute;

-  Paragraphe 4 de l’article 32, concernant les feux de 
brouillard;

-  Paragraphe 7 de l’article 32, concernant l’utilisation de 
feux de conduite;

-  Paragraphe 4 de l’annexe 6 sur 1a numérotation des permis 
de conduire, et, en conséquence, le paragraphe 2 de l’article 43 dans 
la mesure où il se Téfère à l’annexe 6.

Finlande (26 février 1993) :
La Finlande accepte les amendements proposés à la Convention 

sur la circulation routière mais tient à informer le Dépositaire et les 
Parties contractantes que, si ces amendements sont acceptés, elle 
formulera les réserves suivantes, conformément au paragraphe 5 de 
l'aiticle 54 de ta Convention.

1. La Finlande ne se considère pas comme tenue par 
l’amendement proposé au paragraphe 7 de l’article 18 de la 
Convention.

2. La Finlande ne se considère pas comme tenue par 
l'amendement proposé au paragraphe 2 de l’article 25 de la 
Convention.

3. La Finlande ne se considère pas comme tenue par la 
première phrase de l’amendement proposé au paragraphe 6 de 
l’article 32 de la Convention.

Les réserves de la Finlande aux amendements susmentionnés 
seront formulées en temps voulu avant l’entrée en vigueur desdits 
amendements.

Norvège (26 février 1993) :
i) La Norvège rejette l’amendement proposé au paragraphe

2 de l’article 25 delà Convention, selon lequel ü faudrait donner la 
priorité aux véhicules qui s'engagent sur l’autoroute car la Norvège 
préfère le maintien du principe de l’alternance et

ii) La Norvège accepte les autres amendements proposés par 
la Pologne.

Suède (3 mars 1993) :
Le Gouvernement suédois tient i  faire savoir au 

Secrétaire général, en sa qualité de dépositaire de ladite 
Convention, qu’il rejette l’amendement proposé au paragraphe 2 de 
l'article 25 de la Convention.

2 Documents officiels du Conseil économique et social, quarante et 
unième session, Supplément n° 1 (E/4264), p. 40. et ibid., quarante• 
deuxième session. Supplément n° 1 (E/4393), p.44.

3 La République démocratique allemande avait adhéré à 1a 
Convention le 11 octobre 1973 avec une notification choisissant le signe 
distinctif "DDR" des véhicules en circulation internationale (par. 4 de 
1* article 45) et avec une déclaration. Pour le texte de la déclaration, voir 
le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 1042, p. 355. Voir aussi 
note 3 au chapitre 1.2.

4 Dans une déclaration accompagnant l'instrument de ratification, 
le Gouvernement de la République f&lérale d'Allemagne a stipulé que 
la Convention s’appliquerait également à Berlin-Ouest avec effet k 
compter du jour où elle entrerait en vigueur pour ta République fédérale 
d’Allemagne. Voir aussi note 3 ci-dessus.

5 Signature au nom de la République de Chine le 19décembre 1969. 
Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., au 
nom de la Chine (note S au chapitre 1.1). Le Ministère des affaires 
étrangères de l’Albanie et les Missions permanentes de la Bulgarie, de 
la Mongolie, de la Roumanie et de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques auprès de l’Organisation des Nations Unies ont adressé au 
Secrétaire général, en référence à la signature susmentionnée, des 
communications aux termes desquelles leur Gouvemement ne 
reconnaissait pas cette signature comme valable du fait que le seul 
gouvemement habilité à représenter ta Chine et i  assumer des 
obligations en son nom était le Gouvernement de la République 
populaire de Chine.

Dans diverses lettres adressées au Secrétaire général à propos des 
communications précitées, le Représentant permanent de la Chine 
auprès de (’Organisation des Nations Unies a déclaré que la République 
de Chine, Etat souverain et Membre de l’Organisation des 
Nations Unies, avait participé à la Conférence des Nations Unies sur la 
circulation routière (1968), avait contribué i  l'élaboration de la 
Convention sur la circulation routière et la Convention sur la 
signalisation routière et avait signé ces deux Conventions le
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19 décembre 1969, et que toutes déclarations ou réserves relatives à ces 
deux Conventions qui seraient incompatible avec la position légitime du 
Gouvemement de la République de Chine ou qui lui porteraient atteinte 
n’affecteraient en rien les droits et obligations de la République de Chine 
comme signataire des deux Conventions susdites.

6 La Convention ne s’appliquera pas aux îles Féroé et au Groenland.
7 Le 20 mai 1994, le Secrétaire général a reçu du Gouvernement 

grec, l'objection suivante à l'égard de la succession de l'ex-République 
Yougoslave de Macédoine à la Convention sur la circulation routière :

Le Gouvemement grec s’élève contre l’adhésion de 
l'ex-République yougoslave de Macédoine à la Convention sur la 
circulation routière (Vienne, 8 novembre 1968) et ne considère donc 
pas comme valide la notification par laquelle cet État a indiqué qu'il 
avait choisi le signe distinctif "MK” pour être apposé en circulation 
internationale sur les véhicules qu’il a immatriculés.

Ü convient également de souligner que le Gouvemement grec 
considère que le signe distinctif ainsi choisi est incompatible avec 
la résolution 817 (1993) du Conseil de sécurité, en date du 7 avril
1993, relative à l’admission dudit État à l’Organisation des 
Nations Unies, dans la mesure où il ne correspond pas au nom 
d’ex-République yougoslave de Macédoine qui, en application de 
cette résolution, doit être utilisé à toutes fins utiles à l'Organisation 
en attendant que soit réglée la divergence qui a surgi au sujet de son 
nom.

Le Gouvemement grec souhaite en outre rappeler que 
l'adhésion de l’ex-République yougoslave de Macédoine à la 
Convention sur la circulation routière n’implique en aucune 
manière la reconnaissance de cet État par le Gouvernement grec.

8 Le Ministère des affaires étrangères de l’Albanie et les Missions 
permanentes de la Mongolie, de la Roumanie et de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques ont adressé au Secrétaire général, 
en référence à la signature des communications aux tennes desquelles 
leur Gouvernement considérait cette signature comme illégale du fait 
que les autorités de la Corée du Sud ne pouvaient pas agir au nom de la 
Corée.

9 La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié la Convention les
8 novembre 1968 et 7 juin 1978, respectivement, avec une notification 
choisissant le signe distinctif “CS” des véhicules en circulation 
internationale (par. 4 de l’article 45) et avec une réserve faite lors de la 
signature et confirmée lors de la ratification et une déclaration faite lors 
de la ratification. Pour le texte de la réserve et de la déclaration, voir le 
Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 1092, p. 407.

Par la suite, le 22 janvier 1991, le Gouvemement tchécoslovaque 
avait notifié au Secrétaire général sa décision de retirer ladite réserve 
concernant l'article 52 foimulée lors de la signature et confirmée lors de 
la ratification.

Il convient de noter que, lors des successions, le Gouvemement 
tchèque et le Gouvemement slovaque avaient notifié que les signes 
distinctifs qu’ils avaient choisis en application du paragraphe 4 de 
l’article 45, étaient les lettres “CZ” et “SQ”, respectivement Par la 
suite, le 14 avril 1993, le Gouvemement slovaque a notifié au 
Secrétaire général qu’Q avait remplacé ce signe par le signe distinctif 
SIC *

Voir aussi note 21 au chapitre 1.2

10 En vertu de l'article 54, paragraphe 2 de la Convention; cette 
déclaration aurait dû être formulée lors de dépôt de l’instrument de 
ratification. Celle-ci ne devant en tout état de cause prendre effet que 
le 16 novembre 1989, et en l'absence d’objection dans ledélaide90 joun 
à compter de la date {7 juillet 1989) de la proposition correspondante du 
Secrétaire général, la notification a été foimellement acceptée en dépôt 
le 5 octobre 1989.

11 Par une communication reçue te 14 mars 1985, le Gouvernement ^
brésilien a notifié au Secrétaire général qu’il avait décidé de retirer U ' 
déclaration suivante formulée lors de la ratification. La déclaration k 
lisait ainsi :

— En application des dispositions du paragraphe 2 de l'article 54. I 
le Brésil déclare qu'il assimile les cyclomoteurs aux motocycles aux fins 
de l'application de la présente Convention (article 1 [n]).

La notification précise que le retrait de la déclaration est comécntif 
à la décision prise par le Conseil national brésilien de la circulation 
routière de traiter les cyclomoteurs comme appartenant à la mime 
catégorie que les cycles (bicyclettes et tricycles), confonnément u 
paragraphe I de l'article premier de la Convention.

12 Par une notification reçue le 6 mai 1994, le Gouvernement 
bulgare a notifié au Secrétaire général sa décision de retirer la réserve J 
formulée lors de la signature et confirmée lors de la ratification eu égard ' 
à l'article 52. Pour le texte de la réserve, voir le Recueil des Traités its 
Nations Unies, vol. 1120, p. 52.

13 Le 20 août 1993, le Gouvemement finlandais a fait savoir u 
Secrétaire général que son instrument de ratification de la Conventiot 
susmentionnée aurait dû être assorti de ladite réserve, qui n’avait pas (U 
remise au Secrétaire général au moment du dépôt de l'instrument 
Aucun État partie n’ ayant élevé d’objection soit au dépôt lui-même soit 
à la procédure envisagée, dans un délai de 90 jours à compter de la date 
sa diffusion (1er mars 1994), la réserve a été reçue en dépôt le 30 mai
1994.

14 Par une communication reçue te 8 décembre 1989, le 
Gouvemement hongrois a notifié au Secrétaire général qu'il a décidé dt 
retirer les réserves foimulées lors de la ratification à l'égard de 
l'article 52 de la Convention. Pour le texte de la réserve, voir le Recuei 
des Traités de* Nations Unies, vol. 1042, p. 357.

15 Dans une communication reçue par le Secrétaire général le 23 juin 
1980, le Gouvemement israélien a déclaré ce qui suit :

Le Gouvemement israélien a relevé le caractère politique delà 
déclaration du Gouvemement koweïtien. À son avis, laConvention 
ne constitue pas le cadre approprié pour des proclamation! 
politiques de ce genre. En outre, ladite déclaration ne peut e* 
aucune manière modifier les obligations qui incombent au Koweït 
en vertu du droit international général ou de convent»» 
particulières. En ce qui concerne le fond de la question, k 
Gouvemement israélien adoptera à l’égard du Gouvernes** 
koweïtien une attitude d’entière réciprocité.

16 En vertu de l’article 54, paragraphe 2, de la Convention, eew 
déclaration aurait dû être formulée lors du dépôt de l'instrument 
d’adhésion. Celle-ci ne devant en tout état de cause prendre effet q* 
le 31 juillet 1982, et en l’absence d’objection dans le délai de90jouj» 
à compter de la date (5 avril 1982) de la proposition correspondantes 
Secrétaire général, la notification a été formellement acceptée en dépôt 
au 4 juillet 1982.

17 Voir également ta liste publiée sous la Convention de 19̂  
(chapitre XI.B-1).

18 Précédemment : “EW” jusqu'au 31 décembre 1993.

19 Précédemment : “SU” jusqu'au 10 mars 1993.

20 Précédemment : “SP’ jusqu’au 31 décembre 1992.
21 Également applicable aux territoires d'outre-mer.

22 Précédemment : TM N" jusqu’au 14 juin 1994.
23 Précédemment : “SU” jusqu’au 20 janvier 1994.
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20. C o n v e n t io n  s u r  l a  s i g n a l i s a t i o n  r o u t i è r e  

Conclue à Vienne le 8 novembre I9681

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTEs

ÉTAT:

6 juin 1978, confonnément à l’article 39, paragraphe 1.
6 juin 1978, n° 16743. ^  . .
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1091, p. 3; et notification dépositaire 

C.N.61.1994.TREATIES-1 du 31 mai 1994 et doc. ECE/TRANS/9Q/Rev.2 (proposition 
d’amendements)2.

Signataires : 36. Parties : 45.

Participant Signature

Allemagne3,4.......... 8 nov 1968
Autriche................. 8 nov 1968
Bahrein» ..................
Bélarus..................  8 nov 1968
Belgique................. 8 nov 1968
Bosnie-Herzégovine
Brésil....................  8 nov 1968
Bulgarie................ 8 nov 1968
Chili......................  8 nov 1968
Chine*
Côte d’ivoire..........
Costa Rica.............  8 nov 1968
Croatie..... ............
Cuba......................
Danemark6 .............  8 nov 1968
Équateur................. 8 nov 1968
Espagne................. 8 nov 1968
Estonie..................
Fédération de Russie 8 nov 1968
Finlande................. 16 déc 1969
Fiance................... 8 nov 1968
Ghana....................  22 août 1969
Gttce ....................
Hongrie ................. 8 nov 1968
Inde ......................
Jndonésie......... ! !. 8 nov 1968
“30 (République

islamique a’) ___ 8 nov 1968
Iraq.......................
tal®...................... 8 nov 1968
Kazakhstan.............

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (a)

3 août 1978 
U août 1981
4 mai 1973 a 

18 juin 1974
16 nov 1988
12 janv 1994 d

28 déc 
27 déc

1978
1974

24 juil 1985 a

2 nov 1993 d
30 sept 1977 a
3 nov 1986

24 août 1992 a
7 juin 1974
1 avr 1985
9 déc 1971

18 déc 1986 a
16 mars 1976
10 mars 1980 a

21 mai 1976
18 déc 1988 a

4 avr 1994 a

Participant Signature

Koweït...................
Lettonie .................
Lituanie .................
Luxembourg...........  8 nov 1968
Maroc.....................
Mexique.................  8 nov 1968
Norvège.................  23 déc 1969
Pakistan.................
Philippines.............  8 nov 1968
Pologne .................  8 nov 1968
Portugal .................  8 nov 1968
République

centrafricaine. . . .
République de Corée7 29 déc 1969 
République tchèque8
Roumanie...............  8 nov 1968
Royaume-Uni........ 8 nov 1968
Saint-Marin...........  8 nov 1968
Saint-Siège ............ 8 nov 1968
Sénégal...................
Seychelles .............
Slovaquie8 .............
Suède..................... 8 nov 1968
Suisse..................... 8 nov 1968
Tadjikistan.............
Thaïlande...............  8 nov 1968
Turkménistan.........
Ukraine................... 8 nov 1968
Venezuela...............  8 nov 1968
Yougoslavie............ 8 nov 1968
Zaïre.......................

Ratification, 
adhésion (a), 

successions (a)

13 mai 1980 a
19 oct 1992 a
20 nov 1991 a
25 nov 1975
29 déc 1982 a

1 avr 1985
14 janv 1980 a
27 déc 1973 
23 août 1984

3 févr 1988 a

2 juin 
9 déc

1993 d 
1980

20 juil 1970

19 avr 1972 a
11 avr 1977 a
28 mai 1993 d
25 juil 1985
11 déc 1991
9 mars 1994 a

14 juin
12 juil

6 juin
25 juil

1993 a 
1974

1977 
1977 a

Déclarations et Réserves 
(En l ’absence d'indication précédant le texte, la date de réception est cette 

de la ratification, de l ’adhésion ou de la succession.)

ALLEMAGNE3
Réserves :

Article 10, paragraphe 6 
f„Le paragraphe 6 de l’article 10 est appliqué en République 
rurale d'Allemagne en conformité avec les dispositions du 
JJJpjgraphe 9 de l’annexe à l’Accord européen du l tr mai 1971 
«mplétant ladite Convention.

Anicfe 23, paragraphe 7 
. J - a  République fédérale d’Allemagne ne se considère pas liée 
P« le paragraphe 7 de l’article 23 de ladite Convention.

Annexe 5, paragraphe 6 de la section F
La République fédérale d’AUemagne ne se considère pas liée
** flui concerne les caractéristiques des signaux E 19 et E 20.

AUTRICHE
Réserves :

“1. L’article 10, paragraphe 6, de la Convention sur la 
signalisation routière sera appliqué sous la réserve que le signal 
B, 2* sera présignalisé par le signal B, 1, complété par un panneau 
rectangulaire montrant le symbole “ARRET’ et un chiffre 
indiquant la distance du signal B, 23.

2. L’article 23, paragraphe 1, alinéa a, sousalinéa i, l’article 
23, paragraphe 2, et l'article 23, paragraphe 3, de la Convention 
sur la signalisation routière seront appliqués sous la réserve que 
le feu vert pourra clignoter également; le feu vert clignotant 
annonce la fin imminente de la phase du feu vert.
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3. Le paragraphe 6 (signaux E, 19 et E, 20) de la section F 
de l'annexe S à la Convention sur la signalisation routière ne sera 
pas appliqué.”

BÉLARUS

Réserve et déclarations faites lors de la signature et confirmées 
lors de la ratification :
La République socialiste soviétique de Biélorussie ne se 

considère pas liée par les dispositions de l’article 44 de la 
Convention sur la signalisation routière selon lesquelles les 
différends touchant l’interprétation ou l’application de la 
Convention peuvent être portés, à la requête de l’une quelconque 
des parties, devant la Cour internationale de Justice pour être 
tranchés par elle.

La République socialiste soviétique de Biélorussie déclare 
que les dispositions de l’article 37 de la Convention sur la 
signalisation routière selon lequel un certain nombre d’Etats ne 
peuvent devenir parties à la Convention ont un caractère 
discriminatoire et elle considère que la Convention sur la 
signalisation routière doit être ouverte à l’adhésion de tous les 
Etats intéressés, sans discrimination ou restrictions d’aucune 
sorte.

La République socialiste soviétique de Biélorussie déclare 
que les dispositions de l’article 38 de la Convention sur la 
signalisation routière sont périmées et contraires à la Déclaration 
de (’Assemblée générale des Nations Unies sur l’octroi de 
l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux [résolution 
1514 (XV) du 14 décembre I960}.

BELGIQUE9

16 novembre 1989
Réserves au paragraphe 6 de l’article 10 et au paragraphe 7 de 

l’article 23 et à l’annexe 5, partie F, 6.

BULGARIE10

Déclaration faite lors de la signature :
La République populaire de Bulgarie déclare que la 

disposition de l'article 37 de la Convention sur la signalisation 
routière, d’où il découle qu’un certain nombre d’Etats ne peuvent 
adhérer à cette Convention, a un caractère discriminatoire et elle 
considère que laConvention sur la signalisation routière doit être 
ouverte à l’adhésion de tous les Etats intéressés, sans 
discrimination ni restrictions d’aucune sorte.

La République populaire de Bulgarie déclare que les 
dispositions de l’article 3$ de la Convention sur la signalisation 
routière sont périmées et sont contraires à la Déclaration de 
l’Assemblée générale de l’Organisation des Nations Unies sur 
l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. 
Réserve faite lorf de la ratification :

Les mots figurant sur les signaux d’indication énumérés de i 
à  v inclusivement, à l’article 5, paragraphe 1, c, seront doublés en 
République populaire de Bulgarie d’une translitération en 
caractères latins uniquement pour indiquer les points finals des 
itinéraires internationaux traversant la République populaire de 
Bulgarie et les sites intéressant le tourisme international. 
Déclaration faite lors de la ratification :

En République populaire de Bulgarie les cyclomoteurs sont 
assimilés aux motocycles en ce qui concerne l’application de 
la Convention sur la signalisation routière (article 46, 
paragraphe 2, b).

CÔTE D’IVOIRE I
Réserve : \

Conformément à l’article 46, paragraphe 1, [de la Convention 
sur la signalisation routière] la République de Côte d’Ivoire oc se 
considère pas liée par les dispositions de l’Article 44 selon lequel, 
‘Tout différend entre deux ou plusieurs Parties contractants 
touchant l’interprétation ou l’application de la présente 
Convention que les Parties n’auraient pas pu régler par voie de 
négociation ou d’autre manière, pourra être porté, à la requête de 
l’une quelconque des Parties contractantes intéressées, devantla 
Cour Internationale de Justice pour être tranché par elle”.

CUBA
La République de Cuba considère que les dispositions de 

l’article 37 dc la Convention, laquelle traite pourtant de question 
intéressant tous les Etats, sont de nature discriminatoire 
puisqu’elles privent un certain nombre d’Etats du droit de b 
signer et d’y adhérer, ce qui est contraire au principe de l’égaliti 
souveraine des Etats.

La République de Cuba déclare que les dispositions de 
l’article 38 de la Convention ne sont plus applicables parce que 
contraire à la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux (résolution 1514), dans laquelle 
l’Assemblée générale des Nations Unies a proclamé le
14 décembre 1960 la nécessité de mettre rapidement et 
inconditionnellement fin au colonialisme sous toutes ses fonnes 
et dans toutes ses manifestations.

Le Gouvernement révolutionnaire de la République de Cuba 
ne se considère pas lié par les dispositions énoncées à l’article# 
de la Convention, en vertu desquelles la Cour internationale de 
Justice aura juridiction obligatoire dans les différends touchant 
l’interprétation ou l’application de la Convention. En ce q» 
concerne la compétence de la Cour internationale de Justice. 
Cuba soutient que l’assentiment de toutes les parties en cause «si 
requis, dans chaque cas particulier, pour qu’un différend puis* 
être soumis à la Cour. La République de Cuba déclare qu ew 
assimilera les cyclomoteurs aux motocycles, confonnément • 
l’article 46, paragraphe 2, b, de la Convention.

DANEMARK
Réserve à l ’égard du paragraphe 3 de l’article 27, sejc* 

lequel “Cédez le passage" sera signalé à la fois par une majq* 
transversale et par un panneau.

ESPAGNE
Confonnément à  l ’article 4 6 , . . .  l’Espagne ne se consid  ̂

pas liée par l’article 44 e t . . .  formule une réserve au sop 
l’article 38.

ESTONIE
Réserve : .. *

L’Estonie ne se considère pas liée par la disposition 
l’article 44 de la Convention.

FÉDÉRATION DE RUSSIE
Réserve et déclarations faites lors de la signature el confié 

lors de la ratification : ..na
[Mêmes réserve et déclarations, mutatis mutandis, qu* 

reproduites sous "Bélarus".]
FINLANDE

Réserves: . ^
1) Paragraphe 6 de l ’article 10 et paragraphe 2 0) 

la section B de l’annexe 2 (présignatisation ae
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obligatoire) : La Finlande se réserve le droit d’utiliser pour la 
présignalisation de l’arrêt obligatoire le signal “CEDEZ LE 
PASSAGE” complété par un panneau ponant l’inscription 
‘STOP et indiquant la distance à  laquelle s’effectue 1 arrêt 
obUgatoire;

2) Article 18 (signaux de localisation) : La Finlande se 
réserve le droit de ne pas utiliser les signaux E.9* ou E ,^  aux 
accès des agglomérations, ni les signaux E,9° ou E.9* aux soties 
des agglomérations. Des symboles sont utilisés en lieu et place de 
ces signaux. Un signal est utilisé à la place du signal E,9l> pour 
indiquer le msn, mais il n’a pas la même signification que le 
signal E,9 ;̂

3 ) Préambule et paragraphes 4 et 5 de la section F de 
l'annexe 5 : La Finlande se réserve le droit d’utiliser un fond vert 
pour les signaux E,15 à  E.18;

4) Paragraphe 6 de la section F de l'annexe 5 (signaux 
annonçant un arrêt d'autobus ou de tramway) : La Finlande 
scAé serve le droit d’utiliser des signaux différents quant à la 
fonne et à la couleur des signaux E.19 et E£0.

FRANCE
“Le Gouvemement français fait toutes réserves sur 

l’application, en ce qui concerne le tenitoire français et les 
territoires d’Outre-Mer, de l’article 10, paragraphe 6 de la 
Convention sur la signalisation.

"En effet, conformément aux décisions adoptées dans le cadre 
de la Commission économique pour l’Europe, il a été prévu que 
laprésignalisationdu signal B.2a (Stop) se feraità l’aide du signal
B.l complété par un panneau rectangulaire que portera le 
symbole stop et un chiffre indiquant à quelle distance se trouve 
le signal B.2a. Cette règle se trouve en contradiction avec les 
dispositions de l’article 10 de la Convention.”

GRÈCE
Déclaration :

Le Gouvernement grec n’a  pas l’intention d’assimiler les 
cyclomoteurs aux motocycles.

HONGRIE11
Déclarations faites lors de la signature et confirmées lors de la

ratification :
1. Le libellé du paragraphe 1 de l’article 37 de la 

Convention est contraire aux buts et aux principes de la Charte de 
l'Organisation des Nations Unies. Tous les Etats, sans restriction 
aucune, doivent avoir la possibilité d'adhérer à la Convention.

2. Les dispositions de l’article 38 de la Convention sous 
leurforme actuelle, sont périmées; elles ne correspondent pas aux 
principes du droit international contemporain etàl’état actuel des 
relations internationales et sont en contradiction avec la 
résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960 de l’Assemblée 
générale de l’Organisation des Nations Unies.
Lors de la ratification :

[Le Conseil présidentiel de la République populaire 
hongroise] se considère lié par la disposition de l’article 10, 
paragraphe 6, de la Convention, relative aux panneaux de 
Présignalisation annonçant le signal B, 2, dans la teneur qui lui est 
donné par l'Accord européen complétant ladite Conventioa

INDE
Le Gouvernement de la République de l’Inde ne se considère 

pas lié par les dispositions de l’article 44 de la Convention.
L'Inde assimile les cyclomoteurs aux motocycles.

INDONÉSIE
L’Indonésie ne se considère pas liée par l’article 44. 
Conformément à l’article premier, le terme “cyclomoteur” 

sera réputé désigner un “motocyde”.

IRAQ12
Réserve :

Le faitque la Républiqued’lraq ratifie la présente Convention 
ne signifie en aucune façon qu’elle reconnaît Israël ou qu’elle 
établit des relations avec lui.

LITUANIE
Déclaration :

[La Lituanie] ne se considère pas liée par la disposition de 
l’article 44 de la Convention.

LUXEMBOURG
A l'égard de l ’article 10. paragraphe 6 :
"La télésignalisation du signal B, 2a se fera à l’aide du signal

B, 1 complété par un panneau rectangulaire portant le mot "Stop” 
et un chiffre indiquant à quelle distance se trouve le signal B, 2a.” 

A l ’égard de l’article 23, paragraphe 7 :
“Des flèches rouges ou jaunes seront employées sur fond 

circulaire noir.”

NORVÈGE
[Pour le texte de la déclaration faite eu égard à Vapplication 

de la Convention aux territoires de Svalbata et Jan Moyen voir 
au chapitre XI-B-19J 
Réserves :

Le Gouvernement norvégien ne sera pas lié par les 
dispositions du paragraphe 6 de l’article 10, du paragraphe 2 a) 
iii) et v) de la section A de l'annexe 4 et des paragraphes 4 et S de 
la section F de l’annexe 5 [de la Convention sur la signalisation 
routière].

MAROC
Réserve :

[...] Le Maroc ne se considère pas lié par le contenu de 
l’article 14 de cette Convention.

POLOGNE
Réserve faite lors de la signature et confirmée lors de la 

ratification :
“Sous réserve de n’être pas lié par l’article 44, conformément 

au paragraphe 1 de l’article 46 de la Convention.”

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE*

ROUMANIE
Lors de la signature :

“La République socialiste de Roumanie ne se considère pas 
liée par les dispositions del’article 44 de la présente Convention.” 
Lors de la ratification :
Déclarations et réserve :

lPour le texte voir les déclarations et la réserve formulées à 
l'égard de la Convention sur la circulation routière conclue à 
Vienne le 8 novembre 1968 (chapitre Xl.B-19).]

SEYCHELLES
Conformément à l’article 46, paragraphe 2, de la Convention 

sur la signalisation routière, le Gouvemement de la République 
des Seychelles déclare qu'il assimile les cyclomoteurs aux 
motocycles.
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SLOVAQUIE*

SUÈDE
1) Au lieu du paragraphe 6 de l'article 10 de la Convention, 

la Suède appliquera les dispositions du paragraphe 9 de l'annexe 
à l’Accord européen complétant la Convention sur la 
signalisation routière.

2) En ce qui concerne le paragraphe 4 de la section F de 
l’annexe S à la Convention, les signaux E15 à  El 8 sont à fond 
vert.

3) En ce qui concerne l ’article 44 de la Convention, la 
Suède s’oppose à ce que les différends auxquels elle est partie 
soient soumis à l’arbitrage.

SUISSE

Réserves :
Ad article 18, paragraphe 2 et annexe 5, section C
La Suisse ne se considère liée ni par l’article 18, paragraphe 2, 

ni par l’annexe 5, section C.
Ad article 29, paragraphe 2 ,2ephrase
La Suisse ne se considère pas liée par l'article 29, 

paragraphe 2 ,2e phrase.
Ad annexe 4, section A, chiffre 2, lettre d

La Suisse se réserve le droit d’édicter dans sa législation 
nationale une réglementation précisant que les signaux C 13“ ti 
C 13ab n’empêchent pas les conducteurs de dépasser, également 
des véhicules automobiles dont la vitesse maximale est Ihniiftj
30 km/h.

Ad annexe 5, section F, chiffres 4 et 5
La Suisse ne se considère pas liée par la prescript 

introductive selon laquelle tes signaux E 15, E 16, E 17 et E18 
sont à fond bleu.

THAÏLANDE
“La Thaïlande ne se considérera pas liée par l’article 44 de ta 

présente Convention.
La Thaïlande considérera que le terme “cyclomoteur* 

désigne des “motocycles”.

UKRAINE
Réserve et déclarations faites lors de la signature etconftméa

lors de la ratification :
[Mêmes réserve et déclarations, mutatis mutandis, que cellts 

reproduites sous "Bêlants”.]

ZAÏRE
“Aux termes de la [Convention], la République du Zaïre opte 

pour la non-assimilation des cyclomoteurs aux motocycles,"

Désignations en application du paragraphe 2 de Varticle 46*

Participant

Allemagne3 ............
Autriche...................
Bahreïn.....................
B élarus.....................
B ulgarie...................
C h ili.........................
Côte d’iv o ire ...........
C uba.........................
Danemark.................
Estonie.....................
Fédération de Russie
Finlande...................
France......................
Grèce .....................
Hongrie ............
Inde .........................
Iran (République 

islamique a ')  —
K ow eït....................
Lettonie ..................

Modèle tie signal 
d ’avertissement Modèle de 

de danger signal d ’arrêt

A»
A*
A*
A*
A»
Ab
A*
A»
A»
A*
A»
A*
(Voir réserve)
A»
A»
Aa

A*
A*
A*

B, 2*
B, 2a 
B,2b 
B, 2®
B, 2‘
B, 2*
B, 2*
B,2b 
B, 2*
B, 2*
B, 2*
B, 2*
(Voir réserve)
B, 2*
B, 2a 
B, 2*

B, 2*
B, 2*
B, 2*

Participant

Lituanie ............
Luxembourg
M aroc.............. .
N orvège.......... .
Pakistan.......... .
Philippines........
Pologne ............
République

centrafricaine
Roumanie........
Saint-Marin
Sénégal............
Seychelles ____
Slovaquie8 ____
Suède ..............
Suisse...............
Ukraine............
Turkménistan . .  
Yougoslavie . . .  
Zaïre................

Modèle de signal 
d'avertissement 

de danger

A*
A*
A»
A»
A*
A*
A*

A*
A*
A*
A*
A*
A
A*
A»
A*
A*
A*
A*

Modèle de 
signal d’arrêt

B,2*
B,2*
B,2a
B,2*
B,2b
B,2*
B.2»

B, 2* 
B,2* 
B,2b 
B,2b 
B,2*
B,2
B,2*
B.2*
B.2*
B,2‘
B,2a
B.2»

NOTES ;
1 Voir note en tête du chapitre XI.B.19.

2 Le 31 mai 1994, le Secrétaire-général a diffusé des amendements 
proposés par le Gouvernement belge, confonnément au paragraphe 1 de 
{’article 41 de la Convention.

3 La République démocratique allemande avait adhéré à la 
Convention le 11 octobre 1973 en choisissant les modèles A*b et B, 2* 
comme désignations en application du paragraphe 2 de l'article 46 et 
avec une réserve. Pour le texte de la réserve, voir le Recueil des Traités 
des Nations Unies, vol. 1091, p. 377. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

4 Dans une déclaration accompagnant l’instrument de ratification,
le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a stipulé que

la Convention s'appliquerait également à Berlin-Ouest avec eff* ̂  
compter du jour où elle entrerait en vigueur pour la République f 
d’Allemagne. Voir aussi note 3 ci-dessus.

5 Signature au nom de la République de Chine le 19 décembre'^ 
Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions. 
nom de la Chine (note S au chapitre Ll).

6 Le Gouvernement danois a également notifié au Secr^f* 
général que, jusqu’à nouvel avis, la Convention ne s’appliquer*p® 
îles Féroé et au Groenland.

7 Voir note 8 au chapitre XI.B.19.
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• La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié la Convention les 
{novembre 1968 et 7 juin 1978, respectivement, en choisissant les 
modèles A*etB, 2? comme désignations en application du paragraphe 2 
de l'article 46 et avec réserves, dont l’une, notamment, celle visant 
l'article 44 formulée lors de la signature et confirmée Ion de la 
ratification, a été retirée le 22 janvier 1991. Pour le texte des réserves, 
voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 1091, p. 348 et 
vol. 1092, p. 412. Voir aussi note 21 au chapitre 1.2.

* Voir note 10 au chapitre XI.B.19.

>0 Par une notification reçue le 6 mai 1994, le Gouvemement 
bulgare a notifié au Secrétaire général sa décision de retirer la réserve 
formulée lors de la signature et confirmée lors de la ratification eu égard
i l'article 44. Pour le texte de la réserve, voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 1066, p. 347.

11 Par une communication reçue le g décembre 1989, te

Gouvemement hongrois a notifié au Secrétaire général qu’il a décidé de 
retirer les réserves formulées Ion de la ratification à l’égard de l'article 
44 de la Convention. Pour le texte de la réserve, voir le Recueil des 
Traités des Nations Unies, vol. 1091, p. 378.

12 A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 17 mars 1989, du 
Gouvemement israélien l'objection suivante :

Le Gouvemement de l’Etat d’Israël a noté que l'instrument 
d’adhésion de la République d'Iraq à [ladite] Convention comporte 
une réserve à l’égard d’Israël. De l’avis du Gouvemement de l'Etat 
d’Israël, une telle réserve, dans la mesure où elle a un caractère 
explicitement politique, est incompatible avec l’objet et le but de la 
Convention et ne saurait changer en quoi que ce soit les obligations 
qui incombent à la République d’Iraq en vertu du droit international 
ou de conventions particulières.

En ce qui concerne le fond de la question, le Gouvemement de 
l’Etat d’Israïl adoptera à l'égard de la République d’Iraq une 
attitude de complète réciprocité.



XI.B-21 : 1>avail des équipages dts véhicules»'Accord de 1970

21. A ccord  eu ropéen  rela tif  a u  travail d es  é q u ipa g e s  d e s  v é h ic u l e s  
EFFECTUANT DES TRANSPORTS INTERNATIONAUX PAR ROUTE (AETR)

ENTRÉE EN VIGUEUR t
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

Conclu à Genève te I*  juillet 1970

5 janvier 1976, confonnément au paragraphe 4 de l’article 16.
5 janvier 1976, n° 14533.
Nation Unies, Recueil des Traités, vol. 993, p. 143 et notifications dépositaires 

CJV.399.1981.TREATIES-1 du 2 février 1982 (amendements); CN.88.1982.TREATŒS-1 
du 2 juillet 1982 (rectificatif aux textes anglais et français des amendements); 
C.N. 105.1991 .TREATIES -1 du 24 juillet 1991 (amendements); a 
CN.285.1993.TREAT1ES-3 du 30 août 1993 (amendements).1 

Signataires : 13. Parties : 28.

Participant

Allemagne2’3 ..........
Autriche5 ................
Bélarus....................
Belgique..................
Bosnie-Herzégovine
C roatie....................
Danemark................
Espagne ..................
Estonie....................
Fédération de Russie
France......................
G rèce ......................
Irlande ....................
Italie.........................
Lettonie ...................

Signature

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (a)

23 déc 
31 janv

1970
1971

15 janv 1971

20 janv 1971

29 mars 1971

9 juil 
U juin 
5 avr 

30 déc 
12 janv 
3 août

30 déc 
3 janv 
3 mai

31 juil 
9 janv 

U janv 
28 août 
28 déc 
14 janv

1975
1975
1993 a 
1977
1994 d
1992 d
1977 a
1973 a
1993 a
1978 a
1978
1974 a
1979 a 
1978
1994 a

Participant

Luxembourg.............
N orvège...................
P ays-B as.................
Pologne ...................
Portugal...................
République de Moldova 
République tchèque4 .
Roumanie.................
Royaume-Uni6 .........
Slovaquie4 ...............
Slovénie...................
Suède .......................
Suisse .......................
Yougoslavie.............

Signature

2 févr 1971 
16 mars 1971 
26 mars 1971 
24 mars 1971 
30 mars 1971

25 mars 1971

19 janv 1971 
24 mars 1971

Ratification, 
adhésion (ai 
succession (a)

30 déc 
28 oct 
30 déc 
14 juil 
20 sept 
26 mai 
2 juin 
8 déc 
4 janv 

28 mai 
6 août 

24 août

1977
1971
1977
1992 
1973
1993 a
1993 d
1994 a
1978 
1993 d 
1993 d 
1973

17 déc 1974 a

Déclarations et Réserves 
(En Vabsence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ra&ficaSon, de l'adhésion ou de la succession.)

ALLEMAGNEN0 ta g - 7 FÉDÉRATION DE RUSSIE
9 août 1979

{Même déclaration, en substance, que celle reproduite sous 
“Belgique".}

BELGIQUE7
“Les transports entre Etats membres de la Communauté 

économique européenne sont considérés comme des transports 
nationaux aux termes de l’AETR pour autant que ces transports 
ne transitent pas parie territoire d'un Etat tiers partie contractante 
à l’AETR”.

DANEMARK7
[Même déclaration que celle reproduite sous “Belgique”.}

ESPAGNE
Le Gouvernement espagnol :
a) Déclare, confonnément à la première des options 

prévues à l’alinéa l,6,ii,<!e l’article 5 de l’Accord, interdire sur 
son territoire la conduite de véhicules d’un poids maximal 
autorisé supérieur à 7,5 tonnes aux conducteurs âgés de moins de
21 ans révolus.

b) Déclare, confonnément à la réserve prévue au 
paragraphe 1 de l’article 21 de l’Accord, qu’il ne se considère pas 
lié par les paragraphes 2 et 3 de l’article 20 dudit Accord.

c) Déclare, en ce qui concerne les livrets individuels, 
choisir la variante a des formules prévues au paragraphe 6 de 
l’annexe “Livret individuel de contrôle”.

Réserve à l'égard de l ’article 20, paragraphes 2 et 3: 
L’Union des Républiques socialistes soviétiques ne se 

considère pas liée par les paragraphes 2 et 3 de l’article 20 #  
l’Accord européen relatif au travail des équipages des véhicule 
effectuant des transports internationaux par route (AETR) et 
déclare que le recours à  la procédure arbitrale pour le règlement 
de tout différend entre les Parties contractantes touchant i 
l’interprétation ou l'application de l’Accord européen (AETR) 
exige, dans chaque cas, l’accord de toutes les parties au différend 
et que seules les personnes désignées peuvent assumer les 
fonctions d’arbitres.
Déclaration à l égard de l ’article 19:

L'Union des Républiques socialistes soviétiques iujj* 
nécessaire de déclarer que les dispositions de l’article 19 *  
l'Accord européen relatif au travail des équipages p a r tie  
(AETR), concernant l ’extension par les Etats de la validité «  
l’Accord européen (AETR) aux territoires qu’ils représentent s» 
le plan international, sont dépassées et en contradiction avec u 
Déclaration de l ’Assemblée générale des Nation Unies s« 
l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples colonial 
[résolution 1514 (XV) de l’Assemblée générale en date du i 
décembre 1960], qui proclame la nécessité de mettre rapidem  ̂
et inconditionnellement fin au colonialisme sous toutes ses 
fonnes et dans toutes ses manifestations.

FRANCE7
{Même déclaration que celle reproduite sous “Belgique I
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IRLANDE7 POLOGNE*
[Même déclaration que celle reproduite sous “Belgique **./ “La République populaire de Pologne nesæconsidfce pas liée
' par les paragraphes 2 et 3 de lam c le  20 del Accord.

■ r iY F M u n i ïP r?  La République populaire de Pologne estime que T A ccord. . .
L U A m v u u K b  devrait être ouvert à  la participation de tous les pays européens

{Même déclaration que celle reproduite sous "Belgique sans aucune discrimination.”

PAYS-BAS7 RÉPUBLIQUE TC H ÈQ U E4

Lors de la signature : ROYAUM E-UNI DE G RAN D E-BRETA GN E
“Le Gouvemement néerlandais ratifiera l’Accord seulement E T  D’IRLANDE DU N ORD 7

quand le droit de la Communauté économique européenne sera [Même déclaration, en substance, que celle reproduite sous
eo accord avec les dispositions dudit Accord.”  “Belgique".}
Lors de la ratification : _____ _ 

(Même déclaration que celle reproduite sous "Belgique ".} SLOVAQUIE4

NOTES:

1 Des amendements aux articles 3, 6 .1 0 ,1 1 ,1 2  e t 14 de l'Accord, proposés par le Gouvemement du Royaume-Uni d e  Grande-Bretagne e t 
d’Irlande du Noid, ont été diffusés par le Secrétaire général le 2 février 1982 (avec rectificatif du 2 juillet 1982). A  cet égard, des notifications faites 
en vertu de l’aiticle 23, paragraphe 2 b), de l'Accord ont été reçues du Gouvemement néerlandais ie  28 juillet 1982 e t du Gouvernement 
tchécoslovaque le 30 juillet 1982. Par une communication reçue le  28 janvier 1983, le Gouvernement des Pays-Bas a notifié au Secrétaire général, 
conformément à l'article 23, son acceptation desdits amendements. Etant donné qu'au 3 mai 1983, c ’est-à-dire à l’expiration d ’un délai de neuf mois 
après celui de six mois i  compter de la date (2 février 1982) de la notification dépositaire transmettant le projet d ’amendements, le Gouvemement 
tchécoslovaque n ’avait pas formulé d ’objection, les amendements sont été réputés acceptés, e t conformément au paragraphe 6 de l ’article 23, sont 
entrés en vigueur le 3 août 1983, soit à l ’expiration d 'un  nouveau délai de dois mois.

D’autres amendements à l’Accord ont été adoptés comme suit :
Auteur dt la proposition Doit dt diffusion Datt d'entrée en rigueur
Norvège 24 iuillet 1991 24 avril 1992
Norvège* 30aofit 1993 28 février 1995

* À cet égard, une notification faite en vertu du paragraphe 2 b) de l'article 23 de l'Accord a été reçue du Gouvemement néelandais le 28 février 
1994. Parla suite, par une communication reçue le 28 novembre 1994, le Gouvemement néerlandais a notifié au Secrétaire général, conformément 
i  l’article 23, son acceptation, pour le Royaume en Europe, des amendments proposés par ta Norvège.

2 La République démocratique allemande avait adhéré i  la Convention le 10 août 1976 avec réserve et déclaration. Pour le texte de la réserve 
et de la déclaration, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 1019, p. 400. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

1 Avec déclaration que l'Accord s’appliquera également & Berlin-Ouest à compter de la date à laquelle il entrera en vigueur pour la République 
fédérale d’Allemagne. Voir aussi note NO TAG ci-dessus.

4 La Tchécoslovaquie avait adhéré à l’Accord le 5 décembre 1975 avec réserve et déclaration. Pour le texte de la réserve et de la déclaration, 
voir le Recueil dts Traités des Nations Unies, vol. 993, p. 172. Voir aussi note 21 au chapitre 1.2.

s Le Protocole de signature annexé à l'Accord a été signé au nom de l’Autriche le 31 mars 1971.

6 Suivant notification faite en vertu de l'article 19, paragraphe 1. et datée du 25 mars 1971, le Gouvemement du Royaume-Uni a  informé le  
Secrétaire général que l’Accord serait également valable pour 1 île  de Man.

7 Aucun Etat partie n’ayant élevé d ’objection à ces réserves dans te  délai de six mois après les dates respectives d e  leur diffusion par le  
Secrétaire général, elles sont réputées avoir été acceptées, conformément au paragraphe 2 de l’article 21.

* Lors de la ratification, le Gouvemement polonais a déclaré. en vertu du paragraphe 3 de l'article 21 de l’Accord, qu’il ne m aintient pas la  
réserve faite au moment de la signature de ne pas appliquer les paragraphes 2 et "3 de l’article 20 dudit Accord.
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22. A c c o r d  r e l a t if  au x  t r a n spo r t s  in tern atio n au x  d e  d e n r é e s  p é r is s a b l e s
ET AUX ENGINS SPÉCIAUX À UTILISER FOUR CES TRANSPORTS (ATP)

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT;
TEXTE:

ÉTAT:

Conclu à Genève le 1er septembre 1970*

21 novembre 1976, conformément à  l’article U , paragraphe 1.
21 novembre 1976, n° 15121.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1028, p. 122; notifications dépositaires CX.343.19J0. 

TREATIES-8 du 4 décembre 1980, C.N.211.1982. TREATIES-6 ou 30 septembre 1982 a 
C.N.292.1982.TREATIES-9 du 20 décembre 1982 (addendum), vol. 1347, p. 342 
C.N.243.1985.TREATIES-4 du 18 octobre 1985; C.N.280.1985.TREATŒS-5 do
11 novembre 1985 et C.N.54.1986.TREATIES-2 du 7 avril 1986 (corrigendum); 
C.N.286.I985.TREATIES-6 du 12 novembre 1985; C.N.155.1986. TREATIES-5 du 26 août
1986 (addendum); C.N.199.1987.TREATIES-5 du 5 octobre 1987 et C.N.266.1987. 
TREATIES-6 du 14 décembre 1987 (addendum); C.N.59.I988.TREATIES-1 du 6 mai 1988 
(additif); C.N.305.1980.TREATIES-6 du 10 novembre 1980; C.N.185.1984. TREATŒS-4 
du 21 août 1984 (amendements à l’annexe 3); C.N. 123.1989.TREATIES-2 du 27 juin 1989 
(amendements à l’annexe 2); C.N.165.1989.TREATIES-3 du 14 août 1989, 
C.N229.1989.TREATIES-4 du 29 septembre 1989; C.N.9.1990.TREATIES.1 du 12 mars
1990 et C.N.319.1990.TREATIES-7 du 15 mars 1991 (corrigendum); CN.190.1991. 
TREATIES-2 du 18 octobre 1991 et C.N.85.1992.TREAHES-2 du 15 juin 1992 
(amendements à l’annexe 1); C.N.450.1993.TREATIES-3 du 30 décembre 1993 
(amendements à  l’annexe 1); C.N.397.I994.TREATIES-4 du 3 février 1995 (proposition 
d’amendments par la France à l’article 18 et l’annexe 1); C.N.414.I994.TREATŒS-(i du
13 février 1995 (proposition d’amendements aux annexes 2 et 3); ei 
C.N.416.1994.TREATIES-7 du 22 février 1995 (proposition d’amendements à l’annexe lr.

Signataires : 7. Parties : 28.

Participant

Allemagne3-4 ..........
Autriche...................
Belgique...................
Bosnie-Herzégovine
B ulgarie...................
C roatie .....................
Danemark.................

Signature

4 févr 
28 mai

1971
1971

Signature 
définitive (s), 
ratification, 

adhésion (a), 
succession (a)

8 oct 1974 
1 mars 1977 
1 oct 1979 a

Espagne ...................
Etats-Unis

d’Amérique........
Fédération de Russie
Finlande...................
France5 .....................
Grèce .......................
Ita lie .........................

12 janv 
26 janv 

3 août 
22 nov 
24 avr

1994 d 
1978 a 
1992 d 
1976 a 
1972 a

20 janv 1983 a 
10 sept 1971 a
15 mai IQftO /r

28 mai 1971

15 mai 
1 mars 
1 avr 

30 sept

1980 a 
1971 s 
1992 a 
1977

Participant

Irlande .....................
Hongrie ...................
Luxembourg.............
M aroc.......................
N orvège...................
Pays-Bas6 ...............
Pologne ...................
Portugal .............. ..
République tchèque7
Royaume-Uni ........
Slovaquie7 ...............
S lovénie..................
S u èd e .......................
Suisse.......................
Yougoslavie.............

Signature

25 mai 1971

28 mai 1971 

28 mai 1971

28 mai 1971

Signature 
définitive (s), 
ratification, 

adhésion (a), 
succession (a)

22 mars 1988 a
4 déc 1987 a 
9 mai 1978
5 mars 1981 a

14 juil 1979 o 
30 nov
5 mai

15 août 
2 juin
5 o a  

28 mai
6 août 

13 déc

1978 
1983 a 
1988 
1993 d
1979 fl 
1993 d 
1993 d 
1978 a

21 nov 1975 a

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle de la signature 

définitive, de la ratification, de l ’adhésion ou de la succession. Pour Us objections, voir ci-après.)
BULGARIE*

Déclarations:
“La République populaire de Bulgarie déclare que l’article 9, 

conférant uniquement aux pays membres de la Commission 
économique pour l'Europe le droit de devenir Parties à l’Accord, 
a un caractère discriminatoire.”

“La République populaire de Bulgarie déclare également que 
l’article 14 selon lequel un Etat peut déclarer que l’Accord 
s’appliquera aussi par rapport à des territoires que cet Etat 
représente sur le plan international est contraire à la Déclaration 
sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux

de l’Assemblée générale de l’Organisation des Nations Unies du
14 décembre 1960.”

ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE
Déclaration :

L’Accord ne s’applique pas aux transports effectués au» 
Etats-Unis d’Amérique ou dans leurs territoires.

FÉDÉRATION DE RUSSIE
Réserve :

L’Union des Républiques socialistes soviétiques ne 
considère pas liée par les dispositions de l’article •
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paragraphes 2 et 3, de l ’Accord relatives au recours obligatoireà 
l'arbitrage, sur la requête de l’une des Parties, pour trancher tout 
différend concernant l’interprétation ou l’application de 
l’Accord.
Déclarations:

L’Union des Républiques socialistes soviétiques juge 
nécessaire de déclarer que les dispositions de l’article 9 de 
l'Accord, qui limitent la possibilité pour les Etats de participer à 
l’Accord, ont un caractère discriminatoire, et elle précise que, 
conformément au principe de l’égalité souveraine des Etats, 
l'Accord devrait être ouvert à  tous les Etats européens sans 
discrimination ni restriction d’aucune sorte.

Les dispositions de l’article 14 de l’Accord, aux tennes 
desquelles les Parties contractantes peuvent étendre l’application 
de l’Accord aux territoires dont elles assument la responsabilité 
des relations internationales, ne sont plus actuelles et vont à 
(‘encontre de la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux

pays et aux peuples coloniaux de l’Assemblée générale de 
l’Organisation des Nations Unies [résolution 1514 (XV) du
14 décembre I960].

HONGRIE
[Le Gouvemement de la République populaire hongroise] 

considère pas liée par les paragraphes 2 et 3, de l’article 15se
l’Accord.

ne 
15 de

POLOGNE
Réserve :

La République populaire de Pologne ne se considère pas liée 
par les dispositions des paragraphes 2 et 3 de l’article 15 de 
l’Accord.

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE7 

SLOVAQUIE7

Objections
(En Vabsence d ’indication précédant le texte, la date de réception est 

celle de la signature définitive, de la ratification, de Vadhésion ou de la succession.)
ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE

21 septembre 1984
Les Etats-Unis considèrent qu’aux tennes du libellé très clair 

de l’article 10 [de l’Accordl, tel que confirmé par l’histoire des 
négociations, tout Etat partie à l’Accord peut faire une 
déclaration en vertu de cet article. Les Etats-Unis estiment donc 
que les objections de l 'Italie et de la France et les déclarations en 
vertu desquelles ces pays ne se considèrent pas liés par l’Accord 
dans leurs relations avec les Etats-Unis sont injustifiées et 
regrettables. Les Etats-Unis réservent leurs droits en la matière et 
proposent que les parties continuent de s’efforcer de régler la 
question dans un esprit de coopération.

FRANCE
13 janvier 1984

"[Le Gouvernement français] estime que seuls les Etats 
européens peuvent formuler la déclaration prévue à l’article 10 en 
ce qui concerne les transports effectués sur des territoires situés 
hors d’Europe.

Il élève donc une objection à rencontre de la déclaration du 
Gouvemement des Etats-Unis d’Amérique et, par voie de 
conséquence, déclare qu’il ne sera pas lié par l’Accord 
A.T.P. dans ses relations avec les Etats-Unis d’Amérique.”

ITALIE
19 janvier 1984

/Mime objection que celle reproduite sous "France".]

NOTES:
1 Si le présent Accord figure au chapitre XI pour des raisons de commodité, il n’est pas limité aux transports routiers.
1 D’autres amendements à 1* Accord ont été proposés par divers Etats, comme indiqué ci-après, mais n’ont pas été acceptés, une ou plusieurs 

objections les concernant ayant été notifiées au Secrétaire général :
Articles ou 
annexes

Proposé par : risées t Référence des notifications dépositaires :
Danemark Annexe 3 C.N.154.1977.TREATŒS-3 du 1 juin 1977 et C.N.44.1978.TOEATIES-2 du 28 mars 1978.

Annexe 3 C.N.248.1981.TREAHES-5 du 29 septembre 1981, C.N.52.1982TREATIES-2 du 15 mars 1982 
et C.N.116.1982.TREATIES^ do 17 mai 1982.

Royaume-Uni Annexes 2 et C.N.318.1983.TREATIES^ du 20 octobre 1983 et C.N.78.1984.TREATIES-2 du 16 juillet
3 1984.

France ' Annexe 1 C-N.224.1984.TREATŒS-5 du 25 septembre 1984 etC.N.79.1985.TREATIES-3 du 12 avril
1985.

Annexe 1 C.N.66.1985.TREATŒS-2 du 30 juillet 1985, C.N.14.1986.TREATIES-1 du 10 mats 1986 et 
C.N.243.1986.TREATIES-6 du 4 décembre 1986.

Article 10 (1) C.N.121.1988.TREATIES-3 du 30 juin 1988 et C-N.211.1988.TREATŒS-5 du 26 octobre 1988. 
Annexe 1* C.N.85.1992.TREAHES-2 du 15 juin 1992 et C.N.469.1992.TREAnES-5 du 31 décembre 

1992.
Annexe 3 C.N.131.1994.TREATŒS-1 du 15 juin 1994 et C.N.401, TREATIES-5 du3 février 1995 

(corrigendum) et C.N.337.1994.TREATTES-3 du 3 février 1995
* L’objection de l’Italie s'applique aux amendements proposés par l’Allemagne en ce qui concerne uniquement les paragraphes 6.8,10 

et 18 de l’appendice 2 de l'annexe 1 de l’Accord.
3 La République démocratique allemande avait adhéré à l'Accord le 14 avril 1981 avec la réserve et une déclaration. Pour le texte de la 

déclaration, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 1223, p. 419. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.
* Lors de la ratification, le Gouvemement de la République fédérale d’Allemagne a indiqué que l’Accord s’appliquerait également i  

“«lin Ouest à compter de la date à laquelle il entrerait en vigueur pour la République fédérale d’Allemagne. Voir aussi note 3 ci-dessus.

Italie
Allemagne
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5 L’Accord a été initialement signé sans réserve de ratification par le plénipotentiaire français le 20 janvier 1971. La signature apposée le 
1ermars 1971 marque l’approbation du texte de l’Accord tel que rectifié confonnément à la décision prise par le Comité des transports intérim» 
le la Commission économique pour l’Europe à sa trentième session ( 1 - 4  février 1971).

* Pour le Royaume en Europe.
7 La Tchécoslovaquie avait adhéré h VAccord le 13 avril 1982 avec réserve et déclaration. Pour Je texte de la réserve et de ta déclaration, v« 

e Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 1272, p. 439. Voir aussi note 21 au chapitre 1.2.
8 Par une notification reçue le 6 mai 1994, le Gouvemement bulgare a notifié au Secrétaire général sa décision de retirer la réserve formulée 

ors de l’adhésion eu égard aux paragraphes 2 et 3 de l'article 1S- Pour le texte de la réserve, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 1064 
.. 347.
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23. A c c o r d  e u ro p é e n  c o m p lé ta n t  l a  C o n v e n tio n  s u r  l a  c i r c u la t io n
ROUTIÈRE OUVERTE A LA SIGNATURE À VIENNE LE S NOVEMBRE I9M

Conclu à Genève le l trmai 1971

7 juin 1979, confonnément au paragraphe premier de l'article 4.
7 juin 1979, n° 17847.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1137, p. 370; et notification dépositaire 

C.N.20.1992.TREAT1ES-1 du 28 février 1992 (amendements)1.
Signataires : 12. Parties : 24.

Note : Le texte de l’Accord a été approuvé par le Comité des transports intérieurs de la Commission économique pour l’Europe 
k F  mai 1971, à sa trentième session, tenue à  Genève. Conformément à la décision prise par le Comité à  sa trente et unième session, 
tenue à Genève du 1er au 4 février 1971, la période pendant laquelle l’Accord devait être ouvert à la signature (initialement du 1er mai 
1971 au 30 avril 1972) a été prolongée jusqu’au 31 décembre 1972 (doc. E/ECE/TRANS/568, par. 132).

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

Participant Signature

Allemagne2 ,3 ..........  28 mai 1971
Autriche................ .. 15 déc 1972
Bélarus...................
Belgique..................  28 oct 1971
Bosnie-Herzégovine
Bulgarie..................
Croatie — ............
Danemaii................  2 mai 1972
Fédération de Russie
Finlande..................  22 déc 1972/
Rance.....................  29 déc 1972
Grèce.....................
Hongrie ..................  29 déc 1972

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (a)

3 août 
11 août
17 déc 
16 nov
1 sept 

28 déc 
23 nov 

3 nov 
27 sept 

1 avr 
16 janv
18 déc 
16 mars

1978 
1981 
1974 a 
1988 
1993 d 
1978 a 
1992 d 
1986 
1974 a
1985 
1974
1986 a 
1976

Participant Signature

Luxembourg............  25 mai 1971 25 nov
Monaco ..................
Pologne .............. ..
République tchèque4
Roumanie-----------  6  oct
Royaume-Uni — . 27 oct
Slovaquie4 ..............
Slovénie..................
Suède......................  1 févr
Suisse......................  31 oct
Ukraine............................
Yougoslavie............

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

1972
1971

1972
1972

6 juin 
23 août 

2 juin 
9 déc

28 mai 
6  juil 

25 juil 
U déc 
30 déc 

1 oct

1975 
1978 a
1984 a 
1993 d 
1980

1993 d  
1992 d
1985 
1991 
1974 a
1976 a

Déclarations et Réserves 
(En Vabsence d ’indication précédant te texte, ta date de réception est celle 

de ta ratification, de l ’adhésion ou de la succession.)
ALLEMAGNE2 BÉLARUS

Réserves :
Annexe, paragraphe S
(Alinéa n de l’aiticle premier de la Convention) :
La République fédérale d’Allemagne ne se considère pas liée 

par le paragraphe 3 de l’annexe (alinéa n) de l’article premier de 
laConvention.

Annexe, paragraphe 18
(Nouveau point iii de l’alinéa a du paragraphe 3 de l’article 23 

de la Convention):
La République fédérale d'Allemagne ne se considère pas liée 

par le paragraphe 18 de l'annexe (nouveau point iii de l’alinéa a 
du paragraphe 3 de l’article 23 de la Convention.)

Annexe, paragraphe 18
(Nouveau point i v de l’alinéa bd u paragraphe 3 de l 'article 23 

de la Convention):
La République fédérale d'Allemagne ne se considère pas liée 

par le paragraphe 18 de l’annexe (nouveau point iv de l'alinéa b 
du paragraphe 3 de l’article 23 de la Convention.)

AUTRICHE
Réserve :

"Le paragraphe 18 de l’annexe à l'Accord européen 
complétant la Convention sur la circulation routière (concernant 
l’anicle 23 de la Convention) sera appliqué à l’exception de la 
disposition qui se réfère au paragraphe 3, alinéa a, sous-alinéa i, 
et interdit tout arrêt et tout stationnement de voiture sur la voie à 
dm distance de moins de 5 m avant les passages pour piétons.”

La République socialiste soviétique de Biélorussie juge 
nécessaire de déclarer que tes dispositions des artictes 3 de 
l’Accord européen complétant la Convention de Vienne de 1968 
sur la circulation routière et de l’Accord européen complétant la 
Convention de Vienne de 1968 sur la signalisation routière, aux 
termes desquelles les Etats peuvent étendre l’application des 
accords aux territoires dont ils assurent les relations 
internationales, ne sont plus actuelles et vont à l’encontre de la 
Déclaration de l’Assemblée générale des Nations Unies sur 
l’octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
[résolution 1514 (XV) de l’Assemblée générale des Nations 
Unies en date du 14 décembre 1960], où est proclamée la 
nécessité de mettre rapidement et inconditionnellement fin au 
colonialisme sous toutes ses fonnes et dans toutes ses 
manifestations.

La République socialiste soviétique de Biélorussie ne se 
considère pas comme étant liée par les dispositions des articles 9 
de l’Accord européen complétant la Convention de Vienne de 
1968 sur la circulation routière et de l’Accord européen 
complétant la Convention de Vienne de 1968 sur la signalisation 
routière, qui prévoient que les différends touchant 
l’interprétation ou l’application des accords seront soumis à 
l’arbitrage si l’une quelconque des Parties en litige le demande.

DANEMARK
(Mêmes réserves que celles faites sous le chapitre XI.B.19.)
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Réserve :
Au paragraphe 18 del 'annexe,faisant référence à l ’alinéa a) 

du paragraphe 3 de l'article 23 de la Convention sur la 
circulation routière, selon lequel l'arrêt ou le stationnement sont 
interdits à moins de 5 mètres d’une intersection.

FÉDÉRATION DE RUSSIE
Déclaration :

L’Union des Républiques socialistes soviétiques juge 
nécessaire de déclarer que les dispositions des articles 3 de 
l’Accord européen complétant la Convention de Vienne sur la 
circulation routière et de l’Accord européen complétant la 
Convention de Vienne de 1968 sur la signalisation routière, aux 
termes desquelles les Etats peuvent étendre l’application des 
accords aux territoires dont ils assurent les relations 
internationales, ne sont plus actuelles et vont à rencontre de la 
Déclaration de l’Assemblée générale des Nations Unies sur 
l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
[résolution 1514 (XV) de l’Assemblée générale des Nations 
Unies en date du 14 décembre 1960], où est proclamée la 
nécessité de mettre rapidement et inconditionnellement fin au 
colonialisme sous toutes ses formes et dans toutes ses 
manifestations.
Réserve :

L’Union des Républiques socialistes soviétiques ne se 
considère pas comme étant liée par les dispositions des article 9 
de l’Accord européen complétant la Convention de Vienne de 
1968 sur la circulation routière et de l’Accord européen 
complétant la Convention de Vienne de 1968 sur la signalisation 
routière, qui prévoient que les différends touchant 
l'interprétation ou l'application des accords seront soumis à 
l’arbitrage si l ’une quelconque des Parties en litige le demande.

FINLANDE
Réserve :

S’agissant du paragraphe 6 de l’annexe (modification du 
paragraphe 2 de l’article 29 de la Convention), la Finlande se 
réserve le droit d’utiliser la couleur jaune pour marquer la ligne 
continue délimitant les voies correspondant à des sens de 
circulation opposés.

FRANCE5
“D’autre part, en ce qui concerne l’article 23, paragraphe 3, 

a, i et 3, a, iii, la France n’attend pas assortir de précisions 
métriques les interdictions d’arrêt et de stationnement stipulées 
dans ces textes.”

HONGRIE
Réserve :

Le Conseil présidentiel de la République populaire hongroise 
ne se considère pas lié par les dispositions de l’article 9 de 
l’Accord, en application de son article U , paragraphe 1. 
Déclaration :

Le Conseil présidentiel de la République populaire hongroise 
déclare que les dispositions de l’article 2 de l'Accord européen 
complétant la Convention sur la circulation routière ouverte à la 
signature à Vienne le 8 novembre 1968, ouvert à la signature à 
Genève le 1“  mai 1971, sont contraires au principe généralement 
reconnu de l’égalité souveraine des Etats et estime que ces 
instruments internationaux doivent être ouverts à la participation 
de tous les Etats intéressés sans discrimination d'aucune sorte.

Le Conseil présidentiel de la République populaire hongroise 
déclare en outre que les dispositions de l’article 3 de l’Accord

européen complétant la Convention sur la circulation routibt 
ouverte à la signature à  Vienne le 8 novembre 1968, ouveitih 
signature à Genève le 1er mai 1971, sont contraires à h 
Déclaration de l’Assemblée générale des Nations Unies s® i 
l'octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
[résolution 1514 (XV) du 14 décembre I960].

POLOGNE
Réserve :

“La République populaire de Pologne ne se considère pas life 
par l’article 9 de l’Accord.”

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE4

ROUMANIE
Réserve faite lors de la signature et confirmée lors de h 

ratification :
“a. La République socialiste de Roumanie déclare que, 

conformément à l'article 11,paragraphe 1,del’Accord européa 
complétant ta Convention sur la circulation routière ouverte ib 
signature à Vienne le 8 novembre 1968, et à l'article 11, 
paragraphe 1, de l’Accord européen complétant la Convention 
sur la signalisation routière ouverte à la signature à Vienne k
8 novembre 1968, ne se considère pas liée aux prévisions des 
articles 9 des deux Accords selon lesquels les différends en» 
deux ou plusieurs parties contractantes concernant 
l’interprétation ou l’application des Accords qui ne sont ps 
réglementés par voie de négociations seront soumis à l’arbitrage, 
à La demande de n’importe quelle partie.

La position de la République socialiste de Roumanie consiste 
dans le fait que tels différends pourront être soumis à (’arbitrage 
seulement avec le consentement de toutes les parties en litige 
pour chaque cas séparément 
Déclaration formulée lors de la signature :

“b. Le Conseil d’Etat de la République socialiste dt 
Roumanie considère que les prévisions de l’article 2 de l’Accora 
européen complétant la Convention sur la circulation nwtüit 
ouverte à la signature à Vienne le 8 novembre 1968, et l’article J 
de l'Accord européen complétant la Convention sur u 
signalisation routière ouverte à  la signature à Vienne, k
8 novembre 1968, ne sont pas en concordance avec le principe 
selon lequel les traités internationaux multilatéraux dont l objet 
et le but intéressent la communauté internationale dans sen 
ensemble doivent être ouverts à la participation universelle. 
Déclaration faite lors de la signature et confirmée lots dt » 

ratification: • .
“c. Le Conseil d’Etat de la République socialiste # 

Roumanie estime que le maintien de 1 état de dépendance « 
certains territoires auxquels font référence les réglementations* 
l’article 3 de l’Accord européen complétant la Convention sur» 
circulation routière ouverte à la signature à Vienne le 8 noyau» 
1968, n’est pas conforme à la Charte de r  Organisation 
Nations Unies et aux documents adoptés par l’ONU concern® 
l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples cotoni»*-! 
comprisà laDéclaration sur les principes de droits intematioM® 
concernant les relations amicales et la coopération entre les El» 
selon la Charte de l’Organisation des Nations Unies q® * *  
adoptée à l’unanimité par la résolution de l'Assemblée 
de l’ONU 2625 (XXV) du 24 octobre 1970 qui 
solennellement l’obligation des Etats de favoriser la réalisa®* 
du principe de l’égalité en droits des peuples et de leur 
disposer d’eux-mêmes, dans le but de mettre un terme sans ro** 
au colonialisme.”
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SLOVAQUIE4

SUÈDE
Les réserves fonnulées par la Suède à l’égard de la 

Convention sur la circulation routière s’appliquent également au 
présent Accord.
Réserve concernant l'article 9 :

U  Suède s’oppose à ce que les différends auxquels elle est 
partie soient soumis à l’arbitrage.

SUISSE
[Voir au chapitre XI.B.19.]

UKRAINE
La République socialiste soviétique d’Ukraine juge 

NOTES:
1 Des amendements, proposés par le Gouvernement polonais, ont 

été diffusés par le Secrétaire général le 28 février 1992. A cet égard, une 
notification en vertu de l’alinéa a) du paragraphe premier de l'article 6
i été reçu du Gouvernement ukrainien le 5 août 1992. Entrée en vigueur 
le 28 août 1993 pour toutes les Parties contractantes à l’exception des 
Etats suivants à l'égard desquels seuls les amendements que ces États 
n’ont pas rejetés entreront en vigueur :

Allemagne (26 février 1993) :
1. La République fédérale d’Allemagne ne se considère pas 

liée, pour certaines catégories de véhicules, par le point 10 de 
l'annexe relatif à l’article 11 de la Convention (Dépassement et 
circulation en files).

2. La République fédérale d ’Allemagne ne se considère pas 
liée par le point 18 b) de l’annexe relatif à l’article 23 de la 
Convention (Arrêt et stationnement), dans la mesure où le permis 
doit indiquer le nom du propriétaire.

3. La République fédérale d’Allemagne ne se considère pas 
liée, pour ce qui concerne les route assimilables è des autoroutes, par 
le point 19 (b) de l’annexe relatif au paragraphe additionnel à 
l'article 25 à insérer immédiatement après le paragraphe 3. 
Danemark (26 février 1993) :

... Sauf en ce qui concerne l’article 11, paragraphe 11 a) 
(point 10), [que le Gouvernement danois) rejette.
Finlande (26 février 1993) :

La Finlande ne se considère pas comme tenue par la première 
phrase de l’alinéa a) de l’amendement proposé au paragraphe 10 de 
l'annexe à l’Accord européen (concernant l’article 11 de la

nécessaire de déclarer que les dispositions des articles 3 de 
l’Accord européen complétant la Convention de Vienne de 1968 
sur la circulation routière et de l’Accord européen complétant la 
Convention de Vienne de 1968 sur la signalisation routière, aux 
termes desquelles les Etats peuvent étendre l’application des 
accords aux territoires dont ils assurent les relations 
internationales, ne sont plus actuelles et vont à rencontre de la 
Déclaration de l’Assemblée générale des Nations Unies sur 
l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
[résolution 1514 (XV) de l’Assemblée générale des Nations 
Unies en date du 14 décembre 1960], où est proclamée la 
nécessité de mettre rapidement et inconditionnellement fin au 
colonialisme sous toutes ses formes et dans toutes ses 
manifestations.

Convention).
La Finlande ne se considère pas comme tenue par l’alinéa f) du 

nouveau paragraphe 20*’* proposé dans l’annexe de l’Accord 
européen (concernant l’article 27fcirde la Convention.

Les réserves de la Finlande aux amendements susmentionnés 
seront fonnulées en temps voulu avant l’entrée en vigueur desdits 
amendements.

2 La République démocratique allemande avait adhéré à l’Accord 
le 18 août 1975 avec réserve et déclarations. Pour le texte de la réserve 
et des déclarations, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, 
vol. 1137, p. 417. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

3 Dans une déclaration accompagnant l’instrument de ratification, 
le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a stipulé que 
ledit Accord s’appliquerait également à Berlin-Ouest avec effet à 
compter du jour où il entrerait en vigueur pour la République fédérale 
d’Allemagne. Voir aussi note 2 ci-dessus.

4 La Tchécoslovaquie avait adhéré à l’Accord le 7 juin 1978 avec 
réserve et déclaration. Pour le texte de la réserve et de la déclaration, voir 
le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 1137, p. 416. Voir aussi 
note 21 au chapitre 1.2.

3 Dans une communication reçue le 30 octobre 1980, le 
Gouvernement français a notifié au Secrétaire général qu’il retirait sa 
réserve à l’égard du paragraphe 5 de l’article 20 de l’Accord. Pour le 
texte de la réserve retirée, voir le Recueil des Traités des Nations U nies, 
vol. 1137, p. 416.
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u .  A c c o r d  e u ro p é e n  c o m p l é t a n t  l a  C o n v e n tio n  s u r  l a  s i g n a l i s a t i o n
ROUTIÈRE OUVERTE À LA SIGNATURE A VIENNE LE S NOVEMBRE IMS

Conclu à Genève le I*rmai 1971

3 août 1979, conformément au paragraphe premier de l'article 4.
3 août 1979, n° 17935.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1142, p. 225; et notification dépositaire 

C-N.62.1994.TREATIES-1 27 mai 1994 et doc. ECE/TRANS/92/Rev.2 (propositions 
d’amendements).

Signataires ; 12. Parties : 23.
Note : Le texte de l’Accord a été approuvé par le Comité des transports intérieurs dc la Commission économique pour l’Eurott 

le 1er mai 1971, à  sa trentième session, tenue à Genève. Conformément à la décision prise par le Comité à sa trente-et-unième session, 
tenue à Genève du 1er au 4 février 1971, la période pendant laquelle l’Accord serait ouvert à la signature (initialement du 1er mai 1971 
au 30 avril 1972) a été prolongée jusqu’au 31 décembre 1972 (doc. EÆCBTRANS/568, par. 132).

ENTRÉE EN VIGUEUR s 
ENREGISTREMENT : 
TEXTEJ

ÉTAT:

Participant

Allemagne1-2 ..........
A utriche...................
B élarus.....................
Belgique...................
Bosnie-Herzégovine
B ulgarie...................
Danemark.................
Estonie ...................
Fédération ru sse___
Finlande...................
France.......................
Grèce .......................

Signature

28 mai 1971
15 déc 1972

28 oct 1971

2 mai 1972

22 déc 1972
29 déc 1972

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

3 août
11 août
17 déc 
16 nov
12 janv
28 déc

3 nov
30 nov
27 sept

1 avr
16 janv
18 déc

1978 
1981 
1974 a 
1988 
1994 
1978 
1986 
1993 
1974
1985 
1974
1986

Participant

Hongrie ...................
Lituanie ...................
Luxembourg.............
Pologne ...................
Roumanie.................
République tchèque3
Royaume-Uni .........
Slovaquie3 ...............
S u èd e .......................
Suisse.......................
Ukraine.....................
Yougoslavie.............

Signature

29 déc 1972

25 mai 1971

6 oct 1972

27 oct 1971

1 févr 1972
31 oct 1972

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

16 mars 1976
31 janv 1992 a 
25 nov 1975 
23 août 1984 a
9 déc 1980
2 juin 1993 d

28 mai
25 juil
11 déc
30 déc
6 juin

1993 d 
1985 
1991 
1974 fl 
1977 a

Déclarations et Réserves 
(En l ’absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l 'adhésion ou de la succession.)
ALLEMAGNE1

Réserves :
Annexe, paragraphe 3
(Alinéa 1 de l’article premier de la Convention) :
La République fédérale d ’Allemagne ne se considère pas liée 

par le paragraphe 3 de l’annexe (alinéa 1 de l’article premier de 
laConvention ).

Annexe, paragraphe 15
(Point i de l’alinéa a du paragraphe 1 de l’article 33 de la 

Convention) :
La République fédérale d'Allemagne ne se considère pas liée 

par le paragraphe 15 de l ’annexe (point i de l ’alinéa a du 
paragraphe 1 de l’aiticie 33 de la Convention).

BÉLARUS
Déclaration et réserve :

[Pour le texte, voir les déclaration et réserve faites à Végard 
de VAccord européencomplétant la Convention sur la circulation 
routière en date à Genève du J "m ai 1971 (chapitre XI.B-23). ]

DANEMARK
[Même réserves que celles faites sous le chapitre X1.B.20.]

ESTONIE
Réserve :

L’Estonie ne se considère pas liée par l’article 9 de l’Accord.

FÉDÉRATION DE RUSSIE
Déclaration et réserve : t

/Pour le texte, voir les déclaration et réserve faites à Vépm 
de i ’Accord européen complétant la Convention sur la circulatwt 
routière en date à Genève du 1er mai 1971 (chapitre XI.B-23).}

FINLANDE
Déclaration :

1) Paragraphe 17 de l ’annexe (modification dis 
paragraphes 2 et 3 de la section B de l ’annexe 1 & 
Convention : signaux de descente dangereuse et de 
forte inclinaison) : La Finlande se réserve le droit d’utiliser » 
signal A,2e prévu dans la Convention pour indiquer une desca® 
dangereuse, au lieu du signal A,2*. De même, le signal AJtpfÉn 
dans la Convention est utilisé pour indiquer une montée à  foitf 
inclinaison, au lieu du signal A,3â;

2) Paragraphe 3 de l ’article U  : La Finlande don* 
notification que les réserves formulées par elle au regard *  
l’article 18 du préambule et des paragraphes 4 et 5 de la seco® 
F de l’annexe 5, et du paragraphe 6 de la section F de l’annw^ 
de la Convention sur la signalisation routière s’appliq**0"  
également à l’Accord européen complétant ladite Convention. 
Réserves : .

Paragraphe 22 de l ’annexe (modification de la 
enfin  de disposition et de la section A de l ’annexe 4 ae» 
Convention : signaux d ’interdiction) : La Finlande seréserv**' 
droit d’utiliser une barre oblique rouge dans les stè1®? 
correspondant aux signaux C,3* et C,3k prévus dans » 
Convention.
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XI.B-24 : Accord européen complétant la Convention sur la signalisation routière (1971)

FRANCE
“En ce qui concerne l’article 23, paragraphe 3 bis, b, de 

l’Accord sur la signalisation routière, la France entend conserver 
b possibilité d'utiliser les feux situés du côté opposé au sens de 
circulation, afin d’être en mesure de donner des indications 
différentes de celles données par les feux situés du côté 
correspondant au sens de circulation.”

HONGRIE
[Mêmes réserve et déclaration, mutatis mutandis, que celles 

formulées à l'égard de l’Accord européen complétant la 
Convention sur 1a circulation routière en date à Genève du 
F  mai 1971 (chapitre XI.B-23).)

POLOGNE
[Même réserve, mutatis mutandis, que celle formulée à 

l’égard de l’Accord européen complétant la Convention sur la 
cm  lotion routière en date à Genève du 1w mai 1971 (chapitre 
XI.B-23).]
Déclaration :

“La République populaire de Pologne appliquera le symbole 
A#/descente dangereuse/ au lieu du symbole A,2a et le symbole 
A,3c /montée à forte inclinaison/ au lieu du symbole A,3a, prévus 
au point 17, paragraphe 2 de l’Annexe dudit Accord, 
confonnément aux dispositions de l’Annexe 1, Section B, point 2 
et 3 i  la Convention sur la signalisation routière.”

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE3
ROUMANIE

Déclarations et réserve:
[Pour le texte, voir les déclarations et réserve faites à l ’égard 

MYAccordeuropéencomptétantlaConventionsurlacirculalion 
routière en date à Genève du 1ermai 1971 (chapitre Xl.B-23).]

SLOVAQUIE3
SUÈDE

S’agissant du paragraphe 22 de l’annexe les signaux C,3a à 
C3k comporteront une barre oblique rouge.

NOTES:
1 La République démocratique allemande avait adhéré à t* Accord 

le 18 août 1975 avec les mêmes réserve et déclarations fonnulées à 
l’égard de )'Accord européen complétant la Convention sur la 
orculation routière conclu à Genève le lwmai 1971 (chapitre Xl.B-23). 
Pour le texte de la réserve et des déclarations, voir le Recueil des Traités 
d» Nations Unies, vol. 1137, p. 417.

Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.
1 Dans une déclaration accompagnant l'instrument de ratification, 

J* Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne a stipulé que 
Wit Accord s’appliquerait également à Berlin-Ouest avec effet à

Les réserves formulées par la Suède à l’égard de la 
Convention sur la signalisation routière s’appliquent également 
au présent Accord.

Réserve à l ’égard de l ’article 9 :
La Suède s’oppose à ce que les différends auxquels elle est 

partie soient soumis à l’arbitrage.

SUISSE

Ad chiffre 9 de l’annexe (article 10, paragraphe 6)
La Suisse se réserve de prévoir dans sa législation nationale, 

pour présignaler le signal B 2a, un signal identique complété par 
un panneau additionnel du modèle 1, confonnément à l’annexe
7 de la Convention.

Ad chiffres 10 et 27 de l’annexe (article 18, paragraphe 2, et 
annexe 5, section C)

La Suisse ne se considère pas liée par les chiffres 10 et 27 de 
l’annexe.

Ad chiffre 12 de l’annexe (article 24, paragraphe 2)
La Suisse se réserve le droit de prévoir, dans sa législation 

nationale, le système tricolore pour les signaux lumineux destinés 
aux piétons, conformément à l’article 24, paragraphe 2, de la 
Convention.

Ad chiffre 22 de l’annexe (annexe 4, section A, chiffre 2, 
lettre a) iii)

La Suisse se réserve le droit d’édicter, dans sa législation 
nationale, une réglementation précisant que l’accès aux véhicules 
transportant des marchandises dangereuses de toute nature est 
interdit sur les routes munies du signal additionnel n° 1 reproduit 
dans l’appendice à l’annexe.

UKRAINE

Déclaration et réserve :
[ Pour le texte, voir les déclaration et réserve faites à l’égard 

de l’Accord européen complétant la Convention sur la circulation 
routière en date à Genève du 1ermai 1971 (chapitre XI.B-23).]

compter du jour où il entrerait en vigueur pour la République fédérale 
d’Allemagne. Voir aussi note 1 ci-dessus.

J La Tchécoslovaquie avait adhéré à l’Accord le 7 juin 1978 avec 
les mêmes réserve et déclaration, mutatis mutandis, que celles 
fonnulées à l’égard de l’Accord européen complétant la Convention sur 
la circulation routière en date à Genève du 1er mai 1971 (chapitre 
XI.B-23). Pour le texte de la réserve et de la déclaration, voir le Recueil 
des Traités des Nations Unies, vol. 1137, p. 416. Voir aussi note 21 au 
chapitre 1.2.
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XI.B-25 : Marques routières (1973)

25. P r o t o c o l e  s u r  l e s  m a r q u e s  r o u t i è r e s ,  a d d i t i o n n e l  A l 'A c c o r d  e u r o p é e n  c o m p l é t a n t  l a  Convention
SUR LA SIGNALISATION ROUTIÈRE OUVERTE À LA SIGNATURE A VIENNE LE S NOVEMBRE IMS

Conclu à Genève le l ,rmars 1973

25 avril 1985, conformément à l’article 4.
25 avril 1985, n° 23345.
Doc. ECE/TRANS/4 and Corr. 1; et notification dépositaire C.N.63.1994.TREAHES-1 i

27 mai 1994 et doc. ECE/TRANS/99 (proposition d'amendements).
Signataires : 6. Parties : 19.

Note : Elaboré par le Comité des transports intérieurs de la Commission économique pour l’Europe lors de sa trente-dmifa 
session, tenue à Genève du 2 janvier au 2 février 1973, sur la base d'un texte mis au point par le Groupe de travail des transportsiootias 
au cours de ses quarante-sixième et cinquantième sessions extraordinaires (doc. W/TRANS/SC1/450 et Add.l).

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE!

ÉTAT:

Participant Signature

Allemagne1 ,2 ..........  15 nov 1973
A utriche..................  27 févr 1974
B élarus....................
Belgique..................  13 août 1973
Bosnie-Herzégovine
B ulgarie..................
Danemark................
Fédération ru sse___
Finlande..................
Grèce ......................

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (a)

3 août 1978
11 août 1981
25 avr 1984 a
16 nov 1988
12 janv 1994 d
28 déc 1978 a

3 nov 1986 a
6 avr 1984 a
1 avr 1985 a

18 déc 1986 a

Participant Signature

Hongrie ................... 18 déc 1973
Luxembourg............. 4 juil 1973
Pologne ..............., .
République tchèque3
Slovaquie3 ...............
Suède .......................
Suisse....................... 20 mars 1973
Ukraine.....................
Yougoslavie.............

Ratification, 
adhésion (ai 
succession (J)

16 mais 1976 
25 nov 1975 
23 août 1984 u 
2 juin 1993 d 

28 mai 
25 juil 
11 déc 
9 mai 
6 juin

1993 d 
1985 « 
1991 
1984 « 
1977 i

Déclarations et Réserves 
(En l ’absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l ’adhésion ou de la succession.)
ALLEMAGNE1

Réserve :
Annexe, paragraphe 6
(Paragraphe 2 de l’article 29 de la Convention):
La République fédérale d’Allemagne ne se considère pas liée 

par l'obligation de peindre en jaune tes lignes en zigzag indiquant 
les emplacements où te stationnement est interdit.

AUTRICHE
Réserve :

"Le paragraphe 6  de T Annexe au Protocole sur les manques 
routières additionnel à l’Accord Européen complétant la 
Convention sur la signalisation routière (concernant l’article 29 
delaConven6on)seraapp!iquéàrexceptiondeladi$positionqui 
se réfère au paragraphe 2 et stipule que les marques routières 
doivent être blanches.”

BÉLARUS
[La République socialiste soviétique de Biélorussie] ne se 

considère pas liée par les dispositions de l'article 9 du Protocole 
sur les marques routières du 1er mars 1973, additionnel à l’Accord 
européen complétant la Convention sur la signalisation routière 
de 1968.

[La République socialiste soviétique de Biélonissie], 
considère que les dispositions de l’article 3 du Protocole sur les 
marques routières du 1er mars 1973, additionnel à l’Accord 
européen de 1971 complétant la Convention sur la signalisation 
routière de 1968, qui autorise les Etats à appliquer ledit Protocole 
aux territoires dont ils assurent les relations internationales, sont 
désuètes et contraires à la Déclaration de l’Assemblée générale 
des Nations Unies sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux (Résolution 1514 (XV) de l’Assamblée

générale en date du 14 décembre 1960), où est prodamée b 
nécessité de mettre rapidement et inconditionnellement fin a 
colonialisme sous toutes ses formes et dans toutes » 
manifestations.

DANEMARK
lMême réserves que celles faites 

au chapitre XI.B.20:]
Réserve :

Au paragraphe 4 de l ’annexe, faisant réfénnet j» 
paragraphe 5 de Varticle 27, relatif aux marques indiquant b 
pistes cyclables.

FÉDÉRATION DE RUSSIE
/ Même déclaration que celle reproduite 

sous "Bélarus”.)
FINLANDE

Réserve :
S’agissant du paragraphe 6  de l’annexe (modification * 

paragraphe 2 de l’article 29 de la Convention, la Finlande se 
réserve le droit d’utiliser la couleur jaune pour marquer la lis* 
continue délimitant les voies correspondant à (tes sens * 
circulation opposés.

HONGRIE
[Mêmes réserve et déclaration, mutatis mutandis, qaecd# 

formulées à Végard de l ’Accord européen complétai* * 
Convention sur la circulation routière en date à GenbxP 
l*  mai 1971 (chapitre Xl.B-23).]

POLOGNE
[Même réserve, mutatis mutandis, que celle formiMti 

Végard de l ’Accord européen complétant la Convention s»r*
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XI.B-25 : Marques routières (1973)

circulation routière en date à Genève du 1er mai 1971 (chapitre
XI.B-23).}
Déclaration :

“Toutes les marques routières prévues au point 6, 
paragraphe 2, de l’Annexe dudit Protocole seront de couleur 
blanches”

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE*

SLOVAQUIE*

SUÈDE
Les réserves fonnulées par la Suède à  l’égard de la 

Convention sur ta signalisation routière et de l’Accord 
complétant cette Convention s’appliquent également au présent
Protocole.

NOTES,
1 La République démocratique allemande avait adhéré au Protocole 

le 18 août 1975 avec les mêmes réserve et déclarations que celles 
fonnulées à l’égard de l’Accord européen complétant la Convention sur 
la circulation routière conclu à Genève le 1er mai 1971 (chapitre 
XI.B-23). Pour le texte de la réserve et des déclarations, voir le Recueil 
des Traités des Nations Unies, vol. 1137. p. 417. Voir aussi note 3 au 
chapitre I.

2 Dans une déclaration accompagnant l’instrument de ratification, 
le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a stipulé que 
ledit Protocole s’appliquerait également i  Berlin-Ouest avec effet à

SUISSE
Réserves :

Ad chiffre 4 de l’annexe (article 27. paragraphe 5)
La Suisse applique l'article 27, paragraphe S, de la 

Convention mais pas sous la forme prévue au chiffre 4  de 
l’annexe.

Ad chiffre 6 de l’annexe (article 29, paragraphe 2)
La Suisse ne se considère pas liée par l’article 29, 

paragraphe 2, l re et 2e phrases, de la Convention, dans la version 
du chiffre 6 de l’annexe.

UKRAINE

[Même déclaration que celle reproduite 
sous Bélarus”.]

compter du jour où il entrerait en vigueur pour la République fédérale 
d’Allemagne. Voir aussi note 1 ci-dessus.

3 La Tchécoslovaquie avait adhéré an Protocole le 7 juin 197S avec 
les mêmes réserve et déclarations, mutatis mutandis, que celles 
fonnulées à l’égard de l’Accord européen complétant la Convention sur 
la circulation routière en date à Genève du 1er mai 1971 (chapitre 
XI £-23). Pour le texte de la réserve et de la déclaration, voir le Recueil 
des Traités des Nation Unies, voL 1137, p. 416. Voir aussi note 21 au 
chapitre 1.2.
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XI.B-26 : Transport de voyageurs et de bagages par route (CVR)

26. C on v en tio n  r e la tiv e  a u  contrat  d e  tr a n spo r t  interna tiona l  d e  v o y a g eu rs  e t  d e  ba ga ges  par route (CVR)

Conclue à Genève te l ,rmars 1973

ENTRÉE EN VIGUEUR : 12 avril 1994, conformément au paragraphe premier de l'article 25).
ENREGISTREMENT : 12 avril 1994.
TEX TE: Doc. ECE/TRANS/2 et Corr.l.
ETAT: Signataires : 2. Parties:6.

Note : Élaborée par le Groupe de travail des transports routiers du Comité des transports intérieurs de la Commission écooomiqu 
pour l’Europe à  ses quarante-cinquième, quarante-huitième, quarante-neuvième et cinquante-deuxième sessions extramin^ 
(document W/TRANS/SCI/455/Rev.l), et approuvée par le Comité des transports intérieurs de la Commission économique pou 
l’Europe.

Participant

Allemagne1 ............
Bosnie-Herzégovine
Croatie.................
Lettonie ..................

Signature

1 mars 1974

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

12 janv 1994 d
3 août 1992 d

14 janv 1994 a

Participant

Luxembourg.............
République tchèque2
Slovaquie2 ...............
Yougoslavie.............

Ratification, 
adhesion (ai 

Signature succession (J)

4 juil 1973
2 juin 1993 d

28 mai 1993J
1 avr 19761

Déclarations et Réserves 
(En Vabsence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE2 SLOVAQUIE2

a) Protocole à la Convention relative au contrat de transport international de voyageurs et de bagages par route (CVR)

Conclu à Genève le 5 Juillet 1978

NON ENCORE EN VIGUEUR : (voir article 4).
TEX TE: Doc. ECE/TRANS/35.
ÉTAT : Signataires : 1. Parties : 1.

Note : Le Protocole a  été adopté par le Comité des transports intérieurs de la Commission économique pour l’Europe lors 
trente-huitième session (extraordinaire), tenue à Genève le 5 juillet 1978. Le Protocole est ouvert à  la signature à Genève* 
1er septembre 1978 au 31 août 1979.

Ratification, 
adhésion (a).

Participant Signature succession (d) Participant 
Allemagne1 ............  1 nov 1978 Lettonie . .

NOTES:
1 Voir note 3 au chapitre 1.2.
2 La Tchécoslovaquie avait adhéré à l’Accord le 26 janvier 1976 

avec les déclarations suivantes :
[1] La République socialiste tchécoslovaque ne sera pas liée 

par les dispositions de l’article 29 de la Convention.
[2] La République socialiste tchécoslovaque, en sa qualité de 

partie à l’Accord relatif aux conditions générales d’exécution des 
transports internationaux de voyageurs par autocar signé à Berlin le
3 décembre 1970, appliquera, en cas de contradiction entre la

Convention et ledit Accord, les dispositions de ce derate I»®* 1 
transport dont il est prévu au contrat de transport : .

— que les points de départ et de destination sont situes sut 
territoire d’un État qui a fait la déclaration, ou ..
— qu’il emprunte le territoire d’au moins un État aya**® 
cette déclaration et qu’il n’emprunte le territoire d’auc®* 
Partie contractante à fa présente Convention n’ayant p» w 
cette déclaration.

Voir aussi note 21 au chapitre 1.2.

Ratification, 
adhésion (ai 

Signature succession (t)
14 janv 19941
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XI.B-27 : Permis de conduire (APC)

27. A c c o rd  s u r  l e s  e x ig e n c e s  m in im a le s  p o u r  l a  d é l iv r a n c e  e t  l a  v a l i d i t é  d e s  pe rm is  d e  c o n d u ir e  (APC)

Conclu à Genève le 1 "  avril 1975

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ETAT:

31 janvier 1994, confonnément au paragraphe premier de l’article 7.
31 janvier 1994.
Doc. ECE/TRANS/13.
Signataires : 1. Parties : 7.

Note ; L'Accord a été élaboré sous les auspices du Comité des transports intérieurs de la Commission économique pour l'Europe 
etouvertàla signature jusqu’au 1er avril 1976 à Genève.

Ratification, 
adhésion (a).

Participant Signature succession (a)

Bosnie-Herzégovine 12 janv 1994 d
Bulgarie.................. 28 déc 1978 a
Croatie.................... 2 nov 1993 d
Luxembourg............  9 déc 1975 4 oct 1982

Participant

M aroc........
Slovénie . . .  
Yougoslavie

Signature

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

31 mars 1983 a 
6 mai 1994 d  

23 juin 1978 a

Déclarations et Réserves 
(En l ’absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l ’adhésion ou de la succession.)
BULGARIE

Réserve :
“La République populaire de Bulgarie ne se considère pas 

comme étant liée par l'article U  de l’Accord qui prévoit 
l'arbitrage obligatoire.”
Déclaration :

"La République populaire de Bulgarie déclare que l’article 6 
de l’Accord est en contradiction avec la Déclaration sur l'octroi

de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux du
14 décembre 1960.

“En République populaire de Bulgarie, le Ministère des 
transports a  le Ministère des affaires intérieures sont les 
organismes compétents pour donner l’accord prévu en ce qui 
concerne les modifications envisagées par l'article 8, 
paragraphe 7, de l’Accord."
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XI.B-28 ; Grandes rouies de trafic international (AGR)

28. A c c o r d  e u r o péen  su r  l e s  g r a n d es  ro u te s  d e  t r a f ic  in t e r n a t io n a l  (AGR)

Conclu à Genève le 15 novembre 1975

ENTRÉE EN VIGUEUR : 15 mars 1983, confonnément au paragraphe premier de l'article 6.
ENREGISTREMENT s 15 mars 1983, n° 21618.
TEXTE s Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1302, p. 91; vol. 1388, p. 372, notifications déDositàm

C.N.23.1984.TREATIES-1 du 1er mars 1984; C.N.290.1985.TREATIES-4 du 11 décente 
1985*; C.N.175.1988.TREATÏES-3 du 14 septembre 1988; C-N.215.1988.TREATIES4fc
27 octobre 1988 (rectificatif à la C.N.175.1988.TREATIES-3); C.N.62.1989.TREATŒS3 
du 19 avril 1989;C.N.45.1990.TREATIES-1 du 24 avril 1990; C.N.47.1990.TREATŒS-24i
26 avril 1990; C.N.48.1990.TREATIES-3 du 27 avril 1990; C.N.173.1990.TREAnES-4d«
8 août 1990; C.N.3.199I.TREATIES-2 du 20 mars 1991; C.N.4.1991.TREATIES-3 à
18 mars 1991; C.N.39.1994.TREATIES-1 du 11 avril 1994; C.N.40.1994.TREAITES-2(h I
11 avril 1994; C.N.41.1994.TREATIES-3 du 19 avril 1994 (amendements à l’annexe I); ' 
C.N.174.1988.TREATIES-2 du 23 septembre 1988 (amendements aux annexes n et ID); I 
C.N.70.1992.TREATEES-1 du 22 mai 1992; et C.N.46.1994.TREATIES^ du 19 avril m 1 
(amendements à l’annexe D)1.

ÉTAT : Signataires : 7. Parties : 28.
Note : V  Accord a été élaboré par le Groupe de travail des transports routiers du Comité des transports intérieurs de laCommisàt 

économique pour l’Europe au cours de ses cinquante-quatrième session (extraordinaire), cinquante-sixième session (extraordinaire) j 
et cinquante-septième session, et a été approuvé par le Comité des transports intérieurs de la Commission économique pour l’Europe. 
L’Accord a été ouvert à la signature à Genève le 15 novembre 1975. !

* (À la suite d’une erreur d’impression, la notification dépositaire C.N .290.1985.TREATIES-4 du U décembre 1985 a Si, 
transmise sous le numéro C.N.280.1985.TREATIES-4.)

Participant

Allemagne2,3 ..........
A utriche...................
B élarus.....................
Belgique...................
Bosnie-Herzégovine
B ulgarie...................
C ro a tie .....................
Danemark.................
Fédération de Russie
Finlande...................
France.......................
Hongrie ...................
Grèce .......................
I ta lie .........................
Lituanie ...................

Signature

19 nov 
29 déc

1976
1976

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (a)

3 août 1978

14 déc 1976

17 déc 
15 avr

1 sept 
17 nov
2 févr 
2 nov

14 déc 
19 nov
15 déc

1 sept 
11 oct
2 juil

1982 a 
1985 a
1993 d
1977
1994 d
1987 a 
1982 a 
1991 a 
1982 a
1978
1988 
1981

27 août 1993

Participant

Luxembourg.............
Norvège ...................
Pays-Bas4 ...............
Pologne ...................
Portugal.................
République tchèque5
Roumanie.................
Royaum e-Uni.........
Slovaquie3 ...............
Slovénie...................
S uède.......................
Suisse.......................
Turquie.....................
Ukraine.....................
Yougoslavie.............

Signature 

16 juin 1976

31 déc 1976

22 déc 1976

Ratification, 
adhésion (ai 
succession («)

20 nov 1981
14 sept 1992 a
12 déc 1979 1
9 nov 1984
8 janv 1991 fl
2 juin 1993 i  
2 juil 1985 fl

28 mai 
6 juil 

27 oct

1993 d 
1992-4 
I992fl

30 janv 1976 5 août 19#
16 oct 
29 déc 
19 déc

I992fl 
1982 fl 
1980 fl

Déclarations et Réserves 
(En l ’absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l ’adhésion ou de la succession.)
BÉLARUS BULGARIE6

La République socialiste soviétique de Biélorussie ne se 
considère pas liée par les dispositions de l’article 13 de l’Accord 
européen sur les grandes routes de trafic international, en date du
15 novembre 1975, et déclare que pour qu’un différend entre 
Parties contractantes touchant l'interprétation ou l’application de 
l’Accord puisse être soumis à l’arbitrage, il est nécessaire d’avoir 
dans chaque cas particulier le consentement de toutes les Parties 
au différend, et que seules peuvent exercer cet arbitrage des 
personnes désignées d’un commun accord par les parties au 
différend.

FÉDÉRATION DE RUSSIE
[1] L’Union des Républiques socialistes soviéûqutf^ 

considère pas liée par les dispositions de l’artide 13 de l 
européen sur les grandes routes de trafic international, en
15 novembre 1975, et déclare que pour qu’un 
Parties contractantes touchant l’inteiprétation ou l’applicaD^  ̂
l’Accord puisse être soumis à l’arbitrage, il est néee^airt^g  
dans chaque cas particulier le consentement de toutes lw r  ^  
au différend, et que seules peuvent exercer cet arM»*
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personnes désignées d'un commun accord par les parties au 
différend.

HONGRIE
La République populaire de Hongrie déclare que, compte 

tenu de l’article 15 de l’Accord, elle ne se considère pas comme 
liée par les dispositions de l'article 13, en vertu desquelles tout 
différend relatif â l’inteiprétation ou à l’application de l’Accord 
eique les parties en litige ne sont pas en mesure de régler par voie 
de négociations ou d’autre types dérèglement devra faire l'objet 
d'un arbitrage obligatoire.

POLOGNE
Réserve :

“La République populaire de Pologne ne se considère pas liée 
par l’article 13 de l’Accord.”

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE5

ROUMANIE
Réserve :

La République socialiste de Roumanie déclare qu’elle ne se

considère pas liée par les dispositions de l’article 13 de l’Accord, 
selon lesquelles tout différend entre les Parties contractantes 
concernant l’interprétation ou l’application de cet Accord, que les 
Parties n’ont pas pu régler par la voie des négociations ou d autre 
manière, seraient soumis pour solution à l’arbitrage, à la demande 
de l’une quelconque des Parties contractantes intéressées.

La République socialiste de Roumanie considère que de tek 
différends ne pourront être soumis à l’arbitrage pour solution 
qu’avec le consentement de toutes les parties en litige.

SLOVAQUIE5

UKRAINE
La République socialiste soviétique d’Ukraine ne se 

considère pas liée par l’article 13 de l’Accord européen sur les 
grandes routes de trafic international conclu le 15 novembre 
1975, et déclare que le recours à la procédure arbitrale pour le 
règlement de tout différend entre les Parties contractantes 
touchant à l’interprétation ou à l’application de l’Accord 
européen exige, dans chaque cas, l’accord de toutes les Parties au 
différend et que seules les personnes désignées d’un commun 
accord par ces Parties peuvent assurer les fonctions d’arbitre.

NOTES:
1 Des amendements à ta Convention ont été adoptés comme suit :

Objtt de l'amendement Auteur de ht proposition Date de diffusion Date d'entrée «n rigueur
Annexe 1 République démocratique 1 mars 1984 4 janvier 1985

Annexe I
allemande 

République fédérale d’Allemagne 11 décembre 1985 12 septembre 1986

Annexe I
et Pologne 

France 14 septembre 1988 15 juin 1989
Annexe II and Ql Diverses Parties 23 septembre 1988 24 juin 1989
Annexe I République fédérale d’Allemagne 19 avril 1989 20 janvier 1990
Annexe I Tchécoslovaquie* 24 avril 1990 25 janvier 1991
Annexe I Italie 26 avril 1990 27 janvier 1991
Annexe I Danemark et République fédérale 27 avril 1990 28 janvier 1991

Annexe I
d’Allemagne

Yougoslavie 8 août 1990 8 mai 1991
Annexe! Danemark 18 mars 1991 18 décembre 1991
Annexe I France 20 mars 1991 20 décembre 1991
Annexe II Belgique, Roumanie et Suisse 22 mai 1992 1 juin 1993
Annexe I Allemagne U avril 1994 25 janvier 1995
Annexe I Norvège 11 avril 1994 25 janvier 1995
Annexe I Pays-Bas 19 avril 1994 27 janvier 1995
AnnexeD Fédération de Russie, France, 

Norvège, Roumanie et Suisse 19 avril 1994 27 janvier 1995
* Voir note 5 de ce chapitre.

* U  République démocratique allemande avait adhéré k l’Accord le 14 avril 1981, avec réserve. Pour le texte de la réserve, voir le
VVi» VilIVVf TWI» »VW. »V4» W «M VUH ÎUM «<*•

1 Lors de la ratification, le Gouvemement de la République fédérale d'Allemagne a déclaré qu’ à compter du jour où l’Accord entrera en vigueur 
«cequi concerne la République fédérale d'Allemagne, il sera également applicable à Berlin-Ouest, sous réserve des droits et des responsabilités 
«* Etats-Unis d’Amérique, de la France et du Royaume-Uni.
. égard à la déclaration susmentionnée, des communications ont été adressées aux Secrétaire général par les Gouvernements de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques (14 décembre 1984 et 2 décembre 1985) d'une part, et des Gouvernements de la République fédérale 

r " " 8*  ^  3001 !984). la France, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et les États-Unis d’Amérique (26 juillet 1984 
29 octobre 1986) d’autre paît. Lesdites communications, sont identiques en substance, mutatis mutandis, k celles faites dans la note 2 du 

«apitre IIJJ. Voir aussi note 2 ci-dessus.
Pour le Royaume en Europe.
La Tchécoslovaquie avait adhéré à l’Accord le 26 novembre 1986 avec la réserve suivante :

La République socialiste tchécoslovaque ne se considère pas liée par les dispositions de l'aiticte 13.
Voir aussi note i de ce chapitre et note 21 au chapitre L2.
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6 Par une notification reçue le 6 mai 1994, le Gouvemement bulgare a notifié au Secrétaire général sa décision de retirer la réserve fûrmit  
tors de la signature et confirmé lors de la ratification eu égard à l’article 13. Pour le texte de la réserve, voir le Recueil des Traités des Nationslu. 
vol. 1302, p. 169. ^
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XI.B-29 : Carte interafricaine d’assurance de responsabilité civile automobile

29. Ac c o r d  in ter g o u v ern em en ta l  portant  création  d*une ca rte  interafricaine  d ’assurance
DE RESPONSABILITÉ CIVILE AUTOMOBILE

Ouvert à ht signature à New York k  I"octobre 1978

NON ENCORE EN VIGUEUR : (voir article 9).
TEXTE : Doc- UNCTAD/INS/18.
ÉTAT: Signataires:!.

Note : L’Accord a été élaboré par te Secrétariat de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement comme 
suite à la résolution prise au cours d’une réunion des pays africains qui s’est tenue sous forme de table ronde sous les auspices de la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement et de la Commission économique pour l’Afrique à Yaoundé 
(République-Unie du Cameroun) du 22 au 26 novembre 1976. L’Accord était ouvert à la signature à New York du 1er octobre 1978 
tu ÎO septembre 1979.

Participant

Togo.......

Signature 

18 juin 1979

Signature définitive (s), 
ratification, acceptation (A), 

approbation (AA), adhésion (a)



XI.B-30 : Responsabilité civile pour les dommages causés au cours du transport de marchandises

3& CONVENTION SUR LA RESPONSABILITÉ CIVILE POUR LES DOMMAGES CAUSÉS AU COURS DU TRANSPORT DE 
MARCHANDISES DANGEREUSES FAR ROUTE, RAIL ET BATEAUX DE NAVIGATION INTÉRIEURE (CRTD)1

Conclue à Genève U 10 octobre 1989

NON ENCORE EN VIGUEUR : (voir le paragraphe premier de l’article 23).

Î EXTE: Doc. ECE/TRANS/79.
TAT : Signataires : 2.
Note : La Convention, dont les textes anglais, français et russe font également foi, a  été adoptée par le Comité des transports 

intérieurs de la Commission économique pour l’Europe de l’Organisation des Nations Unies. Elle est ouverte à la signature de tou 
lesÉtatsàGenèveàpartirdu 1“  février 1990et jusqu’au 31 décembre 1990inclus, conformémentau paragraphe premier de l'article 22 
de la Convention.

Ratification, Ratification,
acceptation (A), acceptation (A),

approbation (AA), approbation (AA),
Participant Signature adhésion (a) Participant Signature adhésion (a)

Allemagne? ............  1 févr 1990 M aroc........................ 28 déc 1990

NOTES :

1 Si la présente Convention figure au chapitre XI pour des raisons de commodité, il n’est pas limité aux transports routiers.

2 La République démocratique allemande avait signé la Convention le 1er février 1990. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.



XI.C-1 : Franchissement des frontières par vole ferrée

C. TRANSPORTS PAR VOIE FERRÉE

i. C onvention  in ter n a tio n a le  po u r  fa c il it e r  l e  franchissem ent d es  fr o n tièr es  aux  voyageurs
ET AUX BAGAGES TRANSPORTÉS PAR VOIE FERRÉE

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

Signée à Genève le 10 janvier 1952

1er avril 1953, confonnément à l'article 14. 
lw avril 1953, n°2138.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 163, p. 3, et vol. 328, p. 319 (Modèle modifié de 

déclaration-soumission internationale de douane annexé à la Convention et entré en vigueur 
le 24 mai 1959).

Signataires : 7. Parties : 10*.

Participant Signature

Signature 
définitive (s), 
ratification, 
adhésion (a) Participant

Signature 
définitive (s), 
ratification, 

Signature adhésion (a)

Autriche..................
Belgique....................... 10 janv
Fiance..................... ..... 10 janv
Italie....................... ..... 10 janv
Liechtenstein1
Luxembourg............ ..... 10 janv

1952
1952
1952

8 juin 
22 juil 

1 avr 
22 juin

1956 a 
1953 
1953 
1955

1952

1952 26 janv 1954

Norvège ..................  10 janv
Pays-Bas2 ..............
Portugal ..................
S uède ......................  10 janv 1952
Susse1 ....................  10 janv 1952

28 oct 
10 janv 
24 sept

1952 
1952 s 
1956 a

5 juin 1957

NOTES:

1 Y compris le Liechtenstein. Le 16 juin 1975, le Gouvernement suisse a déclaré que la Convention dont il s'agit étend ses effets à la Principauté 
de Liechtenstein “aussi longtemps que celle-ci sera liée & la Suisse par un traité d’union douanière".

2 Le Gouvernement des Pays-Bas, au nom duquel la Convention avait été signée sous réserve de ratification, a notifié au Secrétaire général le 
«trait de cette réserve dans une communication reçue par le Secrétaire général le 25 mai 1952.
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XI.C-2 : Franchissement des frontières par voie ferrée

i  C o n v e n t io n  i n t e r n a t i o n a l e  p o u r  f a c i l i t e r  l e  f r a n c h i s s e m e n t  d e s  f r o n t i è r e s  a u x  m a r c h a n d i s e s

TRANSPORTÉES PAR VOIE FERRÉE

ENTRÉE EN VIGUEUR !
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

Signée à Genève le  10 janvier 1952

1er avril 1953, conformément à l’article 14.
1er avril 1953, n° 2139.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 163, p. 27; et vol. 328, p. 319 (Modèle modifié de 

déclaration-soumission internationale de douane annexé à la Convention et entré en vigueur 
le 24 mai 1959).

Signataires : 7. Parties : 111.

Participant Signature
Autriche..................
Belgique.................. 10 janv 1952
Espagne ..................
France......................  10 janv 1952
Italie.......... .............  10 janv 1952
Liechtenstein1

Signature 
définitive (s), 
ratification, 
adhésion (a)

8 juin 1956 a
22 juil 1953
17 avr 1962 a

1 avr 1953
22 juin 1955

Participant Signature

Luxembourg............. ......10 janv
Norvège .................... ......10 janv
Pays-Bas2 ...............
Portugal ...........
Suède . . . . . . . . . . . .  10 janv
Suisse1 ............................10 janv

1952
1952

1952
1952

Signature 
définitive (s), 
ratification, 
adhésion (a)

26 janv 1954
28 oct 1952
10 janv 1952 s
24 sept 1956 fl

5 juin 1957

NOTES :

1 _ Y compris le Liechtenstein. Le 16 juin 1975, le Gouvernement suisse a déclaré que la Convention dont il s’agit étend ses effets à la Principauté 
de Liechtenstein “aussi longtemps que celle-ci sera liée à la Suisse par un traité d’union douanière”.

2 Le Gouvemement des Pay s-B as, au nom duquel la Convention avait été signée sous réserve de ratification, a notifié au Secrétaire général le 
retrait de cette réserve dans une communication reçue par le Secrétaire général le 25 mai 1952.
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XI.C.3 ; Grandes lignes Internationales de chemin de fer (AGC)

3. A c c o rd  e u ro p é e n  s u r  l e s  g r a n d e s  l ig n e s  in te r n a t io n a le s  d e  chem in  d e  f e r  (AGC)

Conclu à Genève le 31 mai 1985

ENTREE EN VIGUEUR î
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

27 avril 1989, conformément au paragraphe 6 de l ’article 6.
27 avril 1989, n° 26540.
Doc. TRANS/SC2/162; et notifications dépositaires C.N.34.1992.TREATIES-1 du

30 mars 1992; et C.N.220,1994,TREATIES-2 du 20 juillet 1994 (amendements à 
l’annexe I)1.

ETAT : Signataires ; 11. Parties : 17,

Note : L'Accord a été élaboré sous les auspices du Comité des transports intérieurs de la Commission économique pour l 'Europe 
et est ouvert à la signature à Genève jusqu’au 1er septembre 1986.

Participant

Allemagne2 ,3 ___
Bélarus.....................
Bosnie-Herzégovine
Bulgarie....................
Croatie......................
Fédération de Russie
France.......................
Grèce .......................
Hongrie ....................
Italie..........................
l’ex-République 

yougoslave 
de Macédoine . . .

Signature

29 août 1986
27 août 1986

27 août 1986
28 août 1986

9 juil 1986
16 avr 1986
19 août 1986

Ratification, 
acceptation (Â), 

approbation (AA), 
adhésion (a), 
succession (d)

23 oct 1987 
1 avr 1987 A 
1 sept 1993 d
9 mare 1990 a 

20 mai 1994 d
10 mais 1987 A
27 janv 1989 AA

26 juin 
29 nov

1987 AA
1991

Participant

Luxembourg.............
Pologne ...................
P ortugal.................
République tchèque4
Slovaquie4 ...............
S lovénie...................
Turquie .....................
Ukraine.....................
Yougoslavie .............

Signature

17 juil 1986
5 févr 1986
1 sept 1985

27 août 1986

Ratification, 
acceptation (Â), 

approbation (AA), 
adhésion (a), 
succession (a)

14 sept 1988

2 juin 1993
28 mai 1993

6 juil 1992
4 janv 1993

22 sept 1987 A
31 janv 1990 a

5 oct 1994 d

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l ’acceptation, de l ’approbation, de l ’adhésion ou de la succession.)
POLOGNE5BÉLARUS

Réserve faite lors de la signature et confirmée lors de 
l’acceptation :
La République socialiste soviétique de Biélorussie ne se 

considère pas liée par les dispositions de l ’article 8 de l'Accord 
européen sur les grandes lignes internationales de chemin de fer, 
en date du 31 mai 1985, et déclare que pour qu’un différend entre 
Parties contractantes touchant l’interprétation ou l'application de 
l’Accord européen puisse être soumis à l’arbitrage, il est 
nécessaire d’avoir dans chaque cas particulier le consentement de 
toutes les Parties au différend, et que seules peuvent exercer cet 
arbitrage des personnes désignées d’un commun accord par les 
Parties au différend.

FÉDÉRATION DE RUSSIE
Réserve faite lors de la signature et confirmée lors de 

l'acceptation :
[Même réserve, mutatis mutandis, que celle 

faite sous “Bélarus ”.]

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE4

SLOVAQUIE4

UKRAINE

Réserve faite lors de la signature et confirmée lors de 
l'acceptation :

1Même réserve, mutatis mutandis, que celle 
faite sous "Bélarus".]

NOTES :

1 Des amendements à l’Accord ont été adoptés comme suit :
Auteur de la proposition :Objet de l’amendement :

Annexe I 
Annexe I

Allemagne
Allemagne, Fédération de Russie, 

France, Pologne, République 
tchèque, Slovaquie, Turquie et 
Ukraine

Date de diffusion : 

30 mars 1992

20 jail 1994

Date d ’entrie en vigueur i
10 mars 1993

14 mai 1995
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2 La République démocratique allemande avait adhéré à l’Accord le 22 mars 1988 avec la réserve suivante :
Réserve :

La République démocratique allemande ne se considère pas liée par les dispositions de l’article 8 de l’Accord européen sur les grandes ligua 
internationales de chemin de fer (AGC), en date du 31 mai 1985.

Pour qu’un différend touchant l’interprétation ou l’application de l’Accord puisse être soumis i  l'arbitrage, il est nécessaire d’avoir d#» 
chaque cas particulier le consentement de toutes les Parties en litige. Les arbitres doivent être désignés d ’un commun accord par les Parties a 
litige.
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

3 Dans une lettre accompagnant son instrument, le Gouvernement de la République fédérale d ’Allemagne a déclaré que ledit Accnd 
s'appliquerait aussi à Berlin-Ouest avec effet à compter de la date de son entrée en vigueur pour la République fédérale d'Allemagne. Voir at® 
note 2 ci-dessus.

4 La Tchécoslovaquie avait adhéré à l’Accord le 10 mai 1990 avec la réserve iuivante :
La Tchécoslovaquie ne se considère pas liée par l 'article 8 de l’Accord.

Voir aussi note 21 au chapitre 1.2.

5 Lors de la ratification, le Gouvemement polonais a indiqué qu’il retirait sa réserve relative à l’article 8 de l’Accord susmentionné, formulée 
en son nom au moment de la signature de l’Accord. La réserve se lisait comme suit :

Le Gouvernement polonais ne se considère pas lié par l’article 8 de l’Accord.



XI.D-1 : Responsabilité des propriétaires des bateaux de navigation intérieure (CLN)

D. TRANSPORTS PAR VOIE D’EAU

i. C o n vention  r e la tiv e  A l a  lim itation  d e  la  responsabilité d es  pr o pr iéta ires d e  bateaux
DE NAVIGATION INTÉRIEURE (CLN)

Conclue à Genève le l trm an 1973
SON ENCORE EN VIGUEUR : (voir article 12).

S XTE ; Doc. ECEjTRANS/3.
AT : Signataires : 2. Parties : 1.
Note : LaConvention a été élaborée dans le cadre du Comité des transports intérieurs de la Commission économique pour l’Europe 

«ouverte à la signature à Genève du 1er mais 1973 au l tf mars 1974.

Participant
Allemagne1 ............
Fédération de Russie

Signature 
1 mars 1974

Ratification, 
adhésion (a)

19 févr 1981 a

Participant
Suisse........

Signature 
1 mars 1974

Ratification, 
adhésion (ai)

Déclarations et Réserves 
(En l ’absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification ou de l ’adhésion.)
ALLEMAGNE1

Lors de ta signature :
“1. La République fédérale d’Allemagne n'appliquera pas 

es cas d’événement survenu sur son territoire les dispositions de 
laConvention aux frais et indemnités dus pour dommages causés 
par la pollution des eaux, visés au paragraphe 1, e, de 1*article 4 
(paragraphe 1, b, de l’article 10).

“2. La République fédérale d'Allemagne n’appliquera pas 
la disposition du paragraphe 2, a, de l’article 4 de laConvention
i l’égard des passagers dont le lieu d ’embarquement à bord du 
bateau et le lieu de débarquement dudit bateau, lors d'un 
transport, sont tous les deux situés soit sur son territoire, soit sur 
le territoire d'un État qui a également fait usage de cette réserve. 
Dans ce cas, la République fédérale d'Allemagne fixera pour le 
fonds de limitation prévu au paragraphe 1, a, de l’article 5 un 
montant supérieur à celui prévu par la Convention 
(paragraphe I, c, de l’article 10).”

FÉDÉRATION DE RUSSIE
Réserve :

Conformément au paragraphe 1 de l’article 18 de la 
Convention relative à la limitation des responsabilités des 
propriétaires de bateaux de navigation intérieure de 1973, 
l’Union des Républiques socialistes soviétiques ne s’estime pas 
liée par les dispositions de l ’article 17 de ladite Convention, selon

contractantes concernant l’inteiprétation ou (’application de la 
Convention que les parties ne peuvent résoudre par voie de 
négociations ou par d’autres voies de règlement, peuvent être à 
la demande de l’une quelconque des parties contractantes 
intéressées soumis à l’arbitrage de la Cour internationale de 
Justice et déclare que cesdifférends ne pourront être soumis audit 
arbitrage qu'avec le consentement, dans chaque cas, de toutes les 
parties en litige.
Dédarations:

Conformément à l’alinéa a) du paragraphe 1 de l’article lOde 
la Convention relative à la limitation de la responsabilité des 
propriétaires de bateaux de navigation intérieure de 1973, 
l’Union des Républiques socialistes soviétiques déclare que les 
dispositions de ladite Convention ne s’appliqueront pas aux voies 
navigables intérieures de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques, que seuls les navires battant pavillon de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques sont autorisés à emprunter.

La Mission permanente de l’Union des Républiques 
socialistes soviétiques note que la disposition de l’article 16 de la 
Convention, aux termes de laquelle les États parties peuvent 
étendre son application aux territoires dont ils assurent les 
relations internationales, va à rencontre de la Déclaration de 
l’Assemblée générale des Nations Unies sur l’octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux du
14 décembre 1960.lesquelles les différends entre deux ou plusieurs parties

o) Protocole à la Convention relative à la limitation de la responsabilité des propriétaires 
de bateaux de navigation intérieure (CLN)

Conclu à Genève le 5 juillet 1978
NON ENCORE EN VIGUEUR : (voir article 4).
TEXTE: Doc. ECE/TRANS/32.
ÉTAT s Signataires : 1.

Note : Le Protocole a été adopté par le Comité des transports intérieurs de la Commission économique pour l’Europe lors de sa 
trente-huitième session (extraordinaire) tenue à Genève le 5 juillet 1978. Le Protocole est ouvert à la signature à Genève du 
^septembre 1978 au 31 août 1979.

Participant Signature Ratification, adhésion (a)
Allemagne* ...................................................... ........  1 nov 1978

XOTES.- 

1 Voir note 3 au chapitre 1.2.
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XI.D-2 : Transport de voyageurs et de bagages en navigation Intérieure (CVN)—Protocole de 1978

t  C o n v e n tio n  r e l a t i v e  a u  c o n t r a t  d e  t r a n s p o r t  i n t e r n a t i o n a l  d e  v o y a g e u r s  e t  d e  b a g a g e s
EN NAVIGATION INTÉRIEURE (C V N )

Conclue à Genève le 6 février 1976

NON ENCORE EN VIGUEUR : (voir article 20).

Î EXTE : Doc. ECE/TRANS/20.
TAT : Signataires : 1. Parties : 1.

Note : La Convention a été élaborée dans le cadre du Comité des transports intérieurs de la Commission économique poj 
l’Europe, et ouverte à la signature à Genève du 1“  mai 1976 au 30 avril 1977.

Ratification, Ratification,
Participant Signature adhésion (a) Participant Signature adhésion (a)

Autriche..................  2 sept 1976 Fédération de Russie 19 févr 19811

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d'indication précédant le texte, ta date de réception est celle 

de la ratification ou de l ’adhésion.)

FÉDÉRATION DE RUSSIE Justice et déclare que ces différends ne pourront Stre soumis aÉ
Réserve : arbitrage qu’avec le consentement, dans chaque cas, de tenues la

Confonnément au paragraphe 1 de l'article 25 de la parties en litige.
Convention relative au contrat de transport international de Déclaration :
voyageurs et de bagages en navigation intérieure de 1976, Confonnément au paragraphe 1 de l’article 23 de h
l’Union des Républiques socialistes soviétiques ne s’estime pas Convention relative au contrat de transport international de
liée par les dispositions de l ’article 24 de ladite Convention, selon voyageurs et de bagages en navigaüon intérieure de 1976,
lesquelles toui différend entre deux ou plusieurs parties l’Union des Républiques socialistes soviétiques déclare quî les
contractantes concernant l’interprétation ou l’application de la dispositions de ladite Convention ne pourront s’appliquer au
Convention, que les parties ne pourraient résoudre par voie de voies navigables intérieures de l’Union des Républiques
négociations ou par d’autres voies de règlement, peut être, à la socialistes soviétiques, que seuls les navires battant pavillon*
ripfnanife de l’une quelconque des parties contractantes l’Union des Républiques socialistes soviétiques sont autorisés l
intéressées, soumis à ( arbitrage de la Cour internationale de emprunter.

a) Protocole à la Convention relative au contrat de transport international de voyageurs 
et de bagages en navigation intérieure (CVN)

Conclu à Genève le 5 juillet 1978

NON ENCORE EN VIGUEUR : (voir article 4).
TEXTE : Doc. ECE/TRANS/33.

Note : Le Protocole a été adopté par le Comité des transports intérieurs de la Commission économique pour l’Europe lors de* 
trente-huitième session (extraordinaire) tenue à Genève le 5 juillet 1978. Le Protocole est ouvert à la signature à Genèrt « 
1er septembre 1978 au 31 août 1979.

Participant Signature Ratification, adhésion (b)



XI.D-3 : Transport de marchandises par mer

3. C o n v e n t i o n  d e s  N a t i o n s  U n ie s  s u r  l e  t r a n s p o r t  d e  m a r c h a n d i s e s  p a r  m e r ,  1978

Conclue à Hambourg U 31 mars 1978

ENTRÉE EN VIGUEUR s 1er novembre 1992, conformément au paragraphe premier de l ’article 30.
ENREGISTREMENT s 1w novembre 1992, n° 29215.
TEXTE : Doc. A/CONF.89/13.
ETAT : Signataires : 28. Parties : 22.

Note : LaConvention a été adoptée le 30 mars 1978 par la Conférence des Nations Unies sur le transport de marchandises par oner 
qui s’est tenue à Hambourg (République fédérale d’Allemagne) du 6  au 31 mars 1978. La Conférence avait été convoquée par le. 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies conformément à la résolution 31/1001 adoptée par l ’Assemblée générale le
15 décembre 1976. La Convention a  été ouverte à la signature à  Hambourg le 31 novembre 1978 et est restée ouverte à  la signature 
de tous les États au Siège de l’Organisation des Nations Unies à  New York jusqu’au 30 avril 1979.

Signature, Signature,
succession à la Ratification, succession à la Ratification,

Participant signature (d) adhésion (a) Participant signature (d) adhésion (a)

Allemagne2 ......... 31 mars 1978 M aro c ......................... 12 ju in  1981 a
Autriche............... . .  30 avr 1979 29 juil 1993 M ex iq u e .................... 31 mais 1978
Barbade ............... 2 févr 1981 a Nigéna ....................... 7 nov 1988 a
Botswana............. 16 févr 1988 a N o rv è g e ..................... 18 avr 1979
Brésil................... 31 mars 1978 Ouganda ..................... 6  ju il 1979 a
Burkina F a s o ___ 14 août 1989 a Pakistan .................... 8 mars 1979
Cameroun............. 21 oct 1993 a Panam a....................... 31 mars 1978
Chili...................... 31 mars 1978 9 juil 1982 Philipp ines................ 14 juin 1978
Danemark............. . .  18 avr 1979 P o rtu g a l.................. 31 m ais 1978
Egypte................. 31 mars 1978 23 avr 1979 République tchèque3 2 juin 1993 d
Equateur............... 31 mars 1978 République-Unie
États-Unis de T an zan ie ......... 24 ju il 1979 a

d’Amérique___ 30 avr 1979 R oum anie.................. 7 janv  1982 a
Finlande ............... 18 avr 1979 Saint-Siège .............. 31 mars 1978
France................... 18 avr 1979 Sénégal....................... 31 mais 1978 17 m ars 1986
Ghana................... 31 mars 1978 Sierra L eo n e .............. 15 août 1978 7 oct 1988
Guinée................. 23 janv 1991 a Singapour................... 31 mars 1978
Hongrie ............... . .  23 avr 1979 5 juil 1984 Slovaquie3 ................ 28 mai 1993 d
Kenya ................... 31 juil 1989 a Suède ......................... 18 avr 1979
Lesotho................. 26 oct 1989 a T u n is ie ....................... 15 sept 1980 a
Liban ................... 4  avr 1983 a Venezuela.................. 31 mars 1978
Madagascar ......... 31 mars 1978 Z a ïre ........................... 19 avr 1979
Malawi........ 18 mars 1991 a Z am b ie ....................... 7 oct 1991 a

Déclarations et Réserves 
(En Vabsence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion.)

__________ RÉPUBLIQUE TCHÈQUE5 ______________ SLOVAQUIE3

NOTES:

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente et unième session, Supplément »»0 39 (A/31/39).
2 Voir note 3 au chapitre 1.2.
5 La Tchécoslovaquie avait signé la Convention le 6 mars 1979 avec la déclaration suivante :

En signant la Convention des Nations Unies sur le transport de marchandises par mer de 1978, la République socialiste tchécoslovaque 
déclare, conformément aux dispositions de l’article 26. que la conversion des montants correspondant aux limites de la responsabilité visée au 
paragraphe 2 dudit article en monnaie tchécoslovaque, s’effectue au taux de 0.48 couronne tchécoslovaque pour une unité monétaire telle qu’elle 
est définie au paragraphe 3 de l’article 26 de la Conventionet que les limites de la responsabilité prévue dans la présente Convention et applicable 
sur le tenitoire de la République socialiste tchécoslovaque sont fixées à 6 000 couronnes tchécoslovaques par colis ou unité de chargement ou
18 couronnes tchécoslovaques par kilogramme de poids brut des marchandises.
Voir aussi note 21 au chapitre 1.2.



XI.D-4 : Privilèges et hypothèques maritimes

4. C o n v en tio n  in ter n a tio n a le  d e  1993 s c r  l e s  pr iv il è g e s  e t  h y p o t h è q u e s  m a r itim es

Conclue à Genève le 6 mal 1993

NON ENCORE EN VIGUEUR : 
TEX TE:
ÉTAT:

(voir le paragraphe premier de l'article 19). 
Doc. A/CONF.162/7.
Signataires: U.

Note : La Convention a  été adoptée le 6 mai 1993 par la Conférence des Plénipotentiaires de l’Organisation des Nations Unies 
et de l’Organisation maritime internationale qui s'est tenue à Genève du 19 avril au 7 mai 1993. La Conférence avait été convoquée 
conformément à la résolution 46/213* adoptée par l’Assemblée générale le 20 décembre 1991. La Convention est ouverte lia 
signature de tous les États au Siège de l’Organisation des Nations Unies, à New York, du 1er septembre 1993 au 31 août 1994, et reste 
ensuite ouverte à l’adhésion.

Participant Signature

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a) Participant Signature

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a)

A llem agne............... 11 juil 1994
Brésil ....................... 28 mars 1994
Chine ....................... 18 août 1994
Danemark................. 9 août 1994
Finlande................... 29 août 1994
Guinée ..................... 18 nov 1993

M aroc.......................  23 août 1994
N orvège................... 31 août 1994
Paraguay................... 24 mai 1994
S uède.......................  2 juin 1994
T unisie..................... 24 nov 1993

NOTES:

1 Documents officiels de {'Assemblée générale, quarante-sixième session, Supplément n° 49 (A/46/49), p. 156.
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XLE-1 : Transport multimodal International de marchandises

E. TRANSPORT MULTIMODAL

i. Convention des Nations Unies sur le  transport multimodal international de marchandises1

Conclue à Genève le 24 mal 1980 

NON ENCORE EN VIGUEUR : (voir article 36).
TEXTE j Doc- TD/MT/CONF/16; notifications dépositaires C.N.45.1982. TREATIES-1 du 11 mars 1982

(procès-verbal de rectification du texte russe) etC.N.194.1982. TREATIES-5 du 23 août 1982 
(procès-verbal de rectification du texte arabe).

ÉTAT: Signataires : 6. Parties: 7.
Note : La Convention a été adoptée par la Conférence des Nations Unies pour l’élaboration d’une convention sur le transport 

tiwitmMviai international, qui s’est tenue à Genève du 12 au 30 novembre 1979 et du 8 au 24 mai 1980. La Conférence avait été 
convoquée en application de la résolution 33/160* adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 20 décembre 1978. 
LaConvention a été ouverte à la signature de tous les États, au Siège de l’Organisation des Nations Unies à  New Yoik, du 
1“ septembre 1980 au 31 août 1981 inclus.

tarücipant Signature

Signature 
définitive (s), 
ratification, 

acceptation (A), 
approbation (AA), 

adhésion (a) Participant Signature

Signature 
définitive (s), 
ratification, 

acceptation (A), 
approbation (AÀ), 

adhésion (a)

Chili.................
Malawi.............
Maroc................
Mexique............
Norvège............

9 juil 1981

25 nov 1980
10 oct 1980 

. . .  28 août 1981

7 avr 1982 
2 févr 1984 a 

21 janv 1993 
i l  févr 1982

Rwanda ..........
Sénégal............
Venezuela........
Zambie............

2 juil 1981 
31 août 1981

15 sept 1987 a 
25 o a  1984

7 oct 1991 a

NOTES:

1 Si la présente Convention figure au chapitre XI pour des taisons de commodité, elle n’est pas limitée aux transport routiers. 

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément n°4S (A/33/45), p. 122.
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XI.E-2 : Grandes Lignes de TVansport International combiné et installations connexes (ACTC)

i  A c c o r d  e u ro p é e n  s u r  l e s  g r a n d e s  l i g n e s  d e  t r a n s p o r t  i n t e r n a t i o n a l  c o m b in é  e t  
LES INSTALLATIONS CONNEXES (AGTC)

ENTRÉE EN VIGUEUR : 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE:

ÉTAT:

Conclu à Genève U J**février 1991

20 octobre 1993, confonnément au paragraphe premier de l ’article 10.
20 octobre 1993.
Doc. ECE/TRANS/88 et notification dépositaire C.N.347.I992.TREATIES-7

30 décembre 1992 (rectification des textes anglais, français et russe).
Signataires : 19. Parties : 15.

Note: L'Accord a été adopté par le Comité des transports intérieurs de ta Commission économique pour l’Europe à sa 
cinquante-troisième session tenue à Genève du 28 janvier au 1" février 1991. L’Accord a été ouvert à la signature à l’office & 
l’Organisation des Nations Unies à  Genève du 1er avril 1991 au 31 mars 1992.

Signatures,
succession à la

Participants signature (d)

A llem agne............... 16 avr 1991
Autriche................... 30 oct 1991
Belgique................... 30 oct 1991
B ulgarie................... 30 oct 1991
Danemark................. 30 oct 1991
Fédération de Russie
Finlande................... 30 oct 1991
France....................... 16 avr 1991
Grèce ....................... 30 oct 1991
Hongrie ................... 30 oct 1991
Ita lie ......................... 30 oct 1991

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA) 
adhésion (a)

30 juil 1992 
22 juil 1993

10 août 1994 
9 janv 1992 A 

29 juin 1994 a

28 mai 1992 AA

4 févr 1994 AA

Ratification,
Signatures, acceptation (A),

succession à la approbation (AA)
Participants signature (d) adhésion (o)

Luxembouig............. 30 oct 1991 13 juil 1994
Norvège ...................  30 mars 1992 30 avr 1992
Pays-Bas* ...............  30 oct 1991 13 mai 1992 A
Pologne ................. 27 mars 1992
République tchèque* 2 juin 1993 d  22 août 1994 At
Roumanie.................  30 oct 1991 21 mai 1993
Slovaquie2 ...............  28 mai 1993 d  16 août 1994 AA
Slovénie................... 1 nov 1994 a
Suisse.......................  31 oct 1991 11 févr 1993
Türquie.....................  13 janv 1992

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de ta ratification, de l ’acceptation, de l'approbation ou de l ’adhésion.)

DANEMARK
Lors de la signature :

Avec réserve d’application à l’égard des lies Féroé et du 
Groenland.

FÉDÉRATION DE RUSSIE
Réserve:

La Fédération de Russie ne se considère pas liée 
dispositions de l’article 12 dudit Accord.

NOTES,

1 Pour le Royaume en Europe.

2 La Tchécoslovaquie avait signé l’Accord le 30 octobre 1991. Voir aussi note 21 au chapitre 1.2.



CHAPITRE XII. NAVIGATION

i. Convention relative à la création dune Organisation maritime internationale*

ENTRÉE EN VIGUEUR !
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

Faite à Genève le 6 mars 1948

17 mars 1958, conformément à l’article 60.
17 mars 1958, n° 4214.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 289, p. 3; et notification dépositaire

C.N.83.1988.TREATIES-3 du 6 janvier 1989 (procès-verbal de rectification du texte 
authentique espagnol).

Signataires : 24. Parties : 149.
Noie : La Convention a été élaborée et ouverte à la signature et à l’acceptation par la Conférence maritime des Nations Unies 

convoquée par le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies en application de la résolution 35 (IV)1 du 28 mars 1947 du 
Conseil économique et social. La Conférence s’est tenue à Genève du 19 février au 6 mars 1948. Pour le texte de ladite résolution 
et de l’Acte final de la Conférence voir Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 289, p. 3.

* rÀmmft résultat de l’entrée en vigueur des amendements adoptés par l’Assemblée de l’Organisation intergouvemementale 
consultative de la navigation maritime par la résolution A.358 (IX) du 14 novembre 1975 et A.371 (X) du 9 novembre 1977 
(rectificatifà la résolution A.358 (IX) (voir chapitre XII. l-d)], le nom de l’Organisation intergouvemementale maritime consultative 
(OMCI) a été changé en “Organisation maritime internationale (OMI)”, et le titre de la Convention modifié en conséquence.

Participant2 Signature

Albanie ...................
Algérie ...................
Allemagne** .........
A ngola..................
Antigua-et-Barbuda 
Arabie Saoudite . . . .
Argentine...............  6  m ars 1948
Australie .................  6  m ars 1948
Autriche.................
Bahamas.................
Bahreïn ..................
Bangladesh.............
Barbade .................
Belgique.................  6  m ars 1948
Belize......................
B énin ....................
B olivie...................
Bosnie-Herzégovine
B résil....................
Brunéi Darussalam. •
B ulgarie.................
C am bodge.............
Cameroun................
Canada ...................

6  m ars  1948
Chine^ ...................
C hypre................... „
C olom bie...............  6  m ars 1948
Congo....................
Costa R i c a .............
Côte d ’iv o i r e ..........
C roatie ...................
Cuba......................
Danemark...............
Djibouti .................
Dominique..............  0
É g y p te ................... 6  m ars  1948
El Salvador •
Émirats arabes unis .

Signature 
définitive (s), 
acceptation

24 mai 
31 oct

7 janv
6 juin 

13 janv
25 févr
18 juin 
13 févr
2 avr 

22 juil 
22 sept 
27 mai

7 janv 
9 août

13 sept
19 mars 
6 juil

16 juil
4 mars 

31 déc
5 avr
3 janv 
1 mai

15 oct 
24 août
17 févr 

1 mars
21 nov
19 nov
5 sept
4 mars 
4 nov
8 juil
6 mar
3 juin

20 févr
18 déc 
17 m ar 
12 fée:
4 mai s

993
963
959 
977
986
969 
953 
952
975
976 
976 
976
970 
951 
990
980
987 
993 
963 
984
960
961 
961 
948 
976
972
973
973
974
975
981 
960 
992 
966 
959 
979
979 
958 
981
980

Participant Signature

Équateur..................
Érythrée ..................
Espagne ..................
Estonie....................
États-Unis d’Amérique 6 mars 1948
Ëthiopie ..................
Fédération de Russie
Fidji ........................
Finlande..................  6 mars 1948
France......................  6 mars 1948
Gabon......................
Gambie....................
Géorgie....................
Ghana......................
Grèce ......................  6 mars 1948
Guatemala ..............
G uinée....................
Guinée-Bissau........
Guinée équatoriale ..
Guyana....................
H a ïti........................
Honduras................  13 avr 1954
Hongrie ..................
Iles Salomon ..........
Inde ........................  6 mars 1948
Indonésie6 ..............
Iran (République 

islamique o*) . . . .  10 juin 1954
Iraq ..........................
Irlande ....................  6 mars 1948
Islande ....................
Israël........................
Italie........................  6 mars 1948
Jamahiriya arabe

libyenne..............
Jamaïque ................
Japon ......................
Jordanie..................
Kazakhstan..............
Kenya ......................

Signature 
définitive (s), 
acceptation

12 juil 
31 août
23 janv 
31 janv
17 août 
3 juil

24 déc 
14 mars
21 avr
9 avr
1 avr 

11 janv
22 juin 

6 juil
31 déc 
16 mars 
3 déc 
6 déc 
6 sept

13 mai
23 juin
23 août
10 juin
27 juin 
6 janv

18 janv

2 janv
28 août 
26 févr

8 nov
24 avr 
28 janv

16 févr 
U mai
17 mars
9 nov 

U mars 
22 août

956 
993 
962
992
950
975
958 
983
959
952
976
979
993 
959
958 
983
975
977
972
980 ,
953
954 
970 
988
959 
961

958
973
951
960
952
957

970
976
958 
973
994 
973
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XII.I: Organisation maritime Internationale

Signature 
définitive (s),

Participant Signature acceptation

Koweït7 .................. .......................5 juil I960
Lettonie ..........................................1 mars 1993
l’ex-République

yougoslave
de Macédoine . . .  13 oct 1993

Liban ....................... 6 mars 1948 3 mai 1966
Libéria ....................  9 mars 1954 6 janv 1959
Luxembourg............ ...................... 14 févr 1991
Madagascar ............ ....................... 8 mars 1961
M alaisie......................................... 17 juin 1971
M alaw i........................................... 19 janv 1989
Maldives......................................... 31 mai 1967
Malte ........................................... 22 juin 1966 s
M aroc...................... ...................... 30 juil 1962
Maurice ................... .......................18 mai 1978
Mauritanie' ............ ........................8 mai 1961
M exique..........................................21 sept 1954
Monaco .................. .......................22 déc 1989
Mozambique .......... ....................... 17 janv 1979
M yanm ar.........................................6 juil 1951
N am ibie..........................................27 oct 1994
Népal ..............................................31 janv 1979
Nicaragua........................................ 17 mars 1982
N igéria ............................................ 15 mars 1962
N orvège.......................................... 29 déc 1958
Nouvelle-Zélande . .  9 nov 1960
O m an .............................................. 30 janv 1974
Pakistan ...........................................21 nov 1958
Panama.............................................31 déc 1958
Papouasie-Nouvelle-

Guinée ..........................................6 mai 1976
Paraguay........................................... 15 mars 1993
P ay s-B as................. 6 mars 1948 31 mars 1949
Pérou ............................................... 15 avr 1968
Philippines........................................9 nov 1964
Rriogne ................... 6  mars 1948 16 mars I960
Portugal ................... 6  mars 1948 17 mars 1976
Qatar.........................  19 mai 1977
République arabe

syrienne.............. 28 janv 1963
République de Corée7 10 avr 1962

Signature
Participant Signature ^cefbahn 

République
dominicaine......... 25 août 1953

République populaire 
démocrauque
deCbrée...............  16 avr 1986

République tchèque . 18 juin 1993 
République-Unie

de Tanzanie......... 8 janv 1974
Roumanie................. 28 avr 1965
Royaume-Uni ......... 6  mars 1948 14 févr 1949
Sainte-Lucie ........... 10 avr 1980
Saint-Vincent-

et-Grenadines . . .  29 avr 1981 
Sao Tomé-et-

Principe...............  9 juil 1990
Sénégal.....................  7 nov 1960
Seychelles ............... 13 juin 1978
Sierra Leone............. 14 mars 1973
Singapour.................  17 janv 1966
Slovaquie.................  24 mars 1993
Slovénie...................  10 févr 1993
Somalie ................... 4  avr 1978
Soudan.....................  5 juil 1974
Sri L an k a ................. 6  avr 1972
S uède.......................  27 avr 1959
Suisse.......................  6  mars 1948 20 juil 1955
Suriname .................  14 oct 1976
Thaïlande................. 20 sept 1973
Togo.........................  20 juin 1983
Trinité-et-Tobago . .  27 avr 1965
Tunisie.....................  23 mai 1963
Turquie..................... 6  mars 1948 25 mars 1958
Ukraine..................... 28 mars 1994
U ruguay................... 10 mai 1968 s
Vanuatu ................... 15 oct 1986 21 oct 1986
Venezuela................. 27 oct 1975
Viet Nam ................. 12 juin 1984
Yémen8 ................... 14 mars 1979
Yougoslavie............. 12 févr 1960
Z aire ......................... 16 août 1973

/ Déclarations et Réserves
' (En i ’absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle

de la signature définitive ou de l ’acceptation.)

BAHREÏN9
L’acceptation de la Convention relative à la création d’une 

organisation maritime consultative intergouvemementale par 
l ’Etat de Bahreïn ne constitue en aucune façon- une 
reconnaissance d’Israël ou l’établissement de relations avec ce 
dernier.

CAMBODGE10
“Le Gouvernement Royal du Cambodge, en acceptant la 

Convention portant création de l’Organisation intergouveme
mentale consultative de la navigation maritime, déclare que les 
mesures qu’il a adoptées ou pourrait adopter en vue d'encourager 
ou d’aider sa marine marchande nationale et des entreprises 
nationales de transports maritimes (telles que, par exemple, le 
financement de compagnies nationales de navigation maritime 
par l’octroi de prêts à des taux d’intérêt raisonnables ou même

privilégiés, l’attribution aux navires cambodgiens des cargaison; 
appartenant au Gouvernement Royal ou contrôlées par lui. ou K 
fait de réserver le cabotage à la marine marchande nationale)^ 
que toutes autres dispositions qu’il pourrait prendre en vue» 
favoriser le développement de la marine marchands 
cambodgienne, sont compatibles avec les buts de (’Organisa»# 
intergouvemementale consultative de la navigation manon#- 
tels qu’ils sont définis à l’article 1, b, de la Convention.

En conséquence, le Gouvernement Royal procéderait à 18 
nouvel examen, avant leur mise en application, de tout» 
recommandations que cette organisation pourrait adopter e* 
matière.

Le Gouvernement Royal déclare en outre que son acceptai® 
de la Convention susmentionnée n’a pas et n’aura pas pour çna 
de modifier ou d ’amender de quelque manière que ce soit # 
législation en vigueur dans le territoire du Royaume ® 
Cambodge.”
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CUBA
En acceptant la Convention relative à la création d'une 

organisation maritime consultative intergouvemementale, le 
Gouvernement révolutionnaire de la République de Cuba déclare 
que sa législation actuelle, qui contient les dispositions voulues 
pour encourager et développer sa marine marchande, est 
conforme aux buts généraux de l’Organisation intergouveme
mentale consultative de la navigation maritime, définis à 
l’article 1> b, de la Convention. Par conséquent, toute 
recommandation à ce sujet qui viendrait à être adoptée par 
l'Organisation sera réexaminée par le Gouvernement cubain 
compte tenu de sa politique nationale en la matière.

DANEMARK
Le Gouvemement danois approuve le programme de travail 

adopté à la première Assemblée de l’Organisation en janvier 
1959 et estime que c’est dans les domaines technique et nautique 
que l’Organisation peut contribuer au développement du 
commerce et de la navigation maritimes dans le monde.

Si l’Organisation venait à s’occuper de questions revêtant un 
caractère purement commercial ou économique, le 
Gouvemement danois pourrait être amené à invoquer les 
dispositions de l’article 59 de la Convention, relative au retrait 
des membres de l’Organisation.

ÉMIRATS ARABES UNIS9
Le Gouvemement des Emirats arabes unis est d’avis que son 

acceptation desdits Convention et amendements n’implique en 
aucune façon que ce Gouvernement reconnaisse Israel, ni ne 
l’oblige à appliquer les dispositions de la Convention et des 
amendements à l’égard dudit État.

Le Gouvemement des Emirats arabes unis désire également 
indiquer que la déclaration précitée est conforme à la pratique 
générale observée par les Emirats arabes unis en ce qui concerne 
la signature, la ratification ou l’acceptation d'une convention à 
laquelle est partie un pays non reconnu par les Emirats arabes 
unis.

ÉQUATEUR
Le Gouvemement équatorien déclare que les mesures 

protectionnistes adoptées en ce qui concerne sa marine 
marchande nationale et la flotte marchande de la Grande 
Colombie (Flota Mercanie Grancolombiana), dont les navires 
sont considérés comme équatoriens du fait de la participation que 
le Gouvernement équatorien possède dans ladite flotte, ont 
uniquement pour objet de favoriser le développement de la 
marine marchande nationale et de la flotte marchande de la 
Grande Colombie et sont conformes aux buts de l’Organisation 
Jl'aritime intergouvemementale, tels qu’ils sont définis à 
1 article 1, b, de la Convention. En conséquence, le Gouverne
ment équatorien examinera à nouveau toutes recommandations 
que l'Organisation pourra formuler à ce sujet

ESPAGNE
L’Organisation maritime consultative intergouvemementale 

ne pourra étendre son action à des questions d'ordre économique 
ou commercial et devra se limiter à l'examen des questions de 
caractère technique.

ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE11
Etant entendu qu’aucune des dispositions de la Convention 

relative à la création d’une organisation maritime consultative 
•wergouvemementale ne vise à modifier la législation nationale 
concernant les pratiques commerciales restrictives, il est déclaré

par la présente que la ratification de la Convention par le 
Gouvemement des États-Unis d’Amérique n’a et n’aura pas pour 
effet de changer ou de modifier en aucune façon l’application des 
lois des États-Unis d’Amérique dirigées contre les trusts.

FINLANDE
Le Gouvemement finlandais approuve le programme de 

travail proposé par la Commission préparatoire de l’Organisation 
dans le document IMCO/A.I/11. Le Gouvemement finlandais 
estime que c’est dans les domaines technique et nautique que 
l’Organisation peut contribuer au développement du commerce 
et de la navigation maritimes dans le monde.

Si l'Organisation venait à s’occuper de questions revêtant un 
caractère purement commercial ou économique, le 
Gouvemement finlandais pourrait être amené à invoquer les 
dispositions de l’article 59 de la Convention, relatif au retrait des 
membres de l’Organisation.

GRÈCE
La Grèce, en confirmant à nouveau son acceptation, 

considère que l’Organisation susmentionnée peut jouer un rôle 
utile et important en ce qui concerne les questions techniques et 
nautiques et contribuer ainsi au développement du commerce et 
de la navigation maritimes dans le monde. Si l’Organisation 
venait à s’occuper de questions commerciales et économiques, le 
Gouvemement hellénique pourrait être amené à reconsidérer son 
acceptation de la Convention et à invoquer les dispositions de 
l’article 59 de ladite Convention, relatif auretraitdes membresde 
l’Organisation.

INDE12
En acceptant la Convention relative à la création d’une 

organisation maritime consultative intergouvemementale, le 
Gouvemement indien déclare que toutes mesures qu’il pourrait 
adopter ou avoir adoptées en vue d’encourager et d’aider sa 
marine marchande nationale et ses entreprises nationales dc 
transports maritimes (telles que, par exemple, le financement dc 
compagnies nationales de navigation maritime par l'octroi de 
prêts à des taux d’intérêts raisonnables ou même privilégiés, ou 
l’attribution aux navires indiens des cargaisons appartenant au 
Gouvernement ou contrôlées par lui, ou encore le fait de réserver 
le cabotage à la marine marchande nationale) ainsi que toutes 
autres dispositions que le Gouvemement indien pourrait prendre, 
à seule fin de favoriser le développement de la marine marchande 
indienne, sont compatibles avec les buts de l’Organisation 
intergouvemementale consultative de la navigation maritime, 
tels qu’ils sont définis à l’article premier, paragraphe b, de la 
Convention. En conséquence, toutes recommandations que 
{’Organisation pourrait adopter en la matière seront sujettes à un 
nouvel examen de la part du Gouvemement indien. Le 
Gouvemement indien déclare expressément, en outre, que son 
acceptation de la Convention susmentionnée n’a pas et n'aura pas 
pour effet de modifier ou d’amender de quelque manière que ce 
soit la législation en vigueur dans les territoires de la République 
de l’Inde.

INDONÉSIE13
En acceptant la Convention, le Gouvemement dc la 

République d'Indonésie déclare que c’est dans le domaine des 
questions techniques et nautiques que l’Organisation peut 
contribuer au développement de la navigation et du commerce 
maritimes dans le monde.

Quant aux questions de nature purement commerciale ou 
économique, le Gouvernement estime que l'assistance et 
l'encouragement aux entreprises de marine marchande du pays
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pour l'expansion de son commerce intérieur et extérieur et en vue 
de sa sécurité correspondent aux buts de l’Organisation tels qu’ils 
sont définis à l’article 1, b, de la Convention.

En conséquence, l’acceptation n’aura jamais pour effet 
d’altérer ou de modifier de quelque façon quece soit la législation 
en vigueur dans la République d’Indonésie, et toute 
recommandation qui serai t adoptée par l’Organisation à cet égard 
devra être réexaminée par le Gouvemement de la République 
d’Indonésie.

IRAQ14
Le fait que la République d’Iraq devienne partie à la présente 

Convention ne signifie toutefois en aucune façon qu’elle 
reconnaît Israël ou qu'elle établira des relations avec Israël.

La République d’Irak déclare par les présentes que l’alinéa b 
de l’article premier de la Convention n’est pas incompatible avec 
les mesures qu’elle a adoptées en vue d'encourager et d'aider les 
compagnies nationales de navigation, par exemple en leur 
octroyant des prêts financiers, en affectant les cargos battant son 
pavillon au transport de marchandises déterminées et en 
réservant le cabotage aux navires marchands nationaux, ou en 
prenant toutes autres mesures visant à développer et à renforcer 
la flotte nationale ou la marine marchande nationale.

ISLANDE
L’Islande se réserve le droit de revenir sur sa ratification s’il 

était décidé par la suite d’étendre la compétence de l’OMCI à des 
questions de nature purement commerciale ou financière.

L’Islande accorde une grande importance à la validité réelle 
de l’article 59 de la Convention, concernant le retrait.

MALAISIE15
En acceptant la Convention relative à la création d’une 

Organisation maritime consultative intergouvemementale, le 
Gouvemement malaisien déclare que toutes mesures qu’il 
pourrait adopter en vue d'encourager et d’aider sa marine 
marchande nationale et ses entreprises nationales de transport 
maritime (par exemple telles que le financement de compagnies 
nationales de navigation maritime par l'octroi de prêts à des taux 
d’intérêts raisonnables ou même privilégiés, ou l’attribution aux 
navires malaisiens des cargaisons appartenant au Gouvemement 
ou contrôlées par lui, ou encore le fait de réserver le cabotage à 
la marine marchande nationale) ainsi que toutes autres 
dispositions que le Gouvemement malaisien pourrait prendre, à 
seule fin de favoriser le développement de la marine marchande 
malaisienne, sont compatibles avec les buts de l'Organisation 
intergouvemementale consultative de la navigation maritime, 
tels qu’ils sont défmis à l’article 1, b, de la Convention. En 
conséquence, toutes recommandations que l’Organisation 
pourrait adopter en la matière seront sujettes à un nouvel examen 
de la part du Gouvemement malaisien. Le Gouvemement 
malaisien déclare expressément, en outre, que son acceptation de 
la Convention susmentionnée n’a pas et n’aura pas pour effet de 
modifier ou d’amender de quelque manière que ce soit la 
législation en vigueur en Malaisie.

MAROC
“En devenant membre de l’Organisation, le Gouvemement 

du Royaume du Maroc tient à déclarer qu’il n’accepte pas l’idée 
d’un élargissement éventuel des activités de l’Organisation qui, 
du domaine purement technique et nautique, seraient étendues à 
des questions de caractère économique et commercial, ainsi qu’il 
est prévu aux alinéas b et c de l’article premier de la Convention 
relative à la création d’une organisation maritime consultative

intergouvemementale. Dans l’éventualité d'un tel élargissement 
desactivités de l ’Organisation, le Gouvemement du Royaume du 
Maroc se réserve le droit de reconsidérer sa position compte ton 
de la situation qui en résulterait, et pourrait Stre amené 
notamment à  invoquer les dispositions de l’article 59 de b 
Convention relatives au retrait des Membres de l'Organisation."

MEXIQUE
Le Gouvemement des États-Unis du Mexique, en adhérant! 

la Convention relative à la création d’une organisation maritime 
consultative intergouvemementale, considère qu’aucune 
disposition de ladite Convention ne vise à modifier les 
législations nationales touchant les pratiques commerciales 
restrictives et déclare expressément que l'adhésion du Mexique 
à cet instrument n’a pas et n’aura pas pour effet de modifier en 
quoi que ce soit l’application des lois contre les monopoles en 
vigueur sur le territoire de la République mexicaine.

NORVÈGE
Le Gouvemement norvégien approuve le programme de 

travail proposé par la Commission préparatoire de l’Organisation 
dans le document IMCO/A.I/11. Le Gouvemement norvégien 
estime que c’est dans les domaines techniques et nautiques que 
l’Organisation peut contribuer au développement du commerce 
et de la navigation maritimes dans le monde.

Si l’Organisation venait à s’occuper de questions revêtant un 
caractère purement commercial ou économique, le 
Gouvemement norvégien pourrait être amené à invoquer les 
dispositions de l’article 59 de la Convention, relatif au retrait des 
membres de l’Organisation.

POLOGNE
En acceptant la Convention relative à la création d’une 

Organisation maritime consultative intergouvemementale, 
signée à Genève le 6 mars 1948, le Gouvemement de la 
République populaire de Pologne déclare qu’il approuve le 
programme de travail de l’Organisation adopté par l’Assemblée 
lors de sa première session, tenue en janvier 1959.

Le Gouvemement de la République populaire de Pologne 
estime que c’est dans les domaines techniques et nautiques que 
l’Organisation doit contribuer au développement ducommerceet 
de la navigation maritimes dans le monde.

SRI LANKA1*
En acceptant la Convention relative à la création d’une 

Organisation maritime consultative intergouvemementale telle 
qu’elle a été modifiée, le Gouvemement ceylanais déclare que 
toute mesure qu’il pourrait adopter ou avoir adoptée en vue 
d’encourager et d’aider sa marine marchande nationale et ses 
entreprises nationales de transports maritimes (telles que, P# 
exemple, le financement par I octroi de prêts de compagnes 
nationales de navigation maritime à des taux d’intérêts 
raisonnables ou même privilégiés, ou l’attribution aux navires 
ceylanais des cargaisons appartenant au Gouvernement ®» 
contrôlées par lui,ou le fait de réserver le cabotage à la mart* 
marchande nationale) ainsi que toutes autres dispositions quel* 
Gouvemement ceylanais pourrait prendre à seule fin de favoriser 
le développement de la marine marchande ceylanaise, sont 
compatibles avec les buts de l’Organisation intergouveme
mentale consultative de la navigation maritime, tels qu’ils so® 
définis à l’article l,b, de la Convention. E n  conséquence, toutes 
recommandations que l’Organisation pourrait adopter en « 
matière seront sujettes à un nouvel examen de la part ® 
Gouvemement ceylanais. Le Gouvemement ceylanais déclare 
expressément, en outre, que son acceptation de la Convention
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susmentionnée n’a pas et n’aura pas pour effet de modifier ou 
d’amender de quelque manière que ce soit la législation en 
vigueur à Ceylan.

SUÈDE

En acceptant la Convention relative à la création d'une 
organisation maritime consultative intergouvemementale, le 
Gouvernement suédois déclare qu’il approuve le programme de 
travail de l’Organisation arrêté par l'Assemblée de 
l’Organisation lors de sa première réunion en janvier 1959 et 
figurant aux documents A.l/11 et Corr.l.

Le Gouvemement suédois estime que c’est dans les domaines 
techniques et nautiques que l’Organisation peut contribuer au 
développement du commerce et de la navigation maritimes dans 
le monde.

Si l'Organisation venait à s’occuper de questions revêtant un 
caractère purement commercial ou économique le 
Gouvemement suédois pourrait être amené à invoquer les 
dispositions de l’article 59 de la Convention relatif au retrait des 
membres de l’Organisation.

SUISSE

“À l’occasion du dépôt de son instrument de ratification sur 
laConvention relative à la création d’une organisation maritime 
(IMCO), la Suisse fait la réserve, de manière générale, que sa 
collaboration à l’OMCI, notamment en ce qui concerne les 
relations de cette organisation avec l’Organisation des Nations 
Unies,ne peut dépasser le cadre que lui assigne sa position d'Etat 
perpétuellement neutre. C’est dans le sens de cette réserve 
générale qu’elle formule une réserve particulière, tant à l’égard 
du texte de l’article VI, et tel qu’il figure dans l’accord, 
actuellement à l’état de projet, entre l’OMCI et l’ONU, qu’à
1 égard de toute clause analogue qui pourrait remplacer ou 
compléter cette disposition, dans ledit accord ou dans un autre 
“^ngement.”

TURQUIE
[La participation de la Turquie) n'aura aucun effet sur les 

dispositions de lois turques concernant le cabotage et le 
monopole.

VIETNAM
En acceptant la Convention relative à la création de 

l’Organisation maritime internationale, la République socialiste 
du Viet Nam déclare appuyer les objectifs de ladite organisation 
tels qu’ils sont définis à l’article premier de la Convention. 
Compte tenu du principe de la souveraineté des États et de sa 
politique étrangère, oui est inspirée des idéaux de paix, d'amitié 
et de coopération, la République socialiste du Viet Nam prendra 
en considération les recommandations pertinentes touchant à 
l’alinéa b) de l’article premier de la Convention tel 
qu’éventuellement amendé.

YOUGOSLAVIE
En devenant membre de l'Organisation, le Gouvemement de 

la République populaire fédérative de Yougoslavie tient à 
déclarer qu’il n’accepte pas l’idée d’un élargissement éventuel 
des activités de l'Organisation qui, du domaine purement 
technique et nautique, seraient étendues à des questions de 
caractère économique et commercial, ainsi qu'il est prévu aux 
alinéas b et c de l’article premier de la Convention relative à la 
création d’une organisation maritime consultative 
intergouvemementale. Dans l’éventualité d'un tel élargissement 
des activités de ('Organisation, le Gouvemement de la 
République populaire fédérative de Yougoslavie se réserve le 
droit de reconsidérer sa position, compte tenu de la situation qui 
en résulterait

D’autre part, le Gouvemement de la République populaire 
fédérative de Yougoslavie se déclare prêt à s acquitter de toutes 
ses obligations à l’égard de l'Organisation, comme il est indiqué 
dans l’instrument d’acceptation.

Participation de territoires à la Convention (article 58)

Participant 

Pays-Bas .

Date de réception 
de ta notification

3 oct 1949

R°yautne-Uni17-1819 19 janv 1960 
2 oct 1961 
7 juin 1967

Territoires

Indonésie, Surinam et Indes occidentales néerlandaises
Par notification ultérieure reçue le 12 juillet 1951, avis a été 

donné qu’à partir du 27 décembre lv49 la participation des 
Pays-Bas à la Convention ne s'étend plus aux territoires 
soumis à la juridiction de la République d’Indonésie, mais 
comprend le Surinam, les Antilles néerlandaises (anciennes 
Indes occidentales néerlandaises) et la Nouvelle-Guinée 
néerlandaise.

Fédération du Nigéria
Sarawak et Boméo du Nord
Hong-kong

Membres associés de l ’Organisation (article 9)

Date de réception 
de la notification^ticipant

R°yaume~Uni171*-19......................... 19 janv 1960
2 oct 1961
7 juin 1967

................................... 2 févr 1990p°nuga]W

Membres associés 

Fédération du Nigéria
Sarawak et Boméo du Nord, conjointement membres associés
Hong-kong
Macau
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Amendements à  la Convention relative a la creation d ’une Organisation maritime internationale 
o) Amendements aux articles 17 et 18 de la Convention 

Adaptés par l'Assemblée de l ’Organisation par la résolution A.69 (ES.II) du 15 septembre 1964 

ENTRÉE EN VIGUEUR:

ENREGISTREMENT:
TEX TE:
ÉTAT:

6 octobre 1967 pour tous les Membres de l'Organisation, conformément à l'article 52 de la 
Convention.

6 octobre 1967, n° 4214.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 607, p. 276.
Acceptations : 82.

Note : Voir “Noté" en tête du chapitre XII. 1.

Note : Confonnément à l’article 54 de la Convention, l’acceptation d'un amendement est signifiée par la communication d'un 
instrument au Secrétaire général de l’Organisation en vue du dépôt auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. 
On trouvera ci-après la liste des États qui ont accepté les amendements aux articles 17 et 18 de la Convention indiquant les dates 
respectives de la réception des instniments d’acceptation par le Secrétaire général de l’Organisation, soit lors de l’acceptation de la 
Convention, soit après, et les dates de leur dépôt auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

En application de l’article 52 de la Convention, l'Assemblée de (‘Organisation intergouvemementale consultative de la navigation 
maritime a spécifie que ces amendements sont d’une nature telle que tout Membre qui déclarait ne pas accepter les amendements, et 
qui ne les accepte pas dans un délai de douze mois à date de leur entrée en vigueur, cessera à l'expiration de ce délai d'être partie i 
la Convention.

Date de
réception de Date de dépôt
l ’instrument de l'instrument

Participant*
d'acceptation

(OMI)
d'acceptation

(ONU)
Albanie..................... 24 mai 1993
A lgérie .....................
Allemagne3 ,4 ...........

26 oct 1967 3 nov 1967
24 sept 1965 7 oct 1965

Antigua-et-Barbuda
1966

13 janv 1986
Argentine................. 30 sept 5 oct 1966
Australie................... 6 janv 1965 15 févr 1965
Belgique................... 20 juil 1965 26 juil 1965
B elize....................... 13 sept 1990
Bénin ....................... 19 mars 1980
Bosnie-Herzégovine

1966
16 juil 1993

Brésil ....................... 17 nov 30 déc 1966
B ulgarie................... 29 sept 1966 3 oct 1966
Cambodge ............... 18 août 1966 22 août 1966
C anada..................... 25 janv 1965 15 févr 1965
Chine21
Costa Rica ............... 4 mars 1981
Côte d’iv o ire .......... 17 sept 1965 4 oct 1965
Croatie ..................... 8 juil 1992
Danemark................ 10 juin 1965 14 juil 1965
Égypte .................... 11 mars 1966 18 mars 1966
Equateur.................. 12 août 1965 18 août 1965
É rythrée.................. 31 août 1993
Espagne . .............. 16 juin 1965 28 juin 1965
E stonie.................... 31 janv 1992
États-Unis d’Amérique 21 juil 1966 25 juil 1966
Fédération de Russie 16 déc 1965 20 déc 1965
Finlande.................. 17 janv 1967 20 janv 1967
France...................... 5 avr 1965 21 avr 1965
Géorgie.................... 22 juin 1993
G hana...................... 2 avr 1965 17 mai 1965
Grèce ...................... 1 déc 1965 3 déc 1965
Iles Salomon .......... 27 juin 1988
Inde ........................ 23 févr 1965 17 mars 1965
Indonésie................ 11 oct 1966 21 oct 1966
Iran (République

islamique d’) ___ 8 juin 1966 15 juin 1966
Irlande .................... 8 juin 1965 14 juin 1965
Islande .................... 10 sept 1965 14 sept 1965
Israël........................ 6 févr 1967 9 févr 1967

Date de 
réception de 
l ’instrument 
d'acceptation 

(OMI)Participant
Kazakhstan...............
Kenya .......................
K ow eït..................... 2 sept
Lettonie ...................
l'ex-République 

yougoslave 
de Macédoine . . .

Liban ....................... 15 févr
Luxembourg.............
Madagascar ............. 18
Malte ....................... 5
M aroc....................... 6
M auritanie............... 1
Mexique................... 11
M yanmar................. 27
Namibie..............
N igéria.................
N orvège..............
Nouvelle-Zélande .
Pakistan ................... 11 jjuin
Panama..................... 28 juil
Papouasie-Nouvelle-

Guinée .................
Paraguay...................
Pays-B as.................  21 sept
Philippines............... 31 oct
Pologne ................... 30 juin
République de Corée 29 avr 
République

dominicaine........  28 juin
République populaire 

démocratique
de Corée...............

République tchèque .
Roumanie................. 29 juil
Royaume-Uni ........  26 janv
Sao Tomé-et-

Principe...............
Sénégal..................... 28 sept

6
9

22

févr
sept
sept
nov
oct
sept

déc
sept
nov

1966

11 man 
22 août 
6 sept

1967

1 mars

13 oct 
20 févr

1965
14 févr 
25 févr

1966 8 sept
1965 7 oct
1966 4 nov
1967 16 oct
1966 6 ocl

1967
27 oct 
11 déc

1965 13 sept
1965 26 nov
1965 18 juin
1966 2 août

1965

6 mai 
15 mars 
4 oct

1966 2 nov
1965 9 juil
1965 5 mai

1966 11 juil

1966

16 avr 
18 juin 
3 août

1965 15 févr

1966
9 juil 
6 ocl

Date de dépôt 
de l'instrument 
d ’acceptation 

(ONU)
994 
973 
966 
993

993 
967 
991
965
966
965
966
967
966
994
967 
965 
965
965
966

976
993
965
966 
965 
965

966

986
993
966
965

990
966

626
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D atede
réception de Date de dépôt
l ’instrument de l ’instrument 
d'acceptation d ’acceptation 

Participant2 (OMI) (ONU)
Sierra Leone............ ...................................14 mars 1973
Singapour........ .. 14 févr 1966 18 févr 1966
Slovaquie................ .................................. 23 mars 1993
Slovénie.................. .................................. 10 févr 1993
Soudan....................  5 juil 1974
Suède...................... 9 sept 1965 13 sept 1965
Suisse......................  9 janv 1967 13 janv 1967

Datede
réception de Date de dépôt

l ’instrument de l ’instrument
d ’acceptation d ’acceptation 

Participant (OMI) (ONU)
Trinité-et-Tobago . .  24 nov 1966 5 déc 1966
Tunisie....................  28 mais 1966 8 avr 1966
Ukraine.................... ..................................28 mars 1994
Vanuatu ..................  15 oct 1986 21 oct 1986
Yougoslavie............  4 mars 1966 11 mars 1966
23ï r e ......................................................... 16 août 1973
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b) Amendement à l’article 28 de la Convention 

Adopté par l ’Assemblée de l ’Organisation par la résolution A.70 (IV) du 28 septembre 1965 

ENTRÉE EN VIGUEUR :

ENREGISTREMENT : 
TEXTE:
ÉTAT:

3 novembre 1968 pour tous les membres de l’Organisation, conformément à l’article 52 de la 
Convention.

3 novembre 1968, n°4214.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 649, p. 335.
Acceptations : 77.

Note : Voir “Note" en tête du chapitre XII. 1.

Note : Conformément à l’article 54 de la Convention, l'acceptation d’un amendement est signifiée par la communication d m 
instrument au Secrétaire général de l’Organisation, en vue du dépôt auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. 
On trouvera ci-après la liste des États qui ont accepté l’amendement à l’article 28 de la Convention, indiquant les dates respective 
de la réception des instruments d’acceptation par le Secrétaire général de ('Organisation, soit lors de l’acceptation de la Convention, 
soit après, et les dates de leur dépôt auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

En application de l'article 52 de la Convention, l’Assemblée de l'Oiganisation intergouvemementale consultative de la navigation 
maritime spécifie que cet amendement est d’une nature telle que tout Membre qui déclarait ne pas accepter les amendements, et qui 
ne les accepte pas dans un délai de douze mois à dater de leur entrée en vigueur, cessera à l’expiration de ce délai d’êbe partie à la 
Convention.

Date de
réception de Date de dépôt
l ’instrument de l ’instrument

Participant2
d ’acceptation

(OMI)
d ’acceptation

(ONU)
Albanie ..................... 24 mai 1993
A lgérie ..................... 26 oct 1967 3 nov 1967
Allemagne3*4 .......... 15 juü 1966 22 juil 1966
Antigua-et-Barbuda 13 janv 1986
Argentine................. 30 sept 1966 5 oct 1966
Australie................... 20 juin 1966 23 juin 1966
Belgique................... 1 juin 1966 6 juin 1966
B elize....................... 13 sept 1990
Bénin ....................... 19 mars 1980
Bosnie-Herzégovine 16 juil 1993
Brésil ....................... 17 nov 1966 30 déc 1966
B ulgarie ................... 29 sept 1966 3 oct 1966
C anada..................... 25 avr 1966 29 avr 1966
Chine21
Costa Rica .............. 4 mars 1981
Côte d’iv o ire .......... 17 mars 1967 20 mars 1967
Croatie .................... 8 juil 1992
C u b a ......................... 9 févr 1973 9 févr 1973
Danemark................
Egypte ....................

10 nov 1966 15 nov 1966
13 févr 1967 15 févr 1967

É îy th rée .................. 31 août 1993
Espagne .................. 4 mai 1966 9 mai 1966
E ston ie.................... 31 janv 1992
États-Unis d’Amérique 25 janv 1968 1 févr 1968
Fédération de Russie 28 févr 1966 7 mars 1966
Finlande.................. 17 janv 1967 20 janv 1967
France ...................... 1 mars 1966 14 mars 1966
Géorgie.................... 22 juin 1993
G hana...................... 17 nov 1966 21 nov 1966
Iles Salomon .......... 27 juin 1988
Inde ........................ 10 oct 1966 13 oct 1966
Iran (République

islamique d’) ___ 20 juin 1968 1 juil 1968
Irlande .................... 20 juin 1966 23 juin 1966
Islande .................... 8 mars 1967 13 mars 1967
Israël........................ 6 févr 1967 9 févr 1967
Kazakhstan.............. 11 mars 1994
Kenya ...................... 22 août 1973
K ow eït....................
Lettonie ..................

2 sept 1966 6 sept 
1 mars

1966
1993

Date de 
réception de 
l ’instrument 
d ’acceptation 

Participant (OMI)
l’ex-République 

yougoslave 
de Macédoine . . .

Liban .......................  15 févr 1967
Luxembourg.............
Madagascar ............. 24 janv 1966
Maldives...................  18 avr 1968
M a lte .......................  5 sept 1966
M aroc.......................  24 janv 1966
Mexique...................  11 oct 1967
N am ibie...................
N igéria.....................  6 déc 1967
N orvège................... 18 mai 1966
Nouvelle-Zélande . .  25 juil 1968
Pakistan................... 29 juin 1966
Panama.....................  28 juil 1966
Papouasie-Nouvelle-

Guinée .................
Paraguay...................
Pays-B as.................  9 mai 1967
Philippines............... 31 oct 1966
Pologne ................... 16 août 1966
République de Corée 5 janv 1967 
République populaire 

démocratique
de Corée...............

République tchèque .
Roumanie.................  10 juil 1967
Royaume-Uni......... 18 mai 1966
Sao Tomé-et-

Principe...............
Sierra Leone.............
Singapour................. 14 févr 1966
Slovaquie.................
Slovénie...................
Soudan .....................
S uède....................... 21 juil 1966
Suisse....................... 9 janv 1967
Trinité-et-Tobago . .  17 avr 1967 
Tunisie..................... 16 févr 1966

Date de dépôt 
de l’instrument 
d’acceptation 

(ONU)

13 oct 
20 févr
14 févr 
27 janv
22 avr 

8 sept
27 janv 
16 oct 
27 oct 
11 déc
23 mai 
29 juil

5 juil 
2 août

6 mai
15 mars 
15 mai 
2 nov 

19 août 
10 janv

16 avr 
18 juin 
27 juil 
23 mai

9 juil 
14 mars 
18 févr 
23 mars
10 févr 
5 juil

26 juil 
13 janv 
20 avr 
23 févr

993
967 
991 
966
968 
966
966
967
994
967 
966
968 
966
966

976
993
967
966 
966
967

986
993
967
966

990
973 
966 
993 
993
974
966
967 
967 
966

628



Participant2
Turquie —
Ukraine___
Vanuatu . . .

XII. 1: Organisation maritime internationale

Date de Date de
réception de Date de dépôt ' réception de
l'instrument de l'instrument l'instrument
d ’acceptation d'acceptation d'acceptation

(OMI) (ONU) Participant (OMI)
5 juin 1967 9 juin 1967 Yougoslavie  22 nov 1966

28 mars 1994 Zaire ...............
15 oct 1986 21 oct 1986

Date de dépôt 
de l'instrument 
d'acceptation 

(ONU)
28 nov 1966 
16 août 1973

629
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c) Amendements aux articles 10,16,17,18,20,28,31 et 32 de la Convention 

Adoptés par l ’Assemblée de l ’Organisation par la résolution A.31S (ES.V) du 17octobre 1974

ENTRÉE EN VIGUEUR :

ENREGISTREMENT : 
TEXTE:
ÉTAT:

1er avril 1978 pour tous les membres de l’Organisation, confonnément à l’article 52 de h 
Convention.

1er avril 1978, n° 4214.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1080; p. 375.
Acceptations : 107.

Note : Voir “Note" en tête du chapitre XII.l.

Note : Confonnément à  l’article 54 de la Convention, l’acceptation d’un amendement est signifiée par la communication dm 
instrument au Secrétaire général de l'Organisation, en vue du dépôt auprès du Secrétaire général de (’Organisation des Nations Unies. 
On trouvera ci-après la liste des États qui ont accepté les amendements aux articles 10,16,17,18,20,28,31 et 32 de laConvention, 
indiquant les dates respectives de la réception des instruments d’acceptation par le Secrétaire général de (’Organisation, soit lors de 
l’acceptation de la Convention, soit après, et les dates de leur dépôt auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

En application de l’article 52 de la Convention, l’Assemblée de l’Organisation intergouvemementale consultative de lanavigatico 
maritime a spécifie que cet amendement est d'une nature telle que tout Membre qui déclarait ne pas accepter les amendements, et qui 
ne les accepte pas dans un délai de douze mois à dater de leur entrée en vigueur, cessera à l’expiration de ce délai d’être partie à la 
Convention.

Date de
Date de dépôt réception de Date de dépôt

de l ’instrument l'instrument de l’instrument

Participant2
Albanie .....................
A l f e m g n ^ ; ; ; ; ;
A n g o la .....................
Antigua-et-Barbuda
Arabie Saoudite ___
Argentine.................

Date de 
réception de 
l ’instrument 
d’acceptationiccepta 

(OMi;

21 févr 1976 
11 nov 1975

Autriche
Bahamas...................
Bahreïn9 ...................
Barbade ...................
Belgique...................
B elize .......................
Bosnie-Herzégovine
Brésil .......................
Bulgarie ..................
Cameroun................
Canada ....................
Cap-Vert ................
C h i li .........................
Chine ......................
Chypre ....................
C olom bie................
Croatie ....................
C u b a ........................
Danemark................
Égypte . . . . . . . . . .
Emirats arabes unis**
Équateur..................
É ry thrée..................
Espagne ..................
E ston ie....................
États-Unis d’Amérique
É th iop ie ..................
Fédération de Russie
Finlande..................
France ......................
Géorgie....................
G abon......................
G hana......................

9 mars 1977 
25 sept 1979

20 janv 1977
22 sept 1976
19 jum 1975
22 juin 1976

19 juü 1976

4 juil 1975

2 févr 1976
18 avr 1975
16 févr 1976
24 août 1979

5 juil 1976

23 déc 1976 

13 mars 1975

3 févr 1976

21 avr 1975
4 oct 1976 

17 mars 1975

d’acceptation 
(ONU)

24 mai 
8 mars
I déc 
6 juin 

13 janv
23 mars 

8 oct
I mars 

31 janv 
22 sept 
30 juin
6 juil 

13 sept 
16 juil
30 juil 
16 avr
1 nov 

16 juil
24 août
II févr 
28 avr 
24 févr
4 sept 
8 juil 

24 nov 
20 juil 
16 nov 
4 mars 
3 janv

31 août 
24 mars 
31 janv
II févr
2 août 

28 avr 
19 oct 
24 mars 
22 juin 
15 nov 
18 oct

993
976
975
977 
986 
977 
979 
977 
977
976
975
976 
990 
993 
976
975
976
975
976 
976
975
976
979
992
975
976
976
980
977
993
975
992
976
977
975
976
975
993
977
976

Participant
Grèce . . .  : ..........
Guinée .................
Guinée-Bissau . . .
Ilongrie ...............
Iles Salomon ___
Inde .....................
Indonésie.............
Iran (République 

is^ljumqued') . .

Irlande .................
Islande .................
Israël .....................
Italie.....................
Jamahiriya arabe

libyenne...........
Jordanie...............
Kazakhstan...........
l’ex-République 

yougoslave 
de Macédoine .

Lettonie ...............
L ibéria .................
Luxembourg........
M adagascar.........
Maldives...............
Malte ...................
Maroc2 4 ...............
Maurice ...............
Mexique...............
M yanm ar.............
N am ibie...............
N igéria.................
N orvège...............
Nouvelle-Zélande
O m an ...................
Pakistan...............
Panama.................

réception de 
l'instrument 
d ’acceptation 

(OMI)
3 mai 1977 

25 mars 1977

15 déc 1976

9 janv 
12 nov

1976
1976

1 juil 1973

26 oct 
3 mai 

25 août 
30 avr

1978
1976
1976
1976

13 juil 1976 
30 mars 1977

22 août 1975

17 déc 
7 juil 

25 oct

1975
1975
1976

eptatu
M )

d'acceptation
(O*

16 mai 
1 avr 
6 déc 

30 déc 
27 juin 
16 janv 
23 nov

8 juil 
11 mars 
6 nov 

13 mai 
8 sept 

13 mai

30 juil 
5 avr 

11 mars

Paraguay 
Pays-Bas26.

18 janv 1980

16 avr 1975 
16 mars 1976 
8 nov 1976 
4 mai 1976

23 oct 1975

13 oct
1 mars 
8 sept

14 févr 
29 déc 
21 juil
2 nov

17 sept
18 mai
23 mars
29 janv
27 oct
30 juin
28 avr
24 mars 
17 nov 
13 mai 
23 mai
15 mais 
10 nov

977
977
977 
976 
988 
976 
976

975
976
978 
976 
976 
976

976
977 
994

993
993 
975 
991 
975
975
976 
976 
978 
976 
980
994 
976
975
976 
976 
976 
975 
993 
975

630
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Date de 
réception de 
l ’instrument 
d ’acceptation 

Participant2 (OMI)
Pérou ......................  8 nov 1976
Pologne ..................
Portugal..................  17 oct 1977
Qatar........................
République arabe

syrienne..............  28 oct 1976
République de Corée 29 oct 1976 
République

dominicaine........  16 déc 1976
République-Unie

de Tanzanie........  16 sept 1976
République populaire 

démocratique
de Corée..............  ?v.*

République tchèque . 18 juin 1993
Roumanie................  11 juil 1977 25 juil 1977
Royaume-Uni ........  10 juin 1975 26 juin 1975
Sao Tomé-et- 

Principe..............

Date de dépôt 
de l ’instrument 
d’acceptation 

(ONU)
17 nov 1976
15 mars 1976
24 oct 1977 
19 mai 1977

25 mais 1977 
8 nov 1976

30 déc 1976

28 sept 1976

16 avr 1986
i o i n a ?

9 juil 1990

Date de 
réception de 
l ’instrument 
d ’acceptation 

Participant (OMI)
Seychelles ..............
Singapour................  7 janv 1977
Slovaquie................
Slovénie..................
Somalie ..................
Sri L anka................  6 mai 1976
Suède......................  28 avr 1975
Suisse...................... 30 déc 1975
Suriname ................
Thaïlande................  17 nov 1975
Trinité-et-Tobago . .  12 mai 1975
Tunisie....................  4 mai 1976
Turquie....................  19 déc 1978
Ukraine....................
Uruguay..................
Vanuatu ..................  15 oct 1986
Venezuela................
Yougoslavie............  23 mars 1976

Date de dépôt 
de l ’instrument 
d ’acceptation 

(ONU)
13 juin 1978
18 janv 1977 
23 mars 1993 
10 févr 1993
4 avr 

17 mai
5 mai 

16 janv
26 nov 

1 déc
16 mai 
13 mai 
28 déc 
28 mars 1994
19 sept 1978 
21 oct 1986
27 o a  1975 
30 mars 1976

1978
1976
1975
1976 
1976 
1975
1975
1976 
1978
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d) Amendements au titre et aux dispositions de la Convention

Adoptés par l'Assemblée de l ’Organisation par les résolutions A.358 (IX) du 14 novembre 1975 
etA.371 (X) du 9 novembre 1977 [rectificatif à la résolution A.358 (IX)J

ENTRÉE EN VIGUEUR:

ENREGISTREMENT:
TEX TE:
ETAT:

22mai 1982, pour tous les membres de l'Organisation, conformément à l’artide 51 (Uw 
Convention (à l’exception de l’article 51); le 28 juillet 1982 à l’égard de l'article 5*
conformément à l’article 62.

22 mai 1982 et 28 juillet 1982, n°4214.
Nations unies, Recueil des Traités, vol. 1276, p. 477. 
Acceptations : 113.

Note : Voir “Note” en tête du chapitre XII. 1.

Note : Conformément à l’article 53 de la Convention, l’acceptation d’un amendement est signifiée par la communication d’a 
instrument au Secrétaire général de l'Organisation, en vue du dépôt auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Uniti 
On trouvera ci-après la liste des États qui ont accepté les amendements au titre et aux dispositions de la Convention indiquant les dates 
respectives de la réception des instruments d’acceptation par le Secrétaire général de l'Organisation et les dates de leur dépôt auprh 
du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

Date de 
réception de 
l ’instrument 

-• . d ’acceptation
Participant2 (OMI)
Albanie.....................
Algérie ..................... 7 juin 1976
Allemagne2'-2®......... 17 oct 1977
A ngola .....................
Antigua-et-Barbuda
Arabie Saoudite ___  20 juil 1979
Argentine................. 5 déc 1979
Australie................... 29 mai 1980
Bahamas................... 16 févr 1979
Bahreïn.....................
Bangladesh............... 21 sept 1979
Barbade ................... 19 août 1977
Belgique................... 26 avr 1978
B elize .......................
Bosnie-Herzégovine
Brésil .......................  25 juU 1977
B ulgarie...................
C anada..................... 6  avr 1977
Cap-Vert ................. 15 avr 1980
C h ili .........................  13 mars 1978
Chine .......................
C hyp re .....................
Colom bie................  26 juil 1985
Côte d’iv o ire ..........
C ro a tie ....................
Cuba .........................
Danemark................  14 sept 1976
Djibouti ..................  9 févr 1979
Dominique..............  3 déc 1979

iBte
Émirats arabes unis24
É rythrée..................
Espagne ..................  30 mars 1981
E stonie....................
États-Unis d’Amérique 12 août 1980
É thiopie..................  17 janv 1979
Fédération de Russie 22 juin 1979
Finlande..................  4  oct 1976
Firance......................  5 nov 1976
Géorgie....................
Gambie.................. .

Date de
Date de dépôt réception de

de l ’instrument l ’instrument
d ’acceptation d ’acceptation

(ONU) Participant (OMI)
1993 G hana  29 janv 1980
976 G rè c e .......................  17 juil 1981
977 Guinée ..................... 25 mars 1977
977 Guinée-Bissau 
986 Guyana 
979 Honduras  24 sep 1985
979 Hongrie ................... 21 mars 1980
980 Iles Salomon ...........
979 Inde .........................  20 avr 1978
980 Indonésie.................  22 juil 1983
979 Iraq ...........................
977 Irlande .....................  20 oct 1981
978 Islande ..................... 17 juil 1980
990 Israël  17 déc 1979
993 Jamahiriya arabe
977 libyenne  3 sept 1976
980 Jamaïque ................. 30 mars 1979
977 Jordanie................... 30 mars 1977
980 Kazakhstan...............
978 K ow eït.....................  18 déc 1978
979 Lettonie ...................
977 l’ex-République
985 yougoslave
981 de Macédoine . . .
992 Libéria ..................... 31 oct 1979
979 Luxembourg 
976 M alaisie  29 mars 1982
979 Maldives  12 févr 1980
979 Malte .......................  18 avr 1979
976 Maroc2 4  
981 Mexique 
980 Mozambique ...........
993 M yanmar................. 18 janv 1980
981 Namibie ...................
992 Népal .......................
980 Nicaragua 
979 Nigéria  13 nov 1984
979 N orvège  2 août 1977
976 Nouvelle-Zélande . .  26 juil 1978
977 O m an ....................... 12 mai 1981
993 Pakistan ................... 7 janv 1981
979 Panama  9 juin 1977

24 mai 
6 juil

24 oct 
6 juin 

13 janv
1 août 

31 déc
10 juin 

1 mars
25 avr

8 oct
30 août 
28 avr
13 sept 
16 juil
1 août 
4 mars

22 avr
23 avr 
20 mars
14 mars 
6 déc
9 août 
4 nov 
8 juil

27 déc 
18 sept 
20 févr
18 déc 
16 nov 
12 févr 
4 mars

31 août 
14 avr 
31 janv
28 août

2 févr 
2 juil

19 oct 
1 févr

22 juin
11 janv

Date de dépit 
de l'instrument 
d’acceptation 

(ONU)
5 févr

28 juil 
1 avr
6 déc 

13 mai 
9 oct

31 mars 
27 juin 

1 mai
29 juil 

5 sept
27 oct
28 juil 
31 déc

13 sept 
9 avr 
5 avr 

Il mars 
28 déc 

1 mars

13 oct 
19 nov
14 févr 
12 avr 
25 févr 
23 avr 
25 juil 
19 déc 
10 nov 
29 janv 
27 oct 
31 janv 
17 mars 
U déc 
8 août

15 août
22 mai
23 janv 
22 juin

980
981 
977 
977 
980 
985

978 
983
979 
981
980 
979

976 
979
977 
994
978 
993

993
979 
991
982
980
979
980 
980
983
980
994 
979 
982
984
977
978
981 
981 
977

632
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Datede 
réception de 
l'instrument 
d'acceptation 

Participant1 (OMI)
Paraguay....................
Pays-Bas29..............  11 juil 1977
Pérou .....................  9 janv 1980
Philippines..............  5 nov 1981
Pologne .................
Portugal..................  15 févr 1980
Qatar.......................
République de Corée 6  sept 1978 
République tchèque .
République populaire 

démocratique
de Corée................

République-Unie
de Tanzanie........  19 avr 1979

Roumanie................  11 juil 1977
Royaume-Uni30 . . . .  20 nov 1979
Sainte-Lucie ...........
Saint-Vmcent- 

et-Grenadines . . .

Date de dépôt 
de l'instrument 
d'acceptation

(ONU)
15 mars 1993
19 juil 1977
21 janv 1980
17 nov 1981
13 févr 1979
3 mars 1980

19 mai 1977
19 sept 1978
18 juin 1993

16 avr 1986

23 avr
25 juil
22 févr
10 avr

1979 
1977
1980 
1980

29 avr 1981

Participant

Datede 
réception de 
l'instrument 
d'acceptation 

(OMI)
Sao Tomé-et- 

Principe..........
Seychelles ..........
Singapour............
Slovaquie............
Slovénie..............
Sri L anka............ . .  30 juin 1977

24 févr 1977

Suriname............
Thaïlande............ 11 févr 1981
Tunisie................ 24 juil 1979
Ukraine................
Uruguay..............

. .  15 oct 1986Vanuatu ..............
Venezuela............ 20 m û 1985
Yémen31.............. 6 mars 1979
Yougoslavie......... . .  25 juil 1980

Date de dépôt 
de l'instrument 
d'acceptation 

(ONU)

9 juil 1990
13 juin 1978
15 juin 1979
23 mars 1993
10 févr 1993
12 juil 1977
23 mars 1977
22 mai 1981
11 avr 1979
20 févr 1981 

1 août 1979
28 mars 1994
17 déc 1980
21 oct 1986
29 mai 1985
14 mars 1979
4 août 1980
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e) Amendements à la Convention visant à l’institutionnalisation du Comité de la coopération
technique dans la Convention

Adoptés par l ’Assemblée de l ’Organisation par la résolution A.400 (X) du 17 novembre 1977

ENTRÉEEN VIGUEUR:

ENREGISTREMENT : 
TEXTE:
ÉTAT:

10 novembre 1984, pour tous les Membre de l'Organisation, conformément à l'article 62 & h 
Convention.

10 novembre 1984, n°4214.
Nations unies, Recueil des Traités, vol. 1380, p. 275.
Acceptations : 112.

Note : Voir “Note” en tête du chapitre XII. 1.

Note : Confonnément à l ’article 64 de la Convention, l’acceptation d’un amendement est signifiée par la communication di 
instrument au Secrétaire général de l’Organisation, en vue du dépôt auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Naüons Unies. 
On trouvera ci-après la liste des États qui ont accepté les amendements visant à l'institutionnalisation du Comité de la coopérait 
technique dans la Convention indiquant les dates respectives de la réception des instruments d'acceptation par le Secrétaire général 
de l’Organisation et les dates de leur dépôt auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

Date de 
réception de 
l ’instrument 
d ’acceptation 

Participant2 (OMI)
Albanie....................
Allemagne32,33........
Antigua-et-Barbuda
Arabie Saoudite ___ 20 juil 1979
Argentine................. 18 mai 1981
Australie................... 29 mai 1980
Autriche................... 28 mars 1983
Bahamas................... 16 févr 1979
Bahreïn.....................
Bangladesh............... 21 sept 1979
Barbade ................... 8 août 1979
Belgium ................... 7 oct 1985
B elize .......................
Bosnie-Herzégovine
Brésil ....................... 14 mare 1979
Brunéi Darussalam ..
B ulgarie...................
C anada..................... 5 nov 1979
Cap-Vert ................  15 avr 1980
C h ili ......................... 31 janv 1979
Chine .......................
C h y p re ..................... 3 juil 1979
C olom bie................  26 juil 1985
Côte d'ivoire ..........
C ro a tie ....................
C u b a ........................
Danemark................  20 déc 1978
Djibouti ..................  9 févr 1979
Dominique..............  3 déc 1979
Égypte ....................  11 nov 1980
El Salvador..............
Émirats arabes unis .
É ry thrée..................
Espagne ..................  30 mars 1981
E ston ie....................
États-Unis d’Amérique 12 août 1980
Éthiopie ..................  5 avr 1979
Fédération de Russie 22 juin 1979
Finlande..................  12 nov 1979
Gabon ......................
Gambie....................
Géorgie....................
G hana........ .............  29 janv 1980

Date de dépôt 
de l ’instrument 
d ’acceptation 

(ONU)
24 mai 1993

2 avr 1979
13 janv 1986

1 août 1979
26 mai 1981
10 juin 1980
6 avr 1983
1 mars 1979

25 avr
8 oct 

20 août 1979
30 oct 1985 
13 sept
16 juil
26 mars 1979
31 déc 1984 
4 mars 1980

19 nov 1979 
23 avr 1980
13 févr 1979
30 oct 1979
10 juil 1979
9 août 1985
4 nov 1981 
8 juil

26 oct 
2 janv 1979

20 févr 1979
18 déc
17 nov 
12 févr
2 nov

31 août 1993
14 avr 1981 
31 janv 1992 
28 août 1980
11 avr 1979 
2 juil

19 nov
27 févr 
11 janv 1979 
22 juin 1993

5 févr 1980

1980
1979

1990
1993

1992
1982

1979
1980
1981 
1981

1979
1979
1979

Date de 
réception de 
l ’instrument 
d ’acceptation 

Participant (OMI)
Grèce .......................  17 juil 1981
Guyana.....................
Honduras.................  24 sep 1985
Hongrie ...................  21 mars 1980
îles Salomon ...........
Inde .........................  12 janv 1979
Indonésie.................  22 juil 1983
Iraq ...........................
Irlande ..................... 20 oct 1981
Islande ..................... 17 juil 1980
Israël.........................  17 déc 1979
Italie34 ..................... 3 juin 1983
Jamaïque ................. 30 mars 1979
Kazakhstan...............
K ow eït..................... 16 nov 1979
Lettonie ...................
l’ex-République 

yougoslave 
de Macédoine . . .

Libéria .....................
Luxembourg.............
M alaisie................... 18 sept 1981
Maldives................... 12 févr 1980
Malte .......................  18 avr 1979
Maroc24 ...................
Mexique................... 10 mars 1983
Mozambique ...........
N am ibie...................
Népal .......................
Nicaragua.................
N igéria..................... 13 nov 1984
Norvège................... 11 août 1978
Nouvelle-Zélande . .  27 févr 1979
O m an....................... 12 mai 1981
Pakistan ................... 7 janv 1981
Panama..................... 11 déc 1980
Paraguay, .................
Pays-Bas26............... 18 juin 1981
Pérou ....................... 9 janv 1980
Philippines............... 5 nov 1981
Pologne ...................
Portugal ................... 10 déc 1982
République de Corée

Date de dépôt 
de l’instrument 
d ’acceptation

981 
980 
985

cceptai
(ONU)

28 juil 
13 mai
9 oct 

31 mars 
27 juin 
22 janv
29 juil 

5 sept
27 oct
28 juil 
31 déc 
13 juin 
9 avr 

11 mars 
27 nov

1 mars

13 oct
14 déc
14 févr
28 sept 
25 févr 
23 avr 
25 juil 
23 mars
10 nov 
27 oct 
31 janv 
17 mars
11 déc 
5 sept 
9 mars

22 mai
23 janv 
23 déc
15 mars
29 juin
21 janv 
17 nov
2 janv

22 déc 
31 mai

979
983
979 
981
980 
979 
983 
979 
994 
979 
993

993
979 
991
981
980
979
980 
983
983
994 
979
982
984
978
979
981 
981
980 
993
981
980
981 
980
982 
979
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Date de
réception de Date de dépôt
l ’instrument de l'instrument
d ’acceptation d’acceptation

Participant (OMI) (ONU)
République

dominicaine........  10 nov 1983
République populaire 

démocratique
de Corée..............  16 avr 1986

République tch^ue . 18 juin 1993 
République-Unie

de Tanzanie........  19 avr 1979 23 avr 1979
Roumanie................ 3 sept 1982 14 sept 1982
Royaume-Uni30___  20 nov 1980 22 févr 1980
Sainte-Lucie ..........  10 avr 1980
Saint-Vincent-

ct-Grenadines . . .  29 avr 1981 
SaoTomé-et-

Principe..............  9 juil 1990
Seychelles ..............  29 juin 1982 7 juil 1982
Singapour................  30 mai 1979 15 juin 1979

Date de
réception de Date de dépôt
l ’instrument de l ’instrument 
d’acceptation d ’acceptation 

Participant (OMI) (ONU)
Slovaquie................ .................................. 23 mars 1993
Slovénie.................. .................................. 10 févr 1993
Sri L anka................  7 janv 1980 16 janv 1980
S uède...................... 20 déc 1978 5 janv 1979
Suisse......................  14 mai 1981 22 mai 1981
Suriname ................  4 avr 1979 11 avr 1979
Thaïlande................  11 févr 1981 20 févr 1981
Togo........................  13 juin 1983 20 juin 1983
Trinité-et-Tobago . .  22 août 1984
Tunisie....................  24 juil 1979 1 aoûl 1979
1\irquie....................  21 nov 1985 4 déc 1985
Ukraine.................... ..................................28 mars 1994
Uruguay.................. ..................................17 déc 1980
Vanuatu ..................  15 oct 1986 21 oct 1986
Venezuela................  20 mai 1985 29 mai 1985
Yémen31..................  6 mars 1979 14 mars 1979
Yougoslavie............  11 juin 1979 27 juin 1979
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f )  Amendements aux articles 17,18,20 et 51 de la Convention 

Adoptés par l'Assemblée de l'Organisation par la résolution A.4S0 (XI) du 15 novembre 1979

ENTREE EN VIGUEUR j

ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ETAT:

10 novembre 1984, pour tous les Membre de l’Organisation, confonnément à l'article 62 <u 
Convention. ’

10 novembre 1984, n°4214.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1380, p. 291.
Acceptations : 114.

Note : Voir "Note:" en tête du chapitre XII. 1.

Note : Conformément à l’article 68 de la Convention, l’acceptation d'un amendement est signifiée par la communication d a 1 
instrument au Secrétaire général de l’Organisation, en vue du dépôt auprès du Secrétaire général de l'Organisation des NationsUmn 
On trouvera ci-après la liste des États qui ont accepté les amendements 17,18,20e(51 de la Convention indiquant les dates respecma 
de la réception des instruments d'acceptation par le Secrétaire général de l'Organisation et les date de leur dépôt auprès dt 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

Datede 
réception de 
l'instrument 
d'acceptation 

Participant2 (OMI)
Albanie.....................
Algérie .....................
Allemagne35,36 ........  6 juin 1980
Antigua-el-Barbuda
Arabie Saoudite ___ 24 avr 1985
Argentine.......... ... 26 mai 1983
Australie................... 10 nov 1980
A utriche................... 28 mars 1983
Bahamas................... 9 mai 1980
Bahreïn.....................
Bangladesh............... 28 févr 1980
Barbade ................... 21 févr 1980
Belgique...................  11 déc 1980
B elize .......................
Bosnie-I Ierzégovine 
Brunéi Darussalam ..
B ulgarie...................
Cameroun.................
C anada..................... 12 mai 1980
Cap-Vert ................
C h ili ......................... 9 mars 1981
Chine .......................
Chypre ....................  29 sept 1982
C olom bie................  26 juil 1985
Côte d’iv o ire ..........
C ro a tie ....................
C u b a .........................
Danemark................  30 avr 1981
Djibouti ..................  13 mai 1982
Egypte ....................  6 sept 1982
Emirats arabes unis .
Équateur..................
É iy th rée..................
Espagne ..................  30 mars 1981
E stonie ....................
États-Unis d'Amérique 9 nov 1981
Éthiopie ..................
Fédération de Russie 6 janv 1981
Finlande..................  4 janv 1980
France......................  16 mai 1983
Géorgie....................
G hana......................
Grèce ......................  17 juil 1981
Guyana....................  1 août 1985

Date de dépôt 
de l'instrument 
d'acceptation 

(ONU)
24 mai 1993
28 oct 1983 
23 juin 1980 
13 janv 1986
15 mai 1985 
13 juin 1983 
17 nov 1980
6 avr 1983 

23 mai 1980
25 avr 1980 
17 mars 1980
3 mars 1980 

23 déc 1980
13 sept 1990
16 juil 1993 
31 déc 1984
21 oct 1980

2 fév 1984 
23 mai 1980
30 août 1983
16 man 1981
29 juil 1981

7 oct 1982 
9 août 1985
4 nov 1981
8 juil 1992
3 nov 1983 

12 mai 1981
1 juin 1982

14 sept 1982
2 nov 1981

30 juin 1986
31 août 1993 
14 avr 1981
31 janv 1992
17 nov 1981 
8 déc 1982

23 janv 1981 
14 janv 1980
26 mai 1983
22 juin 1993 
14 nov 1983 
28 juil 1981 
16 août 1985

Date de
réception de
l ’instrument
d ’acceptation

Participant (OMr/;
Honduras................. 24 sep 1985
Hongrie ................... 22 avr 1982
Iles Salomon ...........

23 avr 1980
Indonésie................. 22 juil 1983

18 mars 1983
20 oct 1981
17 juil 1980

3 juin 1983
Jamaïque ................. 15 avr 1980
Jordanie................... 30 déc 1983
Kazakhstan...............

7 avr 1983

Lettonie ...................
l’ex-République

yougoslave
de Macédoine . . .

7 avr 1983
17 déc 1980

Luxembourg.............
M alaisie................... 25 mars 1981
Maldives...................
Maroc2 4 ...................
M exique................... 10 mars 1983
N am ibie...................

21 oct 1982
Nicaragua.................

13 nov 1984
Norvège................... XL Juil 1981
Nouvelle-Zélande . . 28 nov 1980

13 mai 1982
Pakistan...................

21 nov 1984
Paraguay..................

1981Pays-Bas26............... 18 juin
16 juil 1982

Philippines............... 1 juil 1983
Pologne ...................
Portusal ...................

18 juin 1982
République

de Corée............... 20 mars 1980

de l’instrument 
d'acceptation 

(ONU)
9 oct 
3 mai 

27 juin
5 mai

29 juil
6 avr

27 oct
28 juil 
15 déc 
13 juin
30 avr
18 janv 
11 mars
19 avr 
1 avr
1 mars

13 oct
19 avr 
8 janv

14 févr 
2 avr 
2 avr

25 juil
23 mars
27 oct 

1 nov
17 mars 
11 déc
28 juil
15 déc
24 mai
10 déc
11 déc 
15 mars
29 juin
28 juil 
11 juil
20 nov 
22 déc
29 juin

31 mars

935
982

983
983
981 
980
982
983 
980
984 
994 
983 
986 
993

993
983
981
991
981

983 
994 
982 
982
984 
981

982
984
993
981
982
983 
980 
982 
982
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Date de 
réception de 
l'instrument 
d'acceptation 

Participant (OMI)
République populaire 

démocratique
de Corée..............

République tchèque .
République-Unie

de Tanzanie........  16 mai 1983
Roumanie................  3 sept 1982
Royaume-Uni........  7 sept 1983
Sainte-Lucie ..........  12 sept 1983
Saint-Vincent- 

et-Grenadines . . .
SaoTomé-et-

Principe..............
Sénégal.................... 10 juin 1983
Seychelles ..............  29 juin 1982
Singapour..................
Slovaquie................

Date de dépôt 
de l'instrument 
d'acceptation 

{ONU)

16 avr
18 juin

26 mai 
14 sept 
14 sept
14 sept

1986
1993

1983
1982
1983 
1983

29 avr 1981

9 juil 1990
20 juin 1983

7 juil 1982 
1 nov 1983

23 mars 1993

Date de 
réception de 
l'instrument 
d’acceptation 

Participant (OMI)
Slovénie..................
Somalie ..................
Sri L anka................  19 févr 1981
Suède......................  14 nov 1980
Suisse......................  14 mai 1981
Suriname ................  19 mai 1980
Thaïlande................  9 mars 1983
Togo........................  13 juin 1983
Trinité-et-Tobago . .  24 juin 1983
Tunisie.................... 21 déc 1982
Türquie.......... .. 21 nov 1985
Ukraine....................
Uruguay..................  27 sept 1983
Vanuatu ..................  15 oct 1986
Venezuela................  20 mai 1985
Yémen” ..................  13 juin 1983
Yougoslavie............  8 mai 1981

Date de dépôt 
de l'instrument 
d'acceptaüon 

(ONU)
10 févr 1993
6 déc 1983

17 mars 1981
25 nov 1980
22 mai 1981
28 mai 1980
23 mars 1983
20 juin 1983

5 juil 1983
5 janv 1983
4 déc 1985

28 mars 1994
13 oct 1983
21 oct 1986
29 mai 1985
20 juin 1983
15 mai 1981
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g) Amendements à  la  Convention de l’O rganisation m aritim e internationale relatifs à  l’institutionnalisation 
d u  Comité de la simplification des form alités dans la Convention

Adoptés par I ’Assemblée de l'Organisation par la résolution A. 724 (17) du 7 novembre 1991

NON ENCORE EN VIGUEUR : (voir l’article 62 de la Convention.)
TEX TE: OMI Résolution A.724(17).
ETAT : Acceptations : 21.

Note : Voir "Noie:” en tête du chapitre Xll. 1.

Note : Conformément à l’article 68 de la Convention, l’acceptation d’un amendement est signifiée par la communication dn 
instrument au Secrétaire général de l’Organisation, en vue du dépôt auprès du Secrétaire général de l'Organisation des NationsUniei 
On trouvera ci-après la liste des États qui ont accepté les amendements relatif à l’institutionnalisation du Comité de ta sùnpfificatiai 
des formalités dans la Convention indiquant les dates respectives de b  réception des instruments d’acceptation par k 
Secrétaire général de l’Organisation et les date de leur dépôt auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

Participant
Australie..................
Belgique..................
Cameroun................
Canada .....................
Chine .......................
C u b a .........................
Danemark.................
Égypte .....................
Espagne ...................
Estonie.....................
Fédération de Russie

Date de 
réception de 
l ’instrument 
d ’acceptation 

(OMI)

14 juin 1993

16 déc 1993

28 sept 1993
18 août 1992
4 août 1993

Date de dépôt 
de l ’instrument 
d ’acceptation 

(ONU)
1 juil 1994
5 avr 1994

17 mars 1994
24 juin 1993
27 oct 1994
22 déc 1993
6 janv 1994

12 juil 1994
6 oct 1993

26 août 1992
23 août 1993

Participant

Date de 
réception de 
l ’instrument 

d ’acceptation
(Oi

?ptaU
'MI)

Finlande...................
G rè ce .......................
N orvège...................  25 août 1992
P ays-B as.................  3 nov 1993
République de Corée
Royaum e-U ni.........
Seychelles ............... 26 juin 1992
Singapour .................
Suède .......................
Thaïlande.................

Date de dépôt 
de Vinstrument 
d ’acceptation 

(ONU)
26 janv 1994
2 déc 1994

10 sept 1992
6 déc 1993

22 déc 1994
14 sept 1994
14 juil 1992
25 mai 1994

1 sept 1994
19 avr 1994
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h) Amendements à la Convention de l’Organisation maritime internationale

Adoptés par l'Assemblée de l'Organisation par la résolution A.735 (18) du 4 novembre 1993

1 NON ENCORE EN VIGUEUR : (voir l’article 62 de la Convention.)
TEXTE : OMI Résolution A.735 (18).
ÉTAT : Acceptations : 14.

Note : Voir "Note" en tête du chapitre XII. 1.

Note : Conformément à l’article 68 de la Convention, l’acceptation d’un amendement est signifiée par la communication d’un 
instrument au Secrétaire généralde l’Organisation, en vue du dépôt auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. 
Ûn trouvera ci-après la liste des États qui ont accepté les amendements de la Convention indiquant les dates respectives de la réception 
des instruments d’acceptation par le Secrétaire général de l’Organisation et les date de leur dépôt auprès du Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies.

Participant
C bine....................
Cuba......................
Danemark...............
Egypte ..................
Estonie...................
Fédération de Russie
Grèce ....................
Malte ....................

Date de 
réception de 
l'instrument 
d'acceptation 

(OMI)

Date de dépôt 
de l'instrument 
d’acceptation 

(ONU)
27 oct
28 févr
6 janv

12 juil
22 févr

8 sept
2 déc
4 févr

1994
1994
1994
1994
1994
1994
1994
1994

Participant
Monaco ..................
Pays-Bas3* ..............
République de Corée 
République populaire 

démocratique
de Corée..............

Royaume-Uni ........
S uède......................

Date de 
réception de 
l'instrument 
d'acceptation

(O,
tptati
M )

Date de dépôt 
de l'instrument 
d'acceptation 

(ONU)
27 janv 1994
26 sept 1994

5 avr 1994

5 avr 1994
14 sept 1994 
1 sept 1994

NOTES :
1 Documents officiels du Conseil économique et social, quatrième 

session, E/437, p. 7.

2 La Tchécoslovaquie avait accepté la Convention le 1er octobre 
1963. Par la suite, le Gouvernement tchécoslovaque a déposé un 
instrument d‘ acceptation des amendements suivants auprès de l’OMI et 
l’ONU, respectivement, aux dates indiquées ci-après :

Date de réception Date de réception 
de l’instrument de l ’instrument 
d'acceptation d ’acceptation

auprès de VOMI auprès de l ’ONU 
3 oct 1966 6 oct 1966 
3 oct 1966

Amendements 
adoptés par 
résolution n*
A.6 9 (ES.D) 
A.70 (IV) 
A.315 (ES.V) 
A.358 (IX) et 
A.37I (X) 
A.400 (X) 
A.450 (XI)

4 nov 
4  nov

1982
1982

6 oct 
23 nov 
23 nov

17 nov 
17 nov

1966
1976
1976

1982
1982

Voir aussi note 21 au chapitre 1.2.

3 La République démocratique allemande avait accepté la 
Convention le 25 septembre 1973. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

4 La candidature de la République fédérale d'Allemagne a été 
acceptée le5 janvier 1959, conformément à l’article 8 de la Convention.

Par des notes accompagnant les instruments d’acceptation 
respectifs des amendements aux articles 17 et 18 et de l’amendement à 
l’article 28 de la Convention relative à la création d’une organisation 
maritime consultative intergouvernementale, le Gouvemement de la 
République fédérale d* Allemagne a déclaré que ladite Convention et les 
amendements considérés, s’appliqueraient également au Land de Berlin 
«t prendraient effet à la date à laquelle ils entreraient en vigueur pour la 
République fédérale d* Allemagne. Par une communication adressée au 
Secrétaire général, le Gouvernement polonais a déclaré que ces 
déclarations du Gouvemement de la République fédérale d’Allemagne 
étaient en contradiction avec le statut international de Berlin-Ouest. 
lequel ne fait pas partie de la République fédérale d’Allemagne.

Egalement, dans une communication adressée au Secrétaire général, en 
ce qui concerne la représentation des intérêts de Berlin-Ouest i  
l’Organisation intergouvemementale consultative de la navigation 
maritime, le Gouvemement de la République démocratique allemande 
a fait observer que, conformément à l’Accord quadripartite du 
3 septembre 1971, Berlin-Ouest ne fait pas partie intégrante de la 
République fédérale d’Allemagne et ne peut être gouverné par elle. La 
déclaration de la République fédérale d’Allemagne suivant laquelle son 
appartenance à cette organisation doit également s'entendre du Land de 
Berlin est donc contraire à l’Accord quadripartite et ne peut avoir d'effet 
juridique.

Par une communication reçue par le Secrétaire général le 
10 décembre 1973, les Représentants permanents de la France et du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord auprès de 
l'Organisation des Nations Unies ainsi que le Représentant permanent 
par intérim des États-Unis d’Amérique auprès de l’Organisation des 
Nations Unies ont fait la déclaration suivante :

“En ce qui concerne la déclaration concernant la représentation 
des intérêts des secteurs occidentaux de Berlin contenus dans cet 
instrument, les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et 
des États-Unis d'Amérique souhaitent attirer l'attention des États 
Membres des Nations Unies et de l’OMCI sur le fait que l’extension 
en 1965 aux secteurs occidentaux de Berlin de la Convention de 
l'OMCI et la représentation subséquente des intérêts de ces secteurs 
à l’OMCI par la République fédérale d ’Allemagne avaient reçu 
l’autorisation préalable, selon les procédures établies, des autorités 
de la France, du Royaume-Uni et des États-Unis d'Amérique, sur 
la base de leur autorité suprême dans ces secteurs.

“Dans une communication au Gouvernement de l’URSS qui fait 
partie intégrante (annexe IV A) de l'Accord quadripartite du 
3 septembre 1971, enregistré au Secrétariat général des 
Nations Unies le 14 juin 1973. les trois puissances ont réaffirmé 
que, à condition que les conditions de sécurité et de statut ne soient 
pas affectées, la République fédérale d'Allemagne pouvait 
représenter les intérêts des secteurs occidentaux de Berlin dans les 
organisations et conférences internationales. Pour sa part, le 
Gouvemement de l’URSS, dans une communication aux 
Gouvernements des trois puissances qui fait également partie 
intégrante (annexe IV Bl de l'Accord quadripartite du 3 septembre
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1971, a affirmé qu'il ne soulèverait pas d’objection contre une telle 
représentation.

“La représentation des secteurs occidentaux de Berlin à l’OMCI 
par la RFA, telle que décrite ci-dessus, demeure donc pleinement en 
vigueur et continue à produire ses effets.”
Par une communication reçue par le Secrétaire général le

10 décembre 1973, le Représentant permanent de la République 
fédérale d’Allemagne auprès de l’Organisation des Nations Unies a fait 
la déclaration suivante :

Par leur note du 7 décembre 1973. les Gouvernements de la 
France, du Royaume-Uni et des États-Unis ont répondu aux 
assertions formulées dans la communication des autorités de la 
République démocratique allemande mentionnée ci-dessus. Le 
Gouvemement de la République fédérale d’Allemagne partage la

* position énoncée dans la note des trois puissances. L'extension & 
Berlin-Ouest en 196S de la Convention de l'OMCI, à la suite de 
laquelle les intérêts de Berlin-Ouest à l’OMCI ont été représentés 
par la République fédérale d’Allemagne, reste pleinement en 
vigueur et conserve tous ses effets.
Dans une notification reçue le 16 avril 1974, la Mission permanente 

de l’Union des Républiques socialistes soviétiques auprès de 
l'Organisation des Nations Unies a indiqué que l'Union soviétique ne 
pouvait prendre acte de l'extension de l'application de ta Convention 
aux secteurs ouest de Berlin par la République fédérale d’Allemagne 
que s’il était entendu que cette mesure respectait l'Accord quadripartite 
du 3 septembre 1971 et sous réserve de l'application des procédures 
établies.

Voir aussi note 3 ci-dessus.

5 Acceptation au nom de la République de Chine le 1er juillet 19S8. 
Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., au 
nom de la Chine (note S au chapitre 1.1). Eu égard à l’acceptation 
précitée, des communications ont été adressées au Secrétaire général 
par la Mission permanente de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques auprès de l’Organisation des Nations Unies, d’une part, et 
par celle de la Chine, d'autre part. En ce qui concerne la nature de ces 
communications, voir note 5 au chapitre VI.14.

Dans son instrument d’acceptation, le Gouvernement de la 
République populaire de Chine a déclaré que l’acceptation de la 
Convention relative à la création d’une organisation maritime 
consultative intergouvemementale et des conventions et règlements 
connexes, et leur signature, par la clique de Tchang Kaï-chek usurpant 
le nom de la Chine, sont illégales, nulles et non avenues.

6 Par une communication reçue le 9 octobre 1965, le Premier 
Ministre adjoint et Ministre des affaires étrangères de l’Indonésie a 
notifié au Secrétaire général le retrait de la République d’Indonésie de 
l'Organisation intergouvemementale consultative de la navigation 
maritime. La notification de retrait contenait la déclaration suivante :

Pour ce qui est de l’article 59. qui dispose que le retrait de 
l’OMCI prend effet douze mois après la date à laquelle la 
notification de retrait parvient au Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies, l'Indonésie s'acquittera en 
conséquence de ses obligations et responsabilités. Néanmoins, le 
Gouvemement indonésien a décidé de cesser de participer aux 
activités de l'OMCI à compter de la présente date.

En concluant, je  tiens à ajouter que. malgré son retrait de 
l'OMCI, l’Indonésie continuera de s’employer à ce que soient 
appliqués des principes mutuellement avantageux de coopération 
internationale maritime.
Par une communication reçue le 29 septembre 1966. le Ministre, 

membre du Présidium, et Ministre des affaires étrangères de l'Indonésie 
a notifié au Secrétaire général qu’il avait décidé de reprendre sa 
participation active à l’Organisation intergouvemementale consultative 
de la navigation maritime et a demandé que cette communication soit 
considérée conune remplaçant la notification de retrait susmentionnée.

7 Les candidatures du Koweït, delà Mauritanie et de la République 
de Corée ont été acceptées les 5 juillet I960, 13 avril 1961 et 
21 décembre 1961, respectivement, conformément à l’article 8 de la 
Convention.

8 Le Yémen démocratique avait accepté la Convention le 2 he I 
1980 avec la réserve suivante : w !

L’acceptation par la République démocratique populaire du Yéce 1 
de ladite Convention ne signifie en aucune façon m'ti 
reconnaisse Israël, ou qu'elle établisse avec ce dernier des «lai» 
régies par cette Convention.
Voir aussi note 27 au chapitre 1.2.

9 Dans une communication reçue par le Secrétaire g^én! j,
8 novembre 1976, le Gouvernement bahreïnite a confirmé que U& 
réserve générale constituait bien une déclaration de politique généde 
et ne devait pas être interprétée comme élargissant ou restreignant!) 
portée de la Convention ou son application aux États parties lh . 
Convention.

Lors du dépôt de son instrument d’acceptation des îmemknxm 
adoptés par la Résolution A.315 (ES.V) du 17 octobre lft 
(c'est-à-dire le chapitre XII.1.C). le Gouvernement bahreïnite a rei« 
la réserve faite lors de l’acceptation de la Convention.

Eu égard à ladite réserve, le Gouvemement israélien, dans n  
communication reçue par le Secrétaire général le 23 décembre 1976.1 
déclaré ce qui suit :

L’instrument déposé par le Gouvernement bahreïnite rende 
une déclaration de caractère politique au sujet d’Israël. De l'avis i  
Gouvernement israélien, ce n'est pas là la place de proclamais 
politiques de ce genre, qui sont d’ailleurs en contradiction flagnn 
avec les principes, les buts et objectifs de l’Organisation. ü 
déclaration du Gouvemement bahreïnite ne peut en aucune maniin. 
modifier les obligations qui incombent à Bahreïn en vertu du drai 
international général ou de traités particuliers. i

Quant au fond de la question, le Gouvemement israêlia 
adoptera envers le Gouvernement bahreïnite une attitude 4t ! 
complète réciprocité.
Des communications identiques, en essence, mutaiis muiandii, mi 

été reçues par le Secrétaire général du Gouvemement israélien k 
25 juillet 1980 à l'égard des déclarations faites par les Emirats anta 
unis lors de l’acceptation de la Convention et des amendements adop* 

ar les résolutions A.358 (IX) du 14 novembre 1975 et A.371 (Xi* 
novembre 1977 et le Yémen démocratique lors de l’acceptation dtb 

Convention (voir note 8 ci-dessus).
10 Par des communications adressées au Secrétaire général b

14 septembre 1961, 30 novembre 1961 et 14 mars 1962. respectiw- 
ment, les Gouvernements du Royaume-Uni de Grande-Bietap* * 
d'Irlande du Nord, de la Norvège et de la Grèce ont fait savoir, ansujs 
de ladite déclaration, qu’ils supposaient qu’il s’agissait <f« 
déclaration de politique générale et nullement d'une réserve, etqut** 
déclaration n'avait aucun effet juridique quant à 1*interprétation<K» 
Convention. Ils ont en outre indiqué qu’ils seraient heureux de rece*® 
du Gouvemement cambodgien l'assurance que tel était bien le sens qi" 
convenait de donner à la déclaration. . .

Par une communication adressée au Secrétaire général le 31 j**  
1962. le Gouvemement cambodgien a fait savoir que “• • ■ 
Gouvemement royal convient que la première partie de la 
faite au moment de son adhésion est une déclaration politique. Elit * 
donc pas d'effet légal sur l’interprétation de la Convention “ 
revanche, les dispositions contenues constituent une réserve 
l'adhésion du Gouvemement royale de Combodge". . r.

Par une communication adressée au Secrétaire général le ’ 1““ 
1962. le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Breta£* 
d'Irlande du Nord a fait savoir : Le Gouvernement de Sa Ma|<j* 
partage pas l’opinion du Gouvemement cambodgien selon N® 
troisième paragraphe de la déclaration constitue une réserw-» ̂  
souhaite toutefois pas. pour cette raison, soulever d’objection ra® 
contre les termes de l’acceptation de la Convention par le

Par une communication adressée au Secrétaire général l e ) . 
1962, le Gouvemement français a fait savoir “qu’il estime qu il 
pour des raisons de principe aussi bien que de fait, accepter ks t 
de ladéclaration dont il s’agit, d’ailleurs qualifiée de réserve P01̂  J  
concerne son troisième paragraphe, par le Représentant du Camtw-

11 Par une note verbale accompagnant l’instrument d’accfP®^^ 
Représentant permanent des Etats-Unis a appetë rattenu<\  ̂
Secrétaire général sur le fait que. aux termes de l’article < 
Convention. l’Organisation a pour fonction d’examiner les qu
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sur lesquelles elle est consultée et d’émettre des avis. L’article 3 dispose 
que l'Organisation fera des recommandations et facilitera les 
consultations et l’échange de renseignements. Les antécédents de la 
Convention et les comptes rendus de la Conférence au cours de laquelle 
elle a été élaborée montrent qu’elle ne vise nullement à abroger ou a 
modifier la législation nationale d’aucune des parties contractantes 
relative aux pratiques commerciales restrictives, ni à changer ou à 
modifier en aucune façon l’application de la législation nationale 
tendant à éviter la formation des monopoles commerciaux ou à en 
réglementer le fonctionnement. En conséquence, la déclaration précitée 
doit être uniquement considérée comme précisant le sens qu’on a voulu 
donner à la Convention et comme constituant une garantie contre toute 
interprétation erronée, notamment en ce qui concerne l’application de 
l’article 4.

12 Par sa résolution 1452 (XIV), adoptée le 7 décembre 1959, 
l'Assemblée générale des Nations Unies, prenant note de l’exposé fait 
au nom de l'Inde, à la 614tnK séance de la Sixième Commission 
(juridique), pour expliquer que la déclaration indienne était une 
déclaration d’intentions et qu’elle ne constitue pas une réserve, a 
exprimé l'espoir que, compte tenu de l'exposé susmentionné de l'Inde,
il sen possible de parvenir prochainement à une solution appropriée au 
sein de l’Organisation intergouvemementale consultative de la 
navigation maritime pour régulariser la position de l’Inde.

Par une résolution adoptée le 1er mars 1960. le Conseil de 
l'Organisation intergouvemementale consultative de la navigation 
maritime, prenant note de ta déclaration faite au nom de l’Inde dont il 
est question dans la résolution précitée et notant, en conséquence, que 
la déclaration de l'Inde n'a pas d'effet juridique en ce qui concerne 
l'interprétation de la Convention, "considère l’Inde comme membre de 
l'Organisation”.

15 Par des communications adressées au Secrétaire général les
14 septembre 1961, 30 novembre 1961 et 14 mars 1962, respective
ment, les Gouvernements du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, de la Norvège et de la Grèce ont fait savoir, au sujet 
de ladite déclaration, qu’ils supposaient qu'il s’agissait d’une 
déclaration de politique générale et nullement d’une réserve, et que cette 
déclaration n'avait aucun effet juridique quant à l’interprétation de la 
Convention. Ils ont en outre indiqué qu'ils seraient heureux de recevoir 
du Gouvernement indonésien l'assurance que tel était bien le sens qu'il 
convenait de donner à la déclaration.

Par des communications adressées au Secrétaire général les 
ÎOoctobre 1961, 11 janvier 1962 et 28 mars 1962, le Gouvernement 
indonésien a fait savoir que ... cette déclaration ne constituait pas une 
téserve, mais une interprétation de 1* article 1, b. de ladite Convention et 
devait être considérée comme telle.

Dans ces conditions, le Gouvernement indonésien ne peut pas 
xxepter l'opinion [des gouvernements susmentionnés] selon laquelle 

déclaration n’a aucun effet en ce qui concerne l'interprétation 
juridique de la Convention.

Par une communication adressée au Secrétaire général le 18 avril 
w2, le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
Îrlande du Nord a fait savoir que le Gouvernement du Royaume-Uni 

J entendait pas faire formellement objection aux termes de 
> Reptation de l'Indonésie, mais souhaitait qu'il soit pris acte de ce

il n’était pas pour autant disposé à considérer nécessairement toutes 
mesures d’assistance et d’encouragement que le Gouvernement 
«lonésien pourrait prendre en faveur de sa marine marchande nationale 
“ ornie compatibles avec la Convention.

Par une communication adressée au Secrétaire général le 
23 juillet 1962, le Gouvernement français a fait savoir “qu’il estime 
qu'il ne peut, pour des raisons de principe aussi bien que de fait, 
accepter les termes de la déclaration dont U s’agit”.
Par une communication adressée au Secrétaire général le

3 leptembre 1962. le Gouvernement des États-Unis d’Amérique a fait 
**voir ce qui suit :

Le Gouvernement des États-Unis ne soulèvera pas d’objection 
wntrt let termes de l’acceptation par l'Indonésie de la Convention 
Native à la création d'une organisation maritime consultative 
gouvernementale. Cela ne signifie toutefois pas qu’il considérera 
*Mssairement comme compatible avec la Convention toute mesure

d'aide et d'encouragement que le Gouvernement indonésien pouira 
prendre en faveur de sa marine marchande nationale.

14 Par une communication reçue par le Secrétaire général le 
28 novembre 1973, le Représentant permanent d'Israël auprès de 
l’Organisation des Nations Unies a déclaré ce qui suit :

Dans son instrument d’acceptation de la Convention visée plus 
haut, le Gouvernement iraquien a fait figurer une déclaration de 
caractère politique au sujet d’Israël. De l’avis du Gouvernement 
israélien, ce n’est pas là la place de proclamations politiques de ce 
genre, qui sont d’ailleurs en contradiction flagrante avec les 
principes, les buts et objectifs de l’Organisation. Par conséquent, 
cette déclaration est dépourvue de toute valeur juridique.

Le Gouvernement israélien rejette catégoriquement la 
déclaration en question et partira du principe qu'elle est sans valeur 
pour ce qui est des droits et obligations de tout Etat Membre de ladite 
organisation.

La déclaration du Gouvernement iraquien ne peut en aucune 
manière modifier les obligations qui incombent à l’Iraq en vertu de 
la Convention de l’Organisation intergouvemementale consultative 
de la navigation maritime ou en vertu du droit international général.

Quant au fond de la question, le Gouvernement israélien 
adoptera envers le Gouvernement iraquien une attitude de complète 
réciprocité.

15 Par lettre du 3 juin 1971, le Premier ministre et Ministre des 
affaires étrangères de la Malaisie a fait connaître ce qui suit au 
Secrétaire général :

La déclaration du Gouvernement malaisien relative à la 
Convention susmentionnée est une déclaration d'intention du 
Gouvernement malaisien et ne constitue pas une réserve i  la 
Convention par le Gouvernement malaisien, comme y a été déclaré 
dans l'instrument d'acceptation.

w Lors du dépôt de l'instrument d’acceptation, le Gouvernement de 
Sri Lanka a indiqué que la déclaration énoncée dans l’instrument 
d'acceptation ne constituait pas une réserve, mais une interprétation de 
l’article 1, b, de la Convention et devrait être comprise comme telle.

17 La Fédération du Nigéria est devenue membre de l'Organisation, 
le 15 mars 1962. par le dépôt, à cette date, de son instrument 
d’acceptation de la Convention.

18 Par une communication reçue le 6 août 1964, le Gouvernement 
du Royaume-Uni a demandé au Secrétaire général, en tant que 
dépositaire de la Convention relative à la création d'une organisation 
maritime consultative intergouvemementale, de noter que, comme suite 
à l’Accord relatif à la Malaisie qui a été signé à Londres le 9 juillet 1963 
et à la législation promulguée en vertu de cet Accord, le Sarawak et le 
Bornéo du Notd se sont, de même que l 'État de Singapour, fédérés avec 
les États de la Fédération de Malaisie, et que la Fédération porte 
désormais le nom de “Malaisie”. Le Gouvernement de Sa Majesté dans 
le Royaume-Uni n’assurait donc plus les relations internationales du 
Sarawak et du Bornéo du Nord.

Par une communication ultérieure reçue le 4 mars 1965, le 
Gouvernement du Royaume-Uni, commentant les renseignements 
contenus dans la communication susmentionnée, a appelé l’attention du 
Secrétaire général sur le fait que l'Accord relatif à la Malaisie, signé à 
Londres le 9 juillet 1963. était entré en vigueur le (6 septembre 1963. 
et que depuis le 16 septembre 1963—date Ii laquelle le Sarawak et le 
Bornéo du Nord ainsi que l'État de Singapour se sont fédérés avec les 
États de la Fédération de Malaisie—le Gouvernement de Sa Majesté 
dans le Royaume-Uni avait cessé d'assurer les relations internationales 
du Sarawak et du Bornéo du Nord. Il a également informé le 
Secrétaire général que le Gouvernement de Sa Majesté considérait par 
conséquent que le Sarawak et le Bornéo du Nord avaient 
automatiquement cessé d'être conjointement membre associé de 
l'Organisation intergouvemementale consultative de la navigation 
maritime le 16 septembre 1963.en vertu de l’article9 de laConvention 
relative à cette organisation.

Le 25 août 1987, le Secrétaire général a reçu du Représentant 
permanent de la République populaire de Chine et du Représentant 
permanent par intérim et Chargé d’affaires du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, respectivement, les 
communications suivantes, tous deux datées du 25 août 1987 :
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1971, a affirmé qu'il ne soulèverait pas d'objection contre une telle 
représentation.

"La représentation des secteurs occidentaux de Berlin à l’OMCI 
par la RFA, telle que décrite ci-dessus, demeure donc pleinement en 
vigueur et continue à produire ses effets.”
Par une communication reçue par le Secrétaire général le

10 décembre 1973, le Représentant pennanent de la République 
fédérale d ’Allemagne auprès de l’Organisation des Nations Unies a fait 
la déclaration suivante :

Par leur note du 7 décembre 1973, les Gouvernements de la 
France, du Royaume-Uni et des États-Unis ont répondu aux 
assertions formulées dans la communication des autorités de la 
République démocratique allemande mentionnée ci-dessus. Le 
Gouvemement de la République fédérale d'Allemagne partage la

* position énoncée dans la note des trois puissances. L’extension k 
Berlin-Ouest en 1965 de la Convention de l’OMCI, à la suite de 
laquelle tes intérêts de Berlin-Ouest à l'OMCI ont été représentés 
par la République fédérale d'Allemagne, reste pleinement en 
vigueur et conserve tous ses effets.
Dans une notification reçue le 16 avril 1974, ta Mission permanente 

de l’Union des Républiques socialistes soviétiques auprès de 
l’Organisation des Nations Unies a indiqué que l'Union soviétique ne 
pouvait prendre acte de i'extension de l’application de la Convention 
aux secteurs ouest de Berlin par la République fédérale d’Allemagne 
que s’il était entendu que cette mesure respectait l'Accord quadripartite 
du 3 septembre 1971 et sous réserve de l’application des procédures 
établies.

Voir aussi note 3 ci-dessus.

5 Acceptation au nom de la République de Chine le l^juillet 1958. 
Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., au 
nom de la Cbine (note 5 au chapitre 1.1). Eu égard à l’acceptation 
précitée, des communications ont été adressées au Secrétaire général 
par la Mission permanente de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques auprès de l'Organisation des Nations Unies, d’une part, et 
par celle de la Chine, d’autre part. En ce qui concerne la nature de ces 
communications, voir note S au chapitre VI.14.

Dans son instrument d’acceptation, le Gouvernement de la 
République populaire de Cbine a déclaré que l’acceptation de la 
Convention relative à la création d’une organisation maritime 
consultative intergouvemementale et des conventions et règlements 
connexes, et leur signature, par la clique de Tchang Kaï-chek usurpant 
le nom de la Cbine, sont illégales, nulles et non avenues.

* Par une communication reçue le 9 octobre 1965, le Premier 
Ministre adjoint et Ministre des affaires étrangères de l’Indonésie a 
notifié au Secrétaire général le retrait de la République d’Indonésie de 
l’Organisation intergouvemementale consultative de la navigation 
maritime. La notification de retrait contenait la déclaration suivante : 

Pour ce qui est de l’aiticle 59. qui dispose que le retrait de 
l’OMCI prend effet douze mois après la date à laquelle la 
notification de letrait parvient au Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies, l'Indonésie s’acquittera en 
conséquence de ses obligations et responsabilités. Néanmoins, le 
Gouvemement indonésien a décidé de cesser de participer aux 
activités de l’OMCI à compter de la présente date.

En concluant, je tiens à ajouter que, malgré son retrait de 
l’OMCI, l’Indonésie continuera de s’employer à ce que soient 
appliqués des principes mutuellement avantageux de coopération 
internationale maritime.
Par une communication reçue le 29 septembre 1966. le Ministre, 

membre du Présidium, et Ministre des affaires étrangères de l'Indonésie 
a notifié'Su Secrétaire général qu'il avait décidé de reprendre sa 
participation active à l’Organisation intergouvemementale consultative 
de la navigation maritime et a demandé que cette communication soit 
considérée comme remplaçant la notification de retrait susmentionnée.

7 Les candidatures du Koweït, de la Mauritanie et de la République 
de Corée ont été acceptées les 5 juillet 1960, 13 avril 1961 et
21 décembre 1961, respectivement, conformément à l’article 8 de la 
Convention.

8 Le Yémen démocratique avait accepté la Convention le î iù I 
1980 avec la réserve suivante : ** !

L’acceptation par la République démocratique populaire du Yin, ' 
de ladite Convention ne signifie en aucune façon qu'a  
reconnaisse Israël, ou qu’elle établisse avec ce dernier des tel»» 
régies par cette Convention.
Voir aussi note 27 au chapitre 1.2.

9 Dans une communication reçue par le Secrétaire génén] t
8 novembre 1976. le Gouvernement bahreïnite a confirmé que laij 
réserve générale constituait bien une déclaration de politique génépi 
et ne devait pas être interprétée comme élargissant ou restreignait !i 
portée de la Convention ou son application aux États parties J i ' 
Convention. ’

Lors du dépdt de son instrument d’acceptation des amendement 
adoptés par la Résolution A.315 (ES.V) du 17 octobre m  
(c’est-à-dire le chapitre XII.l.c). le Gouvernement bahreïnite i  récn 
la réserve faite lors de l’acceptation de la Convention.

Eu égard à ladite réserve, le Gouvernement israélien, dam «  ■ 
communication reçue par le Secrétaire général le 23 décembre 1974. i 
déclaré ce qui suit :

L’instrument déposé par le Gouvemement bahreïnite coma 
une déclaration de caractère politique au sujet d’Israël. De l'avis i  
Gouvemement israélien, ce n’est pas là la place de proclamatb 
politiques de ce genre, qui sont d’ailleurs en contradiction flagnet 
avec les principes, les buts et objectifs de l’Organisation. Il 
déclaration du Gouvemement bahreïnite ne peut en aucune maniirt. 
modifier les obligations qui incombent à Bahreïn en vertu dudw 
international général ou de traités particuliers. |

Quant au fond de la question, le Gouvemement israèïn 
adoptera envers le Gouvernement bahreïnite une attitude * 
complète réciprocité.
Des communications identiques, en essence, mutatis mutanésM 

été reçues par le Secrétaire général du Gouvemement israéüa le
25 juillet 1980 à l’égard des déclarations faites par les Emirats 1 
unis lors de l’acceptation de la Convention et des amendements adoph i 
par les résolutions A.358 (IX) du 14 novembre 1975 et A.371 (Xjà
9 novembre 1977 et le Yémen démocratique lors de 1’acceptation deb 
Convention (voir note 8 ci-dessus). ‘

10 Par des communications adressées au Secrétaire général kt 
14 septembre 1961, 30 novembre 1961 et 14 mars 1962, respecte-1 
ment, les Gouvernements du Royaume-Uni de Grande-Biwp* < 
d’Irlande du Nord, de la Norvège et de la Grèce ont fait savoir, aust̂  
de ladite déclaration, qu’ils supposaient qu'il s'agissait <f* 
déclaration de politique générale et nullement d’une réserve, etqueaw 
déclaration n’avait aucun effet juridique quant à l’interprétation#» 
Convention. Us ont en outre indiqué qu’ils seraient heureux deiecw» 
du Gouvemement cambodgien l’assurance que tel était bien k sens V ‘ 1 
convenait de donner à la déclaration. . ^  j

Par une communication adressée au Secrétaire général le 31 j*1*  I 
1962, le Gouvernement cambodgien a fait savoir que "• 
Gouvemement royal convient que Ta première partie de la 
faite au moment de son adhésion est une déclaration politique. B** 
donc pas d’effet légal sur l’interprétation de la Convention-J* 
revanche, les dispositions contenues constituent une réserve attacnee 
l’adhésion du Gouvernement royale de Combodge”. . ^

Par une communication adressée au Secrétaire général le 3 P *  
1962. le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Brettg1* 
d’Irlande du Nord a fait savoir : Le Gouvemement de Sa Maj**®  ̂
partage pas l’opinion du Gouvemement cambodgien selon N U£L g 
troisième paragraphe de la déclaration constitue une réserve. u 
souhaite toutefois pas. pour cette raison, soulever d’objection 
contre les termes de l’acceptation de la Convention par le

Par une communication adressée au Secrétaire général le 23 J ^ 
1962, le Gouvemement français a fait savoir "qu’il estime qu 
pour des raisons de principe aussi bien que de fait, accepter les t 
de ladéclaration dont il s’agit, d'ailleurs qualifiée de réserve, 
concerne son troisième paragraphe, par le Représentant du Carow°»

11 Par une note verbale accompagnant l’instrument d'accep^1̂  
Représentant permanent des Etats-Unis a appelé l’attenuô   ̂
Secrétaire général sur le fait que. aux termes de l’article .i  ̂
Convention. l’Organisation a pour fonction d’examiner les q0' 5*
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tut lesquelles elle est consultée et d’émettre des avis. L’article 3 dispose 
que l'Organisation fera des recommandations et facilitera les 
consultations et l'échange de renseignements. Les antécédents de la 
Convention et les comptes tendus de la Conférence au cours de laquelle 
die t été élaborée montrent qu’elle ne vise nullement à abroger ou a 
modifier la législation nationale d’aucune des parties contractantes 
relative aux pratiques commerciales restrictives, ni à changer ou à 
modifier en aucune façon l'application de la législation nationale 
tendant I éviter la formation des monopoles commerciaux ou à en 
réglementer le fonctionnement. En conséquence, la déclaration précitée 
doit Sue uniquement considérée comme précisant le sens qu’on a voulu 
donner 1 la Convention et comme constituant une garantie contre toute 
interprétation erronée, notamment en ce qui concerne l’application de 
l'article 4.

12 Par sa résolution 1452 (XIV). adoptée le 7 décembre 1959, 
l'Assemblée générale des Nations Unies, prenant note de l’exposé fait 
n  nom de l'Inde, à la 614tme séance de la Sixième Commission 
(juridique), pour expliquer que la déclaration indienne était une 
déclaration d’intentions et qu’elle ne constitue pas une réserve, a 
exprimé l'espoir que, compte tenu de l’exposé susmentionné de l’Inde,
il sera possible de parvenir prochainement à une solution appropriée au 
Kin de l’Organisation intergouvemementale consultative de la 
navigation maritime pour régulariser la position de l’Inde.

Par une résolution adoptée le 1er man I960, le Conseil de 
l'Organisation intergouvemementale consultative de la navigation 
maritime, prenant note de la déclaration faite au nom de l'Inde dont il 

i est question dans la résolution précitée et notant, en conséquence, que 
1a déclaration de l’Inde n'a pas d ’effet juridique en ce qui concerne 
l'interprétation de la Convention, “considère l’Inde comme membre de 
l'Organisation”.

i 15 Par des communications adressées au Secrétaire général les 
14 septembre 1961, 30 novembre 1961 et 14 mars 1962, respective
ment, les Gouvernements du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, de la Norvège et de la Grèce ont fait savoir, au sujet 
de ladite déclaration, qu’ils supposaient qu’il s’agissait d'une 
déclaration de politique générale et nullement d’une réserve, et que cette 
déclaration n’avait aucun effet juridique quant à l’interprétation de la 
Convention. Ils ont en outre indiqué qu’ils seraient heureux de recevoir 
du Gouvernement indonésien l’assurance que tel était bien le sens qu’il 
««venait de donner à la déclaration.

I Par des communications adressées au Secrétaire général les 
ÎOoctobre 1961, 11 janvier 1962 et 28 mars 1962. le Gouvernement 
indonésien a fait savoir que ... cette déclaration ne constituait pas une 
téseive, mais une interprétation de l’article 1, b, de ladite Convention et 
levait être considérée comme telle.

Dans ces conditions, le Gouvernement indonésien ne peut pas 
Mcepter l'opinion [des gouvernements susmentionnés] selon laquelle 
*tte déclaration n’a aucun effet en ce qui concerne l'interprétation 
JBidique de la Convention.

Par une communication adressée au Secrétaire général le 18 avril 
W2, le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

1 «Irlande du Nord a fait savoir que le Gouvernement du Royaume-Uni 
1 entendait pas faire formellement objection aux _ termes de
1 acceptation de l’Indonésie, mais souhaitait qu'il soit pris acte de ce 
‘to'il n'était pas pour autant disposé à considérer nécessairement toutes 
jwsure* d’assistance et d'encouragement que le Gouvernement

l "tionésien pourrait prendre en faveur de sa marine marchande nationale 
wmme compatibles avec la Convention.

Par une communication adressée au Secrétaire général le
23 juillet 1962. le Gouvernement français a fait savoir "qu'il estime 
qu’il ne peut, pour des raisons de principe aussi bien que de fait, 
*ec«pter les termes de la déclaration dont il s’agit”.
Par une communication adressée au Secrétaire général le 

J septembre 1962. le Gouvernement des États-Unis d'Amérique a fait 
ttvgir ce qui suit :

Le Gouvernement des États-Unis ne soulèvera pas d’objection 
wntre les termes de l’acceptation par l’Indonésie de la Convention 
'native à la création d'une organisation maritime consultative 
«^gouvernementale. Cela ne signifie toutefois pas qu'il considérera

I "^«airement comme compatible avec ta Convention toute mesure

i -

d'aide et d’encouragement que le Gouvernement indonésien pourra 
prendre en faveur de sa marine marchande nationale.

14 Par une communication reçue par le Secrétaire général le
28 novembre 1973, le Représentant permanent d'Israël auprès de 
l’Organisation des Nations Unies a déclaré ce qui suit ;

Dans son instrument d’acceptation de la Convention visée plus 
haut, le Gouvernement iraquien a fait figurer une déclaration de 
caractère politique au sujet d’Israël. De l’avis du Gouvernement 
israélien, ce n’est pas là la place de proclamations politiques de ce 
genre, qui sont d'ailleurs en contradiction flagrante avec les 
principes, les buts et objectifs de l’Organisation. Par conséquent, 
cette déclaration est dépourvue de toute valeur juridique.

Le Gouvernement israélien rejette catégoriquement la 
déclaration en question et partira du principe qu’elle est sans valeur 
pour ce qui est des droits et obligations de tout État Membre de ladite 
organisation.

La déclaration du Gouvernement iraquien ne peut en aucune 
manière modifier les obligations qui incombent à l’Iraq en vertu de 
la Convention de l’Organisation intergouvemementale consultative 
de la navigation maritime ou en vertu du droit international général.

Quant au fond de la question, le Gouvernement israélien 
adoptera envers le Gouvernement iraquien une attitude de complète 
réciprocité.

,s Par lettre du 3 juin 1971, le Premier ministre et Ministre des 
affaires étrangères de la Malaisie a fait connaître ce qui suit au 
Secrétaire général :

La déclaration du Gouvernement malaisien relative i  la 
Convention susmentionnée est une déclaration d’intention du 
Gouvernement malaisien et ne constitue pas une réserve i  la 
Convention par le Gouvernement malaisien, comme il a été déclaré 
dans l’instrument d’acceptation.

16 Lors du dépôt de l’instrument d’acceptation, le Gouvernement de 
Sri Lanka a indiqué que la déclaration énoncée dans l’instrument 
d’acceptation ne constituait pas une réserve, mais une interprétation de 
l’atticle 1, b, de la Convention et devrait être comprise comme telle.

17 La Fédération du Nigéria est devenue membre de l’Organisation, 
le 15 mars 1962. par te dépôt, à cette date, de son instrument 
d’acceptation de la Convention.

18 Par une communication reçue le 6 août 1964. le Gouvernement 
du Royaume-Uni a demandé au Secrétaire général, en tant <jue 
dépositaire de ta Convention relative à la création d’une organisation 
maritime consultative intergouvemementale, de noter que, comme suite
& l’Accord relatif à la Malaisie qui a été signé & Londres le 9 juillet 1963 
et à la législation promulguée en vertu de cet Accord, le Sarawak et le 
Bornéo du Nord se sont de mime que l 'État de Singapour, fédérés avec 
les États de la Fédération de Malaisie, et que la Fédération porte 
désormais le nom de “Malaisie”. Le Gouvernement de Sa Majesté dans 
le Royaume-Uni n'assurait donc plus les relations internationales du 
Sarawak et du Bornéo du Nord.

Par une communication ultérieure reçue le 4 mars 1965, le 
Gouvernement du Royaume-Uni commentant les renseignements 
contenus dans la communication susmentionnée, a appelé ]' attention du 
Secrétaire général sur le fait que l’Accord relatif fc la Malaisie, signé à 
Londres le 9 juillet 1963. était entré en vigueur le 16 septembre 1963. 
et que depuis le 16 septembre 1963—date à laquelle le Sarawak et le 
Bornéo du Nord ainsi que l’État de Singapour se sont fédérés avec les 
États de la Fédération de Malaisie—le Gouvernement de Sa Majesté 
dans le Royaume-Uni avait cessé d'assurer les relations internationales 
du Sarawak et du Bornéo du Nord. U a également informé le 
Secrétaire général que le Gouvernement de Sa Majesté considérait par 
conséquent que le Sarawak et le Bornéo du Nord avaient 
automatiquement cessé d'ître conjointement membre associé de 
l'Organisation intergouvemementale consultative de la navigation 
maritime le 16 septembre 1963. en vertu de l'article 9 de laConvention 
relative à cette organisation.

19 Le 25 août 1987, le Secrétaire général a reçu du Représentant 
permanent de la République populaire de Chine et du Représentant 
permanent par intérim et Chargé d’affaires du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, respectivement, les 
communications suivantes, tous deux datées du 25 août 1987 :
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Royaume-Un) de Grande-Bretagne et d ’Irlande du Nord

D’ordre du Secrétaire d’État principal de Sa Majesté pour les 
affaires étrangères et les affaires du Commonwealth, j 'a i  l'honneur 
de me référer à la déclaration faite par le Royaume-Uni, le 6 juin 
1967, concernant l'application à Hong-kong de la Convention 
portant création de l'Organisation maritime internationale, signée à 
Genève le 6 m an 1948. En vertu de ladite déclaration et des 
articles 72 (a) et S de la Convention, Hong-kong est devenu membre 
associé de l'Organisation à compter du 7 juin 1967.

J’ai en outre reçu pour instruction de déclarer qu’en application 
de la Déclaration conjointe du Gouvemement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et du Gouvemement de la 
République populaire de Chine relative à la question de Hong-kong, 
signée à Beijing le 19 décembre 1984, le Royaume-Uni rétrocédera 
Hong-kong à la République populaire de Chine le 1er juillet 1997 et 
continuera d’assurer les relations internationales die Hong-kong 
jusqu'à cette date.

Le Représentant permanent 
par intérim et Chargé d ’Affaires 

du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord auprès de 

l ’Organisation des Nations Unies, 
(Signé) John BIRCH

Chine

En ce qui concerne la communication que la Mission du 
Royaume-Uni auprès de l’Organisation des Nations Unies vous a 
adressée aujourd'hui, j ’ai reçu pour instruction du Ministre des affaires 
étrangères de la République populaire de Chine, M. WU Xueqian, de 
vous transmettre la déclaration suivante de la République populaire de 
Chine :

Conformément à la Déclaration commune du Gouvemement de 
la République populaire de Chine et du Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord sur la 
question de Hong-kong, signée à Beijing le 19 décembre 1984, la 
République populaire de Chine exercera à nouveau sa souveraineté 
sur Hong-kong à partir du 1er juillet 1997. En tant que partie 
inséparable du territoire de la République populaire de Chine, 
Hong-kong deviendra une région administrative spéciale à compter 
de cette date. La République populaire de Chine sera responsable 
au niveau international de la région administrative spéciale de 
Hongkong.

J’ai également reçu pour instruction de déclarer que, étant 
donné que la Chine est un État contractant à la Convention portant 
création de l’Organisation maritime internationale, signée à Genève 
le 6 mars 1948, et que le Gouvemement de la République populaire 
de Chine a accepté cette Convention le 1er mars 1973, ladite 
Convention s’appliquera à la région administrative spéciale de 
Hong-kong à partir du lCTjuillet 1997. Par conséquent, le 
Gouvemement de la République populaire de Chine vous informe 
que, à compter du 1er juillet 1997, la région administrative spéciale 
de Hong-kong continuera à remplir les conditions essentielles 
définies par la Convention pour être membre associé de 
l’Organisation et pourra donc, sous le nom de Hong-kong (Chine) 
continuer à être membre associé de l'Organisation.

Veuillez agréer. Monsieur le Secrétaire général, les assurances 
de ma très haute considération.

Le Représentant permanent 
de la République populaire 

de Chine auprès de 
l ’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Li Luye

20 Le 2 février 1990, le Secrétaire général a reçu du Gouvemement 
portugais une déclaration effectuée en vertu de l’alinéa a) de l’article 72, 
lui notifiant que la Convention s'applique à Macao à compter du
2 février 1990, et qu’en vertu de l’article 8 de la même Convention, 
Macao devient, à cette même date, membre associé de l'Organisation 
maritime internationale. La notification spécifie aussi ce qui suit :

La présente déclaration est faite en vertu de l'accord établi par 
le Groupe de liaison mixte sino-portugais confonnément à la

Déclaration commune des Gouvernements de la 
portugaise et de la République populaire de Chine sur laquesticnit 
Macao, signé à Beijing le 13 avril 1987. aux termes duquel! 
République populaire de Chine recouvrera sa souveraineté « 
Macao le 20 décembre 1999 et le Portugal continuera jusqu'à «a 
date d’assurer la responsabilité internationale du territoire jus®'*
19 décembre 1999.
A cet égard, le Secrétaire général a reçu à cette même date; ut 

communication du Gouvemement chinois identique en essence. naUa 
mutandis, que celle faite eu égard à Hong Kong (voir note 19 ci-desa»

21 Les amendements aux articles 17 et 18. et 28 de la Convention* 
été acceptés au nom de la République de Chine. Les dales de receptke 
des instruments d ’acceptation par le Secrétaire généré à 
l’Organisation sont les 27 janvier 1966 (articles 17 et 18) et 22 juiUa 
1966 (article 28) et les dates de dépôt des instnunents auprès dt 
Secrétaire général des Nations Unies sont les 31 janvier 1966 a 
27 juillet 1966. Voir note concernant les signatures, ratification., 
adhésions, etc., au nom de la Chine (note 5 au chapitre 1.1). Par do 
communications adressées au Secrétaire général au sujet de cat 
acceptation, la Mission permanente de la Roumanie auprès dt 
l'Organisation des Nations Unies a déclaré que te seul gouvernement 
avoir le droit de représenter la Chine et d’assumer les obligation 
internationales au nom de ce pays est le Gouvemement central de k 
République populaire de Chine et que, par conséquent, It i 
Gouvemement roumain ne peut prendre acte de ladite acceptation.

22 La République démocratique allemande avait déposé «a 
instrument d'acceptation desdits amendements auprès de l’OMI k
18 septembre 1975 et auprès de l’ONU le 30 septembre 1975. \foirausi 
note 3 au chapitre 1.2.

23 Avec déclaration que lesdits amendements s'appliquent! 
également à Berlin-Ouest à compter de la date de leur entrée en vigut» 
pour la République fédérale d'Allemagne, à moins que la Réptibliq* 
fédérale d’Allemagne ne fasse parvenir à l'Organisati* 
intergouvemementale consultative de la navigation maritime w* 
déclaration en sens contraire dans un délai de trois mois. Voir aussi 
note 22 ci-dessus.

24 Avec la même déclaration que celle formulée à l’égard dt I» 
Convention relative à la création d’une organisation maritime 
consultative intergouvemementale.

25 Avec la déclaration suivante : L’acceptation des amendement 
susmentionnés j»ar la République d’Irak ne constitue en aucune façt* 
une reconnaissance d'Israël et ne saurait conduire à l’établissement de 
relations avec ce dernier.

À cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 28 février 1977, da 
Gouvemement israélien la communication suivante :

L’instrument déposé par le Gouvemement iraquien contient m* 
déclaration de caractère politique au sujet d’Israël. De l’avis d» 
Gouvemement israélien, ce n’est pas là la place de proclamai io» 
politiques de ce genre, qui sont d ’ailleurs en contradiction flagrante 
avec les principes, les buts et objectifs de l’Organisation. u 
déclaration du Gouvemement iraquien ne peut en aucune manü* 
modifier les obligations qui incombent à l’Iraq en vertu du dm1 
international général ou de traités particuliers.

Quant au fond de la question, le Gouvernement israélien 
adoptera envers le Gouvemement iraquien une attitude de complé* 
réciprocité.

26 Pour le Royaume en Europe, le Surinam et les AntOfe 
néerlandaises.

27 La République démocratique allemande avait déposé s» 
instrument d'acceptation desdits amendements auprès de l'ONU K
29 novembre 1977. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

28 Dans une lettre accompagnant l’instrument d’acceptation. Jj 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a déclaré (f1 
compter de la date à laquelle les amendements entreront en vigueur p* 
la République fédérale d’Allemagne ceux-ci s'appliquera** 
également à Berlin-Ouest. .

A cet égard le Secrétaire général a reçu, le 10 février 1978, » 
communication suivante du Gouvemementde l’Union des RépuMiq'*
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socialistes soviétiques (cette communication, adressée au 
Secrétaire général de l'Organisation intergouvemementale consultative 
de la navigation maritime, a été transmise par ce dernier au 
Seaétaire général) :

L’Union soviétique ne peut prendre acte de la déclaration du 
Gouvemement de la République fédérale d’Allemagne selon 
laquelle les amendements à la Convention de l’OMCI sont 
également applicables à Berlin-Ouest que s’il reste bien entendu que 
cette extension est effectuée conformément à l’Accord quadripartite 
du 3 septembre 1971 et selon les procédures fixées.
Voir aussi note 27 ci-dessus.

9  Pour te Royaume en Europe et les Antilles néerlandaises.

30 22 février 1980 : acceptation des amendements sauf ceux relatifs 
11'article SI de la Convention.

Dans une communication accompagnant l’instrument 
d’acceptation, le Gouvemement du Royaume-Uni a stipulé ce qui suit : 

Bien que le présent instrument ne contienne pas les 
amendements à l’anicle 51 et qu'il ne doive pas, de ce fait, être 
compté au nombre des acceptations requises pour l’entrée en 
vigueur de ces amendements, [le Secrétaire d'État] tient à informer 
(le Seaétaire général] par la présente, par souci de clarification, que 
le Gouvernement du Royaume-Uni ne souhaite pas faire une 
“déclaration’’ de non-acceptation au sens des dispositions à 
l'article 51 lorsque ceux-ci entreront en vigueur i  l’égard de tous les 
membres de l’OMCI.
28 septembre 1981 : acceptation des amendements à l'article 51.

31 Le Yémen démocratique avait déposé son instrument

d’acceptation des amendements auprès de l’OMl le 13 juin 1983 et 
auprès de l’ONU le 20 juin 1983. Voir aussi note 27 au chapitre 1.2.

32 La République démocratique allemande avait déposé son 
instrument d’acceptation des amendements auprès de l'OMI le
29 janvier 1980 et auprès de l’ONU le 5 février 1980. Voir aussi noie 3 
au chapitre 1.2.

33 Dans une lettre accompagnant l’instrument d’acceptation, le 
Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne a déclaré qu’à 
compter de la date à laquelle les amendements entreront en vigueur pour 
la République fédérale d’Allemagne ceux-ci s’appliqueraient 
également à Berlin-Ouest. Voir aussi note 32 ci-dessus.

54 U est à noter que l’acceptation par le Gouvernement italien des 
amendements de 1977 et 1979, exclut l'amendement à ce qui était 
l’article 52 au moment de l’adoption de la résolution A.400(X) du 
17 novembre 1977, et qui est devenu l’article 62 avec l’entrée en 
vigueur des amendements adoptés par les résolutions A.315 (ES.V) du
17 octobre 1977 et A.358 (IX) du 14 novembre 1975.

35 La République démocratique allemande avait déposé son 
instrument d'acceptation desdits amendements auprès de l’OMI le
2 juin 1980 et auprès de l’ONU le 10 juin 1980. Voir aussi note 3 au 
chapitre 1.2.

36 Voir note 28 et note 35 ci-dessus.

37 La République arabe du Yémen avait déposé son instrument 
d’acceptation des amendements auprès de l'OMI le 8 novembre 1983 
et auprès de l'ONU le 10 novembre 1983. Voir note 27 au chapitre 1.2.

38 Pour le Royaume en Europe, les Antilles néerlandaises et Aruba.
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r  C o n v e n t io n  r e l a t i v e  a u  ja u g e a g e  e t  k  l ’im m a t r i c u la t io n  d e s  b a t e a u x  d e  n a v ig a t io n  in té r ie u re

Conclue à Bangkok le 22 ju in  I9S6 

NON ENCORE EN VIGUEUR : (voir article 9).
TEXTE : Publication des Nations Unies, n°de vente : 1957.II.F.9 (E/CN.I1/461).
ETAT : Signataires : 4.

Note : La Convention a  été adoptée par le Sous-Comité des voies fluviales du Comité des transports intérieurs de la Commissia 
économique pour l’Asie et l’Extrême-Orient, à sa troisième session, tenue à Dacca (Pakistan-Oriental), en octobre 1955.

Participant* Signature
Ratification, 
adhesion (a) Participant Signature

Ratification, 
adhésion (a)

Cambodge ..........
Chine2
Indonésie............

22 juin 1956 

22 juin 1956

République
démocratique
populaire l a o ___

Thaïlande.................
22 juin 1956 
22 juin 1956

NOTES:
1 La République du Viêt-Nam avait signé La Convention le 22 juin 2 Signature au nom de la République de Chine, le 22juin 1956. V» 

1956. Voir aussi note 26 au chapitre 1.2 et note 1 au chapitre QI.6. note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., au non*
la Chine (note S au chapitre 1.1).

644



XII-3 : Abordage en navigation Intérieure

3. C o n v e n tio n  r e l a t i v e  A l ’u n i f ic a t io n  d e  c e r t a in e s  r è g l e s  en  m a t iè r e  d ’a b o r d a g e  en  n a v ig a tio n  in t é r i e u r e

Faite à Genève le IS mars I960

ENTRÉE EN V IG U E U R :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ETAT:

13 septembre 1966, conformément à l’article 11.
13 septembre 1966, n° 8310.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 572, p. 133. 
Signataires : S. Parties : 10.

Note : La Convention a été élaborée par le Sous-Comité des transports par voie navigable du Comité des transports intérieurs de 
la Commission économique des Nations Unies pour l'Europe et ses organes subsidiaires (Groupe de travail du droit fluvial et groupes 
de rapporteurs). Le Comité des transports intérieurs a décidé de l’ouvrir à la signature à sa dix-neuvième session, tenue du 14 au
1S décembre 1959 (voir Rapport du Comité des transports intérieurs sur sa dix-neuvième session, document E/ECE/TRANS/514, 
par. 49).

Participant Signature

Allemagne1’2 ..........  14 juin
Autriche..................  14 juin
Belgique..................  15 juin
Fédération de Russie
France...................... 15 juin
Hongrie .................

1960
1960
1960

1960

Ratification, 
adhésion (a)

29 mai 1973
27 sept 1962

26 janv 1962 a
12 mars 1962
24 juil 1973 a

Participant Signature

Pays-B as................  14 juin 1960
Pologne ..................
Roumanie.................
Suisse......................
Yougoslavie............

Ratification, 
adhésion (a)

15 juin
8 mai
4 août

26 avr
14 févr

1966 
1972 a 
1969 a 
1972 a 
1962 a

Déclarations et Réserves 
(En l ’absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification ou de l ’adhésion.)

AUTRICHE
“[Le Gouvernement autrichien] considère le texte allemand 

comme authentique confonnément à l’article 19 de ta 
Convention.”

BELGIQUE
“(Le Gouvernement belge] considère le texte françaiscomme 

authentique confonnément à l’article 19 de la Convention."

FÉDÉRATION DE RUSSIE
a) Ensemble de la Convention.—Le Gouvernement de 

l'Union des Républiques socialistes soviétiques déclare que les 
dispositions de la présente Convention ne s’appliqueront pas aux 
voies navigables intérieures de l’Union des Républiques 
socialistes soviétiques que seuls les navires battant pavillon de 
l'URSS sont autorisés à emprunter.

b) Article 14.—Le Gouvernement de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques ne s’estime pas lié par 
l’article 14 de la présente Convention en ce qui concerne le 
renvoi des différends devant la Cour internationale de Justice.

Tout en adhérant à la Convention, le Gouvernement de 
TURSS juge nécessaire de souligner le caractère illégal de 
l’article 10 qui limite le nombre des États qui peuvent y être 
parties.

FRANCE
“Confonnément à l’article 19 de la Convention, mon 

Gouvernement considère le texte français comme texte 
authentique.”

HONGRIE
fl) Confonnément à l'article 9 de la Convention, la 

République populaire hongroise se réserve le droit de prévoir par 
loi que les dispositions de cette Convention ne s’appliqueront

Aux bateaux utilisés exclusivement par les autorités 
publiques;

Aux voies navigables du territoire de la République populaire 
hongroise qui sont réservées exclusivement à sa navigation 
nationale.

b) Conformément à l’article 15 de la Convention, la 
République populaire hongroise déclare qu’elle ne se considère 
pas liée par les dispositions de l'article 14 de la Convention dans 
la mesure où ces dispositions concernent le renvoi des différends 
à la Cour internationale de Justice.

POLOGNE
“. . .  La République populaire de Pologne ne se considère pas 

liée par les dispositions de l'article 14 de la Convention en ce qui 
concerne le renvoi des différends à la Cour internationale de 
Justice, de même qu'elle se réserve le droit de ne pas appliquer 
la présente Convention sur les voies navigables réservées 
exclusivement à sa navigation nationale."

ROUMANIE
“La République socialiste de Roumanie déclare, 

confonnément aux dispositions de l'article 15, qu’elle ne se 
considère pas liée par les dispositions de l’article 14 de la 
Convention.

"La position de la République socialiste de Roumanie est que 
les différends concernant l’interprétation ou l'application de la 
Convention pourront être soumis à la Cour internationale de 
Justice seulementavec le consentement des parties en litige, dans 
chaque cas particulier.

“La République socialiste de Roumanie se réserve le droit, 
conformément à l’article 9, paragraphes a et b, de la Convention, 
de prévoir dans sa législation nationale ou dans des accords 
internationaux que les dispositions de la Convention ne 
s'appliqueront pas aux bateaux affectés exclusivement à 
l'exercice de la puissance publique, ainsi qu'aux voies navigables 
réservées exclusivement à sa navigation nationale.”
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YOUGOSLAVIE

“La République populaire fédérative de Yougoslavie déclare, 
conformément à l’article 9 de la Convention précitée :

a) Qu’elle se réserve le droit de prévoir dans sa législation 
nationale ou dans des accords internationaux que les dispositions

de la Convention précitée ne s’appliqueront pas aux bateau 
affectés exclusivement à l'exercice de la puissance publique,

b) Qu’elle se réserve le droit de prévoir dans sa légistê  
nationale de ne pas appliquer les dispositions de la Ctaven» 
précitée sur les voies navigables réservées exclusivement la 
navigation nationale."

Application territoriale 

Date de réception
Participant de la notification Territoires 

Pays-Bas ..................................... 15 juin 1966 Surinam

NOTES:
1 La République démocratique allemande avait adhéré à la 

Convention le 8 octobre 1976 avec réserves et déclaration. Pour le texte 
des réserves et déclaration, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, 
voL 1025, p. 378. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

2 L’instrument de ratification contient la déclaration suivante :
Ladite Convention s'appliquera également à Berlin-Ouest avec 

effet à compter de la date à laquelle elle entrera en vigueur à l’égard 
de la République fédérale d’Allemagne.
À ce sujet, le Secrétaire général a reçu les communications 

suivantes :
République démocratique allemande (communication reçue le

8 octobre 1976):
La République démocratique allemande, à l'occasion de son 

adhésion à la Conventioo relative à l'unification de certaines règles 
en matière d'abordage en navigation intérieure du 15 mars I960, 
déclare que la déclaration de la République fédérale d'Allemagne 
selon laquelle l'application de cette Convention doit être étendue à 
Berlin-Ouest ne peut avoir aucune conséquence juridique et est, en 
outre, entachée de nullité. La déclaration de la République fédérale 
d'Allemagne est incompatible avec les accords et les règlements des 
quatre puissances de la période d'après-guetre ainsi qu’avec 
l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971. Comme on le sait, la 
République démocratique allemande a compétence pour les voies 
d'eau de Berlin-Ouest.

États-Unis d'Amérique, France et Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d Irlande du Nord (communication reçue le 13 juin 1977—en 
relation avec la communication de la République démocratique 
allemande) :

“L’affirmation de la République démocratique allemande selon 
laquelle elle serait compétente pour les voies d’eau dans les secteurs 
occidentaux de Berlin est inexacte. Peu après la guerre, il a été 
décidé, avec l'approbation des commandants de secteur respectifs, 
que des agences techniques allemandes, sises dans le secteur 
oriental de Berlin, pourraient exercer des fonctions de gestion 
limitées en ce qui concerne certaines des voies d’eau dans les 
secteurs occidentaux de Berlin. Cette décision n'a en aucun cas eu 
pour effet de conférer è ces agences aucune espèce de souveraineté 
ou de juridiction sur aucun des canaux, voies d’eau ou écluses dans 
les secteurs occidentaux de Berlin et n'a aucune influence sur la 
validité de l'extension par la République fédérale d'Allemagne aux 
secteurs occidentaux de Berlin, en conformité avec tes procédures 
établies, de la Convention portant unification de certaines règles 
concernant les collisions dans la navigation fluviale.

“Lorsqu’elles ont autorisé l'extension de la Convention citée en 
référence aux secteurs occidentaux de Berlin, les autorités des trois 
Puissances, agissant dans l'exercice de leur autorité suprême, ont 
pris, conformément aux procédures établies, les dispositions 
nécessaires pour garantir que cette Convention serait appliquée 
dans les secteurs occidentaux de Berlin de telle manière qu'elle 
n’affecterait pas les questions de sécurité et de statut. En 
conséquence, l'application de cette Convention aux secteurs 
occidentaux de Berlin demeure en pleine vigueur.

"La République démocratique allemande n’est pas partie aux 
accords et décisions quadripartites du temps de la guerre et de 
l’après-gueire concernant l’Allemagne et Berlin, non plus qu’à

l’Accord quadripartite conclu à Berlin le 3 septembre 1971 pvks 
Gouvernements de la République française, du Royaume-Uni.fa 
États-Unis d’Amérique et de l’Union des Républiques sociaïistts 
soviétiques. La République démocratique allemande n'a donc fa 
compétence pour interpréter ces accords de manière autorisée.

“Les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et fa 
États-Unis d'Amérique n’estiment pas nécessaire de réponte J 
d'autres communications d'une semblable nature émanant d'Éai 
qui ne sont pas parties à I ' Accord quadripartite du 3 septembre 1971 
(ou aux autres accords pertinents conclus entre les quatre 
Puissances). Ceci n’implique pas que la position fa 
Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et des Ètati UÉ 
d’Amérique ait changé en quoi que ce soit

République fédérale d'Allemagne (communication reçue le I9juàt
1977—en relation avec la communication de la Répubïuju 
démocratique allemande) :

Par leur note du 13 juin 1977, en date du 6 juillet 1977, la 
Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et des États-Unis ont 
répondu aux assertions contenues dans la communication visée 
ci-dessus. Le Gouvernement de la République fédérait 
d'Allemagne, se fondant sur la situation juridique exposée dans 11 
note des trois Puissances, souhaite confirmer que l’extension i 
Berlin-Ouest, au titre des procédures établies, de l’application* 
l’instrument susmentionné demeure pleinement en vigueur « 
conserve tous ses effets.

Le Gouvemement de la République fédérale d’Allemagne lieiit 
à souligner que le fait qu'il ne répondrait pas à l’avenir à d'autrt 
communications de nature analogue ne devrait pas être inteip# 
comme impliquant un changement quelconque dans sa position a 
la matière.

Union des Républiques socialistes soviétiquesfcommunication nrf**
18 octobre 1977—en relation avec la communication ta 
États-Unis d'Amérique, de la France et du Royaume-Un * 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord) :

Le Gouvemement soviétique ne peut accepter les alléjat»» 
figurant dans cette lettre relativement au statut des voies d’eaud» 
les secteurs occidentaux de Berlin, qui créent une iopres** 
erronée sur la situation de fait et de droit. Comme on lésait Bertio- 
du point de vue territorial, n’a jamais été dissocié de l'ancienne i«* 
d’occupation soviétique de l’Allemagne, et les voies d'eao de 
secteurs occidentaux ont toujours été considérées comme p** 
constitutive intégrante du réseau des voies d’eau de cette zone*1** 
été soumises à la juridiction des autorités soviétiques. C** 
situation a été reflétée et entérinée dans les accords et les décision* 
quadripartites pertinents de l’après-guerre. Les droits «j 
competences correspondants ont ensuite été transmis p». ** 
autorités soviétiques aux autorités de ta République democrat»!1* 
allemande.

Ainsi, l’affirmation qui figure dans la déclaration des ««• 
Puissances, selon laquelle les services de la RépuNjfl* 
démocratique allemande ne pourraient exercer que “des fonew® 
de gestion limitée en ce qui concerne certaines voies d’eau 
secteurs occidentaux de Berlin”, n'est pas conforme à la situa®*0 
réelle. La République démocratique allemande a le droit <fexpn»f 
ses vues sur les accords internationaux régissantdes questions œ

646



X IU  : Abordage en navigation Intérieure

navigation intérieure qui peuvent ou ne peuvent pas être étendus à 
ces voies de communication.

La Mission permanente de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques déclare que le Gouvernement soviétique, partie aux 
accords et décisions quadripartites du temps de la gueiTe et de 
l-après-guerre, ainsi qu’à l’Accord quadripartite du 3 septembre 
1971, partage et soutient sans réserve les vues exprimées dans la 
communication du Gouvernement de la République démocratique 
allemande sur le caractère illégal de l’extension, à Berlin-Ouest, par 
la République fédérale d’Allemagne, de la Convention relative à 
l’unification de certaines règles en matière d’abordage en 
navigation intérieure.

États-Unis d’Amérique, France et Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
tt d’Irlande du Nord (communication reçue le 21 avril 1978—en 
nlation avec la communication de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques reçue le 18 octobre 1977) :

“Les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et des 
États-Unis n’acceptent pas les affirmations contenues dans la 
communication de l’URSS, en date du 18 novembre 1977, au sujet 
du statut des voies d'eau situées dans les secteurs occidentaux de 
Berlin. Es réaffirment les vues qu’ils ont exprimées dans leur 
communication du 13 juin 1977 sur le statut de ces voies d'eau et sur 
la validité de l'extension par la République fédérale d’Allemagne 
aux secteurs occidentaux de Berlin de la Convention relative à 
l'unification de certaines règles en matière d'abordage en 
navigation intérieure.

"En outre, la communication soviétique à laquelle il est fait 
référence ci-dessus, affirme à tort que Berlin n’a jamais été 
territorialemem distinct de l’ancienne zone d'occupation soviétique 
en Allemagne. À cet égard, les Gouvernements de la France, du 
Royaume-Uni et des États-Unis souhaitent rappeler, notamment, la 
disposition du protocole de Londres du 12 septembre 1944 aux 
termes de laquelle une “région spéciale de Berlin” sous occupation 
commune a été établie en dehors des zones d’occupation en 
Allemagne.”

République fédérale d'Allemagne (communication reçue le 30 mai
1978—en relation avec la communication de l ’Union des 
Républiques socialistes soviétiques reçue le 18 octobre 1977) :

Par leur note du 20 avril 1978. les Gouvernements des 
États-Unis d'Amérique, de la France et du Royaume-Uni ont 
répondu aux affirmations contenues dans la communication 
susmentionnée. Sur la base de la situation juridique exposée dans 
la note des trois Puissances, le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne tient une fois de plus à confirmer que 
l'instrument susmentionné dont il a étendu l’application à 
Berlin-Ouest conformément aux procédures établies continue à y 
avoir plein effet.

Le Gouvemementde la République fédérale d’Allemagne tient 
à souligner que le fait qu'il ne réponde pas à d'autres 
communications du même genre n'implique nullement que sa 
position à ce sujet s'est modifiée.
Voir aussi note 1 ci-dessus.
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4. C o n v e n tio n  r e l a t i v e  k l ’im m a tr ic u la t io n  des b a te a u x  d e  n a v ic a tio n  in té r ie u r e

ENTRÉE EN VIGUEUR s
ENREGISTREMENT:
TEX TE:
ETAT :

Conclue à Genève le 25 janvier 1965
24 juin 1982, confonnément au paragraphe 1 de l'articIc 17.
24 juin 1982, n° 21114.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1281, p. 111. 
Signataires : 8. Parties : 6.

Note : La Convention a été rédigée par le Sous-Comité des transports par voie navigable du Comité des transports intérieurs* 
ta Commission économique des Nations Unies pour l’Europe et ses organes subsidiaires (Groupe de travail du droit fluvial et groupe 
de rapporteurs). À sa vingt-et-unième session, tenue du 20 au 24 janvier 1964, le Comité des transports intérieurs a décidé qo'il 
appartiendrait au Sous-Comité des transports par voie navigable de se prononcer sur la question de l'ouverture de la Conventionàli 
signature à sa prochaine session (voir Rapport du Comité des transports intérieurs sur sa vingt-troisième session, dooms 
E/ECE/TRANS/535, par. 52). Ledit Sous-Comité a décidé d’ouvrir la Convention à la signature à sa huitième session, tenue 4
28 au 30 octobre 1964 (voir document TRANS/291, par. 17).

Participant Signature
Allemagne1 ............  5 nov 1965
A utriche................... 18 juin 1965
Belgique................... 31 déc 1965
France......................  31 déc 1965

Ratification, 
adhesion (a)

26 août 1977 

13 juin 1972

Participant Signature
Luxembourg............. ..... 14 déc
Pays-Bas2 ............... ..... 30 déc
Suisse....................... ..... 28 déc
Yougoslavie.................. 17 mai

1965
1965
1965
1965

Ratifkalwn, 
adhésion (a)

26 mars 1982 
14 nov 1974 
14 janv 1976 
11 oct 1985

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification ou de l’adhésion.)
ALLEMAGNE1

“La République fédérale d’Allemagne déclare que:
“1) Les bureaux d’immatricu lation allemands ne 

délivreront d’extraits des documents déposés auprès d’eux et 
auxquels renvoient les inscriptions dans le registre qu’aux 
demandeurs établissant la vraisemblance de l’existence d'un 
intérêt de leur part à obtenir de tels extraits;

“2) Elle n’appliquera pas la présente Convention aux 
bateaux naviguant sur les lacs ou sur les sections attenantes de 
voies d’eau et appartenant aux chemins de fer fédéraux 
allemands.”

AUTRICHE
1. “L’Autriche accepte le Protocole n° 1 dans l’annexe de 

la Convention relatif aux droits réels sur les bateaux de navigation 
intérieure."

2. “L* Autriche accepte le Protocole n° 2 dans l’annexe de 
la Convention relatif à  la saisie conservatoire et à l’exécution 
forcée concernant les bateaux de navigation intérieure.”

BELGIQUE
“La Belgique formule les réserves prévues à l’article 21, 

paragraphe 1er, alinéas b, c et d."

FRANCE
Lors de la signature :

“La France déclare accepter le Protocole n° 1 ci-joint relatif 
aux droits réels sur les bateaux de navigation intérieure et le 
Protocole n°2, également ci-joint, relatif à la saisie conservatoire 
et à  l’exécution forcée concernant les bateaux de navigation 
intérieure.”
Lors de la ratification :

“. . .  La France, usant de la réserve autorisée par l’article 19 
du Protocole n° 1, déclare, en application du paragraphe 2 de 
l'article 21 de la Convention, qu'elle n’appliquera pas, en cas 
d’exécution forcée sur son territoire, les dispositions de l’alinéa 
b du paragraphe 2 de l’article 14 du présent Protocole.”

LUXEMBOURG
Le Luxembourg accepte le Protocole n° 1 relatif aux droits 

réels sur les bateaux de navigation intérieure ainsi que le 
Protocole n° 2 relatif à la saisie conservatoire et à l’exécudc* 
forcée concernant les bateaux de navigation intérieure.

PAYS-BAS
Conformément à l’article 21, paragraphe 1, alinéadfcb 

Convention, les Pays-Bas n’appliqueront pas ladite CooveMkn 
aux bateaux affectés seulement à un service gouvernemental ko 
commercial.

13 juin IW
[Les Pays-Bas] en application de l’article 15, paragraphe! 

déclarent accepter le Protocole n° 1 relatif aux droits réels sur» 
bateaux de navigation intérieure.

SUISSE
Réserves formulées lors de la signature et confirmées torsàb 

ratification :
“La Suisse formule les réserves suivantes en vertui» 

alinéas b, c tt d  du paragraphe premier de l'article 21 *  ° 
Convention : .

ad b) : Ses bureaux d’immatriculation ne délivra» 
d’extraits définis par le paragraphe 3 de l’article 2 «  “ 
Convention qu’aux demandeurs établissant la vraisemblance* 
l’existence d’un intérêt de leur part à obtenir de tels extrais- 

ad c) : Elle n'appliquera pas la Convention aux baio® 
naviguant sur les lacs ou sur les sections attenantes de voiesdt* 
et appartenant aux administrations nationales de chemins de» 
ou assurant des services concédés.

ad d) : Elle n’appliquera pas la Convention aux baies® 
affectés seulement à un service gouvernemental non commet» 

La Suisse déclare accepter le Protocole n° 1 relatif aux <W' 
réels sur les bateaux de navigation intérieure et déclare q» 
vertu de l'article 19 dudit Protocole et du paragraphe ** 
l’article 21 de la Convention elle n’appliquera pas., enJ ^  
d’exécution forcée sur son territoire, les dispositions de 1 alinéa 
du paragraphe 2 de l'article 14 dudit Protocole.”
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YOUGOSLAVIE de navigation intérieure et le Protocole n°2 relatif à la saisie 
Le Gouvernement yougoslave, exerçant la faculté prévue au conservatoire et à l’exécution forcée concernant les bateaux de 

paragraphe 1 de l’article 15 de la Convention, a précisé qu’il navigation intérieure, annexés à la Convention, 
acceptait te Protocole n° 1 relatif aux droits réels sur les bateaux

NOTES:
1 Voir note 3 au chapitre 1.2. 2 Pour le Royaume en Europe.
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5. C o n v e n tio n  r e l a t i v e  a u  ja u g e a g e  d e s  b a te a u x  d e  n a v ig a tio n  in té r ie u r e  

Conclue à Genève le 15 février 1966

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEX TE:
ETAT:

19 avril 1975, confonnément à l’article 11.
19 avril 1975, n° 13899.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 964, p. 177. 
Signataires : 7. Parties : 13.

Note : La Convention a été élaborée par le Sous-Comité des transports par voie navigable du Comité des transports intérieurs* 
la Commission économique des Nations Unies pour l'Europe et ses organes subsidiaires (Groupe de travail du droit fluvial et groupa 
de rapporteurs). Le Comité des transports intérieurs a décidé de l’ouvrir à  la signature à sa vingt-cinquième session, tenue dt
17 au 20 janvier 1966 (voir Rapport du Comité des transports intérieurs sur sa vingt-cinquième session, document 
E/ECE/TRANS/544, par. 63).

Participant Signature1
Allemagne2,3 ..........  14 nov
Belgique................... 2 nov
B ulgarie................... 14 nov
Fédération de Russie
France....................... 17 mai
Hongrie ...................
Luxembourg............  29 juil

1966
1966
1966

1966

1966

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (a)

19 avr 1974 
9 mars 1972
4 mars 1980 

19 févr 1981 a
8 juin 1970
5 janv 1978 a 

26 mars 1982

Ratification, 
adhesion (a).

Participant Signature1 succession (d)
Pays-Bas4 ...............  14 nov 1966
République tchèque5
Roumanie.................
Slovaquie5 ...............
Suisse.......................  14 nov 1966
Yougoslavie.............

14 août 
2 juin 

24 mai 
28 mai
7 févr
8 déc

1978 
1993 d 
1976 a 
1993 d 
1975 
19691

Déclarations et Réserves 
(En l’absence d’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l’adhésion ou de la succession.)

BELGIQUE

“Article 15, paragraphe 2 :
“La prorogation des certificats de jaugeage ne sera pas 

appliquée pour les certificats délivrés par la Belgique, en vue de 
garantir la valeur et l’exactitude du document.”

BULGARIE*

Lors de la signature :
Elle déclare en outre que les certificats de jaugeage des 

bateaux destinés au transport de marchandises délivrés par l’un 
de ses bureaux de jaugeage de bateaux ne peuvent être prorogés 
que par ces bureaux.”
Lors de la ratification :

La durée de validité des certificats de jaugeage délivrés par 
ses bureaux de jaugeage des bateaux de navigation interne est de
15 ans et ne peut être prolongée.

FÉDÉRATION DE RUSSIE
Réserve :

Conformément au paragraphe 1 de l'article 15 3e la 
Convention relative au jaugeage des bateaux de navigation 
intérieure de 1966, l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques ne s’estime pas liée parles dispositions de l'article 14 
de ladite Convention, selon lesquelles tout différend entre deux 
ou plusieurs parties contractantes concernant l’interprétation ou 
l’application de la Convention, que les parties ne pourraient 
résoudre par voie de négociations ou par d’autres voies de 
règlement, peut-être, à la demande de l’une quelconque des 
parties contractantes intéressées, soumis à l’arbitrage de la Cour 
internationale de Justice, et déclare que ces différends ne pourront 
être soumis audit arbitrage qu’avec le consentement, dans chaque 
cas, de toutes les parties en litige.

Déclaration :
Conformément au paragraphe 6 de l’article 10 de 1» 

Convention relative au jaugeage des bateaux de navigatk* 
intérieure de 1966, l’Union des Républiques socialist» 
soviétiques déclare que les dispositions de la Convention k 
s’appliqueront pas aux voies navigables intérieures de TUm» 
des Républiques socialistes soviétiques que seuls les navires 
battant pavillon de l'Union des Républiques socialiste 
soviétiques sont autorisés à emprunter.

FRANCE
Lors de la signature du Protocole de signature :

“Les signes de jaugeage apposés par les services français 
n’ont pas pour unique objet la constatation du jaugeage, ces 
signes ne seront ni enlevés ni effacés au moment de rejaugeaÿ 
et il sera seulement apposé à leur gauche une marque todélébüe 
constituée par une petite croix à branches verticale et horizontale 
de même longueur.”

HONGRIE
Le Conseil présidentiel de la République populaire hongrois* 

déclare qu’il ne se considère pas lié par l article 14 dfi » 
Convention en ce qui concerne le renvoi des différends à la Co» 
internationale de Justice.

PAYS-BAS
En application du paragraphe 2 de l’article 15 

Convention, le Gouvernement des Pays-Bas déclare <lu* 
certificat de jaugeage délivré par l’un des trois burÇ3™ 
mentionnés ne pourra être prorogé que par le bureau qui 
délivré.

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE5
ROUMANIE

La République socialiste de Roumanie déclare, sur labase . 
paragraphe premier de l'article 15, qu'elle ne se considère P
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liée par les dispositions de l’article 14 de la Convention. La 
position de la République socialiste de Roumanie est celle selon 
laquelle les différends relatifs à l’interprétation ou à l’application 
de la Convention ne pourront être soumis à la Cour internationale

Notification de lettres distinctives de bureaux de jaugeage en
Participant Lettres distinctives
Allemagne2 ................................  D
Belgique......................................  BR-B
Bulgarie7 ................................... LB (Loin)

RB (Rousse)
Fédération de R ussie .................  RSSU
France............................... ..........  F
Hongrie ......................................  HU
Luxembourg............................... L
Pays-Bas* ..................................  IRN (Rotterdam)]

[AN (Amsterdam)]
[GN (Groningue)j 
HN (Rijswijk)

NOTES:
1 La Convention et le Protocole de signature ont été signés au nom 

de chacun des États mentionnés à la même date, hormis la Belgique, au 
nom de laquelle la Convention a été signée le 2 novembre 1966 et le 
Protocole le 4 novembre 1966.

2 La République démocratique allemande avait adhéré à la 
Convention le 31 août 1976 en choisissant comme lettres distinctives de 
bureaux de jaugeage "DDR” et avec réserve. Pour le texte de la réserve, 
voit le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 1021, p. 474. Voir 
aussi note 3 au chapitre 1.2.

' 3 Lois de la ratification de la Convention la République fédérale 
d’Allemagne a déclaré que la Convention s’appliquerait également à 
Berlin-Ouest à compter du jour où elle entrerait en vigueur pour la 
République fédérale d’Allemagne.

A cet égard, le Gouvernement de la République démocratique 
«Demande, lors de son adhésion à la Convention, a déclaré ce qui suit : 

En ce qui concerne l’application à Berlin-Ouest de la 
Convention et conformément à l’Accord quadripartite conclu le
3 septembre 1971 entre les Gouvemement de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, des États-Unis d’Amérique 
et de la République française, la République démocratique 
allemande déclare que Berlin-Ouest continue à ne pas faire partie de 
la République fédérale d’Allemagne et à ne pas Stre gouverné par 
elle.

En conséquence, la République démocratique allemande ne 
pend note de la déclaration de la République fédérale d’Allemagne 
relative à l’extension de la Convention à Berlin-Ouest, que sous 
réserve que cette extension soit conforme à l’Accord quadripartite 
et que l’application des dispositions de la Convention à 
Beriin-Ouest n’affecte pas le statut de Berlin-Ouest.

de Justice qu’avec le consentement de toutes les parties en litige, 
pour chaque cas d’espèce.

SLOVAQUIE5

application du paragraphe 5 de l ’article 10 de la Convention
Participant Lettres distinctives
Roumanie..................................  RNR
Suisse........................................ BS-CH (Bâle-Ville)

BL-CH (Bâle-Campagne) 
AG*CH (Afgovie) 

Yougoslavie.............................. JR-YU

Voir aussi note 2 ci-dessus.

4 Pour le Royaume en Europe.

* La Tchécoslovaquie avait adhéré i  la Convention avec une 
déclaration, le 2 janvier 1974, et en choisissant comme lettres 
distinctives “CS” de bureaux de jaugeage. Par la suite, le 
22 janvier 1991, le Gouvemement tchécoslovaque avait notifié au 
Secrétaire général sa décision de retirer ladite déclaration. Pour le texte 
de ladéclaration, voir )e Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 964, 
p. 224.

Voir aussi note 21 au chapitre 1.2.

6 Par une notification reçue le 6 mai 1994, le Gouvernement 
bulgare a notifié au Secrétaire général sa décision de retirer la réserve 
formulée lors de la signature et confirmée lors de la ratification eu égard 
à l’article 14. Pour le texte de la réserve, voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 1161, p. 480.

7 Chacun de ces groupes de lettres distinctives sera suivi d’un 
chiffre indiquant le numéro du certificat de jaugeage délivré par le 
bureau correspondant.

8 Par une communication reçue le 19 mai 1989. le Gouvemement 
néerlandais a notifié au Secrétaire général des changements suivants 
concernant les déclarations faites à l’égard du paragraphe 3 de l’article 2 
et du paragraphe 5 de l’article 10 de la Convention :

À la suite d’une réorganisation interne, le l w janvier 1989, du 
Bureau néerlandais de jaugeage des bateaux, le service compétent 
pour la délivrance (tes certificats de jaugeage aux fins de 
l’application du paragraphe 3 de l'article 2 et du paragraphe 5 de 
l’article 10 de la Convention est le Bureau de jaugeage à Rijswijk, 
caractérisé par les lettres distinctives HN.
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*. C o n v e n tio n  r e la t iv e  à  un c o d e  d e  c o n d u ite  d es c o n fé re n c e s  m aritim es

Conclue à Genève le 6 avril 1974

ENTRÉE EN VIGUEUR : 
ENREGISTREMENT s 
TEX TE:

ÉTAT:

6 octobre 1983, conformément au paragraphe 1 de l’article 49.
6 octobre 1983. n° 22380.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1334, p. 15 et vol. 1365, p. 360 (procès-verbal dc 

rectification des textes originaux anglais et français).
Signataires : 23. Parties : 78.

Note: Adoptée par une conférence de plénipotentiaires réunie à Genève du 12 novembre au 15 décembre I973etdu11marsao
6 avril 1974sous les auspices de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement, conformément à la résolution 
3035 (XXV1D1 de l’Assemblée générale des Nations Unies en date du 19 décembre 1972. Ouverte à la signature du 1“  juillet J974 
au 30 juin 1975.

Participant Signature

Signature 
définitive (s), 
ratification, 

acceptation (A), 
approbation (AA), 

adhésion (al 
succession (a)

A lgérie ..................... 27 juin 1975
Allemagne2-3 ..........  30 juin 1975
Arabie Saoudite ___
Bangladesh...............
Barbade ...................
Belgique................... 30 juin 1975
Bénin .......................
Brésil .......................  23 juin 1975
B ulgarie...................
Burkina Faso ..........
Cameroun.................
Cap-Vert .................
C h ili .........................
Chine .......................
Congo .......................
Costa R ic a ............... 15 mai 1975
Côte d’Iv o ire ..........  1 mai 1975
Cuba .........................
Danemark4 ...............
Égypte .....................
Equateur...................  22 oct 1974
E spagne ...................
E th iop ie ................... !9 juin 1975
Fédération de Russie 27 juin 1975
Finlande...................
France....................... 30 juin 1975
G abon....................... 10 oct 1974
Gam bie.....................
G hana......................  14 mai 1975
Guatemala ..............  15 nov 1974
Guinée ....................
G uyana....................
H onduras................
Inde ........................  27 juin 1975
Indonésie ................  5 févr 1975
Iran (République

islamique a’) ___ 7 août 1974
Ira q ..........................
Ita lie ........................
Jamaïque ........
Jordanie..................
Kenya ......................
K ow eït....................

12 déc
6 avr 

24 mai
24 juil
29 oct
30 sept
27 oct

12 juil
30 mars 
15 juin
13 janv
25 juin 
23 sept
26 juil
27 oct 
17 févr
23 juil
28 juin 
25 janv

3 févr 
1 sept

28 juin
31 déc
4 oct
5 juin 

30 juin
24 juin 

3 mars 
19 août
7 janv 

12 juin
14 févr 
U janv

1986 
1983 
1985 a 
1975 a 
1980 a
1987
1975 a

1979 a 
1989 a
1976 a 
1978 a
1975 s
1980 a 
1982 a
1978
1977
1976 a 
1985 a
1979 a

1994 a
1978
1979 A 
1985 a 
1985 AA
1978 
1975 s 
1975 
1976-
1980 c
1980 a
1979 a 
1978
1977

25 oct 1978 a
30 mai 1989 a 
20 juil 1982 a 
17 mars 1980 a 
27 févr 1978 a
31 mars 1986 a

Participant Signature

Signature 
définitive (s), 
ratification, 

acceptation (A), 
approbation (AA), 

adhésion (a), 
succession (i)

Liban .......................
Madagascar .............
M alaisie...................
Mali .........................
Malte .......................  15 mai 1975
M aroc.......................
Maurice ...................
Mauritanie ...............
Mexique...................
Mozambique ...........
Niger .......................  2 4  juin 1975
N igéria.....................
Norvège...................
Pakistan ...................
Pays-Bas5 ...............
Pérou .......................
Philippines............... 2  août 1974
Portugal...................
Qatar.........................
République

centrafricaine___
République de Corée 
République tchèque6 
République-Unie

de Tanzanie.........
Roumanie .................
Royaume-Uni7 ........
Sénégal.....................  30 juin 1975
Sierra Leone.............
Slovaquie6 ...............
Somalie ...................
Soudan .....................
Sri L anka .................
Suède .......................
T ogo.........................  25 juin 1975
Trinité-et-Tobago . .
Tunisie.....................
Turquie.....................  30 juin 1975
Uruguay...................

Yougoslavie............. 17 déc 1974
Z aire.........................
Zambie.....................

30 avr 
23 déc
27 août
15 mars

11 févr
16 sept 
21 mars
6 mai 

21 sept 
13 janv
10 sept
28 juin
27 juin
6 avr 

21 nov
2 mars 

13 juin
31 oct

13 mai
11 mai
2 juin

3 nov
7 janv

28 juin 
20 mai
9 juil 

28 mai
14 nov 
16 mars 
30 juin 
28 juin
12 janv 
3 août

15 mars

9 juil 
30 juin
7 juil 

25 juil
8 avr

982 a 
977(i
982 a 
978 fl

980 a 
980 a 
988 a 
976 a 
990 a 
976 
975 a 
985 fl
975 J
983 a
978 a
976 
990a 
994 a

977 a
979 fl 
993 à

975 (1
982 fl 
985 a
977 
979 a
m i
988 a
978 a 
975 J 
985 0
978
983 0
979 fl

979 fl 
975 /
980 
977 fl 
988 »
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Déclarations et Réserves 
(En l’absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la signature 

définitive, de la ratification, de l ’acceptation, de l'approbation, de l’adhésion ou de la succession.)

la concurrence loyale, confonnément à la résolution sur 
les compagnies hors conférence adoptée par la 
Conférence'de plénipotentiaires. Elle confirme son 
intention d'agir conformément à  ladite résolution.

BELGIQUE

ALLEMAGNE2
Lors de la signature:

Confonnément à la législation de la République fédérale 
d'Allemagne, la Convention doit être soumise à l'approbation 
des organes législatifs avant d’être ratifiée. Au moment 
«jporton, la République fédérale d’Allemagne appliquera la 
Convention conformément aux obligations qui lui incombent en 
vertu du Traité de Rome portant création de la Communauté 
économique européenne, ainsi que du code de la libération des 
opérations invisibles courantes de l’OCDE.
Lors de la ratification :
Déclarations:

1. Aux fins du Code de conduite des conférences 
maritimes, l’expression “compagnie maritime 
nationale” peut, dans le cas d’un Etat membre de la 
Communauté économique européenne, s’appliquer à 
toute compagnie maritime exploitant des navires établie 
sur le territoire de cet État membre conformément au 
traité de la CEE.

2. a) Sans préjudice de l’alinéa b) [ci-après], l’article 2
du Code de conduite ne s’applique pas aux trafics 
assurés par une conférence entre les États 
membres de la Communauté économique 
européenne ou, sur la base de la réciprocité, entre 
ces États et d’autres pays de l’OCDE qui sont 
parties au Code, 

b) L’alinéa a) [ci-dessus] ne porte pas atteinte aux 
possibilités de participation & ces trafics, en tant 
que compagnies maritimes de pays tiers, 
confonnément aux principes énoncés à l’article 2 
du Code, des compagnies maritimes d’un pays en 
développement qui sont reconnues, en venu du 
Code, comme étant des compagnies maritimes 
nationales et qui sont :
i) Déjà membres d'une conférence assurant ces 

trafics; ou
ii) Admises à  participer à une telle conférence en 

vertu du paragraphe 3 de l’article premier du 
Code.

3. L’article 3 et le paragraphe 9 de l’article 14 du Code de 
conduite ne s’appliquent pas aux trafics assurés par une 
conférence entre les États membres de la Communauté 
ou, sur la base de la réciprocité, entre ces États et les 
autres pays de l’OCDE qui sont parties au Code.

4. En ce qui concerne les trafics visés à l’article 3 du Code 
de conduite, la dernière phrase de cet article est 
interprétée comme suit :
a) Les deux groupes de compagnies maritimes 

nationales coordonneront leurs positions avant de 
voter sur des questions concernant le trafic entre 
leurs deux pays;

b) Cette phrase ne s’applique qu’aux questions dont 
l’accord de conférence reconnaît qu’elles 
nécessitent le consentement des deux groupes de 
compagnies nationales concernées et non à toutes 
les questions dont traite l'accord de conférence.

5. Le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne n’empêchera pas les compagnies 
maritimes hors conférence de fonctionner pour autant 
qu’elles sont en concurrence avec les conférences sur 
une base commerciale tout en respectant le principe de

Lors de la signature :
"La Convention, d’après la loi belge, exige avant d’être 

ratifiée, l'approbation des chambres législatives.
"Le Gouvernement belge présentera, au moment opportun, 

cette Convention aux chambres législatives, en vue de sa 
ratification sous la réserve expresse que sa mise en oeuvre ne soit 
pas contraire aux obligations souscrites par la Belgique aux 
termes du Traité de Rome, établissant une communauté 
économique européenne, ainsi que du code de libéralisation des 
échanges invisibles de l’OCDE, et compte tenu des réserves qu' il 
jugerait bon d’apporter aux dispositions de cette Convention.” 
Réserve faite lors de la ratification :
“I. Réserves :

1. Pour l’application du code de conduite, la notion de 
"compagnie maritime nationale”, dans le cas d’un État membre 
de la Communauté économique européenne peut comprendre 
toute compagnie maritime exploitant de navires établie sur le 
territoire de cet État membre confonnément au traité instituant la 
Communauté économique européenne.

2. a) Sans préjudice du texte sous b) de la présente 
réserve, l’article 2du code de conduite n’est pas appliqué dans les 
trafics de conférence entre les États membres de ta Communauté 
et, sur une base de réciprocité, entre ces états et les autres pay s de 
l’OCDE qui sont partie au Code;

b) Le texte sous a) n'affecte pas les possibilités de 
participation en tant que compagnies maritimes d’un pays tiers à 
ces trafics, conformément aux principes posés à l'article 2 du 
Code, des compagnies maritimes d’un pays en développement 
qui sont reconnues comme compagnies maritimes nationales aux 
termes du Code et qui sont :

i) déjà membres d’une conférence assurant ces trafics 
ou

ii) admises à une telle conférence au titre de 
l’article 1er, paragraphe 3 du Code.

3. L’article 3 ei l’article 1 4  du paragraphe 9 du Code de 
conduite ne sont pas appliqués dans les trafics de Conférence 
entre les États membres de la Communauté et, sur une base de 
réciprocité, entre ces états et les autres pays de l’OCDE qui sont 
parties au Code.

4 . Dans les trafics où l’article 3 du Code de conduite 
s’applique, la dernière phrase de cet article est interprétée en ce 
sens que:

a) Les deux groupes de compagnies maritimes 
nationales coordonneront leurs positions avant de voter sur les 
questions concernant le trafic entre leurs deux pays;

b) Cette phrase s'applique uniquement aux questions 
que l’Accord de Conférence désigne comme demandant 
l’assentiment des deux groupes de compagnies maritimes 
nationales concernés et non pas à toutes les questions réglées dans 
l'accord de Conférence.”
II. Déclarations :

1. Confonnément à la résolution sur les compagnies hors 
conférences adoptée par la Conférence de plénipotentiaires, 
comme reprises à l'Annexe 11-2, de la présente Convention, le 
Gouvernement du Royaume de Belgique n’empêchera pas les
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compagnies maritimes hors conférence de fonctionner pour 
autant qu’elles sont en concurrence avec les conférences sur une 
base commerciale tout en respectant le principe de la concurrence 
loyale. Il confirme son intention d’agir conformément à ladite 
résolution.

2. Le Gouvernement du Royaume de Belgique déclare 
qu’il mettra en oeuvre ladite Convention et ses annexes, 
conformément aux principes fondamentaux et aux 
considérations qui y sont énoncés et que, ce faisant, celle-ci ne 
l’empêche pas de prendre les mesures appropriées dans le cas où 
une autre partie contractante adopterait des mesures ou des 
pratiques faisant obstacle à l’exercice d’une concurrence loyale 
sur une base commerciale, sur ses trafics de ligne.”

BRÉSIL
Lors de la signature :

Eu égard aux résolutions n0* 3393 du 30/12/1972 et 4173 du 
21/12/1972 sur la S UN AM AM, portant création du "Bureau de 
Estudos de Frétés Intemacionais da SUN AM AM” et en 
définissant la structure, qui confèrent à la ’‘Superintendência 
Nacional de MarinhaMercante (SUNAMAM)” le droit de rejeter 
toute proposition concernant des taux de frêt émanant de 
conférences maritimes, le contenu de paragraphe 6 de l'article 14 
de ladite Convention n’est pas conforme à  la législation 
brésilienne.

BULGARIE
Le Gouvemement de la République populaire de Bulgarie 

considère que la définition de conférence maritime ne s'étend pas 
sur des lignes bilatérales conjointes opérant sur la base d’accords 
intergouvemementaux.

Au sujet du texte du point 2 de l’annexe à la résolution I, 
adoptée le 6 avril 1974, le Gouvernement de la République 
populaire de Bulgarie considère que les dispositions de ta 
Convention relative à un code de conduite des conférences 
maritimes ne peuvent pas s’étendre sur les activités des lignes de 
navigation hors conférence.

CHINE
Les services de transport maritime en association mis en place 

entre la République populaire de Chine et tout autre pays par le 
biais de consultations et sur une base jugée appropriée par les 
parties intéressées sont complètement différents par nature des 
conférences maritimes, et les dispositions de la Convention des 
Nations Unies relative à un code de conduite des conférences 
maritimes ne leur seront pas applicables.

CUBA
Réserve :

La République de Cuba tient à formuler une réserve au sujet 
de l’alinéa 17 de l'article 2 de la Convention, donf elle 
n’appliquera pas les dispositions aux marchandises transportées 
par des services maritimes communs réguliers établis en vertu 
d’accords intergouvemementaux pour le transport de toutes 
marchandises, quels que soient leur origine, leur destination ou 
l’usage auquel elles sont destinées.
Déclaration :

S’agissant du premier paragraphe des définitions qui font 
l’objetdu chapitrepremier de la première partie de la Convention, 
la République de Cuba n’accepte pas que soient compris dans la 
notion de “Conférence maritime ou conférence” les services 
maritimes communs réguliers pour le transport de tout type de 
marchandises établi en vertu d’accoids intergouvemementaux.

DANEMARK
Réserves :

“1. Pour l’application du code de conduite, la notion dt 
“compagnie maritime nationale”, dans le cas d’un État memtn 
de la Communauté économique européenne, peut comprendre 
toute compagnie maritime exploitant de navires établie sur k 
territoire de cet État membre conformément au traité instituant la 
Communauté économique européenne.

2. a) Sans préjudice du texte sous b) de la prfomr 
réserve, l’article 2 du code de conduite n’est pas appliqué dans les 
trafics de conférence entre les États membres de la Communauté 
et, sur une base de réciprocité, entre ces états et les autres pays de 
l’OCDE qui sont parties au Code;

b) Le texte sous a) n'affecte pas les possibilités de 
participation en tant que compagnies maritimes d’un pays tiers! 
ces trafics, conformément aux principes posés à l’article 2 du 
Code, des compagnies maritimes d’un pays en développement 
qui sont reconnues comme compagnies maritimes nationales an 
tennes du Code et qui sont :

i) déjà membres d’une conférence assurant ces trafics ai
ii) admises à une telle conférence au titre de l'article Is 

paragraphe 3 du Code.
3. L’article 3 et l’article 1 4  paragraphe 9 du Code de 

conduite ne sont pas appliqués dans les trafics de Conférence 
entre les États membres de la Communauté et, sur une base de 
réciprocité, entre ces états et les autres pays de l’OCDE qui sont 
parties au Code.

4 . Dans les trafics où l'article 3 du Code de conduite 
s’applique, la dernière phrase de cet article est interprétée en et 
sens que :

a) Les deux groupes de compagnies maritimes nationales 
coordonneront leurs positions avant de voter sur des questions 
concernant le trafic entre leurs deux pays;

b) Cette phrase s'applique uniquement aux questions que 
l’Accord de Conférence désigne comme demandant 
l’assentiment des deux groupes de compagnies maritimes 
nationales concernés et non pas à toutes les questions réglées dans 
l ’accord de Conférence."
Déclarations :

“Le Gouvemement du Danemark estime que la Convention 
des Nations Unies relative à un code de conduite des conférences 
maritimes offre aux compagnies de navigation des pays ea 
développement de larges possibilitésde participer au système des 
conférences et qu’elle est rédigée en des tennes visant a 
réglementer les conférences et leurs activités sur les trafics 
ouverts (c’est-à-dire ceux où existent des possibilités « 
concurrence).

Le présent Gouvemement estime aussi qu’il est essentiel 
pour le bon fonctionnement du Code et des conférence 
auxquelles il s’applique que les compagnies maritimes hrt 
conférence puissent continuer de soutenir la concurrence suru» 
base commerciale et que les chargeurs ne s o i e n t  p a s  privés de» 
possibilité de choisir entre compagnies maritimes J®®®® 
d’une conférence et compagnies maritimes hors conférence^® 
réserve des accords de fidélité existants. Ces pnncip 
fondamentaux sont traduits dans un certain nombre in
dispositions du Code lui-même, notamment dans ses °biec®  ̂  
principes, et sont expressément énoncés dans la résolunon no 
sur les compagnies maritimes hors conférence, adoptée 
conférence de plénipotentiaires des Nations Unies. Le pre* 
Gouvemement estime par ailleurs que toute réglementation w 
autre mesure adoptée par une partie à la Convention o» 
Nations Unies, qui aurait pour objectif ou pour effet de supp® 
les possibilités de concurrence des compagnies maritimes o» 
conférence, serait incompatible avec les principes fondante™*
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mentionnés plus baut et modifierait radicalement les conditions 
dans lesquelles les conférences régies par le Code sont censées 
opérer. Aucune disposition de la Convention n'oblige les autres 
parties contractantes à accepter soit la validité de telles 
réglementations ou mesures, sou les situations dans lesquelles les 
conférences, en vertu de ces réglementations ou mesures, 
acquièrent un monopole effectif sur les trafics régis par le Code.

Le Gouvemement de Danemark déclare qu'il mettra en 
oeuvre la Convention conformément aux principes 
fondamentaux et aux considérations qui y sont énoncées et que, 
ce faisant, celle-ci ne les empêche pas de prendre les mesures 
appropriées dans le cas où une autre partie contractante adopterait 
des mesures ou des pratiques faisant obstacle à l’exercice d’une 
concurrence loyale sur une base commerciale, sur ses trafics par 
lignes régulières.”

ESPAGNE
Réserve 1 :

Aux fins du Code de conduite des conférences maritimes, 
l’expression “compagnie maritime nationale” peut, dans le cas 
d'un Etat membre de la Communauté économique européenne, 
s’appliquer à toute compagnie maritime exploitant des navires 
établie sur le territoire de cet État membre confonnément au traité 
de la CEE.
Réserve 2 :

a) Sans préjudice de l’alinéa b) [ci-après], l’article 2 du 
Code de conduite ne s’applique pas aux trafics assurés par une 
conférence entre les Etats membres de la Communauté 
économique européenne ou, sur la base de la réciprocité, entre ces 
États et d autres pays de l’OCDE qui sont parties au Code.

b) L’alinéa a) [ci-dessus] ne porte pas atteinte aux 
possibilités de participation à ces trafics, en tant que compagnies 
maritimes de pays tiers, confonnément aux principes énoncés à 
l’article 2 du Code, des compagnies maritimes d’un pays en 
développement qui sont reconnues, en venu du Code, comme 
étant des compagnies maritimes nationales et qui sont :

i) Déjà membres d’une conférence assurant ces trafics; ou
ii) Admises à participer à une telle conférence en vertu du 

paragraphe 3 de l’article premier du Code.
Réserve 3 : .

L’article 3 et le paragraphe 9 de l’article 14 du Code de 
conduite ne s’appliquent pas aux trafics assurés par une 
conférence entre les États membres de la Communauté ou, sur la 
base de la réciprocité, entre ces États et les autres pays de l’OCDE 
qui sont parties au Code.
Réserve 4 :

En ce qui concerne les trafics visés à l’article 3 du code de 
conduite, la dernière phrase de cet article est interprétée comme 
suit :

a) Les deux groupes de compagnies maritimes nationales 
coordonneront leurs positions avant de voter sur les questions 
concernant le trafic entre leurs deux pays;
, b) Cette phrase ne s'applique qu'aux questions dont
1 accord de conférence reconnaît qu’elles nécessitent le 
consentement des deux groupes de compagnies nationales 
concernées et non à toutes les questions dont traite l’accord de 
conférence.
Déclaration :

A. Le Gouvemement de l’Espagne estime que la Convention 
des Nations Unies relative à un code de conduite des conférences 
maritimes offre aux compagnies de navigation des pays en 
développement de larges possibilités de participer au système des 
conférences et qu’elle est rédigée en des termes visant à 
réglementer les conférences et leurs activités sur les trafics

ouverts (c’est-à-dire ceux où existent des possibilités de 
concurrence).

Le présent Gouvernement estime aussi qu’il est essentiel, 
pour le bon fonctionnement du Code et des conférences 
auxquelles il s'applique que les compagnies maritimes hors 
conférence puissent continuer de soutenir la concurrence sur une 
base commerciale et que les chargeurs ne soient pas privés de la 
possibilité de choisir entre compagnies maritimes membres 
d’une conférence et compagnies maritimes hors conférence, sous 
réserve des accords de fidélité existants. Ces principes 
fondamentaux sont traduits dans un certain nombre de 
dispositions du Code lui-même, notamment dans ses objectifs et 
principes, et sont expressément énoncés dans la résolution N° 2 
sur les compagnies maritimes hors conférence, adoptée par la 
conférence de plénipotentiaires des Nations Unies.

B. Le présent Gouvernement estime par ailleurs que toute 
réglementation ou autre mesure adoptée par une partie à la 
Convention des Nations Unies, qui aurait pour objectif ou pour 
effet de supprimer les possibilités de concurrence des 
compagnies maritimes hors conférence, serait incompatible avec 
les principes fondamentaux mentionnés plus haut et modifierait 
radicalement les conditions dans lesquelles les conférences 
régies par le Code sont censées opérer. Aucune disposition de la 
Convention n'oblige les autres parties contractantes à accepter 
soit la validité de telles réglementations ou mesures, soit les 
situations dans lesquelles les conférences, en vertu de ces 
réglementations ou mesures, acquièrent un monopole efTectif sur 
les trafics régis par le Code.

C. Le Gouvemement de l’Espagne déclare qu’il mettra en 
oeuvre la Convention confonnément aux principes 
fondamentaux et aux considérations qui y sont énoncées et que, 
ce faisant, celle-ci ne les empêche pas de prendre les mesures 
appropriées dans le cas où une autre panie contractante adopterait 
des mesures ou des pratiques faisant obstacle à l’exercice d’une 
concurrence loyale sur une base commerciale, sur les trafics par 
lignes régulières.

FÉDÉRATION DE RUSSIE
Le Gouvernement de l'Union des Républiques socialistes 

soviétiques considère que les dispositions de la Convention 
relative à un code de conduite des conférences maritimes ne 
s’appliquent pas aux liaisons maritimes communes établies dans 
le cadre d'accords intergouvemementaux aux fins d'échanges 
commerciaux entre deux pays.

FINLANDE
Résenes :

1. Les articles 2 et 3 et le paragraphe 9 de l'article 14 du 
Code de conduite ne s'appliquent pas aux trafics assurés par une 
conférence, sur la base de la réciprocité, entre la Finlande et les 
autres pays de l'OCDE qui sont parties au Code.

2. En ce qui concerne les trafics auxquels l'article 3 du 
Code de conduite est applicable, la dernière phrase de cet 
article est interprétée comme suit :

a) Les deux groupes de compagnies maritimes 
nationales coordonneront leurs positions avant de voter sur 
des questions concernant le trafic entre leurs deux pays;

b) Cette phrase ne s'applique qu'aux questions dont 
l’accord de conférence reconnaît qu’elles nécessitent le 
consentement des deux groupes de compagnies nationales 
intéressés et non à toutes les questions dont traite l’accord de 
conférence.

Déclarations :
1. Le Gouvernement de la Finlande estime que la 

Convention des Nations Unies relative à un code de conduite des 
conférences maritimes offre aux compagnies maritimes des pays
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en développement de larges possibilités de participer au système 
des conférences et qu’elle est rédigée en des termes visant à 
réglementer les conférences et leurs activités sur les trafics 
ouverts (c’est-à-dire ceux où existent des possibilités de 
concurrence). Le Gouvernement de laFinlande estime aussi qu’il 
est essentiel, pour le bon fonctionnement du Code et des 
conférences auxquelles il s’applique, que les compagnies 
maritimes hors conférence puissent continuer de soutenir une 
concurrence loyale sur une base commercialeetque les chargeurs 
ne soient pas privés de la possibilité de choisir entre compagnies 
maritimes membres d’une conférence et compagnies maritimes 
hors conférence, sous réserve des accords de fidélité existants. 
Ces principes fondamentaux sont traduits dans un certain nombre 
de dispositions du Code lui-même, notamment dans ses objectifs 
et principes, et sont expressément énoncés dans la résolution n° 2 
sur les compagnies maritimes hors conférence, adoptée par la 
Conférence de plénipotentiaires des Nations Unies.

2. Le Gouvernement de la Finlande estime de même que 
toute réglementation ou autre mesure adoptée par une partie 
contractante à la Convention des Nations Unies et, qui aurait pour 
objectif ou pour effet de supprimer ces possibilités de 
concurrence pour les compagnies maritimes hors conférence, 
serait incompatible avec les principes fondamentaux 
susmentionnés et modifierait radicalement les conditions dans 
lesquelles les conférences régies par le Code sont censées opérer. 
La Convention n’oblige aucunement les autres parties 
contractantes à accepter soit la validité de telles réglementations 
ou mesures, soit les situations dans lesquelles les conférences, en 
vertu de ces réglementations ou mesures, acquièrent un 
monopole effectif sur les trafics régis par le Code.

3. Le Gouvernement de la Finlande déclare qu’il mettra la 
Convention en oeuvre confonnément aux principes 
fondamentaux et aux considérations qui y sont énoncées et que ce 
faisant, celle-ci ne les empêche pas de prendre les mesures 
appropriées dans le cas où une autre partie contractante adopterait 
(tes mesures ou des pratiques faisant obstacle à l’exercice d’une 
concurrence loyale sur une base commerciale sur ses trafics par 
lignes régulières.

FRANCE
Déclaration faite lors de la signature :

“L’approbation de la Convention est, d’après la Constitution 
française, subordonnée à  l ’autorisation du Parlement

“n est entendu que cette approbation ne pourra intervenir 
qu’en conformité des obligations souscrites par la France aux 
termes du traité de Rome établissant une Communauté 
économique européenne, ainsi que du code de libération des 
échanges invisibles de l’Organisation de coopération et de 
développement économique, et compte tenu des réserves que le 
Gouvernement français jugerait bon d’apporter aux dispositions 
de cette convention.”
Réserves formulées lors de l‘approbation:

[Même réserves, identiques en substance, que celles faites par 
le Danemark.]

INDE
À l’appui du paragraphe 2 de la Déclaration prononcée par le 

Représentant de l’Inde au nom du Groupe des 77 le 8 avril 1974 
à  la Conférence des plénipotentiaires des Nations Unies sur un 
code de conduite des conférences maritimes, pour le 
Gouvernement indien, il est entendu que les dispositions de la 
Convention relative à  un code de conduite des conférences 
maritimes ne s’appliquent pas aux services maritimes 
intergouvernementaux régis par des accords

intergouvemementaux, quelles que soient l’origine ou t 
destination des cargaisons et quelle que soit l'utilisation quidoi 
en être faite.

IRAQ
L’adhésion n’implique en aucune façon la reconnaissance 

d’Israël ou rétablissement de relations quelconques avec hn.

ITALIE
Réserve :

L Aux fins du ('ode de conduite des conféra» 
maritimes, l’expression "compagnie maritime nationale” p«t, 
dans le cas d'un État Membre de la Communauté économique 
européenne, s'appliquer à toute compagnie maritime établies» 
le territoire de cet État Membre conformément au traité institua 
la Communauté économique européenne;

2. a) Sans préjudice de l’alinéa b) ci-dessous, l’artcfel 
du Code de conduite ne s’applique pas aux trafic assurés paru» 
conférence entre les 1-ltats membres de la Commonaitt 
économique européenne ou, sur la base de la réciprocité, entre» 
États et d autres pays de I ' OCDE qui sont parties au Code;

b) L’alinéa at ci-dessus ne porte pas atteinte an 
possibilités de participation à ces trafics, en w

■ que compagnie maritime de pays tien, 
conformément aux principes énoncés à l’aiticfcî 
du Code, des compagnies maritimes d’un payso 
développement qui sont reconnues, en vertu do 
Code, comme étant des compagnies maritimes 
nationales et qui sont :
i) Déjà membres d’une conférence assurant» 

trafics; ou
ii) Admises à participer à une telle conférence® 

vertu du paragraphe 3 de l’article premier (ta 
Code.

3. L’article 3 et le paragraphe 9 de l’article 14 du Code* 
conduite ne s'appliquent pas aux trafics assurés par uk 
conférence entre les États membres de la Communauif 
ou, sur la base de la réciprocité, entre ces Etats et 1* 
autres pays de l’OCDE qui sont parties au Code.

4. En ce q û  concerne les trafics visés à l'article 3 du Code
de conduite, la dernière phrase de cet article est 
interprétée comme suit:
a) Les deux groupes de compagnies mant®* 

nationales coordonneront leurs positions avant* 
voter sur des questions concernant le trafic ente 
leurs deux pays;

b) Cette phrase ne s’applique qu’aux questions*® 
l’accord de conférence reconnaît qu*** 
nécessitent le consentement des deux groupe* 
compagnies nationales concernées et non à too» 
les questions dont traite l’accord de conférence

Déclarations:
Le Gouvernement de la République italienne

— N’empêchera pas les compagnies maritimes W*» 
conférence de fonctionner pour autant qu’elles sont 0 
concurrence avec les conférences sur une base commercial"* * 
en respectant le principe de la concurrence loyale, conforma® 
à la résolution sur les compagnies hors conférences adopté* f® 
la Conférence de plénipotentiaires; A

— Confirme son intention d’agir conformément a 
résolution.

KOWEÏT
Déclaration interprétative : . ■,

L’adhésion à la Convention n’implique aucunenfc» 
reconnaissance d’Israël par le Gouvernement koweïtien-
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NORVÈGE
[Mêmes déclarations et réserves, identiques en substance, 

que celles faites par le Danemark.]

PAYS-BAS
(Mimes déclarations, identiques en substance, que celles 

faites par la République fédérale d'Allemagne lors de la 
ratification.]

PÉROU
Le Gouvernement péruvien ne se considère pas tenu par les 

dispositions du paragraphe 4 de l'article 2 du chapitre II de la 
Convention.

PORTUGAL
A) Réserves :

1. En application du Code de conduite, l’expression 
“compagnie maritime nationale" peut, dans le cas d un État 
membre de la Communauté européenne, englober tout 
transporteur-exploitant de navires établi sur le territoire dudit 
État membre confonnément au Traité portant création de la CEE.

2. a) Sans préjudice de l’alinéa b) de la présente réserve, 
l’article 2 du Code de conduite ne s ’applique ni aux trafics 
assurés par une conférence entre les Etats membres de la 
Communauté ni sur la base de ta réciprocité, à ceux assurés entre 
lesdits États membres et les autres États membres de l’OCDE qui 
sont parties au Code.

b) Les dispositions de l ’alinéa a) n’empêchent pas la 
participation à ces trafics, en tant que compagnie maritime d’un 
pays tiers, confonnément aux principes énoncés à  l’article 2 du 
Code, des compagnies maritimes d’un pays en développement 
qui sont reconnues comme étant des compagnies maritimes 
nationales au sens du Code et qui sont :

i) Déjà membres d’une conférence assurant ces trafics; ou
ii) Admis à une telle conférence en venu du paragraphe 3)

de l’article premier du Code.
3. L’article 3 et le paragraphe 9 de l’article 14 du Code de 

conduite ne s’appliquent ni aux trafics assurés par une conférence 
entre les États membres de la Communauté ni, sur la base de 
réciprocité, à ceux assurés entre lesdites États et les autres États 
membres de l’OCDE qui sont parties au Code. •

4. S’agissant des trafics auxquels s'applique l’article 3 du 
Code de conduite, la dernière phrase dudit article est interprétée 
comme signifiant que :

a) Les deux groupes de compagnies maritimes 
nationales doivent se concerter avant de voter sur les questions 
ayant trait au trafic entre deux pays;

b) Cette phrase s’applique uniquement aux questions 
pour lesquelles l’accord de conférence précise que l’assentiment 
des deux groupes de compagnies maritimes nationales concernés 
est exigé, et non pas à toutes les questions visées par l ’accord de

B) Déclarations:
L Le Gouvemement portugais est d’avis que la 

Convention relative à un Code de conduite des conférences 
Maritimes offre aux compagnies maritimes des pays en 
développement d’énormes possibilités de participer au système 
des conférences et qu’elle est conçue de manière a  régler les 
conférences et leurs activités dans le domaine des trafics libres.

estime également essentiel pour le bon fonctionnement du 
Code et des conférences qu’ il régit que l’on continue d’offrir aux 
compagnies maritimes hors conférence la possibilité de livrer une 
concurrence commerciale loyale aux membres d’une conférence,

et de ne pas priver les chargeurs de la possibilité de choisir entre 
compagnies maritimes membres d’une conférence et 
compagnies maritimes hors conférence, sous réserve des 
éventuelsaccordsde fidélité. Cesprincipesde base sonteontenus 
dans un certain nombre de dispositions du Code même, 
notamment dans ses objectifs et principes, et sont expressément 
énoncés dans la résolution 2, que la Conférence de 
plénipotentiaires des Nations Unies a  adoptée au sujet des 
compagnies maritimes hors conférence.

2. Le Gouvernement considère en outre que toutes 
réglementation ou autre mesure adoptée par une partie 
contractante à la Convention dans le but d’éliminer ces 
possibilités de concurrence par les compagnies maritimes hors 
conférence ou qui produirait le même effet, irait à rencontre des 
principes de base susmentionnés eraurait pour effet de modifier 
radicalement les circonstances dans lesquelles les conférences 
régies par le Code sont appelées à fonctionner. Aucune 
disposiuon de la Convention n’oblige les autres parties 
contractantes à reconnaître la validité d’une telle réglementation 
ou mesure ou d’accepter qu’en venu d’une telle réglementation 
ou mesure, les conférences acquièrent un monopole de fait des 
trafics visés par le Code.

3. Le Gouvemement portugais déclare qu’il appliquera la 
Convention conformément aux principes de base et aux 
considérations énoncés dans la présente déclaration et que, ce 
faisant, la Conveniion ne l’empêche pas de prendre les mesures 
qui s’imposent au cas où une autre partie contractante adopterait 
des mesures ou des pratiques empêchant qu’on lui livre une 
concurrence commerciale loyale en ce qui concerne ses trafics 
maritimes.

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE6

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

Réserves:
I. A l'égard du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d’Irlande du Nord et de Gibraltar :
[Mêmes réserves, identiques en substance, que celles 

faites par le Danemark. ]
II. À l'égard de Hong-Kong :
1. a) Sans préjudice del alinéab)delaprésenteréserve, 

et sur la base de la réciprocité, l'article 2 du Code de conduite ne 
s’applique pas aux trafics assurés par une conférence entre 
Hong-Kong et un État qui a formulé une réserve excluant 
l'application de l'article 2 à ses trafics avec le Royaume-Uni;

b) V alinéa a) ne porte pas atteinte aux possibilités de 
participation à ces trafics, en tant que compagnies maritimes de 
pays tiers, conformément aux principes repris à l’article 2 du 
Code, les compagnies maritimes d’un pays en développement qui 
sont reconnues, en venu du Code, comme étant des compagnies 
maritimes nationales et qui sont:

i) Déjà membres d'une conférence assurant ces trafics; ou
ii) Admises à participer à une telle conférence en venu du 

paragraphe 3 de 1 article premier du Code.
2. En ce qui concerne les trafics auxquels s'applique 

l’article 2 du Code de conduite, les compagnies maritimes de 
Hong-Kong, .sous réserve de réciprocité et s’agissant de 
compagnies d’un pays qui accepte de permettre aux compagnies 
du Royaume-Uni dc participer à la redistribution de tous leurs 
trafics, permettront de leur côté à ces dernières de participer à la 
redistribution.

3. L’article 3 et le paragraphe 9 de l'article 14 du Code de 
conduite ne s’appliquent pas. sur la base de la réciprocité, aux 
trafics assurés par une conférence entre Hong-Kong et un État qui
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a  formulé une réserve excluant l’application desdites dispositions 
à  des trafics avec le Royaume-Uni.

4. En ce qui concerne les trafics auxquels l’article 3 du 
Code de conduite est applicable, la dernière phrase de cet 
article est interprétée comme suit :

a) Les deux groupes de compagnies maritimes 
nationales coordonneront leurs positions avant de voter sur des 
questions concernant le trafic entre leurs deux pays;

b) Cette phrase ne s’applique qu’aux questions dont 
l’accord de conférence reconnaît qu elles nécessitent le 
consentement des deux groupes de compagnies nationales

NOTES :
* Documents officiels de l ’Assemblée générale, vingt-septième 

session, Supplément 30 (A/8730), p. 57.

1 La République démocratique allemande avait signé et ratifié la 
Convention les 27 juin 1975 et 9 juillet 1979, respectivement, ave une 
réserve. Pour le texte de la réserve, voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 1334, p. 206. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

3 En relation avec Gratification, le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne a déclaré que la Convention s’appliquera 
également à Berlin-Ouest à compter du jour où elle entrera en vigueur 
pour la République fédérale d’Allemagne. Voir aussi note 2 ci-dessus.

intéressés et non à toutes les questions dont traite l'accord dt 
conférence.
Déclarations :

(Mêmes déclarations, identiques en substance, que cilla 
faites par le Danemark.)

SLOVAQUIE6
SUÈDE

Réserves et déclarations :
[Mêmes réserves et déclarations, identiques en substm. 

que celles faites par le Danemark.)

4 L'instrument précise que l'adhésion ne vautpas pourleGroenW 
et les îles Féroé.

5 Pour le Royaume en Europe, et à partir du 1 janvier 1986, Aruto.

6 La Tchécoslovaquie avait signé et approuvé la COaventioob 
30 juin 1975 et 4 juin 1979, respectivement, avec une déclaration faite 
lors de la signature. Pour le texte de la déclaration, voir le Recueil its 
Traités des Nations Unies, vol. 1334, p. 202. Voir aussi note 21 » 
chapitre 1.2.

7 Pour le Royaume-Uni, Gibraltar et Hong Kong.
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7. C o n v e n t io n  d e s  N a tio n s  U n ies s u r  l e s  c o n d it io n s  d - im m a tr ic u la t io n  d e s  n a v ire s

Conclue à Genève le 7 février 1986 

NON ENCORE EN VIGUEUR : (voir article 19, paragraphe 1).
TEXTE: Doc.TD/RS/CONF/19/Add.l et notifications dépositaires C.N.131.1986.TREATIES-3 du

30 juillet 1986 (procès-verbal de rectification du texte original russe); et C.N.246.1987. 
TREATIES-6 du 12 novembre 1987 (procès-verbal de rectification du texte original français). 

ÉTAT s Signataires: 14. Parties : 9.
Note : La Convention a été adoptée par une conférence de plénipotentiaires réunie à Genève du 20 janvier au 7 février 1986 sous 

tes auspices de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement, conformément à la résolution 37/2091 de 
l'Assemblée générale des Nations Unies adoptée le 20 décembre 1982. La Conférence des Nations Unies sur les conditions 
d'immatriculation des navires a tenu sa première partie du 16 juillet au 3 août 1984, et a repris ses travaux, d'abord à sa deuxième partie, 
du 28 janvier au 1S février 1985, puis à sa troisième partie du 8 au 19 juillet 1985, pour finalement adopter la Convention lors de sa 
quatrième et dernière partie. La Convention a été ouverte à la signature du 1er mai 1986 au 30 avril 1987.

Participant
Algérie.....................
Bolivie.....................
Cameroun.................
Çôted'Ivoiiç...........
Egypte .....................
Fédération de Russie
Ghana.......................
Haïti.........................
Hongrie ...................
Indonésie..................

Signature, 
succession à la 
signature (d)
24 févr 1987 
18 août 1986
29 déc 1986

2 avr 1987
3 mars 1987

12 févr 1987

26 janv 1987

Ratification, 
adhésion (a)

28 oct 
9 janv

1987
1992

29 août 1990 a
17 mai 1989 a
23 janv 1989 a

Participant
Iraq ........................
Jamahiriya arabe

libyenne............
M aroc............ ..
Mexique................
O m an ....................
Pologne .................
République tchèque
Sénégal..................
Slovaquie..............

Signature, 
succession à la Ratification, 
signature (d) adhésion (a)

1 févr 1989 a

21 avr 1987
31 juil 1986 

7 août 1986

1 avr 1987
2 juin 1993 d

28 févr 1989

21 janv 1988
18 oct 1990 a

16 juil 
28 mai

1986 
1993 d

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la signature, de la ratification ou de l’adhésion.)

FÉDÉRATION DE RUSSIE
Lors de la signature :

L'URSS juge illicite de faire figurer le “Kampuchea démocratique” sur la liste des États en annexe à laConvention du fait que toutes 
les questions relatives à l’adhésion du Kampuchea aux traités et accords internationaux relèvent de la seule compétence du 
Gouvemement de la République populaire du Kampuchea

NOTES.

1 Documents officiels de l ’Assemblée générale, trente-septième session. Supplément tfl 51 (A/37/51), p. 173.

2 La Tchécoslovaquie avait signé la Convention le 9 avril 1987. Voir aussi note 21 au chapitre 1.2.
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CHAPITRE XIII. STATISTIQUES ÉCONOMIQUES

u P r o t o c o l e  a m e n d a n t  l a  C o n v e n tio n  i n t e r n a t io n a l e  c o n c e r n a n t  l e s  s ta t i s t iq u e s  éco n o m iq u es ,
s ig n é e  k  G en èv e  l e  14 d é cem b re  ims

Signé à Parts le 9 décembre 1948
9 décembre 1948. confonnément à l’article V1.
9 décembre 1948, n° 318.
Naüons Unies, Recueil des Traités, vol. 20 p. 229.
Signataires : 8. Parties : 19.

Note : Le Protocole a été approuvé par l’Assemblée générale de l’Organisation des Nations Unies dans sa résolution 255 (III)2 
<lu 18 novembre 1948.

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ETAT;

Participant

Afrique du Sud.
Australie..........
Autriche......... .
Birmanie..........
Canada ...........
Danemark........
Égypte ............
Finlande........ .
France..............
G rèce..............

Signature

9 déc 1948

9 déc 1948

Signature 
définitive (s), 
acceptation Participant

10 déc 
9 déc

10 nov

1948 s
1948 s
1949

Signature 
9 déc 1948

déc
déc

1948
1948

9 déc
27 sept 
9 déc

17 août 1949
11 janv 1949 
9 oct 1950

1948 5
1949 
1948 s

Inde ......................
Irlande ....................
Italie........................
Japon ......................
Norvège..................  9 déc 1948
Pakistan..................
Pays-Bas................  9 déc 1948
Royaume-Uni........
Suède......................
Suisse......................  9 déc 1948

Signature 
définitive (s), 
acceptation

14 mars 1949
28 févr 1952
20 mai 1949 i

2 déc 1952
22 mars 1949

3 mars 1952 j
13 avr 1950
9 déc 1948 4
9 déc 1948 j

23 janv 1970

NOTES:

1 Le* amendements qui figurent dans l’annexe au Protocole sont entré* en vigueur le 9 octobre 1950, conformément & 1 article V du Protocole.

* Documents officiels de l'Assemblée générale, troisième session, première partie, A/810, p. 160.
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XIIL2 : Statistiques économiques — Convention de 1928, telle qu'amendée

2. C o n v e n tio n  i n t e r n a t i o n a l e  c o n c e r n a n t  l e s  s t a t i s t i q u e s  é c o n o m iq u e s

Signée à Genève le14 décembre 1928 sous sa forme amendée par U Protocole 
signé à Paris le 9 décembre 1948

ENTRÉE EN VIGUEUR s

ENREGISTREMENT:
TEX TE:
ETAT:

9 octobre 1950, à laquelle tes amendements & cette Convention, contenus dans i w w> 
Protocole du 9 décembre 1948, sont entrés en vigueur conformément à l’anicle V dudit 
Protocole.

9 octobre 1950, n°942.
Nations Unies, Recueil des Traités; vol. 73, p. 39.
Parties : 24.

, Signature
définitive ou 

acceptation du 
Protocole du
9 décembre 

Participant 1948
Afrique du S ud ........  10 déc 194S
Australie................... 9 déc 1948
A utriche................... 10 nov 1949
Belgique1 .................
C anada..................... 9 déc 1948
Danemark................. 27 sept 1949
Egypte .....................  9 dec 1948
Finlande................... 17 août 1949
France........ .............. 11 janv 1949
Gbana .......................
Grèce ....................... 9 oct 1950
Inde .........................  14 mars 1949

Ratification, 
adhésion (a) ou 
succession (d) 
concernant la 

Convention telle 
qu’amendée par 
le Protocole du
9 décembre 1948

2 mai 1952

7 avr 1958 d

Signature 
définitive ou 

acceptation du 
Protocole du
9 décembre 

Participant /948
Irlande .....................  28 févr 1952
Israël.........................
Ita lie .........................  20 mai 1949
J a p o n .......................  2 déc 1952
Luxembourg.............
N igéria.....................
N orvège...................  22 mars 1949
Pakistan ................... 3 mars 1952
Pays-Bas .................  13 avr 1950
Royaume-Uni2 ........  9 déc 1948
S uède.......................  9 déc 1948
Suisse.......................  23 janv 1970

Ratification, 
adhésion (a) m 
succetiiog(d) 
concernant la

Convention tdk 
qu'amendée per 
le Protocole it 

9 décembre 1941

28 déc m a

23 juil 
23 juü

1953
1965(1

NOTES :
1 Par une déclaration accompagnant son instrument de ratification, 

le Gouvernement belge a stipulé que la ratification valait uniquement 
pour les territoires métropolitains à l’exclusion expresse des territoires 
du Congo belge et des territoires sous tutelle du Ruanda-Urundi.

2 Une notification de l’application de la Convention à la 
du Sud a été reçue du Gouvernement britannique le 2 décembre 1W



X in j  : Statistiques économiques— Convention de 1928

3. a)  C o n ve n tio n  in te rn a t io n a le  co n c e rn a n t le s  s ta t is t iq u e s  économiques

Genève, 14 décembre 19281 

EN VIGUEUR depuis le 14 décembre 1930 (article 14).

Ratifications ou adhésions définitives
Autriche (27 mars 1931)
Grande-Bretagne et Mande du Nord, ainsi que toutes parties de 

ï  Empire britannique non membres séparés de la Société des 
Nations (9 mai 1930)
Ne couvre pas les colonies, protectorats ou territoires placés 

sous la suzeraineté ou le mandat de Sa Majesté 
Britannique.

Rhodésie du Sud (14 octobre 1931 fl)
Les relevésprévusdans 1*article2, m  (B), ne contiendront 

pas de renseignements sur les superficies cultivées dans les 
exploitations agricoles indigènes, les réserves indigènes, les 
emplacements réservés et les stations de missionnaires2. 

Canada (23 août 1930 a)
Australie (13 avril 1932 a)

Ne s’applique pas aux territoires de la Papouasie el de l’tle de 
Norfolk, de la Nouvelle-Guinée et de Nauru.
1 ) La disposition prévue à l'article 3, Annexe I, Partie I

b), relative aux relevés séparés pour le trafic de transit direct 
ne s’appliquera pas au Commonwealth d’Australie.

2) La disposition prévue à l’article 3, Annexe I, Partie I, 
paragraphe IV, portant que, si la quantité de marchandises de 
toute nature est exprimée au moyen d’une ou plusieurs unités 
de mesures autres que le poids, les relevés annuels 
indiqueront le poids estimatif moyen de chaque unité ou 
multiple d’unités, ne s’appliquera pas au Commonwealth 
d’Australie2.

Union Sud-Africaine (y compris le territoire sous mandat du 
Sud-Ouest africain) (1er mai 1930)

Irlande (15 septembre 1930)
Inde (15 mai 1931 a)

A. Aux termes de l’article II, les obligations de la 
Conventionné s’appliqueront pas, dans l'Inde, aux territoires 
de tout prince ou chef sous la suzeraineté de Sa Majesté le 
Roi-Empereur.

B2. 1) Article 2 .1 a). —  Les dispositions relatives aux 
relevés de “trafic de transit” prévues à l’annexe 1, partie 1,1
b) ne s’appliqueront pas à  1 Inde et les relevés relatifs au 
“trafic de frontière terrestre” ne seront pas exigés.

2) Article 2. n  a). — La question de savoir si un 
recensement général de l’agriculture peut être effectué dans 
l’Inde et, dans l’affirmative, de quelle manière et à quels 
intervalles, reste encore à régler. Pour le moment, l’Inde ne 
peut assumer aucune obligation aux termes de cet article.

3) Article 2. Ill b) 1 ).— Pour les fermes situées dans les 
régions de l’Inde où existent des établissements permanents, 
les estimations des superficies cultivées pourront être 
utilisées pour établir les relevés.

4) Article 2. III b) 2). — Les relevés des quantités 
récoltées pouiTont être fondés sur les estimations du 
rendement annuel par unité de surface dans chaque localité.

5) Article 2. III d). — Des relevés complets ne peuvent 
être garantis pour la Birmanie et, pour le reste de l’Inde, les 
relevés se rapporteront uniquement aux forêts de l’État.
Le Gouvernement de l’Inde a déclaré, en outre, qu’en ce qui 

concerne le deuxième paragraphe de l’article 3 de la 
Convention, il ne peut, avec les moyens d’investigation 
dont il dispose, entreprendre utilement de dresser, à titre 
d’essai, les tableaux spécifiés, et que pour des raisons

Ratifications ou adhésions définitives
semblables, il n’est pas à même d'accepter la proposition 
contenue dans la Recommandation II de la Convention. 

Bulgarie (29 novembre 1929)
Chili (20 novembre 1934 a)
Cuba (17 août 1932 a)
Danemark (9 septembre 1929)

Confonnément à l’article 11, le Groenland est excepté des 
dispositions de la présente Convention. En outre, le 
Gouvernement danois, en acceptant la Convention, 
n’assume aucune obligation en ce qui concerne les 
statistiques relatives aux îles Féroé.

Égypte (27 juin 1930)
Finlande (23 septembre 1938)
France 1”  février 1933)

Par son acceptation, la France n’entend assumer aucune 
obligation en ce qui concerne l’ensemble de ses colonies, 
protectorats et territoires placés sous sa suzeraineté ou 
mandat.

Grèce (18 septembre 1930)
Italie (I l juin 1931)

Par l'acceptation de la présente Convention, l’Italie n’entend 
assumer aucune obligation en ce qui concerne ses 
colonies, protectorats et autres territoires mentionnés à 
l'article 11, premier alinéa.

Lettonie (5 juillet 1937)
Lituanie (2 avril 1938 a)
Norvège (20 mars 1929)

Conformément à l'article 11, m e  de Bouvet est exceptée des 
dispositions de la présente Convention. En outre, la 
Norvège, en ratifiant la Convention, n’assume aucune 
obligation en ce qui concerne tes statistiques relatives au 
Svalbard.

Pays-Bas (13 septembre 1932)
Cette ratification ne s’applique qu’au territoire des Pays-Bas 

en Europe; les Pays-Bas n'entendent, pour le moment, 
assumer aucune obligation en ce qui concerne l’ensemble 
des territoires néerlandais d’outre-mer.

Indes néerlandaises (5 mai 1933 a)
1. Ne seront pas applicables :

a) Les dispositions de l'article 2, III, E) et V;
b) Les dispositions concernant le système dit “des 

valeurs déclarées”, dont il est fait mention au 
paragraphe II de la partie I de l'annexe I (voir 
article 3);

c) L’article 3, alinéa 2;
2. Les relevés, mentionnés dans l’article 2, IV, ne se 

rapporteront qu’à la houille, au pétrole, au gaz naturel, à l’étain, 
au manganèse, à l’or et à l’argent;

3. Dans les statistiques du commerce extérieur, 
mentionnées dans l’article 3, ne seront pas inscrits des tableaux 
concernant le transit2.
Pologne (23 juillet 1931 )
Portugal (23 octobre 1931)

Aux termes des dispositions de l’article il ,  la délégation 
portugaise déclare, au nom de son gouvernement, que la 
présente Convention n'est pas applicable aux colonies 
portugaises.

Roumanie (22 juin 1931)
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Ratifications ou adhésions définitives
Suède
Suisse

Ratifications ou adhésions définitives
(17 février 1930) Tchécoslovaquie3 
(10 juillet 1930)

Signatures non encore suivies de ratifications

<W février 1931)

Allemagne
Brésil

Estonie
Hongrie

Yougoslavie

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Ratification,
Participant succession (d)
Belgique4 ...............................................  5 mai 1950
Japon ...................................................... 3 sept 1952

Participant succession (j)

République tchèque3 .............................  30 déc 1993 i

3, b) P r o to c o le  

Genève, 14 décembre 1928

EN VIGUEUR depuis le 14 décembre 1930

Ratifications ou adhésions définitives
Autriche (27 mars 1931) 
Grande-Bretagne et Mande du Nord, ainsi que toutesparties de 

ïEmpire britannique non membres séparés de la Société des
Nations (9 mai 1930)
Rhodésie du Sud (14 octobre 1931 a)

Canada (23 aoflt 1930 a)
Australie (13 avril 1932 a) 
Union sud-africaine (y compris le territoire sous mandat du

Sud-Ouest africain) ..............
Irlande 
Inde 
Bulgarie 
Chili 
Cuba 
Danemark

l i f f i e  
France

Ratifications ou adhésions définitives
Grèce 
Italie 
Lettonie 
Lituanie 
Norvège 
Pays-Bas

(1er mai 1930) 
(15 septembre 1930) 

(15 mai 1931 a) 
(29 novembre 1929) 

(20 novembre 1934 a) 
(17 août 1932 a) 

(9 septembre 1929) 
(27 juin 1930) 

(23 septembre 1938) 
( l eî février 1933)

(18 septembre 1930) 
(U juin 1931) 

(5 juillet 1937) 
(2 avril 193? a) 
(20 mars M

. (13 septembre 19321
Cette ratification ne s'applique qu’au territoire des Pays-Ba 

en Europe; les Pays-Bas n’entendent, pour le moment 
assumer aucune obligation en ce qui concerne I’ensewHt 
des territoires néerlandais d’outre-mer.

Indes néerlandaises 
Pologne 
Portugal 
Roumanie 
Suède 
Suisse
Tchécoslovaquie3

(5 mai 1933 a) 
(23 juillet 193{)

(23 octobre I»
(22 ju in S 1 

(17 février 193®

/ . s a s »

Allemagne
Brésil

Signatures non encore suivies de ratifications
Estonie
Hongrie

Yougoslavie

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire générât de l'Organisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Ratification,
Participant succession (d)
Belgique................................................  5 mai 1950
Japon ....................................................  3 sept 1952

Participant success** <*' 
République tchèque3 .............................  30 déc 1 ^

NOTES:
1 Enregistrée sous le numéro 2560. Voir Société des Nations. 

Recueil des Traitéi, vol. 110, p. 171.
2 Ces réserves ont été acceptées par les États parties à la 

Convention, qui ont été consultés conformément à l’article 17.
3 Voir note 21 au chapitre 1.2.

4 Déclaration faite lors de la signature : ^ o n fo n n é m ^ t^ ja *  
11 de la Convention, la Délégation beige, au nom de song01?”^ ^  
déclare ne pas pouvoir accepter, en ce qui concerne la colon» 
belge, les obligations qui découlent des clauses de r  
Convention.”



CHAPITRE XIV. QUESTIONS DE CARACTÈRE ÉDUCATIF ET CULTUREL

i. A c c o r d  v i s a n t  k f a c i l i t e r  l a  c i r c u l a t i o n  i n t e r n a t i o n a l e  d u  m a t é r i e l  v i s u e l  e t  a u d i t i f  
d e  c a r a c t è r e  é d u c a t i f ,  s c i e n t i f iq u e  e t  c u l t u r e l

Ouvert à la signature à Lake Success, New York, le 15 juillet 1949

ENTRÉE EN VIGUEUR: 12 août 1954, conformément à l’article XII.
ENREGISTREMENT: 12 août 1954, n° 2631.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 197, p. 3.
ETAT : Signataires : 16. Parties : 32.

Note : L’Accord a été approuvé par la Conférence générale de l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et 
1a culture à sa troisième session, tenue à Beyrouth du 17 novembre au 11 décembre 1948, dans une résolution adoptée à la 174m* séance 
plénière le 10 décembre 19481.

Participant

Afghanistan............
Bosnie-Herzégovine
Brésil.....................
Cambodge..............
Canada ....................
Chypre....................
Congo .....................
CbstaRica..............
Croatie....................
Cuba.......................
Danemark................
El Salvador____
Equateur..................
Etats-Unis d’Amérique 
Ghana......................
Grèce...............
Haïti.......................
ban (République 

islanuqued’) . . . .
Iraq.............

Signature

29 déc 1949 

15 sept 1949 

17 déc 1949

29 déc 1949
29 déc 1949
29 déc 1949
13 sept 1949

31 déc 1949
2 déc 1949

31 déc 1949

Acceptation, 
adhésion (a).
succession (a) Participant Signature

Acceptation, 
adhésion (a), 
succession (a)

Jamahiriya arabe
12 janv 1994 d  libyenne..............
15 août 1962 Jordanie...................
20 févr 1952 a Liban .......................  30 déc
4 oct 1950 Madagascar .............

10 août 1972 a Malawi.....................
26 août 1968 a Malte .......................

9 juin 1971 a Maroc.......................
26 juil 1993 d Niger .......................
7 févr 1977 a Norvège................... 20 déc

10 août 1955 Pakistan...................
24 juin 1953 Pays-Bas.................  30 déc

Philippines..............  31 déc
14 oct 1966 République arabe
22 mars 1960 a syrienne..............
9 juil 1954 République dominicaine 5 août 1949

14 mai 1954 Slovénie...................
Trinité-et-Tobago . .

30 déc 1959 Uruguay................... 31 déc 1949
29 août 1952 a Yougoslavie.............

1949

1949

1949
1949

22 janv 
7 juil

12 mai
23 mai 

5 juil
29 juil 
25 juil 
22 avr 
12 janv 
16 févr

1973
1972
1971
1962
1967
1968 
1968 
1968 
1950 
1950 a

13 nov 1952

16 sept 1951 a

3 nov 1992 d 
31 août 1965 a

30 juin 1950 a
Déclarations et Réserves 

(En Vabsence d’indication précédant le texte, la date de réception est ceUe 
de VacceptaÛon, de Vadhésion ou de la succession.)

CUBA
Réserve :

Le Gouvemement de la République de Cuba ne se considère 
lié par les obligations à l’article IX car il estime que les 

wffetends qui peuvent surgir entre les Etats quant à 
■interprétation ou & l'application de l’Accord doivent être réglés 
Stoar n^8°ciat*ons directes par ta voie diplomatique.

Le Gouvernement de la République de Cuba déclare que les 
[“ positions énoncées aux paragraphes 1 à 4 de l’arücle XIV de 
Aocord visant à faciliter la circulation internationale du matériel

VlSUfil M  O ll/^ lti f  /1a  --------- v  —  r  AMt

“v» a m ucciarauon sur i octroi a 
py* et aux peuples coloniaux (résolution „ — r — r ~
^Assemblée générale de l’Organisation des Nations Unies, le 14 
uecembre I960, qui proclame la nécessité de mettre rapidement

et inconditionnellement fin au colonialisme sous toutes ses 
formes et dans toutes ses manifestations.

JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE
L’adhésion à [cet accord] de la République arabe libyenne 

n’implique aucunement la reconnaissance d’Israël ou 
l’acceptation à son égard d’aucun des engagements découlant 
[dudit Accord].

PAYS-BAS
Lors de la signature :

“En ce qui concerne le paragraphe 1 de l’article III, les mots 
“et de toutes restrictions quantitatives...  ainsi que de l’obligation 
d’introduire une demande de licence” seront supprimés et exclus 
de l'application de l ’Accord.

notesi

Au** de la Conférence générale de l'UNESCO, troisième session, Beyrouth, 194?, vol. H, Résolutions (3/3C/J10. vol. II). p. 117.
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2. A c c o rd  p o u r  l ’im p o r ta tio n  d ’o b je t s  d e  c a r a c t è r e  é d u c a t if ,  s c ie n t i f iq u e  o u  c u l tu r e l

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEX TE:
ETAT :

Ouvert à la signature à lake Success, New York, te 22 novembre 1950

21 mai 1952, conformément à l'article Xf.
21 mai 1952, n° 1734.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 131, p. 25.
Signataires : 28. Parties : 841.

Note : L'Accord a été approuvé par la Conférence générale de l ’Organisation des Nations Unies pour (’éducation, la sciences 
la culture à sa cinquième session, tenue à Florence du 22 mai au 17 juin 1950, dans une résolution2 adoptée à la 14*"*séanceptoite 
le 17 juin 19502,

Ratification, 
adhésion (a).

Participant3 Signature succession (a)

Afghanistan ............  8 oct 1951 19 mars 1958
Allemagne4 ,5 .......... .....................9 août 1957 a
Australie........................................ 5 mar 1992 a
A utriche....................................... 12 juin 1958 a
Barbade ....................................... 13 avr 1973 d
Belgique................... 22 nov 1950 31 oct 1957
B o liv ie ....................  22 nov 1950 22 sept 1970
Bosnie-Herzégovine 1 sept 1993 d
Burkina F a s o .......... .....................14 sept 1965 a
Cambodge .............. ..................... 5 nov 1951 a
Cameroun..................................... 15 mai 1964 a
Chine6
C h y p re ..........................................16 mai 1963 d
C olom bie................. 22 nov 1950
C ongo....................... .....................26 août 1968 a
Côte d’iv o ire ................................19 juil 1963 a
C ro a tie ..........................................26 juil 1993 d
C u b a ......................... .....................27 août 1952 a
Danemark.......................................4  avr 1960 a
Égypte ..................... 22 nov 1950 8 févr 1952
El Salvador............... 4 déc 1950 24 juin 1953
Équateur................... 22 nov 1950
E spagne......................................... 7 juil 1955 a
États-Unis

d’Am érique........  24 juin 1959 2 nov 1966
Fédération de Russie 7 oct 1994 a
Fidji ..............................................31 oct 1972 d
Finlande........................................ 30 avr 1956 a
France....................... 14 mai 1951 14 oct 1957
G abon............................................. 4 sept 1962 a
G hana......................  * 7 avr 1958 d
Grèce ....................... 22 nov 1950 12 déc 1955
Guatemala ..............  22 nov 1950 8 juil 1960
H a ïti ........................  22 nov 1950 14 mai 1954
Honduras ................  13 avr 1954
Hongrie .................. ......................15 mars 1979 a
Iles Salomon .......... ...................... 3 sept 1981 d
Iran (République

islamique d') —  9 févr 1951 7 janv 1966
Ira q .......................... ......................11 août 1972 a
Irlande ....................  19 sept 1978 a
Israël........................  22 nov 1950 27 mars 1952
Ita lie ........................  26 nov 1962 a
Jamahiriya arabe

libyenne..............  22 janv 1973 a
Japon ......................  17 juin 1970 a
Jordanie..................  31 déc 1958 a
K enya........ .............  15 mais 1967 a
Liechtenstein1
Luxembouig............  22 nov 1950 31 oct 1957

Participant Signature

M adagascar.............
M alaisie...................
M alaw i.....................
M a lte .......................
M aroc.......................
Maurice ...................
Monaco ...................
Nicaragua.................
Niger .......................
N igéria.....................
N orvège...................
Nouvelle-Zélande . .  16 mars 1951
O m an .......................
Ouganda...................
Pakistan...................  9 mai 1951
P ays-B as.................  22 nov 1950
Pérou .......................  8 juil 1964
Philippines............... 22 nov 1950
Pologne ...................
Portugal ...................
République arabe

syrienne...............  7 août 1979
République

démocratique
populaire l a o ___

République
dominicaine......... 22 nov 1950

République-Unie
de Tanzanie.........

Roumanie.................
Royaume-Uni ......... 22 nov 1950
Rwanda ...................
Saint-M arin.............
Saint-Siège .............
Sierra Leone.....................
Singapour.................
Slovénie...................
Sri L an k a .................
S uède .......................  20 nov 1951
Suisse1 .....................  22 nov 1950
Thaïlande................. 22 nov 1950
Tonga .......................
Trinité-et-Tobago . .
Tunisie.....................  _  _
Uruguay................... 27 avr 1964
Venezuela.................
Yougoslavie.............
Z aïre.........................
Zambie.....................

Ratifia/Ho», 
adhésion (al 
succession (i)

23 mai 1962 g
29 juin 1959 i
17 août 1965 a 
19 janv 19W i
25 juil 1968 i
18 juil 1969 i
18 mars 19521 
17 déc 1963 u 
22 avr
26 juin 
2 avr

29 juin
19 déc
15 avr .......
17 janv 1952 
31 oct 1957

19684
1961 i 
1959 a
1962 
1977 J 
1965 a

30 août 
24 sept 
Il juin

16 sept

1952 
1971 «

28 févr 1952 «

26 mars 19631 
24 nov 1970« 
11 mars 1954 
1 déc 1964 rf 

30 juil
22 août 19791
13 mars 1962 i 
11 juil WJ '
6 juii m i
8 janv 19$2 

21 mai
7 ! »  1953 

18 juin 
11 nov 
Il avr
14 mai

1 mai 
26 avr 
3 mai 
1 nov

1951 
1977 i
m *
1971 fl

1992 « 
1951 fl 
1962 4 
1974 i
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XIV.2 : Objets de caractère éducatif—Accord de 1950

Déclarations et Réserves 
(En Vabsence d'indication précédant te texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l ’adhésion ou de la succession.)
ALLEMAGNE4 c) S’il est établi, de façon jugée probante par ledit

1) Jusqu’à l'expiration de la période transitoire prévue à  Commissaire, queces articles ont plus delOO années d âge . 
l'article 3 du Traité du 27 octobre 1956 entre la France et la *  rempir ces conditrons,ies articles sont assuettisaux
République fédérale d’Allemagne sur le règlement de la question dro!» r H . r  * 1VW<I
sanoise, l’Accord susmentionné ne sera pas applicable au , E® ̂ flw '^H cerael alinéa t del annexe C del Accord, 

sarrois: v  les films, films fixes, microfilms et diapositives de caractère
^Conformément aux fins de l’Accord, telles qu’elles sont éducatif ou scientifique sont admis en franchise au Kenya à des 

définies dans le préambule. la République fédérale interprète la condiüonsqui répondent au* dispositions de 1 Accord II n enest 
disposition contenue dans l’article premier de l’Accord comme P38 n f essa,T!',n^n|  même pour les articles dialogues de 
signifiant que l’octroi de l’exonération douanière est destiné à cujture^  lesquels son* assujetüs ara droits de douane
favoriser la libre circulation des idées et des connaissances entre
les Etats parties; mais elle considère que cette disposition n’a pas ^ « r e a n ^ à l i y
pour objet de favoriser le déplacement de la production vers un precise lemot cimurei . . . .  ... . n  . . .
Saw étranger si un tel déplacement est dicté par des raisons 3: En ce c°n«fie  1 alméa in de 1 annexe C, les

enregistrements sonores de caractère éducatif ou scientifique 
destinés aux fins prévues dans T Accord sont admis en franchise

ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE disposition spéciales pour l importation a enregistrements 
La ratification est assortie de la réserve contenue dans le sonores de caractère culturel, lesquels sont assujettis au droits de 

Protocole annexé à l’Accord. douane prévus dans les rubriques pertinentes du Tarif.

H O N G R IE ROUMANIE
La République populaire hongroise appelle l’attention sur le “Le Conseil d'Etat de la République socialiste de Roumanie 

fait que les articles XIII et XIV de l’Accord sont contraires à la considère que le maintien de 1 état de dépendance de certains 
résolution 1514 relative à l’octroi de l’indépendance aux pays et territoires auxquels se réfère la réglementation des articles XIII
aux peuples coloniaux, adoptée par l’Assemblée générale des et XIV de l’accord n’est pas en concordance avec la Déclaration
Nations Unies à sa quinzième session le 14 décembre I960. sur l’octroi de l’indépendance aux pays et peuples coloniaux,

adoptée par l’Assemblée générale de l’Organisation des Nations
JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE Unies le 14 décembre I960, par la résolution 1514 (XV), par

Cette adhésion de la République arabe libyenne n’implique 
aucunement la reconnaissait d’Israèl ou l’acceptation à » n
égard d’aucun des engagements découlant [dudit Àccord], d’Etat de la République socialiste de Roumanie

■u a o 7 considère que les dispositions du paragraphe 1 de l’article IX, ne
y  sont pas en concordance avec le principe selon lequel les traités

L’adhésion de la République d’Irak à l’Accord susmentionné multilatéraux dont l’objet et le but intéressent la communauté
oc signifie nullement que l’Irak reconnaît Israël ni qu’il établira internationale dans son ensemble doivent être ouverts à la
des relations avec lui. participation universelle.”

KENYA SUISSE
1. L’alinéa vide l’annexe B de l’Accord prévoit l’entrée en “Le Gouvernement suisse se réserve de reprendre salibeité

franchise des “objets anciens ayant plus de 100 années d’âge”, d’action à l ’égard des Etats contractants qui appliqueraient
Aux termes de la législation kényenne applicable, ces articles ne unilatéralement des restrictions quantitatives ou des mesures de
Pavent être importés en franchise que : contrôle des changes de nature à rendre l’Accord inopérant.

o) S’Us entrent dans la catégorie des “oeuvres d’art”; “Ma signature est en outre donnée sans préjudice de l’attitude
b) S’ilsnesontpasdestinésàlaventeetsontadmisàcetitre du Gouvernement suisse à l’égard de b  Charte de la Havane

Wf le Commissaire aux douanes et aux contributions indirectes; instituant une Organisation internationale du commerce, signée
et à la Havane le 24 mars 1948.”

Application territoriale
D Date de réception
Participant de la notification Territoires
Belgique............................................  31 oct 1957 Congo belge et Territoire sous tutelle du Ruanda-Urundi
fonce................................................  10 déc 1951 Tunisie
Nouvelle-Zélande .......................... .  29 juin 1962 Iles Tokélaou

28 févr 1964 Iles Cook (y compris Nioué)
Pays-Bas..........................................  31 oct 1957 Surinam et Nouvelle-Guinée néerlandaise

1 janv 1986 Aruba
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x rv j  : Objets de caractère éducatif— Accord de 1950

Participant

Royaume-Uni8 .

Date dc réception 
de la notification
11 mars 1954

16 sept 1954

18 mai 1955 
22 mars 1956 
14 mars 1960

Territoires

Aden (colonie et protectorat), Barbade, Bninéi (Etat protétéi 
Côte-de-fOr (a) Colonie, b) Achanti, c)feiritoiit 
septentrionaux, d) Togo sous tutelle britannique! 
Fédération de Malaisie (Etablissements britanniques de 
Penang et de Malacca, Etats protégés de lohore, Kedah, 
Kelantan, Negri, Sembitan, Pahang,Perak, Perlis, Selanga 
et Trengganu), îles Fidji, Gambie (colonie et protectorat), 
Gibraltar, Guyane britannique, Honduras britannique, 
Hong-kong, Jamaïque (y compris lesîles Turques et Güqws 
et les îles Caünanes), Kenya (colonie et protectorat). Malle, 
île Maurice. Nigéria [o) Colonie, b) Protectorat, c) 
Cameroun sous tutelle britannique], protectorat <fc 
l’Ouganda, territoires relevant du Haut Commissariat pou 
le Pacifique occidental (protectorat des îles Salomon 
britanniques, colonie des îles Gilbert et EUice, “Centrai and 
Southern Line Island”), Sainte-Hélène (y compris les îles 
Ascension et Tristan-da-Cunha), Sarawak, Seychelles, 
Sierra-Leone (colonie et protectorat), Singapour [y compré 
l’île Christmas et l’île de Cocos (Keeling)], protectorat «  b 
Somalie britannique, îles SousJe-Vent (Antigta 
Montserrat, Saint-Christophe- et-Nièves et Anguula), 
Tanganyika sous tutelle britannique, Trinité-et-Tobago,fles 
Vierges, protectorat de Zanzibar

Bornéo du Nord (y compris l’île de Labouan), Chypre, ils 
Falkland (colonie et dépendances), protectorat de Tonga, 
îles du Vent (Dominique, Grenade, Sainte-Lucie a 
Saint-Vincent)

Iles Anglo-Normandes et île de Man 
Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland 
Iles Bahamas

NOTES,
1 Y compris le Liechtenstein. Le 16 juin 1975, le Gouvemement 

suisse a déclaré que la Convention dont il s’agit étend ses effets à la 
Principauté de Liechtenstein “aussi longtemps que celle-ci sera liée à la 
Suisse par un traité d'union douanière.”

2 Actes de la Conférence générale de VUNESCO, cinquième 
session, Florence, 1950, Résolutions (5C/Résolutions). p. 69.

3 La République du Viêt-Nam avait adhéré à la Convention le 
1er juin 1952. Voir aussi note 26 au chapitre 1.2 et note 1 au chapitre ID.6.

4 Voir note 3 au chapitre 1.2.

5 Par une communication reçue le 25 septembre 1957, le 
Gouvemement de la République fédérale d’Allemagne a stipulé que 
l’Accord pour l’importation d’objets de caractère éducatif, scientifique 
et culturel s’applique également au Land de Berlin.

Eu égard à la déclaration précitée, des communications ont été 
adressées au Secrétaire général par le Gouvernement polonais et le 
Gouvernement de l’Union soviétique. Ces communications sont 
identiques en substance, mutatis mutandis. )  celles visées en note 2 au 
chapitre m.3. Voir aussi note 4 ci-dessus.

6 Signature au nom de la République de Chine le 22 novembre 
1950. Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., 
au nom de la Chine (note 5 au chapitre 1.1).

En déposant son instrument d’adhésion à l'Accord, le 
Gouvernement roumain a déclaré qu’il considérait la signature en 
question comme nulle et non avenue, le seul Gouvemement en droit 
d ’assumer des obligations au nom de la Chine et de la représenter sur le 
plan international étant le Gouvemement de la République populaire de 
Chine.

Dans une lettre adressée au Secrétaire général en référence à att 
déclaration, le Représentant permanent de la République de Cto 
aupès de l'Organisation des Nations Unies a déclaré ce qui suit : 

La République de Chine, Etat souverain et Menthe * 
l'Organisation des Nations Unies, a participé à la cinquième*680* 
de la Conférence générale de (’Organisation des Nations Unie»F® 
l’éducation, la science et la culture, a contribué à rélaboratwi» 
l’Accord pour l’importation d’objets de caractère M*» 
scientifique ou culturel et a dûment signé ledit Aeaw► 
22 novembre 1950 au Siège temporaire de l’Organisatioi »  
Nations Unies à Lake Success. Toute déclaration relative w# 
Accord qui est incompatible avec la position légitime ® 
Gouvemement de la République de Chine ou qui lui porte a®»* 
n’affectera en rien les droit et obligations de la Républiquedf CW 
comme signataire dudit Accord.

7 Communication reçue par le Secrétaire général le 20 oc****
1972 : • mLe Gouvernement israélien a relevé le caractère polinqu»

réserve formulée par le Gouvernement irakien à cette occasion i*
l’avis du Gouvernement israélien, cet Accord ne constitue p#
cadre approprié pour des déclarations politiques de cette na®*-£
outre, la déclaration en question ne saurait aucunement tnodiftr
obligations, quelles qu’elles soient, auxquelles l’Irak est ta*
vertu du droit international général ou de traités particulier^»
qui concerne le fond de la question, le Gouvernement is*
adoptera à l’égard du Gouvemement irakien une attitude d e»"8*
réciprocité.

* Voir note 26 au chapitre V.2.
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XIVJ : Artistes, producteurs et organismes de radiodiffusion

j .  C o n vention  internationale  su r  la  protection  des artistes interprètes  ou  exécutants.
DES PRODUCTEURS DE PHONOGRAMMES ET DES ORGANISMES DE RADIODIFFUSION

Faite à Rome le 26 octobre 1961

ENTRÉE EN VIGUEUR t 18 mai 1964, conformément à l’article 25.
ENREGISTREMENT: 18 mai 1964, n° 7247.
TEXTE x Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 496» p. 43.
ETAT : Signataires : 26. Parties : 47.

Note : La Convention a  été élaborée par la Conférence diplomatique sur la protection internationale des artistes interprètes ou 
fxffptants, des producteurs de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion, convoquée conjointement par l'Organisation 
internationale du Travail, l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture et l’Union internationale pour la 
protection des oeuvres littéraires et artistiques. La Conférence s’est tenue à Rcme, à l’invitation du Gouvemement italien, du 10 au 
26 octobre 1961.

Participant

Allemagne1*2 ..........
Argentine.................
Australie..................
Autriche..................
Barbade..................
Belgique..................
Bolivie....................
Bosnie-Herzégovine
Brésil......................
Burkina F aso ..........
Cambodge ..............
Chili.......................
Colombie................
Cbngo ......................
Costa R ic a ...............
Danemark................
P  Salvador..............
Equateur..................

Ratification, 
Signature, adhésion (ai. 

succession (d) succession (a) Participant

26 oct 
26 oct

26 oct

26 oct

12 janv 
26 oct

26 oct 
26 oct

1961
1961

1961

1961

1994 d 
1961

1961
1961

21 juil 1966 
2 déc 1991 

30 juin 1992 a 
9 mars 1973 

18 juin 1983 a

24 août 1993 a

26 oct 1961

Fidji........
Finlande . .  
Rance.. . .  
Grtce . . . .  
Guatemala 
Honduras . 
Hongrie ..
Inde ........
Irlande

26 juin 
26 oct

21 juin 
26 oct

26 oct 
30 juin

1962
1961

1962 
1961

1961
1962

29 juin 
14 oct

5 juin 
17 juin 
29 juin

9 juin 
23 juin 
29 mars 
19 déc 
14 août 
11 janv 
21 juil

3 avr
6 oct 

14 oct 
16 nov
10 nov

1965 
1987 a

1974
1976
1962
1971 
1965 
1979
1963
1991
1972 
1983 
1987
1992 
1976 
1989 
1994

19 juin 1979

Islande ....................
Israël........................
Italie........................
Jamaïque ................
Jap o n ......................
Lesotho....................
L ib an ......................
Luxembourg............
Mexique..................
Monaco ..................
Niger ......................
Nigéria............
Norvège..................
Panama....................
Paraguay.................
Pays-Bas3 ..............
P é ro u ......................
Philippines..............
République 

dominicaine . . . . ,  
République tchèque4
Royaume-Uni ........
Saint-Siège ............
Slovaquie*..............
Suède......................
Suisse......................
Uruguay ..................
Yougoslavie............

Ratifu■ation,
Signature, adhésion (a).

succession (d) succession (a)

26 oct 1961 15 mars 1994
7 févr 1962

26 oct 1961 8 janv 1975
27 oct 1993 a
26 juil 1989 a
26 oct 1989 a

26 juin 1962
25 nov 1975 a

26 oct 1961 17 févr 1964
22 juin 1962 6 sep 1985

5 avr 1963 a
29 juil 1993 a
10 avr 1978 a
2 juin 1983 a

30 juin 1962 26 nov 1969
7 juil 1993 a
7 mai 1985 a

25 juin 1984 a

27 oct 1986
30 sept 1993 d

26 oct 1961 30 oct 1963
26 oct 1961

28 mai 1993 d
26 oct 1961 13 juil 1962

24 juin 1993 a
4 avr 1977 a

26 oct 1961

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est ceBe 

de la ratification, de l ’adhésion ou de la succession.)

ALLEMAGNE1
. '  La République fédérale d’Allemagne fait usage des 

j*«vej suivantes, prévues au paragraphe 3 de l’article 5 et au 
r*agraphe 1, alinéa a, iv, de l’artide 16 de la Convention 
r a t io n a le  sur la protection des artistes interprètes ou 
ijç producteurs de phonoy&mnics et des or£&nisines

^ 1 )  En ce qui concerne la protection des producteurs de 
£**!?grammes, elle n’appliquera pas le critère de la fixation 
Cuvent?6 aU Para2raPhe 1* alHtéa h, de l’article 5 de la

2) En ce qui concerne les phonogrammes dont le 
•"waucteur est ressortissant d’un autre Etat contractant, elle

limitera l’étendue et la durée de la protection pré vue à l’article 12 
de la Convention à celles de la protection que ce dernier Etat 
contractant accorde aux phonogrammes fixés pour la première 
fois par un ressortissant allemand.

AUSTRALIE
Déclarations:

[Le Gouvernement de l’Australie]
Déclare qu’en vertu de l'article 5.3, l'Australie n’appliquera 

pas le critère de la publication;
Déclare qu’en vertu de l’article 6.2,l’Australie n’accordera 

de protection à des émissions que si le siège social de l’organisme 
de radiodiffusion est situé dans un autre Etat contractant et si
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XIVJ : Artistes, producteurs et organismes de radiodiffusion

l'émission a été diffusée par un émetteur situé sur le territoire du 
même Etat contractant;

Déclare qu’en vertu de l’article 16.1 a) et en ce qui concerne 
l’article 12, elle n’appliquera aucune des dispositions de cet 
article;

Déclare qu’en vertu de l'article 16.1 b) et en ce qui concerne 
l’article 13, l’Australie n’appliquera pas les dispositions de 
l’alinéa d) de cet article.

AUTRICHE
“ 1. Selon l’article 16, alinéa 1, a, iii, de la Convention, 

[l’Autriche] n’appliquera pas les dispositions de l’article 12 en ce 
qui concerne les phonogrammes demi le producteur n’est pas 
ressortissant d’un Etat contractant;

M 2. Selon l’article 16, alinéa l .a , iv, de ladite Convention, 
en ce qui concerne les phonogrammes dont le producteur est 
ressortissant d’un autre Etat contractant [l’Autriche] limitera 
l’étendue et la durée de la protection prévue à l’article 12 à 
l’étendue et à la durée de la protection que ce dernier Etat 
contractant accorde aux phonogrammes fixés pour la première 
fois par un ressortissant autrichien;

“ 3. Selon l’article 16, alinéa 1, b, de ladite Convention 
[l’Autriche] n’appliquera pas les dispositions de l’article 13, d."

CONGO
Par une communication reçue le 16 mai 1964, le 

Gouvemement congolais a notifié au Secrétaire général qu’il a 
décidé d'assortir son adhésion des déclarations suivantes :

“ 1 ) Sur l’article 5, alinéa 3 : le “critère de la publication” est 
exclu;

“2) Sur l’article 16 ; l’application de l’article 12 est 
totalement exclue.”

DANEMARK
1 ) En ce qui concerne le paragraphe 2 de l’article 6 : Les 

organismes de radiodiffusion ne bénéficieront d'une protection 
que si leur siège social est situé dans un autre Etat contractant et 
si leurs émissions sont diffusées par un émetteur situé sur le 
territoire du même Etat contractant

2) En ce qui concerne le paragraphe 1, alinéa a, ii de 
l ’article 16 : Les dispositions de l’article 12 ne s’appliqueront 
qu’aux phonogrammes utilisés pour la radiodiffusion ou pour 
toute autre communication au public à des fuis commerciales.

3) En ce qui concerne le paragraphe 1, alinéa a. iv, de 
l ’article 16 : En ce qui concerne les phonogrammes dont le 
producteur est ressortissant d’un autre Etal contractant, l’étendue 
et la durée de la protection prévue à l’article 12 seront limitées à 
celles de la protection que ce dernier Etat contractant accorde aux 
phonogrammes fixés pour la première fois par un ressortissant 
danois.

4) En ce qui concerne l ’article 17 : Le Danemark 
n’accordera la protection prévue à l’article 5 que si la première 
fixation du son a été réalisée dans un autre Etat contractant 
(critère de la fixation), et il appliquera, aux fins du paragraphe 1, 
alinéa a, iii et iv, de l’article 16, ce même critère de la fixation au 
lieu et place du critère de la nationalité.

ESPAGNE
Déclarations :

Article 5
[Le Gouvernement espagnol] rejette le critère de la première 

publication. U appliquera donc le critère de la première fixation.
Article 6

[Le Gouvernement espagnol] n'accordera de protecdoaid# 
émissions que si le siège social de l’organisme de radiodiffusa 
est situé dans un autre Etat contractant et si l'émission a « 
diffusée par un émetteur situé sur le territoire du même En 
contractant.

Article 16
En premier lieu, [le Gouvernement espagnol] n'appliqua 

pas les dispositions de l'article 12 en ce qui concerne le 
phonogrammes dont le producteur n'est pas ressortissant d m 
Etat contractant

En second lieu, [le Gouvernement espagnol] déclarequ’enct 
qui concerne les phonogrammes dont le producteur es 
ressortissant d 'un autre Etat contractant, il limitera l’étendue a 
la durée de la protection prévue à l'article 12 à celles de h 
protection que ce dernier Etat contractant accordé an 
phonogrammes fixés pour la première fois par un ressortis® 
espagnol, conformément aux dispositions du point iv) de l’alinéi
a) du paragraphe 1 de l'article 16 de la Convention.

FIDJI
1) En vertu du paragraphe 3 de l'article 5 de laConvenfo, 

Fidji n'appliquera pas en ce qui concerne les phonogrammes It 
critère de la fixation, énoncé dans le paragraphe 1, alinéa i, 4 
l’article 5;

2) En ce qui concerne le paragraphe 1 de l’article 6, « 
confonnément au paragraphe 2 de l’article 6 de la Convention 
Fidji n ’accordera de protection à des émissions que si le sièje 
social de l’organisme de radiodiffusion est situé dans un autre 
Etat contractant et si l’émission a été diffusée par un émette» 
situé sur le territoire du même Etat contractant;

3) En ce qui concerne l’article 12, et conformément* 
paragraphe 1 de l’article 16 de la Convention,

fl) Fidji n’appliquera pas les dispositions de l’article 12a 
ce qui concerne les utilisations suivantes :

i) Audition d’un phonogramme en public dans un lin 
quelconque où résident ou donnent des personnel 
cette audition fait partie des avantages accordes 
exclusivement ou essentiellement aux résidents « 
pensionnaires, sauf si un droit d’admission est demaw 
pour avoir accès au lieu où le phonogramme est titili* 
Audition en public d’un phonogramme dans le cadre «  
activités, ou au profit d’un club, d’une société ou djj* 
autre organisation à but non lucratif ou dont 1 W* 
essentiel est la charité, le service de la 
l’éducation ou du bien-être social, sauf lorsqu’un dfl* 
d'admission est demandé pour avoir accès au lieu w* 
phonogramme est utilisé, et que le produit de ce an» 
d’admission est utilisé à des fins autres que les fus * 
l'organisation; , .,

b) Fidji n'accordera pas la protection prévue à l'article, 
en ce qui concerne les phonogrammes dont le producteur1»* 
pas ressortissant d’un autre Etat contractant ou en ce qui 
les phonogrammes dont le producteur est ressortissant du»*" 
contractant qui a spécifié conformément au paragraph, 
alinéa a, i, de l'article 16 qu’il n’appliquera pas les disiwt»® 
de l’article 12, à moins que le phonogramme ait été puW|êPJJ 
la première fois dans un Etat contractant qui n’a pas feituix* 
déclaration.
Communication reçue le 12 juin 1972 , ̂

.. .Le Gouvemement de Fidji, après avoir reconsidère*»** 
Convention, retire sa déclaration concernant cert® 
dispositions de l'article 12, et y substitue, confofmérnoj' 
paragraphe 1 de l’article 16, la déclaration que Fidji n app|Kr  
pas les dispositions de l’article 12.
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XIVJ : Artistes, producteurs et organismes de radiodiffusion

FINLANDE4
Réserves :

2. Paragraphe 1, alinéa a)i). d e l’article 16
Les dispositions de l’article 12 ne s’appliqueront pas aux 
phonogrammes achetés par un organisme de radiodiffusion 
avant le 1er septembre 1961.

3. Paragraphe 1, alinéa a) ii), de l'article 16
Les dispositions de l’article 12 ne s’appliqueront qu’à la 
radiodiffusion, ainsi qu’à toute autre communication au 
public faite à des fins lucratives.

4. Paragraphe 1, alinéa o) ivj, de l’article 16
En ce qui concerne les phonogrammes fixés dans un autre Etat 
contractant, l'étendue et la durée de la protection prévue & 
l’article 12 seront limitées à celles de la protection que ce 
dernier Etat contractant accorde aux phonogrammes fixés 
pour la première fois en Finlande.

5.........
6. Article 17

La Finlande n’appliquera que le critère de la fixation aux fins 
de l’article S; ce même critère, au lieu du critère de la 
nationalité, sera appliqué aux fuis du paragraphe 1, alinéa a), 
iv), de l’article 16.

FRANCE
Article 5

Le Gouvemement de la République française déclare, 
conformément au paragraphe 3 de l'article 5 de la Convention, 
qu’il écarte le critère de la première publication au profit du 
critère de la première fixation.

Article 12
Le Gouvemement de la République française déclare, en 

premier Heu, qu’il n’appliquera pas les dispositions de cet article 
pour tous les phonogrammes dont le producteur n’est pas 
ressortissant d un Etat contractant, conformément aux 
dispositions prévues au paragraphe I alinéa A) sous alinéa iii de 
l’article 16 de cette même Convention.

En deuxième lieu, le Gouvemement de ta République 
française déclare qu’en ce qui concerne les phonogrammes dont 
je producteur est ressortissant d’un autre Etat contractant, il 
limitera l’étendue et la durée de la protection prévue à cet article 
(article 12), à celle que ce dernier Etat contractant accorde aux 
phonogrammes fixés pour la première fois par des ressortissant

29 juin 1987
. Le Gouvemement français comprend rexpression’’Cour 
wtemationale de Justice” figurant à l’article 30 de la Convention 
comme couvrant non seulement la Cour elle-même, mais encore 
«ne chambre de la Cour.”

IRLANDE
1) En ce qui concerne le paragraphe 1 de l’article 5, et 

®*fo«nément aux dispositions du paragraphe 3 de l’article 5 de 
“ Convention : l’Irlande n’appliquera pas le critère de la fixation.

2) En ce qui concerne le paragraphe 1 de l'article 6, et 
Çwfonnément aux dispositions du paragraphe 2 de l'article 6 de 
j* Convention : l'Irlande n’accordera de protection à des 
toussions que si le siège social de l’organisme de radiodiffusion

situé dans un autre Etat contractant et si l’émission a été 
'Musée par un émetteur situé sur le territoire du même Etat 
contractant;

3) En ce qui concerne l’article 12 et conformé-ment aux 
^positions de l’alinéa a, ii) du paragraphe 1 de l’article 16
Irlande n’assurera pas la protection à des émission entendues en

public : a) dans les locaux où des personnes résident ou logent, 
dans le cadre des agréments offerts exclusivement ou 
essentiellement aux résidents ou pensionnaires, à moins que des 
droits spéciaux ne soient perçus pour permettre d'accéder à la 
partie des locaux où l'enregistrement doit être entendu; ou b) dans 
le cadre des activités d’un club, d’une société ou d'une autre 
organisation, ou d'activités organisées au profit d’un club, d’une 
société ou d'une autre organisation, créés ou organisés sans buts 
lucratifs et ayant essentiellement des objectifs charitables ou se 
rattachant à l’avancement de la religion, de l’éducation ou de la 
protection sociale, à moins que des droits ne soient perçus pour 
permettre d'accéder à la partie des locaux où l'enregistrement 
doit être entendu et que tout ou partie du produit de ces droits soit 
utilisé autrement qu aux fins de l’organisation.

ISLANDE
Déclarations :

L'Islande, en vertu du paragraphe 3 de l’article S, 
n'appliquera pas le critère de la fixation.

L'Islande, en vertu du paragraphe 2 de l ’article 6, n’accordera 
de protection à des émissions que si le siège social de l’organisme 
de radiodiffusion est situé dans un autre État contractant et si 
l’émission a été diffusée par un émetteur situé sur le tenitoire du 
même État contractant

L’Islande, en vertu de l’alinéa a) (i) du paragraphe 1 de 
l’article 16, n’appliquera pas les dispositions de l’article 12 en ce
?ui concerne l'utilisation de phonogrammes publiés avant le 

M septembre 1961.
L'Islande, en vertu de l’alinéa a) (ii) du paragraphe 1 de 

l’article 16, n’appliquera les dispositions de l’article 12 qu’en ce 
qui concerne l'utilisation pour la radiodiffusion ou pour toute 
autre communication au public à des fins commerciales.

L'Islande, en vertu de l’alinéa a) (iii) du paragraphe 1 de 
l'article 16, n’appliquera pas les dispositions de l’article 12ence 
qui concerne les phonogrammes dont le producteur n'est pas 
ressortissant d'un autre Etat contractant

L’Islande, en vertu de l’alinéa a) (iv) du paragraphe 1 de 
l’article 16, limitera la protection prévue à l'article 12, en ce qui 
concerne les phonogrammes dont le producteur est ressortissant 
d’un autre Etat contractant, à la mesure et à la durée de la 
protection accordée par ce dernier État aux phonogrammes fixés 
pour la première fois par les ressortissants islandais.

ITALIE
"1) En ce qui concerne le paragraphe 1 de l'article 6, et 

conformément au paragraphe 2 de l’article 6 de la Convention : 
l’Italie n'accordera de protection à des émissions que si le siège 
social de l’organisme de radiodiffusion est situé dans un autre 
Etat contractant et si l’émission a été diffusée par un émetteur 
situé sur le territoire du même Etat contractant;

“2) En ce qui concerne l’article 12, et conformément au 
paragraphe 1, alinéa a, de l'article 16 de la Convention :
~a) L'Italie appliquera les dispositions de l’article 12 à 
l’utilisation par radiodiffusion et à toute autre communication au 
public à des fins commerciales, à l’exception de la 
cinématographie;

"b) Elle n'appliquera les dispositions de l’article 12 qu'aux 
phonogrammes fixés dans un autre Etat contractant;

~c) En ce qui concerne les phonogrammes fixés dans un 
autre Etat contractant, elle limitera la durée et l’étendue de la 
protection prévue à l’article 12 à celles de la protection que ce 
même Etat contractant accorde aux phonogrammes fixés pour la 
première fois en Italie; toutefois, si cet Etat n’accorde pas la 
protection au même bénéficiaire ou aux mêmes bénéficiaires que

6 7 1



XIVJ ; Artistes, producteurs et organismes de radiodiffusion

l’Italie, ce fait ne sera pas considéré comme constituant une 
différence quant à l’étendue de la protection;

“3) En ce qui concerne l’article 13, et conformément au 
paragraphe 1, alinéa b. de l’article 16 de la Convention : l’Italie 
n’appliquera pas les dispositions de l’alinéa d  de l’article 13;

“4) En ce qui concerne l’aiticle S et confonnément à 
l’article 17 de laConvention, l’Italie n’appliquera que le critère 
de la fixation aux fins de l’article v; ce même critère, au lieu du 
critère de la nationalité, est appliqué aux fins des déclarations 
prévues au paragraphe 1, alinéa a iii et iv, de l’article 16 de la 
Convention."

JAPON
Déclarations:

1) Confonnément au paragraphe 3 de l ’article 5 de la 
Convention, le Gouvernement japonais n’appliquera pas le 
critère de la publication en ce qui concerne la protection des 
producteurs de phonogrammes,

2) Confonnément au sous-alinéa ii) de l ’alinéa a) du 
paragraphe 1 de l’article 16 de la Convention, le Gouvernement 
japonais appliquera les dispositions de l’article 12 de la 
Convention concernant les utilisations pour la radiodiffusion ou 
le télégraphe,

3) Conformément au sous-alinéa iv) de l’alinéa a) du 
paragraphe 1 de l’article 16 de la Convention,

i) En ce qui concerne les phonogrammes dont le 
producteur est ressortissant d'un Etat contractant qui a 
fait une déclaration en vertu du sous-alinéa i) de l’alinéa
a) du paragraphe 1 de l’article 16 de la Convention, en 
affirmant qu il n’appliquerait pas les dispositions de 
l’article 12de laConvention, le Gouvernement japonais 
n’accordera pas la protection prévue dans les 
dispositions dudit article 12,

ii) En ce qui concerne les phonogrammes dont le 
producteur est ressortissant d un autre Etat contractant 
qui applique les dispositions de l’article 12 de la 
Convention, le Gouvernement japonais limitera la durée 
de la protection prévue dans les dispositions de 
l'article 12 de la Convention à  celle pour laquelle cet 
Etat accorde une protection aux phonogrammes fixés 
pour la première fois par un ressortissant japonais.

LESOTHO
Réserves :

S’agissant de l’article 12 de ladite Convention, le 
Gouvernement du Royaume du Lesotho déclare que les 
dispositions de cet article ne s’appliqueront pas aux programmes 
diffusés dans un but non lucratif ou lorsque la communication au 
public dans des lieux publics ne résulte pas d’une activité 
purement commerciale;

S'agissant de l’article 13, le Gouvernement du Royaume du 
Lesotho déclare qu’il ne se considère pas lié par les dispositions 
de l’alinéa d).

LUXEMBOURG
“1. En ce qui concerne la protection accordée aux 

producteurs de phonogrammes, le Luxembourg n’appliquera pas 
le critère de la publication mais uniquement les critères de 
nationalité et de la fixation conformément à l’article 5, alinéa 3, 
de la Convention.

“2. En ce qui concerne la protection des phonogrammes, le 
Luxembourg n’appliquera aucune des dispositions de l'article 12 
confonnément à 1 article 16, alinéa 1, a, i, de la Convention.

“3. En ce qui concerne les organismes de radkxliffuskm w 
Luxembourg n’appliquera pas la protection prévue à r*tidc 11 
d, contre la communication au public de leurs émission i 
télévision confonnément à l’article 16, alinéa 1, b de k 
Convention.”

MONACO
"1. En ce qui concerne la protection accordée m 

producteurs de phonogrammes, il ne sera pas fait applications 
vertu des dispositions de l’article 5, paragraphe 3, du critèredek 
publication mais uniquement des critères de la nationalitéetdeb 
fixation;

2. En ce qui concerne la protection des phonogrammes,! 
ne sera fait application d’aucune des dispositions de l’article U 
comme l’autorise l’article 16, paragraphe 1, lettres a)-i),

3. En ce qui concerne les organismes de radiodtffiBKM 
ne sera pas fait application des dispositions de l’article 11 
lettre d), relatives à la protection contre la communicatif»* 
public des émissions de télévision, comme l’autorise l’article 16, 
paragraphe 1, lettre b).”

NIGER
Déclarations :

"1 ) Sur l’article S, alinéa 3 : le "critère de la publication's 
exclu;

~2) Sur l’article 16 : l’application de l’article 12 ai 
totalement exclue.”

NORVÈGE5
Réserves :

(a) Confonnément au point a (ii) du paragraphe 1 ilt 
l’article 16, l’article 12 ne sera pas appliqué en ce quicoocefl* 
toute utilisation d’un phonogramme à des fins autres quel» 
radiodiffusion.

b) Confonnément au point a, iii, du paragraphe I * 
l’article 16, l’article 12 ne sera pas appliqué si le producteur^ 
pas ressortissant d’un autre Etat contractant; i

c) Confonnément au point a, iv, du paragraphe 1 « 
l’article 16, la protection prévue à l ’article 12 pour w I 
phonogrammes produits dans un autre Etat contractant par » « 
ressortissant de cet Etat ne dépassera pas en étendue et es m  
celle accordée par cet Etat aux phonogrammes produits pouf* 
première fois par un ressortissant norvégien;

d) Confonnément au paragraphe 2 de l’article 6, il ne 
accordé de protection à des émissions que si le siège sotiaJ* 
l’organisme de radiodiffusion est situé dans un 
contractant et si l’émission a été diffusée par un émetteur st* 
dans le même Etat contractant
Déclaration : h .

La loi norvégienne du 14 décembre 1956 concerna»** 
perception de taxes sur l’exécution en public d’enregiarew® 
d’interprétations artistiques, etc., fixe des règles po* 
versement de ces taxes aux producteurs et exécutai» i 
phonogrammes.

Une partie des recettes annuelles ainsi perçues est vers»**
forme de droits aux producteurs de phonogrammes en ta«V| 
groupe, sans distinction de nationalité, à titre de rémunfl»* 
pour l’utilisation publique de phonogrammes. ^

En vertu de cette loi, une aide peut être versée par préK'^J, 
sur les taxes aux artistes, interin’ètes ou exécutants norvégien 
à leurs survivants sur la base de leurs besoins personnel 
arrangement de bienfaisance se situe tout à fait en de®*5 
champ d’application de la Convention. ^

Le régime institué pur ladite loi éuuu cndèrcincntc^P^ , 
avec les dispositions de la Convention, il sera mainte™ 
vigueur.
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NIGÉRIA
Déclarations :

j. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l’article 5 de la 
Convention, la République fédérale du Nigéria n’appliquera pas 
le critère de la publication tel qu’il est défini au paragraphe 1 c) 
de f  article 5.

2. En ce qui concerne le paragraphe 2 de l'article 6, la 
République fédérale du Nigéria n’accordera de protection à des 
toussions que si le siège social de l’organisme de radiodiffusion 
esîsitué dans un autre Etat contractant et si l’émission est diffusée 
par on émetteur situé sur le territoire du même Etat contractant

3. En ce qui concerne le paragraphe 1 a) de l’article 16 :
i) Les dispositions de l'article 12 ne s’appliqueront pas 
lorsqu’un phonogramme est utilisé pour une 
communication au public a) dans tout lieu de résidence ou 
d'hébergement, au titre des aménagements exclusivement 
ou principalement destinés aux usagers des locaux en 
question, à moins qu’un droit d’entrée spécial ne soit versé 
pour accéder à la partie de ces locaux où le phonogramme 
peut être entendu; ou b) dans le cadre des activités ou au 
profit d’un club, d'une société ou autre organisation à but 
non lucratif voué(e) àdes fins charitables ou à  la promotion 
de la religion, de l’éducation ou de l’aide sociale, à moins 
qu’un droit d’entrée ne soit versé pour accéder à la partie de 
ces locaux où le phonogramme peut être entendu et qu’une 
paît quelconque des recettes ainsi perçues ne soit affectée à 
des fins autres que celles de l’organisation en question;

ii) Les dispositions de l’article 12 ne s’appliqueront pas en ce 
qui concerne les phonogrammes dont le producteur n’est 
pas ressortissant d’un autre Etat contractant; et

i )  En ce qui concerne les phonogrammes dont le producteur 
est ressortissant d’un autre Etat contractant, la République 
fédérale du Nigéria limitera l'étendue et la durée de la 
protection prévue à l’article 12 à celles de la protection que 
cet Etat contractant accorde aux phonogrammes fixés pour 
la première fois par des ressortissants de la République 
fédérale du Nigéria

PAYS-BAS
Réserves :

"La Convention sera observée avec les réserves suivantes 
Prévues à l’article 16 i) a) iii) et iv), de la Convention;

Le Royaume des Pays-Bas n’appliquera pas les dispositions 
« l ’article 12 aux phonogrammes dont le producteur n’est pas 
rcwwtissant d’un Etat contractant;

En ce qui concerne les phonogrammes dont le producteur est 
Kttortissantd’un Etat contractant, il limitera l’étendue et la durée 

protection prévue à cet article (article 12) à celle que ce 
«nier Etat contractant accorde aux phonogrammes fixés pour la 
Pranière fois par un ressortissant du Royaume des Pays-Bas.”

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE3

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

, 1) En vertu du paragraphe 3 de l’article 5 de laConvention, 
"jRoyaume-Uni n appliquera pas en ce qui concerne les 
Programmes le critère de la fixation, énoncé dans le 
‘’««raphe I, alinéa b, de l’article 5;

En ce qui concerne le paragraphe 1 de l’article 6, et 
i^iorroéffient au paragraphe 2 de l’article 6 de la Convention, le 
L°yaun>e-Uni n’accordera de protection à des émissions que si

n*gc social de l’organisme de radiodiffusion est situé dais un

autre Etat contractant et si l’émission a été diffusée par un 
émetteur situé sur le territoire du même Etat contractant;

3) En ce qui concerne l’article 12, et confonnément au 
paragraphe 1 de l’article 16 de la Convention,

a) Le Royaume-Uni n’appliquera pas les dispositions de 
l’article 12 en ce qui concerne les utilisations suivantes :

i) Audition d’un phonogramme en public dans un lieu 
quelconque où résident ou donnent des personnes, si 
cette audition fait partie des avantages accordés 
exclusivement ou essentiellement aux résidents ou 
pensionnaires, sauf si un droit d’admission est demandé 
pour avoir accès au lieu où le phonogramme est utilisé;

ii) Audition en public d’un phonogramme dans le cadre des 
activités, ou au profit d’un club, d’une société ou d’une 
autre organisation à but non lucratif ou dont l'objet 
essentiel est la charité, le service de la religion, de 
l'éducation ou du bien-être social, sauf lorsqu’un droit 
d’admission est demandé pour avoir accès au lieu où le 
phonogramme est utilisé, et que le produit de ce droit 
d’admission est utilisé à des fus autres que les fins de 
l’organisation.

b) Le Royaume-Uni n’accordera pas la protection prévue 
à l’article 12, en ce qui concerne les phonogrammes dont le 
producteur n’est pas ressortissant d’un autre Etat contractant ou 
en ce qui concerne les phonogrammes dont le producteur est 
ressortissant d’un Etat contractant qui a spécifié conformément 
au paragraphe 1, alinéa a, i, de l’article 16 qu’il n'appliquera pas 
lesdispositionsdel’article 12,àmoinsquelephonogrammen ail 
été publié pour la première fois dans un Etat contractant qui n’a 
pas fait une telle déclaration.

SLOVAQUIE3

SUÈDE*
“fl) ...

. . .  .

“c) Sur l’article 16, paragraphe 1, alinéa a, iv;
"d) Sur l’article 16, paragraphe 1, alinéa b : les dispositions 

de l’article 13, alinéa a, ne seront appliquées qu’en ce qui 
concerne la communication au public d'émissions de télévision 
dans un cinéma ou local similaire;"

"e)

SUISSE
Réserves :

Ad article S
"Le Gouvernement suisse déclare, confonnément au 

paragraphe 3 de l’article S de ta Convention, qu’il rejette le 
critère de la première fixation. Il appliquera donc le critère de la 
première publication.”

Ad article 12
“Conformémentaux dispositions du paragraphe 1 de l’article

16 de la Convention, le Gouvemement suisse déclare qu’il 
n’appliquera pas les dispositions de l’article 12 en ce qui 
concerne les phonogrammes dont le producteur n'est pas 
ressortissant d’un Etat contractant.

Le Gouvernement suisse déclare également qu’en ce qui 
concerne les phonogrammes dont le producteur est ressortissant 
d ’un autre Etat contractant, il limitera l'étendue et la durée de la 
protection prévue & l’article 12, à celles de la protection que ce 
dernier Etat accorde aux phonogrammes fixés pour la première 
fois par un ressortissant suisse, confonnément aux dispositions 
du point iv) de l’alinéa a) du paragraphe 16 de la Convention.”

673



XrV.3 : Artistes, producteur* et organisme* de radiodiffusion

Application territoriale 
Date de réception

Participant de la notification Territoires
Royaume-Uni8 ...................................  20 déc 1966 Gibraltar

10 mars 1970 Bermudes

NOTES ;
1 Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.
2 Avec déclaration aux tennes de laquelle la Convention 

s’appliquera également au Land de Beriin à  compter du jour où elle 
entrera en vigueur à l’égard de la République fédérale d’Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, des communications ont été 
adressées au Secrétaire général par les Gouvernements de la République 
fédérale d’Allemagne, des Etats-Unis d’Amérique, de la France et du 
Royaume-Uni, de la République socialiste soviétique de Biélorussie, de 
la Tchécoslovaquie et de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques. Ces communications sont identiques en substance, mutatis 
mutandis, à celles visées au deuxième paragraphe de la note 2 au 
chapitre ÜL3. Voir aussi note 1 ci-dessus.

* Pour le Royaume en Europe.
4 La Tchécoslovaquie avait adhéré à la Convention le 13 mai 1964 

avec réserves. Pour le texte des réserves, voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 496, p. 96. Voir aussi note 21 au chapitre 1.2.

5 Le 10 février 1994, le Gouvernement finlandais a notifié au 
Secrétaire généra) sa décision de retirer les réserves au paragraphe 2 de 
l’article 6 et à l’alinéa 1) b) de l’article 16 et de modifier, en réduisant 
sa portée, la réserve à l’alinéa 1 a) ii) de l'article 16, faites lors de la 
ratification. Pour le texte des réserves retirées et modifiées, voir le 
Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 1324, p. 379.

6 Par une communication reçue le 30 juin 1989, le Gouvemement 
norvégien a notifié au Secrétaire général qu’il avait décidé de remplacer 
une réserve concernant ladite Convention faite lors de l'adhésion. Le 
texte de la réserve telle que retirée ce lisait ainsi :

a) Conformément au point a, ii, du paragraphe 1 dt 
l'article 16,1’article 12ne sera pas appliquéencequiconconeiem 
utilisation visant un but autre que lucratif.

7 Le 27 juin 1986, le Secrétaire général a reçu du Gouvernants 
suédois la communication suivante :

En application de l'article 18 de la Convention, la Suède leùtoi 
modifie comme suit les notifications déposées avec l'instrument & 
ratification le 13 juillet 1962 :

1. La notification relative à l’article 6, paragraphe 2, « 
retirée;

2. La portée de la notification visée à l’article 16, parçnpht
1 a) ii), selon laquelle ta Suède n'appliquera les disposition! i  
l’article 12 qu’en ce qui concerne la radiodiffusion est réduite,aa 
sens que la Suède appliquera les dispositions de 1‘article 12 h 
radiodiffusion et à la communication au public i  de* fin i  
commerce.

3. La notification relative à l'article 17 est retiréepourceip 
concerne ta reproduction de phonogrammes. A compta * 
1er juillet 1986, la Suède accordera à tous les phonogramne h 
protection prévue i  l'article 10 de la Convention.
Les retraits e t amendements prendront effet le F  juillet 1986. Pw 

le texte des réserves et déclarations non amendées et retirées voir k 
Recueil des Traités des Nations Unies, voL 496, p. 94.

* Sous réserve des mêmes déclarations que celles qui ont été tous 
au nom du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord ta» 
de la ratification.
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4. C o n v en tio n  p o u r  l a  p r o te c t io n  des p ro d u c te u rs  d e  phonogram m es c o n t r e  l a  rep ro d u c tio n
NON AUTORISÉE DE LEURS PHONOGRAMMES

En date à Genève du 29 octobre 1971

ENTREE EN VIGUEUR : 18 avril 1973, conformément à l'article 11.
ENREGISTREMENT : 18 avril 1973, n® 12430.
TEXTE ; Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 866, p. 67.
ETAT: Signataires: 31. Parties: 53.

Note : La Convention a été adoptée par la Conférence internationale d’Etats sur la protection des phonogrammes, convoquée 
conjointement par l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture et (’Organisation mondiale de la propriété 
intellectuelle. La Conférence s’est tenue à Genève, au Palais des Nations, du 18 au 29 octobre 1971.

Participant Signature

Allemagne1 ............  29 oct 1971
Argentine................
Australie..................
Autriche.................. 28 avr 1972
Barbade..................
Bosnie-Herzégovine
Brésil.....................  29 oct 1971
BurlcinaFaso..........
Canada.................... 29 oct 1971
Chili.......................
Cbine.....................
Chypre ...................
Colombie................  29 oct 1971
Costa R ica..............
Panemark................  29 oct 1971
i(YP<c ....................
El Salvador..............
Equateur.................. 29 oct 1971
Espagne.................. 29 oct 1971
Etats-Unis d’Amérique 29 oct 1971 
Fédération de Russie
Fidji.......................
Finlande.................. 21 avr 1972
France.....................  29 oct 1971
Grèce.....................
Guatemala..............
Honduras ................
Hongrie ..................
Inde .......................  29 oct 1971
ban République 

islamique d’) ___  29 oct 1971

Ratification, 
acceptation (A), 
adhésion fa), 
succession (a)

7 févr
19 mars 
12 mars
6 mai

23 mais
12 janv
6 août

14 oct

15 déc
5 janv

25 juin
14 févr
1 mars
7 déc

15 déc
25 oct
4 juin

16 mai
26 nov

9 déc
15 juin
18 déc
12 sept
2 nov 

14 oct
16 nov
24 févr

1 nov

1974
1973 a
1974 a
1982
1983 « 
1994 d
1975 
1987 a

1976
1993
1993
1994 
1982
1976
1977
1978 
1974
1974
1973 
1994 
1972 
1972 
1972 
1993 
1976 
1989
1975
1974

Participant Signature

Israel........................  29 oct 1971
Italie........................  29 oct 1972
Jamaïque ................
Japon ......................  21 avr 1971
Kenya......................  4  avr 1972
Liechtenstein ..........  28 avr 1972
Luxembourg............  29 oct 1971
Mexique..................  29 oct 1971
Monaco ..................  29 oct 1971
Nicaragua................  29 oct 1971
Norvège..................  28 avr 1972
Nouvelle-Zélande . .
Panama....................  28 avr 1972
Paraguay.................
Pays-Bas2 ..............
Pérou ......................
Philippines............ . 29 avr 1972
République de Corée3 
République tchèque .
Royaume-Uni........  29 oct 1971
Saint-Siège ............  29 oct 1971
Slovaquie3 ..............
Suède......................  29 oct 1971
Suisse......................  29 oct 1971
Trinité-et-Tobago ..
Uruguay..................  29 oct 1971
Venezuela................
Yougoslavie............  29 oct 1971
Zaïre........................

Ratification, 
acceptation (A), 

adhésion (a), 
succession (a)

10 janv 1978
20 déc 1976

7 oct 1993 a
19 juin 1978 A
6 janv 1976

25 nov 1975
11 sept 1973
21 août 1974

10 avr 1978
3 mai 1976 a

20 mars 1974 
30 oct 1978 a

7 juil 1993 a
7 mai 1985 a

1 juil
30 sept

5 déc
4 avr

28 mai
18 janv
24 juin
27 juin
6 oct

30 juil

1987 
1993
1972 
1977 
1993
1973 
1993
1988 
1982 
1982

25 juil 1977 a

Déclarations et Réserves 
(En Vabsence d'indication précédant le texte, la date de réception est ceüe 

de la ratification, de l'acceptation, de l'adhésion ou de la succession.)
ÉGYPTE4

H O N G RIE
A) A propos des paragraphes 1 et 2 de l’article 9 :
De l’avis de la République populaire hongroise, les 

paragraphes 1 et 2 de l’article 9 de la Convention ont un caractère 
discriminatoire. La Convention est un instrument général et 
multilatéral auquel tous les Etats ont donc le droit d’être parties, 
conformément aux principes fondamentaux du droit 
international.

B) A propos du paragraphe 3 de l’article 11 :
La République populaire hongroise déclare les dispositions 

du paragraphe 3 de l'article U de la Convention incompatibles 
avec le principe de l’indépendance des pays et des peuples 
coloniaux, affirmé notamment dans la résolution 1514 (XV) de 
l’Assemblée générale des Nations Unies.

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE3 

SLOVAQUIE3
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XIV4 : Producteurs de phonogrammes — Convention de 1971

Application territoriale
Date de réception

Participant de la notification
Royaume-Uni 4 déc 1974

NOTES:
1 Voir note 3 au chapitre 1.2.

2 Pour le Royaume en Europe.

3 La Tchécoslovaquie avait adhéré à la Convention le 5 octobre 
1984. Par la suite, le 1 “  février 1985, le Secrétaire général avait reçu du 
Gouvernement tchécoslovaque, la réserve suivante :

“Les dispositions du paragraphe 3 de l'article U de la 
Convention pour la protection des producteurs de phonogrammes 
contre la reproduction non autorisée de leurs phonogrammes sont en

Bermudes, îles Caïmanes, Gibraltar, Hong-kong, tie de Mm. 
Montserrat, Sainte-Lucie, Seychelles, îles Viens 
britanniques

Territoires

contradiction avec la Déclaration sur l'octroi de rindémxijDceu 
pays et aux peuples coloniaux, qui a été adoptée àhquinzümi 
session de l’Assemblée générale des Nations Unies (résolution 13U 
(XV) du 14 décembre 1960."
Voir aussi le note 21 au chapitre 1.2.

4 Par notification reçue le 18 janvier 1980, le Gouvernail 
égyptien a informé le Secrétaire général qu'il avait décidé de ietire!i 
déclaration relative à Israël. Pour le texte de la déclaration, vokk 
Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 1067, p. 327.
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XIV.5 : Objets de caractire éducatif— Protocole de 1976

5. P r o t o c o l e  A l ’A c c o r d  p o u r  l ’im p o r ta t io n  d ’o b je t s  d e  c a r a c t è r e  é d u c a t if ,  s c ie n t i f iq u e  e t
CULTUREL DU 22 NOVEMBRE 1950

Conclu à Nairobi le 26 novembre 1976

ENTRÉE EN VIGUEUR : 2 janvier 1982, conformément au paragraphe 17 a) de l’article VIII.
ENREGISTREMENT : 2 janvier 1952, n° 20669.
reXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1259, p. 3.
ETAT : Signataires : 13. Parties : 28.

Note : Le Protocole, approuvé le 30 mars 1976 par un Comité spécial d’experts gouvernementaux convoqué en vertu de la 
résolution 4.112 de la dix-huitième session de la Conférence génétale de l’UNESCO, a été adopté sur le rapport de la Commission 
<fo Programme II à la 34* session plénière de la dix-neuvième session de la Conférence générale de l’UNESCO à Nairobi (Kenya) le
26 novembre 1976, et ouvert à  la signature le 1er mars 1977.

Participant Signature
Allemagne1,2..........  18 juin 1980
Australie....................
Autriche.................. 4 févr 1993
Barbade ....................
Belgique.................. 18 ju in  1980
Bosnie-Herzégovine
Croatie......................
Cuba.......................
Danemark................ 18 juin 1980
É«yp»c...................
Espagne....................
Etats-Unis

d’Amérique........  1 sept 1981
Fédération de Russie
Finlande..................
France.....................  18 juin 1980

Ratification, 
adhesion (a), 

acceptation (A), 
succession (d)

17 août 
5 mais 

28 juin 
10 avr
25 sept

1 sept
26 juil 
15 mai
17 févr
18 sept
2 oct

1989
1992 a 
1994 
1979 a 
1986
1993 d  
1993 d 
1992 a 
1983 
1981 a 
1992 a

15 mai 1989
7 oct 1994 a

17 févr 1987 a
3 janv 1986

Participant Signature
G rèce ......................
Iraq ..........................
Irlande....................  18 juin
Italie........................  18 juin
Luxembourg. . . . . . .  18 juin
Nouvelle-Zélande1 . 9 nov
Oman ......................  19 déc
Pays-Bas4 ..............  18 juin
Portugal — . ........
Royaume-Uni3 ........  18 juin
Saint-Marin............
Saint-Siège ............
Slovénie..................
Venezuela................
Yougoslavie............

1980
1980
1980
1981 
1977 
1980

1980

Ratification, 
adhésion (a), 

acceptation (A), 
succession (d)
4 m an 1983 a 

13 avr 1978 a 
18 juin 1980 
2 juil 1981 A 

22 juin 1982

15 juil 
11 juin 
9 juin 

30 juil 
22 févr 
6 juil 
1 mai 

13 nov

1981 A
1984 a
1982
1985 a
1980 a 
1992 d 
1992 a
1981 a

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est cette 

de la ratification, de l'adhésion, de l'acceptation ou de la succession.)
ALLEMAGNE1’2,BELGIQUE, DANEMARK» FRANCE6, 

IRLANDE, ITALIE, PAYS-BAS,
Lors de la signature :

Chacun des Gouvernements des Etats susmentionnés, 
confonnément aux dispositions du paragraphe a) de l’article 16 
dudit Protocole, a formulé une déclaration, aux termes de laquelle
il ne sera pas lié par les Parties II el IV, ni par les annexes C.1, F, 
G et H dudit Protocole, et dans le cadre de la Communauté 
économique européenne, examinera la possibilité d’accepter 
1‘annexeC.1 à la lumière de 1a position adoptée à cet égard par les 
«utrcs Parties contractantes.

AUSTRALIE
Déclaration :

Conformément au paragraphe 16 a), l’Australie déclare 
jp’elle ne sera pas liée par les parties II et IV, les annexes C.1, F. 
G et H du Protocole.

AUTRICHE
Déclaration :

L'Autriche ne serapas liée par la Partie II, l’Annexe C.1, 
l'Annexe F, l’Annexe G et l’Annexe H.”

BARBADE
Le Gouvernement barbadien déclare qu’il ne sera pas lié par 

l’annexe H.

DANEMARK
Réserve :

"En vertu du paragraphe 16 a) dudit Protocole, le 
Gouvemement danois déclare qu’il ne sera pas lié par la partie II, 
la partie IV, l’annexe C.1, l’annexe F, l’annexe G et l’annexe H.”

ESPAGNE
Déclaration :

Confonnément au paragraphe 16, l’Espagne ne sera pas liée 
par les parties II et IV, les annexes C.1, F. G et H du Protocole.

ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE
Déclaration :

[Les Etats-Unis d’Amérique] ne seront pas liés par [les] 
annexes C.1, F, G et H. Les Etats-Unis examineront la possibilité 
de retirer cette déclaration en ce qui concerne l’annexe C.1. et 
d’accepter ladite annexe en fonction de la position adoptée à 
l’égard de cette annexe par d’autres parties contractantes.
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X1V.5 : Objets de caractère éducatif — Protocole de 1976

FINLANDE
(La Finlande] ne se sera pas lié par les parties II et IV et les 

annexes C .l, F et G du Protocole.

GRÈCE
Réserve :

Le Gouvernement grec ne sera pas lié par les parties II et IV 
et les annexes C .l, F, G et H.

IRAQ7
La participation de la République d’Iraq au Protocole 

susmentionné ne signifie cependant en aucune façon qu’elle 
reconnusse Israël ou qu’elle établisse des relations avec ce 
dernier.

IRLANDE
L’Irlande ne sera pas liée par les Parties II et IV, ni par 

l’annexe C.l, l’annexe F, l'annexe G et l’annexe H dudit 
Protocole, ou par aucune de ces Parties ou annexes.

ITALIE
Déclaration faite lors de la signature et confirmée lors de 

l'acceptation :
a) L’Italie ne sera cas liée par les parties II et IV, ni par les 

annexes C.l, F, G et H dudit Protocole;
b) Dans le cadre de la Communauté économique 

européenne, l’Italie examinera la possibilité d’accepter l’annexe 
C.1 à  la lumière de la position adoptée à cet égard par les autres 
Parties contractantes.

LUXEMBOURG
Réserve faite lors de la signature et confirmée lors de la 

ratification:
a) Le Grand-Duché de Luxembourg ne sera pas lié par les 

parties II et IV, ni par l'annexe C.l, l’annexe F, l’annexe G et 
l ’annexe H dudit Protocole;

b) Le Grand-Ducbé de Luxembourg, dans le cadre de la 
Communauté économique européenne, examinera la possibilité

NOTES:
1 Voir note 3 au chapitre 1.2.

2 Lors de la ratification, le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne a confirmé la déclaration formulée lors de la signature. 
Dans une lettre accompagnant son instrument de ratification, le 
Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne a également 
déclaré que le Protocole s’appliquera aussi à Berlin-Ouest avec effet à

d’Allemagne. Voir aussi note 1 ci-dessus. ^

3 Le Gouvernement néo-zélandais a déclaré que la signature dudit 
Protocole s'étendait aux îles Tokélaou.

4 Pour le Royaume en Europe, et è partir du Ier janvier 1986, Aruba.

5 Par une communication reçue le 20 avril 1989, le Gouvemement 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord a déclaré 
que le Protocole s’appliquera, avec effet à cet même date, sous réserve 
des mêmes déclarations faites par le Royaume-Uni. aux territoires 
suivants dont le Royaume-Uni assure les relations internationales :

Bailliage de Jersey, Bailliage de Guemesey. île de Man, 
Anguilla, îles Caïmanes, îles Falkland, îles Géorgie du sud et les îles 
Sandwicb du sud. Gibraltar, MontseiTat, Sainte Hélène. Sainte 
Hélène et dépendances, îles Turques et Caiques et les zones de

d’accepter l'annexe C .l à  la lumière de la position adoptée i «  
égard par les autres Parties contractantes.

NOUVELLE-ZÉLANDE
Lors de ta signature :

Le Gouvernement néo-zélandais ne sera pas fié par ks 
annexes C.1, F  et H du Protocole.

PAYS-BAS
Réserve faite lors de la signature et confirmée lors it 

l’acceptation :
Conformément au paragraphe 16 a) du Protocole, k 

Royaume ne sera pas lié par les parties II et IV, ni par les aima
C.1, F, G et H dudit Protocole.

PORTUGAL
Déclaration :

Conformément au paragraphe 16 a) (le Portugal] ne sen pas 
lié par les parties 11 et IV a) et les annexes C l ,  F, G etHA 
Protocole.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

Réserve faite lors de la signature et confirmée Ion de k 
ratification:
Le Royaume-Uni ne sera pas lié par les parties II et IV,nipt 

l’annexe C.1, l’annexe F,l’annexe G et l’annexe H;
Dans le cadre de la Communauté économique européenne, k 

Royaume-Uni examinera la possibilité d’accepter l'anoexe C.11 
la lumière de la position adoptée à  cet égard par les autres Parte 
contractantes.
Lors de la ratification:

Le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne « 
d’Irlande du Nord se réserve le droit d’étendre, à une date 
ultérieure, le Protocole à  tout territoire qu’il représente surkpto 
international et auquel l’Accord pour l’importation d’objets dt 
caractère éducatif, scientifique ou culturel a été étendi 
conformément aux dispositions de l’article XIII de l'Accord

souveraineté du Royaume-Uni d ’Akrotiri et de Dhtkelia t o  r® 
de Chypre.
A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 7 août 19$ * 

Gouvernement argentin une objection identique en substance, « W  
mutandis, que celte faite it la note 16 du chapitre IVJ i  cet égal** 
référant en outre aux Résolutions de l’Assemblée générale dos4U® 
42/19 et 43/25.

* Lois de la ratification, le Gouvernement français a confinai * 
déclaration formulée lors de la signature.

7 Eu égard cette déclaration, le Secrétaire général » 
Gouvemement israélien le 1er mai 1979 la communication wh®*.

“L* instrument déposé par le Gouvemement iraquien cm.0® 
une déclaration de caractère politique au sujet d’Israél De I'*'*” 
Gouvernement israélien, ce n’est pas là la place de prod3®#®* 
politiques de ce genre, qui sont d’ailleurs en contradiction flap*" 
avec les principes, les buts et objectifs de l’Organisatioo- 
déclaration du Gouvernement iraquien ne peut en aucune 
modifier les obligations qui lui incombent en vertu 
international général ou de traités particuliers. .

“Quant au fond de la question, le Gouvernement te*??  
adoptera envers le Gouvernement iraquien une attitude de coœp** 
réciprocité."
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XIV.6 : Université pour la paix

t. A c c o r d  in t e r n a t io n a l  p o r t a n t  c r é a t io n  d e  L 'U n iv e r s it é  p o u r  l a  p a r  

Adopté par l ’Assemblée générale des Nations Unies le 5 décembre 1980

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT}
TEXTE:
ÉTAT:

Note : L’Accord a été adopté par la résolution 35/551 de l'Assemblée générale des Nations Unies en date du 5 décembre 1980. 
D a été ouvert à la signature définitive de tous les Etats au Siège de l'Organisation des Nations Unies à  New York du 5 décembre 19 80 
au 31 décembre 1981.

7 avril 1981, confonnément à  l ’anicle 7.
7 avril 1981, n ° 19735.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1223, p. 87. 
Parties : 33.

Participant

Bangladesh...............
Bosnie-Herzégovine
Cambodge...............
Cameroun.................
C h ili........................
Chypre.....................
Colombie . . . . . . . . .
Costa R ic a ...............
C uba.......................
Equateur. . . . . . . . . .
El Salvador...............
Espagne...................
Fédération ru sse___
Guatemala...............
Honduras.................
Inde .........................
Italie.........................

Signature

Signature 
définitive (s), 

adhésion, 
succession (d) Participant

8 avr
1 sept 

10 avr 
l<5 août
2 mais 

1S mars
18
5
9

mars 
déc 
août 

18 mais 
7 avr 

21 avr 
23 déc 
14 sept 
10 avr 
3 déc 

27 nov

1981
1993
1981
1982 
1981
1983 
1981
1980 
1985
1981 
1981 
1981 
1987 
1981 
1981 
1981 
1981

M exique.........
N icaragua_____
P a k is ta n .........
Panama. . . . . .
Pérou ..............
Philippines . . .  
République 

dominicaine 
Sainte-Lucie .
Sénégal...........
S lo v én ie .........
Sri Lanka . . . .
S u rin am e___
T o g o ................
Uruguay .........
Venezuela. . . .  
Yougoslavie . .

Signature

Signature 
définitive (s), 

adhésion, 
succession (d)

15 mai 1981 s 
3 av r 1981 s 

30 m ars 1981 s 
20 m ars 1981 s 
9  avr 1981 s 

20 m ars 1984

21 nov
2  sept 
1 avr 
6  ju il 

10 août
3 juin 
3 juin

19 nov 
5 déc 

19 janv

1983 
1986 
1981 s  
1992 d  
1981 s  
1981 s 
1981 s 
1985 
1980 s 
1983

NOTES I
J Documents officiels de l ’Assemblée générale, trente-cinquiimt session, Supplément n°31 f A/35/49), p. U9.



XIV.7 : Centre International poor le génie génétique et b  biotechnologie

7. S t a t u t s  d u  C e n t r e  in te r n a t io n a l  f o u r  l e  g é n ie  g é n é t iq u e  e t  l a  b io te c h n o lo g ie

ENTRÉE EN VIGUEUR : 
ENREGISTREMENT : 
TEX TE:

ÉTAT:

Conclus à Madrid le 13 septembre 1983
3 février 1994, confonnément au paragraphe premier de l’article 21.
3 février 1994.
Doc. ID/WG.397/8; voir aussi le Protocole de la reprise de la réunion de plénipotentûitti 

(XIV.7a), ci-après.
Signataires : 47. Parties : 34.

Note : Les Statuts ont été adoptés à la Réunion plénipotentiaire au niveau ministériel sur la création du Centre international pw 
le génie génétique et la biotechnologie tenue à  Madrid (Espagne) du 7 au 13 septembre 1983 sous les auspices de rOrganisatioota 
Nations Unies pour le développement industriel. Ils ont été ouverts à la signature à Madrid les 12 et 13 septembre 1983 et rca  
ouverts à la signature au Siège de l’Organisation des Nations Unies, à  New York, jusqu’à la dale de leur entrée en vigueur.

Confonnément au paragraphe premier de l'article 21, les Statuts entreront en vigueur lorsque 24 Etats au moins, y compris fEa 
hôte1 du Centre, auront déposé les instruments de ratification ou d’acceptation et qu’après avoir établi ensemble que des ressourça 
financières suffisantes sont assurées, ils auront notifié l’entrée en vigueur au Dépositaire.

Signature, signature ad
referendum (s),
confirmation de Ratification, NoÛficaâon en rerti ù

signature adhésion (a), paragraphe premia
Participant ad referendum (C) acceptation (Â) de l’article 21

Afghanistan ............................. ..................  13 sept 1983 J
28 mars 1984 C 6 juil 1988

A lgérie........................................................ 13 sept 1983 11 sept 1987 22 déc 1992
A igentine.................................................... 13 sept 1983 8 mai 1990 22 déc 1992
Bhoutan ......................................................  31 mai 1984 7 mai 1985 22 déc 1992
B oliv ie ........................................................  13 sept 1983
Brésil ..........................................................  5 mai 1986 s 9 mars 1990 4 févr 1993
B ulgarie......................................................  13 sept 1983 s 23 juin 1986 A
C h ili ............................................................  13 sept 1983 27 avr 1994
Chine ..........................................................  13 sept 19X3 13 avr 1992 A 22 déc 1992
C ongo......................... - ..............................  13 sept 1983
C olom bie.................................................... 21 nov 1986
Costa R ic a .................................................. 14 août 1990 s
C ro a tie ........................................................ 20 oct 1992 26 août 1993 A 20 *P* ^
C u b a ............................................................ 13 sept 1983 30 juin 1986 22 déc 199Z
Égypte .......................................................  13 sept 1983 13 janv 1987 22 déc 19»
Équateur.....................................................  13 sept 1983 26 oct 1994
Espagne .....................................................  13 sept 1983 ,
Fédération de Russie ................................. 1 juil 1992 30 nov 1992 A 22 déc
Grèce .........................................................  13 sept 1983
Hongrie .....................................................  13 janv 1987 13 janv 1987 A 31 io»
Inde ...........................................................  13 sept 1983 9  juil 1985 22 **
Indonésie................................................... 13 sept 1983
Iran (République islamique d’) ................  29 avr 1988 s l992
Ira q .............................................................  28 févr 1984 19 févr 1985 22 j *  L 2
Itoüe .........................................................  13 sept 1983 20 sept 1990 22
Koweït2 ..................................................... 13 sept 1983 21 oct 1986
l’ex-République yougoslave

de Macédoine....................................... 27 avr 1994 a  ^  1992
M3100......................................................... 19 oct 1984 28 juin 1990 22 . l99j
Mauricc ..................................................... 19 sept 1984 5 janv 1989 11
Mauritanie ................................................  13 sept 1983
Mexique....................................................  13 sept 1983 s

21 mai 1984 C 21 janv 1988
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Signature, signature ad
referendum (s),
confirmation de Ratification, Notification en vertu du

signature adhésion (a), paragraphe premier
Participant ad referendum (C) acceptation (A) de l'article 21

Nigéria....................................................... 13 sept 1983 13 mars 1991 27 avr 1994
Pakistan..................................................... 4 nov 1983 5 avr 1994
Panama....................................................... 11 déc 1984 12 août 1986 22 déc 1992
Pérou ......................................................... 22 mars 1984
Pologne ..................................................... 1 août 1990
République arabe syrienne......................... 17 oct 1991
Sénégal......................................................  29 juin 1984 4 mai 1985 23 déc 1993
Slovénie..................................................... 28 déc 1994 a
Soudan......................................................  13 sept 1983 21 oct 1991 22 déc 1992
SriLanka................................................... 12 nov 1991 1 oct 1993 3 févr 1994
Thaïlande................................................... 13 sept 1983
Trinité-et-Tobago..................................... 13 sept .1983
Tunisie......................................................  27 oct 1983 20 sept 1990 22 déc 1992
Itaquie......................................................  22 sept 1987 10 janv 1989 22 déc 1992
Venezuela................................................... 13 sept 1983 15 oct 1985 22 déc 1992
Viet Nam ................................................... 17 sept 1984 15 avr 1993 A 15 avr 1993
Yougoslavie...............................................  13 sept 1983 18 mars 1987 22 déc 1992
Zaïre..........................................................  13 sept 1983

Déclarations et Réserves 
(En l ’absence d'indication précédant le texte; la date de réception est celle 

de la ratification, de l ’adhésion ou de l ’acceptation.)
CHILI4 ITALIE

Réserves :
(a) Le Gouvernement chilien formule une réserve touchant le 

paragraphe 3 de l’article 13 des Statuts, selon laquelle, 
confonnément aux dispositions de sa Constitution et de sa 
législation interne, tes biens et avoirs du Centre peuvent être 
expropriés en vertu d’une loi générale ou spéciale autorisant
I expropriation pour cause d utilité publique ou d’intérêt 
national, dans les conditions déterminées par le législateur;

b) Le Gouvernement chilien formule une réserve touchant 
les dispositions des paragraphes 5. 6 et 7 de l’article 13 des 
Statuts, selon laquelle les privilèges et immunités des 
représentants des membres, des fonctionnaires et des experts du 
Centre seront accordés dans les conditions prévues dans lesdits 
paragraphes, sauf dans les cas où l’une de ces personnes a la 
nationalité chilienne.

CUBA
Réserve :

Le Gouvernement de la République de Cuba fait réserve 
«presse à l’égard des alinéas 2,3 et 4 de l’article 14 des Statuts 
«i Centre international pour le génie génétique et la 
’’“ technologie, car il estime que leurs dispositions sont 
contraires à celles de l’article 4  de la Convention de Paris du 
*0 mars [1883] pour la protection de la propriété industrielle, à 
«quelle Cuba est partie, et à la législation nationale qui garantit
1 application de cette Convention.

ESPAGNE
lors de la signature :

Avec réserve à l’égard de l’article 13, paragraphe 4.

Déclaration :
"Le Gouvernement italien déclare que la mise en oeuvre de 

l’art 13 (n. 2-9) des Statuts aura lieu, l’Accord de siège étant 
pendant dans les limites prévues par les normes en vigueur du 
système juridique italien”.

MEXIQUE
Les Etats-Unis du Mexique, conformément à l’article 19 de 

la Convention de Paris pour la protection de la propriété 
industrielle de 1967, déclarent qu’ils appliqueront la politique 
générale relative aux droits de propriété intellectuelle établie par 
le Conseil d’administration du Centre international pour le génie 
génétique et la biotechnologie, dans la mesure où cette politique 
sera conforme aux principes énumérés en la matière dans ladite 
Convention de Paris.

TRINITÉ-ET-TOBAGO
Lors de la signature :
Réserve :

En vertu de la réserve qu'il fait aux articles 10 et 11 de ces 
statuts, Je Gouvernement de la Trinité-et-Tobago n’accepte 
aucune obligation en ce qui concerne le financement du Centre 
international par des contributions mises en recouvrement ou par 
des contributions volontaires du Gouvernement de la 
Trinité-et-Tobago, en l'absence de toute décision concernant le 
choix d’un pays hôte pour le Centre international et, par 
conséquent en l’absence de toute indication concernant le coût 
du Centre international et la pan de ce coût à supporter par le pays 
hôte, d’une part, ou par les autres Etats Membres, d’autre part
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NOTESi
1 Conformément au Protocole de la reprise de la Réunion de 

plénipotentiaires relatif à la création du Centre international pour le 
génie génétique et la biotechnologie du 4 avril 1984 (voir chapitre 
XTV.7 a)], let Gouvernement de l’Inde et de l’Italie sont les Etats du 
Siège. Pour la date du dépôt de leur instruments de ratification et 
notifications en vertu du paragraphe premier de l’article 2. voir le 
tableau de ce chapitre.

2 L’instrument de ratification était accompagné d’une déclaration 
aux tennes de laquelle la ratification par le Koweït n’implique ni la 
reconnaissance d'Israël, ni l’établissement de relations

conventionnelles quelconques avec Israel.

5 Certains Etats ont indiqué que, sans préjudice de décisions 
ultérieures, ils ne considéreraient pas valide la notification faite prit 
Yougoslavie. De son côté, la République fédérale yougosûve i  indiqué 
qu’à son avis, U n’existait aucune rondement juridique quelconque 
permettant de contester la légalité de sa notification.

4 Le Secrétaire général a été informé le 12 mai 1994 par le Cate 
international pour le Génie génétique et la biotechnologie, que let 
réserves en question avaient été acceptées par le Conseil de* 
Gouverneurs le 27 avril 1994.



XIV.7 : Centre inteniational pour le génie génétique et la blotecbnologle

a) P r o t o c o l e  d e  l a  r e p r i s e  d e  l a  ré u n io n  d e  p lé n ip o te n t ia i r e s  r e l a t i v e  à  l a
CRÉATION DU CENTRE INTERNATIONAL POUR LE GÉNIE GÉNÉTIQUE ET LA BIOTECHNOLOGIE

Conclu à Vienne le 4 avril 1984
ENTRÉE EN VIGUEUR s 3 février 1994, conformément à l’article 21 des Statuts*.
ENREGISTREMENT s 3 février 1994.
S IXTE : Notification dépositaire C.N.96.1984.TREATIES-3 du 12 juin 1984.

AT : Signataires : 7. Parties : 32.
Note : La réunion plénipotentiaire relative à la création du Centre international pour le génie Génétique et la biotechnologie tenue 

à Vienne, Autriche, du 3 au 4 avril 1984, a adopté ledit Protocole, en langue anglaise seulement, afin de compléter l’article 1, 
paragraphe 2, des Statuts du Centre international pour le génie génétique et la biotechnologie, conclus à Madrid le 13 septembre 1983. 
Le Protocole a été ouvert à la signature de toutes les Parties contractantes des Statuts à Vienne, du 4 au 12 avril 1984, et le restera au 
Siège de l’Organisation des Nations Unies à New York, jusqu'à la date de l’entrée en vigueur desdits Statuts.

A toutes fins pratiques et juridiques, le Protocole complète les Statuts et est, par conséquent, considéré comme formant partie 
intégrante de ces derniers.

Participant
Afghanistan 
Algérie 
Argentine . .  
Bhoutan . . .
Brésil........
Bulgarie . . .
Chili..........
Colombie . .  
Costa Rica . 
Croatie . . . .

g ffp te ....................
Equateur.................
Fédération de Russie
G r tc e ....................
Hongrie ..................
Inde ......................
ban (République 

islamique d’) —

Signature ad 
referendum

5 mai 1985

14 août 1990

2 janv 1986
17 juil 1990

29 avr 1988

Signature 
définitive, 

confirmation de 
signature (C)

15 août 1984 
4 nov 1985 
4 avr 1984

31 mai 1984
9 mars 1990 C 
4 avr 1984 
4 avr 1984 

14 sept 1987

26 août 1993 
4 avr 1984

13 janv 1987 C

18 sept 1992
4 avr 1984

14 sept 1987
4 avr 1984

Participant

Iraq . . . .  
Italie . . .  
Maroc.. 
Maurice 
Mexique 
Nigéria .

P érou ..................
Pologne ..............
Sénégal................
Sri L anka............
Soudan ................
Trinité-et-Tobago
Tunisie................
Turquie................
Venezuela............
Viet Nam .•.........
Yougoslavie........

Signature ad 
referendum

25 oct 1984 

1 août 1990

Signature 
définitive, 

confirmation de 
signature (C)

23 oct 
4 avr 

19 oct 
19 sept
21 janv 
2 mai

11 déc
4 avr

29 juin 
I oct 

29 janv 
8 fév
5 août

22 sept 
4 avr

17 sept 
4  avr

1984
1984
1984
1984 
1988 C
1985 
1984 
1984

1984 
1993 
1993
1985 
1992 
1987 . 
1984 
1984 
1984

NOTES:

Le Protocole prendra effet loi» de l'entrée en vigueur de* Statuts en vertu de l'article 21 de ces dentiers.
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CHAPITRE XV. DÉCLARATION DE DÉCÈS DE PERSONNES DISPARUES

i. C onvention  concernant  l a  Déclaration  de d éc ès d e  personnes disparues

Établie et ouverte à l ’adhésion le 6 avril 1950par la Conférence des Nations Unies sur la déclaration de décès
de personnes disparues

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ÉTAT:
EXTINCTION :

24 janvier 1952, conformément à l'article 14.
24 janvier 1952, n° 1610.

. Nations Unies, Recueil des Taités, vol. 119, p. 99.
Parties : 6.
24janvier 1972, confonnément à l’article premier du Protocole du 15 janvier 1967, 

(Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 808, p. 296).
Note : La Conférence a été convoquée en application de la résolution 369 (IV)1 du 3 décembre 1949 de l’Assemblée générale et 

s’est réunie à Lake Success, New York, du 15 mars au 6 avril 1950. Pour le texte de l’Acte final de la Conférence, voir Recueil des 
Traités Nations Unies, vol. 119, p. 99.

Conformément au paragraphe 1 de l’article 17, la Convention devait cesser d’avoir effet le 23 janvier 1957. Toutefois, la 
Convention est restée en vigueur jusqu’au 24 janvier 1972 par suite de l'adoption des protocoles de prorogation du 16 janvier 1957 
et du 15 janvier 1967 (voir chapitres XV.2 et XV.3).

Participant Adhésion Participant Adhésion
Allemagne2 ........................................... 30 janv 1956
" ‘ ‘ [ue3 ..............................................  22 juü 1953
Chine'
Guatemala ............................................. 25 déc 1951

Israel.....................................................  7 mai 1952
Italie.....................................................  25 mars 1958
Pakistan ...............................................  6 déc 1955

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d'indication précédant U texte, la date de réception est celle de l’adhésion.)

ALLEMAGNE2
La Convention concernant la déclaration de décès de 

personnes disparues s’applique également au Land de Berlin.
Sur les instructions de son Gouvernement, l’Observateur 

permanent a l’honneur de porter à ta connaissance du Secrétaire 
général que, confonnément au paragraphe 3 de l’article 2 de la 
Convention, le Amtsgericht SchOneberg à Berlin-Schôneberg a 
<te désigné comme le tribunal ayant compétence exclusive pour 
recevoir des requêtes et prononcer des déclarations de décès au 
lieu et place des tribunaux auxquels ces fonctions sont 
normalement attribuées aux termes du paragraphe 2 de l’article 2.
La dévolution de compétence à VAmtsgericnt SchOneberg vaut 
«gaiement pour le Land de Berlin.
vrr  m' sur les instructions de son Gouvernement,
Observateur permanent a l’honneur de faire savoir au Secrétaire 

JStnéral que, confonnément au paragraphe 2 de Particle premier,
'jouvemement fédéral a étendu l’application de la Convention 

personnes qui ont disparu postérieurement à 1945 dans les 
circonstances analogues à celles prévues au paragraphe 1 de 
^ g ^ p rem ie r. ç ette mesure s’applique également au Land

NOTES;
1 Documents officiels de l ‘Assemblée générale, quatrième session belge n’entend assumer aucune obligation en ce qui concerne le Congo 

251 et Coït. let 2), p. 65. belge et les territoires sous tutelle du Ruanda-Umndi.
1 Voir note 3 au rhani*» i -> * Adhésion au nom de la République de Chine le 20 décembre 1950.
j  Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., bu

Avec une déclaration aux termes de laquelle le Gouvernement nom de la Chine (note 5 au chapitre 1.1 ).

ISRAEL
En raison des dispositions de la législation nationale d’Israël 

selon lesquelles les questions matrimoniales sont de la 
compétence exclusive des tribunaux religieux établis, les effets 
à attribuer, en ce qui concerne la dissolution du mariage, aux 
déclarations de décès prononcées conformément à b  Convention 
concernant la déclaration de décès de personnes disparues ou 
remplissant les conditions requises par les articles I, 2 et 3 de 
ladite Convention et valables en vertu des dispositions de 
l’article 6 de la Convention, dépendront de la mesure dans 
laquelle le tribunal religieux compétent dans un cas donné pourra 
reconnaître à ces déclarations lesdits effets selon les règles de la 
loi religieuse qu’il applique.

PAKISTAN
11 avril 1956

Le Gouvemement pakistanais a étendu l’application de la 
Convention aux personnes disparues après 1945.
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2. P ro to c o le  po rta n t  pro lo n g atio n  d e  l a  v a l id it é  d e  l a  C o n ven tio n  c o n c er n a n t  l a  déclaration
DE DÉCÈS DE PERSONNES DISPARUES

Ouvert à l ’aJhéslon à New York le 16 janvier 1957

ENTRÉE EN VIGUEUR : 22 janvier 1957, conformément à l’alinéa de l'article ni.
ENREGISTREMENT : 22 janvier 1957, n° 1610.
Ï EXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 258, p. 393.

TAT : Parties : 6.
EXTINCTION de la Convention du 6 avril 1950 (voir chapitre XV.l).

Participant Adhésion Participant Adhésion
Allemagne1** .....................
Cambodge .........................
Chine3
Guatemala .........................

...................  23 oct 1958

...................  30 juil 1957

....................  8 août 1961

Israel ..................................
I ta lie ..................................
P akistan ........................... ..................... 21 janv 1957

NOTES:
* Voir note 3 au chapitre 1.2.

2 Une note accompagnant l’instrument d ’adhésion contient la 
déclaration suivante :

Le Protocole portant prolongation de la validité de la 
Convention concernant la déclaration de décès de personnes 
disparues est également applicable au Land de Berlin

En outre, sur les instructions de son Gouvernement, 
l'Observateur permanent a l’honneur de porter à la connaissance du 
Secrétaire général que, confonnément au paragraphe 3 de l’article 2 
de la Convention, le Amtsgericht Schôneberg i  Berlin-Schôneberg 
a été désigné comme le tribunal ayant compétence exclusive pour 
recevoir des requêtes et prononcer des déclarations de décès au lieu 
et place des tribunaux auxquels ces fonctions sont normalement 
attribuées aux termes du paragraphe 2 de l’article 2. La dévolution 
de compétence à l’Amtsgericht Schôneberg vaut également pour le 
Land de Berlin.

Enfin, sur les instructions de son Gouvernement, l'Observateur 
permanent a l’honneur de faire savoir au Secrétaire général que. 
confonnément au paragraphe 2 de l’article premier, le 
Gouvernement fédérai a étendu l’application de la Conventional 
personnes qui ont disparu postérieurement à 194S dans des 
circonstances analogues à celles prévues au paragraphe 1 de l'aride 
premier. Cette mesure s’applique également au Land it  Berlin. 
voir aussi note I ci-dessus.

5 Adhésion au nom de la République de Chine le 9 septembre 1957. 
Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., au 
nom de la Chine (note 5 au chapitre 1.1 ). Eu égard à l’adhésion précitée, 
des communications ont été adressées au Secrétaire général par kt 
missions permanentes de la Hongrie, de l’Inde, de la Pologne et de it 
Yougoslavie auprès de l'Organisation des Nations Unies, d'une paît,et 
de la Chine, d ’autre part En ce qui concerne la nature de ctt 
communications, voir note 5 au chapitre VI.14.

686



XVJ : Déclaration de décès de personnes disparues

i  P r o t o c o l e  po r ta n t  no uv elle  prolongation  d e  la validité d e  la  C onvention  concernant la
DÉCLARATION DE DÉCÈS DE PERSONNES DISPARUES

Ouvert à l'adhésion à New York te 15 janvier 1967
ENTRÉE EN VIGUEUR î 24 janvier 1967, conformément à l'article 3.
ENREGISTREMENT : 24 janvier 1967, n° 1610.
TEXTE s Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 588, p. 290.
ÉTAT s Parties : 5.
EXTINCTION de la Convention du 6 avril 1950 (voir chapitre XV.l).

Note : Le projet de protocole a été élaboré par le Seaétaire général conformément au désir exprimé par plusieurs Etats parties à 
laConvention du 6 avril 1950.

Participant Adhésion Participant Adhésion
Cambodge ............................................. 11 aôut 1967 Israël.....................................................  15 sept 1967
Chine1 Italie.....................................................  24 janv 1967
Guatemala............................................. 24 janv 1967 Pakistan ................................................ 24 janv 1967

NOTES:
1 Adhésion au nom de la République de Chine le 23 janvier 1967. Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom de 

1* Chine (note 5 au chapitre 1.1).
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CHAPITRE XVI. CONDITION DE LA FEMME1

i. C onvention  su r  les  droits politiques d e  la fem m e

Ouverte à la signature à New York le 31 mars 1953

7 juillet 1954, conformément à l’article VI.
7 juillet 1954, n° 2613.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 193, p. 135. 
Signataires : 47. Parties : 105.

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
S XTE:

ATt
Note : LaConvention a été ouverte à la signature en application de la résolution 640 (VII)2, adoptée par l’Assemblée générale des 

Nations Unies le 20 décembre 1952.

Participant Signature
Afghanistan............
Afrique du Sud........  29 janv 1993
Albanie.... ................
Allemagne3,4 ..........
Angola....................
Antigua-et-Barbuda
Argentine................  31 mars 1953
Australie..................
Autriche..................  19 oct 1959
Bahamas..................
Barbade .................
Bélarus....................  31 mars 1953
Belgique..................
Bolivie.................... i 9 avr 1953
Bosnie-Herzégovine
Brésil...................... 20 mai 1953
Bulgarie..................
Burundi .................. •
Canada ....................

Chlnc^......................
Chypre....................  10 sept 1968
Colombie................
Congo......................
Costa Rica ..............  31 mais 1953
Croatie........

........31 mars 1953
Çanonark................  29 oct 1953
Efypte ....................
El Salvador..............  24 juin 1953
Equateur..................  31 mars 1953
Espagne ..................
Etats-Unis d’Amérique
^ > o p ic ..................  31 mars 1953
«aération russe___ 31 mars 1953ndii . . . .
Finlande . ! ..............

..........! ! ! ! ! !  31 mars 1953

............  '» * "  1967
1 avr 1953

Guatemala..............  31 mars 1953
.................... 19 mars 1975

S ? 1 : ...................... 23 juil 1957

t e u » .........  2 ,954

te:::::::: 5 S .8 S

Ratification, 
adhésion (aL 
succession (d)

16 nov 1966 a

12 mai
4  nov

17 sept
25 oct
27 févr
10 déc
18 avr
16 août
12 janv
11 août
20 mai
22 sept 

1 sept
13 août
17 mars
18 févr
30 janv
18 oct

12 nov
5 août

15 oct
25 juil 
12 oct
8 avr
7 juil
8 sept

23 avr
14 janv
8 avr

21 janv

1955 a 
1970 a 
1986 a 
1988 d 
1961 
1974 a
1969 
1977 d 
1973 a 
1954 
1964 a
1970 
1993 d 
1963 
1954 a 
1993 a 
1957 a 
1967

3 mai 
12 juin
6 oct

22 avr
19 avr
28 déc
29 déc

7 oct 
24 janv
12 févr
20 janv

3 sept 
1 nov

16 déc

1968 
1986 a 
1962 d 
1967 
1992 d 
1954 
1954 
1981 a

1954 
1974 a 
1976 a
1969
1954 
1972 d
1958 a
1957 
1967 
1965 a 
1953
1959 
1978
1958
1955 
1981 d 
1961 
1958

Participant Signature
Irlande ....................
Islande.................... 25 nov 1953
Israél........................ 14 avr 1953
Italie........................
Jamahiriya arabe

libyenne..............
Jamaï que ................
Japon ...................... 1 avr 1955
Jordanie ..................
Lesotho....................
Lettonie ..................
l’ex-République - 

yougoslave 
de Macédoine . . .

L ib an ...... ............... 24 févr 1954
Libéria .................... 9 déc 1953
Luxembourg............  4 juin 1969
Madagascar ............
Malawi....................
M a li........................
Malte ......................
Maroc......................
M aurice..................
Mauritanie..............
Mexique............. 31 mars 1953
M ongolie................
Myanmar................  14 sept 1954
Népal ......................
Nicaragua................

Nigéria . ! ! ! ! . ! . . ! .  11 juil 1980
Norvège.................. 18 sept 1953
Nouvelle-Zélande .. .
Pakistan..................  18 niai 1954
Papouasie-Nouvelle-

Guinée ................
Paraguay..................  16 nov 1953
Pays-Bas................  8 août 1968

Philippines..............  23 sept 1953
Pologne ..................  31 mars 1953
République

centrafricaine —
République de Corée 
République 

démocratique 
populaire lao 

République de Moldova

Ratification, 
adhesion (a), 
succession (a)

14 nov 1968 a
30 juin 1954
6 juil 1954
6 man 1968 a

16 mai
14 août
13 juil 
1 juil
4 nov

14 avr

1989 a 
1966 a 
1955 
1992 a 
1974 a 
1992 d

18 janv 1994 d
5 juin 1956

1 nov 
12 févr
29 juin
16 juil
9 juil

22 nov
18 juil
4 mai

23 mars
18 août

1976
1964 a 
1966 a 
1974 a
1968 a 
1976 a
1969 d 
1976 a 
1981
1965 a

26 avr 1966 a
17 janv 1957 a
7 déc 1964 d

17 nov
24 août 
22 mai

7 déc

27 janv
22 févr
30 juil
1 juil 

12 sept 
U août

4 sept
23 juin

1980
1956 
1968 a 
1954

1982 a 
1990 
1971 
1975 a
1957 
1954

1962 d 
1959 a

28 janv 1969 a
26 janv 1993 a
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Participant

République 
dominicaine . . . . . .

République tchèque' 
République-Unie

de Tanzanie........
Roumanie.................
Royaume-Uni ........
Sénégal.....................
Sierra Leone............
Slovaquie7 ..............
S lovénie...................
Suède ......................

Signature

31 mars 1953

27 avr 1954

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (a) Participant

U déc
22 févr

19 juin
6 août

24 févr
2 mai

25 juil
28 mai
6 juil

1953 
1993 d

1975 a
1954 
1967 a 
1963 d 
1962 a 
1993 d 
1992 d

6 oct 1953 31 mars 1954

Swaziland.............
Thaïlande.............
Trinité-et-Tobago
T unisie .................
Turquie.................
Ukraine.................
Uruguay ...............
Venezuela.............
Yémen® . . . . ___
Yougoslavie.........
Z aïre .....................
Zam bie.................

Signature

5 mars 1954

12 janv 1954
31 mars 1953
26 mai 1953

31 mars 1953

adhésion (ci 
succession (J)

20 juil 19701
30 nov 1954
24 juin 1966 g
24 janv 1968 s
26 janv I960
15 nov 1954

31 mai 191)31
9 févr 1987 a

23 juin 1954
12 oct 1977«
4 févr 1972 s

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de ta ratification, 

de l'adhésion ou de la succession. Pour les objections et applications territoriales, voir ci-après.)
ALBANIE

“ 1. En ce qui concerne l ’article VU : La République 
populaire d’Albanie déclare son désaccord avec la dernière 
phrase de l’article VII et considère que les conséquences 
juridiques d’une réserve font que la Convention est en vigueur 
entre l ’Etat qui a formulé cette réserve et tous les autres Etats 
parties à  la Convention, exception faite uniquement de la partie 
de celle-ci à laquelle se rapporte la réserve.

“2. En ce qui concerne Varticle IX : La République 
populaire d’Albanie ne se considère pas liée par les stipulations 
de l’article IX, en vertu duquel les différends entre les Parties 
contractantes au sujet de l’interprétation ou de l’application de la 
présente Convention sont, à la demande de l'une quelconque des 
parties au différend, soumis à  la Cour internationale de Justice 
pour qu’elle statue à leur sujet et déclare que la soumission d'un 
différend à la Cour internationale de Justice pour qu'elle statue à 
son sujetnécéssite, dans chaque cas, l’accord de toutes les parties 
au différend.”

ALLEMAGNE3
La République fédérale d’Allemagne adhère à la Convention 

sous réserve que l’article III de la Convention ne s'applique pas 
au service dans les forces années.

ANTIGUA-ET-BARBUDA
Réserve:

Le Gouvernement d’Antigua-et-Barbuda exclut de 
l’application de la Convention toutes les questions relatives au 
recrutement des membres des forces années 
d’Antigua-et-Barbuda et aux conditions de service dans ces 
forces.

ARGENTINE
Le Gouvernement argentin se réserve le droit de ne pas 

soumettre à la procédure prévue par ledit article [article IX] tout 
différend qui intéresserait directement ou indirectement les 
territoires qui relèvent de la souveraineté argentine.

AUSTRALIE
Le Gouvemement australien déclare que l’Australie adhère à 

la Convention sous réserve que l’article III de la Convention ne 
s’appliquera pas en ce qui concerne le recrutement et les 
conditions de service dans les forces années.

Le Gouvemement australien, en outre, déclare que h 
Convention ne s'appliquera pas au Papua-NouveUe Guinfe.

AUTRICHE
En ratifiant la Convention sur les droits politiques de b 

femme, le Président fédéral de la République d'Autriche déclare
?ue l’Autriche se réserve le droit d appliquer l’article III de U 

Convention, en ce qui concerne le service militaire, dans te 
limites prévues par la législation nationale.

BÉLARUS9
En ce qui concerne l ’article VII :

lMême déclaration que celle reproduite
sous “Albanie’’.)

BELGIQUE10
“Se prévalant de la faculté accordée à chaque Etat par l’articlt 

VII de la Convention sur les droits politiques de la femme, * 
Gouvernement belge déclare formuler les réserves suivants 
relatives à  l’article III de la Convention :

1. La Constitution réserve aux hommes l’exercice des 
pouvoirs royaux.

En ce qui concerne l’exercice des fonctions de la régencfc 
l’article I I I  de la Convention ne saurait faire 
l’application des règles constitutionnelles telles qu’elles sew» 
interprétées par l’Etat belge.

BULGARIE11
“1. En ce qui concerne les articles VII :

(Même déclaration et réserve que celles 
reproduites sous "Albanie”.}

CANADA
Etant donné que, selon le régime constitutionnel «n vigwj 

au Canada, la compétence législative en matière ot dw 
politiques est répartie entre les provinces et le Gouveiw®  ̂
fédéral, le Gouvemement canadien se trouve dans l'obliga®** 
en adhérant à cette Convention, de formuler une réserve au WP 
des droits qui relèvent de la compétence législative de$pi®v®ct»

DANEMARK
“Sous réserve quant à l ’article III de la Convention 

concerne le droit des femmes à avoir des charges militaires0
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emplois de chef des services du recrutement et dans les conseils 
de révision.”

ÉQUATEUR
Le Gouvernement équatorien a signé la présente Convention, 

avec une réserve concernant les dernier mots de l’article premier, 
c’est-à-dire les mots “sans aucune discrimination”; en effet, la 
Constitution politique de la République, en son article 22, stipule 
que “le vote aux élections populaires est obligatoire pour
I homme et facultatif pour la femme”.

ESPAGNE
Les articles I et III de la Convention s’entendront sans 

préjudice des dispositions de la législation espagnole en vigueur 
qui déterminent le statut de chef de famille.

Les article II et m  s’entendra sans préjudice des nonnes 
relatives aux fonctions du chef de l’Etat énoncées dans les lois 
fondamentales espagnoles.

L’article IQ s’entendra sans préjudice du fait que certaines 
fonctions qui, de par leur nature, ne peuvent être exercées de 
manière satisfaisante que par des hommes ou que par des femmes 
le seront exclusivement et selon les cas par les premiers ou les 
dernières, confonnément à  la législation espagnole.

FÉDÉRATION DE RUSSIE*
En ce qui concerne Varticle VII :

[Mime déclaration que celle reproduite 
sous “Albanie".}

n o n
Les réserves présentées par le Royaume-Uni aux alinéas a, b, 

d et/du paragraphe 1 sont confirmées, et, de façon à  les adapter 
i  la situation de Fidji, sont remaniées comme suit :

L’article III est accepté avec des réserves qui demeureront 
valables, dans chaque cas, tant qu’il n’y aura pas eu de 
notification de retrait, dans la mesure où il concerne :

a) La succession au trône;
b) Certaines charges principalement liées à des 

cérémonies;
d) Le recrutement des membres des forces années et les 

conditions de service dans ces forces;
/) L’emploi des femmes mariées dans la fonction publique.
Toutes les autres réserves fonnulées par le Royaume-Uni sont 

retirées.

FINLANDE
En ce qui concerne Varticle III : Un décret pouna être pris, 

stipulant que certaines fonctions qui, en raison de leur nature, ne 
peuvent être exercées de façon satisfaisante que soit uniquement 
Par des hommes, soit uniquement par des femmes seront exercées 
uniquement par des hommes ou par des femmes, respectivement

FRANCE12

GUATEMALA
. 1 Les anicles I, II et III s’appliqueront seulement aux 

citoyennes guatémaliennes visées au paragraphe 2 de l’article 16 
de la Constitution de la République.
, 2. Eu égard aux exigences constitutionnelles, l’article IX 

* entend sans préjudice des dispositions de l’article 149 (par. 3, 
alinéa, b) de la Constitution de la République.

HONGRIE13 

ÎLES SALOMON
10 mai 1982

En relation avec la succession :
Les Iles Salomon maintiennent les réserves formulées par le 

Royaume-Uni sauf dans la mesure où elles ne sont pas applicables 
aux Des Salomon.

INDE
Les dispositions de l’article HI de la Convention ne seront pas 

applicables en ce qui concerne le recrutement et les conditions de 
service dais les forces années de l’Inde ou dans les forces 
chargées du maintien de l’ordre public dans l'Inde.

INDONÉSIE
La dernière phrase de l’article VII et l’article IX, dans sa 

totalité, ne s’appliqueront pas à l’Indonésie.

IRLANDE
L’article III est accepté avec des réserves concernant

a) L’emploi de femmes mariées dans la fonction publique;
b) L'inégalitédelarémunératkmdesfemmesdanscertains 

emplois de la fonction publique,et sous réserve des 
déclarations suivantes :

1) L’exclusion de femmes de postes auxquels elles ne sont 
pas aptes selon des critères objectifs ou pour des raisons d'ordre 
physique n’est pas considérée comme étant discriminatoire;

2) Lefaitquelafonctkmdejurén’estpasàJ'heureactuelle 
obligatoire pour les femmes n’est pas considéré comme étant 
discriminatoire.

ITALIE
En adhérant à la Convention sur les droits politiques de la 

femme,en date, àNew York, du 31 mars 19S3, le Gouvernement 
italien déclare qu’il se réserve le droit, en ce qui concerne le 
service dans les forces années et dans les unités militaires 
spéciales, d’appliquer les dispositions de l’article III dans les 
limites établies par la législation italienne.

LESOTHO
L’article III est accepté avec des réserves qui demeureront 

valables, dans chaque cas, tant qu’il n'y aura pas eu de 
notification de retrait dans lamesure où il concerne : les domaines 
régis par la loi et la coutume basotho.

MALTE
Le Gouvernement maltais déclare qu’en adhérant à cette 

Convention, il ne se considère pas comme lié par les dispositions 
de l'article ill pour autant que ces dispositions s'appliquent aux 
conditions d’emploi dans la fonction publique et aux fonctions de 
juré.

MAROC
En cas de litige, tout recours devant la Cour internationale de 

Justice doit se faire sur la base d'un consentement de toutes les 
parties intéressées.

MAURICE
Le Gouvernement mauricien déclare qu’il ne se considère pas 

lié par les dispositions de l’article III de la Convention dans la 
mesure où ces dispositions ont trait au recrutement des forces 
armées et aux conditions de service dans ces forces, ainsi qu’aux 
fonctions de juré.
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MEXIQUE
Déclaration :

Il est expressément entendu que le Gouvernement mexicain 
ne déposera son instrument de ratification que lorsque sera entrée 
en vigueur la réforme de la Constitution politique des Etats-Unis 
du Mexique, actuellement en voie d’élaboration, qui a pour objet 
d’accorder les droits civiques à la femme mexicaine.

MONGOLIE14
Articles IV et V:

Le Gouvernement de la République populaire mongole 
déclare qu'il ne peut approuver le paragraphe 1 de l’article IV ni 
le paragraphe 1 de l’article V, et considère que la présente 
Convention doit être ouverte à  la signature ou à l'adhésion de tous 
les Etats.

NÉPAL
En ce qui concerne l’article IX:
Un différend ne sera porté devant la Cour internationale de 

Justice, pour qu’elle statue à  son sujet, qu’à la requête de toutes 
les Parties à ce différend.

NOUVELLE-ZÉLANDE
Sous réserve quant à l’article III de la Convention en ce qui 

concerne le recrutement et les conditions de service dans les 
forces années de la Nouvelle-Zélande.

PAKISTAN
L’article III de la Convention ne s’appliquera pas au 

recrutement et aux conditions d’emploi du personnel des services 
qui sont chargés du maintien de l’ordre public ou qui ne 
conviennent pas aux femmes en raison des risques qu’ils 
comportent.

PAYS-BAS15

POLOGNE
"Le Gouvernement de la République populaire de Pologne 

déclare son désaccord avec la dernière phrase de l’article VII et 
considère que les conséquences juridiques de cette réserve font 
que la Convention est en vigueur entre l’Etat qui a formulé cette 
réserve et tous les autre cosignataires de la Convention, exception 
faite uniquement de la partie du paragraphe à laquelle se rapporte 
la réserve.

"Le Gouvernement de la République populaire de Pologne ne 
se considère pas lié par les stipulations de l’article IX, en vertu 
duquel les différends entre les parties contractantes au sujet de 
l’interprétation ou de l’application de la présente Convention 
sont soumis à la décision de la Cour internationale de Justice sur 
la demande de l’une quelconque des parties au différend, et 
déclare que la soumission d’un différend à la décision de la Cour 
internationale de Justice nécessite, à chaque fois, l’accord de 
toutes les parties au différend.”

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE7 

ROUMANIE

[Même réserve et déclarations que celles 
reproduites sous "Albanie".]

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD16-171*

Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nori 
adhère à la Convention avec les réserves ci-après, soumi» 
confonnément à l’article VII :

1) L’article III est accepté avec des réserves m 
demeureront valables, dans chaque cas, tant qu’il n’yaurapasa 
de notification de retrait, dans la mesure où il concerne :

a) La succession au trône;
b) Certaines charges principalement liées à de 

cérémonies;
c) La fonction consistant à siéger avec voix délibérait i 

la Chambre des Lords, qui appartient aux titulaires de 
pairies héréditaires et aux détenteurs de cenaws 
charges dans l'Eglise anglicane;

d) Le recrutement des membres des forces armées et h  
conditions de service dans ces forces;

e) Les fonctions de juré à Grenade, à l’île de Man ai 
Montserrat, ainsi que dans le Royaume de Tonga;

J) ...
g) La rémunération des femmes appartenant à la fonctico 

publique à Gibraltar et à IIong-Kong, ainsi que tele 
Protectorat du Souaziland;

h) Le poste de Bailiff à Guernesey;
i) Dans l’Etat du Brunei, l'exercice des pouvoirs royaux, 

les fonctions de juré ou leur équivalent et l’exercicede 
certaines charges régies par le droit musulman.

2) Le Royaume-Uni se réserve le droit de différer 
l ’application de cette Convention en ce qui concerne tes feme 
vivant dans la colonie d’Aden, compte tenu des coutumes et do 
traditions locales. En outre, le Royaume-Uni se réserve le droit 
de ne pas appliquer cette Convention à la Rhodésie tant qu'il 
n ’aura pas informé le Secrétaire général de 1 "Organisation des 
Nations Unies qu’ il est en mesure de garantir que les obligations 
imposées par ladite Convention peuvent être intégraient»! 
remplies en ce qui concerne ce territoire.

SIERRA LEONE
Le Gouvernement de la Sierra Leone déclare qu'en adM» 1 

à cette Convention il ne se considère pas comme lié par ta 
dispositions de l’article III dans la mesure où ces dispositions®* 
trait au recrutement des forces années et aux 
service dans ces forces, ainsi qu’aux fonctions de juré.

SLOVAQUIE7

SWAZILAND
fl) Les dispositions de l’article III de la Convenu» * 

seront pas applicables en ce qui concerne la rémunération 
femmes dans certains emplois de la fonction publique « 
Royaume du Souaziland;

b) La Convention ne s’appliquera pas aux affaires 
régies par les loi et coutume souazies conformément 
paragraphe 2 de la section 62 de la Constitution du Royaun* 
5ouaziland.[a) le cabinet du Nggwenyama, b) le C abinet#  
Ndlovukazi (Reine Mère), c) l’autorisation accordée »J ï  
personne de remplir les fonctions de régent a u x  fins de 1 arw* 
de la présente Constitution, d) la nomination des Chiefs, ai 
l’annulation ou la suspension de ladite nomination, 
composition du Conseil national souazi, la nomination 
membres du Conseil, l’annulation de leur nomination «  
procédures du Conseil, 0  la cérémonie du Ncwala, g) le sys 
des régiments (Libutfo).]
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TUNISIE
[Article IX] “Un différend pour être porté devant la Cour 

internationale de Justice nécessite dans chaque cas l’accord de 
toutes les parties au différend.”

UKRAINE*
En ce qui concerne l ’article Vil :

lMême déclaration que celle reproduite 
sous “Albanie”.]
VENEZUELA

Réserve :
[Le Venezuela] récuse la compétence de la Cour 

internationale de Justice pour le règlement des différends 
résultant de. l’interprétation ou de l’application de cette 
Convention.;

YÉMEN»

a) La République démocratique populaire du Yémen 
exprime son désaccord avec la dernière phrase de l’article VII et 
considère que les conséquence juridiques d’une réserve font que 
la Convention est en vigueur entre l’Etat qui a formulé la réserve 
et tous les autres Etats parties à la Convention, à l’exception des 
dispositions de la Convention sur lesquelles porte la réserve;

b) La République démocratique populaire du Yémenne 
s’estime pas liée par le texte de l’aitide IX qui stipule que tout 
différend entre Etats contractants touchant l’inteiprétation ou 
l’application de la Convention susmentionnée sera porté, à la 
requête de l'une des parties au différend, devant b  Cour 
internationale de Justice. En aucune circonstance, ladite Cour ne 
peut avoir compétence en la matière sans l’accord exprès de 
toutes les parties au différend.

Objections
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, de l’adhésion ou de la succession.)

CANADA
Objection aux réserves formulées à l’égard des articles VII et 

IX par les participants ci-après :
Albanie, Bulgarie, Hongrie, Pologne, République 

socialiste soviétique de Biélorussie, République socialiste 
soviétique d’Ukraine, Roumanie, Tchécoslovaquie, l’Union 
des Républiques socialistes soviétiques.

CHINE19

DANEMARK
Objection aux réserves formulées à l’égard des articles VII 

et IX.

M l'égard des mêmes États que ceux indiqués 
sous "Canada”.]

ÉTHIOPIE
Objection aux réserves formulées à l’égard des articles VII 

et IX.

[À l'égard des mêmes États que ceux indiqués 
sous "Canada".)

ISRAEL
Objection aux réserves formulées par le Gouvemement 

fanais à l’égard de l’article VII.
Objection aux réserves formulées par le Gouvernement 

wlgare à l’égard de l’article VII.
Objection aux réserves formulées par le Gouvemement 

•KWfrois à l’égard de l'article VIL
Objection aux réserves formulées par le Gouvemement 

polonais à l’égard de l’article VII.
Objection aux réserves formulées par le Gouvernement de la 

•«publique socialiste soviétique de Biélorussie à l’égard de
1 article VII.

Objection aux réserves formulées par le Gouvemement de la 
^Publique socialiste soviétique d’Ukraine à l’égard de l'article

Objection aux réserves formulées par le Gouvemement 
humain à l’égard de l’article VII.

Objection aux réserves formulées par le Gouvemement 
tchécoslovaque à l'égard de l’article VII.

Objection aux réserves formulées par le Gouvemement de 
l’Union des Républiques socialistes soviétiques à l’égard de 
l’article VII.

NORVÈGE
Objection aux réserves formulées par le Gouvemement 

guatémaltèque à l’égard des articles I, II et III.
Objection aux réserves formulées par le Gouvernement 

hongrois à l’égard des articles VII et IX.
Objection aux réserves fonnulées à l’égard des articles VII 

et IX.

[À l'égard des mêmes États que ceux indiqués 
sous “Canada”.]

PAKISTAN11
Objection à la réserve formulée par le Gouvernement argentin 

à l’égard de l’articte VII.
Objection à la réserve formulée par la France et consignée 

dans le procès-verbal de signature de la Convention.
Objection aux réserves formulées par le Gouvernement 

guatémaltèque à l’égard des articles I, Il et III.
Objection aux réserves fonnulées à l’égard des articles VII 

et DC.

IA l'égard des mêmes Etats que ceux 
indiqués sous "Canada” }

PHILIPPINES
Objection aux réserves fonnulées par le Gouvemement 

albanais à l’égard des articles VII et IX.
Objection aux réserves fonnulées par le Gouvemement 

roumain à l'égard des articles VII et IX.

RÉPUBLIQUE DE CORÉE
Objection aux réserves fonnulées par le Gouvemement 

mongol à l’égard des articles IV, paragraphe 1, et V, paragraphe 1.

RÉPUBLIQUE DOMINICAINE
Objection aux réserves formulées par le Gouvemement de 

l’Union des Républiques socialistes soviétiques à l’égard des 
articles VII et IX.
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RÉPUBLIQUE TCHÈQUE7 YOUGOSLAVIE

SLOVAQUIE7 Objection aux réserves formulées par 1e Gouvernent
guatémaltèque à l’égard des articles I, II et ni, au motif que es 

SUEDE réserves ne sont pas compatibles avec les principes énoncés dans
Objection aux réserves formulées à l’égard des articles VII l’Article premier de la Charte des Nations Unies et avec là bun 

et IX. de la Convention.

Application territoriale 
Date de réception

Participant de la notification Territoires 

Pays-Bas ............................................  30 juil 1971 Surinam
Royaume-Uni30 .................................. 24 févr 1967 Territoires placés sous la souveraineté territoriale do

Royaume-Uni, Etat de Brunéi, Protectorat britannique des 
Iles Salomon, Protectorat du Swaziland, Royaume de Tonja

NOTES:
1 Pour d'autres traités multilatéraux concernant la condition de la 

femme, voir chapitres IV et VIL

2 Documents officiels de l'Assemblée générale, septième session, 
Supplément n° 20 (A/2361, p. 27).

3 La République démocratique allemande avait adhéré à la 
Convention le 27 mais 1973 avec réserves et déclaration. Pour le texte 
des téserves et de la déclaration, voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 861, p. 203. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

4 Par lettre accompagnant 1*instrument d’adhésion, le 
Gouvemement de la République fédérale d’Allemagne a déclaré que la 
Convention s’appliquerait également au Land de Berlin avec effet à 
compter de la date à laquelle la Convention entrerait en vigueur i  l'égard 
de la République fédérale d'Allemagne.

Eu égard à cette déclaration, les Gouvernements de la Bulgarie, de 
la Mongolie, de la Pologne, de la République socialiste soviétique 
d’Ukraine et de l’Union des Républiques socialistes soviétiques ont 
adressé au Secrétaire général des communications identiques en 
substance, mutatis mutandis, aux communications correspondantes 
visées aux deuxième paragraphe de la note 2 au chapitre m.3.

Par la suite, le 27 décembre 1973, le Secrétaire général a reçu du 
Gouvernement de la République démocratique allemande, au même 
sujet, une communication identique en substance, mutatis mutandis, à 
celle reproduite au quatrième paragraphe de la note 2 au chapitre m  J .

Enfin, le Secrétaire général a reçu le 17 juin 1974 une 
communication des Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique, de la 
France et du Royaume-Uni identique en substance, mutatis mutandis, à 
celle reproduite au cinquième paragraphe de la note 2 au chapitre m.3, 
et, le 15 juillet 1974, une communication du Gouvemement de la 
République fédérale d’Allemagne identique It celle reproduite au 
sixième paragraphe de ladite note. Voir aussi note 3 ci-dessus.

5 Signature et ratification au nom de la République de Chine les
9 juin 1953 et 21 décembre 1953, respectivement. Voir note concernant 
les signatures, ratifications, adhésions etc., au nom de la Chine (note 5 
au chapitre 1.1 ). Eu égard à la ratification précitée, des communications 
ont été adressées au Secrétaire général par les missions permanentes du 
Danemark, de la Hongrie, de l’Inde, de la Norvège, de la Pologne, de la 
Roumanie et de l’Union des Républiques socialistes soviétiques, d’une 
part, et de la Chine, d’autre part. En ce qui concerne la nature de ces 
communications, voir note 5 au chapitre VI. 14.

6 Par une communication reçue le 10 mai 1982, le Gouvemement 
des Des Salomons a déclaré que les Des Salomons maintiennent les 
réserves formulées par le Royaume-Uni sauf dans la mesure où elles ne 
sont pas applicables aux Iles Salomons.

7 La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié la Convention les
31 mars 1953 et 6 avril 1955, respectivement, avec réserves, dont l’une, 
notamment celle qui vise l’article IX de la Convention, avait été retirée 
le 26 avril 1991. Pour le texte desdits réserves, voir le Recueil des Traités 
des Nations Unies, vol. 193, p. 157. Par la suite, le 10 juin 1974, le

Gouvemement tchécoslovaque a formulée une objection à h rfstm 
faite par l’Espagne. Pour le texte de l’objection, voir le Xecmi tes 
Traités des Nations Unies, vol. 940, p. 340. Voir aussi note 21 n 
chapitre 1.2.

8 La formalité a été effectuée par le Yémen démocratique. Mias* 
note 27 au chapitre 1.2.

9 Par des communications reçues les 8 man 1989, les 19 et 20 mil 
1989, respectivement, les Gouvernements de l’Union des République! 
socialistes soviétiques, la République socialiste soviétique dt 
Biélorussie et la République socialiste soviétique d’Ukraine ootoodfit 
au Secrétaire général qu’ils avaient décidé de retirer la réserve forante 
Ion de la ratification relatif à l’article IX. Pour les textes des réserva 
retirées, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol 193, pp. 171 
154 and 169, respectivement

10 Par notification reçue par le Secrétaire général le 19 juin 1978,1* 
Gouvernement belge a retire la réserve n° 2, relative à l'article Hide b 
Convention. Pour le texte de la réserve ainsi retirée, voir U Recueil fa 
Traités des Nations Unies, vol, 496, p. 353.

11 Le 24 juin 1992, le Gouvemement bulgare a notifié * 
Secrétaire général sa décision de retirer la réserve i  l'article Et 
formulée lors de l’adhésion. Pour le texte de la réserve, voir le Ric*i 
des Traités des Nations Unies, vol. 193, p. 137.

12 Dans une communication reçue le 26 novembre I960, k 
Gouvemement français a donné avis du retrait de la réserve qu’il 
formulée dans le procès-verbal de signature de la Convention. FowK 
texte de cette réserve, voir le Recueil des Traités des Nation» Uni* 
vol. 193, p. 159.

l î  par une communication reçue le 8 décembre 1989, k 
Gouvernement hongrois a notifié au Secrétaire général qu’il 
retirer la réserve formulée lors de la ratification relative à l’**>* f*- 
Pour le texte de ta réserve voir le Recueil des Traités des N a t i o n s Um». 
voU202, p. 382.

,4 Par une communication reçue le 19 juillet 1990,1eGouverner#* 
mongol a notifié au Secrétaire général qu’il a décidé de teürff ** 
réserves formulées lors de l’adhésion aux articles VII et DC.Poiï le 
desdites réserves voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. w. 
p. 263.

15 Le Secrétaire général a reçu, le 17 décembre 1985 J  
Gouvemement du Royaume des Pays-Bas une notification de retw* 
sa réserve faite lors de la ratification à l’égard de l’article ID*. 
Convention (réserve touchant à la succession à la Couronne), ro®* 
texte de ladite réserve, voir le Recueil des Traités des Nations un** 
vol. 790. p. 130.

16 La réserve figurant à l’alinéa e ci-dessus, fomuléejw** 
l’adhésion, s’appliquait également aux Bahamas. W j f  
communication du Gouvernement du Royaume-Uni q u 'i l  * re?* 
12 février 1968. le Secrétaire général a été avisé du retrait de U» 
réserve en ce qui concerne les Bahamas.
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H par notification reçue le 15 octobre 1974, le Gouvernement du 
Royaume-Uni s  infonné le Seaétaire général du retrait de la réserve 
correspondant i  l’alinéa/(emploi de femmes mariées dans le service 
diplomatique du Royaume-Uni et dans la fonction publique) k l’égard 
det territoires auxquels cette réserve était encore applicable, i  savoir : 
Irlande du Nord, Antigua, Hong-kong et Sainte-Lucie. Cette même 
réserve avait été retirée par notification reçue le 24 novembre 1967 ft 
l’égard de Saint-Vincent Pour le texte de la réserve en question, voir le 
Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 590, p. 299.

11 Par notification reçue le 15 octobre 1974, le Gouvernement du 
Royaume-Uni a informé le Secrétaire général du retrait concernant la 
réserve à l’alinéa g) en ce qui concerne les Seychelles, auxquelles ladite 
réserve s'appliquait originellement.

19 Le Secrétaire général a reçu diverses communications au nom de 
la République de Cbine objectant aux réserves fonnulées par les 
Gouvernements de l’Albanie, de la Bulgarie, de la Hongrie, de U 
Pologne, de la République socialiste soviétique de Biélorussie, de U 
République socialiste soviétique d’Ukraine, de la Roumanie, de ta 
Tchécoslovaquie et de l’Union des Républiques socialistes soviétiques. 
Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc. au nom 
de la Cbine (note 5 au chapitre 1.1). .

20 Pour les réserves à l’article 10 de la Convention concernant son 
application ft certains territoires et pour les réserves concernant 
l’application de la Convention ft la colonie d’Aden et à la Rhodésie, voir 
Royaume-Uni sous “Dédarations et Réserve?' dans le présent chapitre.
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2. C o n v e n tio n  s u r  l a  n a t io n a l i t é  d e  l a  fem m e m a rié e

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ETAT:

Faite à New York U 20 février 1957

U  août 1958, conformément à l’article 6.
11 août 1958, n° 4468.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 309, p. 65. 
Signataires : 27. Parties : 64.

Note : La Convention a  été ouverte à la signature conformément à la résolution 1040 (XI)1 adoptée par l’Assemblée générale <fe 
Nations Unies le 29 janvier 1957.

Participant Signature

Afrique du S u d ........  29 janv 1993
Albanie .... ................
Allemagne2,3 ..........
Antigua-et-Barbuda
A rgentine.................
A rm énie...................
Australie...................
Autriche...................
Bahamas...................
Barbade ...................
B élarus..................... 7 oct 1957
Belgique \ ...........: . .  15 mai 1972
Bosnie-Herzégoviiie
Brésil .......................  26 juil 1966
B ulgarie...................
C anada..................... 20 févr 1957
Chili .......................  18 mars 1957
Chine4
C hy pre .....................
Colom bie................. 20 févr 1957
C roatie .....................
C u b a .........................  20 févr 1957
Danemark................. 20 févr 1957
Equateur................... 16 janv 1958
Fédération russe —  6 sept 1957
Fidji .........................
F inlande...................
G hana.......................
Guatemala ..............  20 févr 1957
Guinée ..................... 19 mars 1975
Hongrie ................... 5 déc 1957
Inde ......................... 15 mai 1957
Irlande ..................... 24 sept 1957
Islande .....................
Israël...... .................. 12 mars 1957
Jamahiriya arabe

libyenne..............
Jamaïque ................
Jordanie ..................
Lesotho....................
Lettonie ..................

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (a)

27 juil 
7 févr

25 oct 
10 oct
18 mai 
14 mars
19 janv 
10 juin
26 oct 
23 déc

1960 
1974 
1988 
1963 
1994
1961 
1968 
1976 
1979 
1958

1 sept 1993 d
4 déc 1968

22 juin 1960 a
21 oct 1959

26 avr 1971 d

12 oct 
5 déc 

22 juin 
29 mars 
17 sept
12 juin 
15 mai 
15 août
13 juil

1992 d
1957
1959
1960
1958 
1972 
1968 a 
1966 a 
1960

3 déc 1959

25 nov 
18 oct 
7 juin

1957 
1977 a 
1957

16 mai 1989 a
30 juil 1964 d

1 juil 1992 a
4 nov 1974 d

14 avr 1992 a

Participant Signature

l’ex-République 
yougoslave 
de Macédoine . . .

Luxembourg............. 11 sept 1975
M alaisie...................
M alaw i.....................
Mali .........................
Malte .......................
Maurice ...................
M exique...................
Nicaragua.................
N orvège...................  9 sept 1957
Nouvelle-Zélande . .  7 juil 1958
Ouganda...................
Pakistan ...................  10 avr 1958
Pays-Bas5 ...............
Pologne ...................
Portugal...................  21 févr 1957
République

dominicaine......... 20 févr 1957
République tchèque6 . 
République-Unie

de T anzanie........
Roumanie.................
Royaume-Uni7 ......... [20 févr 1957
Sainte-Lucie ...........
Sierra Leone.............
Singapour.................
Slovaquie6 ...............
Slovénie...................
Sri L an k a .................
S u id e .......................  6 mai 1957
Swaziland.................
Trinité-et-Tobago . .
Tunisie.....................
Ukraine.....................  15 oct 1957
Uruguay...................  20 févr 1957
Venezuela.................
Yougoslavie............. 27 mars 1957
Zam bie.....................

Déclarations et Réserves 
(En l ’absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l ’adhésion ou de la succession.)

Ratification, 
adhésion (al 
succession (J)

20 avr 
22 juil 
24 févr
8 sept
2 févr 
7 juin

18 juil 
4 avr
9 janv 

20 mai 
17 déc 
15 avr

(8 août
3 juil

10 oct 
22 févr

28 nov
2 déc 

28 août 
14 oct 
13 mars 
18 mars 
28 mai
6 juil

30 mai 
13 mai 
18 sept 
U avr 
24 janv
3 déc

31 mai 
13 mars 
22 janv

994/1 
977 
959 « 
9661 
973(i 
967 rf 
969 d 
979 i 
986« 
958
958
965 d

966 a]
959 «

957 
993 à

962 « 
960 0 
957)
991 rf 
962 << 
966 rf 
993 i
992 i
958 « 
958 
970 fl 
966 i 
968 a
958

983 e
959 
975 i

ARGENTINE
Article 7: Le Gouvemement argentin réserve expressément 

les droits de la République sur les îles Falkland, les îles Sandwich 
du Sud et les terres situées dans le secteur antarctique argentin, en 
déclarant qu’elles ne sont colonies ou possession d'aucune nation

mais qu’elles font partie intégrante du territoire argeo
relèvent de son autorité et de sa souveraineté. . ^

Article 10: Le Gouvemement argentin se réserve leow ^  
pas soumettre à la procédure prévue dans cet an»ne
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différends ayant trait directement ou indirectement aux territoires présente Convention, qui n’aura pas été réglé par voie de
qui relèvent de la souveraineté de l’Argentine. négociations, est soumis pour décision, si les parties au différend

,  y consentent, à la Cour internationale de Justice, sauf si les parties
BRESIL sont convenues d’un autre mode de règlement

Une réserve est formulée en ce qui concerne l’application de .. .............
l’article 10. TUNISIE

(Article 10] “Un différend pour être porté devant la Cour
CHILI internationale de Justice nécessite dans chaque cas l’accord de

En ce qui concerne l’article 10, le Gouvemement du Chili toutes les parties au différend." 
n'accepte pas lajuridiction obligatoire de la Cour internationale
de Justice pour les différends qui surgiraient entre les Etats URUGUAY
contractants au sujet de l’inteiprétation ou l’application de la Au nom de l'Uruguay, nous formulons en ce qui concerne la
présente Convention. disposition de l’article 3 une réserve qui a des conséquences

f ï T A T m f  a i  a  quant à l’application de la Convention. La Constitution de
a i £jvial,a  l’Uruguay ne permet pas d’octroyer la nationalité aux étrangers

Pour des raisons d’ordre constitutionnel, l’article 10 de ladite à moins qu’ils ne soient nés d’un père ou d’une mère uruguayens
Convention sera appliqué sans préjudice des dispositions du auquel cas ils peuvent être citoyens naturels. En dehors &  ce cas,
paragraphe 3, b, de 1 article 149 de la Constitution de la les étrangers qui remplissent les conditions fixées par la
République. Constitution et par la loi ne peuvent se voir octroyer que la

citoyenneté légale et non la nationalité.
INDE

Réserve concernant l‘article 10 : VENEZUELA
Tout différend qui pourrait survenir entre deux ou plusieurs 

Etals contractants relatif à  l’interprétation ou à l’application de la / Voir au chapitre XVI. I. ]

Application territoriale
(Déclarations faites lors de la ratification ou de l ’adhésion (a), conformément au paragraphe /  de Varticle 7 de la Convention.)

Date de réception
Participant de la notification Territoires
Australie............................................  14 mars 1961 Tous les territoires non métropolitains dont l’Australie assure

les relations internationales
Nouvelle-Zélande............................. 17 déc 1958 Iles Cook (y compris Nioué), Iles Tokélaou et "territoire sous

tutelle du Samoa-Occidental
Pays-Bas5 ........................................  [8 août 1966] [Antilles néerlandaises, Surinam]
Royaume~Uni7 ................................... 28 août 1957 Iles Angk>Normandes et île de Man

Notifications d’application territoriale faites conformément au paragraphe 2 de l ’article 7 de la Convention
Date de réception

Participant de la notification Territoires
Royaume-Uni7 ................................... 18 mars 1958 Aden, îles Bahama, Barbade, Bassoutoland, Bermudes,

Betchouanaland, Boméo du Nord, Chypre, îles Falkland, 
îles Fidji, Gambie, Gibraltar, îles Gilbert et Ellice, Guyane 
britannique, Honduras britannique, Hong-kong, Jamaïque, 
Kenya, Malte, îles Maurice, Ouganda, Sainte-Hélène, 
protectorat des îles Salomon britanniques, Sarawak, 
Seychelles, Sierra Leone, Singapour, protectorat de la 
Somalie britannique, Souaziland, îles Sous-le-Vent 
(Antigua, Montserrat, Saint-Christopbe-et-Nièves), 
Tanganyika, Trinité-et-Tobago, îles du Vent (Dominique, 
Grenade, Sainte-Lucie, Saint-Vincent), îles Vierges 
britanniques, Zanzibar

19 mai 1958 Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland
3 nov 1960 Tonga
1 oct 1962 Brunéi

HOTES:
* Documents officiels de l'Assemblée générale, onzième session, 

Supplément «°/7<A/3572). p. 18.

2 La République démocratique allemande avait adhéré à la 
Convention le 27 décembre 1973 avec réserve et déclaration. Pour les

textes de la réserve et de la déclaration, voir le Recueil des Traités de* 
Nations Unies, vol. 90S. p. 76. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

* Avec déclaration aux termes de laquelle la Convention 
s'appliquera également & Beriin-Ouest it compter de la date fc laquelle 
elle entrera en vigueur pour la République fédérale d’Allemagne.
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A cet égard, le Secrétaire général a reçu les communications 
suivantes :
Union des Républiques socialistes soviétiques (communication reçue le

24 mai 1974) :
L’Union soviétique n 'a  pas d’objection à ce que dans sa teneur 

la Convention sur la nationalité de la femme mariée soit étendue à 
Berlin-Ouest à condition que ce soit dans le respect de l'Accord 
quadripartite du 3 septembre 1971 et que cela n'affecte pas les 
questions relatives à la sécurité et au statut de la ville. A cet égard, 
l'Union soviétique souhaite appeler 1‘attention sur le fait que les 
secteurs occidentaux de Berlin ne font pas partie intégrante de la 
République fédérale d'Allemagne, que les résidents permanents de 
Berlin-Ouest ne sont pas des citoyens de la République fédérale 
d'Allemagne et que la représentation des intérêts de Berlin-Ouest & 
l’étranger par la République fédérale d’Allemagne n'est autorisée 
que dans la mesure prévue par l’Accord quadripartite du
3 septembre 1971 (annexe IV).

Tchécoslovaquie (30 mal 1974) :
Le Gouvemement de la République socialiste tchécoslovaque 

déclare que conformément à l'Accord quadripartite du 3 septembre 
1971, Berlin-Ouest ne fait pas partie de la République fédérale 
d'Allemagne et ne peut Stre administré par celle-ci.

La déclaration du Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne contenue dans son instrument d'adhésion à la 
Convention susmentionnée selon laquelle ladite Convention 
s'appliquera également à Berlin-Ouest est contraire à l’Accord 
quadripartite qui stipule que la République fédérale d’Allemagne ne 
peut étendre a Berlin-Ouest les accords affectant la sécurité et le 
statut de Berlin-Ouest.

République démocratique allemande (16 juillet 1974) :
En ce qui concerne l’application de la Convention à 

Berlin-Ouest, la République démocratique allemande, 
conformément à l'Accord quadripartite conclu le 3 septembre 1971 
entre les Gouvernements de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, des Etats-Unis d’Amérique et de la République française, 
déclare que Berlin-Ouest ne fait pas partie de la République fédérale 
4* Allemagne et ne doit pas être gouverné par elle. En conséquence, 
la déclaration de la République fédérale d’Allemagne selon laquelle 
les accords concernant des questions afférentes à la sécurité et au 
statut de Berlin-Ouest ne peuvent pas être étendus i  Berlin-Ouest 
par la République fédérale d’Allemagne.

République socialiste soviétique d'Ukraine (6 août 1974) :
La République socialiste soviétique d’Ukraine n’a pas 

d’objection à ce que dans sa teneur la Convention sur la nationalité 
de la femme mariée soit étendue à Berlin-Ouest à condition que ce 
soit dans le respect de l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971 
et que cela n’affecte pas les questions relatives à la sécurité et au 
statut de la ville. A cet égard, la République socialiste soviétique 
d'Ukraine appelle l 'attention sur le fait que les secteurs occidentaux 
de Berlin ne font pas partie intégrante de la République fédérale 
d’Allemagne et que la représentation des intérêts de Berlin-Ouest à 
l’étranger par la République fédérale d'Allemagne n’est autorisée 
que dans la mesure (vévue par l’Accord quadripartite du
3 septembre 1971 (annexe IV).

Etats-Unis d ’Amérique, France et Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord (8 juillet 1975—en relation avec les 
communications de la Tchécoslovaquie et de la République 
démocratique allemande) :

"Les communications mentionnées dans les notes énumérées 
ci-dessus se réfèrent ï  l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971.

Cet accord a été conclu à Berlin par les Gouvernements 4 k 
République française, de l’Union des Républiques soti*», 
soviétiques, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlandê  
Nord et des Etau-Unis d'Amérique. Les Gouvernement* qui m  
adressé ces communications ne sont pas parties 1 l'Acccrt 
quadripartite et n’ont donc pas compétence pour interpiéta de 
manière autorisée ses dispositions.

“Les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et fe 
Etats-Unis souhaitent appeler l'attention des Etats partis n  
instruments diplomatiques auxquelles il est fait référence dm b 
communications ci-dessus sur ce qui suit Lorsqu'elles ont atnt 
l’extension de ces instruments aux secteurs occidentaux de Bah 
de telle manière qu’ils n’affectent pas les questions de sécuritéeti 
statut.

“En conséquence, l’application de ces instruments aux sectem 
occidentaux de Berlin demeure en pleine vigueur.

"Les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et ta 
Etats-Unis n’estiment pas nécessaire de répondre à (faota 
communications d’une semblable nature émanant d’Etat» qâ a 
sont pas signataires de l’Accord quadripartite. Ceci n'implique p  
que la position des Gouvernements de la France, du Royaume-U» 
et des Etats-Unis ait changé en quoi que ce soit”

République fédérale d ’Allemagne (19 septembre1975—en rttaa 
avec les communications de la Tchécoslovaquie et de laRipMipi , 
démocratique allemande) :

[Mime déclaration en substance, mutatis mutandis,quecdkt 
mime date reproduite en note 2 au chapitre II1.3.J.
Voir aussi note 2 ci-dessus.

4 Signature et ratification au nom de la République de Chine b
20 février 1937 et 22 septembre 1958, respectivement Voir ne» 
concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom de b 
Chine (note 4 du chapitre I). Eu égard à la ratification précitée, da 
communications ont été adressées au Secrétaire général par les misins 
permanentes de l’Inde, de la Pologne et de l’Union (tes Réjwblkfw 
socialistes soviétiques auprès de l’Organisation des Nations Unies, 
d’une part, et de la Chine, d’autre part. En ce qui concerne la naraeik 
ces communications, voir note 5 au chapitre VI.14.

5 Le 16 janvier 1992. le Gouvernement néerlandais a notifié# 
dénonciation de ladite Convention (au nom du Royaume en Europe.» 
Antilles néerlandaises et Aruba. La dénonciation a pris efw * 
lôjanvier 1993.

6 La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié la Conventioc Is
3 septembre 1957 et 5 avril 1962. respectivement Voir aussi oo» 
ci-dessus et note 21 au chapitre 1.2.

7 Le 24 décembre 1981, le Secrétaire général a iW * 
Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ina»*® 
Nord une notification de dénonciation de ladite Convention. Ce* 
notification précise que la dénonciation est effectuée au nom » 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et** 
territoires suivants, dont le Royaume-Uni assure les 
internationales et auxquels la Convention avait été rendue applicaoie« 
vertu de son article 7 : Bailliage de Jersey. Bailliage de Guernsey. * 
de Man. Saint-Christopbe-et-Nièves. Anguilla, Bermudes. ternW“ 
britanniques de l'océan Indien. îles Vierges britanniques, îles Caw*» 
îles Falkland, Gibraltar, Hong-Kong, Montserrat, M** 
Sainte-Hélène et ses dépendances. îles Turques et Caïques, t »  
Brunéi, zones de souveraineté du Royaume-Uni d’Akrotm * 
Dhekelia dans l'île de Chypre.
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3. C o n v e n tio n  s u r  l e  c o n se n te m e n t au  m ariage. L’â g e  minimum du m ariage
ET L'ENREGISTREMENT DES MARIAGES

Ouverte à la signature à New York le 10 décembre 1962

9 décembre 1964, confonnément à l'article 6.
23 décembre 1964, n° 7525.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 521, p. 231. 
Signataires : 17. Parties : 44.

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT»
TEXTE:
ETAT:

Note : LaConvention a  été ouverte à la signature conformément à la résolution 1763 (XVII)1, adoptée par l'Assemblée générale 
des Nation Unies le 7 novembre 1962.

Participant

Afrique du Sud........
Allemagne2,3 ..........
Antigua-et-Barbuda
Argentine................
Autriche..................
Barbade..................
Bénin......................
Bosnie-Herzégovine
Brésil......................
Burkina F a so ..........
Chili ........................
Chine*
Croatie....................
Cuba........................
Danemark................

Signature

Ratification, 
adhesion (a), 
succession (a)

ats-Unis 
d’Amérique

Fidji..............
Fuuande ........
France............
Grèce............
Guatemala__
Guinée..........
Hongrie........
Islande..........
laaèl..............
Italie..............

10 déc 1962

17 oct 1963
31 oct 1963

10 déc 1962

10 déc 1962 
3 janv 1963

10 déc 1962

10 déc 1962
20 déc 1963

29 janv
9 juil

25 oct
26 févr
I oct 
1 oct

19 oct
1 sept

II févr
8 déc

1993
1969 
1988
1970
1969 
1979 a 
1965 a 
1993 d
1970 a 
1964 a

12 oct 1992 d
20 août 1965
8 sept 1964

15 avr 1969 a

19 juil 1971 d
18 août 1964 a

18 janv 
24 janv 
5 nov

1983 a 
1978 
1975 a3 nov îy u  a

18 oct 1977 a

Participant

Jordanie..................
l’ex-République 

yougoslave 
de Macédoine . . .

M a li ........................
Mexique..................
Mongolie................
Niger ......................
Norvège..................
Nouvelle-Zélande . .
Pays-Bas ................
Philippines..............
Pologne ..................
République 

dominicaine. . . . .  
République tchèque4
Roumanie................
Royaume-Uni........
S am o a . . . ................
Slovaquie4 ..............
Sri L anka................

Trinité^t-Tobago . .
Tunisie....................
Venezuela................
Yémen® ..................
Yougoslavie............
Zimbabwe ..............

Signature

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

1 juil 1992 a

18 janv 1994 d
19 août 1964 a
22 févr 1983 a
6 juin 1991 a
1 déc 1964 a

10 sept 1964 a
23 déc 1963 12 juin 1964
10 déc 1962 2 juil 1965
5 févr 1963 21 janv 1965

17 déc 1962 8 janv 1965

8 oct 1964 a
22 févr 1993 d

27 déc 1963 21 janv 1993
9 juil 1970 a

24 août 1964 a
28 mai 1993 d

12 déc 1962
10 déc 1962 16 juin 1964

2 oct 1969 a
24 janv 1968 a
31 mai 1983 a
9 féVT 1987 a

10 déc 1962 19 juin 1964
23 nov 1994 a

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l’adhésion ou de la succession.)
DANEMARK

Sous réserve que le paragraphe 2 de l’article 1 ne s’appliquera 
pas au Royaume du Danemark.

ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE
Etant entendu que la législation en vigueur dans les divers 

Etats des Etats-Unis d’Amérique est conforme à la Convention et 
JP* la décision prise par les Etats-Unis d’Amérique touchant 
jdite Convention n’implique pas qu’ils admettent que les 
positions de l’article 8 puissent constituer un précédent pour

instruments ultérieurs.

FIDJI
Le Gouvernement fidjien renonce à la réserve et aux 

declarations fonnulées le 9 juillet 1970 par le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’friande du Nord & l’égard

de la législation écossaise et de la Rhodésie du Sud et déclare que 
le Gouvernement fidjien inteiprète:

a) Le paragraphe 1 de l’article premier et la deuxième 
phrase de l’article ï  de la Convention comme concernant les 
mariages contractés en vertu de la législation d’un Etat partie et 
non pas la reconnaissance, en vertu die la législation d’un Etat ou 
d’un territoire, de la validité de mariages contractés en vertu de 
la législation d’un autre Etat ou territoire;

b) Le paragraphe 2 de l’article premier comme n’exigeant 
pas qu’une disposition législative soit adoptée, au cas où elle 
n’existerait pas déjà, en vue de permettre qu’un mariage soit 
contracté en l’absence de l’une des panics.

FINLANDE
Sous réserve que le paragraphe 2 de l'article premier ne 

s'appliquera pas & la République de Finlande.
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GRÈCE
“Avec une réserve sur l’article 1, paragraphe 2, de la

Convention.

GUATEMALA
Réserve :

S’agissant du paragraphe 1 de l’article premier de la 
Convention, le Guatemala déclare que sa législation ne prévoyant 
pas, pour ses ressortissants, de conditions de publicité et de 
présence de témoins pour la célébration du mariage, il ne se 
considère pas lié par ces dispositions lorsque les parties sont 
guatémaltèques.

HONGRIE
En adhérant à la Convention, le Conseil présidentiel de la 

République populaire hongroise déclare que la République 
populaire hongroise ne se considère pas comme tenue, aux termes 
du paragraphe 2 de l’article premier de laConvention, d’autoriser 
la célébration d'un mariage en l’absence de l'un des future 
conjoints.

ISLANDE
Le paragraphe 2 de l’article 1 ne s’appliquera pas à la 

République islandaise.

NORVÈGE
Sous réserve que le paragraphe 2 de l’article premier ne 

s’appliquera pas au Royaume de Norvège.

PAYS-BAS
“En procédant à la signature de la Convention sur le 

consentement au mariage, l’âge minimum du mariage et 
l ’enregistrement des mariages, je soussigné plénipotentiaire du 
Royaume des Pays-Bas, déclare que, vu l’égalité qui existe au 
point de vue du droit public entre les Pays-Bas, le Surinam et les 
Antilles néerlandaises, le Gouvemement du Royaume se réserve 
le droit de ne ratifier laConvention que pour une ou pour deux des 
Parties du Royaume et de déclarer à une date ultérieure, par 
notification écrite au Secrétaire général des Nations Unies, que la 
Convention s’étendra à l’autre Partie ou aux autres Parties du 
Royaume.”

PHILIPPINES
La Convention sur le consentement au mariage, l’âge 

minimum du mariage et l’enregistrement des mariages a été 
adoptée en vue, notamment, de permettre à tous les êtres humains 
de choisir en toute liberté un conjoint. Le paragraphe 1 de l’article 
premier de la Convention dispose que le libre et plein 
consentement des deux parties doit être exprimé par elles en 
présence de l’autorité compétente et de témoins.

Eu égard aux dispositions de leur code civil, les Philippines, 
en ratifiant cette Convention, estiment qu'elles ne sont pas tenues 
aux termes du paragraphe 2 de l’article premier (lequel autorise

dans des circonstances exceptionnelles le mariage n 
procuration) d’autoriser sur leur territoire le mariait » 
procuration ou les mariages du genre de ceux qui sont enviai 
dans ledit paragraphe, lorsque ces fonnes de célébration * 
mariage ne sont pas autorisées par la législation philippine. Su 
le territoire philippin, la célébration d’un mariage en l’absencefc 
l’une des deux parties, dans les conditions énoncées dans leà 
paragraphe, ne sera possible que si la législation philippin 
l’autorise.

RÉPUBLIQUE DOMINICAINE
S'agissant dc la possibilité de contracter un mariage civil pi 

procuration, qui est prévue au paragraphe 2 de l’article premia 
la République dominicaine souhaite que les dispositions delaki 
nationale l’emporte sur celles de ta Convention; aussi nepeut-eDe 
accepter qu’avec des réserves les dispositions dudit paragraph

ROUMANIE
Réserve :

La Roumanie n’appliquera pas les dispositions du deuxième 
paragraphe de l'article 1 de la Convention, relatif à lacélébratn 
du mariage en l’absence de l’un des futurs époux.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD7

fl) ...
b) Le Gouvernement du Royaume-Uni interprète k 

paragraphe 1 dc l’article premier et la deuxième phrase * 
l’article 2 de la Convention comme concernant les maria;» 
contractés en vertu de la législation d’un Etat partie et not pas la 
reconnaissance, en vertu de la législation d’un Etat ou d'a 
territoire, de la validité de mariages contractés en vertu de b 
législation d’un autre Etat ou territoire; et le paragraphe 1 * 
l’article premier comme n’étant pas applicable aux mariajo 
résultant de la cohabitation habituelle et notoire prévus pat h 
législation écossaise.

c) Le paragraphe 2 de l’article premier n’exige pas qu «  
disposition législative soit adoptée, au cas où elle n existerait p* 
déjà, en vue de permettre qu’un mariage soit contracté 8 
l’absence de l’une des parties.

d) Les dispositions de la Convention ne s'appliqueront!# 
à la Rhodésie du Sud tant que le Gouvemement du Royauroe-üo 
n’aura pas fait savoir au Secrétaire général qu’il était en mesat 
d’assurer l’application pleine et entière dans ce territoire de 
obligations prévues par la Convention.

SUÈDE
“Avec une réserve à l’article premier, paragraphe 2, de la 

Convention.

VENEZUELA

(Voir au chapitre XVI. 1.)

Participant

P ays-B as........
Royaume-Uni7 .

Application territoriale
Date de réception
de la notification Territoires

2 juil 1965 Antilles néerlandaises, Surinam
9 juil 1970 Etats associés (Antigua, Dominique,

Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, Sainte-Luae n 
Saint-Vincent) Etat de Brunéi, territoires placés sous » 
souveraineté territoriale britannique

15 oct 1974 Monserrât
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XVIJ : Consentement «u mariage

HOTES.■
* Documents officiels de l ’Assemblée générale, dix-septième 

session, Supplément n° 17 (A/5217), p. 30.

* La République démocratique allemande avait adhéré à la 
Convention le 16 juillet 1974. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

* Par une note accompagnant l’instrument d'adhésion, le 
Gouvemement de la République fédérale d'Allemagne a déclaré que 
ladite Convention s'appliquerait au Land de Berlin avec effet i  compter 
de la date i  laquelle elle entrerait en vigueur à l’égard de la République 
fédérale d’Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, des communications ont été 
•dressées au Secrétaire général par les Gouvernements de la Bulgarie, 
de la Hongrie, de la Pologne, de la Roumanie, de la Tchécoslovaquie et 
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques. Ces 
communications sont identiques en substance, mutatis mutandis, 4 
celles visées au deuxième paragraphe de la note 2 au chapitre ID.3.

A ce sujet, le Gouvernement de la République démocratique 
«Demande, tors de son adhésion à 1a Convention, le 16 juillet 1974, a 
formulé une déclaration identique en substance, mutatis mutandis, à 
celle qui est reproduite au quatrième paragraphe de la note 2 au 
chapitre DU.

Cette déclaration a donné lieu k des communications des 
Gouvernements des Etats-Unis d’Amérique de h  France et du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord (reçues le 
(juillet 1975) et du Gouvernement de la République fédérale

d'Allemagne (reçue le 19 septembre 1975) qui sont identiques en 
substance, mutatis mutandis, aux communications correspondantes de 
même date reproduites en note 2 au chapitre Œ.3.

Par la suite, dans une communication reçue le 3 octobre 1990, le 
Gouvemement hongrois a notifié au Secrétaire général que, l’Etat 
allemand ayant réalisé son unité le jour même (3 octobre 1990), il avait 
décidé de retirer, avec effet & cette date, la déclaration qu’il avait faite 
à l'égard de la déclaration d'application au Land de BeHm formulée par 
la République fédérale d'Allemagne. Voir aussi note 2 ci-dessus.

4 La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié la Convention les
8 octobre 1963 et 5 mars 1965, respectivement Voir aussi note 21 au 
chapitre 1.2.

5 Signature au nom de la République de Chine le 4 avril 1963. Voir 
note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom de 
la Chine (note 5 au chapitre 1.1).

4 La formalité a été effectuée par le Yémen démocratique. Voir aussi 
note 27 au chapitre 1.2.

7 Par notification reçue le 15 octobre 1974, le Gouvernement du 
Royaume-Uni a informé le Secrétaire général qu’il avait décidé de 
retirer la réserve correspondant à l’alinéa a, aux termes de laquelle il se 
réservait le droit de différer l’application de l’article 2 de la Convention 
à Montserrat jusqu’à notification de cette application au Secrétaire 
général.
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CHAPITRE XVII. LIBERTÉ D’INFORMATION

i. C onvention  r ela t iv e  au  droit  international d e  rectification

Ouverte à la signature à New York te 31 mars 1953
24 août 1962, conformément à l’article V in .
24 août 1962, n° 6280.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 435, p. 191.
Signaiaires : 12. Parties : 14.

ENTRÉE EN VIGUEUR s 
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ÉTAT:

Note: La Convention a été approuvée par l’Assemblée général des Nations Unies par sa résolution 630 (VII)1 adoptée le
16 décembre 1952 et ouverte à la signature à la fin de la septième session de l’Assemblée générale.

Participant Signature 
11 ju in 1953Argentine..............

Bosnie-Herzégovine
Burkina F aso ..........
C M .......................  22 avr 1953
Chypre...................  20 juin 1972
gba.......................

ypte...................  27 janv 1955
EiSalvador.............. 11 mars 1958
Eauateur.................  31 mars 1953
Émiopie.................. 31 mars 1953

Ratification, 
adhesion (a)

12 janv 1994 d 
23 mars 1987 a

13 nov 1972 
17 nov 1954 a 
4 Aug 1955

28 oct 1958

21 janv 1969

Participant Signature
Ratification, 
adhésion (a)

France.....................  2 avr 1954
Guatemala2 .............. 1 avr 1953
Guinée .................... 19 mars 1975
Jamaïque ................
Lettonie ..................
Paraguay.................. 16 nov 1953
Pérou .....................  12 nov 1959
Sierra Leone............
Uruguay..................
Yougoslavie............

16 nov 
9 mai

15 juin 
14 avr

25 juil 
21 nov 
31 janv

1962
1957

1967 a 
1992 a

1962 a 
1980 a 
1956 a

NOTES:

* Documents officiels de l ’Assemblée générale, septième session, supplément n°20 (A/236IX p. 21.
1 LaConvention a été signée au nom du Guatemala avec une réserve concernant l’article V. Lors de la ratification, le Gouvernement guatémaltèque

i retiré ladite réserve.
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CHAPITRE XVIII. QUESTIONS PÉNALES DIVERSES1

1. PROTOCOLE AMENDANT LA CONVENTION RELATIVE À L’ESCLAVAGE, SIGNÉE k GENÈVE
LE 25 SEPTEMBRE 1926

Fait au Siège de l ’Organisation des Nations Unies, à New York, le 7décembre 19S3

ENTRÉE EN VIGUEUR i 
ENREGISTREMENT : 
TEXTEj 
ETAT:

7 décembre 1953, conformément à l’article III2,
7 décembre 1953, n° 2422.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 182, p. 51. 
Signataires : 12. Parties : 56.

Note : Le Protocole a été approuvé par (’Assemblée générale des Nations Unies dans sa résolution 794 (VIII)3 du 23 octobre 1953.

Signature Signature,
définitive (s), définitive (s),
acceptation, acceptation,

succession (d) Participant Signature succession (a)

16 août 1954 s Hongrie ....................................... 26 févr 1958
29 déc 1953 s Iles Salomon .......... .................... 3 sept 1981 à
29 mai 1973 Inde ............................................12 mars 1954 s
25 oct 1988 d  Iraq ......................... ..................... 23 mai 1955
9 déc 1953 s Irlande .................... ......................31 août 1961

16 juil 1954 Israël..............................................12 sept 1955
10 juin 1976 d Italie.............................................4 févr 1954 s
7 janv 1985 L ibéria.........................................7 déc 1953 s

22 juil 1976 d Mali ...............................................2 févr 1973
13 déc 1962 M aroc............................................11 mai 1959
6 oct 1983 Mauritanie.............. .......................6 juin 1986
1 sept 1993 d Mexique....................................... 3 févr 1954 s

27 juin 1984 Monaco ..................  28 janv 1954 12 nov 1954
17 déc 1953 s Myanmar................  14 mars 1956 29 avr 1957

Nicaragua................ ......................14 janv 1986
12 oct 1992 d Niger .............................................7 déc 1964
28 juin 1954 s Norvège.................. 24 févr 1954 11 avr 1957
3 mars 1954 s Nouvelle-Zélande . .  16 déc 1953 s

17 août 1994 d Pays-Bas................  15 déc 1953 7 juil 1955
29 sept 1954 République arabe
17 août 1955 syrienne.............. .......................4 août 1954
10 nov 1976 s Roumanie................ .....................*3 nov 1957 f

Royaume-Uni ........ ..................... 7 déc 1953 s
7 mars 1956 Sainte-Lucie .......... .................... 14 févr 1990 d

12 juin 1972 d Saint-Vincent-
19 mars 1954 et-Grenadines . . .  9 nov 1981
14 févr 1963 Suède...........................................17 août 1954 s
12 déc 1955 Suisse...................... ..................... 7 déc 1953 s
11 nov 1983 Turquie . . ................ .....................M janv 1955 J
12 juil 1962 Yougoslavie............  11 févr 1954 21 mars 1955

Application territoriale
Date de réception _  , .
de la notification: Territoires:

7 juil 1955 Antilles néerlandaises, Nouvelle-Guinée néerlandaise,
Suriname

HOTES;
1

Participant Signature

Afghanistan...........
Afrique du S u d ........
Allemagne4 ,5 .........
Antigua-et-Barbuda
Australie .. . ............
Autriche.................  7 d éc  1953
Bahamas.................
Bangladesh.............
Barbade .................
Belgique.................  24 fév r 1954
Bolivie..................
Bosnie-Herzégovine
Cameroun. : ...........
Canatto.................. •
Chine®
Croatie.............
Cuba................ ’ ”
Danemark___ ! ! ! ! !
pom inique.........
E&P'e ............... i! 15 ju in  1954
« P » a te u r .. , ...........  7 sep t 1954
Çspagne .......
Etats-Unis
^ . 'A m é r iq u e ........  16 déc  1953

Finlande
14 ja n v  1954 

..........  7 d «  1953
Guinée ,

Participant 

Pays-Bas .,

P6ui/0Ur-<*'autre® toités multilatéraux concernant le» questions 
chapitres ̂  ÏV* v l. VH et Vm, ainsi que les n°* 14 et 15

«n Rendements figurant dans l’annexe au Protocole sont entrés 
ur le 7 juillet 1955, conformément à l'article DI du Protocole.

î  Documents officiels de l'Assemblée générale, huitième session. 
Supplément n° 17 (A/2630), p. 52.

4 La République démocratique allemande avait aoeepeé le 
Protocole le 16 juillet 1974. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

5 Avec la déclaration suivante :
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XVIII.I: Esclavage — Protocole de 1953 amendant la Convention de 1926

Ledit Protocole s’appliquera également à Berlin-Ouest avec 
effet à compter de la date à laquelle il entrera en vigueur à l'égard 
de la République fédérale d’Allemagne.
À cet égard, le Secrétaire général a reçu le 4 décembre 1973 de la 

Mission permanente de l’Union des Républiques socialistes soviétiques 
auprès de l’Organisation des Nations Unies la communication suivante : 

La Convention de 1926 relative à l’esclavage, telle qu’elle a été 
amendée par le Protocole de 1953. régit des questions intéressant les 
territoires placés sous la souveraineté des États parties i  la 
Convention, dans les limites desquels ils exercent leur juridiction. 
Comme on le sait, le secteur ouest de Berlin ne fait pas partie 
intégrante de la République fédérale d’Allemagne, qui ne peut pas 
le gouverner. Dans ces conditions, l’Union soviétique considère la 
déclaration susmentionnée de la République fédérale d’Allemagne 
comme illégale et comme n’ ayant pas de force juridique, avec toutes 
les conséquences qui en découlent, car l’extension de l’application 
de la Convention au secteur occidental de Berlin soulève des 
questions relatives au statut de ce dernier, ce qui va à rencontre des 
dispositions pertinentes de l’Accord quadripartite du 3 septembre 
1971.
Le Gouvernement de la République démocratique allemande, lors 

de son acceptation du Protocole, le 16 juillet 1974, a formulé une 
déclaration identique en substance à la déclaration précitée.

Le Secrétaire général a reçu au même sujet le 17 juillet 1974, de la 
part des Gouvernements des Etats-Unis d’Amérique, de la France et du 
Royaume-Uni, la communication suivante :

"Dans une communication au Gouvernement de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques, communication qui fait partie 
intégrante (annexe IV A) de l’Accord quadripartite du 3 septembre 
1971, les 'Gouvernements de la France, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et des États-Unis 
d’Amérique ont à nouveau affirmé que, à condition que les 
questions de sécurité et de statut ne soient pas affectées, les accords 
et arrangements internationaux conclus par la République fédérale 
d’Allemagne pourraient être étendus aux secteurs occidentaux de 
Berlin, conformément aux procédures établies.

“Le Gouvernement de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques pour sa part, dans une communication aux 
Gouvernements de la France, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord et des États-Unis, qui fait de même partie 
intégrante (annexe IV B) de l’Accord quadripartite du 3 septembre 
1971, a affirmé qu’il ne soulèverait pas d’objection à une telle

extension.
“L’objet et l’effet des procédures établies auxquelles il e#|* 

référence ci-dessus, qui ont été expressément avalisées pa fe 
annexes IV A et B de l’Accord quadripartite, sont précisant i 
garantir que ceux des accords ou arrangements qui doive» fe 
étendus aux secteurs occidentaux de Berlin le sont de telle mfe 
que la sécurité et le statut n’en sont pas affectés, et de tear coup ' 
du fait que ces secteurs continuent de n’être pu uo {Km 
constitutif de la République fédérale d’Allemagne et de D'etre p 
gouvernés par elle. L’extension aux secteurs occidental de 8* 
de la Convention de 1926, telle qu’elle a été amendée ptk 
Protocole de 1953, a été au préalable approuvée par les autorité s 
la France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis. Les droits i 
responsabilités des Gouvernements de ces trois pays rte tondra 
pas affectés par cette extension. Il n’est donc pas question̂  
l'extension aux secteurs occidentaux de Berlin de la Convention i  
1926. telle qu’elle a été amendée par le Protocole de 1953. pois» 
être, de quelque façon que ce soit, en contradiction avec l'Atari 
quadripartite.

“En conséquence l’application aux secteurs occidentaux 
Berlin de la Convention de 1926. telle qu’elle a été amendée prk 
Protocole de 1953, demeure pleinement en vigueur et cootiœel 
produire ses effets.”
Par la suite, le Gouvernement de la République ftdénk 

d'Allemagne a fait parvenir le 27 août 1974 au Secrétaire général m 
déclaration aux termes de laquelle ce Gouvernement souscrit à li 
position énoncée dans la note des trois Puissances et le Prowk 
continuera à s’appliquer et à produire pleinement ses efto à 
Berlin-Ouest

La déclaration de la République démocratique allemande « dcw 
lieu à des communications des Gouvernements des Etats-Uw 
d’Amérique, de la France et du Royaume-Uni de Grande-Breta»* 
d’Irlande du Nord (reçues le S juillet 1975) et de la République fédfw 
d’Allemagne (reçue le 19 septembre 1975) qui sont Jdentiqo» « 
substance, mutatis mutandis, aux communications correspondante* 
même date reproduites en note 2 au chapitre HL3. Voir aussi n** 
ci-dessus.

6 Signature et ratification au nom de la République de
7 décembre 1953 et 14 décembre 1955. respectivement w» ** 
concernant les signatures, ratifications, etc. au nom de la Chine (d*  
au chapitre I J).
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XVIII.2 : Esclavage — Convention dc 1926, telle qu’amendée

l  C o n v en tio n  r e l a t i v e  k l ’e s c la v a g e , s ig n é e  à. G en èv e  l e  25 se p te m b re  m e  e t  am en d ée  p a s  l e  P r o t o c o l e  
f a i t  a v  S iè g e  d e  L’O rg a n is a t io n  d e s  N a tio n s  U nies, k N ew  Y o rk , l e  7 d é c e m b re  i»S3

ENTRÉE EN VIGUEUR:

ENREGISTREMENT:
TEXTES
ÉTAT:

7 juillet 1955, date à laquelle les amendements énoncés dans l’annexe au Protocole du 7 décembre 
1953 sont entrés en vigueur confonnément à l’article III du Protocole.

7 juillet 1955, n° 2861.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 212, p. 17.
Parties : 90.

Pirticipanfi

Afghanistan . . .  
Afrique du Sud. 
Albanie.......
Algérie

Signature 
définitive ou 

participation à la 
Convention de 

1926 et au 
. Protocole du 
7 décembre 1953

16 août 1954 
29 déc 1953

Antigua-et-Baibuda 
Arabie Saoudite —
Australie....................
Autriche....................
B ^ n m ..................
Bahreïn ......................
Bangladesh................
Barbade ....................
Bélarus...................
Belgique....................
Bolivie......................
Bosnie-Herzégovine
Brésil........................
Cameroun..................
Canada ...................
Chine3
Chypre ...................
Croatie......................
Cuba.......................
Danemark..................

29 mai 1973
25 oct 1988

9 déc 1953 
16 juil 1954
10 juin 1976

7 janv 
22 juil

13 déc 
6 oct

27 juin 
17 déc

1985
1976

1962
1983

1984
1953

d’Amérique........
Ethiopie.............
Fédération de Russie
R d ji..........................
Finlande.................
France......................................
G rèce....................
Guatemala . . . . —
Guinée......................
Hongrie ....................
Iles Salomon ..........
Inde ........................
Iraq......................
Irlande ....................
Israël....................
Italie....................
Jamahiriya arabe

libyenne...........
Jamaïque ................

28 juin 1954 
3 mars 1954

17 août 1994
29 sept 1954 
17 août 1955 
10 nov 1976

7 mars 1956

Ratification, 
adhésion (a) ou 
succession (d) 
à l ’égard de la 

Convention telle 
qu’amendée

2 juil 1957 a  
20 nov 1963 a

5 juil 1973 a

27 mars 1990 a 

13 sept 1956 a

1 sept 1993 d
6 janv 1966 a

21 avr 1986 d 
12 oct 1992 d

12 juin 1972 
19 mars 1954 
14 févr 1963 
12 déc
11 nov
12 juil 
26 févr

3 sept 
12 mars 1954 
23 mai 1955 
31 août 1961 
12 sept 1955
4 févr 1954

21 janv 1969 
8 août 1956 a

1955
1983
1962
1958
1981

Participant

Signature 
définitive ou 

participation à la 
Convention de 

1926 et au 
Protocole du 

7 décembre 1953

14 févr 1957 a 
30 juil 1964 d

Jordanie..................
Koweït....................
Lesotho....................
L ibéria....................
Madagascar............
Malawi....................
M a li........................
Malte ......................
Maroc......................
M aurice..................
Mauritanie..............
Mexique..................
Monaco ..................
Mongolie................
Myanmar................
Népal ......................
Nicaragua................
Niger ......................
Nigéria....................
Norvège..................
Nouvelle-Zélande . .
Ouganda..................
Pakistan..................
Papouasie-Nouvelle-

Guinée ................
Pays-Bas................
Philippines..............
République arabe

syrienne..............
République-Unie

de Tanzanie........
Roumanie................
Royaume-Uni........
Sainte-Lucie ..........
Saint-Vincent- 

et-Grenadines . . .
Sierra Leone............
Soudan ....................
Sri L anka................
Suède......................ÇmÎCCA
Trinité^t-Tobâgo . .
Tunisie....................
Turquie....................
Ukraine....................
Yémen4 ..................
Yougoslavie............
Zambie....................

2 févr 1973 

U mai 1959

6 juin 1986
3 févr 1954 

12 nov 1954

14 janv 1986
7 déc 1964

11 avr 1957
16 déc 1953

7 juil 1955 

4  août 1954

Ratification, 
adhésion (a) ou 
succession (d) 
à  l’égard de ta 

Convention telle 
qu’amendée

5 mai 1959 a 
28 mai 1963 a 

4 nov 1974 d 
7 déc 1953 

12 févr 1964 a
2 août 1965 a

3 janv 1966 d 

18 juil 1969 d

20 déc 1968 a
29 avr 1957

7 janv 1963 a

26 juin 1961 d

12 août 1964 a
30 sept 1955 a

27 janv 1982 a 

12 juil 1955 a

13 nov 1957 
7 déc 1953

14 févr 1990

9 nov 1981

17 août 1954 
7 déc 1953

14 janv 1955 

21 mars 1955

28 nov 1962 a

13 mars 1962 d 
9 sept 1957 d 

21 mars 1958 a

U avr 
15 juil

1966 d 
1966 a

7 janv 1959 a 
9 fév 1987 a

26 man 1973 d
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XVinJ : Esclavage — Convention de 1926, telle qu’amendée

Déclarations et Réserves 
(En Vabsence d’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de Vadhéslon ou de la succession.)

BAHREÏN5
Réserve :

L’adhésion de l’État de Bahreïn à ladite Convention ne saurait en aucune manière constituer une reconnaissance d’Israël oo« 
motif pour l'établissement de relations de quelque nature qu’elles soient avec Israël.

NOTES :
1 La République du .Viêt-Nam avait adhéré II la Convention telle 

qu'amendée le 14 août 19S6. Voir aussi note 26 au chapitre 1.2 et note 1 
au chapitre IU.6.

2 Une notification de réapplication de la Convention du 
25 septembre 1926 a été reçue le 16 juillet 1974 du Gouvernement de 
la République démocratique allemande. Un instrument d’acceptation 
du Protocole d’amendement du 7 décembre 1953 ayant été déposé le 
même jour auprès du Secrétaire général au nom du Gouvernement de la 
République démocratique allemande, ce dernier applique depuis te
16 juillet 1974 la Convention telle qu’amendée. (Voir aussi note 7 au 
chapitre XVIIL3). Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

3 Signature au nom de la République de Chine le 14 décembre 
1955. Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., 
au nom de la Chine (note 5 au chapitre 1.1).

4 La formalité a été effectuée par le Yémen démocratique. Voir 
aussi note 27 au chapitre 1.2.

5 Le 25 juin 1990, le Secrétaire général a reçu do Gouvraa» 
israélien l'objection suivante :

Le Gouvernement de l’État d’Israël a noté que les iætnmwi 
d’adhésion de Bahreïn (à la Convention relative à l'esclavage <k 
25 septembre 1926 et amendée par le Protocole du 7 décembre 195] 
et à la Convention supplémentaire relative i  l'abolition è 
l’esclavage, de la traite des esclaves et des institutions et pratiqua 
analogues à l’esclavage du 7 septembre 1956) contiennent m 
déclaration au sujet d’Israël.

De l 'avis du Gouvemement de l'État d’Israïl, cette dédanin. 
qui a expressément un caractère politique, est incompatible m
1 objet et le but [de ces Conventions] et ne peut aucunement afteai 
les obligations qui incombent au Gouvernement de Bahreïn en wra 
du droit international général ou de conventions particulières.

En ce qui concerne le fond de la question, le Gouvememegi 
l’État d’Israël adoptera à l’égard du Clouvemement de Bahrcînm 
attitude d'entière réciprocité.
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x v n u  : Esclavage — Convention de 1926

s. Convention relative à l'esclavage

Genkve, 25 septembre 19261

EN VIGUEUR depuis le 9 mars 1927 (article 12).

Ratifications ou adhésions définitives
Afghanistan (9 novembre 1935 a)
Allemagne (12 mars 1929)
Autriche (19 août 1927)
États-Unis d’Amérique (21 mars 1929 a)

Sous réserve que le Gouvernement des Etats-Unis fidèle à sa 
politique d’opposition au travail forcé ou obligatoire, 
sauf comme châtiment d’un crime dont l’intéressé a été 
dûment reconnu coupable, adhère à la Convention, à 
l’exception de la première subdivision du deuxième 
paragraphe de l’article 5. qui est ainsi conçue :

"1° Que, sous réserve des dispositions transitoires 
énoncées au paragraphe 2 ci-dessous, le travail forcé ou 
obligatoire ne peut être exigé que pour des fins 
publiques”2.

Belgique (23 septembre 1927)
Grande-Bretagne et Irlande du Nord (18 juin 1927)

Birmanie*
LaConvention n’engage pas la Birmanie en ce qui concerne 

l’article 3, dans la mesure où ledit article peut exiger la 
participation de la Birmanie à une convention aux termes 
de laquelle des navires, parce qu'ils sont possédés, 
équipés ou commandés par des Birmans, ou parce que la 
moitié de l’équipage est composée de Birmans, seraient 
classés comme navires indigènes ou se venaient refuser 
tout privilège, droit ou immunité reconnus aux navires 
similaires des autres États signataires du Pacte, ou 
seraient assujettis à des charges ou à des restrictions de 
droits qui ne s'étendraient pas aux navires similaires 
desdits autres États.

Canada (6 août 1928)
Australie (18 juin 1927)
Nouvelle-Zélande (18 juin 1927)
Union sud-africaine (y compris le 

Sud-Ouest africain) (18 juin 1927)
Irlande (18 juillet 1930 a)
Inde (18 juin 1927)

La signature apposée à la Convention n’engage pas l’Inde, en 
ce qui concerne l ’article 3, dans la mesure où ledit 
article peut exiger la participation de l'Inde à une 
convention aux termes de laquelle des navires, parce 
qu’ils sont possédés, équipés ou commandés par des 
Indiens, ou parce que la moitié de l’équipage est 
composée d’indiens, seraient classés comme navires 
indigènes ou se verraient refuser tout privilège, droit ou 
immunité reconnus aux navires similaires des autres 
États signataires du Pacte, ou seraient assujettis à des 
charges ou à des restrictions de droits qui ne s’étendraient 
pas aux navires similaires desdits autres États.

(9 mars 1927) 
(22 avril 1937) 
(6 juillet 1931) 
(17 mai 1927) 

(25 janvier 1928 a) 
(26 mars 1928 a) 

(12 septembre 1927)

Ratifications ou adhésions définitives
Bulgarie 
Chine4 
Cuba 
Danemark 
Egypte 
Equateur
Espagne — , 

Pour l’Espagne et les colonies espagnoles, exception faite du 
Protectorat espagnol du Maroc

Estonie (16 mai 1929)
Finlande (29 septembre 1927)
France Œ8 mars 1931)
Syrie et Liban (25 juin 1931 a)
Grèce (4 juillet 1930)
Haïti (3 septembre 1927 a)
Hongrie5 (17 février 1933 a)
Irak (18 janvier 1929 a)
Italie (25 août 1928)
Lettonie (9 juillet 1927)
Libéria (17 mai 1930)
Mexique (8 septembre 1934 a)
Monaco (17 janvier 1928 a)
Nicaragua (3 octobre 1927 a)
Norvège (10 septembre 1927) 
Pays-Bas (y compris les Indes néerlandaises. Surinam et

Curaçao) (7 janvier 1928)
Pologne (17 septembre 1930)
Portugal (4 octobre 1927)
Roumanie (22 juin 1931)
Soudan (15 septembre 1927 a)
Suède (17 décembre 1927)
Suisse (1er novembre 1930 a)
Tchécoslovaquie6 (10 octobre 1930)
Turquie (24 juillet 1933 a)
Yougoslavie (28 septembre 1929)

Signatures ou adhésions non encore suivies dt ratification
Albanie7
Colombie
République dominicaine a 
Iran

Ad referendum et en interprétant l’article 3 comme ne 
pouvant pas obliger l’Iran & se lier par aucun arrangement 
ou convention qui placerait ses navires de n’importe quel 
tonnage dans la catégorie des navires indigènes prévue 
par la Convention sur le commerce des armes.

Lituanie
Panama
Uniguay

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant*
Adhésion, 

succession (d) Participant
Adhésion, 

succession (d)

Antigua-et-Barbuda............................. 25 oct 1988 d
Bahamas................................................  10 juin 1976 d
Bangladesh............................................  7 janv 1985
Barbade .................................... ............ 22 juil 1976 d

B én in ...................................................  4 avr 1962 d
Bolivie.................................................  6 oct 1983
Cameroun.............................................  7 mars 1962 d
Congo................................................... ..15 oct 1962 d
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Adhésion,
Participant succession (d)
Côte d’Iv o ire ............................................8 déc 1961 d
C ro a tie .................................................... ..12 oct 1992 d
Dom inique.............................................. ..17 août 1994 d
Fidji ........................................................ ..12 juin 1972 d
G hana...................................................... ..3 mai 1963 d
Guatemala .............................................. ..11 nov 1983
Guinée ............................... .................... ..30 mars 1962 d
Israël..................... ....................................6  janv 1955
Iles Salomon ............................................3 sept 1981 d
l ’ex-République yougoslave

de Macédoine ......................................18 janv 1994 d
Mali ........................................................ ..2 févr 1973 d
NOTES:

1 Enregistrée sous le numéro 1414. Voir le Recueil des Traités de 
la Société des Nations, vol. 60, p. 253.

2 Cette adhésion, donnée sous réserve, a été soumise i  l’acceptation 
des États signataires.

3 Voir note 3 en Partie n.2 des Traités de la Société des Nations.
4 Voir note générale (note S au chapitre Ll).
3 Voir le Recueil des Traités de la Société des Nation s, vol. 130, 

p. 444.
6 Voir note 21 au chapitre 1.2.
7 Le Gouvernement albanais a déposé le 2 juillet 1957 un 

instrument d’adhésion à la Convention telle qu’amendée par le 
Protocole du 7 décembre 1953 (voir chapitre XVŒ.2).

8 Dans une notification reçue le 16 juillet 1974, le Gouvernement 
de la République démocratique allemande a indiqué que la République 
démocratique allemande avait déclaré la réapplication de la Convention 
à compter du 22 décembre 195S.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 2 mais 1976, la 
communication suivante du Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne :

Participant mJmw£k>

Maroc9 ....................................................  11 mai 1959 ^
M auritanie..............................................  6 juin 19S6
N iger,:..............................................  25 août 196U
République centrafricaine ..................... 4 sept 1962 i
République tchèque............................  22 févr 1993 i
Sainte-Lucie ...................................... 14 févr 1990 i
Saint-Vincent-el-Grenadines.............  9 nov 1981
Sénégal...............................................  2 mai 1904
Seychelles .........................................  5 mai 19921
Slovaquie............................................ 23 mai 1993 i
Suriname ............................................ 12 oct 1979 i
Togo...................................................  27 févr 1962 i

Le Gouvernement de la République fédérale d'Alcoit» 
déclare, au sujet de la communication de la Républiq* 
démocratique allemande, en date du 17 juin 1974, concern 
l'application i  compter du 22 décembre 1958 de h  Couvait» 
relative à l’esclavage du 25 septembre 1926, que, dans ta lelatk» 
entre la République fédérale d'Allemagne et la RépoMiq» 
démocratique allemande, l’effet de cette déclaration ne remotep  
au-delà du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le 17 juin 1976,fc 

Gouvernement de la République démocratique allemande t  détint: 
Le Gouvernement de la République démocratique allcmudt 

est d ’avis que, conformément aux règles applicable* *) 
international et à la pratique internationale des Eau. * 
réglementation concernant la réapplicatioa des accotât «dcIb * 
vertu du droit international est une affaire relevant de la compile» 
intérieure des États successeurs intéressés. Par contéqpiall)

W W  ̂ » ww — — ----
de réapplication de la Convention relative à l’eschttge f
25 septembre 1926,1 laquelle elle s’est déclarée être p e r t e p » * *  
de succession.
Vair aussi note 3 au chapitre 1.2.

* En vertu de l’acceptation du Protocole d’amendanat è
7 décembre 1953.
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4. C on vention  su pplém en ta ire  relative k l 'abolition de i/ esclavace. de  la  tr a ite  des esclaves
ET DES INSTITUTIONS ET PRATIQUES ANALOGUES k L’ESCLAVAGE

Faite à VOffice européen des Notions Unies, à Genève, le 7 septembre 1956

ENTRÉE EN VIGUEUR : 30 an il 1957, conformément à l’article 13.
ENREGISTREMENT i 30 avril 1957, n® 3822.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 266, p. 3.
ETAT : Signataires : 36. Parties : 113.

Note : LaConvention a été adoptée par la Conférence de plénipotentiaires des Nations Unies pour une Convention supplémentaire 
relative à l’abolition de l’esclavage, de la traite des esclaves et des institutions et pratiques analogues à l'esclavage. La Conférence
i  été convoquée en application de la résolution 608 (XXI)1 adoptée par le Conseil économique et social de l’Organisation des 
Nations Unies le 30 avril 1956etelleasiégéàl’Ofnce européen de l’Organisation des Nations Unies, du 13 août au 4 septembre 1956. 
Outre la Convention, la Conférence a  adopté l’Acte final et deux résolutions dont on trouvera le texte dans le Recueil des Traités des 
Ntlions Urnes, vol. 266, p. 3.

Frtitipani* Signature
Afghanistan...........
Anti|u&-et-Bart>uda
Albanie...................
AlgMe..,. —  . . .
Allemagne3'’ .........  7 sept 1956
Arabie Saoudite . . . .
Anentine...............
Australie................. 7 sept 1956
Autriche.................
Bahamas.................
Bahreïn...................
Bangladesh.............
Barbade.................
Bélarus................... 1 sept 1956
Belgique................. 7 sept 1956
Bolivie...................
Bosnie-Herzégovine
Brésil....................  . _
Bulgarie................. 26 juin 1957
Cambodge .............
Cameroun...............

.......... 7 sept 1956
C to?
Chypre ..................
Cotigo....................
Côte d’ivoire..........
Croatie...................
Cuba..................... 10 janv 1957
Danemark...............  27 juin 1957
Djibouti.................
^ominique.............

çflsaîvadôr !. ! ____  7 sept 1956
Equateur.................

t e * ................
d’Amérique........

Ethiopie..................
Fédération de Russie 7 sept 1956
Fidji......................
Finlande................. _ tn__
France..................... 7 sept 1956
Ghana.....................
Grtce....................  7 sept 1956
Guatemala . . . . . . . .  7 sept 1956
Guinée ................... _
Haïti......................  7 sept 1956

Ratification, 
adhésion (a)
succession (d)

16 nov 966 a
25 oct 988 d
6 nov 958 a

31 oct 963 a
14 janv 959
5 juil 973 a

13 août 964 a
6 janv 958
7 oct 963 a

10 juin 976 d
27 mars 990 a

5 févr 985 a
9 août 972 d
5 juin 957

13 déc 962
6 oct 983 a
1 sept 993 d
6 janv 966 a

21 août 958
12 juin 957 a
27 juin 984 a
10 janv 963

11 mai 962 d
25 août 977 a
10 déc 970 a
12 oct 992 d
21 août 963
24 avr 958
21 mars 979 a
17 août 994 d
17 avr 958 a

29 mars 960 a
21 nov 967 a

6 déc 967 a
21 janv 969 a
12 avr 957
12 juin 972 d

1 avr 959 a
26 mai 964

3 mai 963 a
13 déc 972
11 nov 983
14 mars 977 a
12 févr 958

Participant Signature

Hongrie .................. 7 sept 1956
lies Salomon ..........
Inde .......................  7 sept 1956
Iran (République 

islamique d’) —
Iraq .......................... 7 sept 1956
Irlande ....................
Islande....................
Israël........................ 7 sept 1956
Italie........................ 7 sept 1956
Jamahiriya arabe

libyenne..............
Jamaïque ................
Jordanie..................
Koweït....................
Lesotho....................
Lettonie ..................
l’ex-République 

yougoslave 
de Macédoine . . .

Libéria .................... 7 sept 1956
Luxembourg............  7 sept 1956
Madagascar............
Malaisie..................
Malawi....................
M a li ........................
Malte ......................
Maroc......................
M aurice..................
Mauritanie..............
Mexique..................  7 sept 1956
Mongolie................
N épal......................
Nicaragua................
Niger ......................
Nigéria....................
Norvège..................  7 sept 1956
Nouvelle-Zélande . .
Ouganda..................
Pakistan..................  7 sept 1956
Pays-Bas................  7 sept 1956
Pérou ......................  7 sept 1956
Philippines..............
Pologne ..................  7 sept 1956
Portugal ..................  7 sept 1956
République arabe 

syrienne6 ............

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

26 févr
3 sept

23 juin

30 déc
30 sept
18 sept
17 nov
23 oct
12 févr

16 mai
30 juil
27 sept
18 janv
4 nov

14 avr

18 janv

1 mai
29 févr
18 nov
2  août
2  févr
3 janv 

U  mai
18 juil
6 juin

30 juin
20 déc

■ 7 janv
14 janv
22 juil
26 juin
3 mai

26 avr
12 août
20 mars
3 déc

17 nov
10 janv
10 août

958 
981 d 
960

959
963
961
965
957
958

989 a 
964 d  
957 a 
963 a 
974 d 
992 a

994 d

967
972 a
957 a
965 a
973 a
966 d 
959 a 
969 
986
959
968 
963 
986
963
961
960
962
964
958 
957

964 a
963
959

17 avr 1958 a
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Participant

République
centrafricaine___

République 
démocratique 
populaire lao . . . .  

République
dominicaine........

République-Unie 
de Tanzanie . . . . .  

République tchèque7
Roumanie.................
R oyaum e-U ni.........
Sainte-Lucie ...........
Saint-Marin . . . . . . .
Saint-Vincent- 

et-Grenadines . . .
Sénégal.....................
Seychelles ...............

Signature
Ratification, 
adhésion (a), 
succession (a)

30 déc 1970 a

9 sept 1957 a

31 oct 1962 a

7 sept 1956 
7 sept 1956

28 nov 
22 févr
13 nov 
30 avr
14 févr

1962 a 
1993 d 
1957 
1957 
1990 d

7 sept 1956 29 août 1967

9 nov 1981 a
19 juil 1979 a
5 mai 1992 a

Participant

Sierra L eone.........
Singapour.............
Slovaquie7 ...........
Slovénie...............
Soudan.................
Sri L an k a .............
Suède ...................
Su isse...................
Suriname .............
T ogo.....................
Trinité-et-Tobago
T unisie.................
Türquic.................
Ukraine.................
Yougoslavie.........
Z aïre .....................
Zam bie.................

Signature

7 sept 
5 juin

1956
1957

IMfkatwii' 
adhésion fai 
succession (4)

13 mars 19624 
28 mais 1972 d 
28 mai 19934 
6 juü 19924 
9 sept 1957 

21 mais 1958 
28 oct 1959» 
28 juil 
12 oct

28 juin 1957 
7 sept 1956 
7 sept 1956

8 juil 
11 avr 
15 juil 
17 juil 
3 déc 

20 mai 
28 févr 19751 
26 mars 1973 i

19641
19794
1980i
19664
1966 i
1964
1958
1958

Déclarations et Réserves 
(En l’absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

delaratification, de l ’adhésion ou de la succession.)

BAHREÏN
[Voir au chapitre XVIII.2.}

Application territoriale

Participant

Australie,

Date de réception 
de la notification :

6 janv 1958

États-Unis d’Am érique................... 6 déc 1967

France................................................ 26 mai 1964

Ita lie ................................... .............. 12 févr 1958
Nouvelle-Zélande ........................... 26 avr 1962
P ays-B as.........................................  3 déc 1957
Royaume-Uni ................................. 30 avr 1957

Territoires :

Tous territoires non autonomes, sous tutelle et aunes territrara 
non métropolitains que l'Australie représente sur le p» 
international

Tous les territoires dont les États-Unis d’Amérique assurent to 
relations internationales 

Tous les territoires de la République (France métropolitain 
départements et territoires d'outre-mer)

Territoire de la Somalie sous administration italienne 
Iles Cook (y compris Nioué) et îles Tokélaou 
Surinam, Antilles néerlandaises et Nouvelle-Guinée néerlandais 
Iles Anglo-Normandes et île de Man

Application territoriale faite conformément au paragraphe 2 de l ’article 12 de la Convention

Participant

Royaume-Uni*-9

Date de réception 
de la notification :

6 sept 1957

Territoires :

Aden, Antigua, Iles Bahama, Bahreïn, Barbade. Bassouttb  ̂
Bermudes, Betchouanaland, Boméodu Nord, Bruno, u s *  
États sous le régime de traité (Abou-Dhabi, Adunaau*» 
Foujaïra. Ras-al-Khattna, Chardia, Oumm-al-Qaiwm 
Falkland, Fédération de la Rhodésie et du Nyassalaw.*  ̂
Fidji, Gambie, Gibraltar, îles Gilbert et Ellice, uf»**

18 oct 1957

oaini-v-uriStOphe-et-nicvEs, w-—
Saint-Vincent, protectorat des îles Salomon bntaw » 
Sarawak, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, 
la Somalie britannique, Souaziland, Tanganyika, îles vwp» 
Zanzibar 

Dominique et Tonga
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Date de réception
participant de la notification :

21 oct 1957
Royaume-Uni (suite) 30 oct 1957

14 nov 1957
1 juil 1958

NOTES:
) Documents officiels du Conseil économique et social, vingt et 

unième session, Supplément n° 1 (E/2889), p. 8.
2 La République du Viêt-Nam avait ligné la Convention le 

7 septembre 1956. Voir aussi note 26 au chapitre 1.2 et note 1 au 
chapitre DI.6.

J La République démocratique allemande avait adhéré à la 
Convention le 16 juillet 1974. V>ir aussi note 3 au chapitre 1.2.

4 Une note accompagnant l’instrument de ratification contient une 
déclaration selon laquelle la Convention supplémentaire s’applique 
également au Land die Berlin à compter de la date d’entrée en vigueur 
de la Convention pour ta République fédérale d’Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, des communications ont été 
attestées au Secrétaire général par les Gouvernements de la Pologne, 
de 1a Roumanie, de la Tchécoslovaquie et de l’Union des Républiques 
socialistes soviétiques, d’une part, et par le Gouvernement de la 
République fédérale d’Allemagne, d'autre part Ces communications 
sont identiques en substance, mutatis mutandis, ft celles visées au 
deuxième paragraphe de la note 2 au chapitre Œ.3. Voir aussi note 3 
ci-dessus.

5 Signature et ratification au nom de la République de Chine les 
23 mai 1957 et 28 mai 1959, respectivement Voir note concernant tes 
signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom de la Chine (note 5 au 
chapitre 1.1). Eu égard il la ratification précitée, des communications ont

Territoires :

Koweït 
Ouganda 
Trinité-et-Tobago 
Fédération de la Nigéria

été adressées au Secrétaire général par les Missions permanentes de la 
Hongrie, de la Pologne et de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques auprès de l’Organisation des Nations Unies, d’une part et 
de la Chine, d’autre part. En ce qui concerne la nature de ces 
communications, voir note 5 au chapitre VI. 14.

6 Adhésion de la République arabe unie. Voirnote6auchapitrel.l.

7 La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié la Convention les 
7 septembre 1956 et 13 juin 1958, respectivement Vair aussi note 21 
au chapitre 1.2.

* Le Secrétaire général a reçu le 3 octobre 1983 du Gouvernement 
argentin, l’objection suivante :

[Le Gouvernement argentin] formule une objection formelle à 
l’égard de la [déclaration] d’application tenitoriale faite par le 
Royaume-Uni i  l’égard des îles Malvinas et de leurs dépendances, 
qu'il occupe illégitimement en les appelant les "Oes Falkland”.

La République argentine rejette et considère comme nulle et non 
avenue (ladite déclaration) d’application territoriale.
Eu égard à ladite objection, le Secrétaire général a reçu, le 28 février 

1985, du Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, la déclaration suivante

[Pour le texte de la déclaration, ivir note 14 aa chapitre III. U.)

9 Voir note 26 au chapitre V2.
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j .  C on vention  in ter n a tio n a le  c o n t r e  l a  p r is e  d *o t a g es

Adoptée par VAssemblée générale des Nations Unies le 17 décembre 1979

3 juin 1983, conformément au paragraphe premier de l ’article 18.
3juin 1983,n°21931.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1316, p. 205 et notifications dér>ositaim 

C.N.209.1987.TREATDES-6 du 8 octobre 1987; et C^N.324.1987.TREATŒS-9 dul« 
1987 (procès-verbal de rectification du texte authentique russe).

Signataires : 40. Parties: 76.
Note : La Cooventioo a été adoptée par la résolution 34/1461 de l’Assemblée générale des Nations Unies en date du 17déctmtR 

1979. Elle a  été ouverte à  la signature du 18 décembre 1979 au 31 décembre 1980.

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

Participant Signature

Allemagne2-3 ........... 18 déc 1979
Antiçua-et-Barbuda
Arabie Saoudite ___
Argentine;................
Australie...................
A utriche...................  3 oct 1980
Bahamas...................
Barbade ...................
Bélarus .....................
Belgique...................  3 janv 1980
B houtan ...................
B o liv ie .....................  25 mars 1980
Bosnie-Herzégovine 
Brunéi Darussalam. .
B ulgarie...................
Cameroun.................
C anada........... . . . .  18 févr 1980
C h ili .........................  3 janv 1980
C h in e .......................
C h y p re .....................
Côte d’iv o ire ...........
Danemark.................
Dom inique...............
E g y p te .....................  18 déc 1980
Q  Salvador.............. 10 juin 1980
Espagne ...................
Equateur.............
Etats-Unis

d’Amérique . . . . .  21 déc 1979 
Fédération de Russie
Finlande................... 29 oct 1980
G abon.......................  29 févr 1980
Ghana .......................
Grèce ....................... 18 mars 1980
Grenade ....................
Guatemala ..............  30 avr 1980
H a ït i ......................... 21 avr 1980
Honduras . . . , ..........  i l  juin 1980
Hongrie ...................
Inde ........................
I ra q ........................... 14 oct 1980
Islan d e ....................
Israel........................  19 nov 1980
Ita lie ........................  18 avr 1980

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

15 déc 
6 août
8 janv 

18 sept
21 mai
22 août 
4  juin
9 mars 
1 juil

1980 
1986 a 
1991 a 
1991 a 
1990 a
1986
1981 a 
1981 a
1987 a

31 août 1981 a

1 sept 
18 oct
10 mars 
9 mars 
4 déc

12 nov 
26 janv
13 sept 
22 août
11 août 
9 sept
2 oct

12 févr 
26 mars
2 mai

1993 d  
1988 a 
1988 a
1988 a
1985 
1981 
1993 o 
1991 a
1989 a
1987 a
1986 a 
1981 
1981 
1984 a
1988 a

7 déc 1984 
11 juin 1987 a 
14 avr 1983

10 nov 
18 juin
10 déc
11 mars 
17 mai

1 juin
2 sept 
7 sept

1987 a 
1987 
1990 a 
1983 
1989 
1981 
1987 a 
1994 a

6 juil 1981 a 

20 mars 1986

Participant Signature
Jamaïque .................  27 févr 1980
Japon .......................  22 déc 1980
Jordanie...................
Kenya .......................
K ow eït.....................
Lesotho.....................  17 avr J980
Libéria .....................  30 janv 1980
Liechtenstein...........
Luxembourg.............  18 déc 1979
M alaw i.....................
M a l i ..........................
M aurice ...................  18 juin 1980
Mexique ....................
M ongolie.................
N orvège...................  18 déc 1980

‘ Népal ................. ..
Nouvelle-Zélande^ . 24 déc 1980
O m an .......................
Ouganda...................  10 nov 1980
Panama..................... 24 janv 1980
Pays-Bas5 ...............  18 déc 1980
Philippines...............  2 mai 1980
Portugal...................  16 juin 1980
République de Corée 
République 

dominicaine . . . . .  12 août 1980 
République tchèque6
Roumanie .................
Royaume-Uni'. . . . .  18 déc 1979 
Saint-Kitts-et-Nevis
Sénégal.....................  2 juin 1980
Slovaquie6 ...............
Slovénie...................
Soudan .....................
S uède.......................  25 févr 1980
Suisse.......................  18 juil 1980
Suriname .................  30 juil 1980
Togo..................... .. - 8 juil 1980
Trinité-et-Tobago . .
Ttoquie.....................
Ukraine.............
Venezuela.................
Yougoslavie............. 29 déc 1980
Zaïre.........................  2 juil 1980

8 juin 
19 févr 
8 déc 
6 févr 
5 nov

1987 
19861 
1981a 
1989 a

1980 
1987 4 
1992 a
1981

28 nov 1994 a
29 avr 1991 
17 mars 1986 a
8 févr 1990 a 

17 oct 
28 avr
9 juin 
2 juü 
9 mars 1990 <

12 nov 1985 
22 juil 1988 a

19 août 1982 
6 déc 

14 oct 
6 juil ~-- 
4 mai 19831

22 févr 1993 i  
17 mai 1990 fl 
22 déc 1982 
17 janv 19911 
10 mais 1987 
28 mai 1«M 
6 juil 1992  ̂

19 juin 1̂ 50 a 
15 janv 198]
5 mars 1985 
5 nov 1981 

25 juil 19W 
1 avr 198] * 

15 août 19891 
19 juta 198J* 
13 déc }9g tf 
19 avr 1985
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Déclarations t t  Réserves •
(En l ’absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)
ARABIE SAOUDITE*

Réserve:
1. Le Royaume d’Arabie Saoudite ne se considère pas lié 

par la disposition du paragraphe I de l’article 16 de la 
Convention concernant l’arbitrage.
Déclaration :

2. Le fait que le Royaume d’Arabie Saoudite ait adhéré à 
cette Convention ne constitue pas de sa part une reconnaissance 
d’Israël et ne signifie pas qu’il ait l’intention de participer à des 
transactions ou d’établir des relations fondées sur cette 
Convention.

BÉLARUS

La République socialiste soviétique de Biélorussie ne se 
considère pas liée par les dispositions du paragraphe premier de 
l’article 16 de la Convention internationale contre la prise 
d’otages et déclare que, pour qu’un différend entre États parties 
concernant l’interprétation ou l’application de la Convention soit 
soumis à la Cour internationale de Justice, l’accord de toutes les 
parties en cause est requis dans chaque cas.

La République socialiste soviétique de Biélorussie condamne 
le terrorisme international, qui fait d’innocentes victimes, 
menace leur liberté et la sécurité de leur personne et déstabilise 
la situation internationale, quels qu’en soient les motifs. C’est 
pourquoi elle estime que le paragraphe premier de l’article 9 de 
la Convention doit être appliqué d une manière conforme aux 
objectifs déclarés de ladite Convention, qui sont notamment de 
développer une coopération internationale entre les États en ce 
qui concerne l’adoption de mesures efficaces destinées à 
prévenir, réprimer et punir tous les actes de prise d’otages en tant 
que manifestations du terrorisme international, notamment par
1 extradition des auteurs présumés de tels actes.

BULGARIE9
Déclaration :

La République populaire de Bulgarie condamne tous les actes 
de terrorisme international qui font des victimes non seulement 
parmi tes personnalités politiques et officielles, mais également 
parmi nombre de personnes innocentes, mères, enfants, 
personnes âgées, qui ont un effet déstabilisateur croissant sur les 
relations internationales, et qui compliquent grandement le 
règlement politique de situations de crise, quels que soient les 
motifs invoqués pour ces actes de terrorisme. La République 
populaire de Bulgarie considère que l’application des 
dispositions du premier paragraphe de l’article 9 de ladite 
Convention doit répondre aux objectifs de ladite Convention, à 
savoir notamment le développement de la coopération 
internationale et l'adoption de mesures efficaces destinées à 
prévenir, réprimer et punir tous les actes de prise d’otages en tant 
que manifestations de terrorisme international y compris de 
mesures d'extradition des auteurs présumés de ces actes.

CHILI

Le Gouvemement de la Républiaue (du Chili), ayant 
approuvé cette Convention, précise qu il est entendu que la 
Convention interdit la prise d ’otages en toutes circonstances, y 
compris celles visées à l’article 12.

CHINE
Réserve :

La république populaire de Chine émet ses réserves à l’égard 
du paragraphe 1 de l’article 16 et ne se considère pas liée par les 
disposition du paragraphe 1 de l'article 16 de laConvention.

DOMINIQUE 
Déclaration interprétative :

Ladite Convention interdit 1a prise d’otages en toutes 
circonstances, même celles dont il est fait mention à l’article 12.

EL SALVADOR
Lors de la signature :

Avec la réserve autorisée aux termes du paragraphe 2 de 
l’article 16 de la Convention.
Lors de la ratification :

Réserve en ce qui concerne l'application des dispositions du 
paragraphe premier de l’article 16 de la Convention.

FÉDÉRATION DE RUSSIE
(Réserve et déclaration identiques en substance, mutatis 

mutandis, à celles faites par le Bélarus. I

HONGRIE10

INDE
Réserve :

Le Gouvemement de la République de l 'Inde déclare qu’il ne 
se considère pas lié par les dispositions du paragraphe 1 de 
l’article 13 établissant l'obligation de soumettre à l’arbitrage ou 
à la Cour internationale de Justice tout différend entre deux ou 
plusieurs États parties concernant l’interprétation ou 
l’application de la présente Convention à  la demande de l’un 
d’entre eux.

ISRAËL
Lors de la signature:

1) Il est entendu par Israël que la Convention applique le 
principe suivant : ta prise d'otages est interdite en toutes 
circonstances et toute personne qui commet un acte de cette 
nature sera poursuivie ou extradée en application de l’article 8 de 
laConvention ou des dispositions pertinentes des Conventions de 
Genève de 1949 ou de leurs Protocoles additionnels, et ce, sans 
exception aucune.

2) Le Gouvernement israélien déclare qu’il se réserve le 
droit d’émettre des réserves et de formuler d’autres déclarations 
et précisions lorsqu’il déposera l'instrument de ratification.

ITALIE
Lors de la signature :

“Le Gouvemement italien déclare que, en raison des 
différentes interprétations auxquelles se prêtent certaines 
formulations du texte, l'Italie se réserve la faculté de se prévaloir, 
au moment du dépôt de (’instrument de ratification, del article 19 
de la Convention de Vienne sur le droitdes traités du 23 mai 1969, 
sur la base des principes généraux du droit international.”

JORDANIE
Le Gouvernement du Royaume haebémite de Jordanie 

déclare que son adhésion à la Convention internationale contre la 
prise d'otages ne doit en aucun cas être interprétée comme
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constituant reconnaissance de l’“État d’Israël" ou entraînant 
l’établissement de relations conventionnelles avec ce dernier.

KENYA
Le Gouvemement de la République du Kenya ne se considère 

pas lié par les dispositions du paragraphe 1 de l'article 16 de la 
Convention.

KOWEÏT8
Déclaration :

U est entendu que l'adhésion à cette Convention ne signifie en 
aucune façon que le Gouvernement de l’État du Koweït 
reconnaisse Israël.

En outre, aucune relation conventionnelle ne sera établie 
entre l’État du Koweït et Israël.

LIECHTENSTEIN
Déclaration interprétative :

"La Principauté de Liechtenstein interprète l’article 4 de la 
Convention dans le sens que la Principauté de Liechtenstein 
s’engage à remplir les obligations qui y sont contenues dans les 
conditions prévues par sa législation interne.”

MALAWI
Le Gouvernement de la République du Malawi accepte les 

principes contenus dans l’article 16; cette acceptation doit 
toutefois s’entendre en relation avec [la] déclaration [du 
Président et le Ministre des affaires extérieures du Malawi] en 
date du 12 décembre 1966 reconnaissant, en application de 
l ’article 36 du Statut de la Cour international de Justice, la 
juridiction de la Cour.

MEXIQUE
S’agissant de l’article 16, les États-Unis du Mexique s’en 

tiennent aux restrictions et limitations énoncées par le 
Gouvernement mexicain lors de la ratification de la Charte des 
Nations Unies et du Statut de la Cour internationale de Justice, le
7 novembre 1945.

6 août 1987
Le Gouvernement mexicain a ultérieurement précisé que 

ladite déclaration doit s’interpréter,en ce qui concerne l’article 16 
de la Convention internationale contre la prise d’otages, comme 
signifiant <}ue les États-Unis du Mexique s’en tiennent au cadre 
et aux limites définis par le Gouvemement mexicain lorsqu’il a 
accepté, le 23 octobre 1947, lajuridiction obligatoire de la Cour 
internationale de Justice conformément à l’article 36, 
paragraphe 2, du Statut de la Cour.

PAYS-BAS
Réserve:

Dans les cas où les autorités judiciaires des Pays-Bas, des 
Antilles néerlandaises ou d’Aruba ne pourraient exercer leur

NOTES :
1 Documents officiels de l'Assemblée générale, 34e session, 

Supplément n°46, (A/34/46), p. 273.

2 La République démocratique allemande avait adhéré à la 
Convention le 2 mai 1988 avec la réserve et la déclaration suivantes :

Réserve :
La République démocratique allemande ne se considère pas liée

par les dispositions du paragraphe t de l’article 16 de la Convention 
internationale contre la prise d’otages et déclare que. dans chaque 
cas, pour soumettre à l’arbitrage ou à la Cour internationale de 
Justice tout différend entre les Etats parties à la Convention relatif

compétence conformément à l’un des principes mentionnai 
l’article 5, paragraphe 1, le Royaume accepte ladite obligati® 
[inscrite à l’article 8] à la condition qu’il ait reçu et rejeté n* 
demande d’extradition présentée par un autre Etat parue à b 
Convention.
Déclaration:

De l’avis du Gouvemement du Royaume des Pays-Bas, 
l’article 15 de la Convention, et en particulier le deuxième 
membre de phrase, est sans effet sur l'applicabilité de l'article33 
de la Convention du 28 juillet 1951 relative au statutdesrêfogiÉi

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE6 

SLOVAQUIE6 

SUISSE
Déclaration :

“Le Conseil fédéral suisse interprète l’article 4 de b 
Convention dans le sens que la Suisse s’engage à remplir b 
obligations qui y sont contenues dans les conditions prévmpr 
sa législation interne”.

TURQUIE
Réserve :

[Le Gouvernement turc] ne se considère pas lié par le 
dispositions du paragraphe 1 de [l’article 16].

UKRAINE
[Réserve et déclaration identiques en substance mum 

mutandis, à celles faites par le Bélarus.)

VENEZUELA
Déclaration :

La République du Venezuela déclare qu’elle n’est pas liéepr 
les dispositions du paragraphe I de l’article 16 de Me 
Convention.

YOUGOSLAVIE
Lors de la signature :

Avec réserve relative à l’article 9, sujette à l’approbatict 
ultérieure conformément aux dispositions constitutionnelles® 
vigueur dans la République fédérative socialiste de Yougosla'* 
Lors de la ratification :
Déclaration:

Le Gouvernement de la République fédérative socialiste# 
Yougoslavie déclare [par la présente] que les dispositions « 
l’article 9 de la Convention devraient être interprétées a 
appliquées en pratique de manière à ne pas remettre en cause »  
objectifs de la Convention, à savoir l’adoption de mes#** 
efficaces visant à prévenir tous les actes de prise d’otages en 
que manifestations du terrorisme international, ainsi 
poursuite, le châtiment et l’extradition des personnes considow5 
coupables de cette infraction pénale.

à l’interprétation ou à l'application de la Convention, 
consentement de toutes les parties au différend est nécessaire- 
Déclaration :

La République démocratique allemande cono^j 
catégoriquement tout acte de terrorisme international-  ̂
pourquoi la République démocratique allemande est d’avis q* 
paragraphe 1 de l’article 9 de la Convention doit être appj1*̂ *  ̂
manière à correspondre aux buts déclarés de la Convention. KW 
comprennent l’adoption de mesures efficaces destinées ^P i* 
réprimer et punir tout acte de terrorisme international, y comp™ 
prise d’otages.
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Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

î Dans une communication accompagnant {’instrument de 
ratification, le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne a 
déclaré que ladite Convention s'appliquerait également à Berlin-Ouest 
tvec effet à compter de la date de son entrée en vigueur à l’égard de la 
République fédérale d'Allemagne, sous réserve des droits, 
responsabilités et législation des Alliés.

À l'égard de la déclaration susmentionnée, le Secrétaire général a 
reçu, le 9 novembre 1981, du Gouvernement de l’Union des Républiques 
socialistes soviétiques b  communication suivante :

La déclaration faite par le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne Ion de la remise de l’instrument de 
ratification, sur l'extension de la Convention susmentionnée à 
Berlin-Ouest, est incompatible avec l'Accord quadripartite du
3 décembre 1971. Cet accord, comme on te sait, ne confire pas à 
la République fédérale d ’Allemagne le droit d ’étendre à 
Berlin-Ouest les accords internationaux ayant trait à des questions 
de sécurité et de statut. La Convention citée appartient précisément 
à ce genre d'accords.

Dans la Convention de 1979 figurent des dispositions relatives 
i  b  création d'une juridiction pénale pour les délits de prise d’otages 
perpétrés sur le territoire des États parties à la Convention ou à bord 
des navires ou des aéronefs immatriculés dans lesdits États, ainsi 
que des dispositions concernant l'extradition des auteurs des délits 
et l’action pénale à engager contre ces derniers. La Convention 
concerne donc des droits et des obligations souverains, que les États 
ne peuvent exercer ou remplir sur un territoire ne se trouvant pas 
sous leur juridiction.

Compte tenu de ce qui précède, l'Union soviétique considère 
que la déclaration faite par la République fédérale d’Allemagne sur 
l’extension à Berlin-Ouest de la Convention internationale contre la 
prise d’otages est illégale et n 'a aucune valeur juridique.
Par la suite, le Secrétaire général a reçu à cet égard les 

communications suivantes :
États-Unis d'Amérique, France el Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (4 juin 1982) :
“Dans une communication au Gouvernement de l’Union des 

Républiques socialistes soviétiques qui fait partie intégrante 
(annexe IV A) de l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971, les 
Gouvernements des États-Unis, de la France et du Royaume-Uni 
confirmaient que, sous réserve que les questions de sécurité et de 
statut n’en soient pas affectées et sous réserve que l’extension soit 
précisée dans chaque cas, les accords et arrangements 
internationaux auxquels la République fédérale d’Allemagne 
devient partie pourraient être étendus aux secteurs occidentaux de 
Berlin confonnément aux procédures établies. Pour sa part, le 
Gouvemement de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, 
dans une communication adressée aux Gouvernements américain, 
fnnçais et britannique, qui fait également partie intégrante (annexe 
IV B)de l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971, affiimaitqu'il 
n'élèverait pas d’objection i  de telles extensions.

Les procédures établies ci-dessus mentionnées, qui ont été 
sanctionnées dans l'Accord quadripartite, sont destinées, entre 
autres choses, k donner aux autorités des États-Unis, de la France et 
du Royaume-Uni le moyen de s’assurer que les accords et 
«rangements internationaux auxquels la République fédérale 
d'Allemagne devient panie et qui doivent être étendus aux secteurs 
occidentaux de Berlin le soient de manière à ne pas affecter les 
questions de sécurité et de statut.

En autorisant l'extension aux secteurs occidentaux de Berlin de 
«Convention mentionnée ci-dessus, les autorités américaines, 
françaises et britanniques ont pris les mesures nécessaires pour 
assurer que les questions de sécurité et de statut ne soient pas 
affectées. En conséquence, la validité de la déclaration sur Berlin 
faite parla République fédérale d'Allemagne en conformité avec les 
Procédures établies n’est pas affectée, et ladite Convention continue 
de s'appliquer pleinement aux secteurs occidentaux de Berlin, sous 
jfeerve du respect des droits, des responsabilités et de la législation

République fédérale d'Allemagne (12 août 1982) :

Par leur note du 28 mai 1982, (■..] les Gouvernements de la 
France, du Royaume-Uni et des États-Unis ont répondu aux 
affirmations contenues dans les communications mentionnées plus 
haut. Le Gouvemement de la République fédérale d'Allemagne, sur 
la base de la situation juridique décrite dans la note des trois 
Puissances, tient i  confirmer que les instruments susmentionnés, 
dont il a étendu l'application à Berlin-Ouest conformément aux 
procédures établies, continuent d'y être pleinement en vigueur, sous 
réserve des droits, responsabilités et lois des gouvernements alliés.

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne tient 
à souligner que le fait qu'il ne réponde pas i  d'autres . 
communications du même genre n'implique nullement que sa 
position & ce sujet s'est modifiée.
Voir aussi note 2 ci-dessus.

4 Pour la Nouvelle-Zélande (sauf Tokélau), les Iles Cook et Nioué.
5 Pour le Royaume en Europe, les Antilles néerlandaises et Aruba.
* La Tchécoslovaquie avait adhéré à la Convention le 27 janvier 

1988 avec la réserve suivante au premier paragraphe de l'article 16 :
La République socialiste tchécoslovaque ne se considère pas 

liée par les dispositions du paragraphe 1 de l’article 16, et considère 
qu'en vertu du principe de l’égalité souveraine des États, pour qu’un 
différend soit soumis i  une procédure de conciliation ou i  la Cour 
internationale de Justice, il faut, dans chaque cas particulier, que 
toutes les parties au différend donnent leur consentement.
Par la suite, le 26 avril 1991, le Gouvemement tchécoslovaque avait 

notifié au Secrétaire général sa décision de retirer ladite réserve.
Voir aussi note 21 au chapitre 1.2.

7 À l'égard du Royaume-Uni dc Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord et des Territoires sous la souveraineté territoriale du 
Royaume-Uni.

* Le 17 mai 1989. le Secrétaire général a reçu du Gouvernement 
israélien la communication suivante concernant la déclaration formulée 
par le Gouvemement koweïtien :

Le Gouvernement de l'État d'Israël a noté que l'instrument 
d’adhésion du Gouvernement du Koweït à la Convention précitée 
contient une déclaration au sujet d’Israél. De l'avis du 
Gouvemement de l'État d'Israël, cette déclaration, qui a 
expressément un caractère politique, est incompatible avec l'objet 
et les buts de cette Convention et ne peut aucunement affecter les 
obligations qui incombent au Gouvemement du Koweït en vertu du 
droit international général ou de conventions particulières.

En ce qui concerne le fond de la question, le Gouvernement de 
l’État d’Israël adoptera à l’égard du Gouvemement du Koweït une 
attitude d’entière réciprocité.
Le Secrétaire général a reçu du Gouvemement israélien, le 22 mai 

1991, une communication identique, muialit mutandis, a l'égard de la 
déclaration faite par l’Arabie Saoudite lors de l'adhésion.

* Le 24 juin 1992, le Gouvernement bulgare a notifié au 
Secrétaire général sa décision de retirer la réserve suivante au premier 
paragraphe de l'article 16, formulée lors de l'adhésion :

La République populaire de Bulgarie ne se considère pas liée 
par les dispositions du paragraphe 1 de l'article 16de laConvention 
internationale contre la prise d’otages et déclare qu'un différend 
éventuel concernant l'interprétation et l'application de la 
Convention, survenant entre Etats parties i  ladite Convention, ne 
peut être soumis à l'arbitrage ou à la Cour internationale de Justice, 
qu'avec l’accord de toutes les parties au différend dans chaque cas 
distinct.

10 Par une communication reçue le 8 décembre 1989, le 
Gouvemement hongrois a notifié le Secrétaire général qu'il a décidé de 
retirer la réserve formulée lors de l'adhésion à l’égard du paragraphe 1 
de l'article 16 de la Convention. Le texte de la résen* se lit ainsi :

La République populaire hongroise ne se considère pas liée par 
les procédures de règlement des différends prévues au paragraphe 1 
de l’article 16 de la Convention, car selon elle, lajuridiction d’un 
tribunal arbitral ou de la Cour internationale de Justice ne peut se 
fonder que sur l’acceptation volontaire préalable de cette juridiction 
par toutes les parties concernées.
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i  C o n v e n t io n  in ter n a tio n a le  c o n t r e  l e  r e c r u tem en t . l*u tillsatio n . l e  fina ncem ent  et
L'INSTRUCTION DE MERCENAIRES

Adoptée par l ’Assemblée générale des Nations Unies le 4 décembre 1989

NON ENCORE EN VIGUEUR s (voir paragraphe premier de l’article 19).

Ï EXTE s Doc. A/RES/44/34.
TAT : Signataires : 16. Parties : 7.

Note : La Convention a été adoptée par la résolution A/44/34' du 4 décembre 1989. Elle a élé ouverte à la signature de tous fe 
Etats, jusqu’au 31 décembre 1990, au Siège de l'Organisation des Nations Unies, à New York.

Participants Signature
Ratification, 
adhésion (a) Participants Signature

Ratification, 
adhésion (a)

Allemagne ..........
A n g o la ................
Barbade ..............

20 déc 1990 
28 déc 1990

10 juil 1992 a

N igéria.................
Pologne ...............
Roumanie.............

4 avr 1990 
28 déc 1990 

. .  17 déc 1990
12 mars 1990 aB élarus................ . . .  13 déc 1990 Seychelles ...........

. .  27 févr 1990Cameroun............ . . .  21 déc 1990 Suriname ............. 10 août 1990
C h y p re ................ 8 juil 1993 a T ogo.....................

. . .  21 sept 1990
25 févr 1991 i

Congo .................. 20 juin 1990 Ukraine................. 13 sept 1993
Ita lie ...................
Maldives. . . . . . .

5 févr 1990 
. . .  17 juü 1990 11 sept 1991

Uruguay...............
Yougoslavie........

20 nov 1990 
. .  12 déc IWO

M aroc................. 5 oct 1990 Z aïre .................... . .  20 mars 1990

NOTES:

1 Documents officiels de l ’Assemblée générale, quarante-quatrième session, Supplément n°49 (A/RES/44/341. p. 322.
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7. C o n v e n tio n  s u r  l a  p ré v e n t io n  e t  l a  ré p re s s io n  d e s  in f r a c t io n s  c o n t r e  l e s  p e rso n n e s
JOUISSANT D’UNE PROTECTION INTERNATIONALE, Y COMPRIS LES AGENTS DIPLOMATIQUES

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ETAT:

Adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 14 décembre 1973

20 février 1977, conformément au paragraphe premier de l'article 17.
20 février 1977, n° 15410.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1035, p. 167.
Signataires : 26. Parties : 89.

Note : La Convention a été ouverte à la signature à New York le 14 décembre 1973.

Participant Signature

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d) Participant Signature

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

Allemagne1,2 ........... 15 août 1974
Antigua-et-Barbuda
Aigenüne................
Arménie.......... ..
Australie..................  30 déc 1974
Autriche..................
Bahamas..................
Barbade..................
Bélarus....................  11 juin 1974
Bhoutan..................
Bosnie-Herzégovine
Bulgarie..................  27 juin 1974
Buiundi ..................
Cameroun ..............  _  . .
fanflr t a ....................  26 JUU1 1974
Chili........................
Chine ......................
Chypre......................
Costa R ica ..............
Croatie....................
Danemark3 ..............  10 mai 1974
Égypte ....................
El Salvador..............  „  A
Equateur.............. .. • 27 août 1974
Espagne ..................
Estonie....................  ..
États-Unis d’Amérique 28 déc 1973 
Fédération de Russie 7 ju«n 1974
Finlande..................  10 mai 1974
Gabon ......................
Ghana......................

Guatemala ..............  12 déc 1974
Haïti ........................
Hongrie ..................  6 nov 1974
Inde ........................
Iran (République 

islamique d’) . •••
Iraq..........................
MfmHf....................  10 mai 1974

î S ?  ; : ! : * i "  i * i * *. 30 déc 1974
Jamaïque . . ............
Japon ......................
Jordanie..................
Koweït....................
Lettonie..................
Libéria....................

25 janv
19 juil 
18 mars 
18 mai
20 juin

3 août 
22 juil
26 oct 
5 févr

16 janv
1 sep 

18 juil
17 déc 
8 juin
4 août

21 janv
5 août

24 déc
2 nov 

12 ocl
I juil

25 juin 
8 août

12 mars 
8 août 

21 oct
26 oct 
15 janv 
31 oct 
14 oct 
25 avr

3 juil
18 janv
25 août
26 mars
II  avr

1977
1993 a
1982 a
1994 a 
1977 
1977 a
1986 a
1979 a 
1976 
1989 a 
1993 d
1974
1980 a 
1992 a
1976
1977 a
1987 a
1975 a
1977 a 
1992 d 
1975 
1986 a
1980 a
1975 
1985 a 
1991 a
1976 
1976
1978
1981 a 
1975 a 
1984 a
1983 
1980 a 
1975 
1978 a

12 juil 
28 févr 

2 août 
31 juil 
30 août 
21 sept 

8 juin 
18 déc 

1 mars 
14 avr 
30 sept

1978 a 
1978 a
1977 
1980 a 
1985
1978 a 
1987 a 
1984 a 
1989 a 
1992 a 
1975 a

Liechtenstein..........
Malawi....................
Maldives..................
Mexique..................
Mongolie................  23 août 1974
N épal......................
Nicaragua................  29 oct 1974
Niger ......................
Norvège............ . 10 mai 1974
Nouvelle-Zélande4 .
O m an......................
Pakistan..................
Panama....................
Paraguay.................  25 o a  1974
Pays-Bas5 ..............
Pérou ......................
Philippines..............
Pologne ..................  7 juin 1974
République arabe

syrienne..............
République

de Corée..............
République

dominicaine........
République populaire 

démocratique
de Corée.......... .

République tchèque6
Roumanie................  27 déc 1974
Royaume-Uni........  13 déc 1974
Rwanda ..................  15 oct 1974
Seychelles ..............
Slovaquie®..............
Slovénie..................
Soudan ....................
Sri L anka................
Suède...................... 10 mai 1974
Suisse......................
Togo........................
Trinité-et-Tobago ..
Tunisie....................  15 mai 1974
Turquie....................
Ukraine.................... 18 juin 1974
Uruguay..................
Yémen7 ..................
Yougoslavie............  17 déc 1974
Zaire........................

28 nov 
14 mars
21 août
22 avr

8 août
9 mars 

10 mars 
17 juin
28 avr 
12 nov 
22 mars
29 mars 
17 juin
24 nov 
6 déc

25 avr
26 nov 
14 déc

1994 a
1977 a 
1990 a 
1980 a 
1975 
1990 a
1975 
1985 a 
1980 
1985 a 
1988 a
1976 a 
1980 a
1975 
1988 a
1978 a
1976 a 
1982

25 avr 1988 a 

25 mai 1983 a 

8 juil 1977 a

1 déc 
22 févr 
15 août
2 mai 

29 nov
29 mai
28 mai 

6 juil 
10 oct 
27 févr

1 juil 
5 mars

30 déc 
15 juin 
21 janv 
U juin 
20 janv 
13 juin
9 févr

29 déc 
25 juil

1982 a 
1993 d
1978
1979 
1977
1980 a
1993 d 
1992 d
1994 a 
1991 a
1975 
1985 a
1980 a 
1979 a
1977
1981 a
1976
1978 a 
1987 a
1976
1977 a
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XVIII.7 : Protection d o  ip o ti  diplomatique*

Déclarations et Réserves 
(En Vabsence d’indication précédant te texte, ta date de réception est 

cette de ta ratification, de l'adhésion ou de la succession. Pour tes objections, voir ci-après.)
ALLEMAGNE1 FÉDÉRATION DE RUSSIE

Lors de la signature :
La République fédérale d'Allemagne se réserve le droit, en 

ratifiant la présente Convention, d’exprimer ses vues sur les 
explications de vote et les dédarations faites par les autres Etats 
lors de la signature, de la ratification ou de l’adhésion à la 
Convention, et de formuler des réserves concernant certaines 
dispositions de ladite Convention.

ARGENTINE
La République argentine déclare, conformément au 

paragraphe 2 de l’article 13 de la Convention, qu’elle ne se 
considère pas liée par les dispositions du paragraphe 1 de l ’article 
13 de cette Convention.

BÉLARUS
Réserve formulée lors de la signature et confirmée lors de la 

ratification :
La République socialiste soviétique de Biélorussie ne se 

considère pas liée par les dispositions du paragraphe 1 de l’article 
13 de la Convention, qui dispose que tout différend entre deux ou 
plusieurs Etals parties concernant l’inteiprétation ou 
l’application de la convention est soumis, à la demande de l’un 
d ’entre eux, à l ’arbitrage ou à la Cour internationale de Justice, 
et déclare qu’il faut, dans chaque cas particulier, le consentement 
de tous les Etats parties à  un tel différend pour qu’il soit soumis 
à  l’arbitrage ou à  la Cc«r internationale de Justice.

BULGARIE*

BURUNDI
Dans le cas où les auteurs présumés appartiennent à un 

mouvement de libération nationale reconnu parle Burundi ou par 
une organisation internationale dont le Burundi fait partie et 
qu’ils agissent dans le cadre de leur lutte pour la libération, le 
Gouvernement de la République du Burundi se réserve le droit de 
ne pas leur appliquer les dispositions des articles 2, paragraphe 2, 
et 6, paragraphe 1.

CHINE
[La République populaire de Chine] déclare que, 

conformément au paragraphe 2 de l’article 13 de la Convention, 
la République populaire de Chine émet des réserves concernant 
le paragraphe 1 de l’article 13 de la Convention et qu’elle ne se 
considère pas liée par les dispositions dudit paragraphe.

EL SALVADOR
L’Etat d’El Salvador ne se considère pas lié par le 

paragraphe 1 de l’article 13 de la Convention.

ÉQUATEUR
Lors de la signature :

L’Equateur, s’autorisant des dispositions du paragraphe 2 de 
l’article 13 de la Convention, souhaite déclarer qu’il ne se 
considère pas tenu de soumettre tout différend concernant 
l’application de la Convention à l’arbitrage de la Cour 
internationale de Justice.

Réserve formulée lors de la signature et comm it lon&k 
ratification :
L’Union des Républiques socialistes soviétiques ne r 

considère pas liée par les dispositions du paragraphe 1 de l'ate
13 de la Convention, qui dispose que tout différend entre deux»

{riusieurs Etats parties concernant l’interprétation te 
’application de la Convention est soumis à la demande de l’a 

d’entre eux, à  l’arbitrage ou à  la Cour internationale de Justice, 
et déclare qu’il faut, dans chaque cas particulier, te comemnm 
de toutes les parties à  un tel différend pour qu’il soit soumis! 
l’arbitrage ou â  la Cour internationale de Justice.

FINLANDE
Réserve formulée lors de la signature et confirmée lors it ht 

ratification :
La Finlande se réserve le droit d'appliquer la disposition* 

paragraphe 3 de l’article 8 de telle sorte que l'extradition soit 
limitée aux infractions passibles, en vertu de la loi finlandaise, 
d’une peine plus sévère qu’un emprisonnement d’un an et sms 
réserve également que soient réunies les autres conditm 
reouises par la législation finlandaise pour l’extradition. 
Déclaration formulée lors de la signature :

La Finlande se réserve d’autre part le droit de formuler toer 
autre réserve qu’elle pourra juger appropriée au moment où tk 
ratifiera, le cas échéant, ta présente Convention.

GHANA9
Au paragraphe 1 de l ’article 13 de la Convention, il estprévj 

que tout différend peut être soumis à l’arbitrage ; si un accort 
n’intervient pas à ce sujet, une quelconque des parties a ; 
différend peut soumettre le différend à la Cour internationale dt 
Justice en déposant une requête. Etant donné que le Ghana est 
opposé à  toute forme d ’arbitrage obligatoire, il souhaite m  
usage du droit prévu au paragraphe 2 de l’article 13 et fonnii® 
une réserve à  1 égard du paragraphe I de l’article 13. Ilestteno . 
compte du fait que cette réserve peut être levée par la su# , 
conformément aux dispositions du paragraphe 3 de l’article U-

HONGRIE1®

INDE
Le Gouvernement de la République de l ’Inde ne se , 

pas lié par les dispositions du paragraphe 1 de J’articte u , 
établissant l’obligation de soumettre à l’arbitrage ou i  la w* 
internationale de Justice tout différend entre deux ou 
Etats parties concernant l’interprétation ou l'application «  » 
présente Convention.

des
IRAQ11

1) La résolution de l’Assemblée générale 
Nations Unies à  laquelle est annexée la Convf®"" 
susmentionnée est considérée comme faisant partie intégra*11* 
cette Convention. ,,

2) La définition de l’alinéa b du paragraphe 1 àela*® 
premier de la Convention englobe les représentants _ 
mouvements de libération nationale reconnus par la LW 
Etats arabes ou l’Organisation de l’unité africaine. Ij&

3) La République d’Iraq ne se considère pas corn®*  ̂
par les dispositions du paragraphe 1 de l’article 13 
Convention.
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XVIIL7 : Protection dc* agents diplomatique*

4) L’adhésion du Gouvernement de la République d'Iraq à 
' la Convention ne saurait en aucune manière constituer une 

reconnaissance d’Israel ou un motif pour l’établissement de 
relations de quelque nature qu’elles soient avec Israël.

ISRAËL12
| Déclarations:

Le Gouvernement de l’Etat d’Israël déclare que son adhésion
i  b  (invention ne signifie pas qu’ il accepte comme obligatoires 
les dispositions de tout autre instrument international ni qu'il 
accepte que tout autre instrument international soit rattaché à ia 
(invention.

Le Gouvernement israélien réaffirme le contenu de la 
communication qu’il a adressée le U mai 1979 au 
Secrétaire général de l’Organisation des Naüons Unies.
Réserve :

L’Etat d’Israël ne se considère pas lié par le paragraphe 1 de 
l’article 13 de la Convention.

JAMAÏQUE
La Jamaïque, se prévalant des dispositions du paragraphe 2 

de l’article 13, déclare qu’elle ne se considère pas liée par les 
dispositions du paragraphe 1 dudit article en vertu duquel tout 
différend entre deux ou plusieurs Etats parties concernant 
l’interprétation ou l’application de la Convention qui n'est pas 
réglé par voie de négociation est soumis à  l'arbitrage, à la 
demande de l’un d’entre eux, ou soumis & la Cour internationale 
de Justice, et déclare que dans chaque cas le consentement de 
toutes les parties àun tel différend est nécessaire pour que celui-ci 
soit soumis à l’arbitrage ou à  la Cour internationale de Justice.

JORDANIE11
Réserve :

Le Gouvemement du Royaume bachémite de Jordanie 
déclare que son adhésion [...] ne saurait impliquer l’établissement 
de relations avec “Israël”. •

KOWEÏT11
Déclaration :

Le Gouvernement koweïtien reitère sa totale réserve à l’égard 
du paragraphe 1 de l’article 13 de la Convention, carson adhésion 
à celle-ci ne signifie en aucune façon que le Gouvernement de 
l’Etat du Koweït reconnaisse Israël, ni qu’elle ' entraîne
1 établissement de relations conventionnelles quelconques entre 
l’Etat du Koweït et Israel.

LIECHTENSTEIN
Déclaration interprétative :

“La Principauté de Liechtenstein interprète les articles 4 et S, 
Paragraphe 1, de la Convention dais le sens que la Principauté de 
Liechtenstein s'engage à  remplir les obligations qui y sont 
contenues dans les conditions prévues par sa législation interne.”

MALAWI
Le Gouvernement de la République du Malawi déclare, 

conformément aux dispositions du paragraphe 2 de l’article 13,

3u'U ne se considéreras lié par les dispositions du paragraphe 1 
e l’article 13 de la Convention.

MONGOLIE
Déclaration formulée lors de la signature et renouvelée lors de

la ratification :
La République populaire mongole ne se considère pas liée par 

*es dispositions du paragraphe 1 de l’article 13 de la Convention,

aux termes duquel tout différend entre deux ou plusieurs Etats 
parties concernant l'interprétation ou l'application de la présente 
Convention serait soumis à l’arbitrage, sur la demande de l’un 
d’entre eux, ou à la Cour internationale de J ustice, et déclare que, 
dans chaque cas particulier, le consentement de toutes les parties 
à un différend est nécessaire pour soumettre le différend en 
question à l’arbitrage ou à la Cour internationale de Justice.

NOUVELLE-ZÉLANDE
Réserve :

Le Gouvemement néo-zélanifctis se réserve le droit de ne pas 
appliquer les dispositions de la Convention à Tokelau tant que les 
dispositions d application nécessaires n’auront pas été 
promulguées dans la législation dc Tokelau.

. PAKISTAN
Le Pakistan ne sera pas lié par leparagrq>he 1 de l’article 13 

de la Convention.

PAYS-BAS
Déclaration :

De l’avis du Gouvernement du Royaume des Pays-Bas, 
l’article 12 de laConvention, et en particulier la deuxième phrase 
de cet article, n’affecte nullement l'applicabilité de l’article 33 de 
la Convention relative au statut des réfugiés du 28 juillet 1951. 
Réserve :

Oans le cas où les autorités judiciaires des Pays-Bas, des 
Antilles néerlandaises ou d’Aniha ne peuvent pas exercer la 
juridiction confonnément à l’un des principes mentionnés au 
paragraphe 1 de l'article 3, le Royaume accepte l'obligation 
susmentionné (inscrite à l'article 7], & condition d’avoir reçu et 
rejeté une demande d’extradition d'un autre Etat partie ft la 
Convention. -

PÉROU
Avec réserve de l’article 13, paragraphe I.

POLOGNE
Réserve :

La République populaire de Pologne ne se considère pas liée

gjr les dispositions du paragraphe 1 de l’article 13 de cette 
onvention.

RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE11
Déclarations:
1. La République arabe syrienne ne se considère pas liée par 
les dispositions du paragraphe 1 de l’article 13 de laConvention, 
relatif à l’arbitrage et à ses conséquences.
2. L’adhésion de la République arabe syrienne à ladite 
Convention n’implique nullement la reconnaissance d’Israet, pas 
plus qu’elle n’entraîne l'instauration avec celui-ci de relations 
concernant aucune des questions régies par les dispositions de la 
Convention.

RÉPUBLIQUE POPULAIRE DÉMOCRATIQUE 
DECOREE

Réserve :
Le Gouvemementde la République populaire de Corée ne se 

considère pas lié par les dispositions du paragraphe 1 de 
l’article 13 de la Convention, reconnaissant que tout différend 
entre deux ou plusieurs Etats panics concernant l’interprétation 
ou l'application de la Convention ne devrait, sans le 
consentement des deux parties, être soumis i  l’arbitrage 
international et à la Cour internationale de justice.
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RÉPUBLIQUE TCHÈQUE6 

ROUMANIE
Réserve formulée lors de la signature et confirmée lors de la

ratification :
“La République socialiste de Roumanie déclare qu’elle ne se 

considère pas bée par les dispositions du paragraphe 1 de 
l’article 13 de la Convention, selon lesquelles les différends entre 
deux ou plusieurs parties contractantes touchant l’interprétation 
ou l’application de la Convention qui n’auront pas été réglés par 
voie de négociations seront soumis à l’arbitrage ou à la Cour 
internationale de Justice, à la demande de l ’une des parties.

“La République socialiste de Roumanie considère que tels 
différends peuvent être soumis à  l'arbitrage ou à  la Cour 
internationale de Justice seulement avec le consentement de 
toutes les parties en litige, pour chaque cas particulier.”

SLOVAQUIE6

SUISSE
Déclaration :

“Le Conseil fédéral suisse interprète les articles 4 et 5, 
paragraphe 1, de la Convention dans le sens que la Suisse 
s’engage à  remplir les obligations qui y sont contenues dans les 
conditions prévues par sa législation interne.”

TRINITÉ-ET-TOBAGO
La République de Trinité-et-Tobago se prévaut de la 

disposition du paragraphe 2 de l’article 13 et déclare qu'elle ne 
se considère pas life par les dispositions du paragraphe 1 dudit 
article en vertu duquel tout différend entre deux ou plusieurs Etats 
parties concernant l’interprétation ou l'application de la 
Convention qui n’est pas réglé par voie de négociation est soumis 
à  l’arbitrage, à la demande de l’un d’entre eux, ou soumis à la 
Cour internationale de Justice, et elle déclare que dans chaque cas 
le consentement de toutes les parties à un tel différend est 
nécessaire pour que celui-ci soit soumis à l’arbitrage ou à la Cour 
internationale de Justice.

TUNISIE
Réserve formulée lors de la signature et confirmée lors de la

ratification :
“Un différend ne peut être soumis à la Cour internationale de 

Justice qu’avec l’accord de toutes les parties au différend.”

UKRAINE
Réserve formulée lors de la signature et confirmée fore Au

ratification :
La République socialiste soviétique d’Ukraine u  • 

considère pas liée par les dispositions du paragraphe 1 deFani*
13 de laConvention, qui dispose que tout différend entre dem c« 
plusieurs Etats parties concernant l'interprétation « 
l'application de la Convention est soumis, à la demande de fa 
d ’entre eux, & l’arbitrage ou & la Cour internationale de Justin 
et déclare que le consentement de toutes les parties à m k( 
différend est nécessaire dans chaque cas particulierpourqti'ilsai 
soumis à l’arbitrage ou à la Cour internationale de Justice.

YÉMEN7»11
Réserve :

En adhérant à la Convention susmentionnée, la République 
démocratique populaire du Yémen ne se considère pas liée paris 
dispositions du paragraphe 1 de l’aiticle 13 qui stipule que ioa 
différend entre les Etats parties concernant l’interpfétaôce, 
l’application ou l’exécution de la Convention peut être soumis! 
la Cour internationale de Justice par l’une quelconque des parties 
au différend. En aucune circonstance, ladite Cour ne peut avoir 
compétence en ce qui concerne de tels différends sans Faccort 
exprès de toutes les parties aux différends;
Déclaration :

La République démocratique populaire du Yémen déclare 
que son adhésion à la Convention susmentionnée ne peut a 
aucune manière signifier une reconnaissance d’Israël n 
entraîner l’instauration d'une quelconque relation avec lui.

ZAÏRE
“La République du Zaïre ne se considère pas liée par te 

dispositions du paragraphe 1 de l’article 13 de la Convention 
selon lesquelles les différends entre deux ou plusieurs parues 
contractantes concernant l ’interprétation ou l’application de l> 
Convention qui n’auront pas été réglés par voie de négociai*» 
seront soumis à  l’arbitrage ou à la Cour internationale de Justice, 
à la demande de l’une des parties. Dans l'optique de sapofitty* 
fondée sur le respect de la souveraineté des Etats, laRépubliqw 
du Zaïre condamne toute forme d’arbitrage obligatoire « 
souhaite que de tels différends soient soumis à l'arbitrage oui» 
Cour internationale de Justice non pas à la demande de l’une» 
parties, mais avec le consentement de toutes les ~ 
intéressées.”

Objections
(En l ’absence d'indication précédant le texte, la date de réception est cette 

de la ratification, de l ’adhésion ou de la succession.)
ALLEMAGNE1

30 novembre 1979
La déclaration par la République d’Iraq en ce qui concerne 

l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article premier de la Convention 
ne produit pas d’effets juridiques pour la République fédérale 
d’Allemagne.

25 mars 1981
Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne est 

d’avis que la réserve formulée par le Gouvernement de la 
République du Burundi concernant le paragraphe 2 de l’article 2 
et le paragraphe 1 de l’article 6de laConvention sur la prévention 
et la répression des infractions contre les personnes jouissant 
d ’une protection internationale, y compris les agents 
diplomatiques, est incompatible avec l’objet et le but de la 
Convention.

ISRAËL
Le Gouvernement de l’Etat d’Israfl considère commedftŵ  

de validité la réserve formulée par l’Iraq touchant l’alinéa W ® 
paragraphe 1 de (’article premier de ladite Convention.

Le Gouvernement de l ’Etat d’Israël estime que là rfecfl 
émise par le Gouvernement bunindais est incompatible; * 
l'objet et le but de la Convention. Il ne peut donc pas consi»? 
comme valide l’adhésion du Burundi à la Convention tant 
réserve en question n’a pas été retirée. . »

De l'avis du Gouvernement israélien, la Convenuoo”* 
assurer dans le monde entier la répression des in&acno*8 ^ .  
des personnes jouissant d’une protection international' 
compris les agents diplomatiques, et à priver les auteurs* 
infractions d'un asile.
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ITALIE
"a) Le Gouvernement italien ne considère pas comme 

valide la réserve faite par l’Iraq le 28 février 1978 au paragraphe
1 b) de l’article premier de ladite Convention;

b) En ce qui concerne la réserve formulée par le Burundi le 
17 décembre 1980, [le Gouvernement italien considère que] le 
but de la Convention est d’assurer la répression, à l’échelle 
mondiale,des infractions contre les personnes jouissant d’une 
protection internationale, y compris les agents diplomatiques, et 
de refuser un asile sûr aux auteurs de telles infractions. Estimant 
donc que la réserve formulée par le Gouvemement du Burundi est 
incompatible avec l’objet et le but de la Convention, le 
Gouvernement italien ne saurait considérer l'adhésion du 
Burundi à laConvention comme valide tant que ce dernier n’aura 
retiré cette réserve.” .

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

Le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord ne considère pas comme valide la réserve faite 
par l’Iraq au paragraphe 1 b) de l’article premier de ladite 
Convention.

15 janvier 1982
Le but de cette Convention est d'assurer la répression, à 

l’échelle mondiale, des infractions contre les personnes jouissant 
d’une protection internationale, y compris les agents 
diplomatiques, et de refuser un asile sûr aux auteurs de telles 
infractions. Estimant donc que la réserve formulée par le 
Gouvemement du Burundi est incompatible avec l'objet et le but 
de la Convention, le Gouvemement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord ne saurait considérer 
l’adhésion du Burundi à la Convention comme valide tant que ce 
dernier n’aura pas retiré cette réserve.

Application territoriale

Participant 

Royaume-Uni13'1*»15

Date de réception 
de la notification

2 mai 1979

16 nov 1989

Territoires

Bailliage de Jersey, Bailliage de Guernesey, île de Man. Belize, 
Bermudes, Terre antarctique britannique, Territoire 
britannique de l’océan Indien, île Vierges britanniques, îles 
Caïmanes, îles Falkland et dépendances, Gibraltar, île 
Gilbert, Hong-kong, Montserrat, îles Pitcairn, Henderson, 
Ducie et Oeno, Sainte-Hélène et dépendances, îles Turques 
et Calques, zones de souveraineté du Royaume-Uni 
d’Akrotiri et de Dhekeliadans l’île dc Chypre 

Anguilla

NOTESi
1 La République démocratique allemande avait signé et ratifié la 

Convention, avec déclaration, les 23 mai 1974 et 30 novembre 1976, 
respectivement Pour le texte de la déclaration, voir le Recueil des 
Traités des Nations Unies, vol. 1035, p. 230. Voir aussi note 3 au 
chapitre 1.2.

2 Dans une communication accompagnant l'instrument de 
ratification, le Gouvemement de la République fédérale d'Allemagne a 
déclaré ce qui sait :

A compter du jour où ladite Convention entrera en vigueur pour 
la République fédérale d'Allemagne, elle s’appliquera également à 
Berlin-Ouest, sous réserve des droits et responsabilités des autorités 
alliées.
Eu égard à la déclaration précitée, le Secrétaire généra) a reçu les 

communications suivantes :
Union des Républiques socialistes soviétiques (21 juillet 1977) :

La déclaration faite par le Gouvemement de la République 
fédérale d'Allemagne au sujet de Berlin-Ouest lors du dépôt de 
l'instrument de ratification de la Convention est en contradiction 
avec l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971 et ne saurait donc 
•voir de force juridique. Conune on le sait, l'Accord quadripartite 
n'autorise pas la République fédérale d’Allemagne à représenter sur 
le plan international les intérêts de Berlin-Ouest pour les questions 
de statut et de sécurité. Or ta Convention susmentionnée concerne 
directement les questions de statut et de sécurité. Il en résulte que la 
République fédérale d’Allemagne ne peut pas assumer de droits ou 
d'obligations touchant le respect des dispositions de cette 
convention il Berlin-Ouest.

Considérant qu’en vertu de l'Accord quadripartite les 
Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis 
conservent leur» droits et leurs responsabilités en matière de 
représentation à l'étranger des intérêts de Berlin-Ouest et de ses 
résidents permanents, notamment pour les questions de sécurité et 
de statut, aussi bien dans les organisations internationales que dans 
le» relations avec d'autres Etats. l'Union soviétique s’adressera aux

autorités françaises, britanniques et américaines pour toutes les 
questions que pourra soulever l'application de la Convention à 
Berlin-Ouest.

Etats-Unis d'Amérique, Fronce, Royaume-Uni de Grande-Brttogne et 
d’Irlande du Nord (7 décembre 1977—en relation avec la 
déclaration de l'Union soviétique reçue le 21 juillet 1977) :

"Nous avons l’honneur de nous référer à ta note du Directeur de 
la Division des questions juridiques générales chargé des affaires du 
Bureau des affaires juridiques. (...) datée du 10 août 1977, relative 
à la ratification, par le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne accompagnée d’une déclaration, de laConvention sur 
la prévention et la répression Je aimes contre les personnes 
jouissant d'une protection internationale, y compris les agents 
diplomatiques. Nous souhaitons nous référer en particulier au 
paragraphe 2 de cette note qui rend compte d'une communication 
au Gouvemement de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques relative à l'application de cette Convention aux secteurs 
occidentaux de Berlin.

“Dans une communication au Gouvemement de l'Union 
soviétique qui fait partie intégrante (annexe IV A) de l'Accord 
quadripartite du 3 septembre 1971. les Gouvernements de la France, 
des Etats-Unis et du Royaume-Uni confirmaient que. sous réserve 
que les questions de statut et dc sécurité n'en soient pas affectées et 
sous réserve que l'extension «oit précisée dans chaque cas. les 
accords et arrangements internationaux auxquels la République 
fédérale d'Allemagne est partie pourraient être étendus aux secteurs 
occidentaux de Berlin conformément aux procédures établies. Pour 
sa part, le Gouvemement de l’Union soviétique, dans une 
communication adressée aux Gouvernements français, britannique 
et américain, qui fait également partie intégrante (annexe IV B) de 
l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971. affirmait qu’il 
n’élèverait pas d’objection à de telles extensions.

“Les procédures établies ci-dessus mentionnées qui ont été 
sanctionnées dans l’Accord quadripartite sont destinées inter alia k 
donner aux autorités de la Fiance, du Royaume-Uni et des
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Etats-Unis le moyen de s’assurer que les traités internationaux 
conclus par la République fédérale d’Allemagne et destinés à être 
étendus aux secteurs occidentaux de Berlin le soient de manière que 
les questions de statut et de sécurité continuent de ne pas en être 
affectées. L’extension aux secteurs occidentaux de Berlin de la 
Convention ci-dessus mentionnée a reçu, conformément aux 
procédures établies, l'autorisation des autorités françaises, 
britanniques et américaines qui ont pris les mesures nécessaires 
pour s’assurer que les questions de sécurité et de statut ne soient pas 
affectées. Aussi, conformément à la déclaration sur Berlin faite par 
la République fédérale, cette Convention a été valablement étendue 
aux secteurs occidentaux de Berlin. En conséquence, l’application 
de cette Convention aux secteurs occidentaux de Berlin demeure 
pleinement en vigueur sous réserve des droits et responsabilités des 
Trois Puissances.”

République fédérale d'Allemagne (13 février 1978):
Par leur note du 3 décembre 1977, dont le texte a été diffusé par 

la note circulaire [...] du 19 janvier 1978, les Gouvernements des 
Etats-Unis, de la France et du Royaume-Uni ont répondu aux 
affirmations contenues dans la communication [du 21 juillet 1977). 
Se fondant sur la situation juridique décrite dans la note des trois 
Puissances, le Gouvemement de la République fédérale 
d’Allemagne tint à confirmer que, sans préjudice des droits et 
responsabilités des trois Puissances, l'instrument susmentionné, 
dont U a étendu l’application à Berlin-Ouest conformément aux 
procédures établies, continue d’y être pleinement en vigueur.

Le Gouvemement de la République fédérale d'Allemagne tient 
à signaler que l’absence de réponse de sa part à de nouvelles 
communications de même nature ne devra pas être interprétée 
comme.signifiant un changement de position en la matière.

République démocratique allemande (22 décembre 1978) :
En ce qui concerne l’application de la Convention à 

Berlin-Ouest, la République démocratique allemande déclare, 
conformément à l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971, que 
Berlin-Ouest ne fait pas partie de la République fédérale 
d’Allemagne et ne doit pas être gouverné par elle. La déclaration de 
la République fédérale d'Allemagne, selon laquelle la Convention 
susvisée s’appliquera également à Berlin-Ouest, est en 
contradiction avec l’Accord quadripartite qui stipule que les accords 
concernant des questions de sécurité et le statut de Berlin-Ouest ne 
peuvent pas être étendus à Berlin-Ouest par la République fédérale 
d’Allemagne. U s’ensuit que la déclaration de la République 
fédérale d ’Allemagne ne peut pas produire d’effets juridiques.

Tchécoslovaquie (25 avril 1979) :
Conformément à l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971, 

la République fédérale d'Allemagne ne peut étendre les 
conventions internationales à Berlin-Ouest si lesdites conventions 
concernent des questions de sécurité et le statut de Berlin-Ouest. 
Etant donné que la Convention internationale multilatérale 
susmentionnée a de toute évidence un rapport direct avec les 
questions de sécurité et le statut de Berlin-Ouest, son extension à 
Berlin-Ouest par la République fédérale d’Allemagne n’a aucun 
fondement juridique.

Compte tenu de toutes ces considérations, la République 
socialiste tchécoslovaque ne peut admettre que ladite Convention 
soit étendue à Berlin-Ouest par la République fédérale 
d'Allemagne, n’est pas en mesure de considérer cette extension 
comme juridiquement valable et ne peut pas lui reconnaître des 
effets juridiques.

Etats-Unis d'Amérique, France et Royaume-Uni de Grande Bretagne et 
d'Irlande du Nord (21 août 1979 -  en relation avec les 
communications de la République démocratique allemande et de la 
Tchécoslovaquie, reçues les 22 décembre 1978 «t 25 avril 1979, 
respectivement) :

“Au sujet de ces communications, les trois Gouvernements 
réaffirment que les Etats qui ne sont pas partie à l’Accord 
quadripartite ne sont pas compétents pour commenter de manière 
autorisée ses dispositions.

“Les trois Gouvernements n’estiment pas nécessaire, ni n’ont 
l’intention de répondre à de nouvelles communications sur ce sujet 
de la paît d'Etats qui ne sont pas partie à l'Accord quadripartite. Ceci 
ne devrait pas être considéré comme impliquant un quelconque

changement dans la position des trois Gouvernement» n ; 
matière."

République fédérale d'Allemagne (18 octobre 1979-tn  retain»*» 
tes communications de la République démocratiqueallemmttei : 
la Tchécoslovaquie, reçues les 22 décembre 1978 tl 25 avril 153 
respectivement) :

Par leur note du 20 août 1979,diffuséeparlalettreçiiwliK[j 
d u 21 août 1979, les Gouvernements de la France, du Royaume-̂  1 
et des Etats-Unis d’Amérique ont rejeté les affirmations comaa 
dans les communications susmentionnées! Surlabasedelasituaun 
juridique, le Gouvemement de la République fédéraled’AHamp 
tient à confirmer que la Convention susmentionnée, donUaétoi 
l'application à Berlin-Ouest conformément aux procàtea 
établies, continue à y avoir plein effet.

Le Gouvemement de la République fédérale d'Allemagne ta  
à souligner que le fait qu’il ne réponde pas à d'an 
communications du même genre n'implique nullement qne y 
position à ce sujet s’est modifiée.

Hongrie (27 novembre 1979) :
Communication identique en substance, mutatis mutandis, icelltt 

25 avril 1979 émanant de la Tchécoslovaquie. 
Tchécoslovaquie (25 janvier 1980) :

La Tchécoslovaquie continue à considérer que les Etats qix 
sont pas signataires de l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971 
doivent respecter eux aussi les critères énoncés dans ledit AcwA 
étant donné qu'aucun autre critère n'existe en la matière. Non 
estimons en outre que tous les Etats ont le droit inaliénable 4c 
décider en toute liberté de leurs relations conventionnelles, litEa 
tiers partie ne peut porter atteinte à l'exercice de ce droit tnêwpt 
un Etat non signataire.

Etats-Unis d'Amérique, France et Royaume-Uni de Grande-Broaft 
et d’Irlande du Nord (18 février 1982 -  en relation «wcii I 
déclaration faite parla Tchécoslovaquie reçut le 25 jamkr JW !

“En ce qui concerne la communication du Gouvernement <kb | 
République socialiste tchécoslovaque ci-dessus mentionnée, ta 
Gouvernements réaffirment leur position, telle qu'elle 1 H 
formulée dans leur note adressée au Secrétaire général le 21 »0t 
1979, qui se référait à cette même Convention. L’Atari 
quadripartite est un traité international conclu entre les 
parties contractantes et n’est ouvert à la participation d'aucun a* 
Etat. En concluant cet Accord, les quatre puissances ont agi sali 
base de leurs droits et responsabilités quadripartites et des acca* 
et décisions correspondants des quatre puissances au tempsdejj 
guerre et de l’après-guerre, qui ne sont pas affectés. L'Atari 
quadripartite fait partie du droit international conventionnel, 
du droit international coutumier. En conséquence,» 
Tchécoslovaquie, en tant qu’Etat tiers non partie i l'Aca» 
quadripartite, n'est pas compétente pour commenter de lap* 
autorisée ses dispositions."

République fédérale d ’Allemagne (2 avril 1982-en  relation tntt* 
déclaration faite par la Tchécoslovaquie le 25 janvier 1910) •' 

Par leur note du 1S février 1982, diffusée par la notifia** 
dépositaire (...) du 12 mars 1982. les Gouvernements de la Fiai* 
du Royaume-Uni et des Etats-Unis ont répondu à Paffinw®* 
contenue dans la communication susmentionnée. Sur ja 
situation juridique décrite dans la note du 18 février 19m. * 
Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne M»* 
confirmer que la Convention susmentionnée, dont 
l’application à Berlin-Ouest conformément aux ptoew»8 
établies, continue à y avoir plein effet.

Le Gouvernement de la République fédérale d’AHemagre W® 
i  souligner que le fait qu’il ne réponde pas à d'#W“ 
communications du même genre n’implique nullement " 
position à ce sujet s'est modifiée. .
Par la suite, dans une communication reçue le 3 octobre 19» 

Gouvemement hongrois a notifié au Secrétaire général queJ * 
allemand ayant réalisé son unité le jour même (3  octobre 1990).»*? 
décidé de retirer, avec effet à cette date, la déclaration qu'il 
à l’égard de la déclaration d’application au Land de Beriin fonnuWr 
la République fédérale d’Allemagne.

Voir aussi note 1 ci-dessus.
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3 Par notification reçue le 12 mare 1980, le Gouvernement danois 
i  informé le Secrétaire général qu’il avait décidé de retirer la réserve 
formulée lors de la ratification, qui spécifiait que, jusqu'à décision 
ultérieure, la Convention ne s’appliquerait pas aux îles Féroé et au 
Groenland. La notification indique le 1er avril 1980 comme date de prise 
d’effet du retrait

4 L'instrument d’adhésion spécifie que la Convention s* appliquera 
aussi aux îles Cook et Nioué.

5 Pour le Royaume en Europe, les Antilles néerlandaises et Aruba.

6 La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié la Convention les 
U octobre 1974 et 30 juin 197S, respectivement, avec une réserve. Par 
une notification reçue 1e 26 avril 1991, le Gouvemement 
tchécoslovaque a informé le Secrétaire général qu’il avait décidé de 
retirer la réserve au paragraphe 1 de l'article 13 de la Convention, 
formulée lots de la ratification. Pour le texte de la réserve, voir le Recueil 
dts Traités des Nations Unies, vol. 1035, p. 234. Voir aussi note 21 au 
chapitre 1.2.

7 La fonnalité a été effectuée par le Yémen démocratique. Voir aussi 
note 27 au chapitre 1.2.

* Le 24 juin 1992, le Gouvemement bulgare a notifié au 
Secrétaire générale sa décision de retirer la réserve au premier 
paragraphe de l’article 13 de la Convention, formulée lors de la 
signature et confirmée lors de la ratification. Pour le texte de la réserve, 
voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 1035, p. 228.

* Par notification reçue le 18 novembre 1976, le Gouvemement 
ghanéen a informé le Secrétaire général qu’il avait décidé de retirer la 
réserve contenue dans son instrument d’adhésion concernant le 
paragraphe 1 c) de l’article 3 de ladite Convention. Pour le texte de la 
réserve, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 1035, p. 235.

19 Dans une communication reçue le 8 décembre 1989, le 
Gouvemement hongrois a notifié au Secrétaire général de sa décision de 
retirer, à cette même date, la réserve formulée lors de la ratification a 
l’égard du paragraphe 1 de l’article 13 de la Convention. Pour le texte 
de la réserve retirée, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, 
vol. 1035, p. 235.

11 Le Secrétaire général a reçu le 11 mai 1979 du Gouvemement 
israélien la communication suivante :

L'instrument déposé par le Gouvernement iraquien contient une 
déclaration de caractère politique au sujet d'Israël. De l'avis du' 
Gouvemement israélien, ce n’est pas là la place de proclamations 
politiques de ce genre, qui sont d'ailleurs en contradiction flagrante 
avec les principes, les buts et objectifs de l’Organisation. La 
déclaration du Gouvemement iraquien ne peut en aucune manière 
modifier les obligations qui lui incombent en vertu du droit 
international général ou de traités particuliers.

Quant au fond de la question, le Gouvemement israélien 
adoptera envers le Gouvernement iraquien une attitude de complète 
réciprocité.
Des communications identiques en essence, mutatis mutandis, ont 

été reçues par le Secrétaire général du Gouvemement israélien le
11 mars 1985 à l'égard de la réserve formulée par ta Jordanie, le 21 août 
1987 à l’égard de la déclaration formulée par le Gouvemement du 
Yémen démocratique; le 26 juillet 1988 à l’égard de la déclaration faite 
par la République arabe syrienne, et le 17 mai 1989 à l'égard de 1a 
déclaration faite par le Koweït.

12 La communication du 11 mai 1979 concerne la réserve formulée 
par l’Iraq lors de l’adhésion i  la Convention (voir note 11 ci-dessus).

13 Le Secrétaire général a reçu le 25 mai 1979 du Gouvemement 
guatémaltèque la communication suivante :

Le Gouvemement guatémaltèque n’accepte pas [l’extension de 
l'application de la Convention au territoire du Belize par le 
Royaume-Uni] étant donné que ce territoire est un territoire 
contesté, sur lequel le Guatemala a des revendications, et que la 
question a été soumise d'un commun accord par les deux 
Gouvernements intéressés aux procédures pacifiques de règlement 
des différends.
A cet égard le Gouvemement du Koyaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d’Irlande du Nord, dans une communication reçue par le 
Secrétaire général le 12 novembre 1979, a déclaré ce qui suit :

Le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord estime que sa souveraineté sur Belize est 
indiscutable et il ne saurait accepter la réserve formulée par le 
Gouvemement guatémaltèque.

14 Le 3 octobre 1983, le Secrétaire général a reçu du Gouvemement 
argentin l’objection suivante :

(Le Gouvemement argentin| formule une objection formelle à 
l'égard (de la déclaration] d’application territoriale faite par le 
Royaume-Uni à propos des îles Malvinas et de leurs dépendances 
qu’il occupe illégitimement en les appelant les Iles  Falkland”.

La République argentine re jette et considère comme nulle et non 
avenue [ladite déclaration) d'application territoriale.
A cet égard, le 28 février 1985. le Secrétaire général a reçu du 

Gouvemement du Royaume-Uni dc Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord la déclaration suivante :

Le Gouvernement du Royaume de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord n’a aucun doute sur son droit d’étendre, 
moyennant notification au dépositaire effectuée conformément aux 
dispositions pertinentes dc la Convention susmentionnée, 
l’application de ladite Convention aux îles Falkland ou. le cas 
échéant à leurs dépendances.

Ne serait-ce que pour cette raison, le Gouvemement du 
Royaume-Uni ne saurait attribuer un quelconque effet juridique (à 
la communication] de l’Argentine.

15 Le Gouvemement du Royaume-Uni a précisé que l’application de 
la Convention avait été étendue ï  Anguilla à compter du 26 mars 1987.
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& C o n ven tio n  s u r la  sé cu rité  du fe r-so n n e l des N ation s U nies e t  du p erso n n el associé 

Adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 9  décembre 1994

NON ENCORE EN VIGUEUR t (voir le paragraphe premier de Varticle 27).

SIXTE i Doc. A/49/724 du 2 décembre 1994.
AT t Signatures : 15.
Note ■; La Convention a été adoptée par ia résolution 49/59 de VAssemblée générale des Nattons Unies en date du 9 décanta 

1994. Elle a été ouverte à la signature du 15 décembre 1994 et reste ouverte à la signature au Siège des Nations UniesàNor Yat 
jusqu’au 31 décembre 1995.

Participant Signature
Argentine................. 15 déc 1994
Bangladesh............... 21 déc 1994
C anada..................... 15 déc 1994
Danemark................. 15 déc 1994
Espagne................... 19 déc 1994
Etats-Unis d’Amérique 19 déc 1994
Finlande................... 15 déc 1994
H a ïti ......................... 19 déc 1994

Ratification, 
adhésion (a) Participant Signature

Ita lie ..............................  16 déc 1994
N orvège.................... 15 déc 1994
Nouvelle-Zélande . .  15 déc 1994
Panama...................... 15 déc 1994
Portugal.................... 15 déc 1994
S u èd e ........................ 15 déc 1994
Ukraine...................... 15 déc 1994

Ratification, 
adhésion (a)



CHAPITRE XIX. PRODUITS PRIMAIRES

l Accord international k  iw« sur liiuile D’olive

Ouvert à la signature au Siège de l’Organisation des Nations Unies du 15 novembre 1955 au 15 février 1956
TEXTE : Publication des Nations Unies, n° de vente 1956.IIJ>.1 (E/CONF.19/5). (Voir lexie amendé au

chapitre XIX.3.)
ÉTAT : Signataires : 5. Parties : 1.

Note: L’Accord international de 19S6 sur l'huile d’olive, qui a  été élaboré à  la première session de la Conférence des 
Nations Unies sur l’huile d’olive, à  Genève du 3 au 17 octobre 1955, et qui a été ouvert à la signature au Siège de l’Organisation des 
Nations Unies, n’est pas entré en vigueur. Il a été modifié par le Protocole du 3 avril 1958 adopté à la deuxième session de la Conférence 
des Nations Unies sur l’huile d’olive qui s’est tenue à Genève du 31 mars au 3 avril 1958. L’Accord international de 1956 sur l’huile 
d’olive, tel que modifié par ledit Protocole, est entré en vigueur le 26 juin 1959 et est venu à expiration le 30 septembre 1963, 
conformément aux dispositions de son article 37. Un nouvel accord, l’Accord international de 1963 sur l’huile d  olive1, que la 
Conférence des Nations Unies sur l’huile d’olite a  adopté le 20 avril 1963 & Genève, est déposé auprès du Gouvernement espagnol.

Ratification,
Participant Signature adhésion (a)

Espagne...................  29 juil 1958
France*.....................  14 févr 1956
Italie......................... 5 juin 1956 a
Jamahiriya arabe 

libyenne...............  14 févr 1956

NOTES:
1 Voir le Recueil des Traité? des Nation* Unie», vol. 495, p. 3. dernière* «ont plu* rigoum uet que celles de l’Accord.**

2 Avec la déclaration suivante : “Le Gouvernement de U 3 Une communication en date du 14 février 1956du Gouvernement 
République française interprète l’alinéa 2 de l’article U  du présent français a confirmé “que le Gouvernement tunisien tient I  donner à 
Accord comme ne s’opposant pas il l’application des dispositions de la l’alinéa 2 de l’article 11 de cet Accord la même interprétation que le 
législation ou de la réglementation internes, dans la mesure où ces Gouvernement français".

Participant

Portugal

Signature 
15 févr 1956

Ratificationf 
adhésion (a)

Tunisie3 ...................  14 févr 1956
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X K J  : Protocole de 1958 amendant l'Accord de 1956 sur l'huile d’olive

—

2. P r o t o c o l e  m o d i f i a n t  l ’A c c o r d  i n t e r n a t i o n a l  d e  m *  s u r  l 'h u i l e  D’o l i v e

Adopté à la seconde session d» la Conférence des Nations Unies sur l ’huile d ’olive, 
tenue à Genève du 31 mars au 3 avril 1958

ENTRÉE EN VIGUEUR j
ENREGISTREMENT:
TEX TE:
ETAT:

11 avril 1958, conformément à l’article 4.
29 mai 1958, n« 4355.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 302, p. 121. 
Signataires : 5.

Note: Voir “Note” en tête du chapitre XIX. 1.

Participant Signature Participant Signature
Espagne ....................................
France........................................
Italie1 ............ ..........................

............. 3 avr 1958

............. 30 juü 1958

8 avr 19» 
3 avr 1958

NOTES t
1. Le Représentant permanent de l'Italie auprès de l'Organisation 

des Nations Unies a fait savoir au Secrétaire général que la signature 
apposée, an nom du Gouvemement italien, au Protocole susmentionné

est sujette à ratification parlementaire conformément à la (mette 
prévue par la Constitution italienne et aux pleins pouvoirs dométia 
égard.



XIXJ : Accord de 1956 sur l’hull* d’olive tel que modifié

3. A c c o rd  i n t e r n a t i o n a l  s u r  l 'H u ile  d 'o u v e ,  mm

Tel que modifié par te Protocole du 3 avril 1958
ENTRÉE EN VIGUEUR : 26 juin 1959, confonnément au paragraphe 5 de l'article 36.
ENREGISTREMENT : 26 juin 1959, n° 4806.
TEXTE s Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 336, p. 177.
ETAT : Signataires : 6. Parties : 11.

Note : Voir “Note" en tète du chapitre XIX.l.

Engagement en vertu
du paragraphe 5 de Ratification,

Participant Signature l ’article 36 adhésion (a)

Belgique....................................................  21 avr 1959 27 août 1962 a
Espagne..................................................... 9 avr 1958 26 juin 1959 29 sept 1959
Rance1 ......................................................  3 avr 1958 3 juin 1959
Grèce........................................................  1 août 1958 23 avr 1959 5 oct 1960
Israel.......................................................... 10 sept 1958 a
Italie.......................................................... 22 mai 1959
Jamahiriya arabe libyenne........................  2 sept 1959 a
Maroc........................................................  11 août 1958 a
Portugal....................................................  8 avr 1958 9 juin 1959
Royaume-Uni ........................................... 31 juil 1958 19 juin 1959
Tunisie.................................................... .. 3 avr 1958 12 mai 1959 18 mars 1960

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification ou de Vadhéslon.)
ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE responsabilité directe en ce qui concerne la propagande.

ET D’IRLANDE DU NORD 2. Le Gouvernement de sa Majesté considère que les
1. Le Gouvernement de Sa Majesté interprète les dispostions de l’article 28 relatives au vote ne créent pas de

articles 13 et 14 de l’Accord lymm» signifiant que le précédent, mais découlent uniquement de la situation spéciale de
Gouvemement de Sa Majesté n’aurait et n’assumerait aucune l’industrie de l’huile d’olive.

NOTES;
1 Par une communication reçue le 16 janvier 1963, le Représentant 

permanent de la France auprès de l'Organisation des Naüons Unies a 
prié le Secrétaire général de bien vouloir prendre note du fait que la

France a reconnu l’indépendance de l’Algérie par la déclaration du
3 juillet 1962 et que les obligations qu’elle assumait aux termes de 
l’Accord susmentionné se trouvaient en conséquence modifiées.
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4. A c c o r d  in ter n a tio n a l  d e  iw a  s u r  l e  c a f é

Fait à New York le 28 septembre 1962
Provisoirement Je 1" juillet 1963. conformément au paragraphe 2 de l ’article 61

le 27 décembre 1963, conformément au paragraphe 1 de l’article 64. ^
1er juillet 1963, n °6791.
Nations Unies, Recueil des TYaités, vol. 469, p. 169, et vol. 515, p. 322 <procès-vaM* 

rectification du texte russe authentique de l ’Accord).
ÉTAT : Signataires : 54. Parties : 67.

Note : Le texte de l'Accord a été élaboré par la Conférence des Nations Unies sur le café qui s’est tenue à New Yoikdo9inifa 
au 25 août 1962 et le 28 septembre 1962. Il a été approuvé par la Conférence dans sa résolution IV, résolution finale, adop&k 
28 septembre 19621.

ENTRÉE EN VIGUEUR !

ENREGISTREMENT:
TEX TE:

Participant1 Signature

Allemagne3,4 .........................................  19 nov
Argentine...............................................  28 sept
Australie................................................. 23 nov
Autriche.................................................  23 nov
Belgique5 ...............................................  28 sept
Bénin ....................................................
B olivie............... ..................................  28 sepl
Brésil ....................................................  28 sept
Burundi .................................................  28 sept
Cameroun...............................................  28 sept
Canada................................................... 16 oct
C hili......................................................  30 nov
Chypre ...................................................
Colombie...............................................  28 sept
Congo....................................................
Costa Rica ............................................. 28 sept
Côte d’ivo ire.........................................  24 oct
Cuba......................................................  30 nov
Danemark............................................... 29 nov
El Salvador............................................. 28 sept
Équateur................................................  28 nov
Espagne ................................................  28 sept
États-Unis d’Amérique6 ........................  28 sept
Étbiopie ................................................
Fédération de Russie .............................. 23 nov
Finlande................................................
France.................................................... 28 sept
Gabon...................................................  12 oct
Ghana...................................................
Guatemala ............................................  28 sept
Guinée .................................................
H aïti.....................................................  28 sept
Honduras .............................................. 28 sept
Inde .....................................................  29 nov
Indonésie.............................................  21 nov
Israël .....................................................
ItaIie.................................... .’.’.WWW* 28 sept
Jamaïque ............................................

1962 
1962 
1962 
1962 
1962

1962 
1962 
1962 
1962 
1962 
1962

1962

1962
1962
1962
1962
1962
1962
1962
1962

1962

1962
1962

1962

1962
1962
1962
1962

1962

Engagement en vertu

*U V a S S e64.2 4t

19 juil 1963 
15 mai 1963 
3 avr 1963

8 avr 1963

29 juil 1963 
17 oct 1962

15 août 1963

15 nov 1962

25 juil 1963

1 févr 1963 
21 mai 1963 

1 mars 1963
1 avr
9 juil 

24 juin 
17 août 
26 juil

1963
1963
1963
1963
1963

5 mars 1963

25 juil 1963
30 juil 1963
29 juil 1963

8 févr 1963

28 sept 1962

Ratification, 
adhésion (ai 

acceptation (A)

13  août 1963
1 0  oct 1963
1 1  n o v 1963

5 ju il 1963 
2 9  ju in  1964a
6  août 1963 « 

2 4  oct 1967« 
1 6  oct 

4  déc
2 4  mai 
2 0  nov

1963
1962
1963 
1962

2  n o v  1967 fl 
2 4  m ai 1963 

6  août 1963 i
23 oct 

6 mai 
21 août 
27 déc
17 mai
30 déc
18 oct 
27 déc

2  déc
31 déc

1963
1963
1963
1963
1963
1963
1963
1963
19641
1963

18 août 196* f
4 avr 1963 

14 nov 
9 sept
5 juin 

31 janv

1962 
1964»
1963
19 6 M

2 août 1965* 
20 janv 19671 
19 nov 
31 déc 
Il oct 
18 févr
3 mai

1963 
1963 * 
1967i  
19661 
1967 i
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Engagement en vertu Ratification,
du paragraphe 2 de adhésion (a),

Participant2 Signature l ’arhcle 64.2 acceptation (A)

10 mai 1963 6 avr 1964 a
15 déc 1966 a

12 oct 1962
Libéria................................................ 22 juin 1967 a
Luxembourg5 ....................................... 20 nov 1962 29 juin 1964 a
Madagascar......................................... 28 sept 1962 29 janv 1963 26 déc 1963

28 sept 1962 26 nov 1962 1 août 1963
Nicaragua............................................ 29 oct 1962 26 juin 1963 31 déc 1963

29 nov 1962 12 mars 1963 21 juin 1963
30 nov 1962 30 oct 1963
29 nov 1962 23 déc 1963
21 nov 1962 19 déc 1962 16 avr 1963

Panapia............................................... 8 nov 1962 4 juin 1963
Paraguay.............................................. 29 avr 1968 a
Pays-Bas.............................................. 30 nov 1962 17 mai 1963 30 déc 1963
Pérou...... ............................................. 28 sept 1962 4 avr 1963
Portugal................................................ 29 nov 1962 8 avr 1963 31 déc 1963
République centrafricaine .................... 16 nov 1962 23 avr 1963 31 déc 1963
République dominicaine ...................... 28 sept 1962 8 mai 1963
République-Unie de Tanzanie.............. 28 sept 1962 27 nov 1962
Royaume-Uni ...................................... 28 sept 1962 25 avr 1963
Rwanda ................................................ 2 oct 1962 10 déc 1962
Sierra Leone........................................... 30 nov 1962 7 févr 1963 27 nov 1964 a
Suède .................................................... 5 oct 1962 1 juil 1963
Suisse.................................................... 30 nov 1962 25 juil 1963 17 déc 1964 a
Togo...................................................... 6 août 1963 31 déc 1963 a
Trinité-et-Tobago................................. 30 nov 1962 30 nov 1962 31 déc 1963
Tunisie.................................................. 18 nov 1963 a
Venezuela.............................................. 28 sept 1962 29 janv 1963 27 août 1964 a
Zaïre...................................................... 27 nov 1962 25 juil 1963 31 déc 1963

Déclarations et Réserves
(En l ’absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l ’adhésion ou de l ’acceptation.)

FÉDÉRATION DE RUSSIE
Le Gouvernement de l’Union des Républiques socialistes 

toviéüqm, désireux d’aider à étendre et à renforcer la 
^opération économique entre les pays sur la base de l'égalité des 
«tifs et de l’avantage mutuel, appuie les mesures internationales 
<jstinées à stabiliser le marché des matières premières et des 
jtavées alimentaires. Une telle politique sert les intérêts de tous
10 pays, en particulier ceux des pays économiquement 
jjOK'développés, dont l’économie dépend dans une large mesure 
*  u  situation du marché des matières premières et des denrées 
«ûnentaircs.

L’Accord international sur le café étant le seul instrument 
®*enational qui ait pour but de stabiliser le marché du café et de 
Wer d’autres problèmes liés au café, le Gouvernement de 
lUiuon des Républiques socialistes soviétiques, souhaitant 
«wtnbuer à la réalisation de cet objectif, a signé cet Accord.

Comme le paragraphe 3 de {’article 47 de l’Accord déclare 
t*  les opérations des monopoles gouvernementaux ou des

organismes officiels d’achat peuvent entraver, dans des 
proportions plus ou moins grandes, l’augmentation de la 
consommation du café, le Gouvernement de l’Union des 
Républiquessocialistes soviétiques estime nécessaire de déclarer 
que ce passage ne peut être interprété comme s’appliquant au 
monopole du commerce extérieur de l'URSS.

Le commerce extérieur de l’URSS se fait sous le régime du 
monopole d'Etat, institué par la Constitution de l'URSS et qui est 
une conséquence organique du système social et économique de 
l'URSS et en fait partie intégrante.

Le monopole du commerce extérieur a pour but d'avancer le 
développement économique du pays. L’histoire du commerce 
extérieur de l'Union soviétique, longue de près de 43 ans, 
confirme que le monopole du commerce extérieur de l'URSS 
assure le développement harmonieux de ses échanges extérieurs 
avec tous les pays, indépendamment de leur système social et de 
leur niveau de développement D suffit d’indiquer que l'URSS 
entretient d »  relations commerciales avec plus de 80 pays et
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qu’en 1961 le volume de ses échanges avec l’étranger (en prix 
comparables) avait presque doublé depuis 19SS et était près de 
dix fois celui de 1938. Loin d’entraver le développement du 
commerce extérieur, le monopole du commerce extérieur aide au 
contraire à l’avancer.

Il est inutile d’essayer de travestir le caractère et les buts du 
monopole du commerce extérieur de l’URSS : c’est chercher à 
induire en erreur les milieux officiels et les milieux d’affaires sur 
le caractère des relations économiques de l’URSS.

CHILI
Ayant participé avec le plus grand intérêt aux délibérations de 

la Conférence des Nations Unies sur le café, 1962;
Reconnaissant avec satisfaction les efforts que l’Organisation 

des Nations Unies déploie pour résoudre les graves problèmes 
que posent aux pays en voie de développement les fluctuations 
constantes du cours des produits de base et, dans le cas particulier, 
le rôle décisif qu’elle a joué pour faire que les pays producteurs 
de café et les pays consommateurs de café se réunissent en 
conférence internationale en vue de convenir de mesures 
d ’intérêt commun ; et

Faisant remarquer que, bien que le Chili ne soit pas 
producteur de café et ne soit qu’un petit consommateur, il a 
participé à la Conférence internationale du café par solidarité 
avec les producteurs américains, dont l’économie dépend à un 
haut degré de leurs ventes de café et du cours du café sur le marché 
mondial,

Le Gouvemement chilien déclare qu’il approuve et signe 
l’Accord international de 1962 sur le café, pour manifester son 
amitié et sa solidarité aux pays américains producteurs de café et 
pour montrer combien il désire que, sous l'égide de 
l’Organisation des Nations Unies et grâce à la coopération 
internationale, on trouve une solution permanente aux difficultés 
de la commercialisation des produits de base sur le marché 
mondial.

CUBA
Le Gouvemement cubain pratique la coopération

économique internationale fondée sur l’égalité de droits «l 
respect mutuel entre les pays, et applique en particulier̂  
accords destinés à stabiliser le marché des produits primai»

Conformément à cette politique, Cuba a été partie à task 
accords et conventions adoptés jusqu’ici au sujet ducaféetas 
une part active à la Conférence des Nations Unies sur k cafitt 
(’aboutissement a été l’Accord international de 1962 surleat 
qu’il signe présentement.

Comme l’alinéa a du paragraphe 3 de l’article 47de l'Aw. 
déclare que les opérations des monopoles gouvernement® j 
des organismes officiels d'achat peuvent entraver, dais fe 
proportions plus ou moins grandes, l'augmentation dt k 
consommation du café, le Gouvemement cubain estia 
nécessaire dc déclarer que ce passage ne peut pas être intaps 
comme s’appliquant au monopole du commerce extérieur di 
Cuba, car ce monopole est un instrument efficace de lapolùp 
de Cuba, qui est dc développer son commerce avec torn bpH 
sur la base dc l'avantage mutuel et du respect muai 
indépendamment de leur régime économique, social ou pditiqx 
et qui est aussi dc développer son économie nationale ai 
contribuer ainsi directement au relèvement du niveaude vieeti 
la consommation des masses, comme on peut le constateràCè 
dans le cas du café et dc beaucoup d’autres produits pràmra

PANAMA

La Zone libre de Coldn étant considérée comme endettas* I 
territoire douanier de la République,[le Gouvemenwt 
panaméen] a l’honneur de déclarer, en signant 
international sur le café, que la République du Panama corokfe 
que le café qui est en transit dans la Zone libre de CoKmesa 
transit international dans cette zone et que, par conséquent et 
café ne peut pas être considéré comme étant importé t a ï  
République et réexporté de la République, mais qu'il ne peut to 
considéré que comme un produit en transit, qui vient depfl 
producteurs sur le contingent d’exportation desquels il doit® 
imputé, et va à des pays consommateurs sur le contngci 
d'importation desquels il doit être également imputé.

Application territoriale

Participant
Date de réception 
de la notification

Australie.............................................  23 nov 1962
Nouvelle-Zélande............................. 23 déc 1963
Royaume-Uni7 ...................................  10 juil 1963

14 févr 1966

Territoires

Papua et Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée 
Iles Cook (y compris Nioué) et îles Tokélaou 
Barbade et Kenya 
Hong-kong

NOTES :
1 Résumé des débats de la Conférence des Nations Unies sur le 

café, 1962 (E/CONF.42/8), publication des Nations Unies, numéro de 
vente : 63.H.D.1.

2 La Tchécoslovaquie avait adhéré à l’Accord Je 2 novembre 1965, 
avec une réserve. Pour le texte de la réserve, voir le Recueil des Traités 
des Nations Unies, vol. 547, p. 354. Voir aussi note 4 ci-dessous et note 
21 au chapitre 1.2.

3 Voir note 3 au chapitre 1.2.

4 II est stipulé dans une note accompagnant l’instrument de 
ratification que l’Accord s’appliquera également au Land de Berlin à 
compter de sa date d’entrée en vigueur pour la République fédérale 
d’Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, des communications ont été 
adressées au Secrétaire général par les Gouvernements de l’Albanie, de

ta République fédérale d’Allemagne, de la France et du Royaumf; 
de la Pologne, de la République socialiste soviétique de Biélorusse 
la Tchécoslovaquie et de l’Union des Républiques s00*  
soviétiques. Ces communications sont identiques en substance, [ 
mutandis, aux communications correspondantes visées en no»2  ̂
chapitre III.3. Voir aussi note 3 ci-dessus. |

5 Par des communications reçues les 27 juillet et 28 
1964, respectivement, le Gouvernement luxembourgeois # 
Gouvemement belge ont notifié au Secrétaire général que I'8™"* j  
la Belgique à cet Accord lie également le Luxembourg en  ̂
l’article 5 de la Convention entre la Belgique et le Grand-t**’* j 
Luxembourg, établissant une union économique entre les « «  r  
signée à Bruxelles le 25 juillet 1921.

6 Avec la déclaration suivante :
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Les Etats-Unis s’engagent à chercher à obtenir, aussi 
rendement que possible, la ratification de l’Accord international 
sur le café. La présente notification est donnée conformément au 
paragraphe 2 de l'article 64 de l’Accord.

Le Secrétaire d’Etat tient à souligner que le Sénat des États-Unis 
l’est déjàdédaré favorable à la ratification dudit Accord. Toutefois, 
to vertu de la Constitution des États-Unis des mesures législatives 
internes seront nécessaires pour que les Etats-Unis puissent 
s'acquitter de certaines des obligations prévues par l'Accord. 11 
faudra en particulier que le Gouvemement des Etats-Unis obtienne 
du Congrès l’autorisation expresse d'exiger des certificats d’origine 
pour toutes les importations de café aux Etats-Unis et d’interdire ou 
limiter les importations de café provenant de pays non membres.

Les projets de lois nécessaires ont été déposés tant devant le Sénat 
que devant la Chambre des représentants des États-Unis et il est 
prévu que le Gouvemement disposera des pouvoirs voulus au début 
ou peu après le début de la prochaine année caféière. En attendant 
la promulgation des mesures législatives d’application, les 
États-Unis n'assument aucune des obligations qui nécessitent 
l’adoption de telle mesures.

7 Par une communication reçue le 25 mai 1967, le Gouvemement 
barbadien a informé le Secrétaire général que, eu égard au paragraphe 4 
de l’article 67, la Barbade ne souhaite p u  assumer les droits et 
obligations d’une Partie contractante ni à continuer d’être Partie à 
l’Accord international sur le café.
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ENTRÉE EN VIGUEUR :

ENREGISTREMENT:
TEX TE:
ETAT:

s. A c c o r d  i n t e r n a t i o n a l  d e  im s  s u r  l e  c a f é

Ouvert à la signature à New York du 18 au 31 mars 1968
A titre provisoire le 1eroctobre 1968, conformément au paragraphe 2 de l’article62,eUàn 

définitif le 30 décembre 1968, conformément au paragraphe 1 de l’article 62.
1er octobre 1968. n °9262.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 647, p. 3.
Signataires : 52. Parties : 62.

Note : L’Accord a  été approuvé par le Conseil international du café dans sa résolution n° 164, adoptée le 19 février 1968 àb 
23ime séance plénière de sa onzième session (3<me partie), tenue à Londres du 15 au 19 février 1968. Dans cette résolution, notant® 1 
l’Accord international de 1962 sur le café devait venir à expiration le 30 septembre 1968, et qu'en vertu des dispositions di 
paragraphe 2 de l’article 7 il avait été décidé de le reconduire sur la base d'un texte agréé, le Conseil a décidé, notammenCd’approuw, 
afin qu’ il soit soumis pour signature aux parties contractantes, le texte proposé pour l’Accord international de 1968 sur le café, telaul 
figure dans les documents ICC-11-26, Rev. 1 et ICC-11-26, Rev. 1, Add.l et tel qu’il a été modifié et rectifié par le docnmea 
ICC-11-32, le texte définitif devant être authentifié par le Directeur exécutif en consultation avec un groupe de rédaction compose à 
Brésil, de la Colombie, des Etats-Unis et de l’OAMCAF".

Le 6 mars 1968, le Directeur exécutif de l’Organisation internationale du café a  communiqué au Secrétaire général (estas» 
anglaise, espagnole, française et portugaise du texte authentifié de l’Accord en le priant d'établir le texte faisant foi en langue nisst 
L’Accord a été ouvert à la signature dans les cinq langues faisant foi, à New York, le 18 mars 1968.

Le 19 décembre 1968, le Conseil international du café a adopté la résolution n° 199 relative à l’entrée en vigueur de l’Accord, d» 
laquelle il a décidé entre autres que les membres importateurs appliquant provisoirement l’Accord en vertu de notifications fata 
conformément au paragraphe 2 de l’article 62 continueraient à être considérés comme membres provisoires à compter du 1“ jam» 
1969jusqu’àla date du dépôt de leur instramentd’adhésion ou jusqu’au 31 mars 1969, si ledit instrument n’avait pas été déporta* 
date, conformément aux dispositions du paragraphe 1 de l’article 63 de l’Accord. :

Par la suite, le Conseil a  décidé comme indiqué ci-après de proroger l’application provisoire de l’Accord par les participa» 
suivants:
Date Résolution Décision
28 mars 1969 204

25 août 1969 211

31 août 1970 232

Par la Belgique, l’Espagne, l’Italie et le Japon (du 1er avril 1969jusqu’au nwiMMd 
ils déposeraient leurs instruments d’adhésion, ou à défaut, jusqu au 31 août 1%9) 

Par la Belgique et l’Italie (du 1“  septembre 1969j u s q u ’ a u  moment où ils déposerait» 
leurs instruments d’adhésion, ou à défaut, jusqu au 31 août 1970)

Par l’Italie (du 1er septembre 1970jusqu’au moment où elle déposera son instranetf 
d’adhésion, ou à défaut, jusqu’au 31 août 1971)

Participant2

Allemagne1*3 
Argentine . . .
Australie___
Autriche4 . . .
Belgique___
B én in ...........
B oliv ie........
B ré s il..........
Burundi ___

♦Cameroun. . .
C anada........
C hypre........
Colombie . . .

•Congo ..........
Costa Rica ..  

♦Côte d’ivoire 
Danemark. . .  
El Salvador .
Équateur___
Espagne

Signature

Engagement en vertu 
du paragraphe 2 de 

l'article 62

Ratification, 
adhésion (a), 

acceptation (A),

28 mars 1968 11 sept
18 mars 1968

26 sept
1 oct

26 sept 1968 31 déc
12 sept

18 mars 1968 27 sept 1968 30 déc
28 mars 1968 24 sept 1968 11 oct
30 man 1968 17 sept
29 mars 1968 30 sept 1968 9 oct
29 mars 1968 21 août

28 mars 1968 26 sept
18 mars 1968 26 sept
28 mars 1968 23 sept 1968 20 déc
30 mars 1968 27 sept 1968 30 déc

26 mars 1968 27 sept
29 mars 1968 29 mars 1968 27 sept
28 mars 1968 27 sept 1968 16 déc

28 mars 1968 11 sept 1968 16 déc

15 août 1968 28 avr

968
969 a 
9690
968 AA
968
968
968
968
968
968
968
968
968
968
968
968 
968
969 0

734



XV iS  : Accord de 1968 sur 1c cafe

Participant* Signature

États-Unis d’Amérique..........................  mars 1968
Éthiopie.................................................. ............28 mars 1968
Finlande.................................................. ............29 “ ars 1968
ffann» .................................................... ............28 mars 1968

•Gabon.................. ................................................18 mars 1968
Ghana......................................................
Guatemala.............................................* 28 mars 1968
Guinée.................................................... ............ 28 1968
H a y ........................................................ ............ 18 mars 1968
Honduras.............................................................^8 mars 1968
................................................................ ............ 30 mars 1968
Indonésie ! " ! " ! ! ! ! ! ! ' ...................... ............ 28m arsI968
jgjgl ...................................................... ............ 31 mars 1968
tiftii,, ................................................ ............ 28 mars 1968
Jamaïque . * ^ ! " ! ! ’ ! ’ ...................... ............ 28 mars 1968
Japon...................................................... ............ 26 mars 1968
Kenya...................................................... ............ 22 mars 1968
Libéria....................................................
Luxembourg............................................

•Madagascar ............................................ ............ 25 mars 1968
Mexique.................................................. ............ 20 mars 1968
Nicaragua................................................ ............ 29 mars 1968
Nigéria.................................................... ............ 18 mars 1968
Norvège.................................................. ............ 29 mars 1968
Nouvelle-Zélande.................................. ............ 27 mars 1968
Ouganda.................................................. ............ 28 mars 1968
Panama5 ..................................................

....................................................................^  mars 196

Portugal.................................................. ............ 18 mars 1968
•République centrafricaine ...................... .............^  mars J9*)8
République dominicaine ........................ .............2* mars 19j>8
République-Unie de Tanzanie................ .............28 mars 9^8
Royaume-Uni........................................ .............»  mars 9g
Rwanda.................................................. .............21 mafS 1968
Sierra Leone............................................ .............^
Suède ................................................ .............29 m m  1968
Suisse...................................................... .............29 mars 1968

*Trç0 .............................................. .............27 mars 1968
Trinité-et-Tobago ! ................................ .............29 mars 1968
Tunisie.................................................... .............29 mars 1968
Venezuela................................................ .............28 mars *9^
Z a ïr e ..................................................................................................

•Etats qui ont fait savoir au Secrétaire général, conformément au 
l'Organisation internationale du café en tant que membres du groupe de 1'

Engagement en vertu 
du paragraphe 2 de 

l ’article 62

30 sept 1968

30 sept 1968

30 sept 1968
27 sept 1968
30 sept 1968

27 sept 1968
27 sept 1968

22 août 1968

6 sept 1968
6 sept 1968

26 sept 1968

21 août 1968

26 sept 1968

30 sept 1968

13 sept 1968
16 sept 1968 
30 sept 1968

' 23 août 1968
30 sept 1968

30 sept 1968

30 sept 1968
17 sept 1968

30 sept 1968

30 sept 1968 
30 sept 1968

;raphe 1 de l’article 5 de l'Accord, qu'ils adhéraient à 
ionisation africaine et malgache du café (OAMCAF).

Ratification,
adhésion (a),

acceptation (A),
approbation (AA)

1 nov 968
24 sept 968
30 déc 968
19 août 968 AA
30 sept 968
23 déc 968
30 sept 968
30 déc 968
25 sept 968
16 déc 968
31 déc 968
26 sept 968 A
26 sept 968
21 mars 973
17 sept 968
28 mai 969 a
10 déc 968
18 juin 968
31 déc 969 a
8 août 968

13 déc 968
30 sept 968
18 juin 968
23 déc 968
7 août 968

14 oct 968
21 déc 968 a
27 déc 968
30 déc 968
25 oct 968
30 oct 968
20 déc 968
30 sept 968

1 oct 968
27 sept 968
31 déc 968
U déc 968
30 sept 968
30 sept 968
29 nov 968
10 juil 968

18 déc 968
12 déc 968
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X K i : Accord d t 1968 sur It café

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d'indication précédant le texte, ta date de réception est celle 

de la ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion.)

ALLEMAGNE1» BELGIQUE, FINLANDE, La politique déclarée du Gouvernement danois ïfmWw
JAPON1,NORVEGE, PAYS-BAS, (norvégien) (suédois] (suisse] en matière de transom ilS

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE "en matière de transport" ne figurent pas dans la déclaafimî1
ET D’IRLANDE DU NORD Gouvernement suédois] repose sur le principe de h fo?

circulation des navires participant au commerce mtamtkx̂  
[D é c la ra tio n s  id en tiq u es en  substance à selonlesrèglesd’uneconcurrencelibreetloyale.Ùdécoultia

la déclaration sous '‘Danemark".} principe que le transport international du cafénedoitci ètrcrtak
plus coûteux ni être gêné du fait des dispositions discriminé

nANFMAPK en H*8***1® d* transport accordant des préférences m
u A n v jn  A.Kfw compagnies de transport nationales, n  faut veiller au connût l '

A la l l iroe réunion du Conseil de l’Organisation ce que le choix du mode de transport et du pavillon soit to
internationale du café, le Groupe des pays importateurs a émis uniquement par des considérations commerciales normales. 
l 'avis que les pays membres devraient prendre le plus grand soin Le Gouvernement danois [finlandais] (norvégien] (stôos]
de ne pas faire obstacle à la liberté de choix en ce qui concerne le (suisse] exprime le ferme espoir que les pays signalants*
transport du café, tout en respectant les obligations qui leur l’Accord international sur le café appuieront le principe deb 
incombent en vertu de P Accord international sur le café. liberté de choix en matière de transport et s’y conformeront

Application territoriale 
Date de réception

Participant de la notification Territoires

Australie............................................. 26 sept 1968 Papua et Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée
E spagne............................................  15 août 1968 Territoires dont le Gouvernement espagnol assure les relaùooi

internationales
Nouvelle-Zélande ............................  7 août 1968 Iles Cook, Nioué et îles Tokélaou
Royaum e-U ni..................................  27 sept 1968 Hong-kong



X K J : Accord d« 1968 n r  le catt

5. a> Pro r o g a tio n  a v ec  m o d ific a tio n s  d e  l*Acco rd  in ter n a tio n a l d e im s s u r ix  c a f é

Approuvée par le Conseil international du café dans sa résolution n°264du 14 avril 1973
DATE DE PRISE D’EFFET : 1er octobre 1973.
ENREGISTREMENT : 1er octobre 1973, n°9262.
TEXTE : Nations Urnes, Recueil des Traités, vol. 893, p. 357.

Note: Voir sous le chapitre XIX. 5i>) la liste des Etals qui, en devenant parties à  l’Accord tel que prorogé avec modifications par 
k ry ^ .ii international du café dans sa résolution n° 264du 14 avril 1973, ont accepté la décision de prorogation contenue dans ladite 
résolution. ________________________________________________________________________________________

s. b) A c co rd  in te rn a tio n a l d e im s s t r le  c a fé

Ou y tri à la signature à  New York du 18 au 31 mars 1968, tel que prorogé avec modifications parle Conseil International
du eafé dans sa résolution h*264du 14 avril 1973

DATE DE PRISE D’EFFET

ENREGISTREMENT î 
TEXTE:
ETAT:

1er octobre 1973, conformément aux dispositions de la résolution n°264 du Conseil international 
du café.

1er octobre 1973, n°9262 (enregistrement de la prorogation : voir sous le chapitre XIX.5.a). 
Document de l'Organisation internationale du café.
Parties : 61®,

Note: Comme prévu dans le paragraphe 2 de l’article 69, la prorogation avec modifications jusqu'au 30 septembre 1975 de 
l'Accord international de 1968 sur le café, qui devait expirer le 30 septembre 1973, a été décidée par le Conseil international du café 
à sa vingt-deuxième session (12-14 avril 1973) par la résolution n°264 adoptée le 14 avril 1973.

Acceptation 
sous 

réserve des 
procédures 
constitution•  

Participant3 nelles8
Allemagne1,9 ........  28 sept 1973
Australie................. _ _ „
Belgique................  28 sept 1973
Bénin....................
Bolivie..................  27 sept 1973
Brésil....................
Burundi ................
Cameroun...............
Canada ..............
Chypre..................
Colombie..............
Congo.....................
Costa Rica10...........

’Côte d’iv o ire .........
Danemark. . . .  —
El Salvador ........... 27 sept 1973
Equateur................
Espagne .................
Etats^Jnis

d'Amérique......... 28 sept 1973
Ethiopie .................
Finlande................  28 sept 1973
France ..................

'Gabon....................  28 sept 1973
Ghana.......... .. —

. Guatemala............
Guinée..................
Haïti......................
Honduras ..............
Inde......................
Indonésie..............
Irlande
S

Acceptation 
définitive, 

adhésion (a) ou 
confirmation de 

l ’accomplis
sement des 
procédures 

constitutionnelles

15 mai 1974 
28 sept 1973
25 mars 1974 
30 sept 1973
9 mai 1974

21 sept 1973 
30 sept 1973 
28 juin 1974 
28 sept 1973 
30 sept 1973
4 sept 1973 

30 sept 1973 
28 sept 1973
26 sept 1973
9 août 1973
2 sept 1974

13 sept 1973 
28 sept 1973

30 nov 1973 
28 sept 1973 
28 mars 1974 
30 juil 1973
5 août 1974 

28 sept 1973
20 sept 1973
6 août 1973 

30 sept 1973
30 sept 1973 
28 sept 1973
25 sept 1973
8 juu 1975 a

Participant

Acceptation 
sous réserve 

desprocédures 
constitution

nelles*

28 sept 1973Japon .
Kenya.....................
L ibéria ...................
Luxembourg........... 28 sept 1973

♦M adagascar...........
Mexique.................  28 sept 1973
Nicaragua...............
N igéria...................
Norvège.................
Nouvelle-Zélande .
Ouganda.................
Panama...................  30 sept 1973
Paraguay ...............
Pays-B as............... 28 sept 1973
P éro u ..................... 27 sept 1973
Portugal.................  27 sept 1973
République 

centrafricaine. . . .
République

dominicaine........
République-Unie

de Tanzanie........  28 sept 1973
Royaume-Uni-----
R w anda................. 22 sept 1973
Sierra Leone..........
Suède.....................
Suisse.....................
Togo...................
Trinité-et-Tobago11
Venezuela............... 28 sept 1973
Yougoslavie..........
Zaïre

Acceptation 
définitive, 

adhésion (a) ou 
confirmation de 

l ’accomplis
sement des 
procédures 

constitutionnelles

26 sept 1974
15 août 1973 
30 sept 1973
25 m an 1974
27 sept 1973
28 mars 1974
25 sept 1973 
28 mai 1974 a 
28 sept 1973 
30 sept 1973
13 sept 1973
21 janv 1974 
30 sept 1973
5 juin 1975 

19 févr 1975 
28 mars 1974

26 juil 1973

28 sept 1973

4 juin 1973
28 sept 1973
13 sept 1974
30 sept 1973
17 sept 1973
28 sept 1973
28 sept 1973

1 fév 1974 a

31 mars 1975 a
29 sept 1973

ue___qui ont fait savoir au Secrétaire g&inB! conformément au paragraphe 1 de l’article 5 de l’Accord, qu’ils adhéraient à
('Organisation internationale du café en tant que membres du groupe de l’Organisation africaine et malgache du café (OAMCAF).
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XIXS  : Accord de 1968 fur le calé

Application territoriale 
Dale de réception

Participant de la notification Territoires

Australie1 2 ..........................................  28 sept 1973 Rapua-Nouvelle-Guinée
Royaume-Uni ................................  28 sept 1973 Hong-kong



XLX.5 : Accord de 1968 sur le cafS

i. c} P r o t o c o l e  f o u r  l e  m a in tie n  e n  v ig u e u r  d e  L’A c c o rd  in t e r n a t io n a l  d e  im s s u r  l e  c a f é  t e l  q u e  p r o r o g é

Conclu à Londres le 26 septembre 1974
ENTRÉE EN VIGUEUR : 1er octobre 1975, confonnément au paragraphe 1 de l'article 5.
ENREGISTREMENT s 1er octobre 1975, n° 9262.
TEXTE s Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 982, p. 336.
ETAT : Signataires : 27. Parties : 63.

Noie: Le Protocole a été élaboré par le Conseil international du café au cours de sa vingt-cinquième session tenue & Londres du 
(6au 27 septembre 1974 (résolution 173 du 26 septembre 1974) et ouvert àla signature au Siège de l’Organisation des Nations Unies, 
INew York, du 1“  novembre 1974jusqu'au 31 mars 1975.

Confonnément au paragraphe 2 de l’article 2 du Protocole, le Conseil international du café, à sa vingt-huitième session tenue à 
Londres du 3 au 21 novembre 1975, a décidé, par sa résolution n° 284 approuvée le 12 novembre 1975, de proroger au31 mars 1976 
U date limite pour le dépôt des instruments d'approbation, de ratification ou d’acceptation par les membres de l'Organisation qui 
appliquent le Protocole à titre provisoire.

Lors de sa réunion du 4 mars 1976, le Comité exécutif de l'Organisation internationale du café, excerçant les pouvoirs qui lui ont 
été délégués par le Conseil international du café, a décidé de proroger au 30 septembre 1976 ladite date limite.

Participant1

Allemagne1,13 ....................................
Angola................................................
Australie14..........................................
Belgique..........................................  ̂•
Bénin..................................................
Bolivie................................................
Brésil..................................................
Burundi15............................................
Cameroun............................................
Canada ................................................
Chypre................................................
Colombie............................................
Congo ..................................................
Costa Rica ..........................................
Côte d 'ivoire......................................
Danemark....'.....................................
Q Salvador...........................................
Équateur..............................................
Espagne ..............................................
États-Unis d’Amérique......................
Éibiopie..............................................
Finlande..............................................
France..................................................
Gabon..................................................
Ghana..................................................
Guatemala..........................................
Guinée................................................
Haiti....................................................
Honduras ............................................
Inde ....................................................

Signature

26 mars 1975

17 mars 1975
6 janv 1975

31 mars 1975

3 mars 1975 

19 nov 1974

18 déc 1974
26 mars 1975 
28 janv 1975

15 janv 1975

24 févr 1975 
18 mars 1975

7 févr 1975

27 mars 1975

Engagement
d'application 

provisoire 
(paragraphe 2 de 

Varticle 5)

30 sept 1975

8 août 1975

29 sept 1975

22 sept 1975

30 sept 1975

29 sept 1975

18 août 1975

24 sept 1975

Signature définitive (s), 
ratification, 

adhésion (a), 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
notification en 

implication de Valinéa n 
du paragraphe 4 de 

Varticle 65

27 mars 1975 s
30 sept 1976 a
26 mars 1975 S

31 mars
1 avr
6 août

28 nov 
27 mars 
27 mars 
17 man
1 déc

31 mars
3 févr

17 mars
18 déc
30 mars 
U févr
27 mars
7 janv

28 mars
2 févr
9 mai

27 mars
24 mars 
27 mai
21 févr
29 déc 
27 mars
26 mars

1975 s 
1975 
1975 
1975 a  
1975 s 
1975 s 
1975 s 
1975
1975 S
1976
1975 s
1974 A
1976
1975
1975 s
1976 A
1975 J
1976 
1975 AA 
1975 s
1975 s
1976 
1975 s 
1975 
1975 J 
1975 5



XIX J  : Accord de 1968 cur le c*tt

Signature difinisK(,

Participant*

Indonésie...............................
Irlande ...................................
Jamaïque ...............................
Japon ......................................
Kenya ......................................
Libéria ....................................
Luxembourg...........................
Madagascar ...........................
M exique..................................
Nicaragua...............................
N igéria ...................................
N orvège..................................
Nouvelle-Zélande.................
Ouganda ..................................
Panam a....................................
Papouasie-Nouvelle-Guinée.
Paraguay..................................
Pays-Bas16.............................
Pérou ......................................
Portugal*7 ................................
République centrafricaine . . .
République dominicaine ___
République-Unie de Tanzanie
Royaume-Uni18.....................
Rwanda .................................
Sierra L eone...........................
S u è d e ..................................... .
S u isse .......................................
T ogo .........................................
Trinité-et-Tobago..................
Venezuela.................................
Yougoslavie.............................
Z a ïre ........ ........................

Signature

19 mars 1975

26 mars 1975

22 janv 1975
14 févr 1975

U  mars 1975
31 mars 1975

19 mars 1975 
27 mars 1975
27 mars 1975
27 mars 1975

22 janv 1975

19 févr 1975

31 mars 1975

Engagement 
d'application 
provisoire 

(paragraphe 2 de 
l ’article 5)

30 sept 1975

30 sept 1975

17 sept 1975

19 sept 1975

10 sept 1975

adhésion (t), 
acceptation (Al

notification a 
application i t  Mult 

du paragraph tdt 
l ’artieteSS

28 janv 1975;
3 .nov 19751 

30 sept 1975
10 oct 1975(1
26 mars 1975 s
12 déc 1975<

26 man 19751
22 avr 1976
2 juü 1975

27 mars 1975 s
25 mars 1975 s
27 mars 1975 J
11 mars 1975 k
19 nov 1975

. 15 oct 1975 «

26 août 1975 /
11 nov 1975 ^
30 sept 1975
31 mars 1975 J
20 nov 1975 «
28 mars 1975 s
14 mars 1975 J 
17 juin 1975
31 mars 1975 s
27 mars 1975 s
24 mars 1975 J 
27 mars 1975 i
2 avr 1975

31 mais 19751
24 sept 1975
13 août 1975 i



XIX.5 : Accord de 1968 sur le café

s. d) A c c o rd  in t e r n a t i o n a l  d e  w »  s i r  l e  c a f é

Ouvert à la signature à New York du 18 au 31 mars 1968, tel que prorogé par le Protocole du 26 septembre 1974

DATE DE PRISE D’EFFET : 1" octobre 1975, conformément au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole. 
ENREGISTREMENT : 1" octobre 1975, n° 9262 (enregistrement du Protocole du 26 septembre 1974).

Note : Voir sous le chapitre XIX.5.C la liste des Etats qui, en devenant parties au Protocole du 26 septembre 1974, sont devenus 
parties à l’Accord de 1968 sur le café tel que prorogé par ledit Protocole du 26 septembre 1974.

SOTES.
1 Voir note 3 au chapitre 1.2.

2 La Tchécoslovaquie avait signé et approuvé l’Accord les 29 mars 
««septembre 1968, respectivement Par la suite, la Tchécoslovaquie 
avait notifié, le 26 septembre 1973. son acceptation définitive de 
l'Accord tel que prorogé avec modifications par ta résolution n° 264 du
14 avril 1973. La Tchécoslovaquie était en outre devenue partie à 
l’Accord de 1968 tel que prorogé par le Protocole du 26 septembre
1974, en vertu de sa signature définitive de celui-ci en date du 28 mars
1975. Voir aussi note 3 ci-dessous et note 21 au chapitre 1.2.

J Dans une note accompagnant l’instrument de ratification, le 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a déclaré que 
l'Accord s’appliquerait également au Land de Berlin à compter de la 
date i  laquelle l'Accord entrerait en vigueur pour la République fédérale 
d'Allemagne.

A propos de cette déclaration, des communications ont été adressées 
au Secrétaire général par le Gouvemement de la Bulgarie, de la Pologne, 
de la Tchécoslovaquie et de l’Union des Républiques socialistes 
toviétiques, d'une part et par les Gouvernements des Etats-Unis, de la 
France, de la République fédérale d’Allemagne et du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, d’autre part. Ces 
communications sont identiques en substance, mutatis mutandis, & 
celles visées en note 2 au chapitre II1.3. Voir aussi note 1 ci-dessus.

* Les conditions d’adbésion de l’Autriche ont été fixées par le 
Conseil international du café dans sa résolution n® 213 du 27 août 1969.

5 Les conditionsd'adhésion de Panama ont été fixées par le Conseil 
international du café dans la résolution n° 192 en date du 16 décembre
1968, conformément à l'article 63 de l'Accord.

* L'instrument de ratification stipule que l’Accord est ratifié pour 
le Royaume en Europe.

7 Déclaration reçue par le Secrétaire général le 17 juin 1969.

* En attendant l’exécution des procédures constitutionnelles qui, en 
«ettu du paragraphe 3 de la résolution n°264, doit être confirmée au 
Secrétaire général avant le 31 mars 1974. ou à une date ultérieure i  
déteiminer par le Conseil, l’acceptation sous cette réserve est assimilée, 
Quant i  ses effets, à une acceptation définitive.

A cet égard, le Comité exécutif de l’Organisation. exerçant les 
pouvoirs du Conseil, puis le Conseil lui-même et. à nouveau le Comité 
exécutif, ont décidé les 20 mars 1974, 27 septembre 1974 et 18 mars 
|975. respectivement de proroger le délai de confirmation au 
“  septembre 1974, au 31 mars 1975 e t  enfin, au 30 septembre 1975.

9 Dans une notification reçue le 26 aoOt 1974, le Gouvemement de 
!» République fédérale d’Allemagne a déclaré que l'Accord 
‘'appliquerait également à Berlin-Ouest à compter de la date de son 
«trée en vigueur pour la République fédérale d’Allemagne. Voir aussi 
00te l ci-dessus.

W L’acceptation définitive du Costa Rica a été confirmée par une 
notification ultérieure, reçue le 2 avril 1974.

11 Adhésion en tant que membre exportateur. Aux termes du 
PVagraphe 3 de la résolution n°269 du Conseil international du café

adoptée le 1er février 1974, la Trinité-et-Tobago est considérée comme 
membre de l’Organisation internationale du café avec effet i  compter du 
l«f octobre 1963.

Avec déclarations aux termes desquelles le Gouvemement 
australien et le Gouvemement du Papua-Nouvelle-Guinée constitueront 
un membre exportateur conjoint de l'Organisation internationale du 
café.

Le 23 juin 1975, le Secrétaire généra] a reçu du Gouvemement 
australien la déclaration suivante, formulée conformément i  l'article 4 
de l’Accord international de 1968 sur le café tel que prorogé avec 
modifications jusqu’au 30 septembre 1975 :

L’Australie participera i  l’Organisation internationale du café 
indépendamment de son territoire dépendant du Papua-Nouvelle- 
Guinée et le Gouvemement du Papua-Nouvelle-Guinée participera 
à ladite Organisation en qualité de membre distinct conformément
& l'article 4 dudit Accord.

13 Avec déclaration selon laquelle le Protocole s'appliquera 
également à Berlin-Ouest à compter de la date à laquelle il entrera en 
vigueur pour la République fédérale d'Allemagne.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 14 août 1975 du 
Gouvemement de l’Union des Républiques socialistes toviétiques. la 
communication suivante :

L’Union soviétique ne peut prendre acte de la déclaration de la 
République fédérale d'Allemagne au sujet de l’application à 
Berlin-Ouest du Protocole du 26 septembre 1974 pour le maintien 
en vigueur de l’Accord international de 1968 sur le café que si cette 
application est conforme i  l’Accord quadripartite du 3 septembre 
1971 et aux procédures établies.
Voir aussi note 1 ci-dessus.

14 Avec déclaration selon laquelle le Protocole s'appliquera au 
Papua- Nouvelle-Guinée conformément au paragraphe premier de 
l’article 65 de l'Accord et k l'article 7 du Protocole, et que le 
Gouvernement australien et le Gouvernement du 
Papua-Nouvelle-Guinée continueraient à constituer ensemble un seul 
membre exportateur de (’Organisation internationale du café.

15 L'instrument de ratification du Burundi, qui n’ a pas pu être déposé 
dans les délais prescrits, a été traité comme instrument d'adhésion.

16 Pour le Royaume en Europe.

17 Dans une notification reçue par le Secrétaire général le 10 octobre 
1975, le Gouvemement portugais a indiqué qu’en application du 
paragraphe 2 de l’article 6$ et de l’article 4 de l'Accord international de 
1968 sur le café tel que prorogé, le Portugal participerait dorénavant i  
l'Organisation internationale du café indépendamment des temtoires de 
l’Angola et de Timor, lesquels, de ce fait auraient individuellement la 
qualité de membres distincts de l’Organisation. et qu'en application du 
paragraphe 3 de l’article 65. l'Accord précité cesserait de s'appliquer au 
tenitoire de Macao.

18 Dans une notification reçue par le Secrétaire général le 14 mars
1975. le Gouvernement du Royaume-Uni a décidé que le Protocole 
s’appliquerait également à Hong-kong.
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XIX.6 : Accord de 1968 sur le sucre

& A c c o r d  in ter n a tio n a l  d e  i * «  su r  l e  s u c r e  

Ouvert à la signature à New York du 3 au 24 décembre 1968
ENTRÉE EN VIGUEUR :

ENREGISTREMENT
TEX TE:
ETAT:

le 1 "janvier 1969, confonnément au paragraphe 2 de l’aide a 
nt le lTj'uin 1969, conformément au paragraphe 1 de l’article63. *

Provisoirement 
définitivement le !

1CT janvier 1969, n°936$.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 654, p. 3.
Signataires : 32. Parties : 50*.

Note : Le texte de l’Accord a été établi par la Conférence des Nations Unies sur le sucre de 19683, qui s’est tenue à Gen}»* 
17 avril au 1er juin 1968 et du 23 septembre au 24 octobre 1968. Il a été adopté par la Conférence à sa dernière séance niénièreie» 
le 24 octobre 1968.

Participant2 Signature

Afrique du S u d ................... ........................  12 déc
Argentine....................................................  24 déc
Australie......................................................  17 déc
Barbade ......................................................  20 déc
B oliv ie ........................................................
Brésil ..........................................................  18 déc
Cameroun....................................................
C anada........................................................  19 déc
C h ili ............................................................
Chine5
C olom bie....................................................  3 déc
Congo ..........................................................
C u b a ............................................................  18 déc
D anem ark/.......................................... 23 déc
Fédération de R u ss ie .................................  23 déc
Fidji6 ......................... ................................
F inlande......................................................
Ghana ..........................................................
Guatemala .................................................. 18 déc
G uyana.......................................................  23 déc
Honduras ...................................................  16 déc
Hongrie1 ...................................................... 23 déc
Inde ............................................................
Indonésie......................... .......................... 24 déc
Irlande .......................................................
Jamaïque ................................................... 3 déc
Japon .........................................................  23 déc
K enya.........................................................  18 déc
Liban .........................................................
Madagascar ............................................... 23 déc
M alaisie.....................................................
M alaw i......................................................
M auris ..................................................... 11 déc
M exique..................................................... 20 déc
Nicaragua................................................... 23 déc
N igéria......................................................
Nouvelle-Zélande ....................................  23 déc
Ouganda..................................

1968
1968
1968
1968

1968

1968

1968

1968
1968
1968

1968
1968
1968
1968

1968

1968
1968
1968

1968

1968
1968
1968

1968

Notification en vertu 
du paragraphe 2 de 

Particle 61

31 déc 
20 déc 
24 déc

1968
1968
1968

18 déc 1968

31 déc 1968

18 déc 1968 
23 déc 1968

9 juin 
2 mai 

20 déc 
24 déc 
17 févr 
30 déc

1969
1969
1968
1968
1969 
1968

30 déc 1968

23 déc 1968

31 déc 1968

27 déc 
30 déc

1968
1968

Ra&fica&m, 
adhésion (aj, 

acceptation (A), 
approbation {AAf

24 déc 1968
18 déc 1969
23 mai 1969
18 avr 1969 
18 man 1969 a
13 mai 1969
22 jinn 1970 a
23 déc 196* 
22 févr 1973 «

31 déc
15 déc 1969 i
22 mai 1969 
13 avr 1970
30 déc 1968  ̂
17 oct 1970
6 mars J970* 

17 sept 19# i
31 déc 1969
7 mars 19#

23 déc 19#
9 juil 19#
4 févr I*®]

isjuiD lS<U «pt 9#
27 déc WJ

n  J*0 1ta
30 déc 19» 
1 mars 19# 
4 août 19# 

29 déc J g

9 ** s23 ** 2 29 déc I9®

13 févf 
23 àéc 
30 juin 10 1
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Ratification,
Notification en vert» adhésion (a),
du paragraphe 2 de acceptation (A),

participant* Signature l ’article 61 approbation (AA)4

P6oo........................................................ 24 déc 1968 31 déc 1968 10 déc 1969
philippines.............................................. .. 29 janv 1969 22 mars 1971 a
Pologne ....................................................  23 déc 1968 23 déc 1968 31 déc 1969
Portugal7 ..................................................  20 déc 1968 31 déc 1968 31 déc 1970
République arabe syrienne........................  7 mai 1970 a
République de C orée................................. 31 août 1972 20 déc 1972 a
République dominicaine ........................... 18 déc 1968 30 déc 1968 13 nov 1969
Royaume-Uni ........................................... 20 déc 1968 20 déc 1968 12 mars 1969
Singapour..................................................  1 août 1972 a
Suède1 ......................................................  20 déc 1968 20 déc 1968 23 juil 1969
Swaziland..................................................  23 déc 1968 23 déc 1968 18 févr 1969
Thaïlande8 ................................................  [29 déc 1969 aj
Trinité-et-Tobago..................................... 23 déc 1968 23 déc 1968
Venezuela1 ................................................  23 déc 1968 27 déc 1968

Déclarations et Réserves9 
(En l ’absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle de 

la ratification, de l ’acceptation, de l ’approbation ou de l ’adhésion.)
[résolution 1514 (XV) de l’Assemblée générale en date du
14 décembre I960].

c) Les dispositions de l'Accord qui limitent la possibilité 
pour certains Etats de participer audit Accord sont incompatibles 
avec le principe universellement reconnu dc l’égalité souveraine 
des Etats.

d) Etant donné que l’Accord fait mention de la Chine 
(continentale)et de ta Chine (Taïwan), l'Union soviétique estime 
nécessaire de déclarer que la clique de Tchang Kaï-chck ne 
représente personne et n est pas en droit de parler au nom de la 
Chine. II n’y a qu’un seul Etat chinois—La République populaire 
de Chine.

é) A l’article 36 de l’Accord, le nom de la République 
démocratique allemande, de la République populaire 
démocratique de Corée et de la République démocratique du 
Viêt-Nam est défonné.

f i  La mention de la prétendue "République du Viêt-Nam” 
à l’annexe B de l’Accord est illégale, étant donné que les autorités 
de Saïgon ne peuvent en aucun cas parler au nom du Viêt-Nam.

HONGRIE10
1. La République populaire hongroise estime nécessaire de 

souligner le caractère discriminatoire des articles 59 et 64 de 
l’Accord. Les dispositions de ces articles privent plusieurs Etats 
de la possibilité de signer l’Accord ou d’y adhérer. L’Accord 
porte sur des questions qui touchent aux intérêts de tous les Etats 
et, par conséquent, confonnément au principe de l’égalité 
souveraine des Etats, aucun Etat ne doit être empêché d’en 
devenir partie.

2. La disposition de l’article 66 qui étend l’application de 
l’Accord aux territoires dont les relations internationales sont 
assurées par l’une des parties contractantes est surannée et va à 
rencontre de la résolution de l’Assemblée générale des 
NationsUnies du 14 décembre 1960 concernant l’octroi de 
l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.

3. Une distinction est établie à plusieurs reprises dans 
l’Accord entre la Chine continentale et Taiwan. La République 
populaire hongroise déclare à cet égard que le régime de Tchang

7 4 3

CHILI
La République du Chili adhérera à l’Accord sans préjudice de 

la poursuite de son plan visant à accroître tes semailles de 
betterave dans le cadre de la politique agricole et sucrière 
chilienne, le développement de cette culture visant non seulement 
i  augmenter la production de sucre mais également à stimuler le 
«ndementd’autres cul turesqui alternent dansl’utilisationdu sol.

CUBA*®
La signature au nom de la République de Cuba dudit Accord 

international de 1968 sur le sucre, dont l’article 40 et l’annexe B 
mentionnent la Chine (Taïwan), ne signifie aucunement, de ta 
P®! du Gouvemement cubain, reconnaissance du Gouvemement 
de Tchang Kaï-chek sur le territoire de Taïwan ni reconnaissance 
«i prétendu "Gouvernement nationaliste de Chine” comme 
(ouvemement légal ou compétent de la Chine.

FÉDÉRATION DE RUSSIE10
tostrve:

Il est entendu qu’en raison du régime social et économique de 
j URSS, les dispositions des articles de l’Accord qui concernent 
*» limitation de la production, les stocks maximums et les stocks 
amimums de sucre et les subventions à la production et à 
• exportation ne sont pas applicables àl’URSS.
Déclarations:

0) Au cas où la Communauté économique européenne 
*®éfcrait à l’Accord, la participation de l’URSS audit Accord ne 
£npas considérée comme impliquant que l’URSS reconnaît la 
uvununauté économique européenne et ne fera naître aucune 
«•oration pour l’URSS à l’égard de la Communauté.

o) Les dispositions des articles 4 et 66 de l'Accord. qui 
Wvoient que les Parties contractantes peuvent étendre 
i application de l’Accord à des territoires dont elles assurent les 
jetions internationales, sont archaïques et incompatibles avec la 
}?Waration de l'Assemblée générale des Nations Unies sur 
i octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
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Kaï-chek ne saurait représenter la Cbine. Il n'existe dans le 
inonde qu'un seul Etat chinois—la République populaire de 
Chine.

4. La République populaire hongroise appelle l’attention 
sur le faitque dans l'article 36 de l’Accord des tennes inexacts ont 
été utilisés pour désigner la République démocratique de Corée 
et la République démocratique du Viêt-Nam.

5. La République populaire hongroise déclare que la 
mention de la prétendue République du Viêt-Nam à l’annexe B 
de l’Accord ne se justifie pas puisque les représentants du régime 
de Saigon ne sauraient agir au nom du Viêt-Nam.

INDE10

Déclaration:
Etant donné que le Gouvemement indien ne reconnaît pas les 

autorités nationalistes chinoises comme constituant le 
Gouvemement compétent de (a Chine, il ne peut considérer la 
signature de l’Accord par un représentant nationaliste chinois 
comme signature valable au nom de la Chine.
Réserves :

Sans préjudice des obligations générales découlant du présent 
Accord, le Gouvemement indien s’engage à s’acquitter des 
obligations que lui imposent l'article 50 relatif aux mesures de 
soutien, l’article 52 relatif aux stocks maximums, l'article 53 
relatif aux stocks minimums et l 'article 55 relatif aux droits de 
douane, taxes intérieures, charges fiscales et contrôles 
quantitatifs et autres, uniquement dans la mesure où cela est 
compatible avec (apolitique qu’il poursuit en matière de contrôle,

de fiscalité et de prix pour développer son économie dt fo» 
planifiée. ^

PÉROU11

POLOGNE10 
La signature de l’Accord international sur le sucre, doafa 

dispositions mentionnent la Chine (Taïwan), ne peut en aucun* 
être considérée comme impliquant que le Gouvernement de h 
République populaire de Pologne reconnaît l’autorité di 
Kouo-min-tang sur le territoire de Taiwan du prêtai 
“Gouvernement nationaliste chinois".

Le Gouvemement de la République populaire de Pologot 
considère que les dispositions des articles 13,59et64del’Aaai 
international sur le sucre, qui ont pour effet d’empêcher des Bas 
souverains de devenir parties à l’Accord ou de participer en aa 
qu'observateurs aux travaux de l'Organisation intematiomltè 
sucre, ont un caractère discriminatoire. Confonnémra » 
principe de l'égalité souveraine des Etats, l'Accord devrait to i 
ouvert à la participation de tous les Etats sans discriminant t 1 
restriction de quelque nature que ce soit. !

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET  D’IRLANDE DU NORD10 

Etant donné que le Gouvemement du Royaume-Un v 
reconnaît pas les autorités de la Chine nationaliste com 
constituant le Gouvemement légal de Chine, il ne saur* 
considérer la signature de l ’Accord par uo représentant de II 
Cbine nationaliste comme une signature valable a u  nom de h 
Chine.

Participant

Australie.................

Royaume-Uni^12,13

Application territoriale
Date de réception
de la notification Territoires

20 déc 1968 Territoire du Papua et temtoire sous tutelle de la
Nouvelle-Guinée

20 déc 1968 Antigua, colonie des îles Gilbert-et-Ellice, Fidji, Gibraltar.
Honduras britannique, îles Vierges britanniques, 
Montserrat, protectorat des îles Salomon britanniques, 
Seychelles, Sainte-Hélène

16 janv 1969 Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla
27 janv 1969 Iles Bahama, îles Turques et Caïques
12 mars 1969 Bermudes et Tonga
9 avr 1969 [Brunéi] et Dominique

NOTESt
1 Les notifications faites par les Gouvernements de la Hongrie, de 

la Suède et du Venezuela ne contenaient pas d’indication d'application 
provisoire. Par la suite, les Gouvernements de la Hongrie et de la Suède 
ont notifié au Secrétaire général que l'Accord était provisoirement 
appliqué à compter des 15 et 14 janvier 1969, respectivement.

2 La Tchécoslovaquie avait signé, notifié son application 
d'application provisoire et approuvé l'Accord les 23,31 décembre 1968 
et 7 mars 1969, respectivement. Voir aussi note 21 au chapitre 1.2.

5 Conférence des Nations Unies sur le sucre, 1968, Actes de la 
Conférence {TD/SUGAR.7/12). Publication des Nations Unies, n°de 
vente : E/69Ü.D.6.

4 A sa deuxième session, tenue à Londres du 28 au 30 mai 1969. le 
Conseil international du sucre a pris, entre autres, la décision de reporter 
au 31 décembre 1969 la date limite du dépôt des instruments appropriés. 
Le Conseil a décidé également de reporter au 31 décembre 1969 la date 
limite du dépôt des instruments d’adbésion des gouvernements pour

lesquels il avait, à ses première et deuxième sessions, fixé des cotrfw* 
d'adhésion aux tennes de l’article 64. j,

Les conditions d’adhésion à l'Accord international s u r ^  
1968 ont été fixées par le Conseil international du sucre j
sa première session, dans ses résolutions n“ 4. 5, 6, 
respectivement, toutes approuvées le 31 janvier 1969, 
Gouvernements de l'Inde, de la Bolivie, des Phi lippines.du ] ^ 
Ghana; et à sa deuxième session, dans ses résolutions n 9 ,1 * '^  
et 13, respectivement, toutes approuvées le 30 mai 1969 
Gouvernements de la Sierra Leone, du Malawi de 11®** 
l’Ouganda et de la Finlande. j

Par la suite, en novembre 1969, tes conditions d 
l'Accord ont été fixées par le Comité exécutif, agissant su 
Conseil international du sucre, pour les Gouvernements du Ml k 
la République de Corée, de la République arabe syrienne . 
Thaïlande et, en février 1970, pour le Gouvernement camera»*^, 

A sa troisième session, le Conseil a décidé de reporter 
1970 la date limite du dépôt de l'instrument d'adhésion pour I* r ^  '
Il a par ailleurs décidé que les autres membres qui auraient des
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k assurer le dépôt de leur instrument devraient en faire part au Comité 
exécutif avant le 31 décembre 1969. A la suite de cette décision, le 
Comité exécutif a décidé de reporter au Ier juillet 1970 la date limite du 
dépôt pour le Danemark, k s  Philippines et le Portugal puis i  nouveau, 
tn ce qui concerne les Philippines et le Portugal, au 1er juillet 1971.

5 Signature, notification et ratification au nom de la République de 
Chine les 16 décembre 1968 et 8 septembre 1969 respectivement Vbir 
pote concernant les signatures, ratifications, adhésions etc., au nom de 
b  Chine (note 5 au chapitre 1.1).

* Dans une communication datée du 10 octobre 1970 et parvenue 
tu Secrétaire général le 17 octobre 1970, le Gouvernement fidjien a 
notifié ce qui suit:

Les Fidji ayant accédé à l'indépendance le 10 octobre 1970, le 
Gouvernement de Fidji déclare, en application du paragraphe 2 de 
l’article 66 de l'Accord international de 1968 sur le sucre, assumer 
à compter de la date de la présente notification les droits et 
obligations de Partie contractante à cet Accord.

1 L'instrument de ratification déposé auprès du Secrétaire général 
a été émis au nom de la République portugaise. En réponse i  des 
demandes de renseignements qui lui ont été adressées par le 
Secrétaire général et le Directeur exécutif de l'Organisation 
internationale du sucre, le Gouvemement portugais avait déclaré entre 
autres qu’aux termes de l’article premier de la Constitution portugaise 
le Portugal était une république unitaire comprenant les territoires 
énumérés dans cet article—dont les Provinces d’outre-mer du 
Portugal—et que la signature de l’Accord par le Portugal confonnément 
à l'article 59 de l’Accord, la notification faite confonnément & l’article 
61. paragraphe 1, et l'indication donnée confonnément à l’article 62. 
paragraphe 1, rendaient toutes l'Accord applicable à l’ensemble du 
Ktritoire national, y compris les Provinces d outre-mer.

Le Représentant permanent du Nigéria auprès de l'Organisation des 
Nation» Unies, se référant à la ratification de l’Accord par le Portugal, 
a adressé, le 7 juin 1971, au Secrétaire général une communication où
il est dit en particulier :

La République fédérale du Nigéria. en tant que Partie i  l’Accord 
international de 1968 sur le sucre, ne reconnaît pas à la République 
portugaise le droit implicite ou exprimé d’étendre les dispositions 
de l’Accord aux prétendues "Provinces d’outre-mer du Portugal”. 
Le Gouvemement portugais occupe et continue de coloniser les 
territoires africains que sont l 'Angola, le Mozambique et la Guinée 
(Bissau), et ce en violation des droits des populations de ces 
territoires à l’autodétermination et à la liberté et contrairement à la 
Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux territoires et aux 
peuples coloniaux, à la Déclaration universelle des droits de 
l’homme et & d’autres résolutions pertinentes de divers organes de 
l’Organisation des Nations Unies. La République fédérale du 
Nigéna ne reconnaît au Portugal aucun droit de revendiquer les 
territoires africains susmentionnés en tant que “Provinces 
d’outre-mer du Portugal” faisant partie de son propre territoire 
national
Le Secrétaire général a reçu les 10 août et 1er octobre 1971, 

npectivement, des communications analogues de la part des Missions 
permanente* de l’Ouganda et du Kenya auprès de l’Organisation des 
Nations Unies.

* Dans une communication reçue le 30 juillet 1971, le 
Gouvernement thaïlandais a notifié son retrait de l’Accord. Le retrait 
prendra effet i  partir du 28 octobre 1971, conformément à l’article 67 
* l ’Accord.

9 Parmi les décisions prises à sa première session, tenue i  Londres 
du 20 au 31 janvier 1969, le Conseil international du sucre a pris acte du 
retrait par le Gouvemement péruvien de sa réserve, et a décidé que la 
réserve formulée par le Gouvemement de l’Union des Républiques 
socialistes soviétiques et les déclarations faites par les Gouvernements 
de Cuba, de la Pologne, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord et de l’Union des Républiques socialistes soviétiques 
n’appelaient aucune décision de sa part en vertu de l'alinéa c du 
paragraphe 2 de l’article 65 de l’Accord.

Dans son rapport du 20 février 1969 k l’Organisation internationale 
du sucre sur l’adbésion de l'Inde k l’Accord, le Directeur exécutif de 
l'Organisation, se référant à la déclaration et aux réserves mentionnées 
ci-dessus, a indiqué que la déclaration était formulée dans les mimes 
termes que celle faite par l’Inde lors de son adhésion à l’Accord de 1958 
le 13 juillet 1961 et que les réserves étaient analogues quant à leur* 
termes et à leurs effets i  ses réserves à l'Accord de 1968 et tombaient 
par conséquent sous le coup des dispositions de l’alinéa a du 
paragraphe 2 de l'article 65.

10 Par une communication reçue par le Secrétaire général le 5 mars
1969. le Représentant permanent de la Chine auprès de l’Oiganisation 
des Nations Unies, se référant k certaines déclarations et réserves 
concernant la signature de l’Accord international sur le sucre de 1968 
au nom du Gouvemement chinois, a fait la déclaration suivante :

La République de Chine. Etat souverain et Membre de 
{’Organisation des Nations Unies, a participé k la Conférence des 
Nations Unies sur le sucre (1968), a contribué & l'élaboration de 
l’Accord international de 1968 sur le sucre et a signé l'Accord le
16 décembre 1968. Toutes déclarations ou réserves relatives i  
l'Accord qui sont incompatibles avec la position légitime du 
Gouvernement de la République de Chine ou qui lui portent atteinte 
n’affecteront en rien les droits et obligations de la République de 
Chine aux termes dudit Accord.

11 Par une communication reçue le 10 mars 1960. le Gouvemement 
péruvien a notifié au Secrétaire général le retrait de la réserve, qui avait 
été faite en son nom au moment de U signature de l'Accord. Pour le texte 
de la réserve ainsi retirée, voir le Recutil des Traités des Naüons Unies, 
vol. 654, p. 311.

12 Le Gouvemement du Royaume-Uni a déclaré que cette 
notification était donnée sans préjudice du droit qu’il avait d’étendre 
l'application de l’Accord à de nouveaux territoires i  une date ultérieure, 
qu’il appliquerait l’Accord il titre provisoire au nom des territoires cités 
ci-dessus, confonnément au paragraphe 1 de l’article 62. et qu’il avait 
l’intention, lors de la ratification de l'Accord. d’exercer, en sa qualité de 
Partie contractante, les droits qui lui sont reconnus par l'article 4 et 
d’adresser au Secrétaire général, en vertu du paragraphe 3 de l 'article 
66, une notification pour demander qu’Antigua. Fidji et le Honduras 
britannique deviennent membres séparément.

En déposant son instrument de ratification, le Gouvemement du 
Royaume-Uni a notifié au Secrétaire général, conformément au 
paragraphe 3 de l’article 66 de l'Accord. qu’il souhaitait exercer le droit 
que lui accorde l'article 4 de demander qu'Antigua, les Iles Fidji, le 
Honduras britannique et Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla soient 
des membres distincts.

Dans une notification reçue par te Secrétaire général te 26 man 
1970, le Gouvemement du Royaume-Uni a déclaré que l’Accord 
cesserait de s’appliquer au Brunéi.
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7. A c c o r d  institu an t  la  C o m m u n a u té  a s ia tiq u e  d e  l a  n o ix  d e  c o c o  

Ouvert à la signature à Bangkok le 12 décembre 1968 
ENTRÉE EN VIGUEUR : 30 juillet 1969. confonnément à  l’articlc 12.
ENREGISTREMENT: 30 juillet 1969. n° 9733. ,
TEX TE: Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 684, p. 163; vol. 803. p. SIS (amendemau '

paragraphe 2 de l'article U ) et notification dépositaire C.N.302.1980.TREAnES| 4
29 octobre 1980 (amendement au paragraphe 3 de l’article S.)1.

ÉTAT : Signataires : 6. Parties : 7.
Mote : Cet accord a  été élaboré à  la réunion des consultations intergouvernementales sur la Communauté asiatique dehooiidt 

coco, qui s’est tenue au siège de la Commission économique des Nations Unies pour l'Asie et l’Extrême-Orient, à Bangkok, du 26a
28 novembre 1968 et à  laquelle ont assisté tes représentants des Gouvernements de Sri Lanka, de l’Inde, de l'Indonésie, fe 
Philippines, de Singapour et de la Thaïlande ainsi que des représentants du Programme des Nations Unies pour le développemetti 
de l'Organisation des Nations Urnes pour l’alimentation et 1 agriculture.

Ratification, Ratificatiei,
acceptation (Â), accntatu»

Participant Signature adhésion (a) Participant Signature adkém»(a)
Inde ......................... ..... 12 déc 1968 18 juin 1969 Philippines................ 12 déc 1968 26 août 1969
Indonésie...................... 12 déc 1968 30 juil 1969 A Samoa........................  28 déc 19721
M alaisie ........................ 30 juin 1969 22 févr 1972 Sri L an k a .................. 11 mars 1969 25 avr 1969
Papouasie-Nouvelle- Thaïlande ; ................ 26 juin 1969

G uinée.................  11 nov 1976 a

NOTES:
1 Des amendements ont été adoptés comme indiqués ci-après, pour 

entrer en vigueur à 1a date de l 'adoption, conformément à l’article 15 de 
l'A cconi:

—  le 21 décembre 1971, à la cinquième session ordinaire de la 
Communauté asiatique de la noix de coco tenue i  Djakarta

(amendement au paragraphe 2 de l’article 11);
— le 30 août 1980, i  la dix-huitième session ordinaire A k 
Communauté asiatique de la noix de coco tenue i  Pot Mont; 
(amendement au paragraphe 3 de l’article 5).
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8. Accord  instituant la  C ommunauté du poivre

Ouvert à la signature i  Bangkok le 16 avril 1971

ENTRÉE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT:

29 mars 1972, confonnément à l’article 12.
29 mars 1972, n° 11654.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 818, p. 89. 
Signataires : 3. Parties : 4.

TEXTE
ÉTAT:

Note : L’Accord a été élaboré à la réunion des Consultations intergouvemementales qui s’est tenue au siège de la Commission 
économique des Nations Unies pour l’Asie et l'Extrême-Orient, à Bangkok, du 24 au 27 février 1971, et à laquelle ont assisté les 
représentants des Gouvernements de Sri î J*nlca, de l’Inde, de l’Indonésie, et de la Malaisie, ainsi que des représentants de 
l’Organisation (tes Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) et de la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement

Participant

Brésil----
Inde........

Ratification*
Signature adhésion (a) Participant

Ratification, 
Signature adhésion (a)Signature

30 mars 1981 a Indonésie
21 avr 1971 29 mars 1972 Malaisie

21 avr 1971 1 nov 1971
21 avr 1971 22 mars 1972
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ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
T E X T E :
ETAT:

% ACCORD INTERNATIONAL DE 1*72 SUR LE CACAO

Conclu à Genève le 21 octobre 1972
Provisoirement le 30 juin 1973, confonnément au paragraphe 2 de l’article 67*.
30 juin 1973, n° 12652.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 882, p. 67.

K i m  « Signataires : 42. Parties : 50.
Note : L'Accord a été élaboré par la Conférence des Nattons Unies de 1972 sur le cacao2 qui s’est tenue à Genève du 6 au 28 tn»

1972 et du 11 septembre au 21 octobre 1972. U a été approuvé par la Conférence à sa dernière séance plénière, tenue le 21 octobre 
1972, et ouvert à  la signature à  New York du 15 novembre 1972 au 15 janvier 1973.

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a), notification 

en application it 
l'alinéa n du 

paragraphe 4 de l’article 
70(n)

20 nov 1973
7 févr 1974

27 avr 1973
29 juin 1973

25 juin 1973
10 mai 1973 AA 
10 avr 1973
23 mars 1973
26 sept 1974

Participant3 Signature
Application
provisoire

♦A lgérie................................................ 12 janv 1973 22 juin 1973
♦Allemagne4-5 ...................................... 12 janv 1973 29 juin 1973

Australie..................... ........................ 12 janv 1973
♦A utriche.............................................. 9 janv 1973
♦Belgique.............................................. 3 janv 1973 ' 28 juin 1973
♦Brésil .................................................. 12 janv 1973
♦Bulgarie.............................................. 15 janv 1973

Cameroun............................................ 9 janv 1973
Canada ................................................ 12 janv 1973

♦ C hili...................................................... 12 janv 1973 22 juin 1973
♦Colom bie............................................ 12 janv 1973 29 juin 1973
♦Communauté européenne................... 15 janv 1973 29 juin 1973

Côte d’Iv o ire ....................................... 5 janv 1973
♦C uba...................................................... 15 janv 1973 23 avr 1973
♦Danemark........................................ 20 nov 1972 30 avr 1973
♦Équateur............................................... 15 janv 1973 15 janv 1973
♦Espagne ............................................... 15 janv 1973 •29 juin 1973

Fédération de R ussie .......................... 9 janv 1973
♦Finlande , ..................  .............. 15 janv 1973
♦France................................................... 22 nov 1972 30 juin 1973

G abon................................... '...............
G hana........ ........................ 22 nov 1972
G renade...............................................

♦Guatemala ........................................... 15 janv 1973 13 juin 1973
♦Honduras............................................. 15 janv 1973 8 mai 1973
♦Hongrie ............................................... 15 janv 1973
♦Irlande ............................................. 12 janv 1973
♦Italie..................................................... 12 janv 1973 27 juin 1973
♦Jamaïque ............................................. 15 janv 1973
♦Japon ............................................... 15 janv 1973 29 juin 1973
•Luxembourg................................. 3 janv 1973 28 juin 1973

Nigéria................................... 12 janv 1973
Norvège........................ 12 janv 1973 27 juin 1973
Nouvelle-Zélande................
Papouasie-Nouvelle-Guinée........
Pays-Bas6 ................ 27 nov 1972 29 juin 1973

24 avr
4 sept

29 juin
7 sept
2 août

23 avr 
27 juin
2 août

30 sept
27 févr
5 févr

20 sept

22 mai
28 juin
26 sept
29 juin
27 sept

1973
1974 
1973 
1973 
1973 
1973 A 
1973
1973 M
1974 fl 
1973
1975 a 
1973

1973 
1973 
1975 
1973 
1973 ^

30 avr 1̂ 73
2 août

25 oct 1^3 «
16 sept 1*5*
1 avr 1974

7 4 8
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Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a), notification 

en application de 
l ’alinéa n du 

Application paragraphe 4 del 'talkie
Participant3 Signature provisoire 70 (n)

Pérou......................................................  1 mars 1976 a
Philippines............................................... 14 janv 1974 a

•Portugal..................................................  8 janv 1973 30 avr 1973 30 août 1974
Roumanie................................................. 15 janv 1973 26 avr 1973

*Royaume-Uni ......................................... 15 nov 1972 18 juin 1973 2 août 1973
Samoa7 ....................................................  15 janv 1973 19 déc 1973
Sao Tomé~et-Principe............................  24 juil 1975 n
Suède......................................................  19 déc 1972 25 avr 1973

♦Suisse......................................................  9 janv 1973 26 juin 1973
Tqgo........................................................  21 déc 1972 29 juin 1973 30 juin 1973
Trinité-et-Tobago................................... 15 janv 1973 30 avr 1973

♦Venezuela................................................  15 janv 1973 27 avr 1973 30 juin 1975
♦Yougoslavie............................................  15 janv 1973 26 juin 1973
Zaïre........................................................  25 août 1975 a

♦Etat ou organisation ayant notifié au Secrétaire général conformément au paragraphe 1 de l’article 65, qu'il s’engageait h 
cheicberà obtenir la ratification, l’acceptation ou l’approbation de l’Accord en conformité avec sa procédure constitutionnel le aussi 
rapidement que possible et au plus tara le 30 avril 1973, ou en tout cas dans les deux mois qui suivaient.8

Déclarations et Réserves
....  (En Vabsence d ’indication précédant te texte, la date de réception est celle de la notification d ’appiication

provisoire, de la ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de l ’adhésion.)
BULGARIE ITALIE

Lors de la signature: Lors de la signature:
“La restriction contenue à l’article 63 de l’Accord Le Gouvernement italien déclare qu’au cas où, dans l’avenir,

international de 1972 sur le cacao, qui ne permet pas à certains un Etat membre de la Communauté économique européenne se
Etats d’en faire partie, est en désaccord avec le principe universel retirerait de I Accord international sur le cacao, le Gouvernement
<Se l'égalité souveraine des Etats et surtout des Etats qui se italien devrait reconsidérer sa position en tant que partie i
conforment aux principes de l’Organisation des Nations Unies. I* Accord. , . , .  ,
Tous les Etats du monde sont égaux en droit et il s’ensuit qu’ils présente déclaration est faite conformément à 1 article 71
devraient avoir le droit de devenir partie à l’Accord international de l’Accord.
*  1972 sur le cacao.” ROUMANIE

vrfn ifa  ATTmd n v  Diiccnr Lors de la signature (confirmée lors de la ratification) :
FEDERATION DE RUSSIE , Le 00^ 1̂ ^  & ^  République socialiste de

a) Les dispositions des articles 63 et 68 de l’Accord, qui Roumanie considère que le maintien de l'état de dépendance de 
limitent les possibilités d’adhésion de certains Etats audit accord, certains territoires, auquel se réfère la réglementation prévue aux 
JJW contraires au principe universellement reconnu de l’égalité articles 3,59 et 70, n’est pas en conformité avec la Charte des 
«s Etats souverains. Nations Unies et avec les documents adoptés au sein de

b) Les dispositions des articles 2, 3 et 70 de l’Accord l’Organisation des Nations Unies concernant l'octroi de 
relatives à son application par les Parties contractantes dans les l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, y compris la 
territoires pour lesquels elles assument la responsabilité des Déclaration relative aux principes du droit international touchant 
relations internationales sont surannées et contraires à la des relations amicales et la coopération entre les Etats 
Déclaration de l’Assemblée générale des Nations Unies sur conformément à la Charte des Nations Unies, adoptée à 
[octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux l'unanimité par la résolution 2625 (XXV), de 1970, de 
Wsolution de l’Assemblée générale des Nations Unies 1514 l’Assemblée générale de l’ONU, qui proclame solennellement le 
!*V)du 14 décembre 1960], quia proclamé lanécessité de mettre devoir des Etau de favoriser la réalisation du principe de l’égalité 
“Nuédiatement et inconditionnellement fin au colonialisme sous de droits des peuples et de leur droit à disposer d'eux ♦mêmes. 
*°utes ses fonnes et dans toutes ses manifestations. dans le but de mettre immédiatement un terme au colonialisme."
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2. “Le Gouvernement de la République socialiste de traités présentent un intérêt.”
Roumanie considère que les dispositions des articles 14 et 68 de Le Gouvernement de la République socialiste tchécostaa®
l'Accord ne sont pas en conformité avec le principe que les traités estime que les articles 63 et 68 de l’Accord ont un carafe
internationaux multilatéraux devraient, être ouverts à la discriminatoire puisqu’ils empêchent certains Etals de dev®
participation de tous les Etats pour lesquels l’objet et le but de ces parties à  l’Accord.

Application territoriale 
Date de réception

Participant de la notification : Territoires : ,

Australie..............................................  28 sept 1973 Papua-Nouvelle-Guinée
Pays-Bas ............................................  1 avr 1974 Antilles néerlandaises, Surinam
Royaume-Uni9,10...............................  24 mai 1974 Sainte-Lucie

Saint-Vincent
17 juin 1974 Dominique

NOTES :
1 L'Accord est entré en vigueur k titre provisoire le 30 juin 1973, les 

conditions requises par le paragraphe 2 de l’article 67 dans 
l’interprétation qu’ont accepté de lui donner les gouvernements 
intéressés se trouvant réunies & cette date.

2 ' Résumé des débats de la Conférence des Nations Urnes de 1972 
sur le cacao, 1972, publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.73JI.D.9.

3 La Tchécoslovaquie avait adhéré à l’Accord te 15 mar» 1974 avec 
réserve. Pour le texte de la réserve, voir te Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 921, p. 311. Voir aussi note 5 ci-dessous et note 21 
au chapitre 1.2.

4 La République démocratique allemande avait adhéré k l’Accord 
le 20 janvier 1975 avec déclarations. Pour le texte des déclarations, voir 
le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 958, p. 276. Voir aussi 
note 3 au chapitre 1.2.

3 Avec déclaration aux termes de laquelle l’Accord sera applicable 
à Berlin-Ouest à compter de la date de son entrée en vigueur à l’éganl 
de la République fédérale d’Allemagne.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 10 juillet 1974, une 
communication du Gouvernement tchécoslovaque aux termes tic 
laquelle ce Gouvernement ne peut prendre acte de la déclaration 
susmentionnée qu’à condition qu’il soit entendu que l’application de 
l’Accord sera opérée confonnément à l’Accord quadripartite du
3 septembre 1971 et suivant les procédures établies.

Des communications, identiques en substance, mutatis mutandis. 
ont été reçues les 24 juillet 1974 et 20 juin 1975 ( i  l’occasion de 
l’adhésion), respectivement, des Gouvernements de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques et de la République démocratique 
allemande. Voir aussi note 4 ci-dessus.

6 Avec notification aux termes de laquelle les Pjysi» 
participeront ft l'Accord comme membre importateur et tatoua 
comme membre exportateur—compte tenu de ta position do Surinai

7 Lors de sa troisième série de réunions tenues à LoodrodoÎU
23 novembre 1973. leComité exécutif du Conseil international àicw 
a décidé d’étendre au Samoa, qui n'avait pas fait de décUnM 
d’application provisoire, le bénéfice du report au 31 mats 1974 de b 
date limite pour le dépôt de l’instrument de ratification, d’acœpüw 
ou d ’approbation.

* Le Conseil international du cacao a décidé le 2 août 1973. 
confonnément ft l’article 64, paragraphe 3, de reporter au 31 man 1W 
la date limite pour le dépôt des instniments de ratification, d’Kœptw» 
ou d’approbation des Etau qui, ayant indiqué leur intention d’appüqw 
l'Accord ft titre provisoire (article 66), n’avaient pas été en mesure* 
déposer leur instrument avant le 30juin 1973.

Par la suite, le Conseil a décidé de reporter cette date Hmiu a 
30 septembre 1974 (décision prise à la deuxième session tenue l 
Londres du 11 au 15 mars 1974), puis au 31 mars 1975 (décision jri* 
à la troisième session tenue ft Londres du 27 au 30août 1974),pw* 
30 septembre 1975 (décision prise à la quatrième session ww* * 
I-ondrc* du 10 au 14 mars 1975), puis au 31 mars 1976 (décisionpi* 
à la cinquième session tenue ft Londres du 19 au 21 août 197S)etenb 
au 29 septembre 1976 (décision prise ft la sixième session tenue > 
Londres du 16 au 18 mars 1976).

9 Sainte-Lucie : comme membre séparé de l'Oigais*** 
internationale du cacao.

10 Saint Vincent : comme membre conjoint de l'Organis*** 
internationale du cacao avec le Royaume-Uni.



XIX. 10 : Accord de 1973 sur le sucre

10. A c c o rd  in t e r n a t io n a l  d e  w j  s u r  l e  s u c r e

Conclu à Genève k  13 octobre 1973
Provisoirement le 1er janvier 1974 (voir le paragraphe 2 de l'article 36), et à titre définitif le

15 octobre 1974, conformément au paragraphe 1 de l'article 36. Validité prorogée au
31 décembre 1977, voir chapitres XIX.10 a et c.

1er janvier 1974, n° 12951.
Naüons Unies, Recueil des Traités, vol. 906, p. 69, et vol. 958, p. 279 (rectification des textes 

authentiques).
Signataires : 55. Parties : 54.

Note : Le texte de l’Accord a  été établi par la Conférence des Naüons Unies de 1973 sur le sucre1, qui s’est tenue à Genève du
7 au 30 mai 1973 et du 10 septembre au 13 octobre 1973. n  aété adopté par la Conférence à sa dernière séance plénière, qui a eu lieu 
le 13octobre 1973. L* Accord a été ouvert à h  signature au Siège de l’Organisation des Nations Unies, à Ne w York, du 25 octobre 1973 
an 24 décembre 1973, conformément à son article 33.

ENTRÉE EN VIGUEUR:

ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

ParticipantV  Signature

Afrique du Sud......................................... 19 déc 1973
•Algérie................ .................................... 21 déc 1973
•Argentine.........................................................................1973
Australie................................................... *9 ' 973

•Bagladesh..............................................  24 ^  1973
Barbade................................................... 21 ^  1973

♦Bolivie..................................................... 21 060 1973
•Brésil...................................................... ....................... 9̂73
Cameroun4 ............................................... 2  ̂ déc 1973

•Canada..................................................... 14 1973
•Chili........................................................  6 déc 1973
•Colombie................................................. 21 dte 1973
.............................................................  “  » »

•C M ÎR to ..............................................  «  ”
• C M ...............................  » * «  1973

•cfSalvador..............................................  *9 J ^ 3
Équateur..................................................  21
Fédération de R ussie.................. .. 21 * c  J973

fe:::::::::::::::::::.:.:-. «»
.......................................: : : :  * ™•Guatemala ............................................... . .  ..

........  24 déc 1973

• S  : : : : : : : : : : : ' . : : : ' ; - ' ........ .. 2> < *  t m

y ™ * * .............................................. S »  1973
Ir a q .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Jamahiriya arabe libyenne......................  ^  ^  ^

Jamaïque .............................’ , 21 déc 1973
.JfP0 0 ................................ ..18 déc 1973

......................................  . . .  18 déc 1973
i f f  ................................  . . . .  24 déc 1973

.....................................; . . .  20 déc 1973
........................... . .  5 déc 1973•Malawi..................................................

Application
provisoire

21 déc 1973 
19 déc 1973

21 janv 1974

26 déc 1973

31 déc 1973 
6 déc 1973 

29 janv 1974

9 janv 1974
19 déc 1973
21 août 1974
14 mai 1974

27 déc 1973 

21 déc 1973

27 déc 1973

28 déc 1973 

21 déc 1973

Ratification, 
adhésion (a), 

acceptation (A), 
approbation (AA)

27 déc 1973

14 nov 
19 déc
15 oct
28 déc 
U juin
15 oct
17 sept
4 janv

27 déc
29 nov

1975 a
1973
1974
1973
1974 
1974 
1974 a 
1974 
1974
1976 a

6 oct
30 déc
25 juin 
10 oct
23 mai
29 avr
27 déc
17 juin
22 janv
15 nov
31 déc
26 févr
27 mars
19 déc

1975 a
1974
1975 a 
1974 
1974 
1974 AA
1973
1974 
1974 
1974
1973
1974 
1974 a 
1974

28 déc 1973

10 oct 1975 e
31 déc 1973
27 déc 1973 A

9 déc 1974
31 déc 1973
12 juin 1974
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Ratification,
adhésion (a),

Application acceptation (A),
Participant2’3 Signature provisoire approbation (AA)

•M aroc....................................................... .. 24 déc 1973 12 mars 1974
M aurice................................................... . 12 déc 1973 19 déc 1973 A

•Mexique..................................................... 19 déc 1973 19 déc 1973 15 avr 1975
•Nicaragua. . ............................................... 17 déc 1973 . 3 déc 1974

Nigéria................... ................................... 31 mai 1974 13 mare 1975 a
Nouvelle-Zélande .................................... 21 déc 1973 27 déc 1973
Ouganda..................................................... 21 déc 1973 31 déc 1973

•Panama................. i.................................... 29 nov 1973 16 janv 1975
•Paraguay.................................... ................ 21 déc 1973 31 déc 1973 24 nov 1975 a
•Pérou ........................................................ 21 déc 1973 30 août 1974 14 avr 1975
•Philippines................................................. 21 déc 1973 15 mai 1974
•Pologne ................... ................................. 21 déc 1973 21 déc 1973 27 févr 1975 A
•Portugal ................................ .............. .. 30 nov 1973 21 déc 1973 20 janv 1975

République arabe syrienne....................... 18 déc 1973
République de C o ré e ................................ 21 déc 1973 27 mars 1974
République dominicaine ..................... 19 déc 1973 19 déc 1973 2 oct 1974
Royaume-Uni...................................... 20 déc 1973 27 déc 1973
(pour Belize et Saint- Christophe-et-
Nièves et Anguilla seulement)

•Singapour ................................................... 20 déc 1973 16 janv 1974 5 févr 1974
Suède ......................................................... 12 déc 1973 12 déc 1973
Swaziland................................................... 13 déc 1973 28 déc 1973
Thaïlande................................................... 21 déc 1973 27 déc 1973
Trinité-et-Tobago.................................... 24 déc 1973 27 déc 1973

•Yougoslavie.......................................... 4 déc 1973 21 janv 1974 15 oct 1974
♦Etat ayant notifié au Secrétaire général, conformément au paragraphe 1 de l’article 34 qu’il s’engageait à faire le nécessaire pour 

obtenir la ratification, l ’acceptation, l’approbation ou l’adhésion conformément à la procédure constitutionnelle requise, le plus 
rapidement possible et au plus tard le 15 octobre 1974, Le 14 octobre 1974, le Comité exécutif de l’Organisation internationale du 
sucre, agissant en lieu et place du Conseil de l'Organisation internationale du sucre, a décidé, conformément au paragraphe 2 de 
l’article 34 de l’Accord, de reporta- au 15 avril 1975 le délai de dépôt des instruments de ratification, d’acceptation, d’approbation 
ou d’adhésion.

Déclarations et Réserves 
(En l ’absence d’indication précédant le texte, la date de réception est cette de la notification 

d ’application provisoire, de la ratification, de l ’adhésion, de l ’acceptation ou de l ’approbation,)

CUBA

Déclarations communiquées le 2 janvier 1974 en référence à la 
signature, et confirmées lors de la ratification :
La République de Cuba considère que les dispositions de 

l’article 38 de l’Accord international de 1973 sur le sucre sont 
inapplicables car elles sont contraires à la Déclaration sur l’octroi 
de t indépendance aux pays et aux peuples coloniaux [résolution 
1514 (XV)], que l’Assemblée générale de l’Organisation des 
Nations Unies a adoptée le 14décembre I960etdanslaquelleelle 
a proclamé la nécessité de mettre rapidement et 
inconditionnellement fin au colonialisme sous toutes ses formes 
et dans toutes ses manifestations.

La ratification par la République de Cuba de l’Accord 
international de 1973 sur le sucre ne pourra être interprétée 
comme impliquant la reconnaissance ou l’acceptation de la 
République de Corée, qui est mentionnée à l’annexe B dudit 
Accord.

HO N G RIE

Lors de la signature :
Le Gouvemement de la République populaire hongroise 

déclare que les dispositions de l'article 38 de l’Accord 
international de 1973 sur le sucre sont contraires à la résolution 
1514 (XV) sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux, que l’Assemblée générale de l’Organisation des 
Nations Unies a adoptée le 14 décembre 1960.
Déclaration reçue le 3 mai 1974 en référence à la signature de 

l ’Accord :
a) Les dispositions de l'Accord international sur le sucre de

1973 aux termes desquelles certains Etats ne peuvent pas devenir 
parties à l’Accord sont contraires au principe généralement 
reconnu de l’égalité souveraine des Etats;

b) La mention, dans l’annexe B de l’Accord, de la 
prétendue République de Corée est illégale, puisque les autorités 
sud-coréennes ne peuvent parler au nom de toute la Corée.
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INDE

Sans préjudice des obligations générales prévues par le 
présent Accord, le Gouvernement indien s’engage à s’acquitter 
des obligations lui incombant aux termes de l’article 28 relative 
aux droits de douane, taxes intérieures, charges fiscales et 
règlements quantitatifs ou autres dans la mesure seulement où 
cela est compatible avec la politique qu’il applique en matière de

contrôles, d’impôts et de prix dans le cadre du développement 
planifié de son économie.

POLOGNE
La référence à la prétendue République de Corée qui figure 

en annexe à l’Accord international sur le sucre est illégale, étant 
donné que les autorités de la Corée du Sud ne peuvent pas 
représenter la Corée toute entière.
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10. a> P r o r o g a t i o n  d e  l ’A c c o r d  i n t e r n a t i o n a l  d e  m s  s u r  l e  s u c r e

Approuvée par te Conseil international du sucre dons sa résolution n ° I du 30 septembre 1975

DATE DE PRISE D’EFFET t

ENREGISTREMENT:
TEX TE:
ETAT:

1er janvier 1976, conformément au paragraphe 2 de la résolution n° 1 adoptée par le Cded 
international du sucre le 30 septembre 1975.

1er janvier 1976, n° 12951.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 993, p. 475.
Parties :46s.

Note : L’Accord international de 1973 sur le sucre venait à expiration le 31 décembre 1975. Par sa résolution n° 1 en dateda
30 septembre 1975 le Conseil international du sucre, agissant en application du paragraphe 3 de l’article 42 de l’Accord, adécidéde 
proroger l’Accord au 31 décembre 1976.

Acceptation de 
ta resolution 

n °lso u s  
réserve de 

l ’accomplis
sement des 
procédures 

,  ,  constitution-
Participant3,6 nettes5

Afrique dü S u d .........
Argentine................. 28 nov 1975
Australie...................  17 déc 1975
Bangladesh...............
Barbade .'.................  30 déc 1975
B ré s i l .......................
Cameroun.................
Canada .....................
C h i li .........................
C olom bie.................  12 déc 1975
Costa R ic a ...............
C u b a .........................
El Salvador............... 21 nov 1975
Équateur...................
Fédération de Russie
F id j i .........................
F in lande...................  12 déc 1975
G uatem ala............... 10 nov 1975
Guyana .....................
Hongrie ...................
Inde .........................
Indonésie.................  24 déc 1975
Jamaïque .................
Japon .......................

.M a la is ie ...................
Malawi — ............

Acceptation 
définitive de la 

résolution n° 1 ou 
confirmation de 

l ’accomplissement 
des procédures 

constitutionnelles

18 nov 1975 
31 mars 1977 
16 juin 1976 
31 déc 
18 fév
18 déc 
31 déc 
31 oct
19 déc
29 nov
30 déc 

3 déc 
6 mai

30 déc 
24 déc 
18 nov
5 avr 

U oct 
26 nov
29 déc
31 déc
28 juin
30 déc 

9 déc
29 déc
31 déc

1975
1976 
1975 
1975 
1975
1975
1976 
1975
1975
1976 
1975 
1975
1975
1976 
1976 
1975 
1975
1975
1976 
1975 
1975 
1975 
1975

Acceptation de 
la résolution 

n° Isous 
réserve de 

l'accomplis- 
sementdes 
procédures 
constitution- 

participant nettes5
Maurice ...................
M exique...................  31 déc 1975
Nicaragua.................  24 nov 1975
Nouvelle-Zélande . .
Ouganda ...................
Panama.....................
Paraguay...................
Pérou .......................  19 nov 1975
Philippines...............
Pologne ...................
Portugal ...................  18 déc 1975
République de Corée 
République

dominicaine......... 29 déc 1975
Royaume-Uni 

(à l’égard de Belize 
et de Saint-Christophe- 
et-Nièves et Anguilla
seulement)...........

Singapour.................
S u èd e .......................
Swaziland.................
Thaïlande.................
Trinité-et-Tobago . .
Yougoslavie.............  31 déc 1975

Acceptafan 
définitive il b 

résolution »*ln 
confirmation k  

l ’accompliaemett 
des procédure 

constitutionnelle

1975
1976 
1976 
1975 
1975 
1975 
1975

5 déc
19 mai 
9 févr 

17 déc
20 nov 
19 nov 
31 déc 
25 août 1976 
29 déc 1975
3 déc 1975 

15 juin 1976 
29 déc 1975

4 févr 1976

29 déc 
3 déc 
5 déc

U déc
13 nov
5 déc

28 juin

197
197
197
197
197
197
197
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i*. b) A ccord  international de m 3  sur le  sucre

Conclu à Genève le13 octobre 1973, tel que prorogé par le Conseil International du sucre 
dans sa résolution n° 1 du 30 septembre 1973

DATE DE PRISE D’EFFET :

ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ETAT:

1er janvier 1976, conformément au paragraphe 2 de la résolution n° 1 approuvée par le Conseil 
international du sucre le 30 septembre 1975.

1er janvier 1976, n° 12951 (enregistrement de la prorogation).
Voir sous le chapitre XIX. 10, et annexe à la résolution n° 1.
Parties : 53.

Note : Voir “Note ” au chapitre XIX. 10 a).

Acceptation de 
la résolution 

n°l du 
30 septembre

Participant* 1975
Afrique du Sud........  18 nov 1975
Argentine................  31 mars 1977
Australie..................  16 juin 1976
Bangladesh..............  31 déc 1975
Barbade........ .. 18 févr 1976
Bolivie* ..................
Brésil......................  18 déc 1975
Cameroun................  31 déc 1975
Canada....................  31 oct 1975
Chili........................ 19 déc 1975
Colombie................  29 nov 1976
CostaRica..............  30 déc 1975
g u b a .j........ ...........  3 déc 1975

S E S * ; : : : : : : : :  6 mai 1976
Équateur..................  30 déc 1975
Fédération de Russie 24 déc 1975
Fidji........................ 18 nov 1975
Finlande..................  5 avr 1976
Ghana'....................
Guatemala..............  U  oct 1976
Guyana....................  26 nov 1975
Hongrie ..................  29 déc 1975
Inde ........................  31 déc 1975
Indonésie................  28 juin 1976
Iraq..........................
Jamahiriya arabe

libyenne7 ............
Jamaïque ................  30 déc 1975
lapon......................  9 déc 1975

Adhésion (a), 
acceptation (Â), 

approbation (AA),

7 mai 1976 a

U juin 1976 a

7 mai 1976 a

11 mars 1976 a

12 juil 1976 a

Acceptation de 
la résolution

n*ldu Adhésion (a),
30 septembre acceptation (A),- 

Participant 1975 approbation (AA),
Madagascar7 ............  22 juin 1976 a
Malaisie.................. 29 déc 1975
Malawi.................... 31 déc 1975
Maurice ..................  5 déc 1975
Mexique.................. 19 mai 1976
Nicaragua................  9 févr 1976
Nigéria7 ..................  9 juin 1976 a
Nouvelle-Zélande . .  17 déc 1975
Ouganda.................. 20 nov 1975
Panama.................... 19 nov 1975
Paraguay.................. 31 déc 1975
Pérou ...................... 25 août 1976
Philippines.............. 29 déc 1975
Pologne .................. 3 déc 1975
Portugal —  ........  15 juin 1976
République de Corée 29 déc 1975 
République

dominicaine........  4 févr 1976
Royaume-Uni

(àrégarddeBetize
et de Saint-Christophe- 
et-Nièves et Anguilla

seulement) .............. 29 déc 1975
Singapour................  3 déc 1975
Suède...................... 5 déc 1975
Swaziland................ U déc 1975
Thaïlande................ 13 nov 1975
Trinité-et-Tobago ..  5 déc 1975
Yougoslavie............  28 juin 1976

Déclarations et Réserves
(En Vabsence d’indication précédant le texte, la date de réception 

de Vadhésion, de Vacceptation ou de Vapprobation.)
est celle

IRAQ
L’acceptation de l’Accord susmentionné par le Gouvernement iraquien ne constitue en aucune manière une reconnaissance d 'Israel 

ou l'établissement de relations quelconques avec ce dernier.
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10. c) D e u x iè m e  p r o r o g a t i o n  d e  L 'A c c o rd  i n t e r n a t i o n a l  d e  i*7î s u r  l e  s u c r e ,  t e l  q u e  p ro ro cé

Approuvée par le Conseil international du sucre dans sa résolution n* 2 du 18 juin 1976 

DATE DE PRISE D’EFFET

ENREGISTREMENT:
TEX TE:
ÉTAT :

1er janvier 1977, confonnément au paragraphe 2 de la résolution n° 2 approuvée park Com 
international du sucre le 18 juin 1976.

1er janvier 1977, n° 12951.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1031, p. 405.
Parties : 47®.

Note : L’Accord international de 1973 sur le sucre, tel que prorogé, venait à expiration le 31 décembre 1976. Par sa résolue*?! 
en date du 18 juin 1976, le Conseil international du sucre, agissant en application du paragraphe 3 de I'article42 de l’AcconUM 
de proroger 1 Accord au 31 décembre 1977.

Participant3’6

Afrique du S ud ........
Argentine.................
Australie...................
Bangladesh...............
Barbade .'.................
B o liv ie .....................
Brésil .......................
Cameroun.................
Canada .....................
C olom bie.................
Costa Rica ...............
Cuba9 .......................
Égypte .....................
El Salvador...............
Equateur...................
Fédération de Russie
Fidji .........................
F inlande...................
Ghana .......................
G uatem ala...............
G uyana.....................
Hongrie ...................
Inde .........................
Indonésie .................
Jamaïque ................
Japon .......................

Acceptation de 
la résolution 

n°2 sous 
réserve de 

l ’accomplis- 
sementdes 
procédures 
constitution

nelles8

4 oct 1976

30 déc 1976 

29 nov 1976

30 déc 1976
31 déc 1976

31 déc 1976

Acceptation
définitive de la

résolution n°2 ou
confirmation de

l’accomplissement
des procédures

constitutionnelles

8 nov 1976
31 mars 1977
28 déc 1976

1 déc 1976
2 déc 1976

31 déc 1976
19 juil 1976

15 déc 1976
8 déc 1977

19 août 1976
8 nov 1976

21 déc 1976
8 déc 1976

22 nov 1976
18 nov 1976
18 nov 1976
31 mai 1977
28 avr 1977
10 nov 1976
30 déc 1976
20 déc 1976
12 nov 1976
20 sept 1977

2 nov 1976
20 déc 1976

Participant

Acceptation de 
la resolution 

n°2sous 
réserve de 

l ’accomplis
sement des 
procédures 
constitution

nelles*

M alaw i.....................
Maurice ...................
M exique...................  20 déc 1976
Nicaragua.................  10 août 1976
Nouvelle-Zélande . .
Ouganda ...................
Panama.....................
Paraguay....................
Pérou ........................ 29 déc 1976
Philippines...............
Pologne ...................
P ortugal...................  31 août 1976
République de Corée 30 déc 1976 
République

dominicaine......... 16 déc 1976
Royaume-Uni 

(à l'égard de Belize 
et de Saint-Christophe- 
et-Nièves et Anguilla
seulement)...........

Singapour .................
Suède .......................
Swaziland.................
Thaïlande.................
Trinité-et-Tobago . .
Yougoslavie.............

Acceptation 
définitbeitk 

résolution P in  
confirmation k  

l ’accomplissmt 
des procédant 

constituüoniuSa

31 déc 1976 
7 sept 1976

21 sept 1976
21 sept 1976
11 nov 1976
31 déc 1976
14 sept 1976
28 juU 1977
31 déc 1976

1 nov 1976
30 juin 1977
7 mars 1977

20 sept J97JS
4 nov 19fl 

19 août 197627 80(11 K5 nov g  
29 déc 1976
28 déc 1976



XIX.10 : Accord de 1973 sur le mere

i t  i )  A c c o rd  in t e r n a t io n a l  d e  i n s  s u r  l e  s u c r e

Conclu à Genève le 13 octobre 1973, tel que prorogé à nouveau par U Conseil international du sucre 
dans sa résolution n*2 du IS juin 1976*

DATE DE PRISE D’EFFET s

ENREGISTREMENT : 
TEXTE:
ETAT:

1er janvier 1977, conformément au paragraphe 2 de la résolution n° 2 approuvée par le Conseil 
international du sucre le 18 juin 1976.

28 décembre 1976, n° 129S1 (enregistrement de la prorogation).
Voir sous le chapitre XIX. 10, et annexe à la résolution n° 2.
Parties : 51.

Note : Voir "Note ” au chapitre X1X.10 c).

Acceptation de
la resolution Adhésion (a),

n°2du acceptation (A),
Participant* 18 juin 1976 approbation (AA),
Afrique du Sud........  8 nov 1976
Argentine................  31 mars 1977
Australie..................  28 déc 1976
Bangladesh..............  1 déc 1976
Barbade..................  2 déc 1976
Bolivie....................  31 déc 1976
Brésil .................... 19 juil 1976
Cameroun1 0 ............  30 déc 1976
Canada.................. .. 15 déc 1976
Colombie................  8 déc 1977
COstaRica..............  19 août 1976
Cuba........................  8 nov 1976
Egypte....................  21 déc 1976

ilvador..............  8 déc 1976
ateur..................  22 nov 1976

Fédération de Russie 18 nov 1976
Fidji........................  18 nov 1976
Finlande..................  31 m û 1977
Ghana......................  28 avr 1977
Guatemala..............  10 nov 1976
Guyana....................  30 déc 1976
Hongrie ..................  20 déc 1976
Inde ........................ 12 nov 1976
Indonésie................  20 sept 1977
Iraq11...................... ................. 20 mai 1977 a
Jamaïque ................  2 nov 1976
Japon ......................  20 déc 1976
Madagascar".......... ................. 20 juil 1977 a
Malaisie11................ ..................4 mai 1977 a

Acceptation de
la resolution Adhésion (a),

n°2du acceptation (A),
Participant 18 juin 1976 approbation (AA),
Malawi.................... 31 déc 1976
Maurice ..................  7 sept 1976
Mexique1® .............. 20 déc 1976
Nicaragua................ 21 sept 1976
Nigéri?1 ................  17 mai 1977 a
Nouvelle-Zélande . .  21 sept 1976
Ouganda.................. 11 nov 1976
Panama — ............  31 déc 1976
Paraguay.................. 14 sept 1976
Pérou ...................... 28 juil 1977
Philippines.............. 31 déc 1976
Pologne .................. 1 nov 1976
Portugal .................. 30 juin 1977
République

de Corée.............. 7 mars 1977
République ■

dominicaine10......  16 déc 1976
Royaume-Uni 

(à l’égard de Belize 
et de Saint-Christophe- 
et-Nièves et Anguilla
seulem ent)........  20 sept 1976

Singapour................  4 nov 1976
Suède...................... 19 août 1976
Swaziland................ 27 août 1976
Thaïlande................  5 nov 1976
Trinité-et-Tobago . .  29 déc 1976
Yougoslavie............ 28 déc 1976

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d’indication précédant te texte, la date de réception est celle 

de Vadhésion, de l'acceptation ou de l’approbation.)

IRAQ1*
L’adhésion par la République d'Iraq audit Accord tel que prorogé jusqu'au 31 décembre 1977 ne suppose en aucune façon une 

reconnaissance d’Israël ni l'établissement des relations avec ce dernier.
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XIX.10 : Accord de 1973 sur b  sucre

10. e )  T r o is iè m e  p r o r o g a t i o n  d e  l 'A c c o r d  i n t e r n a t i o n a l  d e  1973 s u r  l e  s u c r e

Approuvée porte Conseil international du sucre dons sa résolution n° 3 du 31 août 1977

DATE DE PRISE D’EFFET :
E N R E G IS T R E M E N T :
TEX TE:
ETAT:

Voir “Note ci-dessous.
1er janvier 1978, n° 12951.
Résolution n° 3 du Conseil international du sucre en date du 31 août 1977. 
Parties : 341*.

N o te : L’Accord international de 1973 sur le sucre, tel que prorogé, venait à  expiration le 31 décembre 1977. Par sa résolution  ̂
en date du 31 août 1977, le Conseil international du sucre, agissant en application du paragraphe 3 de l’article 42 de T Accord, aïKdtï 
de proroger ce dernier au 31 décembre 1978 dans le cas où le nouvel accord ne pourrait pas entrer en vigueur le l*  janvier 1978,Cas 
décision de prorogation n’a pas pris effet, l’Accord international de 1977 sur le sucre étant entré en vigueur à titre provisoire k 
1er janvier 1978 (voir au chapitre XIX.18).

Participant3fi

Afrique du S u d ........
Australie.-.................
Barbade ...................
Brésil .......................
Cameroun.................
Canada .....................
Costa Rica ...............
C ub a.........................
Equateur...................
Fédération de Russie
F id j i .........................
F in lande...................
G uatem ala...............
Hongrie ...................
Inde .........................
Indonésie.................
Japon .......................
Maurice ...................
Nicaragua.................
N ig éria .....................

Acceptation de 
ta résolution 

n° 3 sous 
réserve de 

l ’accomplis
sement des 
procédures 
constitution

nelles13

Acceptation 
définitive de ta 

résolution n°3 ou 
confirmation de 

l ’accomplissement 
des procédures 

constitutionnelles

30 déc 1977
15 déc 1977

16 déc 1977
10 nov 1977

20 déc 1977
30 déc 1977
20 déc 1977
14 nov 1977

1 déc 1977
11 nov 1977
29 déc 1977

2 déc 1977
2 déc 1977

20 déc 1977
22 déc 1977

19 déc 1977 30 déc 1977
28 déc 1977
30 nov 1977

30 sept 1977 19 déc 1977
28 déc 1977

Participant

Acceptation de 
la résolution 

n0 3 sous 
réserve de 

l ’accomplis• 
sementdes 
procédures 
constitution• 

nelles13

Acceptation 
définititeith 

résolution n*)» 
confimaüotk 

l'accomplissante 
des procédure: 

constitudoniuSa

Ouganda ...................
Panama.....................
Paraguay...................
Philippines...............
Pologne ...................
Portugal ...................  16 déc 1977
République

de Corée...............
Royaume-Uni 

(à l’égard de Belize 
et de Saint-Christopbe- 
et-Nièves et Anguilla
seulement) .........

Singapour.................
S u èd e ........................
Swaziland.................
Thaïlande.................  5 déc 1977
Trinité-et-Tobago . .
Yougoslavie.............  29 déc 1977

12 déc 
29 nov 

7 déc 
29 déc 
14 déc

1977
1977
1977
1977
1977

23 déc 1977

10 nov 
6  oct 

18 nov 
30 déc 
28 déc 
21 déc

1977
1977
1977
1977
1977
1977

NOTES:
1 Conférence des Nations Unies sur le sucre. 1973. Actes de la 

Conférence (TD/SUGAR.8/6).

2 La République démocratique allemande avait signé et approuvé 
l’Accord les 24 décembre 1973 et 15 janvier 1974. respectivement, 
avec déclaration. Pour le texte de la déclaration, voir le Recueil des 
Traités des Nations Unies, vol. 906, p. 213. Voir aussi note 3 au 
chapitre 1.2.

3 La Tchécoslovaquie avait signé et approuvé l’Accord les 21 et 
27 décembre 1973, avec une réserve. Pour le texte de la réserve, voir le 
Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 906, p. 211. Par la suite, l a . 
Tchécoslovaquie avait accepté définitivement les prorogations de 
l’Accord approuvées par le* résolutions du Conseil international du 
sucre n° 1 du 30 septembre 1975. n*2 du 18 juin 1976 et n° 3 du
31 août 1977, les 23 décembre 1975, 28 décembre 1976. et
29 décembre 1977, respectivement Voir aussi note 21 au chapitre 1.2.

4 L’instrument de ratification n’ ayant pu être déposé dans les délais 
prévus par le Gouvernement de la République-Unie du Cameroun, ce

dernier a fait jouer la procédure de l’article 37 relatif à l'adhésion Y* 
de devenir partie k l’Accord.

3 L’acceptation de la résolution, sous réserve de l'accomplis*®01 
des procédures constitutionnelles, est assimilée quant à ses effets t u* 
acceptation définitive. Conformément au paragraphe 3 de 
la notification de l’accomplissement des procédures constitutionnel» 
doit parvenir au Secrétaire général avant le l w juillet 1976 ou àiK*»* 
ultérieure à détenniner par le Conseil. Le 16 juin 1976, k Coffl» 
exécutif de l’Organisation internationale du sucre a décidé dt pnWj 
au 31 décembre 1976 le délai prévu pour le dépôt des notifkaw» 
confirmant l’accomplissement des procédures constitutionnelles.

La République démocratique allemande avait ICMP*
définitivement les prorogations dé l’Accord approuvée 
résolutions du Conseil international du sucre n® 1 du 30 septembre n* 
et n* 2 du 18 juin 1976. les 14 novembre 1975 et 23 décembre I» 
respectivement Dans ses notifications d’acceptation, le Couvera®* 
de la République démocratique allemande avait indiqué qu’Q 
la déclaration concernant les articles 4 et 38 faite lors du dep
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XDC.10 : Accord d« 1973 n r  k  aucrc

l’instrument d’approbation dudit Accord auprès du Secrétaire général, 
k  15 janvier 1974. Voir aussi note 2 ci-dessus.

7 Confonnément aux conditions d’adhésion établies par le Conseil 
international du sucre en application des dispositions de l'article 37 de 
l'Accord, l’adhésion a pris effet rétroactivement au 1* janvier 1976.

* L’acceptation de la résolution sous réserve de l’accomplissement 
des procédures constitutionnelles est assimilée quant à ses effets k une 
acceptation définitive. Conformément au paragraphe 3 de la résolution, 
la notification de l’accomplissement des procédures constitutionnelles 
doit parvenir au Secrétaire général avant le 1er juillet 1977 i  moins que 
le Conseil n' ait futé une date ultérieure.

9 Avec réaffinnation des déclarations formulées au nom du 
Gouvemement cubain lors de la ratification de l’Accord.

1(1 Acceptation sous réserve de l’accomplissement des procédures 
constitutionnelles.

11 Conformément aux conditions d’adhésion établies par 
l’Organisation internationale du sucre en application des dispositions de 
i’atticle 37 de l’Accord, l’adhésion a pris effet rétroactivement au 
1* janvier 1977.

12 A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 18 juillet 1977 du 
Gouvernement israélien la déclaration suivante :

L'instrument déposé par le Gouvernement irakien contient une 
déclaration de caractère politique concernant Israël. De l’avis du 
Gouvernement israélien, des déclarations politiques de cette nature 
n’ont pas leur place dans l'instrument et sont, de surcroît, en 
contradiction flagrante avec les principes, les objectifs et les buts de 
l'Organisation. La déclaration du Gouvemement irakien ne peut 
d’aucune manière affecter les obligations qui ont force obligatoire

pour l’Irak en vertu du droit international général ou de traités 
précis.

En ce qui concerne le fond de la question, le Gouvernement 
israélien adoptera envers le Gouvernement irakien une attitude de 
complète réciprocité.
Eu égard k la déclaration précitée, le Secrétaire général a reçu le 

25 octobre 1977 du Gouvemement iraquien, la communication 
suivante :

En référence à la note [...] datée du 11 août 1977, j ’ai l'honneur 
d'affirmer que les réserves foimulées lors de son adhésion k 
l'Accord international sur le sucre, par la République irakienne, qui 
a déclaré qu'elle ne reconnaissait pas Israel et n'entrerait pas en 
relation avec lui, ne sont pas en contradiction avec les principes, les 
objectifs, et les buts de l’Organisation des Nations Unies : en effet, 
le Gouvernement de la République irakienne ne reconnaît pas Israél, 
ni sa qualité de Membre des Nations Unies, et par ailleurs, d'après 
la pratique de la Société des Nations et de l'Organisation des 
Nations Unies, la qualité d’Etat Membre de l'Organisation 
n'équivaut pas k une reconnaissance implicite de cet Eut par les 
Etats Membres qui ne le reconnaissent pas.

J’aimerais ajouter que la présence du colonialisme israélien en 
Palestine est incompatible avec le droit des peuples à 
l'auto-déteimination et constitue une violation flagrante des 
objectifs de ta Charte et des principes suivis par l’Organisation des 
Nations Unies en matière de décolonisation.

L’acceptation de la résolution sous réserve de l’accomplissement 
des procédures constitutionnelles est assimilée quant k ses effets k une 
acceptation définitive. Confonnément au paragraphe 3 de la résolution, 
la notification de l’accomplissement des procédures constitutionnelle* 
doit parvenir au Secrétaire général avant le 1* juillet 1978,1 moins que 
le Conseil n’ait fixé une date ultérieure.
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XIX.lt : Ponds asiatique pour le commerce du rlz/XIX.12 t Café — Protocole de 1974

ENTRÉEEN VIGUEURi
ENREGISTREMENT:
TEX TE:

ÉTAT:

u .  A c c o r d  éta blissa nt  l e  F onds a sia tiq u e  p o u r  l e  c o m m e r c e  d u  r iz

Élaboré à Bangkok le 16 mars 1973

1er décembre 1974, confonnément à  l’article 19.
1« décembre 1974, n° 13679.
Nations Unies. Recueil des Traités, vol. 955. p. 195; notifications rffantii*. 

C.N.26.1979.TREATIES-1 du 28 février 1979 et C.N. 101.1979.TREATŒS-2 f i e  
1979 (amendements aux paragraphes i) et iii) de l’article premier).

Signataires : 5. Parties : 4.
Note : Le texte de l’Accord a été élaboré par la réunion intergouvernementale sur un Fonds asiatique pour le commerce da ri, 

convoquée par la Commission économique pour l’Asie et l’ExtrCme-Orient, à Bangkok (Thaïlande), du 12 au 16 mars 1973; ilitt 
approuvé et paraphé par les représentants des Philippines, du Kampuchea démocratique, de Sri Lanka et de la Thaïlande.

Les signataires sont convenus le 29 novembre 1973 de reporter au 31 mai et au 1" décembre 1974, respectivement, les dâà 
prévus aux articles 17 et 19 de l’Accord pour la signature et le dépôt des instruments d'acceptation.

Le Conseil d'administration du Fonds asiatique pour le commerce du riz, dans une résolution adoptée à Manille le 10 janvier IW, 
a  proposé certains amendements à l’article 1, i) et iii) de l’Accord. En application des dispositions de l’article 13 de I’Accatd.b 
amendements correspondants sont entrés en vigueur le 15 décembre 1981 d is leur acceptation par tous les membres du Fonds. La fisc 
ci-après donne le nom des Etats qui ont accepté les amendements ainsi que la date de l’acceptation :

Date de
Participant l ’acceptation

Sri Lanka......................................................................... 1 juin 1979
Bangladesh....................................................................  14 juin 1979
In d e ................................................................................ 24 juin 1980
Philippines ....................................................................  15 déc 1981

Participant1

Bangladesh...............
Cambodge ...............
Inde .........................

Acceptation, 
Signature adhésion (a)

29 juin 1973 1 déc 1974 
18 avr 1973
29 juin 1973 28 nov 1974

Acceptation,
Participant Signature adhésion (a)

Philippines2 ............. 19 avr 1973 11 mais 19751
Sri L a n k a .................  31 mai 1974 29 nov 1974

NOTES:
1 La République du Sud Viêt-Nam avait signé l’Accord le 16 avril 

1974 et déposé un instrument d’acceptation le 11 mars 1975. Voir à cet 
égard note 2 ci-dessous et note 1 au chapitre 10.6.

2 Par une décision unanime les Etats parties sont convenus de

considérer les instruments d’acceptation des Gouvemetntnti 
Philippines et de la République du Sud Viêt-Nam. reçus aprt»U« 
limite du lw décembre 1974. comme instruments d’adhésion.

•

u . P r o t o c o l e  p o u r  l e  m a in tie n  e n  v ig u e u r  d e  L’A c c o r d  i n t e r n a t i o n a l  d e  i n i  s u r  l e  c a f é ,  t e l  que  p r o r o g é

Conclu à Londres te 26 septembre 1974

Note : Voir au chapitre XIX.5 c).
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XtX.131 Accord de 1975 sur l'éUln

ENTRÉE EN VIGUEUR :

ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ETAT:

13. C inquièm e A ccord  international de  i *?j  sur l’ùtacs 

Conclu à Genève U 21 juin 1975

Provisoirement le 1er juillet 1976, conformément à l’alinéa a de l’aitkle 50, et définitivement le 
14 juin 1977, conformément à l'alinéa a de l'ailicle 49.
La validité a été prorogée au 30 juin 1982 par la résolution n° 121 adoptée par le Conseil 
international de l'étain le 14 janvier 1981.

1er juillet 1976, n° 14851. Enregistrement de la prorogation : 1er juillet 1981.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1014, p. 43.
Signataires : 27. Parties : 29.

Note : Le texte de l’Accord a été adopté par la Conférence des Nations Unies sur l'étain, qui s’est tenue à Genève du 20 mai au
21 juin 1975. L’Accord a été ouvert à la signature le lw juillet 1975 au Siège de l’Organisation des Nations Unies, à New York, la date 
de clôture à la signature étant fixée au 30 avril 19761.

Participant Signature

Allemagne**4 ............................................. 12 mars 1976
Australie....................................................  M avr 197^
Autriche.......................................... .........  20 avr 1976
Belgique5 ..................................................  26 avr 1976
Bolivie......................................................  30 avr 1976
Bulgarie.................. i ................................
Canada......................................................  29 avr 1976
Communauté européenne..........................  29 avr 1976
Danemark..................................................  11 mars 1976
Espagne.............. ...................................... 29 ^  1976
États-Unis d’Amérique............................  ü  mars 1976
Fédération de R u ssie ................................  23 avr 1976
France........................................................  23 févr 1976
Hongrie ........................................................... 30 avt 1976
Inde .......................................................... 3 0 av r 1976
Indonésie..................................................  29 avr 1976
Irlande ......................................................  28 avr 1976
Italie................................................................. 30 avr 1976
japon........................................................  16 mars 1976
Luxembourg5 .................................*.........  26 avr 1976
Malaisie ....................................................  ^  mars 1976
Nigéria......................................................  22 « r  1976

P ty S ts*  . . . . . . . . . . . ......................  26 avr 1976
Pologne ....................................................  2 9 av r 1976
Roumanie7 ................................................  t29 « r  1976]
Royaume-Uni ..........................................  17 nov 1975
Thaïlande..................................................  10 févr 1976
Turquie*....................................................
Yougoslavie..............................................  27 avr 1976
Zaïre..........................................................  ' 3° ™  W *

Notification 
d’intention 

de ratification, 
d’approbation ou 

d’acceptation 
(article 48)

29 juin 1976 
23 juin 1976

30 juin 1976 
30 juin 1976
29 juin 1976

30 juin 1976 
30 juin 1976

29 juin 1976

23 juin 1976

29 juin 1976 
29 juin 1976

30 juin 1976

28 juin 1976

28 juin 1976
24 juin 1976

[9 juin 1976] 
22 juin 1976 
17 mai 1977

Ratification, 
adhésion (a), 

acceptation (A), 
approbation (AA)

29 sept
8 nov

29 août 
20 sept
14 juin 
25 mai
30 juin 
22 déc 
12 août
9 déc 

28 oct 
11 juin
15 juin

1976 A
1976
1977
1978 
1977
1977 a 
1976
1978 AA 
1976 
1976 
1976
1976 A
1977 AA

8 juin 1976
9 juil 1976
3 août 1976

12 sept 1977
30 sept 1977
17 juin 1976 A
20 sept 1978
18 mars 1976
6 juil 1976

28 déc 1978 o
2 févr 1978

14 juin 1977 A
13 sept 1976]
28 juin 1976
24 mai 1976

(29 déc 1978 a]
29 déc 1976
25 juil 1977
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XIX. 13 : Accord d* 1975 sur l’A iln

Declarations t t  Réserves 
(En l ’absence d’indication précédant le texte, la date de réception est cette 

de ht ratification, de l’adhésion, de l ’acceptation ou de l ’approbation.)
BULGARIE

Les dispositions des articles 47 et 52 de l’Accord, qui limitent 
pour certains Etats la possibilité d’y participer, sont contraires au 
principe de l’égalité souveraine des Etats.

Le maintien de certains territoires dans un état de dépendance, 
dont il est question à l’article 53 de l’Accord, va à rencontre des 
principes fondamentaux du droit international et de la 
Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux adoptée par l’Assemblée générale de 
l’Organisation des Nations Unies [résolution 1514 (XV) du 
14 décembre I960].

FÉDÉRATION DE RUSSIE
Déclarations formulées lors de la signature et confirmées lors de 

la ratification :
a) Les dispositions des articles 47 et 52 de l’Accord, qui 

limitent la possibilité pour certains Etats de participer audit 
Accord, sont incompatibles avec le principe universellement 
reconnu de l’égalité souveraine des Etats;

b) Les dispositions des articles 2 ,4  et 53 de l’Accord, qui 
prévoient que les gouvernements signataires peuvent étendre 
l’application de l'Accord à des territoires dont ils assurent les 
relations internationales, sontaichaïques et incompatibles avec la 
Déclaration de l’Assemblée générale des Nations Unies sur 
l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
[résolution 1514 (XV) de l’Assemblée générale en date du
14 décembre 1960], par laquelle l’Assemblée a proclamé la 
nécessité de mettre rapidement et inconditionnellement fin au 
colonialisme sous toutes ses fonnes et dans toutes ses 
manifestations;

c) La mention de la prétendue République de Corée à 
l’annexe B de l’Accord est Illégale, étant (tonné que les autorités 
de Corée du Sud ne peuvent en aucun cas parler au nom de la 
Corée.

HONGRIE
Déclarations formulées lors de la signature et confirmées lors de 
la ratification :

à) La République populaire hongroise souhaite devenir 
partie à l’Accord en tant que pays importateur confonnément à 
l’alinéa c de l’article 5 dudit Accord.

b) Le Gouvernement de la République populaire hongroise 
appelle l’attention sur le fiait que les dispositions des alinéas a et 
b de l’article 52 de l’Accord sont contraires aux principes

NOTES :
1 L’Accord international de 1975 sur l’étain a expiré le 30 juin

1981. Le Conseil international de l’étain, par sa Résolution n° 121 du
14 janvier 1981, a décidé, conformément à l’alinéa b de l’article 57 de 
l'Accord, de proroger ledit Accord pour une période additionnelle de 
douze mois à partir du 1er juillet 1981,

2 La Tchécoslovaquie avait signé et approuvé t'Accord le
27 avril et 29 juin 1976 avec réserve. Pour le texte de la réserve, voir le 
Recueil des Traités des Nation* Unies, vol, 1014, p. 278. Voiraussi note
21 au chapitre 1.2.

3 Voir note 3 au chapitre 1.2.

* Avec la déclaration que l’Accord sera applicable & Berlin-Ouest

fondamentaux du droit international. En venu du m y .1 
généralement reconnu de l’égalité souveraine desEtais/AmS 
doit être ouvert à la participation de tous les Etats sa 
discrimination ou restriction d’aucune sorte.

c) Le Gouvemement de la République populairehontr» 
appelle l’attention sur le fait que l’article 53 de l'Accord ta» 
contradiction avec la Déclaration sur l’octroi de l'indépeat*, 
aux pays et aux peuples coloniaux, adoptée par l’Assemlfe 
générale des Nations Unies le 14 décembre l%0[résoiutioal5H

ROUMANIE
Déclaration formulée lors de la signature et confirmée lorsiti 

ratification :
“En signant le Cinquième Accord international surl'étà 

adopté à  Genève le 21 juin 1975 et en réaffirmant sa poma 
exprimée à la Conférence de l’Organisation des Nations Uoia 
sur l’étain, la République socialiste de Roumanie :

“a) Considère que les dispositions de l'article 52 dc , 
l'Accord ne sont pas en concordance avec le principe selon tapi 
les traités internationaux multilatéraux, dont l’objet et le lut 
intéressent toute la communauté internationale, doivent te 
ouverts à la participation universelle;

“b) Déclare que le maintien de l’état de dépendance dt 
certains territoires, auxquels se réfère l'article 53 de l'Acart 
n’est pas en concordance avec la Charte des NationsUniesetta 
documents adoptés par cette organisation en ce qui concent 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,! 
compris la Déclaration relative aux principes du droi 
international touchant les relations amicales et la coopâaM 
entre les Etats confonnément à  la Charte des Nations Unfe 
adoptée à l’unanimité en 1970 par la résolution 2625 (XXV) dt 
l’Assemblée génétale, qui proclament solenndlenej 
l’obligation des Etats de favoriser la réalisation du principe dt 
l'égalité de droits des peuples et de leur droit à disposa 
d’eux-mêmes, en vue de mettre rapidement lin au colonialisme

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

Lors de la signature : .
Le Gouvernement de Sa Majesté a décidé qptJf 

Royaume-Uni verserait une contribution financière »  si» 
régulateur du Conseil international de l’étain en veto ® 
cinquième Accord international sur l’étain. La base de et® 
contribution reste encore à déterminer.

avec effet à partir de la date à laquelle il entrera en vigueur i  1 
la République fédérale d’Allemagne. Voir aussi note 3 ci-dessu*.

5 L’instrument de ratification par le Gouvernement 
également émis pour le Luxembourg, le Gouvernement belge
au nom de ce dernier dans le cadre de l'Union écoacwr 
belgo-luxembourgeoise.

6 Pour le Royaume en Europe.

7 Notification de retrait avec effet rétroactif au 31 
reçue le l CTjuin 1982. Le Conseil international de l’étain ap™ 
cette décision à sa session extraordinaire du 19 mars 1982.

8 Notification de retrait avec effet au l wjuin 1983 reçu* Ie * &
1982.
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XIX.14 : Accord de 1975 mr le cacao

u  Accord  international de  w s  su r  l e  cacao  

Conclu à Genève le 20 octobre 1975
ENTRÉE EN VIGUEUR:

ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ETAT:

Provisoirement le 1er octobre 1976, conformément au paragraphe 2 de l'article 69, et à litre 
définitif le 7 novembre 1978, conformément au paragraphe i de l’aitide 69.

1« octobre 1976, n° 15033.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1023, p. 253.
Signataires : 38. Parties : 49.

Note : L'Accord a été adopté par la Conférence des Nations Unies de 1975 sur le cacao, qui s'est réunie à Genève du 20 septembre 
1975au 20 octobre 1975.Uaétéouvertàlasignature au Siège de l’Organisation des Nations Unies, àNewYork, le lOnovembre 1975, 
la date de clôture à la signature étant fixée au 31 août 1976.

Les prorogations du délai prévu pour le dépôt des instruments de ratification, d'approbation ou d'acceptation par les Membres 
Dppiiqiiani r  Accord à  titre provisoire, conformément au paragraphe 2 de l’article 66 de l’Accord, ont été adoptés par le Conseil 
inteniational du cacao comme suit :

Date de la décision Prorogation
Troisième session spéciale (1er octobre 1976).................31 mars 1977
Huitième session (15-18  mars 1977)................—  30 sept 1977
Neuvième session (26 -  29 juillet 1977) .........................31 mars 1978
Dixième session (13 -1 5  mars 1978)......................... .....30 sept 1978
Onzième session (24 -  28 juillet 1978) ...........................31 mars 1979
Douzième session (15 -1 6  mars 1979) ...........................30 sept 1979
Treizième session (10-14  septembre 1979).............. .... 31 mars 1980

Lors de sa treizième session tenue à Londres du 10 au 14 septembre 1979, le Conseil international du cacao a également décidé 
à l’unanimité de prolonger l’Accord au 31 mars 1980.

Ratification, 
acceptation (À), 

approbation (AÀ), 
adhésion (a), 
notification en 
application de 
l'alinéa n du 

Application paragraphe 4 de
Signature provisoire l’article 71 (n)Participant1

Allemagne?*3 ...................
Australie..........................
Autriche..........................
Belgique4 .........................
Brésil....................-------
Bulgarie..........................
Cameroun.........................
Canada ............................
Colombie........................
Communauté européenne.
Côte d’ivo ire ..................
Danemark........................
Dominique....................
Équateur.........................
Espagne ........................
Fédération de Russie . .  •
Finlande.........................
France............................
Gabon ............................
Ghana............................
Grenade........................
Guatemala.....................
Hongrie ........................

14 juil 1976 29 sept 1976 28 mars 1978
30 août 1976 29 sept 1976
28 juin 1976 31 mars 1977
23 août 1976 30 sept 1976 6 oct 1978
9 juin 1976 14 sept 1976 7 nov 1978

31 août 1976 30 sept 1976 7 oct 1976 AA
31 août 1976 30 sept 1976 6 sept 1979
30 juil 1976 17 sept 1976

27 sept 1976 16 mars 1979 a
27 juil 1976 29 sept 1976 23 févr 1979 AA

27 sept 1976 a
30 juin 1976 30 sept 1976

11 sept 1979 a
30 juin 1976 28 sept 1976
13 juil 1976 30 sept 1976 9 déc 1976
23 août 1976 16 sept 1976 A
27 août 1976 24 sept 1976 14 juin 1977

5 avr 1976 24 sept 1976 1 août 1977 AA
6 déc 1976 fl

15 mars 1976 28 sept 1976
6 déc 1976 a

7 avr 1976 22 sept 1976 13 août 1979

27 août 1976 28 sept 1976
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XIX.I4 : Accord d« 1975 n r  te cacao

Ratification, 
acceptation (A),

notification tn 
application it

a n ét l ’alinéa ni»
Participant1 Signature provisoire Pv S ^ 7 l ( t )

Mande ......................................................................26 juil 1976 28 sept 1976 14 <,* 1977
ItaJic............................................................. .............23 août 1976 29 sept 1976 14 m
,amaï<Iuc ..................................................................30 mars 1976 30 ^  1976
J a p o n . . . .  ................................................ .............26 avr 1976 16 ^  i976a
Luxembourg4 .............................................. .............23 août 1976 30 sept 1976 6 oct 1978
M exique....................................................................31 août 1976 29 sept 1976 1 mars 1977
N igéria ......................................................................................................................30 sept 1976 a
N orvège....................................................... 26 avr 1976 1 juü 1976
Nouvelle-Zélande ...................................... 28 juU 1976 27 sept 1976
Panama......................................................... 27 juü 1976
Papouasie-Nouvelle-Guinée.....................  12 août 1976 27 sept 1976
Pays-Bas5 ..................................................  5 août 1976 16 sept 1976 31 mars 1978 A
Wrou ........................................................... 28 sept 1976 31 août 1979 «
Philippines.................................................. .............................................................11 août 1978 a
Portugal ......................................................  31 août 1976 21 sept 1976
Royaume-Uni ............................................  31 mars 1976 19 août 1976
Sainte-Lucie...............................................  1g avr 1979 14 mai 1979 »
Samt-Vincent-et-Grenadine$................................................................................ 8 févr 1980 n
Samoa......................... ................................  6 déc 1976 «
S aoT om é-et-P rincipe.............................  30 sept 1976
Suèd« ..........................................................  22 juin 1976 7 juil 1976
Suisse....................... }................................  5 avr 1976 27 sept 1976
T o g o ............................................................  12 mai 1976 24 sept 1976
Trinité-et-Tobago.....................................  9 juin 1976 2 juil 1976
Venezuela....................................................  31 août 1976 18 oct 1976 15 févr 1979
Yougoslavie................................................ 10 mai 1976 30 sept 1976
7Â be ............................................................  30 juü 1976 30 sept 1976 25 juil 1977

Déclarations et Réserves 
(En l absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la notification 

d application provisoire, de la ratification de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion.)

BULGARIE articles 2 ,3  et 71 de l’Accord relatives à  son application parte 
Déclaration formulée lors de la signature et confirmée lors de contractantes dans les territoires pour lesquels eW

l ’approbation: assument la responsabilité des relations internationales s™
La République populaire de Bulgarie considère les surannées et contraires à la Déclaration de l’Assemblée génM*

dispositions du paragraphe 2 de l’article 3 et du paragraphe 1 de ?ur l'octroi de l’indépendance aux pays et aux peuplescolocü»
l’article 71 de 1 Accord international sur le cacao comme étant ^solution de l’Assemblée générale des Nations Unies
incompatibles avec l’esprit et la lettre de la Déclaration des (XV) du 14 décembre 1960], qui a proclamé la nécessité de
Nations Unies sur l ’octroi de l ’indépendance aux pays et aux ‘nunédiatementet inconditionnellement fin au colonialisme»»
peuples coloniaux [résolution 1514 (XV) de l’Assemblée toutes ses formes et dans toutes ses manifestations, 
générale du 14 décembre I960]. H O N G R IE

FÉDÉRATION DE R VSSJE Déclaration formulée lors de la signature et confirmée lors^

ôrs ^  ^  stena!ure et confirmée lors de Le Gouvernement de la République populaire honjroise»*1
a* r t w  a da vu . . .  moment de signer l’Accord international de 1975 sur lectf*
f  J  V ix 11, Républiques socialistes juge nécessaire de déclarer que les dispositions de l’article 7

soviétiques juge nécessaire de déclarer que les dispositions des dudit Accord sont en contradiction avec la Déclarauon *
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XIX.14: Accord d« 1975 sur te cacao

l’Assemblée générale des Nations Unies sur 1 octroi de mettre rapidement et inconditionnellement Tin au colonialisme
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux (résolution sous toutes ses formes et dans toutes ses manifestations.
1514 (XV) du 14 décembre I960], qui proclame la nécessité de

Application territoriale •
Date de réception

participant de la notification Territoires

Royaume-Uni................................... 19 août 1976 Dominique, Sainte-Lucie, Saint-Vincent
3 sept 1976 Bailliage de Guemesey, Bailliage de Jersey, île de Man

NOTES ;
1 La Tchécoslovaquie avait signé et approuvé l'Accord les 16 août 

et 30 septembre 1976, respectivement, avec réserve. Pour le texte de la 
résove, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 1023. p. 442. 
Voir aussi note 21 au chapitre 1.2.

La République démocratique allemande avait signé l'Accord le
24 mai 1976- Elle a notifié rengagement d’application provisoire le
30 septembre 1976 et approuvé 1* Accord le 30 novembre 1976. Pour le 
texte des déclarations faites 1ers de l'approbation, voir le Recueil des 
Traités des Nations Unies, vol. 1029. p. 422. Voir aussi note 3 au 
chapitre 1.2.

3 Dans une déclaration accompagnant l’instrament de ratification 
le Gouvemement de la République fédérale d’Allemagne a stipulé que 
l’Accord s’appliquerait également i  Berlin-Ouest k compter du jour où
il entrerait en vigueur pour la République fédérale d’Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, le Secrétaire général a reçu le
19 décembre 1978 du Gouvemement de l'Union des Républiques 
•ocialistes soviétiques, la communication suivante :

Le Gouvernement soviétique ne peut prendre acte de la 
déclaration du Gouvernement de la République fédérale

d’Allemagne concernant l’extension de l’Accord susmentionné à 
Berlin-Ouest qu’à condition que cette procédure soit conforme k 
I* Accord quadripartite du 3 septembre 1971 et se déroule suivant les 
régies établies.
Par la suite, le Secrétaire général a reçu le 2S mars 1979 du 

Gouvemement de la République démocratique allemande la 
communication suivante :

En ce qui concerne l'application de cet Accord k Berlin-Ouest. 
la République démocratique allemande considère que 1* application 
des dispositions dudit Accord k Berlin-Ouest s’effectuera dans la 
mesure où elle est conforme k l'Accord quadripartite do
3 septembre 1971, selon lequel Berlin-Ouest ne fait pas partie 
intégrante de 1a République fédérale d'Allemagne et ne doit pas être 
gouverné par elle.
Voir aussi note 2 ci-dessus.

4 L’instrument de ratification du Gouvernement belge vaut 
également pour le Gouvemement luxembourgeois.

1 Pour le Royaume en Europe.



XIX. 15 : Accord de 1976 sur le café

ENTRÉE EN VIGUEUR :

ENREGISTREMENT:

Ï EXTE s 
TAT:

is. A c c o r d  in ter n a tio n a l  d e  in <  s c r  l e  c a f é

Conclu à Londres le 3 décembre 1975

Provisoirement le 1CT octobre 1976, conformément au 
définitif le 1er août 1977, conformément au paragraph 

1er octobre 1976, n° 15034.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1024, p. 3. 
Signataires : 63. Parties : 75.

de l’article 61, eiiù,
1 de I article 61.

Note : L’Accord international de 1976 sur le café a été négocié par le Conseil international du café, conformément aux disposons 
pertinentes de l’Accord international de 1968 sur te café tel que prorogé par le Protocole du 26 septembre 1974, et a été approuvé;» 
le Conseil lors de sa vingt-huitième session, tenue à Londres du 3 novembre au 3 décembre 1975 (résolution n° 287 en dam
3 décembre 1975). L’article 59 de l’Accord dispose qu’il sera ouvert à la signature au Siège de l’Organisation des Nations Uiües,! 
New York, du 31 janvier au 31 juillet 1976 inclusivement

Le Conseil international du café a décidé le 28 septembre 1976, lors de sa vingt-neuvième session et conformémnt jo 
dispositions du paragraphe 2 de chacun des articles 60 et 61 de l’Accord :

1. La prorogation au 31 mars 1977 de la date limite prévue au paragraphe 2 de l’aiticle 60 de l’Accord pour le dépôtds 
instruments de ratification, acceptation ou approbation (résolution n°289);

2. La prorogation du 31 décembre 1976 au 30 septembre 1977 de la date limite prévue au paragraphe 2 de l’arüde 61 4 
l’Accord pour le dépôt des instruments de ratification, acceptation ou approbation par les gouvernements appliquant l’Accordàtim 
provisoire (résolution n° 290).

Par la suite, le Comité exécutif de l’Organisation internationale du café a décidé, le 24 janvier 1977, de proroger jusqu a 
30 septembre 1977 la date limite indiquée au paragraphe Ici-dessus, et également jusqu’au 30 septembre 1977 la date limite indieptée 
au paragraphe 2 ci-dessus.

D’autres prorogations de la date limite prévue pour le dépôt des instruments de ratification, d’acceptation ou d’approbatimp 
les gouvernements appliquant l’Accord à titre provisoire ont été décidées par le Conseil international du café, conformément» 
dispositions du paragraphe 2 de l’article 61 de l’Accord, comme suit :

Date de Ut décision : N° de la résolution Prorogation au :
26 sept 1977 (Traite et unième session) 298 30 sept 1978
26 sept 1978 (Trente-deuxième session) 300 30 sept 1979
27 sept 1979 (Trente-troisième session) 303 30 sept 1980
18 sept 1980 (Trente-quatrième session) 310 30 sept 1981

A sa réunion tenue du 22 au 26 février 1982, le Comité exécutif de l ’Organisation internationale du café a décidé a) de ptotop 
au 30 septembre 1982 le délai de dépôt pour la Belgique et la Communauté économique européenne et b) que celles-ci seraienlrtpra» 
avoir conservé sans interruption leur statut de membre provisoire de l’Organisation internationale du café après le 30 septembre 
et jusqu’à  la date de ladite décision. ^

Notification 
d’intention u  

continuer ipvwP* 
à l ’Accord 

(paragraph*"
[’article W

17 sept 1979
26 sept 1979
22 mais 1979
19 juin 1979
25 juil 1579
31 août 1979
19 sept 1979
22 août 1979
18 sept 1979
10 sept 1979
28 sept 1979

25 *** *2 21 août 1979

28 « f  J5“* S7 sept 19'

Application Ratification,

Participant

provisoire 
(paragraphe 2 
ae l ’article 61)

acceptation (Â), 
improbation (AA),

Signature adhésion (a)
Allemagne1*2 ............................. ----- 19 mars 1976 29 sept 1976
A ngola ....................................... 30 sept 1976 17 oct 1979 a
Australie..................................... 1976 30 sept 1976
A utriche..................................... . . . .  19 juil 1976 31 mars 1977
Belgique..................................... 1976 28 sept 1976
B én in .......... . ............................ 1976 30 sept 1976 11 févr 1977
B oliv ie ....................................... 1976 30 nov 1976
Brésil ......................................... . . . .  17 févr 1976 28 sept 1976
Burundi ..................................... . . . .  31 juil 1976 25 août 1976
Cameroun.................. ................ 1976 30 sept 1976 23 sept 1977
Canada ...................................... 1976 17 sept 1976
C hypre...................................... 28 mars 1977 a
Colombie .................................. 1976 21 avr 1976 24 févr 1977
Communauté européenne.......... 1976 28 sept 1976
Congo ........................................ 10 sept 1976 19 août 1977 a
Costa R ic a .............................. 1976 17 sept 1976 20 janv 1977
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XK.I5 : Accordd« t m n r b  of*

Participant Signature
Côte d’Ivoire..................................... 29 J'uiI 1976
Danemark........................................... *> jnin 1976
H Salvador......................................... 4 Juin 1976
Équateur............................................. 28 j™1 1976
Espagne............................................  13 juil 1976
États-Unis d’Amérique..................... 27 I97®
..........................................................  27 JuiI 1976
Finlande............................................  30 j™1 1976
Ranee..................J ............................ »  •»*  1976
Gabon................................................  30joU 1976
Ghana................................................  30 W  1976

........  19 mars 1976

Guinée........ ...................................... »  * *  » *
Haiti..................................................  3iu in 1976
Honduras........................................... 22 «  1976

S r ................................ « 6 * .  » »

I n d o n é s i e ' : : : : : : : : : : : : : : : ............ j j »
..........  26 juil 1976E?........ :::::::...ES...... : .........»** |97«

, _........  ............  ........  26 juil 1976
3 * ......*U «**

î f 0" ........................ . . . .  22 juil 1976
f t ? ...................................... T . . . .  7 m i  1976
H ' ..............................  . . . .  30 juil 1976Luxembourg....................................  *
Madagascar.......................... *.........

f]*1” '1 ........................................ ‘ Ü 2 ftvr 1976
................................  . . . .  2 ouus 1976

................................. . . .  30 juil 1976y? .................................. : .......... 26 avr 1976
Norvfcî c ............................. 28 juil 1976
Nouvelle-Zélande........................... 29 juil 1976
? i8anda................................ ” : : : :  27 ju«  1976
P a p o u a s i ^ v e l l e ^ ^ : ..........  10 J *  J J »

.................................27 juil 1976
*•8»-®“  ............................. . .  23 juil 1976
Pérou............................................
...................................................... : : 15 juil 1976

............ - J " / * ............. 27 juil 1976
République centrafricaine......... 30 juin 1976
République donünicaine 9 juin 1976
République-Unie de Tanzan 31 mais 1976
Royaume-Uni5 ...........................‘ 31 1975
Rwanda .............................................

Application 
provisoire 

(paragraphe 2 
Je l ’article 6i)
27 sept 1976 

24 mai 1976 

30 sept 1976

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a)

Notification 
d ’intention de 

continuer à participer 
à l ’Accord 

(paragraphe 2 Je 
l ’article 68)

1976
1976
1976
1976
1976
1981

30 sept 
24 sept 
24 sept 
U oct 
30 sept
15 sept
16 août! 1976 
30 sept 1976 
16 sept 1976 
30 sept 1976

30 sept 1976
28 sept 1976

29 sept 1976

29 sept 1976 
17 sept 1976
30 sept 1976 
28 sept 1976

23 sept 1976 

30 sept 1976

20 sept 1976

28 sept 1976 
16 sept 1976

21 sept 1976

28 sept 1976
24 sept 1976

30 sept 1976

22 juin
17 sept 
U août
28 sept
9 déc 

24 sept
29 nov
14 sept
I août
8 août 

U oct

15 déc 
U oct
21 janv
II oct
23 mai
20 sept
14 oct
22 sept 
29 mars
18 sept
24 sept
10 déc
23 févr
28 août

29 sept
15 juin
9 févr

21 mai
11 nov 
1 juil

27 sept 
21 sept
13 déc
19 juil 
U oct 
6 sept

31 août
14 oct
25 août
28 sept 
14 oct 
4 avr 

19 août 
23 nov

1977 
1976 
1976 
1976 
1976 
1976
1976
1978
1977 A4 
1977 
1976

1976
1976
1977
1976
1977 a 
1976
1976
1977
1977
1978 
1976
1976 A
1977
1978

1976 a 
1978 a
1977 
1976 
1976 
1976 
1976 
1976 
1976 
1976 
1976
1978
1976 A 
1980 a
1977 
1976
1976
1977 
1976 
1976

6 sept 
29 juin 
25 sept 
21 août 
U sept 
14 sept 
25 juil 
19 juil 
17 juü 
21 août 
25 sept

1979
1979
1979
1979
1979
1979
1979
1979
1979
1979
1979

1979
1979
1979
1979

19 man 1979 
17 août 1979 
29 sept 
U sept
19 juil
24 sept 
2 août 1979

29 août 1979 
28 sept 1979
27 août 1979
28 sept 1979 
21 sept
20 sept 
U sept
25 juil 
4 sept 
6 août 1979 

U JuU 1979
21 sept 1979
26 sept 1979 
10 août 1979
13 sept
22 sept
14 août 1979
27 sept 1979
28 août 1979 
8 man 1979 

19 sept 1979

21 août 1979
26 juin 1979
14 sept 1979
28 sept 1979
17 sept 1979
14 août 1979

1979
1979
1979
1979
1979

1979
1979
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Notification
„  „  d’intention it

Application Ratification, continuer à participe
provisoire acceptation (A), à l’Accori

(paragraphe 2 approbation (AA), (paragraphe 2it 
Participant Signature del'article 61) adhésion (a) l ’article tt)
Siena Leone........................................  13 juil 1976 30 sepc 1976 6 oct 1976 15 août 1979
Singapour............................................  28 août 1981 a
Sri L an k a ................ . ..........................  24 juin 1981a
S u è d e ..................................................  22 juin 1976 7 juil 1976 14 juin 1979
S uisse..................................................  5 avr 1976 27 sept 1976 28 sept 1979
Thaïlande ............................................. 7 juil 1981 a
T o g o ....................................................  25 mars 1976 28 sept 1976 8 déc 1976 12 sept 1979
Trinité-et-Tobago.............................. 9  juin 1976 2 juil 1976 28 sept 1979
Venezuela............................................  30 juil 1976 21 sept 1976 27 sept 1977 17 sept 1979
Yougoslavie........................................  31 juU 1976 30 sept 1976 28 déc 1976 28 sept 1979
Z aïre ..................................................... 30 juil 1976 30 sept 1976 25 juil 1977 27 juin 1979
Zimbabwe ..........................................  22 janv 1981 a

Déclarations et Réserves 
(En l ’absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle de la notification 

d ’application provisoire, de Ut ratification, de l ’acceptation, de l ’approbation ou de l ’adhésion.)
H O N G R IE  l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples cclonim

a) La République populaire hongroise adhère à l ’Accord (résolution 1514 (XV), en date du 14 décembre 19®], ta 
international de 1976 en tant que pays importateur. laquelle est proclamée solennellement la nécessité de ocl®

b) La République populaire hongroise appelle l’attention rapidement et inconditionnellement fin au colonialisme sou 
sur le fait que l’article 64 de l’Accord est incompatible avec la toutes ses formes et dans toutes ses manifestations, 
résolution de l’Assemblée générale des Nations Unies sur

Application territoriale 
Date de réception

Participant de la notification Territoires

Nouvelle-Zélande5 ...........................  27 sept 1976 Nioué
20 août 1981 Iles Cook 

Royaume-Uni ...................................  {19 août 1976] [Hong-kong]
21 janv 1977 Bailliage de Guemesey, Bailliage de Jersey

NOTES:
1 Voir note 3 au chapitre 1.2. 4 Pour le Royaume en Europe.

i  . . . . .  j  , , , . 5 Dans sa notification d’intention de continuer i  partfcip®*
»  J . -  A^fc déclarauoi» que 1 Accord s’apphquera également à rAccord le Gouvernement du Royaume-Uni a précisé , 
Bwlm-Ouest à « m £ e r d e  a date i  Q uelle .1 entrera en vigueur pour notification spécifie que son application j'applique au |
la République fédérale d ’Allemagne. Voir aussi note 1 ci-dessus. Grande-Bretagne et d’IrlandTdu Nord, à Hong-kong. au BaiBitf*

Guernesey et au Bailliage de Jersey. l0#) k
3 Avec déclaration qu'il était entendu que, pendant la période de son Dans une communication reçue le 30 septembre IW& 

application provisoire, l’Accord serait mis en oeuvre par le Gouvernement du Royaume-Uni a notifié au Secrétaire 
Gouvernement japonais dans ta mesure autorisée par ses dispositions conformément au paragraphe 3 de l’article 64 de l’Accord, q<* 
législatives et budgétaires internes. Accord cesserait d’être applicable à Hong-kong le mêmejouri®B>
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XIX.15 : Accord de 1976 sur k  café

u .  a )  P rorogation  d e  l’A ccord  international d e  ir?« sur l e  café

Approuvée par le Conseil international du cafi dans sa résolution n°318 du 25 septembre 1981 
DATE OE PRISE D’EFFET :

ENREGISTREMENT : 
TEXTE:
ETATs

1* octobre 1982, conformément au paragraphe 2 de la résolution n°318 adoptée par le Conseil 
international du café le 25 septembre 1981.

1er octobre 1982, n° 15034.
Résolution n° 318 adoptée par le Conseil international du café le 25 septembre 1981.
Parties : 69.

Note : L’Accord international de 1976 sur le café venait à expiration le 30 septembre 1982. Conformément aux dispositions du 
paragraphe 3 de l’article 68 de l’Accord, le Conseil international du café a décidé par sa résolution n° 318 du 25 septembre 1981 de 
proroger ledit Accord jusqu’au 30 septembre 1983.

Participant
Allemagne2 ....................
Angola....................
Autriche..........................
Belgique..........................
Bénin............................
Bolivie..........................
Brésil............................
Burundi .........................
Cameroun........................
Canada ............................
Chypre............................
Colombie........................
Communauté européenne ■
Costa R ica.....................
Côte d’ivoire3 ................
Danemark......................
El Salvador......................
Équateur........................ .
Espagne ..........................
États-Unis d’Amérique ..
Étfaiopie........................
Finlande........................
France............................
Gabon ............................
Grtce............................
Guatemala ....................
Guinée ..........................
Haïti............................
Honduras......... ...........
Inde ..............................
Indonésie......................
Irlande ..........................
Italie..............................
Japon ..........................
Kenya ............................
Libéria..........................
Luxembourg..................

Acceptation de la prorogation 
envertuduparagnwhe2dela 

résolution n°318

10 sept 
13 sept

13 sept
29 sept
22 avr
23 juil
30 sept 
30 sept
28 sept
14 juin

1982
1982

1982
1982
1982
1982
1982
1982
1982
1982

9 juil 1982

19 juil
2 août
2 juin

I l  févr

30 sept
3 sept

28 avr
14 sept 
30 sept 
30 sept
7 sept
3 sept

30 sept
27 sept
21 juin
27 sept

1982
1982
1982
1982

1982
1982

1982
1982
1982
1982
1982
1982

1982
1982
1982
1982

Engagement d’application 
provisoire de l ’Accord tel 
que prorogé en vertu du 

paragraphe 3 de la 
résolution n9318l
30 sept 1982

30 sept 1982

30 sept 1982 
16 sept 1982

30 sept 1982

10 mai 1982
28 sept 1982

30 sept 1982

30 sept 1982

30 sept 1982
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Engagement d’applicalùt 
provisoire de l’Accord ki 

Acceptation de ta prorogation que prorogé en vertu iu
en vertu du paragraphe 2 de la paragraphe 3 de la

résolution n9 318 résolution « ' J / J *

16 sept 1982
30 sept 1982

2 févr 1982
20 juil 1982

30 sept 1982
30 sept 1982
9 août 1982

16 juil 1982
30 juil 1982
27 août 1982 
30 août 1982
28 sept 1982 
18 août 1982 
27 sept 1982

7 sept 1982
8 sept 1982

13 mai 1982

16 sept 1982
21 sept 1982
24 sept 1982
30 sept 1982

13 sept 1982

17 sept 1982

30 sept 1982

30 sept 1982 
30 sept 1982

Participant
Madagascar..........................
M alawi................................ .
Mexique................... .......... .
Nicaragua.............................
N igéria................................
Norvège .............................
Nouvelle-Zélande4 ..............
Ouganda...............................
Panama................................
Papouasie-Nouvelle-Guinée .
Paraguay...............................
Pays-Bas3 ...........................
Pérou ..................................
Philippines...........................
Portugal...............................
République centrafricaine . . .
République dominicaine ___
République-Unie de Tanzanie
Royaume-Uni6 .....................
Rwanda ...............................
Sierra Leone.........................
Singapour.............................
Sri L anka............................
Suède..................................
Suisse..................................
Thaïlande...........................
Togo..................................
Trinité-et-Tbbago..............
Venezuela...........................
Yougoslavie.......................
Zaïre..................................
Zimbabwe .........................

NOTESt
1 Conformément au paragraphe 3 de la rétolutkm n°318. cette 

notification d'application provisoire devrait t tn  niivie d’une 
notification formelle d’acceptation (définitive) en vertu du
paragraphe 2 de ladite résolution le 31 man 1983 au plut tant

3 Vbir note 3 au chapitre 12.

5 En tant que membre de l’Organisation africaine et malgache du

16 août 1982
20 sept 1982

17 sept 1982
30 sept 1982 
6 août 1982

24 févr 1982

Café (OAMCAF).

4 Egalement applicable aux îles Cook et k Nioué.

3 Pour le Royaume en Europe.

* L’acceptation est également applicable au Bailliage de 
et au Bailliage de Jersey.
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is. b) A c c o rd  in t e r n a t i o n a l  d e  \ m  s u r  l e  c a f é ,  t e l  q u e  p r o r o g é

Conclu à Londres le 3 décembre 1975, tel que prorogé jusqu'au 30 septembre 1983par le Conseil 
international du cafi dans la resolution n° 318 du 25 septembre 1981

DATE DE PRISE D’EFFET :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ETAT:

1er octobre 1982, conformément à la résolution n° 318.
1er octobre 1982, n° 15034 (enregistrement de la prorogation).
Résolution n° 318 adoptée par le Conseil international du café le 25 septembre 1981. 
Parties : 74.

Participant

Allemagne3 ............ . . . .
Angola............................
Australie..........................
Autriche........................ .
Belgique........................
Bénin............................
Bolivie..........................
Brésil............................
Burundi ........................
Cameroun......................
Canada ..........................
Chypre..........................
Colombie......................
Communauté européenne
Congo4 ..........................
Costa R ic a ....................
Côte d’ivoire5 ..............
Danemark......................
El Salvador....................
Équateur........................
Espagne ........................
États-Unis d’Amérique .
Êthiopie........................
Fidji ..............................
Finlande........................
France............................
Gabon............................
Ghana..........................
Grèce..........................
Guatemala ..................
Guinée........................
Haïti............................
Honduras . . ................
Inde ............................
Indonésie....................
Irlande ........................
Italie............................
Jamaïque ....................
Japon ..........................

Acceptation de la 
prorogation en vertu du 

paragraphe 2 de la 
résolution n°318

10 sept 1982

13 sept 1982

13 sept
29 sept
2 2  avr
23 juil
30 sept 
30 sept
28 sept
14 juin

1982
1982
1982
1982
1982
1982
1982
1982

9 juil 1982

19 juil
2 août
2 juin

11 févr

1982
1982
1982
1982

30 sept
3 sept

30 sept
28 avr
14 sept 
30 sept 
30 sept
7 sept
3 sept

1982
1982

1982
1982
1982
1982
1982
1982
1982

30 sept 1982

27 sept 1981

Engagement 
d'implication 

provisoire en vertu du 
paragraphe 3 de la 
résolution n *318^

30 sept 1982

30 sept 1982

30 sept 1982

16 sept 1982

30 sept 1982

10 mai 1982

28 sept 1982

30 sept 1982

Acceptation officielle 
(définiiveXn), adhésion*

5 janv 1983

30 sept 1983 n

21 mars 1983
21 janv 1983 n

4 mars 1983 n
30 juin 1983
30 août 1983 n

9 févr 1983
10 juin 1983 n

28 juil 1983 n

21 janv 1983
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Acceptation de la 
prorogation en vertu du 

paragraphe 2 de la 
résolution n*318

21 juin 1982
27 sept 1982

16 sept 1982
30 sept 1982

2 févr 1982
20 juil 1982

1982
1982
1982
1982
1982

30 sept
30 sept

9 août
16 juil
30 juil
27 août 1982
30 août 1982
28 sept 1982
18 août 1982
27 sept 1982

7 sept 1982
8 sept 1982

13 mai 1982

16 sept 1982
21 sept 1982
24 sept 1982
30 sept 1982

20 sept 1982

30 sept 1982
6 août 1982

Engagement 
d ’application 

provisoire en vertu du
paraerm he3dela Acceptation «ffida, 
résolution ^3 18*  (<téfinitivtX»),alhhkJ

30 sept 1982

13 sept 1982

17 sept 1982

30 sept 1982

30 sept 1982 
30 sept 1982

16 août 1982

17 sept 1982

24 févr 1982

30 sept 1983 1

3 mars 1983 «

28 févr 1983 *

3 févr 1983 »

12 avr 1983 * 

15 juil 1983 «

Participant

Kenya ......................................
L ib é ria ....................................
Luxembourg............................
M adagascar...........................
M alaw i....................................
M exique..............................
Nicaragua................................
N igéria ....................................
N orvège..................................
Nouvelle-Zélande6 ...............
Ouganda ..................................
Panam a....................................
Papouasie-Nouvelle-Guinée .
Paraguay ..................................
Pays-Bas7 ..............................
Pérou ......................................
Philippines..............................
P ortugal..................................
République centrafricaine . . .  
République dominicaine —  
République-Unie de Tanzanie
Royaume-Uni*........................
Rwanda ..................................
Sierra L eone............................
Singapour................................
Sri L an k a ................................
S u è d e ......................................
S u isse ......................................
Thaïlande...............................
T o g o .......................................
Trinité-et-Tobago.................
Venezuela...............................
Yougoslavie...........................
Z a ïre .......................................
Zimbabwe .............................

NOTES :
1 Conformément au paragraphe 3 de la résolution n°318. la 

notification d’application provisoire devrait être suivie d’une 
acceptation en vertu du paragraphe 2 le 31 mar* 1983 au plut tard.

2 Conformément k la résolution d* 322, adoptée par le Conseil 
international du café le 16 septembre 1982, les Etats contractants de 
l'Accord international de 1976 sur le café n'ayant pas notifié leur 
acceptation dudit Accord tel qu'amendé pouvaient y adhérer le
31 mars 1983 au plus tard à condition de s'engager! remplir toutes leurs 
obligations antérieures avec effet rétroactif au 1er octobre 1982. 
En vertu des pouvoirs que le Conseil lui avait délégué par résolution 
n° 292, le Comité exécutif du Conseil international du Café a décidé de 
prolonger la date limite pour le dépôt des instruments d’acceptation

officielle (définitive) au 30 septembre 1983.
3 Voir note 3 au chapitre 1.2.
* Avec effet rétroactif au lw octobre 1982, confonnàM®*^? 

résolution n° 322 de l'Accord international sur le café. Voir sosa w»
5 En tant que membre de l’Organisation africaine et 

café (OAMÇAF).
6 Egalement applicable aux îles Cook et à Nioué.
7 Pour le Royaume en Europe.
•  Egalement applicable au Bailliage de Guernesey ** 

Bailliage de Jersey.
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XIX.16 : Association Internationale de promotion du thé

îc. A c c o r d  é t a b l iss a n t  l’A sso c ia tio n  in ter n a tio n a le  d e  p r o m o t io n  du  t iié

Conclu à Genève le 31 mars 1977

ENTRÉE EN VIGUEUR : 23 février 1979, conformément au paragraphe 1 de l'article 19.
ENREGISTREMENT : 23 février 1979, n° 17582.
TEXTE s Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1128, p. 367.
ETAT : Signataires : 6. Parties : 8.

Note : L’Accord a été élaboré par la Conférence intergouvemementale des pays producteurs de thé sur l’établissement d'une 
Association internationale de promotion du thé, qui s’est réunie à Genève du 7 au 17 septembre 1976. (La Conférence avait été 
convoquée par le Centre du commerce international CNUCED/G ATT.) Conformément aux dispositions de la résolution adoptée le
17 septembre 1976 par la Conférence, les gouvernements de neuf pays dont le volume total des exportations de thé représentait au 
pinins les deux tiers du volume total des exportations de thé de l’ensemble des pays pouvant devenir parties à l’Accord avaient, au
31 mars 1977, notifié au Directeur du Centre du commerce international CNUCED/GATT leur approbation du texte de l'Accord.

Conformément aux dispositions de l’article 18, l’Accord a été ouvert à la signature au Siège de l’Organisation des Nations Unies 
du 15 avril au 15 octobre 1977 inclus.

Par Résolution adoptée par le Conseil d’administration de l’Association internationale de promotion du thé le21 novembre 1984, 
celui-ci a décidé de suspendre pour une période initiale de deux ans l’application des articles ci-après de l'Accord établissant 
l’Association internationale de promotion du thé : Article premier, paragraphe 2, uniquement en ce qui concerne le membre de phrase 
“et formuler les programmes permettant d’atteindre cet objectif’; paragraphe 3 de l’article premier ; article 11, article 12 et article 13.

Participant

Bangladesh.
Inde°...........
Indonésie ..
Kenya .........
Malawi__
Maurice . . .

Signature

20 juil 
7 juil 
2 août 

17 août 
2 août

1977
1977
1977
1977
1977

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a)

2 avr 1979 a
1 nov 1977]

31 août 1978
17 mai 1978
22 févr 1978
25 nov 1977

Participant Signature

Mozambique ........
Ouganda................
République-Unie

de Tanzanie........  27 juil
Sri Lanka2 .............. [ 22 sept

14 oct 1977

1977
1977

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a)

29 mars 1984 a 
23 août 1978

28 juil 
1 nov

1978
1977)

NOTES:

1 Le 25 juillet 1984, une notification de dénonciation a été reçue du Gouvernement indien.
2 Le 29 septembre 1982, une notification de dénonciation a été reçue du Gouvemement tri-Iankai».
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XIX.17 : Centre de recherche-développement de l’étain pour l'Asie du Sud-Est

n .  Accord  portant  création  du C en tr e  d e  recherche-dév elo ppem en t  d e  l’étain pour  l’Asie  du sud̂ t

Conclu à Bangkok le 28 avril 1977

ENTRÉE EN VIGUEUR : 10 février 1978, confonnément à l ’article 8.
ENREGISTREMENT: 10 février 1978, n° 16434.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1075, p. 3.
ETAT : Signataires : 3. Parties : 3.

Noie : L’Accord a été élaboré dans le cadre de la Commission économique et sociale des Nations Unies pour l’Asie et le Pïifm 
Il a été ouvert à la signature au Siège de la Commission à Bangkok jusqu'au 30 avril 1977.

Ratification, RatifkB&>x,
Participant Signature acceptation (a) Participant Signature acceptation (o)

Indonésie1 ............... 28 avr 1977 11 janv 1978 Thaïlande* ...............  28 avr 1977 11 janv 1978
Malaisie' .................  28 avr 1977 11 janv 1978

NOTES.
1 Par des notifications, dont la dernière a été reçue par le Secrétaire malaisien et thaïlandais ont été remis au Secrétaire général le$ 12« 

général le U janvier 1978, les Gouvernements indonésien, malaisien et 20 septembre et le 18 octobre 1977, respectivement, et ou ti
thaïlandais sont convenus de proroger au 3 1 octobre 1977 la date limite officiellement déposés auprès du Secrétaire général le 11 janvier m
de remise de leur instrument de ratification, initialement fixée au date de réception de la dernière des notifications d’acceptatxnwfoi
31 juillet 1977 par l'alinéa c de l'article 7 de l'Accord. paragraphe précédent 

Les instniments de ratification des Gouvernements indonésien,
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18. ACCORD INTERNATIONAL DE 1977 SUR LE SUCRE 

Conclu à Genève le 7 octobre 1977
ENTRÉE EN VIGUEUR i Provisoirement le 1er janvier 1978, conformément au paragraphe 2 de l’article 75, et à titre 

définitif le 2 janvier 1980; conformément au paragraphe 1 de l’article 75.
1« janvier 1978, n° 16200.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1064, p. 219; vol. 1102, p. 355; vol. 1103, p. 398; 

vol. 1119, p. 388; vol. 1122, p. 391; voL 1132, p. 445; vol. 1157, p. 459 (procès-verbaux de 
rectification des originaux français et russe, français et espagnol, russe, français, et espagnol, 
fiançais et russe, respectivement).

Signataires : 49. Parties : 55.
Note : L’Accord a été élaboré par la Conférence des Nations Unies de 1977 sur le sucre* qui s’est tenue à Genève du 18 avril au

27 mai 1977 et du 12 septembre au 7 octobre 1977.11 a été adopté par la Conférence à sa dernière séance plénière, qui a eu lieu le
7 octobre 1977. L’Accord a été ouvert à la signature au Siège de l’Organisation des Nations Unies, à New York, du 28 octobre au
31 décembre 1977, conformément à son article 72.

Des prorogations du délai prévu pour le dépôt des instruments de ratification, d’adhésion, d’acceptation ou d’approbation, 
conformément aux dispositions du paragraphe 2 de l’article 72, ont été décidées comme suit :
Date de la décision: Auteur; Prorogation au :

ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

16 janvier 
15 juin 
14 décembre 
14 juin 
12 décembre 
29 mai

1978
1978
1978
1979
1979
1980

30 juin 1978*Conseil international du sucre 
Comité exécutif de l’Organisation internationale du sucre 
Conseil international du sucre 
Conseil international du sucre 
Comité exécutif de l’Organisation internationale du sucre 
Comité exécutif de l’Organisation internationale du sucre

Le Conseil international du sucre, agissantes vertu du paragraphe 2 de l’article 83 de l’Accord, a, par décision 14en date du21 mai 
1982, prorogé l’Accord pour une période de deux ans (1983-1984) avec quelques ajustements des tonnages de base et compte tenu 
des décisions prises par le Conseil en novembre 1981 et mai 1982.

‘Egalement applicable au dépôt des notifications d’application à titre provisoire (article 14, paragraphe 1).

30 juin 1979
31 déc 1979
30 juin 1980
31 déc 1980

Participant1

Afrique du Sud.
Argentine........
Aostralie..........
Àotriche..........
Bangladesh3 . . .
Barbade..........
Belize..............
Bolivie . . . . . . .
Brésil ..............
Bulgarie..........
Canada ............
Colombie........
Costa Rica . . . .  
Côte d'ivoire ..
Cuba................
Égypte............
□Salvador.-... 
Équateur..........

Ratification,
adhésion (a),

acceptation (A),
approbation (AA),

notification de 
participation en 

application de l ’alinéa n

Signature
Application
provisoire

du paragraphe 2 
Varticle 77(n)

19 déc 1977 28 déc 1977
8 déc 1977 8 déc 1977 4 août 1978

20 déc 1977 20 déc 1977 27 juin 1978 
8 févr 1979 a

[30 déc 1977] [16 mai 1978)
16 déc 1977 16 déc 1977

17 déc 1981 a 
27 mars 1978 a

13 déc 1977 13 déc 1977 5 févr 1980
30 déc 1977 10 avr 1978 A
30 déc 1977 30 déc 1977

14 avr 1980 2 sept 1981 a
20 déc 1977 22 déc 1977 27 mars 1980

26 déc 1979 23 janv 1981 a
14 déc 1977 28 déc 1977 7 mars 1978
30 déc 1977 30 déc 1977 25 janv 1979

28 déc 1977 28 déc 1977 22 nov 1978
14 déc 1977 16 janv 1978
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Participant

États-Unis d’Amérique4 .................
Éthiopie ............................................
Fédération de R a s s ie ........................
Fidji ...................................................
F in lande.............................................
Guatemala ........................................
Guyana..............................................
H a ïti ...................................................
Honduras ..........................................
Hongrie ............................................
Inde ...................................................
Indonésie ..........................................
I ra q .....................................................
Jamaïque ..........................................
Japon5 .................................................
Kenya .................................................
M adagascar......................................
M alaw i..............................................
Maurice ............................................
M exique............................................
Mozambique ....................................
Nicaragua..........................................
N igéria ..............................................
N orvège............................................
Nouvelle-Zélande ...........................
Ouganda ............................................
Pakistan ............................................
Panam a..............................................
Paraguay............................................
Pérou ................................................
Philippines.......................................
Portugal6 .........................................
République de C o rée .......................
République dominicaine ................
Royaume-Uni .................................

(A l’égard de Belize7 et de Saint* 
Christophe-et-Nièves et Anguilla 
seulement)

Singapour®.......................................
S u èd e ...............................................
Swaziland.........................................
Thaïlande.........................................
Trinité-et-Tobago..........................
Venezuela................ : ..................

Ratification, 
adhésion (a\ 

acceptation (A), 
approbation (MJ, 

notification de 
participation a  

application dtl’aÜnéti 
Application du paragraph 2

Signature provisoire l ’article 77(h)

2 janv 1980

30 déc 1977 d
29 déc 1977
29 déc 1978
30 déc 1978 
16 janv 1978 
1! déc 1978
31 mai 1978 
9 mars 1978

15 févr 1978
27 févr 1980 
31 déc 1978«
16 févr 1978 
30 juin 1978 A 
12 juil 1978
30 janv 1978
19 janv 1978 X
20 déc 1977 k 
11 janv 1979
31 déc 1979 «
28 avr 1978

28 déc 1978
29 déc 1977 
16 janv 1978
3 avr 19781 

19 déc 1978 
8 juil 1980

30 déc 1977 
16 janv 1978

9 déc 1977 28 déc 1977
30 déc 1977
29 déc 1977
29 déc 1977
30 déc 1977 30 déc 1977

1 déc 1977 20 déc 1977
29 déc 1977
19 déc 1977
7 déc 1977 16 janv 1978

20 déc 1977 20 déc 1977
30 déc 1977 30 déc 1977
28 déc 1977 16 janv 1978

30 juin 1978
23 déc 1977 . 23 déc 1977
23 déc 1977 23 déc 1977
15 déc 1977
1 déc 1977 1 déc 1977

29 déc 1977
1 déc 1977

31 déc 1977 16 janv 1978
24 janv 1978

15 déc 1977 15 déc 1977
31 déc 1977
23 déc 1977 8 mai 1978
22 déc 1977 28 déc 1977
29 déc 1977

29 nov 1977 29 nov 1977
7 déc 1977 24 janv 1978

16 déc 1977
18 nov 1977

[29 déc 1977] [18 janv 1978]
29 déc 1977 29 déc 1977
30 déc 1977 22 févr 1978
20 déc 1977 28 déc 1977

5 déc 1978 
19 mars 19$ 
27 juin 1978

[29 déc 19771
28 déc 1977
21 déc 1977
23 déc 1977
21 déc 1977
23 déc 1977

28 déc 1977 

23 déc 1977

29 déc 1977

f |6  janv 19781
28 juin 19$
21 déc 1977
23 mai 1978
28 déc 1977



XIX.18 : Accord de 1977 *ur le dicrc

Participant

Yougoslavie 
Zimbabwe .

Signature 

29 déc 1977

Application
provisoire

Ratification, 
adhésion (a), 

acceptation (A), 
approbation (AA), 

notification de 
participation en 

application de l ’alinéa n 
du paragraphe 2 

Varticle 77(n)
29 juin 
20 oct

1978 
1980 a

Déclarations et Réserves
(En l ’absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle de la notification d ’application 

provisoire, de la ratification, de l ’adhésion, de l ’acceptation ou de l ’approbation.)
AUSTRALIE

Le Gouvernement de r  Australie se réserve le droit, en ce qui 
concerne les paragraphes 3 et 4 de l'article 5 de l’Accord, de 
détenniner les exonérations d’impôt sur le revenu qui pourraient 
être accordées au personnel de (’Organisation internationale du 
sucre si le siège de l ’Organisation devait être transféré en 
Australie.

CUBA
Déclarations formulées lors de la signature et confirmées lors de 

la ratification :
La République de Cuba déclare que les dispositions prévues 

à l’article 77 de l’Accord international sur le sucre de 1977 sont 
contraires à la résolution 1514 (XV), adoptée par l'Assemblée 
générale des Nations Unies le 14 décembre 1960, qui proclame 
la nécessité de mettre rapidement et inconditionnellement fin au 
colonialisme sous toutes ses formes et dans toutes ses 
manifestations.

La signature par la République de Cuba de l’Accord 
international sur le sucre de 1977 ne saurait Stre interprétée 
comme la reconnaissance ou l’acceptation par le Gouvernement 
cubain du Gouvernement fasciste d’Afrique du S ud, qui n’est pas 
représentatif du peuple sud-africain et auquel l'usage 
systématique de la politique discriminatoire de V apartheid i  valu 
d'être expulsé d’organismes internationaux, condamné par 
l’Organisation des Nations Unies et rejeté par tous les peuples du 
monde.

FÉDÉRATION DE RUSSIE
Déclarations faites lors de la signature et confirmées lors de ta 

ratification :
Il va sans dire que, étant donné le régime socio-économique 

de l'URSS, les dispositions des articles de l’Accord relatives à la 
limitation de.la production et des stocks de sucre, ainsi qu’aux 
subventions accordées à la production et à l’exportation, ne sont 
pas applicables à l’URSS.

En signant l’Accord international de 1977 sur le sucre,
1 Union des Républiques socialistes soviétiques juge 
indispensable de faire la déclaration suivante :

Au cas où la Communauté économique européenne 
«viendrait partie audit Accord, la participation de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques à l’Accord ne créera pour elle 
aucune obligation à l’égard de ladite Communauté;

Vu sa position bien connue sur la question de Corée, l'Union 
des Républiques socialistes soviétiques ne peut reconnaître 
cwime fondés en droit l’appellation "République de Corée” qui 
figure à l'annexe V de l’Accord.

Les dispositions des articles 2, 4 et 77 de l’Accord, qui 
P loient que l’Accord sera également applicable par les parties

aux territoires dont lesdites parties assurent les relations 
internationales, sont périmées et contraires à la Déclaration sur 
l'octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
[résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, en date du
14 décembre 1960J, qui a proclamé la nécessité de mettre 
rapidement et inconditionnellement fin au colonialisme sous 
toutes ses formes et dans toutes ses manifestations.

HONGRIE
Déclarations formulées lors de la signature et confirmées lors de

la ratification :
Les dispositions de l’article 77 de l'Accord sont contraires à 

la résolution 1514 (XV) de l’Assemblée générale des 
Nations Unies, en date du 14 décembre I960, relative à l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.

La mention qui est faite, à l'annexe V de l’Accord, de la 
prétendue République de Corée est illégale, les autorités 
sud-coréennes n’étant pas habilitées à parler au nom de toute la 
Corée.

INDE
Réserve formulée lors de la signature et confirmée lors de la

ratification :
Sans préjudice des obligations générales découlant du présent 

Accord, le Gouvernement indien s'engage à s’acquitter des 
obligations qui lui incombent en vertu de 1 article 46 relatif aux 
stocks spéciaux, de l’article 48 relatif aux stocks maximaux, de 
l’aiticle 64 relatif aux mesures de soutien et de l'article 65 relatif 
aux mesures d’encouragement de ta consommation, uniquement 
dans la mesure où ces obligations sont compatibles avec la 
politique qu’il poursuit dans les domaines du contrôle, de 
l'imposition et des prix pour développer son économie dé façon 
planifiée.

IRAQ*
L'adhésion de la République d'Iraq à l'Accord n’implique en 

aucune façon la reconnaissance d'israél ou l’établissement de 
relations quelconques avec lui.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

Conformément aux dispositions du paragraphe 3 de 
l’article 77 de l'Accord et avec le consentement et l'approbation 
exprès du Bélize et de Saint-Christophe-Nevis-Anguilla, le 
Gouvernement du Royaume-Uni déclare par les présentes qu'il 
désire exercer le droit de demander la qualité de membre à titre 
individuel de (‘Organisation internationale du sucre pour chacun 
desdits territoires.
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NOTES:
* Confère net des Nations Unies sur le sucre, 1977 

(TD/SUGAR.9/10).

2 La République démocratique allemande avait adhéré à l’Accord 
le 4  août 1978 avec déclarations. Pour le texte des déclarations, voir 
Recueil des Thdtéi des Nations Unies, voL 1098, p. 366. Voir aussi note
3 au chapitre 1.2.

3 Notification de retrait reçue le 24 mai 1984, avec effet au 23 juin 
1984- Voir également note 2 sous le chapitre XIX.18 b) ci-aprts.

4 Avec déclaration selon laquelle Gouvernement des États-Unis 
d ’Amérique appliquera provisoirement l’Accord international de 1977 
sur le sucre, sous réserve des limitations qui découleraient de la 
législation nationale et des procédures budgétaires des Etats-Unis.

5 Avec déclaration selon laquelle il était entendu que, pendant la 
période de son application provisoire, l’Accord serait mis en oeuvre par 
le Gouvemement japonais dans la mesure autorisée par ses dispositions 
législatives et budgétaires internes.

* Par une communication reçue le 7 octobre 1980, le 
Gouvernement portugais a notifié au Secrétaire général, conformément

aux dispositions du paragraphe 1 de l'artkk 79 de fAaa* 
susmentionné, sa décision de se retirer dudit Accord. Conformément» , 
paragraphe 2 de l'artick  79, k  retrait a pris effet k  6 novembre 19t

7 Belize étant devenu indépendant a adhéré à l'Atari k 1 
17 décembre 1981.

* Notification de retrait reçue le 31 décembre 1982tveceffaa 
31 décembre 1982.

9 A l’égard de la déclaration par l’Iraq, le Secrétaire général irçi 
le 7 mai 1979 du Gouvernement israélien la communication ranue : 

"L'instrument déposé par k  Gouvernement iraquien coite 
une déclaration de caractère politique au sujet d’Israël De l’rôto 
Gouvernement israélien, ce n’est pas là la place de prodanutioa 
politiques de ce genre, qui sont d’ailleurs en contradiction flap» 
avec les principes, les buts et objectifs de l’Orgaoisafioa. la 
déclaration du Gouvernement iraquien ne peut en aucune maütt 
modifier les obligations qui lui incombent en vertu du M  
international général ou de traités particuliers.

“Quant au fond de la question, le Gouvemement ûnflki 
adoptera envers le Gouvernement iraquien une attitude de awrçtoi 
réciprocité.”

I
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XIX.18 : Accord d« 1977 sur le sucre

is. a) P ro ro g a t io n  d e  L’A cco rd  in te rn a tio n a l d e  i* n  s u r  l e  su c re

Approuvée par le Conseil international du sucre dans ses décisions n° 13 du 20 novembre 1981 et »* 14 du 21 mai 1982
ENTRÉE EN VIGUEUR :

ENREGISTREMENT:
TEXTE:

1er janvier 1983, conformément aux décisions n° 13 du 20 novembre 1981 et n° 14 du 21 mai 
1982 adoptées par le Conseil international du sucre.

Ier janvier 1983, n° 16200.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1297, p. 433.

Note: L'Accord international de 1977 sur le sucre venait & expiration le 31 décembre 1982. En vertu du paragraphe 2 de 
l’article 83, le Conseil international du sucre, a décidé, par ses décisions n° 13 du 20 novembre 1981 et n° 14 du 21 mai 1982, de 
proroger 1’Accord pour une période de deux ans. Toutes les Parties à l’Accord international de 1977 sur le sucre étaient censées avoir 
accepté la prorogation sauf notification de retrait effectuée auprès du Secrétaire général.

is. b) P ro ro g a t io n  d e  L’A c c o rd  in te rn a t io n a l  d e  i* n  s u r  l e  su c re

Conclu à Genève le 7 octobre 1977, tel que prorogé par le Conseil international du sucre 
dans ses décisions n* 13 du 20 novembre 1981 et n* 14 du 21 mai 1982

ENTRÉE EN VIGUEUR :

ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ETAT:

l*janvier 1983, pour toutes les Parties à I* Accord international de 1977 sur le sucre, 
conformément au paragraphe 2 de l'article 83,.

1er janvier 1983, n° 16200.
Décisions du Conseil international du sucre n° 13 du 20 novembre 1981 etn° 14 du 21 mai 1982. 
Parties : 61.

Note: L’Accord international de 1977 sur le sucre venait à expiration le 31 décembre 1982. En vertu du paragraphe 2 de 
l’article 83, le Conseil international du sucre, a décidé, par ses décisions n° 13 du 20 novembre 1981 et n° 14 du 21 mai 1982, de 
proroger l'Accord pour une période de deux ans. Toutes les Parties à l’Accord international de 1977 sur le sucre étaient censées avoir 
accepté la prorogation sauf notification de retrait effectuée auprès du Secrétaire général au 31 décembre 1982.

Le 6 juillet 1983, le Conseil international du sucre a fixé des conditions d’adhésion pour l’Uruguay._____________________

Participantf

Afrique du Sud............
Argentine....................
Australie......................
Autriche......................
Bangladesh2 ................
Barbade......................
Belize..........................
Bolivie........................
B iésil..........................
Bulgarie......................
Canada ........................
Colombie....................
Congo ..........................
Costa R ic a ...................
Côte d’ivoire ..............
Cuba............................
Égypte3 ......................
El Salvador..................
Équateur......................
États-Unis d’Amérique
Éthiopie......................
Fédération de Russie . .

Acceptation de la 
prorogation en vertu 
des décisions n° 13 du 
20 novembre 1981 et 
n* 14 du 21 mai 1982 
(comme Indiqué par 

un astérisque)*

Acceptation 
provisoire de 

VAccord tel que 
prorogé par 

décisions n* 13 du 
20 novembre 1981 et 
n914 du 21 mai 1982

Ratification, 
adhésion (a), 

acceptation (A), 
approbation (AA)

5 oct 1983

3 oct 1983
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Participant*

F id j i .........................................
F inlande....................................
Guatemala ................................
Guyana ......................................
H a ïti ..........................................
Honduras ..................................
Hongrie ....................................
Inde ..........................................
Indonésie..................................
I ra q ............................................
Jamaïque ..................................
Japon ........................................
Kenya ........................................
Madagascar .............................
M alaw i......................................
Maurice ....................................
M exique....................................
Mozambique ............................
Nicaragua..................................
N igéria ......................................
N orvège....................................
N ouvdk=Zélande...................
Ouganda ....................................
P ak istan ....................................
P a n a m a ...........................................
Papouasie-Nouvelle-Guinée.,
Paraguay..................................
Pérou ......................................
Philippines.............................
P ortugal................................. .
République de C o ré e .............
République dominicaine . . . .
Royaume-Uni4 .....................

(à l’égard de Belize7 et de 
Saint-Christopbe-et-Nièves 
et Anguilla seulement)

Singapour...............................
Suède .....................................
Swaziland...............................
Thaïlande...............................
Trinité-et-Tobago ................
U ruguay.................................
Venezuela..............................
Yougoslavie..........................

XIX.18 : Accord d« 1977 sur la sucre

Acceptation de la 
prorogation en vertu 
aes décisions n° 13 du 
20 novembre 1981 et 
n» 14 du 21 mai 1982 
(comme indiqué par 

un astérisque)*

Acceptation 
provisoire de

I Accord tel que 
prorogé par 

décisions n* 13 du 
20 novembre 1981 et 
n* 14 du 21 mal 1982

adhésionl] 
acceptationM 

approbation (A4)

23 oct 1984

[ * ]

29 juil 1983
13 sept 19JÎ4 
9 août 19W
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XDC.18 : Accord de 1977 sur le mer*

NOTES :
1 La République démocratique allemande avait accepté la 

prorogation en vertu de* décision* n° 13 du 20 novembre 1981 et n° 14 
du 21 mai 1982 étant douté qu'elle était participante à l'Accord 
international de 1977 sur le sucre. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

2 De par son retrait de l'Accord international du Sucre, 1977 (voir 
note 3 tous le chapitre XIX.18) le Bangladesh s'est implicitement retiré 
de l’Accord tel que prorogé, son acceptation dudit accord s’étant 
terminé par ledit retrait.

1 L’Egypte étant déjl liée par l’Accord tel que crwojé. en vertu de* 
décisions n°* 13 et 14 du Conseil international du sucre en date dea 
20 novembre 1981 et 21 mai 1982. respectivement, cette ratification a 
été reçue en tant que confirmation de la participation de l’Egypte.

4 Saint-Chri*tophe-et-Niive*-AnguiU* a ce**é d'exister en tant que 
tel; Saint Christophe et Nitves a accédé à l’indépendance le
19 septembre 1983.
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XIX. 19 : Office Internatkmâl dea bois tropicaux

i*. Accord  établissant L’Of fic e  international des  bois tropicaux

Conclu à Genive le 9 novembre 1977

NON ENCORE EN VIGUEUR : (voir article 24).
T E X TE : Doc. TT/CONF.2.

Sot* : Le texte de, l'Accord a été établi par les Réunions consultatives intergouvemementales des pays producteurs de fc 
tropicaux, tenues à  Genève du 27 septembre 1976 au 1" octobre 1976 et du 31 octobre 1977 au 9 novembre 1977 dans le cadrtdi 
Centre du commerce international CNUCED/GATT (voir document TT/CONF.2). L* Accord a été ouvert à la signature au Siège fe 
romanisation des Nations Unies, à New York, le 16 janvier 1978, confonnément à son article 22.

Participant Signature Ratifkatùm, adhésion (i)



XIX JO : Accord de 1979 cur l« caoutchouc naturel

2*. A c c o rd  in te r n a t io n a l  d e  1*7# s u r  l e  c a o u tc h o u c  n a tu r e l

Conclu à Genève le 6 octobre 1979

Provisoirement le 23 octobre 1980, conformémentau paragraphe 2 de l'article 61 et à titre définitif 
le 13 avril 1982, confonnément au paragraphe 1 de l’article 61 de l'Accord.

23 octobre 1980, n° 19184.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1201, p. 191.
Signataires : 28. Parties : 31.

Note : L'Accord a été adopté le 6 octobre 1979 par la Conférence des Nations Unies sur le caoutchouc naturel, qui s’est réunie. 
à Genève du 24 septembre au 6 octobre 1979. Il a été ouvert à la signature au Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York 
du 2 janvier au 30 juin 1980, conformément à son article 57.

Aux termes des dispositions du paragraphe 1 de l’article 67, l'Accord venait à expiration le 22 octobrel985. Le Conseil 
international du caoutchouc, à sa dixième session, a prorogé l’Accord pour une période de deux ans jusqu’au 22 octobre 1987. 
Confonnément aux articles 59 et 62, le Conseil international du Caoutchouc naturel a, par les décisions suivantes, prorogé comme 
indiqué ci-après la date limite pour le dépôt des instruments de ratification, acceptation et approbation:

ENTRÉE EN VIGUEUR s

ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ETAT:

Dated*la décision Prorogation au
19 novembre 1980 31 octobre 1981.
20 novembre 1981 28 février 1982.
6 mars 1982 15 avril 1982.
4 mai 1982 15 octobre 1982 pour le dépôt de l'instrument de ratification par b  Finlande et au 31 juillet 

1982 pour l’instrument d’adhésion par ta Grèce.
30 août 1982 3) décembre 1982, avec effet rétroactif au 31 juillet 1982 pour le dépôt de l'instrument 

d'adhésion par ta Grèce.
19 novembre 1982 30 juin 1983.
12 mai 1983 31 décembre 1983.
19 novembre 1983 30 juin 1984.
13 juin 1985 22 octobre 1987.

Le 5 mai 1987, le Conseil a adopté, entre autres, une résolution concernant les principes devant régir les procédures relatives au 
transfert actifo ou le cas échéant à leur liquidation lors de la période intérimaire entre la fin de l'Accord de 1979 et l’entrée en 
vigueur du nouvel Accord international de 1987 sur le caoutchouc naturel (voir au chapitre X1X.32 ci-après).________________

Participant1

Allemagne^*3,4*3 . . . . . . . .
Australie...........................
Belgique4 .............. .........
Brésil4 ............................
Canada4 ..........................
Chine............................ • •
Communauté européenne3
Côte d’ivo ire ..................
Danemark.........................
États-Unis d’Amérique4 . 
Fédération de Russie4 —
Finlande..........................
France4 ............................ .
Grèce.............................. .
Indonésie..........................
Iraq*................ .................
Irlande ..............................
Italie4*3*7 ............................
lapon3 .......... .....................

Ratification,
acceptation (A),

Application approbation (AA),
Signature provisoire adhésion (a)

27 juin 1980 30 sept 1980 30 sept 1981
30 juin 1980 9 sept 1980 24 févr 1982
27 juin 1980 3 oct 1980 15 avr 1982
30 juin 1980 1 oct 1980 14 avr 1982
30 juin 1980 7 nov 1980 31 déc 1981
17 juin 1980 15 sept 1980
30 mai 1980 29 sept 1980 15 avr 1982 AA

23 nov 1981 a
12 mai 1980 30 sept 1980
8 janv 1980 23 oct 1980 28 mai 1981

27 juin 1980 5 nov 1980 26 févr 1982 A
16 juin 1980 U nov 1980 24 août 1982
8 janv 1980 30 sept 1980 8 déc 1981 AA

5 juin 1984 a
17 mars 1980 28 août 1980

II juü 1981 a]
25 juin 1980 29 sept 1980

30 juin 1980 17 nov 1980 15 avr 1982

7 mars 1980 13 juin 1980 A
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XIXJO : Accord de 1979 sur k  caoutchouc naturel

Ratification,

Participant* Signature
Application
provisoire

acceptation (4j> 
approbation (Au 

adhésion (a)
L ib é ria .................................................... 30 juin 1980
Luxembourg4 .......................................... 27 juin 1980 3 oct 1980 15 avr 1982

................... ............ 28 janv 1980 29 janv 1980
M aroc...................................................... 26 juin 1980
M exique.................................................. 25 juin 1980 24 févr 1981
N igéria .................................................... 18 juin 19811
Norvège4................................................... 16 juin 1980 30 sept 1980 4 févr 1981
Papouasie-Nouvelle-Guinée................ 25 juin 1980 28 oct 1980A
Pays-Bas4,9 ............................................ 26 juin 1980 30 sept 1980 25 févr 1982 A
Pérou ...................................................... 30 juin 1980 30 juin 1981
Philippines............................................. 30 juin 1980
Royaume-Uni4,10................................... 27 juin 1980 26 sept 1980 31 déc 1981
Sri L a n k a .............................................. . 17 nov 1980 «
S u è d e .................................................... . 16 juin 1980 30 sept 1980
Suisse .................................................... 22 juil 19821
Thaïlande1* ......................................... 21 nov 1980 15 avr 19821
Türquie5,12............................................. [17 sept 1981 d]

Déclarations et Réserves
(En Vàbsence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle de la notification d’appUcatio» 

provisoire, de la ratification, de l ’acceptation, de l ’approbation ou de l ’adhésion. Pour Us objections, voirci-aprh.)
FÉDÉRATION DE RUSSIE

Déclarationsformulées lors de la signature et confirmées lors de 
l ’acceptation:
à) Au cas où la Communauté économique européenne 

deviendrait partie au présent Accord, la participation de l’Union 
des Républiques socialistes soviétiques audit Accord ne lui

imposera aucune obligation à l’égard de la Communauté;
b) Du fait de sa position bien connue sur laquesâo»* 

Corée, l'Union des Républiques socialistes soviétiques«pf 
accepter la validité de l'expression "République de Cote” fi 
figure dans l ’annexe audit Accord.

Objections
(En l ’absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle de la notification d’application 

provisoire, de la ratification, de l ’acceptation, de l ’approbation ou de l ’adhésion.)
COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE

Objection faite lors de la signature à la déclaration faite par 
l ’Union des Républiques socialistes soviétiques concernant 
la Communauté économique européenne:
“Au nom de la Communauté économique européenne et de 

ses Etats membres, je  tiens à vous faire paît de leur réaction à 
cette déclaration. L’Accord international sur le caoutchouc 
naturel de 1979 dispose, dans son article 5 paragraphe 1, que toute 
mention de “gouvernement” ou de "gouvernements'’ faite dans 
cet accord est considérée conune s'étendant à la Communauté 
économique européenne et à toute organisation 
intergouvemementale dotée de compétences en ce qui concerne 
la négociation, la conclusion et la mise en oeuvre d’accords 
internationaux et, en particulier, d’accords concernant les 
produits de base.

En application de cette disposition, la Communauté 
économique européenne a notifié le 29 septembre 1980 au 
Secrétaire général des Nations Unies que la Communauté 
appliquera provisoirement l’Accord international sur le 
caoutchouc naturel de 1980 dans les limites imposées par ses

procédures constitutionnelles ou réglementaires, conformé»® 
aux règles énoncées à l’article 60, paragraphe 2. ,

Je tiens à rappeler aussi que l’article 68 de 1 Accon 
international sur le caoutchouc naturel interdit toute réserve i® 
Accord. .

La Communauté et ses Etats membres estiment p 
conséquent que cette déclaration ne sautait en aucun caŝ leurnn 
opposable et ils la considèrent dépourvue de tout effet 
Lors de l ’approbation : a

"Le Conseil des Communautés européennes oeciw ^  
n’accepte pas la déclaration relative à la çonœwj 
économique européenne formulée par l’Union des 
socialistes soviétiques lors du dépôt de son msn®*" 
d’approbation de l’Accord.”

ITALIE
“Le Gouvernement italien n’accepte pas la 

concernant la Communauté économique européenne tawçV, 
Gouvemement de l’Union des Républiques 
soviétiques lors de la signature de l’Accord en date ou i  j
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1980 et confirmée lors de sa notification d’application 
provisoire.”

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

Le 26 septembre 1980 
Le Gouvemement du Royaume-Uni n’accepte pas la

NOTES:
1 La Tchécoslovaquie avait signé et approuvé l’Accord les 30 juin 

et 17 septembre 1980, respectivement. Voir aussi note 21 au chapitre 1.2.

2 Voir note 3 au chapitre 1.2.

* Dans une communication accompagnant l’instrument de 
ratification, le Gouvemement de la République fédérale d’Allemagne a 
déclaré que ledit Accord s’appliquerait également à Berlin-Ouest & 
compter de la date de son entrée en vigueur à l'égard de la République 
fédérale d'Allemagne.

Le Secrétaire général, a reçu i  ce sujet le 26 février 1982 du 
Gouvemement de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, la 
déclaration suivante :

La partie soviétique ne saurait prendre acte de la 
communication du Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne concernant l'application dudit Accord à Berlin-Ouest 
qu’étant entendu que l’Accord sera appliqué conformément à 
l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971 et que les procédures 
établies seront suivies. Voir aussi note 2 ci-dessus.

4 L'engagement d’application provisoire est faite dans les limites 
de* procédures constitutionnelles et/ou législatives (paragraphe 2 de 
l'aiticle 60.).

1 En tant que membre importateur.

déclaration concernant la Communauté économique européenne 
faite par le Gouvemement de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques lors de la signature de l’Accord le 27 juin 19S0 et 
confirmée Ion de sa notification d’application provisoire le 26 
septembre 1980.

* Le 17 novembre 1986, le Secrétaire général a reçu du 
Gouvemement iraquien une notification d'abrogation dudit Accord . 
L’abrogation prendra effet au 17 novembre 1987 i  moins que l'Accord 
ne soit pas prorogé et qu'en conséquence il prenne lui-même fin le 
22 octobre 1987.

7 Le 15 avril 1982, une notification d’engagement financier aux 
fins du paragraphe premier de l'ankle 61. a été reçue du 
Gouvemement italien.

8 En tant que membre exportateur.

* Pour le Royaume en Europe.
10 Y compris le Bailliage de Jeney.

11 En référence à la notification d'application provisoire faite par la 
Thaïlande te 21 novembre 1980 en venu de l’article 60 de l'Accord, le 
Conseil international du caoutchouc naturel a décidé, par sa résolution 
32(S2) en date du 6 mars 1982, que l’application provisoire devait 
s’entendre dans le sens du paragraphe 2 de l’article 60 de l'Accord, 
c'est-à-dire dans les limites des procédures constitutionnelles et/ou 
législatives.

12 Notification de retrait reçue le 26 novembre 1982. avec effet au
26 novembre 1983.
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J i . A c c o r d  po r ta n t  c r éa t io n  du  F on ds  c o m m u n  p o u r  l e s  pr o d u its  d e  base

Conclu à Genive le 27ju in  1980
ENTRÉE EN VIGUEUR î 19 juin 1989, conformément au paragraphe premier de l’article 57 (voir sous “Note") 
ENREGISTREMENT : 19 juin 1989, n°26691.
TEXTE : Doc. TD/IPC/CF/CONF/24 el notification dépositaire CN.42.1982.TREATŒS-3 da 12 m»

1982 (procès-verbal de rectification des textes espagnol et russe y compris les anoensA 
etB).

ÉTAT : Signataires : 119. Parties : 107.
Note : L'Accord a été adopté le 27 juin 1980 par la Conférence de négociation des Nations Unies sur un fonds commun dansk , 

cadre du programme intégré pour les produits de base, qui s’est tenue à Genève du S au 27 juin 980 sous les auspices de la Confira» 
des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED). L’Accord a été ouvert à la signature au Siège de l'Organisata 
des Nations Unies à New York le 1er octobre 1980, et demeure ouvert à la signature jusqu’à l’expiration d’un délai d’une annéeaprts 
la date de son entrée en vigueur.

A une réunion convoquée le 3 juin 1982 à Genève par le Secrétaire général de la CNUCED en vertu du paragraphe 1 de l'article 51 
de l’Accord, les Parties contractantes ont décidé de proroger au 30 septembre 1983 le délai prévu pour 1 accomplissement te 
conditions d’entrée en vigueur.

En outre, par une nouvelle décision prise lors d ’une réunion des États ayant déposé avant le 30 septembre 1983 un instrument dt 
ratification, d’approbation ou d’acceptation, réunion qui s’est tenue le 19 juin 1989, ces États ont prorogé à nouveau ledit délai 
jusqu’au 19 juin 1989 [jour de leur décision).

Ratification,
acceptation (Â),

approbation (AA),
Participant Signature adhésion (a)

Afghanistan................................ 1981 28 mars 1984
A lg érie ........................................ 1982 31 mars 1982
Allemagne1-2................................ 1981 15 août 1985
A n g o la ........................................ 1983 28 janv 1986
Arabie Saoudite .............................. 1983 16 mars 1983
A rgentine.................................... 1982 1 juil 1983
Australie3 .................................... 1981] [9 oct 1981]
A utriche...................................... 8 juit 1981 4 mai 1983
Bangladesh.................................. . . .  23 déc 1980 1 juin 1981
Barbade ...................................... 1985
Belgique4 ................................... 1981 6 juin 1985
Bénin .......................................... 1981 25 oct 1982
Bhoutan ..................................... 1983 18 sept 1984
B otsw ana................................... 1981 22 avr 1982
Brésil ......................................... 1981 28 juin 1984
B ulgarie................................... 1987 24 sept 1987 AA
Burkina Faso ........................... 1981 8 juil 1983
Burundi ................................... 1981 1 juin 1982 .
Cameroun................................. 1981 1 févr 1983
Canada ..................................... 1981 27 sept 1983
Cap-Vert ................................. 1981 30 juil 1984

1980 2 sept 1981 AA
C olom bie................................. 1983 8 avr 1986
Communauté européenne........ 1981 6 juil 1990 AA
Comores............................. 1981 27 janv 1984
Congo ................................... 1981 4 nov 1987
Costa R ic a ......................... 1981
Côte d’iv o ire ............... 1987
C uba............................ 1983 21 juil 1988
Danemark.................. 1980 13 m ai 1981
Djibouti .................. 1984 25 nov 1985

Contribution rolonUdrt aa deuxième 
compte (article 13)

Devise Mettait

Francs belges 100000000
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Ratification,

Participant Signature

acceptation (A), 
approbation (AA), 

adhésion (a)
Êgypte ..................................... 11 juin 1982
El Salvador............................... »
Émirats arabes unis ................. 26 avr 1983
Équateur................................... 4 mai 1982
Espagne .................................. 5 janv 1984
États-Unis d’Amérique..........
Éthiopie.................................. 19 nov 1981
Fédération de Russie .............. 8 déc 1987 AA
Finlande.................................. 30 déc 1981

17 sept 1982 A4
30 nov 1981

Gambie.................................... 14 avr 1983
Ghana.................................... ......... 1 déc 1982 19 janv 1983
Grèce.................... ......................... 21 juil 1981 10 août 1984

Guatemala.............................. 22 mars 198S
Gainée.................................. . 9 déc 1982
Guinée-Bissau........................ ........  U sept 1981 7 juin 1983

........  22 juü 1983 22 juil 1983
Guyana.................................. .
Haïti...................................... ........  19 janv 1981 20 juil 1981

26 m ai . .1988
Inde ...................................... 22 déc 1981 A
Indonésie............................... ........  1 oct 1980 24 févr 1981
Iraq. ...................................... ........  7 avr 1981 10 sept 1981
Irlande .................................. ........  24 févr 1981 11 août 1982
Italie............................................ ........  17 déc 1980 20 nov 1984
Jamaïque ............................... 7 janv 1985
Japon .................................... 15 juin 1981 A

Kenya.............. ...................... 6 avr 1982
........  1 déc 1981 26 avr 1983

Lesotho.................................. ........  7 sept 1981 6 déc 1983
Libéria.................................. ........  21 oct 1981
Luxembourg........................... ........  29 déc 1980 4 oct 1985
Madagascar........................... 21 oct 1987
Malaisie.................... ............ ........  30 déc 1980 22 sept 1983
Malawi...................... ............ ........  17 mars 1981 15 déc 1981

U juil 1988
M ali...................................... 11 janv 1982

........  22 janv 1981 29 mai 1987

........  18 oct 1988 28 août 1990
Mexique................................ ........  19 déc 1980 11 févr 1982
Mozambique ......................... ........  21 déc 1982 20 sept 1993 a
Népal.................................... ........  7 sept 1981 3 avr 1984
Nicaragua............................... ........  7 sept 1981 5 mars 1984
Niger .................................... ........  19 oct 1981 19 oct 1981 AA

........  20 juil 1981 30 sept 1983

Contribution totonlalrtaudeuxUwu 
comptt (artUU 13)

Devise Mentant

Yen Equivalent de x 
27 000 dollar* É.U.
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Participant Signature

N orvège............................................  27 ocl 1980
Nouvelle-Zélande5 .......................... 12 févr 1982
Ouganda............................................  19 mars 1982
Pakistan ............................................  4 mai 1982
Papouasie-Nouvelle-Guinée........... 27 oct 1981
Pay^-Bas® ........................................ 1 oct 1980
Pérou .............................................. .. 25 sept 1981
Philippines........................................  24 févr 1981
Portugal ............................................  30 janv 1981
République arabe syrienne............... 26 mars 1982
République centrafricaine ............... 28 janv 1982
République de C o ré e ....................... 27 nov 1981
République dominicaine ................. 15 juin 1983
République populaire

démocratique de C orée............... 29 juin 1983
République-Unie de Tanzanie......... 7 sept 1981
Royaume-Uni .................................. 16 déc 1980
Rwanda..............................................  6 oct 1981
Sainte-Lucie ....................................  20 déc 1984
Samoa................................................  2 avr 1982
SaoTomé-et-Principe.....................  20 juin 1983
Sénégal..............................................  11 nov 1981
Sierra Leone......................................  24 sept 1981
Singapour..........................................  17 déc 1982
Somalie ............................................  27 oct 1981
Soudan..............................................  13 mai 1981
Sri L an k a ..........................................  21 janv 1981
S u èd e ................................................  27 oct 1980
Suriname .......................................... 20 juin 1983
Suisse................................................  30 mars 1981
Swaziland.......................................... 18 nov 1987
T ch ad ................................................ 16 déc 1981
H o llan d e .......................................... 8 juin 1983
T o g o .................................................. 29 juin 1983
T unisie .............................................  2 mais 1982
Turquie ............................................. 7 sept 1981
U ruguay...........................................  13 févr 1986
Venezuela.........................................  5 déc 1980
Yémen7 ...........................................  16 déc 1981
Yougoslavie.....................................  7 janv 1982
Z aïre .................................................  17 mais 1981
Z am bie............................................. 3 févr 1981
Zimhabwe .......................................  8 juin 1983

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a)

Contribution volontaire au deuxib* 
compte (article 13)

Devise Montait

15 juil 
27 sept
19 mars
9 juin 

27 janv
9 juin

29 juil
13 mai
3 juil
8 sept 
2 août

30 mars

1981 
1983
1982
1983
1982
1983 A 
1987
1981 
1989 
1983 
1983
1982

5 juin 1987
11 juin 1982
31 déc 1981
23 mars 1983

6 mars 1984
6 déc 1983

Livre sterling 4270000

20 juin
7 oct

16 déc
27 août
30 sept
4 sept 
6 juil

27 août
29 juin 
6 juin
6 août

10 avr
15 déc
29 août

1983
1982
1983
1984
1983 
1981
1981

1982 
1988
1984 
1992 a 
1984 
1982 
1990

31 mars 1982
8 janv 1986

14 févr
27 oct
16 mars 1983
28 sept 1983

1983
1983
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Déclarations et Réserves 
(En Vabsence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 

de l ’acceptation, de l ’approbation ou de Vadhésion. Pour les objections, voir ci-apris.)

ARGENTINE

Risem formulée lors de la signature et maintenue lors de ta 
ratification :
La République argentine, usant de la faculté que lui confère 

l’article 5» de l'Accord, formule une réserve au sujet de 
l'article S3 dudit Acoord,car elle n’accepte pas que l'arbitrage 
obligatoire soit Tunique mode de règlement des différends 
prévus dans ledit article, considérant que les parties à de tels 
différends doivent être libres de déterminer d’un commun accord 
le moyen de règlement qui convient le mieux à chaque cas 
concret

BELGIQUE

Conformément à l’article 11.3 de l’Accord le paiement du 
capital à libérer entièrement, souscrit par la Belgique (2.640.699 
unités de compte ),se fera en 3 versements, selon des modalités 
définies et dont le premier devra avoir lieu dans les 60 jours 
suivant l’entrée en vigueur de l’Accord.

Quant au capital exigible souscrit par la Belgique <915.543 
unités de compte), il n’est appelable par le Fonds, selon 
l’article 11.4, que dans les conditions prévues à l’article 17.12.

BULGARIE
Lors de la signature :

[Déclaration, identique en substance, mutatis mutandis, à 
celle formulée par la Fédération de Russie.]

CUBA
Réserve :

Le Gouvernement de la République de Cuba déclare que, 
confomémentà l’article 58 del’Accord, il ne se considère pas lié 
par la procédure arbitrale pour le règlement des différends 
stipulée à l’article 53.

FÉDÉRATION DE RUSSIE

Déclaration faite lors de la signature et confirmée lors de 
l ’approbation :
Vu sa position bien connue, l'Union des Républiques 

socialistes soviétiques ne peut reconnaître comme fondées en 
droit les appellations “République de Corée” et "Kampuchéa 
démocratique” qui figurent aux annexes de l’Accord portant 
aéation du Fonds commun pour les produits de base.

JAPON
Le Gouvernement japonais versera, comme contribution 

initiale au deuxième compte du Fonds commun, un montant en 
yens japonais équivalent à vingt-sept millions de dollars des 
Etats-Unis (27 millions de dollars E.-U.), conformément à 
l’article 13 de l’Accord.

Le Gouvernement japonais opte pour le paiement de ta 
contribution susmentionnée en trois versements annuels égaux, 
le premier devant être fait en espèces ou en billets à ordre dans un 
délai d'une année après l’entrée en vigueur de l’Accord. 0 est 
entendu qu'il s'agit en l'occurrence de billets & ordre 
irrévocables, non négociables et ne portant pas intérêt, dont 
l’émission tient lieu d'un versement en espèces, et que le Fonds 
peut encaisser, sur demande, à leur valeur nominale. Il est 
également entendu que les billets à «tire recevront le même 
traitement que des billets à ordre du même type provenant 
d’autres entités versant des contributions.

RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE
Déclaration ;

Le fait que nous adhérons it cet Accord et le ratifions ne 
signifie en aucune façon la reconnaissance d'Israël, et n’implique 
donc pas que nous établissions avec lui aucune relation quelle 
qu'elle soit prévue par les dispositions de l'Accord.
Réserve :

La République arabe syrienne émet une réserve quant à 
l’article 53 dudit Accord, en ce qui concerne le caractère 
obligatoire de l’arbitrage.

SINGAPOUR
Lors de la signature :

À l’occasion de la signature de l’Accord portant création du 
Fonds commun pour les produits de base, le Gouvemement de U 
République de Singapour déclare qu’il est en désaccord avec U 
façon dont le nombre des actions de chaque pays au titre du 
capital représenté par les contributions directes a été déterminé. 
Le Gouvernement de la République de Singapour versent 
cependant les contributions stipulées dans l’annexe A à l’Accord 
sans toutefois que cela préjuge en aucune façon de la position de 
Singapour concernant sa part de toutes contributions à verser au 
titre d autres accords.

VENEZUELA
Lors de la signature, maintenue lors de ta ratification :

Avec réserve à l’égard de l’article 53.

Objections
(En Vabsence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celte 

de ta ratification, de l ’acceptation, de l ’approbation ou de Vadhésion.)

ISRAËL
14 novembre 1983

, Le Gouvemement de l'État d’Israël a pris note que 
l’instrument déposé par la République arabe syrienne contient 
®e déclaration de caractère politique au sujet de l'utai d'Israël. 
Le Gouvernement de l’État d’Israël estime qu’une telle 
déclaratioo politique est déplacée dans le contexte de cet Accord.

De plus ladite déclaration ne peut en aucune manière affecter les 
obligations qui incombent au Gouvernement de la République 
arabe syrienne aux termes du dmit international général ou de 
conventions spécifiques.

Quant au fond de la question, le Gouvemement de l'Etat 
d 'Israel adoptera envers le Gouvemement de la République arabe 
syrienne une attitude de complète réciprocité.
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Déclarations en vertu du paragraphe premier de Varticle I I  de l'Accord* 
(Procédures pour te paiement des actions du capital représenté par tes contributions directes.)

Procédure choisie
M/tn ttum a  ma A lf m\[Voptlon a) ou b)J en 

vertu du Devise choisie
Changement 

(Vindication i'euit*

Participant
paragraphe premier de 

Varticle U
dans le cadre de 

l'option b)
implique U ckobcit

1 option b)J

Allemagne1,10 .................................. . b) [deutsche mark]
Argentine.......................................... . b) franc français
Australie3 .......................................... . ta)] [franc français]
Autriche11.......................................... b) deutsche mark franc français
Bangladesh........................................ b) dollar É.U. franc fiançais
Belgique............................................ b) franc français
Canada .............................................. b) franc français
Danemark.......................................... b) franc français
Espagne ............................................ b) franc français
F inlande............................................ b) franc français
G hana................................................ b) franc français
Grèce ................................................ b) franc français
Inde ................................................... franc français
Irlande .............................................. b) franc français
I ta lie ................................................... b) franc français
Jamaïque .......................................... franc français
Japon ................................................ b) yen japonais

franc françaisM alaisie ............................................ b) dollar É.U.
M alaw i.............................................. b) dollar É.U.
M aroc................................................. b) franc français
Mauritanie ........................................ b) franc français
Mozambique .................................... franc français
Niger ................................................ b) dollar É.U.
N orvège............................................ franc français
Nouvelle-Zélande........................... b) franc fiançais

a)Pakistan - , ,  - ........................................ b) dollar É.U.
Papouasie-Nouvelle-Guinée........... b) dollar É.U.
Pérou ................................................ b) franc français
République centrafricaine ............... b) franc français

franc françaisRépublique de C o rée .......................
République populaire

franc françaisdémocratique de Corée............... a)
République-Unie de Tanzanie......... b) dollar É.U.
Singapour......................................... livre sterling franc français
S ril-an k a ......................................... franc français

franc français
S u isse ............................................... franc français
Swaziland.........................................
T ün isie .........................................

franc français 
franc français

franc françaisTurquie.........................................
Royaume-Uni .............................
Venezuela.................................

livre sterling
franc français
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NOT E S i

1 \feir note 3 au chapitre 1.2.
2 Dans une note accompagnant l'instrument de ratification, le 

Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne a déclaré que 
l'Accord s'appliquera aussi à Berlin-Ouest avec effet i  compter de la 
date de son entrée en vigueur pour la République fédérale d'Allemagne. 
Voir aussi note 1 ci-dessus.

5 Le Seaétaire général a été informé par le Fonds commun pour le* 
produits de base que, en vertu de 1 article 30 de l'Accord, le 
Gouvernement australien avait notifié au Fonds, par une lettre datée du 
1S aoOt 1991, sa décision de se retirer de l'Accord susmentionné. Le 
retrait a pris effet i  la date spécifiée par le Gouvemement australien et 
pas moins de douze mois après réception de l’avis par le Fonds, soit le
20 août 1992.

4 Le versement de 1a contribution volontaire sera exécuté après 
Tenttée en vigueur du Fonds Commun, dont les conditions sont 
précisées & l'article 57 de scs statuts.

5 L’Accord est également applicable aux Iles Cook et à Nioué.

* Pour le Royaume en Europe et les Antilles néerlandaises.

7 La République m b e  du Yémen avait signé et ratifié 1* Accord les
7 septembre 1981 et 14 janvier 1986. respectivement Voir aussi note
27 au chapitre L2.

* Le Cbnseil des Gouverneurs du Fonds commun i  sa 9*“ * séance 
le 20 juillet 1989, a décidé que les États membres qui n' avaient pas fait

connaître leur choix de l'une des méthodes de paiement prévues au 
paragraphe 1 de l'article U (voir tableau), devraient notifier ce choix 
par écrit au Secrétaire général de la CNUCED au plus tard le 18 août 
1989. et que les États membres qui n'auraient pas fait connaître leur 
choix au 18 août 1989 seraient censés avoir choisi la méthode prévue au 
paragraphe 1 a) de l'article U.

A sa 10*“ *‘séance le 21 juillet 1989, le Conseil des Gouverneur» a 
décidé que les taux de conversion applicable aux fins du paragraphe 1 a) 
de l’article 11 seraient ceux de l’unité de compte définie i  l’annexe F de 
l'Accord, déterminées par le Fonds monétaire international pour le 
trentième jour ouvrable précédant la date de paiement effective.

* Avant l'entrée en vigueur de l'Accord, certains États ont notifié 
un changement dans l'option qu’ils avaient exercé en vertu du 
paragraphe 1 de l'article U (voir notification dépositaire du 17 juillet 
1989). Voir également la note 8 ci-dessus.

10 Le 8 juin 1989. le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne a notifié au Secrétaire général qu’il avait décidé de retirer 
sa notification en vertu du paragraphe 1 de 1' ankle 11. Voir aussi note
1 ci-dessus.

11 Par notification reçue le 10 août 1983. le Gouvemement 
autrichien a indiqué que, conformément au paragraphe 1 b) de 
l’article U . tout paiement d'actions souscrites par l’Autriche au titre du 
capital représenté par les contributions directes se fera en maries 
allemands en attendant qu’il soit possible d'effectuer les paiements en 
shillings autrichiens.
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XIXJ2 : Accord de 1980 sur le cacao

ENTRÉE EN VIGUEUR !

ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

22. A c c o r d  i n t e r n a t i o n a l  d e  im o  s l r  l e  c a c a o

Conclu à Genève le 19 novembre 1980
En totalité, provisoirement le 1er août 1981 en application d’une décision prise le 30 juin I9j| 

la réunion des gouvernements convoquée par le Secrétaire général en vertu du 
de l’article 66*.

1« août 1981, n° 20313.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1245, p. 221; vol. 1276, p. 520, (procès-votdt 

rectification des textes originaux anglais, français et russe); et vol. 1288, p. 437 (mfc 
verbal de rectification du texte authentique russe).

Signataires : 28. Parties: 41.
N ote: L’Accord a été adopté par la Conférence des Nations Unies de 1980 sur le cacao, qui s’est réunie 5 Genève du 27 octotn 

au 19 novembre 1980. L’Accord a été ouvert à la signature au Siège de l'Organisation des Nations Unies, à New York, du 5 janv» 
au 31 mars 1981.

En application des articles 63 et 64, le Conseil international du ex ao  a pris les décisions suivantes:
Objet
Établissement de conditions types d’adhésion valables jusqu'au 31 mai 1981.
Prorogation au 30 septembre 1981 du délai de dépôt des instruments de ratificatra, 

d’acceptation, d'approbation et d'adhésion et notifications d'application provisoire. 
Prorogation au 31 mars 1982 des conditions types d'adhésion.
Prorogation au 30 septembre 1982 des conditions types d'adhésion.
Prorogation au 31 mars 1983 des conditions types d’adhésion.
Prorogation au 30 septembre 1983 des conditions types d’adhésion et du délai prévu poa 

le dépôt des instruments de ratification, d’acceptation ou d'approbation. 
Prorogation au 31 mars 1984 des conditions types d’adhésion et du délai prévu pourk 

dépôt des instruments de ratification, d’acceptation ou d’approbation. 
Prorogation au 30 septembre 1984 des conditions types d’adhésion et du délai prévu par 

le dépôt des instruments de ratification, d’acceptation ou d'approbation. 
Prorogation au 30 septembre 1985 de l’Accord.
Prorogation au 30 septembre 1985 de la validité des conditions types d’adhésionàl’Accori 

et au délai pour le dépôt des instruments de ratification, d’acceptation oud’apptoban» 
Prorogation au 30 septembre 1986 de l’Accord.
Prorogation au 30 septembre 1986 de la validité des conditions types d’adhésion àl’Ao^ 

et au délai pour le dépôt des instruments de ratification, d'acceptation oud’approbat»

Date de la décision
4 mars 1981

1er juin 1981

7 août 1981
19 mars 1982
16 juillet 1982
25 mars 1983

22 juillet 1983

23 mars 1984

20 juillet 1984

19 juillet 1985

Participant2

Allemagne3-4 ...................
Argentine.........................
Belgique...........................
Brésil ...............................
Bulgarie ...........................
Cameroun.................
C olom bie.........................
Communauté européenne.
Danemark........................
Dominique ’......................
Équateur.........................
Espagne5 ......................
Fédération de R u ssie___
Finlande........................
France .............................
Ghana .............................
Grèce ........................

Application
Signature provisoire

31 mars 1981 26 juin 1981
26 juin 1981

31 mars 1981 29 mai 1981
31 mars 1981 8 mai 1981
31 mars 1981
31 mars 1981 31 mars 1981
25 mars 1981
31 mars 1981 29 juin 1981
31 mars 1981 29 mai 1981

17 mars 1981 14 mai 1981
23 sept 1981

27 mars 1981
30 mars 1981 18 juin 1981
31 mars 1981 29 mai 1981
27 févr 1981 14 mai 1981
31 mars 1981 29 mai 1981

Ratijka&on, 
acceptation (A\ 

approbation (M)> 
adhésion (a)

12 juil 1984

U sept 19W
8 mai 1981
9 sept 1981 AA

29 mars 1983

28 mai 1981 a
30 mais 1982 
7 mars 1984 «

13 mai 1981A 
28 mars 1983 
17 sept 1982 A
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Ratification, 
acceptation (A), 

Application approbation (AA),
Participant* Signature provisoire adhésion (a)

Grenade....................................................  2 nov 1981 a
Guatemala ................................................ .................................... 16 mars 1982 25 mars 1982 a
Haïti.......................................................... 31 mars 1981 1 juin 1981
Hongrie ....................................................  10 juin 1981 a
Irlande ......................................................  31 mars 1981 27 mai 1981
Italie.......................................................... 31 mars 1981 31 mars 1981 31 oct 1983
Jamaïque .................................................. ....................................29 mai 1981 13 juil 1981 a
Japon .................................... ...................  1 oct 1982 a
Luxembourg..............................................  31 mars 1981 29 mai 1981 11 sept 1984
Mexique....................................................  25 mars 1981 26 mai 1981 U févr 1982
Nigéria...................................................... 31 mars 1981 29 mai 1981
Norvège....................................................  11 mars 1981 27 mai 1981 9 juin 1982
Papouasie-Nouvelle-Guinée.................... 13 mars 1981 13 mars 1981 14 avr 1981
Pays-Bas6 ................................................  31 mars 1981 31 mare 1981 5 sept 1984 A
Pérou7 .......................................................................................... [27 mai 19811 [21 déc 1981 a]
Portugal....................................................  30 mars 1984 a
Royaume-Uni ..........................................  31 man 1981 29 mai 1981
Saim-Vincent-et-Grenadines* ................ [29 mai 1981 a]
Samoa........................................................................................... 29 mai 1981 9 juil 1981 a
SaoTomé-et-Principe.............................. ................................... 16 oct 1981 19 févr 1982 a
Sierra Leone.......................... . .................  20 juin 1983 a
Suède........................................................ 20 mars 1981 20 mars 1981
Suisse.......................................................  19 mars 1981 19 mars 1981
Trinité-et-Tobago....................................  29 mai 1981 a
Venezuela..................................................  27 mars 1981 19 mai 1981 3 déc 1984
Yougoslavie.............................................. ...................................29 mai 1981 19 janv 1983 a
Zaïre.........................................................  17 mars 1981

Déclarations et Réserves
(En l’absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle de la notification d’application provisoire, 

delaratification, de l ’acceptation, de l’approbation ou de l ’adhésion. Pour les objections, voir cl-^prés.)

FÉDÉRATION DE RUSSIE n'entraînerait pour elle aucune obligation vis-à-vis de la
Déclarations formulées lors de la signature et confirmées lors de Communauté.

l'acceptation: b) Etant donné sa position bien connue sur la question de
o) Au cas où la Communauté économique européenne Corée, l'Union des Républiques socialistes soviétiques ne peut

deviendrait partie au présent Accord, la participation de I Union reconnaître comme légale l’appcllaiion "République dc Corée"
des Républiques socialistes soviédques audit Accord qui figure dans l’annexe E à l’Accord.

Objections
(En l’absence d’indication précédant le texte, la date de réception est celle de la notification d ’application 

provisoire, de la ratification, de l ’acceptation, de l’approbation ou de l ’adhésion.)

COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE

U mars 1982
M l'égard de la déclaration faite par le Gouvemement de la 

Fédération de Russie) :
“L'Accord international sur le cacao de 1980 dispose, 

«ans son article 4, paragraphe 1, que toute mention de “gouver
nements” faite dans cet Accord est considérée conune s’étendant
* U Communauté économique européenne et à toute organisation 
intergouvemementale dotée de compétences en ce qui concerne

la négociation, la conclusion et la mise en oeuvre d'accords inter* 
nationaux et, en particulier, d'accords concernant les produits de 
base.

En application de celte disposition et des dispositions de 
l'article 65 dudit Accord, la Communauté économique 
européenne a notifié le 29 juin l<)82 au Secrétariat général des 
Nations Unies que la Communauté appliquera provisoirement 
l’Accord international sur le cacao de 1980;
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[La Communauté économique européenne] tient & rappeler 
aussi que l’article 67 de l’Accord international sur le cacao 
interdit toute réserve à cet accord.

. La Communauté et ses États membres estiment par 
conséquent que la déclaration susmentionnée faite par le 
Gouvernement de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques ne saurait en aucun cas leur être opposable et ils la 
considèrent comme dépourvue de tout effet.”

NOTES :
1 À l'égard des États suivants :
Allemagne, République fédérale d*. Argentine. Belgique. Brésil. 

Cameroun. Communauté économique européenne. Danemark, 
Dominique, Équateur. Finlande, France. Ghana, Grèce, Haïti. 
Hongrie, Irlande, Italie, Jamaïque, Luxembourg, Mexique. Nigéria, 
Norvège, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, Pérou, République 
démocratique allemande, Royaume-Uni, Saint-Vmcent-et-Grenadines. 
Samoa, Suède, Suisse. Trinité-et-Tobago, Tchécoslovaquie. Union 
des Républiques socialistes soviétiques, Venezuela et Yougoslavie.

2 La Tchécoslovaquie avait signé et approuvé l’Accord les 
30 mars 1981 et 29 mai 1981, respectivement. Voir aussi note 21 au 
chapitre 1.2.

3 La République démocratique allemande avait signé et approuvé 
l’Accord les 31 mar 1981 et 29 mai 1981, respectivement, avec la 
réserve suivante :

1. La signature de l’Accord international sur le cacao de 1980 
par la République démocratique allemande n'implique aucune 
modification de la position de ce pays à l’égard de diverses 
organisations internationales.

2. Confonnément & sa position bien connue sur la question 
coréenne, la République démocratique allemande ne peut accepter 
l'expression “République de Corée” qui figure à l'annexe E audit 
Accord.
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

4 Dans une note accompagnant l'instrument de ratification, te 
Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne a déclaré que 
l'Accord s’appliquera également à Berlin-Ouest à compter du jour où
il entrera en vigueur pour la République fédérale d’Allemagne.

Eu égard à la déclaration susmentionnée, le Secrétaire général a 
reçu, le 7 septembre 1984, du Gouvernement de la République 
démocratique allemande, la déclaration suivante :

En ce qui concerne l'application de l'Accord à Berlin-Ouest, la 
République démocratique allemande considère que les dispositions 
de cet accord s’appliqueront à Berlin-Ouest confonnément à 
l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971, selon lequel 
Berlin-Ouest ne fait pas partie intégrante de la République fédérale 
d'Allemagne et ne doit pas être administré par elle.
Par la suite, te Secrétaire général a reçu le 4 février 1985 des 

Gouvernements des États-Unis d'Amérique, de la France et du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord la 
communication suivante concernant la déclaration susmentionnée 
de la République démocratique allemande :

La délégation des États-Unis réaffirme au nom des 
Gouvernements de la France, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord, et des États-Unis d'Amérique que les États qui 
ne sont pas parties à l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971 
n'ont pas compétence pour en commenter les dispositions de 
manière autorisée. Les Gouvernements de la France, du 
Royaume-Uni et des États-Unis ne considèrent pas nécessaire, et 
n'ont pas l’intention de répondre aux futures communications sur 
cette question qui émaneraient d'États qui ne sont pas parties k 
l’Accord quadripartite. Cela ne doit pas être interprété comme 
impliquant un changement quelconque dans la position des trois 
Gouvernements sur cette question.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE l)U NORD

Le Gouvernement du Royaume-Uni n'accepte»^ 
déclaration relative à  la Communauté écotwimque euroE», 
faite par l'Union des Républiques socialistes soviétiques!®* I 
la signature de l’Accord le 27 mars I‘>81. 1

À cet égard, le Secrétaire généra! a reçu le 2 décembre WSii 
Gouvernement de la République socialiste twiétiqc, h 
communication suivante :

La partie soviétique ne peut accepter la d&lanùté 
Gouvernement de la République fédérale d’AIlanag» « 
l’extension k Berlin-Ouest de l’Accord international de l,9ÎO*k 
cacao qu 'à condition que cette extension soit conforme iTAoa: 
quadripartite du 3 septembre 1971 et aux procédures établa 

La partie soviétique aimerait également appeler l'attetifot» 
le fait que les dispositions relatives à Berlin-Ouest établis ptk 
États parties fc l’Accord quadripartite ont force obligatoire potn 
les États. L’extension i  Berlin-Ouest par la République ftdM 
d’Allemagne de l’Accord susmentionné affecte de tout* évitai 
les intérêts des autres parties, lesquelles sont en droit dt te 
connaître leur position à cet égard. Nul ne peut contesterait» I 

La partie soviétique rejette donc comme non fonte k , 
déclaration de la France, du Royaume-Uni de Grande-Bitupei 
d ’Irlande du Nord et des États-Unis d’Amérique relit» i k 
communication de la République démocratique allemande, b 
position qu'y définissait le Gouvernement de la Réptfp 
démocratique allemande en tant que partie à l’Accord intern*» 
de 1980 sur le cacao, est pleinement conforme à l’Acri 
quadripartite du 3 septembre 1971.
Par la suite, le 6 octobre 1986, le Secrétaire général i reçu* 

Gouvernements des États-Unis d’Amérique, de la France, a t; 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande da Hori k 
communication suivante : 1

“L’Accord quadripartite du 3 septembre 1971 est un a«« 
international conclu entre les quatre Parties Contractant»*?, 
n’est ouvert i  la participation d’aucun autre État En oonchi*®. 
accord, les Quatre Puissances ont agi sur la base de leuntojj* | 
responsabilités quadripartites et des accords et décia*. 
correspondants des Quatre Puissances de l’époqœde faguenw* | 
l’après-guerre, lesquels ne sont pas affectés. L’Accordqu«Kp** ( 
fait partie du droit international conventionnel et non 
coutumier. k

Les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni 
États-Unis réaffirment par conséquent la déclaration «ont*»*** 
leur communication au Secrétaire général {voir ci-dessus|,J  ̂
laquelle les États qui ne sont pas parties i  l’Accord quadiip#® 
sont pas compétents pour commenter avec autorité les dispos» j 

L’extension par la République fédérale <fAliéna?# 
l’Accord international sur le cacao aux secteurs oocidentau* 
Berlin est en pleine conformité avec l’Accord quadripaiW 
Voir aussi note 3 ci-dessus. i

3 Dans sa notification, le Gouvernement espagnol 1 
appliquait l'Accord provisoirement depuis le 18 septembre

4 Pour le Royaume en Europe. <

7 Le Gouvernement péruvien a notifié au Conseil I 
cacao en vertu du paragraphe 6 de l 'article 7 de l’Accord, qu il
de ne pas participer audit Accord tel que prorogé. U  Péwu '  
d’être partie à l’Accord le l w octobre 1985.

8 Le 25 février 1985. le Gouvernement de Saint-V»»®̂  
Grenadines a notifié aux Secrétaire général qu’il se retirât oudtf ^ 
avec effet au 26 mai 1985 conformément au paragraphe 1 I ***
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XIX.13 : Accord dc 1981 n r  Muta

23» Sixième Accord international s ik  L'étain

Conclu à Genève U 26 juin 1981

ENTRÉE EN VIGUEUR : En totalité, provisoirement, le 1er juillet 1982 en application d'une décision prise le 23 juin 1982
par une réunion des Gouvernements convoquée par le Secrétaire général en vertu du 
paragraphe 3 de l’articie 55 de l’Accord1.

ENREGISTREMENT s 1er juillet 1982, n°21139.
t r x t E :  Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1282, p. 205, et notifications dépositaires

C.N.206.1982.TREATIES-11 du 23 septembre 1982 (procùs-verbal de rectification du texte 
authentique espagnol); C.N.299.1982.TREAT1ES-14 du 4 janvier 1983 (procès-verbal de 
rectification des textes originaux arabe, espagnol et fiançais) et C.N.37.1983.TREATIES-1 
du 4 mars 1983 (procès-verbal de rectification du texte original fiançais).

ÉTAT : Signataires : 24. Parties : 25.
Note : Le texte de l’Accord a été adopté par la Conférence des Nations Unies sur l’étain, qui s’est réunie à Genève du 9  man au 

26 juin 1981. L’Accord a été ouvert à la signature au Siège de l’Organisation des Nations Unies, à New York, du 3 août 1981 au 
30 avril 1982.

En application des dispositions des paragraphes 1 et 5 de l’article 54 dudit Accord, le Conseil international de l’étain a décidé, 
i  sa session tenue à Londres le 6  mai 1982, d’établir des conditions types d’adhésion afin de permettre aux Gouvernements n’ayant 
pas été en mesure de signer l’Accord au 30 avril 1982 d’y adhérer avant le 1er juillet 1982, date prévue pour son entrée en vigueur, 
la seule condition ainsi fixée étant que le Gouvemement qui adhère accepte toutes les obligations stipulées dans l’Accord.

Par la suite, par résolution, adoptée le 27 avril 1987, le Conseil international de l’étain a prorogé l'Accord de deux ans, & compter 
du F  juillet 1987, confonnément au paragraphe 2 de l'article 59.

Participant Signature
Application
provisoire

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA) 
adhésion (a)

Allemagne2- * ......................... ................ 27 avr 1982 27 avr 1982
Australie3 ............................... .................. 4 févr 1982 4 févr 1982
Belgique*.............................. ............................. 27 avr 1982 27 avr 1982 26 juin 1984

..................  29 avr 1982 U mai 1982 30 juin 1983
Communauté européenne3 . . . ..................  27 avr 1982 27 avr 1982

..................  27 avr 1982 27 avr 1982 9 oct 1985
Finlande3 .............................. 28 mai 1982 6 déc 1983
Fiance.................................... ..................  27 avr 1982 28 mai 1982 14 juin 1983 AA
Grèce3 .................................. ..................  30 avr 1982 30 avr 1982 16 mai 1985
Inde ...................................... 28 juin 1982 26 mai 1983 a
Indonésie.............................. ..................  8 oct 1981 2  févr 1982
Irlande .................................. .................. 27 avr 1982 2 juin 1982
Italie3 .................................... .................. 27 avr 1982 27 avr 1982 12 déc 1984
Japon3 .................................... .................. 19 févr 1982 28 mai 1982 28 juin 1982 A
Luxembourg3 ........................ .................. 27 avr 1982 27 avr 1982 26 juin 1984
Malaisie . ............. 4 sept 1981
Nigéria.................................. ..................  30 avr 1982 15 juil 1983
Norvège . ................... ..................  18 nov 1981 9 juin 1982
Pays-Bas3-4 ........................... ..................  30 man 1982 30 mars 1982 28 man 1984 A
Pologne3 . ........... ..................  30 avr 1982 9 déc 1982
Royaume-Uni ....................... ..................  22 avr 1982 26 mai 1982
Suède . . . . ..................  29 avr 1982 9 juin 1982
Suisse . ..................  8 avr 1982 22 avr 1983
Thaïlande ....................  26 janv 1982 28 mai 1982 U août 1983
Zaïre. . .................... 30 avr 1982 16 nov 1982
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XIX.23 : Accord de 1981 sur l’étain

Déclarations et Réserves 
(En Vabsence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la notification 

d'application provisoire, de ut ratification, de Vacceptation, de i'approbation ou de Vadhésion.)

ALLEMAGNE2, BELGIQUE, 
COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE, DANEMARK, 

FRANCE, IRLANDE,
ITALIE, LUXEMBOURG

Lors de la signature:
Étant entendu que l’Accord ne devra pas servir à faciliter ou 

soutenir des manipulations du marché de l’étain.

NOTES:
1 À l'égard des États suivants :
Allemagne, République fédérale d ’. Australie, Belgique, Canada, 

Communauté économique européenne, Danemark. Finlande, France, 
Grèce, Inde, Indonésie, Irlande, Italie, Japon, Luxembourg, Malaisie, 
Norvège, Pays-Bas, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Suède et Thaïlande.

GRÈCE
Lors de la signature :

Étant entendu que l'Accord ne devra pas servir à faciEm# 
soutenir des manipulations du marché de l'étain.
Lors de la notification d'application provisoire :

Le Gouvernement grec réserve sa position à l'égard i  
l’article 23 (Aniérés de contribution au compte du stod 
régulateur) en ce qui concerne le paiement d’intérêts surl'am̂  
pour la période précédant la ratification de l'Accord par la Grta

2 Voir note 3 au chapitre 1.2.
3 Dans les limites des procédures constitutionnelles et légisbtw 

conformément au paragraphe 2 de l’articlc 53 : pas decootritatiota 
compte du stock régulateur.

4 Pour le  Royaume en Europe.
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XIXM  : Accord d« 1982 sur le Jute

ENTRÉE EN VIGUEUR ;

ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

24. A c c o rd  in te rn a t io n a l  d e  1982 su r  l e  jirre  e t  le s  a r t i c l e s  en ju tc  

Conclu à Geniy* U I ,r octobre 1982

En totalité, provisoirement, le 9 janvier 1984, conformément su paragraphe 3 de J'article 40 et 
à titre définitif le 26 août 1986, conformément au paragraphe 1 de l’article 40.

9 janvier 1984, n° 22672.
Nations Unies, Recueil des Trahis, vol. 1346, p. 59; notifications dépositaires 

C.N.218.1985.TREATIES-4 du 13 décembre 198S (adoption d’un texte authentique 
chinois)1 et C.N.143.1988.TREATIES-2 du 22 août 1988 [Décision 2 (IX) Renégociation 
de l’Accord].

Signataires : 20. Parties : 33.
Note : L’Accord a été adopté par la Conférence des Nations Unies sur le jute et les articles en jute, qui s’est réunie à Genève des

12 au 30 janvier, 11 au 22 mai 1981 et des 20 septembre au 1" octobre 1982. L’Accord est resté ouvcit à la signature au Siège de 
l’Organisation des Nations Unies, à New York, jusqu’au 3 janvier 1983, la date de clôture à la signature ayant été fixée au 30 juin 1983.

Par la suite, par décision 2 (IX) le Conseil international du jute, lors de sa 9ime session tenue à Dhakah du 16 au 20 mars 1988 
a décidé en application de l’article 46 de l’Accord de renégocier celui-ci. Le processus de renégociation de l’accord a été entamé lors 
de la 10^"* session du Conseil qui s’est tenu à New Delhi du 4 au 8 novembre 1988 et en conséquence le Conseil a décidé, 
confonnément au paragraphe 3 de l’article 46, de proroger l'Accordpour une période de deux ans [jusqu’au 8 janvier 1991],

Le Conséil international du jute a par ailleurs pris les décisions suivantes :
Objet
Établissement des conditions d’adhésion pour l’AustraUe et le Pakistan jusqu’au 13 avril 1984.
Établissement des conditions d’adhésion pour tous les autres États jusqu’au 31 août 1984 

(acceptation de toutes les obligations de l’Accord).
Prorogation au 31 aoât 1985 du délai pour le dépôt d’instruments d’adhésion.
Prorogation au 31 octobre 1985 du délai pour le dépôt d’instraments d’adhésion.
Prorogation au 15 février 1986 du délai pour le dépôt d’instniments d'adhésion (avec effet au 

1" novembre 1986).
Prorogation au 1" septembre 1986du délai pour le dépôt d’instruments d’adhésion (avec effet 

au 16 février 1986).
Prorogation au l w octobre 1987 du délai pour le dépôt d’instruments d’adhésion.
Prorogation au 30 septembre 1988 du délai pour le dépôt d’instruments d’adhésion. 
Prorogation jusqu’au 30 septembre 1989 du délai pour le dépôt d'instniments d’adhésion. 
Prorogation jusqu’au 31 décembre 1990 du délai pour le dépôt d'instniments d’adhésion.

Date de ta décision
11 janvier 1984
12 janvier 1984

27-30 mars 1985
15 octobre 1985
15 novembre 1985

15 mars 1986

14 avril 1987
16 novembre 1987
8 novembre 1988

16 novembre 1989

Participant

Allemagne2,3 ..................
Australie..........................
Autriche..........................
Bangladesh......................
Belgique..........................
Canada ............................
Chine..............................
Communauté européenne.
Danemark........................
Égypte ............................
Espagne ..............................
États-Unis d’Amérique ..
Finlande..........................
France..................................
Grèce ..............................
Inde .....................................
Indonésie........................

Signature définitive (s).
ratification,

acceptation (A),
Application approbation (AA),

Signature provisoire adhésion (a)

6 juin 1983 6 juin 1983 13 nov 1985
12 avr 1984 a
13 nov 1985 a
U févr 1983 s

16 mai 1983 6 juin 1983 15 avr 1985
30 juin 1983 s

24 juin 1983 30 juin 1983 AA
6 juin 1983 6 juin 1983 16 déc 1987 AA
6 juin 1983 6 juin 1983

20 juin 1983 4 janv 1984 5 févr 1986
26 févr 1985 a

24 juin 1983 24 juin 1983 9 sept 1985 A
14 janv 1983 30 juin 1983 8 mai 1984
19 avr 1983 19 avr 1983 13 nov 1984 AA
20 mai 1983 25 juil 1983 2 déc 1986

23 juin 1983 s
31 août 1984 a

797



XIXM  : Accord d« 1982 sur le Jul«

Participant Signature
Application
provisoire

Signature déjmünlti
ratification, 

acceptation (A), 
approbation (AAi 

adhésion (a)
Irlande ........................................ 29 juin 1983
Ita lie ............................................ 6 juin 1983 30 avr 1985
Japon .......................................... 1 juin 1983 A
Luxembourg................................ 6  juin 1983 15 avr 1985
Népal .......................................... 29 juin 1983 1
Norvège . ....................... .......... 30 jtria 1983
Pakistan ...................................... 13 avr 1984 «
Pays-Bas4 .................................. ............... 15 févr 1983 6 juin 1983 8 nov 1985
Pologne5 ................. : .................. 20 nov 1985 26 août 1986 «
Portugal ...................................... 28 avr 1988 t
Royaume-Uni6 ........................... 30 juin 1983 22 déc 1983
Suède .......................................... ............... 14 janv 1983 30 juin 1983
S u isse .......................................... 19 juin 1984 s
Thaïlande..................... .............. ............... 29 juin 1983 23 déc 1983
Turquie..................... .................. ............... 30 juin 1983 29 déc 1983
Yougoslavie................................ 25 juil 1985 «

NOTES:
1 Le 27 mai 1983, le Comité préparatoire du Conseil international 

du jute a adopté une résolution priant le Secrétaire général d'examiner 
la possibilité d’établir, pour le Conseil international du jute, un texte 
authentique chinois de l’Accord. Le Secrétaire général a diffusé, le
8 juillet 1983. le texte chinois préparé par le Secrétariat. Le Secrétaire 
général ayant reçu le 30 septembre 1983 une objection, la imposition 
a été considérée comme ayant été rejetée.

À sa quatrième session, qui s’est tenue du 13 au 15 novembre 1985. 
le Conseil international du jute a décidé i  l’unanimité de demander au 
Secrétaire général de proposer un nouveau texte chinois révisé de 
l’Accord. Ce texte a été diffusé le 13 décembre 1985. Aucun État 
signataire ou contractant n’ayant formulé d’objection à la proposition 
d'adoption au cours de la période de 90 jours comptés à partir de sa 
circulation, le Secrétaire général a donc considéré qu’au 13 mats 1985, 
le texte chinois avait été adopté comme texte authentique i  l'égal des

autres textes authentiques visés dans le testimonium de l'AcconLcir 
en conséquence fait insérer dans l’original ainsi qu’une nouvelle p| 
multilingue de titre comportant le titre chinois.

2 Voir note 3 au chapitre 1.2.
5 Dans une note accompagnant l'instrument de ratification,) 

Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a déclaré 
l’Accord s’appliquera aussi à Berlin-Ouest avec effet à compter*' 
date de son entrée en vigueur pour la République fédérale d'AItamj* 
Voir aussi note 2 ci-dessus.

4 Pour le Royaume en Europe.
5 En tant que membre importateur, avec effet au 1er décembre 19®-

6 Pour les Bailliages de Guemesey et de Jersey.
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29 septembre 1983 

7 décembre 1983

13 avril 1984

21 septembre 1984

30 septembre 1984
19 septembre 1985

19 septembre 1986

30 septembre 1987

23 septembre 1988

25. ACCORD INTERNATIONAL DE 1M3 SUR LE CAFÉ

Adopté par le Conseil international du café le 16 septembre 1982
ENTRÉE EN VIGUEUR s Provisoirement le 1er octobre 1983, conformément au paragraphe 2 de l’article 61, et à titre

1 définitif le 11 septembre 1985 confonnément au paragraphe 1 de l’article 61.
ENREGISTREMENT s 1er octobre 1983, n° 22376.

S XTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1333, p. 119.
AT t Signataires : 63. Parties : 76'.
Note : L’Accord international de 1983 sur le café a été approuvé par le Conseil international du café dans sa résolution n° 320, 

adoptée le 16 septembre 1982 à la 3ime séance plénière de sa trente-huitième session tenue à Londres du 6 au 16 septembre 1982. 
Conformément à l’article 61 (2) et 62, le Conseil international du café a pris les décisions suivantes :

Date de la décision Objet
26 août 1983 Établissement des conditions d’adhésion pour les États non signataires2-
26 septembre 1983 Établissement des conditions d’adhésion pour la Guinée équatoriale.

Prorogation du délai de dépôt de l'instrument de ratification de l'Autriche jusqu'au 31 mars

Prorogation du délai de dépôt des instniments de ratification, d'acceptation et d'approbation 
jusqu’au 30 septembre 1984 (par décision du Comité exécutif autorisé par le Conseil en 
application de Varticle 18).

Prorogation du délai de dépôt des instniments d’adhésion du Nigéria, de la Sierra Leone et 
du Venezuela.

Prorogation du délai de dépôt des instruments de ratification, d’acceptation ou d'approbation 
jusqu’au 30 septembre 1985.

Prorogation du délai de dépôt de l’instrument d’adhésion du Venezuela jusqu’au 
30 septembre 1985.

Établissement des conditions d’adhésion pour Cuba et la Zambie.
Prorogation du délai de dépôt des instruments de ratification, d’acceptation ou d'appiobation 

de la Grèce, du Libéria et de la Communauté économique européenne jusqu’au 
30 septembre 1986.

Prorogation du délai de dépôt des instniments de ratification, d'acceptation ou d'approbation 
de la Grèce, du Libéria et de la Communauté économique européenne jusqu’au 
30 septembre 1987.

Prorogation du délai de dépôt des instruments de ratification, d’acceptation ou d'approbation 
du Libéria jusqu’au 30 septembre 1988.

Prorogation du délai de dépôt de l’instrument de ratification, d’acceptation ou d’approbation 
du Libéria jusqu’au 30 septembre 1989.

Participant

Allemagne3 ,4 ................
Angola..........................
Australie........................
Autriche........................
Belgique........................
Bénin..............................
Bolivie..........................
Brésil............................
Burundi ........................
Cameroun...................... .
Canada.......................... .
Chypre............................
Colombie........................
Communauté européenne.
Congo ..............................
Costa R ic a ......................

Signature
Application
provisoire

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a)

29 juin 1983 30 sept 1983 12 juil 1984
29 juin 1983 28 sept 1983 20 juin 1984

15 juin 1983
30 sept 1983 a 
26 mars 1984

15 mars 1983 28 sept 1983 15 oct 1984
30 juin 1983 29 sept 1983 29 févr 1984
29 avr 1983 27 sept 1983 11 oct 1984
10 mai 1983 19 sept 1983 U sept 1985
19 mai 1983 14 sept 1983 6 janv 1984
13 juin 1983 22 sept 1983
30 juin 1983 16 sept 1983
7 juin 1983 22 sept 1983 13 janv 1984

12 mai 1983 27 sept 1983 21 déc 1983
29 juin 1983 30 sept 1983 30 sept 1987 AA

19 mai 1983
26 août 1983 a 
22 sept 1983
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Participant Signature
Application
provisoire

fàtificatioiL 
acceptation fa

Côte d ’ivoire5 .................................. ........  13 juin 1983 23 sept 1983 30 déc 1983
C uba ....................... .......................... 19 févr 1985 i
Danemark.......................................... 29 sept 198}
El Salvador........................................ 1 août 198}
Équateur............................................ 30 sept 1983 2 déc 1983
E spagne.................................... .. 29 sept 1983 7 févr 1984
États-Unis d’A m érique................... 15 sept 1983
É th iop ie............................................ 29 sept 1983
Fidji ................................................... 23 sept 19831
Finlande............................................ 30 juin 1983 8 mai 1984
France................................................ ......... 19 avr 1983 15 sept 1983 13 nov 1984 A4
Gabon5 .............................................. 27 sept 1983 a
Ghana ................................................ 30 sept 1983 4 oct 1983
Grèce ................................................ 30 sept 1983 19 sept 1986
Guatemala .................................... 14 sept 1983 22 sept 1983
Guinée .............................................. 26 août 1983 s
Guinée équatoriale............................ 7 nov 19831
H a ïti .................................................. 28 sept 1983 14 mais 1984
H onduras........ ................................. 22 sept 1983 28 déc 1983
Inde ..................... ............................. 9 sept 1983
Indonésie.......................................... . 19 sept 1983 29 sept 1983
Irlande ................................................ ........  29 juin 1983 28 juil 1983
I ta lie .................................................... 30 sept 1983 9 avr 1985
Jamaïque ............................................ 30 juin 1983 20 sept 1983 6 mars 1984
Japon .................................................. 1 juin 1983
Kenya .................................................. 22 sept 1983 2 mars 1984
Libéria . . . .  
Luxembourg

25 avr 1983 
15 mars 1983

27 sept 1983

Madagascar .........................................
M alaw i.................................................
M exique............................................... 23 août 1983
Nicaragua.............................................
N ig éria ................................................. 29 sept 1983
N orvège............................................... 28 mars 1983
Nouvelle-Zélande6 ............................. [30 juin 1983]

19 avr 1983
Panama................................................. 28 juin 1983 19 sept 1983
Papouasie-Nouvelle-Guinée.............. 21 juin 1983
Paraguay................................................ 15 juin 1983 30 sept 1983
Pays-Bas .............................................. 15 févr 1983 13 sept 1983
Pérou ..................................................... 24 juin 1983 29 sept 1983
Portugal................................................. 30 juin 1983 27 sept 1983
Philippines.................... ........................ 3 mai 1983 28 sept 1983
République centrafricaine .................... 30 juin 1983
République dominicaine ...................... 16 juin 1983
République-Unie de Tanzanie.............. 27 avr 1983 14 sept 1983
Royaume-Uni7 ............................ 15 avr 1983 16 sept 1983
Rwanda ........ .............................. 10 mai 1983 27 sept 1983

15 oct 1984 
6 sept 19*5 

21 sept 1983 
21 mars 1984 
23 sept 1983 
31 mai 1984 * 
30 juin 

[27 sept 
28 sept 
25 oct 
28 juin 
15 juin
5 sept 

20 déc 
30 mars
6 fév

27 juil 
30 sept
28 sept 
22 déc
29 sept

1983
1983]
1983
1984
1983
1984 
1984/*
1983
1984 
1984 
1983 
1983 
1983 
1983 
1983
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Participant Signature
Application
provisoire

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a)

SienaLeone................................ 21 sept 1983 30 avr 1984 a
Singapour.................................... 18 août 1983
SriLanka .................................... 15 sept 1983 30 déc 1983
Suède .......................................... 15 sept 1983
Suisse.......................................... 29 juin 1983 12 déc 1983
Thaïlande.................................... 15 sept 1983
Togo............................................ ............  17 juin 1983 28 sept 1983 4 juin 1984
Trinité-et-Tobago...................... ............  30 juin 1983 29 sept 1983
Venezuela ..................................... 25 août 1983 2 oct 1984 a
Yougoslavie................................. 30 sept 1983 28 mars 1984 a
Zâïrc............................................ 21 sept 1983 25 oct 1985
Zambie........................................ 7 janv 1985 a
Zimbabwe ................................... 15 sept 1983 5 mars 1984 a

Déclarations et Réserves
(En l ’absence d’indication précédant le texte, ta date de réception est cette de ta notification d ’application provisoire, 

de la ratification, de l ’acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion.)

AUSTRALIE
Déclaration:

[En référence à l'article 23, paragraphe 5]
Les autorités australiennes ont présumé qu’en arrêtant leurs 

dispositions relativement aux privilèges applicables au contrôle 
des changes, ('Organisation revendiquera peut-être ces privilèges 
pour les dépenses d’administration et autres objets de caractère 
courant et non pour les opérations en capital ou à caractère 
d’investissement

JAMAÏQUE
Déclaration :

La Jamaïque est membre de l’Organisation internationale du 
café depuis 1967. En vertu des accords antérieurs et jusqu’en 
septembre 1982, la Jamaïque, en tant que pays produisant un 
maximum de 100 000 sacs, avait un contingent annuel 
d’exportation de 40 000 sacs.

En 1932, lorsque les contingents ont été ajustés en application 
de l’Accord révisé de 1976, la Jamaïque s’est vu attribuer un 
cootingent d’exportation annuel de 17 3$$ sacs, représentant te 
montant des exportations prévues pour ce pays au cours de 
l’année caféière 1982-1983. Ce contingent réduit a été attribué 
à la Jamaïque en application de l ’Accord international de 1983 
sur le café.

Les programmes actuels de développement concernant la 
région de Blue Mountain avaient été élaborés sur la base du

contingent de 40 000 sacs, qui était en vigueur pendant de 
nombreuses années, depuis que la Jamaïque était membre de 
l’Organisation internationale du café.

La Jamaïque souhaite demeurer membre de l’Organisation 
internationale du café et à cet effet signe l'Accord international 
sur le café de 1983. Elle dent toutefois à exprimer son 
insatisfaction au sujet de ce contingent annuel d’exportation de 
17388 sacs. La Jamaïque a l’intention de demander à 
l'Organisation internationale du café d'envisager de relever son 
contingent d’exportation au titre de l’Accord de 1983.

MALAWI

Déclaration formulée lors de la signature et confirmée lors de la
ratification :
Le Gouvernement de la République du Malawi considère que 

le contingent attribué au Malawi est inadapté à sa production de 
café actuelle et future.

SUISSE
Déclaration :

"En signant l'Accord international de 1983 sur le café, la 
Suisse estime nécessaire pour le bon fonctionnement du système 
de contrôle de cet Accord que le Conseil international du café 
prenne des mesures appropriées, ainsi qu'il en a la compétence, 
en vue du respect intégral de l'article 2, paragraphe 3, de 
l’Accord.’’

NOTESt

1 Pour let parties à l’Accord tel que modifié et prorogé, voir su 
chapitre XIX.25 b), d) et f). ci-après.

1 En vertu de la résolution o° 324, toute Partie contractante i  
l'Accord international de 1976 sur le café te) que prorogé, mais qui n'est 
pu signataire de l'Accord international de 1983 sur le café, peut adhérer 
«dit Accord jusqu’au 31 mars 1984, inclusivement, aux mêmes 
Conditions auxquelles il aurait ratifié, approuvé ou accepté ce dernier 
Accord. (La résolution est applicable à l'Australie, au Congo, i  Fidji.

Gabon, i  la Guinée, au Nigéria, à la Sierra Leone, au Venezuela, i  la 
Yougoslavie et au Zimbabwe.)

3 Voir note 3 au chapitre 1.2.
4 Dans une note accompagnant l'instrument de ratification, le 

Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne t  déclaré que 
l'Accord s’appliquera également à Berlin-Ouest à compter du jour où 
il entrera en vigueur pour la République fédérale d'Allemagne.

À cet égard, le Secrétaire génial a reçu le 15 avril 1986 du 
Gouvernement de l'Union des Républiques socialistes soviétiques la 
déclaration suivante :

La partie soviétique peut prendre acte de la note du 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne relative à 
l'extension i  Berlin-Ouest de l'application de l'Accord
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international de 1983 sur le café, à condition que cette extension «oit parla Nouvelle-Zélande et auxquels l’Accord international swkcA

Par la suite, le Secrétaire général a reçu le 2 juillet 1987 du w  «*»«*“>«= |
Gouvernement néo-zélandais, une notification aux terme* de laquelle |
il se retirait dudit Accord avec effet au 30 septembre 1987. La 7 Avec déclaration que l’Accord sera également applicable n
notification spécifie aussi “qu’après consultations officielles entre le Bailliages de Guernesey et de Jersey.
Gouvernement néo-zélandais, d’une part, et le Gouvernement des Ultérieurement, par une notification reçue le 6 janvier 1985,
îles Coolc et celui de l’üe Nioué, d’autie part, en vue de confirmer que le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d lriandi '
les Gouvernements de ces territoires qui sont des territoires au sens de du Nord a déclaré que l’Accord s’appliquerait également k
l’article 54 de l’Accord dont la représentation internationale est assurée Sainte-Hélène.
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a) Prorogation de l’Accord international de 1983 sur le café, avec modifications 
Approuvée par le Conseil International du eaf( par sa résolution n*347 du 3 juillet I9S9

ENTRÉE EN VIGUEUR : 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE:
ETAT:

1er octobre 1989, conformément aux paragraphes 5 et 6 de la résolution n° 347. 
1er octobre 1989, n° 22376.
Résolution n° 347 adoptée par le Conseil international du café le 3 juillet 1989. 
Parties : 67.

Note: Conformément aux dispositions du paragraphe 1 de l’article 68, l’Accord international de 1983 sur le café venait à 
expiration le 30 septembre 1989. Aux termes du paragraphe 1 de la résolution n° 347 du Conseil international du Café, l’Accord a 
été prorogé, pour les participants à la prorogation, pour une période de deux ans du 1er octobre 1989 au 30 septembre 1991 avec 
modifications.

Participant

Allemagne3 ..................
Angola..........................
Belgique........................
B énin ................................
Bolivie..........................
Brésil............................
Burundi ........................
Cameroun......................
Canada ..........................
Colombie......................
Communauté européenne
Costa R ica ....................
Côte d’ivoire................
Cuba..............................
Danemark......................
El Salvador....................
Équateur.......... '.............
Espagne ........................
États-Unis d’Amérique .
Éthiopie........................
Fidji ..............................
Finlande........................
France............................
Gabon ............................
Ghana ............................
Grèce........ ...................
Guatemala.....................
Guinée..........................
Guinée équatoriale........
Haïti..............................
Honduras......................
Inde .............................
Indonésie......................
Irlande.. . . . . . . . . .... . . . . . . . .
Italie.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
lapon............................
Kenya ............................
Libéria..........................

Engagement d'application 
provisoire de l ’Accord te! que 

prorogé en vertu du paragraphe 6 
de la résolution n ° 347•

29

1S

sept 1989 

sept 1989

29 sept 1989

30
29

29
29

sept 1989
sept 1989

sept 1989
sept 1989

26 sept 1989

29

29

sept 1989 

sept 1989

29
29
29

sept 1989 
sept 1989 
sept 1989

Acceptation de la 
prorogation en vertu du 

paragraphe S 
de ta résolution n° 347*

29 sept 1989
29 sept 1989

18 sept 1989
25 sept 1989

11 sept 1989
29 sept 1989
27 sept 1989
15 sept 1989

26 sept
28 sept

1989
1989

28 sept 1989

26 sept 1989

30 sept 1989
27 sept 1989

30 sept
29 sept

5 sept
29 sept
29 sept
29 sept
8 sept

29 sept
28 sept

1989
1989

1989
1989
1989
1989
1989
1989
1989

28 sept 1989
21 sept 1989
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Engagement d'appUcation Acceptation de la
provisoire Je l'Accord tel que prorogation en vertu du

proroté en vertu du paragraphe 6 paragraphe S
Participant ae la résolution n °347‘ de Ut résolution n°

Luxembourg.................................................................... 29 sept 1989
Madagascar ........................................................................................................................29 sept 1989
M alaw i............................................................................ ....................................................28 sept 1989
M exique.......................................................................... ....................................................29 sept 1989
Nicaragua........................................................................  20 sept 1989
N ig éria ............................................................................  29 sept 1989
N orvège.......................................................................... ....................................................26 sept 1989
Ouganda..............................................................................................................................26 sept 1989
Panam a............................................................................ ................................................... 28 sept 1989
Papouasie-Nouvelle-Guinée........................................ ................................................... 29 sept 1989
Paraguay.......................................................................... ................................................... 22 sept 1989
Pays-Bas4 ...................................................................... 29 sept 1989
Pérou .............................................................................. 28 sept 1989
Philippines..................................................................... ................................................... 30 sept 1989
Portugal ............................................................................................................................. 29 sept 1989
République centrafricaine ............................................  20 sept 1989
République dominicaine .............................................. ................................................... 29 sept 1989
République-Unie de Tanzanie......................................................................................... 27 sept 1989
Royaume-Uni5 ...............................................................  29 sept 1989
Rwanda .............................................................................................................................30 sept 1989
Sri L a n k a ....................................................................... ...................................................29 sept 1989
S u èd e .................................................................................................................................26 sept 1989
S u isse ............................................................................. ...................................................29 sept 1989
Thaïlande....................................................................... ...................................................29 sept 1989
T o g o ...................................................................................................................................26 sept 1989
Venezuela.......................................................................  27 sept 1989
Z aïre ............................................................................... ...................................................20 sept 1989
Z am bie........................................................................... ...................................................21 sept 1989
Zimbabwe .................................................................... ...................................................20 sept 1989

NOTES:
1 Conformément au paragraphe 6 de la résolution n° 347 cette 

notification d'application provisoire devrait être suivie d’une 
notification formelle d’acceptation au 31 m an 1990 au plus laid.

2 Certaines parties contractantes, qui appliquaient provisoirement 
l’Accord tel que prorogé n'étant pas en mesure de déposer leur 
notification d'acceptation le 31 mars 1990 au plus tard et ayant besoin 
d’un délais supplémentaire, le Conseil exécutif en vertu des pouvoirs qui 
lui sont délégués en application de l'article 18 de l’Accord et de la 
résolution n° 326 a décidé, lors d'une réunion tenue k Londres les 16 et 
17 janvier 1990, de proroger jusqu’au 30 septembre 1990 le délai 
(originellement fixé au 31 mars 1990) pour le dépôt des notifications 
d’acceptation.

Par la suite, lors de la cinquante-sixième réunion tenue 
17 au 28 septembre 1990. le Conseil international du cal* • _  
(résolution n® 350) de proroger ce même délai jusqu’au 31 «wj* ^  
Ce délai a à nouveau été prorogé jusqu’au 30 septembre W  "  
décision n° 205 du Conseil exécutif.

5 Voir note 3 au chapitre 1.2.

* Pour le Royaume en Europe.

* L’application provisoire est également applicaN e i  
Hélène, au Bailliage de Guernesey et au Bailliage de Jersey-
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b) A c c o rd  in te rn a t io n a l  de 1983 s u r  l e  c a fé  
Adopté par le Conseil international du cafi le 16 septembre 19S2, tel que modifié et prorogé 

par sa résolution n°347du j  juillet 19S9
ENTRÉE EN VIGUEUR : 1er octobre 1989, conformément aux paragraphes 5 et 6 de la résolution n° 347. 
ENREGISTREMENT : 1er octobre 1989, n° 22376.
S XTE : Résolution n° 347 adoptée par le Conseil international du café le 3 juillet 1989.

AT : Parties : 75.
Note: Voir “Note" sous le chapitre XIX.25 a).

Participant
Allemagne4 ...................
Angola..........................
Autriche........................
Belgique........................
Bénin............................
Bolivie..........................
Brésil............................
Burundi .........................
Cameroon......................
Canada ..........................
Chypre............ .............
Colombie......................
Communauté européenne
Congo............................
Costa R ic a .....................
Côte d’iv o ire ................
Cuba..............................
Danemark5 ....................
El Salvador....................
Équateur........................
Espagne ........................
États-Unis d’Amérique .
Éthiopie........................
Fidji............ ..................
Finlande.........................
France ............................
Gabon.............. ..............
Ghana............................
Grèce............................
Guatemala....................
Guinée ..........................
Guinée équatoriale........
Haïti..............................
Honduras....................
Inde ............................
Indonésie....................
Irlande ........................
Italie............................
Jamaïque ....................
Japon ..........................

Engagement 
d’application provisoire 

de l ’Accord tel que prorogé 
en vertu du paragraphe 6 
de la résolution n0 347*

29 sept 1989

29 sept 1989

15 sept 1989

29 sept 1989

30 sept
29 sept

29 sept
29 sept

1989
1989

1989
1989

26 sept 1989

29 sept 1989

29 sept
29 sept

1989
1989

29 sept
29 sept

1989
1989

Acceptation de la
prorogation en vertu 
au paragraphe 5 de la

résolution n* 347*
20 déc 990
29 sept 989

20 déc 990
18 sept 989
25 sept 989

2 janv 991
Il sept 989
29 sept 989
27 sept 989

15 sept 989
20 déc 990

26 sept 989
2X sept 989

3 ;toût 990
20 déc 990
2X sept 989
27 sept 990
20 déc 990
26 sept 989
26 man 990
30 sept 989
27 sept 989
20 déc 990
30 sept 989

20 déc 990
5 sept 989

29 sept 989
29 sept 989
29 sept 989

8 sept 989
29 sept 989
28 sept 989
20 déc 990
20 déc 990

17 juil 1990

Adhésion en vertu 
du paragraphe 7 de 
la résolution » '  347*

7 juin 1990

27 oct 1989

30 juil 1990

22 mars 1990
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Engagement 
d ’application provisoire 

de l ’Accord tel que prorogé 
en vertu du paragraphe 6 
de la résolution n* 3471

Acceptation de Ut 
prorogation en vertu 
au paragraphe 5 de ta 

résolution n° 3472
28 sept 1989
21 sept 1989

29 sept 1989 20 déc 1990
29 sept 1989
28 sept 1989
29 sept 1989

20 sept 1989
29 sept 1989

26 sept 1989
26 sept 1989
28 sept 1989
29 sept 1989
22 sept 1989

29 sept 1989 20 déc 1990
28 sept 1989 14 mars 1990

30 sept 1989
29 sept 1989

20 sept 1989
29 sept 1989
27 sept 1989

29 sept 1989 20 déc 1990
30 sept 1989

29 sept 1989
26 sept 1989
29 sept 1989
29 sept 1989
26 sept 1989

27 sept 1989 2 mars 1990

20 sept 1989
21 sept 1989
20 sept 1989

Adhésion tn wa 
du paragraphe 7 ii 

la résolution t'Ul1

29 nov 1989 
28 nov 1989

13 nov 1989 

26 mare 1991

Participant
Kenya ......................................
L ib é ria ....................................
Luxembourg............................
M adagascar............................
M alaw i....................................
M exique..................................
Nicaragua................................
N igéria ....................................
N orvège..................................
Ouganda ..................................
Panam a....................................
Papouasie-Nouvelle-Guinée .
Paraguay..................................
Pays-Bas6 ..............................
Pérou ......................................
Philippines..............................
P ortugal..................................
République centrafricaine . . .  
République dominicaine 
République-Unie de Tanzanie
Royaume-Uni7 ........................
Rwanda ..................................
Sierra L eone............................
Singapour................................
Sri L a n k a ................................
S u èd e ......................................
S u isse ......................................
Thaïlande...............................
T o g o ........................................
Trinité-et-Tobago.................
Venezuela...............................
Viet Nam ...............................
Z a ïre ..................................... .
Z am bie...................................
Zimbabwe .............................

NOTES:
1 Voir note 1 tous te chapitre XIX.25 a).
2 Voir note 2 tous le chapitre XIX.25 a).
3 Les Patties contractantes qui n’ont pat déposé de notifications 

d’acceptation ou d’application provisoire prévue* aux paragraphes 5 et
6 de la résolution n° 347 pounont toutefois adhérer à ('Accord aux 
conditions prévues au paragraphe 7 de la résolution et notamment que 
l’adhésion aura effet rétroactif au 1er octobre 1989. Le Conseil exécutif, 
en vertu des pouvoirs qui lui sont délégués en application de 
l’article 18 de r  Accord et de la résolution n° 326, a décidé, lors d'une 
réunion tenue à Londres les 16 et 17 janvier 1990, de proroger jusqu' au
30 septembre 1990 le délai (originellement fixé au 31 mars 1990) 
pour le dépôt des instrumente d’adhésion de l’Australie, de l’Autriche, 
du Congo, de la Jamaïque et de la Yougoslavie.

Par la suite, Ion de ta  cinquante-tixième réunion tenue à Londres

du 17 au 28 septembre 1990, le Conseil a résolu de prorogaF^.
31 mars 1991 le délai pour le dépôt des instruments d'adM» 
l'Australie et de la Yougoslavie.

Lors de cette même réunion, le Conseil a établi le» 
d’adhésion pour le Viet Nam à l’Accord. _ , .  .j

Lors de sa réunion îles 21 et 22 février 1991, le Conuté e 
a décidé de prorogé jusqu’au 30 septembre 1991 le 
lequel tout Gouvemement qui applique provisoirem ent 
tel que prorogé, peut déposer son instrument d’acceptation.

4 Voir note 3 au chapitre 1.2.
5 Ne s’appliquera pas aux Iles Féroé et au Groenland.
4 Pour le Royaume en Europe. .
7 Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Mawk<to 

Sainte-Hélène, au Bailliage de Guemesey et au Bailliage ot
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c) Deuxième prorogation de l’Accord international de 1983 sur k  caW, tel que modifié 
Adoptée par le Conseil International du café par sa résolution n°352 du 28 septembre 1990

ENTRÉE EN VIGUEUR s 1er octobre 1991, conformément aux paragraphes 4 et S de la résolution n° 352. 
ENREGISTREMENT : 1er octobre 1991, n° 22376.
TEXTE : Résolution n° 352 adoptée par le Conseil international du café le 28 septembre 1990 lors de sa

Cinquante-sixième session.
ÉTAT: Parties: 54.

Note: L'Accord tel que prorogé venait à expiration le 30 septembre 1991. Aux termes du paragraphe 1 de la résolution n°352 
adoptée parle Conseil international du café, l’Accord de 1983, tel que modifié et prorogé par la résolution n° 347, a été prorogé d'une 
année, du 1“  octobre 1991 au 30 septembre 1992 pour les participants à cette deuxième prorogation.

Participant

Allemagne..........................
Angola................................
Belgique..............................
Bolivie................................
Brésil..................................
Burundi..............................
Chypre................................
Colombie............................
Communauté européenne. • -
Costa R ica ..........................
Côte d’ivoire......................
Cuba....................................
Danemark2 ..... . . . . . . . . . . . . . . . . . .
El Salvador..........................
Équateur..........................
Espagne..............................
États-Unis d’Amérique
Éthiopie... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Finlande ...............................
France..................................
Grèce..................................
Guatemala..........................
Honduras......................
Inde ....................................
Indonésie........................
Irlande ...........................
Italie.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Jamaïque ............................
Japon .............................
Kenya ..................................
Luxembourg.........................
Mexique... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Nicaragua.............................
Norvège..............................
Ouganda............ *................
Panama................................
P a p o u a s ifr -N o u v e lle -G u m é e

Paraguay...............................

Engagement d ’application 
provisoire de l'Accord tel que 

prorogé en vertu du paragraphe S 
de la résolution n* 3S2‘

19 sept 1991
26 sept 1991

14 janv 1991
24 sept 1991

27 sept 1991

27 sept 1991

19 sept 1991 

30 sept 1991

Acceptation de la 
prorogation en vertu du 

paragraphe 4 
de la résolution n° 352

19 sept
20 sept

2 janv
19 août 
30 sept
27 sept
19 sept
20 juin 
30 sept
30 mai 
19 sept
16 août
30 sept 
19 sept
30 sept 
27 sept
17 sept
21 mai 
19 sept 
10 oct
14 août

30 sept 
19 sept
19 sept

27 sept
18 juin

18 juil

20 sept
26 sept
2 juil

27 sept
26 août

9 9 1
991

991
991
991
991
991
991
9 9 1
991
991
991
991
991
991
991
991
991
991
991
991

991
991
991

991
991

991

991
991
991
991
991
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Engagement d'application Acceptation it k
provisoire de VAccord tel que prorogation en refait

prorogé en vertu du paragraphe S paragraphed
Participant de la résolution n* 352* de la résolution **352

Pays-Bas3 ...................................................................... 19 sept 1991
Philippines.....................................................................  6 sept 1991
P ortugal................................ .........................................  ' 19 sept 1991
République centrafricaine ............................................  6 août 1991
République dominicaine ..............................................  27 sept 1991
République-Unie de Tanzanie...................................... 23 août 1991
Royaume-Uni4 ...............................................................  19 sept 1991 7 nov 1991
Rwanda .........................................................................  30 sept 1991
Sri L a n k a .......................................................................  19 sept 1991
Suède .............................................................................  17 sept 1991
S u isse .............................................................................  19 sept 1991
Thaïlande.......................................................................  30 sept 1991
T o g o ...............................................................................  26 sept 1991
Trinité-et-Tobago........................................................  20 août 1991
Venezuela.......................................................................  4 sept 1991
Viet Nam .......................................................................  30 sept 1991

Déclarations et Réserves 
(En l ’absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celte de 

l ’engagement d ’application provisoire ou de l ’acceptation.)

JAPON
Déclaration: r  

En application des dispositions relatives à la nouvelle prorogation de T Accord international de 1983 sur le café, le Goovenw
japonais appliquera ledit Accord tel que prorogé, conformément aux lois et règlements du Japon. __________ _

NOTES,

1 Confonnément au paragraphe S de la résolution n° 352, cette notification d'application provisoire doit être saine d’uoe 
formelle d'acceptation au 31 man 1992 au plus tard.

2 Ne s'appliquera pas aux Iles Féroé et au Groenland.
* Pour le Royaume en Europe.

4 Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. Sainte-Hélène, le Bailliage de Jersey et le Bailliage de Gueme#ï

r
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<0 A cc o rd  in te rn a tio n a l de i9w s v r  l e  ca f£
Adopté par le Conseil International du cafi le 16 septembre 1982, tel que modifié par sa résolution n* 347du 

3juillet 1989 et prorogé à nouveau par sa résolution na352 du 28 septembre 1990

e n t r é e  EN VIGUEUR t 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE:

1er octobre 1991, confonnément aux paragraphes 4 et 5 de la résolution n° 352.
1er octobre 1991, n° 22376.
Résolution 0*352 adoptée par le Conseil international du café le 28 septembre 1990 à sa 

cinquante-septième session.
ÉTAT : Parties : 71.

Note: Voir uNote" sous le chapitre X1X.25 c). . , 
Par la résolution n° 356 adoptée par le Conseil international du café lors de b  cinquante-huitième session tenue à Londres. au

6 au 10 avril 1992, le Conseil international du café a décidé de prorogé le délai de ilepôt des instruments d'adhésion jusqu au 
30 septembre 1992 pour l’Autriche, le Congo, le Libéria, Madagascar, le Nigéria, la Sierra Leone, le Togo et le Zaïre.__________

Participant
Allemagne....................
Angola..........................
Autriche........................
Belgique. ’. .....................
Bénin............................
Bolivie..........................
Brésil............................
Burundi ........................
Cameroun......................
Chypre..........................
Colombie......................
Communauté européenne
Costa R ic a .....................
Côte d’iv o ire ................
Cuba..............................
Danemark3 ....................
El Salvador....................
Équateur........................
Espagne ............................
États-Unis d’Amérique .
É th iop ie ... . . . . . . . . . . . . . . . . . .
F id ji ..................................
Finlande........................
France ............................
Ghana ............................
Grèce ...............................
Guatemala....................
Guinée....................
Guinée équatoriale.........
Haïti..............................
Honduras......................
Inde ..................................
Indonésie......................
Irlande ..........................
Ita lie .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Jamaïque ......................

Engagement 
d'application provisoire 

de l'Accord tel que prorogé 
en vertu du paragraphes 
de la résolution n*3S2‘

19 sept 1991

26 sept 1991

14 janv 1991
24 sept 1991

27 sept 1991

27 sept 1991

Acceptation de la 
prorogation en vertu 
au paragraphe 4 delà 

résolution n°3S22
19 sept 1991
20 sept 1991

25 mars 1992

30 mais 1992
2 janv 1991

19 août 1991

30 sept 1991
27 sept 1991
19 sept 1991
20 juin 1991
30 sept 1991
30 mai 1991 
19 sept 1991
16 août 1991
30 sept 1991 
19 sept 1991
30 sept 1991
27 sept 1991

17 sept 1991
21 niai 1991

19 sept 1991
10 oct 1991

14 août 1991 
y mars 1992

30 sept 1991 
I*) sept 1991 
19 sept 1991
6 levr 1992

Adhésion en vertu 
du paragraphe 7 de 
la résolution n*3521

27 août 1992

12 mars 1992

23 oct 1991

24 mars 1992

7 févr 1992

27 déc 1991
15 janv 1992
30 mars 1992
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Participant
Japon ..................................
Kenya..................................
Luxembourg......... ............. .
Madagascar........................
Malawi...............................
Mexique.............................
Nicaragua...........................
Nigéria.......  ....................
Norvège.....................—
Ouganda....... ............ .
Panam a...................... .
Papouasie-Nouvelle-Guinée.
Paraguay.............................
Pays-Bas4 .........................
Pérou ................................
Philippines.........................
Portugal.............................
République centrafricaine . . .
République dominicaine ___
République-Unie de Tanzanie
Royaume-Uni3....................
Rwanda.............................
Sierra Leone........................
Singapour...........................
Sri Lanka...........................
Suède .................................
Suisse................................
Thaïlande...........................
Togo..................................
Trinité-et-Tobago..............
Venezuela...........................
VtetNam..........................
Zaïre..................................
Zambie..............................
Zimbabwe ............ ...........

Engagement 
d ’application provisoire 

de VAccord tel que prorogé 
en vertu du paragraphe 5 
de la résolution n°3S2l

19 sept 1991

30 sept 1991

19 sept 1991

26 sept 1991
20 août 1991

Acceptation de la 
prorogation en vertu 
au paragraphe 4 de la 

résolution n*3S22
27 sept 1991
18 juin 1991
25 mars 1992

18 juil 1991
30 mars 1992

20 sept
26 sept

2 juil
27 sept
26 août 
19 sept

6 sept
19 sept
6 août

27 sept
23 août

7 nov
30 sept

1991
1991
1991
1991
1991
1991

1991
1991
1991
1991
1991
1991
1991

19 sept 1991
17 sept 1991
19 sept 1991
30 sept 1991

31 mars 1992
4 sept 1991

30 sept 1991

Adhésion en nfa 
du paragraph* J k  
la résolution J#

28 aoOt 1992
18 oct 1991

24 sept 1992

31 mars 1992

24 sept 1992
15 nov 1991

15 juil 1992

12 j®®  IJ J
10  févr 199J
25 nov l " 1

Déclarations et Réserves 
(En Vabsence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle de 

Vengagement d ’application provisoire ou de l'acceptation.)

JAPON
[Vbir chapitre XIX.25 c).]

NOTES:
1 Voir note 1 so ut le chapitre XIX.25 c).

2 Les Partie* contractantes qui n’ont pat dépoté de notificationi 
d’acceptation ou d’application provisoire prévues aux paragraphes 4 et
5 de la résolution n°352 pourront toutefois adhérer à l’Accord aux 
conditions prévues au paragraphe 6 de la rétolution et notamment que 
l'adhésion aura effet rétroactif au 1* octobre 1991.

3 Ne t ’appliquera pas aux îles Féroé et au Groenland-

4 Pour le Royaume en Europe.

3 S'appliquera au Royaume-Uni de 
Sainte-Hélene, le Bailliage de Jersey et le Bailliage de
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e) Troisième prorogation de l’Accord international de 19K3 sur le café, tel que modifié 
Adoptée par te Conseil international du café par ta résolution u"355 du 27 septembre 1991

ENTRÉE EN VIGUEUR : 1eroctobre 1992, confonnément aux paragraphes 3.4 et 5 de la résolution n° 355. 
ENREGISTREMENT î 1er octobre 1992, n® 22376.
TEXTE : Résolution n° 355 adoptée par le Conseil international du café le 27 septembre 1991 à sa

cinquante-septième session.
ÉTAT: Parties: 58.

Note: L" Accord tel que prorogé à nouveau venait à expiration le 30 septembre 1992. Aux termes du paragraphe 1 de la résolution 
d°  355 adoptée par le Conseil international du café à  sa cinquante-septième session tenue du 23 au 27 septembre 1991, l'Accord de
1983 tel que modifié par larésolution n°347 et prorogé par ladite résolution n°347 et par la résolution n° 352, a été de nouveau prorogé 
du 1er octobre 1992jusqu'au 30 septembre 1993 pour les participants à cette troisième prorogation.

Participant

Allemagne....................
Angola..........................
Belgique........................
Bolivie..........................
Brésil ............................
Burundi ........................
Cameroun......................
Chypre..........................
Colombie......................
Costa R ic a ....................
Communauté européenne
Côte d’ivo ire ................
Cuba..............................
Danemark2 .....................
El Salvador....................
Équateur........................
Espagne ........................
États-Unis d’Amérique .
Étbiopie........................
Finlande........................
France............................
Ghana......................
Grèce............................
Guatemala.....................
Guinée..........................
Honduras......................
Inde ..............................
Indonésie......................
Irlande ..........................
Italie..............................
Jamaïque ......................
Japon ............................
Kenya ............................
Luxembourg..................
Madagascar ...................
Malawi..........................
Mexique........................

Engagement d’application 
provisoire de l ’Accord tel que 

prorogé en vertu du paragraphe 4 
de la résolution n°3S5*

17 sept 1992

Acceptation de la

24 sept 1992

7 févr 1992

17 sept 1992

paragraphe 3
a résolution n* 3SS

17 sept 1992
7 avr 1992

25 sept 1992
12 févr 1992
22 sept 1992
24 avr 1992
25 sept 1992
28 févr 1992
18 juin 1992
17 sept 1992
24 sept 1992
24 sept 1992
17 sept 1992
13 mai 1992
25 sept 1992

23 sept 1992
25 sept 1992
23 sept 1992
17 sept 1992

17 sept 1992
9 sept 1992

25 juin 1992
5 juin 1992
4 sept 1992

10 juin 1992
17 sept 1992
17 sept 1992
31 juil 1992
24 sept 1992
23 juin 1992

28 août 1992
22 sept 1992
16 déc 1991
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Engagement d'application Acceptation de fa 
provisoire de l'Accord tel que prorogation en vertu it

prorogé en vertu du paragraphe 4 paragraphe } 
Participant ae ta résolution n° J55* de la résolution nc3$$

N igéria ............................................................................ 24 sept 1992
N orvège.......................................................................... 23 sept 1992
Ouganda.......................................................................... 22 sept 1992
Papouasie-Nouvelle-Guinée........................................  25 sept 1992
Pays-Bas3 .....................................................................  17 sept 1992 21 oct 1992
Philippines.....................................................................  25 sept 1992
Portugal.......................................................................... 17 sept 1992
République dominicaine ..............................................  24 sept 1992
République-Unie de Tanzanie...................................... 10 avr 1992
Royaume-Uni4 .............: ................................................ 17 sept 1992
Rwanda .........................................................................  3 mars 1992
Sierra Leone...................................................................  24 sept 1992
Sri L a n k a .......................................................................  25 sept 1992
Suède .............................................................................  23 sept 1992
S u isse .............................................................................  24 juin 1992
Thaïlande.......................................................................  23 sept 1992
T o g o ...............................................................................  25 sept 1992
Venezuela.......................................................................  3 avr 1992
Viet Nam .......................................................................  24 sept 1992
Z aïre ...............................................................................  12 juin 1992
Zimbabwe ..................................................................... 25 nov 1991

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle de 

l'engagement d'application provisoire ou de l'acceptation.)

JAPON
Déclaration :

En application des dispositions relatives à la nouvelle prorogation de l’Accord international de 1983 sur le café.leGouvefl®*11 
japonais appliquera ledit Accord tel que prorogé, confonnément aux lois et règlements du Japon. ___

NOTES :
* Confonnément au paragraphe 4 de la résolution n®355, cette 

notification d’application provisoire doit être suivie d’une notification 
formelle d’acceptation au 31 mars 1993.

2 Avec une déclaration de non-application aux île* Féroé et au 
Groenland.

5 Pour le Royaume en Europe.
4 À l’égard du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d W*"'' 

Nord, Ste-Héline, du bailliage de Jersey et du bailliage de O#*'
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ENTRÉE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE:

ÉTAT:

/ )  Accord international de I9*j  s ir  le  café

Adopté par U Conseil international du café le 16 septembre 1982, tel que modifié par ta 
résolution n'347du 3 juillet 1989 et prorogé à nouveau par sa 

résolution n°3S5 du 27 septembre 1991
1er octobre 1992, conformément aux paragraphes 3,4 et 5 de la résolution «° 355. 
lw octobre 1992, n° 22376.
Résolution n° 355 adoptée par le Conseil international du café le 27 septembre 1991 k sa 

cinquante-septième session.
Parties : 70.

Note : Voir "Note" sous le chapitre XIX.25 e).
Conformément à l’article 61 (2) et 62, le Conseil international du café a pris les décisions suivantes :

Date de la décision
30 septembre 1992

31 mars 1993

30 septembre 1993

Objet
Prorogation du délai de dépôt des instruments d'adhésion pour le Congo et le Libéria 

jusqu’au 30 septembre 1992.
Prorogation du délai de dépôt des instruments d’adhésion de l'Autriche, du Bénin, des Fidji, 

du Panama, du Pérou, de la Trinité-et-Tobago et de la Zambie jusqu’au 31 août 1993.
Prorogation du délai de dépôt des instruments d'acception de l’Espagne, du Ghana, du 

Nigéria et du Zaïre jusqu’au 31 août 1993.
Prorogation du délai de dépôt des instruments d’adhésion pour le Congo et le Libéria 

jusqu’au 31 août 1993.
Prorogation du délai de dépôt des instruments d’acception de l'Espagne, du Nigéria et do 

Zaïre jusqu’au 30 septembre 1993.
Prorogation du délai de dépôt des instruments d'adhésion du Bénin, des Fidji, du Pérou, et 

de la Zambie jusqu’au 30 septembre 1993.

Participant

Allemagne......................
Angola.................. : ••••
Autriche........................
Belgique........................
Bolivie......................
Brésil............................
Burundi ........................
Cameroun......................
Chypre..........................
Colombie......................
Congo ............................
Costa R ic a ....................
Communauté européenne
Côte d 'ivo ire........ ..
Cuba......................
Danemark3 ....................
El Salvador....................
Équateur............ ...........
Espagne .............. ..........
États-Unis d’Amérique .

Éthiopie........................
Finlande........................
France ............................
Gabon............................
Ghana............................

Engagement 
d ’application provisoire 

de l ’Accord tel que prorogé 
en vertu du paragraphe 4 de 

ta résolution n° 3S51

17 sept 1992

24 sept 1992

Acceptation de la 
prorogation en vertu 
du paragraphe 3 de ta 

résolution n* 355

17 sept
7 avr

1992
1992

25 mars 1993
25 sept 1992
12 févr
22 sept
24 avr
25 sept 
2X févr

18 juin 
17 sept
24 sept
4 sept 

17 sept
13 mai
25 sept
30 sept
23 sept
25 sept
23 sept
17 sept

1992
1992
1992
1992
1992

1992
1992
1992
1992
1992
1992
1992
1993 
1992 
1992 
1992 
1992

Adhésion en vertu 
du paragraphe 5 de 
la résolution n*355l

22 juil 1993

20 avr 1993

31 mars 1993
7 févr 1992 7 avr 1993
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Participant

G rè c e ......................................
G uatem ala..............................
G u in ée ....................................
Guinée équatoriale.................
H onduras................................
H a ït i ........................................
Inde ........................................
Indonésie ................................
Irlande ....................................
I ta lie ........................................
Jamaïque ................................
Japon ......................................
Kenya ......................................
Luxembourg...........................
Madagascar ...........................
M alaw i....................................
M exique..................................
N icaragua...............................
N ig éria ...................................
N orvège .................1..............
Ouganda ..................................
Panam a...................................
Papouasie-Nouvelle-Guinée .
Paraguay.................................
Pays-Bas4 .............................
Philippines.............................
P ortugal.................................
République centrafricaine . . .  
République dominicaine . . . .  
République-Unie de Tanzanie
Royaume-Uni5 .......................
Rwanda .................................
Sierra L eone...........................
Singapour...............................
Sri L an k a ...............................
Suède .....................................
Su isse.....................................
Thaïlande...............................
T o g o .......................................
Trinité-et-Tobago................
Venezuela..............................
Viet Nam ..............................
Z a ïre .......................................
Zam bie..................................
Zimbabwe ....................

Engagement 
d'application provisoire 

4e VAccord tet que prorogé 
en vertu du paragraphe 4 de 

la résolution n*355l

17 sept 1992

24 sept 1992

17 sept 1992

17 sept 1992

25 sept 1992

12 juin 1992

Acceptation de la 
prorogation en vertu 
du paragraphe 3 de la 

résolution n°3SS

17 sept 
9 sept 

25 juin 992 

5 juin 1992

4 scpl
10 juin
17 sept
17 sept
31 juil
24 sept 
23 juin
25 mars 
28 août 
22 sept 
16 déc

23 sept
22 sept

25 sept

21 oct 
25 sept 
17 sept

24 sept 
10 avr 
9 mars 
3 mars

24 sept

25 sept
23 sept
24 juin
23 sept
24 févr

3 avr 
24 sept

992
992

992
992
992
992
992
992
992
993 
992 
992 
991

992
992

992

992
992
992

992
992
993 
992 
992

992
992
992
992
993

992
992

Adhésion en m  
M  paragraphe 5 it 
ta rtsolutÛH n'Jsj}

19 oct 1992 

30 m an 1993

21 déc 1992

15 mais 1993 

3 déc 1992

26 nov 1992

19 nov 1992

2 avr

6 oct

1993

1993

25 nov 1991

814



XIXJ5 : Accord de 1983 *ur Ic csfi

Déclarations et Réserves 
(En t ’absenct d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle de 

l'engagement d'application provisoire ou de l ’acceptation.)
JAPON

[Voir chapitre XIX.25 d).]

NOTESs
1 Voir note 1 toui le chapitre XIX.25. e). 3 Avec une déclaration de non-application aux îles Féroé et au
* .  « . > . . .  . . .  Groenland.* Les Partie* contractante* qui n ont pas déposé de notifications

d’ttceptttioo ou d’application provisoire prévues aux paragraphes 3 et « Pour le Royaume en Europe.
4 de la résolution n° 35S pourront toutefois adhérer l  l'Accord aux
conditions prévues au paragraphe 5 de la résolution, et notamment que À l'égard du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du
l'adhésion aura effet retro actif au 1* octobre 1992. Nord, Ste-Héline, du bailliage de Jersey et du bailliage de Guernsey.
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g) Quatrième prorogation de l’Accord International de 1983 sur le café, tel que modifié 

Adoptée par le Conseil International du café par sa résolution n " 363 du 4 juin 1993

ENTRÉE EN VIGUEUR : 
ENREGISTREMENT: 

SXTE:
TAT:

1er octobre 1993, conformément aux paragraphes 2 ,3  et 4  de b  résolution n° 363. 
1er octobre 1993, n° 22376.
Résolution n° 363 adoptée par le Conseil international du café le 4 juin 1993. 
Parties: 54.

Note: L’Accord tel que prorogé à nouveau venait à expiration le 30 septembre 1993. Aux tennes du paragraphe ldelarésolutn 
n° 363 adoptée par le Conseil international du café le 4 juin 1993, l’Accord de 1983 tel que modifiée par la résolution n° 347 et p m  
par ladite résolution n° 347 et par les résolutions n° 352 et n° 355, a été de nouveau prorogé du 1w octobre 1993jusqu’au 30 septemtrç 
1994 pour les participants à cette quatrième prorogation.

Conformément à l’article 61 (2) et 62, le Conseil international du café a pris les décisions suivantes :

Date de la décision Objet
21 au 31 mars 1994 Prorogation du délai de dépôt des instruments d’acccptation par la Belgique, le Liambouj

le Royaume-Uni et Sierra Leone jusqu’au 31 août 1994.

Participant

A llem agne..................... .
A n g o la .............................
Belgique...........................
B o liv ie .............................
B ré s i l ..............................
Burundi ..........................
C h y p re ............................
C olom bie.......................
Communauté européenne
Congo ..............................
Costa R i c a .....................
Côte d’iv o ire .................
C u b a ................................
Danemark2 .....................
El Salvador.....................
É th io p ie .........................
Équateur.........................
F inlande.........................
F iance.............................
fihana ................

G uatem ala.....................
Guinée équatoriale.........
H a ïti ...............................
Honduras .......................
Inde ...............................
Indonésie.......................
Irlande ...........................
I ta lie ...............................
Jamaïque ......................
Japon .............................
Luxembourg..................
Kenya ............................
Madagascar ..................

Engagement d ’application 
provisoire de l ’Accord tel que 

prorogé en vertu du paragraphe 3 
de la résolution n°363^

24 sept 1993 

24 sept 1993

30 sept 1993 

24 sept 1993

Acceptation de la
trorogation en vertk iu

paragraphe 2
de la résolution n*363

23 févr 994
27 sept 993
18 févr 994
30 sept 993
24 sept 993
6 juil 993

13 sept 993
23 sept 993
24 sept 993
27 sept 993
29 sept 993
18 août 993
30 sept 993
24 sept 993
14 sept 993
18 août 993
10 sept 993
21 sept 993
24 sept 993
16 sept 993
23 sept 993
22 sept 993
30 sept 993
10 août 993
30 sept 993
22 juil 993
24 sept 993
24 sept 993
22 févr 994
17 sept 993
18 févr 994
16 août 993
29 sept 993
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Engagement d ’application Acceptation delà
provisoire de VAccord tel que prorogation en vertu du

prorogé en vertu du paragraphe 3 paragraphe 2
Participant de Ut résolution n*363‘ de la résolution «  363

Malawi.....................................................................................................................28 sept 1993
Mexique........................................................ ............. .............................................24 sept 1993
Norvège...................................................................... .............................................30 sept 1993
Ouganda...................................................................... ............................................. 8 sept 1993
Papouasie-Nouvelle-Guinée...................................... .............................................17 sept 1993
Paraguay...................................................................... ............................................ 24 sept 1993
Pays-Bas3 ..................................................................  24 sept 1993 10 janv 1994
Portugal................ •.................................................... ............................................ 24 sept 1993
République centrafricaine ........................................ .............................................. 30 sept 1993
République-Unie de Tanzanie.......... ......................... ............................................ 17 sept 1993
Royaume-Uni4 ............................................................  24 sept 1993 28 mars 1994
Rwanda ...................................................................... .............................................3 sept 1993
Sierra Leone................................................................  30 sept 1993
Sri Lanka.................................................................... ............................................27 août 1993
Suède......................................................................................................................30 sept 1993
Suisse......................................................................................................................24 sept 1993
Thaïlande.................................................................... ........................................... 30 sept 1993
Togo........................................................................................................................18 août 1993
Trinité-et-Tobago.................................. ................... ............................................24 sept 1993
Venezuela.................................................... ............... ............................................30 sept 1993
Viet Nam .................................................................... ........................................... 28 sept 1993

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de l'engagement 

d ’application provisoire ou de l ’acceptation.)

JAPON
Déclaration :

Lors de la mise en oeuvre des dispositions relatives à la quatrième prorogation de l'Accord internationale de 1983 sur le café, le 
Gouvernement japonais appliquera ledit Accord tel que prorogé confonnément aux lois et règlements du Japon.

NOTES:
1 Conformément au paragraphe 3 de la résolution n*363, cette 

notification d’application provisoire doit être suivie d’une notification 
formelle d’acceptation au 31 mars 1994.

2 Avec une déclaration de non-application aux Des Féroé et au 
Groenland.

* Pour le Royaume en Europe,
4 Pour le Royaume Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 

Sainte Hélène, le Bailliage de Jersey et le Bailliage de Guernesey.
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h) A c c o rd  i n t e r n a t i o n a l  d e  i** j s u r  i x  c a f é

Adopté par te Conseil International du café le 4 juin 1993, tet que modifié par sa résolution h* W  
du 3 juillet 1989 et prorogé â nouveau par sa résolution n°363 du 4 juin 1993

ENTRÉE EN VIGUEUR : 1er octobre 1993, conformément aux paragraphes 2 ,3  et 4 de la résolution n°363
ENREGISTREMENT : 1er octobre 1993. n° 22376.
TEXTE : Résolution n° 363, adoptée par le Conseil international du café le 4 juin 1993.
ÉTAT : Parties : 65.

Note : Voir "Note" sous le chapitre X1X.25 g).
Confonnément à l’article 61 (2) et 62, le Conseil international du café a pris la décision suivante :

Date de ta décision Objet
30 sept 1993 Prorogation du délai de dépôt des instruments d’adhésion du Bénin, des Fidji, duNijfcà,

du Pérou, du Zaïre et de la Zambie jusqu'au 31 décembre 1993.
Confonnément à l'article 18 de l'Accord et & U résolution n° 326, le Comité exécutif du Conseil international dacaféapôsb 

décisions suivantes:
Objet
Prorogation du délai de dépôt des instruments d’adhésion du Bénin, du Nigéria,dnPù» 

du Zaïre et de la Zambie jusqu’au 31 mars 1994.
Prorogation du délai de dépôt de l’instrument d’adhésion par l’Espagne jusqu’il  31 u

Date de ta décision
déc 199310 

2 au 4 

21 au 30

févr

mars

1994

1994 Prorogation du délai de dépôt des instruments d'adhésion de l’Autriche, de Bénin,* 
Cameroun, du Gabon, de la Guinée, du Nicaragua, du Nigéria, du Pérou, de b 
République dominicaine, du Zaire et de Zimbabwe jusqu'au 31 août 1994.

Participant

A llem agne........................
A n g o la ..............................
A utriche............................
Belgique............................
B o liv ie ..............................
B ré s il ................................
Burundi ...........................
C h y p re .............................
C olom bie.........................
Communauté européenne.
Congo ...............................
Costa R ic a .......................
Côte d’ivoire ...................
C uba .................................
Danemark3 .......................
El Salvador.......................
Espagne ..........................
É th iop ie..........................
Équateur..........................
F inlande..........................
France ..............................
Gabon ..............................
Ghana ..............................
Grèce ..............................

Engagement 
d'application provisoire 

de l'Accord tel que 
prorogé en vertu du 
paragraphe 3 de ta 
résolution n * 3631

24 sept 1993

24 sept 1993

Acceptation de la 
prorogation en vertu 
du paragraphe 2 de 
la résolution n°363

23 févr 1994
27 sept 1993

18 févr 1994
30 sept 1993
24 sept 1993
6 juil 1993

13 sept 1993
23 sept 1993
24 sept 1993
27 sept 1993
29 sept 1993
18 août 1993
30 sept 1993
24 sept 1993
14 sept 1993

18 août 1993
10 sept 1993
21 sept 1993
24 sept 1993

16 sept 1993

Adhésion tn tert» h 
VarÜclt4itk, 

résolution

19 juü 1594

31 mai 195*

28 mars 1994

28 mars 199̂

818



XIX.25: Accordd« 19SJ *ur le e»ff

Participant

Guatemala...............................
Guinée....................................
Guinée équatoriale...................
Haïti........................................
Honduras................................
Inde ........................................
Indonésie................................
Irlande ....................................
Italie........................................
Jamaïque ................................
Japon ......................................
Luxembourg............................
Kenya.................................... .
Madagascar ...........................
Malawi..................................
Mexique................................
Nicaragua...............................
Nigéria..................................
Norvège.................................
Ouganda................................
Panama..................................
Papouasie-Nouvelle-Guinée.
Paraguay................................
Pays-Bas4 ............................
Philippines.............................
Portugal.................................
République centrafricaine . . .  
République-Unie de Tanzanie
Royaume-Uni5 ......................
Rwanda ................................
Sierra Leone.......... ................
Singapour...............................
Sri L anka...............................
Suède ....................................
Suisse....................................
Thaïlande..............................
Togo......................................
Trinité-et-Tobago ................
Venezuela..............................
VietNam .............................
Zambie................................

Engagement 
d’application provisoire 

ae l ’Accoratel que 
prorogé en vertu du 
paragraphe 3 de la 
résolution n* 3631

30 sept 1993 

24 sept 1993

24 sept 1993

24 sept 1993

30 sept 1993

Acceptation de la 
prorogation en vertu 
du paragraphe 2 de 
ta résolution n°363

23 sept 1993

22 sept
30 sept 
10 août
30 sept
22 juil
24 sept
24 sept
22 févr
17 sept

1993
1993
1993
1993
1993
1993
1993
1994 
1993

18 févr 1994
16 août 1993
29 sept 1993
28 sept 1993
24 sept 1993

30 sept
8 sept

1993
1993

17 sept 1993
24 sept 1993
10 janv 1994

24 sept
30 sept
17 sept

1993
1993
1993

3 sept 1993

27 août
30 sept
24 sept
30 sept
18 août
24 sept
30 sept
28 sept

1993
1993
1993
1993
1993
1993
1993
1993

Adhésion en vertu de 
Vartkle 4 de la 

résolution n*363i

12 avr 1994

30 août 1994
26 avr 1994

10 man 1994

8 nov 1993

18 mars 1994

30 déc 1993
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Déclarations et Réserves 
(En l ’absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle de 

l'engagement d'application provisoire, de l'acceptation ou de l'adhésion.)
JAPON

[Voir chapitre XIX.25 g).]

NOTES:
1 Voir note 1 tous le chapitre XIX.25 ;) .

2 Les Pallies contractantes qui n'ont pas déposé de notifications 
d'acceptation ou d'application provisoire prévues aux paragraphes 2 et
3 de la résolution n° 363 pourront toutefois adhérer à l’Accord aux 
conditions prévues au paragraphe 4 de la résolution, et notamment que 
l'adhésion aura effet rétroactif au 1er octobre 1993.

* Avec une déclaration de non-application aux Iles Feroé a « 
Groenland.

4 Pour le Royaume en liurope.

5 Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nmd 
Sainte Hélène, le Bailliage de Jersey et le Bailliage de Guemesty.



XIXM  : Accord de 1983 mr le* bois tropicaux

e n t r é e  EN V IG U EU R  :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

26. A c c o r d  i n t e r n a t i o n a l  d e  j w j  s c r  l e s  b o ls  tk o p ic a u x

Conclu à Genève le 18 novembre 1983

1“  avril 1985, provisoirement, conformément au paragraphe 2 de l'article 37.
1“  avril 1985, n° 23317.
Doc. 1D/TIMBER/11; notifications dépositaires ('.N.188.1984.TREATIES-8 du 23 août 1984 

(adoption du texte authentique chinois)1; C.N.204.1984.TREATIES-10 du 19 septembre
1984 (procès-verbal de rectification du texte original arabe, espagnol et russe), et 
C.N.21.1987.TREATIES-1 du 20 avril 1987 (procès-verbal de rectification du texte 
authentique chinois).

Signataires : 35. Parties: 53.
Note : L'Accord a été adopté dans le cadre de la CNUCED par la Conférence des Nattons Unies sur les bois tropicaux de 1983, 

qui s’est réunie à Genève des 14 au 31 mars et du 7 au 18 novembre 1983. L’Accord a été ouvert à la signature, au Siège de 
l'Organisation des Nations Unies, des gouvernements invités à la Conférence des Nations Unies sur les bois tropicaux de 1983, du
2 janvier 1984jusqu’à un mois après la date de son entrée en vigueur.

Le 24 juin 1985, lors de sa première session tenue à Genève, le Conseil international des bois tropicaux a décidé, conformément 
à l’article 35 de l’Accord, que les conditions d’adhésion des gouvernements non-signataires seront que les États acceptent toutes les 
obligations de l’Accord, les instruments d’adhésion devant être déposés avant l’ouverture de la deuxième session du Conseil.

Lors de sa deuxième session (23 -  27 mars 1987) le Conseil international sur les bois tropicaux a décidé que les conditions 
d'adhésion pour tous les États adhérant à l’Accord, consistent pour eux en l’acceptation pure et simple des obligations prévues à 
l’Accord. Le Conseil a également décidé que les instruments d’adhésion pourraient être déposés pendant toute la durée de l’Accord 
(décision 1 (III)).

Par la suite, le Conseil international des bois tropicaux agissant en vertu du paragraphe premier de l’article 42 de l'Accord a, par 
Décision 3 (VI) confirmée à Abidjan, Côte d’ivoire, le 24 mai 1989, prorogé l’Accord international de 1983 sur les bois tropicaux pour 
une période de deux ans du 1er avril 1990jusqu’au 31 mars 1992.

Par décision 4 (X) adoptée conformément au deuxième paragraphe de l'article 42 de l'Accord par le Conseil international des bois 
tropicaux à sa dixième session, tenue à Quito (Équateur) du 29 mai au 6 juin 1991, l’Accord a été prorogé pour une nouvelle période 
de deux ans, du 1er avril 1992 au 31 mars 1994.

Participant

Allemagne2*3 ..................
Australie..........................
Autriche .........................
Belgique..........................
Bolivie............................
Brésil..............................
Cameroun........................
Canada ............................
Chine..............................
Communauté européenne.
Colombie........................
Congo ..............................
Côte d’ivo ire ..................
Danemark........................
Égypte ............................
Équateur..........................
Espagne ..........................
États-Unis d’Amérique 
Fédération de Russie . . . .
Finlande..........................
France..................................
Gabon ......................
Ghana..............................
G rèce..............................

Signature
Application
provisoire

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a)

29 juin 1984 29 juin 1984 21 mars 1986
16 févr 1988 a
6 mars 1986 a

29 juin 1984 28 sept 1984 21 févr 1986
1 nov 1984 25 juin 1985

31 mars 1985 31 mars 1985
15 avr 1985 14 juin 1985 19 nov 1985

21 mai 1986 a
2 juil 1986 a

29 juin 1984 29 mars 1985
27 mars 1990 a

7 mars 1985 28 mars 1985
27 mars 1985 27 mars 1985
29 juin 1984 28 sept 1984
31 mars 1985 31 iiuirs 1985 16 janv 1986
31 mars 1985 31 mars 1985 19 janv 1988
27 févr 1985 24 avr 1985 1 avr 1986
26 avr 1985 26 avr 1985 25 mai 1990 A
28 mars 1985 20 mai 1985 A
10 mai 1984 13 févr 1985
29 juin 1984 29 juin 1984 6 août 1985 AA
25 juin 1984 19 m:irs 1985 31 oct 1988

29 mars 1985 29 mars 1985

29 juin 1984 28 nov 1984 26 juil 1988
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juin 1984 
juin 1984 
juin 1984 
mars 1984 
mars 1984 
juin 1984 
déc 1984

Participant Signature

Guyana .........................................................
Honduras ..................................................... 27 sept 1984
Inde .............................................................
Indonésie ..................................................... 13
Irlande ......................................................... 29
Ita lie .............................................................  29
lapon ........................................................... 28
L ib é ria ......................................................... 8
Luxembourg................................................  29
M alaisie ....................................................... 14
Myanmar ....................................................
Népal ...........................................................
N orvège......................................................  23 mars 1984
Nouvelle-Zélande ......................................
Panam a.........................................................
Papouasie-Nouvelle-Guinée.....................
Pays-Bas4 ..................................................
Pérou ...........................................................
Philippines..................................................
Portugal ......................................................
République de C o ré e ..................................
Royaume-Uni ............................................
Suède ...........................................................
Su isse...........................................................
Thaïlande....................................................
T o g o .............................................................
Trinité-et-Tobago ...................................... 29 avr 1985
Venezuela....................................................
Z a ïre ............................................................

29
31
31

29 
23
30

juin 1984 
mars 1985 
mars 1985

juin 1984 
mars 1984 
avr 1985

Application
provisoire

29 mars 1985

acceptation )̂,
approbation (AA\

28 sept 10X4

20 sept 1*)X4 
31 mars I‘JX5 
31 mars 19X5

7 oct 1992»

19 févr 1986 a
9 oct 1984
4 oct 1984 

29 mais 1985
28 juin 1984 A
29 mais 1985 
21 févr 1986 
14 déc 1984 
16 nov 1993 s 
3 juil 1990 «

21 août 1984
5 août 1992 a 
3 mais 1989 «

27 nov 1985 d 
29 mai 1987 A

3 juil 1989 s
25 juin 1985 s
18 sept 1984
9 nov 1984
9 mai 1985
9 oct 1985 a
8 mai 19901
9 mai 1986 

31 mars 1994 o 
20 nov 1990*

Déclarations et Réserves
(En Vabsence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celte de la notification d'application provisoire, 

de ta ratification, de l ’acceptation, de l ’approbation ou de l ’adhésion. Pour les objections, voir ci-apris.)
FÉDÉRATION DE RUSSIE des Républiques socialistes soviétiques à l’Accord ne lui oto*

aucune obligation en ce qui concerne la Communauté; 
Déclaration faite lors de la signature et confirmée lors de b) Étant donné sa position bien connue sur la question * 

l ’acceptation : Carte, l ’Union des Républiques socialistes soviétiques «e P
a) Au cas où la Communauté économique européenne reconnaître comme légale la désignation'République deux»

deviendrait partie au présent Accord, la participation del Union figurant à l'annexe B dc l'Accord.

Objections , .
(En t ’absence d ’indication précédant te texte, la date de réception est celle de ta notification d ’application pnrboirt, 

de ta ratification, de l ’acceptation, de l ’approbation ou de l ’adhésion.)
paragraphe 1, que toute référence à des “gouvernements 
dans cet accord est réputée valoir aussi pour la Ccnuni»^ 
économique européenne et pour toute autre

COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE

6 août 1985
“Au nom de la Communauté économique européenne et de 

ses États membres, [La Communauté économique européenne et 
ses Élats membres tiennent à faire part au Secrétaire général] de 
leur réaction à la déclaration de l’URSS. L'Accord international 
sur les bois tropicaux de 1983 dispose, dans son article 5

intergouvemementale ayant des responsabilités Œj* 
négociation, la conclusion et l’application da£» 
internationaux, en particulier d’accords sur les produits *  • 

En application do cette disposition la 
économique européenne a procédé le 29 juin 1984 à la sign*1"
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de l’Accord international sur les bois tropicaux et a signifié, le international sur les bois tropicaux interdit toute réserve à cet
29 mars 1985, au Secrétaire général des Nations Unies que la Accord.
Communauté appliquerait provisoirement cet Accord, La Communauté et ses Élau membres estiment par
confonnément aux règles énoncées à l’article 36. conséquent que cette déclaration ne saurait en aucun cas leur être

[La Communauté économique européenne et ses Etats opposable et ils la considèrent dépourvue de tout effet” 
membres tiennent] à rappeler aussi que l'article 43 de l'Accord

NOTES:
1 Le texte authentique chinoit de l’Accord a été établi par le Gouvernement de U République fédérale d’Allemagne a déclaré que 

dépositaire et soumit pour adoption confonnément au testimonium. l'Accord s’appliquera également à Berlin-Ouest i  compter du Jour où
il entrera en vigueur pour la République fédérale d'Allemagne. Voir

* Voir note 3 au chapitre L2. aussi note 2 ci-dessus.

5 Dans une note accompagnant l’instrument de ratification, le 4 Pour le Royaume en Europe.
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ENTRÉE EN VIGUEUR :

ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ETAT :

r .  A c c o rd  i n t e r n a t i o n a l  d e  1984 s u r  l e  s u c rk  

Conclu à Genève U 5 juillet 1984

Provisoirement (e 1er janvier 1985, conformément au paragraphe 2 de l’article 38 et définitive 
ment le 4 avril 1985, confonnément au paragraphe I Je l’article 38.

1er janvier 1985. n° 23225.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1388, p. 3.
Signataires : 45. Parties: S3.

Note : L* Accord a été adopté le 5 juillet 1984 lors de la dernière réunion plénière de ta Conférence des Nations Unies sur le sucre 
de 1983, qui s’est réunie à Genève du 2 au 20 mai 1983, du 12 au 30 septembre 1983, du 12 :iu 29 juin 1984 et du 2 au 5 juillet 1984. 
L’Accord aété ouvert à la signature au Siège de l’Organisation des Nations Unies à New York, du 1er septembre jusqu’au 31 décente 
1984, conformément à  son article 35.

Confonnément au paragraphe 2 de l’article 44, le Conseil international du sucre a décidé à sa 5imc session de proroger l'Accord 
pour un an jusqu’au 31 décembre 1987, et, lors de sa 8èn*  session, de le proroger jusqu’au Ior mars 1988. Par la suite, le Coasedi 
de nouveau prorogé l’Accord jusqu’au 31 mars 1988 ou jusqu’à  l'entrée en vigueur de l’Accord international de 1987 sur le sucres 
celui-ci venait à entrer en vigueur avant le 31 mars 1988 (voir chapitre XIX.33).

En outre, conformément à l’article 36 (2), le Conseil international du sucre a également pris les décisions suivantes :
Décision
Établissement des conditions d ’adhésion des gouvernements non-signataires.

Prorogation au 30 juin 1985 du délai de dépôt des instniments de ratification, acceptation 
ou approbation.

Prorogation au 31 décembre 1985 du délai de dépôt des instruments de ratification, 
acceptation ou approbation.

Prorogation au 31 décembre 1986 du délai de dépôt des instruments de ratification, 
acceptation ou approbation.

Prorogation au 31 décembre 1987 du délai de dépôt des instniments de ratification, 
acceptation ou approbation.

Date
21 janvier 1985

23 mai 1985

21 novembre 1985

21 novembre 1986

Participant1

Afrique du S ud.................
A rgentine.........................
Australie...........................
A utriche...........................
Barbade ...........................
B elize ...............................
B o liv ie .............................
B ré s il ...............................
B ulgarie...........................
Cameroun.........................
Canada .............................
C olom bie.........................
Communauté européenne.
Congo...............................
Costa R ic a .......................
Côte d’Iv o ire ...................
C uba.................................
Égypte2 ............................
El Salvador......................
Équateur...........................
États-Unis d’Amérique . .
Fédération de R ussie___
F id ji .................................

Signature
Application
provisoire

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a)

28 déc 1984 16 janv 1985
27 déc 1984 27 déc 1984
31 déc 1984
20 déc 1984
31 déc 1984
20 déc 1984 17 janv 1985
18 déc 1984 18 déc 1984
28 déc 1984 28 déc 1984
27 déc 1984

30 oct 1984 9 janv 1085
20 déc 1984
28 déc 1984 28 déc 1984
19 nov 1984 19 déc 1984
31 déc 1984 22 janv 1985
13 déc 1984 17 janv 1985

r28 déc 1984] [31 déc 1984]
20 déc 1984 16 janv 1985
27 déc 1984 21 janv 1985

7 déc 1984 7 déc 1084
30 nov 1984
19 déc 1984

13 févr 
17 août 
31 déc 
13 nov 
31 déc 

7 nov

1985
1990

1985
1984
1985

22 janv 1986
20 févr 1985 «
20 mai 1986
20 déc 1984 M

4 avr 1985
[29 mai 198A
20 mai 1985
19 juin l9fô

27 déc I9*4yt
19 déc 1984
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Ratification, 
acceptation (Â),

Application approbation (AA),
participant1 Signature provisoire adhésion (a)

Finlande.................................................... ............................................................................... 7 mai 1985 a
Guatemala................................................  29 nov 1984 21 déc 1984 8 mars 1985
Guyana......................................................  20 déc 1984 21 déc 1984
Haïti................................................ ......... ...............................................................................30 oct 1985 a
Honduras..................................................  21 janv 1985
Hongrie ....................................................  21 déc 1984 21 déc 1984 21 janv 1985 AA
Inde .......................................................... 31 déc 1984 31 <iic 1984 29 avr 1985
Indonésie..................................................  31 déc 1984
Iraq..................... i .................................................................................................................. 30 juil 1985 a
Jamaïque ..................................................  28 déc 1984 28 déc 1984 16 janv 1986
japon........................................................  28 déc 1984 28 déc 1984 A
Liban..........................*............................ 20 déc 1984
Madagascar.................. ...........................  21 janv 1985
Malawi......................................................  31 déc 1984 31 déc 1984
Maurice....................................................  21 déc 1984 16 janv 1985 21 janv 1985
Mfrigtt»....................................................  18 déc 1984 21 janv 1985 14 mars 1986
Nicaragua..................................................  15 nov 1984 28 déc 1984
Norvège....................................................  21 déc 1984 21 déc 1984
Nouvelle-Zélande? .................................. ..............................................................................[30 déc 1985 a]
Ouganda....................................................  27 déc 1984 28 déc 1984
Pakistan....................................................  31 déc 1984 31 déc 1984 AA
Panama......................................................  11 déc 1984 11 dcc 1984 29 oci 1986
Papouasie-Nouvelle-Guinée....................  31 déc 1984 18 janv 1985
Paraguay....................................................  31 déc 1984 31 dcc 1984
Pérou........................................................  31 déc 1984 8 janv 1985
Philippines................................................  21 janv 1985
République de C o rée ................................  .27 déc 1984 27 dC'c 1984 14 févr 1985
République dominicaine.................................  4 avr 1985
Saint-Kitts-et-Nevis................................  31 déc 1984 31 dcc 1984
Swaziland..................................................  13 déc 1984 10 janv 1985 21 janv 1985
Suède........................................................  19 déc 1984 19 déc 1984
Thaïlande..................................................  21 janv 1985 26 mars 1985 a
Trinité-et-Tobago....................................  28 déc 1984 28 déc 1984 21 janv 1985
Uruguay .................................................... 30 janv 1987
Zimbabwe ................................................  31 déc 1984 17 janv 1985 28 mars 1985

Déclarations et Réserves
(En Vabsence d'indication précédant k  texte, la date de réception est celle de la notification d'application provisoire, 

de la ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de Vadhésion. Pour les objections, voir ci-après.)

AUSTRALIE
Le Gouvernement australien entend préciser que sa décision

*  participer à l’Accord international de 1984 sur le sucre ne 
®odifie en rien sa position en ce qui concerne les relations 
commerciales de Cuba avec les pays socialistes.

Conformément au point de vue exposé par le Gouvemement 
australien en la matière lors des négociations tendant à la 
conclusion d’un accord comportant des dispositions

économiques, négociations qui n’ont pas abouti, le 
Gouvernement australien s’était d'ailleurs opposé à ce que l’on 
reconnaisse les arrangements commerciaux spéciaux de Cuba. 
Dans toutes futures négociations visant à la conclusion d'un 
accord comportait des dispositions économiques, le 
Gouvernement australien continuera d’insister pour que Cuba »  
plie aux mêmes règles que les autres exportateurs c'est-à-dire 
qu'il limite ses exportations en période de bas prix.
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CUBA
Déclaration :

La signature par la République de Cuba de l’Accord 
international sur le sucre de 1984 ne saurait être interprétée 
comme la reconnaissance ou l'acceptation par le Gouvernement 
cubain du Gouvernement raciste d’Afrique du Sud, qui n’est pas 
représentatif du peuple sud-africain et auquel l’usage 
systématique de la politique discriminatoire de V apartheid a valu 
d’être expulsé d’organismes internationaux, condamné par 
l ’Organisation des Nations Unies et rejeté par tous les peuples du 
monde.

FÉDÉRATION DE RUSSIE

a) Au cas où la Communauté européenne deviofa 
partie audit accord, ki participation de rUnirodesR^uNn. 
socialistes soviétiques j’i l’Accord ne créera pour elfe»* 
obligation à  l’égard de ladite Communauté;

b) Vu sa position bien connue sur la question de Cat 
l’Union des Républiques socialistes soviétiques te n  
reconnaître comme fondée en droit l’appellation Républiqiti 
Corée’ qui figure à l’annexe B de l’Accord.

Objections
(En l ’absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle de la notification 

d'application provisoire, de la ratification, de l ’acceptation, de l'approbation ou de l ’adhésion.)

COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE

1er août 1985
Au nom de la Communauté économique européenne et de ses 

États membres [la Communauté économique européenne et ses 
Etats membres tiennent à faire part au Secrétaire général] de leur 
réaction [à la déclaration faite par {’Union des Républiques 
socialistes soviétiques]. L’Accord international de 1984 sur le 
sucre dispose dans son article 5 que toute mention d’un 
gouvemement ou de gouvernements est réputée valoir pour la 
Communauté économique européenne et pour toute autre 
organisation intergouvemementale ayant des responsabilités 
dans la négociation, la conclusion et l’application d’accords 
internationaux, en particulier d’accords sur des produits de hase.

En application de cette disposition ta Coommot 
économique européenne a procédé le 20 décembre 1984 h  
signature de l’Accord international sur le sucreetadépcsik 
même jour, auprès du Secrétaire général des Nations UnieU 
instruments d’approbation confonnément aux règles éooocéo) 
l’article 36, paragraphe 2, de l’Accord.

La Communauté et ses États membres estimât p 
conséquent que la déclaration de l’Union des Répubfiqia 
socialistes soviétiques relative & la Communauté écooomiqc 
européenne dont elle a assorti la signature et l'acceptation* 
l’Accord, et dont notification a été faite à la Coaunuoautfk
25 février 1985, n’est pas acceptable. Cette déclaration ne on 
en aucun cas leur être opposable et ils la considèrent départ 
de tout effet.”

NOTES:
1 La République démocratique allemande avait le 31 décembre 

1974, signé et notifié son application provisoire de l’Accord avec une 
déclaration. Pour le texte de la déclaration, voir le Recueil des Traités 
des Nations Unies, vol. 1388, p. 164. L’instrument d’approbation a été 
déposé le 8 mars 1985 confirmant ladite déclaration. Voir aussi note 3 
au chapitre 1.2.

2 Le 24 décembre 1987, le Secrétaire général •  reru du 
Gouvemement égyptien, une notification aux termes de laquelle ü se 
retirait de l'Accord avec effet au 23 janvier 1988.

3 Pour la Nouvelle-Zélande, les Des Cook et Nioué.
Par la suite, le Secrétaire général a repi du Gouvemement 

néo-zélandais, une notification aux termes de laquelle il se retirait dudit

Accord avec effet au 30 décembre 1987. La notification spécifie m* 
"que des consultations officielles sont en cours entre le Gouverna 
néo-zélandais et les Gouvernements des îles Cook et de l'île NM ft* ! 
confirmer que les Gouvernements de ces pays, dont 11 
Nouvelle-Zélande assume la responsabilité des relations intenatafe 
e t auxquels l ’Accord international sur le suc» 
confonnément aux dispositions de r  instrument d'adhésion 
le Gouvernement néo-zélandais au moment de l'adhésion * J | 
Nouvelle Zélande i  l'Accord. souhaitent s’associa tu «n*.* ' 
l'Accord par la Nouvelle-Zélande. Le Gouvernement néo-aétaxtaM | 
indiqué qu 'il confirmerait le résultat de ces consultations tvutk* (
i  laquelle le retrait de la Nouvelle-Zélande devrait prendre u  ■ 
notification à cet effet, datée du 24 décembre 1987, tétérç** 
Secrétariat le même jour.
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28. Accord international sir  le blé de ivm

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

a )  C onvention  sur  le  commerce du blé i >k m «

Conclue à Londres U 14 mars 1986

1er juillet 1986, conformément au paragraphe premier de l'article 28.
1" juillet 1986. n° 24237.
Doc. IWA (86)1 du Conseil international du blé et notification dépositaire C.N.139.

1986.TREATIES-4/4 du 18 septembre 1986 (pmcùs-vçrbal de rectification de l'original). 
Signataires : 31. Parties : 46.

Note : La Convention laquelle, avec la Convention relative à l'aide alimentaire de 1986 (voir ci-après au chapitre XIX.28 b), 
constitue l’Accord international sur le blé, 1986, a été ouverte à la signature, au Siège de x Nations Unies à New York, du 1" mai 1986 
au 30 juin 1986, inclusivement.

Aux tennes des dispositions du paragraphe 2 de l’article 33. la Convention sur le commerce du blé venait & expiration le 30 juin 
1991. Lors de sa 115ime session tenue les 25 et 26 juin 1991, le Conseil international du blé a définitivement prorogé la Convention 
pour une période de deux ans, jusqu’au 30 juin 1993, et lors de sa cent-dix-huitièmesmion, tenue le 1" décembre 1992, le Comité 
a prorogé la Convention pour une période additionnelle de deux ans, jusqu'au 30 Juin 1995.

Par ailleurs, le Conseil international du blé a décidé de proroger la date limite pour le dépôt des instruments de ratification, 
d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion des participants suivants comme indiqué ci-après :

Session Date
105*me 30 juin au 30 juillet 1986

I06ème
107ime

9 au U décembre 
8 au 10 juillet

1986
1987

109ime
15 septembre 
6 au 7 juillet

1987
1988

mime 10 au 12 juillet 1989

113,me 10 et 11 juillet 1990

U5ime 25 et 26 juin 1991

llgème
H9ime

lw décembre 
21 et 22 juin

1992
1993

Décision prise
Prorogation jusqu'au 30 juin 1987 : Allemagne, République fédérale d’, Algérie. 

Arabie Saoudite, Argentine, Autriche, Bartade» Belgique, Bolivie, Brésil, 
Communauté économique européenne, Cuba, Egypte. Equateur, Espagne, 
Etats-Unis d'Amérique, Finlande. France, Grèce, Inde, Iran (République 
islamique d’), Iraq, Israël, Italie, Japon, Luxembourg, Malte, Maroc, Maurice, 
Pakistan, Panama, Pays-Bas, Portugal, République ae Corée, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Suisse. Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
Turquie, Venezuela et Yémen.

Prorogation jusqu'au 30 juin 1987 : Hongrie.
Prorogation jusqu’au 30 juin 1988 : Allemagne, République fédérale d', Algérie, 

Arabie Saoudite, Argentine, Autriche, Belgique, Brésil, Communauté 
économique européenne, Cuba, Egypte, Equateur. Espagne. Etau-Unis 
d'Amérique. France, Grèce, Iran (République islamique d ), Israël, Italie, 
Luxembourg, Maroc, Panama. Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Suisse, Venezuela et Yémen.

Prorogation jusqu’au 30 septembre 1987 : Maurice1.
Prorogation jusqu’au 30 juin 1989 : Arabie Saoudite, Argentine, Belgique, Brésil, 

Communauté économique européenne, Egypte, Grèce, Iran (République 
islamique d’), Israël, Italie, Luxembourg, Maroc, Panama, Pays-Bas, Portugal, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et a Irlande du Nord, Venezuela et Yémen.

Prorogation jusqu’au 30 juin 1990 : Arabie Saoudite, Argentine, Brésil, 
Communauté économique européenne, Grèce, Iran (République islamique d '), 
Italie, Maroc, Pays-Bas, Panama, Portugal, Venezuela et Yémen.

Prorogation jusqu'au 30 juin 1991 : Arabie Saoudite, Argentine, Brésil, 
Communauté économique européenne, Grèce, Iran (République islamique d'), 
Maroc, Panama et Yémen.

Prorogation jusqu’au 30 juin 1993 : Arabie Saoudite, Brésil. Communauté 
économique européenne, Grèce, Iran (République islamique d’), Maroc, 
Panama et Yémen.

Prorogation jusqu'au 30 juin 1993 : Côte d'Ivoire.
Prorogation jusqu'au 30 juin 1995 : Arabie Saoudite, Côte d'Ivoire, Iran 

(République islamique d '), Man>c, Panama et Yémen.

Participant Signature
Application
provisoire

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a)

24 juin 1986
23 nov 1987 a

26 juin 1986 14 mars 1988
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Participant Signature

Argentine..................................................... 25 juin 1986
Australie.......................................................
A utriche.......................................................
Barbade ....................................................... 26 juin 1986
Belgique...................................................../  26 juin 1986
B oliv ie .........................................................
Brésil ...........................................................  12 juin 1986
C anada ........................................................  23 juin 1986
Communauté européenne...........................  26 juin 1986
C u b a ............................................................. 30 juin 1986
Danemark..................................................... 26 juin 1986
Égyptc ........................................................  29 mai 1986
El Salvador..................................................
Équateur....................................................... 1 mai 1986
Espagne ......................................................  26 juin 1986
États-Unis d’A m érique.............................  26 juin 1986
Fédération de Russie .................................  18 juin 1986
Finlande......................................................  1 mai 1986
France..........................................................  26 juin 1986
G rè c e ............... ^........................................ 26 juin 1986
Hongrie ......................................................
Inde .............................................................
I ra q ...............................................................
Irlande ........................................................  26 juin 1986
Israël .............................................................
I ta lie ............................................................. 26 juin 1986
Japon ..........................................................  24 juin 1986
Luxembourg................................................ 26 juin 1986
M a lte ...... ...................................................
M aroc..........................................................  3 juin 1986
Maurice ......................................................
N orvège......................................................  30 juin 1986
Pakistan ......................................................
Panama.......................................................
Pays-Bas4 .................................................  26 juin 1986
Portugal .....................................................  26 juin 1986
République de Corée .................................
Royaume-Uni5 ...........................................  26 juin 1986
Saint-Siège ...............................................
S u èd e .........................................................  25 juin 1986
Suisse.........................................................  26 juin 1985
T unisie.......................................................  14 mai 1986
Turquie.......................................................
Yémen6 .....................................................  27 juin 1986

Application
provisoire

25 juin 1986

26 juin 1986 
30 juin 1986 
12 juin 1986

KatificciMn
acceptation̂

26 juin 
30 juin

2 juil 
U juil 
1 mai 

26 juin 
26 juin

1986
1986

1986
1986
1986
1986
1986

18 juin 1986
26 juin 1986
26 juin 1986

27 juin 1986

26 juin 1986
30 juin 1986
30 juin 1986

3 juin 1986

30 juin 
3 juil 

26 juin 
30 juin 
30 juin 
26 juin

1986
1986
1986
1986
1986
1986

26 juin 
14 mai

1986
1986

9 août 
27 juin 
2 sept 
2 juil 
2 juin 
1 juin

23 juin 1986 
21 août 1991 Ai
29 juil 1987
26 juin m  
12 juil !9$8

12 août J9Î7
14 sept 1987
27 janv 1988
30 juin 1986 d I 
2 mars 1987

21 sept 1987 Al,
6 mars 1992

12 mars 1987 J
24 sept 1986 »
17 juin 1987 J
26 juin 1986 
21 nov
28 juil 
15 déc 
28 juin

1989 
1986 ̂  
1989 

févr 1987 *

16 sept l9871 
30 juin 
13 janv 1987

29 àéc 
17 juil
22 juin
26 juin
23 juin 
25 juin 
21 sept 
15 mai

H

t ”» m a i  i 7 u v

30 juin 1986 27

1986 *
1986
1987 
1987 
10X7 «
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Déclarations et Réserves 
(En l ’absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la notification 

d’application provisoire, de la ratification, de l ’acceptation de t ’approbation ou de l ’adhésion.
Pour les objections, voir ci-après.)

ARGENTINE

Déclarations et réserves :
Le Traité instituant la Communauté économique européenne 

s’applique, puisque celle-ci figure parmi les signataires de la 
Convention relative à l'aide alimentaire de 1986 et de la 
Convention sur le commerce du blé de 1986. Or, dans la liste de 
l'annexe IV relative à la quatrième partie du Traité, les îles 
‘Falkland et dépendances’ et le ‘Tenitoire de l'Antarctique 
britannique* sont mentionnés comme territoires dépendant du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord. À cet 
égard, la République argentine signale que le fait de désigner les 
îles Malvinas, Géorgie du Sud et sandwich du Sud sous 
l’appellation erronée de Iles Falkland et dépendances’ n’affecte 
en rien sa souveraineté sur lesdites îles, qui font partie de son 
territoire national. À la suite de l’occupation de ces Ues par le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
l'Assemblée générale des Nations Unies a adopté les résolutions 
2065 (XX), 3160 (XXVIII), 31/49, 37/9, 38/12, 39/6, 40/21, 
41/40 et 42/19, dans lesquelles elle a reconnu l’existence d*un 
conflit de souveraineté concernant la question des îles Malvinas 
et a prié la République argentine et le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord de reprendre les 
négociations afin de trouver dans les meilleurs délais une solution 
pacifique et définitive au conflit, par l'intermédiaire des bons 
offices du Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies, qui était prié de faire rapport & l’Assemblée générale sur 
les progrès réalisés.

La République argentine rejette également la ratification par 
le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord pour ce que ce pays appelle le ’Tenitoire de 
l’Antarctique britannique’. En môme temps, elle réaffirme ses 
droits dc souveraineté sur le secteur antarctique argentin, y 
compris ses zones maritimes. Elle rappelle, en outre, les garanties 
relatives aux revendications dé souveraineté territoriale dans 
l'Antarctique figurant à l’article IV du Traité sur l'Antarctique, 
signé à Washington le 1er décembre 1959, auquel le 
Gouvemement de la République argentine et le Gouvemement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord sont 
parties.

La République argentine n’accepte pas que les dispositions de 
l’article XV de la Convention relative à l’aide alimentaire de 
1986 et de l’article 8 de l’Accord international sur le blé de 1986 
s'appliquent à des controverses relatives à des territoires placés 
sous occupation étrangère ou sous domination coloniale, à propos 
desquels il existe un conflit de souveraineté auquel 
l'Organisation des Nations Unies a recommandé de rechercher 
des solutions concrètes.

CUBA

Déclarations formulées lors de la signature et confirmées lors de 
la ratification :
La signature par b  République de Cuba de l’Accord 

international sur le blé de 1986 ne pourra être interprétée comme 
impliquant la reconnaissance ou 1 acceptation par le Gouverne
ment cubain du Gouvemement raciste d'Afrique du Sud, qui ne 
représente pas le peuple sud-africain cl auquel l'usage

systématique de la politique discriminatoire d’apartheid a valu 
d'être expulsé d’organismes internationaux, condamné par 
(’Organisation des Nations Unies et rejeté par tous les peuples du 
monde.

La signature par la République de Cuba de l’Accord 
international sur le hlé de 1986 ne pourra être interprétée comme 
impliquant le reconnaissance ou l’acceptation par le 
Gouvemement cubain de la République de Corée, qu’il ne 
considère pas comme représentante authentique des intértts du 
peuple coréen.

Le Gouvernement de la République de Cuba considère 
discriminatoire l’application des dispositions énoncées aux 
articles 24,26 et 27 de l'Accord car elles excluent du droit de 
signature, d'application & titre provisoire et d’adhésion un certain 
nombre d’États, ce qui est contraire au principe de l'universalité.

ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE

Les États-Unis d’Amérique appliqueront provisoirement, 
dans les limites de la législation interne et de la procédure 
budgétaire des États-Unis, la Convention sur le commerce du blé
de 1986.

FÉDÉRATION DE RUSSIE

Déclarationsformulées tors de la signature et confirmées lors de 
l’acceptation :
(a) Au cas où la Communauté économique européenne 

deviendrait partie à la présente Convention, la participation de 
l’Union des Républiques socialistes soviétiques a la Convention 
ne tui créera aucune obligation en ce qui concerne la
Communauté.

(b) Étant donné sa position bien connue sur la question de 
Corée, l’Union des Républiques socialistes soviétiques ne peut 
reconnaître comme légale la désignation ’République de Corée' 
figurant à l'annexe de la Convention.

ITALIE

“Dans les limites consenties par l'ordre juridique italien, 
l’Italie entend appliquer provisoirement la Convention sur le 
commerce du blé dc 1986.”

JAPON

Le Gouvemement japonais appliquera la Convention, 
pendant la période dc l'application provisoire, dans les limites de 
ses législations et budgets internes.

RÉPUBLIQUE DE CORÉE

Le Gouvernement de la République de Corée appliquera 
provisoirement, dam les limites de la législation interne et de la 
procédure budgétaire de ta République de Corée, la Convention 
sur le Commerce «lu blé de 1986.
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Objections
(En Vabsence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle de ta notification d'application 

provisoire, de la ratification, de l ’acceptation de l ’approbation ou de Vadhésion.)

COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE

28 janvier 1987
“Au nom de la Communauté économique européenne et de 

scs États membresje tiens à vous faire pan de leur réaction à cette 
déclaration. La Convention sur le commerce du blé de 1986 
dispose dans son article 2 que toute mention d’un gouvemement 
ou de gouvernements est réputée valoir aussi pour la 
Communauté économique européenne.
' En application de cette disposition la Communauté 

économique européenne a procédé le 26 juin 1986 à la signature

de la Convention sur le commerce du blé et a signifié le mèg 
jour, au Secrétaire général de l’Organisation des Nations ii*; 
qu’elle appliquerait provisoirement la Convention confond 
ment aux règles énoncées à l’article 26 de laConvention.

La Communauté cl ses États membres estiment » 
conséquent que la déclaration de l’Union des République) i 
socialistes soviétiques relative à la Communauté économie 
européenne dont elle a assorti la signature et Inacceptation de h1 
Convention, et dont notification a été faite à la Communal k 
20aoul 1986, n’est pas acceptable. Cette déclaration ne saura 
en aucun cas leur Cire opposable et ils la considèrent dépoum» 
de tout effet."

N O T E S i

1 Décision prise le 15 septembre 1987 i  la suite d'une consultation 
par correspondance.

2 Voir note 3 au chapitre 1.2.

3 Dans une lettre accompagnant son instrument, le Gouvernement 
de la République fédérale d’Allemagne a déclaré que ladite Convention 
s’appliquera également à Berlin-Ouest avec effet à compter de la date

de son entrée en vigueur pour la République fédérale d’AUenugK fe 
aussi note 2 ci-dessus.

4 Pour le Royaume en P.urope.
3 P o u r  le  R o y a u m c -1 >ni. les  î le s  V ie rg es britanniques, Gibraltar81 

S a in te -H é lè n e .
6 La formalité a été effectuée par la République arabe du Yfam 

Voir aussi note 27 au chupiire 1.2.
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ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

b) Convention re la tive  à L’aide alimentaire de 198*

Conclue à Londres le 13 mars 1986
1er juillet 1986, confonnément au paragraphe 2 de l'article XXI.
1er juillet 1986, n° 24237.
Doc. IWA (86)1 du Conseil international du blé et notification dépositaire C.N. 139.1986.

TREATIES4/4 du 18 septembre 1986 (procès verbal de rectification de l'original). 
Signataires : 22. Parties : 23.

Note : La Convention laquelle, avec la Convention relative à l’aide alimentaire de 1986, constitue l’Accord international sur le 
blé, 1986, a été ouverte à la signature au Siège des Nations Unies à New York du 1er mai 1986 au 30 juin 1986, inclusivement.

Aux termes des dispositions du paragraphe I de l’article XXII, la Convention relative à l'aide alimentaire de 1986 venait à 
expiration le 30 juin 1989. Le Comité de l’aide alimentaire à sa cinquante-septième session a prorogé la Convention pour une période 
de deux ans, jusqu’au 30 juin 1991, à sa soixante-deuxième session, le Comité a à nouveau prorogé la Convention pour une période 
additionnel de deux ans, jusqu’au 30 juin 1993, et à sa soixante-cinquième session, tenue le 1er décembre 1992, le Comité a prorogé
i  nouveau la Convention pour une période de deux ans, jusqu’au 30 juin 1995.

Par ailleurs, le Comité de l’aide alimentaire a décidé de proroger la date limite pour le dépôts des instniments de ratification, 
d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion des participants suivants, comme indiqué ci-après :

Session Date de la session Décision prise
Prorogation jusqu’au 30 juin 1987 : Allemagne. République fédérale d \  

Argentine, Australie. Autriche, Belgique, Communauté économique 
européenne, Espagne, États-Unis d’Amérique, Finlande. France, Grèce, 
Italie, Japon, Luxembourg, l*ays-Bas, Portugal, et Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord.

Prorogation jusqu’au 30 juin 1988 : Allemagne, République fédérale d’, 
Arçjentine, Australie, Autriche. Belgique, Communauté économique 
européenne. Espagne, Etats-Unis d'Amérique, France. Grèce, Italie, 
Luxembourg, Pays-Bas, Portugal, et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d ’Irlande du Nord.

Prorogation jusqu'au 30 juin 1989 : Argentine, Belgique, Communauté 
économique européenne. Grèce. Italie, Luxembourg, Pays-Bas, Portugal, et 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord.

Prorogation jusqu'au 30 juin 1900 : Argentine. Communauté économique 
européenne, Grèce, Italie, Pays-Bas et Portugal.

Prorogation jusqu’au 30 juin 1991 : Argentine, Communauté économique 
européenne et Grèce.

Prorogation jusqu'au 30 juin 1993 : Communauté économique européenne et 
Grece.

Participant

Allemagne1 ,2 ..................
Argentine..................
Autriche..........................
Australie..........................
Belgique..................
Canada ............................
Communauté européenne.
Danemark........................
Espagne ..........................
États-Unis d’Amérique . •
Finlande..........................
France..............................
Grèce ..............................
Irlande ............................
Italie................................
Japon ..............................

52èn* 3 juillet 1986

54*me 7 juillet 1987

56ime 5 juillet 1988

58ime 13 juillet 1989

12juillet 1990

62in* 27 juin 1991

Ratification,
acceptation (A),

Application approbation (AA),
Signature provisoire adhésion (a)

26 juin 1986 26 juin 1986 14 mars 1988
25 juin 1986 25 juin 1986 9 août 1990
27 juin 1986 26 août 1987

29 juin 1988 a
26 juin 1986 26 juin 1986 2 juin 1989
23 juin 1986 23 juin 1986
26 juin 1986 26 juin 1986 21 août 1991 A4
26 juin 1986 26 juin 1986
26 juin 1986 26 juin 1986 14 sept 1987
26 juin 1986 26 juin 1986 27 janv 1988

1 mai 1986 18 juin 1986 2 mars 1987
26 juin 1986 26 juin 1986 21 sept 1987 A4
26 juin 1986 26 juin 1986 6 man 1992
26 juin 1986 26 juin 1986

26 juin 1986 26 juin 1986 28 juil 1989

24 juin 1986 30 juin 1986 15 déc 1986 A
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Participant Signature
Application
provisoire

Ratification 
acceptation fa

approbation (AAj,
adhésion (a)

Luxembourg................................ ...............  26 juin 1986 30 juin 1986 28 juin 19©
N orvège...................................... 30 juin 19« ai
Pay&-Bas3 .................................. 26 juin 1986 29 déc 1989 A
P ortugal...................................... ............... 26 juin 1986 30 juin 1986 17 juil 1989
Royaume-Uni4 ............................ 26 juin J986 26 juin 1939
Suède .......................................... 25 juin 1986
S u isse .......................................... 26 juin 1986

Déclarations et Réserves
(En Vabsence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la notification 

d'application provisoire, de la ratification, de l ’acceptation, de l ’approbation ou de l ’adhésion.)

ARGENTINE ITALIE
(Mêmes déclarations et réserves que sous le fMême déclaration que sous le chapitre XIX.28aU 

chapitre XIX. 28 a). )

ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE JAPON
fMême déclaration que sous le chapitre XIX.28 a).} {Même déclaratif m que sous le chapitre XIX.2Sal!

NOTES:
1 Voir note 3 au chapitre 1.2. * Pour le Royaume en Europe.
2 Dans une lettre accompagnant son instrument, le Gouvernement

de la République fédérale d'Allemagne a déclaré que ladite Convention 4 Pour le Royaume-Uni, les îles Vierges britannique* ( 
s'appliquera également i  Berlin-Ouest avec effet à compter de la date Sainte-Hélène. 
de son entrée en vigueur pour la République fédérale d’Allemagne. Voir 
aussi note 1 ci-dessus.
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» . Statuts  dw G r o v fe  d ’étude  in te r n a tio n a l  nu n ic k e l  

Adoptés te 2 mai 1986 par la Conférence des Nations Units sur le nickel, 1985

ENTRÉE EN V IG U E U R :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ETAT:

23 mai 1990, conformément i  l’alinéa b) du paragraphe 19.
23 mai 1990, n° 27296.
Doc. TD/N1CKEI712 et notification dépositaire C.N.145.1986.TREATIES'l du 28 août 1986. 
Parties: 13*.

Note : Les Statuts dont les textes anglais, arabe, espagnol, français et russe font également foi, ont été adoptés le 2 mai 19S6 
par la Conférence des Nations Unies sur le nickel, 1985 qui s’est réunie à Genève du 28 octobre 1985 au 7 novembre 1985 et du 
2$ avril 1986 au 2 mai 1986.

Participants
Application
provisoire

Allemagne2,3 ..........  19 sept 1986
Australie..................
Canada ....................
Cuba.....................  18 déc 1989
Fédération de Russie4
Finlande..................
France...................... 28 oct 1986

Application
définitive

12 mars 1990 
20 sept 1986

19 nov 1990 
12 sept 1986

Participants
Application
provisoire

2 déc 1986G rèce...................
Indonésie..............
Japon ......................
Norvège t ................
Pays-Bas5 .............. 19 sept 1986
Suède.....................

Application
définitive

2 mai 1990
11 avr 1990
5 janv 1988

15 juin 1990
19 sept 1986

Déclarations et Réserves 
(En l ’absence d ’indication précédant le texte, ta date de réception est 

celle de la notification d ’application provisoire ou définitive.)

ALLEMAGNE2
La République fédérale d'Allemagne réserve sa position en 

ce qui concerne le texte du paragraphe 13 des Statuts du Groupe 
d’étude international du nickel. Elle se réfère à cet égard à la 
proposition soumise par le Royaume-Uni [faite durant la 
Conférence, d’amender le paragraphe 13 des Statuts] et 
reproduite à l’annexe III de la résolution adoptée par la 
Conférence des Nations Unies sur le nickel, 1985.

"Annexe III
Statut juridique

13- a) Le Groupe a lajpersonnalité juridique. Il a en particulier, 
sous réserve toutefois des dispositions du paragraphe 6 b) 
ci-dessus, ta capacité de conclure des contrats, d'acquérir et 
d’aliéner des biens meubles et immeubles et d’ester en justice;

b) Les membres du Groupe ne sont tenus d’exécuter 
aucune des obligations du Groupe, qu’elles résultent d’un contrat 
ou d'un préjudice ou qu’elles soient de toute autre nature. Leurs 
obligations se limitent au versement de leurs contributions 
budgétaires respectives, confonnément au paragraphe 14 des 
présents Statuts et au règlement intérieur. Le Groupe n’a pas la 
capacité de contracter quelque obligation que ce soit ne relevant 
pas des présents Statuts ou du règlement intérieur et ne saurait être 
considéré comme ayant été autorisé par les membres à le faite;

c) Tous les contrats du Groupe contiendrait le texte de 
I alinéa b) du présentparagraphe;

d) Le Statut du Groupe sur le territoire du pays hôte est régi 
par un accord de siège conclu entre le gouvernement du pays hôte 
w le Groupe aussitw que possible après l’entrée en vigueur des 
présents Statuts.”

AUSTRALIE
déclaration :

Le Gouvernement australien souhaite toutefois préciser qu’à 
«o avis la nature juridique exacte des Statuts du Groupe [à savoir 
i les Statuts constituent ou non un traité] pourra être déterminée

après examen de la question par le Groupe, une fois les Statuts 
entrés en vigueur.

Les autorités australiennes voudraient, vu ce qui précède, que 
l’on considère donc que l’Australie a dûment procédé auprès du 
Secrétaire général à ladite notification et a accompli les 
procédures nécessaires pour être prise en compte dans le calcul 
du nombre d’États et du pourcentage du commerce du nickel 
requis, en venu de l’alinéa a) du paragraphe 19, pour l’entrée en 
vigueur des Statuts.

CANADA
En vue d’assurer la viabilité du Groupe, le Gouvemement 

canadien tient à confirmer qu’il est partisan de ne mettre en 
vigueur tout ou partie de ces statuts que lorsque le nombre voulu 
de pays totalisant une part suffisante du commerce mondial 
auront été en mesure de notifier leur acceptation. Par conséquent, 
pour ce qui est de la disposition 19 b) des Statuts, le 
Gouvemement canadien n'envisagerait pas la convocation d'une 
réunion par l'Organisation des Nations Unies si moins de 15 États 
totalisant plus de 50 p. cent du commerce mondial du nickel n’ont 
pas envoyé de notification d'ici le 20 septembre 1986.

En même temps, sur la base de consultations avec de futurs 
membres du Groupe d’étude international du nickel, le 
Gouvemement canadien propose la convocation d’une réunion 
officieuse chargée d’examiner les prochaines mesures i  prendre 
en ce qui concerne l’établissement du Groupe, y compris 
l’organisation d’une réunion inaugurale.

CUBA
Déclaration :

Le Gouvemement de la République de Cuba tient à préciser 
que. étant donné qu’il n’a pas été satisfait aux conditions d’entrée 
en vigueur énoncées au paragraphe 19 a) de la résolution adoptée 
par la Conférence des Nations Unies sur le nickel (1985) et dans 
les statuts qui y sont annexés, qui prévoient la création d’un 
groupe d'étude international du nickel, ces conditions étant que
15 États au moins totalisant plus de 50% du commerce mondial 
du nickel aient notifié leur acceptation, ft titre rrovisoire ou 
définitive, desdits Statuts, il envisagera d'appliquer à titre
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définitif les dispositions de la résolution et des statuts qui y sont 
annexés, à condition :

a) Qu’un niveau de participation plus élevé au groupe soit 
atteint de façon à améliorer l’efficacité de ses travaux;

b) Qu il soit tenu compte des difficultés qu'éprouve la 
République de Cuba à fournir certaines données statistiques sur 
la production, la consommation et le commerce du nickel.

Eu égard à ce qui précède et aux dispositions du 
paragraphe 19 c) de ladite résolution et des statuts qui y sont 
annexés, le Gouvernement de la République de Cuba a opté pour

NOTES:
1 Les Statuts étant entré» en vigueur, et le Secrétaire général du 

Groupe ayant assumé ses fonctions, c’est dorénavant lui qui reçoit les 
notifications d'application ou de retrait, confonnément aux dispositions 
de l'alinéa c) du paragraphe 19 et du paragraphe 20 des Statuts. En 
conséquence, le Secrétaire général du Groupe est seul désonnais en 
mesure d'indiquer le nombre exact des participants.

2 Voir note 3 au chapitre 1.2.

3 À cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 25 aoQt 1987, du 
Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne la 
communication suivante :

Le 19 septembre 1986, la République fédérale d’Allemagne a 
signé le document final négocié au sein de la CNUCED au sujet de 
la création d’un groupe d’étude international du nickel et a effectué 
une notification d’application provisoire confonnément à V alinéa c) 
du paragraphe 19 des statuts contenus dans le document final, mais 
a alors, à cette occasion, fait sienne la réserve du Royaume-Uni (voir 
annexe II des Statuts).

D’après les renseignements fournis par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies, sept pays totalisant 30,83% du 
commerce mondial du nickel ont, à ce jour, notifié leur intention 
d ’appliquer les Statuts du Groupe d'étude international du nickel, 
soit à titre provisoire, soit à titre définitif.

Ce niveau de participation beaucoup plus faible que prévu, n’a 
pas permis, à ce jour, la création du Groupe d’étude international du 
nickel puisque, aux termes de l’alinéa a) du paragraphe 19, les 
Statuts n'entrent en vigueur que lorsque 15 États au moins totalisant 
plus de 50% du commerce mondial du nickel ont notifié leur 
intention d'appliquer les statuts, soit à titre provisoire, soit à titre 
définitif.

Dans ces conditions, le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne tient à faire les observations ci-après au sujet

l’application à titre provisoire des dispositions de la résolutions ' 
des statuts, quitte à étudier par la suite la possibilité d’y adbfrv 
définitivement à la lumière des décisions qui seront pma 
ultérieurement au sujet des conditions susmentionnées.

GRÈCE

La Grèce appuie la proposition britannique [voir ; 
Allemagne] qui vise à modifier les statuts du Groupe en vtxdc 
limiter ses compétences d’ordre contractuel.

de sa notification d’application provisoire des Statuts t
19 septembre 1986 :

1. La République fédérale d'Allemagne ne pourra eovjnp 
de devenir membre à titre définitif du Groupe d’étude iotematiml 
du nickel que dans les conditions ci-après :

a) Un niveau de participation minimal élevé (&0%)tst 
de l'avis de l'Allemagne, la condition primordiale du ta 
fonctionnement du Groupe. Lors de la conférence t  
négociation, le représentant de la République foünle 
d'Allemagne a précisé que les autres producteurs i 
consommateurs importants de nickel doivent égaletnet 
devenir membres du Groupe. Les participants à h confina 
de négociation sont même convenus que le futur groupe d'éttk 
international du nickel devait comprendre autant de pays fil 
le faudrait pour que 80% au moins du commerce mondai * 
nickel y soit représenté.

b) La République fédérale d’Allemagne maintient i« 
propos la réserve qu’elle a également notifiée le 19 septante 
1986 (annexes D et III des Statuts).
2. Pour ces raisons, la République fédérale d’Alfemapu 

fait usage de la possibilité d’application des Statuts i  titre pimin» 
prévue dans l’alinéa c) du paragraphe 19des Statuts. On'ytp») 
de processus aboutissant ‘automatiquement* à une participât»* 
définitive. La République fédérale d’Allemagne décidera donc * 
sa participation définitive en temps utile, en tenant compte dt lj 
mesure dans laquelle les conditions énoncées au çtngrf* 1 
ci-dessus auront été remplies.
Voir aussi note 2 ci-dessus.

4 Avec effet au 1er janvier 1991.

5 Pour le Royaume en Europe.
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30. A c c o r d  i n t e r n a t io n a l  d c  1986 s i r  l  iu jile  p o l i v e  e t  l e s  o l iv e s  d e  t a b l e  

Conclu à Genève le 1" juillet 19S6

ENTRÉE EN VIGUEUR:

ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

1er janvier 1987, provisoirement, conformément au paragraphe 2 de l’article 55 et en totalité le 
1er décembre 19881.

1« janvier 1987, n° 24591.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1219, p. 135 et notifications dépositaires C.N.262.1990. 

TREATIES-2 du 14 novembre 1990 (modification de l’alinéa c) du paragraphe premier 
de l'article 26]; C.N.169.1991.TREAT1ES-4 du 14 octobre 1991 [modification des alinéas a) 
et b) du paragraphe 1-A de l’article 26J el C.N.177.1992.TREATES-1 du 13 août 1992 
(amendement au paragraphe 7 de l'article 17); et C.N. 143.1994.TREATIES-1/2/2 du 20 juin
1994 (modification des annexes A et B)2.

Signataires : 4. Parties : 9.
Note : L’Accord a été adopté le 1er juillet 1986 par la Conférence des Nations Unies sur l'huile d’olive, 1986, qui s’est réunie à 

Genève du 18 juin au 2 juillet 1986. L’Accord aété ouvert au Siège de l’Organisation des Nations Unies àNew York, du 1" septembre 
jusqu’au 31 décembre 1986 inclus, à la signature de tout Gouvemement invité à la Conférence des Nations Unies sur l’huile d'olive,
1986, conformément au paragraphe 1 de son article 52.

Aux tennes des dispositions du paragraphe 1 de l ’article 60, l’Accord venait à expiration le 31 décembre 1991. Par Résolution 
n° RES-1/63-IV/90 du 13 décembre 1990, adoptée lors de sa soixante-troisième session, tenue à Madrid du 10 au 14 décembre 1990, 
le Conseil oléicole international a décidé, conformément au paragraphe 2 dc l'article 60 de l'Accord, de proroger ce dernier pour une 
période d’un an à compter du 31 décembre 1991, soit jusqu’au 31 décembre 199Z 11 a été précisé dans la même résolution que 
l’Accord serait automatiquement prorogé pour une deuxième période d'un an se termin:mt le 31 décembre 1993. sauf avis contraire 
des Membres communiqué par écrit au Secrétariatexécutif du Conseil oléicole international avant le 30 avril 1991. Au 30 avril 1991, 
aOTim» notification n’ayant été reçue au Secrétariat exécutif du Conseil oléicole international, ledit Accord a été automatiquement 
prorogé pour une deuxième période d'un an se terminant le 31 décembre 1993.

En outre, le Conseil oléicole international a décidé dc proroger, le délai pour le dépôt des instruments de ratification, d'acceptation, 
d’approbation et le cas échéant d'adhésion, comme indiqué ci-après :

Date de la décision : Prorogation jusqu ’au :

17 février 1987 31 décembre 1987
17 décembre 1987 5 juin 1988
9 juin 1988 31 décembre 1988
1 décembre 1988 30 juin 1989

12 au 16 juin 1989 31 décembre 1989
27 au 30 novembre 1989 30 juin 1990
14 au 18 mai 1990 31 décembre 1990
10 au 14 décembre 1991 30 juin 1991
29 mai 1991 31 décembre 1991
20 nov 1991 30 juin 1992
28 mai 1992 31 décembre 1992 j
10 juin 1993 31 décembre 1993
18 novembre 1993 31 mai 19941

Participant

Algérie............................
Chypre............................
Communauté européenne.
Égypte ............................
Israël ................................
Maroc..............................
Tunisie............................
Turquie............................
Yougoslavie....................

Signature
Application
provisoire

Signature définitive (s), 
ratification, 

adhésion (a), 
acceptation (A), 

approbation (AA)

23 déc 1986 23 déc 1986 29 déc 1987
5 nov 1992 a

12 déc 1986 s
12 juil 1988 a
31 déc 1992 a

18 déc 1986 18 déc 1986 28 juil 1993
17 déc 1986 17 déc 1986 23 juil 1987
30 déc 1986 30 déc 1986 21 juin 1988

20 avr I9S8 a

!
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NOTESt
1 Par resolution n° RES-2/59-IV/88, adoptée le l**décembre

1988 lors de sa 59* session extraordinaire tenue k Madrid du 
29 novembre au 2 décembre 1988. le Conseil oléicole international, 
confonnément au paragraphe 2 de l'article 10 de l’Accord. a décidé 
de réajuster les quotas de participation des Membres au budget 
administratif, tels que ces quotas figurent k ('Annexe A de l'Accord, 
le total desdits quotas étant en conséquence du réajustement porté 
1 100%. En conséquence, les conditions prévues pour l'entrée en 
vigueur de l’Accord par le paragraphe premier de l’article 55. se sont 
trouvées remplies et l'Accord est entré en vigueur le lw décembre 
1988.

2 Lois de sa soixante-troisième session, le Conseil a  recommandé 
que le texte du paragraphe 7 de l'anicle 17 dudit Accord. qui stipule 
que les cotisations fixées selon l'article 17 seront déterminées en 
dollars des États-Unis, soit amendé de façon que lesdites contributions

soient désormais déterminées en ECUS (Unité de compte eumt*®* 
A ce téga id .le  15 août 1991 a été retenu comme la date k laquelle fa 
Membres devaient nolifïé au dépositaire qu'ils Kwpuim 
l'amendement en vertu du paragraphe 2 de l'anicle 56, d* 
ultérieurement reportée au 15 novembre 1991. A cette dernière ét 
toutefois, seul deux Participants avaient accepté l'amenderât <S> 
Tunisie le 14 août 1991 et la Turquie le 25 septembre în^g 
l'amendement a en conséquence été réputé retiré.

Par la suite, par résolution No. RES-269/IV/93. adoptée lots i  ï  
soixante-huitième session tenue i  Capri du 7 au U juin M  
le Conseil oléicole international, confonnément au paragraph 2 i  
l’article 10, au paragraphe 3 de l’article 17 et aux paragraphe | 
et 2 de l 'article 20 de l’Accord. a décidé de modifier, aveceffetàcompa 
du 1 "janvier 1993 les quotas de participation des membres au B udjfl 
administratif et les quotas attribués aux fins de la contribution» faâ 
de Propagande (Annexes A et B de l'Accord).
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a )  Protocole de 1993 portant reconduction de l’Accord international de 1986 sur l’huile d’olive et les olives de table,
avec amendements

Conclu à Genève U 10 mars 1993

ENTRÉE EN VIGUEUR : 26 janvier 1994, à  titre provisoire, et à titre définitif, le 25 mars 1994, confonnément au
paragraphe premier de Taiticle 8.

ENREGISTREMENT: 26 janvier 1994.
TEXTE: Doc. TO/OLIVE OIL.9/4.
ETAT: Signataires : 9. Parties: 7.

Note : Le Protocole, dont les textes anglais, arabe, espagnol, français et italien font également foi, a été adopté à la Conférence 
des Nations Unies sur l’huile d’olive et les olives de table, 1993, tenue à Genève les 8,9 et 10 mars 1993. Le Protocole est ouvert a 
lasignatureau Siège de l’Organisation des Nations Unies, àNew York, du Ie1 mai au 31 décembre 1993 conformément à son article 5. 
Conformément au paragraphe 2 de l’article premier, pour les Parties au présent Protocole, l'Accord et le présent Protocole sont lus 
et interprétés comme constituant un seul instrument et seront considérés comme “l’Accord international de 1986 sur l'huile d’olive 
et les olives de table, tel qu’amendé et reconduit en 1993”.

En outre, le Conseil oléicole international a pris les décisions suivantes comme indiqué ci-après :
Date de la décision : Prorogation jusqu'au :

28 janvier 1994 Prorogation jusqu’au 31 mars 1994 du délai pour le dépôt des instni
ments de ratification, d’acceptation ou d’approbation qui n'ont 
pas déposé une notification d'application provisoire.

Prorogation jusqu'au 30 juin 1994 du délai de dépôt des instruments 
de ratification, d’acceptation ou d’approbation pour les 
Gouvernements qui ont déjà déposé une notification d'application 
provisoire.

11 avril 1994 Prorogation jusqu’au 30 juin 1994 du délai pour le dépôt des instni
ments de ratification, d'acceptation ou d'approbauon par les 
Gouvernement signataires.

31 mai 1994 Prorogation jusqu’au 31 décembre 1994 du délai pour le dépôt des
instruments de ratification, d’acceptation ou d’approbation du 
Protocole et d’adhésion par le Liban à l’Accord.

17 novembre 1994 Prorogation jusqu’au 30 juin 1995 du délai pour le dépôt des instru
ments de ratification, d’acceptation, d'approbation par l'Algérie, 
l’Egypte, le Maroc et d'adhésion par le Liban et la République 
arabe syrienne.

Ratification,
adhésion (a), Application provisoire de 

acceptation (A), l ’Accord tel qu ’amendé 
Participant Signature approbation (AA) et reconduit

Algérie...................................................... ............29 déc 1993
Chypre...................................................... ............17 déc 1993 26 janv 1994
Communauté européenne.......................... ............21 déc 1993 21 déc 1993 AA
Égypte ...................................................... ............30 déc 1993
Israel......................................................................30 déc 1993 30 déc 1993
Maroc........................................................ ............ 23 juin 1993 31 mars 1994
Tunisie...................................................... ............ 23 août 1993 • 30 juin 1994 30 déc 1993
Turquie...................................................... ............ 21 déc 1993 25 mars 1994
Yougoslavie.............................................. ............ 23 déc 1993 23 déc 1993

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 

de l'adhésion, de l'acceptation, de l'approbation ou de ta notification d'application provisoire.)
TURQUIE

Lors de la signature :
Le fait que la République turque signe, accepte ou ratifie ce Protocole n'implique nullement qu’elle reconnaît la “République de 

Chypre”. Il n’implique pas davantage que le point de vue bien connu de la Turquie, selon lequel la partie chypriote grecque n'a ni 
le droit ni le pouvoir de devenir partie à sa des instruments internationaux au nom de Chypre tout entière, ait évolué de quelque manière 
que ce soie L’adhésion de la Turquie à ce Protocole ne saurait donc mettre à sa charge une quelconque obligation d'entretenir avec 
la “République de Chypre” telles ou telles relations réglementées par le Protocole.
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6) Accord international de 1986 sur l’huile d’olive et les olives de table tel qu’amende et reconduit en 1993

Conclu à Genève le 10 mars 1993

ENTRÉE EN VIGUEUR : 26 janvier 1994, provisoirement, conformément au paragraphe 1 de l’article 8. 
ENREGISTREMENT : 26 janvier 1994.
TEXTE t Doc. TD/OLIVE OIL.9/4 et notification dépositaire C.N.284.1994.TREAT1ES-Î &

11 novembre 1994 [amendement de dénominations et de définitions prévues à l’anicfe 24 
point 1, paragraphe A, sous-paragraphe (a)].

ÉTAT s Parties : 7.
Note : Voir "Note sous le chapitre XIX.30 a).

Ratification, acceptation (A\
Participant Application provisoire approbation (AA) du Protocole

C h y p re ................................................................................................................................ 26 janv 1994
Communauté européenne.................................................................................................21 déc 1993 AA
Israël................................................................................ .................................................... 30 déc 1993
M aroc.............................................................................. 31 mars 1994
T taiisie ............................................................................ 30 déc 1993 30 juin 1994
I ta q u ie .................................................................................................................................25 mars 1994
Yougoslavie................................................................... .....................................................23 déc 1983



XEXJl: Accord de 1986 mr le cacao

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:
Note : L’Accord a été adopté le 25 juillet 1986 à Genève par la Conférence des Nations Unies de 1986 sur le cacao. L* Accord a 

été ouvert au Siège de l’Organisation des Nations Unies à New York, du 1“  septembre jusqu’au 30 septembre 1986, indus. & la 
signature, des parties à l’Accord international de 1980 sur le cacao et de tout Gouvernement invité à la Conférence des Nations Unies 
sur le cacao, 1984, conformément à son article 65.

Aux tennes des dispositions du paragraphe 1 de l’article 75, l’Accord venait à expiration le 30 septembre 1990. Le Conseil 
international du cacao, à sa trente-neuvième session, a prorogé pour partie l'Accord pour une période de deux ans, jusqu’au
30 septembre 1992 et à sa quarante-troisième, a prorogé 1 Accord tel que, dans sa présente forme prorogée, jusqu’au 30 septembre 
1993.

Par ailleurs, le Conseil international du cacao, à sa 29e session, a établi les conditions types d'adhésion pour les gouvernements 
Doc-signataires, les instruments devant être déposés au 31 décembre 1986 au plus tard.

Par la suite, le Conseil a  prorogé le délai de dépôt pour les instruments de ratification, d'acceptation ou d’approbation des 
Gouvernements signataires et la validité des conditions types d'adhésion pour les Gouvernements non-signataires, comme indiqué 
ci-après :

Date d t ta décision : Prorogation jusqu 'au :

5 décembre 1986 31 janvier 1987

20-23 janvier 1987 30 septembre 1987

2*11 septembre 1987 31 mars 1988

2-11 mars 1988 31 septembre 1988

5-16 septembre 1988 30 septembre 1989

22-30 mars 1990 30 septembre 1990

10-14 septembre 1990 30 septembre 1991

9*13 septembre 1991 30 septembre 1992

17-18 septembre 1992 1 septembre 1993

R atification , 
adh étlon  (a), 

acceptation (A ), 
approbation (AA)

24 juil 1992

14 mai 1987 a
10 févr 1989
24 juü 1992 AA

24 juil 1992 A 
12 aotit 1987 a

19 déc 1986 A

Application
Participant4 Signature provisoire

Allemagne5 .............*...........................
Belgique...............................................
Brésil........................................................
Bulgarie....................................................
Cameroun..................................................
Communauté européenne..........................
Côte d’iv o ire ............................................
Danemark................................. ...........
Équateur....................................................
Espagne ....................................................
Fédération de R ussie ................................

30 sept 1986 30 sept 1986
30 sept 1986 16 janv 1987

3 sept 1986 3 sept 1986

15 sept 1986 15 sept 1986
30 sept 1986 16 janv 1987
22 sept 1986 22 sept 1986
30 sept 1986 16 janv 1987

27 oct 1986
30 sept 1986 16 janv 1987
29 sept 1986

ai. A ccord  in t e r n a t io n a l  de t m  s i r  l e  c a c a o  

Conclu à Genève U 25 juillet 1986
20 janvier 1987, provisoirement, conformément au paragraphe 3 de l'article 70*.
20 janvier 1987, n° 24604.
Doc. TD/COOOA.7/22; notifications dépositaires C.N. 189.1986.TREATŒS-1 du 29 septembre 

1986; C.N.51.1987.TREATIES-4 du 5 mai 1987 (procès-verbal de rectification du texte 
original anglais); CN.186.1987.TREATIES-10 du 10 septembre 1987 (adoption du texte 
authentique chinois)2; C.N.20.1988.TREATIES-1 du 8 avril 1988 (procès-verbal de 
rectification du texte original chinois); C.N.267.1987.TREATIES-13 du 7 décembre 1987 
(communication par le Conseil international du cacao relative à l'inclusion du Mexique dans 
l’Annexe B)J;Ci4.115.1990.TREATIES-l du 29 mai 1990 (prorogation partielle del Accord 
avec liste des dispositions qui sont prorogées : voir "Note” ci-dessous) et 
C.N.77.1991 .TREATIES-1 du 25 juin 1991 (procès-verbal de rectification du texte 
authentique de l’Annexe E (version msse)].

Signataires : 27. Parties : 40.

<39



XIXJ1: Accord de 1986 sur k  cacao

Ratification, 
adhésion (ai.

Application acceptation (4
Participant4 Signature provisoire approbation (A4)

F in lande................... ...................................  12 sept 1986 29 sept 1986 21 juil 1987
France....................... %................................  30 sept 1986 13 nov 1986 2 man 1988 AA
G abon........................................................... ...........................................................................................................28 nov 1986 a
G h an a........................................................... 2 sept 1986 2 sept 1986 23 janv 1987
Grèce ...........................................................  30 sept 1986 30 janv 1987
G ren ad e ...............................................................................................3 oct 1986
Guatemala ..................................................  29 sept 1986 21 oct 1986 11 avr 1991
H a ït i ............................................................. .....................................19 mais 1987
Hongrie ................................................................................................................................................................. 30 déc 1986 a
Jamaïque ............................................................................................................................................................... 10 févr 1987 a
Japon ..................................................................................................................................................................... 1 juil 1987 a
Irlande ......................................................... 30 sept 1986 16 janv 1987 24 juil 1992
Ita lie ............................................................. 30 sept 1986 9 sept 1988
Luxembourg................................................  30 sept 1986 16 janv 1987
M exique....................................................... 30 sept 1986 3 oct 1986 22 mars 1989
N igéria ......................................................... 24 sept 1986 24 sept 1986
N orvège....................................................... 25 sept 1986 6 janv 1987
Papouasie-Nouvelle-Guinée..................... .....................................27 janv 1987
Pay&-BasC ..................................................  30 sept 1986 16 janv 1987 24 juil 1992 A
Portugal ......................................................  30 sept 1986 16 janv 1987 28 févr 1989
Royaume-Uni7 ............................................  30 sept 1986 16 janv 1987 24 juil 1992 M
Sam oa.......................................................... .....................................11 mars 1987 26 oct 1987 a
Sierra Leone................................................ ..................................... 14 janv 1987
S u è d e ..........................................................  29 sept 1986 29 sept 1986 9 juin 1987
S uisse ..........................................................  30 sept 1986 30 sept 1986
T o g o ............................................................  2  sept 1986 8 janv 1987 23 avr 1987
ltin it6-«t-Tobago................................................................................................................................................24 févr 1988 a
Venezuela.......................................... .......... 29 sept 1986 27 janv 1987
Yougoslavie................................................ ..........................................................................................................30 juin 1988 a

Déclarations et Réserves
(En l ’absence d ’indication précédant te texte, la date de réception est cette de ta notification d’application 

provisoire, de ht ratification, de l ’adhésion, de l ’acceptation ou de l ’approbation.)

ALLEMAGNE5 FÉDÉRATION DE RUSSIE
La République fédérale d’Allemagne appliquera Déclaration faite lors de la signature et confirmée ton A 

provisoirement comme membre importateur 1 Accord l ’acceptation:
international de 1986 sur le cacao, dans les limites de la Etant donné sa position bien connue sur la question de Coffc
législation de la République fédérale d'Allemagne et de la le Gouvernement de l’Union des Républiques socialiste
Communauté économique européenne et en conformité avec soviétiques ne peut reconnaître comme légale la désignai)9
celles-ci. “République de Corée” figurant à l’annexe E de l’Accord-

NOTES-.
* a £  ^es participants suivants ; 2 En vertu des dispositions du testimonium del’Accord, le
Allemagne, République fédérale d’, Belgique, Brésil, Cameroun, l'Accord faisant foi en chinois a été établi par le dépositaire**

Communauté économique européenne. Côte d’ivoire, Danemark, soumis pour adoption i  toutes les Parties contractantes i  l’Acoon*
Equateur, Espagne, Finlande, Prance, Gabon, Ghana, Grèce, Grenade, 12 mai 1987. Aucune objection n’ayant été formulée auprt» *
Guatemala, Hongrie, Irlande, Luxembourg, Mexique, Nigéria, Secrétaire général dans les 90 jours comptés à partir de la dite *
Norvège, Pays-Bas (Pour le Royaume en Europe), Portugal, République diffusion, le Secrétaire général a donc, le 10 aoOt 1987. considéré <|* 
démocratique allemande, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et le texte chinois a été adopté comme texte authentique Î l’égal d*» •uBI‘
d mande du Nom (et le Bailliage de Guernesey, le Bailliage de Jersey, textes authentiques visés dans le testimonium de l’Accord. et I’* •*
îw Man), Sierra Leone, Suède, Suisse, Togo et Union des conséquence fait insérer dans l’original ainsi qu’une nouvelle («Ie
Républiques socialistes soviétiques. multilingue de titre comportant le titre chinois.
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5 Le Conseil international du cacao, lors de sa trente-troisième 
tmion tenue à Londres du 2 au U  septembre 1987. a décidé d’accéder 
t  la demande du Gouvernement mexicain que le Mexique figure 
désonnais en Annexe B et non plus en Annexe A de l’Accord 
susmentionné.

* La Tchécoslovaquie avait acfoéréi l’Accord le 18 mars 1987. Voir 
tutti note 21 au chapitre 1.2.

5 La République démocratique allemande avait signé et approuvé 
l’Accord les 30 septembre 1986 et 18 décembre 1986, respectivement. 
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

6 Pour le Royaume en Europe.

7 Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
le Bailliage de Guernesey, le Bailliage de Jeney et l’Oe de Man.
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XIX J21 Accord de 1987 sur le caoutchouc naturel

32. A c c o r d  i n t e r n a t i o n a l  d e  im 7 s i r  l e  c a o u t c h o u c  n a t u r e l  

Conclu à Genève It 20 mars 1987

ENTRÉE EN VIGUEUR:

ENREGISTREMENT:
TEX TE :

ÉTAT:

29 décembre 1988, provisoirement, conformément au paragraphe 2 de l’article 60 n 
définitivement, le 3 avril 1989 conformément au paragraphe premier du même article.

29 décembre 1988, n° 26364.
Doc.TD/RUBBER.2/EX/R.l/Add.7 et notification dépositaire C.N.82.1988.TREAT1ES-2 4

26 mai 1988 (procès-verbal de rectification des textes originaux anglais, arabe, chinois, 
français et russe).

Signataires : 23. Parties : 28.
Note : L’Accord a été adopté le 20 mars 1987 par la Conférence des Nations Unies sur le caoutchouc naturel, qui s’est tenueco 

dernier lieu à Genève du 9 au 20 mars 1987 sous les auspices de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement 
(CNUCED). L’Accord a été ouvert à la signature au Siège de l’Organisation des Nations Unies à New York du 1er mai au 31 décanta
1987, conformément à  son article 56.

Par la suite, le Conseil international du caoutchouc naturel a  pris les décisions suivantes :
Date de Ut décision ;• Objet :

Prorogation jusqu’au 28 décembre 1989, avec effet rétroactif au 2 janvier 1989, du délai

1>re vu pour le dépôt des instruments de ratification, d'acceptation ou d’approbation par 
es Etats signataires de l’Accord international de 1987 sur le caoutchouc naturel qà 

n’avaient pu déposer leurs instruments au 1er janvier 1989.
Prorogation jusqu’au 31 décembre 1990 du délai prévu pour le dépôt des instrument de 

raufication, d’acceptation ou d’approbation par les Etats qui appliquent l’Aoconl 
provisoirement mais qui n’ont pu déposer leur instrument au 28 décembre 1989.

Prorogation jusqu'au 31 décembre 1991 du délai prévu pojir le dépôt des instruments de 
raufication, d'acceptation ou d'approbation par les Etats qui appliquent l'Accori 
provisoirement mais qui n’ont pu déposer leur instrument au 31 décembre 1990.

Prorogation jusqu’au 31 décembre 1992 du délai prévu pou le dépôt des instruments de 
ratification, d’acceptation ou d ’approbation par les Etats qui appliquent l’Accori 
provisoirement mais qui n’ont pu déposer leur instrument au 31 décembre 1991. 

Prorogation jusqu’au 30 mai 1993 du délai prévu pouH e dépôt des instruments de 
ratification, d’acceptation ou d’approbation par les Etats qui appliquent l’Aocod 
provisoirement mais qui n’ont pu déposer leur instrument au 31 décembre 1992.

Prorogation jusqu’au 31 août 1993 du délai prévu poii le dépôt des instruments de 
ratification, a ’acceptation ou d’approbation par les États qui appliquent l’Accori 
provisoirement mais qui n’ont pu déposer leur instrument au 30 mai 1993.

Prorogation jusqu’au 31 janvier 1994 du délai prévu pour te dépôt des instruments de 
ratification, d'acceptation ou d’approbation par les Etats qui appliquent l'Accord 
provisoirement mais qui n’ont pu déposer leur instrument au 31 août 1993.

En outre, par résolutions 152 (XXVIII), adoptée lors de sa vingt-huitième session tenue des 22, 25 au 30 novembre 1993 (t 
164 (XXX), adoptée lors de sa trentième session tenue des 28 novembre, 1 et 2 décembre 1994, le Conseil international du caoutchouc 
naturel a décidé, en vertu de l'article 66 de l'Accord, de proroger l'Accord international de 1987 sur le caoutchouc naturel»
28 décembre 1994 et par la suite jusqu'au 28 décembre 1995, respectivement.

3 au 7 avril 1989

15 novembre 1989

12 et 13 novembre 1990

21 et 23 octobre 1991

30 novembre 1992
et

1 décembre 1992
27 et 28 mai 1993

22,25
et
30 novembre 1993

Ratification,
adhésion (a),

Application acceptation MA
Participant Signature provisoire approbation (AA)

22 déc 1988 30 oct 1992
Belgique............................................. 22 déc 1988 24 déc 1991
Chine ................................................. 6 janv 1988
Communauté européenne................... 22 déc 1988 30 oct 1992 AA
Côte d'ivoire ..................................... 22 déc 1991 a
Danemark........................................... 22 déc 1988 30 oct 1992 A
Espagne ............................................. 28 déc 1988 2 déc 1993
États-Unis d’Amérique..................... 9 nov 1988
Fédération de Russie ......................... 3 avr 1989 a
Finlande................................... 6 déc 1988 18 avr 1989
France ....................................... 7 oct 1988 6 juil 1992 AA
Grèce3 .................................. 29 déc 1988 12 mars 1991
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Participant Signature
Application
provisoire

Ratification, 
adhésion (a), 

acceptation (A), 
approbation (AA)

Indonésie................................... 2 nov 1987
Irlande ...................................... ..............  18 déc 1987 22 déc 1988 30 oct 1992
Italie.......................................... ..............  18 déc 1987 22 déc 1988 30 oct 1992
Japon ........................................ ..............  18 déc 1987 3 juin 1988
Luxembourg............................... .............. 18 déc 1987 22 déc 1988 24 déc 1991
Malaisie.................................... ..............  25 juin 1987 25 juin 1987
Maroc........................................ 30 déc 1988 9 août 1993
Nigéria...................................... 28 nov 1989 a
Norvège.................................... ..............  21 déc 1987 29 déc 1988
Pays-Bas4 ................................. 29 déc 1988 A
Portugal..................................... ..............  18 déc 1987 30 oct 1992
Royaume-Uni5 ........................... ..............  18 déc 1987 22 déc 1988 30 oct 1992
S rilanka................................... 11 juil 1990 a
Suède ........................................ ..............  21 déc 1987 29 déc 1988
Suisse........................................ 28 juin 1989 a
Thaïlande................................... ..............  23 déc 1987 29 déc 1988 24 sept 1990

NOTES:
1 Voir note 3 au chapitre 1.2.

2 Dans une lettre accompagnant la notification, k  Gouvernement de 
U République fédérale d’Allemagne a déclaré que l'Accord 
t’appliquera aussi à Berlin-Ouest avec effet à compter de la date de son 
entrée en vigueur provisoire pour la République fédérale d’Allemagne.

Voir aussi note I ci-dessus.
3 Avec effet au lw janvier 1989.
* Pour le Royaume en Europe.
5 Pour la Grande-Bretagne et l’Irlande du Nord et le Bailliage de 

Jersey.
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33. A c c o r d  in t e r n a t io n a l  d e  t m  s l r  l e  s u c r e

ENTRÉE EN VIGUEUR; 
ENREGISTREMENT : 
TEX TE:

ÉTAT:

Conclu à Londres le 11 septembre 1987

24 mars 1988, provisoirement et en totalité, confonnément au paragraphe 3 de l'article 39*
24 mars 1988, n° 25811.
Doc. TD/SUGAR/11/5 et notification dépositaire C.N.19.1988.TREATIES-2 du 22 mars I9gj 

(procès-verbal d’adoption des textes authentiques arabe et chinois)2.
Signataires : 27. Parties : 45.

Note : L* Accord a été adopté par la Conférence des Nations Unies sur le sucre, 1987, à sa troisième séance plénière qui s’est tenue 
à Londres du 10 au 11 septembre 1987. Il a été ouvert à la signature au Siège de (’Organisation des Nations Unies à New Yak, du 
1er novembre jusqu’au 31 décembre 1987, inclus, conformément à son article 36.

Aux termes des dispositions du paragraphe 1 de l'article 45, l'Accord venait à expiration te 3 1 décembre 1990. Le Conseil 
international du sucre à  sa huitième session a prorogé l'Accord pour une période d'une année, jusqu’au 30 décembre 1991 etàsa 
dixième session, le Conseil a à nouveau prorogé l'Accord pour une période additionnelle d'uti an, jusqu'au 30 décembre 1991

Un nouvel Accord a été conclu le 20 mars 1992 (voir au chapitre XIX.37).
Par la suite le Conseil international du sucre a pris les décisions suivantes aux dates indiquées :
Date de la décision :
15 février

24 mars

18 m ai

1988

1988

1988

12 juillet 1989 

28 novembre 1990 

28 novembre 1991

18 décembre 1991

Objet :
Etablissement des conditions types d’adhésion à l’Accord pour les pays énumérés an 

Annexes A et B de l'Accord consistant en l’acceptation pure et simple des droits et 
obligations prévus à l’Accord, ladite décision étant sujette à confirmation par k 
nouveau Conseil devant être nommé après l’entrée en vigueur.

Confirmation des conditions précédemment établies (le 15 février 1987) pour l’adhéskn 
confonnément aux dispositions de l'article 40 [l'adhésion à ces conditions restant 
ouverte jusqu’à l’issue de la session du Conseil du mois de mai 1988 (18 mai 1988)].

Prorogation jusqu’au 31 décembre 1988 du délai prévupour le dépôt des instruments de 
ratification, d ’acceptation ou d'approbation par les Gouvernements signataires.

Prorogation sans limite de durée la validité des conditions types d’adhésion à l'Accord 
précédemment établies pour les pays énumérés aux annexes A et B de l’Accord. (Les 
conditions types d ’adhésion pour tous les pays disposés à les accepter consistante! 
l’acceptation pure et simple des droits et obligations prévus à l’Accord).

Prorogation jusqu’au 31 décembre 1989 du délai prévu pour le dépôt des instruments de 
ratification, d’acceptation ou d’approbation par les Gouvernements signataires.

Prorogation jusqu’au 31 décembre 1991 du délai prévu pour le dépôt des instruments de 
ratification, d ’acceptation ou d’approbation par les Gouvernements signataires.

Prorogation jusqu’au 31 décembre 1992 du délai prévu pour le dépôt des instruments de 
ratification, d ’acceptation ou d'approbation par les Gouvernements signataires.

Ratification, 
adhésion (a),

AppUcation acceptation (À),
Participant3 Signature provisoire approbation (AA)

Afrique du S u d ...........................................  31 déc 1987 31 déc 1987
A rgentine...................................................  15 déc 1987 31 déc 1987 10 janv 1991
Australie.....................................................  24 mars 1988 «
A utriche.....................................................  29 déc 1987 21 déc 1988
Barbade .....................................................  28 mars 1988 4 avr 1988 a
B elize .........................................................  23 déc 1987 23 déc 1987
B o liv ie .......................................................  2 févr 1989
Brésil .........................................................  13 mai 1988
C anada.......................................................  14 maj-g 1933 24 mars 1988 a
C olom bie...................................................  30 nov 1987 31 déc 198?
Communauté européenne........................... 18 déc 1987 18 déc 1987 AA
ConS ° ......................................................... 29 déc 1987 10 févr 1988
Costa Rica ................................................. 2 nov 1987 23 mars 1988
C uba........................................................... 25 nov 1987 29 déc 1987 2 juin 1988
El Salvador................................................ 15 févr jçgg 17 mars 1989 0
^ ateur..................................................... 31 déc 1987 13 janv 1988
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Participant3 Signature
Application
provisoire

adhésion (aj, 
acceptation (A), 

approbation (AA)
Fédération de Russie .......................... 5 févr 1988
États-Unis d'Amérique...................... 23 mars 1988
Fidji..................................................... 25 nov 1987

5 févr 1988 3 août 1988
17 déc 1987

15 déc 1987
15 févr 1988
30 déc 1987 24 mars 1988 A4
15 mars 1988 24 mars 1988 a

Jamaïque ........ ................. ................. 15 févr 1988 25 janv 1990 a
Japon................................................... 21 déc 1987 A
Malawi................................................. 22 mars 1988 9 juin 1988 a
Maurice............................................... 15 févr 1988 24 mars 1988 a
Mexique............................................... 22 févr 1989 a
Nicaragua............................................. 23 déc 1987 18 janv 1988 24 mars 1988
Norvège........ ...................................... 21 déc 1987 21 déc 1987 A
Pakistan........ ............................... .. 1 mars 1988 22 juin 1988 a
Panama.............................................. 30 déc 1987 31 déc 1987 14 juil 1989
Papouasie-Nouvelle-Guinée.............. 31 déc 1987 31 déc 1987
Pérou .................................................... 29 déc 1987 19 janv 1988
Philippines............................................ 30 déc 1987 9 févr 1988
République de C o rée ............................ 31 déc 1987 31 déc 1987 31 oct 1988
République dominicaine ...................... 30 déc 1987 30 déc 1987
Thaïlande.............................................. 28 mars 1988 16 mai 1988 a
Suède.................................................... 15 déc 1987 15 déc 1987
Swaziland.............................................. 14 déc 1987 29 janv 1988 28 avr 1988
Suisse.................................................... 20 nov 1990 a
Uruguay................................................. 8 juil 1988
Zimbabwe ............................................. 30 mars 1988

Déclarations et Réserves
(En l’absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle de la notification d'appUcation 

provisoire, ie  la ratification, de l ’adhésion, de l ’acceptation on de l'approbation.)

ARGENTINE
Déclarations:

l a  Communauté économique européenne figurant panni les 
signataires [dudit Accord], ce qui rend applicable le Traité 9111 
J institue, lequel mentionne dans 1a liste de l'annexe IV relative
• la quatrième partie les îles “Falkland et dépendances” et le 
Territoire de 1 Antarctique britannique' parmi les territoires 
^pendants du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Jwrd, la République argentine réaffirme sa souveraineté sur les 
ues Malvinas, Géorgie du Sud et Sandwich du Sud, qui font partie 
intégrante de son territoire national, et rappelle que l’Assemblée 
générale des Nations Unies a adopté les résolutions 2065 (XX), 
j  • W (XXVm), 31/49,37/9,38/12,39/6,40/21,41/40,42/19 et 
43/25, dans lesquelles elle a reconnu l’existence d’un conflit de 
souveraineté concernant la question des îles Malvinas et a prié les 
y°uvemements de la République argentine et du Royaume-Uni 
®e Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord d’engager des 
négociations afin de trouver les moyens de résoudre

pacifiquement et définitivement les problèmes en suspens cotre 
les deux pays, y compris tous ceux ayant trait à l’avenir des Iles 
Malvinas, confonnément k la Charte des Nations Unies.

La République argentine rejette également l’inclusion de ce 
que le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
appelle le “Territoire de l'Antarctique britannique" et réaffirme 
ses droits de souveraineté et de juridiction sur le secteur 
antarctique argentin, y compris sur les zones maritimes 
correspondantes. Elle rappelle, en outre, les garanties relatives 
aux revendications de souveraineté territoriale dans 
('Antarctique prévues à l'article IV du Traités sur l'Antarctique, 
signé à Washington le 1"  décembre 1959 et auquel la République 
argentine et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord sont parties.
Réserve :

La République argentine n'accepte pas que les dispositions de 
l’article 33 [dudit Accord] s'appliquent i  des différends relatifs 
à des territoires sous occupation étrangère ou sous domination
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coloniale, à propos desquels il existe un conflit de souveraineté 
auquel l'Organisation des Nations Unies a recommandé de 
chercher des solutions concrètes.

CUBA
Déclaration faite lors de la signature et confirmée lors de la 

notification d'application provisoire et de la ratification : 
La signature par la ’ République de Cuba de l'Accord 

international sur le sucre de 1987 ne pourra être interprétée 
comme impliquant la reconnaissance ou l'acceptation par le 
Gouvernement cubain du Gouvemement raciste d’Afrique du 
Sud, qui ne représente pas le peuple sud-africain et auquel la 
pratique systématique de la politique discriminatoire d 'apartheid 
a valu d’être expulsé d'organismes internationaux, condamné par 
l’Organisation des Nations Unies et rejeté par tous les peuples du 
monde.

ÉQUATEUR
Lors de la signature :

Le Gouvernement équatorien considère comme extrêmement

importante la négociation d'un accord international sur le socn 
de caractère économique, contenant des dispositions efficaces 
pour stabiliser tant le marché mondial, qui enregistre une 
contraction croissante, que le prix du produit qui ne cesse de 
baisser. Il considère par ailleurs comme irrégulière la répartition 
inégale des voix concernant les charges financières et l'adoption 
de décisions, disposition qui, à son avis, est exceptionnelle et 
provisoire et ne peut constituer un précédent pour tes futures 
négociations. Vu ce qui précède, le Gouvemement équatorien « 
s'oppose pas au consensus qui a permis d’élaborer l’accord,mais
il réserve sa position en ce qui concerne les points qui fontl’objet 
de la présente déclaration.

FÉDÉRATION DE RUSSIE

Lors de la signature :
Etant donné sa position bien connue sur ta question de Corée, 

l’Union des Républiques socialistes soviétiques ne peut 
reconnaître comme légale la désignation “République de Corée" 
figurant à l'annexe B de l'Accord.

NOTES :
1 Les conditions requises par le paragraphe 1 de l'article 39 de 

l’Accord pour son entrée en vigueur définitive n'ayant pas été remplies 
au 1er janvier 1988, non plus que celles requises par le paragraphe 2 
dudit article pour son entrée en vigueur à titre provisoire, le Secrétaire

Général a convoqué, conformément au paragraphe 3 de l'article 39, le
4 mars 1988 à Londres, les États et Organisation qui avaient déposé un 

instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation de l'Accord 
ou une notification d'application provisoire de celui-ci. Lors de cette 
réunion, ces Gouvernements et Organisation ont décidé de mettre 
l'Accord en vigueur à titre provisoire enire eux et en totalité, à compter 
du 24 mais 1988.

Les participants ont également décidé que les Gouvernements du 
Congo, du Honduras, du Pakistan, du Panama et du Swaziland, lesquels 
avaient été invités, comme ayant déposé chacun d'eux une notification 
d’application provisoire (voir liste des participants) mais qui n'avaient 
pas participé à cette réunion, pourraient toutefois notifier au Seaétaire 
général leur acceptation de cette décision de mettre l'Accord en vigueur 
e t qu’ils seraient alors inclus dans la liste des participants i  l’Accord qui 
appliqueront celui-ci à titre provisoire i  compter du 24 mars 1988.

Les Gouvernements suivants dont le représentant n'avait pas 
participé à la réunion ont confirmés, par lettre aux dates indiquées 
ci-après, qu’ils acceptent la décision adoptée le 24 mars 1988 de mettre 
l’Accord en vigueur & titre provisoire entre eux et en totalité i  compter 
du 24 mars 1988 :

„ . Date de réception it
Participants ta notification :
Congo...................................................  5 avr 1988
Pakistan ...............................................  2 juin 198$
Panama.................................................  1 juin 1988

2 Les textes arabe et chinois de l’Accord ont été établis par le 
dépositaire en vertu des dispositions du testimonium de l'Accotd et oit 
été soumis pour adoption à tous les signataires et aux Gouvernements 
ayant adhéré !k celui-ci. Le 10 février 1988, aucune des Parties 
contractantes n'ayant formulé d’objection à la proposition d’adoption, 
le Secrétaire général a considéré que les textes arabe et chinois ont & 
adoptés comme textes authentiques à l'égal des autres telles 
authentiques visés dans le testimonium de l'Accord, et les a a  
conséquence fait insérer dans l’original ainsi qu’une nouvelle page 
multilingue de titre comportant les titres arabes et chinois.

3 La République démocratique allemande avait signé et notifié son 
application provisoire de l’Accoitl les 29 décembre 1987 et 23 man 
1988, respectivement Lors de la signature elle avait formulée U 
déclaration suivante :

La participation du Gouvernement de la République 
démocratique allemande à l’Accord international de 1987 sur le 
sucre n’implique aucune modification de sa position il l’égard des 
diverses organisations internationales.
Voir aussi note 3 au chapitre L2.
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XIX.34 : Statuts du Groupe d'élodt International de l'étain, 1989

34 S tatuts du  G r o u pe  d  étude international de i; étain

Adoptés le 7avril 1989 par la Conférence des Nations Unies sur l'étain, 1988

NON ENCORE EN VIGUEUR : [voir l'alinéa a) de l'article 211.
TEXTE : Doc. TD/TIN.7/13.
ETAT : Parties : 1Z

Note : Les Statuts dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe font également foi, ont été adopté k  7 avril
1989 par la Conférence des Nations Unies sur l'étain, 1988, qui s'est réunie à Genève du 21 novembre au 2 décembre 1988 et du
29 mais au 7 avril 1989. Ils sont ouverts à l'acceptation au Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York.

Participant
Acceptation
provisoire

Belgique..................  6 nov 1991
Communauté européenne.
France......................  26 nov 1991
Grèce......................  29 juin 1990
Indonésie................
Italie........................

Acceptation
définitive Participant

Acceptation
provisoire

Acceptation
définitive

6 nov 1991
Luxembourg........
Malaisie..............

6 nov 1991
18 oct 1989

7 août 1992 Nigéria................ 19 déc 1989
11 mai 1993 Pays-Bas1 .......... 6 nov 1991
9 mars 1990 Portuîal .............. 6 nov 1991

15 mai IW2 Thaïlande............ 16 avr 1990

SÛTES:

1 Pour le Royaume en Europe.
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XÏXJ5 : Statuts du Groupe d’étude international du cuivre, 1989

35. Statuts du  G r o u p e  d ' ét u d e  in ter n a tio n a l  d u  c u iv r e

Adoptés le 24février 1989par la Conférence des Nations Unies sur le cuivre, 1988

ENTRÉE EN VIGUEUR : 23 janvier 1992, conformément à  l’alinéa d) de l’article 22.
ENREGISTREMENT : 23 janvier 1992. n° 28603.
TEXTE : Doc. TD/COPPER/14 el notification dépositaire C.N.314.1992.TREATIES-7 du 16 novembre

1992 (amendements aux paragraphes 13 et 14).
ÉTAT : Parties : 22.

Note : Les Statuts dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe font également foi, ont été adoptés It
24 février 1989 par la Conférence des Nations Unies sur le cuivre, 1988, qui s’est réunie à Genève du 13 au 24 juin 1988 et du 20 a
24 février 1989. Ils sont ouverts à  l’acceptation au Siège de l’Organisation des Naüons Unies à  New York.

Participant
Acceptation
provisoire

Allemagne ............... 22 janv 1992
Belgique...................  6 nov 1991
Canada .....................
C h i l i .........................  29 juin
C h in e ..................................
Communauté européenne.
F in lande...................
France.......................  26 nov
E sp ag n e ...................  6 nov
États-Unis

d’A m érique......... 1S mars 1990
G rè c e .......................  29 juin 1990

1990

1991
1991

Acceptation
définitive

16 déc 1992

19 juin 1992
25 oct 1994
12 juil 1990
6 nov 1991

19 juin 1990
7 août 1992
1 févr 1994

11 nov
11 mai

1994
1993

Participant

Indonésie . .
Ita lie...........
Japon ........
Luxembourg 
Norvège . . .  
Pays-Bas* .
Pérou ........
Philippines . 
Pologne . . .  
Portugal . . .  
Z am bie___

Acceptation
provisoire

22 janv 1992 

6  nov 1991

28 juin 1990
13 janv 1992
29 juin 1990

Acceptation
définitive

30 juil 1992

30 oct 1992

27 févr 1991 
6 nov 1991

10 sept 1993
6 févr 1991
6 nov 1991

18 nov 1992

NOTES i

1 Pour le Royaume en Europe.
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I
XIXJ6 : Accord International sur le Jute et le* article* en Jute, 1989

36. Accord  international de m »  sur le  jl t e  et  les articles o  j i t î

Conclu à Genève le 3 novembre 1989
ENTRÉE EN VIGUEUR s 12 avril 1991, provisoirement, conformément au paragraphe 3 dc l'aride 40.
ENREGISTREMENT : 12 avril 1991, n° 28026.
TEXTE : Doc. TD/JUTE.2/EX/L. 1 et Add.l.
ÉTAT : Signataires : 22. Parties : 28.

Note : L'Accord a été adopté par la Conférence des Nations Unies sur le jute et les articles en jute qui s’est réunie 2 Genève du
30 octobre au 3 novembre 1989. L Accord est ouvert à la signature des Gouvernements invités à la Conférence des Nations Unies sur 
le jute et les articles en jute, 1989, au Siège dc l'Organisaiion des Nations Unies à New York, du 1”  janvier 1990 au 31 décembre 1990 
inclus.

Le Conseil international du jute, à sa quinzième session, tenue du 23 au 26 avril 1991, a établi les conditions d'adhésion & l'Accord 
dans sa décision 1 (XV) et notamment a Axé au 30 novembre 1991 la date limite pour le dépôt des instruments d'adhésion.

Par la suite, le Comité exécutif du Conseil international du jute a pris les décisions suivantes :
Date de la décision Objet

29 au 31 oct 1991 Prorogation du délai de dépôt des instruments d'adhésion jusqu'au 30 juin 1992.
29 au 3 mai 1992 Prorogation du délai de dépôt des instruments d’adhésion jusqu'au 30 juin 1993.
20 au 23 avr 1993 Prorogation du délai de dépôt des instruments d’adhésion jusqu'au 30 juin 1994.
12,14 et 15 mai 1994 Prorogation du délai dc dépôt des instruments d'adhésion jusqu'au 30 juin 1995.

Signature définitive (t),

Participant

Allemagne.......................
Australie...........................
Autriche..........................
Bangladesh......................
Belgique..........................
Chine..............................
Communauté européenne.
Danemark........................
Égypte ............................
Espagne ..........................
États-Unis d’Amérique1
Finlande..........................
Fiance........................
Grèce............................
Inde ..............................
Indonésie.................
Irlande........ .................
Italie..............................
Japon .............................
Luxembourg...................
Népal.............................
Norvège.........................
Pakistan.........................
Pays-Bas2 ....................
Portugal ........................
Royaume-Uni3 ...............
Suède .............................
Suisse.............................
Thaïlande.......................

ratification.
adhésion (a).

Appikation acceptation (A).
Signature provisoire approbation (AA)

20 déc 1990 22 mars 1991 12 nov 1991
25 oct 1991 a
16 avr 1993 a

7 juin 1990 29 janv 1991
20 déc 1990 22 mars 1991

18 juil 1990 s
20 déc 1990 22 mars 1991 30 oct 1992 AA
20 déc 1990 22 mars 1991 30 oct 1992 A
31 déc 1990 16 mai 1991
20 déc 1990 22 mars 1991 22 nov 199)

(31 déc 1990] [31 déc 1990 AI
16 nov 1990 20 mars 1991
20 déc 1990 20 déc 1990 2 août 1994 AA

20 déc 1990 22 mars 1991 30 oct 1992
28 août 1990 17 sept 1990
27 déc 1990 3 avr 1991

20 déc 1990 4 avr 1991 30 oct 1992

20 déc 1990 24 oct 1991 30 oct 1992

27 mars 1990 13 juil 1990 A

20 déc 1990 20 déc 1990
9 sept 1992 a

16 nov 1990 28 déc 1990

U déc 1990 30 janv 1991

20 déc 1990 22 mars 1991 30 oct 1992 A

20 déc 1990 30 oct 1992

20 déc 1990 14 août 1991 30 oct 1992

16 nov 1990 20 mars 
9 nov

1991 
1990 s

27 mars 1992 a
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XDCJ6 : Accord international sur le jute et le* articles en jute, 1989

Déclaration* et Réserves
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la notification d’application 

provisoire, de la ratification, de l'adhésion, de l'acceptation, de l ’approbation ou de la signature définitive.)

FRANCE
Déclaration :

'‘Étant entendu que les procédures constitutionnelles requises à cet effet ne pourront Stre menées à bien avant le 31 décembre m  
le Gouvernement français, conformément aux dispositions de l'article 30 de l 'Accord international de 1989, fait la présente déc!™* 
d’application dudit Accord à  titre provisoire, dans les limites de scs procédures constitutionnelles, quand celui-ci entrera en vima 
confonnément à l’article 40.”

NOTES:

1 Notification de retrait avec effet au 19 juin 1994 reçue le 21 mars 1994.

2 Pour le Royaume en Europe.

3 Pour la Grande-Bretagne et l’Irlande du Nord et le Bailliage de Jersey.



XIXJ7 : Accord Internationale de 1992 sur le sucre

37. A c c o rd  pjtkrnational de î m  sv n  le  sccre
Conclu à Genève le 20 mars 1992

ENTREE EN VIGUEUR : 20 janvier 1993, provisoirement, conformément au paragraphe 3 de l’article 40. 
ENREGISTREMENT : 20 janvier 1993, n° 29467- 
TEXTE : Doc. TD/SUGAR.12/6.
ETAT : Signataires : 26. Parties : 33.

Note: L’Accord a été adopté le 20 mars 1992 par la Conférence des Nations Unies sur le sucre. 1992, et succède & l’Accord 
international sur le sucre, 1987, lequel went à l’expiration le 31 décembre 1992. L’Accord intematiorçü de 1992 sur le sucre a été 
ouvert à la signature au Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York, le 1”  mai 1992 jusqu’au 31 décembre 1992, 
confonnément à son article 36.

Date de ta décision Objet
20 janvier

2 décembre 

24 novembre

1993

1993

1994

Établissement des conditions d’adhésion à l’Accord pour les pays figurant dans 
l’Annexe A à l’Accord et prorogation jusqu’au 31 décembre 1993 du délai prévu pour 
le dépôt par Gouvernements signataires ae l’Accord des instruments de ratification, 
d’acceptation ou d’approbation.

Prorogation jusqu'au 31 décembre 1994 du délai prévu pour le dépôt par les 
Gouvernements signataires des instruments de ratification, d’acceptation ou 
d’approbation.

Prorogation jusqu’au 31 décembre 1995 du délai prévu pour le dépôt par les 
Gouvernements signataires des instruments de ratification, d’acceptation ou 
d’approbation.

Participant Signature
Application
provisoire

Ratification, 
adhésion (a), 

acceptation (A), 
approbation (AA)

....................  22 déc 1992 22 déc 1992

...................  29 déc 1992 29 déc 1992

.................... 24 déc 1992 24 déc 1992
..................  29 déc 1992 19 juil 1993

.................... [31 déc 1992J [19 janv 1993J |20 janv 1993]
27 sept 1993 a
24 janv 1994 a

.............. 30 déc 1992 19 janv 1993

.............. 31 déc 1992 31 déc 1992
............  20 nov 1992 20 nov 1992 AA 

23 mars 1993 a
..........  3 nov 1992 3 nov 1992 14 oct 1994

29 déc 1993 a
4 déc 1992 21 déc 1992

22 déc 1992 22 déc 1992 21 sept 1993
............  31 déc 1992 18 mar 1993

24 déc 1992 24 déc 1992
31 déc 1992 19 janv 1993 19 mars 1993 AA
31 dcc 1992 19 janv 1993 20 janv 1993

. . 23 déc 1992 18 janv 1993 23 mar 1993
29 déc 1992 29 déc 1992 A

7 juil 1994 a
13 sept 1993 a

18 dcc 1992
23 déc 1992

18 déc 1992
23 dcc 1992

15 avr 1993

23 déc 1992 
21 janv 1993

République dominicaine . . .

23 déc 1992 
25 nov 1992 
23 déc 1992

19 janv 1993

18 déc 1992
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XIXJ7 : Accord Internationale de 1992 m r le aucre

Ratification, 
adhésion (a),

A p p lica tio n  acceptation (A),
Participant Signature provisoire approbation (AA)
Suisse..................................................... ............30 déc 1992 30 déc 1992 27 janv 1994
Thaïlande............................................................30 déc 1992 30 déc 1992 8 avr 1993
Trinité-et-Tobago...............................................31 déc 1992 9 sept 1993
Ukraine...................................................  2« oct 1994 j
Zambie................................................... ............31 déc 1992
Zimbabwe ..............................................  14 déc 1994 a

NOTES:

1 Notification de retrait reçu le l^ieptembre 1994, avec effet au lwoclobre 1994.
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XIXJ8 : Accord Internationa] de 1993 n r  le cacao

ENTRÉE EN VIGUEUR :

ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ÉTAT:

38. Accord  international de i» j  s i r  le  cacao 

Conclu à Genève le 16 juillet 1993 
22 février 1994, à titre provisoire et en totalité, conformément au paragraphe premier de l'articte

22 février 1994.
Doc. TD/COCOA.8/17.
Signataires : 38 . Parties : 33.

Note : L'Accord a été adopté le 16 juillet 1993 par la Conférence des Nations Unies sur le cacao, 1993, et succède à l'Accord 
international de 1986 sur le cacao. L’Accord international de 1993 sur le cacao a été ouvert à la signature au Siège de l'Organisation 
des Nations Unies à New York du 16 août au 30 septembre 1993, par les parties à l'Accord international dc 1986 sur le cacao et 
des Gouvernements invités à la Conférence des Nations Unies sur le cacao, 1993, conformément à son article S2.

Par la suite, le Conseil international du cacao a décidé ce qui suit :
Date de la décision 
9 au 18 septembre 1993

23 février . 1994

8 au 16 septembre 1994

Objet
Prorogation jusqu'au 28 février 1994 du délai pour la signature et le dépôt des instruments 

de ratification, d'acceptation et d’approbation, et établissement dès conditions types 
d’adhésion à l'Accord.

Prorogation jusqu'au 30 septembre 1994 du délai pour la signature et le dépôt des 
instruments dc ratification, d'acceptation et d'approbation, et confirmation des 
conditions types d’adhésion è l'Accord.

Prorogation jusqu'au 30 septembre 1995 du délai pour b  signature et le dépôt des 
instruments oe ratification, d'acceptation et d'approbation.

Participant

Allemagne......................
Belgique..........................
Bénin ..............................
Brésil ..............................
Cameroun........................
Communauté européenne.
Côte d’iv o ire ..................
Danemark1 ......................
Fédération de Russie —
Équateur..........................
Espagne ..........................
Finlande..........................
France..............................
Gabon ..............................
Ghana..............................
Grèce ..............................
Grenade..........................
Guatemala ......................
Hongrie*..........................
Irlande ............................
Italie................................
Jamaïque .........................
Japon ..............................
Luxembourg....................
Malaisie..........................
Nigéria............................
Norvège...........................
Pays-Bas2 ......................

Signature
Application
provisoire

Ratification, 
adhésion (a}, 

acceptation (A), 
approbation (AA)

18 févr 1994 18 févr 1994
16 févr 1994 16 févr 1994
2 févr 1994
2 févr 1994 18 févr 1994

U janv 1994 11 janv 1994
16 févr 1994 16 févr 1994
3 sept 1993 3 sept 1993 18 mai 1994

17 févr 1994 17 févr 1994
13 sept 1994 2 nov 1994 A
16 sept 1993 16 sept 1993 26 oct 1994
16 lévr 1994 16 févr 1994 29 sept 1994
1 oct 1993 1 oct 1993 A

16 févr 1994 16 févr 1994
30 sept 1993 21 déc 1993
22 sept 1993 12 oct 1993
16 févr 1994 16 févr 1994
18 lévr 1994 18 févr 1994
28 lévr 1994
9 déc 1993 18 févr 1994 22 féVT 1994 AA

16 févr 1994 16 août 1994
16 févr 1994
6 déc 1993 6 déc 1993 28 févr 1994
8 févr 1994 8 févr 1994

16 févr 1994 16 févr 1994
21 déc 1993 25 janv 1994
23 sept 1993 17 févr 1994 2 déc 1994
30 sept 1993 14 oct 1993
16 févr 1994 16 févr 1994
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XIXJ8 : Accord International de 1993 sur le cacao

Ratification,

Application
adhesion (al

Signature
acceptation (A),

Participant provisoire approbation (AA)

P ortugal...........................................
République tchèque........................ 23 juin 1994 A*
Royaume-Uni5 ................................ 16 févr 1994
Sierra L eone.................................... ...........  7 oct IW3 7 oct 1993
S lovaquie........................................ ........... 15 févr 1994 26 avr 1994 Al
Suède ............................................... ........... 30 sept 1993 30 sept 1993
S u isse ............................................... ...........  30 nov 1993 30 nov 1993 17 join 1994
T o g o ................................................. 12 oct 1993
Trinité-et-Tobago......................... ........... 30 sept 1993 30 sept 1993
Venezuela........................................

Déclarations et Réserves
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la notification 

d'application provisoire, de ta ratification, de l ’adhésion, de l ’acceptation ou de l ’approbation.)

JAPON
Déclaration :

Pendant la période d’application provisoire, le Gouvemement japonais donnera effet audit Accord dans les limites permises pr 
sa législation interne et par les contraintes budgétaires.

NOTES:
1 Les conditions requises par le paragraphe 1 de 1*article 56 de 

l 'Accord pour son entrée en vigueur définitive n’ayant pas été remplies 
au 1er octobre 1993, ni celles requises par le paragraphe 2 dudit article 
pour son entrée en vigueur fc titre provisoire, le Secrétaire général a 
convoqué le 22 février 1994 à Londres, confonnément au paragraphe 3 
dudit article 56, une réunion des Gouvernements e t Organisation qui 
avaient déposé un instrument de ratification, d'acceptation, 
d ’ approbation de r  Accord ou une notification d’application provisoire de 
celui-ci, i.e. : Allemagne, Belgique. Brésil, Cameroun. Communauté 
européenne. Côte d’ivoire, Espagne, Équateur, Finlande,Fiance, Gabon. 
Ghana, Grèce, Grenade, Jamaïque, Japon, Luxembourg, Malaisie, 
Nigéria, Norvège, Pays-Bas, Royaume-Uni, Sierra, Leone. Suide. 
Suisse, Togo, Trinité-et-Tobago. A cet réunion, les Gouvernements et 
Organisation susmentionnés ont décidé de mettre. l'Accord en vigueur à

titre provisoire entre eux et en totalité, à compter du 22 février 1994.
Les participants ont également décidé que les Gouvenvementsdaois 

et hongrois (lesquels avaient été invités, comme ayant déposé w 
notification d’application provisoire) pourraient toutefois notifia n 
Secrétaire général leur acceptation de la décision susmentionnée* 
mettre l 'Accord en vigueur et que dans ce cas ils seraient inclus dirait 
liste des participants à l’Accordqui appliqueront celui-ci à titrepto visoiw 
i  compter du 22 février 1994. Les deux Gouvernements en question o« 
notifié par la suite au Secrétaire général leur acceptation.

1 Pour le Royaume en Europe.

3 Pour le Royaume-Uni de Grande Bretagne et d’Irlande du Notd« 
le Bailliage de Jersey.
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X K J): Accord International de 1994 *ur les bol* tropicaux

39. A c c o rd  in t e r n a t io n a l  d e  1994 s v r  l e s  b o is  t r o p ic a u x  

Conclu i  Genève le 26 janvier 1994 

NON ENCORE EN VIGUEUR : (voir l'article au paragraphe premier de l'article 38).
TEXTE : Doc. TD/TIMBER.2/L.8 et notification dépositaire C.N.354.1994.TREATIES-9 du 12 janvier

1995 (proposition de correction des textes authentiques anglais, arabe, chinois, espagnol, 
français et russe).

ÉTAT : Signatures : 11. Parties : 2.
Sole : L’Accord a été adopté le 26 janvier 1994 par la conférence des Nations Unies sur les bois tropicaux. 1993. Il succède à  

l’Accord international de 1983 sur les bois tropicaux, lequel venait à expiration le 31 mars 1994. Il sera ouvert au Siège de 
l'Organisation des Nations Unies, du 1er avril 1994 jusqu’à l'expiration d’un délai d’un mois après b  date de son entrée en vigueur, 
à  la signature des Gouvernements invités à la Conférence des Nations Unies pour la négociation d’un accord destiné à succéder & 
l’Accord international de 1983 sur les bois tropicaux, conformément au paragraphe 1 de son article 38.

Participant Signature

Cameroun..................................................  22 déc 1994
Congo........................................................  22 juin 1994
Égypte ......................................................  8 nov 1994
Équateur....................................................  1 juin 1994
États-Unis d’Amérique............................ 1 juil 1994
Gabon........................................................  27 mai 1994
Japon ........................................................  13 déc 1994
Libéria.................. ...................................
Indonésie..................................................  21 avr 1994
Panama......................................................  22 juin 1994
Pérou ........................................................ 29 août 1994
Togo.......................................................... 12 juil 1994

Application
provisoire

13 déc 1994

Ratification, 
adhésion (a), 

acceptation (A), 
approbation (AA), 

signature défintive (s)

9 déc 1994 j
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XIX40 : Accord international d« 1994 >ur k  café

48. A c c o r d  in ter n a tio n a l  d e  i m  su r  l e  c a f é

Adopté par le Conseil International d» café le 30 mars 1994
ENTRÉE EN VIGUEUR : Provisoirement, le Ier octobre 1994, conformément au paragraphe premier de l’article 40* 
TEXTE : Notification dépositaire C.N.83.1994.TREATŒS-2 du 31 mai 1994.
ÉTAT : Signatures : 49. Parties : 35.

Note : Lors de la soixante-quatrième session tenue à Londres du 21 au 30 mars 1994, le Conseil international du caféaamroav» 
par 1a Résolution n° 366, l’Accord international de 1994 sur le café. Il est considéré comme une continuation de l’Accord interaaiou] 
de 1983 sur le café, tel que prorogé. L’Accord a été ouvert au Siège de l’Organisation des Nations Unies, du 18 avril 1904 « w ,
26 septembre 1994 inclus, à  la signature des Parties contractantes à l’Accord international de 1983 sur le café ou à rAcanl 
international de 1983 sur le café, tel que prorogé, ainsi qu’à celle des Gouvernements invités aux sessions du Conseil imwmtm 
du café au cours desquelles le présent Accord a été négocié, conformément à son article 38.

Par la suite, le Conseil international du café a  pris les décisions suivantes :
Date de ta décision Objet
26 au 30 septembre 1994 Établissement des conditions types adhésion laquelle peut être effectuée jusqu’au 31 mas

199S inclus.
30 septembre 1994 Prorogation jusqu’au 31 mars 1995 du délai pour le dépôt des instruments de ratification,

d’acceptation ou d'approbation.
Prorogation jusqu'au 31 décembre 1994 du délai pour le dépôt des notifications 

d’application provisoire par les Etats non-signataires mais qui sont Patties 
contractantes à l’Accord international de 1983 sur le café tel que prorogé.

Participant

A llem agne.......................
A n g o la ..............................
Belgique............................
B é n in ................................
B o liv ie ..............................
B ré s i l ................................
Burundi ...........................
C h y p re ..............................
C olom bie.........................
Communauté européenne.
Congo ...............................
Costa Rica ..................... .
Côte d’iv o ire ................. .
C u b a .................................
Danemark2 ..................... .
El Salvador..................... .
Équateur......................... .
Espagne ......................... .
É th io p ie ......................... ,
F in lande......................... .
France............................. .
G hana ..............................
Grèce ..............................
Guatemala ......................
Guinée ............................
Honduras ........................
Inde .................................
Indonésie ........................
Irlande ............................
I ta lie ...............................

Signature
Application
provisoire

19 sept 1994 19 sept 1994
7 juin 1994

19 sept 1994 19 sept 1994
4 août 1994

23 sept 1994
7 juü 1994 7 juil 1994

30 juin 1994 20 sept 1994
19 sept 1994
2 août 1994 13 sept 1994

19 sept 1994

26 sept 1994 26 sept 1994
23 sept 1994
22 août 1994 26 sept 1994
19 sept 1994
6 juil 1994 26 sept 1994

22 juü 1994 27 juil 1994
19 sept 1994 19 sept 1994
26 sept 1994
19 sept 1994 19 sept 1994
19 sept 1994 19 sept 1994
9 sept 1994

26 sept 1994 26 sept 1994
26 sept 1994 26 sept 1994
26 sept 1994
15 sept 1994
26 août 1994
23 sept 1994
23 sept 1994
20 juin 1994

Ratification, 
adhésion (a), 

acceptation (A), 
approbation (AA)

19 sept 1994 AA
1 oct 1994 <3

23 sept 1994

19 sept 1994 AA

g nov 1994

16 sept 1994
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Ratification, 
adhésion (a),

Application acceptation (A),
Participant Signature provisoire approbation (AA)

Jamaïque ..................................................  26 sept 1994 26 sept 1994
Japon ........................................................  13 déc 1994
Kenya........................................................ 10 août 1994 10 août 1994
Luxembourg..............................................  19 sept 1994 19 sept 1994
Madagascar ..............................................  16 sept 1994 26 sept 1994
Malawi.............................................. .......  13 sept 1994 13 sept 1994
Norvège....................................................  19 sept 1994 26 sept 1994
Ouganda....................................................  13 juil 1994 26 sept 1994
Papouasie-Nouvelle-Guinée.................... 30 déc 1994
Paraguay....................................................  23 sept 1994 23 sept 1994
Pays-Bas..................................................  19 sept 1994 19 sept 1994
Portugal ....................................................  19 sept 1994
République centrafricaine ........................ 29 août 1994
République dominicaine .......................... 20 sept 1994
République-Unie de Tanzanie.................. 26 sept 1994
Royaume-Uni3 ..........................................  19 sept 1994 23 sept 1994
Suède........................................................  19 sept 1994 19 sept 1994
Suisse........................................................  26 sept 1994 26 sept 1994
Togo.......................................................... 23 sept 1994
Trinité-et-Tobago....................................  23 sept 1994 26 sept 1994
Venezuela..................................................  26 sept 1994
Zaïre.......................................................... 26 août 1994 22 sept 1994

NOTES.

1 Lors d’une réunion tenue à Londres, les Représentants tics Liais et Organisation énumérés ci -dessous ont décidé dc mettre en vigueur entre 
eux l'Accord à titre provisoire à partir du 1er octobre 1994. conformément au paragraphe 3 dc Panicle 40dc l'Accord : Allemagne, Belgique, Brésil, 
Burundi, Colombie, Communauté éuropéenne, Costa Rica. Côte d'ivoire, Cuba, Danemark, Equateur. Fspagne. Finlande. France, Grèce, 
Guatemala, Inde, Jamaïque, Kenya, Luxembourg, Madagascar. Malawi, Norvège, Ouganda, Paraguay. Pays-Bas, Royaume - Uni, Suède, Suisse, 
Trinité-et-Tobago et Zaïre.

* Avec une déclaration de non-application aux îles Féroé et le Groenland.
3 À l’égard du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, du Bailiwick de Jersey et Sainte I Iclène.
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CHAPITRE XX. OBLIGATIONS ALIMENTAIRES

i. C onvention sur l e  recouvrement des alim ents à L'étranger

Faite à New York le 20 ju in  1956

25 mai 1957, conformément à l'article 14.
25 mai 1957, n° 3850.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 268, p. 3; et vol. 649, p. 330 (procès-verbal de 

rectification du texte authentique espagnol).
Signataires : 25. Parties : 52.

Sole : La Convention a été adoptée et ouverte à la signature par la Conférence des Nations Unies sur les obligations alimentaires 
convoquée en vertu de la résolution 572 (XIX)1 du Conseil économique et social des Nations Unies, adoptée le 17 mai 1955. La 
Conférence s'est réunie au Siège de l’Organisation des Nations Unies, du 29 mai au 20 juin 1956. Pour le texte de l'Acte final de la 
Conférence, voir Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 268, p. 3.

ENTRÉE EN VIGUEUR : 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE;

ÉTAT:

Participant

Algérie .......................
Allemagne2,3 ...........
Argentine..................
Australie....................
Autriche....................
Barbade ....................
Belgique....................
Bolivie.......................
Bosnie-I lerzégovine
Brésil .........................
Burkina F a s o ............
Cambodge ................
Cap-Vert ..................
C h ili...........................
Chine4
Colom bie..................
C roatie ......................
C uba...........................
C hypre......................
Danemark..................
El Salvador................
Equateur....................
Espagne ....................
F inlande....................
France5 .............
G rè ce ............... ' .  ”
Guatemala .
H aïti............
Hongrie ................
Israël...........................
Italie..................[ . ,  "
I «-République 

yougoslave 
de Macédoine . , .

Signature

20 juin 1956

21 déc 1956

20 juin 1956

31 déc 1956 

20 juin 1956

16 juil 1956

20 juin 1956

28 déc 1956 
20 juin 1956 
20 juin 1956

5 sept 1956
20 juin 1956
26 déc 1956
21 déc 1956

20 juin 1956 
1 août 1956

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (a)

10 sept 
20 juil
29 nov
12 févr
16 juil
18 juin 
1 juil

1969 a 
1959 
1972 a 
1985 a
1969
1970 a 
1966 a

1 sept 1993 d
14 nov 1960
27 août 1962 a

13 sept
9 janv

1985 a 
1961 a

20 sept 1993 d

8 mai 1986 a
22 juin 1959

4 juin
6 oct

13 sept
24 juin 

1 nov
25 avr
12 févr
23 juil
4 avr

28 juil

1974 
1966 a 
1962 a 
1960 
1965
1957
1958 
1957 fl
1957
1958

Participant

Luxembourg............
Maroc.....................
Mexique.................
Monaco .................
Niger .....................
Norvège .............
Nouvelle-Zélande6 .
Pakistan .................
Pays-Bas ................
Philippines..............
Pologne .................
Portugal .................
République 

centrafricaine 
République 

dominicaine . . . . .  
République tchèque7
Roumanie ................
Royaume-Uni*........
Saint-Siège ............
Slovaquie' ..............
Slovénie.................
Sri Lanka................
Suède.....................
Suisse.....................
Suriname ................
Tunisie....................
Turquie....................
Yougoslavie............

Signature

Ratification, 
adhésion fa), 
succession (d)

1 nov 1971 a
18 man 1957 a

1956 23 juil 1992
1956 28 juin 1961

15 févr 1965 a
25 oct 1957 a
26 févr 1986 a
14 juin 1959 a

1956 31 juil 1962
1956 21 mars 1968

13 oct I960 a
25 janv 1965 a

15 oct 1962 a

1956
30 sept 1993 d
10 avr 1991 0
13 mars 1975 a

1956 5 oct 1964
28 mai 1993 d
6 juil 1992 d

1956 7 août 1958
1956 1 oct 1958

5 oct 1977 a
12 oct 1979 a
16 oct 1968 a
2 juin 1971 a

1956 29 mai 1959

10 mars 1994 d
Déclarations et Réserves 

(En l ’absence d'indication précédant le texte, la date de ̂ ception 
de la ratification, de l ’adhésion ou de la succession. Pour tes objections, voir ci-après.)

ALGÉRIE

La République algérienne démocratique et populaire ne se 
considère pas liée par les dispositions de l’article 16 de la 
Convention, relatif à la compétence de la Cour internationale de 
Justice, et déclare aue. oour au'un différend soit porté devant la

Cour internationale de Justice, l’accord de toutes les parties en 
cause sera, dans chaque cas, nécessaire.

a r g e n t in e  
fl) La République argentine se résent le droit, en ce qui

. « ■ a  i  •  m  A  a  1 4  i v>n, relatif à la compétence de la Cour internationale de fl) u  ~  ^  restremdre la portée de
déclare que, pour qu’un différend soit porté devant la concerne 1 article 10 de la Convention, oe restreman: u
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l'expression “la priorité la plus élevée” en raison des dispositions 
relatives au contrôle des changes en vigueur en Argentine.

b) Si une autre Partie contractante étendait l'application de 
la Convention à des territoires qui relèvent de la souveraineté de 
la République argentine» cette extension n'affecterait en rien les 
droits de cette dernière (en ce qui concerne l'article 12 dc la 
Convention).

c) Le Gouvernement argentin se réserve le droit de ne pas 
soumettre à la procédure visée à l’article 16 de laConvention tout 
différend qui serait directement ou indirectement lié aux 
territoires mentionnés dans la déclaration relative à l’article 12.

AUSTRALIE
L’Australie déclare, en application de l’article 12 de la 

Convention, qu'à l’exception de l'île Norfolk, celle-ci ne 
s’appliquera pas aux territoires dont l’Australie assure les 
relations internationales.

ISRAËL
L’Autorité expéditrice transmettra, en application du 

paragraphe 1, toute décision provisoire ou définitive ou toutautre 
acte judiciaire d’ordre alimentaire intervenus en faveur du 
créancier dans un tribunal compétent d’Israël et, s’il est 
nécessaire et possible, le compte rendu des débals au cours 
desquels cette décision a été prise.
Article 10

Israël se réserve le droit :
a) De prendre les mesures nécessaires pour empêcher que 

des fonds ne soient transférés, en vertu de cet article, à d’autres 
fins que le paiement de bonne foi d'obligations alimentaires 
existantes;

b) De limiter le montant des sommes qui peuvent être 
transférées en application de cet aiticle à ce qui est nécessaire 
pour assurer la subsistance du créancier.

PAYS-BAS
“Le Gouvemement du Royaume se réserve, pour ce qui 

concerne l’article premier de la Convention, que le recouvrement 
des aliments ne soit pas facilité en vertu de cet article si, lorsque

le créancier el le débiteur se trouvent tous les deux aux Pjvs.il 
respectivement au Surinam, aux Antilles néerlandaises;.» 
Nouvelle-Guinée néerlandaise, et qu’en vertu de la Loi ̂  
l’Assistance des Pauvres une aide ou un arrangement aol» 
sont accordés, aucun recouvrement n’était en général tfaS 
pour cette aide sur le débiteur, eu éganl aux circonstawsjJa 
en question.”

Pour le moment, la Convention n’est ratifié que pmi 
Royaume des Pays-Bas en Europe. Si, confonnfom ) 
l'anicle 12, l’application de la Convention est, à usmom 
auelconque, étendue aux territoires du Royaume situés fca 
d’Europe, le Secrétaire général en sera infomê. Laoo6fiatn 
contiendra dans ce cas toute réserve qui pourrait être faite et a 
qui concerne l’un quelconque de ces territoires du Royaunt

SUÈDE9
Article premier :

La Suède se réserve le droit de rejeter, lorsque b . 
circonstances liées au cas envisagé semblent l’imposa; Is | 
demandes de soutien légal qui viseraient l’obtention d'aEmea, 
de la part d’une personne entrée en Suède en qualité de réfcjï 1 
politique.

lloovanlnlW
Article 9 :

Seuls bénéficient des exemptions de frais et des tarife 
visées au paragraphe 1 lorsque l’action est intentée en SuMeb 
personnes qui résident dans un Etat partie à la Convenwin

TUNISIE
“1. Les personnes habitant à l’étranger ne pounca 

prétendre aux avantages prévus par la Convention que dans h 
cas où elles seront considérées comme non résidentes a# '
de la réglementation des changes en vigueur en Ttaisie. j

2. Un différend ne peut être porté devant la y* 
internationale de Justice qu’avec l’accord de toutes les parte» 
différend.”

Objections
(En l ’absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est cette de 

ta ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

POLOGNE
5 février 1969

Le Gouvernement de la République populaire de Pologne, 
confonnément au paragraphe premier de l’article 17 de ladite 
Convention, tient à formuler son objection à la première des deux 
réserves faites par le Gouvemement tunisien dans son instrument 
d ’adhésion.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

13 mars 1^
En référence au paragraphe premier de l’article J7 d e^  

Convention, le Gouvemement du Royaume-Uni [objecte] 
réserves t  et c que l’Argentine a formulées au sujet des a»
12 et 16 lors de son adhésion à la Convention.

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE7 SLOVAQUIE7

Application territoriale
_ . . Date de réception
Participant de la notification

Australie................................................12 février 1985
F ra n c e .......................................................... 24 juin 1960

Pays-Bas10. . ..................................... 12 août 1969

Territoires 

Ile Norfolk
Archipel des Comores, Côte des Somalis, Nouvelle-Cal^iW 

et dépendances, Polynésie française, Saint-no^ 
et-Miquelon 

Antilles néerlandaises
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NOTES■
> Documents officiels du Conseil économique et social, 

tx-neiwitme session, Supplément n°IA (E/2730/Add.l), p. 5.
î  Voir note 3 au chapitre L2.

î  P »  une note accompagnant l'instrument de ratification, le 
Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne a déclaré que la 
Convention s’applique également au Land de Berlin.

Eu égard i  la déclaration précitée, des communications ont été 
«dressées au Secrétaire général par le Gouvemement de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques, d’une part, et par le 
Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne, d’autre part. 
Ces communications sont identiques en substance, mutatis mutandis, k 
celles visées en note 2 au chapitre D 3 .

Voir aussi note 2 ci-dessus.

4 Signature et ratification au nom de la République de Cbine les
4 décembre 1956 et 25 juin 1957, respectivement Voir note concernant 
les signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom de la Chine 
(oote S an chapitre 1.1). Eu égard à l’adhésion précitée, des 
communications ont été adressées au Secrétaire général par la Mission 
permanente de la Pologne auprès de l’Organisation des Nations Unies, 
d'une part, et par la Mission permanente de la Chine auprès de 
( Organisation des Nations Unies, d’autre part. L’objection formulée à 
cette occasion par le Gouvernement polonais et la communication du 
Gouvernement de la République de Cbine sont identiques 
en substance, mutatis mutandis, aux communications correspondantes 
mentionnées en note 5 au chapitre VI. 14.

5 L’instrument de ratification contient ta déclaration ci-après :
*d) La Convention s'applique aux territoires de la Répubiique 

française, à savoir : les départements métropolitains, les 
départements d'Algérie, les départements des Oasis et de la Saoura, 
les départements de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique, 
de la Réunion et les territoires d’outre-mer (Saint-Piene- 
et-Miquelon, Côte des Somalis, archipel des Comores, 
Nouvelle-Calédonie M dépendances, Polynésie française);

b) Son application pourra êire étendue, par notification 
ultérieure, aux autres Etats de la Communauté ou à un ou plusieurs 
de ces Etats."

4 L’instrument spécifie que la Convention ne s’appliquera pas aux 
ties Cook ni i  Nioué non plus qu*k Tokélau.

1 La Tchécoslovaquie avait adhéré à la Convention le 3 octobre 
1958. Par la suite, le 21 avril 1973, la Tchécoslovaquie avait notifié une 
objection à l’égard de la réserve faite par te Gouvernement argentin k 
l’article 10 de la Convention. Pour le texte de l'objection, voir Recueil 
des Traités des Nations Unies, vot. 867. p. 214. Voir aussi note 21 au 
chapitre 1.2.

* Conformément à t‘article 12 de la Convention, le Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord déclare par les présentes que 
les dispositions die celle-ci ne s'appliqueront à aucun des territoires dont 
le Royaume-Uni assure les relations internationales.

9 Par une communication reçue le 11 novembre 1988, le 
Gouvernement suédois a notifié qu'il retirait, avec effet i  cette date, les 
réserves formulées lors de la ratification au sujet du paragraphe 2 de 
l’article 9 de la Convention et formulait des réserves limitées au 
sujet du paragraphe 1 du même article (voir sous Réserves tt  
déclarations).

Le texte de la réserve retirée se lit ainsi :
"Seuls bénéficient des exemptions de frais et des facilités visées 

aux paragraphes 1 et 2 de V article 9, lorsque 1* action est intentée en 
Suède, les ressortissants d’un autre Etat partie k la présente 
Convention, ou les apatrides résidant dans un tel Etat ou encore 
quiconque jouirait toutefois de tels avantages en vertu d'un accord 
passé avec l'Etat dont il est ressortissant.''
Il y a lieu de noter que la réserve du 11 novembre 1988 concernant 

le paragraphe 1 de l’article 9 constitue en substance un retrait nartiel de 
la réserve d'origine k l'égard dudit paragraphe 1. cette réserve ne 
différant de celle d'origine qu'en ce que les exemptions et facilités 
prévues sont désormais accordées k tous les résidents, et non Plus 
seulement comme auparavant, aux nationaux ou aux apatrides 
résidents.

10 Avec la réserve concernant l’article premier qui avait été faite par 
les Pays-Bas lors de la ratification de laConvention.
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CHAPITRE XXI. DROIT DE LA MER

i. C onvention sur  la  m er  territoriale e t  la zone conticcê

Faite à Genève le 29 avril 1958

ENTRÉE EN VIGUEUR : 10 septembre 1964, conformément à l’article 29.
EN R EG ISTR EM EN T : 22 novembre 1964, n° 7477.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 516, p. 205.
ETAT: Signataires: 42. Parties: 51.

Note : Les quatre Conventions et le Protocole facultatif de signature qui font l'objet du présent chapitre ont été élaborés et ouverts 
à la signature par la Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer. La Conférence a été convoquée aux tennes de la 
résolution 1105 (XI)1 adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 21 février 1957, et s'est réunie & l’Office européen des 
Nations Unies, à Genève, du 24 février au 27 avril 1958. La Conférence a également adopté l’Acte final ainsi que neuf résolutions, 
dont on trouvera le texte dans Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 450, p. 11. Pour les documents préparatoires et les travaux 
de la Conférence, voir Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer. Vols. I à VII, publication des 
Nations Unies, numéro de vente : 58. V.4, vol. I à VII.

Ratification, 
adhésion (a).

Participant2 Signature succession (a)

Afghanistan............  30 oct 1958
Afrique du Sud........  9 avr 1963 a
Argentine................  29 avr 1958
Australie..................  30 oct 1958 14 mai 1963
Autriche..................  27 oct 1958
Bélarus....................  30 oct 1958 27 févr 1961
Belgique..................  6 janv 1972 a
Bolivie....................  17 oct 1958
Bosnie-Herzégovine 1 sept 1993 d
Bulgarie..................  31 oct 1958 31 août 1962
Cambodge ..............  18 man 1960 a
Canada.................... 29 avr 1958
Chine3
Colombie................  29 avr 1958
Costa R ic a ..............  29 avr 1958  ̂ ,
Croatie....................  3 août 1992 d
Cuba........................ 29 avr 1958
Danemark................  29 avr 1958 26 sept 1968
Etats-Unis

d'Amérique........  15 sept 1958 12 avr 1961
Espagne..................  25 févr 1971 a
Fédération de Russie 30 oct 1958 22 nov 1960
Fidji ........................ 25 mars 1971 d
Finlande..................  27 oct 1958 16 févr 1965
Ghana......................  29 avr 1958
Guatemala ..............  29 avr 1958
Haïti.................. 29 avr 1958 29 mars 1960
Hongrie ..................  31 oct 1958 6 déc 1961
Iles Salomon ..........  3 sept 1981 d
Iran (République

islamique d’) ___  28 mai 1958
rlande ....................  2 oct 1958
shndc ....................  29 avr 1958

fcw i........................ 29 avr 1958 6 sept 1961
Italie........................ 17 déc 1964 a
Jamaïque 8 oci 1965 d
Japon ........  ..........  10 juin 1968 a
Kenya . . . . ] ’ ..........  20 juin 1969 a
Lesotho. . . .  ' ..........  23 oct 1973 d

Participant Signature

Lettonie .................
Libéria ...................  27 mai 1958
Lituanie .................
Madagascar ............
Malaisie.................
Malawi...................
Malte ..............—
Maurice .................
Mexique.................
Népal .....................  29 avr 1958
Nigéria...................
Nouvelle-Zélande .. 29 oct 1958
Ouganda.................  .....
Pakistan.................  31 oct 1958
Panama...................  2 mai 1958
Pays-Bas ...............  31 oct 1958
Portugal .................  28 oct 1958
République ^

dominicaine . . . . .  29 avr 1958 
République tchèque4
Roumanie...............  31 <xt 1958
Royaume-Uni ........  9 sept 1958
Saint-Siège ............ 30 avr 1958
Sénégal5 .................
Siena Lewie............
Slovaquie4 ..............
Slovénie.................  _
Sri L anka................ 30 oct 1958
Suisse.....................  22 oct 1958
Swaziland................
Thaïlande................ 29 avr 1958
Tonga .....................
Trinité-et-Tobago ..
Tunisie.................... 30 o« 958
Ukraine.........................22 !o<i
Uruguay.................  g
Venezuela.....................29 }o<!
Yougoslavie.................29 avr 1958

Ratification, 
adhesion (a), 
succession (a)

17 nov 1992 a

31 janv 
31 juil 
21 déc 

3 nov 
19 mai 
5 oct

1992 a 
1962 a 
1960 a
1965 a
1966 d 
1970 d

2 août 1966 d 

26 juin 1961 d 

14 sept 1964 a

18 févr 1966 
8 janv 1963

11 août 1964 
22 févr 1993 d
12 déc 1961 
14 mars 1960

25 avr 1961 a
13 mars 1962 d 
28 mai 1993 d
6 juil 1992 d

18 mai 
16 oct 
2 juil 

29 juin 
11 avr

1966
1970 a 
1968
1971 d 
1966 d

12 janv 1961

15 août 1961 
28 janv 1966
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Déclarations et Réserves 
(En l'absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de Vadhêsion ou de la succession. Pour les objections, voir ci-après.)
BÉLARUS

Article 20 : Le Gouvernement de la République socialiste 
soviétique de Biélorussie considère que les navires d’Etat 
jouissent de l’immunité dans les eaux territoriales étrangères et 
que, pour cette raison, les mesures prévues dans cet article ne 
peuvent leur être appliquées qu’avec le consentement de l’Etat 
dont le navire arbore le pavillon.

Article 23 (Sous-section D. Règle applicable aux navires de 
guerre) : Le Gouvernement de la République socialiste 
soviétique de Biélorussie considère que l’Etat riverain a  le droit 
d ’établir un régime d’autorisation pour les passages des navires 
de guerre étrangers dans ses eaux territoriales.

BULGARIE
Article 20: Le Gouvernement de la République populaire de 

Butgarie considère que les navires d’Etat jouissent de l’immunité 
dans les eaux territoriales étrangères et que, pour cette raison, les 
mesures prévues dans cet article ne peuvent leur être appliquées 
qu’avec le consentement de l’Etat dont le navire arbore le 
pavillon.

Article 23 : (Sous-section D. Règle applicable aux navires de 
guerre) : Le Gouvernement de la République populaire de 
Bulgarie considère que l’Etat riverain a le droit d’établir un 
régime d’autorisation pour le passage des navires de guerre 
étrangers dans ses eaux territoriales.
Lors de la ratification :
Réserves :

Article 20 : “Le Gouvernement de la République populaire de 
Bulgarie estime que les navires d’Etat dans la mer territoriale 
d ’un autre Etat jouissent d’une immunité; aussi les mesures 
mentionnées au présent article ne sauraient-elles être appliquées 
qu’avec l’accord de l’Etat dont le navire bat pavillon.”

Article 23 (sous-section D. Règle applicable aux navires de 
guerre) : “Le Gouvernement de la République populaire de 
Bulgarie estime que l’Etat riverain a le droit d’établir un régime 
d’autorisation pour le passage de navires de guerre étrangers dans 
sa mer territoriale.”

COLOMBIE
La délégation colombienne déclare, aux fins de la Convention 

sur la mer territoriale et la zone contiguë, que l’article 98 de la 
Constitution de son pays subordonne le passage de troupes 
étrangères sur le territoire national à l’autorisation de Sénat et 
que, en vertu d’une inteiprétation par analogie, le passage des 
navires de guerre étrangers par les eaux territoriales 
colombiennes est également subordonné à cette autorisation.

ESPAGNE
L’adhésion de l'Espagne ne peut être interprétée comme une 

reconnaissance de droits ou de situations quelconques concernant 
les espaces maritimes de Gibraltar qui ne sont pas visés à 
l’article lOduTraité d’Utrechtconclu le 13 juillet 1713 entre les 
Couronnes d’Espagne et de Grande-Bretagne.

FÉDÉRATION DE RUSSIE
Article 20 : Le Gouvernement de l ’Union des Républiques 

socialistes soviétiques considère que les navires d’Etat jouissent 
de l’immunité dans les eaux territoriales étrangères et que, pour 
cette raison, les mesures prévues dans cet article ne peuvent leur

être appliquées qu’avec le consentement de l’Etat dont le km 
arbore le pavillon.

Article 23 (Sous-section D. Règle applicable aux mirai 
guerre) : Le Gouvernement de l’Union d es Répnhw 
socialistes soviétiques considère que l’Etat riverain a ted^ 
d’établir un régime d'autorisation pour le passage des naviresde 
guerre étrangers dans ses eaux territoriales.

HONGRIE
Article 14 et 23 : Le Gouvernement de la RépoHkpe 

populaire de Hongrie estime que l’Etat riverain est endroit* 
subordonner à une autorisation préalable le passage de naviresde 
guerre dans ses eaux territoriales.

Article 21 : Le Gouvernement de la République populaire<k 
Hongrie estime que les dispositions figurant dans la sous-secâoi 
B de la section III de la première partie de la Convention» 
s’appliquent pas en règle générale aux navires d’Etat affeoésl 
des fins commerciales, pour autant qu’elles portent atteinte an 
immunités dont jouissent tous les navires d'Etat, commercials 
ou non commerciaux, dans les eaux territoriales étrangères, ftt 
conséquent, les dispositions de la sous-section B qui limitent Is 
immunités dont jouissent tes navires d'Etat affectés à des fis 
commerciales ne sont applicables qu'avec le consentement * 
l’Etat dont le navire arbore le pavillon.

ÎLES SALOMON
La succession de§ Iles Salomon audit Traité sera sas 

préjudice du droit des Iles Salomon
(1) d’utiliser pour délimiter leur mer territorialeetleuraw 

contigufi des lignes de base droites entre les îles, et
(2) de considérer comme eaux intérieures ou ardiipébp* 

ques toutes les eaux délimitées par lesdites lignes de base

IRAN (RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE D’)
Lors de la signature :
Réserve

“Article 14 : Le Gouvernement iranien m aintient l’wcefo® 
d’incompétence opposée par sa délégation à la Convention s®* 
droit de la mer, à la douzième séance plénière de la Confère®* 
tenue le 24 avril 1958, contre les articles reœmmandéspï“ 
Cinquième Commission de la Conférence et incorpora® 
partie, à l’article 14 de cette Convention. Ainsi le Gouverne»® 
iranien se réserve tous les droits en ce qui concerne le canifl» * 
cet article qui touche les pays dépourvus de littoral.”

ITALIE
Outre qu’il exercera le contrôle sur la zone de la toutffi 

contiguë à sa mer territoriale, aux fins prévues au paragfaP"' 
de l’article 24, le Gouvernement de la République *“ ienJL 
réserve le droit de surveiller la zone de mer adjacente à ses 
sur une largeur de douze milles marins, en vue de 
réprimer les infractions aux règlements douaniers, en ,0MlrT  
de ladite zone où de telles infractions pourraient être com®

LITUANIE
Déclaration : .

Le Gouvernement de la République de Lituanie ^ 
instituer la procédure d’autorisation du passage desnaw» 
guerre étrangers à travers ses eaux territoriales^ faw® 
navires de guerre des Etats ayant institué la même pi°ccw 
vis-à-vis des navires étrangers.
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MEXIQUE
Le Gouvernement du Mexique considère que les navires qui 

sont propriété d'Etat jouissent, quelle que soit l’utilisation qui en 
est faite, de l'immunité, et oar conséquent il fait une réserve 
expresse aux dispositions de l’aiticle 21, sous-section C (Règles 
applicables aux navires d’Etat autres que les navires de gucire). 
Eu ce qui concerne leur application aux paragraphes 1, et 3 de 
l'article 19 et aux paragraphes 2 et 3 de l’anicle 20 de la 
sous-section B (Règles applicables aux navires de commerce).

ROUMANIE
Article 20 : “Le Gouvemement de la République populaire 

roumaine estime que les navires d’Etat jouissent de l’immunité 
dans les eaux territoriales étrangères et que l'application des 
mesures prévues dans cet article peut avoir lieu pour ces navires 
seulement avec l’assentiment de l’Etat sous le pavillon duquel ils 
naviguent”

Article 23 : “Le Gouvernement de la République populaire 
roumaine estime que l’Etat riverain a le droit d’établir que le 
passage des navires de guerre étrangers par ses eaux territoriales 
est subordonné à une approbation préalable.”

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE4

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

Sauf les dispositions de toute autre notification distincte qui 
pouna être faite ultérieurement, la ratification de cette 
Convention au nom du Royaume-Uni ne vaut pas pour les Etats 
du golfe Persique qui jouissent de la protection britannique. 
L’application des conventions multilatérales auxquelles le 
Royaume-Uni devient partie n’est étendue à ces Etats que lorsque 
l'extension est demandée par le Souverain de l’Etat intéressé.

SLOVAQUIE4

TUNISIE
“Sous la réserve suivante :
Le Gouvemement de la République tunisienne ne se 

considère pas comme lié par les dispositions de l’article 16, 
paragraphe 4, de la présente Convention”.

UKRAINE
Article 20 : Le Gouvernement de ta République socialiste 

d’Ukraine considère que les navires d’Etat jouissent de 
l'immunité dans les eaux territoriales étrangères et que, pour cette 
raison, les mesures prévues dans cet article ne peuvent leur être 
appliquées qu’avec le consentement de l’Etat dont le navire 
arbore le pavillon.

Article 23 (Sous-section D. Règle applicable aux navires de 
guerre) : Le Gouvernement de la République socialiste 
soviétique d’Ukraine considère que l'Etat riverain a le droit 
d'établir un régime d’autorisation pour le passage des navires de 
guerre étrangers dans ses eaux territoriales.

VENEZUELA

Lors de la signature :
En ce qui concerne l’article 12 il existe des circonstances 

spéciales qui devront être prises en considération pour les régions 
suivantes : golfe de Paria et zone adjacente à ce eolfc; région 
comprise entre les côtes vénézuéliennes et l'île d Aruba; et le 
golfe de Venezuela.
Réserve faite au moment de la ratification :

Avec réserve expresse concernant l’article 12 et les 
paiagraphes 2 et 3 de l'article 24 de ladite Convention.

Objections
(En l ’absence d’indication précédant le texte, la date de réception est cette 

de la ratification, de l ’adhésion ou de la succession.)

AUSTRALIE
Objections aux réserves ci-après :

, a) La déclaration faite par le Venezuela au sujet de 
I article 12 lors de la signature et la réserve que cet Etat a 
formulée à propos dudit article lors de la ratification;

p) Laréservefaiteparl'Iranàproposdel’article 141orsde 
la signature;

c) Les réserves faites par la Tchécoslovaquie et la Hongrie 
Apropos des articles 14et23 lors de la signature et confirmées lors 
delaratification;

4) La réserve faite par la Tunisie, lors de la signature, à 
Propos du paragraphe 4 de l’article 16;
. e) La réserve que la Tchécoslovaquie a faite, lois de la 

ttgoature, à propos de l’application des aitides 19 et 20 aux 
navires d'Etat affectés à des fins commerciales et qu’elle a 
confirmée lors de la ratification;

/) Les réserves faites par la Bulgarie à propos de 
1 article 20 lors de la signature et de la ratification;

■ g) Les réserves faites à propos de l’article 20 par la 
République socialiste soviétique de Biélorussie, la République 
joctoliste soviétique d’Ukraine, la Roumanie et l’Union des 
•«publiques socialistes soviétiques, lors de la signature, el 
confirmées lors de la ratification;
. A) La réserve faite par la Hongrie à propos de l'article 21, 
■ors de la signature, et confirmée lors de la ratification;

t) Les réserves faites à propos de l'article 23 par la 
République socialiste soviétique de Biélorussie, la République 
socialiste soviétique d’Ukraine, la Roumanie et l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques, lors de ta signature, et 
confirmées lors de la ratification;

k) La réserve faite par le Venezuela & propos des 
paragraphes 2 et 3 de l’article 24, lors de la ratification.

Si, du point de vue juridique, les opinions ci-dessus qui 
concernent l’article 23 ont le caractère de déclarations et non de 
réserves proprement dites, les objections formulées par [le 
Gouvernement australien] devront être considérées comme 
indiquant qu’il n’approuve pas lesdites opinions.

31 janvier 1968
Le Gouvemement australien entend formuler expressément 

une objection à la réserve faite par le Gouvemement mexicain.
29 septembre 1976

Objection à la réserve concernant l'article 20 de la 
Convention sur la m a territoriale et la zone contigué de 1958 que 
la République démocratique allemande a formulée dans son 
instrument d'adhésion à ladite Convention.

DANEMARK
Le Gouvernement danois déclare qu'il ne peut accepter :
Les réserves à l'article 14 faites par les Gouvernements 

hongrois et tchécoslovaque;
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La réserve à l'article 16, paragraphe 4, faite par le 
Gouvemement tunisien;

La réserve à l’article 19 faite par le Gouvemement 
tchécoslovaque;

Les réserves à  l’article 20 faites par les Gouvernements de la 
Bulgarie, de la République socialiste soviétique de Biélonissie, 
de la République socialiste soviétique d’Ukraine, de la Roumanie 
et de la Tchécoslovaquie, et les réserves à l’article 21 faites par 
les Gouvernements hongrois, mexicain et tchécoslovaque.

Les objections susmentionnées n’empêchent pas la 
Convention d’entrer en vigueur, conformément à l'article 29, 
entre le Danemark et les Parties contractantes intéressées.

31 octobre 1974
Le Gouvernement danois juge inacceptable la réserve faite 

par la République démocratique allemande, le 27 décembre 1973. 
à  l’article 20 de la Convention sur la mer territoriale et la zone 
contiguë.

Le Gouvemement danois juge également inacceptable la 
réserve formulée à la même date parla République démocratique 
allemande, en ce qui concerne l’article 9 de la Convention sur la 
haute mer.

Les objections susmentionnées n'affecteront pas l’entrée en 
vigueur des Conventions entre le Danemark et la République 
démocratique allemande.

ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE6
19 septembre 1962

Les Etats-Unis d’Amérique ne jugent pas acceptabtes les 
réserves suivantes :

1. Les réserves faites par le Gouvemement tchécoslovaque 
à l’article 19, par le Gouvemement bulgare, le Gouvemement de 
la République socialiste soviétique de Biélorussie, le 
Gouvemement de laRépublique socialiste soviétique d’Ukraine, 
le Gouvemement roumain, le Gouvernement tchécoslovaque et 
le Gouvernement de l’Union des République socialistes 
soviétiques à  l’article 20, et par la Hongrie à l’article 21.

2. La réserve faite par le Gouvemement de la République 
tunisienne au paragraphe 4 de 1’artide 16.

3. La réserve faite par le Gouvemement vénézuélien à 
l’article 12 et aux paragraphes 2 et 3 de l’article 24.

17 juin 1965
Objection à  la réserve faite par le Gouvemement italien dans 

son instrument d’adhésion.
28 septembre 1966

Objection à  la réserve faite par le Gouvemement mexicain 
dans son instrument d’adhésion.

U  juillet 1974
Le Gouvernement des Etats-Unis fait objection aux réserves 

apportées par la République démocratique allemande à
1 article 20 de la Convention sur la mer territoriale et la zone 
contiguë et à l’article 9 de la Convention sur la haute mer. Le 
Gouvernement des Etats-Unis considère cependant que ces 
conventions continuent d’être en vigueur entre la République 
démocratique allemande et lui-même, à cela près que les 
dispositions visées par )es réserves mentionnées ci-dessus ne 
seront applicables que dans la mesure où elles ne sont pas 
touchées par ces réserves.

FIDJI
Le Gouvernement de Fidji maintient toutes tes objections 

communiquées au Secrétaire général par le Gouvemement du 
Royaume-Uni à l’égard des réserves ou déclarations fonnulées 
par certains Etats en ce qui concerne cette Convention, tout en 
réservant sa position quant â celles des observations de ce

Gouvemement qui auraient une incidence sur l’application 4 I 
Protocole de signature facultative en attendant que la question? 
la succession de Fidji à ce Protocole soit résolue.

ISRAËL
[Le Gouvernement israélien déclare qu’il] fait fonnellemem 

objection Â toutes les réserves et déclarations formulées! 
l’occasion dc la signature ou de la ratification de la Convenu» I 
sur la mer territoriale et la zone contiguë et de ta Convention si 
la haute mer ou à l’occasion de l’adhésion auxditesConvention 
et qui sont incompatibles avec les buts et l’objet de cts 1 
Conventions. L’objection vaut en particulier pour la 
ou réserve que la Tunisie, lors de la signature, a formulée enœ 
qui concerne le paragraphe 4 dc l’article 16 de la première de 
Conventions susmentionnées.

JAPON
1. Le Gouvemement japonais tient à d éclarer qu’il neju«e 

pas recevable une déclaration unilatérale, quelle qu'en soit b 
forme, faite par un Etat lors de la signature ou d e  la ratification 
de la Convention sur la mer territoriale et la z o n e  contiguë ou de 
l’adhésion à  ladite Convention, qui vise à  soustraire leditEtatatn 
effets juridiques des dispositions de cette Convention ou i 
modifier ces effets en ce qui le concerne.

2. Le Gouvemement japonais juge notamment irreceva
bles les réserves ci-après :

a) Les réserves faites par le Gouvemement tchécoslovaque 
à l’article 19 par les Gouvernements d e  la  Bulgarie, de la 
République socialiste soviétique de Biélonissie,d e  la  République 
socialiste soviétique d’Ukraine, de la Roumanie, de b 
Tchécoslovaquie et de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques à l’article 20, et par te Gouvemement hongrois i 
l’article 21.

b) La réserve faite par le Gouvernement tunisien a» 
paragraphe 4  de l’article 16.

La réserve à l’article 24 faite par le Gouvemement italien®® 
son instrument d’adhésion.

La réserve à  l’article 21 faite par le Gouvemement mexican 
dans son instrument d’adhésion.

MADAGASCAR
La République malgache fait formellement objection à kww 

les réserves et déclarations fonnulées à l’occasion de lasignat®' 
ou de la ratification de la Convention sur la mer terntonaie o 
zone contiguë ou à l’occasion de l’adhésion à ladite Convenu 
et qui sont incompatibles avec les buts et objets <Je a 
Convention. .

L’objection vaut en particulier pour les déclaratif . 
réserves faites par la Bulgarie, la Colombie, la Hongw. 
République socialiste soviétique de Biélorussie, la Rejwwn)̂  
socialiste soviétique d’Ukraine, la Rcmmamc, 
Tchécoslovaquie, la Tunisie et l’Union des 
socialistes soviétiques au texte de la Convention sur 
territoriale et la zone contiguë.

PAYS-BAS
Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas déclare

Les réserves formulées par le Gouvemement tchécoslo^^ 
au sujet de l'article 19, par les G o u  vememenis de la L  ̂
la République socialiste soviétique de Biélorussie. ^  
République socialiste soviétique d’Ukraine, de la RoU"“L lSies 
la Tchécoslovaquie et de l’Union des Républiques soc 
soviétiques au sujet de l’article 20, et par les Gouvero 
hongrois et tchécoslovaque au sujet de 1 article 21;
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Les réserves à l’article 14 formulées par le Gouvernement 
iranien;

La déclaration du Gouvemement colombien, dans la mesure 
où elle équivaut à une réserve à l’article 14;

La réserve au paragraphe 4 de l’aiticle 16 formulée par le 
Gouvernement de la République tunisienne;

Les déclarations faites par les Gouvernements de la Bulgarie, 
de la République socialiste soviétique de Biélorussie, dc ta 
République socialiste soviétique d’Ukraine, de la Roumanie et de 
i’UnioD des Républiques socialistes soviétiques au sujet dc 
l’article 23, et les déclarations faites par les Gouvernements 
hongrois et tchécoslovaque au sujet des articles 14 et 23, dans la 
mesure où ces déclarations équivalent à des réserves auxdits 
articles;

La réserve au paragraphe 1 de l'article 24 formulée par le 
Gouvernement de la République italienne.

Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas réserve tous ses 
droits en ce qui concerne les réserves à l’anicle 12 et aux 
paragraphes 2 et 3 de l’article 24 que le Gouvemement 
vénézuélien a formulées au moment où il a ratifié la présente 
Convention.

17 mars 1967
Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas déclare ne 

pouvoir accepter la réserve faite par le Gouvemement mexicain.

PORTUGAL
27 décembre 1966

Le Gouvemement portugais ne peut accepter les réserves 
proposées par le Gouvemement mexicain aux termes desquelles 
les navires d’Etat échapperaient à l'application des dispositions 
contenues dans la Convention quelle que soit l’utilisation qui en 
est faite.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

6 novembre 1959
Le Gouvemement de Sa Majesté tient à déclarer qu’il fait 

formellement objection aux réserves et déclarations ci-après :
' o) Les réserves faites par le Gouvemement tchécoslovaque

1 l’article 19, par les Gouvernements de la Bulgarie, de la 
République socialiste soviétique de Biélorussie, de la République 
socialiste soviétique d’Ukraine, de la Roumanie, de la 
Tchécoslovaquie et de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques à l’article 20, et par la Hongrie à l’article 21.

notes ,

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, onzième session, 
Supplément n°17 (A/3572), p. 56.

2 La République démocratique allemande avait adhéré à la 
Convention le 27 décembre 1973 avec réserve et déclaration. Pour le 
Jw* de la réserve et de .la déclaration, voir le Recueil des Traités 
« i Nations Unies, vol. 905, p. 84. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

1 Signature au nom de la République de Chine le 29 avril 1958. 
voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., au 
ton de la Chine (note 5 au chapitre I.l).

4 La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié la Convention les 
p °ctobre 195g et 31 aoQt 196j, respectivement, avec réserves. 
■’<><» le texte des réserves, voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 516, p. 257. Voir aussi note 21 au chapitre 1.2.

* Le Secrétaire général a reçu le 9 juin 1971 du Gouvernement 
■Régalais une communication dénonçant cette Convention et la 
^nvention sur la pèche et la conservation des ressources biologiques
*  !a haute mer, communication dans laquelle il était indiqué que la 
énonciation prendrait effet le trentième jour à compter de la réception.

b) La réserve à l'anicle 14 faite par le Gouvemement 
iranien.

c) La réserve à l’article 16. paragraphe 4. faite par le 
Gouvemement de la République tunisienne.

5 avril 1962
Les réserves faites par le Gouvemement vénézuélien à 

l’article 12 et aux paragraphes 2 et 3 de l’anicle 24.
24 novembre 1966

La réserve à l’article 21 de la sous-section C que le 
Gouvernement mexicain a faite dans son instrument d'adhésion.

13 mai 1975
Le Gouvemement de Sa Majesté tient à déclarer qu’il fait 

formellement objection [à la réserve formulée] par la République 
démocratique allemande à l’égard de l’anicle 20 de la 
Convention sur la mer territoriale et la zone contigué.

(A ce sujet, le Gouvemement du Royaume-Uni a indiqué que 
la lettre circulaire reproduisant le texte des réserves formulées par 
le Gouvemement de la République démocratique allemande ne 
lui était parvenue qu’au début du mois d'août 1974.)

THAÏLANDE

Objection aux réserves ci-après :
1. Les réserves à l’article 20 faites par tes Gouvernements 

de la Bulgarie, de la République socialiste soviétique de 
Biélorussie, de la République socialiste soviétique d’Ukraine, de 
la Roumanie et de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques.

2. Les réserves & l'article 21 faites par les Gouvernements 
hongrois, mexicain et tchécoslovaque.

3. Les réserves à l’article 23 faites par les Gouvernements 
de la Bulgarie, de la Colombie, de la Hongrie, dc la République 
socialiste soviétique de Biélorussie, de la République socialiste 
soviétique d’Ukraine, de ta Roumanie, de b  Tchécoslovaquie et 
de (’Union des Républiques socialistes soviétiques.

Le Gouvemement des Tonga affirme qu’en l’absence de toute 
autre déclaration exprimant une intention contraire, il tient & 
maintenir toutes les objections communiquées au 
Secrétaire général par le Royaume-Uni ft l'égard des réserves ou 
déclarations formulées par des Etats en ce qui concerne toute 
convention dont le Secrétaire général est dépositaire.

Le Secrétaire général a communiqué k tous les Etats auxquels cet 
Conventions étaient ouvertes en vertu de leurs clauses de participation 
la notification en question et l’échange de correspondance auquel elle 
a donné lieu entre le Secrétariat et le Gouvernement sénégalais.

La notification de dénonciation •  été enregistrée par le 
Gouvemement sénégalais à la date du 9 juin 1971, tous le* numéros 
7477 et 8164 (voir le Recueil des Traités det Nations Unies, 
vol. 781. p. 333.)

A cet égard, le Secrétaire général 1 reçu du Gouvernement du 
Royaume-Uni en date du 2 janvier 1973 une communication dans 
laquelle il est dit notamment :

En ce qui concerne la notification du Gouvernement sénégalais 
visant k dénoncer les deux Conventions de 1958. le Gouvernement 
du Royaume-Uni tient à déclarer qu’k son avis ces conventions ne 
peuvent pas faire l'objet d’une dénonciation unilatérale de ta part 
d'un Etat qui y est panie, et qu’il ne peut donc pas considérer la 
dénonciation du Gouvernement sénégalais comme étant valable ou 
devant êue suivie d'effet. En conséquence, le Gouvernement du 
Royaume-Uni considère que le Gouvernement sénégalais reste lié 
par les obligations qu’il a assumées lorsqu’il est devenu partie
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auxdites Conventions, et le Gouvernement du Royaume-Uni 
réserve entièrement tou* tes droits en vertu desdites conventions 
ainsi que tes droits et ceux de ses ressortissants en ce qui concerne 
toute mesure que le Gouvernement sénégalais aura prise ou pourra 
prendre comme cuite à sa “dénonciation".

Pour oe qui est des divers arguments présentés dans la 
correspondance susmentionnée au sujet d'un certain nombre 
d’autres questions relatives au droit des traités, y compris en 
particulier la question des fonctions du Secrétaire général en tant 

ue dépositaire des Conventions de 1958 et la question des devoirs 
u Secrétariat en ce qui concerne l'enregistrement des traités et les 

actes, notifications et communications relatifs aux traités, le 
Gouvernement du Royaume-Uni ne juge pas nécessaire d'exprimer 
I  ce stade une opinion sur ces questions, mais il réserve entièrement 
sa position à leur égard et réserve expressément son droit de 
présenter officiellement ses vues à une date ultérieure.

Le Représentant permanent du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord auprès de l'Organisation des 
Nations Unies prie le Secrétariat de bien vouloir communiquer des 
copies de la présente note à tous les Etats Membres de 
l'Organisation des Nations Unies ou membres des institutions 
spécialisées et, puisque la notification du Gouvernement sénégalais 
a été enregistrée par te Sénégal, il demande aussi que la déclaration 
exposant la position du Gouvernement du Royaume-Uni a l'égard 
de cette notification, telle qu'elle figure dans le deuxième alinéa de 
la présente note, soit enregistrée de ta même manière.
Ladite communication a été enregistrée au nom du Gouvernement 

du Royaume-Uni le 2 janvier 1973 sous les numéros 7477 et 8164 (voir

le Recueil des Traités des Nations Unies, vot. 854, p. 216 et 220).

6 Le Gouvernement des Etau-Unis d'Amérique a «fretf b
27 octobre 1967 au Secrétaire général la communication nj*» 
qui a trait à celles qu'il avait déjà communiquées an sujet A 
ratifications et d'adhésions intéressant les Conventions surleftok&k 
mer et assorties de réserves inacceptables pour les 
d’Amérique :

Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique a reçu une douai 
de renseignements concernant l'applicabilité de pintjwn 
Conventions de Genève de 1958 sur te droit de la mer «ml# 
Etats-Unis et des Etats qui ont ratifié ces Conventions ou qù j ta 
adhéré avec des réserves que les Etats-Unis ont jugé inacceptables.U 
Gouvernement des Etats-Unis tient à préciser qu'il a considéré ei qui 
continuera de considérer toutes les Conventions de Genève de 1KI 
sur le droit de ta mer comme étant en vigueur entre lui-même et bus la 
autres Etats qui ont ratifié ces Conventions ou qui y ont adhéij 
compris les Etats qui ont ratifié ces Conventions ou qui y ont adhéré #et 
des réserves inacceptables pour les Etats-Unis. Pour ce qui est des Et* 
qui ont ratifié ces Conventions ou qui y ont adhéré avec des réserva 
inacceptables pour les Etats-Unis, le Gouvernement des Etats-Ud» 
considère que ces Conventions sont en vigueur entre liri-mto t 
chacun de ces Etats, sauf que les dispositions faisant l'objet de as 
réserves n 'y portent pas atteinte. Les Etats-Unis considèrent qu'use tie 
application des Conventions n'emporte en aucune façon l'apprebaiki 
du fond de l'une quelconque des réserves en question de la putiks 
Etats-Unis.
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2. C onvention sur la haute m er  

Faite à Génère le 29 avril 1958

ENTRÉE EN VIGUEUR : 
ENREGISTREMENT s 
TEXTE:
ÉTAT:

30 septembre 1962, confonnément à l'article 34.
3 janvier 1963, n°6465.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 450, p. 11. 
Signataires : 47. Parties : 62.

Note : Voir “Note en tête du chapitre XXI.l.

participant

Afghanistan............
Afrique du Sud........
Albanie....................
Allemagne1̂ ..........
Argentine................
Australie..................
Autriche..................
Bélarus....................
Belgique..................
Bolivie....................
Bosnie-Herzégovine 
Bulgarie

Signature

30 oct 1958

30 oct
29 avr
30 oct
27 oct
30 oct

1958
1958
1958
1958
1958

Cambodge ..............
Canada ....................
Chine4
Chypre....................
Colombie................
Costa R ica ..............
Croatie....................
Cuba........................
Danemark................

g n e ..................
Jnis

d’Amérique........
Fédération de Russie
Fidji ........................
Finlande..................
France......................
Ghana ......................
Guatemala..............
Haïti........................
Hongrie ..................
Iles Salomon ..........
Indonésie................
Iran (République

islamique o’) ___
Irlande ....................
Islande....................
Israël........................
Italie........................
Jamaïque ................
Japon......................

17 oct 1958

31 oct 1958

29 avr 1958

29 avr 
29 avr

29 avr
29 avr

15 sept
30 oct

27 oct
30 oct 
29 avr 
29 avr 
29 avr
31 oct

1958
1958

1958
1958

1958
1958

1958
1958
1958
1958
1958
1958

8 mai 1958

28 mai
2 oct

29 avr
29 avr

1958
1958
1958
1958

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (a)

28 avr 1959
9 avr 1963 a
7 déc 1964 fl

26 juil 1973

14 mai 1963
10 janv 1974
27 févr 1961
6 janv 1972 u

1 sept 1993 d
31 août 1962
4 oct 1965 a

18 man 1960 a

23 mai 1988 a

16 févr 1972 
3 août 1992 d

26 sept 1968
25 févr 1971 a

12 avr 1961
22 nov 1960
25 mars 1971 d
16 févr 1965

27 nov 1961
29 mars 1960 
6 déc 1961 
3 sept 1981 d 

10 août 1961

6 sept 1961
17 déc 1964 a
8 oct 1965 d

10 juin 1968 a

Participant

Kenya.....................
Lesotho...................
Lettonie ..................
Liban .....................
Libéria...................
Madagascar............
Malaisie.................
Malawi...................
Maurice .................
Mexique.................
Mongolie................
Népal .....................
Nigéria...................
Nouvelle-Zélande ..
Ouganda.................
Pakistan.................
Panama. ................
Pays-Bas................
Pologne .................
Portugal .................
République

centrafricaine___
République 

dominicaine . . . . .  
République tchèque3
Roumanie...............
Royaume-Uni .......
Saint-Siège ............
Sénégal...................
Sierra Leone............
Slovaquie5 ..............
Slovénie.................
Sri L anka...............
Suisse.....................
Swaziland...............
Thaïlande...............
Tonga .....................
Trinité-et-Tobago ..
Tunisie...................
Ukraine...................
Uruguay .................
Venezuela...............
Yougoslavie...........

Ratification,

Signature
adhesion (a), 
succession (a)

20 juin 1969 a
23 oct 1973 d
17 nov 1992 a

29 mai 1958
27 mai 1958

31 juil 1962 a
21 déc I960 a

3 nov 1965 a
5 oct 1970 d
2 août 1966 a

15 oct 1976 a
29 avr 1958 28 déc 1962

26 juin 1961 d
29 oct 1958

14 sept 1964 a
31 oct 1958
2 mai 1958

31 oct 1958 18 févr 1966
31 oct 1958 29 juin 1962
28 oct 1958 8 janv 1963

15 oct 1962 a

29 avr 1958 U août 1964
22 févr 1993 d

31 oct 1958 12 déc 1961
9 sept 1958 14 mars I960

30 avr 1958
25 avr 1961 a
13 mars 1962 d
28 mai 1993 d
6 juil 1992 d

30 oct 1958
24 mai 1958 18 mai 1966

16 oct 1970 a
29 avr

OOO' 2 juil 1968
29 juin 1971 d
11 avr 1966 d

30 oct 1958
30 oct 1958 12 janv 1961
29 avr 1958
30 oct 1958 15 août 1961
29 avr 1958 28 janv 1966

Déclarations et Réserves 
(En Vabsence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle i* ta ratification, 

de l ’adhésion ou de ta succession. Pour les objections, foirci-après.)

ALBANIE
t Article 9 : “Le Gouvemement de la République populaire 

d’Albanie considère qu'en vertu des principes bien connus du 
droit international, tous les navires d'Etat sans exception qui

appartiennent! un Etat ou qui sont exploités par lui, quel que soit 
le but en vue duquel ils sont utilisés, ne sont soumis qu'à la 
juridiction de l'Etat sous le pavillon duquel ils naviguent.
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Déclaration :
“Le Gouvemement de la République populaire d’Albanie 

déclare que la définition de la piraterie telle qu’elle est formulée 
dans la Convention n’est pas conforme au droit international 
actuel et ne répond pas à la nécessité d'assurer la liberté de 
navigation en haute mer.”

BÉLARUS
Article 9 : Le Gouvernement de la République socialiste 

soviétique de Biélorussie considère que le principe du droit 
international selon lequel un navire n’est soumis en baute mer 
qu’à lajuridiction de l’Etat sous le pavillon duquel il navigue 
s'applique sans limitation d’aucune sorte à tous les navires 
d’Etat.
Déclaration :

Le Gouvemement de la République socialiste soviétique de 
Biélorussie considère que la définition de la piraterie donnée d;ins 
la Convention ne mentionne pas certains actes qui doivent être 
considérés comme actes de piraterie selon le droit international 
actuel et ne répond pas à la nécessité d'assurer la liberté de 
navigation sur les routes maritimes internationales.

BULGARIE
Réserve formulée lors de la signature et confirmée lors de la

ratification :
Article 9 : Le Gouvemement de la République populaire de 

Bulgarie considère que le principe du droit international selon 
lequel un navire n’est soumis en baute mer qu’à lajuridiction de 
l ’Etat sous le pavillon duquel il navigue s’applique sans 
limitation d’aucune sorte à tous les navires d 'E tat 
Déclaration formulée lors de la signature :

Le Gouvernement de la République populaire de Bulgarie 
considère que la définition de la piraterie donnée dans la 
Convention ne mentionne pas certains actes qui doivent être 
considérés comme actes de piraterie selon le droit international 
actuel et ne répond pas à la nécessité d'assurer la liberté de 
navigation sur les routes maritimes internationales.

Déclaration formulée lors de la ratification : “Le 
Gouvernement de la République populaire de Bulgarie estime 
que la définition de la piraterie dans la Convention ne couvre pas 
certains actes qui doivent être considérés comme actes de 
piraterie selon le droit international moderne et qu’elle ne répond 
pas aux intérêts de la garantie de la liberté de la navigation sur les 
voies maritimes internationales.”

ESPAGNE
L’adhésion de l’Espagne ne peut être interprétée comme une 

reconnaissancede droits ou de situations quelconques concernant 
les espaces maritimes de Gibraltar qui ne sont pas visés à 
l’article 10 du Traité d'Utrecht conclu le 13 juillet 1713 entre les 
Couronnes d’Espagne et de Grande-Bretagne.

FÉDÉRATION DE RUSSIE
Article 9 : Le Gouvemement de l’Union des Républiques 

socialistes soviétiques considère que le principe du droit 
international selon lequel un navire n'est soumis en haute mer 
qu’à  la juridiction de l’Etat sous le pavillon duquel il navigue 
s’applique sans limitation d’aucune sorte à tous les navire d’Etat. 
Déclaration :

Le Gouvemement de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques considère que la définition de la piraterie donnée dans 
la Convention ne mentionne pas certains actes qui doivent être 
considérés comme actes de piraterie selon le droit international

actuel et ne répond pas à la nécessité d’assurer la liberté de 
navigation sur les routes maritimes internationales.

HONGRIE
Article 9 : Le Gouvemement de la République populaire* 

Hongrie estime que, selon les règles générales du dro it 
international, les navires appartenant à un Etat ou exploités parlai 
et affectés à un service gouvernemental, commercial ou mb 
commercial, jouissent en haute merde la même immunité que la 
navires dc guerre.
Déclaration :

Le Gouvemement de la République populaire de Hongrie 
déclare que la définition dc la piraterie donnée dans k 
Convention n’est pas conforme au droit international actuel et» 
répond pas à la nécessité d ’assurer la liberté de navigation a  : 
haute mer.

INDONÉSIE I
Réserve :

Les mots “mer territoriale” et “eaux intérieures” figurant dans 
la Convention sont, en ce qui concerne la République 
d’Indonésie, interprétés conformément à l’article premier du . 
décret gouvernemental tenant lieu de loi (décret n° 4 de l’année 
1960 (Journal officiel I960, n° 22]), relatif aux eâin 
indonésiennes, qui, conformément à l'article premier de la loi 
n° 1 del’année 1961 (Journal officiel 1971, n° 3) relativeà lamise 
en vigueur de toutes tes lois d’urgence et de tous les décrets 
gouvernementaux tenant lieu dc loi qui ont été promulgués avant 
le 1er janvier 1961, est devenu loi, ledit article premier étant : 
conçu comme suit :

Article premier ; 1. Par eaux indonésiennes U faut entendre b 
mer territoriale et les eaux intérieures de l'Indonésie. I

2. Par mer territoriale indonésienne il faut entendre «e 
bande de mer de 12 milles marins de large dont la limite I 
extérieure est mesurée perpendiculairement aux lignes de base, , 
ou à des points de lignes de base, qui consistent en lignes droites I 
joignant les points extérieurs de la laisse de basse mer le long des > 
îles extérieures, ou d ’une partie des îles extérieures quifontpaite 1 
du territoire indonésien, étant entendu que pour ce qui est des 
détroits ayant une largeur de 24 milles marins au plus et dcat 
l’Indonésie n’est pas le seul Etat riverain, la limite extérieutede 
la mer territoriale indonésienne sera tracée au milieu du détroit

3. Par eaux intérieures indonésiennes il faut entendre  ̂
toutes les eaux se trouvant à l’intérieur des lignes de base w®5 . 
au paragraphe 2.

4. Un mille marin est égal à la longueur d’un arc i  
minute comptée sur le méridien. I

IRAN (RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE D’)
Lors de la signature :
Réserves

“Article 2 : En ce qui concerne la phrase “aucun Etal ne p*1" 1 
légitimement prétendre en soumettre une partie quelconque à ̂  
souveraineté”, il est bien entendu que cette interdiction “  
s’applique pas au plateau continental régi par l’article 2 de “ 
Convention sur le plateau continental. .

"Articles 2. 3 et 4 : Le Gouvemement iranien mainw® 
l’exception d ’incompétence opposée par sa délégation » “ 
Conférence sur le droit de la mer, à  la douzième séance pKtW" 
de la Conférence, tenue le 24 avril 1958, contre les artic!» 
recommandés par la Cinquième Commission de la Conférew* 
incoiporés dans ces articles de la Convention sur la haute 
Ainsi le Gouvemement de l’Iran se réserve tous tes droits eut* 

ui concerne le contenu de ces articles qui touche les Pa- 
épourvus de littoral.
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“Article2.paragraphe3; article26,paragraphes l e t 2 : Les 
jmifôhrtt* de ces articles traitant de la pose des câbles et des 
pipe-lines sous-marins seront sujettes à l’autorisation de l’Etat 
riverain en ce qui concerne le plateau continental”

MEXIQUE
Le Gouvernement du Mexique fait une réserve expresse aux 

dispositions de l’article 9, étant donné qu’il considère que les 
navires qui sont propriété d ’Etat jouissent de l’immunité, quelle 
que soit l’utilisation qui en est faite. Il n’accepte donc pas la 
limitation formulée audit article, qui ne reconnaît l’immunité de 
juridiction en haute mer qu’aux navires appartenant à un Etat ou 
exploités par lui et affectés seulement à un service 
gouvernemental non commercial.

MONGOLIE8
o) . . .
b) Avec la déclaration suivante en référence à  l’article 13 :
Le Gouvernement de la République populaire mongole 

estime que la définition de la piraterie contenue dans l’article 15 
de la Convention n ’englobe pas des actes qui, selon le droit 
international contemporain, doivent être considérés comme des 
ictes de piraterie et que, de ce fait, elle ne répond pas 
suffisamment à la nécessité d’assurer pleinement la liberté de 
navigation sur les routes maritimes internationales, 

i
POLOGNE

Article 9 : Le Gouvernement de la République populaire de 
totogne considère que la régie formulée dans l’article 9 
l'applique à  tous les navires appartenant à  un Etat ou exploités

'claration :
Le Gouvernement de la République populaire de Pologne 

ransklère que la définition de la piraterie donnée dans la 
Coovention ne correspond pas entièrement à  l’état actuel du droit 
oiemational en la matière.

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE*

ROUMANIE
Article 9 : “Le Gouvernement de la République populaire

roumaine estime que le principe du droit international selon 
lequel un navire n’est soumis en haute mer qu’à la juridiction de 
l’Etat sous le pavillon duquel il navigue s applique â tous les 
navires d’Etat indifféremment du but en vue duquel Us sont 
utilisés.”
Déclaration :

“Le Gouvernement de la République populaire roumaine 
estime que la définition de ta piraterie telle qu elle est formulée 
dans l’aiticle 15 de la Convention sur la haute mer ne comprend 
pas certaines actions qui, selon le droit international 
contemporain, doivent être considérées comme constituant des 
actes de piraterie.”

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

Le Gouvernement de Sa Majesté dans le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord déclare que, sauf les 
dispositions de toute autre notification distincte qui pourra t u t  
faite ultérieurement, b  ratification de cette Convention au nom 
du Royaume-Uni ne vaut pas pour les Etats du golfe Ptrsique qui 
jouissent de la protection britannique. L'application des 
conventions multilatérales auxquelles le Royaume-Uni devient 
partie n’est étendue à ces Etats que lorsque l’extension est 
demandée par le Souverain de l'Etat intéressé.

SLOVAQUIE3

UKRAINE
Article 9 : Le Gouvernement de la République socialiste 

soviétique d ’Ukraine considère que le principe du droit 
international selon lequel un navire n’est soumis en haute mer 
qu’à la juridiction de l’Etat sous le pavilloo duquel il navigue 
s’applique sans limitation d'aucune sorte & tous les navires 
d’Etat
Déclaration :

Le Gouvernement de la République socialiste soviétique 
d’Ukraine considère que la définition de la piraterie donnée dans 
la Convention ne mentionne pas certains actes qui doivent être 
considérés comme actes de piraterie selon le droit international 
actuel et ne répond pas à ta nécessité d’assurer ta liberté actuel de 
navigation sur les routes maritimes internationales.

Objections
(En l'absence d ’indication précédant te texte, la date de réception est telle 

de la ratification, de l  ’adhésion ou de ta succession.)

ALLEMAGNE1
15 juillet 1974

Le Gouvernement de la République fédérale Allemagne 
j“ Jne que les réserves ci-après sont incompatibles avec les buts 
jtl objet de la Convention sur la haute mer en date du 29 avril 

c* par conséquent non acceptables :
1 La réserve que le Gouvernement indonésien a  formulée 

•i Égard de la Convention;
. Les réserves que le Gouvernement iranien a  formulées, 
**occasion de la signature de la Convention, à  propos des 
rpclcs 2 ,3 et 4 et du point 3 de l’article 2, conjointement avec 
^Paragraphes 1 et 2 de l’article 26 de la Convention, dans la 

a t te  Minière réserve donne la possibilité de refuser 
’r^risation de poser des câbles et des pipe-lines sous-marins 
inen«  lorsque certaines conditions ont été remplies; 
ou* i o  réserves et les déclarations ayant l ’effet de réserves 
hw les Gouvernements de l’Albanie, de la Bulgarie, du Mexique,

de la Pologne, de la Roumanie, de l’Union des Républiques 
socialistes soviétiques, de la République socialiste soviétique de 
Biélorussie, de la République socialiste soviétique d’Ukraine, de 
la Tchécoslovaquie et de la Hongrie ont faites à propos de 
l’article 9 de la Convention;

4. Les déclarations faites par les Gouvernements de 
l’Albanie, de la Bulgarie, de la Pologne, de la Roumanie, de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques, de la 
République socialiste soviétique de Biélorussie, de 1a République 
socialiste soviétique d ’Ukraine, de la Tchécoslovaquie et de la 
Hongrie à propos de la définition du mot piraterie, telle qu’elle 
figure dans la Convention, dans la mesure où lesdites déclarations 
ont l’effet de réserves.

Par ailleurs, le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne estime que tes réserves que la République 
démocratique allemande a  formulées, en date du 27 décembre
1973, à prqpos de l’article 9 de la Convention sont incompatibles

871



XXL2 : Haute mer — Convention de 195S

avec les buts et l'objet de la Convention et par conséquent non 
acceptables.

Cette position vaut également pour la déclaration que le 
Gouvernement de la République démocratique allemande a faite 
à la même date, à propos de fa définition du mot piraterie, telle 
qu’elle figure dans la Convention, dans la mesure où cette 
déclaration a l’effet de réserve.

La présente communication n’affecte pas l’application à tous 
autres égards de la Convention, en vertu du droit international, 
entre la République fédérale d’Allemagne et les Parties à la 
Convention qui ont émis les réserves et déclarations 
susmentionnées.

2 mars 1977
Le Gouvernement de la République fédérale d ’Allemagne 
considère que la réserve faite par le Gouvernement de la 
République populaire mongole en ce qui concerne l’article 9 de 
la Convention du 29 avril 1958 sur ta haute mer ainsi que la 
déclaration faite par le Gouvemement de laRépublique populaire 
mongole en ce qui concerne l'anicle 15 de ladite Convention, 
dans la mesure où on peut considérer que celle-ci équivaut en 
substance à une réserve, sont incompatibles avec les objectifs et 
les fins de ladite Convention et, par conséquent, inacceptables. 
La présente déclaration est sans effet sur 1 application de toutes 
les autres dispositions de la Convention dans les relations entre 
la République fédérale d’Allemagne et la République populaire 
mongole, confonnément aux règles du droit international.

AUSTRALIE

Objections formelles aux réserves ci-après :
a) Réserve faite par l’Iran à propos des articles 2,3 et 4 lors 

de la signature;
b) Réserve faite par l’Iran à propos du paragraphe 3 de 

l’article 2 des paragraphes 1 et 2 de l’article 26, lors de la 
signature;

c) Réserve faite par la Bulgarie à propos de l’article 9, lors 
de la signature et de la ratification;

d) Réserves faites à propos de l’article 9 par la Hongrie, la 
Pologne, la République socialiste soviétique de Biélorussie, la 
République socialiste soviétique d’Ukraine, la Roumanie, la 
Tchécoslovaquie et l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques, lors de la signature, et confirmées lors de la 
ratification;

e) Réserve faite par l’Indonésie lors de la ratification.
En ce qui concerne la réserve faite par l’Indonésie, [...] le

Gouvernement australien a  déjà informé le Gouvemement 
indonésien qu’il ne reconnaît pas la validité, en droit 
international, du décret gouvernemental mentionné dans la 
réserve et qu’il ne se considère pas lié par ce décret.

1er février 1965
Objection formelle du Gouvemement australien à la réserve 

formulée par l’Albanie dans son instrument d'adhésion à la 
Convention sur la haute mer, en date, à Genève, du 29 avril 1958.

31 janvier 1968
Le Gouvemement australien entend formuler expressément 

une objection à  la réserve faite par le Gouvemement mexicain.
29 septembre 1976

Objection à  la réserve concernant l’article 9 de la Convention 
sur la haute mer de 1958 que la République démocratique 
allemande a formulée dans son instrument d’adhésion à ladite 
Convention.

DANEMARK
Le Gouvernement danois déclare qu’il ne peut accepter :

Les réserves à l'article 9 faites par les Gouvernements* 
l’Albanie, de la Bulgarie, de la Hongrie, du Mexique, 
Pologne, dc la République socialiste soviétique de BiélonistS 
la République socialiste soviétique d’Ukraine, de URo®*? 
de la Tchécoslovaquie et de l'Union des Républiques socS  
soviétiques;

La réserve faite à l'anicle 26, paragraphes 1 et 2, par v 
Gouvernement iranien;

La réserve faite par le Gouvemement indonésien cooctn» 
l’interprétation des termes “mer territoriale” et “can 
intérieures”.

Les objections susmentionnées n’empêchent pas h 
Convention d’entrer en vigueur, confonnément à l’article H 
entre le Danemark et les Parties contractantes intéressées.

31 octobre 1974
Le Gouvemement danois juge inacceptable la réserve te 

par la Républ iaue démocratique allemande, le 27 décembre 1973, 
a l’article 20 de la Convention sur la mer territoriale et la s* 
contigué.

Le Gouvernement danois juge également inacceptable h 
réserve formulée à la même date par la République démocratie 
allemande, en ce qui concerne l'article 9 de la Conventionsutli 
haute-mer.

Les objections susmentionnées n'affecteront pas l'entrtea 
vigueur des Conventions entre le Danemark et la Républiq* 
démocratique allemande.

ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE6
19 septembre 1961

Le Gouvemement des Etats-Unis d'Amérique a informé k 
Secrétaire général qu’il fait objection aux réserves suivantes:

1. Les réserves à l’article 9 faites par le Gouvernant» 
bulgare, le Gouvemement hongrois, le Gouvemement polonais, 
le Gouvernement (te la République socialiste soviétique de 
Biélorussie, le Gouvemement de la République socialiste 
soviétique d’Ukraine, le Gouvemement roumain, k 
Gouvemement tchécoslovaque et le Gouvemement de l’Umcn 
des Républiques socialistes soviétiques.

2. Les réserves faites par le Gouvemement iranien aw 
articles 2 ,3  et 4 aux paragraphes 1 et 2 de l’article 26.

3. La réserve faite par le Gouvemement indom̂ sten. ^

La réserve à l’article 9 faite par le Gouvernement albanii 
dans son instrument d’adhésion.

28 septembre 19»
La réserve faite par le Gouvemement mexicain dans s®

instrument d’adhésion. ,
11 juillet 1974

Le Gouvernement des Etats-Unis fait objection aux réssrvtj 
apportées par la République démocratique allemande* 
l'anicle 20 de la Convention sur la mer territoriale et la 
contigufi et à  l’article 9 de la Convention sur la haute met i* 
Gouvemement des Etats-Unis considère cependant 
conventions continuent d'être en vigueur entre la RépuWKr 
démocratique allemande et lui-même, à cela près „ 
dispositions visées par les réserves mentionnées cwe*® 
seront applicables que dans la mesure où elles ne sa» P  
touchées par ces réserves.

FIDJI
Le Gouvemement de Fidji déclare retirer les obsavjjjjjj® 

faites par le Royaume-Uni en ce qui concerne la réserve tw®.  
lors de la ratification de la Convention par le Gouverna»1* 
indonésien et les remplacer par les observations suivantes •
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En ce qui concerne la réserve formulée par le 
Gouvemement indonésien lors de la ratification de la 
Convention sur la baute mer, le Gouvemement de Fidji 
déclare considérer que l’étendue des eaux nationales 
indonésiennes visées dans la réserve susmentionnée est 
subordonnée à la règle de droit international selon laquelle, 
lorsque rétablissement d’une ligne de base droite a pour effet 
d’englober comme eaux intérieures des zones qui étaient 
précédemment considérées comme faisant partie de la haute 
mer, un droit de passage inoffensif s’applique à ces eaux sous 
réserve des règlements édictés par les autorités nationales en 
mature de police, de douane, de quarantaine et de contrôle de 
la pollution et sans préjudice des droits exclusifs dont 
jouissent ces autorités pour ce qui est de l’exploration et de 
l’exploitation des ressources naturelles desdites eaux ainsi 
que celles du fond de la mer et de son sous-sol.
En outre, le Gouvemement de Fidji maintient toutes les 

objections communiquées au Secrétaire général par le 
Gouvemement du Royaume-Uni à l’égard des réserves ou 
déclarations fonnulées par certains Etats en ce qui concerne cette 
Convention, tout en réservant sa position quant à celles des 
observations de ce Gouvemement qui auraient une incidence sur 
l’application du Protocole de signature facultative en attendant 
que la question de la succession de Fidji à ce Protocole soit 
résolue.

ISRAËL
Objection à toutes les réserves et déclarations formulées à 

l’occasion de la signature ou de la ratification de la Convention 
sur la mer territoriale et la zone contiguë et de la Convention sur 
la haute mer ou à l’occasion de l’adhésion auxdites Conventions, 
et qui sont incompatibles avec les buts et l’omet de ces 
Conventions. L’objection vaut en particulier pour la déclaration 
ou réserve que la Tunisie, lors de la signature, a formulée en ce

Îui concerne le paragraphe 4 de l’article 16 de la première des 
'onventions susmentionnées.

JAPON
1. Le Gouvemement japonais tient à déclarer qu’il ne juge 

pas recevable une déclaration unilatérale, quelle qu’en soit la 
tonne, faite par un B at lors de la signature ou de la ratification 
de la Convention sur la haute mer ou de l’adhésion à ladite 
Convention, qui vise à soustraire ledit Etat aux effets juridiques 
des dispositions de la Convention ou à modifier ces effets en ce 
Qui le concerne.

2. Le Gouvemement japonais juge notamment 
irrecevables les réserves ci-après :

a) Les réserves faites par les Gouvernements de h  
Bulgarie, de la Hongrie, de la Pologne, de la République 
socialiste soviétique de Biélorussie, de la République socialiste 
soviétique d’Ukraine, de la Roumanie, de la Tchécoslovaquie ci 
de l’Union des Républiques socialistes soviétiques à l’article 9;

b) Les réserves faites par le Gouvemement iranien à
I article 2 et aux'paragraphes 1 et 2 de l’article 26.

Les réserves faites par le Gouvemement indonésien;
La réserve à l’article 9 faite par le Gouvemement albanais 

dans son instrument d’adhésion;
La réserve à l’article 9 faite par le Gouvemement mexicain 

dans son instrument d’adhésion.

MADAGASCAR
La République malgache fait formellement objection à toutes 

ks réserves et déclarations formulées à l’occasion de la signature
0,1 de la ratification de la Convention sur la haute mer ou à

l’occasion de l’adhésion à ladite Convention, et qui sont 
incompatibles avec tes buts et objets dc cette Convention.

L’objection vaut en particulier pour les déclarations ou 
réserves faites par la Bulgarie, la Hongrie, l’Indonésie, la 
Pologne, la République socialiste soviétique de Biélorussie, la 
République socialiste soviétique d'Ukraine, b  Roumanie, 1a 
Tchécoslovaquie et l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques.

PAYS-BAS
Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas déclare ne 

pouvoir accepter:
Les réserves à l’article 9 fonnulées par les Gouvernements de 

l’Albanie, de la Bulgarie, de la Hongrie, dc la Pologne, dc la 
République socialiste soviétique de Biélorussie, dc la République 
socialiste soviétique d'Ukraine, de la Roumanie, de la 
Tchécoslovaquie et de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques;

Les déclarations faites par les Gouvernements dc l'Albanie, 
de la Bulgarie, de la Hongrie, de b  Pologne, dc la République 
socialiste soviétique de Biélorussie, de la République socialiste 
soviétique d’Ukraine, de la Roumanie, de la Tchécoslovaquie el 
de l’Union des Républiques socialistes soviétiques au sujet de la 
définition de b  piraterie donnée dans la Convention, dans la 
mesure où lesdites déclarations équivalent à des réserv es;

Les réserves fonnulées par le Gouvernement iranien au sujet 
des articles 2,3 et 4 ainsi que du paragraphe 3 de l’articlc 2 et des 
paragraphes i et 2 de l’article 26;

La déclaration faite par le Gouvernement iranien au sujet de 
l’article 2, dans la mesure où elle équivaut à une réserve audit 
article;

Laréserve fonnulée par le Gouvemement indonésien.
17 mars 1967

Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas déclare ne 
pouvoir accepter la réserve faite par le Gouvernement mexicain.

PORTUGAL
27 décembre 1966

Le Gouvemement portugais ne peut accepter la réserve 
proposée par le Gouvemement mexicain aux termes de laquelle 
les navires d'Etat échapperaient à l’application des dispositions 
contenues dans la Convention, qu’elle que soit l’utilisation qui en 
est faite.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORI)

6 novembre 1959
Le Gouvemement de Sa Majesté tient à déclarer qu’il fait 

formellement objection aux réserves et déclarations ci-aprts :
Les réserves à l'article 9 faites par les Gouvernements de la 

Bulgarie, de la Hongrie, de la Pologne, de la République 
socialiste soviétique de Biélorussie, dc la République socialiste 
soviétique d’Ukraine, dc ta Roumanie, dc la Tchécoslovaquie et 
de l’Union des Républiques socialistes soviétiques.

Les réserves aux articles 2, 3 et 4 au paragraphe 3 de 
l’aniclc 2, faites par le Gouvemement iranien.

5 avril 1962
Objection à la réserve faite, au moment dc la ratification, par 

le Gouvemement indonésien.
Le Gouvemement dc Sa Majesté a déjà fait connaître au 

Gouvemement indonésien qu’il ne peut considérer comme 
valable en droit international tes dispositions du décret 
gouvernemental n° 4 de I960, tenant lieu de loi. relatif aux eau* 
indonésiennes dans la mesure où ces dispositions tendent i  
revendiquer comme eaux territoriales une bande de mer de
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12 milles marins de large, ou à  délimiter les eaux territoriales en 
prenant comme lignes de base des lignes droites reliant les Iles 
extérieures, ou les points extérieurs, d’un groupe d’îles, ou à 
considérer comme eaux extérieures toutes les eaux se trouvant à 
l’intérieur de ces lignes.

17 juin 1965
Objection à la réserve à l’article 9 faite par le Gouvemement 

albanais dans son instrument d’adhésion.
2 novembre 1966

Objection à la réserve à l’article 9 faite par te Gouvernement 
mexicain dans son instrument d’adhésion.

13 mai 1975
Le Gouvemement de Sa Majesté tient à déclarer qu’il fait 

formellement objection à la réserve de la République 
démocratique allemande à l’égard de l 'article 9 de la Convention 
sur la haute mer.

(A cet égard, le Gouvernement du Royaume-Uni a indiqué 
que la notification dépositaire reproduisant le texte des réserves 
formulées par le Gouvernement de la République démocratique 
allemande ne lui était parvenue qu’au début du mois d'août
1974.)

10 janvier 1977
Le Gouvemement du Royaume-Uni a fait connaître ses vues 

concernant les réserves et les déclarations faites à propos dc la 
Convention sur la haute mer dans la lettre en date du 5 novembre 
1959 que le Représentant permanent du Royaume-Uni aadresséc 
au Secrétaire générât de 1 Organisation des Nations Unies.

Le Gouvemement du Royaume-Uni souhaite par la présente 
faire part de son objection officielle à  la réserve 
formulée par le Gouvernement mongol au sujet de l’article 9 de 
ladite Convention.

THAÏLANDE
Objection aux réserves et déclarations ci-après :

Réserves à l’article 9 faites par les Gouvernements de

NOTES :

1 La République démocratique allemande avait adhéré à ta 
Convention avec réserve et déclarations le 27 décembre 1973. Pour le 
texte de la réserve et des déclarations, voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 90S, p. 80. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

1 Avec la déclaration suivante :
La Convention et Protocole s’appliqueront également à 

Berlin-Ouest avec effet à compter de la date i  laquelle ils entreront 
en vigueur pour la République fédérale d’Allemagne.
A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 5 novembre 1973 la 

communication suivante du Gouvemement de l’Union des Républiques 
socialistes soviétiques :

L’Union soviétique ne peut prendre acte de la déclaration de la 
République fédérale d’Allemagne touchant l'extension à 
Berlin-Ouest des effets de la Convention sur la haute mer et du 
Protocole de signature facultative concernant te règlement 
obligatoire des différends que s'il est entendu que cette extension 
s’effectuera conformément à l’Accord quadripartite du
3 septembre 1971 et en observant les procédures établies.
Des communications identiques en substance, mutatis mutandis, 

sont parvenues au Secrétaire général du Gouvemement tchécoslovaque 
(le 6 décembre 1973) et du Gouvernement de la République socialiste 
soviétique de Biélorussie (le 13 février 1974).

En outre, le Gouvernement de la République démocratique 
allemande a fait parvenir le 27 décembre 1973 au Secrétaire général, 
toujours à ce sujet, la communication suivante :

En ce qui concerne l'application de la Convention sut la haute 
mer àBerlin-Ouest. ta République démocratique allemande prend 
connaissance de la déclaration de la République fédérale 
d'Allemagne sur ce point en formulant néanmoins la réserve que 
l’application des dispositions de ladite Convention à Berlin-Ouest

l’Albanie, dc la Bulgarie, dc la Hongrie, du Mexique, de h 
Pologne, de la République socialiste soviétique de Biélorussie,de 
ta République socialiste soviétique d'Ukraine, de la Roumant, 
dc la Tchécoslovaquie et de l’Union des Républiques 
soviétiques;

Déclarations concernant l'article 15 faites par let 
Gouvernements dc l’Albanie, de la Bulgarie, de la Hongrie, fcii 
Pologne, dc la République socialiste soviétique deBiél«usie,(k 
la République socialiste soviétique d’Ukraine, delàRamât*, 
de la Tchécoslovaquie et dc l'Union des Républiquessociafiaa 
soviétiques;

Réserve faite par le Gouvernement indonésien.

Le Gouvernement des Tonga retire les observations faites pa 
le Royaume-Uni en ce qui concerne la réserve formulée Ion de 
la ratification dc b  Convention par le Gouvemement indonésien 
et les remplace par l’observation suivante :

En ce qui concerne la réserve formulée par le 
Gouvernement indonésien lors de la ratification de b 
Convention, le Gouvernement des Tonga déclare coosidém 
que l'étendue des eaux nationales indonésiennes visées dans 
la réserve précitée est subordonnée à la règle de droit 
international selon laquelle, lorsque l’établissement d’une 
ligne dc base droite a pour effet d’englober comme eam 
intérieures des zones qui étaient précédemment considérées 
comme faisant partie de la haute mer, un droit de passage 
inoffensif s’applique à ces eaux sous réserve des règlements 
édictés par les autorités nationales et de contrôle de 11 
pollution et sans préjudice des droits exclusifs dont jouissent 
ces autorités pour ce qui est de l'exploration et de 
l'exploitation des ressources naturelles desdites eaux ainsi 
que celles du fond de la mer et de son sous-sol.

va à l'encontre de l'Accord quadripartite conclu entre la 
Gouvernements de l’Union des Républiques socialistes soviétique», 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, (ta 
Etats-Unis d’Amérique et de la France en date du 3 septembre 
aux tennes duquel Berlin-Ouest ne fait pas partie de la RépaMkp* 
fédérale d’Allemagne et ne doit pas être gouverné par éDe.
Eu égard à cette dernière communication, k  Secrétaire 

reçu le 8 juillet 1975 des Gouvernements des Etats-Unis d’Aroériq*' 
de la France et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande® 
Nord la communication ci-après : _

“Les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni <* ** 
Etats-Unis souhaitent faire remarquer que la Répubbqp* 
démocratique allemande n 'est pas partie à l’Accord quadriptf® 
qui a été conclu à Berlin le 3 septembre 1971 p*.** 
Gouvernements de la France, de l’Union des Répufc&flf*®* 
socialistes soviétiques, du Royaume-Uni de Grande-Breogt* ** 
d'Irlande du Nord et des Etats-Unis d’Amérique et n'adawf** 
compétence pour interpréter de façon autorisée les dispositions* 
cet accord.

“La communication à  laquelle il est fait référence cooMû>®* 
référence incomplète et donc trompeuse à l'Accord quadripuStA 
cet égard, les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni 
Etats-Unis souhaitent appeler l'attention sur le fait " 
disposition de l’Accord quadripartite à laquelle il est fait rtfêrc** 
dans la communication stipule que “les liens entre les sect*®* 
occidentaux de Berlin et la République fédérale d’Allemagne seto» 
maintenus et développés compte tenu de ce que ces s4**?®; 
continuent de ne pas être un élément constitutif de la Répubwp 
fédérale d’Allemagne et de n’être pas gouvernés par elle.
"Les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni «t *• 

Etats-Unis n’estiment pas nécessaire de répondre i  d’autre*
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communications comportant des références incomplètes et trompeuses 
à certaines dispositions de l'Accord quadripartite par des Etats qui ne 
sont pas signataires de cet accord. Ceci n’impliquerait pas que la 
position de ces gouvernements en la matière ait changé en quoi que ce
soit,”

Voir aussi note 1 ci-dessus.

3 La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié 1a Convention les
30 octobre 1958 et 31 août 1961, respectivement, avec réserves. 
Pour le texte des réserves, voir le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 450, p. 142. Voir aussi note 2 et note 21 au

chapitre 1.2.

4 Signature au nom de la République de Chine le 29 avnl 1958 
Voir note concernant les signatures, ratification*, adhésions, etc., au 
nom de la Chine (voir note S au chapitre 1.1 ).

5 Dans une communication reçue le 19 juillet 1990. le 
Gouvernement mongol a indiqué qu'il retirait la réserve faite lors de 
l’adhésion concernant l ’article 9. Pour le texte de la réserve, voir 
le RecueS des Traités des Nations Unies, vol. 1025. p. 370.

* Voir note 6 au chapitre XXI. 1.
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j. C o n v e n t io n  s u r  l a  p ê c h e  e t  l a  c o n s e r v a t io n  d es  r e s s o u r c e s  b i o l o g i q u e s  d e  l a  h a u t e  m er

Faite à Genève le 29 avril 1958

E N T R É E  EN  V IG U E U R :
E N R E G IS T R E M E N T :
T E X T E :
É T A T :

20 mars 1966, conformément à l'article 18.
20 mars 1966, n° 8164.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 559, p. 285. 
Signataires : 36. Parties : 37.

Note : Voir “Note” en tête du chapitre XXI. 1.

Participant Signature

1958
1958

Afghanistan ............  30 oct 1958
Afrique du S u d ........
A rgentine................. 29 avr
Australie................... 30 oct
Belgique...................
Bolivie ..................... 17 oct 1958
Bosnie-I lerzégovine
Burkina F a s o ..........
Cambodge ..............
C anada..................... 29 avr 1958
Chine*
C olom bie................. 29
Costa R ic a ............... 29
C u b a ......................... 29
Danemark................. 29
Espagne ...................
États-Unis

d’Amérique........ ..... 15 sept 1958
Fidji .........................
F inlande........................ 27
France....................... ..... 30
G hana.............................29
J la ï t i ................." ü  29
Iles Salomon ...........
Indonésie . ............ .....8 mai 195g
Iran (République

islamique d’) ___  28
Irlande ..................... 2

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (a)

9 avr 1963 a

Participant Signature

14 mai 
6 janv

12 janv 
4 oct

1963 
1972 a

1994 d 
1965 a

mai
mai

avr
avr
avr
avr

oct
oct
avr
avr

1958
1958
1958
1958

1958
1958
1958
1958

18 mars 1960 a

3 janv 1963

26 sept 
25 févr

1968
1971

12 avr 1961 
25 mars 1971 d  
16 févr 1965 
18 sept 1970

29 mars 1960 
3 sept 1981 d

oct
mai
oct
oct

9 sept

oct

Is lan d e ............  29
Israel .....................
Jamaïque ............

29

mai
oct
avr
avr

1958
1958
1958
1958

16 avr 1964 d

1958
1958
1978
1958

Ratification, 
adhesion fa). 
succession (d)

1958
1958

Kenya ........................
Lesotho......................
Liban ........................  29
Libéria ...................... 27
Madagascar .............
M alaisie....................
M alaw i......................
Maurice ....................
M exique....................
Népal ........................  29 avr 1958
N igéria ......................
Nouvelle-Zélande . .  29 oct 1958
Ouganda ....................
Pakistan .................... 31
Panama...................... 2
P ay s-B as.................. 31
Portugal .................... 28
République

dominicaine......... 29 avr
Royaume-Uni ........
Sénégal2 ....................
S iéra L eone.............
Sri L a n k a .................  30
Suisse........................  22 oct
Thaïlande.................  29 avr
Tonga ........................
Trinité-et-Tobago . .
T un isie ...................... 30 oct
U niguay.................... 29 avr
Venezuela.................  30 oct
Yougoslavie.............  29 avr

20 juin 
23 oct

31 juil 
21 déc 
3 nov 
5 oct

1969 a 
1973 d

1962 b 
1960 j 
1965 a 
1970 d

1958
1958
1958
1958

1958
1958

1958
1958
1958

2 août 1966 a 

26 juin 1961 d 

14 sept 1964 a

18 févr 
8 janv

1966
1963

11 août 1964 
14 mars 1960 
25 avr 1961 fl 
13 mars 1962 i

18 mai 
2 juil 

29 juin 
11 avr

10 juil 
28 janv

1966 
1968 
1971 d 
1966 d

1963
1966

l’articte 2 !S rc o n v em b n !d&re ̂  W P3f U dernière phrase de 

ESPAGNE

. ,  tfj( f  ÉTATS- UNIS D’AMÉR|QUE

« tte  ratification

paragraphe 1 de la section A du document A/CONF. 13/C.3/J-_ 
du 8 avril 1958, qui figure dans les Actes de la Confas*? 
susmentionnée (Conférence des Nations Unies sur le droit 
mer tenue à Genève du 24 février au 27 avril 1958].

R O Y A U M E -U N I D E  GRANDE-BRETAGNE 
E T  D ’IR L A N D E  DU NORD

Le Gouvemement de Sa Majesté dans te Royaume-lW 
Uande-Bretagne et d'Irlande du Nord déclare que, sau‘ 
dispositions de toute autre notification distincte qui pourra 
Urne ultérieurement, la ratification de cette Convention a» , 
du Royaume-Uni ne vaut pas pour les Etats du golfe m  
jouissent de la protection britannique. L’appli^w 
‘-onvenüons multilatérales auxquelles le Royautne-UM ^  
partie n’est étendue à ces Etats que lorsque l’extens 
demandée par le Souverain de l’Etat intéressé.
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HOTES:

* Signature au nom de la République de Chine le 29 avril 1958. Voir noie concernant let ticnaturei, ratification!, adhésion*, etc.. tu non» de 
U rhine (voir note 5 au chapitre 1.1).

2 Voir note 5 au chapitre XXI.1.
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XXI4 : Plateau continental ~  Convention 4c 1958

4  C o n v e n t io n  s i  r  i.k m a t e a u  c o n t i n e n t a l

ENTRÉE EN VIGUEUR s 
ENREGISTREMENT: 
TEXTE :
ETAT:

Fait* à Genève le 29 avril 1958

10 juin 1964, conformément à  l’article 11.
10 juin 1964,n°7302.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 499, p. 311. 
Signataires : 44. Parties : 57.

Note : Voir “Note" en tête du chapitre XXI. 1.

Participant Signature

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

Afghanistan ............ 30 oct 1958
9  avr 1963 a 
7 déc 1964 a

Afrique du S ud ........
A lbanie.....................
Allemagne1 ............. 30 oct 1958
A rgentine................. 29 avr 1958

14 mai 1963Australie................... 30 oct 1958
B élarus..................... ’ 31 oct 1958 27 févr 1961
B o liv ie ..................... 17 oct 1958

12 janv 1994 d  
31 août 1962 a 
18 mars 1960 a 
6 févr 1970

Bosnie-Herzégovine
B ulgarie ...................
Cambodge ...............
Canada ..................... 29 avr 1958
Chili ......................... 31 oct 1958
Chine2
C ro a tie .....................
C h y p re .....................
C olom bie................. 29 avr 1958

3 août 1992 d  
11 avr 1974 a 
8 janv 1962

Costa Rica ............... 29 avr 1958 16 févr 1972
C u b a ......................... 29 avr 1958
Danemark................. 29 avr 1958 12 juin 1963
Équateur................... 31 oct 1958
Espagne ...................
Etats-Unis

d ’A m érique......... 15 sept 195 8

25 févr 1971 a 

12 avr 1961
Fédération de Russie 31 oct 1958 22 nov 1960
Fidji .........................
F in lande................... 27 oct 1958

25 mars 1971 d  
16 févr 1965

France .......................
G hana....................... 29 avr 1958

14 juin 1965 a

G rè c e .......................
Guatemala ............... 29 avr 1958

6 nov 1972 a 
27 nov 1961

H a ït i ......................... 29 avr 1958 29 mars 1960
Iles Salomon ..........
Indonésie................. 8 mai 1958

3 sept 1981 d

Iran (République 
islamique d’) ___ 28 mai 1958

Irlande ..................... 2 oct 1958
Islande ..................... 29 avr 1958
Israël ......................... 29 avr 1958 6 sept 1961
Jamaïque .................
Kenya .......................

8 oct 1%5 u 
20 juin 1969 a

Participant Signature

Lesotho.....................
Lettonie ...................
Liban ........................ 29 mai 1958
L ibéria .....................  27 mai 1958
Madagascar .............
M alaisie...................
M alaw i.....................
Malte .......................
Maurice ...................
M exique...................
N é p a l........................ 29 avr 1958
N igéria.....................
N orvège...................
Nouvelle-Zélande . .  29 oct 1958
Ouganda...................
Pakistan ...................  31 oct 1958

• Panama.....................  2 mai 1958
P ays-B as.................  31 oct 1958
Pérou ........................ 31 oct 1958
Pologne ...................  31 oct 1958
Portugal ...................  28 oct 1958
République 

dominicaine . . . . .  29 avr 1958 
République tchèque3
Roumanie.................
Royaume-Uni ......... 9 sept 1958
Sénégal4 ...................
Sierra L eone.............
Slovaquie*...............
Sri L an k a .................  30 oct 1958
S u èd e.......................
Suisse.......................  22 oct 1958
Swaziland.................
Thaïlande.................  29 avr 1958
Tonga ........................
Trinité-et-Tobago . .
Tunisie.....................  30 oct 1958
Ukraine.....................  31 oct 1958
Uruguay...................  29 avr 1958
Venezuela.................  30 oct 1958
Yougoslavie.............  29 avr 1958

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (a)

23 oct 
2 déc

31 juil 
21 déc 

3 nov 
19 mai 
5 oct

1973 i  
m a

1962 a 
1960 a
1965 a
1966 d 
1970 d

2 août 1966 a

28 avr 1971 a 
9 sept 1971 t

18 janv 1965
14 sept 1964 d

18 févr 1966

29 juin 1962 
8 janv 1963

196i ,  1993 d
1961 a
1964
1961a
1966 fl
1993 d

1966 fl 
1966 
19701 
1968 
1971 d 
1968 e

11 août 
22 févr
12 déc 
Il mai 
25 avr 
25 nov
28 mai

1 juin 
18 mai 
16 oct
2 juil

29 juin 
11 juil

12 janv 1961

15 août 1961 
28 janv i960

Déclarations et Réserves 
(En l ’absence d ’indication précédant le texte, ta date de réception est celle de la 

ratification, de l'adhésion oa de la succession. Pour les objections, voir ci-après.)
«afaflô1ALLEMAGNE1 avis, le paragraphe I de l’article 5 de ladite Convention gw ' j

l'exercice des droits de pêche {Fishere 0  dans les eaux suq* ^  
Lors de la signature : au plateau continental, dans les conditions où ces droits o

La République fédérale d’Allemagne tient â préciser qu’à son généralement exercés jusqu’à présent.
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XXM : Plateau continental— Convention de 1958

CANADA
Déclaration en ce gui concerne l ’article 1 :

De l’avis du Gouvernement canadien, l’existence d'un 
accident du relief tel qu’une dépression ou un cafion dans une 
zone submergée ne doit pas être considérée comme constituant 
une interruption du prolongement naturel du territoire de l’État 
riverain dans la mer.

CHINE
En ce qui concerne la délimitation du plateau continental telle

S  Ile est prévue aux paragraphes 1 et 2 de l’article 6 de la 
vention, le Gouvernement de la République de Chine 

considère:
1) Que les limites du plateau continental commun à deux 

ou plusieurs États dont les côtes sont adjacents ou se font face 
seront déterminées conformément au principe du prolongement 
naturel de leurs territoires respectifs;

2) Que pour la délimitation du plateau continental de la 
République de Chine, il ne sera pas tenu compte des rochers 
émergés ni des îlots.

ESPAGNE
L’adhésion de l’Espagne ne peut être interprétée comme une 

reconnaissance de droit ou de situations quelconques concernant 
les espaces maritimes de Gibraltar qui ne sont pas visés & 
l’article 10 du Traité d’Utrecht conclu le 13 juillet 1713 entre les 
Couronnes d’Espagne et de Grande-Bretagne.

L’Espagne déclare en outre, à propos de l’article premier de 
la Convention, que l’existence d’un accident de terrain tel qu’une 
dépression ou un canal dans une zone submergée ne doit pas être 
considérée comme constituant une interruption du prolongement 
naturel du territoire côtier dans la mer ou sous la mer.

FRANCE
Déclaration :
"Article 1

“Selon le Gouvemement de la République française, le terme 
régions “adjacentes” se réfère à une notion dc dépendance 
géophysique et géographique qui exclut par elle-même une 
extension illimitée du plateau continental.
“Article 2 (alinéa 4) :

“Le Gouvernement de la République française estime que 
l’expression “organismes vivants qui appartiennent aux espèces 
sédentaires” doit être inteiprétée comme excluant les crustacés, 
à l’exception d’une espèce de crabe, dite “anatife".
Réserves :
"Article 4 :

“Le Gouvemement de la République française n’accepte cet 
article qu’à la condition que l’État riverain qui invoquerait le 
caractère “raisonnable” des mesures qu’il se propose de prendre 
admette que ce caractère soit, en cas de contestation, établi p;ir 
voie d’arbitrage.
“Article 5 (alinéa 1) :

“Le Gouvernement de la République française accepte les 
dispositions de l’article S, alinéa 1, sous les réserves suivantes :
, “a) Un élément essentiel, qui devrait servir de base à 

l’appréciation de la ’‘gêne” apportée par l'exploitation du plateau 
continental à la conservation des ressources biologiques de la 
mer, notamment dans des zones de reproduction de stocks, sera 
constitué par le rapport d’expertise des organismes scientifiques 
internationaux chargés de la conservation des ressources 
biologiques dans les zones définies, respectivement, aux 
articles 1 de la Convention sur les pêcheries de l'Atlantiquc 
Nord-Ouest du S février 1949 et de la Convention sur les 
pêcheries de l’Atlantique Nord-Est du 24 janvier 1959.

ub) Les atteintes portées à l’exercice de droits acquis en 
matière de pêche au-dessus du plateau continental font naître un 
droit à réparation.

“c) Le point de savoir si la gène apportée par l’exploration 
et l'exploitation des ressources naturelles du plateau continental 
aux autres activités dont l'article S, alinéa 1, assure la protection 
revêt un caractère “injustifiable” doit pouvoir être établi en cas de 
contestation, par voie d’arbitrage.
“Article 6 (alinéas I et 2) :

“Le Gouvemement dc la République française n’acceptera 
pas que lui soit opposée, sans un accord exprès, une délimitation 
entre des plateaux continentaux appliquant le principe dc 
l'équidistance :

“Si celle-ci est calculée à partir de lignes de bases instituées 
postérieurement au 29 avril 1958;

“Si elle est prolongée au-delà de l'isobathe de 200 mètres de 
profondeur;

“Si elle se situe dans des zones où il considère qu'il existe des 
“circonstances spéciales", au sens des alinéas I et i  dc l’article 6, 
à savoir : le golfe dc Gascogne, la baie de Grandville et les 
espaces maritimes du Pas-de-Calais et de la mer du Nord au large 
des côtes françaises.”

GRÈCE
“. . .  En application dc l’article 12 de cette Convention, le 

Royaume de Grèce fonnule une réserve en ce qui concerne le 
système de délimitation du plateau continental entre États dont 
les côtes sont adjacentes ou se font face, prévu dans les 
paragraphes 1 et 2 de l’article 6de la Convention. Dans ces cas, 
le Royaume de Grèce pour mesurer la largeur dc la mer 
territoriale appliquera, à défaut d’Accord international, le 
système de ligne de base normale ”

IRAN (RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE D’)
Lors de la signature :
Réserves :

a) Article 4 : En ce qui concerne le membre de phrase 
“L’État riverain ne peut entraver ta pose ou l'entretien de câbles 
ou de pipe-lines sous-marins sur le plateau continental”, le 
Gouvemement iranien se réserve le droit d’autoriser ou de ne pas 
autoriser la pose ou l’entretien dc câbles ou de pipc-lincs 
sous-marins sur son plateau continental.

b) Article 6 : En ce qui concerne le membre dc phrase “et 
à moins que des circonstances spéciales ne justifient une autre 
délimitation”, qui figure aux paragraphes 1 et 2 dc cet article, le 
Gouvemement iranien accepte cette disposition étant entendu 
que l’un des moyens dc fixer la ligne dc démarcation dans des 
circonstances spéciales pourrait consister à mesurer à partir de la 
laisse de haute mer.

VENEZUELA
Lors de la signature :

En ce qui concerne l’article 6, il existe des circonstances 
spéciales qui devront être prises en considération pour les régions 
suivantes : golfe de Paria—dans la partie qui n’est pas délimitée 
par les accords existants—et zones adjacentes; région comprise 
entre les côtes vénézuéliennes et l’île d'Aruba; golfe de 
Venezuela.
Résen-e faite au moment de la ratification :

Avec réserve expresse concernant l'anicle 6 de ladite 
Convention.

YOUGOSLAVIE 
Résene à Végard de l'article 6 :

"Dans la délimitation de son plateau continental, U 
Yougoslavie ne reconnaît aucune ’circonstance spéciale qui 
devrait influencer cette délimitation'.''
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Objections
(Eh l'absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, de l ’adhésion ou de la succession.)

CANADA
Le Gouvemement canadien désire déclarer ce qui suit :

i) Qu'il ne peut accepter la déclaration de la République 
fédérale d'Allemagne concernant le paragraphe I de 
l’article 5;

ii) Qu’il réserve sa position quant à la déclaration du 
Gouvemement de la République française concernant 
l’article premier et le paragraphe 4 de l’article 2, et 
qu’en outre il ne peut accepter les réserves formulées par 
ce Gouvemement en ce qui concerne l’article 4 ci le 
paragraphe 1 de l’article S;

iii) Qu’il ne peut accepter la réserve formulée par le 
Gouvemement de la République française en ce qui 
concerne les paragraphes 1 et 2 de l’anicle 6. dans la 
mesure où cette réserve a trait à une ligne dc 
démarcation délimitée d’après les lignes dc base 
établies après le 29 avril 1958 ou à une ligne de 
démarcation située au-delà de la courbe isobathe de 
200 mètres;

iv) Qu’il réserve sa position quant à la réserve formulée par 
le Gouvemement de la République française en ce qui 
concerne les paragraphes 1 et 2 de l’article 6, dans la 
mesure où cette réserve a  trait à la délimitation d’une 
ligne de démarcation dans des zones où il existe des 
circonstances spéciales, au sens des paragraphes 1 et 2 
de l’article 6;

v) Qu’il ne peut accepter la réserve formulée par le 
Gouvemement iranien en ce qui concerne l’article 4.

ESPAGNE

L’Espagne déclare :
1. Qu’elle réserve sa position sur la déclaration faite par le 

Gouvemement de la République française à propos de 
l’article premier;

2. Qu’elle juge inacceptable la réserve faite par le 
Gouvemement de la République française louchant le 
paragraphe 2 de l’anicle 6, notamment en ce qui concerne le 
golfe de Gascogne.

ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE5

19 septembre 1%2
Le Gouvemement des États-Unis d'Amérique ne juge pas 

acceptables les réserves suivantes :
1. La réserve faite par le Gouvemement iranien à 

l’article 4.
2. La réserve faite par la République fédérale d’Allemagne 

au paragraphe 1 de l’article 5.
9 septembre 1965

Les réserves faites par la France aux articles 4, 5 et 6. Les 
déclarations de la France en ce qui concerne les articles 1 et 2 sont 
notées sous toutes réserves.

16 juillet 1970
Le Gouvernement des États-Unis ne juge pas acceptable la 

déclaration faite par le Gouvemement canadien au sujet dc 
Taiticle premier de la Convention sur le plateau continental. I .es 
États-Unis considèrent que ladite Convention est en vigueur et 
applicable entre les États-Unis et le Canada, mais que cela ne 
signifie en rien que les États-Unis donnent leur assentiment pour

ce qui est du fond dc la déclaration faite par le Canada au sujet de 
l’anicle premier de la Convention.

FIDJI

[Comme pour ta Convention sur la mer territoriale ttlaiou 
contigug. Voir chapitre XX1.1. ]

FRANCE

"Le Gouvemement dc la République française n’accepte pas 
la réserve faite par le Gouvernement iranien à l’article 4 de la 
Convention.”

NORVÈGE
En déposant son instrument d'adhésion à ladite Convent*», 

le Gouvernement norvégien déclare qu’il ne peut pas accepter le$ 
réserves à  l’article 5, paragraphe 1, et à l’article 6, paragraphes 1 
et 2, faites par le Gouvemement français.

PAYS-BAS

Objections aux :
Réserves à l’article 4 formulées par le Gouvernement 

iranien;
Réserves formulées par le Gouvemement de la République 

française au sujet du paragraphe 1 de l’article 5 et des 
paragraphes 1 et 2 de l'article 6.

Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas réserve tousses 
droits en ce qui concerne les réserves à l’article 6 que le 
Gouvemement vénézuélien a formulées au moment où il a ratifié 
la présente Convention.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

Article 1 : Le Gouvemement du Royaume-Uni prend note de 
la déclaration du Gouvemement de la République française el 
réserve sa position à son égard.

Article 2 (paragraphe 4J : Le Gouvemement du Royaume- 
Uni n’a aucune observation à formuler au sujet de cette 
déclaration.

Article 4 : Le Gouvemement du Royaume-Uni et le 
Gouvemement de la République française sont tous deux parties 
au Protocole de signature facultative concernant le règlement 
obligatoire des différends, en date, à Genève, du 29 avril 195s 
Le Gouvemement du Royaume-Uni présume que la déclaratif* 
du Gouvemement de la République française ne doit pas 
s’entendre comme dérogeant aux droits et obligations des parties 
au Protocole de signature facultative.

Article 5 (paragraphe 1) : La réserve a n’appelle aucune 
observation de la part du Gouvemement du Royaume-Uni-

Le Gouvemement du Royaume-Uni n’est pas en mesure 
d'accepter la réserve b.

Le Gouvemement du Royaume-Uni est disposé à accepter  ̂
réserve c, étant entendu qu’elle ne doit pas s’entendre comn» 
dérogeant aux droits et obligations des parties au Protocole ® 
signature facultative concernant le règlement obligatoire des 
différends. .

Article 6 (paragraphes J et 2) : Le Gouvemement <w 
Royaume-Uni n’est pas en mesure d’accepter les réserves 
formulées par le  Gouvemement de la République française.
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THAÏLANDE TONGA*

YOUGOSLAVIE
Lors du dépôt de l'instrument de ratification, le 29 septembre 1965

Gouvernement thaïlandais a fait objection aux réserves aux Le Gouvernement yougoslave n'accepte pas la réserve faite 
anicles 1,4,5 (paragraphe 1) et 6 (paragraphes 1 et 2) faites par par le Gouvernement de la République française en ce qui 
le Gouvernement français. concerne l’article 6 de la Convention sur le plateau continental.

SÛTES:
1 La République démocratique allemande avait adbcré à la 

Convention avec une déclaration le 27 décembre 1973. Pour le texte Oc 
la déclaration, voir le Recueil des Traités des Nations Unie*. 
voL 90S, p. 82. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

2 Signature et ratification au nom de la République de Chine les
29 avril 1958 et 12 octobre 1970, respectivement. Voir note concernant 
les signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom de la Chine 
(note S au chapitre 1.1). Les Missions permanentes de la Bulgarie, de 
la Pologne, de la République socialiste soviétique d’Ukraine, de la 
Roumanie et de l’Union des Républiques socialistes soviétiques auprès 
de l’Organisation des Nations Unies ont adressé au Secrétaire général, 
en référence à la ratification susmentionnée, des communications aux 
termes desquelles cette ratification était illégale du fait que le prétendu 
‘Gouvernement chinois" ne représentait personne et n’avait pas le droit 
de parler au nom de la Chine puisqu'il n’y avait au monde qu’un seul 
État chinois et un seul Gouvernement habilité à le représenter, le 
Gouvernement de la République populaire de Chine.

Par différentes lettres adressées au Secrétaire général touchant les 
communications susmentionnées, le Représentant permanent de la 
Chine auprès de l’Organisation des Nations Unies a indiqué que la 
République de Chine, État souverain et Membre de l'Organisation des 
Nations Unies, avait participé à la Conférence des Nations Unies sur le 
droit de la mer (1958). contribué à l'élaboration de la Convention sur le 
plateau continental, l’avait signée le 29 avril 1958 et avait dûment 
déposé son instrument de ratification auprès du Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies le 12 octobre 1970; toute déclaration 
relative à ladite Convention qui serait incompatible avec la position 
légitime du Gouvernement de la République de Chine ou qui lui 
porterait atteinte n’affecterait en rien les droits et obligations de la 
RépubUque de Chine aux termes de ladite Convention.

3 La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié U Convention les
31 octobre 1958 et 31 août 1961, respectivement. Voir luui note 
21 au chapitre 1.2.

4 Le Secrétaire général a reçu le lwmars 1976 du Gouvernement 
sénégalais une communication dénonçant cette Convention, 
communication dans laquelle il était indiqué que la dénonciation 
prendrait effet le trentième jour k compter de la réception toit le
30 mars 1976. Le Secrétaire général a communiqué k tout le* Était 
auxquels cette Convention était ouverte en vertu de te* ctaïuet de 
participation la notification en question.

La notification de dénonciation a élé enregistrée par le 
Gouvernement sénégalais le 1er man 1976, tout le numéro 7302. Voir 
le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 997, p. 486.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu du Gouvernement du 
Royaume-Uni une notification en date du t "  teptembre 1976 dont le 
texte est identique, en substance, mutatis mutandis, tu premier 
paragraphe de la communication du Royaume-Uni reproduite dan* 1a 
note 4 au chapitre XXI. 1. Cetie notification a été enregistrée le 
^septembre 1976 par le Royaume-Uni tout le numéro 7342. 
Voir le Recueil des Traites des Nationt Unie*, vol. 1021, p. 433.

3 Voir note 6 au chapitre XX1.1.

6 Le Secrétaire général a reçu le 22 octobre 1971 une 
communication du Gouvernement det Tonga d'où il ressort que ce 
Gouvernement entend maintenir let objection» formulée* par le 
Royaume-Uni à l’égard des diverut réserve» ou déclaration» touchant 
la Convention.
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X X Ii : Droit de b  mer — Protocole de 1958 (Règlement des différends)

î .  P r o t o c o l e  d e  sig n a tu r e  fa cu lta tiv e  c o n c e r n a n t  l e  r è g l e m e n t  o b l ig a t o ir e  d e s  différends

Fait à  Genève te  29 avrit 1958

ENTRÉE EN VIGUEUR t
ENREGISTREM ENT:
TEX T E :
ETAT:

30 septembre 1962.
3 janvier 1963, n°6466.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 450, p. 169. 
Signataires : 1S. Parties : 37*.

Note : Voir “Note” en tête du chapitre XXI. 1.

Signature 
définitive (s)1,

Participant
ratification,

Signature• succession (d)
Allemagne2 ,5 ........... 30 oct 1958 26 juil 1973
Australie................... 14 mai 1963 s
A utriche................... 27 oct 1958
B elgique................... 6 janv 1972 s
B o liv ie ..................... 17 oct 1958 s
Bosnie-Herzégovine 12 janv 1994 d
Cambodge ............... 22 janv 1970
Canada ..................... 29 avr 1958
Chine4 '
Colombie5 ............... 29 avr 1958 s
Costa Rica ............... 29 avr 1958 s
Cuba . . .  ; ................. 29 avr 1958 s
Danemark.................
Etats-Unis

d ’Amérique6 ___

29 avr 1958 26 sept 1968

15 sept 1958
Fin lande................... 27 oct 1958 16 févr 1965
France ....................... 30 oct 1958 s
G h an a....................... 29 avr 1958 s
H a ït i .......................... 29 avr 1958 29 mars I960
Hongrie ...................
Iles Salomon ...........

8 déc 1989 s
3 sept 1981 d

Indonésie7 ............... 8 mai 1958
Israül.......................... 29 avr 1958

Participant

L ib éria .................
Madagascar ........
M alaisie...............
M alaw i.................
Malte ...................
Maurice ...............
Népal ...................
Nouvelle-Zélande
Ouganda ...............
Pakistan ...............
Panama.................
Pays-Bas .............
Portugal ...............
République 

dominicaine . . .  
Royaume-Uni . . .
Saint-Siège .........
Sierra L eone.........
Sri L a n k a .............
Suède ...................
Su isse...................
Uruguay...............
Yougoslavie.........

31
28

oct
oct

1958
1958

Signature 
définitive (s)1, 
ratification, 

succession (i)

27 mai 1958 j 
10 août 1962 j
1 mai

17 déc 
19 mai
5 oct 

29 avr 
29 oct 
15 sept
6 nov
2 mai

18 févr

1961 s 
1965; 
1966 i  
1970 i  
1958 s 
1958 s 
1964 s 
1958 1 
1958 r 
1966

1 juin 
24 mai

1966
1958

29 avr 1958

8 janv 1963

29 avr 1958 s
9 sept 1958 j

30 avr 1958 5 
14 févr 1963 J 
30 oct 1958 i
28 juin 1966 
18 mai 1966
29 avr 1958 s 
28 janv 1966

NO TES:
1 L’articleVduProtocoleprévoitqu’il'4resteraouvertàlasignature 

de tous les États qui deviendront partie* à l'une quelconque des 
Conventions sur le droit de la m e r . . .  et est, le cas échéant, soumis i  
ratification, conformément aux dispositions constitutionnelles des États 
signataires” . En conséquence, dans le tableau ci-dessus, les signatures 
sont indiquées dans la deuxième ou troisième colonne selon qu'elles ont 
été apposées sous réserve ou non de ratification. Les États indiqués dans 
ce tableau sont liées par le Protocole dans la mesure où ils l'ont soit signé 
définitivement, soit ratifié, soit encore qu'ils y aient succédé, et par 
ailleurs à condition d'être liés par l'une, au moins, des quaires 
Conventions sur le droit de la mer.

2 Voir note 3 au chapitre 1.2.

3 Avec la déclaration suivante :
Le Protocole s'appliquera également à Beriin Ouest avec effet à 

compter de la date à laquelle il entrera en vigueur pour la République 
fédérale d'Allemagne.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 5 novembre 1973, la 
communication suivante du Gouvemement de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques :

L’Union soviétique ne peut prendre acte de la déclaration de la 
République fédérale d’Allemagne touchant l’extension à 
Beriin-Ouest des effets. . .  et du Protocole de signature facultative 
concernant le règlement obligatoire des différends que s’il est 
entendu que cette extension s’effectuera conformément à l’Accord 
quadripartite du 3 septembre 1971 et en observant les procédures 
établies.

Des communications identiques en substance, mutatis mut<mdis< 
sont parvenues au Secrétaire-général du Gouvernement tchécoslovaque 
(le 6 décembre 1973) et du Gouvernement de la République socialise 
soviétique de Biélorussie (le 13 février 1974).

Voir aussi note 2 ci-dessus.

4 Signature apposée sans réserve de ratification au nom *  
République de Chine le 29 avril 1958. Voir note concernant *« 
signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom de la Chine (noie 51* 
chapitre M ).

3 La délégation colombienne, en signant le Protocole de signaM* 
facultative, tient à sauvegarder les obligations découlant, pour son 
des conventions sur le règlement pacifique des différends que *• 
Colombie a ratifiées et les obligations qui découleraient de convent»» 
existantes sur le même sujet que la Colombie pourrait ratifier.

4 Par une communication reçue le 10 juin 1963, le Gouvernant* 
des États-Unis d ’Amérique a fait savoir au Secrétaire général qu** 
Protocole n'entrerait en vigueur à l'égard des États-Unis que lorsq1®'* 
Protocole aurait été ratifié par ce pays et que l'instrument de ratincaw» 
aura été déposé.

7 Par une communication reçue le 24 décembre 1̂ 58.J f  
Gouvemement indonésien a fait savoir au Seaétaire général q* 
conformément à la procédure constitutionnelle indonésienne" 
signature apposée en son nom sur ledit Protocole s’entendait so® 
réserve de ratification.
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6. C o n v e n tio n  d e s  N a tio n s  Unies s u r  l e  d r o i t  d e  l a  m er

ENTRÉE EN VIGUEUR s
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

ÉTAT:

Conclue à Montego Bay (Jamaïque) le 10 décembre 1982

16 novembre 1994, conformément au paragraphe premier de article 308.
16 novembre 1994.
Doc. A/CONF.62/122 et Coït. 1 à U et notifications dépositaires CN.236.1984.TREATIES-7 du 

5 octobre 1984 (procès-verbal de rectification des textes originaux anglais et espagnol); 
C.N.202.1985.TREATIES-17 du 23 août 1985 (procès-verbal de rectification du texte 
original anglais), C.N.17.1986.TREATIES-1 du 7 avril 1986 (procès-verbal de rectification 
de l’original anglais, arabe, chinois, français et espagnol de l’Acte lïnal) et 
C.N.I66.1993.TREATES-4 du 9 août 1993 (procès-verbal de rectification de l'original 
anglais, arabe, chinois, français et espagnol de l'Acte Final).

Signataires : 158. Parties : 70.

Note : La Convention a été adoptée par la Troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer et ouverte à la signature, 
ainsi que l’Acte Final de la Conférence, à Montego Bay (Jamaïque) le 10 décembre 1982. La Conférence, convoquée en venu de la 
résolution 3067 (XXVIII)1 adoptée par l’Assemblée générale le 16 novembre 19731, s’est tenue comme suit :

Première session : Siège de l’Organisation des Nations Unies, New York, 3 au 15 décembre 1973;
Seconde session : Parque Central, Caracas, 20 juin au 29 août 1974;
Troisième session : Office des Nations Unies à Genève, 17 mars au 9 mai 1975;
Quatrième session : Siège de l'Organisation des Nations Unies, New York, 15 mars au 7 mai 1976;
Cinquième session : Siège de l’Organisation des Nations Unies, New York, 2 août au 17 septembre 1976;
Sixième session : Siège de l’Organisation des Nations Unies, New York, 23 mai au 15 juillet 1977;
Septième session : Office des Nations Unies à Genève, 28 mars au 19 mai 1978;
Reprise de la septième session : Siège de l’Organisation des Nations Unies, New York, 21 août au 15 septembre 1978; 
Huitième session : Office des Nations Unies à Genève, 19 mars au 27 avril 1979;
Reprise de la huitième session : Siège de l’Organisation des Nations Unies, New York, 19 juillet au 24 août 1979;
Neuvième session : Siège de l’Organisation des Nations Unies, New York, 3 man au 4 avril 1980; '
Reprise de la neuvième session : Office des Nations Unies à Genève, 28 juillet au 29 août 1980;
Dixième session : Siège de l'Organisation des Nations Unies, New York, 9 mars au 24 avril 1981 ;
Reprise de la dixième session : Office des Nations Unies à Genève, 3 au 2g août 1981;
Onzième session : Siège de (’Organisation des Nations Unies, New York. 8 mars au 30 avril 1982;
Reprise de la onzième session ; Siège de l’Organisation des Nations Unies, New York;
Dernière Partie de la onzième session : Montego Bay (Jamaïque) 6 au 10 décembre 1982.

La Conférence a égalementadopté un acte final2et, y annexées, neuf résolutions et une déclaration interprétative. Ix texte de l’Acte 
final a été reproduit sous la cote A/CONF.62/121 et Corr. 1 à 8.

Signature,
Participant* succession (d)

Afghanistan............ ..... 18 mars 1983
Afrique du Sud........  5 déc 1984
Algérie.................... ..... 10 déc 1982
Allemagne...............
Angola.................... ..... 10 déc 1982
Antigua-et-Barbuda 7 févr 1983
Arabie Saoudite___  7 déc 1984
Argentine................. 5 oct 1984
Australie........................10 déc 1982
Autriche........................10 déc 1982
Bahamas.................. ..... 10 déc 1982
Bahreïn.................... ..... 10 déc 1982
Bangladesh.............. ..... 10 déc 1982
Barbade .................. ..... 10 déc 1982
Bélanis.................... ..... 10 déc 1982
Belgique..................  5 déc 1984
Belize...................... ..... 10 déc 1982
Bénin...................... ..... 30 août 1983
Bhoutan.................. ..... 10 déc 1982
Bolivie.................... ..... 27 nov 1984
Bosnie-Herzégovine
Botswana................  5 déc 1984

Ratification, 
confirmation 
formelle (c), 
adhésion (a), 
succession (d)

14 oct 1994 a
5 déc 1990
2 févr 1989

5 oct 1994

29 juil 1983'
30 mai 1985

12 oct 1993

13 août 1983

12 janv 1994 d
2 mai 1990

Signature,
Participant succession (d)

Brésil ..................... .....10 déc 1982
Brunéi Darussalam .. 5 déc 1984
Bulgarie ................. .....10 déc 1982
Burkina Faso ...............10 déc 1982
Burundi ................. .....10 déc 1982
Cambodge ............. .....1 juil 1983
Cameroun............... .....10 déc 1982
Canada................... .....10 déc 1982
Cap-Vert ............... .....10 déc 1982
Chili....................... .....10 déc 1982
Chine ..................... .... 10 déc 1982
Chypre................... .... 10 déc 1982
Colombie............... .... 10 déc 1982
Communaulé européenne 7 déc 1984
Comores................. .... 6 déc 1984
Congo..................... .... 10 déc 1982
Costa R ica .................. 10 déc 1982
Côte d’ivo ire .............. 10 déc 1982
Cuba....................... .... 10 déc 1982
Danemark............... .... 10 déc 1982
Djibouti ................. .... 10 déc 1982
Dominique.................. 28 man 1983

Ratification, 
confirmation 
formelle (t), 
adhésion (a), 
succession (d)

22 déc 1988

19 nov 1985

10 août 1987

12 déc 1988

21 juin 1994

21 sept 1992
26 man 1984
15 août 1984

8 oct 1991
24 oct 1991
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Participant3

I f S v a d ô r  ! ’. ! ! '. ! ! 
Emirats arabes unis .
Espagne ....................
E th io p ie ....................
Fédération de Russie
Fidji ...........................
F in lande....................
France ........................
Gabon ........................
G am bie ......................
G h an a ........................
Grèce ........................
Grenade ....................
G u a te m a la ...............
Guinée ......................
G uinée-B issau.........
Guinée équatoriale . .
G u y an a . ....................
H a ï t i ..........................
H o n d u ras.................
longne ....................
les Cook .................
les M arshall.............
les Salomon ...........
nde ..........................
n d o n és ie .................

Iran (République 
islamique d’) —

I r a q ............................
Irlande ......................
Islande ......................
I ta l ie ..........................
Jamahiriya arabe

libyenne . . ...........
Jamaïque .................
Japon .......................
Kenya .......................
Koweït ............
L esotho...................
l ’ex-République 

yougoslave 
de Macédoine . .

Liban .....................
L ib é r ia ...................
L iechtenstein.........
Luxembourg...........
Madagascar ...........
M alaisie .................
M alaw i...................
M aldives.................
M a l i .......................
Malte .....................
M aro c .....................
Maurice .................
Mauritanie ............
Mexique . . . . ........
Micronésie (Etats

fédérés d e ) ........
Monaco ................
M ongolie..............
Mozambique ........

Signature, 
succession (i)
10 déc 
5 déc 

10 déc 
4  déc 

10 déc 
10 déc 
10 déc 
10 déc 
10 déc 
10 déc 
10 déc 
10 déc 
10 déc 
10 déc 
8 juil 
4  oct 

10 déc 
30 janv 1984 
10 déc 1982 
10 déc 
10 déc 
10 déc 
10 déc

1982
1984
1982
1984
1982
1982
1982
1982
1982
1982
1982
1982
1982
1982
1983
1984 
1982

1982
1982
1982
1982

10 déc 1982 
10 déc 1982 
10 déc 1982

10 déc 
10 déc 
10 déc 
10 déc 
7 déc

1982
1982
1982
1982
1984

7 déc 
10 déc 
30 nov 

5 déc 
25 févr 
10 déc 
7 déc 

10 déc 
19 oct 
10 déc 
10 déc 
10 déc 
10 dec 
10 déc

Ratification, 
confirmation 
formelle (cl 
adhésion (a) L  
succession (d)

26 août 1983

3 déc 
10 déc 
7 févr 1983 

10 déc 1982 
10 déc 
10 déc

1984
1982

1982
1982

1984
1982 
1984 
1984
1983 
1982
1984
1982
1983 
1982 
1982 
1982 
1982 
1982

10 déc 1982

22 mai 1984 
7 juin 1983

25 avr 1991

6 sept 198S 
25 août 1986

16 nov 1993

5 oct 1993

9 août 1991 a

3 févr 1986

30 juil 1985 

21 juin 1985

21 m an 1983

2 man 1989 
2 mai 1986

19 août 1994 â

10 déc 1982 
10 déc 1982 
10 déc 1982

16 juil 1985 
20 mai 1993

4 nov 1994

18 man 1983

29 avr 1991 a

Ratification, 
confirmation 
formelle M
adhésion (a), 
succetsU)ii(i)

18 avr 1983

14 août 1986

17 août 1989 
9 nov 1990

26 sept 1986 

8 mai 1984

Signature,
Participant succession (d)

M y an m ar..................  10 déc 1982
Namibie4 ..................  10 déc 1982
N a u ru ......................... 10 déc 1982
Népal ......................... 10 déc 1982
Nicaragua..................  9 déc 1984
Niger ......................... 10 déc 1982
N ig éria ......................  10 déc 1982
N io u é ........................  5 déc 1984
Norvège — ...........  10 déc 1982
Nouvelle-Zélande 10 déc 1982
O m a n ........................  1 juil 1983
O uganda....................  10 déc 1982
P ak istan ....................  10 déc 1982
Panam a......................  10 déc 1982
Papouasie-Nouvelle-

Guinée ..................  10 déc 1982
Paraguay....................  10 déc 1982
P ay s-B as ..................  10 déc 1982
Philippines................ 10 déc 1982
Pologne ....................  10 déc 1982
P ortugal....................  10 déc 1982
Qatar..........................  27 nov 1984
République

centrafricaine . . . .  4 déc 1984
République de Corée 14 mars 1983 
République populaire 

démocratique
de C orée................ 10 déc 1982

République 
démocratique
populaire l a o ___  10 déc 1982

République
dominicaine.........  10 déc 1982

Républiqufr-Unie
de Tanzanie . . . . .  10 déc 1982

République tchèque* 22 févr 1993 d
Roumanie.................. 10 déc 1982
Rwanda .................... 10 déc 1982
Sainte-Lucie ...........  10 déc 1982 27 mars 1985
Saint-Kitts-et-Nevis 7 déc 1984 7 janv 1993 
Saint-Vmcent-

et-Grenadines . . .  10 déc 1982
Samoa........................ 28 sept 1984
Sao Tomé-et-Prindpe 13 juil 1983
Sénégal...................... 10 déc 1982
Seychelles ...............  10 déc 1982
Sierra L eone.............  10 déc 1982
S i n g a p o u r . . . . . . . . .  10 déc 1982
Slovaquie3 ...............  28 mai 1993 d
Somalie .................... 10 déc 1982
S oudan.....................  10 déc 1982
Sri L an k a .................  10 déc 1982
S u èd e ........................ 10 déc 1982
Surinam e.................. 10 déc 1982
Swaziland.................  18 janv 1984
Suisse........................ 17 ocl 1984
T ch ad ........................ 10 déc 1982
Thaïlande.................  10 déc 1982
T ogo .......................... 10 déc 1982
Trinité-et-Tobago . .  10 déc 1982
T unisie.....................  10 déc 1982
Tbvalu .....................  10 déc 1982

30 sep 1985

1 oct 1993

3 nov 
25 oct
16 sept 
12 dec
17 nov

1987
1984
1991
1994
1994

24iuU 19g 
23 janv 1985 
19 juil 1994

16 avr 19g 
25 avr 9 g  
24 avr 1985
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Signature,
Participant3 succession (d)

Ukraine..................... ..... 10 déc 1982
Uruguay................... ......10 déc 1982
Vanuatu ................... ......10 déc 1982
Viet N a m ................. ......10 déc 1982
Yémen6 ................... ......10 déc 1982

Ratification, 
confirmation 
formelle (cl 
adhésion (a), 
succession (a)

10 déc 1992

25 juil 
21 juil

1994
1987

Ratification, 
confirmation 
formelle (e), 

Signature, adhésion (a). 
Participant succession (d) succession (d)

Yougoslavie............ .... 10 déc 1982 5 mai 1986
Zaïre........................ .....22 août 1983 17 févr 1989
Zambie.................... .....10 déc 1982 7 mars 1983
Zimbabwe .............. .....10 déc 1982 24 févr 1993

Déclarations
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, de la 

confirmation formelle, de l'adhésion ou de la succession. Pour les objections, voir ci-après.)

AFRIQUE DU SUD
Conformément aux dispositions de l'article 310 de la 

Convention, le Gouvernement sud-africain déclare que la 
signature de ladite Convention par l’Afrique du Sud n’implique 
aucunement que celle dernière reconnaisse le Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie ou sa compétence pour agit au 
nom du Sud-Ouest africain (Namibie).

ALGÉRIE
Lors de la signature :

“Le Gouvernement algérien considère que la signature de 
l’Acte final et de la Convention des Nations Unies sur le droit de 
ta mer par l’Algérie n’implique pas de changement dans sa 
position relative à la non-reconnaissance d’autres parties 
signataires, ni d’obligation de collaboration dans quelque 
domaine que ce soit avec lesdites parties.”

ALLEMAGNE
Déclarations :

La République fédérale d’Allemagne rappelle qu’en tant que 
membre de la communauté européenne, elle a transféré à celle-ci 
compétence qu’elle a transféré à celle-ci compétence pour 
certaines matières dont traite la Convention. Elle fera en temps 
voulu une déclaration spécifiant la nature et (’étendue de la 
compétence qu’elle a transférée àla Communauté en application 
des dispositions de l’annexe IX de la Convention.

Pour la République! fédérale d’Allemagne, la relation existant 
entre la partie XI de la Convention des Nations Unies sur le droii 
de la mer du 10 décembre 1982 et l’Accord en date du 28 juillet 
relatif à l’application de la partie XI de la Convention des Nations 
Unies sur le droit de la mer, telle qu’elle est prévue à  l'article 2 i) 
dudit accord est fondamentale.

En l’absence de tout autre moyen de règlement pacifique qui 
aurait la préférence du Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne, ce dernier juge utile de choisir l’un des moyens 
ci-après pour le règlement des différends relatifs à 
(’interprétation ou à l’application des deux Convention sur le 
droit de la mer, dans l'ordre suivant :

1. Le Tribunal international du droit de la mer constitué 
confonnément à l’annexe VI;

2. Un tribunal arbitral spécial constitué confonnément à 
l’annexe VIII;

3. La Cour internationale de Justice.
Egalement en l’absence de tout autre moyen de règlement 

Pacifique, le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne reconnaît à  partir de ce jour la compétence d’un 
tribunal spécial pour connaître de tout différend concernant 
l’inteiprétation ou l’application de la Convention sur le droit de 
lamer lelatifàla pêche, à la protection et la préservation du milieu

marin, à la recherche scientifique marine et à la navigation, ainsi 
qu’à la pollution par les navires et par immersion.

Se référant aux déclarations similaires qu’il a faites pendant 
la troisième Conférence des Nations Unies sur te droit de la mer, 
le Gouvernement de b  République fédérale d’Allemagne, à la 
lumière des déclarations que les Etats ont déjà faites ou doivent 
encore faire à l'occasion de leur signature ou de leur ratification 
de la Convention sur le droit de la mer, ou encore de leur adhésion 
à celle-ci, déclare ce qui suit :
Mer territoriale, eaux archipélagiques, détroits

Les dispositions relatives à b  mer territoriale constituent 
d’une manière générale un ensemble de règles qui allient le souci 
légitime des États côtiers de protéger leur souverainelé et celui de 
la communauté internationale d'assurer le libre passage des 
navires. Le droit de porter ta largeur de la mer territoriale i  12 
milles marins accroîtra sensiblement l'importance que revêt le 
droit de passage inoffensif dans la mer territoriale de tous les 
navires, y compris des navires de guerre, de commerce et de 
pèche; il s'agit là d’un droit fondamental de la communauté des 
nations.

Aucune des dispositions de la Convention, qui, jusqu'à 
nouvel ordre, reflète le droit international existant n’habilite un 
État côtier à subordonner le passage inoffensif d’une catégorie 
quelconque de navires étrangers à un consentement ou une 
notification préalable.

Pour qu’on reconnaisse â un Etat côtier le droit d’étendre la 
largeur de la mer territoriale, il faut au préalable qu'il admette le 
droit de passage en transit par les détroits utilisés pour la 
navigation internationale. L’article 38 ne limite le droit de 
passage en transit que dans les cas où il existe une route de 
commodité comparable du point de vue de la navigation et des 
caractéristiques hydrographiques, ce qui englobe l'aspect 
économique des transports maritimes.

En vertu de la Convention, le passage archipélagique n'est 
pas subordonné à la désignation par les Etats archipels de voies 
de circulation ou de routes aériennes, dans la mesure où l'archipel 
comprend des routes servant normalement à la navigation 
internationale.
Zone économique exclusive

Dans la zone économique exclusive, nouvelle notion de droit 
international, les États côtiers auront une juridiction ci des droits 
précis sur les ressources. Tous les autres États continueront de 
jouir des libertés de navigation et de sur vol de la haute mer ainsi 
que de la liberté d’utiliser la mer à  toutes les autres fins 
internationalement licites. Ils le feront de manière pacifique, 
c’est-à dire confonnément aux principes énoncés dans la Chine 
des Nations Unies.

L’exercice de ces droits ne saurait donc porter atteinte à la 
sécurité de l'Éiat côtier ni affecter ses droits et obligations en
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vertu du droit international. En conséquence, la notion d’une zone 
de 200 milles marins sur laquelle l’État côtier exercerait des 
droits dans le droit international général ni dans les dispositions 
pertinentes de la Convention.

Aux articles 56 et 58, on a difficilement réussi à concilier les 
intérêts des États côtiers et les libertés et droits de tous les autres 
États. Pour ce faire, on s’est référé au paragraphe 2 de l’article 58 
et aux articles 88 à 115 qui s’appliquent à la zone économique 
exclusive dans la mesure où il ne sont pas incompatibles avec la 
partie V. Aucune disposition de la partie V n'est incompatible 
avec l’article 89 qui déclare illégitimes les revendications de 
souveraineté sur la haute mer.

Aux tennes de la Convention, les États côtiers ne jouissent pas 
de droits subsidiaires dans la zone économique exclusive. Les 
droits et juridiction de ces États dans cette zone ne comprennent 
pas en particulier le droit d’obtenir notification d'exercices ou de 
manoeuvres militaires ni celui de les autoriser.

Hormis les îles artificielles, les États côtiers n’ont le droit 
d’autoriser, de construire d’exploiter et d’utiliser que des 
installations et ouvrages affecté à des fins économiques dans la 
zone économique exclusive.
La haute mer

État géographiquementdésavantagé mais ayantd’importants 
intérêts dans les activités maritimes traditionnelles, la 
République fédérale d’Allemagne reste attachée au principe 
consacré de la liberté de navigation en haute mer. Ce principe qui 
régit depuis des siècles toutes les activités maritimes a été 
confirmé, et, dans divers domaines, adapté aux nouveaux 
besoins, dans les dispositions de la Convention qu’il faudra en 
conséquence interpréter dans toute la mesure possible 
conformément à ce principe traditionnel.
États sans littoral

En ce qui concerne la réglementation de la liberté de transit 
dont bénéficient les États sans littoral, il ne faut pas que le passage 
à travers le territoire des États e transit enfreigne la souveraineté 
desdits États. Selon le paragraphe 3 de l’article 125, les droits et 
facilités stipulés dans la partie X ne portent en aucune façon 
atteinte à la souveraineté et aux intérêts légitimes des États de 
transit L’État de transit et l’État sans littoral concerné doivent 
dans chaque cas convenir de la définition exacte de la liberté de 
transit. En l'absence d’un tel accord concernant les conditions et 
modalités d’exercice du droit d’accès, c’est la législation 
nationale qui régit le transit des personnes et des Mens à  travers 
le territoire allemand, notamment en ce qui concerne les moyens 
de transport et l’utilisation des infrastructures.
Recherche scientifique marine

Bien que la Convention ait limité dans une large mesure la 
liberté de recherche traditionnelle, cette dernière restera en 
vigueur pour les États, les organisations internationales et les 
organismes privés dans certaines zones maritimes, par exemple 
les fonds marins au-delà du plateau continental et la haute mer. 
Cependant, on appliquera à  la zone économique exclusive et au 
plateau continental, qui présentent un intérêt particulier pour la 
recherche scientifique marine, un régime fondé sur le 
consentement, dont l’un des éléments essentiels est l’obligation 
qui est faite à l'État côtier, aux tennes du paragraphe 3 de l’article 
246, de donner son consentement dans des circonstances 
normales. Comme le postule la Convention, la promotion de la 
recherche scientifique et la création de conditions favorables à 
l’application et l’interprétation de toutes les dispositions 
pertinentes de la Convention.

En vertu des dispositions relatives à la recherche scientifique 
marine sur le plateau continental au-delà de la limite de 
200 milles marins, l’État côtier ne peut exercer le pouvoir 
discrétionnaire de refuser son consentement en s’appuyant sur le

paragraphe 5 a) de l’article 246 en dehors de zones qu'il 
officiellement désignées conformément au paragraphe 6 dud 
article. Il est tenu, comme le stipule expressément le paragraphe
6 de l’article 246, de fournir des informations sur les trava® 
d'exploitation ou d'exploration dans les zones qu’il désigne, mais 
pas d’en donner le détail.

ANGOLA
Lors de la signature :

Le Gouvemement de la République populaire d’Angola se 
réserve le droit d’interpréter tout article de la Convention dans k 
contexte et en tenant dûment compte de la souveraineté de 
l’Angola et de son intégrité territoriale telle qu'eùe s'applique! 
la terre, à l'espace et à la mer. Les détails de ces interprétations 
seront consignés par écrit au moment de la ratification de la 
Convention.

La présente signature est apposée sans préjudice de la position 
adoptée par le Gouvemement angolais ou de la position qui 
adoptera en ce qui concerne la Convention lors de la ratification.

ARGENTINE
Lors de la signature :

La signature de la Convention par le Gouvernement argentin 
ne signifie pas que celui-ci accepte l’Acte final de la troisième 
Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer et, à cttégaid, 
la République argentine réitère la réserve qu'elle avait fonmiKe 
dans sa déclaration écrite datée du 8 décembre 1982 
(A/CONF.62AVS/35), à savoir que la résolution m figurant i 
l’annexe dudit Acte final n’affecte en aucune manière la 
'‘question des îles Falkland (Malvinas)”, à laquelle s’appliquent 
les résolutions pertinentes de l’Assemblée générale [résolutions 
2065 (XX), 3160 (XXVIII), 31/49 et 38/12] adoptées dans k 
cadre du processus de décolonisation.

Ainsi, et compte tenu de ce que les îles Malvinas, Sandwich 
méridionales et Georgies méridionales font partie intégrante è  
tenitoire argentin, le Gouvemement argentin déclare qu’il ne 
reconnaît pas et ne reconnaîtra pas la revendication ou l'exercice 
par quelque autre État, communauté ou entité d’un droit 
quelconque de juridiction maritime prétendument fondé sur une 
interprétation de la résolution III et qui porterait atteinte aux 
droits de l’Argentine sur les Iles Malvinas, Sandwich 
méridionales et Georgies méridionales et sur les zones maritimes
correspondantes. Par voie de conséquence, il ne reconnaît pas, «
ne reconnaîtra pas et considérera comme nulle toute action 
entreprise ou mesure décidée sans son consentement en ce qui 
concerne cette question, à laquelle le Gouvemement argentin 
attache la plus haute importance. .

Aussi, le Gouvernement argentin considérera-t-il toutacte dt 
cette nature comme contraire aux résolutions susmentionnées «  
l’Organisation des Nations Unies qui ont clairement pour objet» 
le règlement pacifique du différend relatif à la souveraineté sur 
les îles, par des négociations bilatérales et grâce aux bom office» 
du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

En outre, la République argentine considère que, l«s<F 
l’Acte final stipule en son paragraphe 42 que la Convention o 
les résolutions I à IV ont été adoptées comme un tout indivisible.
il ne fait que décrire la procédure suivie pour éviter a » 
Conférence de procéder à une série de votes séparés sur a 
Convention et les résolutions. Il est clairement indiqué a 
l’article 318 de la Convention que seules les annexes font part* 
intégrante de la Convention. Par conséquent, tout autre 
instrument ou document, même s’il a été adopté 
Conférence, ne fait pas partie intégrante de la Convention 
Nations Unies sur le droit de la mer.
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BÉLARUS
lors de la signature :

1. La République soc'udiste soviétique de Biélorussie 
déclare que, conformément à l'article 287 de la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer, elle choisit comme principal 
moyen pour le règlement des différends relatifs à l 'interprétation 
ou à l’application de laConvention le tribunal arbitral constitué 
confonnément à l’annexe VII. Pour l’examen des questions 
relatives à la pêche, la protection et la préservation du milieu 
marin, la recherche scientifique marine et la navigation, y 
compris la pollution par les navires et par immersion, La RSS de 
Biélorussie choisit le tribunal arbitral spécial constitué 
conformément à 1* annexe VIII. La RSS de Biélorussie reconnaît 
tacompétence du Tribunal international du droit de ta mer, prévue 
à l’article 292, pour les questions relatives à la 
prompte mainlevée de l’immobilisation d’un navire ou la 
prompte mise en liberté de son équipage.

2. La République socialiste soviétique de Biélorussie 
déclare que, confonnément à l’article 298 de la Convention, elle 
n’accepte aucune des procédures obligatoires aboutissant à des 
décisions obligatoires en ce qui concerne les différends relatifs à 
la délimitation de zones maritimes, les différends relatifs à des 
activités militaires et les différends pour lesquels le Conseil de 
sécurité de l’Organisation des Nations Uniesexerce les fonctions 
qui lui sont conférées par la Charte des Nations Unies.

BELGIQUE
"Si le Gouvemement du Royaume de Belgique a décidé de 

signer la Convention des Nations Unies sur le Droit de la Mer, 
c’est parce que celle-ci présente un très grand nombre d'aspects 
positifs et qu’elle réalise sur ces points un compromis, acceptable 
par la plupan des États. En ce qui concerne néanmoins le statut 
des espaces maritimes, il regrette que la notion d'équité, adoptée 
pour la délimitation du plateau continental et de la zone 
économique exclusive, n’ait pas été reprise dans la disposition 
relative à la délimitation de la mer territoriale. En revanche, il sc 
félicite des distinctions que la Convention établit entre la nature 
des droits que les États côtiers exercent sur leur mer territoriale 
d’une part, sur le plateau continental et leur zone économique 
exclusive d’antre part

Nul n’ignore que le Gouvernement belge ne peut se déclarer 
aussi satisfait de certaines dispositions du régime international 
des fonds marins qui, se fondant sur un principe qu’il ne songe pas 
à contester, ne paraît cependant pas avoir choisi les moyens les 
plus adéquats d’atteindre le plus rapidement et le plus sûrement 
le résultat recherché, au risque de compromettre te succès d'une 
entreprise généreuse, que la Belgique ne cesse d'encourager et 
d’appuyer. En effet, certainesdispositionsde la partie XI et de ses 
annexes m  et IV lui semblent présenter des insuffisances et des 
imperfections sérieuses qui expliquent d'ailleurs qu'un 
consensus n’ait pas été obtenu sur ce texte lors de la dernière 
session de la III*"1* Conférence des Nations Unies sur te Droit de 
I* Mer, à New York, en avril 1982. Ces insuffisances et ces 
®perfections ont notamment irait à la restriction de l'accès à la 
*<*«, aux limitations de la production ainsi qu’à certaines 
modalités du transfen de technologies, sans omettre l’incidence 
Préoccupante du coût et du financement de la future Autorité des 
fonds marins ainsi que du premier site minier de l'Entreprise. Le 
gouvernement belge espère vivement que ces insuffisances et ces 
“ perfections parviendront à être corrigées en fait par les règles, 
règlements et procédures que la Commission préparatoire devrait 
élaborer dans la double intention de faciliter l'acceptation du 
nouveau régime par l’ensemble de la Communauté internationale 
«  de permettre l’exploitation réelle du patrimoine commun de

l’humanité au bénéfice de tous, et de préférence il celui des pays 
les moins favorisés.

Le Gouvemement du Royaume de Belgique n’ est pas le seul 
à penser que le succès de ce nouveau régime, la mise en place 
effective de l’Autorité internationale des fonds marins et la 
viabilité économique de l’entreprise dépendront dans une toge 
mesure de la qualité et du sérieux des travaux de ta Commission 
préparatoire : aussi estime-t-il que toutes les décisions prises par 
celle-ci devraient l’être par consensus, seul moyen de préserver 
les intérêts légitimes de chacun.

Comme l’ont fait ressortir il y a deux ans les représentants de 
la France et des Pays-Bas, le Gouvernement belge voudrait qu’ il 
soit bien clair que malgré sa décision de signer aujourd'hui la 
Convention, le Royaume de Belgique n'est pas d’ores et déjà 
déterminé à la ratifier. Sur ce point ii prendra ultérieurement une 
décision séparée qui tiendra compte de ce qu'aura accompli la 
Commission préparatoire en vue de rendre acceptable pour tous 
le régime international des fonds marins, en s'attachant 
principalement aux questions sur lesquelles l'attention a été 
ci-dessus attirée.

Le Gouvemement belge tient également à rappeler que la 
Belgique est membre de b  Communauté économique 
européenne à laquelle elle a transféré compétence dans certains 
domaines couverts par la Convention : des déclaratum* 
détaillées sur la nature et sur l'éiendue dc ces compétences seront

Présentées en temps utile, conformément aux dispositions de 
annexe IX de la Convention.

Il souhaite d'autre mit attirer formellement l'attention sur 
quelques points auxquels il se montre particulièrement sensible. 
C’est ainsi qu’il accorde «ne grande importance aux condition* 
auxquelles, dans les articles 2l et 23, la Convention soumet le 
passage inoffensif dans la mer territoriale, cl qu' il a l'intention de 
veiller à b  stricte application des critères imposés par ksaccirds 
internationaux pertinents, que les f-tats du pavillon en soient ou 
non panies. La limitation de la largeur de la mer territoriale, telle 
qu'elle est établie par l'article 3 de la Convention, confirme et 
codifie une pratique coutumière largement observée, et que 
n'importe quel État se doit dc respecter, celle-ci étant *eule 
admise par te droit international : aussi le (îouvemement du 
Royaume de Belgique ne reconnaîtra-t-il pas le caractère dc mer 
territoriale aux eaux qui seraient ou demeureraient revendiquées 
comme telles, au-delà dc douze milles manns mesurés à partir de 
lignes dc base établies par 1'f.tat côtier conformément ft ta 
Convention. Après avoir souligné l'étroite connecté qu’il 
aperçoit entre l'anicle 33,1 \  dc ta Convention cl son article 27, 
alinéa 2, te Gouvemement du Royaume de Belgique entend se 
réserver, dans les cas d'urgence et sunout de flagrant délit, le droit 
d'exercer les pouvoirs reconnus à l'État cOticr par le dernier de 
ces deux textes, sans notification préalable ft un agent 
diplomatique ou à un fonctionnaire consulaire dc Vf.tat du 
pavillon, étant entendu que cette notificauon interviendra dès que 
la possibilité matérielle en seraoffene l'jifin chacun comprendra 
que le Gouvemement du Royaume de Belgique se plaise 1 mettre 
l'accent sur les dispositions de la Convention qui lui donnent le 
droit de se protéger, au-delà de la mer tem tonale. contre touie 
menace de pollution, et, â fortiori, contre toute pollution actuelle, 
résultant d'un accident de mer, et quud'autre part rrconnai«ent 
la validité des obligations et des droits résultant de convenues 
et d'accords spécifiques conclus antérieurement ou pouvant être 
conclus postérieurement en application des principes généraux 
énoncés dans la Convention.

A défaut de tout autre moyen pacifique. «Muet il donne 
évidemment la priorité, le Gouvernement du Royaume de 
Belgique croit opportun, comme l'y invite I'artKle 287 de la 
Convention, de choisir subsidiairement et dans l'ordre de ses
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préférences, les moyens suivants de régler les différends relatifs 
à  l’inteiprétation ou à  l’application de la Convention :

1. Un tribunal arbitra) constitué conformément à
l’annexe VIII;

2. Le Tribunal International du Droit de la Mer
constitué conformément à l ’annexe VI;

3. La Cour Internationale de Justice.
Toujours à défaut de tout autre moyen pacifique, le 

Gouvernement du Royaume de Belgique tient d’ores et déjà à 
reconnaître la validité de la procédure d’arbitrage spécial pour 
tout différend relatif à  l’interprétation ou à l’application des 
dispositions de la Convention qui concernent la pêche, la 
protection et ta préservation du milieu marin, la recherche 
scientifique marine ou la navigation, y compris la pollution par 
les navires ou par immersion.

Pour le moment, le Gouvemement belge ne souhaite faire 
aucune déclaration conformément à l’article 298, se bornant à 
celle qu’il a  faite ci-dessus conformément à l’article 287. Enfin, 
le Gouvemement du Royaume de Belgique ne se considère 
comme engagé par aucune des déclarations que d’autres États ont 
faites ou pourraient faire en signant ou en ratifiant la Convention, 
se réservant si nécessaire le droit de fixer sa position en temps 
opportun à l’égard de chacune d'entre elles.”

BOLIVIE
Lors de la signature :

En signant la Convention des Nations Unies sur le droit de la 
mer, le Gouvemement bolivien fait devant la communauté 
internationale la déclaration suivante :

1. La Convention sur le droit de la mer est un instrument 
perfectible et sujet à révision conformément à ses propres 
dispositions. La Bolivie, qui est partie à cette convention, 
soumettra en temps voulu les critères et modifications qu’appelle 
l'intérêt national bolivien.

2. La Bolivie se déclare convaincue que la Convention 
permettra à  toutes les nations, et en particulier aux pays en 
développement, de bénéficier dans un avenir proche en commun 
des ressources des fonds marins, à égalité de chances et de droits.

3. La liberté d’accès à  la mer et depuis la mer, que consacre 
la Convention dans l’intérêt des pays sans littoral, est un droit que 
la  Bolivie a exercé en vertu de traités bilatéraux et qu’elle 
continuera également à exercer dans le cadre des normes du droit 
international positif énoncées dans la Convention.

4. Il y a  lieu de noter que la Bolivie est un pays privé de 
souveraineté maritime à  la suite d’un conflit guerrier et non du 
fait de sa configuration géographique naturelle et qu’elle fera 
valoir tous les droits que confère la Convention aux Etats côtiers 
quand elle redeviendra juridiquement un État côtier au terme des 
négociations destinées à lui permettre de disposer à nouveau 
souverainement d’un débouché adéquat sur l’océan pacifique.

BRÉSIL
Lors de la signature :

I) La signature de la Convention par le Brésil est ad 
referendum, sous réserve de la ratification de la 
Convention conformément aux procédures 
constitutionnelles brésiliennes, qui comprennent 
l’approbation par le Congrès national.

II) Le Gouvernement brésilien considère que le régime qui 
est appliqué dans la pratique aux zones maritimes

. adjacentes à  la côte du Brésil est compatible avec les 
dispositions de la Convention.

ÜI) Le Gouvemement brésilien considère que les 
dispositions de l’Article 301, qui interdit le recours “à 
la menace ou à l’emploi de la force contre l’intégrité

territoriale ou l’indépendance politique de tout État,n 
de toute autre manière incompatible avec les priori» 
du droit international énoncés dans la Charte d» 
Nations Unies”, s’appliquent, en particulier, aux roues 
maritimes soumises à la souveraineté ou à lajuridictioa 
de l’État côtier.

IV) Le Gouvemement brésilien considère que ks 
dispositions de la Convention n’autorisent pas d’antres 
États à  effectuer, dans la zone économique exclusive, 
des exercices ou des manœuvres militaires, a 
particulier s’ils impliquent l’utilisation d’annes oo 
d’explosifs, sans le consentement de l’État côtier.

V) Le Gouvemement brésilien considère que, 
conformément aux dispositions de la Convention,FÊlat 
côtier a, dans ta zone économique exclusive et sur le 
plateau continental, le droit exclusif de construire aiœi

Sjue d’autoriser et de réglementer la construction, k 
onctionnement et l’utilisation d'installations et de 

structures de tous types, sans exception, quels qu’a 
soient la nature ou l'objet.

VI) Le Brésil exerce ses droits souverains sur le plateau 
continental, au-delà de 200 milles marins à partir des 
lignes de base, jusqu'au rebord extrême de la marçf 
continentale, tel qu'il est défini à l’article 76.

Vü) Le Gouvemement brésilien se réserve le droitde faireet 
temps opportun les déclarations prévues aux 
articles 287 et 298 en ce qui concerne le règlement des 
différends.

Lors de la ratification :
I. Selon l’interprétation du Gouvemement brésilien, les 

dispositions de l’article 301 qui interdisent, “de recourir à b 
menace ou à l’emploi de la force contre l’intégrité territoriale de 
tout État, ou de toute autre manière incompatible avec les 
principes du droit international énoncés dans la Charte des 
Nations Unies” s’appliquent en particulier aux zones maritimes 
qui se trouvent sous la souveraineté ou la juridiction de l’Etat 
côtier.

II. Pour le Gouvemement brésilien, il est entendu qpe les 
dispositions de la Convention n'autorisent pas les autres Etats i 
exécuter des exercices ou des manœuvres militaires, e» 
particulier ceux qui impliquent l'utilisation d’annes oo 
d’explosifs, dans la zone économique exclusive, sans k 
consentement de l’État côtier.

III. Pour le Gouvernement brésilien, il est entendu que. 
conformément aux dispositions de la Convention, l’Etat côtier a. 
dans la zone économique exclusive et sur le plateau continental, 
le droit exclusif de construire et d'autoriser et de réglementera 
construction, l’exploitation et l’utilisation de tous types 
d'installations et de structures, sans exception, quels que soient 
leur nature ou leur objet.

CAP-VERT
Déclaration faite lors de la signature et confirmé lors de b

ratification : . .
Le Gouvemement de la République du Cap-Vert signe ■ 

Convention des Nations Unies sur le droit de la mer avec i» 
interprétations suivantes : ,

L Aux tennes de la présente Convention, les Etats cône» 
ont le droit de prendre des mesures visant à sauveg^J 
leur sécurité, et notamment le  dro it d ’adopter des lots» 
règlements relatifs au passage inoffensif de navutt * 
guerre étrangers dans leur mer territoriale ou leurc 
archipétagiques. Ce droit est pleinement conforme au* 
articles 19 et 25 de la Convention, comme ij "  
clairement précisé dans la déclaration faite p#
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Président de la troisième Conférence des Nations Unies 
sur le droit de la mer lors de la séance plénière de la 
Conférence, le 26 avril 1982.

II. Les dispositions de la Convention qui ont trait aux eaux 
archipélagiques, à la mer territoriale, à la zone 
économique exclusive et au plateau continental sont 
compatibles avec les objectifs et buts fondamentaux 
dont s’inspire la législation de la République du 
Cap-Vert en ce qui concerne sa souveraineté et sa 
juridiction sur l’espace maritime adjacent à ses côtes et 
compris entre celles-ci ainsi que sur tes fonds marins et 
leur sous-sol jusqu’à 200 milles marins.

m. Le caractère juridique de la zone économique exclusive, 
tel qu’elle est définie dans laConvention, et la portée des 
droits de l’État côtier qui y sont reconnus ne laissent 
aucun doute quant au fait qu’il s'agit d’une zone n i  
generis de juridiction nationale qui est différente de la 
mer territoriale et ne fait pas partie de la haute mer.

IV. La réglementation des usages ou des activités qui ne 
sont pas expressément prévus dans la Convention mais 
qui sont liés aux droits souverains et à la juridiction de 
l’État côtier dans sa zone économique exclusive relève 
de la compétence dudit État, à condition que cette 
réglementation ne porte pas atteinte à la jouissance des 
libertés qui sont reconnues aux autres États sur le plan 
des communications internationales.

V. Dans la zone économique exclusive, la jouissance des 
libertés sur le plan des communications internationales, 
confonnément à  la définition qui en est donnée et aux 
autres dispositions pertinentes de la Convention, exclut 
tout usage non pacifique sans le consentement de l’État 
côtier, tel que des manœuvres militaires ou d’autres 
activités qui peuvent porter atteinte aux droits ou 
intérêts dudit État; elle exclut également la menace ou 
l’emploi de la force contre l’intégrité territoriale, 
l’indépendance politique, la paix ou la sécurité de l’État 
côtier.

VI. La présente Convention ne donne à aucun État le droit 
de construire, d’exploiter ou d’utiliser sans le 
consentement de l’État coder, des installations ou des 
structures dans la zone économique exclusive d’un autre 
Etat, qu’il s’agisse de celles prévues dans la Convention 
ou qu elles soient de toute autre nature.

VIL Conformément à toutes les dispositions pertinentes de 
la Convention, lorsque le même stock de poissons ou des 
stocks d’espèces associées se trouvent dans la zone 
économique exclusive ou dans un secteur adjacent à 
celle-ci, les États qui exploitent lesdits stocks de 
poissons dans le secteur adjacent sont tenus de 
s’entendre avec l’Ètat côtier sur les mesures nécessaires 
à la conservation de ce ou de ces stocks d’espèces 
associées.

Lors de la ratification :

., n. La République du Cap-Vert déclare, sans préjudice de 
‘ article 303 de la Convention des Nations Unies sur le droit de 
“J®er, que tous objets de caractère archéologique ou historique 
«couverts dans les zones maritimes placées sous sa souveraineté 
?«sajuridiction, ne devront pas être enlevés sans qu’elle n’en ait

®otifiée et n’ait donné son autorisation préalable, 
à rUf ^Publique du Cap-Vert déclare qu’en l’absence ou 
J ï t t 1 t0ut autre moyen pacifique, elle choisit, par ordre de 
NaH rCnce et conform6ment à l’article 287 de laConvention des 

«ions Unies sur le droit de la mer, les procédures suivantes pour

le règlement des différends relatifs à l'interprétation ou à 
l’application de la Convention :

a) Le Tribunal international du droit de la mer,
b) La Cour internationale de Justice.

IV. La République du Cap-Vert, confonnément à 
l’article 298 de la Convention des Nations Unies sur le droit de 
la mer, déclare qu’elle n’accepte pas les procédures prévues i  la 
section 2 de la partie XV de ladite Convention pour le règlement 
des différends relatifs à des activités militaires, y compris les 
activités militaires des navires et aéronefs d’État utilisés pour un 
service non commercial, et les différends qui concernent les actes 
d’exécution forcée accomplis dans l'exercice de droits 
souverains ou de lajuridiction et que l'article 297, paragraphes 2 
et 3, de ladite Convention, exclut de la compétence d'une cour ou 
d'un tribunal.

CHILI
Lors de la signature:

Dans l’exercice du droit conféré par l'anicle 310 de la 
Convention, la délégation chilienne souhaite, à l'occasion de 
l’approbation de cet instrument réitérer en premier lieu 
intégralement la déclaration qu’elle a faite durant la session 
d’avril 1982 et qui est consignée dans le document 
A/CONF.62/SR.164. En particulier, [elle souhaite] sc référer à la 
notion juridique essentielle de la Convention, à savoir la zone 
économique exclusive des 200 milles, dans l'élaboration de 
laquelle [le Chili] a joué un rôle important, vu qu’il a été le 
premier à proclamer une telle zone en 1947. il y a déjà 35 ans, et 
qu’il a contribué ultérieurement à sa définition et à son 
acceptation sur le plan international. La zone économique 
exclusive a un caractère juridique rui generis, distinct de celui de 
la mer territoriale et de celui de la haute mer. U s’agit d'une zone 
placée sous la juridiction nationale dans laquclte l'fitat côtier 
exerce la souveraineté économique et dans laquelle les États tien 
jouissent des libertés de navigation et de survol et de celles qui 
sont propres à la communication internationale. IJ  Convention 
ta caractérise comme une zone de juridiction côtière dépendant 
de la souveraineté territoriale et rattachée au territoire lui-même 
dans des conditions semblables aux autres espaces marins, i  
savoir la mer territoriale et le plateau continental, Pource qui est 
des détroits servant à la navigation internationale, la délégation 
chilienne souhaite réaffirmer et reprendre intégralement la 
déclaration formulée en avril 1982 qui est consignée dans le 
document A/CONF.62/SR.164 susmentionné ainsi que le 
contenu de la déclaration écrite complémentaire du 7 avril 1982 
figurant dans le document A/CONF.62/WS. 19.

En ce qui concerne le régime international des fonds marins, 
la délégation chilienne tient à réitérer b  déclaration formulée par 
le Groupe des 77 à b  session d’avril 11982], qui énonce b  relation 
avec b  notion juridique de patrimoine commun de l'humanité 
dont l’existence a été confirmée solennellement par l'Assemblée 
générale dans son consensus de 1970et caractérisée de jus cogens 
par b  présente Convention. Les actes exécutés en viobtion de ce 
principe et en dehors du régime en question sont 
dépourvus—ainsi qu’il a été démontré durant ce débat — de 
toute validité ou valeur juridique.

COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE
Lors de la signature :

En signant b  Convention des Nations Unies sur le droit de b  
mer, b  Communauté économique européenne déclare qu'elle 
estime que b  Convention constitue, dans le cadre du droit de b  
mer, une contribution majeure à b  codification et au 
développement progressif du droit international dans les 
domaines auxquels se réfère b  déclaration qu'elle a faite en vertu
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de l'article 2 de l'annexe IX de la Convention. La Communauté 
voudrait exprimer l’espoir que ce développement devienne un 
instrument utile en vue de la promotion de la coopération et de 
relations stables entre tous les pays dans ces domaines.

Toutefois, la Communauté estime que des dispositions 
importantes de la partie XI de laConvention ne sont pas de nature 
à contribuer au développement des activités visées à cette partie 
tenant compte du fait que plusieurs États membres de la 
Communauté ont déjà fait connaître leur position quant au fait 
que cette partie contient des insuffisances et des imperfections 
sérieuses qui nécessitent d'être rectifiées. La Communauté 
reconnaît qu’ un important travail reste à accomplir et espère qu' il 
sera possible de parvenir à  un accord sur des modalités de mise 
en œuvre d’un régime d'exploitation minière des fonds marins, 
qui soient généralement acceptables et, de ce fait, de nature à 
promouvoir les activités dans la Zone internationale des fonds 
marins. La Communauté, dans les limites de ses compétences, 
participera pleinement à la recherche de solutions satisfaisantes.

U faudra prendre à  un stade ultérieur une décision séparée sur 
la confirmation formelle (*). Cette décision sera prise à  la 
lumière des résultats des efforts déployés en vue d’aboutir à  une 
convention universellement acceptable.

Compétence des Communautés européennes au regard 
des matières dont traite la Convention sur le 
droit de la mer (déclaration faite en vertu de 
l’article 2 de l’annexe IX à laConvention)

L’article 2 de l’annexe IX à la Convention sur le droit de la 
mer stipule que la participation des organisations internationales 
est assortie d’une déclaration spécifiant les sujets dont traite la 
Convention pour lesquels compétence leur a été transférée par 
leurs États membres.

Les Communautés Européennes ont été instituées par les 
Traités de Paris et de Rome signés respectivement le 18 avril 
1951 et le 25 mars 1957. Après ratification par les États 
signataires ces traités sont entrés en vigueur le 25 juillet 1952 et 
le 1er janvier 1958 (**).

Conformément aux dispositions rappelées ci-dessus la 
présente déclaration indique les compétences des Communautés 
dans les matières dont traite la Convention.

La Communauté indique que ses États membres lui ont 
transféré des compétences en ce qui concerne la conservation el 
la gestion des ressources de la pèche maritime. Il lui appartient 
à ce titre dans le domaine de la pêche en mer d'arrêter les 
dispositions de réglementation pertinentes (le pouvoir de police 
étant exercé par les États membres) et de contracter des 
engagements extérieurs avec les États tiers ou les organisations 
compétentes.

Les États membres lui ont par ailleurs transféré en ce qui 
concerne les réglementations relatives à la protection et à la 
préservation du milieu marin des compétences telles que 
formulées dans des dispositions adoplées par la Communauté, 
ainsi que telles que reflétées par sa participation à certains 
accords (voir annexe).

En ce qui concerne les dispositions de la partie X, la 
Communauté exerce certaines compétences du fait qu’elle tend 
à  la réalisation d’une union économique fondée sur une union 
douanière.

En ce qui concerne les dispositions de la partie XI, la 
Communauté dispose de compétences en matière de politique 
commerciale y compris le contrôle des pratiques économiques 
inéquitables.

L’exerâce des compétences que les États membres om 
transférées à la Communauté en venu des traités est, parnauT 
appelé à un développement continu. En conséquencth 
Communauté se réserve de faire ultérieurement de nouvel 
déclarations.

Annexe
Textes communautaires applicables dans le secteur de la 

protection et de la préservation du milieu marin et se 
rapportant directement à des sujets dont traite la Convention 

Décision du Conseil du 3 décembre 1981 a  
système communautaire d’information pour le contrôle et b 
réduction de la pollution causée par le déversenea 
d'hydrocarbures en mer (81/971/CEE) (JO n° L 355 * 
10.12.1981, p. 52).

Directive du Conseil du 4 mai 1976 concernant la poUutkn 
causée par certaines substances dangereuses déversées dans k 
milieu aquatique de la Communauté (76/464/CEE) (JOn°L 129 
du 18.5.1976, p. 23).

Directive du Conseil du 16 juin 1975 concernai 
l’élimination des huiles usagées (75/439/CEE) (JO n°Ll94* 
25.7.1975, p. 23).

Directive du Conseil du 20 février 1978, relative aux dédies 
provenant de l’industrie du dioxyde de titane (78/176/CEE) 
(JO n° L 54 du 25.2.1978, p. 19).

Directive du Conseil du 30 octobre 1979 relative à la qualité 
requise des eaux conchylicoles (79/923/CEE) (JO n°L 281 do 
10.11.1979, p. 47).

Directive du Conseil du 22 mars 1982 concernant les valeurs 
limites et les objectifs de qualité pour les rejets de mercure du 
secteur de l’électrolyse des chlorures alcalins (82/176/CEE) 
(JOn°L 81 du 27.3.1982, p. 29).

Directive du Conseil du 26 septembre 1983 concernant la 
valeurs limites et les objectifs de qualité pour les rejets de 
cadmium (83/513/CEE) (JO n°L 291, p. 1 et suivantes* 
24.10.1983).

Directive du Conseil du 8 mars 1984 concernant les valeurs 
limites et les objectifs de qualité pour les rejets de mercure 
secteurs autres que celui de l’électrolyse des chlorures alcalins 
(84/156/CEE) (JO n° L 74, p. 49 et suivantes du 17.3.1984).

Annexe
La Communauté a en outre conclu les Conventions suivant« •' 

Convention pour la prévention de la pollution marw 
d'origine tellurique (Décision du Conseil 75/437/CEE du 3 buis 
1975 parue au JO n° L 194 du 25.7.1975, p. 5).

Convention sur la pollution atmosphérique transftontiW » 
longue distance (Décision du Conseil du 11 juin 1981 pan*® 
JOn°L 171 du 27.6.1981,p. 11).

Convention pour la protection de la Mer méditerranée 
ta pollution ainsi que le protocole relatif à la prévention «  ■ 
pollution de la Mer méditerranée par les opérations d’immew® 
effectuées par les navires et aéronefs (Décision du wœj 
77/585/CEE du 25 juillet 1977 parue au JO n°L 240 ® 
19.9.1977, p. 1). b i

Protocole relatif à la coopération en matière de lutte contre 
pollution de la Mer méditerranée par les hydrocarbures 
substances nuisibles en cas de situation critique (Déçtsl° îA 
Conseil 81/420/CEE du 19 mai 1981 parue au JO n°L 
19.6.1981, p. 4). . ,  -

Protocole des 2/3 avril 1983 relatif aux aires spéciaKj*“ 
protégées de la Mer méditerranée (JO n°L 68/36 du 10DUn 
1984).
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, (*) “Confirmation formelle” est l’expression utilisée dans 
la Convention pour la ratification par les organisations 
internationales (voir article 306 et annexe IX, article 3).

(**) Le Traité de Paris instituant la Communauté Européenne 
do charbon et de l'acier a été enregistré au Secrétariat des 
Nations Unies le 15.3.1957 sous le n° 3729, les Traités de Rome 
instituant la Communauté Européenne de l’Energie Atomique 
(EURATOM) ont été enregistrés respectivement le 21 avril et le
24 avril 1958 sous les n°® 4.300 et 4301.

Sont actuellement membres des Communautés, le Royaume 
de Belgique, le Royaume de Danemark, la République Fédérale 
d'Allemagne, la République Hellénique, la République 
française, l'Irlande, la République Italienne, le Grand-Duché do 
Luxembourg, le Royaume des Pays-Bas et le Royaume-Uni dc 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord.

La Convention des Nations Unies sur le droit de la mer 
s’applique à l'égard des matières transférées à la Communauté 
Economique Européenne aux territoires où le traité instituant 
celle-ci est d’application et dans les conditions prévues par ledit 
traité.

COSTA RICA
lors de la signature :

Le Gouvemement costa-ricien déclare que les dispositions de 
la législation costa-ricienne qui font obligation aux navires 
étrangers péchant dans sa zone économique exclusive d’acquitter 
des droits de pêche s’appliquent également à la pêche de grands 
migrateurs, conformément à l’article 62 et au paragraphe 2 dc 
l’article 64 de la Convention.

CUBA
Lors de la signature :

“Ayant pris possession il y a quelques heures à peine du texte 
définitif de la Convention sur le droit de la mer, la délégation 
cubaine déclare qu’elle remettra au moment de la ratification dc 
la Convention, la formulation des déclarations qu’elle estimera 
pertinentes à l’égard des articles :

287- Sur l’élection de la procédure pour la solution des 
controverses concernant 1 interprétation ou 
l’application de la Convention;

292- Sur la libération rapide de bateaux et de ses 
équipages;

298- Sur les exceptions optionnelles à l’applicabilité de 
la Section 2;

ainsi que toute autre déclaration ou manifestation qu’elle 
estimera convenable conformément à l'article 310 de la 
Convention.”
Lors de la ratification :

Le Gouvemement de la République de Cuba déclare qu'en ce 
Jjui concerne l'article 287 sur le choix d’une procédure pour le 
règlement des différends relatifs à l'interprétation ou à 
1 application de la Convention, il n’accepte pas la juridiction de 
[a Cour internationale de Justice, et qu'en conséquence il ne
1 acceptera pas non plus pour ce qui est des articles 297 et 298.
, Le Gouvemement de la République de Cuba estime, 

^agissant de l’article 292, que dès le dépôt de la garantie 
financière, l'État qui a immobilisé le navire doit procéder 
promptement et sans délai à la mainlevée de l'immobilisation du 
jiavire et à la mi se en liberté de son équipage, et il déclare que dans 
les cas où il ne serait pas procédé ainsi à I égard de ses navires ou 
des membres de leur équipage, il n’acceptera pas que les faits 
soient portés devant la Cour internationale de Justice.

ÉGYPTE

1. La République arabe d’Égypte fixe la largeur de sa mer 
territoriale à 12 milles marins, conformément à l'article S de 
l’ordonnance du 18 janvier 1951 modifié par le décret 
présidentiel du 17 février 1958, ce qui correspond aux 
dispositions de l’article 3 de la Convention;

2. La République arabe d’Égypte publiera, dans les 
meilleurs délais, les canes indiquant les lignes de base à partir 
desquelles est mesurée la largeur de la mer territoriale égyptienne 
en mer Méditerranée et en mer Rouge, ainsi que le tracé de sa 
limite extérieure, conformément à la pratique habituelle.

Déclaration concernant la zone contigut :
La République arabe d'Égypte a décidé que sa zone contiguë 

(définie par l'ordonnance du 18 janvier 1951 modifiée par le 
décret présidentiel du 17 février 1958) s’étend à 24 milles marins 
des lignes de base à partir desquelles est mesurée b  largeur de la 
mer territoriale, et ce conformément à l’article 33 de la 
Convention.

Déclaration concernant le passage des navires à propulsion 
nucléaire et bâtiments analogues dans la mer territoriale 
égyptienne :

En application des dispositions de la Convention relatives au 
droit de l'État côtier de réglementer le passage des navires dans 
sa mer territoriale, et eu égard au fait que le passage de navires 
étrangers à propulsion nucléaire ainsi que de navires transportant 
des substances radioactives ou autres substances intrinsèquement 
dangereuses et nocives présente de nombreux dangers,

Considérant que l'article 23 de la Convention stipule que les 
navires en question sont tenus, lorsqu’ils exercent leur droit de 
passage inoflensif dans la mer territoriale, d'être munis des 
documents et de prendre les mesures spéciales de précaution 
prévues par les accords internationaux pour ces navires.

Le Gouvemement de la République arabe d'Égypte déclare 
qu’il exigera des navires susmentionnés qu’ils obtiennent une 
autorisation préalable & leur entrée dans la mer territoriale 
égyptienne en attendant que lesdits accords internationaux soient 
conclus et que l’Égypte y devienne partie.

Déclaration concernant le passage des navires de guerre 
dans la mer territoriale égyptienne :

[En référence aux dispositions dc la Convention relatives au 
droit de l'État côtier de réglementer le passage des navires dans 
la mer territoriale) le passage inoffensif dans sa m a territoriale 
est assuré aux navires de guerre sur la base de la notification 
préalable.

Déclaration concernant le passage dans te détroit de îlran et 
darts le golfe d'Aqaba :

Les dispositions du Traité de paix égypto-israélien conclu en 
1979 qui se réfèrent spécifiquement aux passages dans te (Ktroit 
de Tiran et dans le golfe d’Aqaba relèvent dc la question du 
régime général des eaux des détroits qui fait l'objet de la partie 
IIIde la Convention, régime dont il est stipulé qu'il n'affecte pas 
le régime juridique des eaux des détroits et qui prévoit certaines 
obligations en ce qui concerne la sécurité et le maintien de l'ordre 
dans l'État riverain du détroit

Déclaration concernant l'exercice par l'Egypte de set droits 
dans la zone économique exclusive :

La République arabe d'Égypte exerce, à compter de ce jour, 
les droits qui lui sont conférés par les dispositions des parties V 
et VI de la Convention des Nations Unies sur le droit de b  mer 
dans la zone économique exclusive qui se trouve au-delà de sa 
mer territoriale adjacente aux côtes de b  mer Méditerranée et de 
la Mer Rouge;
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La République arabe d ’Égypte exerce également ses droits 
souverains dans cette zone aux fins d’exploration et 
d’exploitation, de conservation et de gestion des ressources 
naturelles biologiques ou non biologiques des fonds marins et de 
leur sous-sol et des eaux sus-jacentes ainsi qu’en ce qui concerne 
toutes les autres activités tendant à l’exploration et à 
l’exploitation de la zone à des fins économiques, telles que la 
production d’énergie à  partir de l’eau, des courants et des vents;

Elle exerce sa juridiction sur la zone économique exclusive 
selon les modalités prescrites par la Convention en ce qui 
concerne la mise en place et l’utilisation d’îles artificielles, 
d’installations et d’ouvrages, la recherche scientifique maritime 
ainsi qu’en ce qui concerne la protection et la préservation du 
milieu marin. Elle a en outre les autres droits et obligations 
prévus par la Convention;

Elle proclame qu’elle exercera ses droits et s’acquittera de 
ses obligations en vertu de la Convention dans la zone 
économique exclusive, compte dûment tenu des droits et des 
obligations des autres États et agira d’une manière compatible 
avec les dispositions de laConvention.

Elle affirme qu’elle s’engage à fixer les limites extérieures de 
sa zone économique exclusive selon les règles, les critères et tes 
modalités prévus par la Convention;

Elle déclare qu’elle prendra les mesures et les dispositions 
nécessaires en vue de réglementer tous les aspects du régime de 
sa zone économique exclusive.

Déclaration concernant le choix de la procédure pour le 
règlement des différends conformément à la Convention :

[En référence aux dispositions de l’aiticle 287 de la 
Convention] la République arabe d’Égypte déclare qu’elle 
accepte la procédure d ’arbitrage dont les modalités sont précisées 
à l’annexe VII de la Convention comme procédure de règlement 
pour tout différend relatif à l’interprétation ou l’application de la 
Convention qui pourrait surgir entre elle et tout autre État.

La République arabe d'Égypte annonce également qu’elle 
exclut du champ d’application de cette procédure les différends 
visés à l’article 297 de la Convention.

Déclaration concernant la version arabe du texte de la 
Convention :

Le Gouvernement de la République arabe d’Égypte se félicite 
de ce que la troisième Conférence des Nations Unies sur le droit 
de la mer ait adopté la nouvelle Convention en six langues parmi 
lesquelles figure la langue arabe tous ces textes faisant 
également foi, instituant ainsi une parfaite égalité entre toutes les 
versions et empêchant qu’aucune ne prévale sur les autres.

Il apparaît toutefois clairement en comparant la version 
officielle arabe de la Convention aux autres versions officielles 
que, dans certains cas, le texte officiel en langue arabe ne 
concorde pas exactement avec les autres versions pour ce qui est 
de la précision de l’expression eu égard à la teneur de certaines 
dispositions de la Convention relative au régime juridique des 
océans, que les États ont approuvées et adoptées.

Pour les raisons susmentionnées, le Gouvernement de la 
République arabe d’Égypte saisit l’occasion qui lui est donnée 
par le dépôt de l'instrument de ratification de la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer pour déclarer qu’elle adopte 
l’interprétation qui est la mieux corroborée par les divers textes 
officiels de la Convention.

ESPAGNE
1. Le Gouvernement espagnol déclare, au moment de 

procéder à la signature de la présente Convention, que cet acte ne 
peut être interprété comme une reconnaissance de droits ou de 
situations quelconques relatifs aux espaces maritimes de

Gibraltar qui ne sont pas visés à l ’article 10 du Traité d’Utreck 
conclu entre l’Espagne et le Royaume-Uni de Grande-Breti  ̂
le 13 juillet 1713. Le Gouvernement espagnol 
également que la résolution III de la troisième Conférence fa 
Nations Unies sur le droit de lamer n’est pas applicable au casde 
la colonie de Gibraltar, qui fait l’objet d'un processus & 
décolonisation, devant lequel les résolutions pertinentes & 
l’Assemblée générale de l’Organisation des Nations Unies son 
exclusivement applicables.

2. Le Gouvernement espagnol interprète le régime établi 
dans la partie III de la Convention comme étant compaublerct 
le droit de l’État riverain de promulguer et d’appliquer dan 
l’espace aérien des détroits servant à la navigation internationale 
ses propres réglementations aériennes, du moment que celant 
fait pas obstacle au passage en transit des aéronefs.

3. S’agissant du paragraphe 3 de l’article 39, il considht 
que le mot “normalement” signifie “sauf cas de force majeinn 
grave difficulté”.

4. Pour ce qui est de l’article 42, il estime que la disposition 
contenue à l’alinéa b) du paragraphe 1 ne l’empêche pas de 
promulguer, confonnément au droit international, tes lois et 
règlements qui donnent effet aux réglementations internationales 
généralement acceptées.

5. Le Gouvernement espagnol interprète tes articles 69 
et 70 de la Convention comme signifiant que l’accès à la pêche 
dans les zones économiques d'États tiers par les flottes d Êm 
développés sans littoral ou géographiquement désavantagés» 
conditionné au fait que 1es États riverains en question tàat 
précédemment facilité cet accès aux ressortissants d'autres Eus

?ui seraient venus pêcher habituellement dans la zcae 
conomique considérée.

6. Le Gouvernement espagnol considère que ta 
dispositions de l’article 221 ne privent pas un Etat riverain d’« 
détroit servant à la navigation internationale des compétent» 
que lui reconnaît le droit international en matière d*intervention 
dans les cas d’accidents de mer visés dans l’article cité.

7. S’agissant de l’article 233, le Gouvernement espa|t« 
considère qu* il doit être interprété, dans tous les cas, à la lumne 
des dispositions de l’article 34.

8. Pour ce qui est de l’article 297, le Couyenwnw 
espagnol considère que, sans préjudice des dispositions A» 
article en matière de règlement des différends, les articles »  w 
et 62 de la Convention ne permettent pas de considérer «mw 
discrétionnaires les facultés de l’État côtier de détermina ■ 
volume admissible des captures, sa capacité d'exploitation « 
l’affectation des excédents à d’autres États. ^

9. Le Gouvernement espagnol considère que 
dispositions de l’article 9 de l’annexe n i n’empêcbentpa® 
participation, dans les entreprises conjointes visées» 
paragraphe 2 dudit article, des États parties dont le 
industriel ne les autorise pas à participer directement 
l’exploitation et aux ressources de la zone en fl0*® 
d’adjudicataire.

FÉDÉRATION DE RUSSIE
Lors de la signature : .

1. L’Union des Républiques socialistes soviétiques « t*  
que, confonnément à l’article 287 de la Conventioo. 
Nations Unies sur le droit de la mer, elle choisit cotrunep™^ 
moyen pour le règlement des différends relatifs
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choisit te tribunal arbitral spécial constitué conformément à 
l'annexe VIII. L’URSS reconnaît la compétence du tribunal 
international du droit de la mer prévue à l’article 292 pour les 
qytriMK relatives à la prompte mainlevée de l'immobilisation 

! }un navire ou la prompte mise en liberté de son équipage.
2. L'Union des Républiques socialistes soviétiques déclare 

que, conformément à  l’article 298 de la Convention, elle 
n’accepte aucune des procédures obligatoires aboutissant à des 
décisions obligatoires en ce qui concerne les différends relatifs à 
la «ilimitation de zones maritimes, les différends relatifs à des 
activités militaires et les différends pour lesquels le Conseil de 
gcurité de l'Organisation des Nations Unies exerce les fonctions 
qui lui sont conférées par la Charte des Nations Unies.

FINLANDE
Lors de la signature:

Le Gouvernement finlandais considère que l’exception au 
régime de passage en transit dans les détroits, qui est prévue à 
l’alinéa c) de l’article 35 de la Convention, s’applique au détroit 
entre la Finlande (îles Aland) et laSuède. Comme le passage dans 
ce détroit est réglementé par une convention internationale 
existant de longue date et toujours en vigueur, le régime juridique 
actuel de ce détroit ne sera pas affecté par Centrée en vigueur de 
laConvention.

En ce qui concerne les parties de la Convention qui ont trait 
au passage inoffensif dans la mer territoriale, le Gouvernement 
finlandais a l’intention de continuer d’appliquer le régime 
actuellement en vigueur au passage dans la mer territoriale 
finlandaise des navires de guerre étrangers et des autres navires 
d’État utilisés à des fuis non commerciales, ce régime étant 
pleinement compatible avec la Convention.

FRANCE
Lots de la signature :

“1. Les dispositions de la Convention relatives au statut des 
différents espaces maritimes et au régime juridique des 
utilisations et de la protection du milieu marin confirment et 
consolident les règles générales du droit de la mer et autorisent 
donc la République française à ne pas reconnaître comme lui 
étant opposables les actes ou règlements étrangers qui ne seraient 
pas conformes à ces règles générales.

2. Les dispositions de la Convention relatives à la /one des 
fonds marins au-delà de la limite de la juridiction nationale 
présentent des insuffisances et des imperfections notables 
concernant l’exploration et l’exploitation dc ces fonds qu’il sera 
nécessaire de corriger grâce à l’adoption par la Commission 
préparatoire de projets de règles, règlements et procédures dc 
nature à permettre la mise sur pied et le fonctionnement effectif 
«  (‘Autorité internationale des fonds marins.

A cette fin, tous les efforts devront être déployés au sein dc la 
Commission préparatoire pour parvenir à un accord général au 
fond selon la procédure prévue à l’article 37 du règlement 
«térieur de la troisième Conférence des Nations Unies sur le 
droit de la mer.

3. En ce qui concerne l’article 140, la signature par la 
•rance de la Convention ne peut être interprétée comme 
impliquant une modification de sa position à l'égard de la 
«solution 1514 (XV).
_ 4. Les dispositions du paragraphe 2 de l'article 230 de la 
Convention n'excluent pas à l'égard des responsables de navires 
étrangers le recours à des mesures provisoires ou conservatoires 
telles que l'immobilisation du navire. Elles n’exetuent pas 
davantage le prononcé de peines autres que pécuniaires pour tout 
acte délibéré et grave générateur de pollution.”

g rè x e
Lors de la signature :
Déclaration d'interprétation concernant letdétrvut :

La présente déclaration concerne les dispositions dc la 
partie 111 intitulée "Détroits servant i  b  invitation 
internationale" et, plus Particulièrement. l'application dans b  
pratique des articles 3<V.33.41et42iteU Convention sur le droit 
de b  mer. Dans les zones où il existe un grand nombre d'Iles asaei 
espacées qui créent un grand nombre de dftroit* diftfrcnti, ouïs 
qui desservent en fail une seule et même mite tenant à b  
navigation internationale, l'interprétai*» de b  Grèce est que 
l'Etat côtier intéressé a b  respwsabilité de déufncr b  route ou 
les routes, à travers ces différents détroits, que tes navires et les 
aéronefs des pays tien peuvent emprunter dans l'exercice du 
droit de passage en transit, de manière à ce que, d’une part, le* 
exigences de la navigation et du survol mtmuuxuu* unent 
satisfaites et que. d'autre pan. les entères minimal* de sécurité 
pour les navires et les aéronefs en transit ainsi que pour ceux de 
l'État côtier soient remplis.

GUINÉE
Lors de la signature:

“Le Gouvernement de U République de (rnméc i< réserve le 
droit d'interpréter tout article de ta Convention dans le conteste 
et en tenant dûment compte de b  souveraineté de b  Guinée et dc 
son intégrité (emtorule telle qu'elle s’applique t  b  tent, I 
l’espace et à b  mer.”

GllINÊK-BISSAl)
“Ix Gouvernement de b  République Je Guinée- llissau 

déclare qu’en ce qui concerne l’article ÏX7 sur le chois d’une 
procédure pour le règlement des différends relatifs I 
l’inteiprétation ou à I application de b  Convention de* 
Nations Unies sur le Droit de b  Me*, il n*accepte pas b  
juridiction de la ('our Internationale de Justice, et «ji’en 
conséquence il ne l’acceptera pas non plus pour ce qui est de* 
articles 297 et 298."

IRAN (RÉPUBLIQUE ISMMIQt’K W  
Lors de la signature :
Déclaration d'interprétation :

Confoimémcnt â l'article 310 de b  Ciment kw sur le drow de 
b  mer. le Gouvernement de b  République islamique d’Iran saisit 
l'occasion solennelle dc b  signature de b  Convention r»ur 
consigner son “interprétation'' de certaines dispo*iti«m «k b  
Convention. Il soumet essentiellement ces décbnium dans 
l'intention d'éviter dans l'avenir toute interprétation éventuelle 
des articles de b  Convention qui «Ht mcrnipotiNe avec 
l'intention initiale et les positions précédentes de b  République 
islamique d'Iran ou qui ne sou pas en harmonie avec se* lots «t 
règlements nationaux.

L’interprétation dc b  République islamique d'Iran est donc b  
suivante :

I) Bien que l'intention recherchée k it  de fa n  de h  
Convention un instrument d'application générale et de 
caractère normatif, certaines de ses dispositions sont 
simplement issues d un efî.irt Je comprwnis et ne suent 
pas nécessairement à codifier les coutumes ou les auge*
I b  prit ique ) existant déii et considérés comme a> ant m 
caractère obligatoire l'a» conséquent, il «cmMca*t*el 
et conforme i f  article 34de b (  onsenirode Vienne de 
1969 sur le droit des traités que b  Convention sur te Awt 
de b  mer ne crée de droits contractuels que prw les fût» 
parties à cette Convention 

Les considérations ci-dcvsin « af^iqsxni partxulArment 
(mais non exclusivement) à ce qui suit

M3



XXI.6 : Droit de la mer— Convention de 1982

-  Le droil de passage en transit par les détroits servant à la 
navigation internationale (partie III, sect 2, a r t  38).

-  La notion de “Zone économique exclusive” (partie V).
-  Toutes les questions concernant lazone des fonds marins 

et la notion de “patrimoine commun de l’humanité'* 
(partie XI).

2) A la lumière du droit coutumier international, les 
dispositions de l’article 21, lues en conjonction avec 
l’article 19 (sur la signification de l’expression 
“passage inoffensif’) et l’article 25 (sur les droits de

!>rotcction de l’État côtier) reconnaissent implicitement 
es droits des États côtiers de prendre des mesures pour 

défendre les intérêts de leur sécurité notamment en 
adoptant des lois et règlements concernant entre autres 
les obligations concernant l’octroi d'une autorisation 
préalable aux navires de guerre désireux d’exercer leur 
droit de passage inoffensif dans la mer territoriale.

3) Le droit d’accès des États sans littoral à la mer et depuis 
la mer et la liberté de transit mentionnés à l'article 125 
procède de l’accord mutuel des États en question sur la 
base du principe de réciprocité.

4) Les dispositions de l 'article 70 concernant le “droit des 
États ayant des caractéristiques géographiques 
spéciales” sont sans préjudice du droit exclusif des I îtats 
riverains de régions maritimes fermées ou semi-fermées 
(telles que le Golfe persique et la mer d’Oman) 
fortement peuplées et essentiellement tributaires de 
l ’exploitation des ressources biologiques relativement 
peu abondantes de ces régions.

5) Les îlots situés dans des mers fermées ou semi-fermées 
qui pourraient se prêter à l'habitation humaine ou à une 
vie économique propre mais qui en raison de conditions 
climatiques, de restrictions financières ou d’autres 
limitations n’ont pas encore été mises en exploitation, 
relèvent des dispositions du paragraphe 2 de 
l’article 121 concernant le “régime des îles” et 
interviennent donc pleinement dans la délimitation des 
diverses zones maritimes des États côtiers intéressés.

Qui plus est, en ce qui concerne les "procédures obligatoires 
aboutissant à des décisions obligatoires”, le Gouvemement dc la 
République islamique d’Iran, bien qu’il approuve pleinement la 
notion de règlement de tous les différends internationaux par des 
moyens pacifiques et reconnaisse la nécessité et l'opportunité de 
régler les différends concernant l’inteiprétation ou 1 application 
de la Convention sur le droit de la mer dans un esprit de 
compréhension et de coopération mutuelles, ne souhaite pas se 
prononcer pour le moment sur le choix de procédures prévu aux 
articles 287 et 298 et se réserve la possibilité d’annoncer sa 
position en temps utile.

IRAQ*
Lors de la signature :

En application de l ’article 310 de la présente Convention et 
aux fins d’harmoniser les lois et règlements iraquiens avec les 
dispositions de la Convention, la République iraquienne a décidé 
de publier la déclaration ci-après :

1. La présente signature ne signifie en aucune façon une 
reconnaissance d’Israël et n’implique aucune relation avec ce 
dernier.

2. L’Iraq interprète les dispositions s’appliquant à tous les 
types de détroi ts définis dans la partie III de la Convention comme 
s’appliquant également à la navigation entre les îles qui se 
trouvent à proximité de ces détroits si les voies de navigation 
sortant de ces détroits ou y entrant et qui sont définies par

l’organisation internationale compétente passent à proximité de 
ces îles.

ISLANDE
Déclaration :

Conformément à l'article 298 de la Convention, fc 
Gouvemement islandais se réserve le droit de soumettre toute 
interprétation de l'article 83 à conciliation selon la procédure 
prévue à ta section 2 dc l’annexe V de la Convention.

ITALIE
En signant la Convention des Nations Unies sur te droit de la 

mer du 10 décembre 1982, l’Italie souhaite faire savoir que h 
partie XI des annexes III et IV contiennent à son avis de graves 
imperfections et insuffisances qui devront être corrigées lorsque 
la Commission préparatoire de l’Autorité internationale des 
fonds marins et du Tribunal international du droit de la mer 
adoptera des projets de règles, règlements et procédures 
appropriés.

L’Italie souhaite aussi confirmer les points suivants qui ou 
été énoncés dans sa déclaration écrite^ en date du 7 mars 1983 :

-  D'après la Convention, l’État côtier n'a pas de droits 
supplétifs dans la zone économique exclusive. En particuliet 
les droits et la juridiction de 1 État côtier dans cette zou 
n'incluent pas le droit d'avoir notification des exercices ou 
des manoeuvres militaires ni de les autoriser.
En outre, les droits de l’État côtier de construire des 

installations et des ouvrages dans la zone économique exclusive 
et sur le plateau continental, ou d’en autoriser la construction et 
l'utilisation, sont limités aux seules catégories d'installations el 
d’ouvrages de cette nature qui sont énumérées à l’article 60 de la 
Convention.

Aucune des dispositions de la Convention, qui correspond 
sur ce point au droit international coutumier, ne peut être 
considérée comme habilitant l’État côtier à subordonner le 
passage inoffensif de catégories particulières de navires étrangers 
à un consentement ou à une notification préalable.

KOWEÏT8
La ratification par le Koweït n'implique aucunement la 

reconnaissance d'Israël, ni l’établissement de relations 
conventionnelles quelconques avec Israël.

LUXEMBOURG 
“Si le Gouvemement du Grand-Duché de Luxembourg» 

décidé de signer la Convention des Nations Unies sur le Droit * 
la Mer, c’est parce qu’elle constitue, dans le cadre du droit des 
mer, une contribution majeure à la codification et »  
développement progressif du droit international.

Toutefois, certaines dispositions de la partie XI dt » 
convention et de ses annexes III et IV présentent aux yeux 
Gouvemement luxembourgeois des insuffisances cl j1® 
imperfections sérieuses qui expliquent d’ailleurs 
consensus n’ait pu être obtenu sur ce texte lors de la deniitrc 
session de la troisième Conférence des Nations Unies sur le Dro» 
de ta Mer, à New York, en avril 1982.

Ces insuffisances et ces imperfections ont trait notamment *o 
transfert obligatoire des techniques et au coût ainsi q» *" 
financement de la future autorité des fonds marins et du 
site minier de l’entreprise. Elles devront être corrigées par'® 
règles, règlements et procédures qu’élaborera la comwiMK» 
préparatoire. Le Gouvemement luxembourgeois reconnaît*)*» 
travail qui reste à faire est d’une grande importance et est* 
vivement qu’il sera possible de parvenir à un accord 
modalités de mise en oeuvre d’un régim e d'exploitation mu110
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des fonds marins, qui soient généralement acceptables et, de ce 
fait, denature à promouvoir les activités de la zone internationale 
des fonds marins.

Comme l’ont fait ressortir il y a deux ans les représentants de 
la France et des Pays-Bas, [le Gouvernement luxembourgeois] 
voudrait qu’il soit bien clair que, malgré sa décision de signer 
aujourd’hui la convention, le Grand-Duché de Luxembourg 
n'est pas d’ores et déjà déterminé à  la ratifier.

Sur ce point, il prendra ultérieurement une décision séparée 
tenant compte de ce qu’aura accompli la commission 
préparatoire en vue de rendre acceptable pour tous le régime 
international des fonds marins.

Mon Gouvernement tient également à rappeler que le 
Luxembourg est membre de la Communauté Economique 
Européenne et qu’il a  de ce fait transféré compétence à la 
communauté dans certains domaines couverts par la convention. 
Des déclarations détaillées sur la nature et l’étendue de ces 
compétences seront présentées en temps utile en vertu des 
dispositions de l’annexe DC de la convention.

A l'instar d’autres membres de cette Communauté, le 
Grand-Duché de Luxembourg tient également à réserver sa 
position à l’égard de toutes déclarations faites à la session finale 
de la troisième Conférence des Nations Unies sur le Droit de la 
Mer, à Montego Bay, susceptibles de contenir des éléments 
d’interprétation concernant les dispositions de la Convention des 
Nations Unies sur le Droit de la Mer.”

MALI
Lors de la signature :

“En procédant à la signature de la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer, la République du Mali reste 
convaincue de l’interdépendance des intérêts de tous les peuples 
comme de la nécessité de fonder la coopération internationale 
sur—notamment—le respect mutuel, l’égalité, la solidarité à 
l'échelle mondiale, régionale et sous-régionale, le bon voisinage 
positif entre Etats.

Elle réitéré ainsi sa déclaration du 30 avril 1982, en 
réaffirmant que la Convention des Nations Unies sur le droit de 
la mer, à la négociation et à l'adoption de laquelle le 
youvemement du Mali a participé de bonne foi, constitue un 
“Btrument juridique international perfectible.

Au demeurant, la signature de ladite Convention ne porte 
Ptéjudice à aucun autre instrument conclu ou à conclure par la 
«publique du Mali en vue de l’amélioration de sa situation 
<* &at géographiquement désavantagé et enclavé.

De même ne sont pas préjugés les éléments éventuels d’une 
position que le Gouvernement de la République du Mali jugerait 
nécessaire de définir vis-à-vis de toute question de droit de la mer 
«  application de l’article 310.
. En tout état de cause, la présente signature n’exeite aucune 
rotluence sur les orientations de la politique extérieure du Mali et 
sur les droits qu’il tire de sa souveraineté confonnément à sa 
constitution ou à la Charte des Nations Unies et à toute autre 
norme pertinente de droit international”.

, MALTE9
La ratification de la Convention des Nations Unies sur le droit 

® ta mer consacre la reconnmssance par Malte des nombreux 
elements positifs qu’elle comporte, notamment son caractère 
Mnaustif et l’application qu’elle illustre du concept de 
patnmoine commun de l’humanité.
A»»!?' temps, Malte a conscience du fait que le régime 
'«Ni par la Convention ne deviendra effectif, pour une grande 
{*■*, que dans la mesure où elle sera universellement acceptée, en 
K>ut premier lieu par les grands États maritimes et par ceux

disposant de technologies sur lesquelles le régime exercera les 
effets les plus directs.

L’efficacité des dispositions de la partie IX, relatives aux 
“mers fermées ou semi-fermées”, qui {dévoient ta coopération 
des États bordant ces mers, comme la Méditerranée, est 
subordonnée à l’acceptation de la Convention par les États 
intéressés. À cet fin, le Gouvernement maltais, encourage et 
appuie activement tous les efforts tendant à assurer cette 
universalité.

Le Gouvernement maltais interprète les articles 69 et 70 de la 
Convention comme signifiant que l'accès aux terrains de pêche 
situés dans la zone économique exclusive d’États tiers des navires 
de pays développés sans littoral ou géographiquement 
désavantagés est subordonné à l'octroi d’une autorisation 
préalable par les États par les États côtiers en Question aux 
nationaux d’autres Etats ayant péché de manière habituelle dans 
ladite zone.

Les lignes de base établies par la législation maltaise aux fins 
de délimiter la mer territoriale et les zones connexes, ainsi que 
l’archipel des ties de Malte, qui intègrent l’île de Filila, l'un des 
points d’où par le tracé des lignes de base, sont entièrement 
conformes aux dispositions pertinentes de la Convention

Le Gouvernement maltais interprète les anicles 74 et 83 
comme signifiant qu’en l’absence d accords sur la délimitation 
de la zone économique exclusive, du plateau continental ou 
d’autres zones maritimes, la recherche d une solution équitable 
suppose que la frontière serait la ligne médiane, c'est-à-dire une 
ligne dont chaque point est équidistam des points les plus proches 
des lignes de base à partir desquelles est mesurée la largeur des 
eaux territoriales de Malte et des autres États de même nature.

L’exercice du droit de passage inoflensif des navires de guerre 
dans la mer territoriale d autres États doit par ailleurs avoir un 
caractère manifestement pacifique. On peut facilement mettre en 
ceuvre des moyens de communication efficaces et rapides, ce qui 
permet d’exiger raisonnablement, et sans violer les dispositions 
de la Convention, une notification préalable de tout exercice du 
droit de passage inoffensif des navires de guerre. Certains États 
exigent déjà cette notification et Malle se réserve le droit de 
légiférer sur ce point

Malte est aussi d'avis que cette notification est exigible en ce 
qui concerne les navires à propulsion nucléaires et liés navires 
transportant des substances radioactives ou autres substances 
intrinsèquement dangereuses ou nocives. Par ailleurs, aucun de 
ces navires ne doit être admis dans les eaux intérieures de Malte 
sans l’autorisation nécessaire.

Malte est d'avis que l'immunité souveraine envisagée à 
l’article 236 ne dispense pas un État de l'obligation, notamment 
sur le plan moral, d'assumer la responsabilité d’indemniser et de 
secourir les victimes de dommages causés par la pollution de 
l’environnement marin due à tout navire de guerre, navire 
auxiliaire, autre navire ou aéronef appartenant â un État ou 
exploité par lui lorsque celui-ci les utilise à des fins de service 
public non commerciales.

La législation et les règlements concernant le passage de 
navires dans lamer territoriale de Malte sont compatibles avec les 
dispositions de la Convention, en même temps, Malte se réserve 
le droit d’élaborer plus complètement cette législation, selon que 
de besoin, en conformité avec la Convention.

Malte se déclare favorable à la création de voies de circulation 
et de régimes spéciaux à l'intention des navires de pêche 
étrangers traversant sa mer territoriale.

Il est pris note de la déclaration de la Communauté 
européenne, faite au moment de la signature de la Convention, 
concernant le fait que les États membres de la Communauté ont 
transféré à celle-ci leurs compétences relativement à certains
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aspects de la Convention. Malle ayant demandé à devenir 
membre de la Communauté européenne, il est entendu que cette 
disposition s’appliquera également à Malte dés la date de son 
entrée dans la Communauté.

Le Gouvemement maltais ne se considère lié par aucune des 
déclarations que d’autres États ont faites ou feront lors de la 
signature ou de la ratification de la Convention, se réservant le 
droit, le cas échéant, de déterminer sa position au moment 
approprié sur chacune de ces déclarations. En particulier, )e fait 
de ratifier la Convention n’implique pas la reconnaissance 
automatique des revendications maritimes ou territoriales faites 
par un État lors de la signature ou de la ratification.

NICARAGUA
Lors de la signature :

Confonnément à l’article 310, le Nicaragua fait savoir que les 
modifications de son droit interne qui pourraient s’avérer 
nécessaires à des fins d’bannonisation avec la Convention seront 
apportées à l’issue du processus constitutionnel qui a été engagé 
par l’État révolutionnaire du Nicaragua, étant entendu que la 
Convention des Nations Unies sur Te droit de la mer et les 
résolutions adoptées le 10 décembre 1982 ainsi que les annexes 
de la Convention constituent un tout indissociable.

Aux fins des articles 287 et 298, ainsi que des autres 
articles touchant à  l’interprétation et à l’application de la 
Convention, le Gouvernement nicaraguayen se réserve la 
possibilité que lui offrir ladite Convention de communiquer le 
moment venu des déclarations complémentaires ou des 
éclaircissements.

OMAN

Lors de la signature :
Selon l ’interprétation du Gouvemement du Sultanat d’Oman, 

l’application des dispositions des articles 19,25,34,38 et 45 de 
la Convention n’exclut pas qu’un État côtier prenne, le cas 
échéant, les mesures qui s’imposent pour protéger la paix et la 
sécurité de son territoire.
Lors de la ratification :

En application des dispositions de l’article 310 de la 
Convention et comme suite à  la déclaration antérieure du Sultanat 
en date du 1er juin 1982relative à la définition des lignes de base 
droites en un point quelconque du rivage du Sultanat d’Oman, et 
des lignes délimitant les eaux à  l’intérieur des baies et des 
estuaires, ainsi qu’entre les Iles et la côte, confonnément au 
paragraphe c) de l’article 2 du décret royal n° 15/81, et eu égard 
au désir du Sultanat d’harmoniser ses lois avec les dispositions de 
la Convention, le Sultanat d’Oman formule les déclarations 
suivantes :

Première déclaration relative à la mer territoriale :
1. Confonnément à l’article 2 du décret royal n° 15/81 du

10 février 1981, le Sultanat d’Oman déclare que la mer 
territoriale du Sultanat s’étend au-delà des eaux intérieures sur 
une largeur de 12 milles marins à partir du point le plus rapproché 
de la ligne de base.

2. Le Sultanat d’Oman exerce sa pleine souveraineté sur sa 
mer territoriale ainsi que sur son espace aérien sus-jacent, son 
fond et son sous-sol, confonnément aux lois et règlements 
pertinents
du Sultanat et aux dispositions de la Convention relatives au 
passage inoffensif.

Deuxième déclaration relative au passage des navires de 
guerre dans les eaux territoriales omanaises :

Les navires de guerre jouissent du droit de passage inoJTeasi 
dans les eaux territoriales omanaises sous réserve d'en ^  
obtenu l’autorisation préalable. Les sous-marins jouissea 
également de ce droit à condition qu’ils naviguent en surfaced 
arborent le pavillon de l’État dont ils relèvent.

Troisième déclaration relative au passage des mnirei 
nucléaires et bâtiments analogues dans les eaux terriioritlts 
omanaises:

Les navires étrangers à propulsion nucléaire et les navires 
transportant des substances radioactives ou autres 
intrinsèquement dangereuses ou nuisibles à la santé de l'homme 
ou à  l’environnement jouissent du droit de passage inoffensit 
sous réserve d ’en avoir obtenu l’autorisation préalable. Tous la 
bâtiments qui possèdent ces caractéristiques, qu’ils soient ou non 
des bâtiments de guerre, jouissent de ce droit. lien vademêm 
pour les sous-marins qui possèdent les caractéristique 
susmentionnées, à condition qu'au moment de leur cassage, ii 
naviguent en surface et arborent le pavillon de l’Etat dont li 
relèvent

Quatrième déclaration relative à la zone contigul:
La zone contiguë s’étend sur une largeur de 12mili$s marins 

à partir de la limite des eaux territoriales, et le Sultanat d’Onm 
y exerce lajuridiction prévue dans la Convention.

Cinquième déclaration relative à la zone économat 
exclusive :

1. Le Sultanat d’Oman définit sa zone économisât 
exclusive confonnément à l’anicle 5 du décret royal n° 15/jI 
promulgué le 10 février 1981, comme une zone de 200miDo 
marins s’étendant en direction du large àpartir de la ligne de b« 
de la mer territoriale.

2. Le Sultanat d’Oman exerce sur la zone économat 
exclusive ses droits souverains et son autorité selon les modalités 
prévues dans la Convention. Le Sultanat déclare que lorsque, 
dans la zone économique exclusive, il exerce ses droits « 
s'acquitte de ses obligations en vertu de la Convention, il W 
dûment compte des droits et obligations des autres Etats et agit# 
manière compatible avec les dispositions de la Convention.

Sixième déclaration relative au plateau continental :
Le Sultanat d'Oman exerce ses droits souverains sur * 

plateau continental de l’Oman aux fins de son exploration et# 
l’exploitation de ses ressources naturelles dans la mesure ou» 
conditions géographiques le permettent et confonnément i» 
Convention.

Septième déclaration relative au choix de laprociduttfov 
le règlement des différends: , . w

Conformément à l’article 287 de la Convention, teSmog 
d’Oman annonce qu’il accepte la juridiction d» Tnt*® 
international du droit de la mer constitué conformant* 
l'article VI de la Convention, et celle de la Cour inteniaflofl»? 
Justice, pour le règlement des différends qui pourraient son*» 
entre lut et un autre État en ce qui concerne l’inteipretatK» | 
l'application de la Convention.

PHILIPPINES7*10
Déclarations interprétatives faites lors de la signât**

confirmées lors de la ratification : . *
1. La signature de la Convention par le Gouyemero®* 

la République des Philippines ne portera atteinte ni prcjiwKc 
aucune façon aux droits souverains de la République . 
Philippines prévus par la Constitution des pbilipp1* 5 
découlant de celle-ci;

2. Ladite signature n’aura aucun effet sur les ^  
souverains de la République des Philippines en 
successeur des États-Unis d’Amérique qui sont prévus®*"
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Traité de Paris entre l’Espagne et les États-Unis d'Amérique du
10 décembre 1898 et dans le Traité de Washington entre les 
États-Unis d’Amérique et la Grande-Bretagne du 2 janvier 1930 
et qui découlent de ces traités;

3. Ladite signature ne réduira pas ni n'affectera en aucune 
teon les droits et obligations des parties contractantes qui sont 
privas dans le Traité de défense mutuelle conclu entre les 
Philippines et les Etats-Unis d’Amérique le 30 août 1951, ainsi 
que dans ses différents instruments interprétatifs: pas plus que 
les droits et obligations prévus par tout autre traité ou accord 
patinent, bilatéral ou multilatéral, auquel les Philippines sont 
parties;

4. Ladite signature ne portera atteinte ni préjudice en 
aucune façon à la souveraineté de la République des Philippines 
surtout territoire où elle exerce une autorité souveraine tels que 
les ües Kalayaan et les zones maritimes y afférentes;

5. La Convention ne sera pas interprétée comme amendant 
de quelque façon que ce soit les lois et décrets ou proclamations 
présidentiels pertinents de la République des Philippines; le 
Gouvernement de la République des Philippines maintient et se 
réserve le droit et l’autorité de modifier lesdites lois, décrets ou 
proclamations conformément aux dispositions de la Constitution 
des Philippines;

6. Les dispositions de la Convention sur le passage 
achipélagique n’annulent pas la souveraineté des Philippines en 
tait qu’État arcbipélagique sur les voies de circulation maritime 
ni ne portent atteinte à celle-ci et elles ne retirent pas non plus à 
la République des Philippines sa compétence pour adopter une 
législation visant à protéger sa souveraineté, et son indépendance 
et sa sécurité;

7. Le concept des eaux archlpélagiques est semblable à 
celui des eaux intérieures aux tennes de la Constitution des 
Philippines et exclut les détroits reliant ces eaux avec la zone 
économique exclusive ou avec la haute merde l'application dos 
dispositions concernant le droit de passage des navires étrangers 
pour la navigation internationale;

8- Le fait que la République des Philippines accepte dc se 
soumettre aux procédures de règlement pacifique des différends 
qui sont prévues dans la Convention à 1 article 298, ne sera pas 
considéré comme une dérogation à sa propre souveraineté.

QATAR»
L’État du Qatar déclare que le fait qu’il signe la Convention 

«s Nations Unies sur le droit de la mer ne signifie en aucune 
«fonime reconnaissance d’Israèl ou l’établissement de relations 
ivec lui pas plus que cela ne peut conduire l’État du Qatar à entrer 
ttec Israël en quelques relations que ce soit découlant des clauses
*  (a Convention ou de l’application de ses dispositions.

RÉPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE
La République-Unie de Tanzanie déclare qu’elle a choisi le 

tnbunal international du droit de la mer pour le règlement des
1 Wérends relatifs à  l’interprétation ou à l’application de la 
invention.

ROUMANIE
j -̂°Tsde la signature :

. “L En tant que pays géographiquement désavantagé, 
"verain d’une mer pauvre en ressources biologiques, la 
*r*J®anie réaffirme la nécessité du développement de la 
{Opération internationale dans la mise en valeur des ressources 
Biologiques des zones économiques, sur la base d’accords justes 
”  équitables, de nature à  assurer l’accès des pays de cette

catégorie aux ressources de pèche des zones économiques 
d’autres régions ou sous-régions.

2. La République socialiste de Roumanie réaffirme le droit 
des Etats côtiers d’adopter des mesures visant i  protéger leurs 
intérêts de sécurité, y compris le droit d adopter des 
réglementations nationales concernant le passage des navires de 
guerre étrangère dans la mer territoriale.

Le droit d’adopter de telles mesures est en pleine conformité 
avec les articles 19 et 25 de la Convention, comme il est 
également précisé dans la Déclaration du Président de ta 
Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer. faite en 
séance plénière de la Conférence, le 26 avril 1982.

3. La République socialiste de Roumanie déclare oue, 
conformément aux exigences de l’équité telles qu’elles découlent 
des articles 74 et83 de laConvention sur le droit de la mer, les des 
non habitées et dépourvues de vie économique propre ne peuvent 
affecter d'aucune manière la délimitation dés espaces maritimes 
qui appartiennent aux côtes principales des Etats riverains.'*

SAO TOMÉ-ET-PRINCIPE
Lors de la signature :

“ I. La signature de la Convention par le Gouvernement de 
la République démocratique de Sao Tomé-et-Principe ne portera 
atteinte ni préjudice en aucune façon aux droits souverains dc la 
République démocratique de Sao Tomé-ct-Prinçipc consacrés 
par la Constitution de Sao Tomé-et-Principe et découlant de 
celle-ci;

II. Le Gouvernement de la République démocratique de 
Sao Tomé-et-Principe se réserve le droit d’adopter les lois et 
règlements relatifs au passage inoffensif de navires de guene 
étrangers dans sa mer territoriale ou ses eaux archlpélagiques 
ainsi que de prendre toutes autres mesures visant i  sauvegarder 
sa sécurité;

III. Le Gouvemement de la République démocratique de 
Sao Tomé-et-Principe considère que les dispositions de la 
Convention qui ont trait aux eaux archipélagiques, k la mer 
territoriale, à la Zone économique exclusive sont compatibles 
avec la législation de la République de Sao Tomé-et-Principe en 
ce qui concerne sa souveraineté et sa juridiction sur l'espace 
maritime adjacent ft ses côtes;

IV. Le Gouvemement de la République démocratique de 
Sao Tomé-et-Principe considère que, conformément aux 
dispositions de la Convention, lorsque le même stock de poissons 
et des stocks d’espèces associées se trouvent dans la zone 
économique exclusive ou dans un secteur adjacent k celle-ci, les 
États qui exploitent lesdits stocks de poissons dans le secteur 
adjacent sont tenus de s’entendre avec l’État côtier sur les 
mesures nécessaires à la conservation de ce ou de ces stocks 
d’espèces associées;

V. Le Gouvemement de la République démocratique de 
Sao Tomé-et-Principe, conformément aux dispositions 
pertinentes de la Convention, se réserve le droit d’adopter les lois 
et règlements afin d’assurer la conservation de grands migrateurs 
et de coopérer avec les États dont les ressortissants exploitent ces 
espèces pour promouvoir leur exploitation optimale.

. SOUDAN
Lors de la signature :
Déclarations faites en séance plénière lors dt la dernière partit 

de la onzième session de la Troisième Cohérence des 
Nations Unies sur le droit de la mer. qui s ’est tenue à Montego 
Bay du 6 au 10 décembre 1982. et réitérées lors de la 
signature :

[1] Conformément i  l'article 310 de la Convention, le 
Gouvemement soudanais fera les déclarations qu’il jugera
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nécessaires en vue de clarifier sa position touchant le contenu de 
certaines des dispositions (de la Convention].
[2] [Le Gouvernement soudanais] tient à réaffirmer [la 
déclaration faite par le Président de la Conférence en séance 
plénière] le 26 avril 1982 à propos de l’article 21 relatif aux lois 
et règlement de l’état cOtier relatif au passage inoffensif, à  savoir 
que le retrait de l’amendement qui a été présenté à l’époque par 
un certain nombre d’États ne {Méjugeait pas du droit des fo»tt 
côtiers de prendre toutes les mesures nécessaires, notamment en 
vue de protéger leur sécurité, conformément à l’article 19 relatif 
à la signification de l’expression "passage inoffensif’ et à 
l’article 25 relatif aux droits de protection de l’État côtier.
[3] Le Soudan tient également à déclarer que, selon son 
interprétation, la définition de l’expression “États 
géographiquement désavantagés” qui figure au paragraphe 2 de 
l ’article 70 s’applique à toutes les parties de la Convention dans 
lesquelles cette expression figure.
[4] [Le Soudan tient] également à affirmer que le fait [qu’il 
signe] cette Convention ne signifie en aucune manière [qu’il 
reconnaisse] un État quel qu’il soit [qu’il ne reconnaît pas] ou 
avec lequel [il n ’entretient] aucune relation.

SUÈDE
Lors de la signature :

Selon 1 interprétation du Gouvernement suédois, la 
dérogation aux dispositions de l ’alinéa c) de l’article 35 de la 
Convention concernant le régime du passage en transit par lés 
détroits vaut pour le détroit séparant la Suède et le Danemark 
(Oresund) ainsi que pour le détroit situé entre la Suède et la 
Finlande (îles Aland). Etant donné que le passage par ces détroits 
est réglementé, en tout ou en partie, par des conventions 
internationales existant de longue date et toujours en vigueur, le 
régime juridique actuel concernant ces deux détroits ne sera pas 
affecté par l’entrée en vigueur de la Convention.

En ce qui concerne les parties de la Convention qui traitent du 
passage inoffensif dans la mer territoriale, le Gouvernement 
suédois se propose de continuer à appliquer le régime actuel au 
passage des navires de guerre étrangers et autres navires d ’Etat 
utilisés à  des fins non commerciales dans la mer territoriale 
suédoise, ledit régime étant pleinement compatible avec la 
Convention.

Egalement selon l’interprétation du Gouvernement suédois, 
aucune disposition de laConvention n’affecte les droits et devoirs 
d’un État neutre stipulés par la Convention concernant les droits 
et les devoirs des puissances neutres en cas de guerre maritime 
(Convention n° XIII), adoptée à La Haye le 18 octobre 1907.

TUNISIE
Déclaration n °l

Conformément à la résolution n°4262 du Conseil de la Ligue 
des États arabes, en date du 31 mars 1983, la République 
tunisienne déclare que le respect de la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer n’implique nullement pour 
la Tünisie la reconnaissance d’un État gu’elle ne reconnait pas ni 
l’établissement de relations avec un Etat avec lequel elle n’en 
entretient pas.
Déclaration n°2

Confonnément aux dispositions de l ’article 311 et en 
particulier à son paragraphe 6, la République tunisienne déclare 
qu’elle adhère au principe fondamental concernant le patrimoine 
commun de l’humanité et qu’elle ne sera partie à aucun accord 
dérogeant & ce principe; la République tunisienne demande en 
outre à tous les États de s’abstenir d’adopter toute mesure 
unilatérale ou législation de cet ordre qui pourrait donna1 lieu à

la non-observation des dispositions de la Convention et \ 
l’exploitation des ressources du fond des mers et des océans et* 
leur sous-sol qui ne relèverait pas du régime juridique des mm 
et des océans qui est établi par la Convention et les autres 
instruments jundiques qui s’y {apportent, notamment w 
résolutions n011 et 2.
Déclaration n° 3

En vertu des dispositions de l’article 298 de la Convention 
des Nations Unies sur le droit de la mer, la République turkim  ̂
déclare qu'elle n’accepte pas les procédures prévues dans la 
section 2 de la partie XV de ladite Convention en ce qui concerne 
les différends ci-après :

a) i) Les différends concernant l’interprétation <n
l’application des anicles 15,74 et 83, relatifs lia 
délimitation des zones maritimes ou les différends 
qui portent sur des baies ou titres historiques, pourvu 
que l’État qui a fait la déclaration accepte knqu'm 
tel différend surgit après l’entrée en vigueur de b 
Convention et si les parties ne parviennent à aucun 
accord par voie de négociations dans un délai 
raisonnable, de le soumettre, à  la demande de Tone 
d’entre elles, à la conciliation selon la procédure 
prévue à  la section 2 de l’annexe V, et étant entendu

S ie ne peut être soumis à  cette procédure aucm 
fférend impliquant nécessairement l’examea 
simultané d’un différend non réglé relatif 1 b 

souveraineté ou à d’autres droits sur un territoire 
continental ou insulaire;

ii) Une fois que la Commission de conciliation a 
présenté son rapport, qui doit être motivé, les parti» 
négocient un accord sur la base de ce rapport; si les 
négociations n’aboutissent pas, les partie 
soumettent la question, par consentement mu» 
aux procédures prévues à la section 2, à moins . 
qu’elles n’en conviennent autrement;

iii) Le présent alinéa ne s’applique ni aux différends ■ 
relatifs à la délimitation de zones maritimes quiom 
été définitivement réglés par un arrangement entre 
les parties, ni aux différends qui doivent être ré?» 
conformément à un accord bilatéral ou multilatéral 
liant les parties; .. .

b) Les différends relatifs à  des activités militaires.jf 
compris les activités militaires des navires et aérttws 
d’Etat utilisés pour un service non commercial, «J® . 
différends qui concernent les actes d’exécution fort» 
accomplis «uns l ’exercice de droits souverains ou 
juridiction etque l’article 297, paragraphe 2 ou 3.
de la compétence d’une cour ou d’un tribunal;

c) Les différends pour lesquels le Conseil de sécuntf» 
l’organisation des Nations Unies exerce les fonfl«® 
qui lui sont conférées par la Charte des Nations un» 
à  moins que le Conseil de sécurité ne décide de rayera 
question de son ordre du jour ou n’invite les part»® 
litige à régler leur différend par les moyens prévus oa» < 
la Convention.

Déclaration n04 M h
Confonnément aux dispositions de l’article 310*  j 

Convention des Nations Unies sur le droit de la a»* 
République tunisienne déclare que les lois en vigueur dans | 
République ne portent pas atteinte aux dispositions ce , 
Convention e t que des lois et des règlements seront aoopr j 
aussitôt que possible en vue d’harmoniser les dispositions 
Convention avec celles de la législation tunisienne relative* 
mer.
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UKRAINE

ton de to signature:
1. La République socialiste soviétique d’Ukrain« déclare 

nue, conformément à l’article 287 de la Convention des 
Naüons Unies sur le droit de la mer, elle choisit comme principal 
moyen pour le règlement des différends relatifs à l’interprétation 
ou à l’application de la Convention le tribunal arbitral constitué 
«ufonnément à l’annexe VU. Pour l’examen des questions 
relatives à la pêche, la protection et la préservation du milieu 
marin, la recherche scientifique marine et la navigation, y 
compris la pollution par les navires et par immersion, la RSS 
d’Ukraine choisit le tribunal arbitral spécial constitué 
conformément à l’annexe VIII. La République socialiste 
soviétique d’Ukraine reconnaît la compétence du tribunal 
international du droit de la mer, prévue à l’article 292, pour les 
questions relatives à  la prompte mainlevée de l’immobilisation 
d’on navire ou la prompte mise en liberté de son équipage.

2. La République socialiste soviétique d’Ukraine déclare 
que confonnément à  l’article 298 de la Convention, elle 
n’accepte aucune des procédures obligatoires aboutissant à des 
décisions obligatoires en ce qui concerne les différends relatifs à 
la délimitation de zones maritimes, les différends relatifs à des 
activités militaires et les différends pour lesquels le Conseil de 
sécurité de l’Organisation des Nations Unies exerce les fonctions 
qui lui sont conférées par la Charte des Nations Unies.

URUGUAY
Déclarations faites lors de la signature et confirmées lors de la

ratification :
A. Les dispositions de la Convention relatives à la mer 

territoriale et à la zone économique exclusive sont compatibles 
avec les objectifs et les principes fondamentaux dont s’inspire la 
législation de l’Uruguay en ce qui concerne sa souveraineté et sa 
juridiction sur l’espace maritime adjacent à ses côtes ainsi que sur 
les fonds marins et leur sous-sol jusqu’à 200 milles marins.

B. Le caractère juridique de la zone économique exclusive, 
telle qu’elle est définie dans la Convention, et la portée des droits 
de l’Etat côtier qui y sont reconnus ne laissent aucun doute quant

. au fait qu’il s’agit d’une zone sui generis de juridiction nationale
1 ÿù est différente de la mer territoriale et ne fait pas partie de la 

“autemer.
C. Laréglementation des usages ou activités qui ne sont pas 

ttjwessément prévus dans la Convention (droits et compétences 
jtsrtuels) et qui ont trait aux droits souverains et à lajuridiction 
de l'Etat côtier dans sa zone économique exclusive relève de la 
compétence dudit État à  condition que ladite réglementation ne 
porte pas atteinte à la jouissance des libertés qui sont reconnues 
aux autres États sur le plan des communications internationales. 
.. j*- Dans la zone économique exclusive, la jouissance des 
“«nés sur le plan des communications internationales, 
conformément à la définition qui en est donnée et aux autres 
“^positions pertinentes de la Convention, exclut tout usage non 
Pacifique sans le consentement de l’État côtier, tel que des 
manoeuvres militaires ou d’autres activités qui peuvent porter 
éteinte aux droits ou intérêts dudit État; elle exclut également la 
?£jace 00 l’emploi de la force contre l’intégrité territoriale,
1 “ dépendance politique, la paix ou la sécurité ae l’État riverain.

H. La présente Convention ne donne à aucun État le droit 
«construire, d’exploiter ou d’utiliser sans le consentement de 
■Etat côtier des installations ou des structures dans la zone 
®wnomique exclusive d’un autre État, qu’il s’agisse de celles qui 
^ p révues dans la Convention ou qu’elles soient de toute autre

-  P- Conformément à toutes les dispositions pertinentes de la 
convention, lorsque le même stock de poisson ou de stocks

d’espèces associées se trouvent dans la zone économique 
exclusive ou dans un secteur situé au-delà de celle-ci ou adjacent 
à celle-ci, les États qui exploitent lesdits stocks dans le secteur 
adjacent sont tenus de s entendre avec l'Etat côtier sur les 
mesures nécessaires à la conservation de ce ou de ces stocks ou 
espèces associées.

G. Au moment de l’entrée en vigueur de b  Convention, 
l'Uruguay appliquera vis-à-vis des autres Etats parties les 
dispositions prévues par la Convention et par sa législation 
nationale, sur la base de la réciprocité.

H. Confonnément aux dispositions prévues à l'anicle 287, 
l’Uruguay déclare qu’il choisit le Tribunal international du droit 
de la mer pour le règlement des différends relatifs à 
l'interprétation ou à l'application de la Convention qui ne sont 
pas soumis à d’autres procédures, sans préjuger de la 
reconnaissance de la compétence de La Cour internationale de 
Justice ni des accords avec d’autres États dans lesquels d'autres 
moyens de règlement pacifique des différends sont prévus.

I. Conformément aux dispositions prévues à (’article 298, 
l’Uniguay déclare qu’il n’acceptera pas les procédures prévues à 
la section 2 de la partie XV de la Convention pour les difTérends 
relatifs aux activités visant à assutr le respect des nonnes 
juridiques en ce qui concerne l'exercice des droits de 
souveraineté ou de juridiction qui ne sont pas de U compétence 
d’une cour ou d’un tribunal en vertu des paragraphes 2 et 3 de 
l’article 297.

J. L’Uruguay réaffirme que confonnément k la définition 
donnée à l’anicle 76, le plateau continental est constitué par le 
prolongement naturel du territoire riverain jusqu'au rebord 
externe de la marge continentale.

VIETNAM
Déclarations :

En ratifiant la Convention des Nations Unies sur le droit de la 
mer de 1982, la République socialiste du Viet Nam se déclare 
déterminée à œuvrer avec la communauté internationale pour 
établir un oidre juridique équitable et promouvoir le 
développement et la coopération en mer.

L’Assemblée nationale réaffirme la souveraineté de la 
République socialiste du Viet Nam sur ses eaux intérieures et u  
mer territoriale, ses droits souverains et sa juridiction sur la zone 
contigué, la zone économique exclusive et le plateau continental 
vietnamiens, en se fondant sur les dispositions de la Convention 
et les principes du droit international, et demande aux autres pays 
de respecter les droits susmentionnés du Viet Nam.

L’Assemblée nationale réaffirme la souveraineté du Viet Nam 
sur les deux archipels de Hoàng Sa et Trtong Sa. et réitère que te 
Viet Nam est décidé à régler les différends relatifs à la 
souveraineté territoriale ainsi que les autres difTérendt en mer de 
l’Est par des négociations pacifiques, dans un esprit d'égalité, de 
respect mutuel et de compréhension, et dans le respect du droit 
international, en particulier de la Convention des Nations Unies 
sur le droit de la mer de 1982, ainsi que des droits souverains et 
de la juridiction des États côtiers sur leurs plateaux continentaux 
et leurs zones économiques exclusives, respectifs. Tout en 
s’efforçant activement de promouvoir les négociations en vue 
d’une solution fondamentale et à long terme, les parties 
concernées devraient maintenir la stabilité sur la base du 
statu quo, et s’abstenir de tout acte qui risque de compliqua 
davantage la situation, ainsi que de l'usage ou de la menace 
d’usage de la force.

L’Assemblée nationale souligne qu'il est nécessaire de faire 
la distinction ente le règlement du différend concernant les 
archipels de Hoàng Sa et Trùong Sa et ta défense du plateau 
continental et des zones man times qui relèvent de la
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souveraineté, des droits et de la juridiction du Viet Nam, en se 
fondant sur les principes et nonnes spécifiés dans la Convention 
des Nations Unies sur le droit de la mer de 1982.

L’Assemblée nationale charge sa Commission permanente et 
le Gouvernement d* étudier les dispositions pertinentes de la 
législation nationale en vue de les modifier et de les renforcer de 
façon à les aligner sur les dispositions de la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la merde 1982, tout en sauvegardant 
les intérêts du Viet Nam.

L’Assemblée nationale charge le Gouvemement de prendre 
toutes les mesures nécessaires pour assurer efficacement la 
gestion et la défense du plateau continental et des zones 
maritimes territoriales du Viet Nam.

YÉMEN6**
a) La République démocratique populaire du Yémen 

applique la législation nationale en vigueur suivant laquelle une 
autorisation préalable est exigée pour l’entrée ou le passage de 
navires de guerre étrangers ou de sous marins ou de navires & 
propulsion nucléaire ou transportant des substances radioactives.

b) Pour déterminer les limites maritimes entre la 
République démocratique populaire du Yémen et tout autre État 
dont les côtes sont adjacentes ou font face aux siennes, le point 
de repère est la ligne médiane dont tous les points sont 
équidistants des points les plus proches des lignes de base à partir 
desquelles est mesurée la largeur de la mer territoriale de chaque 
État; cette disposition s'applique également aux limites 
maritimes du territoire de la République démocratique populaire 
du Yémen et de ses îles.

YOUGOSLAVIE

L Sur la base du droit reconnu aux États parties i 
l’article 310 de ta Convention des Nations Unies sur ledtoiiik 
la mer, le Gouvemement de la République fédérative socialiste 4 
Yougoslavie considère qu’un Etat côtier peut, parses lois a 
règlements, exiger que le passage de navires de guerre 
lui soit préalablement notifié et limiter le nombre de naivn 
pouvant passer simultanément, conformément au dit* 
international coutumier et aux dispositions touchant le droitfc 
passage inoffensif (ait. 17 à 32 de la Convention).

2. Le Gouvemement de la République fédérative sociale 
de Yougoslavie considère aussi qu’il peut, sur la base de 
l'article 38, paragraphe 1, et de l’article 45, paragraphe 1, 
lettre a) de la Convention, déterminer par ses lois et règlements 
ceux des détroits servant à la navigation internationale situés dans 
la mer territoriale de la République fédérative socialiste de 
Yougoslavie auxquels le régime du passage inoffensif contnraen 
de s Appliquer, selon qu’il convient

3. Les dispositions de la Convention qui concenientlazaie 
contiguë (art. 33) ne prévoyant pas de règles pour la délimitation 
de cette dernière entre États dont les côtes se font face ou sont 
adjacentes, le Gouvernement de la République fédérative 
socialiste de Yougoslavie considère que les principes du droit 
inteniational coutumier, codifiés à l’article 24, paragraphe 3,à 
la Convention sur la mer territoriale et la zone contiguë, signée 
à Genève le 29 avril 1958, s’appliquent à la délimitation de b 
zone contiguë entre les parties à la Convention des Nations Unies 
sur le droit de la mer.

Objections
(En Vabsence d'indication précédant le texte, la date de réception est ceüe de la 

ratification, de la confirmation formelle, de Vadhésion on de la succession)

AUSTRALIE10

3 août 1988
L'Australie considère que la déclaration faite par la 

République des Philippines n’est conforme ni à l’article 309 de 
la Convention sur le droit de la mer qui interdit la formulation de 
réserves ni à l ’article 310 qui permet que des déclarations soient 
faites “à condition que ces déclarations ne visent pas à exclure ou 
à  modifier l ’effet juridique des dispositions de la Convention 
dans leur application à cet État’’.

Dans sa déclaration, la République des Philippines affirme 
que la Convention ne devra pas affecter les droits souverains des 
Philippines découlant de sa constitution, de sa législation 
nationale ou de tout traité auquel les Philippines sontpartie. Cela 
signifie en fait que les Philippines ne se considèrent pas tenues 
d’hannoniser leur législation avec les dispositions de la 
Convention. Par une telle affumation, les Philippines cherchent 
à modifier l’effet juridique des dispositions de la Convention. 
Cette vue est étayée par la référence spécifique faite dans la 
déclaration au statut des eaux archipélagiques. Dans leur 
déclaration, les Philippines affirment que la notion d’eaux 
archipélagiques dans la Convention est analogue à celle d’eaux 
intérieures contenues dans les précédentes constitutions des 
Philippines et récemment réaffirmée dans l’article premier de la 
nouvelle Constitution des Philippines, en 1987. Il est cependant 
clair que la Convention distingue les deux notions et que les droits 
et obligations qui s’appliquentaux eaux archipélagiques diffèrent 
de ceux qui s’appliquent aux eaux intérieures. En particulier, la 
Convention prévoit l’exercice par des navires étrangers de leurs 
droits de passage inoffensif et de passage dais les eaux 
archipélagiques.

L'Australie ne saurait donc reconnaître à la déclaration des 
Philippines un effet juridique quelconque ni quant à présent ® 
lorsque laConvention entrera en vigueur, et elle considère que 10 
dispositions de la Convention devraient être observées sansew 
assujetties aux restrictions énoncées dans la déclaration de » 
République des Philippines.

BÉLARUS MJÉ.IW
La République socialiste soviétique de Biélorussie conàdW 

que la déclaration faite par le Gouvernement philippin 
signature de la Convention des Nations Unies sur le m a  *  
mer et confirmée ensuite lors de la ratification oe “J®" 
Convention contient en fait des réserves et des except*^ 
est contraire aux dispositions de l ’article 309 oe 
Convention. Cette déclaration du Gouvemement p^Fr“ . 
incompatible avec l ’article 310 de la Convention, en venijwpj 
tout État peut, au moment où il signe ou ratifie la Ctavemiw. 
adhère à celle-ci. faire des déclarations uniquement,
que ces déclarations ne visent pas à exclure ou à mo 
juridique des dispositions de la Convention dans leiraiv"^"’ 
à cet Etat”.

Le Gouvemement philippin sodigneàplusieursrçP'^.^ 
sa déclaration qu’il a l ’intention de continuerà se laissa g ^  
dans les affaires maritimes, non par la Co n v e n o t » .  
obligations qui en découlent, mais par sa législation 
les accords conclus antérieurement, qui ne sont pas cw . _
aux dispositions de la Convention. En somme, les P» W p  
s’abstiennent d’harmoniser leur législation nationale  ̂ ^w  M V W W V I l U V l l i  U * U U I V » W V I  i v v .  ----------1 _  A*
dispositions de la Convention et de s’acquitter d u» ^
o b l i g a t i o n s f o n d a m e n t a l e s a u x t e n n e s d e l a C o n v e n U o  ,
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concerne le respect du régime des eaux archipélagiques, lequel 
prévoit le droit de passage archipélagique pour les navires et les 
aéronefs étrangers.

Compte tenu de ce qui précède, la République socialiste 
soviétique de Biélorussie ne saurait reconnaître la légitimité de la 
déclaration du Gouvernement philippin et considère que celle-ci 
n'a aucune valeur juridique compte tenu des dispositions dc la 
Convention.

La République socialiste soviétique de Biélorussie considère 
que, si des déclarations de ce genre faites aussi par certains autres 
Etats lors de la signature de la Convention, en contravention dos 
dispositions de la Convention, sont faites au stade de ta 
ratification de la Convention ou de l'adhésion à celle-ci, elles 
risquent de saper la portée et la signification de la Conveniion et 
d'altérer cet important instrument de droit international.

Compte tenu de ce qui précède, la Mission permanente dc la 
République socialiste soviétique de Biélorussie auprès de 
l’Organisation des Nations Unies juge utile que le 
Secrétaire général de l’Organisation, confonnément à 
l'article 319 [alinéa 2 a)] de la Convention procède à une étude 
de caractère général sur la nécessité d’assurer l’application 
universelle des dispositions de la Convention, notamment en ce 
qui concerne l’harmonisation de la législation nationale des États 
parties avec la Convention. Les résultats de cette étude devraient 
être présentés dans le rapport que le Secrétaire général fera à 
l'Assemblée générale, lore de sa quarantième session, au titre du 
point de l’ordre du jour intitulé “Droit de la mef*.

BULGARIE
17 septembre 1985

La République populaire de Bulgarie est gravement 
préoccupée parle fait qu’un certain nombred’États, lorsqu’ilsont 
signé ou ratifié la Convention des Nations Unies sur le droit de la 
nier, ont formulé des réserves qui sont incompatibles avec la 
Convention proprement dite ou adopté une législation nationale

?ui exclut ou modifie l’effet juridique des dispositions dc la 
•onvention dans leur application à ces États. De telles mesures 
contreviennent aux dispositions de l’article 310de la Convention 

des Nations Unies sur le droit de la mer et sont contraires aux 
Rgles du droit international coutumier et à la disposition explicite 
de l’article 18 de la Convention de Vienne sur le droit des traités. 
. U n e  telle tendance sape le but et l’objet de laConvention sur 
je droit de la mer qui établit un régime universel et uniforme pour 
J utilisation des océans et des mers et de leurs ressources. Dans 
«note verbale que le Ministre des Affaires étrangères de la 
{"-publique populaire de Bulgarie a adressée à l’ambassade des 
Philippines à Belgrade, [ ...] , le Gouvernement bulgare a rejeté, 
wnune étant dépourvue de toute valeur juridique, la déclaration 
p  te par les Philippines au moment de la signature de la 
'-onvention et confirmée lews de sa ratification.

La République populaire de Bulgarie s’opposera de même à
i avenir à toute tentative visant à modifier unilatéralement le 
«lune juridique établi par la Convention des Nations Unies sur
le droit de la mer.

ÉTHIOPIE
8 novembre 1984

y  L* paragraphe 3 de la déclaration [de la République arabe du 
J«nenJ contient une revendication de souveraineté sur des îles 
r^ te rm in é e s  de la mer Rouge et de l’Océan Indien et de toute 
evidence ne relève pas des dispositions de la Conveniion. Bien 
SJ* «déclaration, qui ne constitue pas une réserve, l’anicle 309 
"*ta Convention n’admettant pas une telle réserve, soit faite en 
*fT!u de l’article 310 de ladite Convention et ne soit donc pas

Vienne sur le droit des trai tés relatives A l’acceptation des réserves 
et objections aux réserves, le Gouvernement provisoire militaire 
de l’Ethiopie socialiste tient cependant à bien marquer que le 
paragraphe 3 de la déclaration de b  République arabe du Yémen 
ne saurait en aucune façon affecter la souveraineté de l'Eùhiopie 
sur toutes les îles de la mer Rouge formant partie de son territoire 
national.

FÉDÉRATION DE RUSSIE
25 février 1985

L’Union des Républiques socialistes soviétiques considère

2ue la déclaration des Philippines faite lors de la signature de la 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer et confirmée 
ensuite lors de sa ratification contient en fait une réserve et des 

exceptions à la Convention, ce qui est inadmissible aux termes de 
l’article 309. En outre, la déclaration est incompatible avec 
l’article 310, qui stipule qu’un État peut, au moment où il signe 
ou ratifie la Convention, faire des déclarations, “k condition que 
ces déclarations ne visent pas 1 exclure ou k modifier les fait* 
juridiques desdispositions de laConvention dans leur application 
à cet Etat”.

La déclaration du Gouvemement philippin n'est pas 
conforme & la Convention notamment parce que celui-ci affirme 
que “le concept des eaux archipélagiques est semblable au 
concept des eaux intérieures au sens de b  Constitution des 
Philippines et exclut les détroits reliant ces eaux avec la zone 
économique exclusive ou avec b  haute mer de l'application des 
dispositions concernant le droit de passage des navires étranger* 
pour la navigation internationale’. 11 souligne en outre, k 
plusieurs reprises que, bien qu'il ait ratifié la Convention, il 
continuera, dans les affaires maritimes, & être guidé mm par la 
Convention et les obligations qui en découlent, mais par ses lois 
nationales et par des traités antérieurs, qui ne sont pas confirmes 
à la Convention. Par conséquent, outre qu'il se garde 
d'harmoniser la législation nationale avec b  Convention, le 
Gouvemement philippin refuse de s’acquitter d'une de ses 
obligations fondamentales aux termes de b  Convention, 
l’obligation de respecter le régime des eaux archipélagiques. oui 
prévoit le droit de passage des navires étrangers et le survol des 
aéronefs étrangers.

Compte tenu de ce qui précède, l’URSS ne saurait reconnaître 
comme légitime la déclaration des Philippines et considère que 
celle-ci n’a pas de valeur juridique k b  lumière des dispositions 
de b  Convention.

En outre, l'Union soviétique se déclare profondément 
préoccupée par le fait que plusieurs autres gouvernements ont 
aussi fait lors de la signature des déclarations de ce type qui sont 
en contradiction avec b  Convention. Si des déclaration* 
semblables continuent à tore faites au stade dc la ratification ou 
de l’adhésion, ceci risque de porter atteinte k b  signification et k 
la portée de b  Convention qui établit un régime universel unique 
d'exploitation des mers et des océans et de leurs ressources et 
d'être préjudiciable k cet important document du droit 
international.

Compte tenu de b  déclaration des Philippines et des 
déclarations faites par certains autres États Ion de b  signature de 
1a Convention ainsi que des déclarations qui pourraient être faites 
à l’avenir lors de la ratification ou de l’adhésion, b  Mission 
permanente de l’Union des Républiques socialistes soviétique* 
estime qu'il serait utile que. confonnément au point 2 a) Je 
l'article 319, le Secrétaire général de l'Organisation de* 
Nations Unies effectue une étude générale de b  ouest too de 
l’application universelle des dispositions de b  C onvention. 
notamment sous l’angle de l’harmonisation des létisbnon* 
nationales avec les dispositions de b  Convention li fjudnut
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présenter les résultats de cette étude dans le rapport que le 
Secrétaire général soumettrait à l’Assemblée générale lors de sa 
quarantième session au titre du point intitulé “Droit de la mer".

ISRAËL
U décembre 1984

La préoccupation du Gouvernement israélien, en ce qui 
concerne le droit de la mer, est essentiellement d’assurer la plus 
grande liberté de navigation et de survol en tous lieux, en 
particulier pour le passage des détroits servant à la navigation 
internationale.

A cet égard, le Gouvernement israélien déclare que le régime 
de navigation et de survol, confirmé par le Traité de paix 
israélo-égyptien de 1979, dans lequel le détroit de Tiran et le golfe 
d ’Acaba sont considérés par les parties comme (tes voies d’eau 
internationales ouvertes à toutes les nations qui jouissent sans 
entrave de la liberté de navigation et de survol, laquelle ne peut 
être suspendue, est applicable auxdites zones. De plus, étant 
pleinement compatible avec la Convention des Nations Unies sur 
le droit de la mer, le régime du Traité de paix continuera à 
prévaloir et sera applicable dans lesdites zones.

Selon l’interprétation du Gouvernement israélien, la 
déclaration de la République arabe d’Egypte à cet égard, lors de 
sa ratification de [ladite Convention] est compatible avec ta 
déclaration ci-dessus.

UKRAINE
8 juillet 1985

De l’avis de la RSS d ’Ukraine, la déclaration faite par le 
Gouvernement de la République des Philippines lors de la 
signature de la Convention des Nations Unies sur le droit de la 
mer et confirmée lors de sa ratification contient des éléments qui 
sont contraires aux dispositions des articles 309 et 310 de la 
Convention. Il découle de ces articles qu'un État peut faire des 
déclarations au moment où il signe ou ratifie la Convention ou 
adhère à  celle-ci, à condition que lesdites déclarations ne visent 
pas à  “exclure ou à modifier l’effet juridique des dispositions de 
la Convention dans leur application à cet État” (art 310). Seules 
sont admises les réserves ou les exceptions qui sont expressément 
autorisées dans d’autres articles de la Convention (ait. 309). 
L’article 310 souligne également qu’un État peut faire des 
déclarations “notamment en vue d'bannoniser ses lois et 
règlements avec la Convention”.

En ce qui concerne la déclaration du Gouvernement de la 
République des Philippines, non seulement cet État n’y exprime 
aucune intention d’hannoniser ses lois avec la Convention mais

NOTES t

* Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième 
session. Supplément n° 30 (A/9030). vol. 1, p. 13.

2 L’Acte final a été signé, dans tous les cas le 10 décembre 1982 : 
Au nom des États suivants :

Algérie, Allemagne (République fédérale d '), Angola. 
Australie, Autriche, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh. Barbade. 
Belgique, Belize, Bénin, Bhoutan. Birmanie, Botswana, Brésil. 
Bulgarie, Burkina-Faso, Burundi, Cameroun, Canada. Cap-Vert. 
Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, Côte d ’ivoire. 
Cuba, Danemark, Djibouti, Egypte, Emirats arabes unis, Equateur. 
Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, Fidji, Finlande, France, 
Gabon, Gambie, Ghana, Grèce, Grenade, Guinée-Bissau, Guinée 
équatoriale. Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, îles Salomon, Inde, 
Indonésie, Iran (RépubUque islamique d'), Iraq, Irlande, Islande. 
IsraË], Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, 
Kenya, Koweït, Lesotho, Libéria, Luxembourg, Malaisie. 
Maldives, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Monaco, 
Mongolie, Mozambique, Nauru, Népal, Niger, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama.

il vise au contraire, comme il ressort notamment des 
paragraphes 2 ,3  et 5 de ladite déclaration, à donner la prioniés» 
la Convention aux textes législatifs internes et aux instnjmenis 
internationaux auxquels la République des Philippines esi partie 
On mentionnera notamment à ce sujet le Traité de défense 
mutuelle conclu entre les Philippines et les États-Unis 
d’Amérique le 30 août 1951.

De surcroît, au paragraphe 5 de la Déclaration, il est non 
seulement établi que les lois pertinentes de la République des 
Philippines ont la priorité sur la Convention mais que le 
gouvernement de ce pays se réserve le droit de les modifier 
confonnément aux dispositions de la Constitution philippine.ee 
qui est contraire aux dispositions de la Convention.

Au paragraphe 7 de la déclaration, il est établi une analogie 
entre les eaux intérieures de la République des Philippines et te 
eaux archipélagiques; ce paragraphe contient en outre une 
réserve inadmissible, compte tenu de l’article 309 de b 
Convention, aux termes de laquelle les navires étrangers sot 
privés de la jouissance du droit de passage en transit aux fins de 
la navigation internationale par les détroits reliant les eaux 
archipélagiques à la zone économique ou à la haute mer. Cette 
réserve témoigne de l'intention du Gouvernement philippindene 
pas assumer 1 obligation conférée par la Convention aux États 
parties d’appliquer le régime des eaux archipélagiques et du 
passage en transit et de respecter les droits des autres États dais 
le domaine de la navigation internationale et en ce qui concerne 
le survol des aéronefs. Le non respect de cette obligation 
porterait gravement atteinte à l'efficacité et à la portée de 11 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer.

U ressort de ce qui précède que la déclaration du 
Gouvernement de la République des Philippines a pour bu 
d’établir des exceptions injustifiées pour cet Etat et, de modifier 
de fait en ce qui le concerne l’effet juridique de certaines 
dispositions importantes de la Convention. Dans ces conditions, 
la RSS d’Ukraine ne peut considérer [ladite] déclaration comme 
ayant une quelconque valeur juridique. De telles déclarations» 
peuvent que porter atteinte au régime juridique uniforme des 
mers et des océans, établi par la Convention des Nations Unies 
sur le droit de ta mer.

De l’avis de la RSS d’Ukraine, l’examen, dans le cadre d» 
Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies, des questions 
relatives à l’application uniforme et universelle de la Convention 
et l’élaboration d’une étude sur ce sujet parle Secrél^re général 
de l’ONU contribueraient à rendre les législations nationales 
conformes aux dispositions de la Convention.

Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pénm 
Philippines, Pologne. Portugal, République de Corée, République 
démocratique allemande. République démocratique populaire ta  
République dominicaine, RépubUque populaire démocratique * 
Corée, République socialiste soviétique de Biélorussie, République 
socialiste soviétique d'Ukraine, RépubUque-Unie de Tanzan» 
Roumanie, Royaume-Uni. Rwanda. Saint-Siège, Sairte-Lucjfc 
Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, Sénégal, Seychelles, Sien* 
Leone, Singapour, Somalie, Soudan. Sri Lanka. Suède. Su** 
Suriname, Tchad, Tchécoslovaquie, Thaïlande. J°£ 
TVinité-et-Tobago, Tunisie, Tuvalu, Union des RépubwP 
socialistes soviétiques, Uruguay, Vanuatu, Venezuela, Viet 
Yémen, Yémen démocratique, Yougoslavie, Zaïre. Zam** 
Zimbabwe; ^
Au nom de la Namibie, représentée par le Conseil des Nations uw» 

pour la Namibie, visée au paragraphe 1 b) de l’article 305 de w 
Convention:

Au nom des États associés autonomes suivants v's' s 3 
paragraphe 1 c) de l'article 305 de la Convention :
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Iles Cook
Au nom des organisations internationales suivantes, visées nu 

Miuranbe 1 f) de l'article 305 et à 1‘article 1 de l’annexe IX de la 
Convention ;

Communauté économique européenne 
An nom des observateurs suivants invités à assister i  la Conférence 

n  retu de la résolution 334 (XXIX) de l’Assemblée générale des 
Nations Unies:

Antilles néerlandaises
Territoires sous tutelle des Iles du Pacifique, États fédérés de 

Micronésie, République des Des Marshall)
Au nom des mouvements de libération nationale suivants invités en 

vertu de l’article 62 du règlement intérieur, confonnément à la décision 
figurent dans la résolution IV de la Conférence :

African National Congress 
Organisation de libération de la Palestine 
Pan Africanist Congress 
South West Africa People’s Organization 

Les déclarations suivantes ont été formulées lors de la signature de 
r Acte final:

Algérie
[Voir déclaration sous la Convention.]

Equateur
Le 30 avril 1982, à New York, la Convention sur le droit de la mer 

s été adoptée lors d’un vote. A cette occasion la délégation équatorienne 
a fait une déclaration officielle indiquant qu'elle ne participait pas au 
vote et a souligné les raisons qui ont motivé cette décision. De même, 
(la délégation souhaite] rappeler les déclarations officielles faites par la 
délégation équatorienne, notamment aux dixième et onzième 
•estions, au cours desquelles la position de l’Equateur a été indiquée 
clairement.

En cette occasion, [la délégation équatorienne tient] isoulignerque, 
nalgré les importants progrès enregistrés lors des négociations de la 
troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de b  mer et la 
consécration dans la Convention de principes et droits fondamentaux 
favorables aux pays côtiers en développement et % la communauté 
internationale en général, la Convention qui est ouverte aujourd’ hui à la 
signature des États ne satisfait pas pleinement les droits et intérêts 
équatoriens. L’Equateur a exerce et exerce de manière permanente scs 
droits conformément à la législation nationale qu'il aédictée sans violer 
wain principe ou norme du droit international, avant même que n'eût 
M convoquée la première des trois conférences organisées sous l'égide 
t a  Nations Unies.

La reconnaissance des droits de souveraineté et de juridiction 
exclusive sur toutes les ressources, biologiques et non biologiques, 
contenues dans les mers adjacentes dans les limites des 200 milles et 
wot fonds marins, est une victoire pour les États côtiers dont l’origine 
ttnonte à la déclaration novatrice de Santiago de 1952. Le Groupe 
toitorial, dont la coordination est assurée en permanence par la 
délégation équatorienne, a  joué un idle important dans l’obtention de ce

[L'Equateur] a participé activement aux huit années de négociations
*  la troisième Conférence sur le droit de la mer et aux réunions 
ptparatoires et, étant donné l’importance qu’il revêt pour l’Equateur. 
P*y> doté de cAtes continentales et insulaires étendues et de fonds marins 
fiches, il continuera à suivre de près le développement progressif du 
to it de la mer pour mieux défendre et promouvoir les droits des 
W* : c’est pour bien le marquer qu'il signe l'Acte final de la troisième 
Conférence de la mer.

A l'occasion de la signature de l’Acte final et malgré les progrès 
enregistrés dans le domaine du droit de la mer. [la délégation 
«juatorienne] souhaite réaffirmer sa position en ce qui concerne sa mer 
«ïitoriale de 200 miles.

Israël
La signature du présent Acte final n'implique nullement qu’Israél 

«connaît de quelque façon que ce soit le groupe qui se présente sous le 
^'Organisation de libération de la Palestine ni aucun des droits qui 

ont été conférés dans le cadre de l’un quelconque des documents

joints au présent Acte final, et s’entend sous réserve des déclarations 
faites par la délégation israélienne lors de 163*. 182*. IW  et 
190e séances de la Conférence et dans le document 
A/CONF.62/WS/33.

Soudan
[Voir déclaration n° 4 sous lo Convention.]

Venezuela
Le Venezuela signe le présent Acte final étant entendu que celui-ci 

ne fait que rendre compte du déroulement des travaux de la Conférence 
tans porter de jugement de valeur sur les résultats. Cette signature ne 
signifie pas que sa position a changé k l'égard des articles 15.74 et 8) 
et du paragraphe 3 de l’article 121 de la Convention et ne saurait tire 
interprétée de cette façon. Pour les raisons exposées par la délégation 
vénézuélienne Ion de la séance plénière tenue le 30 avril 1982, ces 
dispositions sont inacceptables pour le Venezuela, qui n’est donc pas lié 
par elles et n'est d'aucune manière disposé k l’être.

3 La République démocratique allemande avait signé laConvention 
le 10 décembre 1982 avec les déclarations suivantes :

[1] La République démocratique allemande déclare qu’elle 
accepte le Tribunal arbitral mentionné i  l'alinéa c) du paragraphe I 
de l'article 287, qui sera constitué conformément k l'annene N U. el 
aura compétence pour régler les différends relatifs k l'interprétation 
ou à l'application de la Convention, lorsque les frais parties au 
différend ne parviendront pas t  un accord par d’autres moyens 
pacifiques convenus entre eux.

La République démocratique allemande déclare en outre 
u'elle accepte le Tribunal arbitral spécial mentionné k l'alinéa d) 
u paragraphe 1 de l'article 287, qui sera constitué conformément 

i  l'annexe VE, et aura compétence pour régler tout différend relatif 
k l’interprétation ou à l'application des articles de la Convention 
concernant la pêche, ta protection et la préservation du milieu marin, 
la recherche scientifique marine ou la navigation, y compris la 
pollution par les navires ou par immersion.

La République démocratique allemande reconnaît la 
compétence du Tribunal international du droit de la mer, prévu k 
l’article 292, pour les questions relatives k ta prompte main levée de 
l'immobilisation du navire ou la prompte libération de son 
équipage.

La République démocratique allemande déclare qu’elle 
n’accepte aucune procédure obligatoire aboutissant k des décisions 
obligatoires en ce qui concerne

-  Les différends relatifs k la délimitation de mites maritimes.
-  Les différends relatifs k des activités militaires el
-  Les différends pour lesquels le Conseil de sécurité de 

l'Organisation des Nations Unies exerce les fonctions qui lui sont 
conférées par la Charte des Nations Unies.
[2] La République démocratique allemande se réserve le droit, au 
moment de la ratification de la Convention sur le droit de la mer. de 
faire des déclarations, confonnément k l'article 310 de U 
Convention, et d’exprimer son point de vue sur les déclarations 
faites par les gouvernements d’autres Étau qui auront signé ou 
ratifié la Convention, ou adhéré k celle-ci.
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

4 Voir note 29 au chapitre 1.2.

5 La Tchécoslovaquie avait signé la Convention le 10 décembre 
1982. Le 29 mai 1985, le Secrétaire général avait reçu du Gouverne
ment tchécoslovaque l’objection suivante :

[Le Gouvernement tchécoslovaque! tient k faire part (au 
Secrétaire généralf de l’inquiétude du Gouvernement 
tchécoslovaque devant le fait que certains États ont. Ion de la 
signature de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer. 
fait des déclarations qui sont incompatibles avec la Convention et 
qui. si elles étaient confirmées par ces États Ion de la ratification, 
constitueraient une violation des obligations qu'ils doivent assumer 
en vertu de la Convention Une telle attitude porterait atteinte k 
l’universalité des obligations imposées par la 
Convention,bouleverserait le régime juridique établi par celle-ci et, 
k long terme, finirait par saper la Convention.
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Un exemple concret de telles déclarations est donné par la 
déclaration interprétative faite par le Gouvernement philippin 
lorsqu'il a signé la Convention e t confirmée lors de la ratification, 
qui a été communiquée aux États Membres par la notification du 
Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies en date du
22 mai 1984.

La République socialiste de Tchécoslovaquie considère que 
cette déclaration interprétative du Gouvemement philippin

-  Est incompatible avec l’article 309 de la Convention 
sur le droit de la m er étant donné qu’elle contient en fait des 
réserves aux dispositions de la Convention;

-  Est contraire à  l’article 310 de la Convention qui 
dispose qu’un É tat peut, au moment où il signe ou ratifie la 
Convention, ou adhère à celle-ci, faire des déclarations “à 
condition que ces déclarations ne visent pas à exclure ou à 
modifier l’effet juridique des dispositions de la Convention";

-  Indique que bien qu’ayant ratifié la Convention, le 
Gouvernement philippin a l’intention de se conformer à ses lois 
nationales et à des accords antérieurs plutôt qu’aux obligations 
découlant de la Convention, sans se préoccuper de savoir si cette 
législation et ces accords sont compatibles avec la Convention, 
et même, comme l’attestent les paragraphes 6 et 7 de sa 
déclaration interprétative, en violant délibérément les 
obligations énoncées dans la Convention.
Dans ces conditions, la République socialiste de 

Tchécoslovaquie ne saurait reconnaître aucun effet juridique à la 
déclaration interprétative susmentionnée des Philippines.

Compte tenu de l ’importance de la question, la République 
socialiste de Tchécoslovaquie estime nécessaire qu'en sa qualité dc 
dépositaire de !a Convention, le Secrétaire général se penche sur le 
problème que posent de telles déclarations faites lors de la signature 
ou de la ratification de la Convention et qui portent atteinte à 
l’universalité de celle-ci et compromettent son application 
uniforme, et tienne les États Membres de l'Organisation des 
Nations Unies informés.
Voir aussi note 21 au chapitre 1.2.

6 La République arabe du Yémen avait signé la Convention le
10 décembre 1982 avec les déclarations suivantes ;

1. La République arabe du Yémen adhère aux règles du droit 
international général concernant les droits à la souveraineté 
nationale sur les eaux territoriales adjacentes à ses côtes, même 
s"agissant des eaux d ’un détroit reliant deux mers.

2. La République arabe du Yémen adhère à la notion du droit 
international général concernant le libre passage s'appliquant 
exclusivement aux navires e t aéronefs marchands; quant aux 
navires et aéronefs de guerre en générai, ou ceux qui utilisent 
l’énergie nucléaire, il est indispensable qu’ils aient obtenu l'accord 
préalable de la République arabe du Y émen avant de transiter par ses 
eaux territoriales, conformément à la norme reconnue du droit 
international général concernant la souveraineté nationale.

3. La République arabe du Yémen confirme sa souveraineté 
nationale sur toutes les îles de la mer Rouge et de l’océan Indien qui 
dépendent d ’elle depuis l’époque où le Yémen et les pays arabes 
étaient sous administration turque.

4. La République arabe du Yémen déclare signer la 
Convention sur le droit de la m er en assorti s sant cette signature des 
dispositions de la présente déclaration et sous réserve de 
l ' accomplissement des procédures constitutionnelles en vigueur.

Le fait que nous ayons signé ladite convention n'implique en 
aucune manière que nous reconnaissions Israël ou entrions en 
relations avec lui.
Voir aussi note 27 au chapitre 1.2.

 ̂ Le 12 juin 1985, le Secrétaire général a reçu du Gouvernement 
chinois, la communication suivante :

Les îles dites “Kalayaan" font partie des îles Nansha, qui ont 
toujours été territoire chinois. Le Gouvemement chinois a déclaré 
à maintes reprises que la Chine exerce une souveraineté 
indiscutable sur les Iles Nansha et sur les eaux et tes ressources 
adjacentes.

Le 23 février 1987, le Secrétaire général a reçu du Gouvernement 
vietnamien 1 a communication suivante en ce qui concerne 1a déclaration 
faite par les Philippines et la communication faite par la Cbine ;

... La République des Philippines, lorsqu’elle a signé et ratifié 
la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer de 1982, • 
revendiqué la souveraineté sur les Ües qu’elle appelle les Kalayaan 
(Kalaysan) [voir paragraphe 4 de la déclaration],

. . .  La République populaire de Chine a de même déclaré qoe 
ces îles, que les Philippines appellent Kalayaan (Kalaysan), font 
partie des îles Nansha, qui relèvent du territoire chinois. Lu 
soi-disant “îles Kalayaan (Kalaysan)” ou H es Nansatf 
susmentionnées constituent en fait l’archipel de Truong Sa qui i 
toujours été sous souveraineté vietnamienne. La République 
socialiste du Viet Nam a, à deux reprises, publié un Livre blanc 
confirmant la légalité de sa souveraineté sur les archipels de llofag 
Sa et de Truong Sa.

La République socialiste du Viet Nam réaffirme encore une fois 
sa souveraineté incontestable sur l’archipel de Truong Sa et, de «  
fait, sa détermination à défendre son intégrité territoriale.

® Dans une communication reçue le 23 mai 1983, le Gouvernement 
israélien a déclaré ce qui suit ;

Le Gouvemement de l’État d’Israël a pris note que k* 
déclarations faites par l'Iraq et le Yémen lors de la signature de la 
Convention contiennent des déclarations à l’égard d’Israël qui sont 
explicitement de caractère politique.

De l’avis du Gou vemement israélien, ce n ’est pas là la place de 
proclamations politiques de ce genre.

En outre, le Gouvemement de l’État d’Israël fait objection à 
toutes les réserves et déclarations de nature politique formulées i 
l’égard des États, à l’occasion de la signature de l’Acte final de la 
Convention, qui sont incompatibles avec les buts et l'objet de la 
Convention.

De telles réserves et déclarations ne peuvent en aucune manière 
modifier les obligations qui incombent aux États susmentionnés en 
vertu du droit international général ou des conventions particulières.

Quant au fond de la question, le Gouvemement israélien 
adoptera envers les Gouvernements des États dont il est question 
une attitude d'entière réciprocité.
Par la suite, des communications similaires ont été reçues par le 

Secrétaire général du Gouvemement israélien, aux dates indiquées 
ci-après :

i) 10 avril 1985 : à l’égard de la déclaration du Qatar,
ii) 15 août 1986 : à l’égard de la déclaration du Koweït.

9 À cet égard, le 22 février 1994, le Secrétaire général a reçu du 
Gouvemement tunisien la communication suivante :

“ ... Dans cette déclaration, les articles 74 et 83 de la Convoi tion 
sont i nterprétés comme signifiant que, en l'absence d'accords sur la 
délimitation de la zone économique exclusive, du plateau 
continental ou d'autres zones maritimes, la recherche d ’une solution 
équitable suppose que la frontière serait la ligne médiane, 
c’est-à-dire une ligne dont chaque point est équidistant des points 
les plus proches des lignes de base à partir desquelles est mesurée 
la largeur des eaux territoriales.

À cet égard, le Gouvemement estime qu’une telle interprétation 
n'est nullement conforme à l’esprit et à la lettre des dispositions de 
ces articles, qui ne prévoient pas l'application automatique de la 
ligne médiane en matière de délimitation de la zone économique 
exclusive ou du plateau continental.”

1(1 A l’égard de cette objection par l’Australie, le Secrétaire général 
a reçu le 26 octobre 1988 du Gouvemement philippin, la déclaration 
suivante :

La déclaration des Philippines a été faite conformément 1 
l'article 310 de la Convention des Nations Unies sur le droit de 1a 
mer. Cette déclaration est constituée par des énoncés interprétatifs 
concernant certaines dispositions de la Convention.

Le Gouvemement philippin a l’intention d ’bannoniser s* 
législation interne avec les dispositions de la Convention.

Les formalités nécessaires à l’adoption de dispositions 
législatives traitant du passage archipélagique et de l ’exercice des
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droits souverains des Philippines sur les eaux archipélagiques, Gouvernement australien e t aux États parties à la Convention 
conformément à la  Convention, sont en cours. l’assurance que les Philippines se conformeront aux dispositions de

C’est pourquoi le Gouvernement philippin tient à donner au ladite Convention.
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a) Accord relatif à  l’applicatioa de la Partie XI de la Convention des Nations Unies 
su r k  droit de la  m er d a  10 décembre 1982

Adopté par l'Assemblée général det Nations Unies te 28 juillet 1994
ENTRÉE EN VIGUEUR t Provisoirement, le 16 novembre 1994, conformément à l'article 7.
ENREGISTREMENT t 16 novembre 1994.
T E X T E : Doc.A/RES.48/263; et notification dépositaire C.N.336.1994.TREATIES-6 du 5 novembre

1994 (proposition de correction du texte authentique français).
ÉTAT : Signatures : 71. Parties : 113.

Noie : L’Accord a  été adopté par la Résolution 48/263, le 28 juillet 1994, par l’Assemblée générale des Nations Unies pendant 
la reprise de sa quarante-huitième session qui s’est tenue du 27 au 29 juillet 1994à New York. Conformément à son article 3, i Accord 
restera ouvert, au Siège de l’Organisation des Nations Unies, & New York, à  la signature des États et entités visés à l'article 3®, 
paragraphe 1, lettres c), d), e) et f) de la Convention des Nations Unies de 1982 sur le droit de la mer pendant 12 mois à compter de 
la date de son adoption, soit jusqu’au 28 juillet 1995.

Application 
provisoire en vertu 

d'une notification (n), 
de la signature, de 

l'adoption de l'Accord

Participant1 Signature à celui-ci

Afghanistan ............... 16 nov 1994

Afrique du S u d ........... 3 oct 1994 16 nov 1994

A lbanie........................ 16 nov 1994

A lg érie ........................ 29 juil 1994 16 nov 1994

A llem agne................. 29 juü 1994 16 nov 1994

Andorre ..................... 16 nov 1994

Arabie Saoudite ........

A rgentine................. 29 juil 1994 16 nov 1994

A rm énie................. 16 nov 1994

Australie................... 29 juü 1994 16 nov 1994

A utriche................... 29 juil 1994 16 nov 1994

Baham as................... 29 juil 1994 16 nov 1994

B ahreïn..................... 16 nov 1994

Bangladesh............... 16 nov 1994

Barttade ................... 15 nov 1994 16 nov 1994
B élarus..................... 16 nov 1994
Belgique................... 29 juil 1994 16 nov 1994
B elize ....................... 16 nov 1994
B é n in ....................... 16 nov 1994
B houtan ............. 16 nov 1994
B o liv ie .................... 16 nov 1994

Notification de non- 
application provisoire 

en vertu de 
l'article 7 1) b)

9 nov 1994

Ratification, 
confirmation 
formel (C), 

adhésion (a), 
signature définitive (s) 

ou participation 
après le dépôt 

d'un instrument 
de ratification, 

d'adhésion ou de 
succession à 

la Convention (P)

14 oct 1994

5 oct 1994

21 oct 1994 S
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Participant1
Botswana...................
Brésil2 ......................  
Bnméi Darussalam. . .

Bulgarie.....................
BuriünaFaso.............
Burundi .....................

Cambodge ............

Cameroun..................
f a tin g ......................

Cap-Vert*..................
Chili..........................

Chine.........................

Chypre.......................

Communauté euro
péenne3 ................

Congo. .  ! ...................
Côte d’iv o ire ............

Cuba..........................
Danemark...................

Égypte ........................

Émirats arabes unis . •

Érythrée.....................

Espagne3 ...................
Estonie .......................

États-Unis
d’A m érique.........

Éthiopie.....................
F id ji..........................
Finlande....................

France3 ......................
Gabon.......... ..............

Signature

29 juil 1994

30 nov 1994

29 juü 1994

29 juil 1994

29 juil 1994
1 nov 1994

29 juil 1994

25 nov 1994

29 juil 1994

29 juil 1994

29 juil 1994

29 juil 1994
29 juil 1994

29 juil 1994

Application 
provisoire en vertu 

d’une notification (n), 
de la signature, de 

l'adoption de l'Accord 
ou de la participation 

à celui-ci
16 nov 1994

16 nov 1994

30 nov 1994 
16 nov 1994 
16 nov 1994

16 nov 1994
16 nov 1994
16 nov 1994
16 nov 1994

16 nov 1994
16 nov 1994
16 nov 1994

16 nov 1994

16 nov 1994 
16 nov 1994 
16 nov 1994

16 nov 1994

16 nov 1994
16 nov 1994
16 nov 1994

16 nov 1994
16 nov 1994
16 nov 1994

Notification de non- 
application provisoire 

en vertu de 
l’article? l)b)

29 juil 1994

15 nov 1994

15 nov 1994

15 nov 1994

29 juil 1994

Ratification, 
confirmation 
formel (C), 

adhésion (a), 
signature définitive (s) 

ou participation 
après te dépôt 

d'un Instrument 
de ratification, 

d'adhésion ou de 
succession à • 

la Convention (P)
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Participant1 Signature

Application 
provisoire en vertu 

d ’une notification (n), 
de la signature, de 

l'adoption de VAccord 
ou de la participation 

à celui-ci
G hana.......................... 16 nov 1994

G rè c e .......................... 29 juil 1994 16 nov 1994

G ren ad e ...........' ......... 14 nov 1994 16 nov 1994

Guinée ....................... 26 août 1994 16 nov 1994

G uyana....................... 16 nov 1994

H onduras................... 16 nov 1994

Hongrie ..................... 16 nov 1994

îles Marshall............... 16 nov 1994

Inde ............................ 29 juü 1994 16 nov 1994

Indonésie................... 29 juil 1994 16 nov 1994

Iran (République 
islamique d’) . . . .

•

I ra q .............................. 16 nov 1994

Irlande ....................... 29 juü 1994

Is lan d e ........................ 29 juil 1994 16 nov 1994
Italie3-4 ....................... 29 juil 1994 16 nov 1994

Jamahiriya arabe 
libyenne............... 16 nov 1994

Jamaïque ................... 29 juü 1994 16 nov 1994
Japon3 ....................... 29 juil 1994 16 nov 1994

Jo rd an ie .....................

Kenya ......................... 16 nov 1994
K o w e ït....................... 16 nov 1994
l’ex-République 

yougoslave 
de Macédoine . . . . 16 nov 1994

Liechtenstein............. 16 nov 1994
Luxembourg............... 29 juil 1994 16 nov 1994
M adagascar............... 16 nov 1994
M alaisie.................... 2 août 1994 16 nov 1994
Maldives..................... 10 oct 1994 16 nov 1994
Malte ......................... 29 juü 1994 16 nov 1994

Notification de non- 
apptication provisoire 

en vertu de 
l'article 7 1) b)

1 nov 1994 

29 juil 1994 

29 juil 1994

14 nov 1994

Ratification, 
confirmation 
formel (Q, 

adhésion (a), 
signature définitive (s) 

ou participation 
après k  dépôt 

d ’un Instrument 
de ratification, 

d'adhésion ou it  
succession à 

la Convention (?)

29 juil 199̂  *

19 août 199* ^
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Participant*
Maroc.................. ..

Maurice.....................
Mauritanie.................

Mexique.....................
Micronésie (États 

fédérés d e ) ...........
Monaco .....................

Mongolie...................
Mozambique ............
Myanmar...................

Namibie.....................

Népal.........................
Nigéria......................
Norvège.....................
Nouvelle-Zélande . . .

Om an.........................

Ouganda.....................

Pakistan.....................
Papouasie-Nouvelle- 

Guinée .................
Paraguay.....................

Pays-Bas...................

Philippines.................
Pologne3 .....................

Portugal.....................
Qatar..........................
République de Corée .

République 
démocratique 
populaire lao ........

République de
Moldova...............

Signature
19 oct 1994

2 août 1994

10 août 1994
30 nov 1994
17 août 1994

29 juü 1994

25 oct 1994

29 juü 1994

9 août 1994

10 août 1994

29 juü 1994

29 juü 1994
15 nov 1994
29 juü 1994
29 juü 1994

7 nov 1994

27 oct 1994

Application 
provisoire en vertu 

d'une notification (n), 
de la signature, Je 

l'adoption de l'Accord 
ou de la participation 

à celui-ci

16 nov 1994 
16 nov 1994

16 nov 1994

16 nov 1994
16 nov 1994
16 nov 1994
16 nov 1994

16 nov 1994

16 nov 1994
16 nov 1994

16 nov 1994
16 nov 1994

16 nov 1994

16 nov 1994

16 nov 1994

16 nov 1994

16 nov 1994
16 nov 1994

16 nov 1994

16 nov 1994

16 nov 1994

16 nov 1994 

16 nov 1994

Notification de non- 
application provisoire 

en vertu de 
l'article 71)b)

19 oct 1994

2 nov 1994

29 juil 1994

Ratification, 
confirmation 
formel (C), 
adhésion (a), 

signature définitive (s) 
ou participation 
après le dépôt 

d'un Insn-ument 
de ratification, 

d’adhésion ou de 
succession à 

la Convention (P)

4 nov 1994 P
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Application 
provisoire en vertu 

d ’une notification (n), 
de la signature, de 

l ’adoption de l ’Accord

Participant1 Signature à celui-ci

République tchèque . . 16 nov 1994 16 nov 1994

République-Unie 
de Tanzanie___ __ 7 oct 1994 16 nov 1994

Roum anie...................

R oyaum e-U ni........... 29 juil 1994 16 nov 1994
Sam oa.......................... 16 nov 1994
Sénégal....................... 9 août 1994 16 nov 1994

Seychelles ................. 29 juü 1994 16 nov 1994
Sierra L eone............... 16 nov 1994
Singapour................... 16 nov 1994
S lovaquie................... 14 nov 1994 16 nov 1994
S lovénie.....................

Soudan ........................ 29 juil 1994 16 nov 1994
Sri Lanka3 ................. 29 juil 1994 16 nov 1994
Suède .......................... 29 juil 1994

S u isse .......................... 26 oct 1994 16 nov 1994
Suriname ................... 16 nov 1994
Swaziland................... 12 oct 1994 16 nov 1994
T o g o ............................ 3 août 1994 16 nov 1994
Trinité-et-Tobago . . . 10 oct 1994 16 nov 1994
T u n is ie ....................... 16 nov 1994
Ukraine....................... 16 nov 1994
Uruguay ..................... 29 juil 1994
Vanuatu ..................... 29 juü 1994 16 nov 1994
Viet Nam ................... 16 nov 1994
Z am bie ....................... 13 oct 1994 16 nov 1994
Zimbabwe ................. 28 o a 1994 16 nov 1994

Notification de non-  
application provisoire 

en vertu de 
l ’article 71) b)

4  oct 1994

15 nov 1994

29 juil 1994

29 juil 1994

Ratification, 
confirmation 
formel (C), 

adhésion (a), 
signature définitive (s) 

ou participa&on 
après le dépit 

d ’un instrument 
de ratification, 

d ’adhésion ou it 
succession i  

la Convention (P)

15 déc 1994

12 déc 1994 P

17 nov 1994 P
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Déclarations et Réserves
(En Vabsence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la notification d'application provisoire, 

de la ratification, de la confirmation formel, de Vadhésion, de ta signature définitive ou de la participation.)
AUTRICHE

Lors de la signature :
Déclaration :

L’Autriche déclare qu’elle interprète les dispositions du 
paragraphe 2 de l'article 7 dudit Accord comme signifiant que, 
en ce qui la concerne, elle est habilitée à siéger aux organes de 
l'Autorité internationale des fonds marins, en attendant

l’approbation de laConvention et de l’Accord par le Parlement 
et leur ratification ultérieure.

BELGIQUE
Lors de la signature:
Déclaration :

“Cette signature engage également la région flamande, U 
région wallone et la région de Bruxelles capitale"

NOTES:
1 Les États et organisations d’intégration économique régionale 

indiqués sous la rubrique '‘Participanti”, inclus ceux ayant 
(oit signé ou adopté l’Accord. n  est rappelé que conformément k 
l'article 7 (1) (a) de l’Accord, celui-ci sera appliqué à titre provisoire à 
partir du 16 novembre 1994 jusqu’à son entrée en vigueur par a) les 
Etats qui ont consenti à  son adoption au sein de l’Assemblée générale 
des Nations Unies, à l'exception de ceux oui avant le 16 novembre 1994 
notifieront par écrit au dépositaire soit qu ils n'appliquent pas l’Accord 
k titre provisoire soit qu'ils ne consentent à une telle application que 
moyennant une signature ou notification écrite ultérieure b) les États et 
entités qui signent l’Accord (sauf notification contraire au moment de 
Usignature); c) les États et entités qui consentent à son application à titre 
frovisoire; et/ou d) les États qui adhèrent à l'Accord..

1 État qui. Ion de la signature, a notifié qu'il ne souhaite p u  se 
prévaloir de la procédure simplifiée prévue par l'article 3< et qui. par 
conséquent, établira son consentement k être lié par l’Accord 
conformément à l'article 4, paiagtapbe 3 b). k savoir sous réserve d# 
ratification.

5 État ou organisation qui, a précisé qu’il ne consentira à 
l’application provisoire de l’Aocord que moyennant une notification 
écrite ultérieure, en m tu de l’article 7 I ) a).

4 Le 14 novembre 1994. le Gouvernement italien a notifié au 
Secrétaire général qu'il appliquerait l'Accord provisoirement.

5 État ou organisation d’intégration économique régionale oui. lors 
de la signature, a choisi la procédure simplifiée prévue k l'article 5.





CHAPITRE XXIL ARBITRAGE COMMERCIAL

i. C on vention  po u r  la  reconnaissance i t  L’exécution des sentences arbitrales ÉnLA.scfcnES

ENTRÉE EN VIGUEUR ! 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE:
ETAT:

Faite à New York U 10 juin 1958

7 juin 1959, conformément à l’article XII.
7 juin 1959, n°4739.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 330, p. 3. 
Signataires : 24. Parties : 102.

Note : La Convention a été élaborée et ouverte à la signature le 10 juin 1958 par la Conférence des Naüons Unies sur l'arbitrage 
commercial international, convoquée aux termes de la résolution 604 (XXI)1 du Conseil économique et social des Nations Unies, 
adoptée le 3 mai 1956. La Conférence s’est réunie au Siège de l’Organisation des Nations Unies, à New York, du 20 mai au 10 juin 
1958. Pour le texte de l’Acte final de cette conférence, voir le Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 330, p. 3.

Participant Signature

Afrique du Sud.........

A llem agne^........... 10 juin 1958
Antigua-et-Barbuda
Arabie Saoudite___
Argentine................. 26 août 1958
Australie...................
Autriche...................
Bahreïn....................
Bangladesh..............
Barbade ...................
Bélarus....................  29 déc 1958
Belgique..................  10 juin 1958
Bénin......................
Bosnie-Herzégovine
Botswana.................
Bulgarie................... 17 déc 1958
Burkina F a s o ..........
Cambodge...............
Cameroun................
Canada ....................
Chili........................
Chine ................ .
Chypre....................
Colombie................
Costa R ic a ............... 10 juin 1958
Côte d’iv o ire ..........
Croatie....................
Cuba ........... ............
Danemark.................
Djibouti ...................
Dominique...............

çfialvadôr............... 10 juin 1958
Équateur................... 17 déc 1958
Espagne ...................
Çstonie....................
Etats-Unis d’Amérique 
Fédération de Russie 29 déc 1958
Finlande................... 29 déc 1958
France......................  25 nov 1958
Géorgie.....................
Ghana......................
G rèce......................
Guatemala ........ [ , .
Guinée........

Ratification, 
adhésion (ai 
succession (d)

3 mai
7 févr

30 juin
2 févr

19 avr
14 mars 
26 mars

2 mai
6 avr
6 mai

16 mars
15 nov
18 août
16 mai
1 sept

20 déc
10 oct
23 mars

5 janv
19 févr
12 mai
4 sept

22 janv
29 déc
25 sept
26 oct

1 févr 
26 juil
30 déc
22 déc
14 juin
28 oct
9 mars

3 janv
12 mai
30 août
30 sept
24 août
19 janv
26 juin
2 juin
9 avr

16 juil
21 mars
23 janv

976 
989 
961 
989 
994 
989 
975 
961 
988
992
993
960 
975
974 
993
971
961
987 
960
988
986
975
987 
980 
979
987 
991 
993 
974
972
983
988
959

962
977
993 
970
960 
962 
959
994 
968 
962
984 
991

Participant Signature

Haïti.......................
Hongrie .................
Inde .......................  10 juin 1958
Indonésie...............
Irlande ...................
Israël.......................  10 juin 1958
Italie......................
Japon .....................
Jordanie.................  10 juin 1958
Kenya .....................
Koweït...................
Lesotho............. ..
Lettonie .................
l’ex-République 

yougoslave 
de Macédoine . . .

Luxembourg...........  U nov 1958
Madagascar...........
Malaisie.................
M a li.......................
Maroc.....................
Mexique.................
Monaco .................  31 déc 1958
Mongolie...............
Niger .....................
Nigéria...................
Norvège •••••• —
Nouvelle-Zélande ..

S f f i ï : : : : : : : : : :  » < * c  t »

Pérou .....................
Philippines.............  jutn {25?
Pologne .................  10 Juin 1958
Portugal.................
République arabe

syrienne4 ............
République

centrafricaine —
République de Cbrfç 
République tchèque3 
République-Unie

de Tanzanie........
Roumanie................
R oyaum e-U ni.........

Ratification, 
aiMtlon (ai 
succession (s)

5 déc
5 mars

13 juil
7 oct

12 mal
5 janv

31 janv
20 juin
15 nov
10 févr
28 avr
13 juin
14 avr

10 man
9 sept

16 juil
5 nov
8 lept

12 févr 
14 avr
2 juin 

24 oct 
14 oct
17 mars
14 mars
6 janv

12 févr

10 oct 
24 avr

7 juil
6 juii
3 oct

18 oct

9 mars

15 oct
8 févr

30 sept

13 oct
13 sep*
24 sept

983
962
960 
981 
981 
959 
969
961 
979 
989 
978 
989 
992

994
983
962
985
994
959
971
982 
994 
964 
970 
961
983 
992

984 
964 
988 
967 
961 
994

959 a

962
973
993

964
961
975
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Participant Signature

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (a)

Saint-M arin.............
Saint-Siège .............
Sénégal.....................
Singapour.................
Slovaquie3 ...............
S lovénie...................
Sri L an k a .................  30
S u è d e .......................  23
S u isse.......................  29

déc
déc
déc

1958
1958
1958

17 mai 
)4 mai 
17 oct 
21 août 
28 mai 

6 juil 
9 avr 

28 janv 
1 juin

1979 a 
1975 a 
1994 a 
1986 a 
1993 d  
1992 d  
1962 
1972 
1965

Participant

Thaïlande.............
Trinilé-el-Tobago
T un isie .................
Turquie.................
Ukraine.................

Signature

29 déc 1958

Yougoslavie 
Zimbabwe

S a
succession fa

? ]£ *  1959« 
K ® *  «K l 
17 juü 1967 a 
2 j m l  I992(i 

10 oct I960 
30 mars 1983 «
26 févr 1982i 
29 sept 1994 «

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle de ta ratification, de 
l ’adhésion ou de la succession. Pour Us objections et applications territoriales, voir ci^wtit. \

ALGÉRIE
“Se référant à la possibilité offerte par l’article 1er, alinéa 3 de 

la Convention, la République algérienne démocratique et 
populaire déclare qu’elle appliquera la Convention, sur la base de 
la réciprocité, à la reconnaissance et l ’exécution des seules 
sentences.arbitrales rendues sur le territoire d’un autre État 
contractant, uniquement lorsque ces sentences auront été 
prononcée au sujet de différends issus de rapports de droit, 
contractuels ou non contractuels, qui sont considérés comme 
commerciaux par le Droit algérien”.

ALLEMAGNE2
En ce qui concerne le paragraphe 1 de l’article premier et 

conformément au paragraphe 3 dudit article, la République 
fédérale d’Allemagne appliquera la Convention à la 
reconnaissance et à  l’exécution des seules sentences rendues sur 
le territoire d’un autre État contractant.

ANTIGUA-ET-BARBUDA
Confonnément à l’article premier, le Gouvernement 

d ’Antigua-et-Barbuda déclare qu’il appliquera la Convention, 
sur la base de la réciprocité, à la reconnaissance et à l’exécution 
des seules sentences rendues sur le territoire d’un autre État 
contractant

Le Gouvernement d*Antigua-et-Barbuda déclare également 
qu’il appliquera la Convention uniquement aux différends issus 
de rapports de droit, contractuels ou non contractuels, qui sont 
considérés comme commerciaux par la législation 
d'Antigua-et-Barbuda

ARABIE SAOUDITE
Déclaration :

Le Royaume déclare qu’il appliquera la Convention sur la 
base de la réciprocité, à  la reconnaissance et à l’exécution des 
sentences arbitrales rendues sur le territoire d’un État contractant.

ARGENTINE?
Lors de la signature :

Sous réserve de la déclaration contenue dans l’Acte final. 
Lors de la ratification :

La République argentine appliquera la Convention, sur la 
base de la réciprocité, à la reconnaissance et à l’exécution des 
seules sentences arbitrales rendues sur le territoire d’un autre État 
contractant En outre, elle appliquera la Convention uniquement 
aux différends issus de rapport de droit, contractuels ou non 
contractuels, qui sont considérés comme commerciaux par sa loi 
nationale.

Pour les objections et applications territoriales, voir cl-aptïs.)

La présente Convention sera interprétée conformémenian 
principes et dispositions de la Constitution nationale en vigoea 
ou à ceux qui résulteraient de réformes auxquelles il » à  
procédé en venu de ladite constitution.

AUTRICHE7

BAHREÏN*
Déclarations :

1. L’adhésion de l’État de Bahreïn à laCooventioopotth 
reconnaissance et l’exécution des sentences arbitrales étnœjira 
de 1958 ne signifie en aucune manière que l’État de Bates 
reconnaît Israél ou qu'il engage avec lui des relations quelles 
qu’elles soient

2. Confonnément au paragraphe 3 de l’article premier de 
laConvention, l’Étatde Bahreïn appliquera la Convention,*#!» 
base de la réciprocité, à la reconnaissance et à l’exécutiondcs 
seules sentences rendues sur le territoire d’un autre Etal 
contractant partie à la Convention.

3. Confonnément au paragraphe 3 de l’article premia de 
la Convention, l’État de Bahreïn appliquera la Conveffli» 
uniquement aux différends issus de rapports dedroitcontracwls 
ou non contractuels, qui sont considérés comme comméra*® 
par sa loi nationale.

BARBADE
Déclarations: . . .

i) En application du paragraphe 3 de l’article prenuer«ii 
Convention, le Gouvernement de la Barbade déclare ^  
appliquera la Convention, sur la base de la réciprocité. » » 
reconnaissance et à l'exécution des seules sentences rendues s» 
le territoire d’un autre État contractant h

ii) En outre, le Gouvernement de la Barbade appbq#** 
Convention uniquement aux différends issus de rapportsoe®™; 
contractuels ou non contractuels, qui sont considérés cobb* 
commerciaux par la législation de la Barbade,

BÉLARUS
En ce qui concerne les sentences arbitrales sur 

d’un État non contractant, la République socialiste sovieoq 
Biélorussie n’appliquera les dispositions de la F  
Convention que sur la base de la réciprocité.

BELGIQUE
“Conformément à l’alinéa 3 de l’article I, le 

du Royaume de Belgique déclare qu’il applique» la W"’ 
à la reconnaissance et à l’exécution des seules se? 
arbitrales rendues sur le territoire d’un État contractant
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BOSNIE-HERZÉGOVINE
Déclarations:

La Convention ne sera appliquée à la République de 
Bosnie-Herzégovine qu'en ce qui concerne les sentences 
arbitrales rendues après rentrée en vigueur de la Convention.

La République de Bosnie-Herzégovine appliquera U 
Convention, sur la base de la réciprocité, à la reconnaissance et 
à l’exécution des seules sentences rendues sur le tenitoire d'un 
autre État contractant.

La République de Bosnie-Herzégovine appliquera la 
Convention uniquement aux différends issus de rapports de 
droits, contractuels ou non contractuels, qui sont considérés 
comme commerciaux par les lois de la République de 
Bosnie-Herzégovine.

BOTSWANA
La République du Botswana appliquera la Convention 

uniquement aux différends issus de rapports de droit, contractuels 
ou non contractuels, qui sont considérés comme commerciaux 
parla loi du Botswana.

La République du Botswana appliquera la Convention à la 
reconnaissance et à l'exécution des sentences arbitrales rendues 
sur le territoire d’un autre État contractant

BULGARIE
La Bulgarie appliquera la Convention à la reconnaissance et 

à l’exécution des sentences rendues sur le territoire d’un autre 
État contractant. En ce qui concerne les sentences rendues sur le 
territoire d’États non contractants, elle n’appliquera la 
Convention que sur la base d’une stricte réciprocité.

CANADA’
20 mai 1987

Le Gouvernement du Canada déclare qu’il appliquera ta 
Convention uniquement aux différends issus de rapports de droit, 
contractuels ou non contractuels, qui sont considérés comme 
commerciaux par les lois du Canada, à l'exception de la province 
du Québec dont la loi ne prévoit pas une telle limitation.

CHINE
La République populaire de Cbine appliquera la Convention 

sur la base de la réciprocité, à la reconnaissance et à l’exécution 
des seules sentences arbitrales rendues sur le territoire d'un autre 
État contractant

La République populaire de Cbine appliquera la Convention 
uniquementaux différends issus de rapports de droit, contractuels 
ou non contractuels, qui sont considérés comme commerciaux 
par la loi nationale de la République populaire de Chine.

CHYPRE
La République de Chypre appliquera la Convention, sur la 

base de la réciprocité, à la reconnaissance et & l’exécution des 
seules sentences rendues sur le territoire d*un autre État 
contractant; en outre, elle appliquera la Convention uniquement 
aux différends issus de rapports de droit, contractuels ou non 
contractuels, qui sont considérés comme commerciaux par sa loi 
nationale.

CUBA
La République de Cuba appliquera la présente Convention à 

la reconnaissance et à l'exécution des sentences arbitrales 
rendues sur le tenitoire d’un autre État contractant. En ce qui 
concerne les sentences arbitrales rendues dans d’autres États non 
contractants, elle n’appliquera la Convention que dans h  mesure

où ces États accorderont un traitement réciproque établi d’un 
commun accord entre tes parties; en outre, elle appliquera U 
Convention uniquement aux différends issus de rapports de droit, 
contractuels ou non contractuels, qui sont considérés comme 
commerciaux par la législation cubaine.

DANEMARK
“Selon les termes de l’article 1, paragraphe 3, [la Convention] 

ne sera opérante que pour la reconnaissance et l’exécution des 
sentences arbitrales rendues par un autre État contractant et elle 
vaudra seulement en matière de relations commerciales.

ÉQUATEUR
L’Équateur appliquera la Convention sur ta base de la 

réciprocité, à la reconnaissance et à l’exécution des sentences 
arbitrales rendues sur le territoire d'un autre État contractant, 
uniquement lorsque ces sentences auront été prononcées au sujet 
de différends issus de rapports de droit qui sont considérés 
comme commerciaux par le droit équatorien.

ÉTATS-UNIS D*AMÉRIQUE
Les États-Unis d’Amérique appliqueront la Convention, sur 

la base de la réciprocité, à la reconnaissance et i  l’exécution des 
seules sentences rendues sur le territoire d’un autre État 
contractant.

Les États-Unis d’Amérique appliqueront la Convention 
uniquement aux différends issus de rapports de droit, contractuels 
ou non contractuels, qui sont considérés comme commerciaux 
par la loi nationale des États-Unis.

FÉDÉRATION DE RUSSIE
En ce oui concerne les sentences arbitrales rendues sur le 

territoire d un État non contractant, l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques n’appliquera les dispositions de la 
présente Convention que sur la base de la réciprocité.

FRANCE*
“1. Se référant & la possibilité offerte par l'article premier, 

alinéa 3, de la Convention, ta France déclare qu’elle appliquera 
la Convention sur la base de la réciprocité, à la reconnaissance et 
à l’exécution des seules sentences rendues sur le territoire d'un 
autre État contractant.”

”2) Se référant à l’article X, alinéas 1 et 2 de la Convention, 
la France déclare que la présente Convention s’étendra à 
l’ensemble des territoires de la République française.**

GRÈCE11
18 avril 1980

"L’approbation de la présente Convention est faite sous 
condition des deux limitations du paragraphe 3 de l'article In  de 
cette Convention.”

GUATEMALA
Sur la base de la réciprocité, la République du Guatemala 

appliquera ladite Convention à la reconnaissance et i  l'exécution 
des seules sentences arbitrales rendues sur le territoire d'un autre 
État contractant; et elle l'appliquera uniquement aux différends 
issus de rapports de droit, contractuels ou non contractuels, qui 
sont considérés comme commerciaux p a ru  loi nationale.

HONGRIE
La République populaire hongroise appliquera la Convention 

à U reconnaissance et à l’exécutioo des seules sentences 
arbitrales qui auront été rendues sur le territoire de l'un des États 
contractants et qui porteront sur des litiges concernant un rapport
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de droit considéré par la loi hongroise comme rapport de droit 
commercial.

INDE
Confonnément à l’article premier de la Convention, le 

Gouvemement indien déclare qu il appliquera la Convention à la 
reconnaissance et â  l'exécution des seules sentences rendues sur 
le tenitoire d’un État partie à la Conveniion. Il déclare en outre 
qu'il appliquera la Convention uniquement aux différends issus 
de rapports de droit, contractuels ou non contractuels, qui sont 
considérés comme commerciaux par la loi indienne.

INDONÉSIE
Confonnément aux dispositions du paragraphe 3 de l’article 

premier de la Convention, le Gouvernement de la République 
d’Indonésie déclare qu’il appliquera la Convention sur la bate de 
la réciprocité, à la reconnaissance et à l’exécution des seules 
sentences rendues sur le territoire d’un autre État contractant, et

3 u’il appliquera la Convention uniquement aux différends issus 
e rapports de droit, contractuels ou non contractuels, qui sont 
considérés comme commerciaux par la loi indonésienne.

IRLANDE
En application du paragraphe 3 de l’article premier dc la 

Convention, le Gouvemement irlandais déclare qu’il appliquera 
ladite Convention à la reconnaissance et à l’exécution des seules 
sentences rendues sur le tenitoire d’un autre État contractant

JAPON
Il appliquera la Convention à la reconnaissance et à 

l’exécution des seules sentences rendues sur le territoire d'un 
autre État contractant

JORDANIE*
Le Gouvemement jordanien ne se conformera à aucune 

sentence rendue par Israel ou à laquelle un citoyen israélien serait 
partie.

KENYA
Confonnément au paragraphe 3 de l’article I de ladite 

Convention, le Gouvemement kenyen déclare qu’il appliquera la 
Convention à ta reconnaissance et à l'exécution des seules 
sentences rendues sur le territoire d ’un autre État contractant

KOWEÏT
L’État du Koweït n’appliquera la Convention qu’à la 

reconnaissance et à l’exécution des sentences prononcées sur le 
tenitoire d’un autre État contractant.

Il est entendu que l’adhésion de l’État du Koweït à la 
Conveniion pour la reconnaissance et l’exécution des sentences 
arbitrales étrangères, faite à  New York le lOjuin 1958, ne signifie 
en aucune manière que l ’État du Koweït reconnaît Israël ou qu’il 
engage avec lui des relations régies par ladite Convention.

LUXEMBOURG
Déclaration :

La Convention s’applique sur la base de la réciprocité à la 
reconnaissance et à l’exécution des seules sentences rendues sur 
le territoire d’un autre État contractant

MADAGASCAR
“U  République malgache déclare qu’elle appliquera b 

Convention sur la base dc la réciprocité, à la reconnaissance m 
l’exécution des seules sentences rendues sur le tenitoire d'a 
autre État contractant; elle déclare en outre qu’elle appliquerai» 
Convention uniquement aux différends issus de rapports de dr* 
contractuels ou non contractuels, qui sont considérés conta 
commerciaux par sa loi nationale.”

MALAISIE
"Le Gouvemement malaisien, conformément an 

dispositions du paragraphe 3 de l’article premier de h 
Convention, déclare qu'il appliquera la Convention sur la basede 
la réciprocité, à la reconnaissance et à l’exécution des seules 
sentences rendues sur le territoire d ’un autre État contractant. U 
Malaisie déclare en outre qu’elle appliquera la Convenir 
uniquement aux différendsissusderappomdedroit,oootractueli 
ou non contractuels, qui sont considérés conune commérant 
par la loi malaisienne. '

MAROC
"Le Gouvernement de Sa Majesté le Roi du Maroc 

n’appliquera ta Convention qu’à la reconnaissance et i 
l’exécution des seules sentences rendues sur le territoire d'a 
autre État contractant.”

MONACO
“Se référant à la possibilité offerte par l'article premier,alinéa

3, de la Convention sur la base de la réciprocité, la ftincipaaéde 
Monaco appliquera la Convention à la reconnaissance et 1 
l’exécution des seules sentences rendues sur le territoire (Ta 
autre État contractant; elle appliquera en outre la Convertit* 
uniquement aux différends issus de rapports de droit, contractuels 
ou non contractuels, qui sont considérés comme commerciaux 
par sa loi nationale.’’

MONGOLIE
Déclarations:

1. La Mongolie appliquera la Convention sur la base «  “ 
réciprocité, à b  reconnaissance et à l’exécution des seules 
sentences arbitrales rendues sur le territoire d’un autre Etat 
contractant

2. La Mongolie appliquera la Convention uniquementiw 
différends issus de rapports de droit, contractuels ou «J 
contractuels, qui sont considérés comme commerciaux parla » 
nationale de Mongolie.

NIGÉRIA
Confonnément au paragraphe 3 de l’article premier*^ 

Convention, le Gouvemement militaire fédéral de laRépubwjr 
fédérale du Nigéria déclare qu’ il appliquera la Convention.»® 
base de la réciprocité, à la reconnaissance et à l’exécuuo® 
seules sentences rendues sur le tenitoire d’un État parue» « r  
Convention et uniquement aux différends issus de rappofB 
droit, contractuels ou non contractuels, qui sont cow**? 
conune commerciaux par les lois de la République fédéra» 
Nigéria.

NORVÈGE
1) [Le Gouvemement norvégien appUquCTaJ . £S 

Conveniion à la reconnaissance et à  l'exécution des 
sentences rendues sur le tenitoire de l’un d e s  États contracuu

2) [Le Gouvemement norvégien n’appliquera] F 1  ̂
Convention aux différends dont l’objet est un bien ffl»* 
situé en Norvège ou un droit direct ou indirect, sur un teif
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NOUVELLE-ZÉLANDE
Déclarations :

En application du paragraphe 3 de l'article premier de la 
Convention, le Gouvernement néo-zélandais déclare qu'il 
appliquera la Convention sur la base de la réciprocité, à la 
reconnaissance et à l’exécution des seules sentences rendues sur 
le territoire d’un autre État contractant.

L’adhésion du Gouvemement néo-zélandais à la Convention 
ne s’appliquera pas pour le moment, conformément à l’article X 
de la Convention, aux îles Cook et à Nioué.

OUGANDA
Déclaration :

La République de l ’Ouganda appliquera la Convention à la 
reconnaissance et à l’exécution des seules sentences rendues sur 
le territoire d’un autre État contractant

PAYS-BAS
“En se référant au paragraphe 3 de l’article premier de la 

Convention pour la reconnaissance et l’exécution des sentences 
arbitrales étrangères, le Gouvemement du Royaume déclare qu’il 
appliquera la Convention à  la reconnaissance et & l’exécution des 
seules sentences tendues sur le tenitoire d’un autre État 
contractant”

PHILIPPINES
Lors de la signature :
Réserve :

La signature est donnée sur la base de la réciprocité. 
Déclaration :

Les Philippines appliqueront la Convention à b  
reconnaissance et & l’exécution des seules sentences rendues sur 
le territoire d’un autre État contractant, conformément à l'article 
premier, paragraphe 3, de la Convention.
Déclaration faite lors de la ratification :

Les Philippines, sur la base de la réciprocité, appliqueront la 
Convention à la reconnaissance et à l'exécution des seules 
sentences rendues sur le territoire d’un autre État contractant et 
uniquementaux différends issus de rapports de droit, contractuels 
ou non contractuels, qui sont considérés comme commerciaux 
par la loi nationale du pays qui fait la déclaration.

POLOGNE
Avec la réserve mentionnée à l’article premier, paragraphe 3.

PORTUGAL
Déclaration :

Portugal limitera l’application de la Convention, sur la base 
de 1a réciprocité, aux sentences arbitrales rendues sur le territoire 
d'un autre État lié par ladite Convention.

RÉPUBLIQUE CENTRAFRICAINE
“Seréférantàlapossibilitéofferteparl’articlepremier,alinéa

3, de la Convention, la République centrafricaine déclare qu’elle 
appliquera la Convention, sur la base de la réciprocité, à la 
reconnaissance et à l’exécution des seules sentences tendues sur 
le territoire d’un autre État contractant : elle déclare en outre 
<]“ elle appliquera la Convention uniquement aux différends 
■ssus de rapports de droit, contractuels ou non contractuels, qui 
sont considérés comme commerciaux par sa loi nationale.”

RÉPUBLIQUE DE CORÉE
En vertu du paragraphe 3 de l’article premier de b  présente 

Convention, le Gouvernement de b  République de Corée déclare 
au’il appliquera b  Convention en vue de b  reconnaissance et de
1 exécution des seules sentences arbitrales rendues sur le 
territoire d’un autre État contractant 11 déclare en outre qu’il 
appliquera b  Convention uniquement aux différends issus de 
rapports de droits, contractuels ou non contractuels, qui sont 
considérés comme commerciaux par sa loi nationale.

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE*

RÉPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE
Conformément au paragraphe 3 de l'article I, le 

Gouvernement de b  République-Unie du Tanganyika et de 
Zanzibar appliquera b  Convention à b  reconnaissance et i  
l’exécution des seules sentences rendues sur 1e territoire d’un 
autre État contractant

ROUMANIE
“La République populaire roumaine appliquera b  

Convention seulement aux différends ayant trait à des rapports de 
droit, contractuels ou non contractuels, qui sont considérés 
comme étant commerciaux par sa législation.

"La République populaire roumaine appliquera 1a 
Convention à b  reconnaissance et à l’exécution des sentences 
rendues sur le territoire d’un autre Rat contractant. En ce qui 
concerne les sentences rendues sur le territoire de certains États 
non contractants, la République populaire roumaine n'appliquera 
laConvention que sur b  base de b  réciprocité établie de commun 
accord entre les parties.”

ROYAUME-UNI11
5 mal 1980

Le Royaume-Uni n'appliquera b  Convention qu'ft b  
reconnaissance et à l'exécution des sentences rendues sur le 
territoire d'un autre État contractant. Cette déclaration est faite 
également* l’égard de Gibraltar, de Hong-kong et dc Me dc Man 
auxquels b  Convention avait été ultérieurement rendue 
applicable.

SAINT-SIÈGE
“L’État de b  Cité du Vatican appliquera ladite Convention, 

sur 1a base de b  réciprocité, & b  reconnaissance et 4 l’exécution 
des seules sentences arbitrales rendues sur le territoire d'un autre 
État contractant; et uniquement aux différends Issus de rapports 
de droit, contractuels ou non contractuels, qui sont considérés 
comme commerciaux par b  loi vaticane.”

SINGAPOUR
La République dc Singapour appliquera ladite Convention 

sur b  base de b  réciprocité, à b  reconnaissance et i  l'exécution 
des seules sentences rendues sur le territoire d'un aube État 
contractant

SLOVAQUIE»

SUISSE11

TRINITÉ-ET-TOBAGO
Aux tennes de l'article I de b  Convention, k  Gouvernement 

de b  Trinité-et-Tobago déclare qu'il appliquera b  Convention 
sur b  base de b  réciprocité, i  b  reconnaissance et i  l'exécution 
des seules sentences rendues sur le territoire d'un autre f-tat
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contractant; il déclare en outre qu’il appliquera la Convention droit, contractuels ou non contractuels, qui sent considéré»
uniquement aux différends issus de rapports de droit, contractuels comme commerciaux par sa loi nationale, 
ou non contractuels, qui sont considérés comme commerciaux
par sa loi nationale. UKRAINE

TUNISIE En ce qui concerne les sentences arbitrales rendues sut k
.. Avec les réserves prévues à  l’alinéa 3 de l’article premier 

de cette Convention, à savoir que l’État tunisien appliquera la w  lapréseote
Convention à la reconnaissant et à l’exécution des seules Convention que sur la base de la réciprocité.
sentences rendues sur le tenitoire d’un autre Etat contractant, et i r n s i  a v if*3
qu’il appliquera la Convention uniquement aux différends issus Y(JUt»OsLAVib
de rapports de droit, contractuels ou non contractuels, qui sont i .  La Convention s’applique en ce qui concerne la
considérés comme commerciaux par la loi tunisienne.” République fédérative socialiste de Yougoslavie aux seule

sentences arbitrales rendues après son entrée en vigueur. 
TURQUIE 2. La République fédérative socialiste de Yougoslavie

Déclaration : appliquera la Convention sur la base de la réciprocité ara scales
Confonnément au paragraphe 3 de l’article premier de la sentences arbitrales rendues sur le territoire d’un autre Etat partie

Convention, la République turque déclare que, sur la base de la à la Convention.
réciprocité, elle appliquera la Convention à  la reconnaissance et 3. La République fédérative socialiste de Yougoslavie
à l’exécution des seules sentences rendues sur le territoire d'un appliquera la Convention [seulement] aux différends issus de
autre État contractant Elle déclare également qu’elle appliquera rapports de droit, contractuels ou non contractuels, considérés
la Convention uniquement aux différends issus de rapport de comme économiques par sa législation nationale.

Objections
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l ’adhésion ou de la succession.)

ALLEMAGNE*
21 décembre 1989

La République fédérale d'Allemagne est d’avis que le deuxième paragraphe de la déclaration de la République argentine constitue 
une réserve et est, de ce fait, non seulement en contradiction avec le paragraphe 3 de l’article premier de la Convention, mais également 
vague et donc irrecevable; elle élève par conséquent une objection à cette réserve.

À tous autres égards, la présente objection ne vise pas à empêcher t’entrée en vigueur de la Convention entre la République 
argentine et la République fédérale d’Allemagne.

Application territoriale 
Date de réception

Participant de la notification Territoires

Australie......................................... ... 26 mars 1975 Tous les territoires extérieurs, autres que le
Papua-Nouvelle-Guinée, dont l’Australie assume les 
relations internationales 

Danemark1 4 .......................................  10 févr 1976 Iles Féroé, Groenland
États-Unis d’Amérique..................... 3 nov 1970 Tous les territoires dont les États-Unis assurent les relations

internationales
France.......... ......................................  26 juin 1959 Tous les territoires de la République française
P ays-B as....................................... ... 24 avr 1964 Antilles néerlandaises, Surinam
Royaume-Uni1 J .................................  24 sept 1975 Gibraltar

21 janv 1977 Hong-kong
22 févr 1979 Ile de Man
14 nov 1979 Bermudes
26 nov 1980 Belize, îles Caïmanes
19 avr 1985 Guemesey
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Déclarations et réserves faites lors de notifications concernant l'application territoriale

ROYAUME-UNI

Belize, Bermudes, Guernesey, Ses Caîmanes
[La Convention s’appliquera]. . .  conformémentau paragraphe 3 de l'article premier de ceUe-ci, àlarcconnaissanceetàrexécution 

des seules rendues sur le territoire d’un autre État contractant.

NOTES:
1 Documents officiels du Conseil économique et social, vingt tl  

unième session, Supplément n° /  (E/2889), p. 7.

2 La République démocratique allemande avait adhéré à la 
Convention avec déclarations, le 20 février 1975. Pour le texte des 
déclarations, voir Je Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 959, 
p. 841. Voir rassi note 3 au chapitre 1.2.

3 Avec déclaration aux termes de laquelle la Convention 
s’appliquera également au Land de Berlin à compter du jour où elle 
entrera en vigueur pour la RépubUque fédérale d’Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, le Secrétaire général a reçu des 
communications des Gouvernement de l’Albanie, de la République 
fédérale d’Allemagne, de la Bulgarie, de Cuba, des Etats-Unis 
d’Amérique, de la France et du Royaume-Uni, de 1a Pologne, de la 
République socialiste soviétique d'Ukraine, de la Roumanie, de la 
Tchécoslovaquie et de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques. Ces communications sont identiques en substance. 
mutatis mutandis, à celles reproduites en note 2 au chapitre n i.3.

Lors de son adhésion à la Convention, le 20 février 1975, 
le Gouvernement de la République démocratique allemande a formulé 
à ce sujet la déclaration suivante :

Confonnément à l ’Accoré quadripartite entre les 
Gouvernements des États-Unis d’Amérique, de la République 
française, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord et de l’Union des Républiques socialistes soviétiques 
en date du 3 septembre 1971, Berlin-Ouest ne fait pas partie de la 
RépubUque fédérale d’Allemagne et ne peut être gouverné par elle. 
Les déclarations de la RépubUque fédérale d'Allemagne, selon 
lesquelles lesdites conventions s'appliquent également au 
Land de Berlin, sont donc en contradiction avec l’Accord 
quadripartite qui stipule en outre que les traités touchant aux 
questions de sécurité et de statut ne peuvent être étendus à 
Berlin-Ouest par la République fédérale d’Allemagne. 
Les déclarations de la RépubUque fédérale d'Allemagne ne 
peuvent donc avoir d’effets juridiques.
A la suite de cette dernière déclaration, le Secrétaire général a reçu 

le 26 janvier 1976 des Gouvernements de la France, du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et des 
Étau-Unis d’Amérique une communication confirmant la position 
précédemment adoptée par ces gouvernements. Par la suite, le 
Secrétaire général a reçu le 24 février 1976 du Gouvernement de la 
RépubUque fédérale d’Allemagne une communication où il est dit 
notamment ce qui suit : Le Gouvernement de la RépubUque fédérale 
d’Allemagne, sur la base de la situation juridique décrite dans [la note] 
des trois Puissances, tient à confirmer que [la Convention 
susmentionnée], dont il a étendu l'appUcation à Berlin-Ouest 
conformément aux procédures étabUes, [continue] d 'y être pleinement 
en vigueur.

Voir aussi note 2 ci-dessus.

4 Adhésion de la République arabe unie : voir note 6 au 
chapitre 1.1.

3 La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié la Convention les
3 octobre 1958 et 10 juillet 1959, avec une déclaration. Pour le texte de 
la déclaration, voir te Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 330, 
p. 69. Voir aussi note 3 ci-dessus et note 21 au chapitre 1.2.

6 Le texte de la déclaration formulée lois de la signature et contenue 
dans l'Acte final est le suivant :

“Si une autre Partie contractante étendait l'application de la 
Convention & des territoires qui relèvent de la souveraineté de la 
République Argentine, cette extension n’affecterait en rien les droits 
de la République Argentine”

7 Par une communication reçue le 25 février 1988, ,1e 
Gouvernement autrichien a notifié au Secrétaire général qu’il avait 
décidé de retirer, avec effet k cette date, la réserve formulée lors de 
l’adhésion à la Convention. Pour le texte de la réserve, voir le 
Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 395, p. 274.

* Dans une communication reçue par le Secrétaire général le
23 juin 1980, le Gouvernement israélien a déclaré ce qui suit :

Le Gouvernement israéUen a relevé le caractère poütique de la 
déclaration du Gouvernement jordanien. A son avis, la Convention 
ne constitue pas le cadre approprié pour des proclamations 
poütiques de ce genre. En outre, ladite^ déclaration ne peut en 
aucune manière modifier les obligations qui incom bent Ma Jordanie 
en vertu du droit international général ou de convention* 
particulières. En ce qui cooceme le fond de la  question, le 
Gouvernement .
israéUen adoptera i  l'égard du gouvernement jordanien 
une attitude d'entière réciprocité.
Par la suite, le  Secrétaire général a reçu, le 22 septembre 1988, 

une communication identique en essence, mutatis mutandis, du 
Gou vemementisraélien à l’égard de la déclaration formulée par Bahreïn 
lors de l’adbésion.

9 La dfrlaratinn du Canada reçue le 20 mai 1987, qui comportait 
à  l'origine deux parties, a été faite après l'adhésion. Elle a été 
communiqué à tou» les États concernés par le Secrétaire général. 
Aucune des Parties contractantes n’ayant formulé d'objections dans les 
90 jours à compter de la date de la lettre (22 juillet 1987), 
la déclaration a été considérée comme acceptée et a remplacé ceUe faite 
lors de l 'adhésion qui se lisait comme suit :

"Le Gouvernement du Canada déclare, en ce qui concerne la 
province de l'Albert», qu’il appliquera la Convention à la 
reconnaissance et l'exécution des seules sentences arbitrales 
rendues sur le territoire d'un autre État contractant

Le Gouvernement du Canada déclare qu’il appliquera la 
Convention uniquement aux différends issus de rapports de droit, 
contractuels ou non contractuels, qui sont considérés comme 
commerciaux par la loi nationale du Canada.”
Par la suite, le 25 novembre 1988, le Gouvernement canadien a 

notifié au Secrétaire général qu’il avait décidé de retirer, avec effet à 
cette date, la deuxième partie de ladite déclaration révisée reçue 
le 20 mai 1987 et qui se lisait comme suit :

“Le Gouvernement dit Canada déclare, en ce qui concerne la 
province de la Saskatchewan, qu’il appliquera la Convention à la 
reconnaissance et l’exécution des seules sentences arbitrales - 
rendues sur le territoire d'un antre État contractant"

to une communication reçue le 27 novembre 1989, 
le Gouvernement français a notifié au Secrétaire général qu’il avait 
décidé de retirer, avec effet à cette même date, la seconde phrase de la 
déclaration relative au paragraphe 3 de l’article 1, faite lors de la 
ratification. Pour le texte de la phrase retiré», 
voir le Recueil des Traités des Nations Unies; vol. 336, p. 426.

La déclaration [de la Grèce] [du Royaume-Uni] ayant été faite 
après 1* adhésion elle a été communiquée par le Secrétaire général à tous 
les États concernés. Aucune des Parties contractantes n’ayant formulé
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une objection dans le t 90 jouis k compter de la date 
(10 juin 1990) de cette communication, la déclaration a été réputée 
acceptée.

12 Le 23 avril 1993. le Gouvemement suisse a notifié au 
Secrétaire général ta  décision de retirer la déclaration formulée lors de 
la ratification. Pour le texte de la déclaration, voir le Recueil des 
1Yaités des Nations Unies, vol. 336, p. 477.

,J  Dans une déclaration ultérieure en date du 28 juin 1982. le 
Gouvemement yougoslave a  précisé que la première téserve ne 
constituait qu’une réaffinnation du principe de ta non-rétioactivité des 
lois, e t que la troisième réserve étant essentiellement conforme i  
l’article I, paragraphe 3. de la Convention. U y a lieu d'ajouter dans 
le texte original le mot “seulement" et de considérer que le mot 
"économique" y a été utilisé comme synonyme du mot “commercial".

14 Dans de son instrument d'adhésion i  Jt Gmvenfo. l 
Gouvernement danois avait déclaré, en application du paniMW 
l'article X, que la Convention ne serait pas applicable pour teotm. 
aux ties Féroé et au Groenland.

Dans une communication reçue le 12 novanbe m  i 
Gouvernement danois a déclaré retirer la réserve numeotiosofc,» 
décision prenant effet le Ier janvier 1976. Aux terme* d'mteani 
communication, reçue le J  janvier 1978, le Gouvernement d»*i i 
confirmé que la notification reçue le 12 novembre 1975 dena lit 
considérée comme ayant pris effet le 10 février 197<.oosfaitàti ■ 
au paragraphe 2 de l'article X, et étant entendu que ItGavttfo I 
a été appliquée de facto aux fies Féroé et so Groeohod &
1 «Janvier au 9 février 1976.

,s  Voir aussi sous “Déclarations et Réserves” dut ce chapitrent 
la réserve faite par le Royaume-Uni qui a également été toite ai n  
de Gibraltar, Hong-kong et l’île de Man.
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2. CONVWIION EUROPÉENNE SVR L'AR&IHUCE COMMERCIAL HTCRNATIOMAL

ENTRÉE EN VIGUEUR :

ENREGISTREM ENT:
TEXTE:
ETAT:

Faite i  Genève le 21 avril 1961

7 janvier 1964, conformément au paragraphe 8 de l'article X, k l'exception des paragraphes 3 k
7 de l’article IV qui sont entrés en vigueur le 18 octobre 1965 aux termes du paragraphe 4 de 
l’annexe à la Convention.

7 janvier 1964, n°7041.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 484, p. 349.
Signataires : 17. Parties : 25.

Note: La Convention a été élaborée et ouverte à la signature le 21 avril 1961 par la Réunion spéciale de plénipotentiaires chargés 
de négocier et de signer une Convention européenne sur l’arbitrage commercial international, convoquée conformément i  la 
résolution 7 (XV)1 de la Commission économique pour l’Europe, adoptée le 5 mai I960. La Réunion spéciale a eu lieu k l'Officc 
européen des Nations Unies, à  Genève, du 10 au 21 avril 1961. Pour le texte de l’Acte final de la Réunion spéciale, voir le Recueil 
des Traités des Nations Unies, vol. 484, p. 349.

Participant Signature

Allemagne2 ,3 ..........  21 avr 1961
Autriche..................  21 avr 1961
Bélanis....................  21 avr 1961
Belgique..................  21 avr 1961
Bosnie-Herzégovine
Bulgarie..................  21 avr 1961
Butina F a s o ..........
Croatie....................
Cuba......................
Danemark4 ..............  21 avr 1961
Espagne........ .. 14 déc 1961
Fédération de Russie 21 avr 1961
Fmlande..................  21 déc 1961
France......................  21 avr 1961

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (a)

27 oct
6 mars

14 oct
9 oct
1 sept

13 mai 
26 janv
26 juil

1 sept
22 déc
12 mai
27 juin

1964
1964
1963 
1975 
1993 d
1964
1965 a 
1993 d 
1965 a 
1972 
1975 
1962

16 déc 1966

Participant Signature

Hongrie .................  21 avr 1961
Italie.......................  21 avr 1961
l'ex-République 

yougoslave 
de Macédoine . . .

Luxembourg...........
Pologne .................  21 avr 1961
Roumanie............. 21 avr 1961
République tchèque3
Slovaquie3 .............
Slovénie.................
Turquie...................  21 avr 1961
Ukraine...................  21 avr 1961
Yougoslavie............ 21 avr 1961

Ratification, 
adhésion (ai 
succession (d)

9 oct
3 aoOt

tO mars 
26 mars
15 sept
16 août
30 sept
28 mai
6 juil

24 pnv
18 mars
25 sept

1963
1970

1994 d 
1982 a 
1964 
1963 
1993 d 
1993 d 
1992 d  
1992 
1963 
1963

Déclarations et Réserves 
(En Vabsence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

BELGIQUE
“Conformément à l’article II, paragraphe 2, de la Convention, 

le Gouvernement belge déclare qu’en Belgique seul l’Etat a, dans 
les cas visés à l’article I, paragraphe 1,1a faculté de conclure des 
Conventions d’arbitrage.”

LUXEMBOURG 
“Sauf stipulation contraire expresse dans la Convention 

d’arbitrage, les présidents des tribunaux d’arrondissement 
assument les fonctions confiées par l'artide IV de la Convention 
aux présidents des chambres dc commerce. Les présidents 
statuent comme en matière de référé.”

NOIES:
* Documents officiels du Conseil économique et social, 

quinzième session, supplément n°3 (E/3349), p. 59.

2 La République démocratique allemande avait adhéré ï  la 
Convention le 20 février 1975. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

1 II a l  stipulé dans une note accompagnant l'instrument de 
ratification que l’Accord s’appliquera également au Land de Berlin
* compter de sa date d'entrée en vigueur pour la République fédérale 
d'Allemagne.

Ho égard i  la déclaration précitée, des communication* ont été 
adressées au Secrétaire général par les Gouvernement* de l’Albanie, de 
lt République fédérale d’Allemagne, de la Bulgarie, de Cuba, des 
Etats-Unis d’Amérique, de la France et du Royaume-Uni, de la Pologne, 
de la République soviétique de Biélorussie, de la République socialiste 
soviétique d’Ulaaine, de la Roumanie, de la Tchécoslovaquie et de 
l’Union des Républiques socialistes soviétique». Ces communications 
•ont identiques en substance, mutatis mutandis, k celles reproduites en 

te 2 au chapitre QI.3.

Lors de son adhésion è la Convention le 20 février 197). le 
Gouvernement de la République démocratique allemande a formulé à 
ce sujet la déclaration suivante :

Conformément k l’Accord quadripartite entre tes 
Gouvernements des Etats-Unis d ’Amérique, de la République 
française, du Royaume-Uni de Grande Bretagne et d'Irlande du 
Nord et de l’Union des République socialistes soviétiques e» date 
du 3 septembre 1971. Berlin-Ouest ne fait pas partie de ta 
République fédérale d'Allemagne et ne peut être gouverné pv elle. 
Les déclarations de la République fédérale d*Alton«{ne. selon 
lesquelles lesdites conventions s'appliquent également au 
Land de Berlin, sont donc en contradiction avec l'Accord 
quadripartite, qui stipule en outre que les traités louchant aux 
questions de sécurité et de statut ne peuvent être étendus à 
Berlin-Ouest par la République fédérale d'Allemagne. Les 
déclarations de la République fédérale d’Allemagne ne peuvent 
donc avoir d'effets juridiques.
A la suite de cette demi he déclaration, le Secrétaire iénénl a reçu 

le 26 janvier 1976 des Gouvernements de la France, du Royaume-Uni
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de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et des Etats-Unis d'Amérique 
une communication confirmant la position précédemment adoptée par 
ces Gouvernements. Par la suite, le Secrétaire général a reçu le
24 février 1976 du Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne une communication où il est dit notamment ce qui suit : 

Le Gouvemement de la République fédérale d ’Allemagne, sur 
la base de U situation juridique décrite dans (la note] des trois 
Puissances, tient à  confirmer que (la Convention susmentionnée), 
dont il a étendu l’application i  Berlin-Ouest conformément aux 
procédures établies, (continue) d ’y être pleinement en vigueur.
Voir aussi note 2 ci-dessus.

4 L'instrument de ratification contenait une déclaration selon 
laquelle la Convention ne s’appliquent pas pour le moment aux îles 
Féroé et au Groenland.

Dans une communication reçue le 12 novembre 197} k 
Gouvernement danois a déclaré retirer la réserve susmentionnée m! 
décision prenant effet le lw janvier 1976.

5 La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié la Conveatu» fa i
21 avril 1961 et 13 novembre 1963, respectivement. Voir «usôiwtj] 
au chapitre 1.2. '
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CHAPITRE XXIII. DROIT DES TRAITÉS

t  Convention de  Vienne sur le  droit des traités

Conclue à Vienne U 2$ mal 1969

ENTRÉE EN VIGUEUR : 27 janvier 1980, conformément au paragraphe 1 de l’article 84.
ENREGISTREMENT s 27 janvier 1980, n* 18232.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1155, p. 331.
ÉTAT î Signataires : 46. Parties : 76.

Note : La Convention a été adoptée le 22 mai 1969 et ouverte î  la signature le 23 mai 1969 par la Conférence des Nations Unies 
sur le droit des traités. La Conférence avait été convoquée confonnément à la résolution 2166 (XXI)1 de l’Assemblée générale en 
date du 5 décembre 1966 et à la résolution 2287 (XXII)2 de l’Assemblée générale en date du 6 décembre 1967. La Conférence a tenu 
deux sessions au Neue Hofburg, à Vienne, la première du 26 mars au 24 mai 1968 et la seconde du 9 avril au 22 mai 1969. Outre la 
Convention, la Conférence a adopté l’Acte final ainsi que certaines résolutions et déclarations qui sont jointes audit Acte. Par décision 
unanime de la Conférence, l’original de l’Acte final a été déposé aux archives du Ministère fédéral des affaires étrangères autrichien. 
Le texte de l’Acte final est inclus dans le document A/CONF.39/11/Add.2.

Participant Signature

Afghanistan............  23 mai 1969
Algérie . ............
Allemagne*’4 ..........  30 avr 1970
Argentine................  23 mai 1969
Australie..................
Autriche..................
Barbade .............. ... 23 mai 1969
Bélarus....................
Belgique..............
Bolivie....................  23 mai 1969
Bosnie-Herzégovine
Brésil......................  23 mai 1969
Bulgarie..................
Cambodge ..............  23 mai 1969
Cameroun................
Canada ....................
(M i ...................... .....23 mai 1969
Chine*

Colonrtrie................ .....23 mai 1969
Congo...................... .....23 mai 1969
Costa Rica . ............ .....23 mai 1969
Côte d 'iv o ire ................23 juil 1969
Croatie....................
Danemark......................18 avr 1970

ç f f f i a d ô r ! ! ! ! ! ! ^  16 févr 1970
Equateur.............. .. • 23 mai 1969
Espagne ...................
Estonie . . . . . ...........
Etats-Unis d’Amérique 24 avr 1970
Ethiopie............  • 30 avr 1970
Fédération de Russie
Finlande........................23 mai 1969
r .h q ^ ...................... ..... 23 mai 1969
G rèce......................
Guatemala............... 23 mai 1969
Guyana............ .. 23 mai 1969
Haïti........ ................
Honduras................. 23 mai 1969

Ë ongrie ...................
»  Salomon ..........

Ratification, 
adhésion (ai 
succession (a)

8 nov 
21 juil 

5 déc 
13 juin 
30 avr 
24 juin 

1 mai 
1 sept

1988 a 
1987 
1972 
1974 a 
1979 a 
1971 
1986 a 
1992 a

1 sept 1993 d

21 avr 1987 a

23 oct 1991 a
14 oct 1970 a
9 avr 1981

28 déc 1976 a
10 avr 1985 
12 avr 1982

12 oct 1992 d 
1 juin 1976 

U févr 1982 a

16 mai 1972 a 
21 oct 1991 a

29 avr 1986 a 
19 août 1977

30 oct 1974 a

25 août 1980 a 
20 sept 1979 
19 juin 1987 a 
9 août 1989 a

Participant Signature

Iran (République
islamiques’) ___ 23 mai 1969

Italie.......................  22 avr 1970
Jamaïque ...............  23 mai 1969
Japon .....................
Kazakhstan..............
Kenya.....................  23 mai 1969
Koweït...................
Lesotho...................
Lettonie .................
Libéria...................  23 mai 1969
Liechtenstein..........
Lituanie .................
Luxembourg............ 4 sept 1969
Madagascar............ 23 mai 1969
Malaisie.................
Malawi...................
Maroc .....................  23 mai 1969
Maurice .................
Mexique.................  23 mal 1969
Mongolie...............
Nauru.....................
Népal .....................  23 mai 1969
Niger .....................
Nigéria...................  23 mai 1969
Nouvelle-Zélande . .  29 avr 1970
O m an.....................
Pakistan.................  29 avr 1970
Panama...................
Paraguay.................
Pays-Bas...............
Pérou .....................  23 mai 1969
Philippines.............. 23 mai 1969
Pologne .................
République arabe

syrienne ..............
République 

centrafricaine. . .
République de COrte* 27 nov 1969 
République de

Moldova ........v
République tchèque7

adh 
tucctision

'cation, 
tion (ai 
rssian (a)

25
28
2
5

uil
lUtl
uil
anv

Il nov
3 man
4 mai 

29 août
8 févr 

15 janv

27 juil 
23 août
26 sept 
18 janv
25 sert 
16 mai 
5 mai

27 oct 
31 juil
4 août 

18 oct

28 juil 
3 févr
9 avr

15 nov
2 juil

2 oct

10 déc 
27 avr

26 janv 
22 févr

974 
970 
981 d 
994 a

975
972
993
985
990
992

994
983
972
973
974 
988 
978

971 a
969
971 
990a

9*0 a 
m a  
985 a

972
990 a

970 a

971 a 
977

993 a 
993 d
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Participant Signature

1970

République-Unie
de Tanzanie.........

Royaume-Uni ......... 20 avr
Rwanda ...................
Saint-Siège ............. 30 sept 1969
Sénégal. . .................
Slovaquie' ...............
S lovénie...................
S oudan .....................  23 mai
S u è d e .......................  23

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (a)

12 avr 1976 a
25 juin 1971

3 janv 1980 a
25 févr 1977

avr 1986 a

Participant

U

avr
1969
1970

28 mai 
6 juil 

18 avr 
4 févr

1993 d 
1992 d 
1990 
1975

S u isse ...................
Suriname .............
T o g o ......................
Trinité-et-Tobago
T u n isie .................
Ukraine.................
U ruguay...............
Yougoslavie.........
Z a ïre ......................
Z a m b ie ................

Ratih

Signature succeS fy

7 mai 1990 a 
31 janv 1991 a 
28 déc 1979 a

23 mai 1969

23 mai 
23 mai

1969
1969

23 mai 1969

23 juin 1971a 
14 mai 1986 a 
5 buts 1982 

27 août 1970 
25 juil 1977 j

Déclarations et Réserves 
(En l ’absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l ’adhésion ou de la succession. Pour les objections, voir ci-après.)

AFGHANISTAN
Lors de la signature :

L’Afghanistan interprète l’article 62 (Changement 
fondamental de circonstances) de la manière suivante :

L’alinéa a du paragraphe 2 ne s’applique pas dans le cas des 
traités inégaux ou illégaux ni dans le cas de tout autre traité 
contraire au principe de l’autodétermination. Cette interprétation 
est celle qui a été soutenue par l’expert consultant dans sa 
déclaration du 11 mai 1968 devant la Commission plénière et 
dans la communication du 14 mai 1969 (A/CONF.39/L.40) qu’il 
a  adressée à la Conférence.

ALGÉRIE
Déclaration:

“L’adhésion de la République algérienne démocratique et 
populaire à  la présente Convention ne signifie en aucune façon la 
reconnaissance d’Israël.

Cette adhésion ne peut être interprétée comme devant aboutir 
à  l’établissement de relations de quelque nature que ce soit avec 
Israël.”
Réserve:

“Le Gouvernement de la République algérienne 
démocratique et populaire considère que la compétence de la 
Cour internationale de justice ne peut s’exercer, à la requête 
d’une seule partie, à  propos d’un différend tel que celui visé à 
l ’article 66, paragraphe a.

Il déclare que l’accord préalable de toutes les parties 
concernées est, dans chaque cas, nécessaire pourqu’un différend 
soit soumis à  ladite Cour”.

ALLEMAGNE3
Lors de la signature :

La République fédérale d’Allemagne se réserve le droit, au 
moment de la ratification de la Convention de Vienne sur le droit 
des traités, d’exposer sa position vis-à-vis des déclarations faites 
par d’autres Etats au moment où ils auront adhéré ainsi que de 
formuler des réserves concernant certaines dispositions de ladite 
Convention.
Lors de la ratification :

2. La République fédérale d’Allemagne part du principe 
que l’article 66 b) de la Convention de Vienne sur le droit des 
traités ne saurait être invoqué pour exclure la juridiction de la 
Cour internationale de Justice à laquelle sont soumis des États 
non parties à  ladite Convention.

3. La République fédérale d’Allemagne entend par
l’expression “mesures prises confonnément à la Charte des

Nations Unies", mentionnée à l’article 75 de la Convention, te 
futures décisions adoptées par le Conseil de sécurité des 
Nations Unies en application des dispositionsdu Chapitre Vllik 
la Charte relatives au maintien de la paix et de la sécant 
internationales.

ARGENTINE
a) La République argentine ne considère pas que la règle 

énoncée à l’article 45, b, lui est applicable dans la mesure oil 
celle-ci prévoit la renonciation anticipée à certains droits.

b) La République Argentine n’admet pas qa’o 
changement fondamental de circonstances qui s’est produit par 
rapport à celles qui existaient au moment de la conclusion â  
traité et qui n’avait pas été prévu par les parties puisse être 
invoqué comme motif pour mettre fin au traité ou pour s’a 
retirer; de plus, elle s’élève contre les réserves formulées (* 
l’Afghanistan, le Maroc et la Syrie au sujet du paragraphe^,# 
l’article 62 et contre toutes autres réserves de même effet que 
celles des États susmentionnés qui pourraient être formulées J 
l’avenir au sujet de l’article 62.

L’application de la présente Convention dans des territoires 
sur lesquels deux ou plusieurs États, qu’ils soient ou non parties 
à ladite Convention, ont des prétentions adverses à exercera 
souveraineté, ne pourra être interprétée comme signifiant <]* 
chacun d ’eux modifie la position qu’il a maintenue jusqu 
présent, y renonce ou l’abandonne.

BÉLARUS
[Même réserves et déclaration, identique en essence, muta115 

mutandis, que celle faite par la Fédération de Russie.]

BELGIQUE8

Réserve :
21 juin 1993

serve : u
L’État belge ne sera pas lié par les articles 53 et 

Convention vis-à-vis de toute partie qui, formulant ^  
au sujet de l’article 66, point a), récuserait la proew®5 
règlement fixée par cet article.

BOLIVIE
1. L’imperfection de la Convention de Vienne surte 

des traités retarde la réalisation des aspirations de 1
2. Néanmoins, les normes que consacre la 

marquent d’importants progrès fondés sur des Pnna.£L 
justice internationale que la Bolivie a 
défendus.
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BULGARIE9
Déclaration :

La République populaire de Bulgarie estime nécessaire de 
souligner que les articles 81 et S3 de la Convention, qui mettent
oo certain nombre d’États dans l’impossibilité d’y accéder, ont 
un caractère indûment restrictif. Pareilles dispositions sont 
incompatibles avec la nature de la Convention, qui est de 
caractère universel et doit être ouverte à la signature de tous les 
États.

CANADA
"En adhérant à  la Convention de Vienne sur le droit des 

traités, le Gouvernement du Canada déclare reconnaître qu’il n’y 
a rien dans l’article 66 de la Convention qui tende à exclure la 
compétence de la Cour internationale de Justice lorsque cette 
compétence est établie en vertu des dispositions d’un traité en 
vigueur dont les parties sont liées relativement au règlement des 
différends. En ce qui concerne les États parties à la Convention 
de Vienne qui acceptent que la compétence de la Cour 
internationale de Justice soit obligatoire, le Gouvernement du 
Canada déclare qu’il ne considère pas que les dispositions de 
l’article 66 de la Convention de vienne proposent “un autre 
moyen de règlement pacifique”, selon la teneur de l’alinéa a du 
paragraphe 2 de la déclaration que le Gouvernement du Canada 
a remise au Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies le 7 avril 1970, par laquelle it acceptait que la 
compétence de la Cour internationale de Justice soit obligatoire.”

CHILI
Réserve :

La République du Chili déclare qu’elle adhère au principe 
général de l’immutabilité des traités, sans préjudice du droit pour 
les États de stipuler, notamment, des règles modifiant ce principe, 
et fonnule de ce fait une réserve aux dispositions énoncées aux 
paragraphes 1 et 3 de l’article 62 de la Convention, qu’elle 
considère comme inapplicable à son égard.

COLOMBIE
Réserve :

S’agissant de l'article 25, la Colombie fonnule la réserve 
suivante : la Constitution politique de ce pays n’admet pas 
l’entiée en vigueur provisoire des traités; c’est en effet au 
Congrès national qu’il incombe d’approuver ou de dénoncer les 
taités et conventions conclus par le gouvemement avec d’auues 
Etats ou avec des personnes de droit international.

COSTARICA
1. En ce qui concerne les articles 11 et 12, la délégation du 

Costa Rica formule la réserve suivante : en matière 
constitutionnelle, le système juridique de ce pays n’autorise 
aucune forme de consentement qui ne soit sujette à ratification 
P® l'Assemblée législative.

2. En ce qui concerne l’article 25, la délégation du Costa 
Rica fonnule la réserve suivante : la Constitution politique de ce 
pays n’admet pas non plus l’entrée en vigueur provisoire des 
&aités.

3. La délégation du Costa Rica interprète l’article 27 
^Knine visant les lois ordinaires mais non les dispositions de la 
Constitution politique.

4. La délégation du Costa Rica interprète l’article 38 de la 
®anière suivante : une règle coutumière du droit international 
Éînéral ne prévaudra sur aucune règle du système interaméricain, 
a» regard duquel la présente Convention revêt, à son avis, un 
caractère supplémentaire.

DANEMARK
"Vis-à-vis de pays formulant entièrement ou partiellement 

des réserves en ce qui concerne les dispositions de I article 66 de 
la Convention portant sur le règlement obligatoire de certains 
différends, le Danemark ne se considère pas lié par tes 
dispositions de la partie V de la Convention, selon lesquelles les 
procédures de règlement indiquées k l'article 66 ne seront pas 
appliquées par suite de réserves fonnulées par d'autres pays.

ÉQUATEUR
Lors de la signature:

En signant la présente Convention. l'Equateur n'a pas jugé 
nécessaire de formuler une réserve quelconque au sujet de 
l’article 4 de cet instrument, car il considère qu’au nombre des 
règles auxquelles se réfère la première partie de cet article figure 
le principe du règlement pacifique des différends, énoncé au 
paragraphe 3 de l 'Article 2 de la Charte des Nations Unies, dont 
le caractère de jus cogens lui confire une valeur impéntive 
universelle.

De même, l’Equateur considère également que U première 
partie de l’article 4 est applicable aux traités existants.

Il tient à préciser i  cette occasion que ledit article s’appuie sur 
le principe incontestable selon leouel, lorsque U Convention 
codifie des règles relevant dc la tex lata, ces règles, du fait 
qu’elles sont préexistantes, peuvent être invoquées et appliquées 
au regard de traités conclus avant l'entrée en vigueur de ladite 
Convention, laquelle constitue l'instrument les ayant codifiées.

FÉDÉRATION DE RUSSIE
Réserves:

L’Union des Républiques socialistes soviétiques ne te 
considère pas liée par les dispositions de l’article 66 de U 
Convention de Vienne sur le droit des traités et déclare que, pour 
qu’un différend, quel qu’il soit, entre les Parties contractantes 
concernant l’application ou l'interprétation des articles S3 ou 64 
soit soumis k la décision de la Cour internationale de Justice ou 
pour qu’un différend, quel qu’il soit, concernant l'application ou 
l'interprétation de l'un quelconque des autres articles de la partie 
V de laConvention soit soumis à l'examen d'une commission de 
conciliation, il faut que, dans chaque cas, toutes les parties au 
différend donnent leur accord dans ce sens, et déclare en outre 
que, seuls les médiateurs désignés d’un commun accord par let 
parties au différends pourront siéger à la commission de 
conciliation.

L’Union des Républiques socialistes soviétiques ne te 
considère pas liée par les dispositions du paragraphe 3 de 
l’article 20 ni par celles de l’alinéa b) de I article 45 de U 
Convention de Vienne sur le droit des traités dans la mesure où 
lesdites dispositions sont contraires k la pratique internationale. 
Déclaration:

L'Union des Républiques socialistes soviétiques déclare 
qu’elle se réserve le droit de prendre toutes les mesures qu'elle 
jugera utiles pour défendre ses intérêts au cas où un autre Eut ne 
respecterait pas les dispositions de la Convention de Vienne sur 
le droit des traités.

FINLANDE
La Finlande dédare qu’elle considère qu’aucune des 

dispositions du paragraphe 2 de l’article 7 de b  Convention ne 
vise à modifier les dispositions de droit interne concernant 1a 
compétence pour conclure des traités en vigueur dans un Etat 
contractant. En vertu de la Constitution finlandaise, c’est le 
Président de la République qui est habilité k conclure des traités 
et c’est également lin qui décide de donner pleins pouvoirs au 
Chef du Gouvernement et au Ministre des affaires étrangères.
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PAYS-BASLa Finlande déclare également qu’en ce qui concerne ses 
relations avec tout État qui a fait ou fait une réserve telle que cet 
Etat n’est pas lié par quelques-unes des dispositions de 
l’article 66 ou par toutes ces dispositions, la Finlande ne se 
considérera liée ni par ces dispositions de procédure ni par les 
dispositions de fond de la partie V de la Convention auxquelles 
tes procédures prévues à l’article 66 ne s’appliquent pas par suite 
de ladite réserve.

GUATEMALA
Lors de la signature :
Résenes :

1. Le Guatemala ne peut accepter aucune disposition de la 
présente Convention qui poite atteinte à ses droits et à sa 
revendication sur le territoire de Belize.

2. Le Guatemala n’appliquera pas les dispositions des 
articles U , 12,25 et 66, dans la mesure où elles contreviendraient 
aux principes consacrés dans la Constitution de la République.

3. Le Guatemala n'appliquera les dispositions de 
l’article 38 que dans les cas où il considérera que cela sert les 
intérêts du pays.

H O N G R IE 1®

KOW EÏT
La participation du Koweït à ladite Convention ne signifie en 

aucune façon que le Gouvernement de l’État du Koweït 
reconnaisse Israël, e t qu’en outre aucune relation 
conventionnelle ne sera établie entre l’État du Koweït et Israël.

MAROC
Lors de ta signature (confirmée lors de la ratification) :

” 1. Le Maroc interprète le paragraphe 2, a, de l’article 62 
(Changement fondamental de circonstances) comme ne couvrant 
pas les traités illicites et inégaux ainsi que tout traité contraire au 
principe de l’autodétermination. Le point de vue du Maroc sur 
le paragraphe 2, a, a été soutenu par 1 expert consultant dans son 
intervention du 11 mai 1968 en Commission plénière ainsi que le
14 mai 1969 à la Conférence plénière (document 
A/CONF.39/L.40).

“2. Il est entendu que la signature par le Maroc de laprésente 
Convention ne signifie en aucune façôi qu’il reconnaisse Israël. 
En outre, aucune relation conventionnelle ne sera établie entre le 
Maroc et Israël.”

MONGOLIE11
Déclarations :

1. La République populaire mongole déclare qu’elle se 
réserve le droit de prendre toutes mesures nécessaires pour 
sauvegarder ses intérêts en cas de non-observation par d’autres 
États des dispositions de la Convention de Vienne sur le (boit des 
traités.

2. La République populaire mongole estime qu’il convient 
de signaler le caractère discriminatoire des articles 81 et S3 de la 
Convention de Vienne sur le droit des traités et déclare que la 
Convention devrait être ouverte à l’adhésion de tous les États.

OMAN
Déclaration :

Selon l’interprétation du Gouvernement du Sultanat d’Oman, 
les dispositions du paragraphe 2 de l'article 65 de ladite 
Convention ne s’appliquent pas aux traités contraires au droit à 
l'autodétermination.

Déclaration :
Le Royaume des Pays-Bas ne considère pas o» w 

dispositions de l’alinéa b) de l’article 66 de la Crovtnh 
proposent ’*un autre moyen de règlement pacifique”auseœT! 
Déclaration que le Royaume des Pays-Bas a déposée 
Secrétaire général dc l'Organisation des Nations ifae l 
1er août 1956 et par laquelle il a accepté la juridiction nMtp mj. 
dc la Cour internationale dc justice.

RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE
“A) L’acceptation dc cette Convention par la Répubü» 

arabe syrienne et sa ratification par son-Gouvernement*' 
peuvent corn porter en aucune façon fe sens d'une reconnaissant 
d’Israél et ne peuvent aboutir à entretenir avec lui aucunamu 
réglé par les dispositions de la Convention.

“B) La République arabe syrienne considère que l’anicle 
quatre-vingt-un dc cette Convention ne s’accorde pas avec a 
buts et scs desseins car il ne permet pas à tous lû  États as 
discrimination ou distinction d en devenir parties.

“C) Le Gouvemement de la République arabe synm 
n’accepte en aucun cas la non-application du principe dr 
changement fondamental de circonstances sur les nat6 
établissant des frontières au paragraphe 2, alinéa a, de l’artde 
soixante-deux, car cela est considéré comme une violation 
flagrante de l’une des règles obligatoires panni les règles 
générales du Code international et qui prévoit le droit des peujilts 
à l’autodétermination.

**D) Le Gouvemement de la République arabe syriemt 
comprend la disposition de l’article cinquante-deux, cam 
suit:

“Le terme de la menace ou l’emploi de la forceprNpi 
cet article s’applique également à 1 exercice des conmtta 
économiques, politiques, militaires et psychologiques*» 
que tous les genres de contraintes qui entraînent l’obligati* 
d’un Étal à conclure un traité contre son désir ou sonintérêL 

“E) L’adhésion de la République arabe syrienne à ce* 
Convention et sa ratification par son Gouvernement® 
s’appliquent pas à l’Annexe à la Convention relative i* 
conciliation obligatoire.”

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE7
RÉPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE

Aucun État formulant des réserves à propos <T»j 
quelconque disposition de la partie V de la Convention, 
l’ensemble de cette partie, ne pourra invoquer l’article 6o« 
Convention vis-à-vis de la République-Unie de Tanzanie.

ROYAUME-UNI
Lors de la signature : . u

En signant la Convention de Vienne sur le droit des na«& 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne  ̂
d’Irlande du Nord déclare considérer qu’aucune dispoa^i 
l’article 66 de ladite Convention ne v i s e  à é c a r t e r  bjundicw» 
la Cour internationale de Justice lorsque cette juridittrow^J 
des clauses en vigueur entre les parties, concernant le 
des différends et ayant force obligatoire à leur Q 
Gouvemement du Royaume-Uni déclare notamment, au ** 
des États parties à la Convention de Vienne qui acceptwi^^ 
obligatoire la juridiction de la Cour internationale « J  ^ 
qu’il ne considérera pas les dispositions d e l
I article 66 de la Convention de Vienne c o n u n e  founus»» 
autre mode de règlement pacifique”, au sens du pawgrap. ^ 
de la Déclaration, déposée auprès du Secrétaire g«>
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l’Organisation des Nations Unies le 1er janvier 1969, par laquelle 
le Gouvernement du Royaume-Uni a accepté comme obligatoire 
lajuridiction de la Cour internationale de Justice.

Le Gouvemement du Royaume-Uni» tout en réservant pour le 
moment sa position vis-à-vis des autres déclarations et réserves 
faites par divers Étals lors de la signature de la Convention par ces 
derniers, juge nécessaire de déclarer que le Royaume-Uni ne 
reconnaît au Guatemala aucun droit ni titre légitime de 
réclamation en ce qui concerne le territoire du Honduras 
britannique.
lors de la ratification :

Le Royaume-Uni considère qu’aucune disposition de 
l’article 66 de la Convention ne vise à écarter lajuridiction de la 
Cour internationale de Justice lorsque cette juridiction découle de 
clauses en vigueur entre les parties, concernant le règlement des 
différends et ayant force obligatoire à leur égard. Notamment, au 
tegard des États parties à la Convention de Vienne qui acceptent 
comme obligatoire la juridiction de la Cour internationale de

Justice, le Royaume-Uni ne considérera pas les dispositions de 
l’alinéa b de I article 66 de la Convention de Vienne sur le droit 
des traités comme fournissant “un autre moyen de règlement 
pacifique", au sens de l’alinéa i. a. de la Déclaration que le 
Gouvemement du Royaume-Uni a déposée auprès du 
Secrétaire générai de l'Organisation des Nations Unies le I** 
janvier 1969.

SLOVAQUIE’
TUNISIE

“Le différend prévu au paragraphe a de l'article 66 nécessite 
l’accord de toutes les parties à ce différend pour être soumis à la 
décision de la Cour internationale de Justice ”

UKRAINE
[Mime réserves et déclaration, identique en essence, mutatis 

mutandis, que celle faite par l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques.)

Objections
(En Vabsence d’indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification,

de Vadhésion ou de Ut succession.)
ALGÉRIE

Le Gouvemement de la République algérienne démocratique 
et populaire, fidèle au principe de l’intangibilité des frontière 
héritées à l’indépendance, formule une objection à la réserve 
émise par le Royaume du Maroc à propos du paragraphe 2 a) de 
l’article 62 de la Convention.

ALLEMAGNE3

La République fédérale d’Allemagne rejette les réserves 
émises par la Tbnisie, l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques, la Républiques socialiste soviétique de Biélorussie, 
la République socialiste soviétique d'Ukraine, la République 
démocratique allemande au sujet de l’article 66 de la Convention 
de Vienne sur le droit des Traités, réserves qu’elle juge 
incompatibles avec l’objet et le but de ladite Convention. Elle 
rappelle à cet égard que le Gouvemement de la République 
fédérale d’Allemagne, ainsi qu’il l’a déjà souligné à un certain 
nombre d’autres occasions, considère les articles S3 et 64 comme 
étant indissolublement liés à l’article 66 a).

Des objections identiques, mutatis mutandis, on également 
Été formulées par le Gouvemement de la République fédérale 
d’Allemagne à l’égard des réserves formulées par divers autres 
Etats, comme indiquées ci-après:

i) 27 janvier 1988 : à l'égard des réserves faites par la 
Bulgarie, la République populaire hongroise et la 
République socialiste tchécoslovaque;

ii) 21 septembre 1988 : à l'égard de la réserve faite par la 
Mongolie;

iii) 30 janvier 1989 : à l’égard de la réserve faite par 
l’Algérie.

CANADA
22 octobre 1971

"Le Canada ne se considère pas comme lié par traité avec la 
République arabe syrienne à l’égard des dispositions de la 
Convention de Vienne sur le droit des traités auxquelles 
t  appliquent les procédures de conciliation obligatoire énoncées 
a I annexe de ladite Convention.”

CHILI
La République du Chili fonnule une objection aux réserves 

qui ont été faites ou qui pourraient l'être à l'avenir en ce qui 
concerne le paragraphe 2 de l’article 62 de b  Convention.

ÉGYPTE
La République arabe d'Égypte ne se considère pas liée par b  

partie V de b  Convention à l'égard des États qui ont formulé des 
réserves concernant les procédures obligatoires de règlement 
judiciaire et d’arbitrage figurant à l’article 66 de b  Convention 
et àl'annexe à laConvention, de même qu'elle rejette les réserves 
relatives aux dispositions de b  partie V de b  Convention.

ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE
26 mal 1971

Le Gouvemement des États-Unis d'Amérique fait une 
objection à b  réserve E formulée dans l'instrument d'adhésion 
de b  Syrie :

Le Gouvemement des Etats-Unis considère que cette réserve 
est incompatible avec l’objet et le but de b  Convention et sane le 
principe du règlement impartial des différends relatifs àUnullité. 
à l'extinction et à b  suspension de l’application des traités, qui a 
fait l’objet de négociations approfondies à b  Conférence de 
Vienne.

Le Gouvernement des États-Unis a l’intention, au moment où
il pourra devenir partie à b  Convention de Vienne sur le droit des 
traités, de réaffirmer son objection à ladite réserve et de rejeter 
toutes relations conventionnelles avec b  République arabe 
syrienne découlant de toutes les dispositions de la partie V de b  
Convention à l’égard desquelles b  République arabe syrienne a 
rejeté les procédures de conciliation obligatoire prévues dans 
l’annexe à b  Convention.

Le Gouvemement des Étau-Unis s'inquiète également de b  
réserve C par laquelle b  République arabe syrienne a déclaré ne 
pas accepter b  nonapplication du principe du changement 
fondamental de circonstances en ce qui concerne les traités 
établissant des frontières énoncés à l'alinéa a du paragn^e 2 de 
l'article 62, et de b  réserve D concernant l'interprétation que b  
Syrie donne de l’expression ‘b  menace ou l'emploi de b  force” 
qui figure à l'article S I Cependant, vu que le Gouvemement des 
États-Unis a l'intention de rejeter toutes relations
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conventionnelles avec la République arabe syrienne découlant de 
toutes les dispositions de la partie V auxquelles s ’appliquent les 
réserves C et D, il ne juge pas nécessaire, à ce stade, de faire une 
objection formelle à ces réserves.

Le Gouvernement des États-Unis considérera que l’absence 
de relations conventionnelles entre les États-Unis d’Amérique et 
la République arabe syrienne en ce qui concerne certaines 
dispositions de la partie V n’affectera aucunement le devoir qu ’a 
ce dernier pays de s’acquitter de toute obligation énoncée dans 
lesdites dispositions qui lui serait imposée par le droit 
international indépendamment de la Convention de Vienne sur le 
droit des traités.

29 septembre 1972
Le Gouvernement des États-Unis d ’Amérique fait objection 

à la réserve formulée par la Tunisie à l’alinéa a de l’article 66 de 
la Convention de Vienne sur le droit des traités qui a trait au cas 
où il existe un différend concernant l'interprétation ou 
l’application des articles 53 ou 64. Le droit d’une partie 
d’invoquer les dispositions des articles 53 ou 64 est 
indissolublement lié aux dispositions de l ’article 42 relatif à la 
contestation de la validité d’un traité et de l’alinéa a de l’article 66 
relatif au droit de toute partie de soumettre à la décision de la Cour 
internationale de Justice tout différend concernant l'application 
ou l’interprétation des articles 53 ou 64.

En conséquence, le Gouvernement des États-Unis a 
l’intention, au moment où il deviendra partie à la Convention, de 
réaffirmer son objection à la réserve formulée par la T\inisie et de 
déclarer qu’il ne considérera pas que les articles 53 ou 64 de la 
Convention sont en vigueur entre les États-Unis d’Amérique et 
laTùnisie.

ISRAËL
16 mars 1970

Le Gouvernement israélien a  noté le caractère politique du 
paragraphe 2 de la déclaration faite par le Gouvernement 
marocain ... Selon le Gouvernement israélien, des déclarations 
politiques de cet ordre n’ont pas leur place dans cette Convention. 
En outre, cette déclaration ne saurait changer quoi que ce soit les 
obligations qui incombent déjà au Maroc en vertu du droit 
international général ou de traitésparticuliers. En ce qui concerne 
le fond de la question le Gouvernement israélien adoptera à 
l’égard du Gouvernement marocain une attitude de complète 
réciprocité.

16 novembre 1970
[À l’égard de la déclaration faite par la République arabe 
syrienne, même déclaration en substance que celle faite 
ci-dessus.]

JAPON

1. Le Gouvernement japonais a des objections quant à 
toute réserve qui vise à exclure l’application, en totalité ou en 
partie, des dispDsitions de l’article 66 et de l’Annexe, concernant 
les procédures obligatoires de règlement des différends, et il 
considère que le Japon n' a pas de relations conventionnelles avec 
un État qui a formulé ou qui a l ’intention de formuler une telle 
réserve en ce qui concerne les dispositions de la partie V de la 
Convention, auxquelles les procédures obligatoires 
susmentionnées ne s appliqueraient pas du fait de ladite réserve. 

Par conséquent, les relations conventionnelles entre le Japon 
et la République arabe syrienne ne comprendront pas les 
dispositions de la partie V de la Convention auxquelles 
s’applique la procédure de conciliation indiquée dans l’Annexe, 
et les relations conventionnelles entre le Japon et la Tunisie ne 
comprendront pas les articles 53 et 64 de la Convention,

2. Le Gouvernement japonais n’accepte pas 
l ’interprétation de l’article 52avancéeparIeGouvememeittdeEi 
République arabe syrienne, étant donné que cette interprétatif» 
ne reflète pas justement les conclusions de la Conférence de 
Vienne concernant la contrainte.

3 avril 1987
[Compte tenu de sa déclaration faite lors de f  adhésion] le 

Gouvernement japonais a des objections quant aux réserva 
formulées par les Gouvernements de laRépublique démocratique 
allemande et de l’Union des Républiques socialistes soviétiques 
concernant les dispositions de l’article 66 et de l'annexe, et 
réaffirme la position du Japon selon laquelle ce pays n’aura pas 
de relations conventionnelles avec les États susmentionnés en et 
qui concerne les dispositions de la partie V de la Convention.

2, Le Gouvernement japonais fait objection à la résent 
formulée par le Gouvernement de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques au sujet du paragraphe 3 de l’article 20.

3. Le Gouvernement japonais fait objection ara 
déclarations des Gouvernements de la République démocratique 
allemande et de l’Union des Républiques socialistes soviétiques 
réservant leur droit de prendre toutes mesures voulues pou 
sauvegarder leurs intérêts en cas d’inobservation des dispositions 
de la Convention par d’autres États.

NOUVELLE-ZÉLANDE
14 octobre 1971

Le Gouvernement néo-zélandais objecte à la réserve 
formulée par le Gouvernement syrien relative aux procédures de 
conciliation obligatoire prévues dans l’Annexe à la Convention 
de Vienne sur le droit des traités et n’accepte pas l’entrée en 
vigueur de la Convention entre la Nouvelle-Zélande et la Syrie.

10 août 1972
Le Gouvernement néo-zélandais fait objection à la réserve 

émise par le Gouvernement tunisien à propos de l’article 66, a, de 
la Convention, et il considère que la Nouvelle-Zélande n’est pas 
liée par traité avec la Tunisie en ce qui concerne les dispositions 
de la Convention auxquelles la procédure de règlement des 
différends prévues à l’article 66, a, est applicable.

PAYS-BAS
Le Royaume des Pays-Bas est d'avis que les dispositions 

concernant le règlement des différends, telles qu’elles sont 
énoncées à l’article 66 de la Convention, constituent un élément 
important de la Convention et ne peuvent être dissociées des 
règles de fonds auxquelles elles sont liées. Le Royaume des 
Pays-Bas juge donc nécessaire de formuler des objections quart 
à toute réserve d'un autre État qui vise à exclure en tout ou partie 
l’application des dispositions relatives au règlement des 
différends. Tout en ne faisant pas objection à l’entrée en vigueur 
de la Convention entre le Royaume des Pays-Bas et un tel Etat, 
le Royaume des Pays-Bas considère que leurs relations 
conventionnelles ne comprendront pas les dispositions de la 
partie V de la Convention au sujet desquelles l’application des 
procédures de règlement des différends énoncées à l’article 66 est 
exclue en tout ou partie.

Le Royaume des Pays-Bas considère que l’absence de 
relations conventionnelles entre le Royaume des Pays-Bas et un 
tel État en ce qui concerne toutes les dispositions de la partie V 
ou certaines d’entre elles n’affectera aucunement le devoir de cet 
État de s'acquitter de toute obligation énoncée dans lesdites 
dispositions qui lui est imposée par le droit international 
indépendamment de la Convention.

Pour les raisons précitées, le Royaume des Pays-Bas fait 
objection à la réserve de la République arabe syrienne selon 
laquelle son adhésion à la Convention ne porte pas sur l’annexe
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ainsi qu'à la réserve de la Tunisie selon laquelle la soumission à 
la  Cour internationale de Justice d’un différend visé à l’alinéa a) 
de  l’article 66 exige l ’accord de toutes les parties au différend. 
Par conséquent, les relations conventionnelles entre le Royaume 
des Pays-Bas et la République arabe syrienne ne comprendront 
pas les dispositions auxquelles s’applique la procédure de 
conciliation indiquée dans l’Annexe et les relations 
conventionnelles entre le Royaume des Pays-Bas et la Tunisie ne 
comprendront pas les articles 53 et 64 de la Convention.

Des objections identiques, mutatis mutandis, on également 
été fonnulées par le Gouvemement des Pays-Bas à l’égard des 
réserves fonnulées par divers autres États, comme indiquées 
ci-après :

i) 25 septembre 1987 : à l’égard des réserves fonnulées 
par l’Union des Républiques socialistes soviétiques, la 
République socialiste soviétique de Biélorussie, la 
République socialiste soviétique d’Ukraine et la 
République démocratique allemande;

ii) 14 juillet 1988 : à l’égard des réserves faites par le 
Gouvernement de la Bulgarie, de la Tchécoslovaquie et 
de la Hongrie;

iii) 28 juillet 1988 : à l’égard de l’une des réserves faite par 
la Mongolie;

iv) 30 janvier 1989 ; à l’égard de la réserve faite par 
l’Algérie.

ROYAUME-UNI

Le Royaume-Uni ne considère pas que l’interprétation de 
l’article 52 qui a été avancée par le Gouvemement syrien reflète 
avec exactitude les conclusions auxquelles la Conférence de 
Vienne est parvenue au sujet de la contrainte; la Conférence a 
réglé cette question en adoptant à son sujet une déclaration qui fait
partie de l’Acte final. , ,

Le Royaume-Uni formule une objection contre la réserve 
faite par le Gouvemement syrien au sujet de 1 annexe à la 
Convention et ne reconnaît pas l’entrée en vigueur de cette 
dernière entre le Royaume-Uni et la Syrie.

S’agissant de la réserve relative au territoire du Honduras 
britannique qui a été formulée par le Guatemala lors de la 
signature de la Convention, le Royaume-Uni ne reconnaît au 
Guatemala aucun droit ni titre légitime de réclamation en ce qui 
concerne ce territoire.

Le Royaume-Uni réserve pleinement sa position sur d autres

Gints vis-à-vis des déclarations qui ont été faites par divers États 
■s de la signature de la Convention; si certaines d’entre elles 

’ venaient à être confirmées lors de la ratification, le Royaume-Uni 
. formulerait des objections à leur encontre.

22 juin 1972
Le Royaume'Uni objecte à la réserve formulée par le 

Gouvernement tunisien au sujet de l’article 66, a, de la 
, Convention et ne reconnaît pas l’entrée en vigueur de cette 

dernière entre le Royaume-Uni et la Tunisie.
7 décembre 1977

Le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord prend note que l’instrument de ratification du 
Gouvernement finlandais, déposé auprès du Secrétaire général 
le 19 août 1977, contient une déclaration relative au paragraphe 2 
de l’article 7 de la Convention. Le Gouvemement du 
Royaume-Uni informe le Secrétaire général qu'il considère que 
cette déclaration ne modifie aucunement l’interprétation ou 
l’application de l’article 7.

5 juin 1987
Le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d Irlande du Nord fait objection à la réserve émise par le

Gouvernement de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques par laquelle il rejette l'application de l’article 66 de 
la Convention. L’article 66 prévoit le règlement obligatoire des 
différends par la Cour internationale de Justice dans certaines 
circonstances (dans le cas des différends concernant l’application 
ou l’interprétation des articles 53 et 64) ou par une procédure de 
conciliation (dans le cas du reste de la partie Vde laConvention). 
Ces dispositions sont liées inextricablement aux dispositions de 
la partie V auxquelles elles ont trait Leur inclusion a été la base 
sur laquelle les éléments de la partie V qui constituent un 
développement progressif du droit international ont été acceptés 
par la Conférence de Vienne. En conséquence, le Royaume-Uni 
ne considère pas que les relations conventionnelles entre 
lui-même et l’Union soviétique comprennent la partie V de la 
Convention.

En ce qui concerne toute autre réserve dont l’intention est 
d’exclure l ’application, en tout ou partie, des dispositions de 
l’article 66, à laquelle le Royaume-Uni a déjà fait objection ou 
qui est émise après la réserve émanant du Gouvemement de 
l’Union des Républiques socialistes soviétiques, le 
Royaume-Uni ne considérera pas que ses relations 
conventionnelles avec l’État qui a formulé ou qui formulera une 
telle réserve incluent les dispositions de la partie V de la 
Convention à l’égard desquelles l’application de l’article 66 est 
rejetée par la réserve.

L’instrument d’adhésion déposé par 1 Union des Républiques 
socialistes soviétiques comportait aussi une déclaration selon 
laquelle l’Union des Républiques socialistes soviétiques se 
réserve le droit de pendre “toutes les mesures” pour défendre ses 
intérêts au cas où un autre État ne respecterait pas les dispositions 
de laConvention. L’objetet la portée de cette déclaration ne sont 
pas claires; cependant, attendu que l’Union des Républiques 
socialistes soviétiques a rejeté l'application de 1 article 66 de la 
Convention, elle semblerait s’appliquer plutôt aux actes des 
parties à la Convention concernant les traités lorsque ces actes 
enfreignent la Convention. Dans ces circonstances, un Ltat ne 
serait pas limité dans sa réponse aux mesures de 1 article 60 : en 
vertu du droit international coutumier, il aurait le droit de prendre 
d’autres mesures sous la réserve générale qu’elles soient 
raisonnables et proportionnées à la violation.

11 octobre 1989
Eu égard à la déclaration faite par l ’Algérie :

Le Gouvemement du Royaume-Uni rappelle à ce sujet la 
déclaration qu’il a faite le 5 juin 1989 [relativement à l’adhésion 
de l’Union des Républiques socialistes soviétiques], déclaration 
qui, conformément à ses termes, s’appliquent aux réserves 
susmentionnées, et s’appliquera de même à toute réserve de 
même nature qui pourrait être formulée par un autre Etat.

SUÈDE
4 février 1975

L’article 66 de b  Convention contient certaines dispositions 
concernant les procédures du règlement judiciaire, d ’arbitrage et 
de conciliation. Aux termes de ces dispositions, un différend 
concernant l'application ou l’interprétation des articles 53 ou 64, 
qui traitent de ce que l’on appelle le jus cogens, peut être soumis 
à là décision de la Cour internationale de Justice. Si le différend 
concerne l’application ou l’interprétation de l'un quelconque des 
autres articles de la partie V de la Convention, la procédure de 
conciliation indiquée à l’annexe à la Convention peut être mise 
en oeuvre.

Le Gouvemement suédois estime que ces dispositions 
relatives au règlement des différends constituent une partie 
importante de la Convention et qu’elles ne peuvent être 
dissociées des règles de fond auxquelles elles sont liées, Par
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conséquent, le Gouvernement suédois objecte à  toutes les 
réserves qu’un autre État pourrait faire dans le but d ’éviter, 
totalement ou partiellement. l’application des dispositions 
relatives au règlement des différends. Bien qu’il n es’opposepas 
à l’entrée en vigueur de la Convention entre la Suède et un tel État, 
le Gouvernement suédois estime que ni les dispositions de 
procédure faisant l ’objet de réserves ni les dispositions de fond 
auxquelles oes dispositions de procédures se rapportent ne seront 
pas comprises dans leurs relations conventionnelles.

Pour les raisons évoquées ci-dessus, te Gouvernement 
suédois objecte à la réserve de la République arabe syrienne selon 
laquelle son adhésion à la Convention n’entraîne pas son 
adhésion à l’annexe à la Convention, et à la réserve de la Tunisie 
selon laquelle le différend dont il est question à l'article 66, a, ne 
peut être soumis à la décision de la Cour internationale de Justice 
qu’avec l’assentiment de toutes les parties à ce différend. Étant 
donné ces réserves, le Gouvernement suédois estime, 
premièrement, que les dispositions de la partie V de la 
Convention auxquelles se rapporte la procédure de conciliation

indiquée à  l’annexe ne seront pas comprises dans les reW 
conventionnelles entre la Suède et la République arabe nS» 
et, deuxièmement, que les relations conventionnelles 
Suède et la Tunisie n'engloberont pas les articles 5Î etMdth 
Convention.

Le Gouvernement suédois a également pris note de h 
déclaration faite par la République arabe syrienne selonlaoueUe 
celle-ci interprète l’expression “la menace ou l’emploi <fc \  
force” utilisée à l'article 52 de la Convention aHnmes’appBqoii 
également à l’emploi de contraintes économiques, pni^m 
militaires et psychologiques et les pressions de toute tan 
exercées en vue de contraindre un État à conclure un traitécoatt 
son gré ou contre ses intérêts. À ce propos, le Gouverna 
suédois fait remarquer qu’étant donné que l’article 52 traite dth 
menace ou de l’emploi de la force en violation des principes* 
droit international incorporés dans la Charte des Nations [ta,
il conviendrait de l'interpréter en tenant compte de laprariqueqv 
s’est instaurée ou qui s’instaureraen ce qui concerne] applicatia 
des dispositions de la Charte.

Liste des conciliateurs désignés pour composer une commission de conciliation en vertu des 
paragraphes l e t  2 d e l 'annexe à la Convention 

(Pour la liste des conciliateurs dont le mandat n ’a pas été renou velé, voir la note 12 ci-après.)

Participant

Autriche

Croatie

Paraguay

Suède

Nominations

Dr. Karl Zemanek,
Professeur de droit international 
Université de Vienne 

Dr. Helmut Tuerie, Conseiller juridique 
Ministère fédéral des affaires étrangères

Dr. Stanko, Nick,
M. le Professeur Budislav Vukas

Dr. Luis Marfa Ramirez Boettner

Dr. Jerdnimo Irala Burgos
Mr. Hans Danelius
Mr. Love Gustav-Adolf Kellberg

Date de dépôt de la 
notification auprès du 

Secrétaire général

1 févr 199013 

1 fév 1990

14 déc 1992 

22 sept 1994

17 févr 19941*

NOTES:
1 Documents officiels de l ’Assemblée générale, vingt-et-unième 

session. Supplément n° 16 (A/6316), p. 99.

2 Idem, vingt-deuxième session. Supplément n°l6  (AJ6116), 
p.82.

5 La République démocratique allemande avait adhéré à la 
Convention le 20 octobre 1986 avec la réserve et déclarations 
suivantes :

Réserve :
La République démocratique allemande ne se considère pas liée 

par les dispositions de l’article 66 de la Convention.
Pour soumettre un différend concernant l'application ou 

l’interprétation des articles 53 ou 64 à ta décision de la Cour 
international de justice, ou un différend concernant l'application ou 
l’interprétation d’un autre article de la partie V de la Convention & 
une commission de conciliation, il faut dans chaque cas le 
consentement de toutes les parties au différends. Les membres de 
la commission de conciliation doivent être désignés d'un commun 
accord par les parties au différend.
Déclarations :

La République démocratique allemande déclare qu’elle se 
réserve le droit de prendre toute mesure utile pour défendre ses

intérêts au cas où d’autre États ne respecteraient pas te (fef**®*1 
de la Convention. .

La RépubUque démocratique allemande contidto q* * 
dispositions des articles 81 et 83 de la C o n v e n t io n  s<Mtco#tror« 
principe en vertu duquel tous les États, dont la policiqae»*^1®̂  
par les buts et principes de la Charte des Nations Unie^ontl*®* 
de devenir partie aux conventions qui touchent les «ttérei* *  
les États.
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2

* Dans une note accompagnant l’instrument de k
Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne 
Convention s’appliquera aussi au Land de Berlin, avec «net 
de la date de son entrée en vigueur pour la République ttaen»

f’Allemagne et sans porter atteinte aux droits et tespoosabim» 
tats-Unis d'Amérique, de la France et du Roytume-u 

Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord.
Voir aussi note 3 ci-dessus.

5 Signature au nom de la République de Chine le 27 tviill 
Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions. ^  
nom de la Chine (note 5 au chapitre 1.1). Dans une comm®* 
adressée au Secrétaire général en référence i  «  
susmentionnée, la Mission permanente de l’Union des .R4Pu.,[lia i 
socialistes soviétiques auprès de l’Organisation des Nations u
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déclaré que cette signature était irrégulière puisque te prétendu 
“Gouvernement de la Chine” ne représentait personne et n'avait pas le 
droit de parler au nom de la Chine et qu'il n’existait au monde qu'un seul 
État chinois — la République populaire de Chine. Par la suite, la 
Mission permanente de la Bulgarie auprès de l’Organisation des 
Nations Unies a fait parvenir au Secrétaire généra] une communication 
en termes analogues.

Dans deux lettres adressées au Secrétaire général à propos des 
communications précitées, le Représentant permanent de la Chine 
auprès de l’Organisation des Nations Unies a déclaré que la République 
de Chine, Etat souverain et Membre de ('Organisation des 
Nations Unies, avait participé à la première et i  la deuxième session de 
la Conférence des Nations Unies sur le droit des traités (1968 et 1969). 
avait contribué à l’élaboration de la Convention de Vienne sur le droit 
des traités de 1969et avait dûment signé ladite Convention, et que toutes 
déclarations ou réserves relatives à ladite Convention qui seraient 
incompatibles avec la position légitime du Gouvemement de la 
République de Chine ou qui lui porteraient atteinte n’affecteraient en 
rien les droits et obligations de la République de Chine comme 
signataire de ladite Convention.

* Les Missions permanentes de la Bulgarie, de la Mongolie et de 
rUnioo des Républiques socialistes soviétiques auprès de 
l'Organisation des Nations Unies ont adressé au Secrétaire général, en 
référence à la signature susmentionnée, des communications aux termes 
detquelles cette signature était illégale du fait que les autorités 
sud-coréennes ne pouvaient en aucune circonstance parler au nom de la 
Corée.

L'Observateur permanent de la République de Corée auprès de 
('Organisation des Nations Unies, dans une communication adressée an 
Secrétaire général en référence i  la communication de la Mission 
permanente de l’Union des Républiques socialistes soviétiques, a 
observé que cette dernière déclaration était dépourvue de tout 
fondement juridique et que, par conséquent, elle n’avait pas d'effet sur 
l'acte légitime de la signature de ladite convention par le Gouvernement 
de 1a République de Corée ni ne portait atteinte aux droits et obligations 
de la République de Corée découlant de cette Convention. 
L’Observateur permanent a noté en outre que l'Assemblée générale des 
Nations Unies avait déclaré i  sa troisième session et avait constamment 
réaffirmé par la suite que le Gouvernement de la République de Corée 
était le seul gouvemement légitime en Corée.

1 La Tchécoslovaquie avait adhéré k la Convention le 29 juillet 
1987, avec une réserve. Par une communication reçue le 19 octobre 
1990, le Gouvernement de la Tchécoslovaquie a notifié au 
Secrétaire général sa décision de retirer la réserve faite lors de 
(’adhésion qui était ainsi conçue :

La République socialiste tchécoslovaque ne se considère pas 
liée par les dispositions de l'article 66 de la Convention et déclare 
qu'en vertu du principe de l’égalité souveraine des États, pour qu’un 
différend puisse être soumis à la Cour internationale de Justice ou 
à une procédure de conciliation, le consentement de toutes tes 
parties au différend est requis dans chaque cas.
Voir aussi note 21 au chapitre U .

* Le 18 février 1993, le Gouvernement belge a fait savoir au 
Secrétaire général que son instrument d’adhésion i  la Convention 
Jwait dû être assorti de ladite réserve. Aucune des Partie» contractantes
* j* Convention n’ayant notifié d’objection au Secrétaire général. 
*oit au dépôt lui-même soit k la procédure envisagée, dans un délai dc 
»0 jours i  compter de la date de sa circulation (23 mars 1993). la réserve 
«*t considérée comme ayant été acceptée.

9 Par une note reçue le 6 mai 1994, le Gouvernement bulgare a 
aotifié au Secrétaire général sa décision de retirer la réserve formulée 
k n  de l’adhésion eu égard au paragraphe (a) de l’article 66 qui se lit 
somme suit :

La République populaire de Bulgarie ne se considère pas liée 
pv les dispositions de l'alinéa a) de l’article 66 de la Convention. 
*elon lequel toute partie à un différend concernant l’application ou 
l'interprétation des articles 53 ou 64 peut, par une requête, le 
soumettre à la décision de la Cour internationale de Justice. 1 moins 
que les parties ne décident d’un commun accord de soumettre le

différend i  l’arbitrage. Le Gouvernement de ta République 
populaire de Bulgarie déclare que le consentement préliminaire de 
toute* les parties au différend est nécessaire pour que ledit différend 
puisse (tre soumis k la décision de laCoïc internationale de Justice.

10 Par une communication reçue le 8 décembre 1989. le 
Gouvernement hongrois t  notifié au Secrétaire général qu’il a décidé de 
retirer la réserve formulée lors de l’adhésion k l'égard de l’article 66 de 
la Convention, laquelle réserve était ainsi conçue :

La République populaire hongroise ne se considère pas liée par 
les dispositions de Varticle 66 de la Convention de Vienne sur le 
droit des traité* et déclare que pour soumettre I  la décision de U 
Cour internationale de Justice un différend concernant l'application 
ou l’interprétation des article* S3 ou 64. ou pour soumettre è 
l'examen d'une commission de conciliation un différend 
concernant l’application ou l’interprétation d'un article 
quelconque de la partie V de ta Convention, l’accord de toute* k* 
parties au différend est nécessaire et que te* conciliate*** 
constituant la Commission dc conciliation doivent avoir été 
désignés exclusivement d’un commun accord par les partie* au 
différend.

11 Par une communication reçue le 19 juillet 1990, le Gouvernement 
mongol a notifié au Secrétaire général sa décision de retirer le* réserve* 
formulée* lort de l’adhésion, lesquelles étaient ainsi conçues :

1. La République populaire mongole ne se considère pu  
comme liée par le* dispositions de l’article 66 de la Convention de 
Vienne sur le droit des traité*.

La République populaire mongole déclare que la saisine de la 
Cour internationale de Justice, pour décision, en e u  de différend 
concernant l’application ou (’Interprétation de* article* )3 ou 64, de 
mime que la saisine d’une commission de conciliation, pour 
examen en e u  de différend concernant l’application ou 
l’interprétation de l’un quelconque des autre* articles de la partie V 
de la Convention, est subordonnée au consentement de toutes 1rs 
parties au différend dan* chaque cas, et que le* conciliate*** 
composant ta commission de conciliation doivent être nommé* 
d’un commun accord par le* partie* au différend.

2. La disposition énoncée k l'alinéa b) d* l'article 43 d* la 
Convention de Vienne sur le droit de* traité*, étant contraire k la 
pratique Internationale établie, n'emporte p«* d’obligation pour ta 
République populaire mongole.

11 Le* désignation* de* conciliateur* figurant sur la liai* daprts 
n’ont pas été renouvelées k l’issue de la période de cinq ans. fa ir  la date 
de leur désignation, voir le* éditions précédante* de la présente 
publication:
Partkip*Ht CmtOiaStur
Allemagne* M. le Profeaseur Thomas

Oppermann 
M. le Professeur GQnther 

Jaenicke
Australie M. Patrick Brazil

M. le Professeur Jsmes 
Richard Crawford 

Autriche Professeur Stephen Verosta
Chypre M. Cirttn Toroaitis

M. Michalakis Triant afillkies 
Madame Stella Soutint!

Danemark M. ('Ambassadeur Paul Fischer
M. le Professeur Isi Foighel

Espagne M. le Professeur Manuel Diet dt
Velasco Vallejo 

M. le Professeur Julio Diefo 
Gon/lles Campo*

Finlande Professeur Enk Castrén
Iran (République islamique d* ) M. Mortwa Kalanurian
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Participant
Italic

Japon

Kengn

Maroc

Mexique

ConeiiUtUur
M. k  Professeur Riocartlo 

Monaco 
M. le Professeur Luigi 

Femri-Bnvo 
M. le Professeur Shlgejiro Tkbst» 
M. le luge Masato Fujisakl 
M. John Mulmian Nazaretb 
M. S. Amo* Wato 
M. Abdelaziz Amine Filali 
M. Ibrahim Keddan 
M. Abdelaziz BenjeUoun 
M. Antonio Gomez Robledo 
M. César SeptSlveda

Panama

Pays-Bas

Suède

Yougoslavie

• \foir note 3 ci-dessus.
11 Mandat renouvelé à

M. I’Ambassador Alfontodt 
Rosenzweig-Dtéz 

M. Jorge E. Ulueci 
M. NanderAPitty’VUjKpn 
Professeur W. Ripfaqgea 
Professeur AM. Stuyt 
M. Gunnar Lagergra 
M. IvanWallendbaj 
Dr. Milan Bulajic 
Dr. Miîivoj Despot 
Dr. Budislav Vukas 
Dr. Borut Bohte

date pour une période de anqu



XXIII. 2 : Succession d’États en matttre de traité*

2. C o n v e n tio n  d e  V ien n e  s u r  l a  succession  d É t a t s  e n  m a tiè re  d e  m n t s

Conclue à Vienne le 23 août 1978 

NON ENCORE EN  VIGUEUR : (voir article 49).
TEXTE : Conférence des Nations Unies sur la succession d'États en matière de tra it/j  -  Documents

officiels-Voiume M-Documents de la Conférence (publication des Nations Unies, n° de vente 
F.79.V.10).

ÉTAT : Signataires : 20, Parties : 13.

Note : La Convention a  été adoptée le 22 août 1978 par la Conférence des Nations Unies sur la succession d 'É tats en nuitère de 
traités et ouverte à la signature à  Vienne, du 23 août 1978 au 28 février 1979, puis au Siège de (‘Organisation des Nations Unies, i  
New York, jusqu’au 31 août 1979. La Conférence avait été convoquée conformément à la résolution 3496 (XXX)1 de l'Assemblée 
générale en date du 15 décembre 1975. La Conférence a  tenu deux sessions au Neue Hofburg.à Vienne, la première du 4 avril au 6  mai
1977 et la seconde du 31 juillet au 23 août 1978. Outre la Convention, la Conférence a  adopté l'Acte final ainsi que certaines 
résolutions qui sont jointes audit Acte. Par décision unanime de la Conférence, l'original de l'Acte final a  été déposé aux archives 
du Ministère fédéral des affaires étrangères autrichien.

Participant2

Angola......................
Bosnie-Herzégovine
B résil......................
C hili..........................
Côte d 'iv o ire ...........
Croatie ......................
Dominique................
Egypte ......................
Estonie......................
E thiopie....................
Iraq ............................
Madagascar..........
M aroc...................... .
Niger

Signature, 
succession à la 
signature (d)

23 août 1978

23 août 1978 
23 août 1978
23 août 1978

23 août 1978
23 mai 1979
23 août 1978

23 août 1978
10 janv 1979

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

22 juil 1993 d

22 oct
24 juin
17 ju il
21 oct
28 mai

S déc

1992 d  
1988 a 
1986 a 
1991 a 
1980 
1979

31 mars 1983 a

Participant

Paraguay....................
Pérou ........................
Pologne ..................
République tchèque3
Saint-Siege .............
Sénégal......................
Seychelles ................
Slovaquie3 ...............
S lovén ie ....................
Soudan ......................
T u n is ie ......................
U kraine......................
Uruguay ....................
Y ougoslavie.............
Z a ïre ...........................

Signature, 
succession i  la 
signature (d)

Ratification, 
adhesion (a), 
succession (a)

31 août 
30 août 
16 août
22 févr
23 août 
23 août

28 mai

23 août

23 août 
6  févr 

23 août

1979
1978
1979 
1993 d  
1978 
1978

22 févr 1980 a
1993 d

6  ju il 1992 d
1978

16 sept 1981 a
26 oct IW 2 a

1978
1979 28 avr 1980
1978

Déclarations et Réserves 
(En Vabsence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification,

de Vadhésion ou de ta succession.)

IRAQ4

La participation de la République d’Iraq à  ladite Convention 
n'implique en aucune façon la reconnaissance d'israél ou 
l’établissement d’accords quelconques avec lui.

MAROC*
Réserve :

L’adhésion du Maroc & cette Convention n'implique pas la 
reconnaissance de l'État d 'Israel par le Gouvernement du 
Royaume du Maroc et ne crée aucun rapport contractuel entre le 
Maroc e t Israël.

NOTES.
* Documents officiels de l ’Assemblée générale, vingt-nein-ième 

ftssion. Supplément n° 10 (A/9610/Rev. 1 ).
2 La République démocratique allemande avait signé la Convention 

le 22 août 1979. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.
* La Tchécoslovaquie avait signé la Convention le 30 août 1979. 

Voir aussi note 21 au chapitre 1.2.
* Le Secrétaire général a reçu, le 23 juin 1980, du Gouvemement 

israélien la communication suivante concernant cette déclaration :
Le Gouvemement israélien a relevé le caractère politique de U 

déclaration du Gouvemement iraquien. A son avis, la Convention

ne constitue pas le cadre approprié pour des proclamations 
politiques de ce genre. En outre, ladite déclaration ne peut en 
aucune manière modifier tes obligations qu) incombent 1 1 Iraq en 
vertu du droit international général ou de conventions particulière*. 
Quant au fond de 1a question, le Gouvernement israélien adoptera 
à l’égard du Gouvernement iraquien une attitude de complète 
réciprocité.
Par la suite. 1e 23 mai 19&3. le Secrétaire général a reçu du 

Gouvernement israélien une déclaration eu égard k la réserve faite par 
le Maroc, identique en essence, mutofij mutandis, k celle faite k l'égard 
de la déclaration de l'Iraq.
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x  C o n v e n t io n  d e  V ie n n e  s i r  l e  d r o it  d e s  t r a it é s  e n t r e  É tats e t  organisations
INTERNATIONALES OU ENTRE ORGANISATIONS INTERNATIONALES

Conclue à Vienne le 21 mars 1986

NON ENCORE EN VIGUEUR i (voir article 85).
TEXTE» Doc. A/CONF. 129/15.
ETAT s Signataires : 38. Parties : 23.

Note : La présente Convention a été ouverte à la signature de tous les États, dc la Namibie et des organisations 
invitées i  participer à  la Conférence, jusqu’au 31 décembre 19X6. au Ministère fédéral des affaires étrangères <te la RMv» 
d'Autriche et. ensuite, jusqu’au 30 juin 1987 au Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York. ™

Participant

Allemagne1 .............
A rgentine.................
Australie...................
A utriche...................
Belgique...................
Bénin ........................
Bosnie-! lerzégovine
Brésil .......................
B u lgarie ...................
Burkina F a s o ...........
C h y p re .....................
Conseil de l'Europe .
Côte d’iv o ire ...........
C ro a tie ......................
Danemark.................
Egypte ......................
Espagne ...................
E sto n ie .....................
Etats-Unis

d’A m érique.........
G rè c e ........................
Hongrie ...................
I ta l ie ..........................
Japon .......................
L iechtenstein...........
M alaw i.....................
M aro c ................. ..
M exique...................
Organisation de 

l’aviation civile
internationale___

Organisation des 
Nations Unies . . .  

Organisation des 
Nations Unies pour 
l ’alimentation 
et l’agriculture . . .

Signature, 
succession (d)

27 avr 1987
30 janv 1987

21 mars 1986
9 juin 1987

24 juin 1987
12 janv 1994 d  
21 mars 1986

21 mars 1986
29 juin 1987
11 mai 1987 
21 mars 1986.

8 juin 1987 
21 mars 1986

Ratification, 
adhésion (a), 
confirmation 
formelle (c), 
succession (a)

20 juin 1991
17 août 1990
16 juin 1993 a 
26 août 1987

1 sept 1992

10 mars 1988 a

5 nov 1991

U avr 1994 a
26 juil 1994

24 juil 1990 a
21 oct 1991 a

26 juin
15 juil

17 déc
24 avr

1987
1986

1986
1987

28 janv 1992
17 août 1988 a
20 juin 1991

8 févr 1990 a
30 juin 1987 
21 mars 1986
21 mars 1986 10 mars 1988

29 juin 1987

12 févr 1987

29 juin 1987

Participant

Organisation des 
Nations Unies 
pour l'éducation, 
la science et b
c u ltu re .................

Organisation
internationale
du tra v a il .............

Organisation maritime
internationale___

Organisation 
météorologique 
mondiale . . . . . . .

Organisation 
mondiale de b
san té.....................

P ay s-B as .................
République de Corée 
République de Moldova 
République tchèque2
Royaume-Uni .........
Sénégal.....................
Slovaquie2 ...............
Soudan .....................
Suède ........................
S u isse ........................
Union internationale 

des télécommuni
cations ...............

Yougoslavie...........
Z a ire .......................
Z am bie ...................

Signature, 
succession (i)

23 juin 1987

31 mars 1987

30 juin 1987

30 juin 1987

30 avr 1987
12 juin 1987
29 juin 1987

24 févr 1987
9 juil 1986

21 mars 1986
18 juin 1987

Rotifkothn, 
adhésion (4 
confinas» 
farmeQefû 
iuceasm(i)

26 janv 19931 
22 févr 1993 i  
20 juin 1991
6 août 1987 

28 mai 1993/

10 févr 1988
7 mai 1990 •

29 juin 1987
21 mars 1986
21 mars 1986
21 mars 1986

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d ‘indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 

de l ’adhésion, de la confirmation formelle ou de la succession. Pour les objections, voir cUapris.)
ALLEMAGNE 2. La République fédérale d’Allemagne

Déclarations: l’expression “mesures prises conformément à to
1. La République fédérale d'Allemagne estime qu’on ne Naüons Unies”, figurant à l’article 76 de [ l a Æ œ  Ooovtw**

saurait exclure la compétence conférée à la Cour internationale comme visant les décisions qui pourraient être pris® *
ae Justice par le consentement d’États qui ne sont pas parties à par le Conseil de sécurité de l'Organisation des Nations
[ladite Convention] en invoquant les dispositions du application des dispositions du Chapitre VlIdelaCbartî^
paragraphe 4  dc 1 article 66 de la Convention. au maintien de la paix et de la sécurité internationale
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auquel une organisation internationale est partie ne peut crier 
d'obligation aux Étais membres de ladite organisation que si 
lesdits États membres ont donné leur accord préalable pour 
chaque cas distinct.

DANEMARK
Réserve :

“... Vis-à-vis de parties formulant entièrement ou 
partiellement des réserves en ce qui concerne les dispositions de 
l’article 66 de la Convention portant sur le règlement obligatoire 
de certains différends, le Danemark ne se considère pas lié par les 
dispositions de b  Partie V de la Convention, selon lesquelles les 
procédures de règlement indiquées à l'article 66 ne seront pas 
appliquées par suite de réserves formulées par d'autres parties.”

HONGRIE5

SÉNÉGAL
“En signant cette Convention (le Gouvernement sénégalais! 

déclare que l'accomplissement de cette formalité ne doit pas être 
interprétée en ce qui concerne le Sénégal comme une 
reconnaissance aux organisations internationales du droit d'ttre 
parties devant la Cour internationale de Justice.”

Objections
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l'adhésion, de la confirmation formelle ou de la succession.)

ALLEMAGNE
La République fédérale d’Allemagne rejette la réserve émise par b  République de Bulgarie au sujet du paragraphe 2 de l'article 66 

de [ladite Convention], cette réserve étant, à son sens, incomp;uible avec l’objet et le but de b  Convention. À cet égard, elle souhaite 
souligner qu’elle considère les articles 53 et 64 de la Convention, d'une part, et le paragraphe 2 de l'article 66, de l’autre, comme 
indissolublement liés.

BELGIQUE3
21 juin 1993

Réserve:
“L’Etat belge ne sera pas lié par les articles S3 et 64 dc la 

Convention vis-à-vis de toute partie qui, formulant une réserve 
au sujet de l’article 66, alinéa 2, récuserait b  procédure de 
règlement fixée par cet article.”

BULGARIE4
Déclaration concernant l'alinéa j ) du paragraphe 1 de 

l'article 2 :
La République populaire de Bulgarie considère que 1a 

pratique d une organisation internationale donnée ne peut être 
considérée comme établie au sens de l'alinéa j) du paragraphe 1 
de l’article 2 que lorsqu’elle a été reconnue comme telle par tous 
les États membres de ladite organisation.
Déclaration concernant le paragraphe 2 de l ’article 62 :

La République populaire de Bulgarie considère que le mot 
“frontière’employé dans le texte du paragraphe2 del article62 
s’entend d'une frontière entre États, qui ne peut être établie que 
par les États.
Dédaration concernant le paragraphe 3 de l ’article 74 :

La République populaire de Bulgarie considère qu’un traité

NOTESt 
1 Voir «uni note 3 au chapitre 1.2.

1 La Tchécoslovaquie avait adhéré k la Convention le 19 octobre 
1990. Voit tutti note 21 au chapitre 1.2.

* Le 18 février 1993, le Gouvernement belge a fait lavoir au 
Secrétaire général que «on instrument de ratification de la Convention 
•unit dû être assorti de ladite réserve. Aucune des Parties contractantes
i  ladite Convention n’ayant notifié d’objection au Secrétaire général, 
soit au dépdt soit k la procédure, dans un délai de 90 jours k compter de 
la date (23 man 1993) de sa circulation, la réserve est considérée comme 
tyant été acceptée.

4 Par une notification reçue le 6 mai 1994. le Gouvernement 
bulgare a notifié au Secrétaire général sa décision de retirer la réserve 
faite Ion de l’adhésion eu égard k l'article 66. qui ce lit comme suit : 

La République populaire de Bulgarie ne se considère pas liée 
pas les dispositions du paragraphe 2 de l’article 66 de la Convention 
de Vienne sur le droit des traités entre États et organisations 
internationales ou entre organisations internationales, en vertu 
duquel, l'agissant d’un différend concernant l’application et 
l'interprétation des articles S3 ou 64, tout État partie au différend 
peut saisir la cour internationale de Justice. Le Gouvemement de la

République populaire de Bulgarie déclare que pour qu’un tel 
différend puisse être porté devant la Cour internationale <Je Juitice. 
l’accord préalable de chacune des parties au différend est 
indispensable dans chaque eu distinct.

3 Par une communication reçue le I  décembre 19M. le 
Gouvernement hongrois a notifié au Secrétaire général qu'il a déùJcr 
de retirer la réserve formulée Ion de l’adhésion i  l'égard de l'alinéa a) 
du paragraphe 2 de l’article 66 de la Convention, laquelle ré«erve était 
ainsi conçue :

La République populaire hongroise ne se considère pas liée pas 
les dispositions de l'alinéa a) du paragraphe 2 de l'article 66 de la 
Convention de Vienne sur le «froii des traités entre États et 
organisations internationales ou entre organisations Internationales 
et déclare que. pour soumettre k la décision de la Cour internationale 
de Justice un différend concernant l'application ou l'interprétation 
des articles 53 ou 64 ou pour soumettre k l'esamen d'une 
commission de conciliation un différend concernant l'application 
ou l'interprétation d’un article quelconque de la partie V de la 
Convention, l’accord de toutes les parties au différend est nécessaire 
et que les conciliateurs constituant ta Commission de conciliation 
doivent avoir été désignés exclusivement d’un commun accord par 
les parties au différend.
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CHAPITRE XXIV. ESPACE EXTRA*ATMOSPIIÉRIQUE

i. C o n ven tio n  su r  l’im m a tr icltatio n  des objets la n c é s  dans l t s t a c i  t n tu ^ r a o s n i tu g i i  

Adoptée par l'Assemblée général* des Nations Unies U 12 novembre 1974
ENTRÉE EN VIGUEUR s 
ENREGISTREMENT: 
TEXTE:
ETAT :

15 septembre 1976, conformément au paragraphe 3 de 1‘article VIII.
15 septembre 1976, n° 15020.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1023, p. 15.
Signataires : 25. Parties : 38.

Note : La Convention a été adoptée par la résolution 3235 (XXIX)1 de l'Assemblée générale. en date du 12 novembre 1974, 
comme suite à la résolution 3182 (XXVIII) , en date du 18 décembre 1973, et sur rapport du Comité des utilisations pacifiques de 
l'espace extra-atmosphérique. La Convention a été ouverte à la signature le 14 janvier 1973.

Participant Signature

Allemagne3’4 ..........  2 mars 1976
Antigua-et-Barbuda
Argentine................  26 mars 1975
Australie..................
Autriche................... 14 oct 1975
Bélarus....................  30 juin 1975
Belgique..................  19 mars 1975
Bulgarie..................  4 févr 1976
Burundi ..................  13 nov 1975
Canada....................  14 févr 1975
C hili........................
C hine......................

S T . : : : : : : : : : : :
Danemark................  12 déc 1975
Espagne ..................
Etats-Unis d’Amérique 24 janv 1975
Fédération russe . . . .  17 juin 1975
firance......................  14 janv 1975
Hongrie ..................  13 oct 1975
Inde ........................
Iran (RépubUque

islamique a ' ) ___  27 mai 1975

Ratification, 
adhesion (a), 
succession (a)

16 oct 1979
13 déc 1988 d
5 mai 1993

11 mars 1986 a
6 man 1980 

26 janv 1978
24 févr 1977 
U mai 1976

4 août
17 sept
12 déc
6 juil

10 avr
1 avr 

20 déc
15 sept
13 janv
17 déc
26 oct
18 janv

1976
1981 a 
1988 a 
1978 a 
1978 a
1977
1978 a
1976 
1978 
1975
1977
1982 a

Participant Signature

Japon .....................
Mexique.................  19 déc 1975
Mongolie...............  30 oct 1975
Nicaragua...............  13 mai 1975
Niger .....................  5 août 1976
Pakistan .................  Idée  1975
Pays-Bas5 .............
Pérou .....................
Pologne .................  4 déc 1975
République de Corée 
République tchèque6
Royaume-Uni ........ 6 mai 1975
Seychelles .............
Singapour...............  31 août 1976
Slovaquie...............
Suède.....................  9 juin 1976
Suisse.....................  14 avr 1975
Ukraine...................  Il juil 1975
Uruguay.................
Yougoslavie...........

Ratification, 
odhiiton (ai 
succession (d)

20 juin 1983 a
1 mars 1977

10 avr 1985

22 déc
27 févr
26 janv
21 mars
22 nov
14 oct
22 févr
30 mars
28 déc

28 nui
9 juin

15 févr
14 icrt
18 août
24 févr

1976 
1986 
1981 a 
1979 a 
1978 
1981 a 
1993 d 
1978
1977 a

1993 d
1976
1978
1977
1977 Q
1978 a

Organisations ayant fait la déclaration d ’acceptation des droits 
t t  obligations prévus per la Convention (article VII)

Date de réception
Organisation de la notification 

Agence spatiale européenne....................................... 2 janv 1979

Participant

Royaume-Uni

Date de réception 
de ta notification

30 mars 1978

Application territoriale 

Territoires
États associés (Antigua. Dominique, Saint-O»tM0phe-<t-Nié>rs et 

Anguilla, Sainte-Lude et Samt-Vmcent). Territoires 
souveraineté territoriale du Royaume-Uni. nés Salomon. Lot de Brunei

NOTES,
* Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième

session. Supplément n°30 (A/903OX P■ 19.

Ibid, vingt-neuviime session. Supplément n°3l (AÆ631).
p. 16.

1 U  RéruMicoe démocratique •lkmuiJ* « 1 ^  «  u  
Convention k* 27 «eût 1975 et 12 oui 1977. m p rc tw w n t 
Voir «uni note 3 tu d a p i t t  12.

* P m i une commun****! *oom|'«|#»n« <*•
ratiffcttion. le Gouvernement de t* RépuMKjwe ffcVnl* <T A llen*|r*
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XXFV.l : Espace e rira  •atmosphérique

a déclaré que ladite Convention t'appliquerait également k Berlin-Oueit 9 Pour le Royaume en Europe et le» AnlillwnéerisBdjse,
‘  U  T rttad o w * » . >w* ntni «  m »  u c w k 

fédérale d Allenu*ne. Voir a u n i  note 3 ci-de*«u». 5  a v r i l  1976 et 26 ju illet 1977, respectivement. V b ï a w j ^ î :

chapitre 1.2.



XXIY.2 : Activité* dc* É lili h t  U Lm«, etc.

2. A ccord récu san t te s  activ ités des É tats si*  la  Ix w n u o M T K i o o tn  c tu s r a  
Adopté par l ’Assemblée général* des Nations Unies U 5 décembre 1979

EN TRÉE E N  V IG U EU R  :
E N R EG ISTR EM EN T:
TEXTE:

I l juillet 1984, conformément au paragraphe 5 de l'artide 19.
H juillet 1984,1»° 23002.
Nations Unies. &cu?</ 7hw/x, vol. 1363. p. 3, et notification dépositaire 

CN.107.1981.TREATIES-2 du 27 mai 1981 (prodsvertxl de rectification du texte 
authentique anglais du paragraphe 1 de l'article 5).

ETAT : Signataires : 11. Parties : 9.
Abfe; L’Accord a été adopté par la résolution 34/881 de l'Assemblée générale des Nàtioas Unies en date du 5 décembre 1979. 

D a été ouvert à la signature le 18 décembre 1979.

Participant Signature
Ratification, 
adhésion (a) Participant Signature

Australie..................
Autriche.................. 21 mai 1980
Chili.......................  3 janv 1980
France.....................  29 janv 1980
Guatemala..............  20 nov 1980
In d e .......................  18 janv 1982
Maroc.....................  25 juü 1980

11 juin
12 nov

1986 j
1984
1981

21 janv 1993

Mexique.................
Pakistan .................
Pays-Bas2 .............  27 janv 1981
Pérou ....................  23 juin 1981
Philippines.............  23 avr 19S0
Roumanie...............  17 avr 1980
Uruguay................. I juin 1981

Ratification, 
adhésion (a)

11 oct 1991 <? 
27 févr 1986 a 
17 févr 1983

26 mai 1981

9 nov 1981

Déclarations et Réserves 
(En Vabsence d ’indication précédant k  texte, la date de réception estceOe 

d* la ratificotioH ou de Vadhésion.)

FRANCE
Lors de la signature :
Déclaration interprétative

"Pour la France, la disposition contenue dans l'article 3, paragraphe Z de 1’Acconl en ceqtri concerne Je riecoun ou la menace de 
recours à l’emploi de la force ne saurait signifier autre chose que de appeler, pour le domaine oui fait l'objet de l'Accord, le principe 
de la prohibition du recours à la menace ou â l’emploi de la force auquel doivent se conformer les Etats «tau Iran fêterons 
internationales, tel que celui-d se trouve exprimé dans la Charte de l'ONU. ’*

HOTES,
1 Documents officiels de VAssembtée générale, trente-qualriime session. Supplément n*46 (A/34/46), p. $4.
2 Pour le Royaume en Europe et let Antilles néerlandaise».
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CHAPITRE XXV. TÉLÉCOMMUNICATIONS

i. C o n ve n tio n  co n ce r n a n t  l a  distribution  de signaux  porteurs d e  p ro cram m es
TRANSMIS PAR SATELLITE

ENTRÉE EN VIGUEUR : 
ENREGISTREMENT: 
TEXTEî 
ETAT:

Conclue à Bruxelles U 21 mai 1974

25 août 1979, conformément au paragraphe I de l'article 10.
25 août 1979, n° 17949.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1144, p. 3. 
Signataires : 19. Parties : 19.

Note : La Convention a été adoptée par la Conférence internationale d'États sur la distribution de signaux porteurs dc programmes 
transmis par satellite convoquée conjointement par l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture et 
romanisation mondiale de la propriété intellectuelle. La Conférence a délibéré sur la base d'un projet de Convention élaboré par le 
Comité d’experts gouvernementaux sur les problèmes soulevés en matière de droit d’auteur et de protection des artistes interprètes 
ou exécutants, des producteurs de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion lors de transmissions par satellites spatiaux réuni 
à Nairobi (Kenya) du 2 au 11 juillet 1973.

Participant

Allemagne1 ,2 ..........
Argentine................
Arménie..................
Australie..................
Autriche..................
Belgique..................
Bosnie-Herzégovine
B r é s i l .....................
Chypre....................
Côte d’iv o ire ..........
Croatie....................
Espagne ..................
Etats-Unis

d’Amérique........
Fédération de Russie

Signature

21 mai 1974 
26 mars 1975

26 mars 1975
21 mai 1974

21 mai 1974
21 mai 1974
21 mai 1974

21 mai 1974

21 mai 1974

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (a)

25 mai 1979

13 sept 1993 a
26 juil 1990 a
6 mai 1982

12 janv 1994 d

26 juil 1993 d

7 déc 1984
20 oct 1988 a

Participant Signature

RatiRcatiom, 
adhésion (a), 
succession (a)

. 27 mars 1975
22 juil 1991 a

1974
21 mai 1974 7 avr 1981
21 mai 1974 6 janv 1976
21 mai 1974
21 mai 1974 31 mars 1983

Mexique............... 21 mal 1974 18 mars 1976
Nicaragua............. 1 déc 1975 a

25 juin 1985 a
7 mai 1985 a

Slovénie...............
21 mal 1974

3 nov 1992 d
. 21 mai 1974 24 juin 1993

Yougoslavie .*— 31 mars 1975 29 déc 1976

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)
contractant*’ qui figurent dans l’alinéa I dc l'anicle 2 doivent être 
considérés comme remplacés par les mots suivants : “au cas où 
les signaux émis le sont à partir du territoire d’un autre Etat 
contractant".

ITALIE
Mi<» rvufvm-n»n«nt italien déclare, confonnément aux

ALLEMAGNE1 
Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 

déclare par les présentes, conformément au paragraphe 2 de 
l'article 2 de la Convention, que la protection accordée en 
application du paragraphe 1 de l’article 2 est limitée sur son 
territoire à une période de 25 ans suivant l’expiration de l’année 
civile au cours de laquelle la transmission par satellite a eu lieu.

ARGENTINE
Lors de la signature :

À propos du paragraphe 2 de l'article 8, Je Gouvernement de est immec, sur son imiiuuc « 
la République ^ e n ^ d é d a r e  que les mou “au cas où l'expiration <fc l'année au cours de laquelle la transm^on par
l'organisme d’origine est ressortissant d’un autre Etat satellite a eu lieu.

n o tes!

1 Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

2 Aux terme* d ’une déclaration accompagnant l'instrument de ratification
que U Convention «'appliquerait également i  Btrlin-Ouest » compter du jour où eUe entrerait en vigueur pour ia »
Voir aussi note 1 ci-dessus.
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XXV.2 : Télécommunauté pour l’Asie et le Pacifique

î . Sta tu ts  d e  la  T éiæ co m m u n a itté  p o u r  l’A sie  e t  l e  Pacifiq u e  

Adoptés par la Commission économique et sociale des Nations Unies pour l ’Asie et le Pacifique le 27 mars 1976

ENTRÉE EN VIGUEUR : 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE:
ETAT:

25 février 1979, confonnément à l’article 18.
25 février 1979, n° 17583.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1129, p. 3. 
Signataires : 18. Parties : 32.

Note : Les Statuts de la Télécommunauté pour l’Asie et du Pacifique ont été adoptés le 27 mars 1976 par la résolution 
163 (XXXII)1 de la Commission économique et sociale des Nations Unies pour l’Asie et le Pacifique (CESAP) au cours de sa 
trente-deuxième session, qui s'est tenue à Bangkok (Thaïlande) du 24 mars 1976 au 2 avril 1976, Les Statuts ont été ouverts à la 
signature àBangkok du 1er avril 1976 au 31 octobre 1976 etau Siège de l’Organisation des Nations Unies à New York du 1er novembre
1976 au 24 février 1979.

Ratification, 
acceptation (A), 

Participant Signature adhésion (a)

A fghanistan  . . ..........  12 ja n v  1977 17 m ai 1977
A u s tr a lie ......................  26  ju i l  1977 26  ju il  1977
B a n g la d e sh .................  1 a v r  1976 22  oct 1976
B runéi D arussalam 2 . 27 m ars 1986 a
f h in e  ........................... 25 o c t 1976 2  ju in  1977 a
l ie s  C ook  .................... 21 ju il 1987 a
Inde  .............................. 28 o c t  1976 26  nov  1976
I n d o n é s ie ....................  29 av r 1985 a
Iran  (R épublique

islam ique a ’) ____ 15 se p t 1976 3 m ars 1980
Japon ...........................  2 2  m a rs  1977 25 nov  1977 A
M acao3 ........................  9  févr 1993 a
M a l a i s i e ......................  23 ju in  1977 23 ju in  1977
M a ld iv e s ......................  17 m ars 1980 a
M icronésie  (É tats

fédérés d e ) ............. 28 déc  1993 a
M o n g o l ie .................... 14 août 1991 a
M yanm ar .................... 2 0  o c t 1976 9 déc  1976
N a v r a ...........................  1 av r  1976 22  nov 1976
N é jô l ............... ...........  15 sep t 1976 12 m ai 1977

NOTES :
1 Documents officiels de la Commission économique pour l 'Asie et 

le Pacifique, soixante-et-uniime session, Supplément n°9, (E/5786), 
p. 43.

2 Brunéi Darussalam était devenu membre associé depuis le 2 mars 
1981. Lors de son admission comme membFe associé. Brunéi 
Darussalam avait déclaré qu’ il souhaitait être considéré comme membre 
associé de la Télécommunauté pour l’Asie et le Pacifique à compter du 
l a  janvier 1980, date à partir de laquelle il verse des contributions à cette 
Organisation.

3 En tant que membre associé. Le dépôt était accompagné d’une 
déclaration par le Gouvernement portugais faite conformément à 
l’article 20 de la Constitution selon laquelle :

... Le Gouvernement de la République portugaise confirme
que Macao étant devenu membre associé [de la Commission 
économique et sociale des Nations Unies pour l’Asie et le 
Pacifique] est autorisé à être partie aux Statuts de la 
Télécommunauté pour l’Asie et le Pacifique et à assumer les droits 
e t obligations précisés dans lesdits Statuts ... Conformément à la 
Déclaration commune du Gouvernement de la République 
portugaise et du Gouvernement de la République populaire 
de Chine concernant la question de Macao signée à Beijing le 
13 avril 1987, la République populaire de Chine exercera à 
nouveau sa souveraineté sur Macao à partir du 20 décembre 1999, 
le Gouvernement de la République portugaise continuant à 
assurer la direction des relations extérieures de Macao jusqu’au 
19 décembre 1999.”

Participant Signature

Nioué4 .....................
Nouvelle-Zélande5 .
Pakistan ................... 25 janv 1977
Papouasie-Nouvelle-

Guinée ; ............... 29 sept 1976
Philippines............... 28 oct 1976
République de Corée 8 juil 1977 
République 

démocratique 
populaire lao . . . .

République populaire 
démocratique de Corée 

Royaume-Uni 
(au nom de
Hong-kong)........  31 août 1977

Singapour................. 23 juin 1977
Sri Lanka . . . . . . . . .
Thaïlande................. 15 sept 1976
Tonga .......................
Viet Nam .................

Ratification, 
acceptation (A), 

adhésion (a)

14 nov 1994 a 
13 janv 1993 a 

1 juil 1977

17 déc 1992 
17 juin 1977 
8 juil 1977

20 o a  1989 a 

22 févr 1994 a

31 août 1977 
6 oct 1977 
3 o a  1979 a 

26 janv 1979 
14 févr 1992 a 
11 sept 1979 a

Le 9  février 1993, également, et en relation avec ledit dépôt, le 
Secrétaire général a reçu du Gouvernement chinois la communication 
suivante :

... Conformément à la Déclaration conjointe du Gouvernement 
de la RépubUque populaire de Chine et du Gouvernement 
de la République portugaise sur la question de Macao signée à 
Beijing le 13 avril 1987, la République populaire de Chine 
recouvrera l’exercice de sa souveraineté sur Macao à partir du 
20 décembre 1999. Macao, qui fait partie du territoire de la 
République populaire de Chine, deviendra à ce moment-14 
une région administrative spéciale de la République populaire de 
Chine et la direction de ses relations extérieures incombera à la 
République populaire de Chine.

La République populaire de Chine est un des membres 
fondateurs de la Télécommunauté pour l’Asie et le Pacifique.

Le Gouvernement de la RépubUque populaire de Chine déclare 
par la présente qu’après le 20 décembre 1999, la Région 
administrative spéciale de Macao de la République populaire de 
Chine pourra continuer d’adhérer à la Télécommunauté fôur l’Asie 
et le Pacifique en qualité de membre associé sous le nom de "Macao 
(Chine)’’, si tant est qu’elle satisfait encore aux conditions requises 
pour être admise en cette qualité.

4 En tant que membre associé.

5 Avec une déclaration de non-appücation aux îles Nioué e t 
Tokélaou.
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XXVJ : Télécommunauté pour l'Asie et le Pacifique

ENTRÉE EN VIGUEUR s

ENREGISTREMENT î 
TEXTE:
ETAT!

a) Amendement au paragraphe 2 a) de l’article 11 des Statuts de la 
Télécommunauté pour l’Asie et le Pacifique

Adopté par VAssemblée générale de la Télécommunauté pour l ’Asie 
et le Pacifique à Bangkok le 13 novembre 1981

2 janvier 1985, pour tous les membres de la Télécommunauté confonnément au paragraphe 3 de 
l'article 22 des Statuts.

2 janvier 1985, n° 17583.
Doc. APT/GA-2/81, paragraphe 72.
Parties : 16.

Participant
Ratification , 

acceptation (A) Participant
Ratification, 

acceptation (A)

Afghanistan ..................................... .. • • 22 juil
Australie.................................................
Bangladesh.............................................  „? féw
Chine .....................................................  26 juil
Inde .......................................................  15 juü
Iran.........................................................  10 avr
Malaisi e .................................................  7 janv
Maldives.................................................  28 mai

1983 
1983 A 
1988 A
1982 A
1983 
1986 
1986 A 
1982 A

M yanmar............................................... ..27 sept
Népal ............ ........................................  3 déc
Pakistan ............................ . • • ................24 août
République de Corée ............................. 2 juil
Singapour............................................... ..22 jrnl
Sri L anka ............................................... ..26 mars 1982 A
Thaïlande...............................................  J  ™v lof* *
Viet Nam ............................................... ..28 déc 1983 A

1984 
1984 
1984 A 
1982 A 
1982 A
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XXV.2 : Télécommunauté pour l'Asie et le Pacifique

b) Amendements au paragraphe 5 de l’article 3  et au paragraphe 8 de l’article 9 
des Statuts de la Télécommunauté pour l’Asie et le Pacifique

Adoptés par VAssemblée générale de la Télécommunauté pour l'Asie et le Pacifique 
à Colombo (Sri Lanka) le 29 novembre 1991

NON ENCORE EN VIGUEUR : (voir le paragraphe 3 de l’article 22).
TEXTE i Doc. APT/LE/2 du 17 avril 1992.
ETAT : Parties : 6.

Ratification, Ratification,
Participant . acceptation (A) Participant acceptation (A)
Brunéi Darussalam.................................  4  févr 1994 Maldives............... ..................................  3 févr 1993 A
Chine ...................................................... 25 mai 1993 A République de C o rée ............................. 18 févr 1993
Indonésie....................... ........................  26 sept 1994 Thaïlande................................................ 14 janv 1994



XXVJ : Institut de développement de b  radiodiffusion de l’Asie et le Pacifique

x Accord portant création  d e  l  Lvstttlt d e  d év elo ppem en t  d e  l a  ra diod iffusion  p o u r  l*As ie  e t  l e  Pa c if iq u e

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT?
TEXTE:

ÉTAT:

Conclu à Kuala Lumpur le 12 août 1977

6 mars 1981, confonnément à l’article 16.
6 mars 1981, n° 19609.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1216, p. 811 et notification dépositaire 

C.N.130.1986.TREATIES-1 du 13 juin 1986 (texte authentique amendé en anglais, chinois, 
français et russe)2.

Signataires : 14. Parties : 18.
Note: L’Accord a été adopté le 12 août 1977 par l’Assemblée intergouvemementale sur l’institut de développement de la 

radiodiffusion pour l'Asie et le Pacifique convoquée par le Programme des Nations Unies pour le développement à Kuala Lumpur 
(Malaisie) du 10 au 12 août 1977.

Le paragraphe 3 de l’article 14 de l’Accord prévoyait qu'il resterait ouvert à la signature au Siège de l’UNESCO à Paris jusqu’au
31 mais 1978 et serait ensuite transmis pour dépôt au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. En fait, des signatures 
au nom de 11 États furent apposées individuellement entre le 12 septembre 1977 et le lloctobre 1978 sur des exemplaires séparés 
du texte de l’Accord établis par l’institut de développement de la radiodiffusion pour l’Asie et le Pacifique, qui furent ensuite transmis 
au Secrétaire général en juin 1979. Par notification dépositaire du 3 août 1979, le Secrétaire général, en tant que dépositaire désigné, 
a soumis pour acceptation aux États ayant participé & l’adoption de l’Accord ou en ayant signé les exemplaires séparés un nouveau 
texte identique à celui adopté à Kuala Lumpur le 12 août 1977 sous réserve de modifications mineures des clauses finales justifiées 
par les circonstances. En 1absence d’objection des États intéressés dans les 90 jours à compter de ladite notification, un original de 
l’Accord a été dressé sur la base de ce texte et déposé auprès du Secrétaire général le 2 novembre 1979.

Participant Signature*

Afghanistan............  23 août 1978
Bangladesh..............  14 sept 1977
Biunéi Darussalam. .
C h in e ........................
Fidji.......................  2 juin 1978
France........................
Inde ........................ 20 mai 1980
Indonésie................  12 août 1978
Malaisie..................  11 oct 1978
Maldives..................
Micronésie (États

fédérés d e ) ..........
Népal...................... 15 mai 1980

Ratification, 
adhésion (a), 

acceptation (À)

U  août
6 déc
5 févr

26 mars
14 déc
25 févr
31 août
10 nov
25 juin

28 déc 
U sept

1981 
1988 a 
1988 a 
1981
1988 a 
1986
1989 
1980 
1985 a

1993 a 
1980

Participant Signature1

Pakistan ..................  10 avr 1978
Papouasie-Nouvelle-

Guinée ................  9 mais 1978
Philippines..............  12 sept 1977
République de Corée 11 oct 1978 
République 

démocratique
populaire l a o -----

Singapour.................
Sri L an k a ................  15 sept 1978
Thaïlande................  25 avr 1981
Viet Nam ................  8 sept 1978

Ratification, 
adhésion (a), 

acceptation (Â)
7 juil 1981

1 mai 1980

6 mars 1981

12 sept 1986 a
29 juin 1982 a

7 nov 1988

23 févr 1981 a

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de Vadhéslon ou de l'acceptation.)
FRANCE3

M l'égard du paragraphe 2-a(iv) d t Varticle 12 :
1) L’exemption éventuelle des rémunérations des agents de l ’institut de l’impôt perçu en France est subordonnée à 

l’instauration par l’institut d’un impôt interne effectif sur lesdites rémunérations;
2) Cette exemption ne s’applique pas aux pensions et revenus similaires;
3) Les traitements et émoluments peuvent être pris en compte pour le calcul de l’impôt dû sur les revenus provenant d’aubes 

sources.”

NOTES:
1 Publié comme document de l'UNESCO et de l’OMPI, 

(«ol. 19609). Les signatures ont été apposée sur des exemplaires 
■épatés de l'Accord (voir "Note" ci-dessus). Aux termes du nouveau 
paragraphe 3 de l’atticle 14 de l'accord dans le texte établi par le 
Secrétaire général et accepté par les États intéressés, ces signatures sont 
censées avoir été effectuée conformément au paragraphe premier dudit 
anicle 14.

2 Sur la demande du Conseil d’administration de l’institut de 
développement de la radiodiffusion de l’Asie et le Pacifique, le
Secrétaire général a diffusé le 13 juin 1986 une proposition de texte 
amendé de l’Accord (en anglais, chinois, français et russe) lequel a été 
réputé accepté, en l’absence d'objections dans le délai de 90 jours.

tant à l’égard du texte amendé qu 'à l'égard de la procédure 
d’amendement utilisée.

3 En ce qui concerne cette question de l'imposition des citoyens 
fiançais et des résidents permanents français employés par l'institut, 
celui-ci a fait savoir au Secrétaire général que le Conseil des 
Gouverneurs avait pris note d’un avis aux ternies duquel, en vertu des 
alinéas 2 a) ii) et iv) de l’article 12. et de l’article V-l (b) de l’Accord 
supplémentaire entre l’institut et le Gouvemement malaisien, les 
citoyens français et les résidents permanents français ne sont pas 
imposés sur leurs émoluments lorsqu’ils sont employés par l'institut, et 
que le Conseil a en conséquence reconnu, au Gouvernement français le 
droit d'imposer les citoyens français et les résidents permanents français 
sur de tels revenus lorsqu'ils sont détachés ou employés par l’institut.
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CHAPITRE XXVI. DÉSARMEMENT

i. C o n vention  su r  L’interdiction  d 'utiliser des techniques de modification dc l' c n v iu a m m c s t
À DES FINS MILITAIRES OU TOUTES AUTRES FINS HOSTILES

Adoptée par {'Assemblée générale des Notions Unies U 10 décembre 197i

ENTRÉE EN VIGUEUR : 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE:

5 octobre 1978, conformément au paragraphe 3 de l'article IX.
5 octobre 1978, n° 17119.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1108, p. 151, et notification dépositaire 

C.N.263.1978.TREATŒS-12 du 27 octobre 1978 (rectification du texte anglais).
ÉTAT : Signataires : 4$. Parties : 63.

Note : La Convention a été approuvée par l’Assemblée générale de l’Organisation des Nations Unies dans u  résolution 31/72* 
du 10 décembre 1976. En application de l’alinéa 2 du dispositif de cette résolution, le Secrétaire général a déciJé d'oyvnr ta 
Convention à la signature et à la ratification des États du 18 au 31 mai 1977 à Genève (Suisse). Après cette date, la Convention a été 
transmise au Siège de l’Organisation des Nations Unies à New York, où elle est restée ouverte 1 la signature des fiats jusqu’au
4 octobre 1978.

Participant
Afghanistan.............
Algérie .....................
Allemagne2 ,3 ...........
Antigua-ct-Barbuda
Argentine................
Australie...................
Autriche..................
Bangladesh...............
Bélarus....................
Belgique..................
Bénin......................
Bolivie....................
Brésil......................
Bulgarie..................
Canada ....................
Cap-Vert ................
Cbui........................
Chypre....................
Cuba........................
Danemark.................
Dominique..............
Égypte ....................
Espagne ..................
Etats-Unis d’Amérique
Ethiopie.....................
Fédération de Russie
Finlande..................
Ghana..................
Grèce........ ; ; ; ; ; ; ;
Guatemala ..............
Hongrie ........ 11. . .
Iles Salomon ...........
Inde ........................
Iran (République 

islamique a ’) . . . .
Iraq..........................
Irlande .......... ! ! ! " !
Islande . . .  1 ! ! 1
Italie..........1 ! 11 ! 1 !
lapon ........
Koweït . . . . . . . . . . .
Liban . . ! ! ! ! ” ” !!
Libéria___111 ! ! ! 1
Luxembourg............

Signature

18 mai 1977

31 mai 1978

18 mai 
18 mai 
10 juin 
18 mai 
9 nov 

18 mai 
18 mai

18 mai 
18 mai 
18 mai 
18 mai 
18 mai

1977
1977
1977
1977
1977

21 mars 1978

18 mai 1977

15 déc 1977

18 mai 1977 
15 août 1977 
18 mai 1977 
18 mai 1977 
18 mai 1977

18 mai 1977 
18 mai 1977 
18 mai 1977

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

1977
1977
1977
1977
1977
1977
1977

7 oct 1977 
23 sept 1977 
18 mai 1977

22 oct
19 déc
24 mai
25 oct
20 mars 

7 sept
17 janv 
3 oct 
7 juin 

12 juil
30 juin

12 oct
31 mai
11 juin 
3 oct

26 oct
12 avr 
10 avr 
19 avr 
9 nov 
1 avr

19 juil 
17 janv

30 mai 
12 mai
22 juin
23 août
21 mars 
19 avr 
19 juin 
15 déc

985
991
983 
988
987
984 
990 
979 
978 
982
986

984
978
981
979 
994 
978 
978 
978
992
982 
978
980

978
978
978
983
988 
978
981 
978

16 déc 1982

27 nov 
9 juin 
2 janv

1981
1982 a 
1980 a

Participant Signature

M alaw i.....................
M aroc....................... 18 mai 1977
Maurice ...................
M ongolie................. 18 mai 1977
Nicaragua.................  Il » û t  1977
Niger ....................
N orvège............ .....  18 mal 1977
Nouvelle-Zélande4 .
Ouganda................... 18 mai 1977
Ouzbékistan............
Pakistan ...................
Papouasie-Nouvelle-

Guinée, .................
Pays-Bas5 ..............  J* nui 1977
Pologne ................... mai 1977
| S  : : ............... 18 mai 1977
République arabe . inT1

syrienne..............  4 août 1977
République de Corée 
République 

démocratique
populaire lao . . . .  13 avr 197» 

République populaire 
démocratique
de Corée...........• •

République tchèque6
Roumanie............  8 ™  J "
Royaume-Uni .......  I® mai '
Sainte-Lucie ..........
Saint-Siège .......... 27 nu i 1977
Sao Tomé-et-Principe
Sierra Leone............  >2 1979
Slovaquie6 ............  1<m
Sri L an k a ................. 8 l u,n 1V77
S u èd e .......................

« I
E S : : : : : : : : :  .« »>» >•»’
U niguay...................
Î & L S 1* ................. 18 mai 1977
ZtfnT 29 ttYt 1978

Ratification, 
adMtlon (ai 
succettio* (e)
5 oct 1978 a

9 déc 
19 mai

1992 a 
197*

17 févr 199Î a 
Ii févr 1979 
7 *ej< I9*4 <*

26 mai
27 févr

I99Î d 
1986 a

28 oct 19H0 a 
15 «vt 19*1 
8 juin 1978

2 déc 1986 a

5 oct 1978

8 nov 1984 a
22 févr 190J d
6 mai 198)

16 nui 1978
27 mai 1993 d

5 oct 1979 a

28 mai 1993 d
25 avr 1978 
27 avr 1984 a
5 *>ût 1988 a

11 nui 1978

13 juin 1978
16 sep 1993 a
26 août 1980 a 
20 juil 1977



XXVI.l : Modification de l’environnement à des fins militaires

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l ’adhésion ou de la succession.)
ALLEMAGNE2

Lors de la signature :
Étant entendu que la désignation correcte en langue rosse de 

la République fédérale d’Allemagne est, ©  l’occurrence, 
“Federativnuju Respubliku Germaniju”.

16 juin 1977
Dans la réserve susmentionnée, la forme correcte à donner en 

russe au nom de la République fédérale d’Allemagne lorsqu’il est 
précédé de la préposition “za” dans le texte russe a été rendue 
comme suit : “Federativnuju Respubliku Germâhiju”.

ARGENTINE8
La République argentine interprète l’expression “effets 

étendus, durables ou graves” figurant au paragraphe 1 de l’article 
premier de la Convention selon les définitions convenues dans la 
disposition interprétative concernant ledit article. De même, la 
République argentine interprète les articles II, III et VIII selon les 
dispositions interprétatives concernant lesdits articles.

AUTRICHE
Réserve :

“En raison des obligations résultant de son statut d’État 
perpétuellement neutre, la République d’Autriche fait la réserve 
en ce sens que sa collaboration dans le cadre de cette Convention 
ne peut aller au-delà des limites déterminées par le statut de 
neutralité permanente et par la qualité de membre des 
Nations Unies.”

GUATEMALA
Réserve :

Le Guatemala accepte le texte de l’article III sous réserve que 
l’utilisation des techniques de modification de l’environnement 
à des fins pacifiques n’ait pas pour effet de porter préjudice à son 
territoire ou à l’utilisation de ses ressources naturelles.

KOWEÏT9
Réserve :

La présente Convention ne lie l’État du Koweït qu’à l’égard 
des États qui y sont parties. Son caractère obligatoire cessera 
ipso facto à l’égard de tout État hostile qui ne respecte pas 
l’interdiction qu’elle contient.
Déclaration :

Il est entendu que l’adhésion du Koweït à la Convention sur 
l’interdiction d’utiliser des techniques de modification de 
l’environnement à des fins militaires ou toutes autres fins 
hostiles, faite à Genève, en 1977, ne signifie en aucune façon que 
l’État du Koweït reconnaisse Israël. En outre, aucune relation 
conventionnelle ne sera établie entre l’État du Koweït et Israël.

NOUVELLE-ZÉLANDE
Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande déclare par les 

présentes qu’il considère qu’aucune disposition de la Convention

ne porte atteinte ou ne limite les obligations des Étais dt 
s’abstenir d'utiliser, & des fins militaires ou à d'autres fou 
hostiles, des techniques de modification de l'environnement 
contraires au droit international.

PAYS-BAS
Déclaration :

Le Royaume-des Pays-Bas accepte les obligations énoncé» 
à l’article premier de ladite Convention comme s'appliquant 
également aux États qui ne sont pas parties à la Convention et qui 
agissent confonnément à  l’article premier de la Convention.

RÉPUBLIQUE DE CORÉE
Déclaration :

Le Gouvernement de la République de Corée comprend que 
toute technique visant à modifier délibérément l’état naturel des 
voies d'eau est comprise dans l’expression “techniques de 
modification de l’environnement”, telle qu’elle est définie 1 
l’article II de la Convention.

Il comprend en outre que l’utilisation de ces techniques à des 
fins militaires ou à d’autres fins hostiles, pouvant entraîner des 
inondations, un abaissement hydraulique ou causer d'autres 
dommages, entre dans le champ d’application de la Convention, 
si ladite utilisation répond aux critères énoncés à l’article premier 
de cette dernière.

SUISSE
Réserve:

“En raison des obligations qui lui incombent en vertu de son 
statut de neutralité perpétuelle, la Suisse se doit de faite une 
réserve générale précisant que sa coopération dans le cadre de la 
présente Convention ne saurait aller au-delà des limites imparties 
par ce statut. Cette réserve se rapporte en particulier à l’artcle V, 
paragraphe S, de la Convention, ainsi qu’à toute clause analogue 
qui pourrait remplacer ou compléter cette disposition dans la 
Convention (ou dans un autre arrangement)”.

TURQUIE
Lors de la signature :
Déclaration interprétative

Le Gouvernement turc est d’avis qu’il faudrait préciserk sas 
des termes "effets étendus, durables ou graves” qui figurent dans 
la Convention. Aussi longtemps que ces prêchions manqueront, 
le Gouvernement turc se verra contraint de suivre sa propre 
interprétation à ce sujet, et il se réserve le droit de le faire de la 
façon et au moment qui lui conviendront.

Par ailleurs, le Gouvernement turc pense qu’il conviendrait 
de mieux distinguer les “fins militaires ou toutes autres fias 
hostiles” des “fins pacifiques”, de façon à éviter toute 
interprétation subjective.

Participant

Royaume-Uni

Application territoriale
Date de réception
de la notification Territoires

16 mai 1978 États associés (Antigua, Dominique, Saint-Christophe-et-Nièveset
Anguilla, Sainte-Lucie et Saint*Vincent), Territoires M>us la 
souveraineté territoriale du Royaume-Uni, îles Salomon, Etat de 
Brunéi, zones de souveraineté du Royaume-Uni d’Akrotiri et de 
Dhekelia dans l'île de Chypre
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XXVI.1 : Modification de l’environnement à des fins militaires

SÛTES:
1 Documents officiels de l ’Assemblée générale, trente-et-unième 

talion. Supplément n°39 (A/31/39), p. 41.
2 La République démocratique allemande avait signé et ratifié la 

Convention les 18 mai 1977 et 25 mai 1978, respectivement. 
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

s La Convention s’appliquera également à Berlin-Ouest avec effet
* compter de la date de son entrée en vigueur à l’égard de la République 
fédérale d’Allemagne, sous réserve des droits et responsabilités des 
États-Unis d’Amérique, de la République française et du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, y compris ceux relatifs au 
désarmement et à la démilitarisation.

Eu égard à la déclaration susmentionnée, le Secrétaire général a 
rtçu au dates indiquées, les communications suivantes :

Union des Républiques socialistes soviétiques (5 décembre 1983) : 
La déclaration du Gouvernement de la République fédérale 

d’Allemagne selon laquelle l’application de la Convention sur 
l'interdiction d’utiliser des techniques de modification de 
l’environnement à des fins militaires ou toutes autres fins hostiles 
s’étend à Berlin-Ouest est illégale. Cette Convention touche 
directement, dans toutes ses dispositions de fond, à des questions de 
sécurité et de statut, et compte par conséquent parmi les accords et 
arrangements internationaux dont l’application par ta République 
fédérale d’Allemagne, conformément à l'Accord quadripartite du
3 septembre 1971, ne saurait en aucune manière s’étendre à 
Berlin-Ouest.

La disposition de la déclaration du Gouvernement de la 
République fédérale d'Allemagne selon laquelle ta Convention 
s’applique également à Berlin-Ouest, sous réserve des droits et 
responsabilités des États-Unis d'Amérique, de la République 
française et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord y compris ceux relatifs au désarmement et à la démilitarisation 
est sans objet, puisque toutes les clauses importantes de la 
Convention portent sur le désarmement et la démilitarisation. Cette 
disposition a pour seul objet de masquer l’illégalité de la déclaration 
du Gouvernement de la RépubUque fédérale d’Allemagne, laquelle 
n’est rien d’autre qu’une violation flagrante de l’Accord 
quadripartite et ne peut, à l’évidence, avoir un caractère juridique.

Il est bien connu que les dispositions convenues entre les Alliés 
en ce qui concerne la démilitarisation, confirmées par la signature 
de l’Accord quadripartite et dont l’application pratique incombe aux 
autorités françaises, britanniques et américaines, sont toujours en 
vigueur à Berlin-Ouest. Elles couvrent évidemment la question de 
l’interdiction d’utiliser des techniques de modification de 
l’environnement à des fins militaires.
République démocratique allemande (23 janvier 1984) :

(Une communication, identique en essence, mutatis mutandis, 
a celle faite par l ’Union des Républiques socialistes soviétiques 
le 5 décembre 1984.)
France, Royaume-Uni, États-Unis d'Amérique(2 juillet 1984) : 

Dans une communication au Gouvernement de l’Union des 
Républiques sociaUstes soviétiques, qui est partie intégrante 
(annexe IVA) de l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971, les 
Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et des États-Unis, 
sans préjudice du maintien de leurs droits et responsabilités en ce qui 
concerne la représentation à l’étranger des intérêts des secteurs 
occidentaux de Berlin, confirmaient que, sous réserve que les 
questions de sécurité et de statut n’en soient pas affectées et que 
l'extension soit précisée dans chaque cas, les accords et 
arrangements internationaux auxquels la République fédérale 
d’Allemagne devient partie pourraient être étendus aux secteurs 
occidentaux de BerUn conformément aux procédures établies. 
Pour sa part, le Gouvernement de l’Union des Républiques 
socialistes soviétiques, dans une communication adressée aux 
gouvernements des trois puissances, qui fait également partie 
intégrante (annexe IVB) de l’Accord quadripartite, affirmait qu’il 
n'élèverait pas d'objection à de telles extensions.

Les procédures établies ci-dessus mentionnées, qui ont été 
sanctionnées dans l’Accord quadripartite, sont destinées, inter alia, 
à donner aux autorités des trois puissances le moyen de s’assurer que

les accords et arrangements internationaux auxquels la République 
fédérale d’Allemagne devient partie et qui doivent être étendus aux 
secteurs occidentaux de Berlin le soient de manière à ne pas affecter 
les questions de sécurité et de statut.

En autorisant l’extension aux secteurs occidentaux de Berlin de 
la Convention sur l’interdiction d’utiliser des techniques de 
modification de l’environnement à des fins militaires ou toutes 
autres fins hostiles, les autorités des trois puissances ont pris les 
mesures nécessaires pour s’assurer que les questions de sécurité et 
de statut ne soient pas affectées. En conséquence, la déclaration sur 
Berlin faite par la République fédérale d’Allemagne en conformité 
avec les procédures établies est valide et ladite Convention 
s'applique aux secteurs occidentaux de Berlin, sous réserve des 
droits et des responsabilités des alliés, y compris dans le domaine du 
désarmement et de la démilitarisation.

Les trois Gouvernements souhaitent rappeler en outre que la 
législation quadripartite sur la démilitarisation s'applique à 
l’ensemble du Grand BerUn.

En ce qui concerne la communication du Gouvernement de la 
République démocratique allemande reçue le 23 janvier 1984 
[...j, les trois Gouvernements souhaitent souligner que les Etats qui 
ne sont pas parties à l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971 ne 
sont pas compétents pour faire un commentaire autorisé de ses 
dispositions. Ils ne considèrent pas nécessaire, et ils n ’ont pas 
l’intention, de répondre aux futures communications sur cette 
question d’États qui ne sont pas parties à l’Accord quadripartite. 
Cela ne doit pas être considéré comme impliquant un changement 
dans la position des trois Gouvernements sur la question. 
République fédérale d'Allemagne (5 juin 1985) :

Dans leur note du 2 juillet 1984, rendue publique le 20 juillet 
1984 par la notification dépositaire [...], les Gouvernements des 
États-Unis d’Amérique, de la France et du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord ont répondu aux affirmations 
contenues dans la communication susmentionnée. Le Gouverne
ment de la RépubUque fédérale d’Allemagne tient à confirmer la 
position énoncée par les trois puissances dans la note précitée. 
Union des Républiques socialistes soviétiques (2 décembre 1985) :

La partie soviétique estime que la déclaration de la République 
fédérale d’Allemagne touchant l’application à Berlin-Ouest de la 
Convention du 10 décembre 1976 sur l’interdiction d’utiliser des 
techniques de modification de l'environnement à des fins militaires 
ou toutes autres fins hostiles, constitue une violation flagrante de 
l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971 et ne saurait en 
conséquence avec aucun effet juridique.

La partie soviétique souhaite appeler en même temps l’attention 
sur le fait que les puissances parties à l’Accord quadripartite du
3 septembre 1971 ont arrêté en ce qui concerne Berlin-Ouest des 
dispositions de portée universelle sur le plan du droit international. 
L’application à Berlin-Ouest de la Convention sur l’interdiction 
d’utiliser des techniques de modification de l’environnement à des 
fins militaires ou toutes autres fins hostiles, décrétée par la 
République fédérale d’Allemagne, concerne forcément d’autres 
parties à l’Accord. qui sont en droit de faire connaître leur opinion 
en la matière. Nul ne saurait contester ce droit.

A cet égard, la partie soviétique rejette comme dénuée de 
fondement la communication de la France, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et des États-Unis 
d ’Amérique relative à la déclaration de la République démocratique 
allemande. Le point de vue qu’y a exprimé le Gouvernement de la 
République démocratique allemande, en tant que partie à ladite 
Convention, est pleinement conforme à l’Accord quadripartite du
3 septembre 1971.

Quant aux déclarations relatives au Grand Berlin faites dans 
cette communication par les trois puissances occidentales, elles sont 
sans objet, dans la mesure où le “Grand Berlin” a depuis longtemps 
cessé d’exister. Il y a Berlin capitale de la République démocratique 
allemande, qui constitue une partie indissociable de la RDA et qui 
a le même statut que le restant du territoire. Et il y a Berlin-Ouest, 
ville dotée d’un statut particulier, où le régime d’occupation est
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toujours en vigueur. Telles sont précisément les réalités de droit et 
de fait dont dérive l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971. 
États-Unis d'Amérique, France et Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (6 octobre 1986) :
"Les Gouvernements des trois puissances réaffirment la 

déclaration contenue dans la note du Représentant permanent de la 
France en date du 28 juin 1984 [.„] selon laquelle la déclaration faite 
par la République fédérale d'Allemagne concernant l’extension aux 
secteurs occidentaux de Berlin de l 'application de la Convention du
10 décembre 1976 sur l’interdiction d’utiliser des techniques de 
modification de l’environnement à des fins militaires ou toutes 
autres fins hostiles est valide et que la Convention s’applique aux 
secteurs occidentaux de Berlin, sous réserve des droits et 
responsabilités des alliés, y compris dans le domaine du 
désarmement et de la démilitarisation.

Les Gouvernements de la France, du -Royaume-Uni et des 
Etats>Ums réaffirment en oulre la déclaration contenue dans la 
même note du 28 juin 1984 selon laquelle les États qui ne sont pas 
parties à l’Accord quadripartite ne sont pas compétents pour en 
commenter avec autorité les dispositions.

L’Accord quadripartite du 3 septembre 1971 est un accord 
international conclu entre les quatre Parties contractantes et qui 
n’est ouvert i  la participation d’aucun autre État. En concluant cet 
accord, les Quatres Puissances ont agi sur la base de leurs droits et 
responsabilités quadripartites et des accords et décisions 
correspondants des Quatres Puissances de l’époque de la guerre et 
de l'après-glierre, lesquels ne sont pas affectés. L'Accord 
quadripartite fait partie du droit international conventionnel et non 
du droit coutumier.

Les' Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis ne peuvent accepter les affirmations de la Mission 
permanente de l’Union des Républiques Socialistes Soviétiques 
selon lesquelles le Grand Berlin n’existerait plus et Berlin serait la

capitale de la République démocratique allemande.
La position des trois Gouvernements sur la continuité don* 

quadripartite du Grand Berlin est bien connue et t  été « rrnét m 
exemple dans une lettre au Secrétaire général des Nation Unks « 
date du 14 avril 1975 (A/10078 et Corr.l).

Voir aussi note 2 ci-dessus.
4 L’adhésion s’appliquera aussi aux Des Cook et i  Nioué.
5 Pour le Royaume en Europe et les Antilles néerlandaises.
6 La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié la Convention let 11 ta 

1977 et 12 mai 1978, respectivement Voir aussi note 21 lucbapitnll
7 Le Yémen démocratique avait adhéré a la Convention le lî ju  

1979. Voir aussi note 27 au chapitre 1.2.
8 Le Gouvemement argentin a précisé que les dùpotitkm 

interprétatives visées dans sa déclaration sont celles adopta fa» k 
rapport de la Conférence du Comité du désarmement à la trente « 
unième session de (’Assemblée générale, publié sous la cote A/31/77. 
[Voir A/31/27 : Rapport de la conférence du Comité du désarmerai 
la trente-et-unième session de (’Assemblée générale (Vbknt L 
Annexe I)].

9 Le Secrétaire général a reçu le 23 juin 1980, du Gouvowna» 
israélien la communication suivante concernant la déclaration :

Le Gouvemement israélien a relevé le caractère politique <k h 
déclaration du Gouvernement koweïtieo. À son avis, UConvtoôoi 
ne constitue pas le cadre approprié pour les proclamations politisa 
de ce genre. En outre, ladite déclaration ne peut en aucune mautn 
modifier les obligations qui incombent au Koweït en vertu du Ml 
international général ou de conventions particulières. Eoceqa 
concerne le fond de la question, le Gouvemement israélien idapot
i  l’égard du Gouvemement koweïtien une attitude d'eûiin 
réciprocité.
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x C on v e n tio n  s u r  l ’ in ter d ict io n  o u  l a  l im ita tio n  d e  l ’e m p l o i  d c  c e r t a in e s  a r m e s  c l a s s iq u e s

QUI PEUVENT ÊTRE CONSIDÉRÉES COMME PRODUISANT DES EFFETS TRAUMATIQUES EXCESSIFS 
OU COMME FRAPPANT SANS DISCRIMINATION (AVEC PROTOCOLES)

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT!
TEXTE:

ÉTAT:

Conclue à Genève le 10 octobre 1980
2 décembre 1983, conformément aux paragraphes 1 et 3 de l’article 5.
2 décembre 1983, n° 22495.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1342, p. 7; et notifications dépositaires

C.N.356.1981.TREATIES-7 du 14 janvier 1982 (procès-verbal de rectification du texte 
authentique chinois) et C-N.320.1982.TREATTES-11 du 21 janvier 1983 (procès-verbal de 
rectification de l'Acte final).

Signataires : 51. Parties : 43.

Participant Signature

Afghanistan.............................. ......... 10 avr 1981
Allemagne2 ........................................  10 avr 1981
Argentine.................... .......................  2 déc 1981
Australie.............................................. 8 avr 1982
Autriche.............................................. 10 avr 1981
Bélarus...............................................  10 avr 1981
Belgique.............................................. 10 avr 1981
Bénin.................................................
Bosnie-Herzégovine..........................
Bulgarie............................................. 10 avr 1981
Canada................................................ 10 avr 1981
Chine.................................................  14 sept 1981
Chypre................................................
Croatie................................................
Cuba...................................................  10 avr 1981
Danemark............................................  10 avr 1981
Êgypte................................................ 10 avr 1981
Équateur..............................................  9 sept 1981
Espagne..............................................  10 avr 1981
États-Unis d’Amérique......................  8 avr 1982
Fédération de R ussie ..........................  10 avr 1981
Finlande.............................................. 10 avr 1981
Rance.................................................  10 avr 1981
Grèce.................................................. 10 avr 1981
Guatemala..........................................
Hoogrie .............................................. 10 avr 1981

...................................................  15 mai 1981
N ® *  ................................................ 10 avr 1981
M ® * ................................................ 10 avr 1981

...................................................  10 avr 1981
,aP°®.................................................. 22 sept 1981
Lettonie..............................................
Liechtenstein......................................  H févr iqg2
Luxembourg........................................  10 avr 1<)81
M*”* .................................................  10 avr 1981

.............................................. 10 avr 1981
MonSo lie ............................................ 10 avr 1981

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a), 
succession (d)

25 nov 1992

29 sept 1983 
14 mars 1983 
23 juin 1982

27 mars 1989 a 
1 sept 1993 d 

1982 
1994 
1982 
1988 a 
1993 d

15 oct 
24 juin 

7 avr 
12 déc 
2 déc 
2 mars 1987 
7 juü 1982

4 mai 
29 déc

1982
1993

1982
1982

10 juin 
8 avr 
4 mars 1988 

28 janv 1992 
21 juil 
14 juin

1983 a 
1982

1 mars 1984

9 juin 1982 A 
4 janv 1993 a 

16 août 1989

Acceptation en application des 
paragraphes 3 et 4  de V article 4 l

Protocoles
11

x
X

X

X
X

X

X
X

X

X

X
X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X
X

X

X

X

X

X

X

X

X

X
X

X

X
X

X

X

X

X

X

X

X

III

X

X

X

X

X

X

X

X
X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

11 févr
8 juin

1982
1982

x
x

X

X

X

X
X
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Participant Signature
Nicaragua.............................................  20 mai 1981
Niger ...................................................
N igéria.................................................  26 janv 1982
N orvège...............................................  10 avr 1981
Nouvelle-Zélande...............................  10 avr 1981
Pakistan ...............................................  26 janv 1982
Pays-Bas3 ...........................................  10 avr 1981
Philippines...........................................  15 mai 1981
Pologne 10 avr 1981
Portugal...............................................  10 avr 1981
République démocratique

populaire lao4 .................................  I 2 nov 1982]
République tchèque3 ...........................
Roumanie.............................................  8 avr 1982
Royaume-Uni ..................................... 10 avr 1981
Sierra Leone.........................................  1 mai 1981
Slovaquie* ...........................................
Slovénie.................. ............................
Soudan...................: ............................  10 avr 1981
S u èd e ...................................................  10 avr 1981
Suisse...................................................  18 juin 1981
T ogo .....................................................  15 sept 1981
TUnisie.................................................
Turquie.................................................  26 mars 1982
Ukraine.................................................  10 avr 1981
U ruguay...............................................
Viet Nam .............................................  10 avr 1981
Yougoslavie.........................................  5 mai 1981

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a), 
succession (d)

10 nov 1992 a

7 juin 1983
18 oct 1993

1 avr 1985 
18 juin 1987 A

2 juin 1983

3 janv 1983 a 
22 févr 1993 d

28 mai 1993 d
6 juü 1992 d

7 juil 1982 
20 août 1982

15 mai 1987 a

23 juin 1982
6 oct 1994 a

24 mai 1983

Acceptation en application iti 
paragraphes 3 et 4 de V artkit 41

Protocoles

x
x
x
x

X

X

X
X

X
X

/ /

X
X

X
X

III

X
X

Déclarations et Réserves 
(En l ’absence d’indication précédant le texte, la date de réception est celle de la 

ratification, de l ’acceptation, de Vapprobaüon, de l ’adhésion ou de la succession.)

CANADA
Déclarations:

“1.11 est de l’entendement du Gouvernement du Canada 
que:

a. L’Accord des commandants et autres responsables 
pour la planification, décision, ou exécution des attaques pour 
lesquels la Convention ou ses Protocoles s’appliquentne peut être 
pris sur la base d’information venant subséquemment à la lumière 
mais doit être basé sur l'information disponible au moment où de 
telles actions ont été prises : et

b. Où les conditions n’ont pas été défraies dans la 
présente Convention et ses Protocoles elles doivent, en autant que 
possible, être interprétées dans le même sens que les conditions 
contenues dans le Protocole I additionnel aux Conventions de 
Genève du 12 août 1949.

2. Quant au Protocole I, il est de l’entendement du 
Gouvernement du Canada que l’usage du plastique ou matériels 
similaires pour détonateurs ou autres pièces d'armement non 
conçu pour causer des blessures n’est pas interdit.

3. Quant au Protocole n , il est de l’entendeinenl <fe 
Gouvernement du Canada que : , .

a. Toute obligation d’enregistrer la location de o u »  
dans des zones éloignées confonnément ■ 
sous-paragraphe 1 (a) de l ’article 5 se réfère à l’emplacem» 
des champs de mines et non aux mines dispcrsaDio 
individuellement. v

b. Le terme ‘pré-organisé’, tel qu’utiBsé 
sous-paragraphe 1 (a) de l’article 7 signifie que remplaçai»» 
des champs de mines en question devrait être détaw®* 
l’avance afin qu’un registre précis de l’emplacement des
de mines, une fois posées, puisse être tenu. t

c. La phrase ‘ou fonctions similaires’, ü0UseV, 
l’article 8, comprend le concept de ‘conciliation, oa™”  
préventif de la paix et mise en application de la paix’ tel<)ue*J|" 
dans un ordre du jour pour la paix (document des Nations 
A/47/277 S/2411 du 17 juin 1992). . M

4. Quant au Protocole Iïï, il est de l’entendemW' 
Gouvernement du Canada que l’expression :
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distinctement’ au paragraphe 3 de l’article 2 inclut aussi bien la 
^pxadoa en terme d’espace que ta séparation au moyen d’une 
fcgTftt physique entre les objectifs militaires et la concentration 
te  civils”

CHINE

Ion de la signature:
Déclarations :

i 1. Le Gouvernement de la République populaire de Chine
i décidé de signer la Convention sur l’interdiction ou la limitation 
de l’emploi de certaines armes classiques qui peuvent être 
ansidérées comme produisant des effets traumatiques excessifs 
oo comme frappant sans discrimination, adoptée lors de la 
Conférence des Nations Unies qui s’est tenue à  Genève le

1 lOoctobre 1980.
2. Le Gouvernement de la République populaire de Chine 

estime que l'esprit de la Convention traduit les exigences 
nùoonables et les intentions louables de nombreux pays et 
peuples du monde en ce qui concerne l’interdiction ou la 
limitation de l’emploi de certaines armes classiques qui 
produisent des effets traumatiques excessifs ou frappent sans

< discrimination. Cet esprit est conforme à la position constante de 
la Chine et répond à la nécessité de s’opposer à l’agression et 
d'assurer Se maintien de la paix.

3. Il convient toutefois de souligner que la Convention ne 
prévoit pas de mesures de supervision ou de vérification des 
violations dont ses clauses pourraient faire l’objet, ce qui en 
affaiblit la force obligatoire. Le Protocole sur l’interdiction ou la 
limitation de l’emploi des mines, pièges et autres dispositifs ne 
contient pas de dispositions limitant strictement l’emploi de ces 
innés par l'agresseur sur le tenitoire de sa victime et ne précise 
pu comme il se doit le droit de se défendre par tous les moyens 
técessaires qu’a tout État victime d’une agression. Le Protocole 
ur l'interdiction ou la limitation de 1’emploi des armes

t incendiaires ne contient pas de dispositions limitant l’emploi de 
cet armes contre le personnel de combat. En outre, la version 
chinoise de la Convention et des Protocoles n’est pas 
suffisamment précise et elle laisse à désirer. Le Gouvemement 
chinois espère qu’il sera remédié à ces insuffisances en temps 

. opportun.

CHYPRE
Déclaration :

. , Les dispositions du paragraphe 3 b) de l’article 7 et de 
l'anicleS du Protocole sur l’interdiction ou la limitation de

1 l’emploi des mines, pièges et autres dispositifs (Protocole II) 
wont interprétées de telle manière que ni le statut des forces de 
maintien de la paix ni celui des missions des Nations Unies à 
Chypre ne s en trouveront affectés et qu’aucun droit 
élémentaire ne leur sera accordé ipso jure.

ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE
lors de la signature :

U Gouvernement des États-Unis se félicite de l’adoption de 
Convention et espère que tous les États envisageront très 

( jéheusement de la ratifier ou d’y adhérer. Nous pensons que la 
Convention représente un pas en avant dans les efforts qui sont 
«ptoyés en vue de réduire au minimum les dommages ou les 
prfjudices causés aux civils en tem p de conflits armé. La 
jputurc de cette Convention par les Etats-Unis montre que ces 
faiiers sont largement disposés à adopter des dispositions 
pratiques et raisonnables touchant la conduite des opérations 
Bifilaires en vue de protéger les non-combattants.

Nous tenons en même temps à souligner que l’adhésion 
formelle des États à des accords limitant l'emploi d’annes dans 
les conflits armés n’aurait guère de sens si les parties n’étaient pas 
résolument déterminées à prendre toutes les mesures appropriées 
pour que ces limitations soient respectées après leur entrée en 
vigueur. Les États-Unis et, nous l’espérons, toutes les autres 
parties, ont la ferme intention d’user, le cas échéant, des 
procédures et des recours prévus par la Convention et par les lois 
générales de la guerre afin de veiller à ce que toutes les parties à 
la Convention s’acquittent des obligations qu’elle leur impose. 
Les États-Unis ont fermement appuyé les propositions, faites par 
d’autres pays au cours de la Conférence, tendant à inclure dans la 
Convention des procédures spéciales pour le règlement des 
questions relatives au respect ultérieur d’autres procédures et 
recours si cela s’avérait nécessaire pour régler de tels problèmes.

En outre, les États-Unis se réservent bien entendu le droit, au 
moment de ta ratification, d’exercer l’option prévue à  l’alinéa 3 
de l’article 4 de la Convention et de faire des déclarations 
interprétatives et/ou des réserves dans la mesure où ils le 
jugeraient nécessaire pour veiller à ce qui la Convention et ses 
Protocoles satisfassent tant aux principes humanitaires qu’aux 
exigences d’ordre militaire. Ainsi qu’il est indiqué dans le 
compte rendu des négociations menées dans le cadre de la 
Conférence de 1980, les interdictions et limitations prévues dans 
la Convention et ses Protocoles constituent bien entendu de 
nouvelles règles contractuelles (à l ’exception de certaines 
dispositions qui réaffirment les nonnes du droit international en 
vigueur) qui ne lient les États qu’à  partir du moment où ils 
ratifient la Convention ou y adhèrent et consentent à  être liés par 
les Protocoles en question.

FRANCE
Lors de la signature :
Déclaration :

“Après avoir signé la Convention sur l’interdiction ou la 
limitation de l’emploi de certaines armes classiques qui peuvent 
être considérées comme produisant des effets traumatiques 
excessifs ou comme frappant sans discrimination, le 
Gouvemement français, comme il a déjà eu l’occasion de le 
déclarer

— par la voix de son Représentant à la Conférence sur 
l’interdiction de certaines armes classiques à Genève lors de la 
discussion de la proposition relative aux modalités de vérification 
présentée par la délégation de la République fédérale 
d’Allemagne et dont il s’est porté coauteur, et lors de la séance 
finale le 10 octobre 1980;

— le 20 novembre 1980 par la voix du Représentant des 
Pays-Bas en Première Commission de la 35ème Assemblée 
générale des Nations Unies agissant au nom des neuf États 
membres de la Communauté Européenne;

regrette qu'il n’ait pas été possible d’obtenir à  ce jour un 
accord entre les États qui ont participé à la négociation de la 
Convention sur les dispositions relatives à la vérification des faits 
qui pourraient être allégués et qui constitueraient des infractions 
aux engagements souscrits.

Il se réserve donc de présenter, y compris en association avec 
d ’autres États, des propositions en vue de combler cette lacune 
lors de la première Conférence qui se réunirait en application de 
l’article 8 de la Convention et d’user le cas échéant des 
procédures permettant de saisir la communauté internationale de 
faits et d’indications qui, si leur exactitude se trouvait vérifiée, 
pourraient constituer des violations des dispositions de la 
Convention et de ses protocoles annexes.”
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Déclaration interprétative :
“L’application de la présente Convention sera sans effet sur 

le statut juridique des parties à un conflit”
Réserve :

“La France, qui n’est pas liée par le Protocole N° 1 du 10 juin
1977 aux Conventions de Genève du 12 août 1949 :

— considère que le rappel au paragraphe 4 du Préambule de 
la Convention sur l’inteidiction ou la limitation d’emploi de 
certaines armes classiques des dispositions du paragraphe 3 de 
l’article 35 du Protocole N° 1 ne concerne que les États parties à 
ce Protocole;

—  se référant au cbamp d'application défini à l’article 1er de 
la Convention sur l’interdiction ou la limitation d’emploi de 
certaines aimes classiques, précise qu’elle appliquera les 
dispositions de cette Convention et de ses trois protocoles à tous 
les conflits armés visés aux articles 2 et 3 communs aux 
Conventions de Genève du 12 août 1949;

— déclare que la déclaration d’acceptation et d’application 
prévue à l’alinéa b) du paragraphe 4 de l’article 7 de la 
Convention sur l’interdiction ou la limitation d’emploi de 
certaines armes classiques n’aura, en ce qui concerne les 
Conventions de Genève du 12 août 1949, d’autres effets que ceux 
prévus par l’article 3 commun à ces Conventions dans la mesure 
où cet article serait applicable.”

ITALIE
Lors de la signature :
Déclaration :

“Le lOoctobre 1980àGenève, le Représentant del’Italieàla 
Conférence souligna à l’occasion de la séance de fermeture que 
la Conférence, dans un effort de compromis entre le désirable et 
le possible, avait probablement atteint les résultats maximaux 
consentis par les circonstances du moment.

U souligna toutefois dans sa déclaration que l’introduction 
dans le texte de la Convention, conformément à une proposition 
d’initiative de la République fédérale d’Allemagne, d’une clause 
sur la création d’un Comité consultatif d’experts compétent en 
matière de vérification de faits qui pourraient être allégués et qui 
constitueraient des infractions aux engagements souscrits, 
figurait parmi les objectifs, qui au vif regret du Gouvernement 
italien, n’avaient pas pu être atteints au cours de la Conférence.

En cette même occasion, le Représentant de l’Italie exprima 
le souhait que cette proposition, visant à  renforcer la crédibilité 
et l’efficacité même du traité, fût au plus tôt reprise en 
considération dans le cadre des mécanismes d’amendement de la 
Convention expressément prévus par cette dernière.

Par la suite, par la voix du Représentant des Pays-Bas 
s’exprimant au nom des neuf États membres de la Communauté 
européenne, le 20 novembre 1980 l’Italie eut à nouveau 
l’occasion d’exprimer au sein de la Première Commission de 
l’Assemblée Générale des Nations Unies, lors de l'adoption du 
projet de résolution contenu dans le document A/C. 1/35/L. 15 
(appromré par la suite en tant que résolution 35/153), le regret que 
les États qui avaient participé à l'élaboration des textes de la 
Convention et de ses Protocoles n'eussent pas été en mesure de 
parvenir à un accord sur des dispositions susceptibles d’assurer 
le respect des obligations qui en découlent

Dans le même esprit l’Italie — qui vient de signer la 
Convention conformément aux voeux exprimés par l’Assemblée 
Générale dans sa résolution 35/153 — tient à confirmer 
solennellement son intention de donner sa contribution active 
pour que soit au plus tôt repris, au sein de tout forum compétent, 
l’examen du problème de la création d’un mécanisme permettant

de combler une lacune du traité et lui assurer ainsi le maxim® 
d’efficacité et de crédibilité vis-à-vis de la riwmimw  
internationale.” 1

PAYS-BAS
1. En ce qui concerne le paragraphe 4 de l’article 2:

Selon l’interprétation du Gouvernement du Royaume fa
Pays-Bas, une zone terrestre donnée peut également être n 
objectif militaire si, du fait de son emplacement ou pourtant 
autre raison spécifiée au paragraphe 4, sa destruction totale n 
partielle, sa capture ou sa neutralisation offre en l'occurrence « 
avantage militaire précis ;
2. En ce qui concerne l ’alinéa c) du paragraphe 3de l'artidt
3 du Protocole:

Selon l’interprétation du Gouvernement du Royaume fa i 
Pays-Bas, par avantage militaire on entend l’avantage attendu de 
l’attaque considérée dans son ensemble et non pas seulement dt 
certains aspects isolés ou spécifiques de l'attaque;
3. En ce qui concerne le paragraphe 1 de l'article S à 
Protocole II :

Selon l’interprétation du Gouvemement du Royaume ta 
Pays-Bas, on entend par les mots "dans la mesureoù elle le peu”. , 
“dans la mesure où elle le peut techniquement”.
4. En ce qui concerne le paragraphe S  de l’artklt I à  
Protocole III :

Selon l'interprétation du Gouvernement du Royaume d» 
Pays-Bas, une zone terrestre donnée peutégalementconstitueria 
objectif militaire si, du fait de son emplacement ou pour toute 
autre raison spécifiée au paragraphe 3, sa destruction totale ou 
partielle, sa capture ou sa neutralisation offre en l’occurrence m 
avantage militaire précis.

ROUMANIE
Lors de la signature :

“2. La Roumanie estime que la Convention et les mis 
Protocoles annexés constituent un pas positif dans le cadre do 
efforts déployés pour le développement graduel du droit 
humanitaire international applicable pendant les conflits annfc. 
et qui visent à offrir une très large et sûre protection i  b 
population civile et aux combattants.

3. En même temps, la Roumanie voudrait souligner que lo 
dispositions de la Convention et de ses Protocoles ont u 
caractère limité et n’assurent une protection adéquate ai à la 
population civile ni aux combattants, ainsi que les principes 
fondamentaux du droit humanitaire international l'exigent

4. Le Gouvernement roumain tient à déclarer à cette 
occasion aussi qu’une protection réelle et efficace de chaque 
personne et des peuples, le fait d’assurer leur droit à une vie libre 
et indépendante, supposent nécessairement l’élimination de too 
les actes d'agression, la renonciation une fois pour toutes à 

l’emploi de la force et à la menace d’y recourir, a l'immixtiM 
dans les affaires intérieures d’autre États, à la politique de 
domination et de diktat, la stricte observation de la souverain» 
etde l’indépendance des peuples, de leur droit légitime de décida 
eux-mêmes de leur propre sort

Dans les circonstances actuelles, quand dans le monde i 
accumulée une immense quantité d’armes nucléaires. “ 
protection de chaque individu ainsi que de tous les peuples 
étroitement liée à  la lutte pour la paix et le désarmement, i  1* 
réalisation de mesures authentiques pour l'arrêt de la couse a» 
armements et la réduction graduelle des armes nucléaires jusqo * 
leur élimination totale.
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5. Le Gouvernement roumain exprime une fois de plus sa 
décision d’agir, ensemble avec d’autres États, pour l’interdiction 
oa la limitation de toutes les annes classiques ayant des effets 
oaumatiques excessifs ou qui frappent sans discrimination, pour 
l’adoption de mesures urgentes et effectives de désarmement 
nucléaire qui mettraient les peuples à l’abri de la guerre nucléaire 
qui menace grièvement leur droit à la vie—condition 
fondamentale pour la protection que le droit international 
humanitaire doit assurer à l'individu, à la population civile et aux 
combattants.”

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

Lors de la signature :
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande du Nord examinera plus avant certaines dispositions de 
la Convention, eu égard notamment aux dispositions du 
Protocole additionnel I aux Conventions de Genève du 12 août 
1949, et fera éventuellement des déclarations formelles 
concernant ces dispositions au moment de la ratification de la 
Convention.

HOTES:
1 H t ’ a g it:
—du Protocole I relatif aux éclats non localisables;
—du Protocole U sur l’interdiction ou la limitation de l'emploi de 
mines, piège* et autres dispositifs;
— du Protocole III sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi 
des annes incendiaires.
Chaque participant doit accepter d’être lié par deux au moins des 

Protocoles. L’acceptation est marquée par “x”. Sauf indication 
contraire, elle a été notifiée i  l’occasion de la ratification, de 
l'acceptation, de l'approbation, de l'adhésion oo de la succession.

2 La République démocratique allemande avait signé et ratifié la

Convention en acceptant les Protocoles I, I l  et m . les 10 avril 1981 
et 20 juillet 1982, respectivement Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

5 Pour le Royaume en Europe.
4 Cette signature, qui résulte d’une erreur administrative, ayant été 

apposée après la date limite (10 avril 1982) prescrite à l’article 3 
de laConvention, a été annulée. La République démocratique populaire 
lao a, par la suite, adhéré à la Convention le 3 janvier 1983 
(en acceptant les trois Protocoles).

9 La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié la Convention en 
acceptant les Protocoles I, II et 10, les 10 avril 1981 et 31 août 1982, 
respectivement Voir aussi note 21 au chapitre 1.2.
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3. C o n v e n tio n  s u r  l ’i n t e r d i c t i o n  d e  l a  m ise a u  p o in t , d e  l a  f a b r ic a t io n ,  d u  s t o c k a g e  e t  d e  L 'em ploi
des arm es c h im iq u es  e t  sur leu r  destru ctio n

Ouverte à la signature à Paris le 13 janvier 1993 

NON ENCORE EN VIGUEUR s (voir l’article XVIII).
TEXTE: Doc.CD/CW/WP.400/Rev.l; et notifications dépositaires C.N.95.1994.TREATŒS-1 du

10 mai 1994 (proposition de correction de l'original des textes authentiques anglaise, aratc, 
chinoise espagnole, française et russe) et C.N.201.1994.TREATIES-4 du 12 juillet 1994 « 

, C.N.359.1994.TREAT1ES-8 du 27 janvier 1995 (addendums).
ÉTAT : Signataires : 159. Parties : 19.

Note : À sa 47<me session, l’Assemblée générale, par sa résolution A/RES/47/391 adoptée le 30 novembre 1992, a pris acte 
avec satisfaction de la Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l’emploi des armes 
chimiques et sur leur destruction, telle que contenue dans le rapport de la Conférence du désarmement, en date du 3 septembre 1991 
Dans la même résolution, l’Assemblée générale a également accueilli favorablement l’invitation du Président de la République 
française à participer à une cérémonie de signature de la convention à Paris le 13 janvier 1993 et a prié le Secrétaire général, ea 
sa qualité de dépositaire, d’ouvrir cette dernière à la signature à Paris à cette date. La Convention a  été ouverte à ta signature à Paris, 
du 13 au 15 janvier 1993. Elle est ouverte à la signature à tous les États au Siège de l’Organisation des Nations Unies à New YoA, 
jusqu’à son entrée en vigueur, confonnément à son article XVIII.

Participant
Afghanistan ............
Afrique du Sud........
Albanie.................. ,
A lgérie.................. .
Allemagne ............ .
Arabie Saoudite ___
Argentine..............
Arménie.................
Australie................
A utriche................
Azerbaïdjan..........
Bahamas.................
Bahreïn..................
Bangladesh............
B élarus..................
Belgique.................
Bénin .....................
Bolivie ...................
Brésil .....................
Brunéi Darussalam .
Bulgarie................
Burkina F a s o ........
Burundi ................
Cambodge ............
Cameroun..............
Canada ..................
Cap-Vert ..............
C h ili.......................
Chine ....................
Chypre ..................
Colom bie..............
Comores................
Congo ....................
Costa Rica ............
Côte d’iv o ire ........
C roatie ..................
C uba......................
Danemark..............
Djibouti ................
Dominique............
El Salvador............
Émirats arabes unis
Équateur................
Espagne ................

Signature
Ratification, 
adhésion (a)

11 mai 1994

12 août 1994

6 mai 1994

10 août 1994

14 janv 1993 
14 janv 1993 
14 janv 1993 
13 janv 1993 
13 janv 1993
20 janv 1993 
13 janv 1993
19 mars 1993 
13 janv 1993 
13 janv 1993
13 janv 1993
2 mars 1994

24 févr 1993
14 janv 1993 
14 janv 1993
13 janv 1993
14 janv 1993 
14 janv 1993 
13 janv 1993 
13 janv 1993
13 janv 1993
14 janv 1993
15 janv 1993
15 janv 1993
14 janv 1993
13 janv 1993
15 janv 1993
14 janv 1993 
13 janv 1993
13 janv 1993
13 janv 1993
13 janv 1993 
Ï5 janv 1993
14 janv 1993
13 janv 1993
13 janv 1993
13 janv 1993
14 janv 1993
28 sept 1993
2 août 1993

14 janv 1993
2 févr 1993

14 janv 1993
13 janv 1993 3 août 1994

Participant Signature

Estonie.................... .... 14 janv
États-Unis d’Amérique 13 janv
Éthiopie.................. .... 14 janv
Fédération de Russie 13 janv
Fidji ........................ .....14 janv
Finlande.................. .....14 janv

, France...................... .....13 janv
Gabon...................... .....13 janv
Gambie.................... .....13 janv
Géorgie.................... .....14 janv
Ghana...................... .....14 janv
G rèce ...................... .....13 janv
Guatemala .............. .....14 janv
Guinée .................... .....14 janv
Guinée-Bissau........ .....14 janv
Guinée équatoriale . .  14 janv
Guyana....................  6 oct
H aïti........................ .....14 janv
Honduras................ .....13 janv

t longrie .................. .....13 janv
les C o o k ................ .....14 janv

les Marshall............ .....13 janv
Inde ........................ .....14 janv
Indonésie................ .....13 janv
Iran (République

islamique d’) _____ 13 janv
Irlande .................... .....14 janv
Islande .................... .....13 janv
Israël........................ .....13 janv
Italie........................ .....13 janv
Japon ...................... .....13 janv
Kazakhstan.............. .....14 janv
Kenya...................... .....15 janv
Kirghizistan............ .....22 févr
Koweït.................... .....27 janv
Lesotho....................  7 déc
Lettonie ..................  6 mai
Libéria.................... .....15 janv
Liechtenstein.......... .....21 juil
Lituanie .................. .....13 janv
Luxembourg............ .....13 janv
Madagascar ............ ..... 15 janv
M alaisie.................. ..... 13 janv
Malawi.................... ..... 14 janv

Ratification, 
adhésion (a)

993
993
993
993
993 20 janv 1993
993
993
993
993
993
993
993 22 déc 1994
993
993
993
993
993
993
993
993
993 15 juil 1994
993
993
993

993
993
993
993
993
993
993
993
993
993
994 
993 
993 
993 
993 
993 
993 
993 
993

7 déc 1994
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Participant Signature

Maldives.................  4 oct 1993
tM  .......... 13 janv 1993
H * : : . . : ............ 13 janv 1993
Manx..................... 13 janv 1993
Maurice.................  M janv 1993
Mauritanie.............. 13 janv 1993
Mexique .................  13 janv 1993
Micronésie (Etats

fédérés d e)..........  13 janv 1993
Monaco.................  13 Janv 1993
Mongolie...............  14 janv 1993
Myanmar...............  14 janv 1993
Namibie.................  13 janv 1993
Nauru..................... 13 janv 1993
Népal..................... 19 janv 1993
Nicaragua...............  9 mars 1993
Niger ..................... 14 janv 1993
Nigéria...................  13 janv 1993
Norvège.................  13 janv 1993
Nouvelle-Zélande . - 14 janv 1993
Oman..................... 2 févr 1993
Ouganda.................  14 janv 1993
Pakistan.................  13 janv 1993
Panama...................  16 juin 1993
Papouasie-Nouvelle-

Guinée ...............  14 janv 1993
Paraguay.................  14 janv 1993
Pays-Bas...............  14 janv 1993
Pérou..................... 14 janv 1993
Philippines.............  13 janv 1993
Pologne .................  13 janv 1993
Portugal.................  13 janv 1993
Qatar......................  1 févr 1993
République

centrafricaine. . . .  14 janv 1993
République de Corée 14 janv 1993 
République 

démocratique
populaire lao . . . .  13 mai 1993 

République de Moldova 13 janv 1993

Ratification, 
adhésion (a)

31 mai 1994

9 févr 1993 

29 août 1994

Participant Signature
Ratification, 
adhésion (a)

7 avr 1994

1 déc 1994

République
dominicaine........  13 janv 1993

République tchèque . 14 janv 1993 
République-Unie

de Tanzanie......... 25 févr 1994
Roumanie.................  13 janv 1993
Royaume-Uni ......... 13 janv 1993
Rwanda ...................  17 mai 1993
Sainte-Lucie ........... 29 mars 1993
Saint-Kitts-et-Nevis 16 mar 1994
Saint-M arin............. 13 janv 1993
Saint-Vincent-

et-Grenadines . . .  20 sept 1993
Saint-Siège .............  14 janv 1993
Samoa.......................  14 janv 1993
Sénégal.....................  13 janv 1993
Seychelles ...............  15 janv 1993
Sierra Leone .............  15 janv 1993
Singapour.................  14 janv 1993
Slovaquie.................  14 janv 1993
Slovénie...................  14 janv 1993
Sri L an k a .................  14 janv 1993
S u èd e .......................  13 janv 1993
S uisse.......................  14 janv 1993
Swaziland.................  23 sept 1993
Tadjikistan...............  14 janv 1993
T ch ad ........................ 11 oct 1994
Thaïlande.................  14 janv 1993
T ogo .......................... 13 janv 1993
T unisie .....................  13 janv 1993
Turkménistan........... 12 oct 1993
Turquie.....................  14 janv 1993
Ukraine.....................  13 janv 1993
Uruguay ...................  15 janv 1993
Venezuela.................  14 janv 1993
Viet Nam .................  13 janv 1993
Y ém en .....................  8 févr 1993
Zam bie.....................  13 janv 1993
Z aïre .......................... 14 janv 1993
Zimbabwe ...............  13 janv 1993

7 avr 1993

19 août 1994 
17 juin 1993

29 sept 1994 

6 oct 1994

Déclarations et Réserves 
(En Pabsence d'indication précédant le texte, ta date de réception est cette 

de ta ratification ou de l'adhésion.)

ALLEMAGNE
Déclaration faite lors de la signature et confirmée lors de la

ratification :
"En tant qu’État membre des Communautés européennes, 

l'Allemagne déclare que les dispositions de la présente 
Convention seront exécutés, en ce qui la concerne, selon ses 
obligations découlant des règles des Traités instituant les 
Communautés européennes dans la mesure où de telles règles 
sont d'application”

BELGIQUE
w r j  de la signature :
Oéclaration :

[Mime déclaration, mutatis mutandis, que faite par 
VAllemagne.i

CHINE
Lors de la signature :
Déclaration :

1. La Chine préconise depuis toujours l’interdiction 
complète et la destruction totale de toutes les armes chimiques 
et des installations destinées à leur fabrication, la Convention 
a jeté les fondements juridiques internationaux pour la 
réalisation de cet objectif. Par conséquent, la Chine soutient les 
buts, objectifs et principes énoncés dans la Convention.

2. Les buts, objectifs et principes de la Convention 
doivent être respectés scrupuleusement. Les stipulations 
relatives à l’inspection par défi ne doivent pas être invoquées de 
façon abusive ni porter atteinte aux intérêts de sécurité nationale 
des pays contractants, qui n’ont pas rapport avec les armes 
chimiques. Autrement, l’appui général acquis à  la Convention 
s’en trouvera compromis.
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3. Les pays ayant laissé des armes chimiques dans 
d’autres pays sont tenus d'appliquer effectivement les 
dispositions pertinentes de la Convention et de prendre 
rengagement de détruire ces armes.

4. La Convention doit servir réellement à promouvoir te 
commerce, les échanges tecbnico-scientifiques et la 
coopération dans le domaine de l’industrie chimique à des fins 
pacifiques. Il faut lever tout contrôle d’exportation 
incompatible avec cet objectif.

DANEMARK
Lors de la signature :
Déclaration :

(Même déclaration, mutatis mutandis, que celle faite par 
l ’Allemagne.)

ESPAGNE
Déclaration faite lors de la signature et confirmée lors de la 

ratification :
[Même déclaration, mutatis mutandis, que celle faite par 

l ’Allemagne.)

FRANCE

Lors de la signature :
Déclaration :

[Même déclaration, mutatis mutandis, que celle faite par 
l ’Allemagne.]

GRÈCE
Déclaration faite lors de la signature et confirmée lors de la 

ratification :
lMême déclaration, mutatis mutandis, que celle faite par 

l ’Allemagne.)

IRLANDE
Lors de la signature :
Déclaration :

[Même déclaration, mutatis mutandis, que celle faitt par 
l ’Allemagne.)

ITALIE
Lors de la signature :
Déclaration :

[Même déclaration, mutatis mutandis, que celle faitt ter 
1‘Allemagne.}

LUXEMBOURG
Lors de la signature :
Déclaration :

!Même déclaration, mutatis mutandis, que celle faite pat 
l ’Allemagne.)
PAYS-BAS

Lors de la signature :
Déclaration :

[Même déclaration, mutatis mutandis, que celle faite par 
l ’Allemagne.)

PORTUGAL
Lors de la signature :
Déclaration :

[Même déclaration, mutatis mutandis, que celle faitt pot 
l ’Allemagne.)

ROYAUME-UNI
Lors de la signature :
Déclaration :

[Même déclaration, mutatis mutandis, que celle faite par 
l ’Allemagne.)

NOTES:

Documents officiels de l ’Assemblée général, quarante-septième session, supplément n°49  (A/47/49), p. 56.
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CHAPITRE XXVII. ENVIRONNEMENT

i. C o n v e n tio n  s u r  l a  p o l l u t i o n  a tm o s p h é r iq u e  t r a n s f r o n t i è r e  à  l o n g u e  d i s t a n c e  

Conclue à Genève le 13 novembre 1979

ENTRÉE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE:
ETAT:

16 mars 1983, confonnément au paragraphe premier de l’article 161.
16 mars 1983, n° 21623.
Doc. E/ECE/(XXXIV)/L-18.
Signataires : 33. Parties: 39." ww '— • -------- —

Nete : La Convention a été adoptée le 13 novembre 1979 à la réunion à  haut niveau dans le cadre de la Commission économique 
pour l'Europe sur la protection de l'environnement. Elle a été ouverte à la signature à  l’Office des Nations Unies à  Genève jusqu’au 
16oovembrc 1979.

Pvticipait Signature

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a), 
succession (a) Participant Signature

Ratification, 
acceptation (A), 

improbation (AA), 
adhésion (a), 
succession (a)

Allemagne2’3 .......... 13
Autriche.................  13
Bdarus ...................
Belgique.................
Bosnie-Herzégovine
Bulgarie.................
Cnada...................
Chypre...................
Communauté européenne^
Croatie...................
Danemark...............  14

;ne.................  14

14
13

14
13

tus
d’Amérique........  13 nov

Fédération de Russie 13 nov
Finlande.................  13 nov
France..................... 13 nov
Grèce..................... 14 nov
Hongrie .................  13 nov
Irlande................... 13 nov
Islande................... 13 nov

1979 1S juil 1982 14 nov 1979 15 juil 1982
1979 16 déc 1982 Lettonie ................... 15 juil 1994 a
1979 13 juin 1980 Liechtenstein........... 14 nov 1979 22 nov 1983
1979 1S juil 1982 Lituanie ................... 25 janv 1994 a

1 sept 1993 d Luxembourg............. 13 nov 1979 15 juil 1982
1979 9 juin 1981 N orvège................... 13 nov 1979 13 févr 1981
1979 15 déc 1981 Pays-Bas4 ............... 13 nov 1979 15 juil 1982 A

20 nov 1991 a Pologne ................... 13 nov 1979 19 juil 1985
1979 1S juil 1982 AA P ortugal............... .. 14 nov 1979 29 sept 1980

21 sept 1992 d République tchèque3 30 sept 1993 d
1979 18 juin 1982 Roumanie................. 14 nov 1979 27 févr 1991
1979 15 juin 1982 Royaume-Uni6 ......... 13 nov 1979 15 juil 1982

Saint-M arin......... 14 nov 1979
1979 30 nov 1981 A Saint-Siège ............. 14 nov 1979
1979 22 mai 1980 Slovaquie5 ............... 28 mai 1993 d
1979 15 avr 1981 Slovénie................... 6 juil 1992 d
1979 3 nov 1981 AA S u èd e ....................... 13 nov 1979 12 févr 1981
1979 30 août 1983 Suisse....................... 13 nov 1979 6 mai 1983
1979 22 sept 1980 Türquie..................... 13 nov 1979 18 avr 1983
1979 15 juil 1982 Ukraine..................... 14 nov 1979 5 juin 1980
1979 5 mai 1983 Yougoslavie............. 13 nov 1979 18 mars 1987

Déclarations et Réserves 
(En Vabsence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 

de l ’acceptation, de l ’approbation, de l ’adhésion ou de la succession.)

ROUMANIE

brt de ta signature :
"La Roumanie interprète l’article 14 de la présente 

Convention, concernant la participation des organisations 
régionales d'intégration économique constituées par des États

membres de la Communauté économique européenne, dans le 
sens qu’il vise exclusivement des organisations internationales 
auxquelles les États membres ont transféré leur compétence pour 
signer, conclure et appliquer en leur nom des accords 
internationaux et pour exercer leurs droits et responsabilités dans 
le domaine de la pollution transfrontière.”

SOTKS>
1 La date d’entrfe en vigueur a été retenue sur la base des textes 

Whatiquet anglais et russe dudit paragraphe premier de l'article 16 
de h Convention (”-. on the ninetieth day after the date o f deposit of 
te twenty-fourth instrument...”). qui diffèrent à cet égard du texte 
haçai» le quatre-vingt dixième jour à compter de la date de 

...“) mais sont davantage conformes à la méthode de calcul des 
4&is généralement en usage pour les traités multilatéraux déposés 
ttprb du Secrétaire général.

1 La République démocratique allemande avait signé et ratifié la 
Convention les 13 novembre 1979 et 7 juin 1982, respectivement 
’t a  aussi note 3 au chapitre 1.2.

3 Avec la déclaration suivante :
Le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne 

déclare que la Convention s’appliquera également à Berlin-Ouest 
à compter de la date de son entrée en vigueur pour la République 
fédérale d’Allemagne.
À cet égard, le Secrétaire général a reçu le 20 avril 1983, du 

Gouvernement de l’Union des Républiques socialistes soviétiques, la 
communication suivante :

S’agissant de la déclaration faite le 15 juillet 1982 par le 
Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne touchant 
l’application à Berlin-Ouest de la Convention sur ta pollution 
atmosphérique transfrontière à longue distance du 13 novembre
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1979, l'Union soviétique déclare qu’elle n’ a pas d’objection à ce qui 
ladite Convention s’étende à Berlin-Ouest dans la mesure et les 
limites permises par l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971, 
en vertu duquel Berlin-Ouest ne fait pas partie intégrante de la 
République fédérale d ’Allemagne et n’en relèvera pas davantage à 
l’avenir.
Par ta suite, le Secrétaire général a reçu les communications 

suivantes sur le même sujet :
République démocratique allemande (28 juillet I f  :

S’agissant de l’application à Berlin-Ouest des c -ffons de la 
Convention du 13 novembre 1979 sur la pollution hérique 
transfrontière à longue distance, la République —tique 
allemande considère que cette application est sudc -oe à 
l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971. aux termes duquel 
Berlin-Ouest ne fait pas partie de ta République fédérale 
d’Allemagne et ne doit pas être gouverné par elle.
États-Unis d ’Amérique, France et Royaume-Uni(27avril 1984) :

Les Gouvernements de la France, des Etats-Unis et du 
Royaume-Uni souhaitent souligner que la déclaration soviétique 
mentionnée ci-dessus contient une référence incomplète, et par li  
susceptible d’interprétations erronées à  l’Accord quadripartite du
3 septembre 1971. La disposition de l’Accord quadripartite à 
laquelle il est fait référence stipule que ‘les liens entre les secteurs 
occidentaux de Berlin et la République fédérale d’Allemagne seront 
maintenus et développés compte tenu de ce que ces secteurs 
continuent de ne pas être un élément constitutif de la République 
fédérale d’Allemagne et de ne pas Stre gouvernées par elle*.

En ce qui concerne la déclaration de la République 
démocratique allemande contenue dans la notification dépositaire 
du 25 août 1983 [...], les trois Gouvernements réaffirment que les 
États qui ne sont pas parties à l’Accord quadripartite ne sont pas 
compétents pour en commenter avec autorité les dispositions. 
République fédérale d ’AUemagne (13 Juin 1984) :

En référence à la notification dépositaire [...] du 16 mai 1984 
concernant une communication par les Gouvernements de la 
France, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 
et des États-Unis d’Amérique répondant aux communications des 
Gouvernements de l’Union des Républiques socialistes soviétiques 
et de la République démocratique allemande, diffusées par 
notifications dépositaires [...] du 13 mai 1983 et [...] du 25 août
1983, relatives à l’application à Berlin-Ouest de la Convention du 
13 novembre 1979 sur la pollution atmosphérique transfrontière, 
[le Gouvemementde la République fédérale d*Allemagne] déclare 
[qu’il] soutient la position décrite dans la communication des trois 
Puissances.
Pologne (19 juillet 1985) :

En ce qui concerne la déclaration que le Gouvemement de la 
République fédérale d’Allemagne a faite le 1S juillet 1982 
concernant l’application & Berlin (Ouest) de la Convention sur la 
pollution atmosphérique transfrontière à longue distance du 
13 novembre 1979, la République populaire de Pologne déclare 
qu’elle n’a pas d’objection à ce qui ladite Convention s’applique à 
Berlin (Ouest) dans la mesure et pour autant que cette extension est 
compatible avec l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971, aux 
termes duquel Berlin (Ouest) ne fait pas partie intégrante de la 
République fédérale d'Allemagne et n’est pas gouverné par elle. 
France, États-Unis d ’Amérique et Royaume-Uni (18 octobre 

1985) :
En ce qui concerne ladite déclaration [polonaise] tes 

Gouvernements de la France, des États-Unis et du Royaume-Uni

renouvellent leur déclaration du 4 avril 1984 dont le texte fin, 
dans le document [communication reçue le 27 avril 19*4).
Union des Républiques socialistes soviétiques (2 décembr* /{gjj 

La partie soviétique n’ a pas objection à ce que la Convenu* fe
13 novembre 1979 sur la pollution atmosphérique tranifroob^m 
longue distance s’applique à Berlin-Ouest dans la maire « fe 
limites permises par l’Accord quadripartite du 3 septembre 197) 
en vertu duquel Berlin-Ouest ne fait pas partie intégrante de h 
République fédérale d’Allemagne et n’en relèvera pas davuKip i 
l’avenir.

La partie soviétique souhaite en même temps appeler l'attenta i 
sur le fait que les puissances parties à l'Accord quadripartite a  ; 
arrêté en ce qui concerne Berlin-Ouest des dispositions de ponte ! 
universelle sur le plan du droit international. L’applicanot i 
Berlin-Ouest de ladite Convention, décrété par la RépuMkpi 
fédérale d'Allemagne, concerne forcément d’autres parta i 
l’Accord, qui sont en droit de faire connaître leur opinion ti h ' 
matière. Nul ne saurait contester ce droit

À cet égard, la partie soviétique rejette comme dénuée dt 
fondement la communication de la France, du Royaume-Uti dt 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et des Éuu-l’u  
d’Amérique relative à la déclaration de la République démocntiqgt 
allemande. Le point de vue exprimé dans cette déclaration p*li 
Gouvernement de la République démocratique allemande, en aa 
que partie à la Convention sur la pollution atmotpbfriq» ' 
transfrontière à longue distance, est pleinement conform i 
l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971.
États-Unis d ’Amérique, France el Royaume-Uni à 

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (28 juillet 1986) :
“L’Accord quadripartite du 3 septembre 1971 est un accorf 

international conclu entre les quatre Parties contractantes et qui l'ot 
ouvert à la participation d'aucun autre État. En concluant cet accord. to 
Quatre Puissances ont agi sur la base de leurs droits et responsabilités 
quadripartites et des accords et décisions correspondants de* Quam 
Puissances de l’époque de la guerre et de l 'après-guerre, lesqueli ne M  
pas affectés. L’Accord quadripartite fait partie du droit internal]oui 
conventionnel et non du droit coutumier.

Les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni d du 
États-Unis réaffirment par conséquent la déclaration contenue d »  b 
note du Représentant permanent de la France en date du 4 avril 19M[~| 
selon laquelle les États qui ne sont pas parties à l’Accord quadripait* 
ne sont pas compétents pour en commenter avec autorité k* 
dispositions.

Enfin, [il est à] souligner que la note soviétique du 29 novemto 
1985 [...j. contient une référence incomplète et par connue* 
trompeuse à l’Accord quadripartite. Le passage pertinent de cet Accoflt 
auquel la note soviétique s’est référée, stipule que les liens entre k) 
secteurs occidentaux de Berlin et la République fédérale d'ABenui* 
seront maintenus et développés, compte tenu de ce que ce* secte»» 
continuent de ne pas être un élément constitutif de la Répobliqw 
fédérale d’Allemagne et de n’être pas gouvernés par elle.”

Voir aussi note 2 ci-dessus.
4 Pour le Royaume en Europe.
5 La Tchécoslovaquie avait signé et ratifié la Convention k*

13 novembre 1979 et 23 décembre 1983, respectivement Voir w» 
note 21 au chapitre 1.2.

6 Y compris Bailliage de Jersey, Bailliage de Guernesey, tie de 
Man, Gibraltar, zones de souveraineté du Royaume-Uni d'Akrotïi * 
de Dhekelia dans l’île de Chypre.
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( ) protocole à la Convention de 1979 sur la pollution atmosphérique transfrontière 1 longue distance, relatif au  
financement à lone ternie du programme concerte de surveillance continue et d ’évaluation 

du transport a longue distance des polluants atmosphériques en Europe (EMEP)
Conclu à Genève le 28 septembre 1984

28 janvier 198$, conformément aux alinéas a) et b) du paragraphe 1 de l’article 10. 
28 janvier 1988, n° 25638.
Doc. EB.AIR/AC.1/4, Annexe, etEB.AIR/CRP.l/Add.4.
Signataires : 22. Parties : 35.

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ÉTAT:

Note : Le Protocole a été élaboré dans le cadre de la Commission économique pour l’Europe et adopté par l’Organe exécutif de 
jjConvention sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance le 27 septembre 1984. n a été ouvert à la signature à 
Ga£ve du 28 septembre au 5 octobre 1984, et est resté ouvert à la signature au Siège de l’Organisation des Nations Unies à Ne w York 
jusqu’au 4 avril 1985.

tmUtipant Signature

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a), 
succession (a) Participant

Allemagne1-2 .......... 26 févr 1985
Autriche...................
Bélarus................... 28 sept 1984
Belgique.................  25 févr 1985
Bosnie-Herzégovine
Bulgarie.................  4 avr 1985
Canada................... 3 oct 1984
Chypre.....................
Communauté européenne28 sept 1984
Croatie.................
Danemark...............  28 sept 1984
Espagne
Etats-Uniats-Unis

d'Amérique........ .....28 sept 1984
Fédération de Russie 28 sept 1984
Rolande................. .....7 déc 1984
fiance.................... .....22 févr 1985
Grtce....................

7 oct 
4 juin
4 oct
5 août
I sept 

26 sept
4 déc

20 nov 
17 juü
21 sept 
29 avr
II août

29 oct 
21 août 
24 juin
30 oct 
24 juin

1986
1987 a
1985 A
1987
1993 d
1986 AA
1985
1991 a
1986 AA
1992 d
1986
1987 a

1984 A
1985 A
1986
1987 AA
1988 a

Hongrie .................
Irlande ...................
Ita lie .......................
Liechtenstein . . . . .
Luxembourg...........
Norvège .................
Pays-Bas3 .............
Pologne .................
Portugal.................
République tchèque4
Royaume-Uni ___
Slovaquie4 .............
S lovénie.................
S u èd e .....................
Su isse.....................
Türquie...................
Ukraine...................
Yougoslavie...........

Signature
27 mars 1985 
4  avr 1985

28 sept 1984

21 nov 1984 
28 sept 1984 
28 sept 1984

20 nov 1984

28 sept 1984
3 oct 1984
3 oct 1984

28 sept 1984

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a), 
succession (d)

8 mai 
26 juin 
12 janv 

1 mai 
24 août 
12 mars 
22 oct 
14 sept
19 janv 
30 sept 
12 août 
28 mai

6 juil 
12 août 
26 juil
20 déc 
30 août 
28 oct

1985 AA
1987
1989 
1985 a
1987 
1985 A 
1985 A
1988 a
1989 a
1993 d 
1985
1993 d
1992 d  
1985 
1985 
1985
1985 A
1987 a

NOTES:
1 La République démocratique allemande avait adhéré au Protocole 

I* 17 décembre 1986 avec la déclaration suivante :
Conformément au paragraphe 1 de l'article 3 du Protocole, 

|la République démocratique allemande] versera tes contributions 
n  monnaie nationale, qui ne peut être utilisée qu'en rémunération 
de livraison* effectuées et de services fournis par la République 
démocratique allemande.

Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

1 Dans une note accompagnant ledit instrument, le Gouvemement

de la République fédérale d'Allemagne a déclaré que te Protocole 
s'appliquera aussi à Berlin-Ouest avec effet à compter de la date de son 
entrée en vigueur pour la République fédérale d’Allemagne. Voir aussi 
note 1 ci-dessus.

3 Pour le Royaume en Europe.

4 La Tchécoslovaquie avait adhéré au Protocole 
26 novembre 1986. Voir aussi note 21 au chapitre 1.2.

le
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b) Protocole à la Convention de 1979sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance, 
relatif à la réduction des émissions de soufre ou de leurs flux tran&frontières 

d’au moins 30 pour cent

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ETAT:

Conclu à Helsinki le 8juillet 1985

2 septembre 1987, confonnément an paragraphe premier de l'article U.
2 septembre 1987,0° 25247.
Notification dépositaire C.N.193.1985.TREATIES-2 du 23 août 1985. 
Signataires : 19. Parties : 21.

Note : Le Protocole a été élaboré dans le cadre de la Commission économique pour l’Europe et adopté le 8 juillet 1985 parl'orça 
exécutif de la Convention sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance. Il a été ouvert à la signature à Hehiah 
du 8 au 12 juillet 1985.

Participant
Allemagne1 ,2 ..........
A utriche..................
B élarus....................
Belgique..................
B ulgarie..................
Canada ....................
Danemark................
Fédération de Russie
Finlande..................
France ......................
Hongrie ..................

Signature

Ratification, 
acceptation (Â), 

approbation (AA), 
adhésion (a), 
succession (a)

9
9
? >
9
9
9
9
9
9

uil
uil

1985
1985

uil 1985 
uil 1985
uil
uil

1985
1985

uil 1985 
uU 1985
mil
uU

1985
1985

9 juil 1985

3 mars
4 juin 

10 sept
9 juin 

26 sept
4 déc 

29 avr
10 sept 
24 juin 
13 mars
11 sept

1987 
1987 
1986 A 
1989 
1986 AA
1985
1986 
1986 A 
1986 
1986 AA 
1986

Participant
Ita lie ............ ..........
Liechtenstein........
Luxembourg...........
Norvège .................
Pays-Bas3 .............
République tchèque
Slovaquie...............
Suède .....................
Suisse.....................
Ukraine...................

Signature

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (A.k\ 
adhésion («L 
succession (d)

juil
juil
juil
juil
juil

1985
1985
1985
1985
1985

9 juil 1985 
9 juil 1985 
9 juil 1985

5 févr 
13 févr 
24 août 
4 nov 

30 avr
30 sept 
28 mai
31 man 
21 sept
2 oa

1990
1986
1987 
1986 
1986 4 
1993 rf 
1993 d
1986
1987 
1986 A

NOTES,
1 La République démocratique allemande avai 

le 9 juillet 1985. voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

2 Dan* une note accompagnant ledit instrument, le Gouvernement 
de ta République fédérale d’Allemagne a déclaré que le Protocole
s’appliquera également à Berlin-Ouest avec effet k compter de la date 
de ton entrée en vigueur pour la République fédérale d’Allemagne. Voir

avait signé le Protocole aussi note 1 ci-dessus.

3 Pour le Royaume en Europe.

* La Tchécoslovaquie avait signé et approuvé le Protocol» k»
9 juillet 1985 et 26 novembre 1986, respectivement 
note 21 au chapitre L2.

\foir
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f) Protocole it la Convention de 1979 sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance, relatif à 
la lutte contre les émissions d'oxydes d’azote ou leurs flux transfrontières

Conclu à Sofia le 31 octobre 1988

ENTRÉE EN VIGUEUR r 14 février 1991, conformément au paragraphe 1 de l’article 15 du Protocole.
ENREGISTREMENT : 14 février 1991, n° 27874.
t£XTE î Notification dépositaire C.N.252.1988.TREATIES-1 du 6 décembre 1988.
ETAT : Signataires : 25. Parties : 25.

JVol»: Le Protocole a été élaboré dans le cadre de la Commission économique pour l’Europe et adopté le 31 octobre 1988 par 
fatane exécutif de là Convention sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance. Il a  été ouvert à la signature à  Sofia 

au 4 novembre 1988 inclus et par la suite, au Siège de l’Organisation des Nations Unies à New York jusqu’au 5 mai 1989.

M tlpatit
Allemagne1 ...........
Autriche...................
Bélaros..................
Belgique.................
Communauté européenne
Bulgarie.................
Caûda ..............................
Dmonark*.............

g n e ...................
-Unis

d’Amérique........
Fédération de Russie
Finlande...................
Fonce....................
Grèce....................

Signature
1 nov 1988
1 nov 1988
1 nov 1988
1 nov 1988

1 nov 1988
1 nov 1988
1 nov 1988
1 nov 1988

1 nov 1988
1 nov 1988
1 nov 1988
1 nov 1988
1 nov 1988

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a), 
succession (a)

1990 
15 janv 1990 
° 1989 A

16 nov 
15 janv
8 juin

17 déc 1993 a 
30 mars 1989 
25 janv 1991

1 mars 1993 A 
4 déc 1990

13 juil 1989 A
21 juin 1989 A 

1 févr 1990
20 juil 1989 AA

Participant
Hongrie ...................
Irlande .....................
Ita lie .........................
Liechtenstein...........
Luxembourg.............
Norvège , .................
Pays-Bas3 ...............
Pologne ...................
République tchèque4
Royaume-Uni5 ........
Slovaquie4 ...............
S u èd e .......................
Suisse.......................
Ukraine.....................

Signature
3 mai 1989
1 mai 1989
1 nov 1988
1 nov 1988
1 nov 1988
1 nov 1988
1 nov 1988
1 nov 1988

1 nov 1988

1 nov 1988
1 nov 1988
1 nov 1988

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a), 
succession (d)

12 nov 1991 AA
17 o a  1994
19 mai 1992
24 mars 1994
4 oct 1990

I l  oct 1989
11 oct 1989 A

30 sept
15 o a
28 mai
27 juil 
18 sept
24 juü

1993 d  
1990 
1993 d  
1990 
1990 
1989 A

Déclarations et Réserves
(En l’absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, de l ’acceptation, 

de l ’approbation, de l ’adhésion ou de la succession.)
ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE

U>n de la signature :
Déclaration :

Conformément au paragraphe 1 de l’article 2 du Protocole, le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique spécifie que 1978 est 
Tarnée civile choisie comme référence pour déterminer les 
mesures i  prendre afin de maîtriser et/ou réduire ses émissions 
mgeUes nationales d'oxydes d’Azote ou leurs flux 
Wnifrontières.

Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique estime qu’un

protocole complémentaire est nécessaire pour établir une 
obligation de surveillance fondée sur des facteurs scientifiques, 
techniques et économiques, qui tiendra compte en particulier des 
effets du présent Protocole sur le programme de techniques 
novatrices de surveillance des États-Unis. Si un tel protocole 
n’est pas adopté d’ici 1996, les États-Unis d’Amérique 
envisageront la possibilité de se retirer du Protocole.

Le Gouvernement des États-Unis croit comprendre que les 
nations auront toute latitude pour satisfaire par les moyens les 
plus efficaces aux normes globales fixées par le Protocole.

*OTES:
1 La République démocratique allemande avait signé le Protocole 

* 1*novembre 1988. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.
* Non applicable aux îles Féroé et au Groenland.
* Pot» k  Royaume en Europe.

* La Tchécoilovaquie avait signé et approuvé le Protocole les

1 novembre 1988 et 17 
note 21 au chapitre 1.2.

août 1990, respectivement. Voir aussi

5 L’instrument précise que ledit Protocole est ratifié pour le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, le Bailliage de
Jersey, le Bailliage de Guernesey. l’île de Man et les zones 
souveraineté d’Akrotiri et de Dhekelia dans l’île de Chypre.

de
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d) Protocole à  la Convention sur b  pollution atmosphérique transfrontière à  longue distance, de 1979, nhttf 
à  la lutte contre les émissions des composés organiques volatils ou leurs flux transfrontières

Conclu à Genève le 18 novembre 1991

NON ENCORE EN VIGUEUR : (voir paragraphe premier de l’article 16).
TEX TE: Doc. ECE.EB.AIR.30.
ÉTAT t Signataires : 23. Parties : U.

Note : Le Protocole a été élaboré dans le cadre de la Commission économique pour l’Europe et adopté par l’Organe exécutif* 
la Convention sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance le 18 novembre 1991. n  a été ouvert à la signant \ 
l’Office de l'Organisation des Naüons Unies à Genève du 18 au 19 novembre 1991. Il reste ouvert au Siège de l'Organisation da 
Nations Unies à New York jusqu’au 22 mai 1992.

Participant Signature

A llem agne............... 19 nov 1991
A utriche................... 19 nov 1991
Belgique................... 19 nov 1991
B ulgarie................... 19 nov 1991
C anada..................... 19 nov 1991
Communauté européenne 2 avr 1992
Danemark1 ..............  19 nov 1991

spagne ................... 19 nov 1991
iats-Unis
d’Amérique........  19 nov 1991

Finlande................... 19 nov 1991
France....................... 19 nov 1991

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a)

8 déc 1994
23 août 1994

1 févr 1994

11 janv 1994 A

Participant

G rè c e ...........
Hongrie -----
Italie .............
Liechtenstein

Portugal 
Royaume 
Suède . .

Signature

Ratification, 
acceptation ^  

approbation (AtJi 
adhésion (a)

19 nov 1991
19 nov 1991
19 nov 1991
19 nov 1991 24 mars 1994
19 nov 1991 U nov 1993
19 nov 1991 7 janv 1993
19 nov 1991 29 sept 1993 A
2 avr 1992

19 nov 1991 14 juin 1994
19 nov 1991 8 janv 1993
19 nov 1991 21 mars 1994
19 nov 1991

Déclarations et Réserves faites confonnément au paragraphe 2 de Varticle 2 du Protocole 
(En l ’absence d ’indication précédant le texte, ta date de réception est celle de la ratification, de l ’acceptation,

de l’approbation ou de l ’adhésion.)

ALLEMAGNE
Lors de la signature :

[Le Gouvernement allemand] réduira scs émissions annuelles 
nationale de COV d’au moins 30% d’ici, 1999, en retenant 
comme base les nivaux de 1988, confonnément à l’alinéa a) du 
paragraphe 2 de l’article 2.

AUTRICHE
Déclaration faite lors de la signature et confirmée lors de ta 

ratification :
L’Autriche se déclare liée par les dispositions de l’alinéaa) du 

paragraphe 2. Par ailleurs, l’Autriche choisit 1988 comme année 
de référence.

BELGIQUE
Lors de la signature : ■

“[La Belgique s’engage à) réduire ses émissions annuelles 
nationale de COV d’au moins 30% d’ici 1999 en retenant comme 
base les niveaux de 1988 (article 2, paragraphe 2a).”

BULGARIE
Lors de la signature :

Confonnément aux dispositions de l’alinéa c) du 
paragraphe 2 de l’article 2, [le Gouvernement bulgare] prendra, 
dans un premier temps et dès que possible, des mesures efficaces 
pour faire au moins en sorte que, au plus tard en 1999, ses 
émissions annuelles nationales de COV ne dépassent pas les 
niveaux de 1988.

CANADA
Lors de la signature :

[Le Gouvernement canadien] choisit l'option b) pa®>* 
trois options proposées, et retient 1988 comme année * 
référence.

COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE
Lors de la signature :

“La Communauté économique européenne, compte r® 
notamment des alternatives à la disposition de ses üais rnOTix° 
en application de l’article 2, paragraphe 2, du Protocole, d»®* 
que les obligations résultant pour elle du Protocole eo «  
concerne les objectifs de réduction des émissions des vo ta 
peuvent être plus élevées que la somme des 
contractées par ses États membres qui ont ratifié le protocole

DANEMARK
Lors de la signature: . . ^

[Le Gouvemement danois] réduira ses émissions anouc 
nationale de COV d’au moins 30% d’ici 1 9 9 9 ,enretenantco®»
base les niveaux de 1985.

ESPAGNE
Lors de la signature : . j

[Le Gouvernement espagnol] s’engage, confoflw»' 
l’alinéa a) du paragraphe 2 de l’article 2, à réduire a  
annuelles nationales de COV d’au moins 30% d ici i™* 
retenant comme base les niveaux de 1988.
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ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE
Lors de ta signature :

[Le Gouvemement américain] retient comme base les 
niveaux de 1984 pour réduire ses émissions de COV en vertu du 
Protocole [art.2, par. 2a)].

FINLANDE
Lors de la signature :

[Le Gouvemement finlandais] a l'intention de réduire ses 
émissions annuelles nationales de COV d'au moins 30%, en 
retenant comme base les niveaux de 1988.

FRANCE
Lors de la signature :

“[Le Gouvernement français s’engage à] réduire les 
(missions annuelles nationales de COV d'au moins 30% d’ici 
1999 en retenant comme base les niveaux de 1988 (article 2 ,2a)."

GRÈCE
Lors de la signature :

[Le Gouvemement grec] prendra, dans un premier temps et 
dis que possible, des mesures efficaces pour faire au moins en 
sorte que, au plus tard en 1999, ses émissions annuelles nationales 
de COV ne dépassent pas les niveaux de 1988.

| HONGRIE
Lors de la signature :

[U Gouvemement hongrois] maîtrisera et réduira ses 
émissions annuelles nationales de COV ou leurs flux 
transfrontières conformément aux dispositions de l’alinéa c) du 
paragraphe 2 de l'article 2 du Protocole.

ITALIE
Lors de la signature :

' [Le Gouvemement italien] a l’intention de satisfaire aux 
prescriptions du paragraphe 1 de l’article 2 [dudit Protocole], 
selon les modalités prévues à l’alinéa a) du paragraphe 2 de 
l’article 2, et de choisir 1990 comme année de référence pour 
rtduire ses émissions.

LIECHTENSTEIN
: Lors de la signature :

Le Liechtenstein retient comme base les niveaux de 1084 
pour réduire ses émissions annuelles de COV d’au moins 30%

! d'ici 1999.

LUXEMBOURG
tHclarat ion formulée lors de la signature et confirmée lors de la 

ratification :
“[Le Luxembourg s’engage à] réduire ses émissions 

annuelles nationales de COV d'au moins 30% d'ici 1999 en 
retenant comme base les niveaux de 1990 (article 2, 
Paragraphe 2a).’’

NORVÈGE
Lors de la signature :

Le Gouvernement norvégien a l’intention de satisfaire aux 
pr«cnp(ions du Protocole relatif aux COV selon les modalités 
prévues à l'alinéa b) du paragraphe 2 de l’article 2. La Norvège

retient 1989 comme année de référence pour réduire ses 
émissions.

Selon les prévisions actuelles, la Norvège réduira ses 
émissions totales de COV d'environ 20% d’ici 1999.

La Norvège appliquera des mesures équivalentes fondées sur 
les meilleures techniques disponibles qui sont économiquement 
viables, tant à l’extérieur qu’à l’intérieur de la ZGOT.

Le Gouvemement norvégien satisfera aux obligations 
imposées par le Protocole dans la zone économique exclusive de 
la Norvège conformément au droit international.

PAYS-BAS
Déclaration formulée lors de la signature et confirmée lors de 

l ’acception :
[Le Gouvemement des Pays-Bas a] l’intention de réduire 

[ses] émissions annuelles nationales de COV d’au moins 30%, en 
retenant comme hase les niveaux de 1988.

PORTUGAL
Lors de la signature :

En signant le présent protocole, le Portugal déclare qu’il 
maîtrisera et réduira ses émissions annuelles nationales de COV, 
ou leur flux transfrontières, selon les modalités prévues à 
l’article 2, paragraphe 2, alinéa a).

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

Déclaration faite lors de la signature et confirmée lors de la 
ratification :
[Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d’Irlande du Nord] a l'intention de réduire ses émissions 
annuelles nationales de COV d’au moins 30%, en retenant 
comme base les niveaux de 1988.

SUÈDE
Lors de la signature :

[Le Gouvemement suédois] a l’intention de réduire ses 
émissions annuelles nationales de COV d’au moins 30%, en 
retenant comme base les niveaux de 1988.
Lors de la ratification :

La Suède réduire ses émissions annuelles de COV de 30% 
d’ici 1999, en retenant comme base les niveaux de 1988.

SUISSE
Lors de la signature :

La Suisse retient les niveaux de 1984 comme base pour 
réduire ses émissions annuelles de COV d’au moins 30% d’ici 
1999.

UKRAINE
Lors de la signature :

[Le Gouvemement ukrainien] signe le Protocole aux 
conditions énoncées au paragraphe 2 b) de l ’article 2 du 
Protocole.

[Le Gouvemement ukrainien précise qu’] il convient de faire 
figurer à l’annexe I du Protocole les zones de gestion de l’ozone 
troposphérique (ZGOT) situées en Ukraine ci-après : ZGOT 
n° 1 : régions de Poltava, de Dnepropetrovsk, de Zaporojie, de 
Donetsk, de Lougansk, de Nikolaïev et de Kherson (194 300 
km2); ZGOT n° 2 : régions de Lviv, de Temopol, d’Ivano- 
Frankovsk et de Transcarpatie (62 300 km2).

sûtes,
1 Décision réservée en ce qui concerne l’application du Protocole aux îles Faroé et au Groenland.
1 Pour le Royaume en Europe.
5 Application au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, au Bailliage de Guemesey, au Bailliage de Jersey et à l’île de Man.
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XXVII.I : Pollution atmosphérique transfrontière

e) Protocole i  la Convention de 1979 sur b  pollution atmosphérique transfrontière 1 longue rikt»n.-f 
relatif i  une nouvelle réduction des émissions de soufre

Conclu à Oslo h  13 juin 1994

NON ENCORE EN VIGUEUR : (voir l’article 15).
TEXTE : Doc. EB.AIR/R.84.
ETAT : Signataires : 28.

Note : Le Protocole a été adopté le 13 juin 1994 par l’organe exécutif de la Convention sur la Pollution atmosphérique à longue 
distance au cours de sa session spéciale tenue à Oslo les 13 et 14 juin 1994 et est rester ouvert à la signature à Oslo jusqu’au 14 juin 
1994 inclus, puis au Siège de l’Organisation des Nations Unies à  New York jusqu’au 12 décembre 1994 inclus conformément a  
paragraphe 1 de l’article 12. Le Protocole est ouvert à  la signature des Etats membres de la Commission Économique pour l’Europe 
ainsi que des États dotés du Statut consultatif auprès de la Commission en vertu du paragraphe 8 de la résolution 36 (IV)1 du Conseil 
économique et social du 28 mars 1947, et des organisations d’intégration économique régionale constituées par des États souverains 
membresde la Commission, ayant compétence pour négocier, conclure et appliquer des accords internationaux dans les matières visées 
par le présent Protocole, sous réserve que les Etats et organisations concernés soient parties à la Convention de 1979.

Ratiflcatioi

Participant Signature

adhésion (a), 
acceptation (A), 

approbation (AA) Participant

Allemagne ..............  14 juin 1994
Autriche^................... 14 juin 1994
Belgique2 ................. 14 juin 1994
B ulgarie................... 14 juin 1994
C anada.......................  14 juin 1994
Communauté européenne 14 juin 1994
C ro a tie ..................... 14 juin 1994
Danemaik................. 14 j  uin 1994
Espagne ................... 14 juin 1994
Fédération de Russie 14 juin 1994
F inlande................... 14 juin 1994
France.......................  14 juin 1994
Grèce .......................  14 juin 1994
Hongrie ................... 9 déc 1994

Irlande ...................
Italie.......................
Liechtenstein.........
Luxembourg...........
N orvège.................
Pays-B as...............
Pologne .................
République tchèque
Slovaquie...............
Slovénie.................
Suède .....................
Suisse.....................
Royaume-Uni ___
Ukraine...................

Signature

7 oct 1994
4 juin 1994
4 juin 1994
4 juin 1994
4 juin 1994
4 juin 1994
4 juin 1994
4 juin 1994
4 juin 1994
4 juin 1994
4 juin 1994
4 juin 1994
4 juin
4 juin

Ratification, 
adhesion (al 

acceptation (kl 
approbation (ÀA)

1994
1994

NOTES:

1 Nations Unies, Résolutions du Conseil économique et sociale, 4èm* session, 28-29 mars 1942 (E/437), p. 10.
2 Avec une déclaration aux termes de laquelle “Cette signature engage également Ia région flamande, la région wattone et ta région de BnxeU* 

capitale.”
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2. C o n v e n tio n  d e  V ien n e  p o u r  l a  p r o t e c t i o n  d e  l a  c o u c h e  d ’o z o n e

ENTRÉE EN VIGUEUR
ENREGISTREMENT:
TEXTE:
ETAT:

Conclue à Vienne le 22 mars 1985

22 septembre 1988, conformément au paragraphe premier de l’article 17.
22 septembre 1988, n° 26164.
Notification dépositaire C.N.114.1985.TREATIES*1 du 13 mai 1985. 
Signataires : 28. Parties : 148.

Hôte : La Convention a été adoptée par la Conférence sur la protection de la couche d’ozone et ouverte à la signature à Vienne, 
ia 22 mars 1985 au 21 septembre 1985, puis à compter du 22 septembre 1985, au Siège de l’Organisation des Nations Unies, a 
New York, où elle est restée ouverte jusqu’au 21 mars 1 9 8 6 . _____________________ ___ _______ _ _

FariUipant Signature

Afrique du Sud........
Algérie ....................
Allemagne1,2.......... 22 mars 1985
Antigua-et-Barbuda 
Arabie Saoudite . . . .
Argentine................ 22 mars 1985
Australie..................
Autriche.................. 16 sept 1985
Bahamas.................
Bahreïn...................
Bangladesh..............
Barbade.................. _ __
Bélarus...................  22 mars 1985
Belgique.................  22 mars 1985
Bénin.....................
Bolivie...................
Bosnie-Herzégovine
Botswana................
Brésil........................
Brunéi Darussalam..
Bulgarie..................
BunanaFaso..........  12 déc 1985
Cameroun..................
Canada...................  22 mars 1985
Chili.......................  22 mars 1985
Chine........................
Chypre...................
Colombie................
Communauté

européen© ..........  22 mars 1985
Comores..................
Congo .....................
Costa R ica..............
Côte d'ivoire..........
Croatie...................
Cuba.......................
Danemark................ 22 mars 1985
Dominique..............
Émue ....................  22 mars 1985

ivador..............
i arabes unis .

« ..................

d’Amérique........  22 mars 1985
Ethiopie..................
Fédération de Russie 22 mars 1985
Fidji ..........................
Finlande.................. 22 mars 1985

RaUfication, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a), 
succession (a)

15 janv 
. 20 oct

30 sept 
3 déc 
1 mars

18 janv
16 sept
19 août
1 avr

27 avr
2 août

16 oct
20 juin
17 oct 
1 juil
3 oct
1 sept
4 déc

19 mars
26 juil
20 nov 
30 mars
30 août
4 juin 
6 mars 

U sept
28 mai
16 juil

17 oct
31 oct 
16 nov
30 juil
5 avr

21 sept 
14 juil
29 sept
31 mars
9 mai
2 oct

22 déc
10 avr
25 juil

27 août 
U oct
18 juin
23 oct
26 sept

990 
992 
988
992
993 
990 
987
987 
993 
990
990
992 
986
988
993 a
994 
993
991 
990 
990 
990
989
989 a 
986
990
989 a
992 a
990 a

988 AA 
994 a 
994 a
991 a 
993 a
992 d
992 a 
988
993 a
988 
992
989
990 
988

a
a
a

986 
994 a 
986 A 
989 a 
986

Ratification, 
acceptation (Â), 

approbation (AA), 
adhésion (a).

Participant Signature

Fiance.......................  22 mars 1985
Gabon .......................
Gambie.....................
G hana.......................
Grèce .......................  22 mars 1985
Grenade ...................
Guatem ala...............
Guinée .....................
Guinée équatoriale . .
Guyana.....................
Honduras.................
Hongrie ...................
|les Marshall.............
Iles Salomon ...........
Inde .........................
Indonésie.................
Iran (République

islamique d’) -----
Irlande .....................
Islande .....................
Isradl.........................
Ita lie .........................  22 mars 1985
Jamahiriya arabe

libyenne...............
Jamaïque .................
Japon .......................
Jordanie...................
Kenya .......................
Kiribati.....................
K ow eït.....................
Lesotho.....................
l’ex-République 

yougoslave 
de Macédoine . . .

Liban .......................
Liechtenstein...........
Luxembourg............. 17 avr 1985
M alaisie...................
M alawi.....................
Maldives...................
Mali .........................
Malte .......................
M aroc.......................  7 févr 1986
Maurice ...................
M auritanie...............
Mexique ...................  1 avr 1985
Micronésie (Etats

fédérés d e ) ..........
Monaco ...................

succession (d)

4 déc 
9 févr 

25 juil
24 juil 
29 déc 
31 mars 1993
11 sept 1987
25 juin 
17 août 1988
12 août 1993 
14 oct
4  mai

1987 AA 
1994 a 
1990 a 
1989 a
1988

a 
a

1992 a

1993
1988

a 
a 
a 
a

11 mars 1993 a
17 juin 1993 a
18 mars 1991 a 
26 juin 1992 a

3 oct 1990 a 
15 sept 1988 a
29 août 1989 a
30 juin 1992 a
19 sept 1988

11 juil 
31 mars
30 sept
31 mai 

9 nov 
7 janv

23 nov 
25 mars

1990
1993
1988
1989 
1988
1993 
1992
1994

10 mar 1994 d 
30 mars 1993 a

8 févr 1989 a 
17 oct 1988 
29 août 1989 a

9 janv 1991 a
26 avr 
28 oct 
15 sept

18 août 
26 mai 
14 sept

1988 a 
1994 a 
1988 a

1992 a 
1994 a 
1987

3 août 1994 a 
12 mars 1993 a
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Participant Signature

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a), 
succession (a)

Mozambique ..........
M yanm ar................
N am ibie...................
Népal .......................
Nicaragua.................
Niger .......................
N igéria .....................
N orvège............ 22 mars 1985
Nouvelle-Zélande3 . 21 mars 1986
Ouganda ..................
Ouzbékistan............
Pakistan ..................
Panam a....................
Papouasie-Nouvelle-

Guinée ................
Paraguay. ................
Pays-Bas4 ..............  22 mars 1985
Pérou ......................  22 mars 1985
Philippines..............
Pologne ...................
Portugal5 ................
République arabe

syrienne..............
République centrafricaine 
RépubUque de Corée 
République dominiaüne 
République tchèque6 
République-Unie

de Tanzanie........
Roumanie .................
Royaume-Uni7 ........  20 mai 1985

9 sept
24 nov
20 sept

6 juil
5 mars
9 oct

31 oct
23 sept

2 juin
24 juin 
18 mai 
18 déc
13 févr

27 oct
3 déc

28 sept
7 avr

17 juil
13 juil
17 oct

1994 a 
1993 a
1993 a
1994 a 
1993 a
1992 a 
1988 a
1986
1987
1988 a
1993 a 
1992 a
1989 a

1992
1992
1988
1989 
1991
1990 
1988

12 déc 1989 a
29 mars 1993 a
27 févr 1992 a
18 mai 1993 a
30 sept 1993 d

7 avr 1993 a
27 janv 1993 a
15 mai 1987

Participant

Saint-Kitts-et-Nevis
Sainte-Lucie ...........
Samoa.............. ..
Sénégal.....................
Seychelles ...............
Singapour.................
Slovaquie6 ...............
Slovénie...................
Soudan .....................
Sri L anka.................
Suède .......................
Suisse.......................
Swaziland.................
Tchad .......................
Thaïlande.................
Togo.........................
Trinité-et-Tobago . .
Tunisie.....................
Turkménistan...........
Turquie.....................
Itovalu .....................
Ukraine.....................
Uruguay ...................
Vanuatu ..................
Venezuela.................
Viet Nam .................
Yougoslavie............
Z aïre........................
Zambie.....................
Zimbabwe ...............

Signature

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (Î4Jl 
adhésion (al 
succession (s)

22 mars 1985
22 mars 1985

22 mars 1985

10 août 
28 juil
21 déc
19 mars
6 janv
5 janv

28 mai
6 juil

29 janv
15 déc
26 nov
17 déc
10 nov
18 mai
7 juil

25 févr
28 août
25 sept
18 nov
20 sept
15 juil
20 juin
27 févr
21 nov

1 sept
26 janv
16 avr
30 nov
24 janv

3 nov

992 s
993 «
992 a
993 a 
993 a 
989 a 
993 d
992 d
993 a 
989 o
986
987 
992 fl 
989 a

ia  
991a

993 fl 
991a
993 fl 
9864
989 a
994 a 

Sa
994 a 
990a 
994o
990 a 
992 a

Déclarations et Réserves
(En l ’absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, de l ’acceptation,

de l ’approbation, de l ’adhésion ou de la succession.)

BAHREÏN8
Déclaration :

L’adhésion de l’Etat de Bahreïn à [ladite Convention] [audit 
Protocole] n’entraîne en aucune façon la reconnaissance d’Israél 
ou rétablissement avec celui-ci de relations quelconques.

COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE

23 mai 1989
1. Au nom de la Communauté économique européenne,il 

est déclaré par ces présentes, que ladite Communauté peut 
accepter l'arbitrage comme un mode de règlement dans les 
conditions de la Convention de Vienne pour la protection de la 
couche d’ozone.

Elle ne peut accepter la soumission d’aucun différend à la 
Cour internationale de justice.

2. Compte tenu des procédures habituelles de la 
Communauté européenne, la participation financière de la 
Communauté à la Convention de Vienne pour la protection de la 
couche d’ozone et au Protocole de Montréal relatif à des 
substances qui appauvrissent ta couche d’ozone ne peut entraîner 
pour la Communauté des dépenses autres que celtes relatives aux 
frais administratifs, ces dépenses ne pouvant dépasser 2.5% du 
total des frais administratifs.

FINLANDE
La Finlande [...] accepte comme obligatoires les deux modes 

de règlement (tes différends qui ont été prévus.

NORVÈGE
La Norvège accepte de considérer comme obligatoires!» 

modes de règlement des différends décrits dans les alinéas a) n 
b) du paragraphe 3 de l’article 11 de la Convention; a) fart#®# 
conformément à la procédure qui sera adoptée par la Conféra** 
des Parties à sa première session ordinaire ou b) soumission»» 
différend à la Cour internationale de Justice.

PAYS-BAS
Déclaration : .

Confonnément au paragraphe 3 de l’article 11 dej* 
Convention, le Royaume des Pays-Bas accepte de conswW* 
comme obligatoires pour le règlement d’un différend non iw™ 
conformémentau paragraphe 1 ou paragraphe 2 de l’article u *  
la Convention susmentionnée les deux modes de règlement oe 
différends ci-après :

a) L’arbitrage conformément à la procédure qui *** 
adoptée par la Conférence des Parties à sa premw' 
session ordinaire; , . Mb) La soumission du différend à la Cour intemauonaJew
Justice.
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SUÈDE
La Suède accepte de considérer comme obligatoire le mode 

de règlement ci-après :
Soumission du différend à la Cour internationale de 

Justice [A rtll, par. 3 b)]
Le Gouvemement suédois a toutefois l’intention de 

considérer également comme obligatoire le mode de règlement

NOTES:
1 La République démocratique allemande avait adhéré à la 

Convention le 25 janvier 1989. Voir aussi note 3 au chapitre O .
1 Dans une lettre accompagnant son instrument, le Gouvemement 

de 1a République fédérale d’Allemagne a déclaré que ladite Convention 
s'appliquera aussi à Berlin-Ouest avec effet à compter de la date de son 
«nuée en vigueur pour la République fédérale d’Allemagne.

À cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 23 février 1989. du 
Gouvernement de la République démocratique allemande la déclaration 
•vivante :

S'agissant de l’application à Berlin-Ouest des dispositions de la 
Convention de Vienne pour la protection de la couche d’ozone en 
date du 22 mars 1985. la République démocratique allemande 
considère que cette application est subordonnée à l’Accord 
quadripartite du 3 septembre 1971, aux termes duquel Berlin-Ouest 
ne fait pas panie de la République fédérale d’Allemagne et ne doit 
nas être gouverné par elle, 
voir aussi note 1 ci-dessus.

5 L’instrument expose que conformément aux relations 
particulières existant entre la Nouvelle-Zélande et les îles Cook, et entre 
la Nouvelle-Zélande et Nioué, des consultations ont eu lieu entre le 
Gouvemement de la Nouvelle-Zélande et le Gouvemement des lies 
Cook, et entre le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le 
Gouvemement de Nioué en ce qui concerne la Convention; que le 
Gouvernement des îles Cook, qui a seul compétence pour décider de 
T application des traités aux îles Cook, a demandé que la Convention soit 
étendue au îles Cook; que le Gouvemement de Nioué, qui a seul 
compétence pourdéciderde l’application des traités à Nioué, a demandé 
<|tie la Convention soit étendue à Nioué. L'instrument précise qu’en 
conséquence, la Convention s’appliquera également aux îles Cook et à 
Nioué.

4 Pour le Royaume en Europe, les Antilles néerlandaises et Aruba.
5 Le 15 février 1994, le Secrétaire général a reçu du Gouvernement 

portugais une notification à l'effet que dorénavant les dispositions de la 
Convention sont étendues à Macao.

* La Tchécoslovaquie avait adhéré à la Convention le 1er octobre
1990. Voir aussi note 21 au chapitre 1.2.

1 L'instrument de ratification précise que ladite Convention est 
ntifiée pour le Royaume-Uni dc Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
k Bailliage de Jersey, l'île de Man. Anguilla. Bermudes, Tenitoire de 
l’Antarctique britannique,Tenitoire britannique de l'Océan Indien, les 
On Vierges britanniques, les îles Caïmanes. les îles Falkland. Gibraltar, 
Hong Kong, Montserrat, les îles Pitcairn, Henderson. Ducie et Ocno. 
Sainte Hélène. Sainte HÂène et dépendances, les îles Géorgie du Sud et 
m* Des Sandwich du Sud, les Ses Turques et Caïques, ainsi que les zones 
de souveraineté du Royaume-Uni d* Akrotiri et de Dhekelia dans l’île de 
Chypre.

À cet égard, le Secrétaire général a reçu le 11 septembre 1987 du 
Gouvernement argentin l’objection suivante laquelle a été réitérée lors
*  *a ratification :

La République argentine rejette la ratification de ladite 
Convention par le Gouvemement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord pour les îles Malvinas, 
Géorgie du Sud et Sandwich du Sud et réaffirme sa souveraineté sur 
lesdites îles qui font partie de son territoire national.

L’Assemblée générale des Nations Unies a adopté les 
résolutions 2065 (XX). 3160 (XXVIII). 31/49,37/9, 38/12 et 39/6 
dans lesquelles elle a reconnu l’existence d’un conflit de

ci-après :
Arbitrage, confonnément à la procédure qui sera adoptée 

par la Conférence des Parties, à sa première session ordinaire 
[(Art. 11, par. 3 a)].
La Suède attendra toutefois pour faire une déclaration sur ce 

dernier point que la procédure d’arbitrage ait été adoptée par la 
Conférence des Parties, à sa première session ordinaire.

souveraineté concernant la question des îles Malvinas et a prié la ' 
République argentine et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord de reprendre les négociations afin de trouver, 
dans les meilleurs délais une solution pacifique et définitive au 
conflit de souveraineté et à leurs autres différends concernant cette 
question, par l’intermédiaire des bons offices du Secrétaire général, 
qui était prié de faire rapport à l’Assemblée générale sur les progrès 
réalisés. L’Assemblée générale des Nations Unies a adopté 
également les résolutions 40/21 et 41/40 qui prient de nouveau les 
deux parties de reprendre lesdites négociations.

La République argentine rejette également la ratification de 
ladite Convention, par le Gouvemement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord pour ce qui ce pays appelle 
le Territoire de l'Antarctique britannique”.

En même temps, elle réaffirme ses droits de souveraineté sur le 
secteur antarctique argentin situé entre les 25e et 74e degrés de 
longitude ouest d'une part et le 60e degré de latitude sud et le pôle 
sud d’autre part, y compris ses zones maritimes.

U faut rappeler, à cet égard, les garanties relatives aux droits de 
souveraineté territoriale et aux revendications territoriales dans 
l’Antarctique figurant à l’article IV du Traité sur l’Antarctique.
Par la suite, le 1er août 1988, le Secrétaire général a reçu du 

Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord la communication suivante concernant ladite objection :

Le Gouvemement du Royaume-Uni rejette l’objection 
formulée concernant l’application de ta Convention par le 
Royaume-Uni aux îles Falkland ainsi qu’à la Géorgie du Sud et aux 
îles Sandwich du Sud. Le Gouvemement du Royaume-Uni n’a 
aucun doute quant à la souveraineté britannique sur les îles 
Falkland, la Géorgie du sud et les îles Sandwich du Sud et au droit 
qu’il a par conséquent d’étendre des traités à ces territoires.

En ce qui concerne l’objection de ta République argentine à 
l'application de la Convention au territoire de l’Antarctique 
britannique, le Gouvemement du Royaume-Uni n’a aucun doute 
quant à la souveraineté britannique sur le territoire de l'Antarctique 
britannique et note la référence faite par l'Argentine à l'article 4 du 
Traité de l’Antarctique auquel le Gouvemement de l’Argentine et 
le Gouvemement du Royaume-Uni sont parties.
Le Gouvemement argentin ayant a nouveau objecté, lors de sa 

ratification de la Convention^ la déclaration d'application de-la  
Convention aux territoires en question par le Gouvemement 
britannique, celui-ci a  réitéré sa position dans une nouvelle 
communication reçue le 6 juillet 1990.

Par ailleurs, lors de la ratification, le Gouvemement chilien a déclaré 
ce qui suit :

Le Gouvernement de la République du Chili (...) fait également 
savoir qu'il rejette la déclaration faite par le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord lorsqu’il a ratifié ladite 
Convention et celle faite par la République argentine lorsqu’elle a 
formulé une objection concernant la déclaration du Royaume-Uni, 
dans la mesure ou l’une et l'autre de ces déclarations ont trait au 
territoire chilien de l'Antarctique, y compris les zones maritimes 
correspondantes, et réaffirme une fois de plus sa souveraineté sur 
ledit territoire, y compris les espaces maritimes souverains 
correspondants confonnément & la définition établie dans le cadre 
du Décret suprême 1747, en date du 6 novembre 1940.
Par une communication reçue le 30 août 1990, le Gouvemement du 

Royaume-Uni a notifié au Secrétaire général que la Convention et le 
Protocole s'appliqueront au Bailliage de Guernesey dont le 
Royaume-Uni assure les relations internationales.
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Le Gouvemement mauricien, lot» de l’adhésion à la Convention, a 
formulée la déclaration suivante :

La République de Maurice rejette la  ratification de la 
Convention par le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, intervenue le 15 mai 1987, 
en ce qui concerne le Tenitoire britannique de l’Océan Indien, 
c’est-à-dire l’archipel det Chagos, et réaffirme sa souveraineté sur 
l’archipel des Chagoi qui fait partie intégrante de son territoire 
national.
À l’égard de la déclaration du Gouvernement mauricien, le 

Secrétaire général a reçu le 27 janvier 1993 du Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord la 
communication suivante :

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord n’a aucun doute quant à la souveraineté 
britannique sur le territoire britannique de l’océan Indien et au droit

qui en découle pour lui d’étendre l’application de la Convention a 
de son protocole audit territoire. En conséquence, le Gouvernement 
du Royaume-Uni rejette les déclarations faites par |t 
Gouvemement de la République de Maurice et les considère nu 
effet juridique.

* Le Secrétaire général a reçu le 18 juillet 1990 du Gouverna*# 
israélien la communication suivante concernant la déclaration :

De l’avis du Gouvemement israélien, cette déclaration, qui i 
expressément un caractère politique, est incompatible avec l'objet 
et les buts de la Convention et du Protocole et ne peut aucunement 
affecter les obligations qui incombent à Bahreïn en venu du (boit 
international général ou de conventions particulières.

En ce qui concerne te fond de la question, le Gouvernement 
israélien adoptera à l’égard de Bahreïn une attitude d'entün 
réciprocité.
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a) Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d ’ozone 

Conclu à Montréal le 16 septembre 1987

ENTRÉE EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT:
TEXTE;

ÉTATs

1er janvier 1989, conformément au paragraphe 1 de l’article 16.
1er janvier 1989, n° 26369.
Notifications dépositaires C.N.239.1987.TREATIES-1 du 27 octobre 1987; C.N.285.1988. 

TREATIES-15 du 20 janvier 1989 (procès-verbal de rectification du texte authentique 
espagnol); C.N.181.1989.TREATIES-9 du 28 août 1989 (modification de l’annexe A); 
C.N.225.1990.TREATTES-7 du 7 septembre 1990 (adoption d’ajustements); C.N.246.1990. 
TREATIES-9 du 14 novembre 1990 (amendement de 1990); C.N.133.1991.TREATIES-3/2 
du 27 août 1991 (procès-verbal de rectification du texte espagnol des ajustements et de 
l’amendement de 1990); C.N.227.1991 .TREATIES-7 du 27 novembre 1991 (adoption de 
l’annexe D)1; C.N.428.1992.TREATIES-12 du 22 mars 1993 (adoption des ajustements et 
de l’amendement de 1993); et C.N.200.1993.TREAHES-2 du 17 septembre 1992 (procès— 
verbal de rectification du texte authentique anglais de l'amendement de 1992).

Signataires : 46. Parties : 146.
Note: Le Protocole a été adopté par la Conférence de plénipotentiaires sur le Protocole à  la Convention de Vienne pour la 

protection de la couche d’ozone relatif aux chlorofluorocarbones. Le Protocole a  été ouvert à la signature à Montréal le 16 septembre 
1987, à Ottawa du 17 septembre 1987 au 16 janvier 1988 et du 17 janvier 1988 au 15 septembre 1988 au Siège des Nations Unies à 
New Yoric conformément à son article 15.

FcrtUipaitt Signature
AfriqueduSud........
Algérie ....................
Allemagne2'5 ..........  16 sept 1987
Amigua-et-Barbuda 
Arabie Saoudite —
Argentine................  29 juin 1988
Australie..................  8 juin 1988
Autriche..................  29 août 1988
Bahamas..................
Bahreïn ....................
Bangladesh..............
Barbade..................
Belarus....................  22 janv 1988
Belgique..................  16 sept 1987
Bénin......................
Bolivie....................
Bosnie-Hereégovine
Botswana................
Brésil......................
Bnméi Darussalam..
Bulgarie..................
Butina F a so ........... 14 sept 1988
Cameroun................
Canada....................  16 sept 1987
Chili........................ 14 juin 1988
Chine......................
Chypre....................
Colombie................
Ctago......................  15 sept 1988
Coenmunauté

européeoe ..........  16 sept 1987
Comores..................
Costa R ic a ..............
Côte d 'ivo ire ..........
Croatie....................
Caba.......................
Danemark4 .......... .... 16 sept 1987
Dominique..............

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a), 
succession (a)

15 janv 
20 oct
16 déc 
3 déc
1 mars

18 sept
19 mai
3 mai
4 mai 

27 avr
2 août 

16 oct 
31 oct 
30 déc

1 juit
3 oct 
1 sept
4 déc

19 mars
27 mai
20 nov
20 juil 
30 août
30 juin 
26 mars 
14 juin
28 mai 
6 déc 

16 nov

16 déc
31 oct
30 juil
5 avr

21 sept 
14 juil 
16 déc
31 mars

1990 a
1992 a
1988
1992 a
1993 a 
1990
1989
1989
1993 a
1990 a
1990 a
1992 a
1988 A
1988
1993 a
1994 a
1993 (t
1991 a 
1990 a
1993 a
1990 a
1989
1989 a
1988
1990
1991 a
1992 a
1993 a
1994

1988 AA
1994 a
1991 a
1993 a
1992 d
1992 a
1988
1993 a

Participant
Égyptegypte
El Salvador...............
Émirats arabes unis .
Équateur...................
Espagne ...................
États-Unis

d 'A m érique.........
É th iop ie...................
Fédération de Russie
Fidji .........................
F inlande...................
France .......................
Gabon .......................
Gambie.....................
Ghana .......................
Grèce .......................
G renade...................
Guinée .....................
G uatem ala...............
Guyana .....................
H onduras.................
longrie .................
les Marshall............
les Salomon ..........
nde .........................

Indonésie................
Iran (République

islamique a ) ___
Irlande ...................
Is lan d e ...................
Israël.......................
Ita lie .......................
Jamahiriya arabe

libyenne.............
Jamaïque ...............
Japon .....................
Jo rdan ie.................
Kenya .....................

Signature 
16 sept 1987

21 juil 1988

16 sept 1987

29 déc 1987

16 sept 1987 
16 sept 1987

16 sept 1987
29 oct 1987

Ratification,, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a), 
succession (a)

21 juil 1988

15 sept 1988

14 janv 1988
16 sept 1987

16 sept 1987

16 sept 1987

2 août
2 o c t

22 déc
30 avr
16 déc

21 avr
11 oct
10 nov
23 oct
23 déc
28 déc 

9 févr
25 juil
24 juil
29 déc
31 mars
25 juin 

7 nov
12 août 
14 oct 
20 avr
11 mars
17 juin 
19 jjuin
26 juin

3 oct 
16 déc
29 août
30 juin 
16 déc

1988
1992 a
1989 a
1990 a 
1988

1988
1994 a
1988 A
1989 a 
1988 A
1988 AA
1994 a
1990 a
1989
1988
1993 a
1992 a
1989 a
1993 a
1993 a
1989 a
1993 a
1993 a
1992 a
1992

1990 a
1988
1989 a
1992
1988

11 juil 1990 a
31 mars 1993 a
30 sept 1988 A
31 mai 1989 a
9 nov 1988
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ParticipantO

Kiribati.....................
K ow eït.....................
Lesotho....................
l’ex-République 

yougoslave 
de Macédoine . . .

Liban ......................
Liechtenstein..........
Luxembourg.............
M alaw i.....................
M alaisie...................
Maldives...................
Mali .........................
Malte .......................
M aroc.......................
Maurice ...................
Mauritanie ...............
M exique...................
Monaco ..................
Mozambique ..........
M yanm ar................
N am ibie...................
Népal ......................
Nicaragua................
Niger ......................
N igéria....................
N orvège............
Nouvelle-Zélande5 .
Ouganda ..................
Ouzbékistan............
Pakistan ...................
Panama....................
Papouasie-Nouvelle-

Guinée ................
Paraguay.................
Pays-Bas6 ..............
Pérou ......................
Philippines..............
Pologne ..................
Portugal7 ................

Signature

29 janv 1988

12 juü 1988

15 sept 1988 
7 janv 1988

16 sept 1987

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a)} 
succession (d)

7 janv 1993 a 
23 nov 1992 a 
25 mar 1994 a

Ratification 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (oL 

Signature succession (2)

16 sept 1987
16 sept 1987
15 sept 1988

16 sept 1987

16 sept 1987

14 sept 1988

16 sept 1987

10 mars 
31 mars
8 févr

17 oct
9 janv 

29 août 
16 mai
28 oct
29 déc

18 août 
26 mai 
31 mars 
12 mars
9 sept 

24 nov
20 sept 

6 juil 
5 mars 
9 oct

31 oct 
24 juin
21 juil 
15 sept 
18 mai 
18 déc
3 mars

1994 d
1993 a 
1989 a
1988
1991 a
1989 a 
1989
1994 a 
1988

1992 a 
1994 a 
1988 A
1993 a
1994 a 
1993 a
1993 a
1994 a 
1993 a
1992 a 
1988 a 
1988 
1988
1988
1993 a 
1992 a
1989

27 oct 1992 a
3 déc 1992 a

16 déc 1988 
31 mars 1993 a
17 juil 1991 
13 juil 1990 a 
17 oct 1988

Participant

République arabe
syrienne............... 12 déc

République centrafricaine 29 mars
République de Corée 27 févr
République dominicaine 18 mai
République tchèque8 30 sept 
République-Unie

de Tanzanie........  16 avr
Roumanie................. 27 janv
Royaume-Uni9 ........  16 sept 1987 16 déc
Saint-Kitts-et-Nevis 10 août
Sainte-Lucie ........... 28 juil
Samoa......................  21 déc
Sénégal..................... 16 sept 1987 6 mai
Seychelles ............... 6 janv
Singapour................. 5 janv
Slovaquie8 ............... 28 mai
Slovénie ..................  6 juil
Soudan..................... 29 janv
Sri Lanka .................  15 déc
S uède......................  16 sept 1987 29 juin
Suisse......................  16 sept 1987 28 déc
Swaziland................. 10 nov
T chad......................  7 juin
Thaïlande................. 15 sept 1988 7 jui!
Togo......................... 16 sept 1987 25 féw
Trinité-et-Tobago . .  28 août
Tunisie....................  25 sept
Turkménistan..........  18 nov
Turquie....................  20 sept
Tuvalu ....................  15 juil
Ukraine....................  18 févr 1988 20 sept
Uruguay..................  8 janv
Vanuatu ..................  21 nov
Venezuela................. 16 sept 1987 6 févr
Viet Nam ................. 26 janv
Yougoslavie............  3 janv
Zaire........................  30 nov
Zambie....................  24 janv
Zimbabwe ..............  3 nov

a
993 a
992 a
993 a 
993 i

993 a 
993 a
988
992 a
993 a
992 a
993 
993 a
989 a 
993
992 i
993 a 

) a

992 a 
994a 
989 
991 
989 a 
989 a
993 a 
991 a
993 fl
988 A 
991 A
994 fl
989 
994 fl
991 fl 
994 a
990 fl
992 fl

Déclarations et Réserves
(En l ’absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, de l ’acceptation,

de l’approbation, de l ’adhésion ou de la succession.)

BAHREIN

[Voir sous le chapitre XXVU.2.J 

CHILI

[Voir sous le chapitre XXVII.2.]

COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE
Lors de la signature :

Compte tenu de l'article 2.8 du Protocole, la Communauté lient à préciser qu’elle procède à la signature dans la mesure ou il fl* 
présumé que tous les Etats membres prendront les mesures nécessaires pour adhérer à la Convention et devenir parties au Protocol

(Voir sous le chapitre XXVII.2.J
23 mai 19$
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SOTES:
1 Le 27 mai 1992, le Gouvernement singapourien a notifié au 

Seoftaie général, confonnément à l’alinéa b) du paragraphe 2 de 
Crick 10 de b  Convention de Vienne pour la protection de la couche 
tfojont, c* qui tuit :

Singapour est toujours occupé à évaluer la possibilité 
d'imposer une réglementation pour tous les produits énumérés à 
l'annexe D. Dans l’intervalle, Singapour doit se borner à approuver 
■ intention d’interdire l'importation des produits suivants :

i) Tous les produits figurant au point 2 de l’annexe D, à 
l’exception des réfrigérateurs et congélateurs à usage 
domestique; et

b) Tous les produits relevant du point 3 de l’annexe D.
Ea conséquence, à l'expiration du délai de six mois à compter de la 

date de ta transmission, soit le 27 mai 1992, confonnément aux 
dispoiiüons de l'alinéa c) du paragraphe 2 de l’article 10 de la 
Coowntioo de Vienne, l'annexe D a pris effet dans son entier à l'égard 
dt toutes les Parties au Protocole de Montréal, à l’exception de 
Sajipour, i  l'égard duquel l’annexe n’a pris effet qu’en ce qui concerne 
la produits décrits ci-dessus.

P» la suite, le 20 avril 1993, le Gouvernement singapourien a 
totffié au Secrétaire général que “la République de Singapour est 
aaintenant en position d'approuver dans son entier la liste des produits 
liftnnt i l’annexe D ... avec effet immédiat."

1 La RépubUque démocratique allemande avait adhéré au Protocole 
lt 25 janvier 1989. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

’ Dans une lettre accompagnant son instrument, le Gouvernement 
de Is République fédérale d’Allemagne a déclaré que ledit Protocole 
•‘indiquera aussi i  Berlin-Ouest avec effet i  compter de la date de son 
note en vigueur pour la République fédérale d’Allemagne.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 23 février 1989. du 
Gowvtmetnent de ta République démocratique allemande la déclaration 
ni viol* :

S’agissant de l'application i  Berlin-Ouest des dispositions de la 
Convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone en 
date du 22 mars 1985, la République démocratique allemande 
comidta que cette application est subordonnée à l’Accord 
quadripartite du 3 septembre 1971, aux termes duquel Berlin-Ouest 
ne fait pas partie de la République fédérale d'Allemagne et ne doit 
m  être gouverné par elle, 
wir aussi note 2 ci-dessus.

4 Décision réservée en ce qui concerne l'application du Protocole 
m le i Féroe et au Groenland. Le 20 décembre 1991, le Gouvernement 
tonoù a fait savoir au Secrétaire général que la réserve relative à 
replication du Protocole au Groenland était retirée, mais que par 
««toe. la décision continuerait d'étre réservée ence qui concerne les îles 
Hnt

1 Lon de la ratification, le Gouvernement néo-zélandais a précisé 
V* le Protocole ne «’appliquera pas aux ties Cook ni à Nioué.

* Pow le Royaume en Europe, les Antilles néerlandaises et Aruba.

1 Le 15 février 1994, te Secrétaire général a reçu du Gouvernement 
pftujaii une notification i  l’effet que dorénavant les dispositions du 
taocole sont étendues & Macao.

8 La Tchécoslovaquie avait adhéré au Protocole le 1er octobre 1990. 
Voir aussi note 21 au chapitre 1.2.

* L'instrument de ratification par le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord précise que 
ledit Protocole est ratifié pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, le Bailliage de Jersey, l’île de Man, Anguilla, 
Bermudes, Territoire de l’Antarctique britannique, Territoire 
britannique de l'Océan Indien, les îles Vierges britanniques, les îles 
Caïmanes, les îles Falkland, Gibraltar, Hong Kong, Montserrat, les îles 
Pitcairn, Henderson, Ducie et Oeno, Sainte Hélène, Sainte Hélène et 
dépendances, les îles Géorgie du Sud et les îles Sandwich du Sud, les îles 
Turques et Caïques.

Par la suite, le Secrétaire général a reçu du Gouvernement argentin, 
lors de sa ratification une objection, identique en essence, mutatis 
mutandis, que celle faite à ce sujet à l’égard de la Convention (voir note 
7 au chapitre XXVD.2).

À cet égard, lors de la ratification, le Gouvernement chilien a déclaré 
ce qui suit :

[Le Chili] rejette la déclaration faite par le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord lors de la ratification de la 
Convention, en ce que cette déclaration concerne le Territoire 
antarctique chilien, y compris les zones maritimes correspondantes; 
[Le Chili] réaffirme à nouveau sa souveraineté sur ledit territoire y 
compris ses zones maritimes, tel que délimité par le Décret Suprême 
n® 1747 du 6 novembre 1940.
Eu égard à la déclaration du Gouvernement chilien, te Secrétaire 

général a reçu, le 2 août 1990. du Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord l’objection suivante :

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord n’a aucun doute quant à la souveraineté 
britannique sur le territoire de l’Antaictique britannique. À cet 
égard, le Gouvernement du Royaume-Uni souhaite attirer 
l'attention sur les dispositions de l’article 4 du Traité de 
1*Antarctique du 1er décembre 1959, auquel le Chili et le 
Royaume-Uni sont également parties. Pour les raisons 
susmentionnées, le Gouvernement du Royaume-Uni rejette la 
déclaration du Chili.
En outre, par une communication reçue le 30 août 1990, le 

Gouvernement du Royaume-Uni a notifié au Secrétaire général que la 
Convention et le Protocole s’appliqueront au Bailliage de Guernesey 
dont le Royaume-Uni assure les relations internationales.

Le Gouvernement mauricien, lors de l’adhésion au Protocole, a 
formulée la déclaration suivante :

La République de Maurice rejette la ratification du Protocole 
par le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d ’Irlande du Nord, intervenue le 16 décembre 1988, en ce qui 
concerne le Territoire britannique de l'Océan Indien, à savoir 
l ’archipel des Chagos. et réaffirme sa souveraineté sur l'archipel des 
Çhagos qui fait partie intégrante de son territoire national.
À l’égard de la déclaration du Gouvernement mauricien, te 

Secrétaire général a reçu le 27 janvier 1993 du Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord la 
communication suivante :

[Pour le texte de la communication, voir note 7 au 
chapitre XXVII.2.]
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XXVDJ : Protection de la couche d'ozone

b) Amendement au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozon*

Adopté par la deuxième réunion des Parties à Londres le 29juin 1990
10 août 1992, confonnément au paragraphe premier de l’article 2.
10 août 1992, n° 26369.
Annexe n  du Rapport de la deuxième réunion (UNEP/OzL.Pro.2/3); et notification déposiiam 

CN.133.1991.TREAHES-3/2 du 27 août 1991 (procès-veibal de rectification du ta* 
espagnol des ajustements et amendement).

Parties : 101.
Note : L’amendement a été adopté par Décision II/2, en date du 29 juin 1990, à la deuxième réunion des Parties au Protocole de 

Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, tenue au siège de l’Organisation maritime internationale,) 
Londres, du 27 au 29 juin 1990.

ENTRÉE EN VIGUEUR : 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE:

ÉTAT:

Participant

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA) 
adhésion (a)

Afrique du S ud ....................................... 12
A lgérie...................................................  20
Allem agne............................................. 27
Antigua-et-Barbuda............................. 23
Arabie Saoudite ..................................... 1
Argentine............................................... 4
Australie.................................................  11
Autriche.................................................  11
Bahamas.................................................  4
Bahreïn...................................................  12
Bangladesh...............................................18
Barbade ................................................. 20
Belgique................................................. 5
B oliv ie ................................................... 3
Brésil .....................................................  1
Burkina Faso ......................................... 10
Cameroun............................................... 8
C anada................................................... 5
C h ili ....................................................... 9
Chine ..................................................... 14
C hypre ................................................... 11
Colom bie..............................................  6
Communauté européenne......................  20
C ongo..................................................... 16
Comores................................................  31
Côte d’ivoire ......................................... 18
Croatie .................................................. 15
Danemark1 ............................................  20
Dominique............................................  31
Egypte ..................................................  13
Equateur................................................  23
Espagne................................................ 19
Etats-Unis d Amérique........................  18
Fédération de Russie ............................  13
Fidji ...................................................... 9
Finlande................................................ 20
France...................................................  12
G hana...................................................  24
Grèce ...................................................  U
Grenade ...............................................  7
Guinée ....................................... 25
Hongrie ...................................  * g
Iles Marshall.........................  ..........  U
i n d e ......................................... ; ; ; ; ; ;  {9
Indonésie.............................
Irlande ................................. !!!!!.*!! 20
Islande 16

mai
oct
déc
févr
mars
déc
août
déc
mai
déc
mars
juil
oct
oct
oct
juin
juin
juil
avr
juin
oct
déc
déc
nov
oct
mai
oct
déc
mars
janv
févr
mai
déc
janv
déc
déc
févr
juil
mai
déc
juin
nov
mars
juin
juin
déc
juin

A
a

a
a

a
A

a
A

1992
1992
1991
1993 
1993
1992 
1992
1992
1993
1992
1994 
1994
1993
1994 
1992 
1994 
1992 a
1990 A
1992 A
1991 a 
1994 A
1993 a 
1991 AA
1994 
1994 
1994 
1993
1991 
1993 
1993
1993
1992
1991
1992
1994
1991
1992 AA
1992
1993 
1993 a
1992 a
1993 AA 
1993 a 
1992 a
1992 
1991 A
1993

A
a

A
a
A

Participant

Ratification, 
acceptation M  

approbation 114) 
adhésion (a)

Israel.........................................................30 juin
Italie.........................................................21 févr
Jamaïque .................................................31 mars
Japon . . . . ...............................................4 sep*
Jordanie...................................................12 nov
Kenya.................................................... ..27 sept
Koweït.....................................................22 juil
Liban .......................................................31 mais
Liechtenstein . ; .................................... ..24 mars
Luxembourg.............................................20 mai
Maldives...................................................31 .juil
M alaisie.................................................
Malawi................................................ •
M a li .........................................................28 oct
Malte .....................................................
Maurice .............. ....................................20 oct
Mexique...................................................J j
Monaco ...................................................«
Mozambique ...........................................<>2 23?
Myanmar.................................................24 nov
N épal..................................................... J” 1
Norvège ................................................. ÎST
Nouvelle-Zélande................................ ..- i  9f „
Ouganda................................................ ..?0 umv
PalfKtan .................... ..18

.......... 10 ftvr
Papouasie-Nouvelle-Guinée.................3 déc
p S ® .........................2 0 déc
S o u  ........................................ 31 mars
Philippines.............................................
Portugal .................................................24 nov
République de C o rée ........ . ................. ..J? r *
République-Unie de Tanzanie.............. ..i?  f
R o u m an ie ..........................................
Royaume-Uni4 ......................................
Sénégal.................................................. ..^ mai
Seychelles ............................................ ..2 mars

S B S S : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : :  > | r
Slovénie.................................................

Suisse.................................................... ..g  S *
...................................... ..15 f fTunisie..................................................

Turkménistan........................................ ..15 mars

«2 
M2 AA 
993 a
991 A
993
994 
994 a
993 a
994
992 
991
993 «
994 A 
994 a 
994 A 
9924 
991 A
993 4
994 4
993 4
994 4
991
990 A 
994
992 fl 
994
993 4
992 4
991 A
993 4 
993
992
992 4
993 4 
993 4
991 
993 
993 4
993 4
994 A*
992 A
993 4
991
992
992
993 4
994 4



I
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fwidpMt

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA) 
adhésion (a) Participant

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA) 
adhésion (a)

ivgtuay.............................................. ..16 nov 1993 a
..............................................  21 nov 1994 A

VrtNam.................... ....................... ..26 janv 1994 a
VtaenieU............................................. 29 juil 1993

Z aïre ......................................................... 30 nov 1994 a
Zam bie..................................................... 15 avr 1994
Zimbabwe ..............................................  3 juin 1994

Déclarations et Réserves
(En Vabsence d’indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, de Inacceptation,

de l ’approbation ou de Vadhésion.)
BAHREÏN

Udaration
L'acceptation par l'Etat du Bahreïn desdits Amendements ne 

commue en aucune façon une reconnaissance d'Israël ni une 
eu t d'établissement de rations quelconques avec lui.

JAPON5
Déclaration :

Le Gouvemement japonais déclare par la présente qu’il 
accepte l’amendement [audit Protocole] conformément à 
l’article 9 de la Convention de Vienne pour la protection de la 
couche d’ozone.

NOTES:
1 Wciiion réiervée eo ce qui concerne l’application au îles Féroe.

1 t a r  le Royaume en Europe.
Pv dm communication reçue le 16 man 1992, le Gouvemement 

•tebodait a notifié au Secrétaire général que le “Royaume des 
hn-BM accepte pour Aruba l’amendement ... et déclare que les 
dbpwitioci ainsi acceptées seront intégralement observées.”

5 \foir note 7 au chapitre XXVH.2 a).

* Pots k  Royaume-Uni et Gibraltar.

Par une communication reçue le 8 septembre 1993, le Gouverne
ment du Royaume-Uni a notifié au Secrétaire général que l’Amende
ment étend à Hong-Kong, à la Terre antarctique britannique et au 
Bailliage de Guemesey

5 L’article 9 de la Convention de Vienne pour la  protection de la 
couche d’ozone prévoit entre autres que les amendements à ses 
protocoles entreront en vigueur entre les parties les ayants acceptés le

3uatre-vingt dixième jour après que le dépositaire aura reçu notification 
e leur ratification, approbation ou acceptation par les deux tiers au 

moins des parties au protocole considéré. Voir aussi note NO TAG 
ci-dessus.
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x x v n j : Protection de la couche d’ozone

c) Amendement au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone 
Adopté par la quatrième réunion des Parties â Copenhague le 25 novembre 1992

ENTRÉE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

14 juin 1994, conformément au paragraphe premier de l ’article 3 de l’amendement
14 juin 1994, n° 26369.
Annexe m  du Rapport de la quatrième réunion (UNEP/OzL.Pro.4/15); notifications déposîuin 

C-N-200.1993.TREAT1HS-2 du 17 septembre 1993 (procès-verbal de rectification da ta* 
authentique anglais de l’Amendement); GN.96.1994.TREATIES-3 du 16 août Ifti 
(procès-verbal de rectification des textes authentiques anglais, arabe, chinois, espagnol 
français et russe); et C.N.279.1994.TREATIES-8 du 14 décembre 1994 (procès-verbal de 
rectification des textes authentiques anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe). 

ÉTAT : Parties : 38.
Note : L’amendement a été adopté par Décision IV/4, en date du 25 novembre 1992, à la quatrième réunion des Parties au Protocole 

de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, tenue à Copenhague du 23 au 25 novembre 1992.

Participant

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA) 
adhésion (a) Participant

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (A4) 
adhésion (a)

Allemagne ...............................................28 déc 1993
Antigua-et-Barbuda...............................19 juil 1993 a
Arabie Saoudite ..................................... 1 mars 1993 a
Australie...................................................30 juin 1994 A
Bahamas................................................. 4 mai 1993 A
Barbade ...................................................20 juil 1994 A
B oliv ie................................................... 3 oct 1994 a
C anada.....................................................16 mars 1994
C h ili .........................................................14 janv 1994
C uba.........................................................14 juin 1994 AA
Danemark1 ...............................................21 déc 1993 A
Egypte .....................................................28 juin 1994
Equateur...................................................24 nov 1993 a
États-Unis d’Amérique........................  2 mars 1994
Finlande...................................................16 nov 1993 A
Eongrie ...................................................17 mai 1994 a

es Marshall.......................................... ..24 mai 1993 A
Islande .................................................. ..15 mars 1994
Japon .......................................................20 déc 1994 A

Kenya..................................................... 27 sept 1994
Koweït ................................................... 22 juil 1994 o
Luxembourg........................................... 9 mai 1994
M alaisie................................................. 5 août 1993 a
Malawi................................................... 28 févT 1994 A
Maurice ................................................. 30 nov 1993
Mexique................................................  16 sept 1994 A
Mozambique ........................................  9 sept 1994 a
Norvège ................................................. 3 sept 1993
Nouvelle-Zélande* ..............................  4 juin 1993
Pays-Bas............................................... 25 avr 1994 A
République de C o rée ........................  2 déc *994 A
Saint-Kitts-et-Nevis............................  19 mai 1994 a
Seychelles ............................................. 27 mai 1993
Suède..................................................... 9 août 1993
Vanuatu ................................................. 21 nov 1994 A
V ietN am ............................................... 26 janv 1994 a
Zaïre....................................................... 30 nov 1994 a
Zimbabwe ............................................. 3 juin 1994

NOTES:

1 Sous réserve d’application aux ties Faroe.

2 Avec extension de l 'application k Tokélaou.
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x C o n v en tio n  d e  B â le  s u r  l e  c o n t r ô l e  des m o u v em en ts  t r a n s f r o n t i è r e s  d e  d é c h e t s  d a n g e re u x
ET DE LEUR ÉLIMINATION

Conclue à Bâte le 22 mars 1989

ENTRÉE EN VIGUEUR : S mai 1992, conformément au paragraphe premier de l’article 25.
ENREGISTREMENT î 5 mai 1992. n° 28911.
TEXTE: Doc.UNEP/WG. 190/4; et notifications dépositaires C.N.302.1992.TREATIES-9 du

25 novembre 1992 (procès-verbal de rectification du texte original anglais)1: 
C.N.248.1993.TREATIES-7 du 7 septembre 1993 (procès-verbal de rectification du texte 
original français): et C.N.144.1994.TREATIES-4 du 27 juin 1994 (procès-verbal de 
rectification des textes authentiques anglais, arabe, chinois et espagnol).

ÉTAT : Signataires : 53. Parties : 80.
Sou : La Convention dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe font également foi, a été adoptée le 

22 man 1989 par la Conférence des Plénipotentiaires qui s’est réunie à Bâle du 20 au 22 mars 1989. Conformément à son article 21, 
laConvention a été ouverte à la signature au Département fédéral des affaires étrangères de la Suisse, à  Berne, du 23 mars 1989 au 
30 juin 1989,et est demeurée ouverte à  la signature au Siège de l’Organisation des Nations Unies à  New York jusqu’au 22 mars 1990, 
px tous les Etats, par la Namibie, et par les organisations d’intégration politique ou économique.2

Participants Signature

Afghanistan............. 22 mars 1989
Afrique du Sud.........
Allemagne3 ............. 23 oct 1989
Aniigua-et-Barbuda
Arabie Saoudite . . . .  22 mars 1989
Argentine................. 28 juin 1989
Australie............ ..
Autriche................... 19 mars 1990
Bahrein....................  22 mars 1989
Bangladesh...............
Belgique................... 22 mars 1989
Bahiunas...................
Bolivie....................  22 mars 1989
Brésil......................
Canada....................  22 mars 1989
Chili........................  31 janv 1990
Chine......................  22 mars 1990
Chvpre..................... 22 mars 1989
Colombie............ .... 22 mars 1989
Communauté européenne22 mars 1989
Comores...................
Cflte d 'ivoire...........
Croatie....................
Cuba........................
Danemark................. 22 mars 1989
f|>Tt e .....................
El Salvador............... 22 mars 1990
Emirats arabes unis . 22 mars 1989
Équateur................... 22 mars 1989
Etpagne................... 22 mars 1989
Estonie.....................
ÉtîtvUnis d’Amérique 22 mars 1990
FMération de Russie 22 mars 1990
Finlande...................  22 mars 1989
France......................  7 2  mars 1989
Grèce......................  22 mars 1989
Guatemala ............... 22 mars 1989
Haiti........................  22 mars 1989
Hongrie ................... 22 mars 1989
Inde ........................  15 mars 1990

Ratification, 
acceptation (Â), 

confirmation 
formeüe (c), 

approbation (AA), 
adhésion (a), 
succession (d)

5 mai 1994 a

5 avr 
7 mars

27 juin
5 févr 

12 janv 
15 oct

1 avr 
1 nov

12 août

1 oct
28 août 
11 août 
17 déc 
17 sept

7 févr 
31 oct

1 déc 
9 mai 
3 oct
6 févr
8 janv

13 déc 
17 nov 
23 févr

7 févr 
21 juil

1993 a
1990
1991
1992 a
1993
1992
1993 a
1993
1992 a

1992 a
1992
1992
1991
1992

1994 AA
1994 a
1994 a
1994 a
1994 a
1994 AA
1993 a
1991
1992
1993
1994
1992 a

19 nov 1991 A 
7 janv 1991 AA
4 août 1994

21 mai 1990 AA
24 juin 1992

Participants Signature
Indonésie.................
Iran (République

islamique d’) ___
Irlande .....................  19 janv 1990
Israël.........................  22 mars 1989
Ita lie .......................  22 mars 1989
J a p o n ......... ...........
Jo rdan ie...................  22 mars 1989
K ow eït..................... 22 mars 1989
Lettonie ...................
Liban .......................  22 mars 1989
Liechtenstein........... 22 mars 1989
Luxembourg............. 22 mars 1989
M alaisie...................
M alaw i.....................
Maldives...................
Maurice ...................
M exique...................  22 mars 1989
Monaco ...................
N igéria.....................  15 mars 1990
N orvège............... 22 mars 1989
Nouvelle-Zélande4 . 18 déc 1989
P akistan ...................
Panama .....................  22 mars 1989
Pays-Bas5 ...............  22 mars 1989
Pérou .......................
Philippines...............  22 mars 1989
Pologne ...................  22 mars 1990
P ortugal...................  26 juin 1989
République arabe

syrienne...............  11 oct 1989
République de Corée 
République tchèque6 
République-Unie

de Tanzanie.........
Royaume-Uni7 ......... 6 oct 1989
Roumanie.................
Sainte-Lucie ...........
Saint-Kitts-et-Nevis 
Sénégal.....................

Ratification, 
acceptation (A), 

confirmation 
form elle (c), 

approbation (AA), 
adhésion (a), 
succession (d)

20 sept 1993 a

5 janv 
7 févr 

14 déc 
7 févr 

17 sept 
22 juin 
U oct 
14 avr 
21 déc
27 janv

7 févr
8 oct

21 avr
28 avr 
24 nov
22 févr 
31 août 
13 mars
2 juil

20 déc 
26 juil
22 févr 
16 avr
23 nov
21 oct 
20 mars 
26 janv

1993 a
1994
1994
1994
1993 a
1989 AA
1993 
1992 a
1994
1992
1994
1993 a
1994 a 
1992 a
1992 a
1991
1992 a
1991
1990
1994
1994 a
1991
1993 A
1993 a
1993
1992
1994

22 jan 1992
28 févr 1994 a
30 sept 1993 d

7 avr 1993 a
7 févr 1994

27 févr 1991 a
9 déc 1993 a
7 sept 1994 a

10 nov 1992 a

977



XXVIIJ : Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux

Participants Signature
Seychelles ..............
Slovaquie6 ..............
Slovénie..................
Sri L an k a ................
S u èd e ......................  22 mars 1989
Suisse....................... 22 mars 1989
Thaïlande................  22 mars 1990

Ratification, 
acceptation (A), 

confirmation 
formelle (c), 

approbation (AA), 
adhésion (a), 
succession (a)

11 mai 1993 a
28 mai 1993 d
7 oct 1993 «

28 août 1992 a
2 août 1991

31 janv 1990

Participants

Trinité-et-Tobago
Turquie.................
Uruguay..............
Venezuela............
Zambie.................
Zaïre.....................

Ratifkation,
acceptation (M 

confirmant» 
f  omette (e), 

approbation (/Ul 
adhésion (*jlaantuon fai 

Signature succession f?)

22 mars 1989
22 mars 1989
22 mars 1989

18 févr 19941
22 juin 1994
20 déc

1S nov 
6  oct

1991

1994« 
19941

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 

dé l'acceptation, de la confirmation formelle, de l ’approbation, de l'adhésion ou de la succession
Pour les objections, voir ci-après.)

ALLEMAGNE3
Le Gouvemement de la République fédérale d’Allemagne 

considère que les dispositions de l’anicle 4, paragraphe 12 de la
!>résente Convention ne porteront atteinte d’aucune façon à 
’exercice des droits et de la liberté de navigation tels qu’ils sont 

régis par le droit international. Il estime par conséquent 
qu’aucune disposition de la présente Convention ne doit être 
interprétée comme exigeant la notification ou le consentement 
d’un État quelconque pour le transport de déchets dangereux sur 
un navire battant le pavillon d’un partie qui exerce son droit de 
passage inoffensif à travers la mer territoriale ou la liberté de 
navigation dans une zone économique exclusive conformément 
au droit international.

CHILI
Déclaration :

Le Gouvernement chilien considère que les dispositions de 
cette Convention sont pleinement en accord avec les principes qui 
ont inspiré l’ensemble de recommandations adoptées par le Chili 
dans le cadre du système de consultations prévu à l’article IX du 
Traité sur l’Antarctique, qu’elles contribuent i  consolider et 
élargir le régime juridique dont le pays s’est doté par le moyen de 
différents instruments internationaux aux fuis du contrôle des 
mouvements transfiontières de déchets dangereux et de leur 
élimination et que l’application de ces dispositions s’étend au 
territoire continental de la République ainsi qu’a la zone relevant 
de sa compétence située au sud du 60e parallèle de l’hémisphère 
Sud, comme prévu à l’article 4, paragraphe 6, de la présente 
Convention.

COLOMBIE
Lors de la signature :

Pour la Colombie, il est entendu que la mise en oeuvre de la 
Convention ne restreindra pas, mais au contraire renforcera 
l’application des principes juridiques et politiques qui, comme 
indiqué dans la déclaration [faite le 21 mars 1989 à la Conférence 
de Bâle], gouvernent l’action de l’État colombien dans le 
domaine visé par la Convention, et notamment qu'aucune 
disposition de ta Convention ne pourra être interprétée ou 
appliquée d’une manière qui perte atteinte à la faculté de l’État 
colombien d’appliquer lesdits principes et les autres règles de son 
droit interne, pour ce qui est de sa zone terrestre (y compris le 
sous-sol), de son espace aérien, de ses eaux territoriales, de son 
plateau continental et de sa zone maritime économique exclusive, 
conformément au droit international.

CUBA
Déclaration :

Le Gouvemement de la République de Cuba dédan, 
touchant l’article 20 de la Convention de Bâle sur le contrôle des 
mouvements transfrontière de déchets dangereux et de lew 
élimination, que les différends qui surgiraient entre les partie» 
touchant l'interprétation, l’application ou le respect de la présente 
Convention ou de l’un quelconque des protocoles s’y r a p p o rta »  
seront réglés au moyen de la négociation, par la wie 
diplomatique, ou soumises à l’arbitrage aux conditions définies 
dans l’Annexe VI de la Convention, relative à l’arbitrage.

DANEMARK
Lors de la signature :

La signature de la Convention mondiale sur le contrôle des 
mouvements transfrontière de déchets dangereux et de lev 
élimination par le Danemark n’engage pas le Groenland etlesüo 
Féroé.

ESPAGNE
Déclaration :

Le Gouvernement espagnol déclare, confonnément i  t'irtide 
26.2 de laConvention, que la qualification pénale du trafic illkje 
de déchets dangereux ou d’autres déchets, qui figure parmi n  
obligations de Etats parties prévues à l’article 4.3, sera opW* 
dans le cadre générale de la réforme du droit pénal.

ÉQUATEUR
Lors de la signature :

Aucune des dispositions de la Convention qui a été signée* 
pourra être interprétée dans un sens contraire aux dispositions <* 
droit interne équatorien ni d’une façon qui porte attetoie * 
l’exercice par l’Etat équatorien de sa souveraineté nationale.

FÉDÉRATION DE RUSSIE
Lors de la signature :
Déclaration :

L’Union des Républiques socialistes soviétiques sip* ■ 
présente Convention étant bien entendu que la définition *  
terme ‘territoire’, énoncée dans les Lignes directrice* jj 
Principes du Caire, sur laquelle s’appuie la référence, 
préambule de la Convention, à la gestion écologique®^ 
rationnelle des déchets dangereux (décision 14/30 du Con»* 
d’administration du PNUE en date du 17 juin 1987) es* 
formulation spécifique et qu’elle ne peut être invoquée pow
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ooprtcr la présente Convention ou l'une quelconque de ses 
dispositions en vertu du paragraphe 2 de l 'article 31 ou en vertu 
de l'vticte 32 de la Convention de Vienne de 1969 sur le droit 
de» traités, ou sur quelque autre base que ce soit.

INDONÉSIE
Déclaration :

Conscient de la nécessité de réviser les lois et règlements 
existants, le Gouvernement indonésien déclare qu’il 

l’mbquera les dispositions de l'article 3 1) de la Convention 
que lorsque les lois et règlements révisés auront été adoptés et 
promulgués.

ITALIE
{Odoration faite le 30 mars 1990 et confirmée lors de la

ratification :
“Le Gouvernement de l’Italie déclare. . .  qu’il est favorable 

Ib mise en place d’un système mondial de contrôle de la gestion 
(«logiquement rationnelle des mouvements transfrontières de 
décbcu dangereux”.

JAPON
Déclaration :

Lt Gouvernement japonais déclare qu’aucune disposition de 
la Convention de Bile sur le contrôle des mouvements 
nufrontières de déchets dangereux et de leur élimination ne 
saurait être interprétée comme requérant une notification à un 
État ou le consentement d’un État pour le simple passage d’un 
aavire transportant des déchets dangereux ou d’autres déchets 
dm l'exercice des droits et de la liberté de navigation, le 
paragraphe 12 de l'article 4 de ladite Convention stipulant 
^ ‘aucune disposition de la Convention ne porte attente à
I exercice des droits et de la liberté de navigation tels qu’ils sont 
rtgis par le droit international et qu’ils ressortent des 
imtruments internationaux pertinents.

LIBAN
Lors de la signature :

U Liban ne pouna en aucun cas autoriser l’enfouissement de 
fcheu toxiques ou autres déchets introduits illégalement dans 
ta tones relevant de sa juridiction. En 1988, le Liban a annoncé 
<P* l'importation de ces déchets était absolument interdite, et a 
*kp<é i  cet effet la loi No. 64/88 du 12/8/88. En cas de violation 
de> dispositions de cette loi, le Liban coopérera avec les États 
««cernés et avec les autres États parties, confonnément aux 
«positions de cette Convention.

MEXIQUE
tMckratmformulée lors de la signature et confirmée tors de la 

ratification :
Le Mexique signe ad referendum la Convention de Bâle sur 

«contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux 
tt «  leur élimination,qui protège dûment ses droits en tant 
ŸiEtai riverain dans les zones relevant de sa juridiction 
•■wale, y compris la mer territoriale, la zone économique 
exclusive «  ie plateau continental et, selon qu'il convient, son 

aérien, tout en garantissant l’exercice dans ces zones des 
®°>pétences normatives et administratives du Mexique quant à 
j* protection et à la préservation de l'environnement, 
^^TOétnent au droit international et, en particulier, au droit de

: ^  Mexique estime que cette Convention constitue un progrès 
«ponant pour la protection de l ’environnement dans la mesure 

e,le réglemente sur le plan juridique les mouvements

transfrontières de déchets dangereux en fixant le cadre où 
s’inscrivent les obligations générales des États parties, 
essentiellement en vue de réduire au maximum la production de 
déchets dangereux et leurs mouvements transfrontières, d ’en 
assurer la gestion rationnelle sans porter atteinte à 
l'environnement, de promouvoir la coopération internationale à 
ces fins, de créer des mécanismes de coordination et de suivi et 
de réglementer l’application des procédures tendant à  une 
solution pacifique des différends.

Le Mexique espère de même que l’on adoptera dès que 
possible, comme complément indispensable du système normatif 
de la Convention, un protocole qui, confonnément aux principes 
et aux nonnes du droit international, établisse les procédures 
appropriées en matière de responsabilité et d’indemnisation pour 
les dommages résultant des mouvements transfrontières et de la 
gestion des déchets dangereux.

NORVÈGE
Déclaration :

La Norvège accepte les moyens obligatoires de règlement des 
différends prévus aux alinéas a) et b) du paragraphe 3 de 
l’article 20 de la Convention à  savoir : a) soumission du différend 
à la Cour internationale de Justice et/ou b) soumission du 
différend à l’arbitrage, confonnément aux procédures énoncées 
dans l’annexe VI.

POLOGNE
Déclaration :

En ce qui concerne l’article 20, paragraphe 2, de la 
Convention, la République de Pologne reconnaît le recours 
obligatoire à l'arbitrage selon la procédure et les conditions 
déterminées dans l’annexe VI à  la Convention.

ROUMANIE
Déclaration :

Confonnément au paragraphe 2 de l’article 26 de la 
Convention, la Roumanie déclare que l’importation et 
l’élimination sur son territoire national de déchets dangereux et 
d’autres déchets ne peuvent s’effectuer qu’avec l’autorisation 
préalable des autorités roumaines compétentes.

ROYAUME-UNI
Déclaration faite lors de la signature et confirmée lors de la 

ratification :
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d’Irlande du Nord déclare que, confonnément à l’article 4(12), 
les dispositions de la Convention ne portent atteinte en aucune 
façon à l'exercice des droits et de la liberté de navigation tels 
qu’ils sont régis par le droit international. En conséquence, rien 
dans ladite Convention n’exige qu’ un État reçoive notification ou 
qu’il donne son consentement en cas de passage de déchets 
dangereux sur un bâtiment battant le pavillon d’une partie 
exerçant son droit de passage dans les eaux territoriales de l’Éiat 
ou son droit à la liberté de navigation dans une zone économique 
exclusive confonnément au droit international.

SAINT-KITTS-ET-NEVIS
Déclaration :

En ce qui concerne le paragraphe 2 de l'article 20 de la 
Convention, le Gouvernement de Saint-Kitts-et-Nevis déclare 
qu'il reconnaît comme étant obligatoire ipso facto la soumission 
à l’arbitrage conformément aux procédures et conditions 
énoncées dans l’Annexe VI de la Convention.
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URUGUAY
Lors de la signature :

[L’Uruguay] signe la Convention sur le contrôle des 
mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur 
élimination, car cet instrument protège dûment les droits de 
l’Uruguay, en tant qu’État riverain, sur les zones relevant de sa 
juridiction nationale, y compris la mer territoriale, la zone 
économique exclusive et le plateau continental et, selon qu’il 
convient, l’espace aérien situé au-dessus de ces zones, tout en 
garantissant l’exercice par l’Uruguay, dans lesdites zones, de ses 
compétences normatives et administratives quant à la protection 
et à  la sauvegarde de l’environnement conformément au droit 
international et, en particulier, au droit de la mer.

VENEZUELA
Lors de la signature :

De l’avis du Venezuela, la Convention protège dûment tes 
droits souverains, en tant qu’Etat riverain, sur les zonessouooa 
à sa juridiction nationale, y compris la mer territoriale, b zck 
économique exclusive et le plateau continental et, selon qui 
convient, l’espace aérien situé au-dessus de ces zones. U 
Convention ne porte pas non plus atteinte à l'exercice p* le 
Venezuela, dans lesdites zones, de ses compétences nonnativa 
et administratives quant à la protection et à la sauvegarde de 
l’environnement et des ressources naturelles, conformément a  
droit international et, en particulier, au droit de la mer.

Objections
(En Vabsence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 

de l'acceptation, de l ’approbation, de la confirmation formelle ou de Vadhésion.)

ITALIE
Objection faite le 30 mars 1990 et confirmée lors de la 

ratification : .
“Le Gouvemement de l ’Italie, en exprimant ses objections 

vis-à-vis des déclarations faites, lors de la signature, par les 
Gouvernements de la Colombie, de (’Équateur, du Mexique, de 
l’Uruguay et du Venezuela, ainsi que d’autres déclarations ayant 
une portée similaire qui pourraient être faites à l’avenir,

considère qu’aucune disposition de la présente Convention k 
doit être interprétée comme limitant les droits de navigatka 
reconnus par le droit international. Par conséquent, un État 
partie n’est pas tenu à donner notification à n’importe quel aum 
Etal, ou àen obtenir l'autorisation, pour le simple passage parla 
mer territoriale ou l'exercice de la liberté de navigation dans b 
zone économique exclusive par un navire arborant son pavilk» 
et portant une cargaison de déchets dangereux."

NOTES:
1 Le 16 septembre 1992, soit après l’expiration du délai de 

quatre-vingt-dix jours à compter de la date de leur diffusion ( le 10 juin 
1992), le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord a communiqué ce qui suit à l'égard des corrections 
proposées par le Gouvemement japonais à l’article 7 de la Convention : 

Le Gouvemement du Royaume-Uni n’a pas d’objection à la 
première des modifications suggérées ci-dessus, qui correspond i  
la correction d’une erreur typographique et non à une modification 
de fond. En revanche, le Gouvernement du Royaume-Uni élève 
une objection contre la deuxième modification proposée, pour les 
motifs suivants:

i) La Convention ayant été négociée essentiellement sur 
la base de la version anglaise du projet, modifier le texte de cette 
version pour l’harmoniser avec celui des autres versions 
linguistiques reviendrait à aligner l’original sur les traductions, 
au lieu de l’inverse, qui semblerait plus approprié;

ii) Il existe une présomption générale selon laquelle toute 
disposition législative doit être interprétée, à supposer qu’une 
telle interprétation soit possible, de manière à donner & cette 
disposition un sens et un contenu. Si la modification proposée 
par le Gouvemement japonais était acceptée, l’article 7 ne ferait 
que confirmer ce qui est déjà explicite dans l’article 6.1 de la 
Convention (lu conjointement avec l’article 2.13 qui définit 
(’expression “Etais concernés’’). Si. par contre, l’article 7 
demeure inchangé, il continuera i  ajouter ta portée de 
l’article 6.2 et conservera par conséquent une signification 
propre;

. iii) Le Royaume-Uni estime que la Convention de Bâle 
devrait exiger des Parties le maximum en matière de notification 
préalable. Dans le cas oit est envisagé un mouvement de déchets 
dangereux d’une Partie à ta Convention de Bâle à une seconde 
Partie à travers un État qui n’est pas Partie, nous souhaiterions 
que la deuxième Partie à la Convention de Bâle envoie I  l’État

non-Partie copie de sa réponse définitive concernant c* 
mouvement L’article 7, tel qu’il est actuellement rédigé, mur» 
l’accomplissement de cette formalité. Or, la modifiai» 
proposée par le Gouvernement japonais aurait pour effet * 
limiter, même si c’est de peu, l’étendue de l’obligation à 
notification préalable des Parties à l’accord en auestioa.
Eu égard à ces objections, le Gouvernement du Royaume-Un 

consent à la première des modifications qu’il est proposé d’apportfl 
au texte anglais, mais non à la seconde.
Le 11 janvier 1993, le Gouvernement du Royaume-Uni a notifié* 

Secrétaire général sa décision de retirer l’objection à la *eco#<k 
modification proposé par le Gouvemement japonais à l’article 7 de b 
Convention.

2 À cet égard il y a lieu de rappeler qu’une telle organisation « t 
tennes du paragraphe 20 de l’article 2, de ladite Convention, ton# 
organisation constituée d’États souverains i  laquelle les Etats membw 
ont donné compétence dans les domaines régis par la présau 
Convention et qui a été dûment autorisée, selon ses procédures intoM 
k signer, ratifier, accepter, approuver ou confirmer formellemn* b 
Convention ou & y adhérer”.

3 La République démocratique allemande avait signé la Convenue* 
le 19 mars 1990. Voir aussi noie 3 au chapitre 1.2.

* Avec déclaration de non-application à Tokélau jusqu’à j* 
date de notification par le Gouvernement néo-zélandais «C* “ 
Convention s’appliquera aussi à Tokélau.

5 Pour le Royaume en Europe.
6 La Tchécoslovaquie avait adhéré à la Convention le Î4

1991. Voir aussi note 21 au chapitre 1.2.
7 À l’égard de la Grande-Bretagne et l’Irlande du Nord «t il 

Tenitoire britannique de l 'Antarctique.
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4. C o nvention  s u r  l ’éva lu a tio n  d e  l ’im p a c t  su » L’e n v ir o n n e m e n t  d a n s  un  c o n t e x t e  t r a n s f r o n t iè r e

Conclue à Espoo (Finlande) te 25 février 1991

non ENCORE EN VIGUEUR : (voir paragraphe premier de l’article 18).

S XTEs Doc.E/ECE/1250.
Kx s Signataires : 30. Parties: 6.
Sote : La C onventional adoptée parles Conseillers des Gouvernements des pays de la Commission économique pour l’Europe 

(ŒE) pour les problèmes de l’environnement et de l’eau de la CEE à leur quatrième session tenue à Espoo (Finlande) du 25 février 
to p  mais 1991. La Convention a été ouverte à la signature à Espoo durant cette même période puis au Siège de l’Organisation des 
Nations Unies à New York jusqu’au 2 septembre 1991.

Participant
Signature, 

succession (d)

Albanie............ .. 26
Allemagne...............  26
Autriche...................  26
Bélarus................... 26
Belgique.................  26
Bulgarie.................  26
Cmuta................... 26
Communauté européenne26
Danemark1 .............  26
Espagne.................  26
États-Unis

d’Amérique........ 26
Fédération ae Russie 6
Finlande...................  26
France..... .............. 26
Grèce..................... 26

févr 1991
févr 1991
févr 1991
févr 1991
févr 1991
févr 1991
févr 1991
févr 1991
févr 1991
févr 1991

févr 1991
juin 1991
févr 1991
févr 1991
févr 1991

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA, 
adhésion (a)

4 oct 1991

27 juil 1994

10 sept 1992

Participant
Hongrie ...................
Irlande .....................
Islande .....................
Ita lie .........................
Luxembourg.............
N orvège...................
P ays-B as.................
Pologne ...................
Portugal ...................
République de Moldova 
République tchèque .
Roumanie.................
Royaume-Uni ........
Slovaquie2 ...............
Suède .......................
Ukraine................... ..

Ratification, 
acceptation (A), 

Signature, approbation (AA, 
succession (d) adhésion (a) .
26 févr 1991
27 févr 1991 
26 févr 1991 
26 févr 1991 
26 févr 1991
25 févr 1991 23 juin 1993
25 févr 1991
26 févr 1991 
26 févr 1991

4 janv 1994 a
30 sept 1993 d  
26 févr 1991
26 févr 1991
28 mai 1993 d
26 févr 1991 24 janv 1992
26 févr 1991

Déclarations et Réserves 
(En Vabsence d'indication précédant le texte, la date de réception est cette de la ratification, 

de l'acceptation, de l'approbation ou de l ’adhésion.)

AUTRICHE
Déclaration :

La République d’Autriche déclare, confonnément au 
paragraphe 2 de 1 article 15 de la Convention, qu’elle accepte de 
considérer conune obligatoires les deux moyens de règlement 
mentionnés dans ledit paragraphe dans ses relations avec toute 
partie acceptant une obligation concernant l’un des deux ou les 
deux moyens de règlement.

COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE
lors de la signature :
1- “La Communauté déclare qu’elle signe cette Convention 
étant entendu que, dans leurs relations mutuelles, les États 
membres de la Communauté appliquent la Convention selon les 
jtgles internes de la Communauté, y compris celles du Traités 
EURATOM, et sans préjudice des modifications appropriées de 
celles-ci”.
2- “La Communauté considère que, si l’information du public 
de ta Partie d’origine a lieu à l’occasion de la mise à disposition

NOTES:

du dossier d’évaluation de l’impact sur l’environnement, 
l’information de la Partie touchée par la Partie d’origine doit être 
réalisée au plus tard simultanément.

La Communauté considère que la Convention implique qu’il 
appartient à chaque Partie de pourvoir, sur son territoire, à la mise 
à disposition du public du dossier d ’évaluation de l’impact sur 
l’environnement, à l’information du public et au recueil de ses 
observations”.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

Lors de la signature :
Le Royaume-Uni considère que sur un point cette Convention 

est incomplète. L’annexe I à la Convention mentionne la 
“production d’hydrocarbures en mer”. Le Royaume-Uni estime 
qu’il n’y a pas de raison d’exclure la production d'hydrocarbures 
à terre et a donc l’intention de demander que la Convention soit 
modifiée prochainement pour remédier à cette omission.

1 Décision réservée en ce qui concerne l’application de la Convention aux îles Féroé et au Groenland. 

1 U  Tchécoslovaquie avait signé la Convention le 30 août 1991. Voir aussi note 21 au chapitre 1.2.
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5. C o n v e n t io n  s u r  l a  p r o t e c t i o n  e t  l ’u t i l i s a t i o n  d e s  c o u r s  d ’e a u  t r a n s f r o n t i è r e s  e t  d e s  l a c s  In te rn a tio n a  h

Conclue à Helsinki U 17 mars 1992

NON ENCORE EN VIGUEUR ! 
TEXTE :
ETAT:

(voir paragraphe 1 de l’article 26). 
Doc. ENWA/R.53 et Add.l. 
Signatures : 26. Parties: 8.

Note : La Convention a été adoptée par les Conseillers des Gouvernements des pays de la Commission économique pov 
l’Europe pour les problèmes de l’environnement et de l’eau lors de la reprise de leur cinquième session tenue à Helsinki du 17 «  
18 mars 1992. La Convention a été ouverte à la signature à Helsinki du 17 au 18 mars 1992 et au Siège de (’Organisation da 
Nations Unies jusqu’au 18 septembre 1992.

Participant Signature

Albanie.......................... 18 mars 1992
Allemagne .............. ..... 18 mars 1992
A utriche.................. ..... 18 mars 1992
Belgique.................. ..... 18 mars 1992
B ulgarie........................ 18 mars 1992
Communauté européenne 18 mars 1992
Danemark1 ............... 18 mars 1992
E spagne................... 18 mars 1992
E ston ie....................  18 mars 1992
Fédération de Russie 18 mars 1992
Finlande ........................ 18 mars 1992
France......................  18 mars 1992
Grèce ......................  18 mars 1992
Hongrie ..................  18 mars 1992
Ita lie ......................... 18 mars 1992

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a)

5 janv 1994

2 nov 1993 A

2 sept 1994 AA

Participant Signature

Lettonie ................... 18 mars 1992
Lituanie ................... 18 mars 1992
Luxembourg............. 20 mai 1992
Norvège................... 18 sept 1992
Pays-B as................. 18 mars 1992
Pologne ................... 18 mars 1992
Portugal ................... 9 juin 1992
République de Moldova
Roumanie................. 18 mars 1992
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne
et d’Irlande du Nord 18 mars 1992

Suède....................... 18 mars 1992
Suisse....................... 18 mars 1992

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA1 
adhésion (a)

7 juin 
1 avr

1994
1993 M

9 déc 1994
4 janv 1994 a

5 août 1993

Déclarations et Réserves 
(En Vabsence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 

de Vacceptation, de Vapprobation ou de l ’adhésion.)
ALLEMAGNE

Lors de la signature :
Déclaration :

La République fédérale d’Allemagne, afin de protéger 
conformément à sa législation nationale les informations 
concernant les particuliers, se réserve le droit de ne fournir de 
telles informations qu’à la condition que la partie obtenant 
lesdites informations protégées en respectera le caractère 
confidentiel et les conditions sous lesquelles elles sont fournies 
et ne les utilisera qu’auxdites fins.

PAYS-BAS
Lors de la signature :
Déclaration :

Le Royaume des Pays-Bas accepte pour tout différend qui 
n'aura pas été réglé conformément au paragraphe 1 de 
l’article 22 de la Convention sur la protection et l’utlusatioodes 
cours d’eau transfrontières et des lacs internationaux, de 
considérer comme obligatoires, dans ses relations avec toute 
Partie acceptant la même obligation, les deux moyens ci-aprt» 
de règlement des différend :

a) Soumission du différend à la Cour internationale de 
Justice;

b) Arbitrage, confonnément à la procédure exposée I 
l’annexe IV.

NOTES,

1 Décision réservée en ce qui concerne l’application de la Convention aux îles Féroé et au Groenland.
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XXVI1.6 : Effets transfroat&res de* accidents industriels

6. C on v en tio n  su r  l e s  e ff e t s  tr a n sfr o n tièr es  d e s  a c c id en ts in d u st r ie l s

Conclue à Helsinki le 17 mort 1992

SON ENCORE EN VIGUEUR : (voirie i . . 
textE î Doc. ENVWA/R.54 et Add.l.
ETAT: Signataires : 27. Parties: 6.

Soit: La Convention a été adoptée par les Conseillers des Gouvernements des pays de la  Commission économique pour 
l'Europe pour les problèmes de l’environnement et de l’eau lors de la reprise de leur cinquième session tenue à Helsinki du 17 au 
18 man 1992. La Convention a été ouverte à  la signature à Helsinki du 17 au 18 mars 1992 et au Siège de l’Organisation des 
Nations Unies jusqu’au 18 septembre 1992. _______

Participant Signature

Albanie................... 18
Allemagne.............  18
Autriche.................  18
Belgique.................  18
Bulgarie.................  18
Canada................... 18
Communauté européenne 18
Danemark1 .............. 18
Espagne.................  18
Estonie................... 18
Etats-Unis

d'Amérique........ 18
Fédération de Russie 18
Finlande................. 18
France..................... 18
Grèce..................... 18

mars
mars
mars
mars
mars
mars
mars
mars
mars
mars

1992
1992
1992
1992
1992
1992
1992
1992
1992
1992

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a)

5 janv 1994

mare 1992 
mars 1992 
mars 1992 
mars 1992 
mars 1992

1 févr 1994 A

Participant

Hongrie ...................
Ita lie .........................
Lettonie ...................
Lituanie ...................
Luxembourg.............
N orvège...................
Pays-B as.................
Pologne ...................
Portugal...................
République de Moldova 
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord

S u èd e .......................
Su isse.......................

Signature
18 mars 
18 mars 
18 mars 
18 mars 
20 mai 
18 sept 
18 mars 
18 mars 
9 juin

1992
1992
1992
1992
1992
1992
1992
1992
1992

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a)

2 juin 1994 AA

8 août 1994 
1 avr 1993 AA

4 janv 1994 a

18 mars 1992 
18 mars 1992 
18 mars 1992

Déclarations et Réserves
(En l'absence d'indication précédant le texte, ht date de réception est celle de la ratification, de l'acceptation, de

l'approbation ou de Vadhésion.)

HONGRIE
Déclaration :

Le Gouvernement de la République de Hongrie accepte de considérer comme obligatoire dans ses relations avec toute Partie 
acceptant la même obligation les deux moyens de règlement des différends prévus.

NOTES:

Décision réservée en ce qui concerne l’application de la Convention aux îles Féroé et au Groenland.
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XXVII.7 : Changements climatiques

7. C o n v e n t io n - c a d r e  d e s  N a tio n s  U n ies s u r  l e s  c h a n g e m e n ts  c l im a t iq u e s

ENTRÉE EN VIGUEUR : 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE:

Conclue à New York le 9 mai 1992

21 mars 1994, conformément au paragraphe premier de l'article 23.
21 mars 1994.
Doc. A/AC.237/18 (Partie ÎI)/Add.l et Corr.l; notifications dépositaires CJ4.148.199j 

TREATIES-4 du 12 juillet 1993 (procès-verbal de rectification des textes authentique} dt 
la Convention); C.N .436.1993.TREATIES. 12 du 15 décembre 1993 (rectificatif i  h 
notification dépositaire C.N.148.1993.TREATIES-4 du 12 juillet 1993); C.N.247.1993 
TREATIES-6 du 24 novembre 1993 (procès-verbal de rectification du texte orignal 
français); et C.N.462.TREATIES-13 du 30 décembre 1993 (rectificatif à ta notifie*»» 
dépositaire C-N.247.1993.TREATIES-6 du 24 novembre 1993).

Signataires : 166. Parties : 116.

Note : La Convention a été arrêtée et adoptée par le Comité intergouvememental de négociation d’une convention-cadre or 
les changements climatiques, lors de la deuxième partie de sa cinquième session, tenue à New York du 30 avril au 9 mai 1991 
Confonnément à son article 20, la Convention a été ouverte à la signature des États Membres de l’Organisation des Nations Unies 
ou membres d’une institution spécialisée des Nations Unies ou parties au Statut de la Cour internationale de Justice ainsi que des 
organisations d’intégration économique régionale, à Rio de Janeiro, pendant la Conférence des Nations Unies sur l'environnera* 
et le developm ent, du 4 à 14 juin 1992, et ensuite au Siège de l’Organisation des Nations Unies, à New York, du 20 juin 1992

ÉTAT:

Participant Signature

Afghanistan ............  12
Afrique du S ud ........  15
Albanie....................
A lgérie....................  13
Allemagne ..............  12
A ngola ..................... 14
Antigua-et-Barbuda 4
Arabie Saoudite ___
Argentine................  12
A rm énie................... 13
Australie................... 4
A utriche..................  8
Azerbaïdjan ............  12
Bahamas 
Bahreïn . . .  
Bangladesh

Chili

Barbade ..................  12
Bélarus....................  11
Belgique..................  4
B elize ......................  13
Bénin ......................  13
Bhoutan ..................  11
B oliv ie ....................  10
Botsw ana................  12
Brésil ......................  4
B ulgarie.................. 5
Burkina Faso .......... 12
Burundi ..................  11
Cameroun................ 14
C anada.................... 12
Cap-Vert ................ 12

13
Chine ...................... 11
C hypre ..................
Colombie................ 13
Communauté européenne 13
Comores.................. 11
Congo ...................  12
Costa Rica .............. 13

12

uin
uin

uin
uin
uin
uin

uin
uin
uin
uin
uin
uin
uin
uin
uin
uin
uin
uin
uin
uin
uin
uin
uin
uin
uin
uin
uin
uin
uin
uin
uin
uin
uin
uin
uin
uin
uin

992
993

992
992
992
992

992
992
992
992
992
992
992
992
992
992
992
992
992
992
992
992
992
992
992
992
992
992
992
992
992
992
992
992
992
992
992

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a)

3 oct 1994 a 
9 juin 1993 
9 déc 1993

2 févr 1993 
28 déc 1994 a 
11 mars 1994
14 mai 1993 A 
30 déc 1992
28 févr 1994

29 mars 1994 
28 déc 1994
15 avr 1994 
23 mars 1994

31 oct 1994
30 juin 1994

3 oct 1994
27 janv 1994
28 févr 1994

2 sept 1993

19 oct 1994
4 déc 1992

22 déc 1994
5 janv 1993

21 déc 1993 AA 
31 oct 1994

26 août 1994

Participant

Côte d’ivoire
C roatie........
Cuba............
Danemark. . .
D jibouti___
Dominique . .  
És

Équateur
Espagne ..................
Estonie.......... ; ____
États-Unis

d’Amérique........
Éthiopie..................
Fédération de Russie
F id ji.........................
Finlande..................
France ......................
Gabon......................
Gambie....................
Géorgie....................
Ghana......................
Grèce ......................
Grenade ..................
Guatemala ..............
G uinée....................
Guinée-Bissau........
Guyana....................
H aïti.........................
Honduras.................
longrie ...................
les Cook .................
les Marshall............
les Salomon ..........

Inde ........................
Indonésie ................
Iran (République

islamique a ' ) ___
Irlande .....................

Signature

I U U I

9 juin
12 juin

9 juin
13 juin 
9 juin

13 juin 
12 juin

12 juin 
10 juin
13 juin 
9 oct
4 juin 

13 juin 
12 juin 
12 juin

12 juin
12 juin 
3 déc

13 juin 
12 juin
12 juin
13 juin 
13 juin 
13 juin 
13 juin 
12 juin
12 juin
13 juin 
10 juin
5 juin

14 juin 
13 juin

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a)

1993

1993 tf
1994

1993
1993
1994

1992 
1994 
1994
1993
1994 A

1992 29 nov
1992
1992 5 janv
1992 21 déc
1992

21 juin
1992 5 déc
1992
1992 23 févr
1992 21 déc
1992 27 juil

1992 15 oct
1992 5 avr
1992 28 déc
1992 25 févr
1992 3 mai
1992 25 mars
1992
1992 10 juin

29 juil
1992
1992 4 août
1992 U août
1992
1992 7 mai
1992
1992 29 août
1992
1992
1992 24 févr
1992 20 avr
1992 8 oct
1992 28 déc
1992 1 nov
1992 23 août

1992
1992 20 avr

1994
1993
1992
1994
1993

1994
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R ip a n t Signature
4  ju in  1992

S *  ..................  4  juin 1992
g ? ............... 5 juin 1992

. . .  29 juin 1992
JJon . • 13 ju in  1992
8 * : : : : : ........ « w »  } j g
Kazakhstan............... 5 } S S
E n îT  ......... 12 ju in  1992

......... 1992
Koweït....................  .
Lesotho....................  } } « “  1992
letfooie................... |1  4°® J992
Liban......................  J0® H SS
ÜMria....................  12 juin 1992
Liechtenstein........... 4  J*™1 J992
Lituanie................... «  1««  }992
Luxembourg............. 9  juin 1992
Madagascar............. 10 Jujn }992
Malaisie................... 9 jujn 1993
Malawi....................  10 juu* }992
Maldives................... 12 juin 1992
Mali........................ 30 sept 1992
Malte ......................  12 juin 1992
Mam......................  13 ju in  1992
Mauritanie............... }2 ju in  1992
Maurice................... 1® juui 1992
Mexique ...................  13 juin 1992
Micronésie (Etats

fédérés d e ) ........... 12 juin 1992
Monaco ................... 11 juin 1992
Mongolie................. 12 juin 1992
Mozambique ........... 12 juin 1992
Myanmar................. 11 juin 1992
Namibie..................  12 juin 1992
Nauru......................  8 juin 1992
Népal......................  12 ju in  1992
Nicaragua................. 13 juin 1992
Niger......................  11 juin 1992
Nigéria....................  13 ju in  1992
Norvège................... 4  juin 1992
Noumle-Zé lande . .  4  juin 1992
Oman......................  11 juin 1992
Ouganda................... 13 juin 1992
Ouzbékistan .............
Pakistan................... 13 juin 1992
Puuma....................  18 mars 1993
Papouasie-Nouvelle-

Guinée ................. 13 ju in  1992
Paraguay................... 12 juin 1992
Payv-Bas1 ...............  4  juin 1992
Pérou......................  12 juin 1992

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a)

16 juin 1993

15 avr 1994

28 mai 1993 A
12 nov 1993

30 août 1994

28 déc 1994 a

15 déc 1994

22 juin 1994 

9 mai 1994

13 juil 1994
21 avr 1994

9 nov 1992
28 déc 1994
17 mars 1994

20 janv 1994
4 sept 1992

I l  mars 1993

18 nov 1993
20 nov 1992
30 sept 1993

25 nov 1994

11 nov 1993
2 mai 1994

29 août 1994
9 juil 1993

16 sept 1993

8 sept 1993
20 juin 1993 a

1 juin 1994

16 mars 1993
24 févr 1994
20 déc 1993 A

7 juin 1993

Participant Signature

Philippines............... 12 juin 1992
Pologne ................... 5 juin 1992
Portugal ................... 13 juin 1992
République

centrafricaine___  13 juin 1992
République de Corée 13 juin 1992 
République de

Motdova ............. 12 juin 1992
République

dominicaine........  12 juin 1992
République populaire 

démocratique
deC orée............... 11 juin 1992

République tchèque . 18 juin 1993 
République-Unie

de Tanzanie........  12 juin 1992
Roumanie................. 5 juin 1992
Royaume-Uni2 ........  12 juin 1992
Rwanda ................... 10 juin 1992
Sainte-Lude ..........  14 juin 1993
Saint-Kitts-et-Nevis 12 juin 1992
Saint-M arin............. 10 juin 1992
Samoa.......................  12 juin 1992
Sao Tomé-et-

Principe ............... 12 juin 1992
Sénégal.....................  13 juin 1992
Seychelles ............... 10 juin 1992
Sierra L eone............. 11 févr 1993
Singapour................. 13 juin 1992
Slovaquie................. 19 mai 1993
Slovénie................... 13 juin 1992
Sri L an k a ................. 10 juin 1992
Soudan.....................  9 juin 1992
Suriname ................. 13 juin 1992
Suède ....................... 8 juin 1992
S uisse....................... 12 juin 1992
Swaziland................. 12 juin 1992
Tchad .......................  12 juin 1992
Thaïlande................. 12 juin 1992
T ogo.........................  12 juin 1992
Trinité-et-Tobago . .  11 juin 1992
T unisie ..................... 13 juin 1992
Tuvalu ..................... 8 juin 1992
Ukraine..................... 11 juin 1992
U ruguay................... 4 juin 1992
Vanuatu ................... 9 juin 1992
Venezuela................. 12 juin 1992
Viet N a m ................. 11 juin 1992
Y ém en .....................  12 juin 1992
Yougoslavie............. 8 juin 1992
Z aïre .........................  11 juin 1992
Zam bie.....................  11 juin 1992
Zimbabwe ............... 12 juin 1992

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a)

2 août 1994
28 juil 1994
21 déc 1993

14 déc 1993

5 déc 
7 oct

8 juin
8 déc

1994 AA
1993 AA

1994
1993

14 juin 1993
7 janv 1993

28 oct 1994
29 nov 1994

17 oct
22 sept

1994
1992

25 août 1994 AA

23 nov 1993
19 nov 1993

23 juin 1993
10 déc 1993

7 juin
28 déc

1994
1994

24 juin 1994
15 juil 1993
26 oct 1993

18 août 1994
25 mars 1993
28 déc 1994
16 nov 1994

28 mai
3 nov

1993
1992

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 

de l'acceptation, de l'approbation ou de l ’adhésion.)
COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE

Lan de la signature :
Déclororion :

La Communauté européenne et ses États Membres tiennent

à préciser que l’inclusion de la Communauté européenne ainsi 
que de ses Etats membres dans les listes figurant dans les 
annexes à la Convention ne préjuge pas du partage des 
attributions et des responsabilités entre la Communauté et ses
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États Membres, dont l'étendue doit être indiquée en vertu des 
dispositions du paragraphe 3 de l 'Article 22 de la Convention. 
Lors de l ’approbation :
Déclaration :

"La Communauté économique européenne et ses États 
membres déclarent que l’engagement de limiter les émissions 
anthropiques de C 02, qui figurent à l’article 4 paragraphe 2 de 
la Convention, sera exécuté dans l’ensemble de la 
Communauté, par la Communauté et ses États membres 
agissant dans le cadre de leurs compétences respectives.

Dans cette perspective, la Communauté et ses États 
membres réaffirment les objectifs énoncés dans les conclusions 
du Conseil du 29 octobre 1990, et en particulier celui qui 
consiste â parvenir d’ici à l’an 2000 à stabiliser les émissions de 
CO2 aux niveaux de 1990 dans l’ensemble de la Communauté.

La Communauté économique européenne et ses États 
membres sont en train d’élaborer une stratégie cohérente pour 
atteindre cet objectif.”

CUBA

Déclaration :
Le Gouvernement de la République de Cuba déclare, à 

propos de l’aiticle 14 de la Convention-cadre des Nations Unies 
sur les changements climatiques, qu’en ce qui concerne la 
République de Cuba, le règlement des différends qui surgiraient 
entre les Parties au sujet de l'interprétation ou de l’application 
de la Convention fera l’objet d’une négociation par la voie 
diplomatique.

FIDJI
Lors de la signature :
Déclaration :

Le Gouvernement de la République de Fidji déclare que 
selon son interprétation, la signature de la Convention ne 
constitue en aucune manière une renonciation à l’un quelconque 
des droits découlant du droit international en ce qui concerne la 
responsabilité des États pour les effets néfastes des changements 
climatiques et qu’aucune disposition de la Convention ne peut 
être interprétée comme dérogeant aux principes du droit 
international général.

HONGRIE

Déclaration :
Le Gouvernement de la République de Hongrie attache une 

grande importance à la Convention-cadre des Nattons Unies sur 
les changements climatiques et réaffirme sa position, 
confonnément à la disposition de l’article 4.6 de la Convention 
prévoyant une certaine latitude, selon laquelle le niveau moyen 
des émissions anthropiques de dioxyde de carbone pendant la 
période allant de 1985 à 19S7 sera choisi comme niveau de 
référence dans le cadre des engagements souscrits au titre de 
l’article 4.2 de la Convention. Cette interprétation tient dûment 
compte de la “transition vers une économie de marché” dont ii 
est question à l’article 4.6 de la Convention. Le Gouvernement 
de la République de Hongrie déclare qu’il ne ménagera aucun 
effort pour contribuer à l'objectif de la Convention.

ÎLES SALOMON
Déclaration :

En vertu du paragraphe 2 de l’aitide 14 de la Convention ru 
Gouvernement salomonien déclare qu’il] reconnaît coma* 1 
obligatoire l’arbitrage confonnément à la pnvffat 
qu’adoptera dès que possible la Conférence des Partie} dns u  
annexe consacrée à l’arbitrage.

KIRIBATI 1
Lors de la signature :
Déclaration :

Le Gouvernement de la République de Kiribati déclare qv 
selon son interprétation, la signature et/ou la ratification de b 
Convention ne constituent en aucune manière une renoociana 
à l’un quelconque des droits découlant du droit international a 
ce qui concerne la responsabilité des États pour les effets 
néfastes des changements climatiques et qu’aucune disposa» 
de la Convention ne peut être inteiprétée comme dérogeant an 
principes du droit international général.

MONACO
Déclaration :

“Conformément à  l’alinéa g de l’article 4.2 de b 
Convention, la Principauté de Monaco déclare son intend» 
d’être liée par les dispositions des alinéas a et b dudit article*

NAURU
Lors de la signature :
Déclaration :

Le Gouvernement nauruan déclare que selon sa 
inteiprétation, la signature de la Convention ne constitue <1 
aucune manière une renonciation à l’un quelconque des droit» 
découlant du droit international en ce qui concerne ti 
responsabilité des États pour les effets néfastes des changements 
climatiques et qu’aucune disposition de la Convention ne ert 
être interprétée comme dérogeant aux principes du dnrt 
international général.

PAPOUASIE-NOUVELLE-GUINÉE
Déclaration :

Le Gouvernement de l’État indépendant de » 
Papouasie-Nouvelle-Guinée déclare que selon 
interprétation, la ratification de la Convention oe v* 
nullement renonciation à tous droits découlant du 
international de la responsabilité des États à raison des effe» 
néfastes des changements climatiques par dérogation *® 
principes du droit international.

TUVALU
Lors de la signature :
Déclaration :

Le Gouvernement du Tuvalu déclare que seloo s» 
interprétation, la signature de la Convention ne constitue® 
aucune manière une renonciation à l’un quelconque des <W® 
découlant du droit international en ce qui coocffM» 
responsabilité des États pour les effets néfastes des changea*® 
climatiques et qu’aucune disposition de la Conventionnel*» 
être inteiprétée comme dérogeant aux principes du 
international général.

NOTES:

1 Pour le Royaume en Europe.

2 À 1 égard de la Grande-Bretagne et l’Irlande du Nord, le bailliage de Jersey et l’île de Man.
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ENTRÉE EN VIGUEUR i
ENREGISTREMENT:
TEXTE:

& C o n v e n tio n  s u r  l a  d iv e r s i té  b io lo g iq u e  

Ouverte à ht signature à Rio de Janeiro le S ju in  1992

29 décembre 1993, conformément au paragraphe 1 de l'article 36.
29 décembre 1993. ____ „
Doc. UNEP/BioDiv/N7-INC.5/4 et notificaüon dépositaire C.N.393.1993.TREAITES-11 du

7 février 1994 (procès-verbal de rectification du texte original anglais).
Signataires : 168. Parties : 108.

tmidfant Signature

Afghanistan.... . . . . . . .  12
Am queduSud.......  4
Albanie.................
Allemagne .. . . . . . . . . . . .  12
Algirie.................  13
Angola.................  12
Anujua-el-Barbuda S
Argentine..............  12
Annâiie... . . . . . . . . . . . . .  13
Australie.. . . . . . . . . . . . . . .  S
Autriche... . . . . . . . . . . . . .  13
Azerbaïdjan... . . . . . . . .  12
Bitumas... . . . . . . . . . . . . .  12
Bahreïn.................  9
Bangladesh............  S
B artade.. . . . . . . . . . . . . . .  12
B ila n s .................  11
Belgique... . . . . . . . . . . . . .  5
Belize... . . . . . . . . . . . . . . . .  13
B taio ... . . . . . . . . . . . . . . . .  13
Bhoutan... . . . . . . . . . . . . .  11
Bolivie.................  13
Botswana..............  8
B rtsil. ..................  5
Baltarie.... . . . . . . . . . . . .  12
B o xinaF aso .........  12
Bonadi .... . . . . . . . . . . . .  11
C n ero u n ..............  14
Canada.................  11
Cap-Ven ..............  12
Quü........................  13
O n e ... . . . . . . . . . . . . . . . .  11

..................... 12
Colombie..............  12
Comores... . . . . . . . . . . . . .  11
Canounauté e u ro p é e n n e ^
£ * g o ... . . . . . . . . . . . . . . . .  11
C osuR ica............  13
C&e d 'iv o ir e .........  10
Croatie.................  11
Cab»........................  12
« nem artt..............  12
ÿ ib o o ti .. . . . . . . . . . . . . . .  13

juin 1992
juin 1993

juin 1992
juin 1992
juin 1992
juin 1992
juin 1992
juin 1992
juin 1992
juin 1992
uin 1992
uin 1992
uin 1992
uin 1992
uin 1992
uin 1992
uin 1992

juin 1992
uin 1992
uin 1992
uin 1992
uin 1992

juin 1992
uin 1992

juin 1992
uin 1992
uin 1992
uin 1992
uin 1992
uin 1992
uin 1992
uin 1992
uin 1992
uin 1992
uin 1992
uin 1992
uin 1992
uin 1992
uin 1992

juin 1992
juin 1992
juin 1992

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a)

5 janv 1994 a
21 déc 1993

9 mars 1993
22 nov 1994
14 mai 1993 A 
18 juin 1993
18 août 1994

2 sept 1993

3 mai 1994
10 déc 1993
8 sept 1993

30 déc 1993
30 juin 1994

3 oct 1994

28 févr 1994

2 sept 1993

19 oct
4 déc

9 sept
5 janv

1994
1992

1994
1993

v " ..................  9 juin 1992
Salvador.............  13 juin 1992
"— arabes unis . 11 juin 1992

28 nov 1994
29 sept 1994
21 déc 1993 AA

26 août 1994
29 nov 1994

8 m an 1994
21 déc 1993

1 sept 1994
6 avr 1994 a
2 juin 1994
8 sept 1994

Participant Signature

Équateur................... ..... 9 juin 1992
E spagne................... ..... 13 juin 1992
E stonie..................... ..... 12 juin 1992
États-Unis d'Amérique 4  juin 1993
É th iopie ................... ..... 10 juin 1992
Fédération de Russie 13 juin 1992
F id j i ......................... ..... 9 oct 1992
Finlande........................ 5 juin 1992
France....................... ..... 13 juin 1992
G abon....................... ..... 12 juin 1992
Gambie..................... ..... 12 juin 1992
Géoigie.....................
G hana....................... ..... 12 juin 1992
G rè c e ....................... ..... 12 juin 1992
G renade................... ..... 3 déc 1992
G uatem ala............... ..... 13 juin 1992
G u in ée ..................... ..... 12 juin 1992
Guinée-Bissau..............12 juin 1992
Guinée équatoriale . .
Guyana..................... .....13 juin 1992
H a ïti......................... .....13 juin 1992
H onduras................. ..... 13 juin 1992
Honnie ................... ..... 13 juin 1992
îles C o o k ................. .....12 juin 1992
Iles Marshall..................12 juin 1992
îles Salomon ................13 juin 1992
Inde ......................... .....5 juin 1992
Indonésie......................5 juin 1992
Iran (République

islamique d’) . . . .  14 juin 1992
Irlande ..................... .....13 juin 1992
Islan d e..................... .....10 juin 1992
Israel......................... .....11 juin 1992
Ita lie ......................... .....5 juin 1992
Jamaïque ................. .....11 juin 1992
Jamahiriya arabe

libyenne....................29 juin 1992
Japon ....................... .....13 juin 1992
Jordanie ................... .....U  juin 1992
Kazakhstan....................9 juin 1992
K enya....................... .....11 juin 1992
Kiribati.....................
K ow eït..................... .....9  juin 1992
Lesotho..................... .....i l  juin 1992
Lettonie ................... .....i l  juin 1992
Liban ....................... .....12 juin 1992
L ib é ria ..................... .....12 juin 1992

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a)

23 févr 1993
21 déc 1993
27 juil 1994

5 avr 1994

25 févr 1993
27 juü 1994 A

1 juil 1994

10 juin 1994
2 juin 1994 a

29 août 1994
4 août 1994 

U  août 1994

7 mai 1993

6 déc 1994 a
29 août 1994

24 févr 1994
20 avr 1993

8 oct 1992

18 févr 1994
23 août 1994

12 sept 1994

15 avr 1994

28 mai 1993 A
12 nov 1993
6 sept 1994

26 juil 1994
16 août 1994 a

15 déc 1994
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Participant

Liechtenstein..........
Lituanie ...................
Luxembourg............
M adagascar............
M alaisie...................
M alaw i.....................
Maldives...................
M a l i .........................
Malte .......................
M aroc.......................
Maurice ...................
Mauritanie ..............
Mexique ...................
Micronésie (États

fédérés d e ) ..........
Monaco .............
Mongolie ................
Mozambique ..........
M yanm ar................
N am ibie..................
N au ru ......................
N é p a l......................
Nicaragua................
Niger ......................
N igéria.....................
N orvège...................
Nouvelle-Zélande . .
O m a n ......................
Ouganda ...................
Pakistan ...................
Panama.....................
Papouasie-Nouvelle-

Guinée ................
Paraguay...................
P ay s-B as................
Pérou ......................
Philippines..............
Pologne ..................
P ortugal..................
Q atar........................
P ortugal..................
République arabe

syrienne..............
République

centrafricaine___
République de Cotée

Signature

S juin 
U  juin
9 juin 
8 juin

12 juin
10 juin
12 juin ___
30 sept 1992
12 jum 1992
13 juin 1992 
10 juin 1992
12 juin
13 juin

1992
1992
1992
1992
1992
1992
1992

1992
1992

12 j  
11 
12 
12 
11 
12
5

12
13
U
13
9 

12
10 
12
5

13

uin 1992
uin 1992
uin 1992
uin 1992
uin 1992
uin 1992
uin 1992
uin 1992
uin 1992
juin 1992
uin 1992
uin 1992
uin 1992
uin 1992
uin 1992
uin 1992

juin 1992

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a)

9 mai 1994

24 juin 1994
2 févr 1994
9 nov 1992

4 sept 1992

11 mars 1993

20 juin 1994
20 nov 1992
30 sept 1993

25 nov 1994

U nov 1993
23 nov 1993

29 août 1994 
9 juil 1993 

16 sept 1993

Participant

8 sept 
26 juil

1993
1994

13 juin 1992
12 juin 1992
5 juin 1992

12 juin 1992
12 juin 1992 
S juin 1992

13 juin 1992 
U  juin 1992

3 mai 1993

13 juin 1992 
13 juin 1992

16 mars 1993 
24 févr 1994 
12 juil
7 juin
8 o a

1994 A
1993
1993

21 déc 1993

SotiflcatiùH, acceptation (&*
approbation t U l  

Signature adkitionft)

3 oct 1994

République populaire 
démocratique
de Corée....................11 juin

République dominicaine 13 juin 
République de Moldova 5 juin 
République tchèque . 4  juin 
République-Unie

de Tanzanie............. 12 juin
R o u m an ie ............. 5 juin
Royaume-Uni1 ............. 12 juin
Rwanda ....................... 10 juin
Sainte-Lucie ...........
Saint-Kitts-et-Nevis 12 juin
Saint-Marin..................10 juin
Samoa............................12 juin
SaoTomé-et-Principe 12 juin
Sénégal..........................13 juin
Seychelles ....................10 juin
Siena Leone.............
Singapour......................10 mars
Slovaquie......................19 mai
Slovénie........................13 juin
Soudan..................... 9 juin
Sri L anka ......................10 juin
Suède....................... 8 juin
Suisse............................12 juin
Suriname ......................13 juin
Swaziland......................12 juin
Tchad . . .  ; ....................12 juin
Thaïlande......................12 juin
Togo..............................12 juin
Trinité-et-Tobago . .  U juin
Tunisie..........................13 juin
Turquie..........................U  juin
IVivalu ..................... 8 juin
Ukraine..........................11 juin
Uruguay................... 9  juin
Vanuatu ................... 9 juin
Venezuela......................12 juin
Viet N a m ......................28 mai
Y ém en..........................12 juin
Yougoslavie............. 8 juin
Zaïre..............................11 juin
Zambie..........................11 juin
Zimbabwe ....................12 juin

992
992
992
993

992
992
992
992

992
992
992
992
992
992

993 
993 
992 
992 
992 
992 
992 
992 
992 
992 
992 
992 
992 
992 
992 
992 
992 
992 
992
992
993 
992 
992 
992 
992 
992

26 oct 1994 A4 

3<Kc 1993 A*

17 août 1994 
3 juin 1994

28 juil 1993i
7 janv 1993

28 oa  1994
9 févr 1994

17 oa 1994 
22 sept 1992 
12 déc 19941

25 août 1994 U

23 mais 1994 
16 déc 1993 
21 nov 1994

9 nov 1994 
7 juin 1994

15 juil 1993

5 nov 1993 
25 mars 1993 
13 sept 1994 
16 nov 1994

3 déc 
28 mai 
11 nov

1994
1993
1994

Déclarations et Réserves 
(En l'absence d’indication précédant te texte, la date de réception est celle de la ratification, 

de l’acceptation, de l’approbation ou de l ’adhésion.)

ARG EN TIN E
Lors de la ratification :
Déclaration :

De l’avis du Gouvernement argentin, la Convention 
constitue une réalisation positive en ce qu’elle s’assigne 
notamment pour objectif l'utilisation durable de la diversité 
biologique.^ De même, en ce qui concerne les définitions 
données à l’article 2 et les autres dispositions de la Convention,
il estime que les expression "ressources génétiques”, 
“ressources biologiques” et "matériel génétique” n’englobent

pas le génome humain. Confonnément aux engaranenB^ 
a souscrits en vertu de la Convention, l'Etat 
réglementera les conditions d’accès aux ressources 
et les titres de propriété des droits et bénéfices qui en 
La Convention est pleinement conforme aux prinapesj**’̂  
dans “l’Accord sur les aspects des droits de 
intellectuelle qui touchent au commerce” contenu dans i 
final des négociations commerciales multilatérales <w 
d'Uruguay du GATT.
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AUTRICHE
Déclaration :

’La République d’Autriche déclare conformément à 
Paruele 27 paragraphe 3 qu'elle accepte les deux modes de 
it{1emcnt des différends mentionnés dans ce paragraphe 
comme obligatoires en regard de toute partie considérant 
comme obligatoire l’un ou l’autre des modes de règlement 
o-mentionnés, ou les deux.”

CHILI
Déclaration :

En ratifiant la Convention sur la diersité biologique de 1992, 
k Gouvernement chilien tient a préciser que le pin et les autres 
tsseoces que le Chili exploite comme l’une de ses sources de 
rictase d'origine forestière sont considérés comme essences 
exotiques n’entrant pas dans le champ d’application de la 
Convention.

COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE

Déclaration :
"Dans le cadre de leurs compétences respectives, la 

Communauté européenne et ses États membres souhaitent 
rtafliimer l’importance qu’ils attachent au transfert de 
technologie et à la biotechnologie en vue de garantir la 
protection et l’utilisation durable de la diversité biologique. Le 
respect des droits de propriété intellectuelle constitue un 
t liment essentiel à la mise en oeuvre des politiques de transfert 
de technologie et de co-investissement

‘Pour la Communauté européenne et ses États membres, te 
transfert de technologie et l’accès à la biotechnologie, tels que 
définis dans le texte de la Convention sur la diversité biologique, 
l'effectueront en conformité avec l’article 16 de ladite 
Convention et dans le respect des principes et des règles de 
protection de la propriété intellectuelle, et notamment des 
accords multilatéraux et bilatéraux signés ou négociés par les 
Panics contractantes de la présente Convention.

"La Communauté européenne et ses États membres 
encourageront le recours au mécanisme financier établi par la 
Convention pour promouvoir le transfert volontaire des droits 
de propriété intellectuelle détenus par les opérateurs européens, 
ûMamment en ce qui concerne 1 octroi de licences, par des 
décisions et des mécanismes commerciaux classiques, tout en 
«surant une protection appropriée et efficace des droits de 
propriété."

CUBA
Déclaration :

Le Gouvemement de la République de Cuba déclare, à 
propos de l'article 27 de la Convention sur la diversité 
jtologique, qu’en ce qui concerne la République de Cuba, les 
«fteends entre les Parties touchant l’interprétation ou 
Implication dudit instrument juridique international seront 
tylés par la voie diplomatique, ou à défaut, seront soumis à 
Isbitrâge, conformément à ce qui est prévu à l'annexe II 
«netmam l'arbitrage de la Convention susvisée.

, FRANCE
tonde la signature :
Déclaration :

,'En référence à l’article 3, [la République française déclare] 
Vielle interprète cet article comme un principe directeur à 
Pwdre compte dans la mise en oeuvre de la Convention;

En référence i  l’article 21, paragraphe 1, [la République 
“•çaise déclare] que la décision prise périodiquement par la

Conférence des Parties pente sur le "montant des ressources 
nécessaires” et qu’aucune disposition de la Convention 
n’autorise la Conférence des Parties à  prendre des décisions 
relatives au montant, à la nature ou à  la fréquence des 
contributions des Parties à la Convention.”
Lors de la ratification :
Déclaration :

“La République française interprète l’article 3 comme un 
principe directeur à  prendre en compte dans la mise en oeuvre 
de la Convention.

La République française souhaite réaffirmer l’importance 
qu'elle attache au transfert de technologie et à la biotechnologie 
en vue de garantir la protection et l’utilisation durable de la 
diversité biologique. Le respect des droits de propriété 
intellectuelle constitue un élément essentiel à la mise en oeuvre 
des politiques de transfert de technologie et de 
co-investissement.

Pour la République française, le transfert de technologie et 
l’accès à la biotechnologie, tels que définis dans le texte de ta 
Convention sur la diversité biologique, s’effectueront en 
conformité avec l’article 16 de la dite Convention et dans le 
respect des principes et des règles de protection de la propriété 
intellectuelle, et notamment des accords multilatéraux signés ou 
négociés par les Parties contractantes à la présente Convention.

La République française encouragera le recours au 
mécanisme financier établi par la Convention pour promouvoir 
le transfert volontaire des droits de propriété intellectuelle 
détenus par les opérateurs français, notamment en ce qui 
concerne l’octroi de licences, par des décisions e t des 
mécanismes commerciaux classiques, tout en assurant une 
protection appropriée et efficace des droits de propriété.

En référence à  l’article 21, paragraphe 1, la République 
française considère que la décision prise périodiquement par la 
Conférence des Parties porte sur le ‘montant des ressources 
nécessaires’ et qu’aucune disposition de la Convention 
n’autorise la Conférence des Parties à  prendre des décisions 
relatives au montant, à la nature ou à  la fréquence des 
contributions des Parties à  la Convention.”

GÉORGIE
Déclaration :

La République de Géorgie accepte les deux modes de 
règlement des différends prévus à la Convention :

1. L’arbitrage conformément à la procédure énoncée à  la 
première partie de l’annexe II.

2. La soumission du différend à la Cour internationale de 
Justice.

ITALIE
Déclaration faite lors de la signature et confirmée lors de la

ratification :
Le Gouvernement italien déclare que selon son 

interprétation, la décision qui sera prise par la Conférence des 
Parties en vertu de l’article 21.1 de la Convention porte sur le 
"montant des ressources nécessaires”  pour assurer le 
fonctionnement du mécanisme de financement, et non sur 
l’importance, la nature ou la forme des contributions à  verser par 
les Parties contractantes.

PAPOUASIE-NOUVELLE-GUINÉE
Le Gouvemement de l’État indépendant de ta 

Papouasie-Nouvelle-Guinée déclare que, selon son 
interprétation, la ratification de la Convention ne vaut 
nullement renonciation à la responsabilité des États à  raison des
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effets néfastes de la diversité biologique par dérogation aux 
principes du droit international général.

RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE
Déclaration :

ü  est entendu que cette signature ne constitue pas une 
reconnaissance d’Israël et ne saurait être interprétée comme 
devant conduire à  l’établissement de relations quelconques avec 
Israël.

ROYAUME-UNI 
Déclaration faite lors de la signature et confirmée lors de la

ratification :
Le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d’Idande du Nord déclare qu’à son sens l’article 3 de la 
Convention énonce un principe directeur dont il doit être tenu 
comptepour l'application de la Convention.

Le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord déclare également qu’à son sens les décisions 
que doit prendre la Conférence des Parties en vertu du 
paragraphe 1 de l’article 21 ont trait au "montant des ressources 
nécessaires” au mécanisme de financement et qu’aucune 
disposition de l’article 20 ou de l’article 21 n’autorise la 
Conférence des Parties à  prendre des décisions au sujet du 
montant, de la nature, de la fréquence ou de l’importance des 
contributions des Parties au titre de la Convention.

SUISSE
Lors de la signature :
Déclaration :

“Le Gouvemement suisse tient à souligner tout 
particulièrement les progrès accomplis dans l’établissement des 
conditions-cadres de la coopération entre les États dans un 
domaine important : celui des activités de recherche et du 
transfert de technologies portant sur les ressources en 
provenance de pays tiers.

“Ces dispositions importantes créent la plate-forme pour 
une coopération encore plus étroite avec les organismes ou 
institutions publics de recherche en Suisse, ainsi que pour le 
transfert de technologies dont disposent les organismes 
gouvernementaux ou publics, en particulier les universités et 
divers centres de recherche et de développement financés par 
des fonds publics.

“Nous avants compris que les ressources génétiques, 
acquises selon la procédure prévue à l’article 15 et développées

par des institutions privées de recherches feront |*ofa i  
programmes de coopération, de recherches conjointes et t  
transferts de technologies et ce, dans le respect des principe* a 
des règles sur la protection de la propriété intellectuelle.

“Ces principes et règles sont essentiels pour la rccherd* « 
les investissements privés, en particulier dans les technoloni 
de pointe, comme la biotechnologie moderne qui tton^y & 
grands efforts financiers. C’est sur la base de cette interprétai 
que le Gouvemement suisse voudrait indiquer qu’il est prit t 
prendre, le moment venu, les mesures de politique génà* 
appropriées, notamment en vertu des articles 16 et 19, dans k 
but de promouvoir et d’encourager la coopération, sur une tn  
contractuelle, entre les entreprises suisses et les entrcpraa 
privées et les organismes gouvernementaux des autres fatn 
contractantes.

En ce qui concerne la coopération financière, la Sœ* 
interprète les dispositions des articles 20 et 21 de la h p  
suivante : les ressources à mettre en oeuvre et le système de 
gestion tiendront compte de manière équilibrée des besoins « 
intérêts des pays en développement ainsi que des possibilités» 
intérêts des pays développés.”
Lors de la ratification :
Déclaration :

“La Suisse souhaite réaffirmer l’importance qu elle attxk 
au transfert de technologie et à la biotechnologie eo vue* 
garantir la protection et l’utilisation durable de la diven* 
biologique. Le respect des droits de propriété inteOectoek 
constitue un élément essentiel à la mise en oeuvre des politiques 
de transfert de technologie et de co-investissemenL

Pour la Suisse, le transfert de technologie et l'accès I b 
biotechnologie, tels que définis dans le texte de la Couvons 
sur la diversité biologique s’effectueront en conformité *wc 
l’article 16 de ladite Convention et dans le respect des principes 
et des règles de protection de la propriété intellectuelle, « 
notamment des accords multilatéraux et bilatéraux signés n 
négociés par les Parties contractantes de la présente Cooventi*

La Suisse encourage le recours au mécanisme finança 
établi par la Convention pour promouvoir le transfert volait»» 
des droits de propriété intellectuelle détenus par les opérait*» 
suisses, notamment en ce qui concerne l’octroi de licences, p» 
les décisions et des mécanismes commerciaux classiques. W 
en assurant une protection appropriée et efficace des droits* 
propriété.”

NOTES:

d ^îélèn^6” ^ '^ an^e Nord, du Bailliage de Jersey, des îles Vierges britanniques, des Ile* Ci®*1*
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XXVH.9 : Petits cétecéi

$, a c c o rd  s u r  l a  c o n s e rv a tio n  d e s  p e t i t s  c é ta c é s  d e  l a  m e r  B a lt iq u e  e t  d e  l a  m e r  d u  N o rd

Ouvertàla signature à New York le 17 mars 1992

fnTRÉE EN VIGUEUR : 29 mars 1994, conformément au paragraphe 5 de l’article 8.
rsREGISTREMENT : 29 mars 1994.
S jtfE . Notification dépositaire C.N.86.1992.TREATIES-2 du 2 juillet 1992.
lfAX: Signataires : 6. Parties: 6.

fitU . L'Accord a été approuvé à Genève lors de la Troisième réunion de la Conférence, tenue du 9 au 13 septembre 1991, des 
Fries à la Convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage, à Bonn le 23 juin
1979 ("Convention de Bonn”), en vertu du paragraphe 4  de l ’article IV de ladite Convention. L’Accord est ouvert à la signature 
m S*te l’Organisation des Nations Unies à New York jusqu'à son entrée en vigueur.

fwitipani Signature
Allemagne............. 9 avr 1992
Bd|iqtie................  6 nov 1992
Communauté européenne 7 oct 1992
Dmcmaik............... 19 août 1992

Signature 
définitive (s), 
ratification, 

approbation (AA),
6 oct

14 mai
1993
1993

29 déc 1993 AA

Participant Signature

Pays-Bas1 ...............  29 juil 1992
Royaume-Uni2 ........  16 avr 1992
S u èd e.......................

Signature 
définitive (s), 
ratification, 

approbation (AA)
29 déc 1992 AA 
13 juil 1993
31 mars 1992 s

sons :
1 Four le Royaume en Europe.
* Pow le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et le Bailliage de Guemesey.
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x x m io  : Désertification

i t .  C o n v en tio n  s u s  la  lu t t e  co n tr e  la  d éser tific a tio n  da ns l e s  pays gravem ent to uch és par u
SÉCHERESSE ET/OU LA DÉSERTIFICATION, EN PARTICULIER EN AFRIQUE

Ouverte à la signature à Paris le 14 octobre 1994

NON ENCORE EN VIGUEUR : (voir l’article 36).
TEXTE : Doc. A/AC.241/15/Rev.3.
ÉTAT : Signatures : 95.

Note : La Convention a  été adoptée le 17 juin 1994 par le Comité intergouvememental de négociation pour l’élaboration <r n  
Convention internationale sur la lutte contre la désertification dans les pays gravement touchés par la sécheresse ou p» * 
désertification, en particulier en Afrique (crée en vertu de la résolution 47/1881 de l’Assemblée général des Nations Unies coda 
du 22 décembre 1992), lors de sa cinquième session tenue à Paris. La Convention a été ouverte à la signature à Paris par tou la 
États et les organisations d’intégration économique régionale, les 14 et 15 octobre 1994. Elle restera ouverte à la signature au îin  
de l’Organisation des Nations Unies à New York jusqu’au 13 octobre 1995.

Participant Signature
Ratification, 
adhésion (a)

A lgérie....................  14 oct
Allemagne ..............  14 oct
A ngo la ....................  14 oct
Argentine................  15 oct
A rm énie..................  14 oct
Australie..................  14 oct
Bangladesh..............  14 oct
B é m n ......................  14 oct
B oliv ie ....................  14 oct
Brésil ......................  14 oct
Burkina F a s o ..........  14 oct
Burundi ..................  14 oct
Cambodge ..............  15 oct
Cameroun................  14 oct
C anada....................  14 oct
Cap-Vert ................  14 oct
Chine ......................  14 oct
Colom bie................  14 oct
Communauté européenne 14 oct
Comores..................  14 oct
C ongo......................  15 oct
Costa R ic a ..............  15 oct
Côte d’iv o ire ..........  15 oct
C roatie ....................  15 oct
C uba........................  15 oct
Danemark................  15 oct
Djibouti ..................  15 oct
Égypte ....................  14 oct
Érytnrée..................  14 oct
Espagne..................  14 oct
États-Unis d’Amérique 14 oct
É thiopie..................  15 oct
Finlande.................. 15 oct
France...................... 14 oct
Gambie.................... 14 oct
Géorgie.................... 15 oct
G hana...................... 15 oct
Grèce ...................... 14 oct
Guinée .................... 14 oct
Guinée-Bissau........  15 oct
Guinée équatoriale . .  14 oct
H a ïti........................ 15 oct
Inde ........................ 14 oct
Indonésie ................ 15 oct
Iran (République

islamique d ' ) ___ 14 oct
Irlande ...................  15 oct
Israel.......................  14 oct
Italie.......................  14 oct

994
994
994
994
994
994
994
994
994
994
994
994
994
994
994
994
994
994
994
994
994
994
994
994
994
994
994
994
994
994
994
994
994
994
994
994
994
994
994
994
994
994
994
994

994
994
994
994

Participant Signature

Jamahiriya arabe
libyenne...................15 oct 1994

Japon ...........................14 oct 1994
Kazakhstan...................14 oct 1994
Kenya...........................14 oct 1994
Lesotho......................... 15 oct 1994
Liban ........................... 14 oct 1994
Luxembourg................. 14 oct 1994
M adagascar................. 14 oct 1994
M a li ............................. 15 oct 1994
Malte ........................... 15 oct 1994
M aroc........................... 15 oct 1994
M auritanie................... 14 oct 1994
Mexique....................... 15 oct 1994
M ongolie..................... 15 oct 1994
Micronésie (États

fédérés d e ) .......... .....12 déc 1994
Nam ibie.................. .....24 oct 1994
Nicaragua......................21 nov 1994
Niger ............................14 oct 1994
Nigéria..........................31 oct 1994
Norvège........................15 oct 1994
Ouganda........................21 nov 1994
Ouzbékistan............ .....7 déc 1994
Pakistan........................15 oct 1994
Paraguay........................1 déc 1994
Pays-B as......................15 oct 1994
Pérou ...................... .....15 oct 1994
Philippines....................8 déc 1994
Portugal .................. .....14 oct 1994
République arabe

syrienne....................15 oct 1994
République

centrafricaine_____ 14 oct 1994
République de Corée 14 oct 1994 
République-Unie

de Tanzanie........ ..... 14 oct 1994
Royaume-Uni ........ ..... 14 oct 1994
Saint-Vmcent-

et-Grenadines . . .  15 oct 1994
Sénégal.......................... 14 oct 1994
Seychelles .................... 14 oct 1994
Sierra Leone............ ..... 11 nov 1994
Soudan.......................... 15 oct 1994
Suède............................ 15 oct 1994
Suisse............................ 14 oct 1994
Tchad............................ 14 oct 1994
Togo.............................. 15 oct 1994
Tunisie.................... ..... 14 oct 1994

Ratification, 
adhésion (a)
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XXVII. 10 : Désertification

Raüfication,
tartUipant Signature adhésion (a) Participant Signature
Tunniie..................  14 oct 1994 Zam bie.....................  15 oct 1994
ZjJic ...................... 14 oct 1994 Z im babw e..................... 15 oct 1994

.VOTES.•

1 Documents officiels de VAssembüe générale, quarante-septième session, supplément n°49 (A/47/49) (Vol.I), p. 145.

R atifica tion ,
adhésion (a)
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XXVn.ll : Commerce de faun* et flora sauvage

u . A cc o r d  d e  L usaka  su r  l e s  o péra tio n s c o n c ertées d e  c o er c it io n  v isa n t  l e  c o m m er c e  il l ic it e  de la faune n  m  i

Note : L’Accord a été adopté par la réunion ministérielle consacrée à l'adoption du texte convenu de l’Accord de Losabn 
les opérations concertées de coercition visant le commerce illicite de la fauqe et de la flore sauvages tenue à l fcj | a
9 septembre 1994. Confonnément au paragraphe premier de son article 1, l’Accord a  été ouvert à la signature de tous les 6a  
africains à Lusaka et ensuite du 12 septembre au 12 décembre 1994, au siège du Programme des Nations Units m  
l’environnement, à Nairobi, et finalement, du 13 décembre 1994 au 13 mars 1995 au siège de f  Organisation des Nations Umà i 
New York.

Adopté par la réunion ministérielle à Lusaka le 8 septembre 1994

NON ENCORE EN VIGUEUR : (voir le paragraphe premier de l’article 13).
Notification dépositaire C.N.33.1995.TREATIES-2 du 13 mars 1995- 
Signatures : 6.

Participant

Ratification, 
acceptation (A),

Signature approbation (AA) Participant Signature

9 sep 1994 
9 sep 1994

Ratification, 
acceptation f i l  

approbation (AA)

Afrique du Sud ..
Kenya ................
Ouganda ............
République-Unie

de Tanzanie

9 sep 1994
9 sep 1994
9 sep 1994

9 sep 1994

Swaziland 
Zambie . .



CHAPITRE XXVIII. QUESTIONS FISCALES

1 Conclue à Madrid le 13 décembre 1979

NON ENCORE EN VIGUEUR : (voir article 13).
r o n t*  Doc. de l'UNESCO et de l’OMPI.
ETAT : Signalaires : 3. Parties : 7.

Sot*: U  Convention a), et le Protocole additionnel b), ont été établis par la Conférence internationale d’Etats sur la double 
a n o s it io o  des redevances de droits d'auteur transférées d’un pays à l’autre, qui s’est tenue & Madrid du 26 novembre au 13 décembre 
î m U  Conférence a été convoquée conjointement par l'Organisation des Nations Unies pour l’éducation, ta science et la culture 
(UNESCO) et l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI), conformément à la résolution 5/9.2/1, section II, adoptée 
r* la Conférence générale de l’UNESCO à  sa vingtième session, et aux décisions prises par l’Assemblée générale de l’OMPI et par 
rAumblée et la Conférence des représentants de l’Union internationale pour la protection desoeuvres littéraires et artistiques (Union 
de Berne) lors de leurs sessions ordinaires tenues en septembre 1978.

t  o) Convention multilatérale tendant A éviter la double imposition des redevances de droits d’auteur

twtcipant Signature 
13 déc 1979

Ratification, 
acceptation (Â), 

adhésion (a), 
succession (a)

11 févr 1982 a
26 oct 1994 a
31 janv 1983 a
1S juil 1981 a

Participant
Israel .........................
Pérou ................... ....
République tchèque1
Saint-Siège .............
Slovaquie1 ...............

Signature 

13 déc 1979

13 déc 1979

Ratification, 
acceptation (A), 

adhésion (a), 
succession (d)

15 avr 1988 a
30 sept 1993 d

28 mai 1993 d
Déclarations et Réserves 

(En l ’absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l ’acceptation, de l ’adhésion ou de la succession.)

INDE
fttune:

Le Gouvemement indien ne se considère pas lié par les articles 1 à 4 et 17 de la Convention.

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE1 

SLOVAQUIE1

HOTES:
1 L* Tchécotlovaquie avait signée et ratifié la Convention les

29 octobre 1980et 24 septembre 1981, respectivement, avec la réserve 
■wnte:

La République socialiste de Tchécoslovaquie ne se considère 
pu tenue par Ici dispositions du paragraphe 1 de l'article 17 de la 
Convention, qui dispose que tout différend entre deux ou plusieurs 
Eau parte* concernant l’interprétation ou l'application de la

Convention, non réglé par voie de négociation, est soumis, à moins 
que les Etats intéressés ne conviennent d ’un autre mode de 
règlement, à l’arbitrage de la Cour internationale de Justice et 
déclare qu'il faut dans chaque cas particulier le consentement de 
toutes les parties au différend pour qu’il soit soumis à la Cour 
internationale de Justice.
Voir aussi note 21 au chapitre 1.2.
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xxvm .l : Imposition des droits d’auteur

by P r o to c o le  a d d it io n n e l

Conclu à Madrid U 13 décembre 1979

NON ENCORE EN VIGUEUR : [voir l’alinéa b) du paragraphe 2].
TEXTE : Doc. de l’UNESCO et de l’OMPI.
ÉTAT : Signataires : 3. Parties : 2.

Note : Voir “Note" en tête du chapitre XXVIII. 1 a).

Participant Signature

Ratification, 
acceptation (A), 

adhésion (a), 
succession (d) Participant Signature

Ratification, 
acceptation (A), 
adhésion (ai 
succession (J)

Cameroun.................
Israël.........................
République tchèque1

13 déc 1979 
13 déc 1979

30 sept 1993 d

Saint-Siège ____
Slovaquie1 ..........

. . .  13 déc 1979
28 mai 1993 i

NOTES,

1 La Tchécoslovaquie avait adhéré au Protocole additionnel le 24 septembre 1981. Voir aussi la note 21 au chapitre 1.2.
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T r a i t é s  m u l t i l a t é r a u x  

S o c i é t é  d e s  N a t i o n s





n .l : Radiodiffusion dans l’intérêt de la paix

i. C onvention  co ncern an t  l  e m p l o i  d e  la  ra d io d iffu sio n  dans l’in t é r ê t  d e  la  pa ix

Genève, 23 septembre 19361

VIGUEUR depuis le 2 avril 1938 (article I I ) . ________________________________________________________________

ou adhésion définiüves Ratifications ou adhésion définitives
, (11 février 1938) Australie . t

Irlande du Nord (18 août 1937) Y compris les territoires de la Papouasie et de 1 ilede Norfolk
Ciœde-Breagne et ^ 3  octobre 1937 a ) et ]es territoires sous mandat de la Nouvelle-Guinée et de

thodésieduSud (1er novembre 1937 a) Nauru.
Aden (Colonie d’), Bahamas, Barbade (La), Bassoutoland, Nouvelle-Zélande / ,«

Betchouanaland (Protectorat), Bermudes, Boméo (Etat Union sud-africaine (1 février 1938 a) 
du Boméo du Nord), Ceylan, Chypre, Côte de l’Or (a) Y compris le territoire sous mandat du Sud-Ouest africain.
Colonie, b) Achanti, c) Territoires septentrionaux, Inde U |a o u t i v j / ;
d) Togo sous mandat britannique]. Falkland (lies et Mande (25^mai 1938ja)
dépendances). Fidji, Gambie (Colonie et Protectorat), Chili (20 fôvn» 194U)
Gibraltar. Gilbert (Colonie des fies Gilbert et EUice), Danemark (11 octobre 1937)
Guyane britannique, Honduras britannique, Hong-kong, Egypte u *  juuiei 1̂ 0;

g s .

Kenya (Colonie et Protectorat). Malais [a) Etats Malais r  français t tn »  „\
fédérés : Negri-Sembilan, Pahang, Perak, Selangor ; (S T Îrü  1939 a)
b) Etats Malais non fédérés : Johore, Kedah, Kelantan, ff/J™  7o f ^ w t o i s
Ptrlis, Trtngganu et Brunei}, Malte, île Maurice, Nigéria ( îs m a î 938
P S * * -.* } .» * !” !* .*  N oJtks-H ibrU ks (14 ju ille t 1939 a )

^ < h - S o n J h T ^ o S . R M é à  00“ prts les *“*“
du Nord, Sainte-Hélène (et Ascension), Salomon Salvador (18 août 1938 a)
(Protectorat des îles Salomon britanniques), Sarawak, Suède (?1 iuin 1938
Seychelles. Sierra Leone (Colonie et Protectorat), Suisse (30 décembre 1938Ï
Somaliland (Protectorat), Straits Settlements,
Swaziland, Tanganyika (Territoire du), Tonga 
Transjoidanie, Trinité-et-Tobago, Zanzibar 
(Protectorat de) 14 juillet 1939 a)

Signatures non encore suivies de ratification 
Albanie r
Amnche Espagne
■publique anwnrtn,. Sous réserve de & déclaration insérée dans le procès-verbal
Mtique de la séance de clôture de la Conférence3.

rts»ve des déclarations insérées dans le procès-verbal U üi^nie
Cofco,Wc Cedeclôtur^ -  Mexique
^ « ( t a n l n i a i n e  K °7 ” lc

Uruguay

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l ’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

taw * , j*  adhésion?!!) Ratification,
emtclpaM

—  ........  ® 1985 a Maurice ...................  18 juji 1959 d

=  f ê j Ï Ï  19675 S i ! ...............  ,0 S S !
russe» ; ; ;  ^  lé ïr  1983* S é m i t iq u e  

..................  1 août 1966 d  Saint-Siège ............. 5 janv 1967<J
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II.1 : Radiodiffusion dans l’intérêt de la paix

NOTES:
1 Enregistrée sous le numéro 4319. Voir le Recueil des Traités de la 

Société des Nations, vol. 186, p. 301, vol. 197, p. 394, et voL 200. 
p. 557.

2 Ces déclarations sont conçues comme suit :
“La délégation de la Belgique déclare considérer que le droit de 

brouiller par ses propres moyens les émissions abusives émanant d’un 
autre pays, dans la mesure où un tel droit existe confonnément aux 
règles générales, du droit international et aux conventions en vigueur, 
n’est en rien affecté par la Convention."

* Cette déclaration est conçue comme suit :
“La déclaration espagnole déclare que son gouvernement se réserve 

le droit de faire cesser par tous les moyens possibles la propagande qui 
peut nuire à son ordre intérieur et qui constitue une infraction à la 
convention dans le cas où la procédure envisagée par la convention ne 
permettrait pas de faire cesser immédiatement l’infraction.”

4 L’instrument d’adhésion avait été reçu le 30 août 1984 du 
Gouvernement de la République démocratique allemande, assorti des 
réserve et déclaration suivantes:

Réserve :
La République démocratique allemande ne se considère pas liée 

par les dispositions de l’article 7 de la Convention prévoyant que les 
différends relatifs à l 'interprétation ou à l’application de la 
Convention seront, faute d’etre réglés par voie de négociations, 
soumis, à la requête de l’une des parties au différend, à une 
procédure arbitrale ou judiciaire. Elle considère que dans tous les 
cas sans exception l’accord de toutes les parties est nécessaire pour 
soumettre le différend dont il s’agit à une telle procédure. 
Déclaration :

La position de la République démocratique allemande à l'égard 
des dispositions de l’article 14 de la Convention internationale 
concernant l'emploi de la radiodiffusion dans l'intérêt de la paix en 
date du 23 septembre 1936, dans la mesure où elles concernent 
l’application de la Convention aux territoires coloniaux et autres 
territoires dépendants, est régie par les dispositions de la 
Déclaration des Nations Unies sur l’octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux (résolution 1514 (XV) du
14 décembre I960) dans laquelle est proclamée la nécessité de 
mettre rapidement et inconditionnellement fin au colonialisme sous 
toutes ses formes et dans toutes ses manifestations. La République 
démocratique allemande se dit convaincue qu’on répondrait au but 
de la Convention en accordant à tous les Etats Membres de 
l’Organisation des Nations Unies le droit d’y devenir parties. La 
République démocratique allemande déclare qu’elle se réserve le 
droit de prendre des mesures en vue de préserver ses intérêts dans 
l’éventualité où d’auties Etats ne se conformeraient pas aux 
dispositions de la Convention ou bien dans l’éventualité d’autres 
activités affectant les intérêts de la République démocratique 
allemande.
S’agissant d'une Convention pour laquelle il assume, aux termes de 

la résolution 24 (I) de l'Assemblée générale de l'Organisation des 
Nations Unies, les fonctions précédemment exercées par le 
Secrétaire général de la Société des Nations, et conformément i  la 
pratique suivie par ce dernier en matière de réserves fonnulées à l'égard 
d'une convention ne comportant pas de dispositions à cet égara, le 
Secrétaire général avait demandé aux Etats intéressés, par lettre 
circulaire en date du 19 septembre 1984, de lui notifierdans le délai de 
quatre-vingt-dix jours à compter de la date de sa lettre, leurs objections 
éventuelles.

Dans une communication reçue le 5 décembre 1984 en ce qui 
concerne la réserve et déclaration susmentionnée, le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord a déclaré ce qui 
suit:

1. [Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord]... n’accepte pas la réserve portant sur l’article
7 de ta Convention énoncée dans la note accompagnant 
l’instrument.

2. ... n’accepte pas la déclaration portant sur l’article 14 
contenue dans la note accompagnant l’instrument

3. . . .  considère qu’aucune des observations (riclfe* 
n’empêche l’entrée en vigueur de la Convention encequiccoc*» 
la République démocratique allemande.
L’objection précitée étant ta seule qu’ait reçue le Secrétaire 

dans le délai de 90 jours et celle-ci ne faisant pas obstacle k I'enofcq 
vigueur de la Convention pour la République démocratique 
le Secrétaire général a procédé au dépôt de l’instrament (19 diceti* 
1984) avec la réserve susvisée.

Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.
5 L’instrument de ratification du Gouvernement tchécotknap 

avait été reçu le 18 septembre 1984, assorti des réserve et déclnüe» 
suivantes :

Réserve :
Ayant pris connaissance de la Convention interoatiotà 

susmentionnée et sachant que (’Assemblée fédérale de k 
République socialiste tchécoslovaque approuve ladite Convmtri 
nous ratifions la Convention, conformément aux disposition 4 
l’article 9, tout en précisant que la République «ociiüa 
tchécoslovaque ne se sent pas liée par les dispositions de l'aride 1 
relatives à la soumission des différends concernant I'intctprttuja 
ou l’application de la Convention à une procédure arbitrale « 
judiciaire.
Déclarations :

1. La disposition de l’article 14 est contraire ï  la Déclama 
sur l'octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples colora «a. 
adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies i  taquinais* 
session, en 1960, et la République socialiste tchécoslovaque k 
considère donc comme annulée par ladite Déclaration.

2. La République socialiste tchécoslovaque se réserve le dre* 
d ’adopter toutes les mesures nécessaires à la protection de m 
intérêts, aussi bien en cas de non-observation de la Convention f* 
d'autres Etats qu’en cas d’autres actes préjudiciables iinda 
intérêts.
Conformément à la pratique établie, le Secrétaire général rrt 

diffusé lesdites réserve et déclarations le 30 octobre 1984 et. m 
l'absence d’objections dans le délai de 90 jours à compter de cette da». 
il avait procédé au dépôt de l’instrument de ratification avec lesdites 
réserve et déclarations.

Par la suite, le 26 avril 1991,1e Gouvernement tchécoslovaque «*»( 
notifié au Secrétaire général sa décision de retirer la réserve I r«àd»
7 de la Convention faite lors de la ratification.

Voir aussi note 21 au chapitre 1.2.
6 L'instrument d’adhésion a été reçu le 31 juillet 19M à  

Gouvernement afghan, assorti des réserve et déclaration suivantes:
Réserve :

(i) La République démocratique d’Afghanistan, ea adMr*l 
à la Convention internationale concernant l’emploi de I» 
radiodiffusion dans l’intérêt de la paix, ne se considère pas liée f» 
les dispositions de l’article 7 de la Convention, parce qu’en vertu * 
cet article, lorsqu’un différend surgit entre deux ou plusiein Hw*1 
Parties contractantes à propos de l’interprétation ou de l'appliaW 
de ladite Convention, le différend peut être soumis pour ju|ew< 
à la Cour permanente internationale de justice sur la demande d «* 
seule des parties concernées.

En conséquence, la République démocratique d‘Afgh»niffl» 
déclare que lorsqu’un différend surgit àproposde l’interptétatk» * 
l’application de ladite Convention, celui-ci devrait être soumii * * 
Cour permanente internationale de justice avec l’accord de w** 
les parties concernées.
Déclaration interprétative

(ii) De même, la République démocratique d'Afghanis* 
déclare que les dispositions de l’article 14 de cette Convention 
à rencontre de la Déclaration sur l’octroi de l'indépendance ® 
pays et aux peuples coloniaux, adoptée en 1960. leur interpreufij* 
confirmant indirectement qu’il existe toujours des colonies et ** 
protectorats. En conséquence, la République démoctttj* 
d'Afghanistan juge que l'article 14 de ladite Convention n'es* f* 
nécessaire et ne se considère pas liée par lui. .
S'agissant d’une Convention autrefois déposée Mprt* *  

Secrétaire général de la Société des Nations, et conformément * ■
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Cijue établie (voir note 4 ci-dessus), le Secrétaire général a diffusé 
les réserve et déclaration interprétative le 9 novembre 1984 et, en 

l'absence d’objections dans le délai de 90 jours à compter de cette date, 
ü t pocédé au dépôt de l’instrument d’adhésion avec lesdites réserve et 
dédvation interprétative.

J L'instrument d’adbésion a été reçu le 4 novembre 1971 du 
Gouvernement bulgare, assorti des réserves suivantes :

*1. La République populaire de Bulgarie ne se considérera pas 
liée par let dispositions de l’article 7 de la Convention, dans la partie 
de cet article prévoyant un examen des différends entre les Parties 
par la Cour internationale de Justice, à la demande d’une des Parties. 
Toute décision de la Cour internationale prononcée sur un différend 
cotre U République populaire de Bulgarie et une autre Partie à la 
Convention sur la base d’une demande présentée à ta Cour sans le 
consentement de la République populaire de Bulgarie sera 
considérée non valable.

*2. La République populaire de Bulgarie appliquera tes 
principes de la Convention par rapport à tous les Etats Parties à la 
Convention sur la base de la réciprocité. Cependant, la Convention 
ne sera pas interprétée comme créant des engagements formels entre 
pays n'entretenant pas de relations diplomatiques.’’
S'agissant d'une Convention autrefois déposée auprès du 

Secrétaire général de la Société des Nations, et conformément à la 
pratique établie (voir note 4 ci-dessus), le Secrétaire général avait 
demandé aux Etats intéressés, par lettre circulaire en date du 17 février 
1972. de lui notifier dans le délai de 90 jours à compter de la date de sa 
lettre, leurs objections éventuelles.

Dans une communication reçue par le Secrétaire général le 12 mai 
1972 en ce qui concerne la réserve susmentionnée, le Gouvernement du 
Roytume-llni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a déclaré ce qui 
nit:

Le Gouvernement du Royaume-Uni tient à préciser qu'il ne 
peut accepter la réserve contenue dans le paragraphe 1 de cette 
déclaration. Il ne peut non plus accepter la réserve contenue dans la 
deuxième phrase du paragraphe 2 car, selon lui, les traités créent des 
droits et des obligations entre Etats contractants, que ces Etats 
entretiennent ou non des relations diplomatiques. U ne considère 
pu, toutefois, ces objections comme faisant obstacle à l’entrée en 
vigueur de la Convention à l'égard de la Bulgarie.
L'objection précitée étant la seule qu’ait reçue le Secrétaire général 

dans le délai de 90 jours, et celle-ci ne faisant pas obstacle à l’entrée en 
vigueur de la Convention pour la Bulgarie, le Secrétaire général a 
pocédé au dépôt de l’instrument avec les réserves susmentionnées.

* La signature a été effectuée le 23 septembre 1936 sous réserve des 
déclarations insérées dans le procès-verbal de la séance de clôture de la 
Conférence (pour le texte des déclarations faites k>rs de la signature, voir 
W fecueiidts Traités de la Société des Nations, vol. CLXXXVI, p. 317).

L'instrument de ratification, reçu par le dépositaire le 28 octobre 
1912. était accompagné des réserve et déclarations suivantes, qui 
nnplacent celles faites lors de la signature :

U l L'Union des Républiques socialistes soviétiques ne se 
considère pas liée par les dispositions de l 'article 7 de la Convention 
qui stipulent que les différends qui pourraient s'élever quant à 
l'interprétation ou à l'application de la Convention et qui n’auraient 
pu être résolus par voie diplomatique seront soumis à la requête de 
l'une des parties à une procédure arbitrale ou judiciaire, et déclare 
que, pour qu'un tel différend soit soumis à une procédure arbitrale 
ou judiciaire, l'accord de toutes les parties au différend est 
indispensable dans chaque cas particulier,

[21 L'Union des Républiques socialistes soviétiques déclare 
qu'elle se réserve le droit de prendre toutes les mesures nécessaires 
pour protéger ses intérêts aussi bien en cas de non-observation des 
dispositions de la Convention par d'autres Etats qu’en cas d'autres 
actes portant atteinte aux intérêts de l’URSS;

[Î.J L'Union des Républiques socialistes soviétiques déclare 
que les dispositions de l'article 14 de la Convention sont périmées 
et contraires k la Déclaration de l’Assemblée générale des 
Nations Unies sur l’octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux (résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960).

S’agissant d’une Convention autrefois déposée auprès du 
Secrétaire général de la Société des Nations, et conformément à la 
pratique établie (voir note 4 ci-dessus), le Secrétaire général a diffusé 
lesdites réserve et déclarations le 5 novembre 1982 et, en l'absence 
d’objections dans le délai de 90 jours à compter de cette date, il a procédé 
au dépôt de l'instrument de ratification avec lesdites réserve et 
déclarations.

Par la suite, le Secrétaire général a reçu le 9 décembre 1983 du 
Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d ’Irlande du 
Nord la communication (déclaration) suivante :

Le Gouvernement du Royaume de Grande-Bretagne et 
d ’Irlande du Nord tient à consigner ce qui suit :

1. □ n’accepte pas la réserve à l’article 7 de la Convention 
reproduite au paragraphe 1 [des réserve et déclarations formulées 
par l’Union des Républiques socialistes soviétiques).

2. D note que [le Secrétaire général) interprète la déclaration 
reproduite au paragraphe 2 [desdites réserve et déclarations] comme 
ne visant à modifier l ’effet juridique d ’aucune des dispositions de 
la Convention. Si cette déclaration visait, au contraire, à  modifier 
l'effet juridique d’une quelconque des dispositions de la 
Convention, le Gouvemement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord considérerait qu’elle est 
incompatible avec l’objet et le but de la Convention, en particulier 
compte tenu de la réserve visant l’article 7.

3. n  n’accepte pas la déclaration concernant l ’aiticle 14 
reproduite au paragraphe 3 [desdites réserve et déclarations].

4. D considère qu'aucune des déclarations qui précèdent 
n’empêche la Convention d ’entrer en vigueur à l'égard de l’Union 
des Républiques socialistes soviétiques.

9 L'instrument spécifie : “la dénonciation est effectuée parce que le 
régime de la radiodiffusion en France tel que résultant de la loi du
29 juillet 1982 sur la communication audio-visuelle ne paraît pas 
compatible avec les dispositions de la Convention."

L’instrument d’adhésion a été reçu le 17 mai 1984 du 
Gouvernement hongrois, assorti des déclaration et réserve suivantes : 

Déclaration :
La République populaire de Hongrie déclare [...) que tes 

dispositions de l’article 14 de la Convention sont incompatibles 
avec la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux, adoptée par l’Assemblée générale des 
Nations Unies dans sa résolution 1514(XV)du 14 décembre 1960, 
et ont de ce fait perdu leur raison d'être.
Réserve :

La République populaire de Hongrie considère qu'elle n’est pas 
liée par les dispositions de l'article 7 de la Convention, aux termes 
desquelles, s’il s'élève entre les Parties contractantes un différend 
quelconque relatif à l’interprétation ou à l’application de la 
Convention et si ce différend n’a pu être résolu de façon satisfaisante 
par voie diplomatique, les Parties le soumettront, à la requête de 
l’une d’elles, à une procédure arbitrale ou judiciaire, et elle déclare 
que la soumission d'un tel différend & une procédure arbitrale ou 
judiciaire nécessite le consentement de chacune des Parties 
concernées.
S’agissant d'une Convention autrefois déposée auprès du 

Secrétaire général de la Société des Nations, et conformément à la 
pratique établie (voir note 4 ci-dessus), le Secrétaire général avait 
demandé aux Etats intéressés, par lettre circulaire en date du 21 juin
1984, de lui notifier dans le délai de quatre-vingt-dix jours à  compter de 
la date de sa lettre, leurs objections éventuelles.

Dans une communication reçue par le Secrétaire générai le 
24 septembre 1984 en ce qui concerne la réserve susmentionnée, le 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord a déclaré ce qui suit :

1. (Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
e t d'Irlande du Nord] n'accepte pas ta réserve à l’article 7 de la 
Convention, contenue dans la note accompagnant l’instrument.

2. D n’accepte pas la déclaration concernant l’article 14 
contenue dans la note accompagnant l'instrument

3. D ne considère pas que l’une ou l’autre des déclarations 
susmentionnées empêche l’entrée en vigueur de la Convention à 
l’égard de la Hongrie.
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11 L’instrument d'adhésion a été reçu le 10 juillet 19S5 du 
Gouvernement mongol assorti des réserve et déclarations suivantes : 

Réserve :
La République populaire mongole ne se considère pas liée par 

les dispositions de l’article 7 de la Convention qui stipulent que les 
différends qui pourraient s’élever quant i  l'interprétation ou k 
l’application de la Convention et qui n’auraient pu être résolus par 
voie diplomatique seront soumis à la requête del une des parties au 
différend à une procédure arbitrale ou judiciaire. La République 
populaire mongole déclare que, pour qu’un tel différend soit soumis 
k une procédure judiciaire, l’accord de toutes les parties au différend 
est indispensable dans chaque cas particulier.
Dédarations :

La République populaire mongole déclare qu’elle se réserve le 
droit de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger scs 
intérêts aussi bien en cas de non-observation des dispositions de la 
Convention par d’autres Etats qu’en cas d’autres actes portant 
atteinte aux intérêts de la République populaire mongole.

La République populaire mongole déclare que les disposition* 
de l’article 14 de la Convention sont périmées et contraires à la

Déclaration de l'Assemblée générale des Nations Unies sur l'octroi 
de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux [résolutiot 
1514 (XV) du 14 décembre I960].
S’agissant d’une Convention autrefois déposée auprès du 

Secrétaire général de la Société des Nations, et conformément à u 
pratique établie (voir note 4 ci-dessus), le Secrétaire général a diffus* 
lesdites réserve et déclarations le 6 septembre 1985 et, eu l'absence 
d’objections dans le délai de 90jours à compter de cette date, ilaprocédi 
au dépôt de l’instrument d’adbésion avec lesdites réserve et 
dédarations.

Par la suite, le 19juillet 1990, le Gouvemement mongol a notifié u  
Secrétaire général sa décision de retirer la réserve formulée Ion de 
l’adhésion concernant l’article 7.

12 Dénonciation par notification reçue le 11 octobre 1982, avec effet 
au 11 octobre 1983.

13 La notification précise que la dénonciation s'appliquera aa 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et à ceux dei 
territoires dépendants auxquels cette Convention s'est appliquée et qu'il 
continue de représenter sur le plan international.
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2. P ro to c o le  spécial r e la t i f  à  l ’a fa trid ie

La Haye, 12 avril 19301

Noo encore en vigueur (articles 9 et 10)2.

notifications ou adhésions définitives
Belgique (4 avril 1939)

Sous laréserve que l’application de ce Protocole ne s’étendra 
pas à la colonie du Congo belge ni aux territoires sous 
mandat

Brfsil (19 septembre 1931 a)
Grande-Bretagne et Irlande du Nord, ainsi que toutes parties de

es séparés de la Société des
(14 janvier 1932)

l'Empire britannique non membres :
Nations 
Birmanie*
Sa Majesté le Roi n'assume aucune obligation en ce qui 

coocerne les Etats Karenni, qui sont placés sous la 
suzeraineté de Sa Majesté, ou en ce qui concerne la 
population desdits Etats.

Australie (S juillet 1935 a)
Y compris les territoires de Papua et de Vile de Norfolk 

et les territoires sous mandat de la Nouvelle-Guinée 
et de Nauru.

Ratifications ou adhésions définitives
Union sud-africaine (9 avril 1936)
Inde (28 septembre 1932)

Conformément aux dispositions de l’article 13 de ce 
Protocole, Sa Majesté Britannique n’assume aucune 
obligation en ce qui concerne les territoires de l’Inde 
appartenant à un prince ou chef placé sous sa suzeraineté 
ou en ce qui concerne la population desdits territoires. 

Chine4 [14 février 1935]
Salvador (14 octobre 1935)

La République du Salvador ne reconnaît pas l’obligation 
établie par te Protocole si la nationalité salvadorienne 
possédée par l’individu et finalement perdue par lui a été 
acquise par naturalisation.

Autriche
Canada
Colombie
Cuba
Egypte

Signatures non encore suivies de ratification
Espagne Mexique
Grèce Pérou
Irlande Portugal
Luxembourg Uruguay

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l ’Organisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant

Chine4 
F id j i .......

Succession

25 mai 1973

Participant Succession
Pakistan3 ................................................  29 juil 1953

NOTES :
* Voir document C.27.M.16.1931.V.
1 Le Protocole entrera en vigueur quatre-vingt-dix jours après qu’il 

wn reçu dix ratifications ou adhésions (articles 9 et 10).
* Comme indiqué dans la dernière liste officielle de la Société des 

Nations, ta Biimuiie, qui faisait autrefois partie de l'Inde, s’était 
détachée de celle-ci le 1er avril 1937 et possédait depuis lors le statut de 
tmiuire d’outre-mer du Royaume-Uni. C’est comme telle qu’elle 
continuait d'être liée par une ratification ou adhésion donnée pour l’Inde 
avant la date précitée.

* Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., 
m nom de la Chine (note 5 au chapitre 1.1).

Le 12 septembre 1973, le Secrétaire général a reçu une 
communication du Gouvernement chinois selon laquelle ce 
Gouvemement a décidé de ne pas reconnaître comme obligatoire en ce 
qui concerne la Chine le Protocole spécial relatif à l’apatridie du 12 avril 
1930, signé et ratifié par le gouvemement défunt ae la Chine. Cette 
notification a été assimilée à un retrait d ’instrument.

5 Par une communication reçue le 29 juillet 19S3, te Gouvemement 
pakistanais a notifié au Secrétaire général qu’en vertu de l’article 4 du 
"Schedule to the Indian Independence (International Arrangements) 
Order, 1947”, le Gouvemement pakistanais assume tes droits et 
obligations créés par le Protocole spécial et qu’il se considère par 
conséquent comme étant Partie audit Protocole.
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3l P r o t o c o l e  r e l a t i f  à  u n  c a s  d ’a p a t r id i e  

la  Haye, 12 avril 19301 

EN VIGUEUR depuis le 1er juin 1937 (articles 9et 10).

Ratifications ou adhésions définitives
Brésil (19 septembre 1931 a)
Grande-Bretagne et Irlande du Nord, ainsi que toutes parties de 

l ’Empire britannique non membres séparés de la société des 
Nations (14 janvier 1932)
Birmanie2
Sa Majesté le Roi n’assume aucune obligation en ce qui 

concerne les Etats Karenrà, qui sont placés sous la 
suzeraineté de Sa Majesté, ou en ce qui concerne la 
population desdits Etats.

Australie (S juillet 1935)
Y compris les territoires du Papua et de l’île de Norfolk et les 

territoires sous mandat de la Nouvelle-Guinée et de 
Nauru.

Ratifications ou adhésions définitives
Union sud-africaine (9 avril 1%)
Inde (28 septembre 19)2)

Confonnément aux dispositions de l’article 13 de a  
Protocole, Sa Majesté Britannique n'assume aucune 
obligation en ce qui concerne les territoires de l'Inde 
appartenant à un prince ou chef placé sous sa suzeraioett 
ou en ce qui concerne la population desdits temtoiiti 

Chili (20 mars 19)5)
Chine3 (14 février 19)5)
Pays-Bas (2 avril 1937)

Y compris les Indes néerlandaises, Surinam et Curaçao. 
Pologne (15 juin 1934)
Salvador ( 14 octobre 1935 o)

Signatures non encore suivies de ratification
Belgique Danemark
Sous réserve d’adhésion Egypte

ultérieure pour la colonie Espagne
du Congo et les territoires Estonie
sous mandat France

Canada Grèce
Colombie Irlande
Cuba Japon

Lettonie
Luxembourg
Mexique
Pérou
Portugal
Tchécoslovaquie4
Uruguay

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l ’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant
Chypre —  
F id j i ..........

l’ex-Ré publique yougoslave

Adhésion (a),
succession (d) Participant

3 avr 1978 d Malawi* ................................................
12 juin 1978 d Malte6 .....................................................
12 juin 1968 a Maurice .................................................
29 nov 1983 d

Pakistan .................................................4 nov 1974 d

18 janv 1994 d
Yougoslavie..........................................

Adhésion (al 
succession (d)

11 juil 
16 août 
18 juil 
18 juil 
29 juil 
15 déc

1967 a 
1966 d
m d
1968 0 
1953 d 
1959 a

NOTES :
1 Enregistré tou* le numéro 4138. Voir le Recueil des Traités de la 

Société de» Nations, vot. 179, p. 115.

2 Voir note 3 en Partie D.2.

3 Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., 
au nom de la Chine (note S au chapitre 1.1).

4 Voir note 21 auchapitre L2.

5 Le Gouvernement du Malawi ne sera lié par les dispositions de 
l’article premier que dans les cas où la mère de l’individu visé audit 
article est à la fois citoyenne malawienne et de race africaine. Il n'est 
toutefois pas interdit à un tel individu qui se voit refuser la nationalité 
malawienne du fait que sa mère n'est pas de race africaine de demander

cette nationalité en invoquant des liens étroits avec te Malawi b 
naissance au Malawi étant considérée, à cette fin, comme un lien étrat 
avec le pays.

6 Avec la déclaration ci-après :
Confonnément à l’article 4 du Protocole, le Gouvarxn*1* 

maltais déclare ce qui suit :
i) L’article premier s’appliquera inconditionnelle®*!* • 

toute personne née à Malte le 21 septembre 1964 ou après cette d»*-
ii) En ce qui concerne une personne née i  Malte avant * 

21 septembre 1964, l'article premier ne s'appliquera que »i «** 
personne était, le 20 septembre 1964, ressortissant J *  
Royaume-Uni et ses colonies, et si son père ou sa mil* est •* * 
Malte.
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4. C o nven tion  c o n c e r n a n t  c e r t a in e s  q u e s t io n s  r e l a t i v e s  a u x  c o n f l i t s  d e  l o i s  s u r  l a  n a t i o n a l i t é

La Haye, 12 avril 1930*

£N VIGUEUR depuis le 1er juillet 1937 (articles 25 et 26).

taüfkations ou adhésions définitives 

Bdt (4 avril 1939)

et les territoires sous mandat 
A l'exclusion de l’article 16 de la Convention.

Brtsil (19 septembre 1931 a)
Avec réserves ea ce qui concerne les articles 5 ,6 ,7 ,16  et 17 

que le Brésil n’adoptera pas parce qu’il se heurte à des 
principes de hase de sa législation interne.

Grande-Bretagne et Irlande du Nord ainsi que toutes parties de 
i  Empire britannique non membres séparés de la Société des 
Nations (6 avril 1934)
Birmanie1
Sa Majesté le Roi n’assume aucune obligation en ce qui 

concerne les Etats Karenni, qui sont placés sous la 
suzeraineté de Sa Majesté, ou en ce qui concerne le 
population desdits Etats.

Canada (6 avril 1934)
Aostralie (10 novembre 1937)

Y compris les territoires du Papotia et de l’tte de Norfolk.
Inde (7 octobre 1935)

Conformément aux dispositions de l’article 29, Sa Majesté

Ratifications ou adhésions définitives
Britannique n’assume aucune obligation en ce qui 
concerne les territoires de l’Inde appartenant à un prince 
ou chef placé sous sa suzeraineté ou en ce qui concerne 
la population desdits territoires.

Chine3 (14 février 1935)
Sous réserve de l’aiticle 4.

Monaco (27avriI1931 a)
Norvège (16 mars 1931 a)
Pays-Bas (2avriM 937)

Y compris les Indes néerlandaises, Surinam et Curaçao. 
Excluant les dispositions des articles 8, 9 et 10 de la 

Convention.
Pologne ( 15 j uin 1934 )
Suède (6 juillet 1933)

Le Gouvemement suédois déclare exclure de son acceptation 
la disposition de la deuxième phrase de l’article 11 dans 
le cas où la femme visée par cet article, ayant recouvré la 
nationalité de son pays d’origine, n établit pas sa 
résidence habituelle dans ce pays.

Signatures non encore suivies de ratification

Union sud-africaine
Allemagne
Autriche
Chili
Colombie 

Sous réserve de l’article 10.
Cuba

Sous réserve des articles 9,10 et 11. 
Danemark 

Sous réserve des articles 5 et 11. 
Egypte 
tswine 
Euooie 
France 
Grtce 
Hongrie 
Irlande 
blinde

Italie
Japon

Sous réserve des articles 4 et 10 et des mots ’’d’après la loi dc 
l ’Etat qui accorde la naturalisation”, de l'article 13. 

Lettonie 
Luxembourg 
Mexique

Sous réserve de l’alinéa 2 de l’article 1.
Pérou

Sous réserve de l’article 4.
Portugal
Salvador
Suisse

Sous réserve de l’article 10.
Tchéco-Slovaquie4
Uruguay
Yougoslavie

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire générai de l'Organisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

faHeipant
Adhésion (a), 
succession (d) Participant

Adhésion (a), 
succession (d)

................................................ ..27 mars 1970 d
................................................... ..12 juin 1972 d

unbati. .............................................. ..29 nov 1983 d
Ujotho*

Malte6 ........................................................ ..16 août 1966 d
Maurice7 ......................................................18 juil 1969 d
P akistan ..................... ...............................29 juil 1953 d
Swaziland................................................. ..18 sept 1970 a

•«OTEî.
1 EnrejUtrfe tout le numéro 4137. Voir le Recueil des Traités

•  U Sociâ* de* Nation*, vol. 179, p. 89.

1 Voit note 3 en Partie D.2.

* Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc. 
au nom de la Chine (note 5 au chapitre 1.1 ).

* Voir note 21 au chapitre 1.2.
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3 La notification de succession est assortie de la réserve suivante : 
En vertu de l'article 20 de la Convention, le Gouvernement du 

Royaume de Lesotho déclare que le deuxième paragraphe de 
l’article 6 de ladite Convention ne s'appliquera pas de façon à 
donner effet à une déclaration de répudiation de la nationalité du 
Lesotho si ladite déclaration est faite au cours d’une guerre à 
laquelle prend part le Lesotho ou si le Gouvernement du Lesotho 
estime que cette déclaration n ’est pas conforme de toute autre 
manière à l’intérêt public.
La réserve ci-dessus, n’ayant pas été formulée originellement par le 

Gouvernement du Royaume-Uni à l’égard du Bassoutoland, a pris effet 
pour le Lesotho à ta date à laquelle elle aurait pris effet en vertu de 
l’article 6, alinéa 2, de la Convention si elle avait été formulée i  
l’occasion d ’une adhésion soit le 2 février 1975.

6 Avec la déclaration suivante :
Confonnément à l’article 20 de la Convention, le Gouvernement

maltais déclare ce qui suit :
a) Le deuxième paragraphe de l’article 6 de ta Convent** » 

s’appliquera pas à Malte pour autant qu’il aboutirait i  doom 
immédiatement effet à une déclaration de renonciation i 1» 
citoyenneté de Malte faite au cours d’une guerre dans laquelle Mil* 
pourrait être engagé, ou considérée par le Gouvernement malt» 
comme contraire d’une autre manière à t’ordre public;

b) L’article 16 de la Convention ne s’appliquera pu i m 
enfant illégitime né hors de Malte.

7 La notification de succession contient la réserve suivante :
Conformément à l’article 20 de la Convention, k 

Gouvernement mauricien déclare que le deuxième paragraphe de 
l’article 6 de la Convention ne s’appliquera pas à Maurice poti 
autant qu’il aboutira à donner effet i  une déclaration de renonciatiot 
à ta citoyenneté de Maurice faite au cours d’une guerre dans laquelle 
Maurice est engagée.
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i  P r o to c o le  r ela tif aux  o b lig a tio n s m ilita ir es da n s certa in s ca s d e  d o u b le  n a tio n a lité

La Haye, 12 avril 19301 

EN VIGUEUR depuis le 25 mai 1937 (articles U et 12).

tiâfkaiioiis ou adhésions définitives
Eats-Unis d'Amérique (3 août 1932)
Belgique (4 août 1939)

Sous réserve d’adhésion ultérieure pour la colonie du Congo 
et les territoires sous mandat.

Brtsil (9 septembre 1931 a)
Grande-Bretagne et Irlande du Nord, ainsi que toutes parties de 

('Empire britannique non membres séparés de la Société des 
Nations (14 janvier 1932)
Birmanie1
Sa Majesté le Roi n'assume aucune obbgation en ce qui 

concerne les Etats Karenni, qui sont placés sous la 
suzeraineté de Sa Majesté, ou en ce qui concerne la 
population desdits Etats.

Australie (8 juillet 1935 d)
Y compris les territoires du Papoua et de l’î/e de 

NouveUe-Guinée et de Nauru.
Union sud-africaine (9 octobre 1935 a)

Sous réserve de l’article 2.
Iode (28 septembre 1932)

Conformément aux dispositions de l’article 15 de ce

Ratifications ou adhésions définitives
Protocole, Sa Majesté Britannique n’assume aucune 
obligation en ce qui concerne les territoires de l’Inde 
appartenant à un prince ou chef placé sous sa suzeraineté 
ou en ce qui concerne la population desdits territoires. 

Colombie (24 février 1937)
Cuba (22 octobre 1936)

Le Gouvemement de Cuba déclare ne pas assumer 
l’obligation imposée par l’article 2 du Protocole lorsque 
le mineur visé par ledit article—bien qu’il ait le droit, au 
moment où il atteindra sa majorité, de répudier ou de 
refuser la nationalité cubaine—-réside habituellement sur 
le territoire de l’Etat, étant donné qu’il est uni, de fait, à 
ce dernier par un lien plus étroit qu’avec tout autre Etat 
dont il posséderait également la nationalité.

Pays-Bas (2 avril 1937)
Y compris les Indes néerlandaises, Surinam et Curaçao.

Salvador 
Suède

(14 octobre 1935) 
(6 juillet 1933)

Signatures non encore suivies de ratifications
Allemagne Espagne
Canada France
Chili Grèce
Danemark Irlande
Egypte Luxembourg

Mexique
Pérou
Portugal
Uruguay

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de VOrganisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d) Participant

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (a)

Autriche............................................... ..28 juil 1958
Ch v ire .................................................. ..27 mars 1970 d
Fidji...................................................... ..12 juin 1972 d
Kmbati.................................................. .29 nov 1983 d
Lesotho........................................ .. 4  nov 1974 d
Malawi....................................................13 oct 1966 a

Malte ....................................................... 16 août 1966 d
Maurice ................................................... 18 juil 1969 d
M auritanie..............................................  2 mars 1966 a
Niger .......................................................  25 juil 1966 a
Nigéria ...................................... ............... 17 mars 1967 a
Swaziland................................................. 18 sept 1970 a

NOTESt
1 Enregistré to u t le numéro 4 1 1 7 . V o ir le Recueit des Traités de la Société des N atio n s, v o l. 1 7 8 . p . 2 2 7.

*  Voir note 3 en Partie 0 .2 .
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*. P r o t o c o l e  r e l a t i f  a u x  c la u s e s  D 'a r b i t r a g e  

Genève, 24 septembre 19231
EN VIGUEUR depuis le 28 juillet 1924 (article 6).

Ratifications
Albanie (29 août 1924)
Allemagne (5 novembre 1924)
Autriche (25 janvier 1928)
Belgique (23 septembre 1924)

Se réserve la liberté de restreindre aux contrats qui sont 
considérés comme commerciaux par son droit national 
1’engagement visé au premier paragraphe de l’article 
premier.

Brésil (5 février 1932)
Sous la condition que le compromis arbitral ou la clause 

compromissoire visés à  l’article premier de ce Protocole 
soient restreints aux contrats considérés comme 
commerciaux par la législation brésilienne.

Empire britannique. (27 septembre 1924)
S ’applique seulement à  la Grande-Bretagne et à l’Irlande du 

Nmd et, par conséquent, à  aucun des colonies, 
possessions et territoires d’outre-mer, protectorats sous la 
souveraineté ou l’autorité de Sa Majesté Britannique, ni 
à aucun des territoires sur lesquels Sa Majesté 
Britannique exerce un mandat.

Rhodésie du Sud (18 décembre 1924 a)
Terre-Neuve (22 juin 1925 a)

Ceylan, Côte de l'Or (y compris Achanti et les territoires 
septentrionaux de la Côte de l'Or et le Togo). Falkland 
(lies et dépendances), Gambie (Colonie et Protectorat). 
Gibraltar, Guyane britannique. Honduras britannique, 
îles du Vent (Grenade, Sainte-Lucie, Saint-Vmcent), îles 
Sous-le-Vent, Jamaïque (y compris les îles Turques et 
Caïques et Us îles Caïmans), Kenia (Colonie et 
Protectorat), Malte, île Maurice, Palestine (à l’exclusion 
de la Transjordanie), Rhodésie du Nord, Transjordanie, 
Zanzibar (12 mars 1926 a)

Tanganyika (17 juin 1926 a)
Sainte-Héline (29 juillet 1926 a)
Ouganda (2& juin 1929 a)
Bahamas (23 janvier 1931 a)
Birmanie (à l ’exclusion des Etats Karenni sous la suzeraineté 

de Sa Majesté) (19 octobre 1938 a)
Sa Majesté se réserve la liberté de restreindre l’engagement 

visé au premier paragraphe de l’article premier aux 
contrats qui sont considérés comme commerciaux par le 
droit national de la Birmanie.

Nouvelle-Zélande (9 juin 1926)
Inde (23 octobre 1937)

N’engage pas les territoires de l’Inde appartenant à un prince 
ou chef placé sous la suzeraineté de Sa Majesté. L’Inde se 
réserve la liberté de restreindre l’engagement pris au 
premier paragraphe de l’article premier aux contrats qui 
sont considérés comme commerciaux par son droit 
national.

Danemark (6 avril 1925)
D’après le droit danois, les sentences arbitrales rendues par 

un tribunal d’arbitrage ne sont pas immédiatement 
exigibles, mais il est nécessaire, dans chaque cas, pour les 
rendre exigibles, de s’adresser aux tribunaux ordinaires.

Ratifications
Au cours des procédés devant ces tribunaux, la 
arbitrale sera cependant admise généralement s® 
examen ultérieur comme base pour le jugement définitif 
de l’affaire.

Espagne , <29 juillet 1926)
Se réserve la liberté de restreindre l’engagement préva i 

l’alinéa 2 de l’article premier aux contrats qui scnuca 
considérés comme commerciaux par son droit national 

Son acceptation du présent Protocole ne s'étend pas au 
possessions espagnoles en Afrique ni aux territoires do 
Protectorat espagnol au Maroc.

Estonie (16 mai 1929)
Restreint, conformément à l’alinéa 2 de l’article premia 

l’engagement visé au premier alinéa dudit article aux 
contrats qui sont considérés comme commerciaux par 
son droit national.

Finlande (10 juillet 1924)
France (7 juin 1928)

Se réserve la liberté de restreindre l’engagement prévu 1 
l’alinéa 2 de l’article premier aux contrats qui sont 
déclarés commerciaux par son droit national.

Son acceptation du présent Protocole ne s’étend pas au 
colonies, possessions ou territoires d’outre-mer, non plus 
qu’aux protectorats ou territoires sur lesquels la France 
exerce un mandat 

Grèce (26 mai 1926)
Irak (12 mars 1926 a)
Italie (à l’exception des colonies) (28 juillet 1924)
Japon (4 juin 1928)

Chosen, Taiwan, Karafuto, le territoire à bail du 
Kouan-Toung, les territoires sur lesquels le Japon exerce 
son mandat (26 février 1929 a)

Luxembourg ( 15 septembre 1930)
Se réserve la liberté de restreindre aux contrats qui sont 

considérés comme commerciaux par son droit national 
1’engagement visé au premier paragraphe de l'article 
premier.

Monaco (8 février 1927)
Se réserve la liberté de restreindre son engagement au* 

contrats qui sont déclarés commerciaux par son droit 
international.

Norvège (2 septembre 1927)
Pays-Bas, y compris les Indes néerlandaises, Surinam tt 

Curaçao1 (6 août 1925)
Le Gouvernement des Pays-Bas déclare son point de vue que 

la reconnaissance en principe de la validité des clauses 
d’arbitrage ne porte nullement atteinte aux dispositions 
restrictives qui se trouvent actuellement dans 11 
législation néerlandaise ni au droit d’y introduire d'autres 
restrictions à l’avenir.

Pologne (26 juin 1931)
Avec la réserve que, confonnément à l’alinéa 2 de l'article 

premier, l’engagement prévu audit article s'appliqua 
uniquement aux contrats qui sont déclarés commerciaux 
par le droit national polonais.
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Notifications

Portugal (10 décembre 1930)
1) Confonnément au second paragraphe de Particle 

premier, le gouvemement portugais se réserve la liberté 
de restreindre aux contrats qui soit considérés comme 
commerciaux parson droit national rengagement visé au 
premier paragraphe de l'article premier.

2) Aux termes du premier paragraphe de l’article 8, le 
Gouvemement portugais déclare que son acceptation du 
présent Protocole ne s’étend pas à ses colonies.

Roumanie (12 mars 1925)
Avec la réserve que le Gouvemement royal pourra en toute 

occurrence, restreindre l’engagement prévu à l’article 
premier, alinéa 2, aux contrats qui sont déclarés 
commerciaux par son droit national.

Ratifications
Suède (8 août 1929)
Susse . (14 mai 1928)
Tcbéco-Slovaquie3 (18 septembre 1931)

La République tchéco-slovaque ne se considérera liée 
qu’envers les Etats qui auront ratifié la Convention du
26 septembre 1927, relative à  l’exécution des sentences 
arbitrales étrangères, et, par cette signature, la 
République tchécoslovaque n entend pas porter atteinte 
aux traités bilatéraux qu’elle a  conclus et qui règlent les
Îuesüons visées par ce Protocole d’une manière 

épassant ses dispositions.
Thaïlande (3 septembre 1930)

Signatures non encore suivies de ratification

Bolivie
Chili
Lettonie

Se réserve la liberté de restreindre l’engagement prévu dans 
l’alinéa 2 de l’article premier aux contrats qui sont 
déclarés commerciaux par son droit national. 

Liechtenstein4
Sous la réserve suivante :
Ne sont dorénavant valables que s’ils ont été revêtus de la 

forme authentique les accords qui sont l’objet d’un 
contrat spécial ou de clauses faisant partie d’auties 
contrats, attribuant compétence à un tribunal étranger, 
s’ils sont conclus entre nationaux et étrangers ou entre 
nationaux dans le pays.

Cette disposition s’applique également aux stipulations des 
statuts, contrats de société et actes semblables, ainsi 
qu'aux accords qui soumettent un différend à un tribunal 
arbitral siégeant à l’étranger.

Est nul tout accord qui soumet à un tribunal étranger ou à  un 
tribunal arbitral un différend en matière de contrats 
d’assurance, lorsque le preneur d’assurance est domicilié 
Ham le pays ou lorsque l’intérêt assuré se trouve dans le 
pays.

Il incombe au tribunal de veiller d’office et même au cours de 
la procédure d’exécution forcée ou de faillite à  ce que 
cette disposition soit observée.

Lithuanie
Nicaragua
Panama
Paraguay
Pérou
Salvador
Uruguay

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de I*Organisation 
des Naüons Unies a assumé les fonctions de dépositaire

P&Ucipant5 Signature

Antigua-et-Barbuda
Bahamas...................
Bangladesh.............. 27 juin 1979
Croatie......................
Mande ...................  29 nov 1956
«a»....................... 24 oct 1951
1 «-République yougoslave 

de Macédoine . . .
Malte.....................

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (a)

25 oct 1988 d
16 févr 1977 d
27 juin 1979
26 juil 1993 d
11 mars 1957
13 déc 1951

18 janv
16 août

1994 d 
1966 d

Participant Signature

Maurice ...................
Ouganda................... 5 mai 1965
République

deC orée............... 4 mars 1968
Royaume-Uni 

(Pour Hong-kong)
Slovaquie3 ...............
Yougoslavie............. 13 mars 1959

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (a)

18 juil 1969 d

10 févr 1965 a
28 mai 1993 d
13 mars 1959

HOTES,
1 Enregistré sous Je numéro 678. Voir le Recueil des Traités de la 

Son&é de» Nation», vol. 27,p. 157.

1 Par ailleurs, le Gouvemement des Pays-Bas avait, en signant et 
{?“fi»nt, formulé une réserve qu'en ce qui concerne le Royaume en

il a retirée le 22 févier 1938 (voir le Recueil des Traités de la 
des Nations, vol. 185, p. 372), et qu’en ce qui concerne les Indes 

!*«l»ndaises. le Surinam et Curaçao, il a retirée le 16 avril 1940 (voir 
* 4 . vol. 200, p . 500).

3 Voir note 21 au chapitre 1.2.

4 Cette réserve a été soumise à l’acceptation des Etats parties au 
Protocole.

5 Dans une notification reçue le 21 février 1974, le Gouvernement 
de la République démocratique allemande a indiqué que la République 
démocratique allemande avait déclaré la réapplication du Protocote à 
compter di) 4 avril 1958.
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A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 13 janvier 1976 la 
communication suivante du Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne :

Le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne 
déclare, au sujet de la communication de la République 
démocratique allemande, en date du 31 janvier 1974, concernant 
l’application i  compter du 4 avril 1958 du Protocole relatif aux 
clauses d’arbitrage du 24 septembre 1923, que, dans les relations 
entre la République fédérale d’Allemagne et la République 
démocratique allemande, l’effet de cette déclaration ne remonte pas 
au-delà du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le 28 avril 1976, le

Gouvemement de la République démocratique allemande a dédjrf : 
Le Gouvemement de la République démocratique «iiHn.rJt, 

estime que. selon les régies de droit international et U pnàp 
internationale pertinentes, la réapplication de convention de f a  
international est une affaire intérieure de l’Etat successeur ntfm* 
En conséquence, la République démocratique aUemude i 
également le droit de fixer elle-même la date de iéajjplica&o à  
Protocole relatif aux clauses d’arbitrage du 24 septembre 19!) 
auquel elle a adhéré conformément au principe de Usuocessiosfa 
Etats.
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.
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II.7 : Convention pour l’exécution des sentences arbitrales étrangères

7. C o n v e n tio n  p o u r  L’e x é c u t io n  d e s  s e n te n c e s  a r b i t r a l e s  é t r a n g è r e s  

Genève, 26 septembre 19271

EN VIGUEUR depuis le 25 juillet 1929 (article S).

Ratifications
Allemagne (1er septembre 1930)
Autriche (18 juillet 1930)
Belgique (2? avril 1929)

Se réserve la liberté de restreindre l’engagement pris à 
l’article premier aux contrats qui sont considérés comme 
commerciaux par son droit national.

Congo belge, territoire du Ruanda-Urundi (5 juin 1930 a) 
Grande-Bretagne et Irlande du Nord2 (2 juillet 1930)
Îtm-Ntuve (7 janvier 1931 a)

Bahamas. CôtedeVOr [a) Colonie, b)Achanti, c) Territoires 
septentrionaux, d) Togo sous mandat britannique. 
Falkland (îles), Gibraltar, Guyane britannique}, 
Honduras britannique, îles du Vent (Grenade, 
Saüue-Lucie, Saint-Vincent), Jamaïque (y compris 
Us îles Turques et Caïques et les îles Caïmans), Kenia. 
Ouganda (Protectorat de V), Palestine (à l ’exclusion 
de la Transjordanie), Tanganyika (Territoire du), 
Zanzibar (26 mai 1931 a)

fleMaurice (13 juillet 1931 a)
Rhodésie du Nord (13 juillet 1931 a)
Iles Sous-le-Vent (Antigua, Dominique, Montserrat, 
Saint'Christophe et Nevis, îles Vierges) (9 mars 1932 a) 
Malte (11 octobre 1934 a)
Birmanie (à l'exclusion des États Karenni sous ta suzeraineté de 
Sa Majesté) (19 octobre 1938 a)

Sa Majesté se réserve la liberté de restreindre l ’engagement 
pris en vertu de l'article premier aux contrats qui sont 
considérés comme commerciaux par le droit national de 
la Birmanie.

Nouvelle-Zélande (y compris le Samoa occidental)
(9 avril 1929)

Inde (23 octobre 1937)
N’engage pas les territoires de l’Inde appartenant à un prince 

ou chef placé sous la suzeraineté de Sa Majesté. L'Inde 
se réserve la liberté de restreindre rengagement pris à 
l’article premier aux contrats qui sont considérés comme 
commerciaux par son droit national.

Danemark (25 avril 1929)
D'après le droit danois, les sentences arbitra les rendues par 

un tribunal d'arbitrage ne sont pas immédiatement 
exigibles, mais il est nécessaire, dans chaque cas, pour les 
rendre exigibles, de s’adresser aux tribunaux ordinaires. 
Au cours de ces procédés devant ces tribunaux, la 
sentence arbitrale sera cependant admise généralement 
sans examen ultérieur comme base pour le jugement 
définitif de l'affaire.

Ratifications
Espagne (15 janvier 1930)
Estonie (16 mai 1929)

Se réserve la liberté de restreindre l’engagement pris à 
l’article premier aux contrats qui sont déclarés 
commerciaux par son droit national.

Finlande (30 juillet 1931)
France (13 mai 1931)

Se réserve la liberté de restreindre l’engagement pris à 
l’article premier aux contrats qui sont déclarés 
commerciaux par son droit national.

Grèce (15 janvier 1932)
Le Gouvemement hellénique se réserve ia liberté de 

restreindre l’engagement pris à l’article premier aux 
contrats qui sont déclarés commerciaux par son droit 
national.

Italie (12 novembre 1930)
Luxembourg (15 septembre 1930)

Se réserve la liberté de restreindre l’engagement pris à 
l’article premier aux contrats qui sont considérés comme 
commerciaux par son droit national.

Pays-Bas (pour le Royaume en Europe) (12 août 1931)
Indes néerlandaises, Surinam et Curaçao

(28 janvier 1933 a)
Portugal (10 décembre 1930)

1) Le Gouvemement portugais se réserve la liberté de 
restreindre l’engagement pris à l’article premier aux 
contrats qui sont déclarés commerciaux par son droit 
national.

2) Le Gouvemement portugais déclare qu’aux tennes de 
l’article 10, la présente Convention ne s’étend pas à ses 
colonies.

Roumanie (22 juin 1931)
Se réserve la liberté de restreindre l’engagement pris à 

l’article premier aux contrats qui sont déclarés 
commerciaux par son droit national.

Suède (8 août 1929)
Suisse (25 septembre 1930)
Tchéco-Slovaquie3 (18 septembre 1931)

La République tchéco-slovaque n’entend pas porter atteinte 
aux traités bilatéraux qu’elle a conclus avec divers États 
et qui règlent les questions visées par cette Convention 
d’une manière dépassant ses dispositions.

Thaïlande (7 juillet 1931 )

Bolivie

Signatures non encore suivies de ratifications

Nicaragua Pérou
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Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant Signature

Allemagne4
Antigua-et-Barbuda
Bahamas...................
Bangladesh............... 27 juin 1979
C roatie .....................
Irlande ..................... 29 nov 1956
Israël......................... 24 oct 1951
Japon .......................  4  févr 1952
l’ex-République yougoslave 

de Macédoine . . .

Ratification, 
adhesion (a), 
succession (ai

25 oct 
16 févr 
27 juin
26 juil
10 juin
27 févr
11 juil

1988 d
1977 d
1979
1993 d
1957
1952
1952

10 mars 1994 d

Participant Signature

Malte .......................
Maurice ...................
Ouganda...................  5 mai 1965
République

de C brfe............... 4  mars 1968
Royaume-Uni 

(Pour Hong-kong)
Slovaquie3 ...............
Yougoslavie............... 13 mars 1959

Ratification 
adhésion fa |

fisuccettion (<

16 août 1966 i 
18 juil 1969 i

10 févr 1965 « 
28 mai 1993 
13 mais 1959

NO TES,
'1 Enregistrée sous le numéro 2096. Voir le Recueil des Traités de 

la Société des Nations, vol. 92, p. 301.
2 Par une notification reçue le 16 décembre 1985, le Gouvernement 

du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord a rappelé ce 
qui suit:

Lors de l’adhésion. Anguilla faisait partie du territoire de 
Saint-Cbristophe-et-Nevis. En 1978, un statut constitutionnel 
distinct a été accordé à Anguilla dans le cadre du groupe 
Saint-Christophe-et-Nevis/Anguilla. S aint-Chris tophe-et-Nevis 
est devenu indépendant le 19 septembre 1983, et Anguilla est alors 
redevenue un territoire dépendant du Royaume-Uni. En 
conséquence, la Convention continue de s’appliquer à Anguilla.

3 Voir note 21 au chapitre 1.2.
4 Dans une notification reçue le 21 février 1974, le Gouvernement 

de la République démocratique allemande a indiqué que la République 
démocratique allemande avait déclaré la réapplication de la Convention
& compter du 22 janvier 1958.

À cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 13 janvier 1976, la 
communication suivante du Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne :

Le Gouvernement de la République fédérale d'AUanipt 
déclare, au sujet de la communication de b  RépubU)» 
démocratique allemande, en date du 31 janvier 1974, concernai 
l’application à compter du 22 janvier 1958 de la Convention pos 
l’exécution des sentences arbitrales étrangères du 26 ttptcmNt 
1927, que, dans les relations entre la République fédérale 
d’Allemagne et la République démocratique allemande, l'effet A 
cette déclaration ne remonte pas au-delà du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le 28 avril 1976.1» 

Gouvernement de la République démocratique allemande a déclaré : 
Le Gouvernement de la République démocratique allemande 

estime que, selon les règles de droit international et sa praiqw 
internationale pertinentes, la réapplication de conventions de droit 
international est une affaire intérieure de t’État successeur intéressé 
En conséquence, la République démocratique allemande t 
également le droit de fixer elle-même la date de réapplicatioo de lt 
Convention pour l’exécution des sentences arbitrale» étrangère k 
26 septembre 1927 à laquelle elle a adhéré conformément » 
principe de la succession des États.
Voir aussi note 3 an chapitre 1.2.
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«. C onvention destin ée  à  r é g l e r  certains c o n fl its  d e  l o is  en  m a tièr e  d e  l e t t r e s  d e  c h a n g e  e t
DE BILLETS k ORDRE

Genève; 7 juin J9301

EN VIGUEUR depuis le 1er janvier 1934 (article 13).

Ratifications ou adhésions définitives
Allemagne2 
Autriche 
Belgique 
Brésil 
Danemark

(3 octobre 1933) 
(31 août 1932) 
(31 août 1932) 

(26 août 1942 a) 
(27 juillet 1932)

Le Gouvernement du Roi, par son acceptation de cette 
Convention, n’entend assumer aucune obligation en ce 
qui concerne le Groenland.

Finlande (31 août 1932)
France (27 avril 1936 a)
Grèce (31 août 1931)
Italie (31 août 1932)
Japon (31 août 1932)

Ratifications ou adhésions définitives
Monaco 
Norvège
Pays-Bas (pour le Royaume en Europe)

Indes néerlandaises et Curaçao 
Surinam 

Pologne 
Portugal2*3 
Suède 
Suisse4
Union des Républiques socialistes soviétiqu

(25 janvier 1934 a) 
(27 juillet 1932)

(20 août 1932) 
(16 juillet 1935 a) 

(7 août 1936 a) 
(19 décembre 1936 a) 

(8 juin 1934) 
(27 juillet 1932) 

(26 août 1932) 
lues
15 novembre 1936 a)

Colombie
Equateur
Espagne

Signatures non encore suivies de ratification
Pérou ,  Turquie
Tchéco-Slovaquie5 Yougoslavie

Actes postérieurs à Ut date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation 
des Naüons Unies a assumé les fonctions de dépositaire (voir aussi note 3)

Participant

Allemagne6 
Hongrie . . .

Ratification, 
adhésion (a)

28 oct 1964 a

Participant

Luxembourg
Portugal1

Ratification, 
adhésion (a)

5 mars 1963

NOTES :
1 Enregistrée sous le numéro 3314. Voir le Recueil des Traités de 

b Société del Nations, vol. 143, p. 317.

1 Toutes les parties à cette Convention ont accepté de considérer 
comme valable l'instrument de ratification déposé par ce pays après la 
date fixée dans la Convention. Cependant, le Gouvernement japonais 
« t d’avis que cette ratification a un caractère d’adhésion.

1 La ratification a été faite sous la réserve que les dispositions de la 
Convention ne s'appliquent pas au territoire colonial portugais (voir le 
A'fwrfdrtrraftljdelaSociétédesNations, vol. 143, p. 318). Parune 
communication reçue le 18 août 1953. le Gouvernement portugais a 
•Mi/ié au Secrétaire général le retrait de cette réserve.

* D’après une déclaration faite par le Gouvernement suisse en 
dépotant l'instrument de ratification sur cette Convention, celle-ci ne 
devait prendre effet, en ce qui concerne la Suisse, qu'après l'adoption 
fan* loi révisant les titres XXIV à XXXm du Code fédéral des 
obligations ou. le cas échéant, d’une loi spéciale sur les lettres de 
change, tes billets i  ordre et les chèques. La loi susvisée étant entrée en 
vigueur le 1”  juillet 1937. la Convention a pris effet, pour la Suisse, à 
partir de 1a même date.

i Voir aussi la note 21 au chapitre 1.2.

* Dans une notification reçue le 21 février 1974, le Gouvernement 
<* h République démocratique allemande a indiqué que la République

démocratique allemande avait déclaré la réapplication de la Convention 
à compter du 6 juin 1958.

À cet égard le Secrétaire général a reçu, le 13 janvier 1976, la 
communication suivante du Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne :

Le Gouvemement de la République fédérale d ’Allemagne 
déclare, au sujet de ta  communication de la République 
démocratique allemande, en date du 31 janvier 1974, concernant 
l’application à compter du 6 juin 1958 de la Convention destinée à 
régler certains conflits de lois en matière de lettres de change et de 
billets à ordre du 7 juin 1930, que, dans les relations entre la 
République fédérale d’Allemagne et la République démocratique 
allemande, l’effet de cette déclaration ne remonte pas au-delà du 
21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le 28 avril 1976, le 

Gouvernement de la République démocratique allemande a déclaré : 
Le Gouvernement de la République démocratique allemande 

estime que, selon les règles de droit international et la  pratique 
internationale pertinentes, la réapplication de conventions de droit 
international est une affaire intérieure de l’État successeur intéressé. 
En conséquence, la République démocratique allemande a 
également le droit de fixer elle-même la date de réapplication de la 
Convention destinée à régler certains conflits de lois en matière de 
lettres de change et de billets à ordre du 7 juin 1930 à laquelle elle 
a adhéré conformément au principe de la succession des États. 
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.
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». C o n v e n tio n  d e stin ée  à  r é g l e r  certa in s c o n fl its  d e  l o is  e n  m a tièr e  d e  chèques

Genève, 19 mars 19311
EN VIGUEUR depuis le 1er janvier 1934 (article 14).

Ratifications ou adhésions définitives
Allemagne2 (3 octobre 1933)
Brésil (26 août 1942 a)
Danemark (27 juillet 1932)

Le Gouvernement du Roi, par son acceptation de cette 
Convention, n'entend assumer aucune obligation en ce 
qui concerne le Groenland.

Finlande
France
Grèce2
Italie
Japon

(31 août 1932) 
(27 avril 1936 a) 

(1er juin 1934) 
(31 août 1933) 
(25 août 1933)

Ratifications ou adhésions définitives
Monaco
Nicaragua
Norvège
Pays-Bas2, pour le Royaume en Europe 

Indes néerlandaises et Curaçao 
Surinam 

Pologne 
Portugal3 
Suède 
Suisse4

(9  février 1933) 
(16 mars 1932 a}
(27juillet 1932»

(2 avril 1934} 
(3 0  septembre 1933 j) 

(7 août 19361) 
(19  décembre 1936 a) 

(8 juin 1934} 
(27 juillet 1932) 

(26 août 1932)

Equateur
Espagne
Mexique

Signatures non encore suivies de ratification
Roumanie Turquie
Tchécoslovaquie5 Yougoslavie

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l ’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire (voir aussi note 3)

Ratification, Ratification,
adhésion (a), adhésion (aL

Participant6 succession (d) Participant succession (J)

A utriche.................................................  1 déc 1958 Indonésie  9 mais 1959 d
Belgique7 ...............................................  18 déc 1961 Luxembourg  1 août 1968 a
Hongne .................................................  28 oct 1964 a Portugal2’*

NOTES:
1 Enregistrée sous le numéro 3317. Voir le Recueil des Traités de À cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 13 janvier 1976. » 

la Société des Nations, voL 143, p. 407. communication suivante du Gouvemement de ta République fédérale

2 Toutes; les; parties à cette Conventioni ont accepté de considérer d ^ “ u 'couvem em ent de la République fédérale d’AltaMi* 
comme valable I îrctniment de ratification déposé par ce pays après la déclare, au sujet de la communication de la République 
date fixée dans la Convention. Cependant le Gouvemement japonais démocratique allemande, en date du 31 janvier 1974. concernai 
est d avis que cette ratification a un caractère d'adhésion. l'application à  compter du 6 juin 1958 de là Convention destin* k

3 La ratification a été faite sous la réserve que les dispositions de la certains conflits de lois en matière de chèques du 19m» 
Convention ne s’appliquent pas au territoire colonial portugais (voir le l?31/  que’ aiîs relations entre la République 
Recueü des Traités de la Société des Nations, vol. 143Îp. 403). Par une d  Altanagne et la République démocratique^allemande, 1 dM * 
communication reçue le 18 août 1953, le Gouvemement portugais a cette déclaration ne remonte pas au-delà du 21jum 1973. 
notifié au Secrétaire général le retrait de cette réserve. „  P*1,1* suite, dans une communication reçue le 28 avnl 197& *

Gouvernement de la République démocratique allemande a déclare.
4 D’après une déclaration faite par le Gouvernement suisse en Le Gouvernement de la République démocratique alleuun* 

déposant l'instrument de ratification sur cette Convention, celle-ci ne estime que. selon les règles de droit international et la prat*?* 
devait prendre effet, en ce qui concerne la Suisse, qu'après l’adoption internationale pertinente, la réapplication de conventions 
d ’une loi révisant les titres XXIV à XXXIII du Code fédéral des international est une affaire intérieure de l’État successeur intàtsst 
obligations ou. le cas échéant, d’une loi spéciale sur les lettres de En conséquence, la République démocratique allemande * 
change, tes billets à ordre et les chèques. La loi susvisée étant entrée en également le choit de fixer elle-même la date de réapplication «  B 
vigueur le 1er juillet 1937, la Convention a pris effet, pour la Susse, à Convention destinée à régler certains conflits de lois en matüit* 
partir de la mime date. chèquesdu 19 mars 1931 à laquelle elle est devenue Partie ea v*®

du principe de la succession des États.
’  Voir aussi la note 21 au chapitre 1.2. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2

f  “H* notification reçue le 21 février 1974, le Gouvernement 7 Avec la déclaration que, conformément à l’article 18 de b
de la République démocratique allemande a indiqué que la République Convention, le Gouvernement belge n’entend assumer aucune
démocratique allemande avait déclaré la réapplication de la Convention obligation en ce qui concerne le territoire sous tutelle •
à compter du 6 juin 1958. Ruanda-Urundi.
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i*. C on vention  po sta n t  l o i u n ifo r m e  sur  l es  lettres  d e  ch an ge  e t  b il l e t s  A o r d r e

Genève, 7 juin 193Q1

EN VIGUEUR depuis le 1er janvier 1934 (article VI).

Ratifications ou adhésions définitives
Autriche2 (31 août 1932)

Cette ratification est donnée sous les réserves prévues aux 
articles 6, 10, 14, 1S. 17 et 20 de l’Annexe ü  à la 
Convention.

Allemagne3 (3 octobre 1933)
Cette ratification est donnée sous les réserves prévues aux 

articles 6 ,10,13,14,1S, 17,19 et 20 de l’Annexe U à la 
Convention.

Belgique (31 août 1932)
Cette ratification est subordonnée à l’usage des facultés 

prévues aux articles 1,2,3,4,5,8,10,11,13,14,15,16,
17 et 20 de l’Annexe II à cette Convention. En ce qui 
concerne le Congo belge et le Ruanda-Urundi, le 
Gouvernement belge entend se réserver l’usage de toutes 
les facultés prévues dans l’annexe en question, à 
l’exception de celle stipulée à l’article 21.

Brésil (26 août 1942 a)
Cette adhésion est donnée sous les réserves prévues aux 

articles 2, 3, 5 ,6 , 7 ,9 , 10, 13,15,16, 17, 19 et 20 de 
l’Annexe II à la Convention.

Danemark4 (27 juillet 1932)
L'engagement du Gouvernement du Roi à introduire au 

Danemark la loi uniforme formant l’Annexe I à  cette 
Convention est subordonné aux réserves visées aux 
articles 10,14,15,17,18 et 20 de l'Annexe II à ladite 
Convention.

Le Gouvernement du Roi, par son acceptation de cette 
Convention, n’entend assumer obligation en ce qui 
concerne le Groenland.

Finlande5 (31 août 1932)
Cette ratification est subordonnée aux réserves que 

mentionnent les articles 14 et 20 de l’Annexe II à cette 
Convention. En outre, la Finlande a fait usage du droit 
accordé aux Hautes Parties contractantes, par les 
articles 15,17 et 18 de ladite Annexe, de légiférer sur les 
manières y mentionnées.

France6 (27 avril 1936 fl)
Déclare faire application des articles 1,2,3,4,5,6,10,11,13, 

15,16, 17, 18,19, 20, 22 et 23 de l’Annexe II à cette 
Convention.

Grtce (31 août 1931)
Sous les réserves suivantes relatives à l’Annexe U :
Article 8 : Alinéas 1 et 3.
Article 9 : En ce qui concerne les lettres de change payables 

à jour fixe ou à un certain délai de date ou de vue. 
Aiticfe 13.
Article 15 : a) Action contre le tireur ou l’endosseur qui se 

serait enrichi injustement; b) Même action contre 
l'accepteur qui se serait enrichi injustement; “Cette 
action se prescrit par cinq ans à compter de la date de la 
lettre de change.”

Ratifications ou adhésions définitives
Article 17 : Seront appliquées les dispositions de la législation 

hellénique concernant les prescriptions à court délai. 
Article 20 : Les réserves susvisées s’appliquent également au 

billet à ordre.
Italie (31 août 1932)

Le Gouvemement italien se réserve de se prévaloir de la 
faculté prévue aux articles 2 ,8 ,10 ,13 ,15 ,16 ,17 ,19  et
20 del’ Annexe D à  cette Convention.

Japon (31 août 1932)
Cette ratification est donnée sous réserve du bénéfice des 

dispositions mentionnées à l’Annexe II à cette 
Convention, par application de l’alinéa 2 de 
l’article premier.

Monaco (25 janvier 1934 a)
Norvège7 (27 juillet 1932)

Cette ratification est subordonnée aux réserves que 
mentionnent les articles 14 et 20 de l’Annexe II à la 
Convention, et le Gouvemement royal de Norvège se - 
réserve, en même temps, de se prévaloir du droit accordé 
à chacune des Hautes Parties contractantes par les 
articles 10,15,17 et 18 de ladite Annexe de légiférer sur 
les matières y mentionnées.

Pays-Bas (pour le Royaume en Europe) (20 août 1932)
Cette ratification est subordonnée aux réserves mentionnées 

à l’Annexe II de la Convention.
Indes néerlandaises et Curaçao (16 juillet 1935 a)
Sous les réserves mentionnées à  l’Annexe II de la 

Convention.
Surinam (7 août 1936 a)
Sous les réserves mentionnées à  l’Annexe II de la 

Convention.
Pologne (19 décembre 1936 a)

Cette adhésion est donnée sous les réserves prévues aux 
articles 2,6,7,10,11,13,14,15,17,19,20,21, alinéa 2, 
et 22 de l’Annexe II à la Convention.

Portugal3,8 (8 juin 1934)
Suède* (27 juillet 1932)

Cette ratification est subordonnée aux réserves que 
mentionnent les articles 14 et 20 de l’Annexe II à  la 
Convention et, en outre, le Gouvernement royal de Suède 
a fait usage du droit accordé aux Hautes Parties 
contractantes parles articles 10,15 et 17 de ladite Annexe 
de légiférer sur les matières y mentionnées.

Suisse10 (26 août 1932)
Cette ratification est donnée sous réserve des articles 2,6,14, 

15,16,17,18 et 19 de l’Annexe n.
Union des Républiques socialistes soviétiques

(25 novembre 1936 a) 
Sous les réserves mentionnées à  l’Annexe II de la 

Convention.
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Colombie
Equateur
Espagne

Signatures non encore suivies de ratification

Pérou Turquie
Tcbéco-Slovaqtrie1' Yougoslavie

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire (voir aussi notes 2 ,4 ,5  et 7 à 9)

Ratification.
Participant13 adhésion (a) 

Hongrie13 ...............................................  28 oct 1964 a

RotificüÜo jv,
Participant adhésion (a) 

Luxembourg1 4 ......................................  5 mars 1963

NOTES:
1 Enregistrée sous le numéro 3313. Voir le Recueil des Traités de 

la Société des Nations, vol. 143. p. 257.

2 Par une communication reçue le 13 mai 1963, le Gouvernement 
autrichien a notifié au Secrétaire général, conformément aux 
dispositions du paragraphe 3 de l'article premier de la Convention, qu'il 
avait décidé de faire la réserve prévue à l’article 18 de l'Annexe O à la 
Convention; à l'effet que certains jours ouvrables seront assimilés aux 
jours fériés légaux en ce qui concerne la présentation i  l'acceptation ou 
au paiement et tous autres actes relatifs à la lettre de change.

Par une communication reçue le 26 novembre 1968, le 
Gouvernement autrichien, se référant aux réserves précitées, a notifié au 
Secrétaire général que, en vertu de la législation autrichienne en vigueur 
depuis le 26 juillet 1967, le paiement, l’acceptation ou tous autres actes 
relatifs aux lettres de change et aux billets à ordre ne peuvent itre exigés 
les jours fériés légaux et jours assimilés dont la liste suit : 1er janvier 
(Nouvel An), 6 janvier (Epiphanie). Vendredi Saint, Lundi de Pâques, 
1er mai (jour férié légal). Ascension, Lundi de Pentecôte, Fête-Dieu, 
15 août (Assomption), 26 octobre (fête nationale), 1er novembre 
(Toussaint), 8 décembre (Immaculée Conception), 25 et 26 décembre 
(Nofil), Samedis et dimanches.

3 Toutes les parties à cette Convention ont accepté de considérer 
comme valable l’instrument de ratification déposé par ce pays après la 
date fixée dans la Convention. Cependant, le Gouvernement japonais 
est d'avis que cette ratification a un caractère d’adhésion.

4 Par une communication reçue le 31 janvier 1966, le 
Gouvernement danois a notifié au Secrétaire général ce q u i suit ; À 
compter du 1er décembre 1965, la législation danoise donnant effet aux 
lois uniformes instituées par la Convention a été modifiée à l’effet 
d’assimiler les samedis aux jours fériés. La présente communication 
doit itre considérée comme une notification faite conformément au 
troisième paragraphe de l’article premier de la Convention.

Par la même communication, le Gouvernement danois a également 
notifié au Secrétaire général que la déclaration qui avait été faite en son 
nom confonnément au paragraphe 1 de l'article X de la Convention, 
lors de sa ratification, et selon laquelle le Gouvernement danois 
n’entendait assumer aucune obligation en ce qui concerne le Groenland, 
devait itre considérée comme retirée à compter du 1er juillet 1965.

5 Par une communication reçue le 29 juillet 1966, le Gouvernement 
finlandais a notifié au Secrétaire général ce qui suit : À compter du 1er 
juin 1966. le 1er mai et les samedis des mois de juin, juillet et août sont 
assimilés à des jours fériés. La présente communication doit être 
considérée comme une notification faite conformément au troisième 
paragraphe de l’article premier de ta Convention.

Par une communication reçue le 6 juin 1977, le Gouvernement 
finlandais a informé le Secrétaire général de ce qui suit :

A compter du 1“  avril 1968, h  législation finlandaise donnant 
effet aux lois uniformes instituées par les deux Conventions a été 
modifiée i  l’effet d'assimiler les samedis aux jouis fériés. La 
présente communication doit être considérée comme une 
notification conformément au troisième paragraphe de 
l’article premier de chacune des deux Conventions.

6 Le Ministre des affaires étrangères de la République française i 
informé le Secrétaire général, par une communication reçue m 
Secrétariat le 20 octobre 1937, que par suite de certaines modîficatkn» 
qui ont été apportées à la législation française en madère d’écbfenct da 
effets de commerce, conformément au décret-loi du 31 août 1937. « 
confonnément à l'article 38 de la loi uniforme sur les lettres de drop 
et billets à ordre (annexe I  à ladite Convention), le porteur d'une ton 
de change pourra la présenter non seulement le jour même dt 
l’échéance, mais soit ce jour, soit l’un des deux jours ouvrables qoi 
suivent.

En conséquence, la réserve qu’à cet égard la France avait faite ton 
de son adhésion à la Convention concernant l'article S de l'annexe II 
audit acte était devenue sans objet.

7 Par une communication reçue le 15 avril 1970, le Gouvernement 
norvégien a informé te Secrétaire général qu'àcompterdu 1* juin 1970 
serait promulguée en Norvège une disposition législative assimilant «a 
jours fériés légaux le samedi et le premier jour du mois de mai.

8 La ratification a été faite sous la réserve que les disposition de lt 
Convention ne s'appliquent pas au territoire colonial portugais (voirie 
Recueil des Traités de la Société des Nations, vol. 143, p. 260). Parta» 
communication reçue le 18 août 1953, le Gouvernement portugais t 
notifié au Secrétaire général le retrait de cette réserve.

9 Par une communication reçue le 16 mai 1961, le Gouvernant» 
suédois a notifié au Secrétaire général qu'après avoir obirt* 
l'approbation du Parlement i] avait promulgué le 7 avril 1961 une k>ip« 
laquelle les samedis àpartirdu 1er juin jusqu’au 30 septembre de ch»j» 
année seront assimilés aux jours fériés légaux, entre autres en c* qn 
concerne la présentation à l’acceptation ou au paiement et tous mot* 
actes relatifs à la lettre de change et aux chèques. Le Gouvernant» 
suédois a demandé en outre que cette communication soit considW* 
comme une notification des réserves faites conformément n 
paragraphe 3 de l’article premier de la Convention.

Par une communication reçue le 18 juin 1965, le Gouvernen*» 
suédois a notifié au Secrétaire général ce qui suit : . U 
Gouvernement suédois a promulgué le 26 mai 1965, avec l’approbatkio 
du Parlement des dispositions légales selon lesquelles les lois suédoise 
édictant la législation uniforme introduite par la Convention ont «i 
modifiées de façon que les samedis soient assimilés aux jours fériâ 
légaux comme le sont déjà les samedis des mois d’avril, de mai.de juin 
de juillet, d’août et de septembre. Ces dispositions entreront en viguev 
le 1er octobre 1965.”

10 D’après une déclaration faite par le Gouvernement suisse «  
déposant l’instrument de ratification sur cette Convention, celle-ci K 
devait prendre effet, en ce qui concerne la Suisse, qu’aprit l'adoptio» 
d’une loi révisant les titres XXTV à XXX1ÏÏ du Code fédéral des 
obligations ou, le cas échéant, d’une loi spéciale sur le* le»*1 *  
change, les billets à ordre et les chèques. La loi susvisée étant entré* <s 
vigueur le 1er juillet 1937, la Convention a pris effet, pour la Suis»*.1 
partir de la même date.

11 Voir aussi la note 21 au chapitre 1.2.
12 Dans une notification reçue le 21 février 1974, le Gouvtruemtat 

de la République démocratique allemande a indiqué que la République
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^accruiqtK «Demande avait déclaré 1aréapplication de la Convention 
l#opwdu6juinl958.

À c<t égard, le Secrétaire général a reçu, le 13 janvier 1976, la 
«euBiuication suivante du Gouvernement de la République fédérale 
f/Ckmigne:

U Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne 
«dire au sujet de la communication de la République 
dttncntique allemande, en date du 31 janvier 1974 concernant 
r«n>Ucation à compter du 6 juin 1958 de la Convention portant loi 
oifcnne sur les lettres de change et billets à ordre du 7 juin 1930, 
fie. dans les relations entre la République fédérale d’Allemagne et 
U République démocratique allemande, l’effet de cette déclaration 
ae «monte pas au-delà du 21 juin 1973. 
hr ta suite, dans une communication reçue le 28 avril 1976, le 

CMVtrnement de U République démocratique allemande a déclaré :
Le Gouvernement de la République démocratique allemande 

«time que. selon les régies de droit international et la pratique 
iaumatiooale pertinentes, la réapplication de conventions de droit 
international est une affaire intérieure de l’État successeur intéressé. 
Ea conséquence, la République démocratique allemande a 
{{ilement le droit de fixer elle-même la date de réapplication de ta 
Convention portant loi uniforme sur les lettres de change et billets 
è ordre du 1 juin 1930 à laquelle elle est devenue Partie en vertu du 
RîDcipe de la succession des États.
Wir tutsi note 3 au chapitre 1.2.

u hr une communication reçue le S janvier 1966, le Gouvemement 
koagnii. m référant au troisième paragraphe de l’article premier de la 
Cotwntion et k l'article 18 de l'annexe II, a notifié au Secrétaire général 
ci qui mit : En ce qui concerne les lettres de change et les billets a ordre, 
■an paiement ne pourra être réclamé sur le territoire hongrois les j ours 
é  (h* légale indiqués ci-après : 1er janvier (Nouvel An), 4 avril (Fête 
4» )i libération), 1* mai (Fête du travail). 20 août (Fête de 1a 
Cantitution). 7 novembre (Anniversaire de la révolution socialiste 
foctobtt), 25 décembre (Noël), 26 décembre (lendemain de Noél), 
tadi de Piques et te jour de repos hebdomadaire (normalement le 
taacbe).

h t h  suite, le 25 mars 1985, le Secrétaire général a reçu du 
Gowroemenl hongrois la notification suivante :

Ea ce qui concerne la circulation des lettres de change à 
l'intérieur du territoire, le protêt peut être remplacé par une 
déclaration datée et écrite sur la lettre de change elle-même, signée 
pr le tiré et par le tiers payeur (Article 8, Annexe II),

respectivement, sauf dans le cas où le tireur exige dans le texte de 
la lettre de change un protêt par acte authentique.

Dans le cas mentionné à l'alinéa précédent, la négociation sans 
date est présumée antérieure au protêt.
Confonnément au paragraphe 3 de l’article 1, ladite notification a 

pris effet le 24 mai 1985, soit le quatre-vingt-dixième jour suivant la 
réception de la notification.

Par une communication ultérieure reçue le 21 juin 1985, le 
Gouvemement hongrois a ajouté les commentaires suivants à la 
notification susmentionnée :

1. Pour ce qui est de la conformité à l’article 8 de l'annexe II, 
les mots “signée par le tiré et par le tiers payeur, respectivement” , 
sont destinés, dans l'esprit des services financiers hongrois 
compétents, 2 faire entendre qu* une déclaration de la personne à qui 
le paiement doit être fait est requise. Dans le cas d’une lettre de 
change ne comportant pas de domiciliation chez une personne 
nommément désignée pour effectuer le paiement, une déclaration 
du tiré est requise. Dans le cas d’un instrument comportant 
domiciliation chez une personne nommément désignée pour 
effectuer le paiement, une déclaration sous la signature du 
dotniciliataire est requise.

2. Deux raisons expliquent qu’il ait fallu développer la 
disposition relative aux lettres de change comportant domiciliation 
chez une personne nommément désignée pour effectuer le 
paiement :

a) Dans la mesure où le dotniciliataire peut être considéré 
comme le “caissier'’ du tiré, il est logique de l’autoriser à faire 
la déclaration en cas de non-paiement.

b) Une lettre de change comportant domiciliation doit, à 
l’échéance, être présentée pour paiement au domicile indiqué. 
Si l’on ne pouvait accepter une déclaration du tiers nommément 
désigné en lieu et place du protêt et s’il fallait en conséquence 
obtenir une déclaration du tiré, la difficulté de joindre ce dernier 
dans les deux jours et demi ouvrables pTévus en cas de 
non-paiement serait pratiquement insurmontable.

On notera à cet égard que cette même solution a été retenue au 
paragraphe 3 de l’article 56 du projet de convention sur les lettres de 
change internationales et les billets à ordre internationaux établi par le 
Groupe de travail des effets de commerce internationaux.

14 L’instrument de ratification stipule que le Gouvemement 
luxembourgeois, confonnément à l ’article premier de la Convention, a 
fait usage des réserves prévues aux articles 1 ,4 ,11 ,12 ,13 , 15, 16, 18, 
19 et 20 de l'annexe D à la Convention.
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11. C o n v e n tio n  p o r t a n t  l o i  u n if o rm e  s u r  l e s  c h è q u e s  

Genève, 19 mars 19311

EN VIGUEUR depuis le 1er janvier 1934 (article VI).

Ratifications ou adhésions définitives

Allemagne2 (3 octobre 1933)
Cette ratification est donnée sous les réserves prévues aux 

articles 6, 14, 15,16 al. 2, 18, 23, 24, 25, 26 et 29 de 
l’Annexe II à la Convention.

Brésil (26 août 1942 a)
Cette adhésion est donnée sous les réserves prévues aux 

articles 2 ,3 ,4 ,5 ,6 ,7 ,8 ,9 ,10,11,12,14,15,16,17,18, 
19, 20, 21, 23, 25, 26, 29 et 30 de l’Annexe II à la 
Convention.

Danemark3 (27 juillet 1932)
L’engagement du Gouvernement du Roi à introduire au 

Danemark la Loi uniforme formant l’Annexe I à cette 
Convention est subordonnée aux réserves visées aux 
articles 4 ,6 ,9 ,1 4 1er alinéa, 16a), 18,25,26,27 et 29 de 
l’Annexe II à ladite Convention.

Le Gouvemement du Roi, par son acceptation de cette 
Convention, n’entend assumer aucune obligation en ce 
qui concerne le Groenland.

Finlande4 (31 août 1932)
Cette ratification est subordonnée aux réserves que 

mentionnent les articles 4 ,6 ,9 ,14  alinéa 1er, 16 a), 1 o et
27 de l’Annexe II à cette Convention. En outre, la 
Finlande a fait usage du droit accordé aux Hautes Parties 
contractantes par les articles 25, 26 et 29 de ladite 
Annexe, de légiférer sur les matières y mentionnées.

France5-6 (27 avril 1936 fl)
Déclare faire application des articles 1,2,4,5,6,9,11,12,13, 

15,16,18,19,21,22,23,25,26,27,28,29,30 et 31 de 
l’Annexe II à celte Convention.

Grèce2 (1er juin 1934)
Dans les conditions ci-après :
A. —Le Gouvernement hellénique ne fait pas usage des 

réserves des articles 1, 2, 5 à 8, 10 à  14, 16 alinéa 
premier, lettres a et b, 18 alinéa premier, 19à22,24,26 
alinéa 2, de l'Annexe II.

B. —Le Gouvernement hellénique fait usage des réserves 
suivantes prévues dans l’Annexe II :

1. La réserve de l’article 3, l’alinéa 3 de l’article 2 de la 
loi uniforme étant remplacé par : “Le chèque sans indication 
du lieu de paiement est considéré comme payable au lieu de 
sa création .

2. La réserve de l’article 4, et l’alinéa suivant est ajouté 
à l’article 3 : “Un chèque émis et payable en Grèce n’est 
valable comme chèque que s’il a été tiré sur une société 
bancaire ou sur une personne juridique hellène de droit public 
faisant des affaires de banque”.

3. La réserve de l’article 9, la disposition suivante étant 
ajoutée à l’alinéa 3 de l’article 6 de la loi uniforme : “Mais, 
dans ce cas exceptionnel, l’émission du chèque au porteur est 
interdite”.

4. La réserve de l’article 15, l’alinéa suivant étant 
ajouté à l’article 31 de la loi uniforme : “Par décret 
présidentiel, provoqué par les ministres de la Justice et de 
[’Economie nationale, il peut être déterminé quelles sont les 
institutions considérées en Grèce comme Chambres de 
compensation".

Ratifications ou adhésions définitives

5. La réserve du second alinéa de l’article 16, et il ta 
ftxé que “dans la loi hellénique seront inscrites fa 
dispositions sur la perte et le vol de chèques”.

6. La réserve de l’article 17; à la fin de l’article 35, 
l ’alinéa suivant est ajouté : “Dans des circonstances 
exceptionnelles ayant trait au cours du change de la monnaie 
hellénique, les effets de la clause prévue à l’alinéa 3 du présent 
article peuvent être abrogés dans chaque cas par des lois 
spéciales, en ce qui concerne des chèques payables en Grèce. 
La même disposition peut être appliquée en ce qui concerne 
aussi des chèques émis en Grèce .

7. La réserve de l’article 23; au n° 2 de fartlcle 45 de la 
loi uniforme il est ajouté : “lesquels, en ce qui concerne les 
chèques émis et payables en Grèce, sont toutefois calculés 
dans chaque cas au taux d’intérêt légal en vigueur en Grèce". 
De même, au n° 2 de l’article 46 de la loi unifonne il est 
ajouté : “le cas spécial du n° 2 de l’article précédent étant 
maintenu”.

8. La réserve de l’article 25; l’article suivant est ajouté 
à la loi nationale : “ En cas soit de déchéance du porteur soit 
de prescription du droit de recours, il subsistera contre le 
tireur ou contre l’endosseur une action du fait qu’il se serait 
enrichi injustement Cette action se prescritaprèstroisannées 
à partir de la date de l’émission du chèque”.

9. La réserve du premier alinéa de l’article 26; la 
disposition suivante est formulée : “Les causes d’intemijuioo 
et de suspension de prescription de la présente loi sont régies 
par les dispositions sur la prescription et sur la prescription t 
court terme”.

10. La réserve de l’article 27; l’article indépendant qui 
suit étant formulé : “Jours fériés légaux dans le sens de la 
présente loi sont tous les dimanches et tout jour de repos 
complet des bureaux publics”.

11. La réserve de l’article 28, ainsi que celle <* 
l’article 29.

12. La réserve de l'article 30.
Italie (31 août 1933)

En conformité de l ’article premier de cette Convention, k 
Gouvernement royal d’Italie déclare qu’il entend se 
prévaloir des facultés prévues aux articles 2,3,4,5,
9, i a  14,16 al. 2.19,20,21 al. 2, 23, 25, 26,29 et 3a 
Annexe II.

Par rapport à  l’article 15, Annexe II à  cette Convention, w  
institutions dont il est question audit article sont en ItaW 
les “Stanze di compensazione” seulement 

Japon (25 août 1933)
Par application de l’alinéa 2 de l’article 1 de la Convention 

cette ratification est donnée sous réserve du bénéfice «s 
dispositions mentionnées à l’Annexe II de cet» 
Convention.

Monaco (9 février 1933)
Nicaragua (16 mars 1932 j»
Norvège7 (27 juillet 1932)

Cette ratification est subordonnée aux réserves 4* 
mentionnent les articles 4 ,6 ,9 ,1 4 1er alinéa, 16 a) et
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de l’Annexe II à ladite Convention, et le Gouvernement 
royal de Norvège se réserve, en même temps, de se 
prévaloir du droit accordé aux Hautes Parties 
contractantes par les articles 25,26, 27 et 29 de ladite 
Annexe de légiférer sur les matières y mentionnées.

Pays-Bas2, pour le Royaume en Europe (2 avril 1934)
Cette ratification est subordonnée aux réserves mentionnées 

à l’Annexe II de la Convention.
Indes néerlandaises et Curaçao (30 septembre 1935 a) 
Sous les réserves mentionnées à l’Annexe II de la 

Conveotion.
Surinam (7 août 1936 a)

Sous les réserves mentionnées à l’Annexe II de la 
Convention.

Pologne (19 décembre 1936 a)
Cette adhésion est donnée sous les réserves prévues aux

articles 3 ,4 ,5 ,8 ,9 ,1 4  alinéa 1 ,15 ,16  alinéa 1 a), 16 
alinéa 2,17,23,24,25,26,28,29 et 30 de l’Annexe II à 
laConvention.

Portugal2* ® (8 juin 1934)
Suède* (27 juillet 1932)

Cette ratification est subordonnée aux réserves que 
mentionnent les articles 4 ,6 ,9 ,1 4 1er alinéa, 16 a) et 18 
de l’Annexe II à la Convention, et le Gouvemement royal 
de Suède a, en outre, fait usage du droit accordé aux 
Hautes Parties contractantes par les articles 25,26 et 29 
de ladite Annexe de légiférer sur les matières y 
mentionnées.

Suisse10 (26 août 1932)
Cette ratification est donnée sous réserve des articles 2 ,4 ,8 , 

15, 16 2me alinéa, 19, 24, 25, 26, 27, 29 et 30 de 
l’Annexe II.

Equateur
Espagne
Mexique

Signatures non encore suivies de ratification
Roumanie Turquie
Tchéco-Slovaquie11 Yougoslavie

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
a assumé les fonctions de dépositaire (voiraussi note 3 à 5 e t7 à 9 )

TerÛcipant12

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

Autriche13 ............................................. 1 déc 1958
Belgique*4 ............................................  18 déc 1961
Hongrie15..............................................  28 oct 1964 a

Participant

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (a)

Luxembourg...........................................  1 août 1968 a
Malawi16 ................................................[ 3 nov 1965 a]
Indonésie................................................ 9 mars 1959 d

NOTES,
1 Enregistrée sous le numéro 3316. Voir le Recueil des Traités de 

h Société des Nations, vol 143, p. 355.

2 Toutes les parties i  cette Convention ont accepté de considérer 
comme valable 1* instrument de ratification déposé par ce pays après la

dan* 1® Convention. Cependant, Je Gouvemement japonais 
ot d'avis que cette ratification a un caractère d'adhésion.

5 Voir note 4 en Partie 11.10 des Truités de la Société des Nations

S'la  notification du Danemark, qui s’applique également à cette 
vention.

4 Voir note 5 en partie 11.10 des Traités de la Société des Nations, 
Pw les notifications de la Finlande, qui s’appliquent également i  cette

.J* Le Secrétaire général a reçu le 7 février 1979 du Gouvernement 
“*»çais la communication suivante :

“Le Gouvernement français mine actuellement une politique de 
lutte contre la fraude fiscale. À cette fin, il a, notamment, pris des 
jnesures tendant à limiter la possibilité d’endossement des chiques, 
lesquelles figurent dans la loi de finances française pour 1979.

"De telles mesures peuvent se révéler en contradiction avec la 
Convention du 19 mars 1931 portant loi uniforme sur les chèques 
pour laquelle l’Organisation des Nations Unies assure les fonctions 
de dépositaire. La France est partie à cette Convention depuis le 
Î7 avril 1936.

“Aussi pour éviter toute contradiction entre les dispositions 
internes françaises et celles de ladite Convention, le Gouvemement 
fonçai* entend formuler la réserve relative aux articles 5 et 14 de 
1 annexe I qui est prévue à l’article 7 annexe II de la Convention du 
19 mars 1931.”
En l’absence d’objection de la part des États contractants dans les 
jours à compter de la diffusion de cette communication par le

Secrétaire général (effectuée le 10 février 1979) la réserve a été 
considérée comme acceptée et a pris effet le U  mai 1979.

Par la suite, le 20 février 1980, le Secrétaire général a reçu la 
communication suivante du Gouvemement de la République fédérale 
d’Allemagne :

Le Gouvemement de la République fédérale d'Allemagne apris 
note de la communication du Gouvemement français concernant la 
Convention du 19 mars 1931 portant loi uniforme sur les chiques, 
reçue par le Secrétaire général de (’Organisation des Nations Unies 
le 7 février 1979 et diffusée par le Directeur par intérim de la 
Division des questions juridiques générales dans la notification 
dépositaire du 10 février 1979 par laquelle la France modifiait son 
adhésion à ladite Convention. Le Gouvemement de la République 
fédérale d’Allemagne n'a aucune objection à formuler à ce sujet

6 Le Ministre des affaires étrangères de la République française a 
informé le Secrétaire général par une communication reçue au 
Secrétariat le 20 octobre 1937, que, par suite de certaines modifications 
qui ont été apportées à la législation française en matière d'échéance des 
effets de commerce, conformément au décret-loi du 31 août 1937, et en 
application de l'article 27 de l'annexe ü  à la Convention susmentionnée 
et de l'article n  de l'Acte final de la Conférence qui a adopté cet acte, 
aucun paiement de quelque sorte qu’il puisse être sur effet, mandat, 
chèque, compte courant, dépôt de fonds de titres ou autrement, ne peut 
être exigé, ni aucun protêt dressé le samedi et le lundi de chaque semaine 
qui, pour ces opérations seulement, sont assimilés aux jours fériés 
légaux.

7 Voir note 7, en Partie 11.10 des Traités de la Société des Nations 
pour la notification de la Norvège qui concerne aussi cette Convention.

8 La ratification a été faite sous la réserve que les dispositions de la 
Convention ne s’appliquent pas au territoire colonial portugais (voir 
Recueil des Traités de la Société des Nations, vol. 143, p. 360). Par une
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communication reçue le 18 août 1953, le Gouvernement portugais a 
notifié au Secrétaire général le retrait de cette réserve.

9 Voir note 9 en Partie 11.10 des Traités de la Société des Nations 
pour la notification de la Suède, qui s'applique également à cette 
Convention.

10 D'après une déclaration faite par le Gouvernement suisse en 
déposant !' instrument de ratification sur cette Convention, cetle-ci ne 
devait prendre effet, en ce qui concerne la Suisse, qu’après l’adoption 
d’une loi révisant les titres XXIV à XXXHI du Code fédéral des 
obligations ou, le cas échéant, d ’une loi spéciale sur les lettres de 
change, les billets à ordre et les chèques. La loi sus visée étant entrée en 
vigueur le 1er juillet 1937, la Convention avait pris effet, pour la Suisse, 
à partir de la même date.

Voir aussi la note 21 au chapitre 1.2.
12 Dans une notification reçue le 21 février 1974, le Gouvernement 

de la République démocratique allemande a indiqué que la République 
démocratique allemande avait déclaré la réapplication de la Convention 
à compter du 6 juin 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 13 janvier 1976, la 
communication suivante du Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne :

Le Gouvernement de la RépubUque fédérale d’Allemagne 
déclare, au sujet de la communication de la RépubUque 
démocratique allemande, en date du 31 janvier 1974, concernant 
l’application k compter du 6 juin 1958 de la Convention portant loi 
uniforme sur les chèques du 19 mars 1931, que, dans les relations 
entre la République fédérale d’Allemagne et la République 
démocratique allemande, l’effet de cette déclaration ne remonte pas 
au-delà du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le 28 avril 1976, le 

Gouvernement de la République démocratique allemande a déclaré : 
Le Gouvernement de la République démocratique allemande 

estime que, selon les règles de droit international et la pratique 
internationale pertinentes, la réapplication de conventions de droit 
international est une affaire intérieure de l’État successeur intéressé. 
En conséquence, la République démocratique allemande a 
également le droit de fixer elle-même la date de la réapplication de 
la Convention portant loi uniforme sur les chèques du 19 mars 1931 
à laquelle elle est devenue Partie en vertu du principe de la 
succession des États.
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

15 La ratification du Gouvernement autrichien est donnée sous les
réserves prévues aux anicles 6,14,15,16 (par. 2), 17,18,23.24,25,26,
27,28,29 et 30 de l’annexe II à la Convention.

Par une communication reçue le 26 novembre 19(1, k 
Gouvernement autrichien se référant aux réserves prévues à l'article2? 
de l’annexe Q de ta Convention, a donné la liste des jours fériés et j«n 
assimilés à ces jours fériés en ce qui concerne la date limite k 
présentation et de tous actes relatifs aux chèques, voir second alinéa* 
la note 2 en Partie IL10 des lïaités de la Société des Nations.

14 Avec une déclaration qui précise que, conformément H'artickX 
de la Convention, le Gouvernement belge n’entend assumer u n »  
obligation en ce qui concerne le. Territoire sous tutelle dt 
Ruanda-Urundi. D’autre part, le Gouvernement belge se réserve le dns 
de faire usage de toutes les facultés prévues à l’annexe H de h 
Convention.

15 L'instrument d’adhésion contient la réserve suivante :
Conformément à l’article 30 de l’annexe n  à la Convention, b 

République populaire hongroise déclare que ta loi uniforme sur les 
chèques ne sera pas applicable aux catégories spéciales de chèque! 
utilisés pour le commerce intérieur entre les organisations 
économiques socialistes.
Par une communication reçue le 5 janvier 1966, le Gouvernement 

hongrois, se référant au troisième paragraphe de l’article premier de h 
Convention et à l’article 27 de l’annexe O de la Convention, a notifié» 
Secrétaire général qu’aucun paiement ne pourrait être réclamé «iule 
territoire hongrois les jours de fête légale. Pour la liste des jour» de ft» 
légale, voir note 12 en Partie D.lOdes TVaités de la Société des Nation.

** Le Gouvernement du Malawi, dans une communication reçue le
30 juillet 1968 par le Secrétaire général, a informé celui-ci qu'il 
dénonçait la Convention selon la procédure prévue au troisième alinéa 
de l’article 8 de ladite Convention . . .  et que, confonnément au 
dispositions susmentionnées, la dénonciation produirait ses effets k
5 octobre 1967 à l’égard de la France, le 8 octobre 1967 à l'égard de 
l’Autriche, du Danemark, de l'Italie, et de la Norvège, le 9 octobre 1967 
à l'égard du Portugal et de la Suède, le 13 octobre 1967 à l’égard de b 
Finlande, le 14 octobre 1967 à l’égard de la Pologne, le 15 octobre 1947 
à l'égard du Brésil, de la Grèce, de la Hongrie, de l’Indonésie et de 
Monaco, le 18 octobre 1967 à l’égard de la Belgique et de la Suisse et 
le 24 avril 1967 à l'égard du Japon.

Le Gouvernement malawien a en outre informé le Secrétaire général 
qu'il ne se considérait plus comme lié par la Convention à l’égard 
Nicaragua, le Gouvernement de cet État n’ayant pas accusé réception, 
malgré plusieurs rappels, de la notification de dénonciation qui lui avait 
été adressée par le Gouvernement malawien, et qu'il en avait informé 
le Gouvernement nicaraguayen. Ultérieurement, par une 
communication adressée au Secrétaire général le 19 mars 1969. k 
Gouvernement malawien l’a informé que cette dernière notification 
avait été reçue par le Gouvernement nicaraguayen le 17 janvier 1969.
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11. C o n v e n tio n  r e l a t i v e  a u  d r o i t  d e  t i m b r e  e n  m a t iè r e  d e  l e t t r e s  d e  c h a n c e  e t  d e  b i l l e t s  A o r d r e

Genève, 7 juin 19301

EN VIGUEUR depuis le 1er janvier 1934 (article 5).

Ratifications ou adhésions définitives
Allemagne2
Autriche
Belgique
Brésil
Grande-Bretagne et Irlande du Nord

(3 octobre 1933) 
(31 août 1932) 
(31 août 1932) 

(26 août 1942 a) 
(18 avril 1934 a)

Sa Majesté n’assume aucune obligation en ce qui concerne 
l’un quelconque de ses colonies ou protectorats, ou 
territoires placés sous le mandat de son Gouvemement 
dans le Royaume-Uni.

Terre-Neuve (7 mai 1934 a)
Sous réserve de la disposition D.I. du Protocole de la 

Convention.
Barbade (La) [avec limitation3], Bassoutoland, Bermudes 

(avec limitation), Betchouanaland (Protectorat), Ceylan 
(avec limitation), Chypre (avec limitation), Côte de l’Or
[a) Colonie, b) Achanti, c) Territoires septentrionaux,
d) Togo sous mandat britannique], Fidji (avec 
limitation), Gambie (Colonie et Protectorat), Gibraltar 
(avec limitation), Guyane britannique (avec limitation), 
Honduras britannique, ties du Vent (Grenade, 
Sainte-Lucie, Saint-Vincent) [avec limitation], Kenya 
(Colonie et Protectorat) [avec limitation], Malais
(a) États Malais fédérés : Negri Sembilan, Pahang, 
Perak, Selangor; b) États Malais non fédérés : Johore, 
Kedah, Kelantan, Perlis, Trengganu et Brunei (avec 
limitation)] Malte, Nyassaland (Protectorat du), 
Ouganda (Protectorat de V) [avec limitation], Palestine 
(à l'exclusion de la Transjontanie), Rhodésie du Nord, 
Seychelles, Sierra-Leone (Colonie et Protectorat) [avec 
limitation]. Straits Settlements (avec limitation), 
Swaziland, Trinité-et-Tobago (avec limitation)

(18 juillet 1936 a)
Bahamas (avec limitation), Falkland (lies et dépendances) 

[avec limitation], Gilbert (Colonies des îles Gilbert et 
EUice) [avec limitation], Maurice, Sainte-Hélène (et 
Ascension) [avec limitation], Salomon (Protectorat des 
îles Salomon britanniques) [avec limitation], Tanganyika 
(Territoire du) [avec limitation], Tonga (avec limitation), 
Transjordanie (avec limitation), Zanzibar (avec

Ratifications ou adhésions définitives
limitation), (7 septembre 1938 a)

Jamaïque, y compris les îles Turques et Caïques et les îles 
Caïmans (avec limitation), Somaliland (Protectorat) 
[avec limitation]. (3 août 1939 a)

Australie4 (3 septembre 1938 a)
Y compris les territoires du Papoua et de Y île de Norfolk et 

les territoires sous mandat de la Nouvelle-Guinée et de 
Nauru.

Il est convenu que, pour ce qui concerne le Commonwealth 
d’Australie, les seuls titres auxquels s’appliquent les 
dispositions de cette Convention sont les lettres de 
change présentées à l’acceptation, acceptées ou payables 
ailleurs que dans le Commonwealth d’Australie.

La même limitation s’appliquera en ce qui concerne les 
territoires du Papoua et de l’île de Norfolk et les 
territoires sous mandat de la Nouvelle-Guinée et de 
Nauru.

Irlande5 (10 juillet 1936 o)
Danemark (27 juillet 1932)

Le Gouvemement du Roi, par son acceptation de cette 
Convention, n’entend assumer aucune obligation en ce 
qui concerne le Groenland.

Finlande 
France 
Italie 
Japon 
Monaco 
Norvège

Nouvelles-Hébrides (avec limitation)
Pays-Bas (pour le Royaume en Europe)

Indes néerlandaises et Curaçao 
Surinam 

Pologne

(31 août 1932) 
(27 avril 1936 a) 

(31 août 1932) 
(31 août 1932) 

(25 janvier 1934 a) 
(27 juillet 1932) 

(16 mars 1939 a) 
(20 août 1932) 

(16 juillet 1935 a) 
(7 août 1936 a)

. (19 décembre 1936 a)
Portugal216 (8 juin 1934)
Suède (27 juillet 1932)
Suisse7 (26 août 1932)
Union des Républiques socialistes soviétiques

(25 novembre 1936 a)

Colombie
Equateur
Espagne

Signatures non encore suivies de ratification
Pérou Turquie
Tchéco-Slovaquie8 Yougoslavie

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant*
Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

Bahamas1®......................................... .19 mai 1976 d
Q>yrre11............................................. 5 mars 1968 d
™Jiu ................ ; ...............................25 mars 1971 d
Hongrie ..............•...............................28 oct 1964 a
Uncmbourg.......................................  5 mars 1963
«alaisie..............................................14 janv 1960 d

Participant

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

Malte ....................................................  6  déc 1966 d
Ouganda................................................  15 avr 1965 a
Papouasie-Nouvelle-Guinée................  12 févr 1981 a
Portugal6
Tonga11 ................................................ 2 févr 1972 d
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Déclarations et Réserves
(En l ’absence d’indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, de l ’adhésion ou de la tucctuloa)

PAPOUASIE-NOUVELLE-GUINÉE 
“D est convenu que, pour ce qui concerne la Papouasie-Nouvelle-Guinée, les seuls titres auxquels s’appliquent les dispositions de 

la Convention sont tes lettres de change présentées à l’acceptation, acceptées ou payables ailleurs que dans b 
Papouasie-Nouvelle-Guinée.”

NOTES :
1 Enregistrée sous le n° 3315. Voir le Recueil des Traités de la 

Société des Nations, vol. 143, p. 337.

2 Toutes les paities à cette Convention ont accepté de considérer 
comme valable l’instrument de ratification déposé par ce pays après la 
date fixée dans la Convention. Cependant, le Gouvernement japonais 
est d’avis que cette ratification a un caractère d’adhésion.

* La mention “avec limitation” insérée après les noms de certains 
territoires, indique que la limitation prévue par la Section D du 
Protocole de cette Convention est applicable à ces territoires.

* La limitation a été acceptée par les États parties à la Convention, 
qui ont été consultés conformément au paragraphe 4 de la Section D du 
Protocole de ladite Convention.

5 Le Gouvemement de l’Irlande ayant communiqué au Secrétaire 
général de la Société des Nations son désir de se voir reconnaître la 
limitation spécifiée au paragraphe 1 de la Section D du Protocole de 
cette Convention, le Secrétaire général a transmis ce désir aux Etats 
intéressés, en application du paragraphe 4 de la disposition 
susmentionnée. Aucune objection n’ayant été soulevée de la part 
desdits États, cette limitation doit être considérée comme acceptée.

6 La ratification a été faite sous la réserve que les dispositions de la 
Convention ne s’appliquent pas au tenitoire colonial portugais (voir 
Recueil des Traités de la Société des Nations, vol. 143, p. 338). Par une 
communication reçue le 18 août 1953, le Gouvemement portugais a 
notifié au Secrétaire général le retrait de cette réserve.

7 D'après une déclaration faite par le Gouvemement suisse en 
déposant l’instrument de ratification sur cette Convention, celle-ci ne 
devait prendre effet, en ce qui concerne la Suisse, qu'après l’adoption 
d'une loi révisant les titres XXIV à XXXIII du Code fédéral des 
obligations ou, le cas échéant, d’une loi spéciale sur les lettres de 
change, les billets & ordre et les chèques. La loi susvisée étant entrée en 
vigueur le 1er juillet 1937, la Convention a pris effet, pour la Suisse, i  
partir de la même date.

* Voir aussi la note 21 au chapitre 1.2.

9 Dans une notification reçue le 21 février 1974, le Gouverner*» 
de la République démocratique allemande a indiqué que la République 
démocratique allemande avait déclaré la réapplication de la Convestm 
à compter du 6 juin 1958.

À cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 13 janvier 1976, b 
communication suivante du Gouvemement de la République fédérait 
d'Allemagne :

Le Gouvemement de la République fédérale d'Allemagne 
déclare, au sujet de la communication de la République 
démocratique allemande, en date du 31 janvier 1974, concernai» 
l’application à compter du 6 juin 1958 de la Convention relative m 
droit de timbre en matière de lettres de change et de billets i  ordre 
du 7 juin 1930, que dans les relations entre la République fédérale 
d’Allemagne et la République démocratique allemande, l'effet 4e 
cette déclaration ne remonte pas au-delà du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le 28 avril 1976. le 

Gouvemement de la République démocratique allemande a déclaré: 
Le Gouvernement de la République démocratique allemande 

estime que, selon les règles de droit international et la pratique 
internationale pertinentes, la réapplication de conventions de droit 
international est une affaire intérieure de l’État successeur intéressé. 
En conséquence, la République démocratique allemande a 
également le droit de fixer elle-même la date de réapplication de la 
Convention relative au droit de timbre en matière de lettres de 
change et de billets à ordre du 7 juin 1930 à laquelle elle es» devenue 
Partie en vertu du principe de la succession des États.
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

10 Avec maintien des limitations prévues par la Section D Ai 
Protocole à la Convention sous les réserves desquelles la Convention» 
été rendue applicable à son territoire.

l* Avec maintien de la limitation prévue par la Section D d» 
Protocole à la Convention, réserve sous laquelle la Convention • été 
rendue applicable à son territoire.
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13. C o n v e n tio n  r e l a t i v e  a u  d r o i t  d e  t im b r e  e n  m a t i è r e  d e  c h è q u e s  

Genève, 19 mars 1931*

EN VIGUEUR depuis le 29 novembre 1933 (article 5).

laüfications ou adhésions définitives
Allemagne2 (3 octobre 1933)
Brésil (26 août 1942 a)
Grande-Bretagne et Irlande du Nord (13 janvier 1932)

Cette ratification ne s’applique pas aux Colonies ou 
Protectorats britanniques ni à aucun territoire sous 
mandat pour lequel le mandat est exercé par le 
Gouvernement de Sa Majesté dans le Royaume-Uni. 

Barbade (La). Bassoutoland, Bermudes, Betchouanaland 
(Protectorat), Ceylan, Chypre, Côte de l ’Or la) Colonie,
b)Achanti, c) Territoires septentrionaux, d) Togo sous 
mandat britannique J, Fidji, Gambie (Colonie et 
Protectorat), Gibraltar, Guyane britannique, Honduras 
britannique, îles du Vent (Grenade, Sainte-Lucie, 
Saint-Vincent), Kenya (Colonie et Protectorat). Malais
(a) États Malais fédérés : Negri Sembilan, Pahang, 
Perak, Selangor; b) États Malais non fédérés : Johore, 
Ktdah, Kelantan, Perlis, Trengganu et Brunei}, Malte, 
Nyassaland (Protectorat du), Ouganda (Protectorat de 
I), Palestine (à l'exclusion de la Transjordanie), 
Rhodésie du Nord, Seychelles, Sierra-Leone (Colonie et 
Protectorat), Straits Settlements, Swaziland, 
Trinité-et-Tobago (18 juillet 1936 a)

Bahamas, Falkland (Iles et dépendances), Gilbert (Colonie 
des îles Gilbert et Ellice), Maurice, Sainte-Héline (et 
Ascension), Salomon (Protectorat britannique des îles 
Salomon). Tanganyika (Territoire du), Tonga. 
Transjordanie, Zanzibar (Protectorat du)

(7 septembre 1938 a)

Ratifications ou adhésions définitives
Jamaïque (y compris les îles TUrques et Caïques et îles 

Caïmans) 3 août 1939 a)
Protectorat du Somaliland (3 août 1939 a)

Australie (3 septembre 1938 a)
Y compris les territoires du Papoua et de l'île de Norfolk et 

les territoires sous mandat de la Nouvelle-Guinée et de 
Nauru.

Irlande (10 juillet 1936 a)
Danemark (27 juillet 1932)

Le Gouvernement du Roi, par son acceptation de cette 
Convention, n’entend assumer aucune obligation en ce 
qui concerne le Groenland.

Finlande (31 août 1932)
France (27 avril 1936 a)
Grèce? (1er juin 1934)
Italie (31 août 1933)
Japon (25 août 1933)
Monaco (9 février 1933)
Nicaragua (16 mars 1932 a)
Norvège (27 juillet 1932)

Nouvelle-Hébrides (16 mars 1939 a)
Pays-Bas2 pour le Royaume en Europe (2 avril 1934)

Indes néerlandaises et Curaçao (30 septembre 193S a) 
Surinam (7 août 1936 a)

Pologne (19 décembre 1936 a)
Portugal2-3 (8 juin 1934)
Suède (27 juillet 1932)
Suisse4 (26 août 1932)

Equateur
Esjpagne
Mexique

Signatures non encore suivies de ratification
Roumanie Turquie
Tchécoslovaquie5 Yougoslavie

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies
a assumé les fonctions de dépositaire

ferticlpant*

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

Autriche............................................ 1 déc 1958
Bahamas,............................................ ..19 mai 1976 d
Belgique7 .......................................... ..18 déc 1961
Chypre.............................................  5 mars 1968 d
Rdjj................................................. ..25 mars 1971 d
Hongrie ............................................ ..28 o a  1964 a
hdcrtsie..........................................  9 mars 1959 d

Ratification, 
adhésion (a).

Participant succession (d)
Luxembourg..........................................  1 août 1968 a
M alaisie..................................................14 janv 1960 d
Malte ....................................................  6  déc 1966 d
Papouasie-Nouvelle-Guinée...................12 févr 1981 a
Portugal3
Tonga....................................................  2 févr 1972 d

Voir le Recueil des Traités de
•VOTES:

1 Emtgiitrée tous le numéro 3301. 
h  Société de* Nations, vol. 143, p. 7.

1 Toutes les parties & cette Convention ont accepté de considérer 
««une valable l'instrument de ratification déposé par ce pays après la 
4»e fixée dans la Convention. Cependant, le Gouvernement japonais 
«t d'avis que cette ratification a un caractère d’adhésion.

J La ratification a été faite sous la réserve que les dispositions de la 
Convention ne s’appliquent pas au territoire colonial portugais (voir le

Recueil des Traités de la Société des Nations, vot. 143, p. 8). Par une 
communication reçue le 18 août 1953, le Gouvernement portugais a 
notifié au Secrétaire général le retrait de cette réserve.

4 D’après une déclaration faite par le Gouvernement suisse en 
déposant l’instrument de ratification sur cene Convention, celle-ci ne 
devait prendre effet, en ce qui concerne la Suisse, qu’après l'adoption 
d'une toi révisant les titres XXIV à XXXHI du Code fédéral des 
obligations ou, le cas échéant, d 'une loi spéciale sur les lettres de 
change, les billets k ordre et les chèques. La loi susvisée étant entrée en
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vigueur le 1er juillet 1937, la Convention a pris effet, pour la Suisse, à 
partir de la même date.

* Voir aussi la note 21 au chapitre 1.2.

6 Dans une notification reçue le 21 février 1974, le Gouvernement 
de la République démocratique allemande a indiqué que la République 
démocratique allemande avait déclaré la réapplication de la Convention 
à compter du 6 juin 1958.

À cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 13 janvier 1976, la 
communication suivante du Gouvemement de la République fédérale 
d'Allemagne :

Le Gouvernement de h  République fédérale d'Allemagne 
déclare, au sujet de la communication de la République 
démocratique allemande en date du 31 janvier 1974, concernant 
l’application à compter du 6 juin 1958 de la Convention relative au 
droit de timbre en matière de chèques du 19 mars 1931, que, dans 
les relations entre la République fédérale d’Allemagne et la

République démocratique allemande, l’effet de cette déclvatiot* 
remonte pas au-delà du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le 28 avril 1976,  ̂

Gouvernement de ta République démocratique allemande t  déclaré < 
Le Gouvemement de la République démocratique illemai 

estime que, selon les règles de droit international et la prati^ 
internationale pertinentes, la réapplication de convention de fo* 
international est une affaire intérieure de l’État successeur in ton*
En conséquence, la République démocratique «limande i 
également le droit de fixer elle-même la date de réapplicjtioo de i  
Convention relative au droit de timbre en matière de chiqua A
19 mars 1931 à laquelle elle est devenue Partie en vertu du priaap ,
de la succession des États.
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

7 Avec la déclaration que, conformément à l'article 9 de b 
Convention, le Gouvernement belge n'entend assumer «noe 
obligation en ce qui concerne le territoire sous tutelle b 
Ruanda-Urundi.
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u  «o C o n v e n tio n  in t e r n a t i o n a l e  p o u r  l a  r é p r e s s io n  d u  f a u x  m o n n a y a g e , e t  b) P r o t o c o l e

Genève, 20 avril 19291

EN VIGUEUR depuis le 22 février 1931 (article 25).

a) Convention

toÂficaÜoiis ou adhésions définitives

Allem agne
Autriche
Belgique
Brésil
Bulgarie
Colombie
Cuba
Danemark2
Equateur
Espagne
Estonie
Finlande
Grtct
Hongrie
Irlande
Italie
Lettonie
Mexique

(3 octobre 1933 
(25 juin 1931 

(6  juin 1932 
(1er juillet 1938 a 

(22 mai 1930 
(9 mai 1932 

(13 juin 1933 
(19 février 1931 

(25 septembre 1937 a 
(28 avril 1930 

(30 août 1930 a 
(25 septembre 1936 a 

(19 mai 1931
(14 juin 1933 

(24 juillet 1934 a 
(27 décembre 1935 

(22juillet 1939 a 
(30 mars 1936 a

Ratifications ou adhésions définitives

Monaco (21 octobre 1931)
Norvège3 (16 mars 1931)

Vu les dispositions de l'article 176, alinéa 2, du Code pénal 
ordinaire norvégien et l'article 2  de la loi norvégienne sur 
l'extradition des malfaiteurs, l'extradition prévue à 
l'article 10 de la présente Convention ne pourra être 
accordée pour l’infraction visée à l'article 3. n° 2, au cas 
où la personne qui met en circulation une fausse monnaie 
l’a reçue elle-même de bonne foi.

Pays-Bas (30 avril 1932)
Pologne (15 juin 1934)
Portugal (18 septembre 1930)
Roumanie (7 mars 1939)
Tchéco-Slovaquie4 (12 septembre 1931)
Turquie (21 janvier 1937 a)
Union des Républiques socialistes soviétiques3

(13 juillet 1931)
Yougoslavie (24 novembre 1930)

Signatures non encore suivies de ratification

Albanie Chine6
États-Unis d’Amérique Japon
Inde Luxembourg 

Ainsi qu’il est prévu à l’article 24 de la Convention, cette Panama 
signature ne couvre pas les territoires de tout prince ou 
chef sous la suzeraineté de Sa Majesté.

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant1'*

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

Afrique du Sud...................................  29 août
Algérie’ ..................... .....................  17 mars
Australie............................................ 5 janv
Bahamas............................................ 9 juil
Bénin...............................................  17 mars
Burkina Faso.....................................  8 déc
Oiypre.............................................  10 juin
Çôted Ivoire.....................................  25 mai

....................................... 15 juü
25
28
11
9

mars
mars
août
juil

T .
Francs.
Cobon. 
p a n a .
f e * B8 n ................................. . •...3 sept
t a "***10........................................ ...3 août
...........................................................14 mai

...................................................10 févr
............................................... ..10 nov

f c f * ..............................................9 déc
L,han............................................... ..6 oct

1967
1965 
1982 
1975
1966
1964
1965 
1964
1957 
1971
1958 
1964
1964
1981
1982
1965
1965 
1977
1968
1966

Participant

Malaisie11............................
M alawi...............................
Mali . ..................................
Maroc12 .............................
Maurice ..............................
Niger .................................
Ouganda .............................
P é ro u ...... ...........................
Philippines13 ..................
République arabe syrienne14
Royaume-Uni ....................
Saint-Marin........................
Saint-Siège ........................
Sénégal................................
Singapour............................
Slovaquie4 ..........................
Sri Lanka............................
Suisse.................................
Thaïlande............................
Togo...................................

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

4 juil 
18 nov 
6  janv
4 mai 

18 juil
5 mai 

15 avr
11 mai
5 mai 

14 août 
28 juil 
18 oct

1 mars 
25 août
12 févr 
28 mai

2  juin 
30 déc

6  juin
3 oct

1972 a 
1965 a 
1970 a 
1976 a 
1969 d
1969 a 
1965 a
1970 a
1971 a
1964 
1959 
1967 a
1965 a 
1965 a 
1979 d  
1993 d  
1967 a 
1958 
1963 a 
1978 a
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Pays-Bas........
Royaume-Uni15

Adhésions en ce qui concerne des territoires 
2 2  m ars 19 5 4  
13  o c t I9 6 0

7 mars 1963

Antilles néerlandaises et Surinam
Antigua. Bahamas (îles), Bassoutoland, Bermudes (îles), 

Betchouanaland (protectorat du), Bornéo du Noti 
Dominique (île de la). Falkland (îles), Fédération de u 
Rhodésie et du Nyassaland, Fidji (îles), Gambie, Gibraltar 
Gilbert et Ellice (îles), Grenade (He de la), Guyane 
britannique, Honduras britannique, îles Vierm 
britanniques, Jamaïque, Kenya, Maurice (île), Montserrat, 
Ouganda, Saint-Christophe-et Névis et Anguilla. 
Saint-Vincent, Sainte-Lucie, Salomop britannique (il»), 
Sarawak, Sierra Leone, Singapour (Etat de), Souaziland, 
Tanganyika, Trinité, Zanzibar 

Barbade et ses dépendances
k) Protocole

Note : Il s’agit d’un Protocole qui fait corps avec la Convention, est entré en vigueur en même temps et a été enregistré sous k 
même numéro.

Ratifications ou adhésions définitives
Allemagne (3 octobre 1933)
Autriche (25 juin 1931)
Belgique (6 juin 1932)
Brésil ( let juillet 1938 a)
Bulgarie (22 mai 1930)
Colombie (9 mai 1932)
Cuba ,  (13 juin 1933)
Danemark2 (19 février 1931)
Equateur (25 septembre 1937 a)
Espagne (28 avril 1930)
Estonie (30 août 1930 a)
Finlande (25 septembre 1936 a)
Grèce (19 mai 1931)
Hongrie (14 juin 1933)
Irlande (24 juillet 1934 a)

Signatures non encore
Albanie Chine6

États-Unis d’Amérique Japon 
Inde

Ratifications ou adhésions définitives
Italie 
Lettonie 
Mexique 
Monaco 
Norvège 
Pays-Bas 
Pologne 
Portugal 
Roumanie 
Tchéco-Slovaquie4 
Turquie

(27 décembre 1935) 
(22 juillet 1939 
(30 mars 1936 al 

(21 octobre 19311 
(16 no n  1931) 
(30 avril 1933 
(I5juml93fl 

(18 septembre 19301 
(7 mars 1939) 

(12 septembre 1931)itaietv-aiovaquic
Turquie (21 janvier 1937«)
Union des Républiques socialistes soviétiques5^  ^  ^

Yougoslavie (24 novembre 1930)

suivies de ratification
Luxembourg
Panama

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant7>*

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d) Participant

Ratification 
adhésion («X 
succession (*)

Afrique du Sud................................... .29 août 1967 a
Algérie................................................17 mars 1965 a
Australie..............................................5 janv 1982 a
Bahamas..............................................9 juil 1975 d
Bénin ................................................ .17 mars 1966 a
Burkina F aso ..................................... .8 déc 1964 a
Chypre.............................................. .10 juin 1965 a
Côte d’ivoire..................................... .25 mai 1964 a
Egypte .............................................. .15 juil 1957 a
Fidji .................................................. .25 mars 1971 d
France................................................ .28 mars 1958
Gabon.................................................11 août 1964 a
Ghana.................................................9 juil 1964 a
Iles Salomon ......................................3 ^  1981 a
Indonésie9 ........................................ .3 août 1982 a
î«q  - ...................................................14 mai 1965 a
t a * 1...................................................10 févr 1965 a
K o w ft...............................................9 déc 1968 a
Llban .................................................6 oct 1966 a

Malaisie.............................
Malawi..............................
M ali..................................
Maurice .............................
Niger ................................
Ouganda.............................
Pérou ................................
Philippines................... .«.
République arabe syrienne13
Royaume-Uni ...................
Saint-Marin.......................
Saint-Siège .......................
Sénégal ..............................
Slovaquie4 .........................
Sri Lanka...........................
Suisse................................
Thaïlande...........................
Togo..................................

4 juil 
18 nov
6  janv 

18 juil
5 mai 

15 avr 
Il mai
5 mai 

14 août 
28 juil 
18 oct
1 mars 

25 août 
28 mai

2 juin 
30 déc

6 juin
3 oct

1972 fl 
1965 « 
1970 fl 
1969 d
1969 « 
1965 fl
1970 «
1971 A
1964 
1959 
1967 4
1965 « 
1965 « 
1993 d 
1967 fl 
1958 
1963 A 
1978 fl
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11.14 : Faux monnayage

Pays-Bas.........
Royaume-Uni13

Adhésions en  ce qu i concerne des territoires
22 mars 1954 Antilles néerlandaises et Surinam
13 ocl 1960 Antigua, Bahamas (îles), Bassoutoland, Bermudes (îles),

Betchouanaland (protectorat du), Bornéo du Nord, 
Dominique (île de la), Falkland (îles), Fédération de la 
Rhodésie el du Nyassaland, Fidji (îles), Gambie, Gibraltar, 
Gilbert et Ellice (îles), Grenade (île de la), Guyane 
britannique, Honduras britannique, îles Vierges 
britanniques, Jamaïque, Kenya, Maurice (île). Montserrat, 
Ouganda, Saint-Christophe-et Névis et Anguilla, 
Saint-Vincent, Sainte-Lucie, Salomon britannique (îles), 
Sarawak, Sierra Leone, Singapour (Etat de), Souaziland, 
Tanganyika, Trinité, Zanzibar

7 mars 1963 Barbade et ses dépendances

.VOTES.
1 Enregistrée sous le numéro 2623. Voir le Recueil des Traités de 

U Société des Nations, vol. 112. p. 371.

1 D'après une déclaration faite par le Gouvernement danois en 
Mifianl la Convention, celle-ci ne devait prendre effet, en ce qui 
concerne 1e Danemark, qu’à l’entrée en vigueur du Code pénal danois 
4» 15 avril 1930. Ledit Code étant entré en vigueur le 1 " janvier 1933,
I l  Convention a  pris effet, pour le Danemark, à partir de la même date.

* La réserve de la Norvège, n’ayant pas soulevé d’objection de la 
paît des États auxquels elle avait été communiquée confonnément à 
ratifie 21 doit être considérée comme acceptée.

4 Voir note 21 au chapitre 1.2.

’ Instrument déposé à Berlin.

4 Voir noie concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., 
m nom de la Chine (note S au chapitre 1.1).

1 Dans une notification reçue le 21 février 1974, le Gouvernement 
it b République démocratique allemande a indiqué que la République 
démocratique allemande avait déclaré la réapplication de la Convention
I compter du 6 juin 1958.

À cet égaid. le Secrétaire général a reçu, le 2 mars 1976, la 
coaununication suivante du Gouvernement de la République fédérale 
f  Allemagne:

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
déclare, au sujet de la communication de la République 
démocratique allemande, en date du 31 janvier 1974, concernant 
l’application i  compter du 6 juin 1958 de la Convention 
internationale pour la répression du faux monnayage du 20 avril 
1929. que. dans les relations entre la RépubUque fédérale 
d’Allemagne et la République démocratique allemande l’effet de 
cette déclaration ne remonte pas au-delà du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le 17 juin 1976, le 

CoQVfrnement de la République démocratique allemande a déclaré :
Le Gouvernement de la République démocratique allemande 

n> d'avis que, confonnément aux règles applicables du droit 
international et à la pratique internationale des États, la 
réglementation concernant la réapplication des accords conclus en 
««tu du droit international est une affaire relevant de la compétence 
intérieure des États successeurs intéressés. Par conséquent, la 
République démocratique allemande a le droit de déterminer la date 
de réapplication de la Convention internationale pour la répression 
du faux monnayage du 20 avril 1929, à laquelle elle s’est déclarée 
itre partie par voie de succession.
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

* La République du Viêt-Nam avait adhéré à la Convention et au 
nwncole le 3 décembre 1964. Voir aussi note 1 au chapitre II1.6.

* Avec la réserve suivante, laquelle est considérée comme ayant été 
fct'pée par les autres Parties contractantes en conséquence de la

procédure mise en oeuvre confonnément à l’article 22 de la 
Convention :

"La République algérienne démocratique et populaire ne sc 
considère pas comme liée par l’article 19 de la Convention, qui 
prévoit la compétence de la Cour internationale de Justice pour tous 
les différends relatifs à la Convention.

"La compétence des juridictions internationales pourra être 
admise exceptionnellement dans les cas pour lesquels le 
Gouvernement algérien aura donné expressément son accord.’’

10 Avec la réserve suivante laquelle est considérée comme ayant clé 
acceptée par les autres Parties contractantes en conséquence de la 
procédure mise en oeuvre confonnément à l’article 22 de la 
Convention :

Le Gouvernement de la République d’Indonésie ne se considère 
pas lié par les dispositions de l’article 19 de cette Convention, car 
il est d’avis que tout différend relatif à l’interprétation ou à 
l’application de la Convention ne saurait être soumis à arbitrage ou 
à la Cour internationale de Justice pour décision qu’ a vec l'accord de 
toutes les parties au différend.

11 Avec la réserve suivante laquelle est considérée comme ayant été 
acceptée par les autres Parties contractantes en conséquence de la 
procédure mise en oeuvre confonnément à l’article 22 de la 
Convention :

Le Gouvernement malaisien . . .  ne se considère pas lié par les 
dispositions de l'article 19 de la Convention.

12 Avec la réserve suivante, laquelle est considérée comme ayant été 
acceptée par les autres Parties contractantes en conséquence de la 
procédure mise en oeuvre conformément à l'article 22 de la 
Convention : Le Royaume du Maroc ne se considère pas lié par 
l’article 19 de la Convention qui dispose que tous les différends qui 
pourraient s’élever au sujet de ladite Convention seront réglés par la 
Cour permanente de Justice internationale.

Il se peut néanmoins qu’il accepte la juridiction de la Cour 
internationale à titre exceptionnel dans les cas où le Gouvernement 
marocain spécifiera expressément qu’il accepte cette juridiction.

13 Avec la réserve suivante, laquelle est considérée comme ayant été 
acceptée par les autres Parties contractantes en conséquence de la 
procédure mise en oeuvre confonnément à l'article 22 de la 
Convention :

Les articles S et 8 de la Convention ne seront pas applicables en 
ce qui concerne les Philippines, tant que l'article 163 du Code 
pénal révisé et la section 14 (a) de l’article 110 du Règlement des 
tribunaux des Philippines n’auront pas été modifiés de manière à 
correspondre auxdites dispositions de la Convention.

14 Par une communication reçue le 14 août 1964. le Gouvernement 
de la République arabe syrienne, se référant à l’arrêté présidentiel 
n° 1147 du 20 juin 1959 aux termes duquel l’application de la 
Convention pour la répression du faux monnayage et du Protocole, en 
date à Genève du 20 avril 1929, avait été étendue à la province syrienne 
de la République arabe unie, ainsi qu'au décret-loi n° 25 promulgué le
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IL14 : Faux monnayage

13 juin 1962 par Je Président de la République arabe syrienne (voir l î  Voir note 26 au chapitre V î  
note 6 au chapitre 1.1), a fait savoir au Secrétaire général que la 
République arabe syrienne se considérait comme partie à ladite 
Convention et audit Protocole depuis le 20 juin 1959.
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0.15 s Répression du faux monnayage

15. P r o to c o le  facultatif c o n c er n a n t  l a  r é p r e s s io n  du  fa ux  m o n n a y a g e

Genève, 20 avril 1929

EN VIGUEUR depuis le 30 août 1930*.

ItÂficalioHs eu adhésions définitives Ratifications ou adhésions définitives
Autriche
Brésil
Bulgarie
Cototnbie
Cuba
Espagne
Esiwue
Finlande

(25 juin 1931) 
(1er juillet 1938 a) 

(22 mai 1930) 
(9 mai 1932) 

(13 juin 1933) 
(28 avril 1930) 

(30 août 1930 a) 
(25 septembre 1936 a)

Grèce
Lettonie
Pologne
Portugal
Roumanie
Tchéco-Slovaquie*
Yougoslavie

(19 mai 1931) 
(22 juillet 1939 a) 

(15 ju in  1934) 
(18 septembre 1930) 
(10 novembre 1930) 
(12 septembre 1931) 
(24 novembre 1930)

Signature non encore suivie de ratification
Panam a

Actes postérieurs à la date & laquelle le Secrétaire général de l ’Organisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

ftfûipant*
Adhésion, 

succession (d) Participant
Adhésion, 

succession (d)
Aliène........
Burkina Faso : .
Chypre.........
Côte d'ivoire .
Gabon............
Ghana ...........
Iraq............

....................................... 17 mars 1965

....................................... 8 déc 1964

....................................... 10 juin 1965

.......................................  25 mai 1964

....................................... 11 août 1964

....................................... 9 juil 1964

M alaw i........................................................

Slovaquie2 .................................................
Sri L a n k a ...................................................

10 févr 1965 
18 nov 1965 
5 mai 1969 

25 août 1965 
28 mai 1993 d 

2 juin 1967

.VOTES ••

1 Enregistré «oui le numéro 2624. Voir le Recueil des Trait/t de la Société des Nations, vol. 112, p. 395.
1 Voir note 21 au chapitre 1.2.
1 La République du Viêt-Nam avait adhéré au Protocole le 3 décembre 1964. Voir aussi note 1 au chapitre m .6.
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11.16 : Liberté du transit

m. Convention et Statut sur la liberté du transit

Barcelone, 20 avril 19211

EN VIGUEUR depuis le 31 octobre 1922 (article 6).

Ratifications ou adhésions définitives
Albanie (8 octobre 1921)
Allemagne (9 avril 1924 a)
Autriche (15 novembre 1923)
Belgique (16 mai 1927)
Empire britannique, y compris l’île de Terre-Neuve

(2 août 1922)
Sous réserve de la déclaration insérée au procès-verbal de la 

séance du 19 avril 1921, relative aux Dominions 
britanniques non représentés à la Conférence de 
Barcelone.

États Malais fédérés : Perak, Selangor, Negri Sembilan et 
Pahang (22 août 1923 a)

États Malais non fédérés : Brunei, Johore, Kedah, Perlis, 
Kelantan et Trengganu

(22 août 1923 o)
Palestine (28 janvier 1924 a)

Nouvelle-Zélande (2 août 1922)
Inde 
Bulgarie 
Chili
Danemark 
Espagne 
Estonie

Ratifications ou adhésions définitives

(2 août 1922) 
(lljuillet 1922) 
(19 mars 1928) 

(13 novembre 1922) 
(17 décembre 1929) 

(6 juin 1925)

Finlande
France

Syrie et Liban 
Grèce 
Hongrie 
Irak 
Iran 
Italie 
Japon 
Lettonie 
Luxembourg 
Norvège
Pays-Bas (y compris 

et Curaçao)
Pologne
Roumanie
Suède
Suisse
Tchéco-Slovaquie2
Thaïlande
Türquie
Yougoslavie

(29 janvier 1923» 
(19 septembre 192» 

(7 février 1929 4) 
(18 février 1924) 
(18 mai 1928 s) 

(1er mars 1930 s) 
(29 janvier 1931) 

(5 août 1922) 
(20 février 1924) 

(29 septembre 1923) 
(19 mars 1930» 

(4 septembre 1923) 
les Indes néerlandaises, Suriim 

(17 avril 1924) 
(8 octobre 1924) 

(5 septembre 1923) 
(19 janvier 1925) 
(14 juillet 1924) 

(29 octobre 1923) 
(29 novembre 1922 a) 

(27 juin 1933 fl) 
(7 mai 1930)

Bolivie 
Chine* 
Ethiopie a)

Signatures ou adhésions non encore suivies de ratification
Guatemala Pérou a)
Lithuanie Portugal
Panama Uruguay

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant
Adhésion, 

succession (d) Participant
Adhésion, 

succession (é)

Antigua-et-Barbuda.......................... ..25 oct 1988 d
Bosnie-Herzégovine.............................. 1 sept 1993 d
Cambodge ......................................... ..12 avr 1971 d
Croatie.................................................3 août 1992 d
Fidji .....................................................15 mars 1972 d
Lesotho.................................................23 oct 1973 d
Malawi4
Malte ................................................ ..13 mai 1966 d

Maurice ............................................. ..18 juil 1969 d
Népal................................................. ..22 août 1966
Nigéria............................................... ..3 nov 1967
République démocratique populaire lao 24 nov 1956 a
Rwanda ..................7 . . . . . . ................10 févr 1965d
Slovaquie ............................................28 mai 1993 d
Slovénie............................................. ..6  juil 1992 d
Swaziland..............................................24 nov 1969

NOTES:
1 Enregistrée tous le numéro 171. Voir le Recueil des Traités de la 

Société des Nations, voL 7, p. U.
2 Voir note 21 au chapitre 1.2.
5 Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., 

au nom de la Chine (note 5 au chapitre I.l).
4 Dans une lettre adressée le 3 septembre 1968 au Secrétaire 

général, le Président de ta République du Malawi, se référait i  la 
Convention et Statut sur la liberté du transit, en date, à Barcelone, du
20 avril 1921, a fait la déclaration suivante :

Comme je l’ai indiqué dans ta lettre que je vous ai adressée le 
24 novembre 1964, concernant les obligations conventionnelles 
héritées par le Malawi, mon Gouvemement considère tous les traités 
multilatéraux dont l’application a été valablement étendue k 
l’ancien Nyassaland, y compris la Convention et le Statut 
susmentionnés, conune demeurant en vigueur, sur une base de

réciprocité, entre le Malawi et toute autre partie au traité considàt 
jusqu'à ce que le Malawi ait notifié au dépositaire dudit traité 
intention soit de succéder au Royaume-Uni, soit d'adhérer «u JW  
en son nom propre ou soit encore de mettre fin i  toute* ** 
obligations juridiques découlant du traité.

Au nom du Gouvernement malawien, j ’ai l’honneur de w» 
faire savoir en votre qualité de dépositaire de la Conventioo tt «  
Statut que mon Gouvernement considère qu’à compter de la dite* 
la présente lettre tous les droits et obligations qui peuvent avoir 
dévolus au Malawi du fait de la ratification par le Royaume-Uni 
éteints. En conséquence, le Malawi se considère dégagé de 
liens juridiques eu égard à la Convention et au Statut relatif» y *  
liberté de transit, signés à Barcelone le 20 avril I921- 
Gouvernement malawien se réserve, toutefois, le droit d’sdWr* 
cette Convention et à ce Statut, à une date ultérieure, si le besoffl » «■ 
faisait sentir.
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IL17 : Régime des voles navigables

w. Convention et Statut sur le régime des voies navigables d’intérêt international

Barcelone, 20 avril 1921*

VIGUEUR depuis le 31 octobre 1922 (article 6).

EtsificaUons ou adhésions définitives
Ubaüe (8 octobre 1921)
Autriche (15 novembre 1923)
Empire britannique y compris l’île de Terre-Neuve

(2 août 1922)
Sous réserve de la déclaration insérée au procès-verbal de la 

séance do 19 avril 1921, relative aux Dominions 
britanniques non représentés à la Conférence de 
Barcelone.

États Malais fédérés : Perak, Selangor, Negri Sembilan et 
Pahang (22 août 1923 a)

États Malais non fédérés : Brunei, Johore, Kedah. Perlis, 
Kelatüan et Trengganu (22 août 1923 a)

Palestine (28 janvier 1924 a)
Nouvelle-Zélande (2 août 1922)
Inde2 (2 août 1922)
Bulgarie (11 juillet 1922)
Chili (19 mars 1928)
Danemark (13 novembre 1922)

Ratifications ou adhésions définitives
Finlande 
France 
Grèce 
Hongrie 
Italie
Luxembourg 
Norvège
Roumanie ----- ------------

En tant que ses dispositions ne se trouvent pas en 
contradiction avec les principes du nouveau Statut du 
Danube, élaboré par la Commission internationale 
instituée conformément aux articles 349 du Traité dc 
Versailles, 304 du Traité de Saint-Germain, 232 du Traité 
de Neuilly, et 288 du Traité de Trianon.

Suède (15 septembre 1927)
Tchéco-Slovaquie3 (8 septembre 1924)
Thaïlande (29 novembre 1922 a)

(29 janvier 1923) 
(31 décembre 1926) 

(3 janvier 1928) 
(18 mai 1928 a) 

(5 août 1922) 
(19 mars 1930) 

(4 septembre 1923) 
(9 mai 1924 o)

Turquie (27 juin 1933 a)

Belgique
Bolivie
Chine
Colombie a) 
Espagne

Signatures ou adhésions non encore suivies de ratification
Estonie Pérou a)
Guatemala Pologne
Lithuanie Portugal
Panama Uruguay

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l ’Organisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

twtldpant
Adhésion, 

succession (d) Dénonciation Participant
Adhésion, 

succession (d)
Jniiîua-et-Bartwda 25 oct 1988 d
ümbodge............. 12 avr 1971 d
Chine4
Wü..................... 15 mars 1972d
jyatomon .........  3 sept 1981 d

26 mars 1956

Dénonciation
Malawi5
Malte ...................... .... 13 mai 1966 d
M aroc.......................... 10 oct 1972
Nigéria ....................  3 nov 1967
Slovaquie3 .............. .... 28 mai 1993 d
Swaziland................ .... 16 oct 1970

*0TES:

1 Enregistrés tous le numéro 172. Voir le Recueil des Traités de la
des Nation*, vol 7. p. 35.

2 Avec effet i  compter du 26 mars 1957.

1 Voir note 21 ni chapitre 1.2.

4 V>ir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., 
■ xxa de la Cbine (note 5 au chapitre 11 ).

pjDini  une lettre adressée au Secrétaire général le 21 mais 1969, le 
de U République du Malawi se référant à la Convention et au 

J*® w  le régime des voies navigables d'intérêt international, en date.
111 ««lone, du 20 avril 1921, a déclaré ce qui suit:

. Dans la lettre que je vous ai adressée le 24 novembre 1964 au 
*°i« du tort des obligations contractuelles transmises au Malawi, 
"Mb Gouvernement déclarait que s’agissant des traités

multilatéraux qui avaient été appliqués ou étendus à l’ancien 
Protectorat du Nyassaland. toute partie à l'un quelconque de ces 
traités pourrait, sur une base de réciprocité, en invoquer les 
dispositions à l'égard du Malawi jusqu’à ce que le Malawi ait 
informé le dépositaire intéressé des mesures qu’il souhaitait prendre 
à l'égard dudit traité, c'est-à-dire confirmer qu’il le dénonçait, 
confirmer qu’il se considérait comme successeur ou y adhérer.

le  tiens à vous informer, en qualité de dépositaire de la 
Convention susmentionnée, que le Gouvernement malawien 
souhaite maintenant mettre fin à tous droits et obligations auxquels 
U a pu succéder en ce qui concerne cette Convention. U considère 
que tous les tiens juridiques qui, en vertu de la Convention et du 
Statut susmentionnés sur le régime des voies navigables d ’intérêt 
international. Barcelone. 1921, pouvaient lui avoir été transmis par 
voie de succession en raison de la ratification du Royaume-Uni 
prennent fin à compter de la date de la présente notification.
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11.18 : Régime des voies navigables — Protocole additionnel

is . P r o t o c o l e  a d d it io n n e l  à  l a  C o n vention  s u r  l e  r é g im e  des v o ies  na viga bles  d ' in t é r ê t  international

Barcelone, 20 avril 1921 *
EN VIGUEUR depuis le 31 octobre 1922.

Ratifications ou adhésions définitives 
Albanie (8 octobre 1921)
Autriche (15 novembre 1923 a)

Dans l’étendue indiquée sous la lettre a).
Empire britannique (2 août 1922)

En ce qui concerne seulement le Royaume-Uni. En acceptant 
le paragraphe a).

Terre-Neuve (2 août 1922)
Dans l’étendue indiquée sous la lettre a).
Nyassaland (Protectorat). Tanganyika (Territoire du)

(2 août 1922)
Dans l’étendue définie sous la lettre b).

Bahamas, Barbade (La), Ceylan, Chypre, Côte de l'Or 
(Achanti et Territoires septentrionaux), Fidji, Gambie 
(Colonie et Protectorat), Gibraltar, Colonie des ties 
Gilbert et Ellice Guyane britannique, Hong-kong, îles du 
Vent (Grenade, Sainte-Lucie, Saint-Vmcent), îles 
Sous-le-Vent, Jamaïque (y compris les îles Turques, 
Caïques et Caïmans), Kenya (Colonie et Protectorat), 
Malte, Maurice, Nigéria : a) Colonie, b) Protectorat, 
Ouganda (Protectorat de D . Sainte-Hélène, îles 
Salomon britanniques, Seychelles, Sierra Leone 
(Colonie et Protectorat), Straits Settlements. Tonga, 
Trinité-et-Tobago, Zanzibar (2 août 1922 a)
Dans l’étendue définie sous la lettre a).

États Malais fédérés : Perak, Selangor, Negri Sembilan et 
Pahang (22 août 1923 a)
Dans l'étendue indiquée sous la lettre a).

États Malais non fédérés : Brunei, Johore, Kedah, Perlis. 
Kelantan et Trengganu (22 août 1923 fl)
Dans l’étendue indiquée sous la lettre fl).

Palestine (28 janvier 1924 fl)
Dans l’étendue indiquée au paragraphe fl) du Protocole. 

Bermudes (27 décembre 1928 fl)

Ratifications ou adhésions définitives
Nouvelle-Zélande (2 août 192a

En acceptant le paragraphe a).
Inde [2 août 19221

En ce qui concerne seulement 1 Inde et en acceptant k 
paragraphe a).

Chili (19 mars 1928)
Dans l’étendue indiquée au paragraphe b).

Danemark ( 13 novembre 1922)
En acceptant le paragraphe a).

Finlande (29 janvier 1923)
En acceptant le paragraphe b).

Grèce (3 janvier 192*)
Hongrie (18 mai 1928 a)

Dans l’étendue indiquée sous la lettre a).
Luxembourg (19 mars 1930 «)

Dans l’étendue indiquée sous ta lettre à).
Norvège (4 septembre 1923)

En acceptant le paragraphe fl).
Roumanie (9 mai 1924 o)

Ne peut accepter aucune restriction relative à la complète 
liberté d'administration sur les voies qui ne sont pas 
d’intérêt international, c’est-à-dire sur les rivières 
purement nationales, tout en admettant les principes deb 
liberté, confonnément aux lois du pays.

Suède (15 septembre 1927 a)
En acceptant le paragraphe b).

Tchécoslovaquie2 (8 septembre 1924)
En acceptant le paragraphe b).

Thaïlande (29 novembre 1922 j)
Dans l’étendue indiquée sous la lettre a).

Turquie (27 juin 1933 d)
Dans l’étendue indiquée sous la lettre a).

Dans l’étendue indiquée sous la lettre a).
Signatures ou adhésions non encore suivies de ratification 

Belgique Espagne Pérou fl)
En acceptant le paragaphe a) En acceptant le paragraphe a) Portugal

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l ’Organisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Adhésion, 
Participant succession (d)
Antigua-et-Barbuda 25 oct 1988 d 

Dans l’étendue indiquée 
sous la lettre fl.

Fidji ....................... 15 mars 1972 d
Dans l’étendue indiquée 
sous la lettre a.

îles Salomon .........  3 sept 1981 d
Dans l’étendue indiquée 
sous la lettre fl.

Inde3 ......................
Malte ....................  13 mai 1966 d

Dans l'étendue indiquée 
sous la lettre a.

Adhésion,
Dénonciation Participant succession (d)

Maroc.....................  10 oct 1972
Dans l’étendue indiquée 
sous la lettre a sur 
toutes les voies naviga
bles”.

Nigéria...................  3 nov 1967
Dans l’étendue indiquée 
sous la lettre a à savoir 
sous réserve de récipro- 

26 mars 1956 cité sur toutes les voies
navigables. _ .

Slovaquie2 .............. 28 mai 1993 d

Dénonciation

NOTES
* Enregistré sous le numéro 173. Voir le Recueil des Traités de la Société des Nations, vol. 7, p. 65.
* Voir note 21 au chapitre 1.2.
3 Avec effet à compter du 26 mars 1957.
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D.19 : Reconnaissance du droit au pavillon

i*. Déclaration portant reconnaissance du droit au pavillon des États dépourvus de littoral maritime

Barcelone, 20 avril 1921}

EN VIGUEUR depuis le  20 avril 1921.

Ratifications ou adhésions définitives Ratifications ou adhésions définitives

Albanie
Allemagne
Autriche
Belgique
Empire britannique, y compris I

Canada
Australie
Nouvelle-Zélande
Union sud-africaine
Inde
Bulgarie
Chili
Danemark
Espagne
Estonie2
Finlande
France2
Grèce

(8 octobre 1921) 
(10 novembre 1931 a) 

(10 juillet 1924) 
(16 mai 1927) 

'île de Terre-Neuve
(9 octobre 1922) 

(31 octobre 1922 a) 
(31 octobre 1922 a) 

(9 octobre 1922) 
(31 octobre 1922 a) 

(9 octobre 1922) 
(11 juillet 1922) 
(19 mars 1928) 

(13 novembre 1922) 
(l*f juillet 1929) 

(30 août-1929) 
(22 septembre 1922 a)

(3 janvier 1928)

(18 mai 1928 a) 
(17 avril 1935 a)

Hongrie 
Irak 
Italie2
Japon (20 février 1924)
Lettonie (12 février 1924)
Mexique (17 octobre 1935 a)
Norvège (4 septembre 1923)
Pays-Bas2 (y compris les Indes néerlandaises, Surinam

et Curaçao) (28 novembre 1921)
Pologne (20 décembre 1924)
Roumanie (22 février 1923 fl)
Suède (19 janvier 1925)
Suisse2 (30 novembre 1921)
Tchéco-Slovaquie3 (8 septembre 1924)
Thaïlande (29 novembre 1922 à)
Turquie (27 juin 1933 ci) 
Union des Républiques socialistes soviétiques

(16 mai 1935 a)
Yougoslavie (7 mai 1930)

Bolivie
Chine*
Guatemala

Signatures ou adhésions non encore suivies d e  ratification

Iran Pérou a)
Lithuanie Portugal
Panama Uruguay

A ctes postérieurs à la  date à  laquelle le  Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies a  assumé les fonctions d e  dépositaire

Participant*
Adhésion, 

succession (d) Participant
Adhésion, 

succession (d)

Antigua-et-Barbuda ........................... 25 oct 1988 d
Croatie...................................................3 août 1992 d
Fidji ................................................... 15 mars 1972 d
Iles Salomon ...................................... 3 sept 1981 d
Lesotho...............................................  23 oct 1973 d
Malawi...............................................  11 juin 1969 d

Malte .................................................. ..21 sept 1966 d
Maurice .............................................. ..18 juil 1969 d
Mongolie...............................................15 oct 1976
Rwanda .............................................. ..10 févr 1965 d
Slovaquie* .............................................28 mai 1993 d
Swaziland............................................ ..16 oct 1970

NOTES :
1 Enregistrée tous le numéro 174. Voir le Recueil des Traités de la 

Société de* Nations, vol. 7, p. 73.

2 Accepte la Déclaration comme obligatoire sans ratification.

3 Voir note 21 au chapitre 1.2.

4 Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., 
w  nom de la Chine (note 5 au chapitre 1.1).

* Dans une notification reçue le 31 janvier 1974, le Gouvernement 
de la République démocratique allemande a indiqué que la République 
démocratique allemande avait déclaré la réapplication de la Déclaration 
à compter du 4 juin 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 24 février 1976. la 
communication suivante du Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne :

Le Gouvemement de la République fédérale d’Allemagne 
déclare, au sujet de la communication de la République 
démocratique allemande, en date du 31 janvier 1974 [...],

concernant l’application à compter du 4juin 1958 de la Déclaration 
portant reconnaissance du droit au paviUon des Etats dépourvus de 
littoral maritime du 20 avril 1921, que, dans les relations entre ta 
République fédérale d’Allemagne et la République démocratique 
allemande, l'effet de cette Déclaration ne remonte pas au-delà du 
21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication refue le 17 juin 1976, le 

Gouvemement de la République démocratique allemande a déclaré : 
Le Gouvernement de la République démocratique allemande 

est d’avis que, conformément aux règles applicables du droit 
international et à la pratique internationale des Etats, la 
réglementation concernant la réapplication des accords conclus en 
vertu du droit international est une affaire relevant de la compétence 
intérieure des Etats successeurs intéressés. Par conséquent, la 
République démocratique allemande a te droit de déterminer la date 
de réapplication de la Déclaration portant reconnaissance du droit 
au pavillon des Etats dépourvus de littoral maritime du 20 avril 
1921, à laquelle elle s’est déclarée être partie par voie de succession. 
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2
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IL20 : Regime des ports maritimes

2t. C o n v e n tio n  e t  Statut su r  l e  r é g im e  interna tiona l  d e s  p o r t s  m a r itim es

Genève, 9 décembre 1923*

EN VIGUEUR depuis le 26 juillet 1926 (article 6).

Ratifications ou adhésions définitives
Allemagne (1er mai 1928)

Conformément à l’article 12 du Statut sur le régime 
international des ports maritimes, le Gouvernement 
allemand déclare qu’il se réserve le droit de limita; 
suivant sa propre législation, le transport des émigrants 
aux navires auxquels il aura accordé des patentes, comme 
remplissant les conditions requises dans sa législation. 

Pour l’exercice de ce droit, le Gouvernement allemand 
s’inspirera, comme jusqu’à présent, autant que possible, 
des principes du présent Statut.

Autriche (20 janvier 1927 a)
Belgique (16 mai 1927)

Ne s’étend ni au Congo belge ni au territoire du 
Ruanda-Urundi placé sous le mandat de la Belgique, sans 
préjudice du droit de ratifier ultérieurement, au nom de 
l’un ou de l’autre de ces territoires ou de ces deux 
territoires.

En ce qui concerne l’article 12 du Statut, la Belgique possède 
une législation sur le transport des émigrants, et cette 
législation, sans établir aucune discrimination à l’égard 
des pavillons et, en conséquence, sans rompre le principe 
de l’égalité de traitement des pavillons, impose des 
obligations spéciales à tout navire transportant des 
émigrants.

Empire britannique (29 août 1924)
il est déclaré dans les instruments de ratification que celle-ci 

ne s’étend pas au Dominion du Canada, au 
Commonwealth d’Australie, au Dominion de la 
Nouvelle-Zélande, à l'Union sud-africaine, à l’Etat libre 
d’Irlande (ou à tout territoire sous leur autorité) et à 
l’Inde, et que, en vertu de la faculté pré vue à l’article 9 de 
cette Convention, cette ratification ne s’étend à aucun des 
colonies, possessions ou protectorats, ni aux territoires 
sous mandat de Sa Majesté Britannique; sans que 
préjudice soit porté au droit de ratifier ou d’adhérer 
ultérieurement au nom de l’un quelconque ou de 
l’ensemble de ces dominions, colonies, possessions, 
protectorats ou territoires.

Terre-Neuve (23 avril 1925 a)
Rhodésie du Sud (23 avril 1925 a)
Bahamas, Barbade (La), Bermudes, Brunei, Ceylan, Chypre, 

Côte de l'Or, Falkland (lies et dépendances), Fidji, 
Gambie (Colonie et Protectorat), Gibraltar, Gilbert 
(Colonie des îles Gilbert et Ellice), Grenade, Guyane 
britannique, Honduras britannique, Hong-kong, îles 
Sous-le-Vent (Antigua, Dominique, Montserrat, 
Saint-Christophe-et-Névis, îles Vierges), Jamaïque (à 
l’exceptiondesîlesTurques, Caïques et Caïmans), Kenya 
(Colonie et Protectorat), Malais, /a) Etats Malais 
fédérés : Negri Sembilan, Pahang, Perak, Selangor; b) 
Etats Malais non fédérés : Johore, Kedah, Kelanian, 
Perlis, Trengganu], Maurice, Nigéria /a) Colonie, b) 
Protectorat, c) Cameroun sous mandat britannique], 
Palestine (à l’exclusion de la Transjordanie),

Ratifications ou adhésions définitives
Sainte-Hélène, Sainte-Lucie, Saint-Vincent, Salomon 
(Protectorat des îles Salomon britanniques). Seychelles, 
Sierra Leone (Colonie et Protectorat), Somaliland, 
Straits Settlements, Tanganyika (Territoire du), Tonga, 
Transjordanie, Trinité-et-Tobago, Zanzibar

(22 septembre 1925 a) 
Malte (7 novembre 1925 a)

Australie (29 juin 1925 a)
Cette adhésion ne s’étend pas à la Papouasie, à l’île de 

Norfolk et aux territoires sous mandat de Nauru et de la 
Nouvelle-Guinée.

Nouvelle-Zélande (1er avril 1925)
Y compris le territoire sous mandat du Samoa occidental. 

Inde (1er avril 1925)
Danemark (27 avril 1926)

A l’exception du Groenland, dont les ports maritimes sont 
soumis à un régime particulier.

Estonie (4 novembre 1931)
Le Gouvemement estonien se réserve le droit concernant le 

transport des émigrants stipulé à l’article 12 du Statut 
France (2 août 1932)

Aura la faculté de suspendre, conformément à l’article 8 du 
Statut, le bénéfice de l’égalité de traitement pour la 
marine marchande d’un Etat qui, en faisant usage de la 
disposition de l’article 12, paragraphe 1, viendrait à 
rompre lui-même l’égalité de traitement au profit de sa 
marine.

N’engage pas l’ensembte des protectorats, colonies, 
possessions ou territoires d’outre-mer soumis à la 
souveraineté ou à l’autorité de la République française. 

Grèce (24 janvier 1927)
Sous réserve du droit concernant l’émigration dont à l’article 

douze (12) de ce Statut.
Hongrie (21 mars 1929)

Sous réserve du droit prévu au sujet de l’émigration à 
l’article 12 du Statut 

Irak (1er mai 1929 c)
Sous réserve de tous les droits prévus au sujet de l’émigration 

à l’article 12 du Statut.
Italie (16 octobre 1933)

Sous réserve du droit concernant l’émigration dont à l’article 
douze (12) de ce Statut.

Cette ratification ne s'étend ni aux colonies, ni aux 
possessions italiennes.

Cette ratification ne saurait être interprétée comme 
impliquant l’admission ou la reconnaissance d’une 
réserve ou déclaration quelconque tendant à limiter, de 
n’importe quelle manière, le droit que l’article 12 du 
Statut confère aux Hautes Parties contractantes.

Japon (30 septembre 1926)
Sous réserve du droit concernant les émigrants prévu à 

l’article 12 du Statut 
Mexique (5 mars 1934 a)
Norvège (21 juin 1928)
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11.20 : Régime des ports maritimes

notifications ou adhésions définitives
Pays-Bas (22 février 1928)

Indes néerlandaises, Surinam et Curaçao
(22 février 1928 a)

Le Gouvernement néerlandais se réserve le droit visé à 
l'article 12, alinéa 1, du Statut annexé à la Convention, 
étant bien entendu qu'aucune discrimination ne sera faite 
au détriment du pavillon de tout Etat contractant, qui, en 
ce qui concerne le transport des émigrants, ne fait pas de 
discrimination au détriment du pavillon néerlandais.

Ratifications ou adhésions définitives
Suède (15 septembre 1927)
Suisse (23 octobre 1926)
Tchéco-Slovaquie2 (10 juillet 1931)

Sous réserve du droit concernant rémigration dont à l’article 
douze (12) de ce Statut.

Thaïlande (9 janvier 1925)
Yougoslavie (20 novembre 1931)

Sous réserve du droit concernant Immigration dont à l’article 
douze (12) de ce Statut.

Signatures ou adhésions non encore suivies de ratification
Brésil
Bulgarie
Quü
Espagne

Sous réserve du droit concernant Immigration dont à  Tanicle 
douze (12) de ce Statut.

Lithuanie
Sous réserve du droit concernant (’émigration dont à l’article 

douze (12) de ce Statut 
Panama a)
Salvador
Uruguay

Actes postérieurs à ta date à laquelle te Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant
Antigua-et-Barbuda
Chypre...................
Côte d’ivoire..........
C ro a tie . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Fidji ......................
Haute-Volta............
Iles Marshall............
Madagascar3 ............
Malaisie.................

Adhésion, 
succession (d) Dénonciation

27 févr 
9 nov 

22 juin
3 août 

15 mars 
18 juil
2 févr
4 oct 

31 août

1989 d 
1964 d 
1966 
1992 d 
1972 d
1966 
1994
1967 
1966

Participant
Malte..................
Maroc.................
Maurice ..............
Monaco ..............
Nigéria ................
Slovaquie2 ..........
Thaïlande............
Trinité-et-Tobago 
Vanuatu .............

Adhésion, 
succession (d) Dénonciation
18 avr
19 oct 
18 juil
20 févr 

3 nov
28 mai

14 juin 
8 mai

1966 d 
1972 
1969 d 
1976
1967 
1993 d

1966
1991

2 oct 1973

NOTES,
* Enregistrés sous le numéro 1379. Voir le Recueil des Traités de la 

Société des Nations,. vol. 58, p. 285.
1 Voir note 21 au chapitre 1.2.
3 L’instrument d’adhésion est assorti de la réserve suivante :

“... Le Gouvernement de la République malgache aura la faculté de 
suspendre, confonnément à l’article 8 du Statut, le bénéfice de l’égalité 
de traitement pour la marine marchande d’un Etat qui, en faisant usage 
de la disposition de l’article 12, paragraphe 1, viendrait à rompre 
lui-même l’égalité de traitement au profit de sa marine.’’



O i l  : Régime fiscal des véhicules automobiles étrangers

2i. Convention sur le régime fiscal des véhicules automobiles étrangers

Genève, 30 mars 19311

EN VIGUEUR depuis le 9 mai 1933 (article 14).

Ratifications ou adhésions définitives
Belgique (9 novembre 1932)

Sous réserve d’adhésion ultérieure pour les colonies et 
territoires sous mandat

Grande-Bretagne et Irlande du Nord [20 avril 1932]
Ne couvre pas les colonies, protectorats ou territoires d’outre 

mer, ou territoires placés sous la suzeraineté ou le mandat 
de Sa Majesté Britannique.

Rhodésie du Sud (6 août 1932 a)
Terre-Neuve (9 janvier 1933 a)
Ceylan, Chypre, Côte de l’Or [a) Colonie, b) Achanti, c) 

Territoires septentrionaux, d) Togo sous mandat 
britannique], Hong-kong, îles du Vent (Grenade. 
Sainte-Lucie, Saint-Vmcent), Jamaïque, Malte

(3 janvier 1935 a)
Nigéria [a) Colonie, b) Protectorat, c) Cameroun sous mandat 

britannique], Sierra Leone (Colonie et Protectorat)
(11 mars 1936 a)

Palestine (à Vexclusion de la Transjordanie)
(29 avril 1936 a)

Malais[a) Etats Malaisfédérés : NegriSembilan, Pahang, Perak, 
Selangor, b) Etats Malais non fédérés : Johore, Kedah, 
Kelantan, Perlis, Trengganu], Straits Settlements

(6 novembre 1937 a)
Kenya (Colonie et Protectorat), Nyassaland, Ouganda, Rhodésie 

du Nord. Tanganyika (Territoire du),
Zanzibar (3 mai 1938 a)

(21 mai 1940 o) 
(27 novembre 1933 a) 

(5 mars 1932 a) 
(4 décembre 1931) 

(20 mai 1939 o) 
(3 juin 1933) 

(23 mai 1934 a) 
(6 juin 1939 a) 

(20 septembre 1938 a) 
(25 septembre 1933) 

(10 janvier 1939 a) 
(31 mars 1933)

Ratifications ou adhésions définitives
La Trinité 
Irlande 
Bulgarie 
Danemark 
Egypte 
Espagne 
Finlande 
Grèce 
Irak 
Italie 
Lettonie 
Luxembourg
Pays-Bas (y compris les Indes néerlandaises, Surinam et 

Curacao) ( 16 janvier 1934)
Pologne (15 juin 1934)
Portugal (23 janvier 1932)

N assume aucune obligation en ce qui concerne ses colonies. 
Roumanie (19 juin 1935 a)
Suède (9 novembre 1933)
Suisse (19 octobre 1934)
Turquie (25 septembre 1936)
Union des Républiques socialistes soviétiques

(23 juillet 1935 a)
Yougoslavie (9 mai 1933 a)
Signature non encore suivie de ratification 
Tchéco-Slovaquie

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l ’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire*

Dénonciation3 ParticipantParticipant
Danemark............................................. 7 mars 1968
Finlande4 ............................................. 10 sept 1956
Irlande ................................................  18 mars 1963
Luxembourg........................................  2 juin 1965

Dénonciation3

Pays-Bas5
Pologne .............................................. ..26 mai 1971
Roumanie............................................ ..10 juil 1967
Royaume-Uni .......................................14 janv 1963

NOTES:
1 Enregistrée sous le numéro 3185. Voir le Recueil des Traités de la 

Société des Nations, voL 138, p. 149.

2 Une nouvelle convention sur la question du régime fiscal des 
véhicules automobiles étrangers a été élaborée dans le cadre du Comité 
des transports intérieurs de la Commission économique pour l’Europe 
et ouverte à la signature à Genève le 18 mai 1956, à savoir, la 
Convention relative au régime fiscal des véhicules routiers à usage privé 
en circulation internationale. Son article 4 stipule :

Dès qu’un pays partie contractante à la Convention du 30 mare 
1931 sur le régime fiscal des véhicules automobiles étrangers sera 
devenu partie contractante à la présente Convention, il prendra les 
mesures prévues à l’article 17 de la Convention de 1931 pour 
dénoncer celle-ci.”
Pour la liste des signatures, ratifications et adhésions à la 

Convention du 18 mai 1956, voir chapitre XI.B.10.

3 Conformément à l’article 17, la dénonciation prend effet un an 
après la date à laquelle le Secrétaire général l’a reçue.

4 Par une communication reçue le 31 juillet 1957. le Gouvernement

finlandais, se référant à sa notification de dénonciation, a notifié au 
Secrétaire général que ladite notification ne devait prendre effet à 
l’égard de la Finlande que le 10 septembre 1957, c’est-à-dire un an après 
la date à laquelle le Secrétaire général l’avait reçue si la Convention du 
18 mai 1956. à laquelle la Finlande était Partie, était entrée en vigueur 
à cette date. Au cas où cette Convention ne serait pas entrée en vigueur 
au 10 septembre 1957. le Gouvemement finlandais entend que «a 
dénonciation ne prenne effet, par la suite, qu’à la date d’entrée en 
vigueur de ladite Convention.

5 Par une communication reçue le 1er mars 1960, le Gouvemement 
du Royaume des Pays-Bas a notifié au Secrétaire général qu’il ne se 
considérera plus tenu, pour le Royaume dans son ensemble, par les 
dispositions de la Convention de 1931 dans ses rapports avec les Parties 
à ladite Convention pour lesquelles la Convention de 1956 [relative au 
régime fiscal des véhicules routiers à usage privé en circulation 
internationale] sera entrée en vigueur, et ce à compter des dates d’entrée 
en vigueur de la Convention de 1956 entre lesdits Etats et le Royaume 
des Pays-Bas, étant entendu toutefois qu’il devra s’être écoulé un an à 
dater du jour où le Secrétaire général aura reçu la présente déclaration.
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[1*22 : Simplification des formalités douanières

22. C onvention in tern ation a le  point la  sim plification  des fo rm a lités douanières

Genève, 3 novembre 19231

EN VIGUEUR depuis le 27 novembre 1924 (article 26).

(1“  août 1925) 
(U septembre 1924) 

(4 octobre 1924) 
(10 juillet 1929) 

(29 août 1924)

Ratifications ou adhésions définitives
Allemagne 
Autriche 
Belgique 
Brésil
Empire britannique (29 août 1924)

Q est déclaré dans l’instrument de ratification que celle-ci ne 
s’étend pas au Dominion du Canada, au Commonwealth 
d’Australie (ou tout territoire sous son autorité), à l'Etat 
libre d’Irlande et à l’Inde et qu’en vertu de la faculté 
prévue à l’article XXIX de la Convention, cette 
ratififatirtn ne s’étend pas à l’île de Terre-Neuve ni aux 
territoires sous mandat de Sa Majesté Britannique : Irak 
et Nauru. Elle ne s’étend pas au Soudan.

Birmanie1
Australie (13 mars 1925)

A l’exclusion de la Papouasie, de l’île de Norfolk et du 
territoire sous mandat de la Nouvelle-Guinée. 

Nouvelle-Zélande (29 août 1924)
Engage le territoire sous mandat du Samoa occidental 

Union Sud-Africaine (29 août 1924)
Inde (13 mars 1925)
Bulgarie (10 décembre 1926)
Chin? (23 février 1926)
Danemark (17 mai 1924)
Egypte (23 mars 1925)
Estonie (28 févr 1930 a)
Finlande (23 mai 1928)
France (13 septembre 1926)

Ne s’applique pas aux colonies soumises à sa souveraineté.

Ratifications ou adhésions définitives
Maroc (Protectorat français) 
Tunisie 
Syrie et Liban 

Grèce

(8 novembre 1926) 
(8 novembre 1926) 

(9 mars 1933 a) 
(6 juillet 1927)

Hongrie (23 février 1926)
Irak (3 mai 1934 a)
Iran (8 mai 1925 a)
Italie (13 juin 1924)
Lettonie (28 septembre 1931 a)
Luxembourg (10 juin 1927)
Norvège (7 septembre 1926)
Pays-Bas (y compris les Indes néerlandaises, Surinam et 

Curaçao) (30 mai 1925)
Pologne (4 septembre 1931)
Roumanie (23 décembre 1925)

Sous les mêmes réserves formulées par les différents 
gouvernements insérées à l’article 6  du Protocole, et le 
Gouvernement royal entend que l'article 22 de la 
Convention confère le droit de recourir à la procédure 
prévue dans ledit article aux seules Hautes Parties 
contractantes, pour des questions d'ordre général, les 
simples particuliers ne pouvant saisir que les instances 
judiciaires nationales en cas de désaccord avec les 
autorités du Royaume.

Suède 
Suisse
Tchéco-Slovaquie4
Thaïlande 
Yougoslavie

(12 février 1926) 
(3 janvier 1927) 

(10 février 1927) 
(19 mai 1925) 
(2 mai 1929)

Signatures non encore suivies de ratification 
Chili Lithuanie
Espagne Paraguay „ .

Actes postérieurs à la date à laqueüe le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Portugal
Uruguay

Participant5

St .Iles SainIles Salom on

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (a)

1964 d 
1972 d 
1981 d

Dénonciation Participant

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d) Dénonciation

6  mai 
31 oct 
3 sept-«ru MOiVUlUll .......... J *701 tf

braei......................  29 août 1966 a
..............................  29 juü 1952
Lesotho................... 12 janv 1970 a
Malawi................... 16 févr 1967 a

Niger .....................  14 mars 1966 fl
31 oct 1972 Nigéria...................  14 sept 1964 d

Pakistan .................  27 janv 1951 d
Singapour................ 22 déc 1967 a
Slovaquie4 .............. 28 mai 1993 d
Tonga.....................  11 nov 1977 d

NOTES :
1 Enregistrée sous le numéro 775. Voir le Recueil des Traités

& U Société des Nations, vol. 30, p. 371.

1 Voir note 3 en Partie n .2  des Traité* de la Société des Nations.

3 Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., 
K> nom de la Chine (note 5 du chapitre Ll).

4 Voir note 21 au chapitre 1.2.

5 Dans une notification reçue le 21 février 1974. le Gouvernement 
*1* République démocratique allemande a indiqué que la République 
pWocratique allemande avait déclaré la réapplication de la Convention
* compter du 6 juin 1958.

A cet égard, te Secrétaire général a reçu, le 10 juin 1976, la 
communication suivante du Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne :

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
déclare que la notification faite le 31 janvier 1974 par le Ministère 
des affaires étrangères de la République démocratique allemande au 
sujet de l’application à compter du 6 juin 1958 de la Convention 
internationale pour la simplification des formalités douanières du
3 novembre 1923 ne peut à elle seule créer de relations 
contractuelles en ce qui concerne les rapports passés ou il venir entre 
ta République fédérale d’Allemagne et la République démocratique 
allemande.
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

1037



HJ3 ; Maladies contagieuses des animaux

23. C o n v e n tio n  i n t e r n a t i o n a l e  p o u r  l a  l u t t e  c o n t r e  l e s  m a la d ie s  c o n ta g ie u s e s  d e s  an im au x

Genève, 20 février 19351

EN VIGUEUR depuis le 23 mars 1938 (articles 13 et 14).

Ratifications ou adhésions définitives Ratifications ou adhésions définitives
Belgique (21 juillet 1937) Bulgarie (28 août 1936)

Le Gouvemement belge ne considère pas le seul fait qu’en Irak (24 décembre 1937 a)
Belgique l’inspection des viandes, bien qu’effectuée par Lettonie (4 mai 1937)
des vétérinaires de l’Etat ou agréée par lui se trouve Pologne (3 janvier 1939)
placée sous le contrôle du Ministre de l’intérieur Roumanie (23 décembre 1937)
(Inspection des denrées alimentaires), comme étant Turquie (19 mars 1941)
contraire aux dispositions de l’article 3, paragraphe 5, de Union des Républiques socialistes soviétiques
la présente Convention; et cela d’autant moins que toutes OO septembre 1937) 
les prescriptions dudit article sont suivies en Belgique.

Signatures ou adhésions non encore suivies de ratification
Autriche France Pays-Bas (pour le Suisse
Chili a) Grèce Royaume en Europe) Tchéco-Slovaquie2
Espagne Italie

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant Adhésion
Yougoslavie..............................................................  8 févr 1967

NOTESi

1 Enregistrée sous le numéro 4310. Voir le Recueil des Traités de la Société des Nations, vol. 186, p. 173.
2 Voir aussi la note 21 au chapitre 1.2.
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IL24 : Transit des animaux, des viandes, etc.

u  C on vention  C on cer n a n t  L e  T r a n sit  D es  An im a u x  D e s  V iandes E t  De s  Au t r e s  P r o du its
D 'O r ig in e  An im a le

Genève, 20 février 19351

EN VIGUEUR depuis le 6  décembre 1938 (articles 20 et 21).

Ratifications
juujmie (21 juillet 1937) Turquie (19 mars 1941)
n„iïaiie (7 septembre 1938) Union des Républiques socialistes soviétiques
f S i e  (4 mai 1937) (20 septembre 1937)
Roumanie (23 décembre 1937)

Signatures ou adhésions non encore suivies de ratification
Autriche Tchéco-Slovaquie2
rfiiii n) Le Gouvemement tchéco-slovaque n’estime pas pouvoir
Espagne renoncer au droit de subordonna- le transit des animaux
France à travers son territoire à une autorisation préalable. Il est
Grèce décidé à faire, dans la pratique, du droit qu’il se réserve,
Italie un usage aussi libéral que possible, en se conformant aux
Pays-Bas (pour le Royaume en Europe) principes qui sont à la base de la présente Convention
Pologne destinée à faciliter le transit des animaux et des produits
Suisse animaux.

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant Adhésion
Yougoslavie...............................................................  8 févr 1967

NOTES :

1 Enregistrée sous le numéro 4486. Voir Société des Nations, Recueil des Traités, vol. 193, p. 37.

1 Voir la note 21 au chapitre 1.2.
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IL25 : Exportation et Importation des produits d'origine animale

2S. C o n v e n t io n  i n t e r n a t i o n a l e  c o n c e r n a n t  l ’e x p o r t a t i o n  e t  l 'i m p o r t a t i o n  d e s  p r o d u i t s  d ’o r i g in e  a n im a le  (a itre s
QUE LES VIANDES, LES PRÉPARATIONS DE VIANDE, LES PRODUITS ANIMAUX FRAIS, LE LAIT ET LES

DÉRIVÉS DU LAID

Genève, 20 février J93S1

EN VIGUEUR depuis le 6  décembre 1938 (articles 14 et 15).

Ratifications
Belgique
Bulgarie
Lettonie
Roumanie

Autriche 
Chili a) 
Espagne 
France 
Grèce

Ratifications
(21 juillet 1937) Turquie (19 mars 1941)

(7 septembre 1938) Union des Républiques socialistes soviétiques
(4 mai 1937) (20 septembre 1937)

(23 décembre 1937)

Signatures ou adhésions non encore suivies de ratification
Italie
Pays-Bas (pour le Royaume en Europe)
Pologne
Suisse
Tchéco-Slovaquie2

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l ’Organisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant 
Yougoslavie.

Adhésion 
8 févr 1967

NOTES:

1 Enregistrée sous le numéro 4487. Voir le Recueil des Traités de ta Société des Nations, vol. 193, p. 59.

2 Voir la note 21 au chapitre 1.2.



IL26 : Union Internationale de secours

u .  C o n v e n tio n  e t  S t a t u t  é t a b l i s s a n t  u n e  U n io n  i n t e r n a t i o n a l e  d e  s e c o u r s

Genève, 12 juillet 19271 

EN VIGUEUR depuis le 27 décembre 1932 (article 18).

Ratifications ou adhésions définitives

Hongrie2 (17 avril 1929)
Etant entendu que“les immunités, facilités et franchises les 

plus favorables” mentionnées à l'article 10 de cette 
Convention ne comportent ni l'exterritorialité ni les 
autres droits et immunités dont jouissent en Hongrie les 
agents diplomatiques dûment accrédités.

Irak2 (12 juin 1934 a)
Iran (28 septembre 1932 a)
Italie (2 août 1928)

S'applique également aux colonies italiennes.
Luxembourg [27 juin 1929 û]
Monaco (21 mai 1929)
Pologne (11 juillet 1930)
Roumanie [U septembre 1928]
Saint-Marin (12 août 1929)
Soudan (U mai 1928 â)
Suisse (2 janvier 1930 a)
Tchéco-Slovaquie2 (20 août 1931)
Turquie 
Venezuela 
Yougoslavie 
Albinie 
Allemagne

Brésil
Colombie

(10 mars 1932) 
(19 juin 1929) 

[28 août 1931 a] 
(31 août 1929) 

(22 juillet 1929)

Ratifications ou adhésions définitives
Belgique (9 mai 1929)
Grande-Bretagne et Irlande du Nord (9 janvier 1929 a)

Ne couvre pas les colonies, protectorats ou territoires placés 
sous la suzeraineté ou le mandat de Sa Majesté 
britannique.

Nouvelle-Zélande (22 décembre 1928 a)
Etant entendu qu’aucune contribution au fonds initial de 

l’Union ne viendra à échéance pour la Nouvelle-Zélande 
avant le commencement de la prochaine année financière 
dans ce pays, soit le 1er avril 1929.

Inde (2 avril 1929)
Bulgarie (22 mai 1931)
Chine4 (29 mai 1935 a)
Cuba (18 juin 1934)
Egypte (7 août 1928)

Sous réserve d’acceptation ultérieure, par le Gouvemement 
égyptien, de la décision du Comité exécutif fixant sa 
cotisation.

Equateur
Finlande
France
Grèce

(30 juillet 1928) 
(10 avril 1929) 
(27 avril 1932) 

(16 janvier 1931)

Signatures ou adhésions non encore suivies de ratification
Espagne
Guatemala

Lettonie
Nicaragua

Pérou
Portugal

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Notification de 
retrait de l’Union 

internationale 
de secours2’6Participant5

Birmanie..........................................
Cuba...............................................
Egypte...............................................  1 août 1955
France................................................. 20 févr 1973

Uruguay

Notification de 
retrait de l ’Union 

internationale 
de secours*>*

1 oct 
8 oct

1951
1956

Grèce 
Hongrie2 
Inde . . . .

6 nov 1963

9 nov 1950

Participant 
Iraq2
Luxembourg........................................ ..20 avr 1964
Nouvelle-Zélande.................................2 août 1950
Roumanie7 .......................................... ..24 déc 1963
Royaume-Uni .......................................4 mai 1948
Yougoslavie........................................ ..5 juil 1951

NOTES:
1 Enregistrée sous le numéro 3115. Voir le Recueil des Traités de la 

Société des Nations, vol. 135, p. 247.

2 Par une lettre du 6 décembre 1968, le Secrétaire exécutif de 
l’Union internationale de secoure a informé le Secrétaire général que les 
Gouvernements des Etats suivants s’étaient retirés de l'Union suivant 
notifications de retrait directement adressées à cette dernière aux dates 
indiquées:

Hongrie.......................................  13 nov 1951
Ira q .............................................  10 avr 1961
Tchécoslovaquie.........................  30 juin 1951*

* Voir note 5 ci-après.

* Voir note 3 en Partie n.2 des Traités de la Société des Nations.

* Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions etc.,

au nom de la Chine (note 5 au chapitre 1.1).
5 Voir note 2 de ce chapitre et note 21 au chapitre 1.2.
6 Conformément à l’article 19, les stipulations de la Convention 

cesseront d'être applicables au tenitoire du membre qui s'est retiré de 
l'Union un an après la réception de ce préavis par le Secrétaire général.

7 La notification de retrait contient la déclaration ci-après :
“La République populaire roumaine communique son préavis et par 

ce fait se considère exemptée de toute obligation découlant de la 
Convention de l’UIS.

“En ce qui concerne la préoccupation pour la liquidation des 
conséquences d’éventuelles calamités naturelles, le Gouvemement de 
la République populaire roumaine accordera -  comme il l’a fait jusqu’à 
présent son aide aux pays qui subiraient de telles calamités, par les voies 
qu’il considérera adéquates.”
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11.27 : Régime des voles ferrées

27. CONVENTION SUS LE RÉGIME INTERNATIONAL DES VOIES FERRÉES

Genève, 9  décembre 19231

EN VIGUEUR depuis le 23 mais 1926 (article 6).

Ratifications ou adhésions définitives
Allemagne (S décembre 1927)
Autriche (20 janvier 1927)
Belgique (16 mai 1927)

Ne s’étend ni au Congo belge ni au tenitoire du 
Ruanda-Urundi placé sous le mandat de la Belgique, sans 
préjudice au droit de ratifier ultérieurement au nom de 
l’un ou de l’autre de ces territoires ou de ces deux 
territoires.

Empire britannique (29 août 1924)
Il est déclaré dans les instruments de ratification que celle-ci 

ne s’étend pas au Dominion du Canada, au 
Commonwealth d’Australie, au Dominion de la 
Nouvelle-Zélande, à l’Union Sud-Africaine, à l’Etat libre 
d’Irlande (ou à tout territoire sous leur autorité) et à 
l’Inde, et qu’en vertu de la faculté prévue à l’article 9 de 
cette Convention, cette ratification ne s’étend àaucun des 
colonies, possessions ou protectorats, ni aux territoires 
sous mandat de Sa Majesté Britannique, sans que 
préjudice soit porté au droit de ratifier ou d’adhérer 
ultérieurement au nom de l’un quelconque ou de 
l’ensemble de ces dominions, colonies, possessions, 
protectorats ou territoires.

Rhodésie du Sud (23 avril 1925 a)
Terre-Neuve (23 avril 1925 a)
Brunei; Côte-de-VOr [a) Colonie, b)Achanti, c) Territoires 

septentrionaux, d) Togo sous mandat britannique]; 
Gambie (Colonie et Protectorat), Guyane britannique; 
Honduras britannique, Hong-kong; Malais [a) Etats 
Malais fédérés : Negri, Sembilan, Pahang, Perak, 
Selangor; b) Etats Malais non fédérés: Johore, Kedah, 
Kelantan, Perlis, Trengganu]; Nigéria [a) Colonie, b) 
Protectorat, c) Cameroun sous mandat britannique], 
Nyassaland; Palestine (à l'exclusion de la

Ratifications ou adhésions définitives
Transjordanie); Rhodésie du Nord; Sierra Leone 
(Colonie et Protectorat), Straits Settlements; Tanganyika 
(Territoire du), Transjonlanie (22 septembre 1925 ai 

Nouvelle-Zélande (1er avril 1925)
Y compris le territoire sous mandai du Samoa-OcddcntaL 

Inde (lw avril 1925)
Danemark (27 avril 1926)
Espagne (15 janvier 1930)
Estonie (21 septembre 1929)
Ethiopie (20 septembre 1928 a)
Finlande (11 février 1937)
France (28 août 1935)

Sous la réserve prévue à l’article 9 de la présente Convention 
que ses dispositions n’engagent pas l’ensemble des 
protectorats, colonies, possessions ou territoires 
d’outremer soumis à la souveraineté de la République 
française ou à son autorité.

Grèce (6 mais 1929)
Hongrie (21 mars 1929)
Italie (10 d&embre 1934)

Cette ratification n’engage pas les colonies et possessions 
italiennes.

Japon 
Lettonie 
Norvège
Pays-Bas (pour le Royaume en Europe)
Pologne 
Roumanie 
Suède 
Suisse 
Thaïlande 
Yougoslavie

(30 septembre 1926) 
(8 octobre 1934) 
(24 février 1926) 
(22 février 1928) 
(7 janvier 1928) 

(23 décembre 1925) 
(15 septembre 1927) 

(23 octobre 1926) 
(9 janvier 1925) 

(7 mai 1930)

Signatures non encore suivies de ratifications
Brésil 
Bulgarie 
Chili 
Chine « r

Le Gouvernement chinois, sous réserve des déclarations 
formulées en son nom par les délégués qu’il avait chargés 
de prendre part aux discussions sur cette Convention et ce 
Statut, confirme qu’il maintient lesdites déclarations dont
il a été fait réserve plus haut concernant :

1. La troisième partie en entier : "Rapport entre le 
chemin de fer et ses usagers”, articles 14,15,16 
etl7;

Colombie a) 
Lithuanie 
Panama a) 
Portugal 
Salvador
Tchéco-Slovaquie3
Uruguay

Dans la sixième partie “Dispositions générales”, 
l’article 37, relatif à l’établissement des 
conventions particulières pour l’exécution des 
dispositions du Statut lorsque les conventions 
existantes ne seront pas suffisantes à cet effet

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant4 Succession
Malawi ...................................................................  7 janv 1969
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11*27 : Régime des votes ferrées

NOTES :
1 Enregistrée sous le numéro n® 1129. Voir le Recueil des Traités 

de ta Société des Nations, vol. 47, p. 55.
2 Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions etc., 

au nom de la Chine (note 5 au chapitre 1.1 ).
3 Voir la note 21 au chapitre 1.2.
4 Dans une notification reçue le 4 octobre 1974, le Gouvernement 

de la République démocratique allemande a indiqué que la République 
démocratique allemande avait déclaré la réapplication de la Convention 
à compter du 26 septembre 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 24 février 1976, la 
communication suivante du Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne :

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
déclare, au sujet de la communication de la République 
démocratique allemande, en date du 30 septembre 1974 . . ., 
concernant l'application à compter du 26 septembre 1958 de la

Convention et Statut sur le régime international des voies ferrées du
9 décembre 1923, que, dans les relations entre la République 
fédérale d'Allemagne et la RépubUque démocratique allemande, 
l’effet de cette déclaration ne remonte pas au-delà du 21 juin 1973. 
Par la suite, dans une communication reçue le 17 juin 1976, le 

Gouvernement de la République démocratique allemande a déclaré : 
Le Gouvernement de la République démocratique allemande 

est d’avis que, confonnément aux règles applicables du droit 
international et à la pratique internationale des Etats, la 
réglementation concernant la réapplication des accords conclus en 
vertu du droit international est une affaire relevant de la compétence 
intérieure des Etats successeurs intéressés. Par conséquent la 
République démocratique allemande a le droit de détenniner la date 
de réapplication de la Convention et Statut sur le régime 
international des voies ferrées du 9 décembre 1923, à laquelle elle 
s’est déclarée être partie par voie de succession.
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.
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I i i»  : Jaugeage — Bateaux de navigation Intérieure

2& C o n v e n tio n  r e la tiv e  au  ja u g e a g e  d e s  bateaux  d e  navigation  in tér ie u r e

Paris, 27 novembre 19251
EN VIGUEUR depuis le  1er octobre 1927 (article 12).

Ratifications ou adhésions définitives
Allemagne (2 juillet 1927)
Belgique (2 juillet 1927)
Empire britannique (pour la Grande-Bretagne et l’Irlande 

du Nord) (14 juin 1927)
Bulgarie (2 juillet 1927)
Espagne (11 juillet 1927)
France (2 juillet 1927)

Etant entendu de la part du Gouvernement français, et ainsi 
qu’il est prévu à l’article 6 du Protocole de signature 
qu’en cas de rejaugeage d’un bateau originairementjaugé 
par ses services, les marques indélébiles originaires, 
lorsqu’elles n’ont pas eu pour unique objet la constatation 
de jaugeage, soient complétées par l’addition d’une croix 
indélébile à branches égales, que cette addition soit 
considérée comme équivalente à l’enlèvement prescrit 
par l’article 10 de l’annexe à la Convention, que les 
anciennes plaques de jaugeage soient marquées d’une 
croix, au lieu d’être retirées et que, s’il est apposé de 
nouvelles plaques de jauge, les anciennes plaques de 
jauge soient placées au même niveau que les nouvelles et 
près de celles-ci. Dans le cas visé, les avis prévus par le 
troisième alinéa de l’article 5 et par l’article 6 de la 
Convention seront également adressés au Bureau 
d’inscription originaire.

Grèce 
Hongrie 
Italie
Pays-Bas (pour le Royaume en Europe)

Peuvent adhérer :
Albanie
Danemark
Estonie
Iran
Irlande
Lettonie
Lithuanie
Luxembourg
Norvège
Portugal
Suède
Turquie

(6 février 1931) 
(3 janvier 1928) 

(27 septembre 1932)

Pologne
Roumanie
Suisse
Tchéco-Slovaquie2 
Yougoslavie

(2 juillet 1927) 
(16 juin 1930) 
(18 mai 1928) 

(2 juillet 1927) 
(17 janvier 1929) 

(7 mai 1930)
Sous bénéfice de la Clause IV du Protocole de signature.

Finlande
Signatures non encore suivies de ratifications

Union des Républiques socialistes soviétiques

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l ’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant2 Dénonciation
Allemagne3 .......................................  14 févr 1975
Belgique.............................................  9 mars 1972
Bulgarie.............................................  4 mars 1980
France................................................. 13 juin 1975
Hongrie .............................................  5 janv 1978

NOTES:
1 Enregistrée sous le n° 1539. Voir le Recueil des Traités de la 

Société des Nations, vol. 67, p. 63.

* La Tchécoslovaquie avait notifié sa dénonciation de la 
Convention le 19 avril 1974. Voir aussi note 21 au chapitre 1.2.

3 Dans une notification reçue le 21 février 1974. le Gouvemement 
de la République démocratique allemande a indiqué que la République 
démocratique allemande avait déclaré la réapplication de la Convention

Participant Dinonciatûm

Pays-Bas ............................................ ..14 août 1978
Roumanie............................................ ..24 mai 1976
Suisse..................................................  7 févr 1975
Yougoslavie...........................................28 juil 1975

susmentionnée à compter du 21 août 1958. 
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

4 Dans une communication reçue le 24 novembre 1975. I*
Gouvernement yougoslave a informé le Secrétaire générall 
dénonciation devait, aux fins de l’article 14 de la Convention de 
être considérée comme ayant pris effet à la date du 19 avril 1975. «  
de l'entrée en vigueur de la Convention de même objet conclu* • 
Genève le 15 février 1966 à l’égard de ta Yougoslavie.
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11.29 : Acte général d’arbitrage de 192S

2». A c te  g é n é r a l  D 'a r b i t r a g e  (R è g le m e n t  p a c i f iq u e  d e s  d i f f é r e n d s  i n t e r n a t io n a u x )

Genève, 26 septembre 19281

EN VIGUEUR depuis le 16 août 1929 (article 44).
PÉRIODES QUINQUENNALES D’OBLIGATION (article 45). 

lre période : 16 août 1929 — 15 août 1934—Expirée.
2e période : 16 août 1934 — 15 août 1939—Expirée.
3* période : 16 août 1939 — 15 août 1944—En cours.
4e période : 16 août 1944 — 15 août 1949—Prochaine, 
ttc...
D’après le système consacré par l’Acte général (article 45), les Etats ne pouvaient être déliés de leur obligation avant l’expiration 

d'une période quinquennale.
Pour se délier pour la période à venir, ils devaient donner leur dénonciation six mois avant l’expiration de la période en cours.

A (20 adhésions) 
Ensemble de l’Acte

1. Adhésions : 22

Belgique (18 mai 1929)
Sous la réserve prévue à l’article 39, paragraphe 2, alinéa a, 

ayant pour effet d’exclure des procédures décrites par cet 
acte les différends nés de faits antérieurs à l’adhésion de 
la Belgique ou à l’adhésion d’une autre partie avec 
laquelle la Belgique viendrait à avoir un différend.

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord
(21 mai 1931)

Sous les réserves suivantes :
1. Sont exclus de la procédure décrite dans l'Acte 

général, y compris la procédure de conciliation :
A Les différends survenus avant l’accession de Sa 

Majesté audit Acte général ou se rapportant à des situations 
ou à des faits antérieurs à ladite accession;

iî) Les différends au sujet desquels les parties en 
cause auraient convenu ou conviendraient d’avoir recours à 
un autre mode de règlement pacifique;

iii) Les différends entre le Gouvernement de Sa 
Majesté dans le Royaume-Uni et les gouvernements de tous 
autres Membres de la Société des Nations, membres du 
Commonwealth britannique de Nations, différends qui seront 
réglés selon une méthode convenue entre les parties ou dont 
elles conviendront;

iv) Les différends relatifs à des questions qui, d'après 
le droit international, relèvent exclusivement de la juridiction 
intérieure des Etats;

v) Les différends avec tout Etat partie à l'Acte 
général qui n’est pas membre de la Société des Nations.

2. En ce qui concerne les différends mentionnés à 
l’article 17 de l’Acte général. Sa Majesté se réserve le droit de 
demander que la procédure prescrite au chapitre II dudit Acte 
soit suspendue pour tout différend soumis au Conseil de la 
Société des Nations et en cours d’examen par ce dernier, à 
condition que la requête de suspension soit déposée après que 
le différend aura été soumis au Conseil et dans les dix jours 
qui suivront la notification du début de la procédure, et à 
condition également que ladite suspension soit limitée à une 
période de douze mois ou à une période plus longue qui 
pourrait être fixée soit par entente entre les parties au 
différend, soit par une décision de tous les Membres du 
Conseil autres que les parties au différend.
. 3. i) Dans le cas d’un différend autre que ceux 
mentionnés à l’article 17 de l’Acte général qui est soumis au 
Conseil de la Société en vertu des dispositions du Pacte, la

B (2 adhésions) 
Dispositions relatives à 
1a condition et au règle
ment judiciaire (chapi
tres 1 et II) et disposi
tions générales concer
nant ces procédures 
(chapitre IV)
Pays-Bas (y compris les 

Indes néerlandaises. 
Surinam et Curaçao)

(8 août 1930) 
Suède (13 mai 1929)

Dispositions relati
ves à la conciliation 
(chapitre I) et dis
positions générales 
concernant cette pro
cédure (chapitre IV)

Néant

procédure prescrite au chapitre I de l’Acte général ne 
s’appliquera pas et, si cette procédure est déjà ouverte, elle 
sera suspendue, à moins que le Conseil ne décide que ladite 
procédure sera adoptée.

ii) Dans le cas d’un différend de ce genre, la 
procédure prévue au chapitre III de l’Acte général ne 
s’appliquera pas à moins que le Conseil n’ait pas réussi à 
régler le différend dans un délai de douze mois à partir de la 
date à laquelle le différend lui aura été soumis pour la 
première fois ou, si la procédure prévue au chapitre I a été 
adoptée sans aboutir à un accord entre les parties, dans un 
délai de six mois à compter du jour où la Commission de 
conciliation aura terminé ses travaux. Le Conseil pourra 
prolonger l’un ou l’autre de ces deux délais par une décision 
de tous ses Membres autres que les parties au différend.
Le Secrétaire d ’Etat aux Affaires étrangères de Sa Majesté 

par une communication reçue au Secrétariat le 1S février 
1939, a fait la déclaration suivante :
“Le Gouvernement de Sa Majesté dans le Royaume-Uni 

continuera, après le 16 août 1939, à participer à l’Acte général 
pour le règlement pacifique des différends internationaux, 
sous la réserve qu’à partir de cette date, la participation du 
Gouvernement de Sa Majesté dans le Royaume-Uni, au cas 
où, malheureusement, il se trouverait entraîné dans des 
hostilités, ne s’étendra pas aux différends relatifs à des 
événements qui viendraient à se produire au cours de la 
guerre. Cette réserve s’applique également à la procédure de 
conciliation.

“La participation du Gouvernement de Sa Majesté dans 
le Royaume-Uni à l’Acte général après le 16 août 1939 
continuera, comme par le passé, à être subordonnée aux 
réserves énoncées dans son instrument d’adhésion.”

1045



IL29 : Acte général d’arbitrage de 1928

Canada (1er juillet 1931)
Sous les réserves suivantes :

1. Sont exclus de la procédure décrite dans l’Acte 
général, y compris la procédure de conciliation :

0  Les différends survenus avant l'adhésion pour le 
Canada audit Acte général ou se rapportant à des situations ou 
à des faits antérieurs à ladite adhésion;

ii) Les différends au sujet desquels les parties en 
cause auraient convenu ou conviendraient d'avoir recours à 
un autre mode de règlement pacifique;

iii) Les différends entre le Gouvernement de Sa 
Majesté au Canada et les gouvernements de tous autres 
Membres de la Société des Nations, membres du 
Commonwealth britannique de Nations, différends qui seront 
réglés selon une méthode convenue entre les parties ou dont 
elles conviendront;

tv) Les différends relatifs àdes questions qui, d’après 
le droit international, relèvent exclusivement de lajuridiction 
intérieure des Etats;

v) Les différends avec tout Etat partie à l’Acte 
général qui n’est pas membre de la Société des Nations.

2. En ce qui concerne les différends mentionnés à 
l’article 17 de l’Acte général, sa Majesté au Canada se réserve 
le droit de demander que la procédure prescrite au chapitre II 
dudit Acte soit suspendue pour tout différend soumis au 
Conseil de la Société des Nations et en cours d’examen par ce 
demier. à condition que la requête de suspension soit déposée 
après que le différend aura été soumis au Conseil et dans les 
dix jours qui suivront la notification du début de lapiocédure, 
et à condition également que ladite suspension soit limitée à 
une période de douze mois ou à une période plus longue qui 
pourrait être fixée, soit par entente entre les parties au 
différend, soit par une décision de tous les Membres du 
Conseil autres que les parties au différend.

3. i) Dans le cas d’un différend autre que ceux 
mentionnés dans l’article 17 de l’Acte général qui est soumis 
au Conseil de la Société en vertu des dispositions du Pacte, la 
procédure prescrite au chapitre 1 de l’Acte général ne 
s’appliquera pas et, si cette procédure est déjà ouverte, elle 
sera suspendue, à moins que le Conseil ne décide que ladite 
procédure sera adoptée.

iO Dans le cas d'un différend de ce genre, la 
procédure prévue au chapitre III de l'Acte général ne 
s’appliquera pas, à moins que le Conseil n’ait pas réussi à 
régler le différend dans un délai de douze mois à partir de la 
date à laquelle le différend lui aura été soumis pour la 
première fois ou, si la procédure prévue au chapitre I a été 
adoptée sans aboutir à un accord entre les parties, dans un 
délai de six mois à compter du jour où la Commission de 
conciliation aura terminé ses travaux. Le Conseil pourra 
prolonger l’un ou l’autre de ces deux délais par une décision 
de tous ses Membres autres que les parties au différend.
Par une lettre du 7 décembre 1939, que le Secrétaire général 

a été prié de communiquer aux Gouvernements 
intéressés\ le délégué permanent du Canada auprès de 
la Société des Nations a notifié au Secrétaire général que, 
en vue de considérations exposées dans ladite lettre:
Le Gouvernement du Canada ne considérera pas son 

acceptation de l'Acte général comme s’appliquant à des 
différends qui pourraient résulter d’événements survenant au 
cours de la présente guerre.

Australie (21 mai 1931)
Sous les réserves suivantes :

1. Sont exclus de la procédure décrite dans l’Acte 
général, y compris la procédure de conciliation :

i) Les différends survenus avant l'accession de Sa 
Majesté audit Acte général ou se rapportant à des siniaHpq 
ou à des faits antérieurs à ladite accession;

ii) Les différends au sujet desquels les parties ea 
cause auraient convenu ou conviendraient d’avoir recours k 
un autre mode de règlement pacifique;

iii) Les différends entre le Gouvemement de Sa 
Majesté dans le Commonwealth d'Australie et la 
gouvernements de tous autres Membres de la Société des 
Nations, membres du Commonwealth britannique de 
Nations, différends qui seront réglés selon une méthode 
convenue entre les parties ou dont elles conviendront;

iv) Les différends relatifs à des questions qui, d'après 
le droit international, relèvent exclusivement de la juridiction 
intérieure des Etats;

v) Les différends avec tout Etat partie à l’Acte 
général qui n’est pas membre de la Société des Nations.

2. En ce qui concerne les différends mentionnés k 
l'article 17 de l'Acte général, SaMajesté se réserve le droitde 
demander que la procédure prescrite au chapitre II dudit Acte 
soit suspendue pour tout différend soumis au Conseil de h 
Société des Nations et en cours d’examen par ce dernier, i  
condition que la requête de suspension soit déposée aprts que 
le différend aura été soumis au Conseil et dans les dix jours 
qui suivront la notification du début de la procédure, et i  
condition également que ladite suspension soit limitée à une 
période de douze mois ou à une période plus longue qui 
pourrait être fixée, soit par entente entre les parties au 
différend, soit par une décision de tous les Membres du 
Conseil autres que les parties au différend.

3. i) Dans le cas d’un différend autre que ceux 
mentionnés à l’article 17 de l’Acte général qui est soumis an 
Conseil de la Société en vertu des dispositions du Pacte, la 
procédure prescrite au chapitre I de l’Acte généra) oe 
s’appliquera pas et, si cette procédure est déjà ouverte, ejk 
sera suspendue, à moins que le Conseil ne décide que ladite 
procédure sera adoptée.

ii) Dans le cas d’un différend de ce genre, b 
procédure prévue au chapitre III de l’Acte général oe 
s’appliquera pas, à moins que le Conseil n'ait pas réussi i
régler dans un délai de douze mois à partir de la date à laquelle
le différend lui aura été soumis pour la première fois ou, si la 
procédure prévue au chapitre I a été adoptée sans aboutir à un 
accord entre les parties, dans un délai de six mois à compter 
du jour où la Commission de conciliation aura terminé ses 
travaux. Le Conseil pourra prolonger l'un ou l'autre de ces 
deux délais par une décision de tous ses Membres autres que 
les parties au différend.
Par un télégramme du 7 septembre 1939, que le 

Secrétaire général a été prié de communùjuer aux 
Gouvernements intéressés3, le Premier Ministre d» 
Commonwealth d'Australie a notifié ® 
Secrétaire général que. en vue des considérations 
exposées dans ledit télégramme:
Le Gouvernement de Sa Majesté dans le Commonwealth 

d'Australie ne considérera pas son adhésion à l’Acte général 
comme s’appliquant ou se rattachant à tout différend 
occasionné par les événements venant à se produire au coun 
de la crise actuelle.

Nouvelle-Zélande (21 mai 1931)
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Sous les réserves suivantes :
1. Sont exclus de la procédure décrite dans l'Acte 

général, y compris la procédure de conciliation :
0  Les différends survenus avant l’accession de Sa 

Majesté audit Acte général ou se rapportant à des situations 
ou à des faits antérieurs à ladite accession;

ii) Les différends au sujet desquels les parties en 
cause auraient convenu ou conviendraient d’avoir recours à 
un autre mode de règlement pacifique;

iii) Les différends entre le Gouvernement de Sa 
Majesté en Nouvelle-Zélande et les gouvernements de tous 
autres Membres de la Société des Nations, membres du 
Common weal th britannique de Nations, différendsqui seront 
réglés selon une méthode convenue entre les parties ou dont 
elles conviendront;

iv) Les différends relatifs àdes questions qui, d’après 
le droit international, relèvent exclusivement de lajuridiction 
intérieure des Etats;

v) Les différends avec tout Etat partie à l'Acte 
général qui n’est pas membre de la Société des Nations.

2. En ce qui concerne les différends mentionnés à 
l’article 17 de l’Acte général, Sa Majesté se réserve le droitde 
demander que la procédure prescrite au chapitre II dudit Acte 
soit suspendue pour tout différend soumis au Conseil de la 
Société des Nations et en cours d’examen par ce dernier, à 
condition que la requête de suspension soit déposée après que 
le différend aura été soumis au Conseil et dans les dix jours 
qui suivront la notification du début de la procédure, et à 
condition également que ladite suspension soit limitée à une 
période de douze mois ou à une période plus longue qui 
pourrait être fixée, soit par entente entre les parties au 
différend, soit par une décision de tous les Membres du 
Conseil autres que les parties au différend.

3. i) Dans le cas d’un différend autre que ceux 
mentionnés à l’article 17 de l’Acte général qui est soumis au 
Conseil de la Société en vertu des dispositions du Pacte, ta 
procédure prescrite au chapitre I de l’Acte général ne 
s’appliquera pas et, si cette procédure est déjà ouverte, elle 
sera suspendue, à moins que le Conseil ne décide que ladite 
procédure sera adoptée.

ü) Dans le cas d’un différend de ce genre, la 
procédure prévue au chapitre III de l’Acte général ne 
s’appliquera pas, à moins que le Conseil n’ait pas réussi à 
régler le différend dans un délai de douze mois à partir de la 
date à laquelle le différend lui aura été soumis pour la 
première fois ou, si la procédure prévue au chapitre I a été 
adoptée sans aboutir à un accord entre les parties, dans un 
délai de six mens à compter du jour où la Commission de 
conciliation aura terminé ses travaux. Le Conseil pourra 
prolonger l’un ou l’autre de ces deux délais par une décision 
de tous ses Membres autres que les parties au différend.
Le Haut Conunissaire pour la Nouvelle-Zélande à Londres,

par une communication reçue au Secrétariat le 15 février
1939, a fait la déclaration suivante :
“Le Gouvernement de Sa Majesté dans le Dominion de la 

Nouvelle-Zélande continuera, après le 16 août 1939, à 
participer à l’Acte général pour le règlement pacifique des 
différends internationaux, sous la réserve qu’à partir de cette 
date b  participation du Gouvernement de la 
Nouvelle-Zélande, au cas où, malheureusement, il se 
trouverait entraîné dans des hostilités, ne s’étendra pas aux 
différends relatifs à des événements qui viendraient à se 
produire au cours de la guerre.

“Cette réserve s’applique également à la procédure de 
conciliation.

“La participation du Gouvernement de la 
Nouvelle-Zélande à l’Acte général après le 16 août 1939 
continuera, comme par le passé, à être subordonnée aux 
réserves énoncées dans son instrument d’adhésion.”

Irlande (26 septembre 1931)
Inde (21 mai 1931)

Sous les réserves suivantes :
1. Sont exclus de la procédure décrite dans l’Acte 

général, y compris la procédure de conciliation :
i) Les différends survenus avant l'accession de Sa 

Majesté audit Acte général ou se rapportant à des situations 
ou à des faits antérieurs à ladite accession;

ii) Les différends au sujet desquels les parties en 
cause auraient convenu ou conviendraient d’avoir recours à 
un autre mode de règlement pacifique;

iii) Les différends entre le Gouvemement de l’Indeet 
les gouvernements de tous autres Membres de la Société des 
Nations, membres du Commonwealth britannique de 
Nations, différends qui seront réglés selon une méthode 
convenue entre les parties ou dont elles conviendront;

iv) Les différends relatifs à des questions qui. d’après 
le droit international, relèvent exclusivement de lajuridiction 
intérieure des Etats;

v) Les différends avec tout Etat partie & l’Acte 
général qui n’est pas membre de la Société des Nations.

2. En ce qui concerne les différends mentionnés à 
l’article 17 de l’Acte général, Sa Majesté se réserve le droit de 
demander que la procédure prescrite au chapitre II dudit Acte 
soit suspendue pour tout différend soumis au Conseil de la 
Société des Nations et en cours d’examen par ce dernier, à 
condition que la requête de suspension soit déposée après que 
le différend aura été soumis au Conseil et dans les dix jours 
qui suivront la notification du début de la procédure, et à 
condition également que ladite suspension soit limitée à une 
période de douze mois ou à une période plus longue qui 
pourrait être fixée, soit par entente entre les parties au 
différend, soit par une décision de tous les Membres du 
Conseil autres que les parties au différend.

3. i) Dans le cas d’un différend autre que ceux 
mentionnés à l’article 17 de l’Acte général qui est soumis au 
Conseil de la Société en vertu des dispositions du Pacte, la 
procédure prescrite au chapitre I de l’Acte général ne 
s’appliquera pas et, si cette procédure est déjà ouverte, elle 
sera suspendue, à moins que le Conseil ne décide que ladite 
procédure sera adoptée.

u) Dans le cas d’un différend de ce genre, la 
procédure prévue au chapitre III de l’Acte général ne 
s’appliquera pas, à moins que le Conseil n’ait pas réussi à 
régler le différend dans un délai de douze mois à partir de la 
date à laquelle le différend lui aura été soumis pour la 
première fois ou, si la procédure prévue au chapitre I a été 
adoptée sans aboutir à un accord entre les parties, dans un 
délai de six mois à compter du jour où la Commission de 
conciliation aura terminé ses travaux. Le Conseil pourra 
prolonger l’un ou l’autre de ces deux délais par une décision 
de tous ses Membres autres que les parties au différend.
Le Secrétaire d’Etat de Sa Majesté pour Vlnde, par une 

communication reçue au Secrétariat le 15 février 1939, 
a fait la déclaration suivante :
“L’Inde continuera, après le 16 août 1939, à participer à 

l'Acte général pour le règlement pacifique des différends 
internationaux, sous la réserve qu’à partir de cette date la 
participation de l’Inde, dans le cas où, malheureusement, elle 
se trouverait entraînée dans des hostilités, ne s’étendra pas 
aux différends relatifs à des événements qui viendraient à se
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produire au cours de la guerre. Cette réserve s’applique 
également à la procédure de conciliation.

“La participation de l'Inde à l’Acte général, après le 16 
août 1939, continuera, comme par le passé, à être 
subordonnée aux réserves énoncées dans son instrument 
d’adhésion.”

Danemark (14 avril 1930)
Espagne : dénonciation (8 avril 1939)4
Estonie (3 septembre 1931)

Sous les réserves suivantes :
Sont exclus des procédures décrites par l’Acte général, y 

compris celle de conciliation:
a) Lesdifférendsnésdefaitsantérieurssoitàl’adhésion 

de l’Estonie, soit à l’adhésion d’une autre Partie avec laquelle 
l’Estonie viendrait à avoir un différend;

b) Les différends portant sur des questions que le droit 
international laisse à la compétence exclusive des Etats.

Ethiopie (15 mars 1935)
Finlande (6 septembre 1930)
France (21 mai 1931)

Ladite adhésion concernant tous les différends qui 
s’élèveraient après ladite adhésion au sujet de situations ou de 
faits postérieurs à elle, autres que ceux que la Cour 
permanente de Justice internationale reconnaîtrait comme 
portant sur une question que le droit international laisse à la 
compétence exclusive de l’Etat; étant entendu que, par 
application de l’article 39 dudit Acte, les différends que les
E arties ou l’une d’entre elles auraient déférés au Conseil de 

i Société des Nations ne seraient soumis aux procédures 
décrites par cet Acte que si le Conseil n’était pas parvenu à 
statuer dans les conditions prévues à l’article 15, alinéa 6, du 
Pacte.
Entre autre, confonnément à la résolution adoptée par 

l’Assemblée de la Société des Nations “pour la 
présentation et la recommandation de l'Acte général”, 
l’article 28 de cet Acte est interprété par le Gouvernement 
français comme signifiant notamment que “le respect des 
droits établis par les traités ou résultant du droitdes gens” 
est obligatoire pour les tribunaux arbitraux constitués en 
application du chapitre III dudit Acte général.

Le Ministre des Affaires étrangères de la République 
française, par une communication reçue au Secrétariat le
14 février 1939, a fait la déclaration suivante :
“Le Gouvernement de la République française déclare 

ajouter àl’instniment d’adhésion à l’Acte général d’arbitrage 
déposé, en son nom, le 21 mai 1931, la réserve que désonnais 
ladite adhésion ne s’étendra pas aux différends relatifs à des 
événements qui viendraient à se produire au cours d’une 
guerre dans laquelle il serait impliqué.”

Grèce (14 septembre 1931)

Sous les réserves suivantes :
Sont exclus des procédures décrites par l’Acte général, 

sans en excepter celle de conciliation visée à son rtigpfo j •
a) Les différends nés de faits antérieurs, soit i  

l’adhésion de la Grèce, soit à l'adhésion d’une autre Parie 
avec laquelle la Grèce viendrait à avoir un différend;

b) Les différends portant sur des questions que le droit 
international laisse à la compétence exclusive des Etats et, 
notamment, les différends ayant trait au statut territorial de U 
Grèce, y compris ceux relatifs à ses droits de souveraineté sir 
ses ports et ses voies de communication.

Italie (7 septembre 1931)
Sous les réserves suivantes :

I. Seront exclus des procédures décrites dans ledit 
Acte:

a) Les différends nés au sujet de faits ou de 
situations antérieurs à la présente adhésion;

b) Les différends portant sur des questions que le 
droit international laisse à la compétence exclusive des Etats;

c) Les différends touchant aux relations entre 
l’Italie et une tierce Puissance.

II. Il estentendu que, parapplication de l’article 29dudii 
Acte, les différends pour la solution desquels une procédure 
spéciale serait prévue par d’autres conventions seront réglés 
conformément aux dispositions de ces conventions ; et qu’en 
particulier les différends qui seraient soumis au Conseil ou à 
(’Assemblée de la Société des Nations en vertu d’une des 
dispositions du Pacte seront réglés confonnément à ces 
dispositions.

III. Il est entendu, d’autre part, qu’il n’est pas dérogé par 
la présente adhésion à l'adhésion de l’Italie au Statut de b 
Cour permanente de Justice internationale et à la clause de ce 
Statut concernant la juridiction obligatoire de la Cour.

Lettonie (17 septembre 1935)
Luxembourg ( 15 septembre 1930)
Norvège* (11 juin 1930)
Pérou (21 novembre 1931)

Sous la réserve b prévue à l’article 39, deuxième alinéa. 
Suisse (7 décembre 1934)
Turquie (26 juin 1934)

Sous les réserves suivantes :
Seront exclus des procédures décrites dans l’Acte 

général :
a) Les différends nés au sujet de faits ou «  

situations antérieurs à la présente adhésion;
b) Les différends portant sur les questions que * 

droit international laisse à la compétence exclusive des Etats»
c) Les différends nés au sujet de faits ou de 

situations antérieurs à la présente adhésion.

2 . P e u v e n t a d h é re r

1° Les Membres de la Société des Nations qui ne l’ont pas déjà fait;
2° En outre, les Etats suivants :

Allemagne Guatemala Paraguay
Etats-Unis d Amérique Honduras Salvador
Brésil Hongrie Union des Républiques
Chili Japon socialistes soviétiques
Costa-Rica Nicaragua Venezuela
Espagne
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Notifications reçues par U Secrétaire général des Nations Unies postérieurement 
à la date à laquelle il a assumé les fonctions de dépositaire

Pakistan10iitttralié* Pakistan‘s

g f l r '  î 2 5 S i î u " i , ‘France'
Iode9

HOTES:
> Enregistré tous le numéro 2123. Voir le Recueil des Traités de la 

Société de» Nations, vol. 93, p. 343.

1 La lettre a été reçue au Secrétariat de la Société des Nations le 
t décembre 1939. Pour le texte, voir Journal Officiel de la Société des 
Nitidis n°* 1-3, janvier, février, mars 1940.

3 Le télégramme a été reçu au Secrétariat de la Société des Nations 
le g septembre 1939. Pour te texte, vos Journal Officiel de la Société des 
Nations, n019-10, septembre-octobre 1939.

4 L’Espagne avait donné son adhésion le 16 septembre 1930. Par 
one lettre en date du 1er avril 1939, reçue au Secrétariat le 8 avril, le 
Gouvernement national d'Espagne a dénoncé, en application de l'article 
4) de l'Acte général, l'adhésion de l'Espagne.

Aux tennes de l'aiticle 45, cette dénonciation aurait dû Stre donnée 
six mois avant l'expiration de la période quinquennale en cours, c'est-à 
dire, en l’espèce, le 16 février 1939.

A ce sujet, le Gouvemement national déclare, dans sa lettre, que le 
Secrétaire général et la plupart des Etats parties à l’Acte général “ayant 
p«r le pas sé refu sé de recevoir toutes communications du Gouvemement 
national, celui-ci n'a pu faire plus tôt usage de la faculté qu’il exerce à 
prêtent en vertu de l’article 45 dudit Acte”.

Le Secrétaire général a porté cette communication à laconnaissance 
des gouvernements intéressés.

* La Norvège avait adhéré le 11 juin 1929 aux chapitres I. U et IV. 
U  U juin 1930 elle a étendu son adhésion k l’ensemble de l'Acte.

* Le Secrétaire général a reçu le 17 mars 1975 une déclaration du 
Gouvernement australien aux termes de laquelle celui-ci renonce, en 
application de l'article 40 de (’Acte général, à toutes les conditions 
potées k son acceptation dudit Acte (instrument d’adhésion déposé 
•upts du Secrétaire général de la Société des Nations le 21 mai 1931),
I l'exception de celle touchant les différends au sujet desquels les parties 
u  différend seraient convenues ou conviendraient d’avoir recours à un 
•utre nxxle de règlement pacifique.

* Le 24 novembre 1987. le Secrétaire général a reçu du 
Gouvernement dominicain la communication suivante :

..Le Gouvernement de l'Etat libre associé de la Dominique, 
ayant examiné l’Acte général pour le règlement pacifique des 
différends internationaux signé à Genève le 26 septembre 1928, est 
d'avis que les dispositions de cet Acte ont cessé d’être en vigueur 
dans l'Eut libre associé de la Dominique à partir du 8 février 1974, 
dale à laquelle le Royaume-Uni a formellement dénoncé ledit Acte 
et que. en tout état de cause, l’Etat libre associé de la Dominique ne 
te considère pas lié par cet Acte depuis son accession à 
l'indépendance.

* Dans une notification reçue le 10 janvier 1974, le Gouvernement 
forçais a déclaré ce qui suit :

“Au cours d'une instance devant la Cour internationale de 
Justice, le Gouvernement de la République française a constaté qu'a 
été soutenue une dièse selon laquelle l’Acte général de 1928 sur le 
règlement pacifique des différends internationaux pouvait justifier, 
dans les conditions actuelles, la mise en oeuvre de la compétence de 
laCour.

"Le Gouvernement français a fait connaître à cette occasion les 
Taisons pour lesquelles il estime cette thèse sans fondement.

Tout en réaffirmant cette position et donc sans préjudice de 
celle-ci, le Gouvernement français vous prie, pour éviter toute 
controverse nouvelle, de prendre acte de ce que. k l’égard de tout 
Etat ou de toute institution qui soutiendrait que l’Acte général est

encore en vigueur, la présente lettre vaut dénonciation de celui-ci 
conformément à son article 45.”

9 Dans une notification reçue le 18 septembre 1974, le Ministre des 
affaires étrangères de l'Inde a déclaré ce qui suit :

l ’ai l'honneur de me référer à l’Acte général du 26 septembre 
1928 pour le règlement pacifique des différends internationaux qui 
a été accepté pour l’Inde britannique par celui qui était alors 
Secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour l’Inde, dans une 
communication adressée au Secrétariat de la Société des Nations le
21 mai 1931, qui a été révisée par la suite le 15 février 1939.

Depuis son accession à l’indépendance en 1947, le 
Gouvernement indien ne s’est jamais considéré comme lié par 
l’Acte général de 1928, que ce soit par succession ou autrement. En 
conséquence, l'Inde n’a jamais été partie à l’Acte général de 1928 
depuis qu’elle est indépendante et elle n’y est pas actuellement 
partie. Je précise ceci pour que notre position sur ce point soit 
absolument claire et qu'elle ne fasse aucun doute pour quiconque.

10 La notification de succession précise que le Gouvemement 
pakistanais ne maintient pas les réserves formulées lors de l’adhésion de 
l'Inde britannique à l’Acte général d’arbitrage.

La notification contient en outre ta déclaration suivante :
Lorsque le Pakistan est devenu Membre de l’Organisation des 

Nations Unies, en octobre 1947, la délégation indienne a 
communiqué au Secrétaire général le texte des accords 
constitutionnels conclus au moment de l’accession à 
l’indépendance de l’Inde et du Pakistan (document n° A/C.6/161 du
7 octobre 1947), en mentionnant la dévolution à ces deux Etats, en 
qualité d’Etats successeurs de l’ancienne Inde britannique, des 
droits et des obligations d’ordre international de l’Inde britannique.

Parmi les droits et obligations de l’ancienne Inde britannique se 
trouvaient ceux découlant de l’Acte général sur le règlement 
pacifique des différends internationaux, fait à Genève le 
26 septembre 1928, auquel l’Inde britannique avait adhéré le 21 mai 
1931. Le Gouvemement pakistanais considère que cet acte continue 
d’être en vigueur entre les parties à l’Acte tel qu’il a été fait le 
26 septembre 1928 entre tous les Etats successeurs. L’article 37 du 
Statut de la Cour internationale de Justice donne effet à l’article 17 
dudit Acte entre les Membres de l’Organisation des Nations Unies 
ou entre les parties au Statut de la Cour.

Conformément aux accords mentionnés au paragraphe premier 
ci-dessus, le Pakistan est partie à l'Acte général de 1928 depuis la 
date de son indépendance, à savoir le 14 août 1947, puisque en vertu 
de l’article 4 de l'Ordonnance d’indépendance de l’Inde (accords 
internationaux) de 1947 (document n° A/C.6/161 du 7 octobre 
1947), le Pakistan a succédé aux droits et obligations de l’Inde 
britannique découlant de tous les traités multilatéraux qui liaient ce 
pays avant son partage entre deux Etats successeurs. En vertu de ces 
accords, le Gouvemement pakistanais n’était pas tenu de faire 
connaître sa volonté d ’adhérer aux conventions multilatérales par 
lesquelles l’Inde britannique avait été liée. Néanmoins, le 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies a été 
informé de la situation par la communication susmentionnée.

Cependant, afin de dissiper tout doute à cet égard et sans 
préjudice des droits du Pakistan en qualité d’Etat successeur de 
l’Inde britannique, le Gouvemement pakistanais a décidé de notifier 
à Votre Excellence en qualité de dépositaire de l'Acte général de 
1928, que le Gouvemement pakistanais continue d’être lié par 
l’adhésion de l'Inde britannique à l’Acte général de 1928.
A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 18 septembre 1974 une 

communication du Ministre des affaires extérieures ae l’Inde, où il est 
dit notamment:
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2. Dans la communication susmentionnée, le Premier 
Ministre du Pakistan a déclaré notamment qu'à la suite des accords 
constitutionnels conclus au moment de l’accession à 
l’indépendance de l'Inde et du Pakistan, le Pakistan est devenu 
partie, séparément, à l’Acte général de 1928 sur le règlement 
pacifique des différends internationaux depuis la date de son 
indépendance, à savoir le 14 août 1947, puisque, en vertu de l’aiticle
4 de l'Ordonnance d'indépendance de l’Inde (accords 
internationaux) de 1947, il a succédé aux droits et obligations de 
l’Inde britannique découlant de tous les traités multilatéraux qui 
liaient ce pays avant son partage entre deux Etats successeurs.

Le Premier Ministre du Pakistan a en outre déclaré que le 
Gouvemement pakistanais n’était par conséquent pas tenu de faire 
connaître à nouveau sa volonté d'adhérer aux conventions 
multilatérales par lesquelles l'Inde britannique avait été liée. 
Cependant, afin de dissiper tout doute à cet égard, te Gouvemement 
pakistanais a déclaré qu’il continuait d’être tié par l’adhésion de 
l’Inde britannique à l’Acte général de 1928. Cette communication 
ajoute : “En revanche, le Gouvemement pakistanais ne confirme pas 
les réserves faites par l’Inde britannique”.

3. Le Gouvernement indien tient à présenter les observations 
suivantes à ce sujet :
1) L’Acte général de 1928 sur le règlement pacifique des 

différends internationaux est un accord de caractère politique 
qui faisait partie intégrante du système de la Société des 
Nations. Le fait que les organes de la Société des Nations 
auxquels il se réfère ont disparu, porte atteinte à son efficacité. 
C’est pour cette raison que l'Assemblée générale de l’ONU a 
adopté, le 28 avril 1949, l’Acte général révisé pour le 
règlement pacifique des différends internationaux.

2) L’Inde britannique avait adhéré à l’Acte général de 1928 par 
une communication du 21 mal 1931, révisée en date du
1S février 1939, mais ni l’Inde ni le Pakistan, qui sont devenus

' les Etats successeurs de l’Inde britannique en 1947, n’ont 
succédé à l'Acte général de 1928, que ce soit en vertu du droit 
international général ou en vertu de dispositions de 
l'Ordonnance d'indépendance de l’Inde (accords 
internationaux) de 1947.

3) Ni l’Inde et ni le Pakistan n’ont encore adhéré à l'Acte général 
révisé de 1949.

4) Ni l’Inde ni le Pakistan ne se sont considérés comme étant 
parties à l’Acte général de 1928 ni comme étant liés par les 
dispositions de cet acte. Cette conclusion se déduit clairement 
de ce qui suit :
a) En 1947, une liste des traités auxquels devait 
s'appliquer l’Ordonnance d’indépendance de l’Inde (accords 
internationaux) de 1947 aété préparée par te Comité d’expert» 
n° 9 sur les relations étrangères. Le rapport de ce comité figure 
dans Partition Proceedings, volume HI, page 217 à 276. La 
liste comprend 627 traités qui étaient en vigueur en 1947. 
L’Acte général de 1928 n'est pas inclus dans cette liste. Le 
rapport a été signé par les représentants de l’Inde et du 
Pakistan. L'Inde ne devrait donc figurer dans aucun document 
comme étant partie à l'Acte général de 1928 dès la date du
15 août 1947.
b) A l'occasion de plusieurs différends ou litiges qui se 
sont élevés depuis 1947 -comme la question de l’utilisation 
des eaux fluviales ou le règlement de la frontière dans la 
région du Rann de Kutch -l’Acte général n’a été invoqué ou 
cité ni par l'Inde ni par le Pakistan.
c) Dans une affaire jugée en 1961, la Cour suprême du 
Pakistan, se référant à l'Ordonnance d'indépendance de 
l'Inde (accords internationaux) de 1947, a déclaré que cette 
ordonnance “ne prévoyait pas, et en fait ne pouvait 
pas prévoir, la dévolution de droits et d'obligations 
conventionnels auxquels ne pouvait pas succéder une partie 
du pays qui avait été séparée de l'Etat initial et établie en tant 
que puissance souveraine indépendante conformément à la 
pratique des Etats". En l'occurrence ce sont les traités 
d’alliance d’arbitrage ou de commerce qui sont visés. La 
Cour a déclaré qu'un examen des dispositions de ladite

Ordonnance de 1947 ne révèle aucune intention de se départir 
de ce principe”.
d) Des déclarations concernant le droit international ta 
vigueur en matière de succession établissant clairement que 
des traités politiques tels que l’Acte général de 1928 ne tool 
pas transmissibies par succession ou par accords d< 
dévolution. Le Professeur O’Connell déclare ce qui suit : U 
est évident que ces traités ne sont pas tous transmissibies; 
aucun Etat n’a reconnu sa succession à l'Acte général sur le 
règlement pacifique des différends internationaux (1928).’’

State Succession in Municipal Law and International Law, 
vol. 11, 1967, p. 213. Voir également Sir Humphrey Waldock 
-Deuxième rapport (art. 3) et Troisième rapport (art 6 et 7) sur li 
succession d'Etats, présentés à la Commission du droit interoationil 
en 1969 et en 1970 respectivement; La succession d'Etats et dt 
gouvernements. Doc. A/CN.4/149-Add.l et A/CN.4/150- 
Mémorandums préparés par le Secrétariat de l’ONU, les 3 et
10 décembre 1962 respectivement; et Oscar Schachttr “The 
Development of International Law through Legal Opinions of the 
United Nations Secretariat”, British Year Book «^International Law 
(1948), p. 91,106 et 107.

e) Le Gouvernement pakistanais a essayé d’établir la 
juridiction de la Cour internationale de Justice dans l’affaire 
relative au procès de prisonniers de guerre pakistanais en mai 
1973 et à ce propos il a cité pour la première fois, à titre 
d’argument subsidiaire, les dispositions de l’Acte général de 
1928 pour étayer ses arguments en faveur de la compétence 
de la Cour en la matière. Le Gouvemement indien n est pu 
intervenu dans la procédure, son consentement -requis aoi 
termes du traité pertinent -n’ayant pas été obtenu avant 
l'introduction de l’instance; toutefois, ses vues concernant la 
non-application de l'Acte général de 1928 à l’Inde et aa 
Pakistan ont été présentées à la Cour dans une communication 
datée du 4 juin 1973 émanant de l’Ambassadeur de l'Inde à 
la Haye.

4. En résumé, t’Acte général de 1928, en tant que polie 
intégrante du système de la Société des Nations, a cessé d’être va 
traité en vigueur lors de la disparition des organes de la Société des 
Nations. Etant de caractère politique, cet accord ne pouvait pas être 
transmissible en vertu du droit relatif à la succession. Ni l'Inde ni le 
Pakistan ne se sont considérés comme étant liés par l’Acte général 
de 1928 depuis 1947. L'Acte général de 1928 ne figure pas suris 
liste des 627 accords visés dans l’Ordonnance d’indépendance de 
l’Inde (accords internationaux) de 1947. L'Inde et le Pakistan n'ont 
donc pas pu être considérés dans quelque document que ce soit 
comme étant parties à l’Acte général de 1928. De plus, l'Inde et le 
Pakistan n’ont pas encore adhéré à l’Acte général révisé de 1949.

5. Le Gouvemement pakistanais, dans sa communication 
datée du 30 mai 1974, a maintenant exprimé son intention de se 
considérer tié par l’Acte général de 1928, mais non par tes réserves 
faites par l'Inde britannique. Cette nouvelle initiative du Pakistan 
peut constituer ou non l'adhésion de ce pays à  l'Acte général de 
1928 -cela dépend de sa volonté en tant qu’Etat souverain et du 
statut en droit international du traité en question. Comme tenu de ce 
qui a été déclaré plus haut, le Gouvemement indien estime toutefois 
que le Pakistan ne peut pas devenir partie à l’Acte général de 1928 
par voie de succession en vertu de l’Ordonnance d’indépendance de 
l'Inde (accords internationaux) de 1947 comme l’a déclaré le 
Pakistan.

11 Dans une notification de dénonciation reçue le 8 février 1974. le 
Gouvernement du Royaume-Uni a déclaré entre autres :

Eu égard aux événements qui se sont produits depuis 
fl’adhésion du Royaume-Uni à l ’Acte général], on a contesté que 
l’Acte général soit toujours en vigueur. Sans préjuger les vues du 
Royaume-Uni quant au maintien en vigueur de l'Acte général

i) Dans la mesure où l’Acte général peut être considéré 
comme étant encore en vigueur le Royaume-Uni notifie par la 
présente sa dénonciation de l’Acte général, conformément aux 
dispositions du paragraphe 2 de l’article 45 dudit instrument;
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ii) Dans la mesure où l'Acte général peut être considéré 
comme n'étant plus en vigueur, la présente notification vise k lever 
toute équivoque quant & la position du Royaume-Uni sur cette 
question.

Dans une notification reçue le 1er mars 1974, le Gouvernement 
du Royaume-Uni a ultérieurement précisé que la notification reçue 
le 8 février 1974 devait itre traitée comme constituant la 
notification officielle de dénonciation prévue par l'article 45 de 
l'Acte général dans la mesure où ce dernier pouvait être considéré 
comme étant encore en vigueur.

H Dans une notification reçue le 18 décembre 1978. le 
Gouvernement turc a déclaré ce qui suit :

Dans une affaire dont la Cour internationale de Justice est 
KtneUement saisie, il a été allégué que l'Acte général du 
26 septembre 1928 relatif au règlement pacifique des différends 
internationaux fournissait une base de juridiction permettant à la 
Cour de recevoir une requête unilatérale. Le Gouvernement turc a 
clairement fût savoir k cet égard qu’à son avis l'Acte général n'était 
plus en vigueur. Le Gouvernement turc réaffirme cette position. 
Néanmoins, sans préjudice de cette position, et en vue d'écarter tout 

doute qui pourrait surgir au cas où un E u t ou une institution

considérerait que l'Acte général susmentionné continue à avoir force et 
validité, le Gouvernement turc dénonce par la présente notification 
l’Acte général et demande que cette notification soit considérée comme 
une notification officielle de dénonciation conformément à l'article 45 
dudit Acte général, dans la mesure où l’Acte général peut être considéré 
comme étant encore en vigueur.

L’article 45 de l'Acte général dispose ce qui suit :
“1. Le présent Acte général aura une durée de cinq ans à partir 

de sa mise en vigueur.
"2. Il restera en vigueur pour une nouvelle période de cinq ans. 

et ainsi de suite, vis-à vis des Parties contractantes qui ne l’auront 
pas dénoncé six mois au moins avant l'expiration du terme.

“3. La dénonciation se fera par notification écrite adressée au 
Secrétaire général de la Société des Nations, qui en informera tous 
les Membres de la Société et les Etats non membres mentionnés à 
l’article 43.

“4. La dénonciation pourra n’être que partielle ou consister en 
la notification de réserves nouvelles.

"5. Nonobstant la dénonciation par l'une des Parties 
contractantes impliquées dans un différend, toutes les procédures 
engagées au moment de l’expiration du terme de l'Acte général 
continueront jusqu’à leur achèvement normal.”



IL30 : Signalisation routière

30. C o n v e n tio n  s u r  l ’u n i f ic a t io n  d e  l a  s ig n a l i s a t io n  r o u t i è r e  

Genève, 30 mars 19311
EN VIGUEUR depuis le 16 juillet 1934 (article 11)2.

Ratifications ou adhésions définitives
Egypte (10 juin 1940 a)
Espagne (18 juillet 1933)
France (11 octobre 1934)

N’assume aucune obligation en ce qui concerne l’Algérie, les 
colonies, protectorats et territoires sous mandat.

Algérie (22juUIetl935a)
Hongrie (8  janvier 1937)
Italie (25 septembre 1933)
Lettonie (10 janvier 1939 a)
Luxembourg (9 avril 1936)
Monaco (19 janvier 1932 a)
Pays-Bas (pour le Royaume en Europe, Surinam et Curaçao)

(16 janvier 1934)
Indes néerlandaises3 (29 janvier 1940 a)
Vu le caractère spécial des routes aux Indes néerlandaises, le

Ratifications ou adhésions définitives
Gouvernement des Pays-Bas se réserve le droit d’y poser 
les signaux de danger mentionnés à l'Annexe de cène 
Convention au paragraphe 1, sous 2°, à une distance de 
l'obstacle qui n’est pas inférieure à 60 mètres, sans 
prendre des dispositions spéciales.

Pologne (5 avril 1934)
Portugal (18 avril 1932 a)

Ne s’applique pas aux colonies portugaises.
Roumanie (19 juin 1935 a)
Suède (25 février 1938 a)
Suisse (19 octobre 1934)
Turquie (15 octobre 1936)
Union des Républiques socialistes soviétiques

(23 juillet 1935 a)

Signatures non encore suivies de ratification
Allemagne
Danemark
Tchéco-Slovaquie4
Yougoslavie

Belgique
Sous réserve d’adhésion ultérieure 
pour les colonies et territoires 
sous mandat

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l ’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant Dénonciation
Espagne .............................................. ..28 févr 1958
Fédération russe.....................................26 avr 1961
France.................................................. ..19 oct 1954
Hongrie .............................................. ..30 juil 1962
Italie.................................................... ..29 mars 1953
Luxembouig........................................ ..30 nov 1954

Participant
Monaco . ............................................ .18
Pays-Bas5 ...........................................29
Pologne ...............................................29
Portugal................................................6  juin 1957
Roumanie............................................ .26 mai 1961
Suède................................................. ..31 mars 1952

Dénonciation

mai 1953 
déc 1952 
oct 1958

NOTES :
1 Enregistrée sous le n° 3459. Voir le Recueil des Traités de la 

Société de* Nations, vol. ISO. p. 247.
2 La Convention a cessé d’avoir effet le 30 juillet 1963—lenombre 

d’Etats liés par ses dispositions s’étant, à cette date, trouvé réduit à 
moins de cinq—, conformément aux dispositions de son article 15.

* Cette réserve a été soumise à l’acceptation des Etats parties à 
la Convention.

4 Voir la note 21 au chapitre 1.2.
5 Dénonciation valable pour le Royaume en Europe seulement, le» 

Pays-Bas désirant rester partie à l'égard des Antilles néerlandaise», du 
Surinam et de la Nouvelle-Guinée néerlandaise en attendant qu* 1* 
Protocole du 19 septembre 1949 (voir au chapitre XI.B-2) soit devenu 
applicable i  ces territoires.
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31. Accord RELATIF AUX SIGNAUX MARITIMES

Lisbonne, le 23 octobre 1930

EN VIGUEUR depuis le 22 novembre 1931 (article S).

Signatures ou adhésions définitives et ratifications:
Belgique (10 février 1932)

La Belgique ne peut, pour le moment, s’engager à appliquer 
les prescriptions ayant trait aux “avertissements de 
tempête susceptibles d’affecter la localité” et formant le 
premier chapitre du règlement de cet accord.

D’autre part, la ratification par la Belgique des prescriptions 
formant le chapitre II (signaux de marée et de hauteur 
d’eau) et le chapitre III (signaux concernant les 
mouvements de navires à l’entrée des ports ou des 
chenaux importants), ne sortira ses effets que lorsque 
l’Allemagne, le Danemark, la France, la 
Grande-Bretagne, les Pays-Bas et la Norvège auront 
eux-mêmes fait part de leurs ratifications effectives des 
dispositions formant ces deux chapitres.

Cette ratification n’est pas applicable au Congo belge.
Brésil (21 novembre 1932 a)
Chine (20 mai 1935)
Ville libre de Dantzig (par l’intermédiaire de la Pologne)

(2 octobre 1933)
Espagne (3 novembre 1933)
Finlande (12 juin 1936)
France (13 juillet 1931)

Maroc (3 septembre 1931)
Tunisie (2 / octobre 1931)

Colonies françaises et territoires sous mandat français ci-après : 
Afrique-Equatoriale française (28 octobre 1933 a)
Afrique-Occidentale française 
Cameroun “
Côte française des Somalis “
Etablissements français dans l ’Inde “
G ua delo upe  “
G u ya n e  “
Indochine
M a d a g a s c a r  “
Martinique “
Nouvelle-Calédonie "
Océan ie
R éunion
Saint-Pierre-et-Miquelon 
Togo 

Grèce 
Lettonie 
Monaco 
Pays-Bas

(Y compris les Indes néerlandaises.)
Pologne 
Portugal 
Roumanie 
Turquie
Union des République socialistes soviétiques (27 avril 1931 f) 
Yougoslavie (11 décembre 1937)

(14 septembre 1932) 
(17 septembre 1935 o) 

(3 novembre 1935) 
(24 août 1931 s)

(2 octobre 1933) 
(23 octobre 1930 s) 

(1« juin 1931 J) 
(27 juin 1936 a)

Signatures soumises à ratification :
Allemagne
Cuba
Estonie
Suède
Union Sud-Africaine

Peuvent adhérer :
Albanie
Etats-Unis d’Amérique 
République Argentine 
Australie
Grande-Bretagne et Irlande du Nord
Bulgarie
Canada
Chili
Colombie
Costa*Rica
Danemark
Egypte
Equateur
Guatemala
Haïti
Honduras
Inde
Irak
Iran
Irlande
Islande
Italie
Japon
Libéria
Lithuanie
Mexique
Nicaragua
Norvège
Nouvelle-Zélande
Panama
Pérou
République Dominicaine
Salvador
Tanger
Thaïlande
Uruguay
Venezuela
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Actes postérieurs à  la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant Dénonciation

B e l g i q u e  ....................................................................................................................................  1 o c t  1985
F r a n c e ............................................................................................................................................ 11 j u i l  1983
G r è c e ................................................................................................................................................ 24  j u i l  1986
P a y s - B a s ............................................................................................................................................ 29 d é c  1992

NOTES-.

1 Enregistré sous le numéro 2849. Voir le Recueil des Traités de la Société des Nations, vol. 125, p. 95- Ratifications et 
postérieures i  l'enregistrement : voir vol. 138, p. 453; vol.142, p. 379: vol. 156, p. 241 ; vol. 160, p. 393; vol. 164, p. 390; et vol. 181, p. 393.
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32. C o n v e n tio n  r e l a t i v e  A l a  n o n - f o r t i f i c a t i o n  e t  A l a  n e u t r a l i s a t i o n  d e s  I l e s  d ’A la n d

Genève Je 20 octobre 1921

E N  V I G U E U R  p o u r  c h a q u e  P u is s a n c e  s ig n a ta ire  o u  adhérente dès le dépôt d e  s a  r a t if i c a t io n  o u  d e  s o n  a c te  d ’ a d h é s io n  (article 10).

Ratifications ou adhésions définitives
Allemagne 
Danemark 
Empire britannique 
Estonie 
Finlande

notifications ou adhésions définitives
(6 a v r i l  1922)  F r a n c e  
(6 a v r i l  1922)  I t a l i e  
(6 a v r i l  1922)  L e t t o n i e  
( 3 a v r i l l 923)  P o l o g n e  
(6 a v r i l  1922)  S u è d e

(6 a va l 1922) 
(11 m ai 1922)  

(9 s e p t e m b r e  1922)  
(29 j u i n  1922)  
(6 a v r i l  1922)

Actes postérieurs à la date à laquelle te Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

E s t o n ie 2 L e t t o n i e 3

NOTES:
* Enregistrée sous le numéro 255. Voir le Recueil des Traités de la 

Société des Nations, vol. 9. p. 211.
1 Dans une notification reçue le 21 juillet 1992, le Gouvernement 

estonien a déclaré ce qui suit :
Le Ministère des affaires étrangères de la République d ’Estonie 

... notifie par la présente la déclaration de continuité de l’Estonie 
concernant [ladite] Convention.

3 Dan s une notification reçue le  14 avril 1992. le Gouvemement 
letton a déclaré ce qui suit :

Le Ministère des affaires étrangères déclare, conformément aux 
articles 8 et 10 de [ladite] Convention, que la Convention a encore 
forceobligatoireàrégarddelaRépubliquedeLettomequienaccepte 
les dispositions et les respectera toutes.



n J 3  : Bateaux-feus gardés se trouvant hors de leur poste normale

33. A ccord  su r le s  bateaux-feux gardés se  trou van t h ors de le u r  p oste norm al

Lisbonne, le 23 octobre 1930

EN VIGUEUR depuis le 21 janvier 1931 (article 4).

Ratifications ou adhésions définitives
Belgique (10 février 1923) 

Cette ratification n’est pas applicable au Congo belge.
Brésil (21 novembre 1932 a)
Chine (29 mai 1935)

(2  octobre 1933)
Danemark (29 avril 1931 s)
Espagne (3 novembre 1933)
Estonie (16 septembre 1936)
Finlande (23 mai 1934)
France (23 octobre 1930 f)

Maroc (23 octobre 1930 s)
Dtnis (23 octobre 1930 s) 

Colonies françaises et territoires sous mandat comme suit :
Afrique occidentale française (28 octobre 1933 a)
Afrique équatoriale française (28 octobre 1933 a)
Cameroun (28 octobre 1933 a)
Côte française des Somalis (28 octobre 1933 a)
Établissement français dans Vlnde (28 octobre 1933 a)
Guadeloupe, Guyane (28 octobre 1933 a)
Indochine (28 octobre 1933 a)
Madagascar, Martinique (28 octobre 1933 a)
Nouvelle Calédonie (28 octobre 1933 a)
Océanie (28 octobre 1933 a)
Réunion (28 octobre 1933 a)

Ratifications ou adhésions définitives
Saint Pierre and Miquelon (28 octobn 1933 a)
Togoland (28 octobre 1933 al

Grande-Bretagne et Irlande du Nord (23 octobre 1930 r) 
Ne comprend pas les colonies, protectorats ou territoires 

sous suzeraineté ou mandat de sa Majesté britannique 
Birmanie2

Grèce (23 octobre 19301)
Inde (23 octobre 1930x)

Ne comprend aucun des Etats de l’Inde sous la suzeraineté 
britannique.

Irak (15 octobre 1935 a)
Lettonie (17 septembre 1935 a)
Monaco (23 octobre 19301)
Pays-Bas (23 octobre 1930;)

(Incluant les Indes néerlandaises.)
Pologne (2 octobre 1933)
Portugal (23 octobre 1930 s)
Roumanie ' (1er juin 1931 j)
Suède (3 février 1933)
Itoquie (27 juin 1936 a)
Union des République socialistes soviétiques (27 avril 1931 j) 
Ville libre de Dantzig (2 octobre 1933)

(par l’intermédiaire de la Pologne)
Yougoslavie (16 janvier 1934)

Signatures non encore suivies de ratification 

Allemagne Cuba

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant Dénonciation 
Pays-Bas3 ...............................................................  29 déc 1992

NOTES:
1 Enregistré sous le numéro 2603. Voir le Recueildes Traités delà 3 Pour le Royaume en Europe. Avec effet au 29 décembre 1993. 

Société des Nations, vol 112, p. 21.
2 Voir noie 3 en Partie D.2.

1056



Index

A
ABORDAGE :XU. 3
ACCIDENTS INDUSTRIELS : XXVII. 6 

Voiraussi: Environnement

ACCORD GÉNÉRAL SUR LES TARIFS DOUANIERS 
ET LE COMMERCE : X. 1 

Voiraussi : Commerce
ACTES CONSTITUTIFS, CHARTES,

CONSTITUTIONS, STATUTS :
Voir: Association internationale de promotion 

du thé : XIX. 16 
Banque africaine de développement : X. 2 
Banque asiatique de développement : X. 4 
Banque de développement des Caraïbes : X. 6 
Centre de développement pour l’Asie et le 

Pacifique : X. 11 
Centre de recherche-développement de 

l’étain pour l’Asie du Sud-Est : XIX. 17 
Centre international pour le génie génétique 

et la biotechnologie : XIV  7 
Centre sud : X.14
Communauté asiatique de la noix de 

coco : XIX. 7 
Communauté du poivre : XIX. 8 
Communauté économique de l’Afrique de 

l’Ouest : X. 5 
Cour internationale de justice : /. 3,4 
Fonds asiatique pour le commerce du 

riz : XIX. 11 
Fonds commun pour les produits de 

base : XIX. 21 
Fonds de développement pour les populations 

autochtones de l’Amérique latine et des 
Caraïbes : IV 14 

Fonds international de développement 
agricole : X. 8 

Institut de développement de la radiodiffusion 
pour l’Asie et le Pacifique : XXV  3 

Nations Unies : 1 .1,2,5 
Office international d’hygiène publique : IX. 2 
Office international des bois tropicaux :

XIX. 19
Organisation des Nations Unies pour le 

développement industriel : X. 9 
Organisation internationale pour les 

réfugiés : V I  
Organisation maritime internationale : XII. 1 
Organisation mondiale de la santé : IX. 7 
Régime Internationa] des ports maritimes : 

Partie II. 20 
Télécommunauté pour l’Asie et le Pacifique : 

XXV 2
Union internationale de secours : Partie II. 26

Université pour la paix : X IV  6
AÉRONEFS: X IA - 11 

Voiraussi'. Douanes
AFRIQUE DE LOUEST : X  5
AGRICULTURE : X. 8 

Voiraussi : Fond international de développement 
agricole

ANIMAUX, MALADIES CONTAGIEUSES :
Partie II  23

APARTHEID : IV 1 ,10 
Voir aussi : Discrimination

APATRIDIE : V 3,4 ; PartieII. 2,3 
Voiraussi : Réfugiés

ARBITRAGE : XXII. 2 
Voir aussi : Sentences arbitrales ;

Règlement des différends
ARMES : XXVI. 2 

Voiraussi: Désarmement
ASSOCIATION INTERNATIONALE DE 

PROMOTION DU THÉ : XIX. 16
ASSURANCE: XI.B-29

B
BANQUE AFRICAINE DE DÉVELOPPEMENT : X. 2
BANQUE ASIATIQUE DE DÉVELOPPEMENT : X. 4
BANQUE DE DÉVELOPPEMENT DES 

CARAÏBES : X  6
BATEAUX-FEUX: Partie II. 33
BILLETS À ORDRE : X. 12 ; Partie II. 8,12 

Voir aussi : Titres négociables
BLÉ: XIX. 28
BOIS TROPICAUX : XIX. 19,26,39

C
CACAO : XIX. 9,14,22,31,38
CAFÉ : X IX  4,5,12,15,25,40
CAOUTCHOUC : XIX. 20,32
CARNETS TIR : XLA -3 ,13 ,16  

Voiraussi: Douanes
CARTE INTERAFRICAINE D’ASSURANCE DE 

RESPONSABILITÉ CIVILE AUTOMOBILE : 
A7.B-29

CENTRE DE DÉVELOPPEMENT POUR LASIE ET 
LE PACIFIQUE: X. 11
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CENTRE DE RECHERCHE DÉVELOPPEMENT 
DE t  ÉTAIN POUR LASIE DU SUD-EST :
XIX, 17

CENTRE INTERNATIONAL POUR LE GÉNIE 
GÉNÉTIQUE ET LA BIOTECHNOLOGIE :
X IV 1

CENTRE SUD :X.14

CHANGEMENTS CLIMATIQUES : XXVII. 7 
Voir aussi: Environnement

CHARTE, Amendements : 1.5
CHAKfE (DES NATIONS UNIES) : 1. 1
CHÈQUES : Partie II. 9,11,13 

Voir aussi : Titres négociables

CIRCÜLATION ROUTIÈRE : A7.B-4,5 ,6,7 ,8,9,10,
14,19,23,28,30 

Voir aussi : Transports et communications

CLAUSE DE LA NATION LA PLUS FAVORISÉE : X. 3
COMMERCE : X  1,3,13 ; XXW II. 11; Partie II  24,25 

Voircussi : Faune et flore sauvages ;
Douanes ;
Produits primaires ;
Titres négociables ;
Transports et communications ;
Vente de marchandises

COMMERCE DU BLÉ : XIX. 28

COMMUNAUTÉ ASIATIQUE DE LA NOIX 
DE COCO : XIX  7

COMMUNAUTÉ ÉCONOMIQUE DE UAFRIQUE 
DELOUEST: X  5

CONFÉRENCES MARITIMES : XII. 6
CONFLITS DE LOIS : Partie II. 4 ,8,9 

Voir aussi: Titres négociables
CONTENEURS : X IA -9 ,15,18
CONTRATS : X  10 ; XI.B~U .26; XI.D-2  

VoiTaussi : Commerce;
Transports et communications

COUCHE D’OZONE: XXVII. 2 
Voir aussi: Environnement

COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE : 1.3,4
COURS D’EAU TRANSFRONTIÈRES ET LACS : 

XXVII. S 
Voir aussi: Environnement

CRIMES CONTRE L’HUMANITÉ : IV 6,9 
Voir aussi: Discrimination;

Génocide ;
Personnes jouissant d’une protection 

internationale ;

Personnel des Nations Unies 
(Crimes contre);

Questions pénales ;
T b r t u r e

CRIMES DE GUERRE : IV. 6 
Voir aussi: Crimes contre l’humanité

CUIVRE: XIX. 35 
Voir aussi: Groupes d’études internationaux

D
DÉCHETS DANGEREUX : XXVII. 3
DÉSERTIFICATION : XXVII. 10
DÉVELOPPEMENT:

Voir: Banque africaine de développement : X  2 
Fonds international de développement 

agricole : X. 8 
Institut de développement de la radiodiffusion 

pour l’Asie et le Pacifique : XXV. 3 
Organisation des Nations Unies pour le 

développement industriel : X. 9
DISCRIMINATION:

Voir: Apartheid: IV 1 
Femmes: IV 8 
Raciale : IV  2 
Sports : IV 10

DISCRIMINATION RACIALE 
Voir: Discrimination

DIVERSITÉ BIOLOGIQUE : XXVII. 8 
Voir aussi: Environnement

DOUANES : A7./1-1,2,3,4,5,6,7,8,9,10,11,12,13, 
14,15,16,17,18; X IV 1,2,5 ; Partie 11. 22,25 

Voir aussi : Questions de caractère éducatif et culturel

DROGUES NUISIBLES 
Voir: Stupéfiants

DROIT D’AUTEUR : X IV 3,4 ; XXVIII. 1 
Voir aussi: Questions fiscales

DROITDELAM ER: XXI. 1 ,2,3,5 ,6

DROIT DE TIMBRE: Partie II. 12,13 
Voir aussi: Titres négociables

DROIT DES TRAITÉS : XXIII. 1,3
DROITS:

Voir: Civils et politiques (Droits) : IV 4 ,5,12 
Économiques et sociaux et 

culturels (Droits): IV  3 
Enfant: TK'll
Pavillon (Droit au) : Partie II. 19 
Travailleurs migrants : IV 13 

Voir aussi: Droits de l’homme
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DROITS DE LHOMME : IV 1,2,3,4,5,11,12,13 
Voir aussi: Apartheid;

Crimes contre l’humanité ; 
Discrimination ;
Enfant ;
Femmes 
Peine de mort ;
Traite des êtres humains ;
Travailleurs migrants

E
ÉCHANTILLONS COMMERCIAUX : X IA -S  
Voiroussi: Douanes

EMBARCATIONS DE PLAISANCE : X IA -W  
fôiratusi; Douanes

ENFANT:/ I ' l l ;  VII. 1,2,3 
Koir aussi : Droits de l’homme ;

Ttaite des êtres humains
ENVIRONNEMENT : XXVI.\ ; XXVII. 1 ,2 ,3 ,4 ,5 ,6,7,

8,9,10,11 
Voir aussi: Désarmement

ESCLAVAGE : VII. 6,7 ,8 ,9 ,10 ; XVIII. 1,2 ,3 .4  
Fotraujri; Traite des êtres humains

ESPACE EXTRA-* ATMOSPHÉRIQUE : X X IV 1,2  
Voir aussi ; Télécommunications

ÉTAIN : XIX. 13,17,23,34 
Knrauxri ; Groupes d’études internationaux

ÉTATS
Voir: Représentation des États ;

Succession des États
ÉTATS EN MATIÈRE DE BIENS, ARCHIVES ET 

DETTES D’ÉTATS : III. 12

ÉTATS SANS LITTORAL : X. 3

F
FAUNE ET FLORE SAUVAGES : XXVII. 11
FAUX MONNAYAGE : Partie IL 14,15
FEMMES: IVS; VII. 1 ,2,3 ,4 ,5 ;  * W .1 ,2  

Voir aussi: Discrimination;
Traite des êtres humains

FONDS ASIATIQUE POUR LE COMMERCE 
DU RIZ : XIX. 11

fonds c o m m u n  p o u r  l e s  p r o d u it s
DEBASE: XIX. 21

FONDS DE DÉVELOPPEMENT POUR LES 
POPULATIONS AUTOCHTONES DE

LAMÉRIQUE LATINE ET DES 
CARAÏBES: IV 14

FONDS INTERNATIONALE DE DÉVELOPPEMENT 
AGRICOLE: 1 . 8

G
GÉNIE GÉNÉTIQUE : XIV 7 
GÉNOCIDE: IV 1
GROUPES D’ÉTUDES INTERNATIONAUX :

Voir: Cuivre : XIX. 35 
Étain : XIX. 34 
Nickel : XIX. 29

H
HAUTE MER : XXI. 2 ,3 

Voir aussi: Droit de la mer
HUILE D’OLIVE : XIX11,2,3,30 

Voir aussi: Olives de table
HYPOTHÈQUES MARITIMES : X I.D -4

I

ILES D’ALAND : Partie II. 32
IMMATRICULATION DES NAVIRES : XII. 7
IMPACT SUR LENVIRONNEMENT : XXVII. 4 

Voir aussi: Environnement
IMPOSITIONS : A7.fi-10,12,13 ; XXVIII. 1 ;

Partie IL 21 
Voir aussi : Questions fiscales

INSTITUT DE DÉVELOPPEMENT DE LA 
RADIODIFFUSION POUR LASIE ET LE 
PACIFIQUE : XXV 3

INSTITUTIONS SPÉCIALISÉES : III. 2

J
JUTE : XIX. 24,36

L
LETTRES DE CHANGE : X. 12 ; Partie II. 8,10,12 

Voir aussi : Titres négociables
LUNE : XXIV 2 

Voir aussi : Espace extra-atmosphérique
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M
MARCHANDISES DANGEREUSES : A7.B-14.30 

Vbir aussi: Stupéfiants;
Ttansports et communications

MARIAGE : XVI. % 3
MATÉRIEL ÉDUCATIF

Voir : Questions de caractère éducatif et culture)
MATÉRIEL PUBLICITAIRE : X IA -5 , 7 

Voiraussi: Douanes
MER TERRITORIALE : XXI. \

Voir aussi : Droit de la mer
MERCENAIRES : XVIII. 6 

Voir aussi : Questions pénales diverses
MISSIONS SPÉCIALES : III. 9 ,10
MOUVEMENTS TRANSFRONTIÈRES :

XXVII. 1 ,3 ,4 ,5

N
NATIONALITÉ : Partie II. 4,5 

Voiraussi: Femmes;
Relations consulaires ;
Relations diplomatiques

NATIONS UNIES: 1.2 
Voir aussi : Charte (des Nations Unies) ;

Privilèges et immunités
NAVIGATION : XI.B-30  ; X I.D -1,2 ; XII. 1,2,3,4, 

5 ,6,7  ; Partie II. 17,18,20,28,31,33 
Voir aussi : Thinsports et communications

NAVIRES : X IA -11  ; XI.D -1  ; XII. 2 ,4 ,5 ,7  ;
Partie II. 28

Voir ausü: Douanes; Transports et communications
NICKEL: XIX. 29 

Voir aussi : Groupes d’études internationaux
NOIX DE COCO : XIX  7

O

OBLIGATIONS ALIMENTAIRES : XX. 1
OFFICE INTERNATIONAL D’HYGIÈNE 

PUBLIQUE : IX  2
OFFICE INTERNATIONAL DES BOIS TROPICAUX : 

XIX  19

OLIVES DE TABLE : XIX. 30
OPIUM x VI. 1,2,3,4,5,6,9,10,14 

Voir aussi : Stupéfiants

ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR 
LE DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL : X. 9

ORGANISATION INTERGOUVERNEMENTALE 
CONSULTATIVE DE LA NAVIGATION 
MARITIME 

Voir : Organisation maritime internationale
ORGANISATION INTERNATIONALE POUR 

LES RÉFUGIÉS: V.\
ORGANISATION MARITIME INTER

NATIONALE : XII. 1
ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTÉ : IX. 1 

Voiraussi: Animaux:
Maladies contagieuses

ORGANISATIONS INTERNATIONALES : III. 11 
Voir aussi ; Actes constitutifs ;

Droits des traités ;
Représentation des États

OTAGES: XVIII. 5 
Voiraussi : Personnes jouissant d’une protection 

internationale ;
Questions pénales diverses

P
PAIX:

Voir: Radiodiffusion: PartieII. 1 
Université de la paix : XIV 6

PALETTES: X IA -U  
Voiraussi: Douanes

PAVILLON (DROIT AU) : Partie II. 19
PAVOT: VI. 14 

Voiraussi: Stupéfiants
PAYS SANS LITTORAL :

Voir : États sans littoral. Pavillon (Droit au) : X  3
PÊCHE: XXI. 3  

Voir aussi : Droit de la mer
PEINE DE MORT : IV 12
PERMIS DE CONDUIRE : X I.B -27 

Voir aussi : Transports et communications
PERSONNEL DES

NATIONS UNIES (Crimes contre) : XVIII. 8
PERSONNES DISPARUES : X V 1,2,3
PERSONNES JOUISSANT D’UNE PROTECTION 

INTERNATIONALE : XVIII. 7
PETITS CÉTACÉS : XXVII. 9 

Voiraussi: Environnement
PHONOGRAMMES : XIV  3,4
PLATEAU CONTINENTAL : XXI. 4 

Voir aussi : Droit de la mer
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POIVRE : XIX. 8
POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE: XXVII. 1 

Voir aussi: Environnement

POPULATIONS AUTOCHTONES DE LAMÉRIQUE 
LATINE ET DES CARAÏBES : IV 14

P O R T S :  Partie 11. 2 0

PRESCRIPTION:X .7 ;  X I.D -1 
Voir aussi : Crimes contre l’humanité ;

Transports et communications

PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS: ///.1,2 
Voir aussi : Personnes jouissant d’une protection

internationale; Relations consulaires ;
Relations diplomatiques

PRODUITS D’ORIGINE ANIMALE : Partie II. 24,25

PRODUITS PRIMAIRES :
Voir: Blé : XIX. 28

Bois tropicaux : XIX. 19,26,39 
Cacao : XIX. 9,14,22,31,38 
Café : XIX. 4,5,12,15,25,40 
Caoutchouc : XIX. 20,32 
Commerce du blé : XIX. 28 
Cuivre : XIX. 35 
Étain: XIX. 13,17,23,34 
Fonds commun pour les produits 

de base : XIX. 21 
Huile d’olive : XIX. 1,2,3,30 
Jute : XIX. 24,36 
Nickel : XIX. 29 
Noix de coco : XIX. 7 
Poivre : XIX. 8 
Riz: XIX.ll
Sucre : XIX. 6,10,18,27,33,37 
Thé : XIX. 16

PUBLICATIONS OBSCÈNES : VIII. 1, 2,3 ,4 ,5 ,6

Q
QUESTIONS DE CARACTÈRE ÉDUCATIF 

ET CULTUREL : X IV 1,2,5 ,6

QUESTIONS FISCALES : XXVIII. 1 
Voir aussi: Droit d’auteur ;

Douanes ;
Impôts;
Transports et communications

QUESTIONS PÉNALES DIVERSES :
Voir : Crimes contre l’humanité : IV  6 

Faux monnayage : Partie II. 14,15 
Génocide : IV 1 
Otages : XVIII. 5

Personne! des Nations Unies 
(Crimes contre) : XVIII. 8 

Personnes jouissant d’une protection 
internationale : XVIII. 11 

Voir aussi: Esclavage

R
RADIODIFFUSION : X IV 3', XXV 3; Partie 11.1 

Voir aussi: Télécommunications
RÉFUGIÉS: V I , 2,5 

Voir aussi: Apatridie
RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS : //. 1 ; Partie II. 29 

Voir aussi : Cour internationale de justice ;
Droit de la mer ;
Missions spéciales ;
Relations consulaires ;
Relations diplomatiques

RELATIONS CONSULAIRES : III. 6,7 ,8  
Voir aussi : Relations diplomatiques

RELATIONS DIPLOMATIQUES : III. 3 ,4,5 
Voir aussi: Relations consulaires

REPRÉSENTATION DES ÉTATS : III. 11
RESPONSABILITÉ a  VILE : X I.B -29,30 

Voir aussi : Statuts de limitation
RIZ : XIX  11

S
SANTÉ :

Voir: Organisation mondiale de la santé : IX  1
SATELLITE: XXV. \
SECURITÉ:

Voir : Personnel des
Nations Unies (Crimes contre) : XVIII. 8

SENTENCES ARBITRALES : XXII. 1 ; Partie II. 7 
Voir aussi : Règlement des différends

SIGNALISATION ROUTIÈRE : X I.B -3 ,4,9,15,20,24,
25 ; Partie II. 30

SPORTS:
Voir: Apartheid: IV 10

STATISTIQUES : XIII. 1,2,3
STUPÉFIANTS : VI. 1 ,2 ,3 ,4 ,5 ,6 ,7,8,9,10,11,12,13, 

14,15,17,18,19
SUBSTANCES PSYCHOTROPES : VI. 16,19 

Voir aussi: Stupéfiants
SUCCESSION D’ÉTATS : III. 12 ; XXIII. 2 

Voir aussi : Droits des traités
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SUCRE : XIX. 6,10,18,27,33,37

T
TÉLÉCOMMUNAUTÉ POUR LASIE ET 

LE PACIFIQUE : XXV 2
TÉLÉCOMMUNICATIONS : XXV. 1,2,3 ; Partie II. 1 

Voir aussi : Institut de développement de la
radiodiffusion pour l’Asie et le Pacifique ; 
Télécommunauté pour l’Asie et le Pacifique

TERMINAUX DE TRANSPORTS: X. 13
THÉ : X IX  16
TITRES NÉGOCIABLES : X  12 ; Partie II. 8,9,10,11, 

12,13
TORTURE: IV 9
TOURISME : X IA -1 ,2 ,3 ,4 ,6,7  

Voir aussi : Douanes
TRAITE DES BLANCHES 

Voir : TVaite des êtres humains
TRAITE DES ÊTRES HUMAINS : VII. 1 ,2 ,3 ,4 ,5 ,6,7,

8,9,10,11 
Voir aussi : Esclavage

TRANSIT : X. 3 ; Partie II. 16,24
TRANSPORT MULTIMODAL : A7.E-1,2 

Voir aussi: Transports et communications
TRANSPORT PAR VOIE D’EAU : XI.D-2 ,3 

Voir aussi: Navigation;
Transports et communications

TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS : X IA - 1 , 2; 
X I.B -4 ,5,6,7,8,9,10,11,12,13,14,15,16,17,18,

19,20,21,22,23,24,25,26,27,28,29,30 ; A7.C-1. 
X I.D -2 ,3 ; X I.E -1 ,2  

Voir aussi: Douanes;
Commerce ;
Transit

TRAVAILLEURS MIGRANTS : IV 13

U
UNION INTERNATIONALE DE SECOURS : 

Partie II. 26
UNIVERSITÉ POUR LA PAIX : XIV 6

V
VÉHICULES : X I A - 1 ,2 ,3 ,4 ,8,10 ; X I.B -5,6,10,12, 

13,16,17,18,21,22 
Voir aussi : Questions fiscales ;

Transports et communications

VENTE DE MARCHANDISES : X. 7,10 
Voir aussi : Commerce

VOIE FERRÉE : XI.B-30  ; A7.C-1,2,3 ;
Partie II. 27 

Voir aussi: Transports et communications

w
WAGONSEUROP : XIA-12  

Voir aussi: Douanes '
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Les publications des Nations Unies sont en vente dans les librairies et les agences dépositaires 
du monde entier. Informez-vous auprès de votre libraire ou adressez-vous à : Nations Unies. 
Section des ventes, New York ou Genève.

KAK nOJiyHHTb H3ÆAHHH OPrAHH3AUMH OBT.EÜMHEHHHX HAUHfl
H3naHHx OpramnauHH 06teüHxeHHkix Haïutfl momcho itynHTb b khhm hm x MaraiHHax 
h  areHTCTBax bo scex paflOHax Mxpa. HâBOUMte cnpaBKH 06 miashkjix b satueM khhîkhom 
MaraiHHe mah nHuiHTe no aapecy: OpraHHiatum OÇbîaitHemikix HauHfi, Cexuiix no 
npoaa>Ke (oflamitt, Hkio-flopK t t n u  JKeHeBâ.

COMO CONSEGU1R PUBLICACIONES DE LAS NACIONES UNIDAS
Las publicaciones de las Naciones Unidas estin  en venta en librerfas y casas distribuidoras en 
todas partes del mundo. Consulte a su librero o dirfjase a: Naciones Unidas. Secciôn de Ventas. 
Nueva York o  Ginebra.
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